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TABLEAU

POUR LA TRANSCRIPTION DES LETTRES HÉBRAÏQUES

EN CARACTÈRES FRANÇAIS

N Alei>h ' (esprit doux)

2 Beth b

a Gitnol g (dur comme dans ga)

"7 Dalcth d

n Hé h

1 Vav V

T Zaïn z

n Heth h (\ci ch allemand )

r Teth t

) lod y ou X

D Caph k

S Lamed l

»-> Mem m
; Nun n

Samek

"J Aïn

£ ( sans daguesch ) Plié

2 ( avec daguesch ) Pé

ï Tsado

Coph

Resch

Sin

Scbin

Thav

8 (dur comme

dans ça)

(esprit rude)

/

P

s (ts dur comme

dans tça)

r

s (s dur)

s ( comme ch

dans chat )

{ (.th)

Pour plus de simplicité, nous n'avons pas tenu compte de l'effet du daguesch doux dans les

consonnes 3, 21, 1, 3, H-

Pour ce qui est des voyelles, m doit se prononcer ou; le acheva quiescent n'a pas été marqué;

le mobile est représenté par un petit e en exposant Cyqt'lu, quWlah, b'râqimX

PRINCIPALES ABREVIATIONS

LXX

Slan. Uhl. . .

AU. archéol. .

AU. d'hisl. nat.

Au, géogr.

Les Septante, ou les premiers traducteurs grecs de la Bible hébraïque.

Manuel biblique, ou Cours d'Écriture sainte à l'usage des séminaires, par

MAL Vigoureux (Ane. Testament) et Bacuez (Nouv. Testament); 4 vol. in- 12.

AUas archéologique de la Bible, d'api-ès les meilleurs documents soit anciens,

soit modernes..., destiné à faciliter l'intelligence des saintes Écritures, par

L.-Cl. Fillion, prêtre de Saint -Sulpice. Un vol. gr. in -4», composé d'un texte

explicatif et de 117 planches contenant 1400 figures. Nous citons d'après la

deuxième édition, 1886.

AHas d'histoire naturelle de la Bible, d'après les monuments anciens et les

meilleures sources modernes et contemporaines..
,
par L.-Cl. Fillion. Un vOl.

grand in -4», composé d'un texte explicatif et de 112 planches contenant

900 figures , 1884.

Atlas géographique de. la Bihlc, d'ajirès les meilleures sources françaises, anglaises

et allemandes contemjxiraines
,
par L.-Cl. Fillion et H. Nicole. Un vol. gr. in-4",

composé d'un lexique et de 18 cartes en couleurs, 1890.



LES LIVRES HISTORIQUES

to Leur nombre. — On en compte seize en dehors du Pentateuque : 1° Josué,

2° les Juges, 3*^ Ruth, 4° le premier livre des Rois, 5° le second livre des Rois,

6° le troisième livre des Rois, 7° le quatrième livre des Rois, 8" et 9° les deux

livres des Paralipomènes, 10° L'sdras, 11» Néhémie, 12° Tobie, 13° Judith,

14° Esther, 15° et 16° les deux livres des Machabées. Ces derniers sont sé-

parés des autres, dans le canon latin, par tous les écrits poétiques et prophé-

tiques; on leur a laissé leur rang chronologique, et ils servent ainsi de conclusion

à l'Ancien Testament.
2° Leur nom et leur contenu. — Ces livres sont appelés à bon droit « histo-

riques »; car, si le Pentateuque raconte l'établissement d'abord lointain, puis

immédiat, de la théocratie ou du royaume de Dieu sur la terre, ils en exposent

les développements successifs à travers les mille péripéties de la vie du peuple

hébreu : c'est de l'histoire proprement dite qu'ils contienaent d'une mjanière à

peu près exclusive.

Nous avons vu* que, dans la Bible hébraïque, six de ces livres (Josué, les

Juges, I-IV des Rois) sont groupés sous un titre spécial : N'bi'im ri'ëônim,

« Prophètes antérieurs^ »
;
que six autres d'entre eux (Ruth, Estlier, Esdras,

Néhémie, I et II des Paralipomènes) appartiennent à la catégorie dite des

K'tûhim, ou-des Hagiographes ; tandis que les quatre autres (ïobie, Judith,

I et II des Machabées) font totalement défaut, et qu'ils sont appelés, pour ce

motif, deutérocanoniques.

« Prophètes antérieurs » : beau nom, qui leur convient parfaitement à tous.

En effet, les Juifs ne l'ont pas seulement donné à plusieurs de ces écrits parce

que, d'après la tradition, ils auraient eu des prophètes pour auteurs, ni parce

qu'ils décrivent çà et là, avec d'amples détails, le ministère de quelques grands

prophètes ^; mais surtout « parce qu'ils relatent l'histoire du peuple de l'Alliance

et du royaume de Dieu sous l'Ancien Testament, à Ja lumière du plan divin

relatif au salut des hommes
;
parce qu'ils décrivent l'accomplissement des révé-

lations divines à travers la marche historique d'Israël
;
parce qu'ils montrent

comment le Dieu tout-puissant, roi d'Israël, a été constamment fidèle à l'alliance

toute gracieuse conclue d'abord avec les patriarches, puis au Sinaï; comment

il a rapproché de plus en plus son peuple, malgré des résistances coupables, du

but pour lequel il l'avait choisi ; comment enfin il a préparé par là le salut du

monde entier. » Ce qui revient à dire plus simplement : livres prophétiques en

' Tome I, pp. 13-14. 1
^ Samuel, Nathan, Gad, Élie, Elisée, etc., dans

'•^ Par opposition aux H'h'i'lin 'aharônim , \
les livres des Roia.

4 prophètes postérieurs, » ou proprement dits, i
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même temps qu'historiques, parce qu'ils ont en vue, tantôt d'une manière

directe et immédiate', tantôt d'une façon typique et figurée, le Messie, le-

dompteur d'Israël et de tout le genre humain '. C'est donc partout l'histoire

du christianisme naissant.

Voilà précisément pourquoi ces livres ne constituent pas une série d'annales

complètes, régulières, de l'histoire juive. Après avoir fourni de longs rensei-

gnements sur tel personnage, sur telle période^, ils glissent rapidement sur

tout un ensemble de faits, et il se trouve, en vertu de l'inspiration divine, que

les points sur lesquels les écrivains insistent sont ceux qui avaient le plus

d'importance pour le royaume messianique.

Sous le rapport du sujet traité, les livres historiques de l'Ancien Testament

peuvent se diviser en deux groupe-, selon qu'ils exposent: !<> les progrès suc-

cessifs, puis la décadence rapide de la théocratie juive en Palestine, jusqu'à la

ruine de Jérusalem par Nabuchodonosor ;
2° la manière dont Dieu daigna renouer

le fil à demi brisé de l'Alliance, et reconstituer la théocratie primitive sur des

bases d'abord très modestes, mais gagnant chaque jour en solidité et même en

gloire. Au premier groupe appartiennent les « prophètes antérieurs » et les

Paralipoménes; au second, les huit autres livres.

En lisant Josué, nous assistons à la conquête de la Terre promise et à l'instal-

lation en quelque sorte matérielle du royaume de Dieu; au temps des Juges,

les douze tribus, à travers de graves difficultés, affermissent peu à peu en elles

la vie théocratique ; au livre de Ruth, la race royale est préparée; les livres

des Rois et des Paralipoménes nous montrent le règne théocratique atteignant

son apogée de gloire et de puissance sous David et Salomon, mais allant en-

suite, de chute en chute, à la ruine, malgré quelques périodes de relèvement

extérieur et moral; l'idée dominante des écrits qui portent les noms d'Esdras,

de Néhémie, de Tobie, de Judith et d'Esther, c'est que Dieu n'a pas abandonné

totalement son peuple et qu'il lui réserve un brillant avenir; et cet avenir com-

mence à se produire au temps des Machabées, soit en d'éclatants faits d'armes,

soit dans la régénération morale d'Israël, en attendant des jours plus beaux

encore, ceux du Messie.

La période chronologique qu'embrassent ces divers écrits va de la conquête

de la Terre sainte au gouvernement de Simon Machabée, c'est-à-dire des pre-

mières années du xiii° siècle'' à l'an 13o avant Jésus-Christ.

3*^ La forme de tous ces livres est naturellement très variée, selon les époques

et les auteurs : d'ordinaire très simple, « tantôt brève et laconique, tantôt abon-

dante et diffuse ; les répétitions y sont assez fréquentes ; les transitions font

défaut, et la raison même des événements n'est pas indiquée^. »

Saint Augustin faisait déjà remarquer que la méthode des historiens sacrés

est à peu près toujours'' impersonnelle. « Ils racontent... purement et sim-

plement les faits, sans... les juger. Ils constatent que le peuple de Dieu est

heureux quand il est fidèle à la loi, malheureux quand il la transgresse; c'est

' Cest dans ces livres que nous trouverons,

pour ne citer que deux faits, d'une part David,

à la race duquel le Messie sera clairement rat-

taché (II Reg. Tii, 12 et ss. ); d'autre part,

trois des aïeules du Christ : Rahab, Ruth et

Bethsabée (cf. Jos. n, 1 et ss.; Ruth, rv, 21-22;

II Reg. xri, 24 i.

2 Tome I, PI'-. 8-9.

3 Le livre di' Ruth, par exemple, ne se com-

pose que d'un seui épisode.

' D'après la chronologie la plus communément
reçue de nos jours. Voyez dans Wetzer et Welte,

Klrchenlexicoii, Tarticle « Chronologie », t. III,

p. 324 et s. de la 2« édit. D'autres, il est vrai,

font remonter la mort de Moïse jusqu'à la fln

du xix« siècle avant Jésus-Christ.

5 Man. Ubl., t. II, n. 412.

^ Il n'y a guère d'exception que |x)ur le second

livre des Machabées.
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là, pour ainsi dire, leur philosophie de l'histoire; mais, à part cette iiulicatiou

du rôle de la Providence, ils sont simples narrateurs... Cette manière d'écrire

l'histoire... est très importante à noter, parce qu'elle fouinit la solution de

beaucoup d'objections qu'on a soulevées contre les Livres saints. On a prétendu

qu'ils approuvent les actions coupables qu'ils rapportent, parce qu'ils ne les

censurent point. Rien n'e-t plus faux : ils n'approuvent ni ne désapprouvent les

événements qu'ils racontent ; au théologien et au critiaue de les apnrécier d'après

leur nature et leurs conséquences *. »

' Mail, bibl., 1. c, 3° et 4". Cf. S. Augustin, Quxst. in Hcptat., vu, 49.



LE LIVRE DE JOSUÉ

4o Le titre et le sujet du livre. — Dans la Vulgate, Liber Josue; dans

l'hébreu, simplement Y^hoSua' ; dans les Septante, 'Iv)(to-3ç Nau^^ ou 'IyictoO; uîà;

Naur, : tels sont les divers titres du livre dans le texte original et dans les prin-

cipales versions.

Ces dénominations ont été extraites du sujet, qu'elles résument très exacte-

ment. Non que l'écrit renferme, à proprement parler, une biographie du vaillant

guerrier qui eut l'honneur de succéder à Moïse en tant que chef du peuple

hébreu, et d'introduire complètement les Israélites dans la Terre promise; mais

Josué est en réalité le héros, et le livre s'ouvre au moment même de l'entrée en

fonction du fils de Nun, pour se terminer aussitôt après sa mort. Préparatifs de

la conquête du pays de Chanaan, la conquête même au milieu d'éclatants pro-

diges, le partage de la Terre sainte entre les tribus d'Israël, puis les dernières

paroles et le dernier soupir de Josué : voilà, en abrégé, le contenu de ce sixième

livre de la Bible. « Lève-toi, et franchis ce Jourdain, toi et tout le peuple avec

toi, pour entrer dans le pays que je donnerai aux enfants d'Israël^. Fortifie-toi

et sois courageux; car c'est toi qui partageras au sort à ce peuple le pays que j'ai

promis avec serment à leurs pères de leur donner ^. » Ces premières lignes de

l'ouvrage en donnent un résumé à peu près complet.

Les rares dates indiquées (Jos. iv, 19; v, 6; xi, 48;Xiv, 7-10; xxiii, 1, 31)

semblent exiger, pour les événements racontés, une période d'environ cin-

quante ans.

2° Division. — Deux parties, suivies d'un appendice. La première partie est

complètement historique; la seconde, quoique historique aussi pour la forme,

est géographique et tant soit peu législative pour le fond.

Première partie : la conquête de la Terre promise, i, 1-xii, 24. — Deux sec-

tions : 1« préparatifs de la guerre sainte, i, 1-v, 12; 2» triomphes successifs

et rapides des Hébreux, qui les rendent maîtres de tout le pays, v, 13-xii, 24.

Deuxième partie : le partage de la Terre sainte après la conquête, xiii,

1-xxii, 34. — Deux sections au.ssi : 1» mention succincte du partage opéré pré-

cédemment par Moïse à l'est du Jourdain, xiii, 1-33; 2" partage des districts

cisjordaniens, récemment conquis, xiv, 1-xxii, 34.

Appendice : les dernières paroles et les derniers actes de Josué, xxiii
,

4 -XXIV, 33 ^

' Au lieu de Hun. 1 * Pour une analyse plus détaillée, voyez le

* Jos. I, 2. i commentaire et notre Biblia sacra.

* J08. I, t.
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3" L'auteur. — Les anciens écrivains juifs et les Pères attribuent à Josué
lui-même la composition du livre qui porte son nom, et cette traduion s'appuie

sur deux passages bibliques qui ont l'un et l'autre une grande autorité. Jos. xxiv,

26 : Josué écrivit aussi toutes ces clioses dans le livre de la loi du Seigneur';
Eccli. XLVi, 1 : Jésus, fils de Navé, successeur de Moïse parmi les prophètes ^.

Plusieurs raisons intrinsèques corroborent ce dire de la tradition : l'emploi

de la première personne du pluriel en trois endroits du texte hébreu (iv, 23 et

V, i : 'obrênu, littéralement, « le passer de nous, » au lieu du transiretis ou
transirent de la Vulg. ; v, 6 : a à nous, » au lieu de eis) ; l'exemple de Moïse,
qui devait exciter Josué, son discipie et son successeur, à raconter à son tour les

faits importants de l'histoire théocratique auxquels il avait été mêlé; les passages

multiples du livre qui révèlent le témoin oculaire (notes de topographie, rela-

tions intimes de Josué avec Dieu, etc.).

On a allégué, il est vrai, quelques épisodes qui sembleraient plus récents que
Josué, entre autres, la prise d'Hébron par Caleb (Jos. .xv, 13-20), la cohabitation

des Jébuséens à Jérusalem avec les membres de la tribu de Juda (Jos. xv, 63),
et la conquête de Lésem par les Danites (Jos. xix, 47) : épisodes que l'on recule

jusqu'à l'époque des Juges, d'après Jud. i, 10-15; i, 8; xviii, 7. Mais il n'est

pas du tout certain que ces incidents ne datent^ point de l'époque de Josué. Ou
bien ils auront été ajoutés, comme le récit de sa mort (Jos. xxiv, 29-33), par l'un-

des « anciens » qui lui survécurent (comp. xxiv, 31), sans que l'authenticité ou
l'intégrité du livre puissent être attaquées pour cela.

La fameuse théorie de VHexateuque
,
qui rattache les pages du livre de Josué

au Pentateuque comme un a. sixième tome » , et qui en explique également l'ori-

gine par des documents surajoutés et remaniés à différentes époques, ne repose

sur aucune base sérieuse. L'unite de cet écrit ei son indépendance se montrent
à tout instant. Évidemment il n'est pas sans quelque ressemblance avec le

Pentateuijue, vu qu'il date à peu près du même temps; mais il manifeste une
véritable originalité pour le fond et pour la Forme ^.

4° Le but du livre de Josué consiste, sous le rapport extérieur, à poursuivre

le récit de l'histoire d'Israël; mais davantage encore à manifester, par ce récit,

l'admirable fidélité du Seigneur à l'égard de son peuple. Jéhovah a tenu admi-
rablement toutes ses promesses, et il a introduit miraculeusement les Hébreux
dans la contrée qu'il avait depuis si longtemps donnée à leurs pères comme un
héritage anticipé : tout ce qui tend à démontrer cette thèse est mis en relief; le

reste est passé sous silence. Comme conséquence pratique pour le peuple, néces-

sité d'une parfaite obéissance à tous les préceptes de Jéhovah.

Mais le livre de Josué a encore un autre but, de beaucoup supérieur au pré-

cédent, quoique moins direct : c'est de nous présenter dans son héros un type
remarquable de Notre -Seigneur Jésus -Christ. Le nom de Josué, YVioëua'

,

« salut de Jéhovah, » est à peu près identique à celui de Jésus, YéSua'.

Cf. Num. XIII, 16; xiv, 6, 30. Aussi les Septante et divers passages de la

Vulgate n'établissent-ils aucune différence dans la reproduction qu'ils en donnent
('lïiaoOc Nayr,, Eccli. XLVi , 1; cf, Act. VII, 45; Hebr. iv, 8, etc.). L'œuvre de

' Voyez le commentaire.
2 Le grec porte : âv TTpocpifjTEiaiç, « dans les

prophéties, » ou mieux encore : « dans les livres

prophétiques, » comme il ressort du prologue de
l'Ecclésiastique.

^ <t L'auteur (du livre de Josué) suppose clos

le livre de la Loi, Jos. vm, 31 ; xxiii, 6 ; il re-

produit la division du pays à l'est du Jourdain,

XIII, et rénumération des villes de refuge, xx,
qui se lisaient déjà Num. xxxii, Deut, it; il est

exempt d'un certain nombre d'archaïsmes qu'on
observe dans les écrits de Mofse ; il a pour plu-

sieurs mots une prononciation particulière etc. *

Man. bibl, t. II, n. 7. Ces derniers détails té-

moignent de sa complète indépendance.
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Josué, c'est-à-dire la conquête et le partage de la Terre promise, symbolise celle

de Jésus-Ghrist, vainqueur du monde et du démon, et notre introducteur dan«

la Palestine mystique de l'Église et du ciel.

5" Ouvrages à consulter. — Dans l'antiquité, les Quœstiones in Josuam d»

Théodoret; aux temps modernes, A. Masius, Josue imperatoris historia illu-

strata, Anvers, 1574; N. Serarius, Commentarius in Josue, Mayeuce, 1609-1610;

J. Bonfrère, Coynment. in Josue, Judices et Ruth, Paris, 1631 ; les notes de Cor-

nélius a Lapide et de Calmet. Pour les questions d'introduction, voyez lé Manuel
biblique, t. I, nn. 413-444, et Cornely, Introductio specialis in historicos Vetftris

Tesiamenti libros, Paris, 1887, pp. 170-205,



JOSUE

CHAPITRE I

1. Après la mort de Moïse, serviteur

du Seigneur, le Seigneur parla à Josué,

fils de Nun, ministre de Moïse, et lui

dit :

2. Moïse, mon serviteur, est mort; le-

vez-vous, et passez ce Jourdain, vous et

tout le peuple avec vous, 'pour entrer

dans la terre que je donnerai aux en-

fants d'Israël.

3. Je vous livrerai tout lieu où vous

aurez mis le pied, selon que je l'ai dit à

Moïse.

4. Vos limites seront depuis le désert

et le Liban jusqu'au grand fleuve d'Eu-

phrate, tout le paj's des Héthéens, jus-

qu'à la grande mer qui regarde le soleil

couchant.

5. Nul ne pourra vous résister et à

mon peuple, tant que vous vivrez. Je
serai avec vous, comme j'ai été avec

Moïse; je ne vous délaisserai point, je ne

vous abandonnerai pas.

6. Soyez ferme et courageux ; car vous

partagerez au sort à tout ce peuple la

1. Et factum est post mortem Moysi,

servi Domini, ut loqueretur Dominus ad
Josue, filium Nun, ministrum Moysi, et

diceret ei :

2. Moyses servus meus mortuus est;

surge, et transi Jordanem istum, tu et

omnis populus tecum, in terram quam
ego dabo filiis Israël.

3. Omnem locum, qnem calcaverit

vestigium pedis vestri, vobis tradam,
sicut locutus sum Moysi.

4. A deserto et Libano usque ad flu-

vium magnum Euphratem, omnis terra

Hethseorum usque ad mare magnum con-

tra solis occasura erit terminus vester.

5. Nullus poterit vobis resisterecunctis

diebus vitse tuae; sicut fui cum Moyse,
ita ero tecum; non dimittam, nec dere-

linquam te.

6. Confortare, et esto robustus; tu

enim sorte divides populo huic terram,

PREMIÈRE PARTIE

Conquête de la Terre promise-
I, 1 — XII, 24.

Section I. — Préparatifs de la guerre sainte.

I, 1 —V, 12.

5 I.
— Les encouragements divins; Josué donne

des ordres en vue du passage du Jourdain.

I, 1-18.

1» Le Seigneur encourage Josué. T, 1-9.

Chap. I. — 1. Introduction. — Et factum est

{vayy'hi). Cette conjonction et, placée au début

du livre, montre qu'il se rattache à d'autres écrits

plus anciens, connus de tous, c- à- d. au Deuté-

ronome. Cf. Jud. i, 1; Ruth, i, 1; I Reg. i, 1,

d'après l'hébreu. — Post mortem Moysi: proba-

blement à la fin du deuil de trente jours men-
tlomié au Deutérouome, xxxiv, 8. — Josué, fi-

lium,.., ministrum. Sur ce nom et ces titres,

voyez Ex. xvn, 9; xxiv, 13; Num. xiii, 16;

XXVII, 15 et ss. — Et diceret... : par une révé-

lation directe.

2 - 6. Encouragements et promesses.— Moyses

servus meus. Dénomination glorieuse, que Jé-

hovah décerne à son tour à Moïse (cf. Deut.

xxxrv, 5). Actuellement, Josué n'est encore que

le « ministre de Moïse » ; un peu plus tard

(xxrv, 29), il sera appelé, lui aussi, sei-viteur do

Jéhovah. — Surge et transi , ... tu. îloïse n'est

plus , mais les promesses divines subsistent quand

même ; de là cet ordre pressant et les encoura-

gements qui le suivent (vers. 3-6). — Jordanem
istum. Trait pittoresque ; le Jourdain coulait ,

gonflé et rapide (cf. m, 16 et ss.), à l'extrémité

de la plaine où les Hébreux étalent campés. - •

Locum, quem calcaverit... Autre expression éner-
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pro qua jnravi patribus Buis, ut traderem

eam illis.

7. Confortare igitur, et esto robustue

valde, ut custodias, et facias omnem le-

gem quam prajcepit tibi Moyses servus

meus ; ne déclines ab ea ad dexteram

vel ad sinistram,ut intelligas cunclci quaj

agis.

8. Non recédât volumen legishnjusab

ore tuo ; sed meditaberis in eo diebus ac

noctibus, ut custodias et facias omnia

quse scripta sunt in eo. Tune diriges

viam tuam, et intelliges eam.

9. Ecce pra^cipio tibi, confortare, et

esto robustus. Noli metuere, et noli ti-

mere
;
quoniam tecum est Dominus Deus

•MUS in omnibus ad qusecumque per-

rexeris.

10. Prsecepitque Josue principibus po-

puli, dicens : Ti-ansite per médium castro-

rum, et imperate populo, ac dicite ;

11. Prseparate vobis cibaria; quoniam

post diem tertium transibitis Jordanem,

et intrabitis ad possidendam terram

quam Dominus Deus vester daturus est

vobis.

12. Kubenitis quoque et Gaditis , et

dimidise tribui Manasse ait :

7-12.

terre que j'ai promis avec serment à

leurs pères de leur donner.

7. Prenez donc courage, et armez-vou«

d'une grande fermeté, pour observer et

accomplir toute la loi que mon serviteur

Moïse vous a prescrite. Ne vous en dé-

tournez ::.i à droite ni à gauche, afin que

voue fassiez avec intelligence tout ce

que vous avez à faire.

8. Que le livre de cette loi soit conti-

nuellement en votre bouche; ayei soin

aussi de le méditer jour et nuit, afin que

vous observiez et que vous fassiez tout

ce qui y est écrit. C'est alors que vous

rendrez votre voie droite, et que vous

vous y conduirez avec intelligence.

9. C'est moi qui vous l'ordonne ; soyez

ferme et courageux. Ne craignez point,

et ne vous épouvantez pas; car, en quel-

que part que vous alliez, le Seigneur

j

votre Dieu sera avec vous.

I

10. Josué fit donc ce commandement
aux princes du peuple, et leur dit : Pas-

j

sez par le milieu du camp, et donne»

j

cet ordre au peuple, et dites -leur:

1 1

.

Faites provision de vivres ; car

dans trois jours vous passerez le Jou
dain , et vous irez prendre possession de

la terre que le Seigneur votre Dieu vous

donnera.

12. Il dit aussi à ceux de la tribu d«

Euben, à ceux de la tribu de Gad, et à

la demi -tribu de Manassé :

gique et vivante. — A deserlo... Sur ces limites

de la Terre sainte, voyez le commentaire de

Deut. XI, 24.— Terra Hethaoram. Ces Héthéens,

qui descendaient de Heth , le second fils de Cham
(cf. Gen. X, 15; xxni, 3-5, et l'explication), re-

présentent vraisemblablement ici toutes les races

chananéennes ; il est possible cependant qxi'U soit

question d'eux dans un sens strict et exclusif,

et alors la locution « toute la terre des Héthéens »

désignerait leur puissant royaume du nord, situé

entre la Palestine et l'Euphrate. Cf. III Reg. x, 29;

IV Eeg. vn, 6, etc. — Confortare... Dieu réitère

Bans cesse à Josué cette parole de réconfort en

des termes synonymes. Cf.- vers. 7,9; vin , 1 ;

X, 8; XI, 6; Deut. xxxi, 23, etc. La force et la

confiance étaient, en effet, les qualités les plus

nécessaires au flls de Nun pour mener à bonne fin

l'entreprise difficile dont Dieu l'avait chargé.

7-9. Encouragements et recommandations. —
Dieu aidera son lieutenant; mais celui-ci devra

pratiquer fidèlement la loi théocratique : faciag

omnem (avec insistatice sur ce mot) legem. —
Vt intelligas... Hébr. : afin de réussir dans tout

ce que tu feras. De même au vers. 8. — Pour

mettre lui-même à exécution les divins préceptes,

et pour les prêcher aux autres {non recédât...

ab ore tuo), il faudra que Josué les lise et les

médite sans cesse : meditaberU... diebua...; re-

commandation que le psaume i, 2, a emprunté»

à ce passage, pour la généraliser.

2» Josué donne des ordres pour préparer J«

pa'sage du Jourdain. I, 10-18.

10-11. Avis transmis à tout le peuple par l'in-

termédiaire de ses magistrats. — Principibus :

les sotrim mentionnés çà et là dans le Penta-

teuque (Ex. v, 6; Num. xi, 16 ; xxxi, 14, 48 ;

Deut. i, 15; XVI, 18; xx, 5, 8, 9, etc.); leur

rôle semble avoir été en même temps civil et mi-

litaire. — Praparate cibaria. Les récentes vic-

toires des Hébreux avaient mis toute sorte de

provisions entre leurs mains. Quoique la manne

n'eût pas encore cessé de tomber (cf. v, 12), Josué

prend les précautions que lui suggérait la pru-

dence la plus élémentaire avant d'envahir un payi

ennemi. — Post diem tertium. C.-à-d. le surlen-

demain, d'après la manière de parler des Hébreux.

D'après n, 22, et m, 1, il semblerait que le

retard qu'éiirouvèrent, pour rentrer dans le camp,

les espions envoyés à Jéricho , força Josué de dif-

férer le passage du Jourdain; maLi on peut ad-

mettre que l'ordre de préparer des vivres fut

seulement intimé après le départ des espions,

ou bien qu'U y a ici une transposition, et que

ces trois jours ne doivent être comptés qu'à partir

du retour des envoyés.

IS-IS. Josué rappeUe aux tribus installées à
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13. Meinentote sermonîs, quem prse-

cepit vobis Moyses, famulus Domini, di-

cens : Dominus Deus vester dédit vobis

requiem, et omnem terram.

li. Uxores vestrae, et filii,ac jumenta
manebunt in terra quam tradidit vobis

Moyses trans Jordanera ; vos autem .trans-

ite armati ante fratres vestros, omnes
fortes manu , et pugnate pro eis

,

15. donec det Dominus requiem fra-

tribus vestris sicut et vobis dédit, et pos-

sideant ipsi quoque terram quam Domi-
nus Deus vester daturus est eis; et sic

revertemini in terram possessionis ve-

BtrfB, et habitabitis in ea quam vobis
dédit Moyses, famulus Domini, trans

Jordanem contra solis ortum.

16. Responderuntque ad Josue, atque
dixerunt: Omnia, quae prtecepisti nobis,

faciemus; et quocumque miseris, ibi-

mus.
17. Sicut obedivimus in cunctis Moysi,

ita obediemus et tibi ; tantum sit Domi-
nus Deus tuus tecum, sicut fuit cum
Moyse.

18. Qui comradixerit ori tuo, et non
obedierit cunctis sermonibus quos prae-

ceperis ei, moiiatur. Tu tantum coufor-

tare , et viriliter âge.

13. Souvenez -vous de ce que vous a
ordonné Moïse, serviteur du Seigneur,

lorsqu'il vous a dit : Le Seigneur votre
Dieu vous a mis en repos, et vous a
donné tout ce pays -ci.

14. Vos femmes, vos enfants et vos
troupeaux demeureront dans la terre que
Moïse vous a donnée au deçà du Jour-
dain. Mais pour vous, passez en armes à
la tête de vos frères, tous tant que vous
êtes de vaillants hommes, et combattez
pour eux,

15. jusqu'à ce que le Seigneur mette
vos frères en repos, comme il vous y
a mis, et qu'ils possèdent aussi eux-mêmes
la terre que le Seigneur votre Dieu doit

leur donner; et après cela, vous revien-

drez dans le pays que vous possédez,

pour y habiter, comme dans le lieu que
Moïse, serviteur du Seigneur, vous a
donné au deçà du Jourdain vers le so-

leil levant.

16. Ils répondirent à Josué, et lui

dirent : Nous ferons tout ce que vous

nous avez ordonné ; et nous irons partout

où vous nous enverrez.

17. Comme nous avons obéi à Moïse
en toutes choses, nous vous obéirons aussi.

Seulement, que le Seigneur votre Dieu
Boit avec vous, comme il a été avec
Moïse.

18. Que celui qui contredira aux^a-
roles de votre bouche, et qui n'obéira

pas à tout ce que vous lui ordonnerez,

soit puni de mort. Seulement, soyez

feïme , et agissez avec un grand courage.

CHAPITRE II

1. Misit igitur Josue, filius Nun, de
Setim duos viros exploratores in abscou-
dito, et dixit eis : Ite, et considerate

terram, urbemque Jéricho. Qui per-

gentes ingressi sunt domum mulieiis

1. Josué, fils de Nun, envoya donc se-

crètement de Sétim deux espions, et il

leur dit : Allez, et reconnaissez bien le

pays et la ville de Jéricho. Étant partis
,

ils entrèrent dans la maison d'une femme

l'est du Jourdain les conditions auxquelles ce riche

territoire leur avait été accordé par Moïse. Cf.

Num. xxxn.— Transite armati. D'après iv, 13,

elles ne fournirent que 40 000 hommes d'élite pour

la conquête de la Palestine cisjordanlenne , tandis

que le dernier dénombrement (Num. xx^^, 7, 18,

34) leur assigne environ 100 000 guerriers ; mais

naturellement U dut en rester un grand nombre
pour garder le pays, les femmes et les enfants,

les troupeaux, etc.

16-18. Prompte et vaillante obéissance des

tribus interpellées. — Tu tantum confortare. Bel

écho des encouragements divins. Cf. vers. S, 7, î.

•24,§ II. — Lea espions Israélites à Jéricho. II, 1-

1» Les espions accueillis et sauvés par Rahàb.

II, 1-7.

Chap. II. — 1. Josué envoie deux espions à Jé-

richo. — Misit... de Setim: d'Abcl-Sittim, où le

peuple était campé depuis quelque temps. Cf.

Num. XXV, 1 : xxxin, 49, et l'.MI. géogr., pi. vn.
— Duos... exploratores : de jeunes hommes, d'après

VI , 23 ; il importait , en effet
,
qu'ils fussent ré-

solus et robustes. — In abscondito. La nature

même de leur mission exigeait le plus grand 'se-

cret , et Josué , dans une circonstance mémorable
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débauchée nommée Rahab, et se repo-

sèrent chez elle.

2. Le roi de Jéricho en fut averti, et

on lui dit : Des hommes d'entre les en-

fants d'Israël sont entrés ici la nuit,

pour reconnaître le pays.

3. Le roi de Jéricho envoya donc chez

Rahab, et lui fit dire : Faites sortir les

hommes qui sont venus vous trouver, et

qui sont entrés dans votre maison ; car

ce sont des espions qui sont venus recon-

naître tout le pays.

4. Cette femme, prenant ces hommes,
les cacha et répondit : Il est vrai qu'ils

sont venus chez moi ; mais je ne savais

pas d'oii ils étaient.

5. Et lorsqu'on fermait la porte pen-

dant la nuit, ils sont sortis en même
temps , et je ne sais où ils sont allés

;

poursuivez -les vite, et vous les attein-

drez.

6. Or elle fit monter ces hommes sur

la terrasse de sa maison, et les cacha

60US des tiges de lin qui y étaient.

7. Ceux donc qui avaient été envoyés
de la part du roi les poursuivirent par le

chemin qui mène au gué du Jourdain
;

et aussitôt qu'ils furent sortis, les portes

furent fermées.

8. Ces hommes qu'elle avait cachés

meretricis, nomine Rahab, et quieverunt

apud eam.
2. Nuntiatumque est régi Jéricho, et

dictum : Ecce viri ingresei sunt hue per

noctem de filiis Israël, ut explorarent

terram.

3. Misitque rex Jéricho ad Rahab , di-

cens : Educ viros, qui venerunt ad te, et

ingressi sunt domum tuam ; exploratorea

quippe sunt, et omnem terram conside-

rare venerunt.

4. Tollensque mulier viros, abscon
dit, et ait : Fateor, venerunt ad me, sed

nesciebam unde essent;

5. cumque porta clauderetur in tene-

bris, et illi pariter exierunt, nescio quo
abierunt; persequimini cito, et compre-
hendetis eos.

6. Ipsa autem fecit ascendere viros in

solarium domus suae, operuitque eos sti-

pula lini
,
quse ibi erat.

7. Hi autem qui missi fuerant, secuti

sunt eos per viam qu8e ducit ad vadum
Jordanis ; illisque egressis , statim porta

clausa est.

8. Necdum obdormierant qui latebant

(Num. xm), avait vn de ses propres yeux les

inconvénients d'un espionnage pratiqué au su de

tout le peuple. — Jéricho (hébr.: yriho) ; la ville

chananéenne la plus rapprochée du camp des Hé-
breux ( cf. Num. XXII , 1 ) ; celle par conséquent

qu'ils devaient attaquer en premier lieu après

avoir passé le JourdaUi, d'autant plus qu'elle était

vraiment , dans cette direction , la clef de tout le

pays , car elle commandait les routes qui condui-

saient soit à Jérusalem et au sud de la Pales-

tine, soit au plateau central et en Galilée. Elle

renfermait des richesses considérables (vu, 21).

— Qui pergentes. En droite ligne, la distance

à franchir était d'environ six heures (trois du
camp au Jourdain, trois de ce fleuve à la ville).

— Domum... meretricis. Non que cette femme
tînt une sorte d'hôtellerie, comme le supposent

les Interprètes juifs ; mais les espions, en entrant

chez elle , espéraient masquer plus facilement leur

dessein.

2-7. Us sont reconnus et dénoncés, mais cachés

par Rahab. — Nuntiatum... régi. « La terre de

Chanaan était (alors) morcelée en plusieurs petits

royaumes, dont les rois n'étalent guère que les

maîtres indépendants d'une ville et de ses alen-

tours , ayant par conséquent un pouvoir fort cir-

conscrit, comme celui des chefs de tribus arabes

qui campent aujourd'hui encore dans les déserts

avoisinants. d Vigouroux, Bible et découvertes,

t. II, pp. 193-194. Cf. Gen. XV, -20; Ex. m, 8,

17; xxiii, 23; Deut. vn, 1; xx, 17; Jos. in, 10;

tx , 1 , etc. — Ecce... ut explorarent. Le voisinage

des Hébreux et l'effroi qu'ils Inspiraient expliquent

la promptitude de ces soupçons. — Educ... Les

messagers royaux ne pénètrent pas eux-mêmes
chez Rahab; les appartements des femmes sont

chose sacrée en Orient. — A bscondit : dans le seni

du plus-que-parfait ; elle les avait cachés en ap-

prenant la visite des officiers. — Fateor, vene-

runt... Sa petite histoire est parfaitement bâtie,

et débitée avec un air de franchise qui ne con-

tribua pas peu à en faire admettre la vérité. Le
mensonge, et surtout un mensonge qui devait

sauver la vie à plusieurs personnes , n'était rien

pour une femme de cette catégorie. — Porta, la

porte de la vUle. — Clauderetur in tenebris :

les cités orientales ne sont pas éclairées la nuit.

— In solarium : sur le toit plat de sa maison.
— Stipula lini. Voy. VAtl. d'hist. nat., pl.xxxix,

flg. 2. En Palestine, la tige du lin atteint plus

de trois pieds de haut. La Pâque était proche

(v, 10), et la récolte du lin était déjà faite dans

le district tropical de Jéricho ( cf. Bx. ix , 31) ;

Rahab avait placé sa provision sur le toit pour

la faire sécher. — Per viam qute... Naturellement

on supposait que les espions s'étaient dirigés du

côté de leur camp. Les palestinologues placeni

d'ordinaire le vadum Jordanis en face de l'ow

verture de l'ouadi Chaïb (Atl. géogr., pi. xn).

2« La foi de Rahab, son traité avec les espions

hébreux. II, 8-21.

8-13. Proposition de Rahab à ses hôtes. —
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et ecce mulier ascendit ad eos, et ait:

9 Novi quod Dominus tradiderit vobis

terram ; eteriim irruit in nos terror ve-

ster, et elangueruut omnes habitatores

terrse.

10. Audivimus quod siccaverit Domi-
nus aquas maris Rubri ad vestrum in-

troitum, quando egi&ssi estis ex ^gypto,
et quae feceritis duobus Amorrha:orum
regibus, qui erant trane Jordanem, Sehon
et Og, quos interfecistis.

11. Et hsec audientes pertimuimus, et

elanguit cor nostrum , nec remansit in

nobis spiritus ad introitum vestrum;

Dominus enim Deus vester, ipse est

Deus in caelo sursum, et in terra deor-

sum.

12. Nunc ergo jurate mihi per Do-
minum, ut quomodo ego misericordiam

feci vobiscum, ita et vos faciatis cum
domo patris mei, detisque mihi verum
signum,

13. ut salvetis patrem meum et ma-
trem , fratres ac sorores meas , et omnia
quae illorum sunt, et eruatis animas
nostras a morte.

14. Oui responderunt ei : Anima nostra

sit pro vobis in mortem, si tamen non i

prodideris nos; cumque tradiderit nnbïp

Dominus terram, fariemus in te miseri-

cordiam et veritatem.

15. Demisit ergo eos per funem de fene-

stra, domus enim ejus hserebat muro;

16. dixitque ad eos : Ad montana con-

n'étaient pas encore endormis, lorsqu'elle

monta où ils étaient ; et elle leur dit :

9. Je sais que le Seigneur a livré entre

vos mains tout ce pays ; car la terreur

de votre nom nous a tous saisis, et tous

les habitants de ce pays sont tombés
dans le découragement.

10. Nous avons appris qu'à votre sor-

tie d'Egypte, le Seigneur sécha les eaux
de la mer Rouge dès que vous y fûtes

entrés, et de quelle manière vous avez
traité les deux rois des Amorrhéens qui

étaient au delà du Jourdain, Séhon et

Og, que vous avez fait mourir.

11. Ces nouvelles nous ont remplis de
fi'ayeur; nous avons été saisis jusqu'au
fond du cœur, et il ne nous est demeuré
aucune force à votre arrivée ; car le Sei-

gneur votre Dieu est le Dieu même qui

règne en haut du ciel, et ici -bas sur la

terre.

12. Jurez-moi donc maintenant, par le

Seigneur, que vous userez envers la mai-
son de mon père de la même miséricorde

dont jai usé envers vous, et que vous
me donnerez un signal assuré,

13. pour sauver mon père et ma mère,
mes frères et mes sœurs, et tout ce qui

est à eux, et pour nous délivrer de la

mort.

14. Ils lui répondirent : Notre vie ré-

pondra de la votre, pourvu néanmoins
que vous ne nous trahissiez point ; et

lorsque le Seigneur nous aura livré ce

^ay«, nous userons envers vous de misé-

ricorde, et nous exécuterons avec fidélité

nos promesses.

15. Elle les fit donc descendre par une
corde qnVlle attacha à sa fenêtre ; car

sa maison tenait aux murs de la ville
;

16. et elle leur dit : Allez du côté des

Necdum ohdormierant... : détaU très précis, qui

est, comme tant d'autres traits, une garantie

d'authenticité. — Et ait. Ce discours est plein de

fol, et il explique pourquoi Rahab voulait sauver

Bi courageusement les espions. — Novi quod Do-
minus ( Vhovah )... Les miracles accomplis par

le Seigneur en faveur d'Israël depuis la sortie

d'Egypte avaient répandu son nom dans toute

la région. Cf. vers. 10. — Irruit in nos... Accom-
plissement de la prophétie de Moïse, Ex. xv,

15-16, signalé d'une manière inconsciente par

cette païenne. — Pertimuimus, elanguit (.hébr.:

s'est fondu)... Description énergique de l'effroi

répandu partout. — Comme conclusion des faits

allégués : ipse est Deus..., l'unique vrai Dieu. Ce

n'est pas en vain que saint Paul (Ilubr. .\i, 31)

Il saint Jacques (n, 25) louent la foi de Bahab,

et que les Pères volent dans cette femme le type

des nations païennes qui se convertirent plus tard

au christianisme. Mais la foi de Rahab lui mé-
rita une récompense supérieure à celle-là, le

titre d'aïeule de David et de Notre - Seigneur

Jésus - Christ. Cf. Matth. i, 5. — Nunc ergo

(vers. 12)... Conclusion d'un autre genre : Rahab
sauvera la vie des deux espions, à condition qu'ils

sauveront la sienne et celles de ses proches (jw-

rate... per DominuTn, au nom de Jéhovah ; le

plus solennel des serments pour un Israélite).

14. Les espions acceptent la proposition de

Rahab. — Anima nostra... in mortem. Impréon-

tlon par laquelle ils ai)pellent sur eux les châti-

ments divins les plus graves, s'ils ne tenaient pas

leur proiues.se.

1(>16. Rahab exécute bs part du contrat. —
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montagnes, de peur qu'ils ne vous ren-

contrent quand ils reviendront; et de-

meurez là cachés pendant trois jours,

jusqu'à ce qu'ils soient de retour ; et après

cela vous reprendrez votre chemin.

17. Ils lui répondirent : Nous nous ac-

quitterons du serment que vous avez
exigé de nous

,

18. si, lorsque noas entrerons dans ce

pays , vous mettez pour signal ce cordon

d'écarlate ; si vous l'attachez à la fenêtre

par laquelle vous nous avez fait des-

cendre; et que vous ayez soin en même
temps de réunir dans votre maison votre

père et votre mère, vos frères et tous

vos parents.

19. Si quelqu'un est trouvé hors la

porte de votre maison, son sang retom-

bera sur sa tête, et nous n'en serons pas

responsables; mais, si l'on touche à quel-

qu'un de ceux qui seront avec vous dans

votre maison, leur sang retombera sur

notre tête.

20. Que si vous voulez nous trahir, et

scendite, ne forte occurrant vobis rever-

tentes ,
ibique latitate tribus diebus

, do-

nec redeant; et sic ibitis per viam ve-

stram.

17. Qui dixerunt ad eam : lanoxiî eri-

mus a juramento hoc, quo adjurasti nos,

18. si ingredientibus nobis terram,

signum non fuerit funiculus iste cocci-

neus, et ligaveris eum in fenestra, per

quam demisisti nos ; et patrem tuum ac
matrem, fratresque et omnem cogna-

tionem tuam, congregaveris in domum
tuam.

19. Qui ostium domus tuse egressus

fuerit, sanguis ipsius erit in caput ejus,

et nos erimus alieni ; cunctorum autem
sanguis, qui tecum in domo fuerint, re-

dundabit in caput nostrum, si eos aliquis .

tetigerit.

20. Quod si nos prodere volueris, et

§ III. Passage du Jourdain. III, 1 —
V, 12.

Le récit est circonstancié, pittoresque; on y
remarque des répétitions solennelles, destinées

Per fwnem de fenestra. Saint Paul s'échappa de

Damas de la même manière. Cf. II Cor. xi, 33.

— Domus... harebat muro. Il est probable que

le rempai-t se confondaic avec le mur exté-

rieur de la maison, comme cela se volt encore

dans quelques villes de l'O-

rient. — Ad montana : la

chaîne de montagnes qui

s'élève entre Jéricho et Jéru-

salem. Si les espions s'étalent

Immédiatement dirigés vers
!

le camp hébreu, ils auraient

pu tomber entre les mains

des hommes 1 mcés de ce côté

à leur poursuite (vers. 7). —
Latitate tribus diebus... Ra-

hab conjecturait que les re-

cherches ne dureraient pas

davantage.

17-21. Les espions renou-

vellent leur promesse, et Ils

expliquent k quelles condi-

tions elle sera exécutée : 1» un

signe extérieur, très visible

'funiculus... coccineus), pour

marquer la maison; 2» la

réunion de toute la famille

chez Rahab ; 3» le secret lu

plus rigoureux.

30 Retour des espions au-

près de Josué. II, 22-24.

22 - 24. Manseruvt ibi :

peut - être dans quelqu'une

des grottes dont ce district

abonde. — Transmisse Jor-

dane • à la nage sans doute,

car le fleuve était alors très gros Cm, 15). — I à relever le caractère miraculeux de l'éplsoUa
;

nixerunt... Message Joyeux et confiant. 1 1 ar suite, quelques transpositioms.

Comment. — II. 2

Maison attenante aux rempuns d'une vUIe orientale.
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Bermonem istum proferre in médium,
eriraus mundi ab hoc juramento, quo
adjurasti nos.

21. Et illa respondit : Sicut locuti estis,

ita fiât. Dimittensque eos ut pergerent,

appendit funiculum coccineum in fene-

stra.

22. JUi vero ambulantes pervenerunt

ad montana, jt manserunt ibi très dies,

donec revert^rentur qui fuerant perse-

cnti
;
quœrt'utes enim per omnem viam,

non repère) ûnt eos.

23. Quibus urbem ingressis, reversi

eunt, et descenderunt exploratores de
monte ; et, transmisso Jordane, venerunt

ad Josue, filium Nun, narraveruntque ei

omnia quae acciderant sibi,

24. atque dixerunt : Tradidit Dominus
omnem terram hanc in manus nostras, et

timoré prostrati sunt cuncti habitatores

ejus.

publier ce que nous vous disons, nous
serons quittes de ce serment que vous
avez exigé de nous.

21. Et elle leur répondit : Qu'il soit

fait comme vous le dites. Et, les laissant

partir, elle pendit le cordon d'écarlate

à sa fenêtre.

22. Quant à eux, s'étant mis en che*
min, ils marchèrent jusqu'aux mon-
tagnes, et y demeurèrent trois jours, jus-

qu'à ce que ceux qui les poursuivaient
fussent rentrés ; car, les ayant cherchés
tout le long du chemin, ils ne les trou-

vèrent point.

23. Et après qu'ils furent rentrés dans
la ville, les espions, étant descendus de
la montagne, s'en retournèrent ; et, ayant
repassé le Jourdain, ils vinrent trouver

Josué, fils de Nun, et lui racontèrent

tout ce qui leur était arrivé.

24. Ils lui dirent : Le Seigneur a livré

tout ce pays entre nos mains, et tous les

habitants sont consternés par la fiayeur

qui les a saisis.

CHAPITRE III

1. Igitur Josue de nocte consurgens

movit castra ; egredientesque de Setim,

venerunt ad Jordauem ipse et omnes filii

Israël, et morati sunt ibi très dies.

2 Quibus evolutis, transierunt prse-

cones per castrorum médium,
3. et clamare cœperunt : Quando vide-

ritis arcam fœderis Domini Dei vestri, et

sacerdotes stirpis leviticse portantes eam,
vos quoque consurgite, et sequimini prse-

cedentes
;

4. sitque inter vos et arcam spatium
cubitorum duum millium, ut procul vi-

dere possitis, et nosse per quam viam
ingrediamini

,
quia prius non ambulastis

per eam ; et cavete ne appropinquetis ad
arcam.

1. Josué, s'étant donc levé avant le

jour, décampa ; et étant sortis de Sétim,

lui et tous les enfants d'Israël, ils vinrent

jusqu'au Jourdain, où ils demeurèrent
trois jours.

2. Ce temps expiré, les hérauts pas-

sèrent par le milieu du camp,
3. et commencèrent à crier : Quand

vous verrez l'arche de l'alliance du Sei-

gneur votre Dieu, et les prêtres de la

race de Lévi qui la porteront, levez-vous

aussi, marchez à leur suite,

4. et qu'il y ait entre vous et l'arche

un espace de deux mille coudées, afin que
vous la puissiez voir de loin, et connaître

le chemin par oîi vous irez ; car vous n'y

avez jamais passé ; et prenez garde de
ne vous point approcher de l'arche.

1» Instructions préliminaires de Josué au

peuple. III, 1-13.

Chap. m. — 1. Les Hébreux se mettent en

marche , et vont de Sétim au bord du Jourdain.
— Egredientes... venerunt. C'était leur première

étape sous les ordres de Josué. — Morati... très

dies. L'hébreu ne fixe pas de date ; il dit sim-

plement : et ils y demeurèrent avant de passer.

S-4. Proclamation dçs magistrats aa nom de

Josué. — Pracones : les sotrim (magistrats) , dit

le teste. — Quando videritis... : c'est un avertis-

sement donné au peuple sur le moment exact du
départ. L'arche ,

qui représentait Jéhovah , allait

diriger les mouvements de la nation théocratlque

dans cette circonstance mémorable, et lui ouvrir

le chemin de la Terre sainte. — Cubitorum dfuo

rum millium : c.-à-d. ieux lois 62S mètres.
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5. Josué dit aussi au peuple : Sancti-

fiez-vous, car le Seigneur fera demain
des choses merveilleuses parmi vous.

6. Et il dit aux prêtres : Prenez l'arche

d'alliance, et marchez devant le peuple.

Ils firent ce qu'il leur avait commandé
;

et, ayant pris l'arche, ils marchèrent de-

vant le peuple.

7. Alors le Seigneur dit à Josué : Je
commencerai aujourd'hui à vous exalter

devant tout Israël ; afin qu'ils sachent que
je suis avec vous comme je l'ai été avec
Moïse.

8. Donnez donc cet ordre aux prêtres

qui portent l'arche d'alliance, et dites-

leur : Lorsque vous serez au milieu de
l'eau du Jourdain, arrêtez -vous là.

9. Alors Josué dit aux enfants d'Is-

raël : Approchez -vous, et écoutez la pa-

role du Seigneur votre Dieu.

10. Puis il ajouta : Vous reconnaîtrez

à ceci que le Seigneur, le Dieu vivant,

est au milieu de vous, et qu'il extermi-

nera à vos yeux les Chananéeus, les Hè-
théens, les Hévéens, les Phérézéens, les

Gergéséens, les Jébuséens et les Amor-
rhéens.

11. L'arche de l'alliance du Seigneur

de toute la terre marchera devant vous
à travers le Jourdain.

12. Tenez prêts douze hommes des
douze tribus d'Israël , un de chaque tribu.

13. Et lorsque les prêtres qui portent

l'arche du Seigneur, le Dieu de toute la

terre, auront mis le pied dans les eaux
du Jourdain, les eaux d'en bas s'écoule-

ront et laisseront le fleuve à sec ; mais
celles qui viennent d'en haut s'arrêteront

et demeureront suspendues.

14. Le peuple sortit donc de ses tentes

pour passer le Jourdain : et les prêtres

qui portaient l'arche d'alliance mar-
chaient devant lui.

16. Et aussitôt que ces prêtres furent

entrés dans le Jourdain, et que l'eau

6. Dixitque Josue ad populum : Sancti-

ficamini ; cras enira faciet Dominus inter

vos mirabilia.

6. Et ait ad sacerdotes : Tollite arcam
fœderis, et prsecedite populum. Qui jussa

complentes, tulerunt, et arabulaverunt

ante eos.

7. Dixitque Dominus aa Josue : Hodie
incipiam exaltare te coram omni Israël,

ut sciant quod sicut cum Moyse fui, ita

et tecum sim.

8. Tu autem prsecipe sacerdotibus, qui

portant arcam fœderis, et die eis : Cum
ingressi fueritis partem aquse Jordanis

,

State in ea.

9. Dixitque Josue ad filios Israël : Ac-
cedite hue , et audite verbum Domini Dei
vestri.

10. Et rursum : In hoc, inquit, scieti§

quod Dominus Deus vivens in medio
vestri est , et disperdet in conspectu ve-

stro Chananaeum et Hethaeum, Hevseum
et Pherezaeum, Gergesaeum quoque et

Jebusseum, et Amorrhseum.

11. Ecce, arca fœderis Domini omnis
terrse antecedet vos per Jordanem

;

12. parate duodecim viros de tribubus

Israël , singulos per singulas tribus
;

13. et cum posuerint vestigia pedum
suorum sacerdotes qui portant arcam
Domini Dei universse terrse, in aquis Jor-

danis , aquse ,
quse inferiores sunt, decur-

rent atque déficient
;
quœ autem desuper

veniunt, in una mole consistent.

14. Igitur egressus est populus de ta-

bernaculis suis, ut transiret Jordanem ; et

sacerdotes
,
qui portabant arcam fœderis,

pergebant ante eum.
15. Ingressisque eis Jordanem, et pe-

dibus eorum in parte aquae tinctis ( Jor-

6-6. Deux Injonctions directes de Josué. —
La première au peuple (vers. 5) : savctiflcaminl,

par des ablutions extérieures et des sentiments

Intérieurs de piété, comme autrefois au Sinaï

(Ex. xxs, 10 et ss.), pour être dignes d'assister

à la manifestation prochaine de la gloire de Dieu
icras enim...). La deuxième aux prêtres (vers. 6),

pour leur spécifier leur rôle (qui jussa... est un
détail anticipé).

7-8. Ordre du Seigneur à .Tosué. — Exaltare
te... Jéhovah lui révèle d'abord qu'il va l'exalter,

comme Moïse, devant tout Israël, et fortifier

son autorité par un prodige éclatant. Cf. rv, 14.

—
' Pracipe,,. C'est l'ordre proprement dit.

9 - 13. Josué annonce au peuple le miracle qui

va s'accomplir. — Détails préparatoires, vers. 9-10.

In hoc, avec emphase. Chananseum... : les sept

races chananéennes contre lesquelles on allait

lutter avec l'aide de Dieu (cf. Deut. vn, 1). —
Description prophétique du miracle, vers. 11-13.

Le trait parate duodecim viros sera développé

plus loin, IV, 1 et ss.

2° Les débuts du passage du Jourdain. III,

14-17.

14. Les Hébreux, précédés de l'arche, s'avan-

cent jusqu'au bord du fleuve.

15 - 17. Le miracle , analogue à celui de la mer
Eougç. — PedibyM eorum,,. Ce fut le signal do
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danie autem ripas alvei sui tempore mes-
sis impleverat)

,

16. steterunt aquse descefidentes in loco

uno, et ad instar montis intumescentes

apparebant procul , ab urbe quse vocatur

Adam usque ad locum Sarthan
;
quse au-

tem inferiores erant, in mare solitudinis

(quod nunc vocatur Mortuum) descende-

runt, usquequo omnino deficerent.

17. Populus autem incedebat contra

Jéricho ; et sacerdotes
,
qui portabant ar-

cam fœderis Domini, stabant super sic-

cam humum in medio Jordanis accincti,

omnisque populus per arentem alveum
transibat.

commença à mouiller leurs pieds (c'était

au temps de la moisson, où le Jourdain
regorgeait par -dessus ses bords),

16. les eaux qui venaient d'en haut
s'arrêtèrent en un même lieu, et, s'éle-

vant comme une montagne
, elles parais-

saient de bien loin, depuis la ville qui

s'appelle Adam, jusqu'au lieu appelé
Sarthan ; mais les eaux d'en bas s'écou-

lèrent dans la mer du désert, qui est ap-

pelée maintenant la mer Morte, jusqu'à

ce qu'il n'en resta plus du tout.

17. Cependant le peuple marchait vis-

à-vis de Jéricho ; et les prêtres qui por-

taient l'arche de l'alliance du Seigneur

se tenaient toujours dans le même état

sur la ten-e sèche au milieu du Jourdain,

et tout le peuple passait à travers le ca-

nal qui était à sec.

CHAPITRE IV

1. Quibus transgressis , dixit Dominus
ad Josue :

2. Elige duodecim viros, singulos per

singulas tribus,

3. et prsecipe eis, ut tollant de medio
Jordanis alveo, ubi steterunt pedes sacer-

dotum, duodecim durissimos lapides, quos
ponetis in loco castrorum, ubi fixeritis

hac nocte tentoria.

4. Vocavitque Josue duodecim viros,

quos elegerat de filiis Israël , singulos de
Bingulis tribubus,

5. et ait ad eos : Ite ante arcam Do-
mini Dei vestri ad Jordanis médium , et

portate inde singuli singulos Rapides in

humeris vestris, juxta numerum ôliorum
Israël ,

1. Après qu'ils furent . passés , le Sei-

gneur dit à Josué :

2. Choisissez dotize hommes, un de
chaque tribu,

3. et commandez -leur d'emporter du
milieu du lit du Jourdain, où les pieds

des prêtres se sont aiTêtés, douze pierres

très dures, que vous mettrez dans le

camp au lieu où vous aurez dressé vos

tentes cette nuit.

4. Josué appela donc douze hommes
qu'il avait choisis d'entre les enfants

d'Israël, un de chaqfce tribu,

5. et il leur dit : Allez devant l'arche

du Seigneur votre Dieu au milieu du
Jourdain, et que chacun de vous emporte
de là une pierre sur ses épaules , selon le

nombre des enfants d'Israël
,

prodige. — Jordanis autem... Détail destiné à

relever la grandeur du miracle. C'était le temps
de la moisson (voyez la note de n, 6; v, 11),

et, ainsi qu'il arrive chaque année à cette même
époque , le fleuve

, grossi par la fonte des neiges

de l'Hermon, coulait à pleins bords, boueux et

rapide. Cf. I Par. xii, 15; Eccli. xxrv, 26. — In
loco uno : en un seul monceau, dit l'hébreu.—
Procul. Mieux : tout à fait loin 'LXX : p.ay.pàv

(Tçoôpà (jcpooptbç). Les mots ad instar montis

et apparebant sont une paraphrase de la Vulgate.
— Ab urbe..., Adam usque.... D'après l'hébreu :

Près de la ville d'Adam, qui est à côté de Sar-

than. C.-à-d. que les eaux, ne pouvant descendre,

refluèrent jusque-là. Malheureusement on ignore

remplacement exact de ces localités. Quelques

interprètes Identiflent la première à Damleh, la

seconde au Qoumé In-Sartabé , sur la rive droite du
Ghôr, en face de l'embouchure de l'ouadi Zerka.

Voy. YAtl. géogr., pL xn. Adam n'apparaît qu'en

ce passage; Sarthan est encore mentionnée III Reg,

IV, 12; vn, 46.

3« Les Hébreux achèvent de passer le Jour-

dain. IV, 1-18.

Chap. IV. — 1-8. Le monument de pierres à

ériger sur la rive droite du fleuve. — 1« Instruc-

tion du Seigneur au sujet de ce monument, vars.

1-3. Quibus transgressis , dixit...: Elige...; trans-

position évidente, puisque ces hommes avaient

été choisis dès la veiUe (cf. vers. 4, et m, 12).

Ici, nous apprenons le rôle spécial auxquels iU

étaient destinés : ut tollant^. — 8° Josué transmet
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6. afin qu'elles servent de signe et de
monument parmi vous ; et à l'avenir,

quand vos enfants vous demanderont :

Que signifient ces pierres?

7. vous leur répondrez : Les eaux du
Jourdain se sont desséchées devant l'arche

d'alliance du Seigneur, lorsqu'elle pas-

sait à travers ce fleuve; c'est pourquoi

ces pierres ont été mises en ce lieu, pour

servir aux enfants d'Israël de monu-
ment éternel.

8. Les enfants d'Israël firent donc ce

que Josué leur avait ordonné. Ils prirent

du milieu du lit du Jourdain douze

pierres, selon le nombre des enfants

d'Israël, comme le Seigneurie leur avait

commandé ; et les portant jusqu'au lieu

où ils campèrent, ils les posèrent là.

9. Josué mit aussi douze autres pierres

au milieu du lit du Jourdain, où les

prêtres qui portaient l'arche d'alliance

s'étaient arrêtés, et elles y sont demeu-
rées jusqu'à ce jour.

10. Or les prêtres qui portaient l'arche

se tenaient au milieu du Jourdain, jus-

qu'à ce que fût accompli tout ce que le

Seigneur avait commandé à Josué de
dire au peuple, et que Moïse lui avait

dit. Et le peuple se hâta, et passa le

fleuve.

11. Et après que tous furent passés,

l'arche du Seigneur passa aussi, et les

prêtres allèrent se placer devant le peuple,

12. Les enfants de Ruben et de Gad,
et la demi -tribu de Manassé allaient

aussi en armes devant les enfants d'Is-

raël, selon que Moïse le leur avait or-

donné
;

13. et leurs quarante mille combattants
marchaient sous leurs enseignes en plu-

sieurs troupes à travers la plaine et les

campagnes de la ville de Jéricho.

6. ut sit signum inter vos ; et quando
interrogaverint vos filii vestri cras, di-

centes : Quid sibi volunt isti lapides?

7. respondebitis eis : Defecerunt aquas

Jordanis ante arcam foederis Domini, cum
transiret eum ; idcirco positi sunt lapides

isti in monumentum filiorum Israël usque

in seternum.

8. Fecerunt ergo filii Israël sicut prse-

cepit eis Josue, portantes de medio Jor-

danis alveo duodecim lapides, ut Domi-
nus ei imperarat, juxta numerum filiorum

Israël, usque ad locum in quo castrame-

tati sunt, ibique posuerunt eos.

9. Alios quoque duodecim lapides po-

suit Josue in medio Jordanis alveb, ubi

steterunt sacerdotes, qui portabant arcam
fœderis ,

et sunt ibi usque in praesentem

diem.

10. Sacerdotes autem, qui portabant

arcam , stabant in Jordanis medio, donec
omnia complerentur, quse Josue, ut lo-

queretur ad populum, prseceperat Domi-
nus , et dixerat ei Moyses ; festinavitque

populus, et transiit.

11. Cumque transissent omnes, trans-

ivit et arca Domini, sacerdotesque perge-

bant ante populum.
12. Filii quoque Ruben, et Gad, et di-

midia tribus Manasse, armati praecede-

dant filios Israël, sicut eis prseceperat

Moyses
;

13. et quadraginta pugnatorum millia

per turmas, et cuueos, incedebant per

plana atque campestria urbis Jéricho.

l'ordre de Jéhovah aux douze élus. Singulos de

singulis tribubus est un trait nouveau; chaque
tribu devait être représentée par une pierre dans

le monument à construire (juxta numerum...).

But du monument : ut sit signum,..., un mémo-
rial du grand prodige accompli par Jéhovah.
Quando interrogaverint... : souvent les saints

Livres supposent que les Hébreux raconteront

à leurs enfants, pour les exciter à l'obéissance

et à l'amour, toutes les merveilles de l'histoire

juive (cf. Ex. XII, 26 ; xin, 8, 14 ; Deut. iv, 5, etc.).

Oras : c.-à-d. plus tard , dans la suite des temps.
— 30 L'exécution de l'ordre, vers. 8.

9. Monument semblable érigé par Josué au
milieu du Jourdain. — Alios n'est pas dans le

texte, mais ce mot exprime bien le sens. Cette

fols , Josué semble avoir agi de son propre mou-
vement.

10-11. Les prêtres, avec l'arche, franchissent

le fleuve à leur tour. — Sacerdotes... qui porta-

bant... Il est question d'eux à chaque instant

dans ce récit, pour montrer que le miracle était

dû à la présence de l'arche, c.-à-d. de Jého-

vah. Cf. vers. 3, 9, 11, 16, 18; m, 3, 6, 8, 13

U, 17.

12-13. Les tribus déjà Installées à l'est du Jour-

dain sont mentionnées à part comme ayant, elles

aussi, traversé le fleuve selon qu'elles l'avaient

promis. Cf. i, 12-18. — Prœcedebant : tel avait

été l'ordre formel de Moïse, Num. xxxn, 20.

—

Per plana et campestria... L'hébreu n'a qu'un

seul mot, 'arbôt, les plaines ; U désigne la vaste
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14. In die illo magnificavît DominuB
Josue corara omni Israël, ut timerent
eum, sicut timuerant Moysen, dura ad-
viveret.

1 '). Dixitque ad eum :

16. Praecipe sacerdotibus, qui portant

arcam fœderiB, ut ascendant de Jordane.

17. Qui praecepit eis, dicens : Ascen-
dite de Jordaue.

18. Cumque ascendiBsent portantes ar-

cam fœderis Domini, et siccam humum
calcarc cœpissent, reversée sunt aqusein
alveum suum , et fluebant sicut ante con-

sueverant.

19. Populus autem ascendit de Jor-

dane, decimo die mensis primi, et castra-

metati sunt in Galgalis, contra orientalem

plagam urbis Jéricho.

20. Duodecim quoque lapides, quos de
Jordanis alveo sumpserant

,
posuit Josue

in Galgalis,

21. et dixit ad filios Israël : Quando
interrogaverint filii vestri cras patres suos,

et dixerint eis : Quid sibi volunt lapides

isti?

22. docebitis eos, atque dicetis : Fer
arentem alveum transivit Israël Jordanem
iBtum,

23. siccante Domino Deo vestro aquas
ejus in conspectu vestro

, donec trans-

iretis
,

24. sicut fecerat prius in mari Rubro,
quod siccavit donec transiremus

;

25. ut discant omnes terrarum populi

fortissimam Domini manum, ut et vos
timeatis Dominum Deum vestrum omni
tempore.

14. En ce jour- là, le Seigneur exalta

Josué devant tout Israël, afin qu'ils le

respectassent comme ils avaient respecté

Moïse pendant qu'il vivait.

15. Et il dit à Josué :

16. Ordonnez aux prêtres qui portent

l'arche d'alliance de sortir du Jourdain.

17. Josué leur donna cet ordre, et leur

dit : Sortez du Jourdain.

18. Et les prêtres qui portaient l'arche

d'alliance du Seigneur étant sortis du
fleuve, et ayant commencé à marcher
sur la terre sèche, les eaux du Jourdain
revinrent dans leur lit, et coulèrent

comme auparavant.

19. Or le peuple sortit du Jourdain le

dixième jour du premier mois, et ils

campèrent h Galgala vers le côté de l'o-

rient de la ville de Jéricho.

20. Josué mit aussi à Galgala les douze
pierres qui avaient été prises au fond du
Jourdain

,

21. et il dit aux enfants d'Israël :

Quand vos enfants interrogeront un jour

lem"s pères, et leur diront ; Que eigni

fient ces pierres?

22. vous leur apprendrez, et vous leur

direz : Israël a passé à pied sec à tra-

vers le lit du Jourdain,

23. le Seigneur votre Dieu ayant des-

séché les eaux devant vous, jusqu'à ce

que vous fussiez passés,

. 24. comme il avait fait auparavant
pour la mer Rouge, dont il dessécha les

eaux, jusqu'à ce que nous fussions passés
;

25. afin que tous les peuples de la terre

reconnaissent la main toute -puissante

du Seigneur, et que vous appreniez vous-

mêmes à craindre en tout temps le Sei-

gneur votre Dieu.

terra.sse, plus élevée que le Ut du Jourdain,

qu'ont formée les terres déposées peu à peu par

le fleuve. Autrefois très fertile, elle est mainte-

nant aride et solitaire.

14. Résultat pour Josué de cet éclatant prodige.

— Magnificavît..., selon la promesse faite la veille,

ai. 7.

15-18. Le Jourdain recommence à couler. —
Pr<ecipe sacerdotibus... Le miracle prit fin de la

même manière qu'U avait commencé. Cf. m,
8, 14.

4° Le monument de pierres dressé à Galgala.

IV, 19-25.

19. Arrivée des Israélites à Galgala. — Decimo
die... Date mémorable. C'était le 10 abib (.mensis

primi) de la quarante et unième année depuis

la sortie d'Égjpte. En ce même jour, quarante

aus auparavant, les Hébreux avaient reçu l'ordre

de choisir l'agneau pascal qu'ils devaient Immoler
le 14. Cf. Ex. X , 5. — In Galgalis. Sur ce nom

,

voyez la note de v, 9. On a retrouvé naguère

l'emplacement exact de Galgala ( hébr. : Gilgal )

au Tell-el-Djeld]oûl, monticule situé à mi-chemin
entre le Jourdain et Jéricho (environ une heure

et demie de marche des deux côtés), au sud -est

de Jéricho, au nord de Aïn-Hadjlah (AU. géogr.,

pi. vn et xii). Il n'y existait pas encore de ville ;

ce fut d'abord un simple camp retranché. Maii
Galgala ne tarda pas à devenir une cité célèbre,

que nous rencontrerons souvent dans la suite des

saints Livres. Cf. ix, 6; x, 6 ; I Reg. vn, 10;

X, 8 ; XI, 4 ; II Reg. xix, 18 ; IV Reg. ii, 15, t*t.

— Posuit, dans le sens d'ériger en monument,
— Ut discaiH omnes... populi, ut et vos...; le

double but final de cette construction.
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CHAPITRE V

1. Tous les rois des Amorrhéens qui

Labitaient au delà du Jourdain du côté

de l'occident, et tous les rois de Chanaan
qui possédaient le pays le plus rapproché

de la grande mer, ayant appris que le

Seigneur avait desséché les eaux du
Jourdain devant les enfants d'Israël,

jusqu'à ce qu'ils fussent passés, leur

cœur fut tout abattu, et il ne demeura
plus en eux aucune force, tant ils crai-

gnaient que les enfants d'Israël n'en-

trassent chez eux.

2. En ce temps -là, le Seigneur dit à

Josué : Faites -vous des couteaux de

pierre, et pratiquez une seconde fois la

circoncision sur les enfants d'Israël.

3. Josué fit ce que le Seigneur lui avait

commandé, et il circoncit les enfants

d'Israël sur la colline de la Circoncision.

4. Et voici la cause de cette seconde

circoncision. Tous les mâles d'entre le

peuple, qui étaient sortis d'Egypte, qui

étaient tous hommes de guerre, mou-
rurent dans le désert pendant les longs

circuits du chemin qu'ils y firent.

1. Postquam ergo audierunt omnesre-
ges Amorrhseorum, qui habitabant trana

Jordanem ad occidentalem plagam, et

cuncti reges Chanaan, qui propinqua

possidebant magni maris loca, quod sic-

casset Dominus fluenta Jordanis coram
filiis Israël, donec transirent, dissolutum

est cor eorum, et non remansit in eis

spiritus, timentium introitum filiorum

Israël.

2. Eo tempore ait Dominus ad Josue :

Fac tibi cultros lapideos, et circumcide

secundo filios Israël.

3. Fecit quod jusserat Dominus, et

circumcidit filios Israël in colle Px'aepu-

tiorum.

4. Hsec autem causa est secundse cir-

cumcisionis. Oranis populus, qui egres-

sus est de JEgypto generis masculini,

universi bellatores viri, mortui sunt in

deserto per longissimos viaa circuitus;

8" Effroi des Chananéens. V, 1.

Chap. V. — 1. Effroi produit sur les peuples de

Chanaan par la nouvelle de ce prodige. — Regen

Amorrhseorum : la race principale obtient, comme
ailleurs, une mention à part. — Magni maris,

la Méditerranée. — Dissolutum est (littéral.: se

fondit; cf. ii, 11)..., von reman-
«t<... Expressions solennelles, éner-

giques.

6» La circoncision des Hébreux
jt Galgala. V, 2-9.

2-3. Le fait. — Cultros la- _
pideos. Quelques Interprètes tra-

duisent surim par « tranchants

acérés » ; mais les LXX et la

plupart des anciennes versions

conlirment l'interprétation de

la Vulgate. Les couteaux de

silex servaient souvent, chez les

peuples anciens, à des opérations

religieuses. C'est avec un instru-

ment de ce genre que Sép"hora,

femme de Moïse, avait autrefois

circoncis ses àeux flls. Kx. iv, 25. On a précisé-

ment trouvé des couteaux de pierre aux envi-

rons de Galgala. Voyez aussi la note de xxiv, 30.

— Circumcidite secundo. C.à-d. : faites que. mon
peuple, autrefois circoncis et qui a cessé de

l'être, le redevienne. Il ne s'agit nullement, en

effet, de pratiquer une seconde fois la circon-

cision sur des Individus qui l'avaient déjû su-

bie. — In colle Pr<Bputiorum, : ce nom fut donné

après coup au lieu qui servit de théâtre à l'opé-

ration.

4-7 L'explication du fait. — Uœc est... causa...

Le narrateur croit devoir ajouter quelques lignes

pour expliquer l'omission d'un rite si important.

Oouteaui de pierre. ( Ancienne Égyp*.e. )

Il établit une distinction entre les Israélites té-

moins de la sortie d'Egypte et ceux qui étaient

nés au désert : les premiers, dit -il, avalent été

régulièrement clrcoQcis; quant aux autres (po-

pulus autem..., vers. 5»), on ne les avait pas

soumis à cette cérémonie : soit, comme le pennent

divers interprètes, à cause des i convénknts

qu'elle auruiL tirésentés durant les marche à lj«-
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6. qui omnes circumcisi erant
;
populus

«iitem qui natus est in deserto
,

6. per quadraginta annos itineris la-

tissiraae solitudinis, incircumcisus fuit;

donec consumereutur qui non audierant

vocem Domini, et quibus ante juraverat

lit non ostenderet eis terram lacté et melle

manantem.

7. Horum filii in locum suecessenint

patrum, et circumcisi sunt a Josue, quia

eicut nati fuerant, in prseputio erant, nec

eos in via aliquis circumciderat.

8. Postquam autem omnes circumcisi

sunt, manserunt in eodem castrorum loco,

donec sanarentur.

9. Dixitque Dominus ad Josne : Hodie
abstuli opprobrium iEgypti a vobis. Vo-
catumque est nomen loci illius Gralgala,

asque in prœsentem diem.

10. Manseruntque filii Israël in Gal-

galis, et fecerunt phase, quartadecima

die mensis ad vesperum, in campestribus

Jéricho
;

11. et comederunt de frugibus ten-se

die altero, azymos panes, et polentam
ejusdem anni.

12. Defecitque manna postquam co-

mederunt de frugibus terrae ; nec usi

Bunt ultra cibo illo filii Israël, sed come-
derunt de frugibus prsesentis anni terras

Chanaan.

13. Cum autem esset Josue in agro

5. Ils avaient tous été circoncis. Mais
le peuple qui était né dans le désert

6. pendant les quarante années de
marche dans cette vaste solitude

, n'avait

pas été circoncis
;
jusqu'à ce qu'eussent

disparu ceux qui n'avaient point écouté

la voix du Seigneur, et auxquels il avait

juré auparavant qu'il ne leur ferait pas
voir la terre où coulaient le lait et le

miel.

7. Les enfants de ces hommes prirent

la place de leurs pères , et furent circon-

cis par Josué ; car ils étaient demeurés
incirconcis et tels qu'ils étaient nés, et

pendant le chemin personne ne les avait

circoncis.

8. Or, après qu'ils eurent tous été cir-

concis, ils demeurèrent au même lieu

sans décamper, jusqu'à leur guérison.

9. Alors le Seigneur dit à Josué : J'ai

levé aujourd'hui de dessus vous l'op-

probre de l'Egypte. Et ce lieu fut appelé
Gaigala, comme on l'appelle encore au-

jourd'hui.

10. Les enfants d'Israël demeurèrent
à Galgala, et ils y firent la Pâque le

quatorzième jour du mois, sur le soir,

dans la plaine de Jéricho.

11. Le lendemain ils mangèrent des

fruits de la terre, des pains sans levain,-

de la farine d'orge de la même année,
séchée au feu.

12. Et après qu'ils eurent mangé des

fruits du pays, la manne cessa, et les

enfants d'Israël n'usèrent plus de cette

nourriture; mais ils mangèrent des fruits

que la terre de Chanaan avait portés

l'année même.
13. Or, comme Josué était sur le ter-

vers le désert (.nec eos in via...), soit plutôt parce

que les Hébreux , à partir de la révolte de Cadès,

se trouvaient daus l'état d'un peuple excommu-
nié ; l'alliance étant rompue , son signe était de-

venu inutile. Cf. Kum. xrv, 28 et ss. Actuelle-

ment, Dieu veut renouer toutes ses anciennes

relations avec Israël ; de plus , la célébration de

la Pâque est imminente (vers. 10). et les incir-

concis ne pouvaient y participer. Cf. Ex. xn, 48.

8-9. La station de Galgala. — Donec sana-

rentur : ce qui demandait trois jours entiers

(6en. XXXIV, 35).— Hodie abstuli. Hébr.: gallôti;

littéral. : j'ai roulé. De là, avec un jeu de mots

à l'orientale , le nom de Gilgal (action de rouler).

— L'expression opprobrium JUgypti a été prise

en divers sens : le reproche que l'on adressait

anx Hébreux d'avoir été esclaves des Égyptiens ;

les sarcasmes de l'Egypte, provenant de ce que
Jéhovah avait mis si longtemps nour conduire

son peuple dans la Terre promise, etc. Mieux,

d'après le contexte : J'ai ôté de dessus vous ce

qui vous assimilait aux Égyptiens, peuple Inclr-

concis et profane. Comp. Gi-en. xxxiv, 14, où les»

fils de Jacob appellent <t opprobre » le mariage
de leur sœur avec un incirconcis.

7» La première Pâque fêtée sur le sol de la Terre
sainte. T, 10-12.

10-12. Célébration de la Pâque.— Phase: la

seconde solennité pascale mentionnée depuis la

sortie d'Egypte ; l'autre avait eu lieu au pied du
Sinaï. Cf. Num. rx, 1-5.— Comederunt de frugibus:

du blé nouveau ,
que l'on pouvait déjà moissonner

dans ce district tropical.— Die altero: en réalité,

le 16 nlsan, d'après Lev. xxni, 7, 11, 14. — Po-

lentam. Hébr.: du grain rôti. Voy. la note de Lev.

n, 14. ^ Defecitque manna. Les Israélites avaient

joui de ce mets céleste devais le seizième jour

du second mois qui suivit !& sortie d'Egypte,

c.-à-d. pendant trente -neuf ans et onze mois.
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rltoire de la ville de Jéricho, il leva

les veux ; et ayant vu devant lui un
homme qui était debout, et qui tenait en

sa main une épée nue, il alla à lui, et

lui dit : Êtes -vous des nôtres, ou des

ennemis ?

14. Il lui répondit : Non ; mais je suis

le prince de l'armée du Seigneur, et je

viens maintenant.

16. Josué se jeta le visage contre terre,

et, l'adorant, il dit : Qu'est-ce que mon
Seigneur' veut ordonner à son serviteur?

16. Otez, lui dit-il, vos chaussures de
vos pieds, parce que le lieu où vous êtes

est saint. Et Josué fit ce qu'il lui avait

commandé.

urbis Jéricho, levavit oculos, et vidit

virum stantem contra se, evaginatum
tenentem gladium, perrexitque ad eum,
et ait: Noster es, an adversariorum?

14. Qui respondit : Nequaquam ; sed

sum princeps exercitus Domini , et nunc
venio.

15. Cecidit Josue pronus in terram ; et

adorans , ait : Quid Dominus meus loqui-

tur ad servum suum ?

16. Solve, inquit, calceamentum tuum
de pedibus tuis : locus enim , in quo stas

,

sanctus est. Fecitque Josue ut sibi fuerat

imperatum.

CHAPITRE VI

1. Cependant Jéricho était fermée et

barricadée , dans la crainte où l'on y était

des enfants d'Israël ; et nul n'osait y en-

trer ni en sortir.

2. Alors le Seigneur dit à Josué : Je

vous ai livré entre les mains Jéricho et

son roi, et tous ses vaillants hommes.
3. Faites le tour de la ville, tous tant

que vous êtes de gens de guerre, une

fois par jour. Vous ferez la" même chose

pendant six jours.

4. Mais qu'au septième jour les prêtres

1. Jéricho aiitem clausa erat atque

munita, timoré filiorum Israël ; et nullus

egredi audebat aut ingredi.

2. Dixitque Dominus ad Josue : Ecce
dedi in manu tua Jéricho, et regem ejus,

omnesque fortes viros.

3. Circuite urbem cuncti bellatores

semel per diem ; sic facietis sex diebus
;

4. septimo autem die sacerdotes tollant

Section II. — Triomphes rapides des Hébreux,

QUI LES RENDENT MAITRES DE TOUT LE PAYS.

V, 13 — Xn, 24.

§ I. — Prise de Jéricho. Y, 13 — VI, 27.

1» L'ange du Seigneur apparaît à Josué. V,

13-16.

Cette scène pleine de vie est pour Josué ce

qu'avait été celle de l'Horeb pour Moïse.

13-16. Cum... in agro urbis. L'hébreu dit :

dans Jéricho : pour désigner le voisinage immé-
diat de la ville. Josué inspectait la place avant

de l'attaquer. — Vidit virum : un ange revêtu

de la forme humaine. Cf. Gen. xii, 7 ; xvin, 2, etc.

— Evaginatum tenentem... Attitude digne du
général de l'armée céleste (vers. 14). Mais Josué

n'en est pas effrayé; il va droit à lui et lui de-

mande vivement : Noster es...? — Princeps exer-

citus Domini. C.-à-d. des troupes angéliques.

Cf. m Reg. xxn, 19. — Nunc venio : pour aider

Israël à conquérir la terre promise. Réponse brève

et ferme, comme il convenait à un prince. — Ce-

ciditque Josue. Sa conduite est tout autre main-
teuaut et pleine du plus profond respect. — Solve...

calceamentum, : comme Moïse auprès du buisson

ardent, Ex. m, 5 (voyez l'explication). — Locus...

sanctus : à cause de la présence du divin envoyé.

2» Le Seigneur prescrit lui-même les détail?

du siège de Jéricho. VI, 1-5.

Chap. VI. — 1. Effroi des habitants de Jéricho.

.— Clausa atque munita. Dans l'hébreu, avec une

répétition énergique : sôgéret um'suggéret, fer-

mant et fermée. L'emploi du participe marque
la durée. — Motif de ces précautions extraor-

dinaires : timoré... Israël.

1 5. Les divines instructions sur la manière di

donner l'assaut à Jéricho. — Dojninus (T'hovah).

L'ange, appelé du nom de celui qu'U i-eprésentait,

reprend la parole après l'interruption de Josué

(v, 15-16), pour prédire la ruine de la ville (vers. 2)

et commimiquer un plan d'attaque (vers. 3-5 )i

Plusieurs anciens Pères, s'appuyant sur ce nom
de Jéhovah donné à l'interlocuteur de Josué, ont

pensé que l'apparition était celle du Verbe lui-

même. — Circuite urbem... Conduite à tenir du-

rant les six premiers jours (3) et au septième

Jour du siège (4-5). Les ordres célestes sont très

condensés; leur exécution (vers. 6 et bs.) en four-
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septem buccinas, qnarum usus est in

jubileo , et procédant arcam fœderis •

septiesque circuibitis civitatem, et sacer-

"^,otes clangent buccinis.

5. Cumque insonuerit vox tubse longior

atque concisior, et in auribus vestris incre-

puerit, conclamabit omnis populus voci-

feratione maxima ; et mûri funditus cor-

ruent civitatis, ingredienturque singuli

per locum contra quem steterint.

6. Vocavit ergo Josue, filius Nun, sa-

cerdotes, et dixit ad eos : Tollite arcam
fcderis, et septem aUi sacerdotes tollant

septem jubileorum buccinas, et incedant

ante arcam Domini.

7. Ad populum quoque ait : Ite, et cir-

cuite civitatem , armati ,
prsecedentes ar-

cam Domini.

8. Cumque Josue verba finisset, et

septem sacerdotes septem buccinis clan-

gerent ante arcam fœderis Domini,

9. omnisque praecederet armatus exer-

citus, reliquum vulgus arcam sequebatur,

ac buccinis omnia concrepabant.

10. Prpeceperat autem Josue populo,

dicens : Non clamabitis, nec audietur

vox vestra, neque ullus sermo ex ore

vestro egredietiir, donec veniat dies in

quo dicam vobis : Clamate, et vocifera-

mini.

11. Circuivit ergo arca Domini civita-

tem semel per diem, et reversa in castra,

mansit ibi.

12. Igitur Josue de nocte consurgente,

tulerunt sacerdotes arcam Domini,
13. et septem ex eis septem buccinas,

quarum in jubileo usus est; praecede-

bantque arcam Domini ambulantes atque
clangentes ; et armatus populus ibat ante

prennent les sept trompettes dont on se

sert dans l'année du jubilé, et qu'elles

marchent devant l'arche d'allimce. Vous
ferez sept fois le tour de la ville, et les

prêtres sonneront de la trompette.

5. Et lorsque les trompettes sonneront
d'un son plus long et plus coupé, et que
ce bruit aura frappé vos oreilles, tout le

peuple poussera de grands cris ; et alors

les murailles de la ville tomberont jus-

qu'aux fondements, et chacun entrera

par l'endroit qui se trouvera vis-à-vis
de lui,

6. En même temps Josué, fils de Nun,
appela les prêtres, et leur dit : Prenez
l'arche d'alliance, et que sept autres

prêtres prennent les sept trompettes du
jubilé, et qu'ils marchent devant l'archo

du Seigneur.

7. Il dit aussi au peuple : Allez, et

faites le tour de la ville, marchant les

armes à la main devant l'arche du Sei-

gneur.

8. Josué ayant fini ces paroles, les

sept prêtres commencèrent à sonner des

sept trompettes devant l'arche de l'al-

liance du Seigneur
;

9. toute l'armée marcha devant l'arche,

et le reste du peuple la suivit, et le bruit

des trompettes retentit de toutes parts.

10. Or Josué avait donné cet ordre au
peuple : Vous ne jetterez aucun cri, on
n'entendra aucune voix, et il ne sortira

aucune parole de votre bouche, jusqu'à

ce que le jour soit venu où je vous dirai :

Criez et faites un grand bruit,

11. Ainsi l'arche du Seigneur fit le

premier jour une fois le tour de la ville
;

et elle retourna au camp, et y demeura.

12. Et Josué s'étant levé avant le jour,

les prêtres prirent l'arche du Seigneur,

13. et sept d'entre eux prirent les sept

trompettes dont on se sert l'année du
jubilé; et ils marchèrent devant l'arche

du Seigneur, et sonnèrent de la trom-

nira un exposé plus complet. — Septimo die,

leptem..., septies. Le chifEre mystique domine tout

ce passage. — Buccinas : non pas les trompettes

d'argent , hasôs'rôt ( cf. Num. x , l et ss.), mais

celles du jubUé, so/arôt (quarum vsils...), qui

consistaient en cornes de bélier (cf. Lev. xsm,
24 ; XXV, 9 ) ; de là l'expression qérèn hayyôbel

au vers. 5 (littéral. : corne du jubilé ; Vulg. : vox
tubse lOJigior atque concisior).

3" Siège de Jéricho, d'après les règles indi-

quées par le Seigneur. VI, 6-19.

Ce passage aussi abonde en répétitions tuajes-

tneoses,

6-10. Josué communique aux prêtres et au
peuple les instructions qu'il avait reçues de Dieu.

— Tollite ortfam..., biiccinas. Dès les premiers

jours, l'arche devait précéder la procession, et

les trompettes retentir. — Ite et circuite.^ Voici

quel était l'ordre du cortège : en avant, une
partie des guerriers ( armati ,

précédentes... ; au
vers. 7, l'hébr. dit encore « arruatl », au lieu

de omnis armatus exercitus), peut-être les

quarante mille hommes fournis par les tribus

transjordaniennes ; sept prêtres sonnant de la

trompette ; l'arche
,
portée p.ir d'autres prêtres ;

le reliquum vulgua, ou l'arrière -garde, d'apl'te



J08. VI, 14-20. 27

pette en marchant. Toute l'armée mar-

chait devant eux, et le reste du peuple

suivait l'arche, et les trompettes reten-

tissaient.

14. Et, ayant fait une fois le tour de

la ville au second jour, ils revinrent dans

le camp. Ils firent la même chose pen-

dant six jours.

15. Mais le septième jour, s'étant levés

de grand matin, ils firent sept fois le

tour de la ville, comme il leur avait été

ordonné
;

16. et pendant que les prêtres son-

naient de la trompette au septième jour,

Josué dit à tout Israël : Jetez un grand
cri ; car le Seigneur vous a livré Jéricho.

17. Que cette ville soit en anathème,
et que tout ce qui s'y trouvera soit con-

sacré au Seigneur. Que seule Rahab la

courtisane ait la vie sauve, avec tous

ceux qui se trouveront dans sa maison,

parce qu'elle a caché ceux que nous
avions envoyés pour reconnaître le pays.

18. Mais pour vous, prenez bien garde
de toucher à quoi que ce soit contre

l'ordre qui vous en a été donné ; de peur

de vous rendre coupables de prévarica-

tion, et d'attirer ainsi le trouble et le

péché sur toute l'armée d'Israël.

19. Que tout ce qui se trouvera d'or et

d'argent, et d'objets d'ajirain et de fer,

soit consacré au Seigneur, et mis en ré-

serve dans ses trésors.

20. Tout le peuple ayant donc poussé
un grand cri, et les trompettes sonnant,

la voix et le son n'eurent pas plus tôt

frappé les oreilles de la multitude, que

eos, vulgus autera reliqunm sequebatui
arcam, et buccinis personabat.

14. Circuieruntque civitatem secundo
die semel, et reversi sunt in castra. Sic

fecerunt sex diebus.

15. Die autem septimo, diluculo con-

surgentes, circuierunt urbem, sicut dispo-

situm erat, septies.

16. Guraque septimo circuitu clange-
rent buccinis sacerdotes, dixit Josue ad
omnem Israël : Vociferamini ; tradidit

enim vobis Dominus civitatem
;

17. sitque civitas haec anathema, et

omnia quse in ea sunt. Domino ; sola

Rahab meretrix vivat, cum universis qui
cum ea in domo sunt ; abscondit enim
nuntios quos direximus.

18. Vos autem cavete, ne de his quse
prsecepta sunt, quippiam contingatis, et

sitis prœvaricationis rei, et omnia castra

Israël sub peccato sint atque turbentur.

19. Quidquid autem auri et argent!
fuerit, et vasorum seneorum ac ferri, Do-
mino consecretur, repositum in thesauris

ejus.

20. Igitur omni populo vociférante, et

clangentibus tubis, postquam in aures
multitudinis vox sonitusque increpuit,

mûri illico corruerunt ; et ascendit unus-

l'hébreu {ham"asse/ ; comp. Nniii

la note). — Non cla-

mabitis , nec attdietur...

(vers. 10) : Josué réi-

tère trois fols (le suite

cette Injonction impor-

tante.

11-14. Les six pre-

miers jours du siège.

— Reversa in castra.

Chaque soir on rentrait

à Gal^alâ pour y passer

la nuit.

15-18. Recommanda-
tions spéciales de Josué,

le matin du septième

jour. — DilucuJo con-

surgentes. Dans l'hé-

breu, l'expression n'est

pas la même qu'au

yers. 12 ; ici : ils se le-

vèrent de grand matin
,

Triimpette gueri-ii're.

(Ane. Egypte.)

au lever de l'aurore. On avait, ce jour -là, à

faire sept fois le tour de la ville, ce qui de-

mandait un temps considérable. — Vociferamini :

par opposition au silence absolu des autres jours

(vers. 10). — Civitas... anathema (hérem) : donc
tout devait périr, excepté Rahab et sa famille.

Cf. Lev. xxvn, 28 et ss. D'ordinaire, dans les

villes chananéennes, le hérem j'atteindra que les

personnes; mais, Jéricho étant la première de

ces cités qui tombait au pouvoir des Hébreux,
Dieu s'y réserve tout absolument, même le bu-

tin, en guise de prémices (vers. 18-19). — Prœ-
varicationi.r rei, et omnia... Josué relève en
termes énergiques la grandeur du crime que l'on

commettrait en violant cette loi.

40 La prise et le sac de Jéricho. VI, 20-27.

20-21. L'assaut. — Mûri illico...: par un
grand et unique prodige. Toute Interprétation

naturelle est fausse et arbitraire. « Fide, » dit

l'épitre aux Hébreux , xi , 30 ; les Israélites n'eu-

rent qu'à produire un acte de foi, et Dieu se

chargea de leur ouvrir une brèche immense.
Don gracieux qu'il fit à son peuple au seuil de
Chanaan.
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quisque per locura, qui contra se erat;

ceperuntque civitatem
,

21. et interfecerunt jmnia quae erant

in ea, a viro usque ad mulierem, ab in-

fante usque ad senem. Boves quoque et

oves et asinos in ore gladii perçusse-

runt.

22. DuobuB autem vins, qui explora-

tores missi fuerant, dixit Josue : Ingre-

dimini domum maliens meretricis, et

producite eam , et omoia quae illius sunt,

sicut illi juramento firmastiSo

23. Ingressique juvenes eduxerunt Ra-

hab et parentes ejus, [fratres quoque,

et cunctam supellectilem ac cognationem
illius , et extra castra Israël manere fece-

runt.

24. Urbem autem, et omnia quae erant

in ea , succenderunt ; absque auro et ar-

genté, et vasis seneis, ac ferro, quae in

œrarium Domini consecrarunt.

25. Rahab vero meretiicem, et domum
patris ejus, et omnia quae habebat, fecit

Josue vivere; et habitaverunt in medio
Israël usque in praesentem diem, eo quod
absconderit nuntios, quos miserat ut

explorarent Jéricho. In tempore illo, im-

precatus est Josue ,
dicens :

26. Maledictus vir coram Domino, qui

suscitaverit et sedificaverit civitatem Jé-

richo! In primogenito suo fundamenta
illius jaciat, et in novissimo liberorum

ponat portas ejus !

27. Fuit ergo Dominus cum Josue, et

nomen ejus vulgatum est in omni terra.

les murailles tombèrent ; et chacun
monta par l'endroit qui était vis-à-vig

de lui: Ils prirent ainsi la ville
;

21. et ils tuèrent tout ce qui s'y ren-

contra, depuis les hommes jusqu'aux
femmes, depuis les enfants jusqu'aux
vieillard^:. Ile firent passer aussi au fil de
Tépée les bœufe, les brebis et les ânes.

22. Alors Josué dit aux deux hommes
qui avaient été envoyés pour reconnaître

le pays : Entrez dans la maison de la

couilisane, et faites -la sortir avec tout

ee qui est à elle, comme vous le lui avez
promis sous le sceau du serment.

23. Les deux jeunes hommes, étant

entrés dans la maison, en firent sortir

Rahab, son père et sa mère, ses frères et

ses parents, et tout ce qui était à elle, et

les firent demeurer hors du camp d'Israël.

24. Ils brûlèrent la ville et tout ce

qui s'y trouva, excepté l'or et l'argent,

les objets d'airain et de fer, qu'ils consa-

crèrent pour le trésor du Seigneur.

25. Mais Josué sauva Rahab la courti-

sane , et la maison de son père avec tout

ce qu'elle avait ; et ils demeurèrent au
milieu du peuple d'Israël, comme ils

y sont encore aujourd'hui
;
parce qu'elle

avait caché les deux hommes qu'il avait

envoyés pour reconnaître Jéricho. Alors

Josué fit cette imprécation
, et il dit :

26. Maudit soit devant le Seigneur

l'homme qui relèvera et rebâtira la ville

de Jéricho. Que son premier -né meure
lorsqu'il en jettera les fondements, et

qu'il perde le dernier de ses enfants lors-

qu'il en mettra les portes.

27. Le Seigneur fut donc avec Josué, et

son nom devint célèbre dans tout le pays.

22-25». Rahab est préserrée avec les siens. —
Duolmi autem... Il était naturel qu'ils fussent

chargés de ce soin, connaissant Rahab et sa mai-

son. — Ingressi. Vraisemblablement, à cet en-

droit, le rempart était resté debout. — Extra

castra... manere..., en tant que païens et léga-

lement impurs. Cf. Lev. xxrv, 14; Num. xxrt,

1 9. Mais ce ne fut qu'une mesure temporaire ;

car, après quelques jours (sept, probablement,

comme en d'autres cas analogues), ils furent

admis au sein d'Israël.

25t>-26. Imprécation de Josué contre Jéricho.

— Maledictus. Cette malédiction est rythmée

à la façon des vers. — Qui suscitaverit et csdl-

jicaverlt. D'après l'hébreu : qui se lèvera et ba-

ttre (o.-à-d. qui se lèvera pour bâtir; locution

pittoresque). Et pourtant Jéricho sera bientôt

habitée et assez florissante (cf. xvni, 21 ; Jud. m,
13, etc.); mais bâtir est pris, ici et ailleurs

(III Reg. XV, 17; II Par. xi, 6; xiv, 5, etc.),

dans un sens restreint, pour désigner la recons-

truction des remparts de la ville en tant que

forteresse. — In primogenito..., innovissimo...

C.-à-d. : qu'il perde tous ses enfants l'un après

l'autre. Suivant quelques exégètes mais moins

bien : que son premier-né meure quand il mettra

la main à l'œuvre, son plus jeune enfant lors-

qu'il l'achèvera. La malédiction de Josué eut, sous

Achab, un accomplissement terrible. Cf. III Reg.

XVI, 34.

2r. Conclusion. — Fuit ergo Deus..., selon qu'il

l'avait promis, i, 6.
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CHAPITRE VII

1. Or les enfants d'Israël violèrent la

défense qui leur avait été faite, et ils

prirent pour eux de ce qui avait été mis
sousranathème.CarAchan,filsdeCliarmi,

fils de Zabdi, tils de Zaré de la tribu de

Juda, déroba quelque chose de l'ana-

thème ; et le Seigneur- s'irrita contre les

enfants d'Israël.

2. En même temps, Josué envoya de
Jéricho des hommes contre Haï qui est

près de Béthaven, à l'orient de la ville de
Béthel; et il leur dit : Allez, et reconnais-

sez le pays. Ils tirent ce qui leur avait été

commandé, et reconnurent la ville d'Haï.

3. Et, étant revenus, ils lui dirent :

Qu'on ne fasse pas marcher tout le

peuple ; mais qu'on envoie deux ou trois

mille hommes pour détruire cette ville.

Qu'est -il nécessaire de fatiguer inutile-

ment tout le peuple contre un si petit

nombre d'ennemis?
4. Trois mille hommes marchèrent

donc en armes contre Haï. Mais, ayant
tourné le dos aussitôt

,

5. ils furent chargés par ceux de la

ville d'Haï, et il y en eut trente -six de
tués. Les ennemis les poursuivirent de-

puis leur porte jusqu'à Sabarim, et

1. Filii autem Israël prsevaricati su ut

mandatum, et usurpaverunt de anathe-

mate. Nam Achan filius Charmi, filii

Zabdi, filii Zare de tribu Juda, tulit ali-

quid de anathemate ; iratusque est Do-
minus contra filios Israël.

2. Cumque mitteret Josue de Jéricho

viros contra Hai, quœ est juxta Bétha-

ven, ad orientalem plagam oppidi Bethel,

dixit eis : Ascendite, et explorate terram.

Qui prsecepta complentes, exploraverunt

Hai
;

3. et reversi, dixerunt ei : Non ascen-

dat omnis populus ; sed duo vel tria mil-

lia virorum pergant, et deleant civitatem;

quare omnis populus frustra vexabitur

contra hostes paucissimos?

4. Ascenderunt ergo tria millia pugna-
torum; qui statim terga vertentes,

5. percussi sunt a viris urbis Hai, et

corruerunt ex eis triginta sex homines;
persecutique sunt eos adversarii de porta

usque ad Sabarim, et ceciderunt per prona

5 II. — La prise d'Haï. VII, 1 — VIII, 35.

1° Échec des Hébreux à une première at-

taque. VII. 1-5.

Chap. VII. — 1. Le crime d'Achan. — Prce-

varicati sunt... et usurpaverunt... L'hébreu dit

simplement : im'alu ma'al, « deliquei'unt de-

lictum. » — De anathemate : les dépouilles de

Jéricho, qui avaient été frappées d'anathème.

Bien qu'un seul Individu {Achan... tulit) eût

commis directement le crime, toute la nation en

allait porter la peine, ainsi que Josué les en avait

prévenus, vi, 18.

2-3. Josué fait une reconnaissance aux envi-

rons d'Haï. — Cumque mitteret... Il a de nou-
veau recours à la méthode qui lui avait si bien

réussi à Jéricho. — Contra Hai. Ville située,

d'après le contexte et Gen. xu, 8, à l'orient de

Béthel, et, d'après Is. x, 28, au nord de Michmas.
Le village d'Ayyân, ou mieux encore Et -Tell

(appelé aussi Tell-Hadjar), au sud-est de Béitîn,

non loin de Déïr Diouân, remplit assez bien les

conditions voulues iAtl. géogr., pi. xvi). Josué,"

on le voit, veut envahir le cœur même de Chanaan.
Haï, placée sur le plateau central de la Palestine,

commandait les routes du nord et du sud. —
<îuxta Béthaven. Localité dont l'emplacement n'a

pas été découvert ; elle était également bâtie

entre Béthel et Michmas (cf. III Reg. xiii, 5;

xrv, 23).— Bethel: la Béitîn moderne, à quatre

heures de Jérusalem, sur un rocher escarpé qui

domine deux ravins aboutissant à l'ouadi Es-

Souéïnit. — Ascendite : la différence d'altitude

entre Jéricho et Haï est de plus de 1 OOOmètres.
— Duo vel tria m,illia... Aï ne comptait que
12 000 habitants (cf. vin, 25), dont un quart

environ capable de "porter les armes ; les espions

supposaient qu'un nombre égal d'Israélites suf-

flralent largement pour en triompher.

4-5. L'échec. — Statim terga...: ils se décou-

ragèrent aussitôt, en face d'une résistance à la-

quelle Us ne s'attendaient pas. — Con-uerunt...

triginta sex. Perte minime en soi, mais consti-

tuant, dans la circonstance actuelle, xm grave

insuccès pour les Hébreux. — Usque ad Sa-

barim. Nom qui signifie crevasses, ravins; sans

doute les ravins signalés plus haut (note du

vers. 2). — Per prona : la pente rapide qui con-

duit d'Haï à la vallée du Jourdain (Atl. géogr.,

pi. vil, XVI ). — Pertimultque (hôbr. :se fondit)

cor... Démoralisation complète du peuple, si joyeux

de sa victoire récente. Le premier combat pro-

prement dit, livré dans la Terre promise, avait

été une défaite humiliante,
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tiigientes; pertimuitque cor populi, et

instar aquse liquefactum est.

6. Josiie vero scidit vestiinenta sua, et

promis cecidit in terram coram arca Do-
mini usque ad vesperam, tam ipse quam
omnes senes Israël ; miseruntque pulve-

rem super capita sua,

7. et dixit Josue : Heu ! Domine Deus,

quid voluisti traducere populum istum

Jordanem fluvium, ut traderes nos in

maaus Amorrhaei, et perderes? Utinam,
ut cœpimus, mansissemus trans Jorda-

nem.

8. Mi Domine Deus, quid dicam, vi-

dens Israelem hostibus suis terga ver-

tentera?

9. Audient Chanansei, et omnes habi-

tatores terrse, et pariter conglobati cir-

cumdabunt nos, atque delebunt noraen

nostrum de terra ; et quid faciès magno
nomini tuo?

10. Dixitque Dominas ad Josue: Surge;

car jaces pronus in terra?

11. Peccavit Israël, et praevaricatus est

pactum meum; tuleruntque de anathe-

mate, et furatl sunt atque mentiti, et

absconderunt inter vasa sua.

12. Nec poterit Israël stare an te hostes

suos, eosque fugiet
,
quia pollutus est

anathemate. Non ero ultra vobiscum,
donec conteratis eum qui Imjus sceleris

reus est.

13. Surge, sanctifica populum, et die

tuèrent ceux qui s'enfuyaient vers la des-

cente. Alors le cœur du peuple fut saisi

de crainte, et devint comme de l'eau

qui s'écoule.

6. Mais Josué déchira ses vêtements,
se jeta visage contre terre devant l'arche

du Seigneur, et demeura prosterné jus-

qu'au soir, avec tous les anciens d'Israël
;

et ils se mirent de la poussière sur la

tête.

7. Et Josué dit : Hélas, Seigneur mon
Dieu ! avez - vous donc voulu faire passer

à ce peuple le fleuve du Jourdain pour
nous livi'er entre les mains des Amor-
rhéens, et pour nous perdre? Il eût été

à souhaiter que nous fussions demeurés
au delà du Jourdain, comme nous avions
commencé de le faire.

8. Que dirai -je, ô Dieu mon Seigneur,

en voyant Israël prendre la fuite devant
ses ennemis?

9. Les Chananéens et tous les habi-

tants du pays l'entendront dire ; et, s'u-

nissant ensemble, ils nous enveloppe-
ront et extermineront notre nom de
dessus la terre ; et alors que deviendra
la gloire de votre grand nom?

10. Le Seigneur dit à Josué : Levez-
vous

;
pourquoi vous tenez -vous couché

par terre?

1 1

.

Israël a péché , et il a violé le traité

que j'avais fait avec lui. Ils ont pris de
ce qui était sous l'anathème ; ils en ont

dérobé, ils ont menti, et ils ont caché
leur vol parmi les bagages.

12. Israël ne pourra plus tenir contre

ses ennemis, et il fuira devant eux,

parce qu'il s'est souillé de l'anathème. Je
ne serai plus avec vous, jusqu'à ce que
vous ayez exterminé celui qui est cou-

pable de ce crime.

13. Levez-vous, sanctifiez le peuple, et

2« La cause de cet insuccès est peu à peu dé-

couverte. Vil, 6-23.

6-9. Josué épanche sa tristesse devant Dieu.

— Ses actes (vers. 6) révèlent une profonde

douleur : scidit... (cf. Gen. xxxvir, 29, 34; Lev. x,

6, etc.); pronus cecidit, comme Moïse dans ses

grands chagrins (E.k. xxxn, 11-12; Num. xrv,

13 et ss., etc.) ; miserunt pulverem..., autre signe

de deuil (cf. I Reg. iv, 12; II Reg. i, 2, etc.;

YAU. archéol., pi. xxvi, fig. 8). — Ses paroles

ne sont pas moins pleines de désolation (une
plainte , vers. 7 ; une prière tacite vers. 8 - 9 ) ;

langage simple, familier, mais désotant une foi

profonde. — Utinam, ut cœpimus... Hébr. : Oh!
gi nous avions su rester au delà du Jourdain !

—
Q^id dicam,, videns... Le vaillant capitaine est

UlCou£Olable de la défaite d'Israël. — Audient

Chananai... Josué décrit les effets désastreux

qui, si un prompt remède n'est apporté, seront

produits soit pour la nation théocratique Ccir-

cum.dabunt..., delebunt), soit pour Jéhovah, dont

l'honneur était rattaché à celui de son peuple

( quid fades.,.* ).

10-12. Dieu reproche aux Hébreux la grave

désobéissance qui a été commise. — Sicrge, cur

jaces f L'hébreu ajoute un 'attah (« toi ») éner-

gique. Dieu veut que Josué déploie toute son

activité pour trouver et châtier les coupables. —
Absconderunt inter vasa. C.-à-d. dans leur mo-
bilier, parmi leurs ustensiles (Ic^léhem). — Nec,

poterit Israël..., rwn ero ullra... Terribles me-

naces, qui équivalaient à une rupture momen-
tanée de l'alliance.

13-15. Le Seigneur ordonne de reclierche
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dites -leur : Sanctifiez -vous pour demain;

car voici ce que dit le Seigneur, le Dieu

d'Israël : L'anathème est au milieu de

vous, Israël. Vous ne pourrez soutenir

l'effort de vos ennemis, jusqu'à ce que

celui qui est souillé de ce crime ait été

exterminé d'au milieu de vous.

14. Vous vous présenterez demain ma-
tin chacun dans votre tribu ; et le sort

étant tombé sur l'une des tribus, on pas-

sera de cette tribu aux familles qui la

composent, des familles aux maisons, et

de la maison à chaque particulier.

15. Et quiconque sera trouvé coupable

de ce crime, sera hriÛQ avec tout ce qui

lui appartient, parce qu'il a violé l'al-

liance du Seigneur, et qu'il a fait une

chose détestable dans Israël.

16. Josué, se levant donc de grand

matin, fit assembler Israël par tribus ; et

le sort tomba sur la tribu de Juda.

17. Lorsqu'elle se fut présentée avec

toutes ses familles , le sort tomba sur la

famille de Zaré. Cette famille s'étant pré-

sentée par maisons, le sort tomba sur la

maison de Zabdi
,

18. dont tous les membrec s'étant pré-

sentés séparément, le sort tomba sur

Achan, fils de Charmi, fils de Zabdi,

fils de Zaré de la tribu de Juda.

19. Et Josué dit à Achan : Mon fils,

rendez gloire au Seigneur, Dieu d'Israël.

Confessez votre faule, et déclarez -moi
ce que vous avez fait, sans en rien ca-

cher.

20. Et Achan répondit à Josué : Il est

vrai que j'ai péché contre le Seigneur,

Dieu d'Israël ; et voici tout ce que j'ai

fait.

21. Ayant vu parmi les dépouilles un
manteau d'écarlate qui était fort bon , et

deux cents sicles d'argent, avec une
règle d'or de cinquante sicles

,
je les con-

eis : Sanctificamini in crastinum
; lisec

enim dicit Dominus Deus Israël : Ana-
thema in medio tui est, Israël; non po-
teris stare coram hostibus tuis, donec
deleatur ex te qui hoc contaminatus est

scelere.

14. Accedetisque mane singuli per

tribus vestras ; et quamcumque tribum
sors invenerit, accedet per cognationes

suas, et cognatio per domos, domusque
per viros

;

15. et quicumque ille in hoc facinore

fuerit deprehensus, comburetur igni cum
omni substantia sua, quoniam prsevari-

catus est pactum Domini , et fecit nefas

in Israël.

16. Surgens itaque Josue mane, appli-

cuit Israël per tribus suas , et inyenta est

tribus Juda.

17. Quse cum juxta familias suas esset

oblata, inventa est familia Zare. Illam
quoque per domos offerens, reperit Zabdi,

18. cujus domum in singulos dividens

viros, invenit Achan filium Charmi, filii

Zabdi, filii Zare, de tribu Juda.

19. Et ait Josue ad Achan : Fili mi,

da gloriam Domino Deo Israël
, et confi-

tere, atque indica mihi quid feceris, ne
abscondas.

20. Eesponditque Achan Josue, et dixit

ei : Vere ego peccavi Domino Deo Israël
;

et sic et sic feci.

21. Vidi enim inter spolia palliura coc-

cineum valde bonum, et ducentos sicIoB

argenti, regulamque auream quinqua-
genta siclorum ; et ccncupiscens abstuli;

l'auteur du crime. — Sanctiflca..., dans le sens

de purifier. Cf. id, 5. — Accedetis... singuli. Ma-
nière dont se fera l'enquête. Elle devait avoir

pour base la division du peuple en tribus, en

famUles (cognationes), en malsons. Au lieu de

sors, l'hébreu porte Y'hovah; ce qui semble In-

diquer que l'on ne recourut pas au sort pro-

/ prement dit, mais au jugement de V'urim et du
tummim (cf. Num. xxvii, 21; I Reg. x, 20-21).

— Châtiment du coxipable : comburetur igni,

après avoir été lapidé ( vers. 25 ).

16-18. Résultat de l'enquête. — Applicuit. Il'

fit approcher du tabernacle.— Israël per tribus...

C.-à-d. les chefs des douze tribus, puis les chefs

des familles de Juda, etc.

19-21. Interrogatoire d'Achan, — Fili mi. Ap-

pellation grave et bienveillante tout ensemble,

qui ne messied pas à un juge, même envers un
.criminel. — Da gloriam Deo. Cette formule

d'adjuration équivaut à : dis la vérité. Cf. Joan. ix,

24. I<a confession est prompte et entière : sic et

sic feci. — Palliurn coccineum. Dans l'hébreu :

une robe de Sin'ar ou de Babylonie. Cf. Gen. xn
2,9, et.VAtl. géogr., pi. n et viii. L'Assyrie et

la Babylonie étaient célèbres dans l'antiquité par

lem-s belles étoffes, richement brodées. Le sub-

stantif 'addéret désigne la longue tunique dont

se revêtaient les rois et les prophètes. Cf. III Reg.

XIX, 13 ; IV Reg. ii, 13-14 ; Jon. m, 6 ; Zach xui,

4, etc., et VAtl. archéol., pi. ii, flg. 13, 15 ; pi. uxxx,

flg. 6-8; pi. Lxxxi, flg. 7-9; pi. LXXXll, fig. 3, etc,

— Ducentos siclos.,,; 283 francs. — Beyulavi
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et abscondi in terra contra médium ta-

bernaculi mei , argentumque fossa humo
operuL

22. Misit ergo Josue ministros, qui

currentes ad tabernaculum illius , repere-

runt cuncta abscondita in eodem loco, et

argentum simul
;

23. auferentesque de tentorio tulerunt

ea ad Josue, et ad omnes filios Israël,

projeceruntque ante Dominum.

24. Tollens itaque Josue Achan filium

Zare, argentumque et pallium, et auream
regulam , filios quoque et filias ejus, bo-

ves et asinos, et oves, ipsumque taber-

naculum, et cunctam supellectilem (et

omnis Israël cum eo), duxerunt eos ad

vallem Achor,

25. ubi dixit Josue : Quia turbasti nos,

exturbet te Dominus in die bac ! Lapida-

vitque eum omnis Israël ; et cuncta quae

illius erant, igné consumpta sunt.

26. Congregaveruntque super eum acer-

vum magnum lapidum, qui permanet
usque in prsesentem diem. Et aversus est

furor Domini ab eis ; vocatumque est no-

men loci illius, Vallls Achor, usque hodie.

voitai, et, les ayant pris, je les cachai en
terre au milieu de ma tente, et je cachai

aussi l'argent dans une fosse que je fis.

22. Josué envoya donc des gens qui cou-

rurent à la tente d'Achan , et trouvèrent

tout ce qui était caché, avec l'argent,

à l'endroit qu'il avait indiqué.

23. Et, ayant tiré toutes ces choses

hors de sa tente, ils les portèrent à Jo-

sué et à tous les enfants d'Israël , et les

jetèrent devant le Seigneur.

24. Or Josué, et tout Israël qui était

avec lui , ayant pris Achan , fils de Zaré
,

et l'argent , le manteau et la règle d'or,

avec ses fils et ses filles, ses bœufs, ses

ânes et ses brebis, et sa tente même et

tout ce qui était à lui , les menèrent
dans la vallée d'Achor,

25. où Josué lui dit : Parce que vous

nous avez tous troublés
,
que le Seigneur

vous trouble et vous extermine en ce

jour-ci. Et tout Israël le lapida ; et tout

ce qui avait été à lui fut consumé par

le feu.

26. Et ils amassèrent sur lui un grand

monceau de pierres, qui est demeuré
jusqu'à ce jour. Ainsi la fureur du Sei-

gneur se détourna de dessus eux ; et ce

lieu fut appelé et s'appelle encore au-

jourd'hui la vallée d'Achor.

CHAPITRE VIII

1. Dixit autem Dominus ad Josue : Ne
timeas, neque formides. Toile tecum om-
nem multitudinem pugnatorum, et con-

1. Le Seigneur dit alors à Josué : Ne
craignez point, et ne vous effrayez point.

Allez, conduisez toute l'armée, et mar-

auream. D'après l'hébreu : une langue d'or ; sans

doute un objet en forme de langue, comme une

cuiller. — Qninquaginta siclorum. Le sicle d'or

valait 43 fr. 50.

22-23. On décou-^Te les objets dérobés par Achan.
— Qui currenteê. Trait pittoresque. Ils crai-

gnaient qu'on ne fit disparaître le corps du délit.

— Projecerunt ante Dominum : à terre, devant

le tabernacle, en attendant que le tout fût jeté

au feu.

3» L'expiation du crime. VII, 24-26.

24-26. Le châtiment fut rigoureux, exemplaire :

tollens... Achan..., argentum,... (longue et triste

énumération.) — Filios... et filias ejus. On a dit

qu'ils avalent été complices du crime, mais nous

n'en avons aucune preuve. D'autre part, on a eu

tort d'objecter le passage Deut. xxrv, 16, où il

est interdit de faire souffrir les enfante pour les

fautes de leur père ; car cette interdiction ne con-

cerne que les tribunaux humains, et nullement

a Justice divine, qu'aucune règle ne saurait li-

Ui.tcr.c La sévérité de ce châtiment était né-

cessaire, dans les commencements, pour tenir les

peuples dans la crainte, dans le respect et dana

une parfaite soumission aux ordres de Dieu. »

Calmet, h. l, Achan avait commis un énorme sa-

crilège, dont tout le peuple avait souffert, quoique

mnocent. — Ad vallem Achor (hébr. : 'Akor) :

nom cité par anticipation. Cf. vers. 26. On ignore

le site précis de cette vallée; d'après xv, 7, eUo

servit plus tard de limite septentrionale à la tribu

de Juda. Elle était dans le voisinage de Jéricho

et de Galgala. — Quia turbasti nos ( 'akai-tânu )

exturbet te (ya'korka) : le jeu de mots accoutumé.

I Par. n, 7, Achan CAkân) est appelé 'Akar,

avec un léger changement. On le nomme ici

'Akor, pour rendre la paronomase plus frap-

pante. — Acervum... lapidum, comme un mé-
morial du crime et de son expiation.

4» Seconde attaque dirigée contre Haï, avec

succès. VIII, 1-23.

Chap. VUI. — 1-2. Le Seigneur enoourag«

Josué. — ^e timeas. Le crime a été expié, eï

Jéhovab se montre de nouveau favorable & ioo
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chez contre la ville d'Haï. Je vous en ai

li\Té le roi et le peuple, la ville et tout

le pays.

2. Fit vous traiterez la ville d'Haï et

Bon roi comme vous avez traité Jéricho

et son roi ; mais vous prendrez pour

vous tout le butin et tout le bétail. Dres-

sez une embuscade derrière la ville.

3. Josué se leva donc, et toute l'armée

avec lui, pour marcher contre Haï, et il

envoya la nuit trente mille hommes choi-

sis parmi les plus vaillants
;

4. et il leur donna cet ordre : Dressez

une embuscade derrière la ville ; ne vous
éloignez pas beaucoup, et tenez -vous

tous prêts.

5. Et pour moi, j'irai attaquer la ville

d'un autre côté avec tout le reste du
peuple qui est avec moi ; et lorsqu'ils

sortiront contre nous, nous tournerons le

dos pour fuir comme nous avons fait

auparavant,

6. jusqu'à ce que ceux qui nous pour-

suivront aient été attirés plus loin de la

ville ; car ils croiront que nous fuirons

en effet, comme nous avons fait la pre-

mière fois.

7. Lors donc que nous fuirons et

qu'ils nous poursuivront, vous sortirez

de votre embuscade, et vous détruirez

la ville ; car le Seigneur votre Dieu vous
la livrera entre les mains.

8. Quand vous l'aurez prise, brûlez-la,

et faites tout selon l'ordre que je vous
donne.

9. Josué les fit donc partir, et ils allèrent

au lieu de l'embuscade, et se placèrent

entre Béthel et Haï, à l'occident de la

ville d'Haï; mais Josué demeura cette

nuit -là au milieu du peuple.

10. Et le lendemain, s'étant levé avant

surgens ascende in oppidum Hai ; ecce

tradidi in manu tua regem ejus, et popu-
lum , urbemque et terram.

2. Faciesque urbi Hai, et régi ejus,

sicut fecisti Jéricho , et régi illius
;
prse-

dam vero, et omnia animantia diripietis

vobis. Pone insidias urbi post eam.

3. Surrexitque Josue, et omnis exer-

citus bellatorum cum eo ,
ut ascenderent

in Hai ; et electa triginta millia virorum

fortium misit nocte,

4. prsecepitque eis, dicens : Ponite in-

sidias post civitatem; nec longius rece-

datis , et eritis omnes parati
;

5. ego autera, et reliqua multitude quse

mecum est, accedemus ex adverso con-

tra urbem ; curaque exierint contra nos,

sicut an te fecimus, fugiemus, et terga

vertemus
,

6. donec persequentes ab urbe longius

protrahantur
;
putabunt enim nos fugere

sicut prias.

7. Nobis ergo fugientibus, et illis per-

sequentibus, consurgetis de insidiis, ei

vastabitis civitatem ; tradetque eam Do-
minus Deus vester in manus vestras.

8. Cumque ceperitis, succendite eara,

et sic omnia facietis, ut jussi.

9. Dimisitque eos, et perrexerunt ad
locum insidiarum, sederuntque inter Bé-
thel et Hai, ad occidentalem plagam ur-

bis Hai. Josue autem nocte illa in medio
mansit populi.

10. Surgensque diluculo recensuit so-

peuple. — Toile... omnem multitudinem : aa

lieu d'un petit détachement. De la sorte, l'ennemi

serait plus facilement écrasé, et les Hébreux eux-

mêmes agiraient avec plus de confiance. — Fa-
ciesque urbi... Dieu, pour mieux garantir la cer-

titude de la victoire, dispose d'avance des ha-

bitants et du butin d'Haï. La population sera

exterminée, d'après la règle générale donnée au-

trefois, Deut. XX, 16-18; les vainqueurs parta-

geront entre eux les dépouilles. — Pone insi-

dias... Le divin général donne en outre un plan

d'attaque. Post eam; c.-à-d. à l'ouest, d'après la

façon de parler des Hébreux. Entre Béthel et

Michmas {AU. géogr., pi. xvi), le terrain est

très accidenté et se prêtait fort bien à un projet

(Je ce genre.

3-9. Josué prend ses mesures pour attaquer

Haï.— EUcta ( hébr. : ffibbor^ hal}âxl, des guer-

COMME NT. — 11.

riers vaillants) triginta millia... Le vers. 12

parle seulement de 5 000 hommes ; d'où il faut

conclure, ou bien qu'il y eut deux corps placés

en embuscade, l'un de 2.^000 hommes, l'autre de

5 000; ou, plus simplement, que sur les 30 000

hommes il n'y en eut que 5000 qui furent uti-

lisés. — Misit nocte : aflu qu'ils pussent s'établir

à leur poste sans attirer l'attention de l'ennemi,

De Galgala, cinq ou six heures de marche leur

suffisaient pour atteindre Haï ( A tl. géogr., pi. xn).
— Prcer.epitque... Josué explique son plan de ba-

taille au corps d'armée qui devait jouer un rôle

si important (vers. 4-8). — Sicut ante... fugie-

mus. D'après l'hébreu : Lorsqu'ils sortiront à

notre rencontre comme la première fois, nous

fuirons. Nuance importante.

10-13. Toute l'armée Israélite se range devant

la ville en ordre de bataille. — Receyisuit se c. . „
'"-•
^^'

P (i»RARY
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cioe, et ascendît cum senioribus in fronte

exercitus, vallatus auxilio pugnatorum.

11. Cumque venissent et ascendissent

ex adverse civitatis, steterunt ad septen-

trionalem urbis plagam, inter quam et

eoB erat vallis média.

12. Quinque autem millia viros ele-

gerat, et posuerat in insidiis inter Bethel

et Hai, ex occidentali parte ejusdem civi-

tatis.

13. Omnis vero reliquus exercitus ad
aquilonem aciem dirigebat, ita ut novis-

Bimi illius multitudinis occidentalem pla-

gam urbis attingerent. Abiit ergo Josue
nocte illa, et stetit in vallis medio.

14. Quod cum vidisset rex Hai, festi-

navit mane, et egressus est cum omni
exercitu civitatis, direxitque aciem contra

desertum , ignorans quod post tergum la-

terent insidiae.

15. Josue vero et omnis Israël cesse-

runt loco, simulantes metum, et fugientes

per solitudinis viam.

16. At illi vociférantes paiiter, et se

mutuo cohortantes, perseouti sunt eos
;

cumque recessissent a civitate,

17. et ne unus quidem in urbe Hai et

Bethel remansisset qui non persequeretur

Israël (sicut eruperant aperta oppida re-

linquentes),

18. dixit Dominus ad Josue : Leva
clypeum, qui in manu tua est, contra

urbem Hai, quoniam tibi tradam eam.

19. Cumque elevasset clypeum ex ad-
verse civitatis, insidiae, quse latebant,

surrexerunt confestim ; et pergentes ad
civitatem, ceperunt, et succenderunt eam.

le jour, il fit la revue de ses gens, et

marcha avec les anciens à la tête de l'ar-

mée, soutenu du gros de ses troupes.

11. Et lorsqu'ils furent arrivés et qu'ils

furent montés devant la ville, ils s'arrê-

tèrent du côté du septentrion ; il y avait

une vallée entre eux et la ville.

12. Josué avait choisi cinq mille

hommes, qu'il avait mis en embuscade
entre Bethel et Haï, à l'occident de cette

même ville
;

13. et tout le reste de l'armée marchait
en bataille du côté du septentrion, en sorte

que les derniers rangs s'étendaient jus-

qu'à l'occident de la ville. Josué, ayant
donc marché cette nuit- là, s'arrêta au
milieu de la vallée.

14. Le roi d'Haï, l'ayant vu, sortit en
grande hâte dès la pointe du jour avec
toute l'armée qui était dans la ville, et

il conduisit ses troupes du côté du dé-

sert, ne sachant pas qu'il y avait des

gens en embuscade derrière lui.

15. En même temps, Josué et tout

Israël lâchèrent pied, faisant semblant
d'être épouvantés, et fuyant par le che-

min qui mène au désert.

16. Mais ceux d'Haï, jetant tous en-

semble un grand cri et s'encourageant

mutuellement, les poursuivirent. Lors-

qu'ils furent tous sortis de la ville,

17. sans qu'il en demeurât un seul dans

Haï et dans Bethel qui ne poursuivît

Israël (car ils étaient sortis tous en

foule, ayant laissé leurs villes ouvertes),

18. le Seigneur dit à Josué : Levez
contre la ville d'Haï le bouclier que vous

tenez à la main, parce que je vous la

livrerai.

19. Et après qu'il eut levé son bouclier

contre la ville, ceux qui étaient cachés

en embuscade se levèrent aussitôt, et

marchèrent vers la ville, la prirent et la

brûlèrent.

Hébr. : 11 passa le peuple en revne. — Ascendit :

le lendemain matin, de manière à arriver dans
l'après-midi en face d'Haï. — Ex adverso : de

front, par conséquent à l'est de la ville (AU.
géogr., pi. xvi). — Ad septentrionalem... L'Im-

mense armée se déploya tout à la fols à l'est et

su nord, et un peu vers l'ouest, donnant ainsi la

main à l'embuscade. — Vallis média. Entre Et-

Tell et Beïtin, au nord de la première localité,

11 existe une vallée assez profonde. — Abiit...

nocte illa : la deuxième nuit depuis la révélation

divine (cf. vers. 3).

14-19. Prise d'Haï.— Quod cum vidisKct... Le
lendemain matin. Josué ne s'était sans doute

montré dans la vallée qu'avec un détachement

peu considérable. — Egressus est... Ce stratagème

réussit à merveille et entraîna hors de la ville

tous ses défenseurs. — Aciem contra desertum.

Hébr. : ha'arabah; c.-à-d. le Ghôr, ou vallée du
Jourdain. — Josiie vero... La scène est parfaite-

ment décrite et placée sous nos yeux, vers. 15-19.

— In urbe... Bethel. Les habitants de cette ville

étalent donc accourus au secours d'Haï. — Leva

clypeum. L'hébreu kidôn désigne une lance lé-

gère, au sommet de laquelle on avait proba.

blemcnt fixé un drapeau. Ce devait dtre le signal

convenu.
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20. Mais les guerriers de la ville qui

poursuivaient Josué regardant derrière

etix, et voyant la fumée de la ville qui

s'élevait jusqu'au ciel, ne purent plus

fuir d'un côté ni d'un autre; surtout

parce que ceux qui avaient fait semblant

de fuir et qui marchaient du côté du
désert, se retournèrent contre eux, et

attaquèrent vivement ceux qui les avaient

poursuivis jusqu'alors.

21. Or Josué et tout Israël, voyant
que la ville était prise et que sa fumée
montait en haut, se retournèrent contre

ceux d'Haï, et les taillèrent en pièces.

22. Car, en même temps, ceux qui

avaient pris et brûlé la ville, en étant

sortis pour venir au-devant des leurs,

commencèrent à charger et à envelopper

les ennemis, qui se trouvèrent tellement

battus par devant et par derrière, qu'il

ne s'en sauva pas un seul d'un si grand
nombre.

23. Ils prirent aussi vivant le roi de

la ville d'Haï, et le présentèrent à Josué.

24. Tous ceux donc qui avaient pour-

suivi les Israélites lorsqu'ils fuyaient

vers le désert, ayant été tués, et un
grand carnage s'en étant fait en ce

même lieu ,
les enfants d'Israël entrèrent

dans la ville, et tuèrent tout ce qui s'y

rencontra.

20. Viri autem civitatis, qui perseque-
bantur Josue, respicientes et videntes
fumum urbis ad cselum usque conscen-
dere, non potuerunt ultra hue illucque

diffugere, prsesertim cum hi qui simula-

verant fugam, et tendebant ad solitudi-

nem, contra persequentes fortissimo re-

Btitissent.

21. Vidensque Josue et omnis Israël

quod capta esset civitas, et fumus urbis

ascenderet, reversus percussit viros Hai.

22. Siquidem et illi qui ceperant et

succenderant civitatem, egressi ex urbe

contra suos, medios hostium ferire cœ-
perunt. Cum ergoex utraque parte adver-
sarii csederentur, ita ut nullus de tanta

multitudine salvaretur,

23. regem quoque urbis Hai apprehea-
derunt viventem, et obtulerunt Josue.

24. Igitur omnibus interfectis, qui Is-

raelem ad déserta tendentem fuerant

persecuti, et in eodem loco gladio cor-

ruentibus, reversi filii Israël percusserunt

civitatem.

• 20-23. Issue du combat, et triomphe complet

des Hébreux.
5° Le sac de la ville. VIII

,

24-29.

24-26. Quelques détails ré-

trospectifs sur la bataille. —
Dvadedm millia ; c'était le

nombre total des habitants

(a viro... ad rmdierem).

27-29. Partage des dé-

pouilles, supplice du roi. —
Tamulum. En héb eu : tel;

or nous avons vu que l'em-

placement vraisemblable d'Haï

porte en arabe le nom mo-

derne d'Bt-Tell, le monceau

( par antonomase ). — Sus-

pendit : après l'avoir mis à

mort. Cf. Num. xxv, 4. Sur

les mots vsque ad vesprram,

voyez Deut. xx, 22-23 et le

commentaire.
6° La consécration de la

Palestine à Jéhovah, et la

rénovation de l'alliance théo-

cratique sur le mont Ébal.

VIII, 30-35.

Résumé rapide, qui sup-

pose la connaissance des prescriptions contenues

au chapitre xxvu du Deutéronome.

30-31. Première partie de la cérémonie : éree-

tion d'un autel au sommet de l'Ébal. — Tuno.

Siège d'une place forte ; prisonniers empalés. ( Bas-relief assyrlea. )

Aussitôt après la prise d'Haï. Le district qui sé-

pare cette ville des monts Ébal et Garlzlm (onze
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25. Erant autem qui in eodem die

conciderant a viro usque ad mulierem,
duodecim millia hominum, omnes urbis

Hai.

26. Josue vero non contraxit manum,
quam in sublime poiTexerat, tenens cly-

peum , donec interficerentur omnes habi-

tatores Hai.

27. Jumenta autem et praedam civita-

tis diviserunt sibi filii Israël, sicut prae-

ceperat Dominus Josue.

28. Qui succendit urbem, et fecit eam
tumulum serapiternnm

;

29. regem quoque ejus suspendit in

patibulo usque ad vesperam et solis oc-

casura. Prsecepitque Josue, et deposuerunt

cadaver ejus de cruce
;
projeceruntque in

ipso introitu civitatis, congesto super

eum magno acervo lapidura, qui perma-
net usque in prgesentem diem.

30. Tune sedificavit Josue altare Do-
mino Deo Israël in monte Hebal,

31. sicut prseceperat Moj'ses famulus
Domini filiis Israël, et scriptum est in vo-

lumine legis Moysi. Altare vero de lapi-

dibus impolitis, quos ferrum non tetigit
;

et obtulit super eo bolocausta Domino,
immolavitque pacificas victimas.

32. Et scripsit super lapides Deutero-
noraium legis Moysi, quod ille digesserat

coram filiis Israël.

33. Omnis autem populus, et majores
natu,ducesque ac judices stabantex utra-

que parte arcte, in conspectu sacerdotum
qui portabant arcam fœderis Domini, ut

advena,ita etindigena. Media pars eorum
juxta montera Garizim, et média juxta

montera Hebal, sicut praeceperat Moj^ses

famulus Domini. Et priraum quidem be-

aedixit populo Israël
;

34. post haec legit omnia verba bene-

25. Ceux qui furent tués ce jour-là, tant

hommes que femmes, furent au nombre
de douze mille, tous de la ville d'Haï.

26. Et Josué, tenant son bouclier, ne
baissa point la main qu'il avait élevée

en haut, jusqu'à ce que tous les habi-

tants d'Haï eussent été tués.

27. Les enfants d'Israël partagèrent

entre eux le bétail et tout le butin de la

ville, selon l'ordre que Josué en avait

reçu du Seigneur.

28. Josué brûla ensuite la ville, et il

en fit un tombeau éternel.

29. Il fit attacher aussi à une potence
le roi d'Haï, qui y demeura jusqu'au

soir et jusqu'au soleil couché ; et alors

Josué commanda qu'on descendît le corps

de la potence
, ce qui fut fait ; ils le je-

tèrent à l'entrée de la ville , et ils mirent

sur lui un grand monceau de pierres, qui

y est demeuré jusqu'à ce jour.

30. Alors Josué éleva un autel au
Seigneur Dieu d'Israël sur le mont
Hébal,

31. selon que Moïse, serviteur du Sei-

gneur, l'avait ordonné aux enfants d'Is-

raël , ainsi qu'il est écrit dans le livre de
la loi de Moïse. Il fit cet autel de pierres

non polies que le fer n'avait point tou-

chées ; et il ofFiit dessus des holocaustes

au Seigneur, et immola des victimes pa-

cifiques.

32. Il écrivit aussi sur des pierres le

Deutéronome de la loi de Moïse, que
Moïse avait exposée devant les enfants

d'Israël.

33. Tout le peuple et les anciens, les

officiers et les juges étaient debout des

deux côtés de l'arche, devant les prêtres

qui portaient l'arche d'alliance du Sei-

gneur , les étrangers y étant en leur rang
corame les Hébreux. La moitié était près

du raont Garizim, et l'autre moitié près

du mont Hébal, selon que Moïse, servi-

teur du Seigneur, l'avait ordonne Josué
bénit d'abord le peuple d'Israël

;

34. et ensuite il lut toutes les paroles

heures de marche environ) n'était pas encore

conquis, il est vrai ; mais les Hébreux, en s'avan-

çant en masse, n'avalent rien à craindre pour le

lûoment des populations chananéennes, qui étaient

BOUS la première impression de l'effroi. Quatre

Jours suffisaient pour l'aller et le retour.

32. Seconde partie de la cérémonie : érection

d'une slèle, sur laquelle fut gravée la loi théo-

cratique ( Deuteronomium legis; voyez la note

de Deut. xvn, 18).

33-34. Troisième partie de la cérémonie : les

malédictions et les bénédictions. — Les détails,

ex utraqueparte arca, in conspectu sacerdotum...,

sont nouveaux, malgré la brièveté du récit. —
Media pars.^ : les tribus de Siméon, Lévi, Juda,

Issaohar, Joseph et Benjamin. — Media... jii.xta..,

Hebal : celles de Ruben, (îad, Aser, Zabulon, Dar^

Nephthali.— Legit... Les voyageurs ont remarqué

que les propriétés acoustiques de la vallée de

Siohem sont étonnantes. Cf. Jud. ix, T.
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de bénédiction et. demaléuiction, et tout

ce qui était écrit dans le livre de la

loi.

35. Il n'omit rien de tout ce que Moïse

avait ordonné de dire ; mais il répéta de

nouveau toutes choses devant tout le

peuple d'Israël, devant les femmes, les

petits enfants, et les étrangers qui de-

meuraient parmi eux.

dictionis et maledictionis, et cuncta quœ
scripta erant in legis volumine.

35. Nihil ex his quse Moyses jusserat,

reliquit intactum ; sed universa repiica-

vit coram omni multitudine Israël , mu-
lieribus ac parvulis et advenis, qui inter

eos morabantur.

CHAPITRE IX

1. A la nouvelle de ces événements,

tous les rois d'au delà du Jourdain, qui

demeuraient dans les montagnes et dans

les plaines, dans les lieux maritimes et

sur le rivage de la grande mer, et ceux

qui habitaient près du Liban, les Hé-
théens, les Amorrhéens, les Chananéens,
les Phérézéens, les Hévéens et les Jébu-

séens
,

2. s'unirent tous ensemble pour com-
battre contre Josué et contre Israël, d'un

même cœur et d'un même esprit.

3. Mais les habitants de Gabaon ayant

appris tout ce que Josué avait fait à Jé-

richo et à la ville d'Haï,

4. et usant d'adresse, prirent des

vivres avec eux, et mirent de vieux sacs

sur leurs ânes , des outres pour mettre le

vin, toutes rompues et recousues,

5. de vieux souliers rapiécés pour les

faire paraître encore plus vieux ; ils

étaient aussi couverts de vieux habits ;

1. Quibus auditis, cuncti reges trans

Jordanem, qui versabantur in montanis

et campestribus , in maritimis ac littore

magni maris, hi quoque qui habitabant

juxta Libanum, Hethseus et Amorrhœus,
Chananaeus, Pherezseus, et Hevgeus, et.

Jebusasus,

2. congregati sunt pariter ut pugna-
rent contra Josue et Israël uno animo,
eademque sententia.

3. At hi qui habitabant in Gabaon,
audientes cuncta quse fecerat Josue Jéri-

cho et Hai,

4. et callide cogitantes, tulerunt sibi

cibaria, saccos veteres asinis imponentes,

et utres vinarios scissos atque consutos,

5. calceamentaque perantiqua quse ad
indicium vetustatis pittaciis consuta

erant, induti veteribus vestimentis; pa-

35. Conclusion, qui insiste sur l'accomplisse-

ment intégral des ordres de Moïse.

§ m. — Stratagème des Oabaonites pour être

épargnés par les Hébreux. IX, 1-27.

1« Les ambassadeurs gabaonltes au camp de

Galgala. IX, 1-15.

Chap. IX. — 1-2. Introduction : ligue des rois

jh»nanéens contre Israël. — Quibus auditis. Les
terribles nouvelles eurent bientôt fait le tour du
pays, dont le narrateur mentionne : 1" les prin-

cipaux districts (.in~montanis, les montagnes de

Juda et d'Éphraïm ; campestribus, la S'félah,

ou plaine du sud-ouest; in... littore, tout le ri-

vage de la Méditerranée; juxta Libanum, le

nord de Chanaan ; voyez ï'Atl. géogr., pi. vii ) ;

S» les principaux habitants ( Hetheeus... ). — Con-
gregati pariter... Ils s'unissent contre l'ennemi

eommun. — Uno animo. L'hébreu dit simple-

ment : < uno ore. "

3-6». Ruse des Gabaonltes, en vue d'obtenir la

paU «ans combat. — Oabaon (bébr. : Oib'ôn).

L'El-Djib moderne, bâtie sur une colline, comme
l'Indique son nom ; au nord-ouest et à deux bonnes

heures de Jéi-usalem , et au sud - ouest de Béthel

et d'Haï (Atl. géogr., pi. xvi). Cette ville, impor-

tante par sa situation et sa population, semble

n'avoir pas été gouvernée par un roi; car, plus

loin ( X , 2 ), elle est comparée aux cités royales,

et, ici même, les habitants et leurs notables

(cf. vers. 11) sont seuls en cause. D'après le vers. 17,

elle faisait partie d'une confédération établie entre

elle et trois autres places voisines. — Audientes

qtuB..., et comprenant qu'un sort identique leur

était réservé s'ils recouraient à la force ouverte.

— Tulerunt sibi... Intéressants détails sur la ruse

employée ; les délégués prennent les apparences

'd'hommes qui viennent de faire à pied un très

long voyage. — Saccos : pour y mettre leurs ba-

gages et leurs provisions. — Vtres : les outres

de peau dans lesquelles les Orientaux mettent

leur vin et leur eau pour la route. Cf. Gen. xxi,

14; Marc, n, 22; l'Atl. archéol., pi. xx, flg. 10,

18. 14. etc. — Scissos atque cormutoa : grossie-
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nés quoque, quos portabant ob viaticum,

duri erant, et in frusla comminuti;

6. perrexeruntque ad Josue, qui tune

jnorabatur in castris G^lgalœ, et dixerunt

ei, atque simul omni Israeli : De terra

longinqua veninaus
,

pacem vobiscum
facere cupientes. Responderuntque viri

Israël ad eos, atque dixerunt :

7. Ne forte in terra, quse nobis sorte

debetur, habitetis, et non possimus fœ-

dus inire vobiscum.

8. At illi ad Josue : Servi, inquiunt,

tui sumus. Quibus Josue ait : Quinam
estis vos? et uade venistis?

9. Responderunt : De terra longinqua

valde venerunt servi tui in nomine Do-
mini Dei tui ; audivimus enim famam
potentiae ejus, cuncta quae fecit in

iEg}T)to,

10. et duobus regibus Amorrhseorum
qui fuerunt trans Jordanem, Sehon, régi

Hesebon, et Og, régi Basan, qui erat in

Astaroth
;

11. dixeruntque nobis seniores, et omnes
habitatores terrse nostrse : Tollite in ma-
nibus cibaria ob longissimam viam, et

occurrite eis, et dicite : Servi vestri su-

mus ; fœdus inite nobiscum.

12. En panes, quando egressi sumus de

domibus nostris, ut venireraus ad vos,

calidos sumpsimus ; nunc sicci facti sunt,

et vetustate nimia comminuti.

13. Utres vini novos implevimus, nunc
rupti sunt et soluti ; vestes et calcea-

menta quibus induimur, et quae habemus
in pedibus, ob longitudiuem longions

vise trita sunt, et pêne consumpta.

14 Susceperunt igitur de cibariis eo-

rum , et os Domini non interrogaverunt.

et les pains qu'ils portaient pour leur

nourriture durant le chemin étaient fort

durs, et rompus par morceaux.
6. Ils se présentèrent dans cet état

h Josué, qui était alors dans le camp de
Galgala , et ils lui dirent, ainsi qu'à tout

Israël : Nous venons d'un pays très éloi-

gné, dans le désir de faire la paix avec
vous. Les enfants d'Israël leur répon-
dirent :

7. Peut-être demeurez -vous dans ce

pays -ci, qui nous a été réservé comme
notre partage , et dans ce cas nous ne
pourrions faire alliance avec vous.

8. Mais ils dirent à Josué : Nous sommes
vos serviteurs. Qui êtes -vous, leur dit

Josué
, et d'où venez - vous ?

9. Ils lui répondirent : Vos serviteurs'

sont venus d'un pays très éloigné, au
nom du Seigneur votre Dieu. Car le bruit

de sa puissance est venu jusqu'à nous
;

nous avons été informés de toutes les

choses qu'il a faites en Egypte,
10. et de quelle manière il a traité les

deux rois des Aniorrhéens qui étaient au
delà du Jourdain : Séhon, roi d'Hésébon,

et Og, roi de Basan, qui était à Asta-

roth.

11. Nos anciens et tous les habitants

de notre pays nous ont dit : Prenez avec
vous des vivres pour un si long voyage,
et allez au-devant d'eux, et dites -leur :

Nous sommes vos serviteurs ; faites al-

liance avec nous.

12. Voilà les pains que nous avons
pris tout chauds quand nous partîmes de
chez nous pour venir vous trouver; et

maintenant ils sont tout secs, et ils se

rompent en pièces tant ils sont vieux.

13. Ces outres étaient neuves quana
nous les avons remplies de vin, et main-
tenant elles sont toutes rompues ; nos

habits et les souliers que nous avons

aux pieds se sont tout usés dans un si

long voyage, et ils ne valent plus rien,

14. Les notables d'Israël prirent donc
de leurs vivres, et ils ne consultèrent

point le Seigneur.

rement réparés le long du chemin. — Peirexe-

runt... Cfalgalce : à nue petite jonmée de chemin
de Gabaon.

6b-13. La négociation, — Ne /orte... Légitime

objection des Hébrenx, basée sur les ordres exprès

de Jéhovah. — 2^on possimus /œdus... est une
litote délicate, puisqu'U y avait obligation d'ex-

tirper les Chananéens. Cf. Ex. xxm, 32, etc. —
Servi tui... Dans leur réponse, les ambassadeurs

font preuve d'une grande finesse : éloge de Jého-

vah ( Domini ), au nom duquel ils prétendent être

venus, et dont ils connaissent les merveilles an-

térieures ; silence complet sur les récentes con--

quêtes de Jéricho et d'Haï, dont la connaissance

eût contredit leurs autres allégations ( de terra

longinqua ) ; récit de leur voyage , plein d'exa-

gération (vers. 12-13).

14-15. Le traité de paix. — Susœperunt... de

cibariis. C.-à-d. que quelques chefs hébreux ( cf.

vera. 18 ) goûtèrent alors le pain des Gabaoultei
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15. Et Josué, ayant pour eux des pen-

fiées de paix, fit alliance avec eux; il

leur promit qu'on leur sauverait la vie :

ce que les princes du peuple leur jurèrent

aussi.

16. Mais, trois jours après que l'alliance

eut été faite , ils apprirent que ces peuples

habitaient dans le pays voisin, et qu'ils

allaient entrer sur leurs terres.

17. Et les enfants d'Israël, ayant dé-

campé, vinrent trois joiirs plus tard dans

les villes des Gabaonites, dont voici les

noms : Gabaon , Caphira , Béroth
,
et Ca-

riathiarim.

18. Cependant ils ne les tuèrent point,

parce que les princes du peuple avaient

juré l'alliance avec eux au nom du Sei-

gneur Dieu d'Israël. Mais tout le peuple

murmura contre les princes
;

19. et les princes leur répondirent :

Nous leur avons juré au nom du Seigneur

Dieu d'Israël. Ainsi nous ne pouvons
leur faire aucun mal.

20. Mais voici comment nous les trai-

terons : ils auront, à la vérité, la vie

sauve , de peur que la colère du Seigneur

ne s'élève contre nous si nous nous par-

jurons
;

21. mais ils vivront de telle sorte,

qu'ils seront employés à couper du bois

et à porter de l'eau pour 'le service de
tout le peuple. Lorsque les princes par-

laient ainsi,

22. Josué appela les Gabaonites, et

leur dit : Pourquoi avez-vous voulu nous
surprendre par votre mensonge, en di-

sant : Nous demeurons fort loin de vous
,

puisqu'au contraire vous êtes au milieu

de. nous?

23. C'est pour cela que vous serez sous

la malédiction de la servitude, et qu'il y
aura toujours dans votre race des gens
qui couperont le bois, et qui porteront

l'eau dans la maison de mon Dieu.

24. Ils lui répondirent : Le bruit était

15. Fecitque Josue cum eis pacem, et

inito fœdere pollicitus est quod non occi-

derentur
;
principes quoque multitudinis

juraverunt eis.

16. Post dies autem très initi fœderis,

audierunt quod in vicino habitarent, et

inter eos futuri essent.

17. Moveruntque castra filii Israël, et

venerunt in civitates eorum die tertio,

quarum haec vocabula sunt : Gabaon, et

Caphira , et Beroth , et Cariathiarim
;

18. et non percusserunt eos, eo quod
jurassent eis principes multitudinis in

nomine Domini Dei Israël. Murmuravit
itaque omne vulgus contra principes

;

19. qui responderunt eis : Jm-avimus
illis in nomine Domini Dei Israël, et id-

circo non possumus eos contingere.

20. Sed hoc faciemus eis : reserventur

quidem ut vivant, ne contra nos ira Do-
mini concitetm', si pejeraverimus

;

21. sed sic vivant, ut in usus universge

multitudinis ligna C8edant,aquasque com-
portent. Quibus hsec loquentibus,

22. vocavit Gabaonitas Josue, et dixit

eis : Cur nos decipere fraude voluistis,

ut diceretis : Procul valde habitamus a
vobis, cum in medio nostri sitis?

23. Itaque sub maledictione eritis, et

non defîciet de stirpe vestra ligna ca;-

dens, aquasque comportans in domum
Dei mei.

24. Qui responderunt : Nuntiatum est

pour s'assurer qu'il était réellement vieux. Selon

d'autres, il s'agirait d'un repas pris en commun
pour confirmer l'alliance, selon la mode orientale.

Cf. Gen. XXXI, 46, etc. — Os Domini non... : ce

qu'ils auraient pu faire au moyen de 1' 'urim et

du fummim. Cf. Num. xxvn, 21.

2» Les Gabaonites sont réduits à une perpé-

tuelle servitude. IX, 16-27.

16-18». Les Israélites viennent à Gabaon, dont
Ils épargnent les habitants. — Veiierunt in ci-

mtates : pour les occuper, et pour décider sur les

lieux mêmes la conduite qu'ils devraient tenir

envers elles.— Caphira : aujourd'hui Keflr, vil-

lave en ruines situé à l'ouest et k trois heures

de Gabaon. Cf. Esdr. n, 25 ; Neh. vii, 29, et l'AU.

géogr., pi. xvi. — Beroth, ou El Bireh, entra

Gabaon et Béthel.— Cariathiarim ( « la ville dea

bois » ) : probablement sur le site actuel de Qariet

el Énab, ou Abou-Gosch, à l'est de Kolonieh, sur

la route de Jafifa à Jérusalem. — Non percus-

serunt..., eo quod... Quoique appuyé sur una
fausse supposition, leur serment leur parut sacrë^

inviolable.

18>>-25. Les Gabaonites et leurs alliés deviennent

à tout jamais les serviteurs des Hébreux. — L'af-

faire est traitée d'abord devant le peuple mé-

content (18''-21), puis devant les Gabaonites

eux-mêmes (22-23). Ligna codant, aquasque,,.
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nobis servis tuis, quod promisisset Do-
minus Deus tuus Moysi servo suo, ut

traderet vobis omnem terram, et disper-

deret cunctos habitatores ejus; timuimus

igitur valde, et providimus animabus
nostris, vestro terrore compulsi, et hoc

consilium inivimus.

25. Nunc autem in manu tua sumus
;

quod tibi bonum et rectum videtur, fac

nobis.

26. Fecit ergo Josue ut dixerat, et li-

beravit eos de manu filiorum Israël, ut

non oociderentur
;

2-7. decrevitque in illo die eos esse in

ministerio cuncti populi, et altaris Do-
mini, caedentes ligna, et aquas compor-

tantes, usque in praesens tempus, in loco

quem Dominus elegisset.

venu jusqu'à nous, qui sommes vos ser-

viteurs, que le Seigneur votre Dieu avai*

promis à Moïse son serviteur de voua
donner tout ce pays, et d'en exterminer
tous les habitants

; ce qui nous jeta dans
une grande crainte, et nous obligea, par
la terreur dont nous nous trouvâmes
frappés , à former ce dessein pour mettre
nos vies en sûreté.

25. Mais maintenant nous sommes
dans votre main ; faites de nous tout ce

que vous jugerez bon et selon l'équité.

26. Josué fit donc ce qu'il avait dit,

et il les délivra des mains des enfants

d'Israël, en ne permettant pas qu'on les

tuât.

27. Et il arrêta dès ce jour- là qu'ils

seraient employés au service de tout le

peuple et de l'autel du Seigneur, cou-

pant le bois et portant l'eau au lieu que
le Seigneur aurait choisi, comme ils

font encore jusqu'à présent.

CHAPITRE X

1. Quse cum audisset Adonisedec, rex

Jérusalem, quod scilicet cepisset Josue

Hai, et subvertisset eam (sicut enim fe-

cerat Jéricho et régi ejus, sic fecit Hai et

régi iUius), et quod transfugissent Ga-
baonitae ad Israël, et essent fœderati

eorum
,

2. timuit valde. Urbs.enim magna erat

Gabaon, et una civitatum regalium, et

major oppido Hai, omnesque bellatores

ejus fortissimi.

3. Misit ergo Adonisedec rex Jérusa-

lem ad Oham regem Hebron, et ad Pha-
ram regem Jerimoth, ad Japhia quoque

regem Lachis ,
et ad Dabir regem Eglon,

dicens :

4. Ad me ascendite, et ferte praesi-

dium, ut expugnemus Gabaon, quare

1. Mais Adonisédech, roi de Jérusa-

lem, ayant appris que Josué avait pris

et détruit la ville d'Haï (car il avait

traité Haï et le roi d'Haï comme il avait

traité Jéricho et le roi de Jéricho), et

voyant aussi que les Gabaonites avaient

passé du côté des enfants d'Israël et

avaient fait alliance avec eux,

2. fut saisi d'une crainte violente. Car
Gabaon était une grande ville, une des

villes royales, et plus gi'ande que la ville

d'Haï, et tous les gens de gueiTe .de

cette ville étaient très vaillants.

3. Alors donc Adonisédech, roi de
Jérusalem , envoya vers Oham , roi d'Hé-
bron; vers Pharam, roi de Jerimoth;
vers Japhia, roi de Lachis; vers Dabir,

roi d'Églon , et leur fit dire :

4. Venez avec moi, et donnez -moi du
secours, afin que nous prenions Gabaon

Travaux pénibles, réservés aux classes les plus

humbles (cf. Deut. xxix, 10); mais les Gabao-

nites acceptèrent volontiers ce sort, bien doux

en comparaison de celui qu'ils avaient redouté.

26-27. Conclusion du récit.

{ IV. — Conquête de la Palestine méridionale.

X, 1-43.

1« Les rois amorrhéens assiègent Gabaon. X,
1-5.

Chap. X. — 1-4. Message d'Adonlsédec h quatre

ruU voisins. — Adonisedec ( « maître de justice » ):

nom analogue à Melchisédech ( « roi de justice » ) ;

peut-être était-ce le titre officiel de tous les rois

de Jérusalem. — Jérusalem (en hébr. : Yrtiéalem;

plus tard, Y'rusalaim au duel) nous apparaît ici

pour la première fois sous cette dénomination

complète, qui signifie, selon toute probabilité,

« fondement de paix. » Gen. xiv, 18, eUe a été

appelée simplement Salem. Déjà elle est une ville

capitale et centrale ; c'est son roi qui prend contre

Israël l'initiative d'une entreprise armée. — Ti-

muit valde. On cite un motif spécial de cette

crainte : ur2u tnxm... : Gabaon était passée k l'eu-
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et que nous nous en rendions les maîtres,

parce qu'elle a passé du côté de Josué

et des enfants d'Israël.

5. Ainsi ces cinq rois des Araorrhéens

e'unirent ensemble, le, roi de Jérusalem,

le roi d'Hébron, le roi de Jérimoth, le

roi de Lachis, le roi d'Eglon; ils mar-
chèrent avec toutes leurs troupes, et,

ayant campé près de Gabaon, ils l'as-

siégèrent.

6. Or les habitants de Gabaon, voyant
leur ville assiégée, envoyèrent à Josué,

qui était alors dans le camp près de Gai-

gala, et lui dirent : Ne refusez pas votre

secours à vos serviteurs ; venez vite , et

délivrez -nous par l'assistance que vous

nous donnerez ; car tous les rois des

Amorrhéens qui habitent dans les mon-
tagnes se sont unis contre nous.

• 7. Josué monta de Galgala, et avec
lui tous les gens de guerre de son armée,

tous très vaillants.

8. Et le Seigneur dit à Josué : Ne les

craignez point ; car je les ai livrés entre

vos mains, et nul d'entre eux ne pourra

vous résister.

9. Josué tomba sur eux à l'improviste,

après avoir monté toute la nuit depuis

Galgala
;

10. et le Seigneur les épouvanta et les

mit tous en désordre à la vue d'Israël
;

et il leur fit éprouver une grande défaite

près de Gabaon. Josué les poursuivit par
le chemin qui monte vers Bethoron, et

les tailla en pièces jusqu'à Azéca et à
Macéda.

transfugerit ad Josue, et ad filios Israël.

5. Congregati igitur asccnderunt quin-
que reges Amorrhaeorura, rex Jérusalem,
rex Hebron, rex Jérimoth, rex Lachis,
rex Eglon, simul cum exercitibus suis,

et castrametati sunt circa Gabaon, op-
pugnantes eam.

6. Habitatores autem Gabaon urbis

obsessse miserunt ad Josue
,
qui tune

morabatur in castris apud Galgalam, et

dixerunt ei : Ne retrahas manus tuas ab
auxilio servorum tuorum ; ascende cito,

et libéra nos, ferque praesidium ; conve-
nerunt enim adversum nos omnes reges

Amorrhseorum
,
qui habitant in mon-

tanis.

7. Ascenditque Josue de Galgalis, et

omnis exercitus bellatorum cum eo , viri

fortissimi.

8. Pixitque Dominus ad Josue : No
timeas eos ; in manus enim tuas tradidi.

illos ; nuUus ex eis tibi resistere poterit.

9. Irruit itaque Josue super eos re-

pente, tota nocte ascendens de Galgalis
;

10. et conturbavit eos Dominus a facie

Israël ; contrivitque plaga magna in Ga-
baon, ac persecutus est eos per viam
ascensus Bethoron, et percussit usque
Azeca et Maceda.

nenil avec toutes ses ressources. — Hebron : à

sept lieues au sud de Jérusalem. Cf. Gen. xiii,

18; xxin, 2. — Jérimoth. En hébreu : Yarmut,
maintenant Yarmouk, à environ 22 kilomètres au
Bud-est de Jérusalem, sur une haute colline {AU.
géogr., pi. vn et xn). — Lachis : peut-être

Oumm-el-Lakls, à mi-chemin entre Éleuthéropolis

et Gaza, sur un monticule arrondi. — Eglon:
la masse de ruines nommée Khirbet Adjlân , h

environ trois quarts d'heure à l'est d'Oumm-el-
Lakis. — Ex%ntgnemus... Adonisédec se proposait

tout ensemble de châtier la cité, coupable à ses

yeux de trahison, et de l'enlever aux Hébreux,
qui possédaient, grâce à elle, une très forte posi-

tion dans la contrée.

5. Siège de Gabaon.— 4 scewderMwi.- rapidement,

de manière à tomber à l'improviste sur la ville.

2« Grande victoire des Hébreux à Gabaon et à
Bethoron. X, 6-11.

« L'une des batailles les plus importantes de
l'histoire du monde. »

6-8. Josué vient au secours des Gabaonites. —
Miserunt ad Josue... Leur langage est pressant,

Inquiet : Ne retrahas..., aacende..., libéra... —

Ascenditque... : à marche forcée et en une seule

nuit (vers. 9). — Ne timeas. Dieu réitère aima-
blement ses promesses à cette heure solennelle.

9-11. La bataille. — Irruit... repente..., comme
autrefois Abraham, Gen. xix, 14-15, et avec It

même succès. Les armées orientales se tiennent
d'ordinaire très peu sur leurs gardes. — Contur-
bavit... Dominus. Avant, pendant et après le

combat (cf. vers. Il et 14), le narrateur attri-

bue tout le succès des Hébreux à Jéhovah. —
Contrivitque... Bientôt la déroute des armées
alliées est complète à Gabaon ; les Hébreux , ar-

rivant de l'est, les refoulent à l'ouest per viam
ascensus Bethoron. Gabaon est dans une plaine,

et il faut monter pour atteindre le plateau su-

périeur qui s'étend à l'ouest , ce plateau franchi
,

on traverse des montagnes arides et rocheuses avant
d'arriver, après environ deux heures, à Beït-Our
el-Pôka, ou Bethoron supérieur, ainsi nommé par
opposition au Beït-Our el-Tahta, ou Bethoron in-

férieur. Cf. XVI, 3, 5, et VAtl. géogr., pi. vn
XTi. — Vsque Azeca et Mnceda. On ne connaK
pas la situation exacte de ces deux villes ; d'après

xr, 33 et 41, elles étaient bâties < à l'endroit où
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11. Cumque fugerent filios Israël, et

essent in descensu Bethoron ,
Dominus

misit super eos lapides raagnos de cselo

usque ad Azeca; et mortui sunt multo
plures lapidibus grandinis, quam quos
gladio percusserant lilii Israël.

12. Tune locutus est Josue Domino,
in die qua tradidit Amorrhseum in con-

epectu filiorum Israël, dixitque coram
eis : Sol, contra Gabaon ne movearis; et

luna, contra vallem Aialon.

13. Steteruntque sol et luna, donec
ulcisceretur se gens de inimicis suis.

Nonne scriptura est hoc in libro Justo-

rum? Stetit itaque sol in medio cseli, et

non festinavit occumbere spatio unius

diei.

14. Non fuit antea nec postea tam
longa dies, obediente Domino voci ho-

minis, et pugnante pro Israël.

15. Reversusque est Josue cum omni
Israël in castra Galgalae.

11. Et tandis qu'ils fuyaient deranl
les enfants d'Israël, et qu'ils étaient à la

descente de Bethoron, le Seigneur fit tom-
ber du ciel de grosses pierres sur eux jus-

qu'à Azéca ; et cette grêle de pierres qui

tomba sur eux en tua beaucoup plus que
les enfants d'Israël n'en avaient tué avec
l'épée.

12. Alors Josué parla au Seigneur, en

ce jour où il avait livré les Amorrhéens
entre les mains des enfants d'Israël, et «

il dit en présence d'Israël : Soleil, arrête-
'

toi sur Gabaon; lune, n'avance pas sur

la vallée d'Aialon.

13. Et le soleil et la lune s'arrêtèrent,

jusqu'à ce que le peuple se fût vengé de
ses ennemis. N'est-ce pas ce qui est

écrit au livre des .Justes? Le soleil s'ar-

rêta donc au milieu du ciel, et ne se

hâta point de se coucher durant l'espace

d'un jour.

14. .Jamais jour, soit avant , soit après,

ne fut si long que celui-là, le Seigneur

obéissant alors à la voix d'un homme,
et combattant pour Israël.

15. Josué revint ensuite au camp de
Galgala avec tout Israël.

les dernières pentes des montagnes se confondent

avec la plaine ». — In descensu Bethoron. Un
défilé assez étroit , où court un chemin en zigzag

dont quelques passages sont taillés dans le roc,

sépare les deux villages de Bethoron. La pente

est longue, souvent rapide et glissante. Aux dit-

flcultés ordinaires s'ajouta en cet endroit pour
les fuyards la miraculeuse pluie de gréions ( lor

pides Tnagnos, lapides grandinis ), qui en écrasa

un grand nombre. Cf. Ex. ix, 24 ; Eccli. xlvi, 6.

3« Josué arrête le soleil pour rendre la victoire

plus décisive. X, 12-14.

12-13». La prière de Josué. — Coram eis : de

manière à rendre Israël témoin de son ardente

supplication.— Sol, contra Oahaon. Hébr. : arrête-

toi dans Gabaon, c.-à-d. au-dessus de Gabaon. —
Luna contra... Mieu.x : et toi, lune, au-dessus de

!a vallée d'Aialon. Belle et verdoyante vallée, qui

se dirige du côté de la Méditerrannée , et dont

on aperçoit presque tout le cours lorsqu'on est

an Bethoron supérieur : elle se nomme aujour-

d'hui Merdj ibn-Oméïr ; sur son flanc méridional

existe le village de Yalo, l'antique Aialon (.Atl.

géogr., pi. vu et xn).— Steteruntque... donec.. Tel

était, en effet, le but de Josué en faisant cette

prière : avoir assez de temps pour écraser les

forces ennemies, et donner un caractère décisif au

triomphe de l'armée théocratique.

13'>-14. Réflexions du narrateur à propos de

cette prière.— ^'o«n«... Iw llbro Justorum? Hébr.:

eé/er hayyâSar; piêXtov xoO Eubo'jr, traduisent

les LXX : le livre du Juste, c.-à-d. d'Israël,

nommé Y'surûn, ou le Juste par excellence (voyez

la note de Deut. xxxn, 15; le syriaque a lu sir

au Ueu de yâsar, d« ]k sa traduction : livre des

cantiques). Autre livre perdu, comme celui des

Guerres du Seigneur (Num. xxi, 14) ; il sera de

nouveau cité II Reg. i, 18, oil l'on ajoutera qu'il

contenait l'élégie de David sur la mort de Satil.

La prière de Josué' étant aussi en vers, avec

rythme et parallélisme des membres, il est vrai-

semblable que ce livre formait un recueil de

poèmes sur les héros Israélites et leurs faits

d'armes. Commencé sous Moïse ou sous Josué , il

alla se complétant peu à peu. — In medio cceli.

Ces mots, pris à la lettre, indiqueraient qu'il

était environ midi lorsque Josué arrêta le soleil.

Beaucoup d'exégètes les prennent dans le sens

large, et supposent que le miracle eut lieu seu-

lement le soir.— Spatio unius diei : douze heures,

probablement ; selon d'autres, vingt-quatre heures.

— Non fuit antea... Réflexion solennelle, qui

relève la grandeur du miracle. En réalité, pro-

dige étonnant, sans pareil dans l'histoire du

monde (cf. Eccli. xlvi, 5 et ss.). L'écrivain sacré

ne s'arrête point à en marquer la nature ( mi-

racle astronomique, suivant la plupart des anciens

commentateurs, ou arrêt proprement dit de la

terre dans sa révolution autour du soleU ; simple

miracle d'optique , d'après quelques modernes , oa

déviation des rayons solaires ) ; Il expose simple- <

ment le fait tel qu'il apparut aux spectateurs,

et en employant le langage populaire de son temps,

ou plutôt de tous les temps (stetit.. sol). Voy. 1«

Man. Wbl., t. II, nn. 428-429.

4« Fin du combat et supplice des rois enne»

mis. X, 15-27.

15-19. Les cinq rois sont bloqués dans tine ca-

verne, où Us s'étaient réfugiés. — Reversus...

Qalgala. Détail anticipé, qui sert Ici de transi--
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16. Fiigerant enim quinque reges, et

se abscoiideraiit in spelunca urbis Ma-
ceda.

17. Nuntiatumque est Josue, quod in-

venti essent quinque reges latentes in

spelunca urbis Maceda.
18. Qui prsecepit sociis, et ait : Volvite

eaxa ingentia ad os speluncse, et ponite

viros induBtrioe, qui clauses custodiant;

19. vos autem nolite stare, sed per-

Bequimini hostes, et extrêmes quosque
fugientium csedite ; nec dimittatis eos

urbiura suarum intrare praesidia, quos
tradidit Dominus Deus in manus vestras.

20. Cœsis ergo adversariis plaga magna,
et usque ad internecionem pêne consum-
ptis, hi, qui Israël efïugere potuerunt,

ingressi sunt civitates munitas;

21. reversusque est omnis exercitus ad
Josue in Maceda, ubi tune erant castra,

sani et integro numéro ; nuUusque contra

filios Israël mutire ausus est.

22. Praecepitque Josue, dicens : Aperite

os speluncse, et producite ad me quinque
reges, qui in ea latitant.

23. Feceruntque ministri ut sibi fuerat

imperatum ; et eduxerunt ad eum quin-

que reges de sj^elunca, regem Jérusalem,
regera Hebron, regem Jerimoth, regem
Lachis, regem Eglon.

24. Cumque educti essent ad eum, vo-

cavit omnes viros Israël, et ait ad prin-

cipes exercitus qui secum erant: Ite, et

ponite pedes super colla regum istorum.

Qui eum perrexissent, et subjectorum
colla pedibus calcarent,

25. riirsum ait ad eos : Nolite timere,

nec paveatis, confortamini et estote ro-

busti ; sic enim faciet Dominus cunctis

16-25.

16. Car les cinq rois s'étaient enfuis,

et s'étaient cachés dans une caverne de
la ville de Maceda.

17. Et l'on vint dire à Josué qu'on

avait trouvé les cinq rois cacbés dans
une caverne de la ville de Maceda.

18. Alors Josué donna cet ordre à

ceux qui raccompagnaient : Roulez de
grandes pierres à l'entrée de la caverne,

et laissez des hommes intelligents pour
garder ceux qui y sont cachés.

19. Quant à vous, ne vous arrêtez point;

poursuivez l'ennemi, tuez tous les der-

niers des fuyards, et ne souffrez pas

qu'ils se sauvent dans leurs villes, puisque

le Seigneur votre Dieu les a livrés entre

vos mains.

20. Les ennemis ayant donc été tous

défaits et taillés en pièces
, sans qu'il en

demeui'ât presque un seul, ceux qui

purent échapper des mains d'Israël se

retirèrent dans les villes fortes
;

21. et toute l'armée revint sans aucune
perte et en même nombre auprçs de Jo-

sué à Maceda , où le camp était alors
;

et nul n'osa ouvrir seulement la bouche
contre les enfants d'Israël.

22. Alors Josué fit ce commandement :

Ouvrez la caverne, et amenez devant
moi les cinq rois qui y sont cachés.

23. Ses gens firent ce qui leur avait

été commandé ; et faisant sortir de la ca-

verne les cinq rois, ils les lui amenèrent.
le roi de Jérusalem, le roi d'Hébron, le

roi, de Jerimoth, le roi de Lachis, le roi

d'Églon.

24. Et après qu'ils eurent été amenés
en sa présence, il convoqua tout le peuple
d'Israël, et, s'adressant aux principaux

officiers de l'armée qui étaient avec lui,

il leur ait ; Allez, et mettez le pied sur

le cou de ces rois. Ils y allèrent, et pen-
dant qu'ils leur tenaient le pied sur la

gorge,

25. Josué ajouta : N'ayez point de
peur ; bannissez toute crainte, ayez de la

fermeté, et armez -vous de courage ; car

tion. Cf. vers. 21 et 43. — In spelunca. Hébr. :

dans la caverne, n en existe un certain nombre
dans ce district ; l'article désigne celle qui fut

Illustrée par le présent épisode. — Nuntialum-
que... Tout en prenant ses mesures pour ne pas

perdre cet avantage considérable (volvite naxa...,

ponite viros), Josué refuse de se laisser détourner
.du but principal, qui était d'anéantir l'ennemi,

de. sorte qu'il lui fût impossible de se reformer

Oiec dimittatis... itttrare).

20 - 27. Le supplice des rois confédérés. — Vhi
lu lie... castra. Au.x vers. 15 et 43 ce mot désigue

le quartier général, où se trouvaient les femmes
les enfants, les bagages, avec un dépôt suffisant

d'hommes armés ; U s'agit ici du camp tempo-

raire des troupes venues au secours de Gabaon.
— Sani et integri... : grand prodige encore. —
NuUusque... mutire. Expression pittoresque, pour
décrire l'effroi de tout le pays. Cf. Ex. xi, 7, et

le commentaire. — Pedes super colla (vers. 34)...:

emblème d'une complète sujétion. Cf. vers. 25 ;

Ps. cix, 2, etc. Les Égyptiens et les Assyriens

traitaient de la même manière les rois qu'ils

avaient vaincus ( Atl, arch., pi. xcix, ûg. 3, ti, 8).
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hostibus vestris, adversum quos dimi-

catis.

26. Percussitque Josue, et interfecit

eos , atque suspendit super quinque sti-

pites ; fueruntque suspensi usque ad

vesperum.
27. Cumque occumberet sol, prîBcepit

sociis ut deponerent eos de patibulis
;
qui

depositos projecerunt in speluncam, in

qua latuerant, et posuerunt super os ejus

Basa ingentia, quse permanent usque in

prœsens.

28. Eodem quoque die Macedam cepit

Josue, et percussit eani in ore gladii
,

regemque illius interfecit, et omnes ha-

bitatores ejus ; non dimisit in ea saltem

parvas reliquias. Fecitque régi Maceda,
sicut fecerat régi Jéricho.

29. Transitât autem cum omni Israël

de Maceda in Lebna, et expugnabat con-

tra eam
;

30. quam tradidit Dominus cum rege

suo in manus Israël; percusseruntque

urbem in ore gladii, et omnes habitatores

ejus; non dimiserunt in ea ullas reli-

quias ; feceruntque reg' Lebna ,
sicut fe-

cerant régi Jéricho.

31. De Lebna transivit in Lachis cum
omni Israël; et exercitu per gyrum dis-

posito, oppugnabat eam.

32. Tradiditque Dominus Lachis in

manus Israël, et cepit eam die altero,

atque percussit in ore gladii, omnem-
que animam quse fuerat in ea, sicut fe-

cerat Lebna.
33. Eo tempore ascendit Horam rex

Gazer, ut auxiÛaretur Lachis
;
quem per-

cussit Josue cum omni populo ejus usque

ad internecionem.

34. Transivitque de Lachis in Eglon,
et circumdedit

;

35. atque expugnavit eam eadem die,

percussitque in ore gladii omnes animas
quse erant in ea, juxta omnia quas fecerat

Lachis.

c'est ainsi que le Seigneur traitera tous

les ennemis que vous avez à combattre.

26. Après cela, Josué frappa ces roiB

et les tua, et il les fit ensuite attacher à
cinq potences , où ils demeurèrent pen-
dus jusqu'au soir.

27. Et lorsque le soleil se couchait, il

commanda à ceux qui l'accompagnaient
de les descendre de la potence; et, les

ayant descendus, ils les jetèrent dans
la caverne où ils avaient été cachés, et

mirent à l'entrée de grosses pierres qui

y sont demeurées jusqu'à ce jour.

28. Josué prit aussi la ville de Maceda
le même jour et y fît passer tout au fil

de l'épée. Il en fit mourir le roi et tous

les habitants, sans qu'il en restât aucun,

et il traita le roi de Maceda comme il

avait traité le roi de Jéricho.

29. De Maceda il passa avec tout Is-

raël à Lebna, qu'il attaqua
;

30. et le Seigneur livra la ville et le

roi entre les mains d'Israël. Ils firent

passer au fil de l'épée tout ce qui se trouva

d'habitants dans cette ville, sans y rien

épargner ; et ils traitèrent le roi de
Lebna comme ils avaient traité le roi de
Jéricho.

31. De Lebna, Josué passa à Lachis

avec tout Israël ; et , ayant posté toute

son armée autour de la ville, il com-
mença à l'assiéger.

32. Et le Seigneur livra Lachis entre

les mains d'Israël. Josué la prit le

deuxième jour, et fit passer au fil de

l'épée tout ce qui s'y trouva, comme il

avait fait à Lebna.
33. En ce même temps, Horam, roi

de Gazer, marcha pour secourir Lachis
;

mais Josué le défit avec tout son peuple
,

sans qu'il en demeurât un seul.

34. Il passa de Lachis à Eglon , et y
mit le siège.

35. Il la prit le même jour, fit passer

au fil de l'épée tout ce qui s'y trouva,

et la traita comme il avait traité Lachis.

5» Les Hébreux s'emparent de plusieurs places

fortes au end de Chanaan. X, 28-39.

Succession rapide de conquêtes, glorieux bul-

letin de perpétuels triomphes (voy. l'Atl. géogr.,

pi. vn et xu).

28. Prise de Maoéda.— Non... saltem parvas...:

le liérem, ou anathème ne permettait aucun quar-

tier.

29 - 30. Prise de Lebna. — Lebna (la Blanche) :

probablement Blanche -Garde des croises, aujour-

d'hui Tell es-Saflyeh (colline de la Blancheur),

entre Jérusalem et Gaza, vers le milieu et légè-

rement au nord de la route qui unit ces deux
villes. Cf. XV, 42.

31-33. Prise de Lachis. — Lachis trouva un
défenseur : Horam, rex Gazer. On a récemment
retrouvé le site de sa petite capitale au Tell

Djézer, à l'est de Latroûn, non loin de la route

de Jérusalem à Eamleh. D'après xvi, 3, elle devint

une des villes -frontières de la tribu d'Éphraïm.

34-35. Prise d'Églon (cf. vers. 5).
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36. Il marcha ensuite avec tout Israël

d'Églon à Hébron ; et, Tayaut attaquée,

37. il la prit, et tailla tout en pièces
;

il tua le roi et tout ce qui se trouva

clans la place et dans toutes les autres

villes de ce pays -là, sans y rien épar-

gner. Il traita Hébron comme il avait

fait d'Églon, et fit main basse sur tout

ce qui s'y rencontra.

38. De là il retourna à Dabir,

39. qu'il prit et ravagea ; et il en fit

aussi passer le roi au fil de l'épée avec

tout ce qui se trouva dans la place et

dans les villes d'alentour, sans y rien

épargner ; et il traita Dabir et le roi de
cette ville comme il avait traité Hébron
et Lebna et les rois de ces deux villes.

40. Josué détruisit donc tout le paj's
,

tant du côté des montagnes et du midi

que de la plaine, comme aussi Asédoth,

avec leurs rois, sans y laisser les moindres
restes ; il tua tout ce qui avait vie (comme
le Seigneur Dieu d'Israël le lui avait

commandé)
,

41. depuis Cadèsbarné jusqu'à Gaza.

Il fit de même dans tout le pays de Go-
sen jusqu'à Gabaon,

42. qu'il prit et ruina en même temps
avec tous leurs rois et toutes leurs terres

;

parce que le Seigneur Dieu d'Israël com-
battit pour lui.

43. Et il revint avec tout Israël à Gai-

gala, où était son camp.

36. Ascendit quoque cum omni Israël

de Eglon in Hébron , et expugnavit con-

tra eara
;

37. cepit eam, et percussit in ore gla-

dii, regem quoque ejus, et omnia oppida
regionis illius, universasque animas quae

in 6a fuerant commoratae ; non reliquit

in ea uUas l'eliquias ; sicut fecerat Eglon,
sic fecit et Hébron , cuncta quae in ea

reperit consumens gladio.

38. Inde reversus in Dabir,

39. cepit eam atque vastavit; regem
quoque ejus atque omnia per circuitum

oppida percussit in ore gladii; non di-

misit in ea ullas reliquias ; sicut fecerat

Hébron et Lebna et regibus earum, sic

fecit Dabir et régi illius.

40. Percussit itaque .Tosue omnem ter-

ram montanam et meridianam atque cam-
pestrem , et Asedoth , cum regibus suis

;

non dimisit in ea ullas reliquias, sed

omne quod spirare poterat interfecit,

sicut prseceperat ei Dominus Deus Israël,

41. a Cadesbarne usque Gazam. Om-
nem terram Gosen usque Gabaon,

42. universosque reges, et regiones eo-

rura, uno impetu cepit atque vastavit;

Dominus enim Deus Israël pugnavit pro
eo.

43. Reversusque est cum omni Israël

ad locum castrorum in Galgala.

36-37. Prise d'Hébron.— Ascendit... de Eglon.

De la plaine des Philistins , qui commençait vers

Églon , au plateau central où se trouve Hébron
,

la différence d'altitude est d'environ 800 mètres.

— Regem quoque... : le successeur de celui qui

avait péri à Macéda (vers. 3, 17, 26). — Omnia
oppida regionis... : les places de second rang, qui

dépendaient d'Hébron.

38-39. Prise de Dabir. — Inde... Dabir, ou

Cariath - Sépher (xv, 15). Les ruines de Dilbeh,

à deux heures et au sud - ouest d'Hébron , repré-

sentent peut-être cette ville.

6° Sommaire de la campagne et de ses résultats.

X, 40-43.

40-42. Récapitulation générale. — Omnem
terram désigne tout le pays conquis, que le nar-

rateur divise ensuite en quatre régions, d'après

ses caractères physiques : montanam (hébr. : la

montagne), la partie centrale, dont l'altitud»

moyenne est d'environ mille mètres ; meridianam,
le Négeb , au sud des montagnes de Juda ; cam-
pestrem, la s'félah à l'ouest ; enfin Asedoth, qui

n'est point un nom propre, mais un nom com-
mun signifiant a déclivités, pentes », et qui dé-

note les collines situées entre la montagne et la

plaine. — Omne quod spirare...; c.-à-d., ici, tous

les hommes. — Cadesbarne, au sud du Négeb
(note de Num. xm, 27, et YAtl. géogr., pi. vn),

fut la limite extrême des conquêtes de Josué dans

la direction du sud; Gaza, la célèbre cité phi-

listine, la limite extrême du côté de l'ouest. La
terre de Gosen n'a pas été Identifiée avec certi-

tude. — Usque Gabaon: limite extrême du côté

du nord.,— Uno impetu: en une seule eam-

pagne.

«3. Coucluaion.
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CHAPITRE XI

1. Quae cum audisset Jabin, rex Asor,

misit ad Jobab, regem Madon, et ad re-

gem Semeron, atque ad regem Achsaph
;

2. ad reges quoque aquilonis, qui habi-

tabant in montanis et in planitie contra

meridiem Ceneroth , in campestribus

quoque et in regionibus Dor juxta mare
;

3. Chanaoîeum quoque ab oriente et

occidente, et Amorrhseum atque He-
thœum ac Pherezseum et Jebusseum in

montanis ; Hevseum quoque qui habi-

tabat ad radiées Hermon in terra Ma-
spha.

4. Egressique sunt omnes cum turmis

suis, populus multus nimis sicut arena

quse est in littore maris, equi quoque
et currus imraensse multitudinis. .

5. Conveneruntque omnes reges isti

in unum ad aquas Merom , ut pugnarent
contra Israël.

1. Mais lorsque Jabin, roi d'Asor. eut

appris ces nouvelles, il envoya vers Jo-

bab , roi de Madon , vers le roi de Séraé-

ron , vers le roi d'Achsaph
,

2. et vers les rois du septentrion
,
qui

habitaient dans les montagnes et dans

la plaine du côté du midi de Cénéroth.

Il envoya aussi vers ceux qui habitaient

dans les plaines et dans le pays de Dor,

le long de la mer
;

3. vers les Chananéens à l'orient et

à l'occident, vers les Amorrhéens, les

Héthéens, les Phérézéens, les Jébuséens,

dans les montagnes , et vers les Hévéens
qui habitaient au pied du mont Hermon
dans la terre de Maspha.

4. Ils se mirent tous en campagne i

avec leurs troupes, qui consistaient en

une multitude de gens de pied aussi nom-
breuse que le sable qui est sur le rivage

de la mer et en un très grand nombre
de chevaux et de chariots.

5. Et tous ces rois se joignirent vers

les eaux de Mérom, pour combattre contre

Israël.
*"

î V. — Conquête des provinces septentrionales

de Chanaan. XI, 1-23.

!> Ligue des Chananéens du nord contre les

Hébreux. XI, 1-5.

Chap. XI. — 1-3. Les confédérés. — Jabin.

Probablement encore un tince héréditaire ( « le

sage »). Cf. Jud. iv, 2, 23. Ce prince prend l'ini-

tiative , comme naguère Adonisédech ( x , 1 ) ;

nous Terrons plus bas, lu*, qu'il exerçait une

sorte de juridiction sur les royaumes voisins.—
Asor (hébr. : Hâsor), la capitale de Jabin, est

Identifiée par les uns à Tell Khoraïbeh, monticule

couvert de ruines importantes
,
qui domine le lac

Mérom sur la rive droite ; par d'autres , aux ruines

d'Hazireh , situées à environ 20 kilomètres plus à

l'ouest ; par d'autres encore , à Tell - Hazor, au

sud de Safed (Atl. géogr., pi. xi). Rien de cer-

taiJi. — Ad Jobab: le seul roi du nord qui soit

mentionné nommément avec Jabin. — Les villes

de Madon et d'Achsaph sont inconnues ; Seme-

ron (Simron) a été confondue tantôt avec Sa-

mounieh, villagp. bâti à l'ouest de Nazareth (.Ail.

géogr., pi. xi), tantôt et plus vraisemblablement

avec Es - Sémiriyeh , à une petite heure de Saint-

Jean -d'Acre. — In monmnis : les montagnes de

Nephthali, comme on les appela plus tard (cf.

XX, 7); le district le plus élevé de la Galilée. —
In planitie : V 'arahah , ou la vallée du Jourdain

au-dessous du lao de Ceneroth , c.-à-d. de Génésa-

reth (note de Num. xxxrv, 11). — In campestri-

bus: la ^félah du nord, ou les rives de la Mé-

diterranée entre Saint-Jean-d'Acre et Sidon (.Atl,

géogr., pi. vn). — In regionibus Dor (hébr.: les

hauteurs de Dor) : peut-être la Tantourah ou

Tortoura actuelle, aux ruines nombreuses, entre

le Carmel et Césarée. — Sur VHermon, voyez la

note de Deut. m , 8-9. — In terra Maspha.
Hébr. : Mispah, o. -à-d. perspective; aussi plu-

sieurs localités portaient -eUes ce nom en Pales-

tine (cf. XIII, 26; XV, 38; I Reg. xxm, 3, etc.).

La Maspha dont il est ici question ne différait

pas, d'après divers palestinologues , du village

moderne de Moutelleh, perché sur une éminence,

au nord -ouest de Banias, de l'autre côté du
Jourdain, et vraiment au pied de l'Hermon.

4 -.5. Les forces alliées s'avancent contre Israël.

— Populus multus nimis : et non moins vail-

lant que nombreux. Notez Thj-perbole orientale :

sicut arena... — Equi quoque et currus : C€S

corps de cavaliers et de chars étaient particuliè-

rement terribles , et Josué n'avait que des fantas-

sins à leur opposer. — Ad aquas Merom : au-

jourd'hui le Bahr el-Houleh, le plus septentrional

et le plus petit des trois lacs <iue le Jourdain

rencontre dans son cours ; il n'est pas mentionné

ailleurs dans la Bible. Il est entouré d'une plaine

basse et maré-îageuse , appelée Ard el-Houleb.
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6. Alors le Seigneur dit à Josué : Ne
les craignez point; car demain à cette

même heure je vous les livrerai tous, et

vous les battrez à la vue d'Israël. Vous
ferez couper les nerfs des jambes de

leurs chevaux, et vous réduirez en

cendres leurs chariots.

7. Josué marcha donc contre eux avec

toute l'armée jusqu'aux eaux de Mérom
,

et il les chargea à l'improviste,

8. et le Seigneur les livra entre les

mains des enfants d'Israël, qui les dé-

firent et les poursuivirent jusqu'à la

grande Sidon, jusqu'aux eaux de Masé-
réphoth et jusqu'à la plaine de Massphé

,

qui est vers.l'oiient. Josué massacra tout

sans en rien laisser échapper.

9. Il coupa le nerf des jambes de leurs

chevaux , et fit mettre le feu à leurs

chariots, comme le Seigneur le lui avait

commandé.
10. Et étant aussitôt revenu, il prit

Asor et en tua le roi ; car Asor avait

été de tout temps la première et la ca-

pitale de tous ces royaumes.
11. Il en passa au fil de l'épée tous

les habitants ; il ravagea et extermina

G. Dixitque Dominus ad Josue : Ne
tinieas eos; cras enira hac eadem hora

ego tradam omnes istos vulnerandos in

conspectu Israël. Equos eorum subner-

vabis, et currus igné combures.

7. Venitque Josue, et omnis exerci-

tus cum eo, adversus illos ad aquas

Merom subito, et irruerunt super eos,

8. tradiditque illos Dominus in manus
Israël. Qui percusserunt eos, et perse-

cuti sunt usque ad Sidonem magnam,
et aquas Maserephoth , campumque Mas-
phe, qui est ad orientalem iUius partera.

Ita percussit omnes, ut nullas dimitteret

ex eis reliquias.

9. Fecitque sicut prseceperat ei Do-
minus; equos eorum subnervavit, cur-

rusque combussitigni.

10. Reversusque statim cepit Asor, et

regera ejus percussit gladio; Asor enim
autiquitus inter omnia régna hsec prin-

cipatum tenebat.

11. Percussitque omnes animas, quaî

ibidem morabantur; non dimisit in ea

s» Grande victoire des Hébreux. XI, G-15.

6. Dieu rassure Josué, et lui annonce un nou-

veau triomphe. Cf. x, 8. — Vulnerandos. Hébr.:

Irappés ; l'action est considérée d'avance comme
accomplie, tant le succès est certain. — Equoa
sîibnervabis : en leur coupant les

nerfs des jarrets de derrière, ce

qui les mettait hors de service

pour la guerre. Dieu avait interdit

à son peuple d'avoir de nombreux
chevaux à la façon des païens

(cf. Deut. XVII, 16), et il ne vou-

lait pas qu'on gardât ce butin.

7-9. La bataille et son issue.

— Venu... subito. Tactique déjà

employée contre les Chananéens du
Bud (x, 9). — Perxecuti sunt...

L'ennemi, battu, fuit dans toutes

les directions à la fois : au nord-

ouest, usque ad Sidonem, capi-

tale de la Phénicie ; à l'ouest et

•.m sud -ouest, jusqu'à Misr'/ôt-

ilaïm (aquas...), peut-être Sa-

repta , entre Tyr et Sidon , ou
l'Aïn-el-Mouchéïrifeh, entre Tyr et

Saint-Jean-d'Acre , non loin du Ras en-Naqoura ;

au nord, dans la plaine de Masphe { Mispfh ,

comme au vers. 1), c.-à-d. la Cœlésyrie, l'El-

Béqâa moderne (campum, en hébr. : blq'ah).

10-14. Prise d'Asor (vers. 10-11) et des autres

villes confédérées (vers. 12-13).— Absque urbibus

«USB... Les villes chananéennes étalent presque

toujours bâties sur des hauteurs ; 11 est possible

Comment. — II.

one les Hébreux ne les aient pas détruites parce

qu'ils voulaient eux-mêmes s'y Installer. Ils se

contentèrent de brûler Asor, la capitale de la

confédération.

16. Conclusion : obéissance parfaite de Josne

Char de guerre. (Ancienne Egypte.)

aux instructions du Seigneur. — Sicut... Domi-

nus Moysi. Allusion aux onires que Dieu avait

donnés autrefois à Moïse touchant la conquête

de Chanaan. Cf. Ex. xxx;v, 11-16 ; Nura. xxxui,

61-54; Deut. XX, 16. — Ita... Moyses Josue.

Cf. Num. XXVII, 18-23; Deut. m, 21. Le rOla

prépondérant donné à Moïse dans ce verset est k

remarquer. — Sur l'extirpation des Chananéens

4
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flias reliquias, sed ueque ad internecio-

nem universa vastavit, ipsamque urbem
peremit inceudio.

12. Et omnes per circuitum civitates,

regesque earum cepit, percussit atque
delevit, sicut praeceperat ei Moyses fa-

mulus Domini.

13. Absque urbibus, quse erant in col-

libus et iu tumulis sitae, ceteras succen-

dit Israël ; unam tantum Asor muniti«si-

mam flamma consumpsit.

14. Omnemque prsedam istarum urbium
ac jumenta di\-iserunt sibi filii Israël,

cuDctis homiaibus interfectis.

15. Sicut prseceperat Dominus Moysi
servo suo , ita prœcepit Moyses Josue, et

ille universa, oomplevit ; non prseteriit de
universis mandatis, nec unum quidem
verbum quod jusserat Dominus Moysi.

16. Cepit itaque Josue omnem terrapa

montanam et meridianam, terramque
Gosen, et planitiem, et occidentalem
plagam, montemque Israël, et campe-
stiia ejus

;

17. et partem montis quse ascendit

Seir usque Baalgad, per planitiem Libani,

subter montem Hermon ; omnes reges

eorum èepit, percussit, et occidit.

18. Multo tempore pugnavit Josue
contra reges istos.

19. Non fuit civitas quae se traderet

filiis Israël, praeter Hevseumqui habitabat

tout, sans y laisser rien sur pied, et il

réduisit la ville en cendres.

12. Il prit aussi et ruina de même
toutes les villes d'alentour avec leur;

rois, qu'il fit mourir comme Moïse, ser-

viteur du Seigneur, le lui avait com-
mandé.

13. Israël brûla toutes les villes, ex-

cepté celles qui étaient situées sur de^

collines et sur des hauteurs : il n'y eut

qu'Asor qui, étant très forte, fut en-

tièrement bridée.

14. Les enfants d'Israël partagèrent

entre eux tous le butin et le bétail de
ces \-illes, après en avoir tué tous les

habitants.

15. Les ordres que le Seigneur avait

donnés à Moïse son serviteur, Moïse les

donna à son tour à Josué
,
qui les exécuta

tous, sans omettre la moindre chose de
tout ce que le Seigneur avait commandé
à Moïse.

16. Josué prit donc tout le pays des

montagnes et du midi, toute la terre de
Gesen, et la plaine, et la contrée occi-

dentale, la montagne d'Israël et les cam-
pagnes,

17. une partie de la montagne qui s'é-

lève vers Séïr jusqu'à Baalgad le long

de ia plaine du Liban, au-dessous du
mont Hermon. Il prit tous leurs rois, les

frappa, et les fit mettre à mort.

18. Josué combattit longtemps contre

ces rois.

19. Il n'y eut point de ville qui se

rendît aux enfants d'Israël, excepté les

vainaus, voyez le Man. bibl., t. II, n. 430. La con-

duite des Israélites se justifie sans peine. 1» Dieu

leur avait depuis longtemps et formellement or-

donne de détruire les anciens habitants de la

Terre promise, en appuyant cet ordre soit sur

les crimes dont ces races s'étaient souillées, soit

sur le danger qu'aurait couru la nation théocra-

Uque de se corrompre bientôt à un pareil contact.

l" Les Hébreux avaient reçu en don, du ciel

même, tout le pays de Chanaan, et, en détruisant

les populations qui l'occupaient à leur arrivée,

Os n'avaient fait que se conformer aux coutumes

lui régnaient partout alors. D'ailleurs, l'exemple

ies Gabaonites (ch. ix) nous a montré la modé-
ration relative dont Israël savait faire preuve

à l'occasion.

3« Coup d'œil rétrospectil sur les conquêtes de

Josué. Xn, 16-23.

16-17. Récapitulation des pays conquis. —
Cepit... omnem tei-ram... Voyez x, 40-42, et le

commentaire. Planitiem : la S'félah de l'ouest.

Occidentalem plagam i d'après l'bébreu, V'arahah,

ou vallée du Jourdain. Montem Israël: c.-à-d.

les montagnes d'Éphraïm, avec la plaine de

Jesréel ou d'Esdrelon, qui les termine au nord

Çcampestria ejus). Voyez VAtl. géogr., pi. vn.

— A la suite de cette énumération, le vers. 17

donne, du sud au nord, les limites des payg

conquis : partemque... Plus exactement, d'aprèa

l'hébreu : depuis la montagne chauve qui s'élève

vers Séir, jusqu'à Baalgad, dans la vallée du
Liban... Cette « montagne chauve '» consiste pro-

bablement dans les rochers blanchâtres qui fer-

ment au sud le bassin de la mer Morte, et le

séparent de l'Arabah proprement dite (voy. Num.
xxxrv, 3-5, et le commentaire). Baalgad, ou

Baal- Hermon (Jud. ni, 3; I Par. n, 23), n'a

rien de commun avec la ville de Balbek, qui n'est

pas située a au pied de l'Hermon » {Atl. géogr.,

pi. xiii) ; sa vraie place est à Panéas ou Césarée

de Philippe, aujourd'hui Banias.

18-20. Difficultés naturelles que présentèrent

ces conquêtes. — Multo tempore pugnavit... Bn»

vlron sept ans, d'après xiv, 10 (voyez l'esplica-
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névéens qui demeuraient à Gabaon, et

il les prit toutes de force.

20. Car c'avait été la volonté du Sei-

gneur queleurs cœurs s'endurcissent, qu'ils

combattissent contre Israël, qu'ils fussent

défaits, qu'ils ne méritassent aucune

clémence, et qu'enfin ils fussent exter-

minés, selon que le Seigneur l'avait or-

donné à Moïse.

21. En ce temps -l;"i, Josué marcha
contre les Enacim du pays des mon-
tagnes , les tua et les extermina d'Hé-

bron, de Dabir, d'Anab, et de toute la

montagne de Juda et d'Israël, et ruina

toutes leurs villes.

22. Il ne laissa personne dt 'a race

des Enacim dans la terre des enfants

d'Israël ; il n'en resta que dans les villes

de Gaza, de Geth et d'Azot.

23. Josué prit donc tout le pays , selon

que le Seigneur l'avait promis à Moïse,

et il le donna aux enfants d'Israël , afin

qu'ils le possédassent selon la part qui

était échue à chacun dans sa tribu ; et

la guerre cessa dans tout le pays.

in Gabaon ; omnes enim beflando cepit.

20. Domini enim sententia fuerat,

ut indurarentur corda eorum, et pugna-

rent contra Israël et caderent, et non
mererentur ullam clementiam, ac péri-

rent, sicut praeceperat Dominu& Moysi

21. In illo tempore venit Josue, et

interfecit Enacim de montanis
,
Hebron

,

et Dabir, et Anab, et de omni monte
Juda et Israël, urbesque eorum delevit.

22. Non reliquit ullum de stirpe Ena-
cim, in terra filiorum Israël, absque

civitatibus Gaza, et Geth, et Azoto, iu

quibus solis relicti sunt.

23. Cepit ergo Josue omnem terram,

sicut locutus est Dominus ad Moysen, et

tradidit eam in possessionem filiis Israël

secundum partes et tribus suas; quievit-

que terra a prseliis.

CHAPITRE XII

1. Voici les rois que les enfants d'Is-

raël défirent, et dont ils possédèrent le

pays au delà du Jourdain vers l'orient,

depuis le torrent d'Arnon jusqu'au mont

1. Hi sunt reges, quos percusserunt

filii Israël, et possederunt terram eorum
trans Jordanem ad solis ortum, a tor-

rente Arnon usque ad montem Hermon
,

tlon). — Motif de ce délai : non fuit civitas... ; II

lallut attaquer une à une les villes chananéennes,

qui offrirent une vive résistance. Mais cela même
était providentiel (Domini.. sententia), Dieu per-

mettant qu'il en fût ainsi pour faire exécuter son

décret d'e.xtirpation.

21-22. La ruine des Enacim. — In illo tem-

pore. C.-à-d. dans l'Intervalle des « jours nom-
breux » signalés au vers. 18. — Enacim : race

géante, fixée dans la partie méridionale de Cha-

naan. Cf. Num. xm , 22 , 33 ; Deut. ix , 2. —
Eebron, Dabir, Anab. Sur Hébron et Dabir,

voyez X, 3, et le commentaire. Il existe au sud-

ouest d'Hébron, légèrement à l'ouest de l'empla-

cement de Dabir, une localité nommée Anab el-

Kébîr, identique sans doute à la troisième des

Tilles mentionnées ci-dessus.— Absque... Gaza,
GelTi, Azoto. Trois cités importantes des Phi-

listins : la première existe encore à. l'angle sud-

ouest de la Palestine , à une lieue de la Méditer-

ranée, sous le nom de Ghazzeh (environ 15000

habitants) ; on n'a pas encore retrouvé les ruines

de la seconde; la troisième (hébr. : 'Asdod) ne

diffère pas du village d'Esdoud, sur la route de

Gaza à JaSa. — In quibus... relicti... Qoliatjt

et d'autres géants de Geth étaient assurément

des restes des Enacim. Cf. I Reg. xvii, 23 ; II Reg.

XXI, 20 et ss.

23. Conclusion, qui relève la fidélité de Dieu

à ses anciennes promesses. — Quievit terra...

Cette paix ne fut cependant pas absolue : quoique

le pays fût conquis^ dans son ensemble, chaque

tribu avait à s'emparer de telle ou telle partie

de son territoire, demeurée aux mains des Cha-

nanéens. Cf. xiv, 6-15; xv, 13 et ss., 63; xvi, 10;

xvn, 12-18, etc.

§ VI. — Liste des rois battus par les Hébreux

sous le comxnandement de Moïse et de Josué.

XII, 1-24.

Sorte de « sommaire officiel », comme on a

dit.

1" Les rois battus par Moïse, à l'est du Jour-

dain. XII, 1-6.

Chap. XII. — 1. Titre de cet alinéa. — Limites

des pays conquis dans la Palestine transjorda-

nienne : a torrente Arnon (l'ouadl Modjib, affluent

de la mer Morte; note de Num. xxi, 13)... ad
montem Hermon (cf. Deut. m, 8-9). — Indé-

pendamment du plateau représenté par ces U»

llrSuuf
Oû-

ne^ de ^itm^uŷÂd,
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et omnem orientalem plagam qnœ respi-

cit solitudinem.

2. Sehon , rex AmoiThaeorum
,
qui ha-

bitavit in Hesebon, dominatus est ab
Aroer, quœ sita est super ripam torrentis

Arnon, et média; partis in valle, dimi-

diseque Galaad, usque ad torrentem Ja-

boc, qui est terminus filiorum Ammon;

3. et a solitudine usque ad mare
Ceneroth contra orientem, et usque ad
mare deserti,quod est mare Salsissimum,

ad orientalem plagam per viam quae du-

oit Bethsimotli ; et ab australi parte,

luae subjacet Asedoth, Phasga.

4. Terminus Og, régis Basan, de re-

liquiis Raphaim, qui habitavit in Asta-
roth, et in Edrai, et dominatus est in

monte Hermon, et in Salecha, atque in

universa Basan, usque ad terminos

5. Gessuri, et Machati, et dimidiae

partis Galaad, terminos Sehon, régis

Hesebon.
6. Moyses, famulus Domini, et filii

Israël percusserunt eos, tradiditque ter-

ram eorum Moyses in possessionem Ru-
benitis, et Gaditis, et dimidiœ tribui

Manasse.

7. Hi sunt reges terrse, quos percussit

Joeue, et filii Israël, trans Jordanem
ad occidentalem plagam, a Baalgad in

canipo Libani, usque ad montera cujus
pars ascendit in Seir; tradiditque eam
Josue in possessionem tiibubus Israël,

singulis partes suas.

8. tam in montanis quam in planis

atque campestribus. In Asedoth, et in

solitudine, ac in meridie Hethseus fuit

et Amorrhaeus , et Chananaeus
, et Phere-

zaeus, et Hevseus, et Jebuseeus.

Hermon, et toute la contrée orientale

qui regarde le désert.

2. Séhon, roi des Amorrhéens, de-

meurait à Hésébon. Il régnait depuis

Aroër, qui est située sur le bord du tor-

rent de l'Arnon, et depuis le milieu de
la vallée, sur la moitié de Galaad, jus-

qu'au torrent de Jaboc, limite des en-

fants d'Ammon
;

3. et depuis le désert jusqu'à la mer
de Cénéroth vers l'orient, et jusqu'à la

mer du désert, qui est la mer Salée, vers

l'orient, le long du chemin qui mène à

Bethsimoth, et depuis le côté du midi
qui est au-dessous d'Asedoth

,
jusqu'à

Phasga.
4. Le royaume d'Og, roi de Basan,

qui était des restes des Géants, et qui

demeurait à Astaroth et à Edraï, s'éten-

dait depuis le mont Hermon , et depuis

Salécha et tout le territoire de Basan,
jusqu'aux confins

5. de Gessuri, de Machati et de la

moitié de Galaad , limite de Séhon , roi

d'Hésébon.

6. Moïse, serviteur du Seigneur, et les

enfants d'Israël battirent ces rois ; et

Moïse donna leur pays à la tribu de
Ruben, à la tribu de Gad et à la demi-
tribu de Manassé

,
pour qu'elles s'y éta-

blissent.

7. Voici les rois que Josué et les en-

fants d'Israël défirent dans le paj's situé

au delà du Jourdain, du côté de l'occi-

dent, depuis Baalgad dans la plaine du
Liban, jusqu'à la montagne dont une
partie s'élève vers Séïr

;
pays que Josué

donna aux tribus d'Israël, afin que cha-

cun en possédât la part qui lui serait

échue
,

8. tant dans le district des montagnes,
que dans la plaine et dans la campagne.
Les Héthéens, les Amorrhéens, les Cha-
nanéens, les Phérézéens, les Hévéens et

les Jébuséens habitaient dans Asedoth,
dans le désert, et vers le midi.

mites, les Hébreiix avaient aussi occupé, sous

la direction de Moïse, « toute Varabah à

l'orient, » c.-à-d. la vallée orientale du Jour-

dain.

2-3. Défaite de Séhon, roi des Amorrhéens
du sud. Cf, Kum. xxi, 21-26; Deut. n, 26-37;

m, 6, etc., et les commentaires (Atlas géogr.,

pi. vu). — Asedoth ; voyez la note de x, 40. —
Bethsimoth : localité des steppes de Moab. Cf.

Num. xxxm, 48-49.

4-6. Défaite du roi Og et des Amorrhéens du

nord, Cf, Num. THXkt 33 eî Si; Deut. ni, l-ll,

et l'explication.— Astaroth (Deut. i, 4) était l:i

résidence royale.

6. Les provinces conquises à l'est du Jourdain

sont données en partage à deux tribus et demie.

Cf. Num. xxxn.
2» Les rois battus par Josué dans la Palestine

cisjordanienne. XII, 7-24.

7-8. Titre de ce second alinéa. C'est au fond

une répétition de x, 40-42; xi, 16-17, avec

quelques nuances.— Hi sunt reges. Le narrateur

en cite trente et un (cf. vers. 24''), d'après l'ordre

des triomphes ^emportés sur eux par Israël.
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9. n y avait un roi de Jéricho ; un

roi d'Haï, ville située à côté de Béthel,

10. un roi de Jérusalem, un roi d'Hé-

bron
,

11. un roi de Jérimoth, un roi de La-

cliis,

12. un roi d'Églon, un roi de Gazer,

13. un roi de Dabir, un roi de Gaàer,

14. un roi d'Herraa, un roi d'Héred,

15. un roi de Lebna, un roi d'Odul-

lam,
16. un roi de Macéda, un roi de Bé-

thel,

17. un roi de Taphua, un roi d'Opher,

18. un roi d'Apliec, un roi de Saron,

19. un roi de Madon, un roi d'Asor,

20. un roi de Sémeron ,
un roi d'Ach-

63 ph
,

21. un roi de Thénac, un roi de Ma-
geddo,

22. un roi de Cadès , un roi de Jacha-

nan du Carmel,
23. un roi de Dor et de la province de

Dor, un roi des nations de Galgal,

24. un roi de Thersa : en tout trente

et un rois.

9. Rex Jéricho unus ; rex Hai, quœ est

ex latere Bethel, unus;

10. rex Jérusalem unus, re.^: Hebron
unus,

11. rex Jérimoth unus, rex Lachis
unus,

12. rex Eglon unus, rex Gazer unus,

13. rex Dabir unus, rex Gader unus,

14. rex Herma unus, rex Hered unus,

15. rex Lebna unus, rex Odullam
unus

,

16. rex Maceda unus, rex Bethel

unus
,

17. rex Taphua unus, rex Opher unus^

18. rex Aphec unus, rex Saron unus,

19. rex Madon unus, rex Asor unus,

20. rex Semeron unus, rex Achsaph
unus,

21. rex Thenac unus, rex Mageddo
unus,

22. rex Cades unus, rex Jachanan
Carmeli unus,

23. rex Dor et provincise Dor unus,
rex gentium Galgal unus

,

24. rex Thersa unus : omnes reges tri-

ginta unus.

CHAPITRE XIII

1. Josué étant vieux et fort avancé en

âge, le Seigneur lui dit : Vous êtes de-

venu vieux et vous êtes avancé en âge,

1. Josue senex, provectreque œtatis

erat, et dixit Dominus ad eura : Se-

nuisti et longsevus es, terraque lalis-

9. Les rois de Jéricho et d'Haï. Cf. vi-viu.

10-17. Les rois de la confédération du sud.

Cf . X , 1 et 8S. — Nous ne trouvons ici que trois

noms nouveaux : Gader (IS*") : la Djédour mo-
derne, à l'ouest de la route qui conduit d'Hé-

bron à Bethléem , à peu près ù égale distance de

ces deux villes. Taphua et Opher ( vers. 17) sont

inconnues. — Herma (14), pour « Hornia » ; cf.

Num. XIV, 45 , et la note.— Hered, pour « Arad » ;

cf. Num. XXI, 1. — Sur Odullam (15), voyez le

commentaire de Gen. xxxviii, 1.

18-24-. Les rois de la confédération du nord.

Cf. XI, 1 et ss. — Aphec : ville cédée à la tribu

d'Aser (cf. xv, 53); aujourd'hui Afka, près de

la source du Nahr - Ibrahim , au sommet du
Liban, au nord -est de Beyrout (Atlas géogr.,

pi. xm). — Saron, en hébr. Lassarôn, n'a pas

été identifiée.— Thenac : aujourd'hui Taannouq,
petit village bâti sur un monticule dans là plaine

d'Esdrelon (AU. géogr., pi. vu et xii), au nord-

ouest de DJénîn. — Mageddo, plus tard si cé-

lèbre (cf. IV Reg. xxru, 29), la « Legio » des

Romains, actuellement El- l.edjdjoûn, au nord-

ouest de Taannouq, au pied de la chaine du
Carmel. — Cades, non plus Cadèsbarné, mais

Uie cité donnée plus tard à la tribu de Nephthi^li

(xrx, 37); elle existe toujours sous son ancien

nom (Kédes), au nord-ouest du lac Mérom. — Ja-
chanan (hébr.: Fo^n'am) Carmeli: peut-être le

Tell el-Qàmoûn , que l'on atteint d'El-Ledjdjoûn,

en continuant de longer le Carmel dans la direc-

tion du nord-est. — Rex Gentiiun Galgal. Hébr.:

le roi de Goyim de Gilgal. Ce second nom
, qui

détermine le premier, ne désigne pas l'ancien

camp des Hébreux en face de Jéricho ( iv, 19 ;

V, 9-10), mais le village actuel de Djeldjoulieh
,

au nord -est de Joppé, au sud de Kefr-Sâba
(Antipatris). — Thersa, aujourd'hui Talloûzah,

sur une colline rocheuse, au nord -est de Na-
plouse, dans une très belle situation (cf. Cant.

VI, 4).

DEUXIÈME PARTIE
L« partage de la Terre sainte après la conquête

XIII, 1 — XXII, 34.

Section I. — Mention succincte du partagh
OPÉHÉ PRÉCÉDEMMENT PAR MOÏSK A L'KST DU
Jourdain. XIII, 1-33.

1° Dieu ordonne à Josué de partager les pro-

vinces de Chanaan entre les tribus qui n'avaient

pas encore été dotées. XIII, 1-14.

Chap. XIII. — 1-7. Limites du pays à dlstrt-
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Bima deielicta est, quae necdum sorte

divisa est :

2. omnis videlicet Galilœa Philisthiim
,

et universa Gessuri,

3. a fluvio turbido, qui irrigat ^gy-
ptum, usque ad terminos Accaron contra

aquilonem; terra Chanaan, quae in quin-

que regulos Philisthiim dividitur, Ga-
lœos, et Azotios, Ascalonitas, Gethaeos, et

Accaronitas.

4. Ad meridiem vero sunt Hevsei,

omnis terra Chanaan, et Maara Sido-

niorum, usque Apheca et terminos
Amorrhaei,

5. ejusque confinia; Libani quoque
regio contra orientem, a Baalgad sub
monte Hermon, donec ingrediaris Emath

;

6. omnium qui habitant in monte, a

Libano usque ad aquas Maserephoth,
universique Sidonii. Ego sura qui delebo
eos a facie filiorum Israël. Veniat ersjo in

et il reste une région considérable qui
n'a point encore été divisée par le sort :

2. savoir, toute la Galilée des Philis-

thins, et toute la terre de Gessuri,

3. depuis le, fleuve aux eaux troubles

qui arrose l'Egypte, jusqu'aux confins

d'Accaron vers le nord ; la terre de Cha-
naan, qui est partagée entre les cinq
princes des Philisthins, savoir: celui de
Gaza, celui d'Azot, celui d'Ascalon,
celui de Geth, et celui d'Accaron.

4. Au midi sont les Hévéens, toute la

terre de Chanaan, Maara des Sidoniens,

jusqu'à Aphec et jusqu'aux frontières

des Amorrhéens,
6. jusqu'aux terres qui les avoisinent

;

le pays du Liban vers l'orient, depuis

Baalgad au pied du mont Hermon, jus-

qu'à l'entrée d'Emath
;

6. tous ceux qui habitent sur la mon-
tagne, depuis le Liban jusqu'aux eaux
de Maséréphoth, et tous les Sidoniens.

C'est moi qui les exterminerai devant la

buér. — Josue senex... D'après xxiv, 9, 11 mourut
figé de cent dix ans ; 11 devait en avoir alors au

moins quatre-vingt-dix. — Terra latissima...

qiue necdum... Quoique Josué eût constamment
battu l'ennemi en rase campagne et détruit un
grand nombre de ses villes, les Chananéens oc-

cupaient encore un certain nombre de positions

très fortes : circonstance qu'il fallait attribuer en

partie au l'alentissement de l'ardeur guerrière

d'Israël. Cf. xvin, 31. Vu son grand âge, le fils

de Nun ne pouvait plus espérer qu'il achèverait

personnellement la conquête ; néanmoins le Sei-

gneur veut que le partage comprenne même les

territoires non conquis. — Les vers. 2-6 con-

tiennent la nomenclature de ces territoires. Om-
nis... GalUaa Philisthiim ; dans l'hébr. : Tous
les cercles (ou districts, g'Hiôt) des Philistins;

les substantifs « Galilœa " et « Philisthiim » ne

devraient donc pas être séparés par une virgule.

— Gessuii ne désigne pas ici la même contrée

qu'au vers. 11, mais une province située entre

les Philistins et rÉgjT)te (cf. I Reg. xxvn, 8),

comme il ressort des mots suivants : a fluvio

turbido (hébr. : Sifior). D'après la Vulgate ( qui

irngat...), ce fleuve ne serait autre que le Nil,

dont les eaux sont troubles durant une partie

de l'année ; mais le texte dit simplement : « qui

coule devant l'Egypte; » c.-à-d. ù l'est de ce

royaume : Il s'agit donc du torrent d'Egypte, ou
Rhinocolure , l'El-Arisch d'aujourd'hui. Cf. xv, 4

,

et Num. XXXIV, 5 {AU. géogr., pi. v). — Usque
ad... Accaron (hébr. :'Eqron), la plus septentrio-

nale des villes des Philistins, la moderne Aklr,

à l'est de Yebna, au sud -est de Jaffa. — Terra
Chanaan. Hébr. : ce sera tenu pour chananéen ;

c.-à-d. que la susdite région était comprise dans
les limites du pays de Chanaan, jiar conséquent

de la Tene promise. - - In qulnqu^ rej/ulos. Le

mot hébreu sérèn est un titre réservé dans la

Bible aux chefs des Philistins (cf. Jud. in, 3;

XVI , 5 , etc.) ; la Vulgate le traduit quelquefois

par « satrape ». Des cinq principautés gouvernées

par ces chefs , les trois premières et la cinquième

ont été déjà mentionnées ( cf. xi , 22 ) ; Ascalon
(en hébreu, 'Esq'lûn; en arabe, Askalân) s'éle-

vait en amphithéâtre , comme ses ruines actuelles,

sur le bord de la Méditerranée , à quatre heures

au nord de Gaza. — Ad meridiem... Hevtei. Dans
l'hébreu, le vers. 3 se termine ainsi : a et les

Hévéens , » de manière à rattacher ce peuple au
district qui vient d'être décrit (comp. Deut. n, 23,

où le teiTitoire des Hévéens est, en effet, placé

dans la même région que celui des Philistins, au
sud de Chanaan). Nous lisons ensuite au vers. 4 :

« A partir du sud, toute la ten-e des Chana-

néens... ; y> le narrateur va donc signaler un autre

groupe de contrées qui n'avaient pas encore été

conquises par les Hébreux. E prend pour point

de départ leur frontière méridionale, nous trans-

portant ainsi en pleine Phénicie. — Maara (hébr. :

M"ârah, grotte) Sidoniorum, localité qui n'est

citée qu'en ce passage. On a cm la retrouver à

l'ouest de Sidon, dans la moderne Djezzin, qui

possède d'assez nombreuses grottes (en arabe,

maghâra). — Usque Apheca, aujourd'hui Afka,

à envh-on 40 kilomètres au nord - est de Beyrout.

Cf. xn , 18 , et la note. — Ejusque confinia. Dana

l'hébr. : et la terre des Guibliens. Le traducteur

latin a confondu g'bul, limite, et Gébal, nom
d'une des cités les plus célèbres de la Phénicie,

la Byblos des Grecs, la Djébaïl moderne
;
à en-

viron 8 heures au nord de Beyrout. — Sur Baal-

gad, voyez la note de xr, 17. — Donec... Emath.
Hébr.: jusqu'à l'entrée d'Kiuath. Cf. Nuin. xiii, 22,

et le commentaire. — Ad atfuus Mat.erephoth t

lieu nommé récemment, xi, 8. — Oonolusloo de



Cascades de Narh- Ibrahim, s'échappant de la grotte d'Afka.

(L'ancienne Apheca.)
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partem heréditatis Israël, sicut prsecepi

tibi.

7. Et nunc divide terram in possesBio-

nem novem tribubus, et dimidiae tribui

Manasse
;

8. cum qua Ruben et Gad possede-

runt terram, quam tradidit eis Moyses
faraulus Domini, trans fluenta Jordanis

ad orientalem plagam
,

9. ab Aroer, quœ sita est in ripa

torrentis Arnnn, et in vallis niedio, uni-

versaque carapestria Medaba, usque
Dibon

;

10. et cunctas civitates Selion, régis

Amorrhaei, qui regnavit in Hesebon us-

que ad terrainos filiorum Ammon
;

11. et Galaad, ac terminum Gessuri

et Machati, et omnem montem Hermon,
et universam Basan , usque ad Salecha

;

12. omne regnum Og in Basan, qui

regnavit in Astaroth et Edrai,ipse fuit

de reliquis Raphaim; percussitque eos

Moyses, atque delevit.

13. Nolueruntque disperdere filii Is-

raël Gessuri et Machati , et habitaverunt

in medio Israël usque in praesentem

diem.

14. Tribui autem Levi non dédit pos-

sessionem; sed sacrificia et victiraae Do-
mini Dei Israël, ipsa est ejus hereditas,

sicut locutus est illi.

15. Dédit ergo Moyses possessionem

tribui filiorum Ruben juxta cognationes

suas;

16. fuitque terminus eorum ab Aroer,

quse sita est in ripa ton'entis Arnon, et

in valle ejusdem torrentis média; uni-

versam planitiem
,
quse ducit Medaba,

face des enfants d'Israël. Que ces pays
tombent donc dans la portion de l'hé-

ritage d'Israël, comme je vous l'ai or-

donné.

7. Et maintenant partagez la terre

que les neuf tribus et la moitié de' la

tribu de Manassé doivent posséder
;

8. l'autre moitié de cette tribu étant

déjà en possession, avec les tribus de Ru-
ben et de Gad, de la terre que Moïse,
serviteur du Seigneur, leur a donnée au
delà du Jourdain du côté de l'orient,

9. depuis Aroër, qui est sur le bord
du torrent de l'Araon, et au milieu de
la vallée, et toute la campagne de Me-
daba, jusqu'à Dibon

;

10. et toutes les villes de Séhon, roi

des Amorrhéens, qui régnait depuis Hé-
sébon jusqu'aux frontières des enfants

d'Amraon
;

11. Galaad, les confins de Gessuri et

de Machati, tout le mont Hermon et

tout Basan jusqu'à Salécha
;

12. tout le royaume d'Og au pays de
Basan, qui régnait à Astaroth et à

Edraï, et qui était des restes des Géants.

Moïse défit ces peuples et les détruisit.

13. Et les enfants d'Israël ne voulurent

point exterminer ceux de Gessuri et de
Machati ; et ils sont demeurés au milieu

d'Israël jusqu'à ce jour.

14. Mais Moïse ne donna point de terre

en partage à la tribu de Lévi
,
parce que

les sacrifices et les victimes du Seigneur

Dieu d'Israël sont son héritage, comme
le Seigneur le lui a dit.

15. Moïse donna donc la contrée en
possession à la tribu des enfants de Ru-
ben, selon ses familles;

1 6. et leur territoire fut depuis Aroër,

qui est sur le bord du torrent de l'Ar-

non , et au milieu de la vallée où est ce

même torrent, toute la plaine qui con-
duit à Medaba,

Tordre divin : Ego sum qui delebo... (6*): et

nunc diiAde... (7).

8-13. Dimitxîs des provinces conquises par Moïse

è l'est du Jourdain. C'est une répétition tant soit

peu développée de xn, 1-6. — Cum qua... De la

demi -tribu de Manassé, qui devait occuper un
territoire dansla Palestine cisjordanionne (vers. 7),

nous passons brusquement à celle qui avait déjà

reçu sa part en Bas.in. — Campestria Medaba...

Dibon.: aujourd'hui Médeba, Dibân, dans l'an-

cienne Moabitide. Voyez Num. xxi, 30, et VAU.
géogr., pi. vil.

14. Héritage spécial de la tribu de Lévl. —
Levi non dédit... A part quelques villes, les Lé-

vites ne reçurent aucune possession matérielle

dans la Terre promise ; leur portion fut toute

spirituelle : sacrificia et victimtB... Ce trait est

solennellement répété au vers. 33, et xiv, 3-4.

2' Partage des provinces transjordaniennes.

XIII, 15-33.

15-23. Part de la tribu de Ruben. Cf. Num.
xxxn, 37-38. — Possessionem tribui... liuben.

Des deux tribus et demie situées au delà du
Jourdain, les Rubénites reçurent la portion la

plus méridionale et aussi la plus petite. L'Arnon
formait leur limite au sud ; leur territoire équi-

valait à peu près à celui de l'El-Belqâa moderne,

encore si fertile (Atl. géogr., pi. vn et xn). —
Ab Aroer. La descriiition va du suil au nord

(Hesebon, aujourd'hui Uesbân), en ' traversant 1«
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17. et HeseboD , cunctosque viculoB

earum
,
qui sunt in campestribus ; Dibon

quoque, et Bamothbaal, et oppidum
Baalmaon

,

18. et Ja6s,a, et Cedimoth, et Me-
phaath

,

19. et Cariathaim, et Sabama, et Sa-

rathasar in monte convallis
;

20. Bethphogor et Asedoth, Phasga et

Bethjesimoth,

21. et omnes urbes campestres, uni-

vereaque régna Sehon régis Amorrhsei,

qui regnavit in Hesebon, quem per-

cussit Moyses cum principibus Madian,
Hevaeum, et Recem, et Sur, et Hur, et

Rebe, duces Sehon, habitatores terrae.

22. Et Balaam filium Beor ariolum

occiderunt filii Israël gladio cum ceteris

interfectis.

23. Factusque est terminus filiorum

Ruben Jordanis fluvius. Hase est posses-

sio Rubenitarum per cognationes suas

urbium et viculorum.

24. Deditque Moyses tribui Gad et

filiis ejuB per cognationes suas posses-

Bionem, cujus hsec di\isio est :

25. Terminus Jazer, et ornnes civitates

Galaad, et dimidiam partem terrse filio-

rum Ammon, usque ad Avoer, quas est

contra Rabba ;

26. et ab Hesebon usque Ramoth,

17. Hésébon avec tous ses villages qui

sont dans la plaine, Dibon, Bamothbaal,
la ville de Baalmaon,

18. Jassa, Cedimoth, Méphaath,

19. Cariathaim, Sabama, et Saratha-

sar dans la montagne de la vallée, !

20. Bethphogor, Asédoth, Phasga,
Bethjesimoth,

21. toutes les villes de la plaine, tous

les roj^aumes de Séhon, roi des Amor-
rhéens

,
qui régna à Hésébon ; Moïse le

défit avec les princes de Madian, Evi,

Récem, Sur, Hur, Rébé, qui étaient les

chefs de Séhon et qui habitaient dans
le pays.

22. Les enfants d'Israël firent aussi

mourir par l'épée le de\àn Balaam , fils

de Béor, avec les autres qui furent tués.

23. Et le pays des enfants de Ruben
se termina au fleuve du Jourdain. C'est

là la terre, les villes et les villages que
posséda la tribu de Ruben, selon ses fa-

milles.

24. Moïse donna aussi à la tribu de

Gad et à ses enfants la terre qu'elle

devait posséder selon ses familles ; en
voici la division.

25. Elle possédait Jazer, toutes les

villes de Galaad, la moitié de la terre

des enfants d'Ammon jusqu'à Aroër, qui

est vers Rabba
;

26. depuis Hésébon jusqu'à Ramoth,

partie centrale (Medaha). Les antres villes sont

citées sans beaucoup d'ordre; nous les avons déjà

rencontrées pour la plupart, soit au chap. xii,

2-3; soit aux livres des Nombres, xxi, xxxn,

et du Deutéronome, n, ni. Jassa ne difière pas

de la Jahaz de Num. xxi, 23. Sur Cedimoth,

voyez Deut. n, 26. Méphaath est inconnue : elle

était à l'est du teiTitoire ; car, d'à ;rès saint Jé-

rôme, Onomasticon, les Romainj y établirent

un poste militaire pour réprimer les incursions

des tribus du désert. Sarathasar n'a pas été non

plus identifiée; la vallée où elle était située (in

monte convallis) ne dlfEérait probablement pas

de celle du Jourdain. Asedoth devrait être réuni

à Phasga, ces deux noms n'en formant qu'un

seul dans l'hébreu (cf. Deut.m , 17). Bethjesimoth

est appelée « Bethsimoth d au chap. xii, vers. 3.

— En résumé, les Rubénites possédaient universa

régna Sehon (vers. 31 ), c.-à-d. toute la partie

méridionale du royaume de ce prince, la partie

nord étant réservée à Gad, vers. 25 et ss., et à

Manassé, vers. 30 et ss. — Cum prhtcipibus...

Cf. Num. XXXI , 8. Au lieu de Eevœum, lisez ^Èvi,

nom piopre de personne. — Balaam... ariolum.

Sur ce titre de qôsen, pris en mauvaise part,

vo^ez la note de Num. xxu, S -6. — Jordanie

/luviu« : limite occidentale des Rubénites, avc3

la mer Morte.

24-28. Part de la tribu de Gad. Cf. Num. xxxn,
34-36. — Gad... possessioTiem. Elle con'espondait

à peu près au Djébel-Adjloûn {Atl. géogr., pi. xn),

et était située immédiatement au nord du ter-

ritoire rubénite. Ses autres frontières étaient le

Jourdain à l'ouest, à l'est les Ammonites, au
nord la demi-tribu de Manassé.— Jazer, à l'ouest

de Rabbath -Ammon , actuellement Szir ou Sélr.

— Cfalaad : ou plutôt la moitié de cette riche

province; l'autre moitié, au nord du Jaboc, ap-

partint à Manassé. Cf. vers. 31, et Deut. m, 12-13.

— Dimidiam partem... Ammon : c.-à-d. la partie

du territoire ammonite qui avait été antérieu-

rement conquise par les Amorrhéens; mais Dieu

ne permit point aux Hébreux d'attaquer ce qui

restait. Cf. Deut. n, 19; rn, 16. — li'Aroer du
vers. 25 n'est évidemment pas la même que celle

du vers. 16, laquelle s'élevait « sur la rive da

l'Arnon », bien au sud de Rabba, ou Rabbath-

Ammon , la capitale des Ammonites. Num. xxxn,

34 , elle est appelée Aroër-Gad ; son emplacement

est Inconnu. — Ramoth, Masphe ; un seul nom
dans l'hébreu : Râmat-hammispeh. C'est la Ra-

moth-Galaad de xx, S, au nord-ouest de Rabbatl^-
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Masphé et Béthonim , et depuis Manaïm
jusqu'aux confins de Dabir.

27. Elle possédait aussi dans la vallée

Bétharan, Bethnemi-a, Socoth et Saphon,
et le reste du royaume de Sehon, roi

d'Hésébon ; son pays se terminait aussi

au Jourdain jusqu'à l'extrémité de la mer
de Cénéreth au delà du Jourdain vers

l'orient.

28. C'est là la terre, les villes et les

villages que possèdent les enfants de
Gad selon leurs familles.

29. Moïse donna aussi à la moitié de
la tribu de Manassé et à ses enfants la

terre qu'elle devait posséder selon ses

familles.

30. Elle comprenait depuis Manaïm
tout Basan, tous les royaumes d'Og, roi

de Basan, tous les bourgs de Jaïr qui

sont en Basan, au nombre de soixante

villes
;

31. la moitié de Galaad, Astaroth et

Edraï, ville du royaume d'Og en Basan
;

tout cela fut donné aux enfants de Ma-
chir, fils de Manassé, c'est-à-dire à la

moitié des enfants de Macliir, selon leurs

familles.

32. Moïse fit ce partage dans la plaine

de Moab au delà du Jourdain, vis-à-vis

de Jéricho vers l'orient.

33. Mais il ne donna point de terre en
partage à la tribu de Lévi, parce que le

Seigneur Dieu d'Israël est son partage,

selon qu'il le lui a dit.

Masphe et Béthonim ; et a Manaira usque
ad termines Dabir.

27. In val le quoque Bétharan, et Beth-
nemra, et Socoth, et Saphon, reliquam
partem regni Sehon , régis Hesebon

;

hujus quoque finis Jordanis est usque
^

ad extremam . partem maris Cenereth
trans Jordanem ad orientalem plagam.

28. Haec est possessio filiorum Gad pei

familias suas, civitates et villse earum, i

29. Dédit et dimidise tribui Manfvsse,

filiisque ejus juxta cognationes suas pos-

sessionem,

30. cujus hoc principium est : a
Manaim universam Basan

, et cuncta ré-

gna Og régis Basan, oranesque vicof

Jair, qui sunt in Basan, sext .ginta oppida
;

31. et dimidiam partem Galaad, et
'

Astaroth, et Edrai, m-bes regni Og in

Basan ; filiis Machir, filii Manassé , dimi-

dise parti filiorum Machir juxta cogna-
tiones suas.

32. Hanc possessionem divisit Moyses
in campestribus Moab trans Jordanem
contra Jéricho ad orientalem plagam.

33. Tribui autem Levi non dédit

possessionem, quoniam Dominus Deus
Israël ipse est possessio ejus, ut locutus

est illi.

Ammon ; l'Es-Salt vao&QmQ.—Béthonim ne diffère

peut-être pas des ruines de Batné, situées au sud-

est d'Bs-Salt, non loin du Ghôr. — Manaim :

ailleurs « Mahanaim », le lieu où Jacob vit les

« camps » des anges. Cf. Gen. xxxii, 2-3. —
DaUr est inconnue ; il ne faut pas confondre

cette ville avec son homonyme de xii, 13. —
Bétharan , au nord de la mer Morte , a conservé

Identiquement son nom; Bethnemra, plus au
nord, s'appelle Nlmrin. Sur Socoth, voyez Gcn.
xxxni, 17; cette localité n'a pas été identifiée,

non plus que Saphon. — Maris Cenereth : le lac

de Tibériade.

iw-ùi. Part de la demi tribu de Alacassé. Cf.

TTum. XXXII, 39-42. — Manassé... possessionem :

au nord de la tribu de Gad ; le territoire entier

du roi Og, et une parcelle de celui de Séhon.
Cf. Deut. ui , 13 et ss. — A Manaim : le Jaboc
formait donc la frontière méridionale de Manassé.
— Universam Basan : province riche et fertile

,

qui s'étendait à l'est des lacs Mérom et de Ga-
lilée.— Ficos Jair; ils étaient situés dans l'Argob.

Cf. Deut. m, 4, et le commentaire. — Dimi-
diam... Galaad: la partie septentrionale, d'après

le vers. 25.

32-33. Conclusion. — Le partage eut lieu in
campestribus Moab, c.-à-d. dans les steppes de
3Ioab, à l'est de rembouchure du Jourdain.
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CHAPITRE XIV

1. Hoc est quod possederunt filji Israël

in terra Cbanaan, quam dederunt eis

Eléazar sacerdos et Josue filius Nun, et

principes familiarum per tribus Israël,

2. sorte omnia dividentes, sicut prœ-

ceperat Dominas in manu Moysi, novem
tribubus, et dimidiae tribui.

3. Duabus enira tribubus, et dimidiae,

dederat Moyses trans Jordanem posses-

sioneni, absque levitis, qui nihil terrœ

acceperunt inter fratres suos
;

4. sed in enrum successerunt locum
filii Joseph in duas divisi tribus, Manasse
et Ephraim ; nec acceperunt levitaealiam

in terra partem ,
nisi urbes ad habitan-

dum, et suburbana earum ad alenda ju-

menta et pecora sua.

5. Sicut praeceperat Do minus Moysi,

1. Voici ce que les enfants d'Iiiraël

ont possédé dans la teire de Chanaan,
que le grand prêtre Eléazar, Josué, fils

de Nun, et les princes des familles de
chaque tribu d'Israël

2. distribuèrent aux neuf tribus et à la

moitié de la tribu de Manassé, en faisant

tout le partage au sort, comme le Sei-

neiir l'avait ordonné à Moïse.

3. Car Moïse avait donné aux deux
autres tribus et à une moitié de la tribu

de Manassé des terres au delà du Jour-
dain, sans compter les Lévites qui ne
reçurent point de terre comme tous leurs

frères.

4. Mais les enfants de Joseph, Ma-
nassé et Ephraïm, divisés en denx tri-

bus, succédèrent en leur place; et les

Lévites n'eurent point d'autre part dans
la terre de Chanaan

,
que des villes pour

y habiter, avec leurs faubourgs pour
nourrir leurs bêtes et leurs troupeaux.

5. Les enfants d'Israël exécutèrent ce

Sbction II. — Partage des districts cisjor-

DANIEXS. XIV, 1 — XXII, 34.

Passage extrêmement précieux pour la géo-

graphie de Chanaan à cette époque antique. Les

détails abondent, et se font remarquer par une

grande précision. Quoique beaucoup de villes

n'aient pas encore été identifiées, on en connaît

du moins un nombre suffisant pour fixer d'une

manière assez exacte la situation des différentes

tribus, n existe souvent des variantes dans l'hé-

breu, les LXX, la Vulgate et les autres versions

anciennes, pour l'orthographe des noms. — Ou-

vrages à consulter : le Manuel biblique, t. II,

nn. 431-444; VAU. géonr., pi. vn, xi, xn, xin,

XIV, XVI; V. Guérin, Description de la Pales-

tine : Judée, Samarie, Galilée; E. Arnaud, la

Palestine ancienne et moderne, ou Géographie

physique et historique de la Terre sainte, Paris,

1868; L.-G. Gratz, Théâtre des événements ra-

contée dans les divines Écritures, Paris, 1869-1 870;

A. Chauvet et E. Isambert, Syrie, Palestine,

Paris, 1882.

4 1. — La part de Caleb et de la tribu de Juda.
XIV, 1 — XV, 63.

l» Introduction générale au partage des pro-

vinces cisjordaniennes. XIV, 1 - 5.

Chap. XIV. — 1-2. Sommaire de toute celte

seconde section. — Eléazar... et Josue. Eléazar

est nommé le premier, en sa qualité de pontife

Bupréme. — Principes familiarum : ils avaient

été désignés nommément par Dieu lui-mêtnc, an

par tribu. Yoyez Num. xxxrv, 16 - 29. — Sorte

dividentes. Autre détail réglé depuis longtemjjs

par le Seigneur. Cf. Num. xxvi, 52-56 ; xxxrv, 13.

Ce mode de partage était excellent pour empê-

cher les mécontentements et les jalousies ; de la

sorte, chacun tenait son lot de la Providence. Les
rabbins disent que l'on employa deux urnes, dont

la première contenait les noms des neuf tribus

et demie, l'autre l'indication des dix parts : on
tirait simultanément un buUetin de chaque urne,

et le lot extrait était assigné à la tribu dont le

nom était sorti en même temps.

3 - 5. Motif pour lequel les provinces situées en

deçà du Jourdain ne furent divisées qu'entre neuf

tribus et demie. — 1" Duabus enim... Deux tribus

et demie avaient déjà reçu leur héritage à l'est

du fleuve. Cf. xni, 15-32. — 2» D'autre part, les

lévites nihil terra a^teperunt... — 3» En défal-

quant la tribu de Lévi, il ne restait que huit

tribus et demie à doter ; mais les descendants (Je

Joseph formaient deux tribus distinctes (in duas
divisi), celles de Manassé et d'Éphraïra : par con-

séquent , neuf tribus et demie attendaient encore

leur héritage. Voyez Gen. XLvm, 5, où il est ra-

conté de quelle manière Jacob adopta comme siens

les deux flls de Joseph. — Levltce... urbes... Gf

XXI, 1-40; Num. xxxv, 1-8. — Jta fecerunt... el

divi.terunt... Non toutefois en un seul et même
Jour. Juda obtint sa part à Galgala ( vers. 6 ;

XV, 1), de même Éphraïin et Manassé (xvi, 1

et ss.) ; les autres tribus ne reçurent la leur

qu'on peu plus tard, k Silo (xvn, 1 et «sj
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<)iie le Seigneur avait ordonné à Moïse,

et ils partagèrent le paj-s.

6. Alors les enfants de Juda vinrent

trouver Josué à Galgala ; et Caleb, fils

de Jéphoné, Cénézéen, lui parla de cette

sorte : Vous savez ce que le Seigneur

dit de moi et de vous à Moïse, homme
de Dieu, lorsque nous étions à Cadès-

barné.

7. J'avais quarante ans lorsque MoïVe,

serviteur du Seigneur, m'envoya de Ca-

dèsbarné pour reconnaître la contrée, et

je lui fis mon rapport tel que je le croyais

véritable.

8. Mais mes frères qui y étaient allés

avec moi jetèrent l'épouvante dans le

cœur du peuple ; et je ne laissai pas

néanmoins de suivre le Seigneur mon
Dieu.

9. En ce jour -là Moïse me jura et me
dit : La ten-e où vous avez mis le pied

sera votre héritage et l'héritage de vos

enfants à jamais, parce que vous avez

suivi le Seigneur mon Dieu.

10. Le Seigneur m'a donc conservé la

vie jusqu'à ce jour, comme il le promit

alors. Il y a quarante-cinq ans que le

Seigneur dit cette parole à Moïse lors-

qu'Israël allait par le désert. J'ai main-
tenant quatre-vingt-cinq ans,

11. et je suis aussi fort que j'étais au

temps où je fus envoyé pour reconnaître

le pays. La même vigueur que j'avais

alors m'est demeurée jusqu'à ce jour,

soit pour combattre, soit pour marcher.

12. Donnez -moi donc cette montagne
que le Seigneur m'a promise, comme
vous l'avez entendu vous-même, sur

ita fecerunt filii Israël, et divicerunt

terrara.

6. Accesserunt itaque filii Juda ad
Josue in Galgala, locutusque est ad
eum Caleb, filius Jephone, Cenez.-eus :

Nosti quid locutus sit Dominus ad Moy-
seu hominem Dei de me et de te in

Cadesbarne.

7. Quadraginta annorum eram quando
misit me Moyses famulus Domini de
Cadesbarne , ut considerarem terram

;

nuntiavique ei quod mihi verum vide-

batur.

8. Fratres autem mei, qui ascenderant

mecum , dissolverunt cor populi ; et ni-

liilominus ego secutus sum Dominum
Deum meura.

9. Juravitque Moyses in die illo, di-

cens : Terra, quam calcavit pes tuus,

erit possessio tua, et filiorum tuorum
in œternum, quia secutus es Dominum
Deum meura.

10. Concessit ergo Dominus vitara

mihi, sicut pollioitus est, usque in pr.Te-

sentera diem. Quadraginta et quinque
anni sunt, ex quo locutus est Dominus
verbum istud ad Moysen, quando ambu-
labat Israël per solitudinera ; hodie octo-

ginta quinque annorum sum
,

11. sic valens, ut eo valebam tempore
quando ad explorandum missus sum

;

illius in me temporis fortitudo usque
hodie persévérât, tam ad bellandum
quam ad gradiendum.

12. Da ergo mihi montera istura, quem
pollicitus est Dominus, te quoque au-

diente, in quo Enacim sunt, et urbes

2» Caleb obtient une portion privilégiée. XIV,

e-is.

6-12. La requête de Caleb. — Accesserunt...

fllii Juda. C.-à-d. un certain nombre d'entre eux ;

Ils viennent appuyer la demande de Caleb, leur

proche.— Caleb... Cenezœus. Cette épithéte n'in-

dique nullement une communauté d'origine avec

la race chananéenne des Cénézéens, Gen. xv, 19:

elle équivaut Ici ù a fils de Cénez ». Comp. xv,

17, où Othoniel , frère de Caleb , est ainsi dési-

gné. D'après II Par. ii, 5, 18, ce Cénez descen-

dait d'Hesron, flls de Phares.— Nosti quid... Aux
vers, e*»- 11, les considérants de la requête; au

vers. 12, la demande proprement dite.— De me
et te in Cadesbarne. Cf. Num. xiv, 24, 30. —
Nuntiavi... quod mihi verum... Hébr. : selon ce

qui était dans mon cœur; c. -à-d. d'après mes
convictions réelles. — Fratres mei... : les autres

espions, à part Josué. — Dissolnerunt cor... Lit-

téralement : ils firent fondre le cœur du peuple.

Cf. Nuœ. XIV, 1,4; Deut. i, 28, — Juravitque

Moyses. Ce trait a été omis aux passages paral-

lèles des Nombres (xrv, 20 et ss.) et du Deuté-

ronome (i, 34-36); 11 est raconté en cet endroit

pour la première fois.— Quadraginta et quinque
anni... Lorsque Caleb reçut cette divine promesse,

l'on n'était qu'à la deuxième année depuis l'Exode ;

ensuite il y avait eu les trente-huit ans de péré-

grinations à travers le désert : en retranchant

38 de 45 , on voit que sept autres années s'étaient

écoulées depuis le passage du Jourdain. Cf. xi,

18, et l'explication.— Hodie ortoginta quinque:

les quarante ans du vers. 7, et les quarante-cinq

du vers. 10. — Sic valens (vers. 11)... Caleb insiste

sur la merveilleuse préservation de ses forces et de

ses facultés. — Tam ad bellandum quam... Dana

l'hébreu : Tant pour sortir que pour entrer ; lo-

cution proverbiale , expliquée précédemment (cf.

Num. xxvii, 17; Deut. xxxi, 2). — Da... mon-
tem istiiin. Hébron (vers. 13) est, en effet, bâtie

sur la partie la plus élevée des montagnes de

Juda (.Atl. géog., pi. xvui). — In fwo Enacim..^



G2 Jos. XIV, 13 — XV, 3.

niagnse aunie rauuitae ; si forte sit Do-
minus mecum, et potuero delere eos,

sicut promisit mihi.

13. Benedixitque ei Josue, et tradidit

ei Hebron in possessionem
;

14. atque ex eo fuit Hebron Caleb filio

Jephone, Cenezseo, usque in prsesentera

diem, quia secutus est Dominum Deum
Israël.

. 15. Nomon Hebron ante vocabatur

Cariath-Arbe; Adam maximus ibi inter

Enacim situa est ; et terra cessavit a prse-

liis.

laquelle il y a des Géants et des villes

grandes et fortes ; afin que j'éprouve si le

Seigneur sera avec moi, et si je pourrai

les exterminer ainsi qu'il me l'a promis.

13. Josué bénit donc Caleb, et il lui

donna Hebron pour son héritage ;

14. et depuis ce temps -là Hebron a
été à Caleb, fils de Jéphoné, Cénézéen .

jusqu'à ce jour, parce qu'il suivit le Sei-

gnem* Dieu d'Israël.

15. Hebron s'appelait auparavant Ca-
riath-Arbé. Et il y avait en ce lieu -là

un grand homme célèbre parmi les Géants
mêmes. Toutes les guerres cessèrent alors

dans le pays de Chauaan.

CHAPITRE XV

1. Tgitur sors filiorum Judae per co-

gnationes suas ista fuit ; A termino

Edom, desertum Sin contra meridiem,

et usque ad extremam partem australis

2. Initium ejus a summitate maris Sal-

sissimi, et a lingua ejus, quse respicit

meridiem.

3. Egrediturque contra ascensum
Scorpionis, et pertransit in Sina, ascen-

ditque in Cadesbarne, et pervenit in

Esron, ascendens ad Addar, et circuiens

Carcaa,

1. Voici la part qui échut par le sort

aux enfants de Juda selon leurs familles.

Les limites de leur territoire sont depuis

Edom, le désert de Sin vers le midi,

jusqu'à l'extrémité de la contrée méri-

dionale.

2. Il commence à l'extrémité de la

mer Salée, et à cette langue de mer qui

regarde le midi.

3. Il s'étend vers la montée du Scor-

pion et passe jusqu'à Sina. Il monte vers

Cadèsbarné, vient jusqu'à Esron, monte
vers Addar, et tourne vers Carcaa;

urles magrue... Caleb , Josué et les autres espions

connaissaient ces détails par leur expérience

personnelle. Cf. Num. xra, 28, 33. — Si forte

(hébr.: ''ulaX) n'exprime pas un doute; c'est une

formule délicate et modeste pour marquer une

pleine confiance dans le secours de Dieu. — Et

potuero delere... D'après xi, 21 et ss., Josué avait

déjà chassé les Énacim du district d'Hébron ;

mais ils y étaient ensuite rentrés. Il était réservé

à Caleb de les expulser à tout jamais.

13-15. Josué accède au désir de Caleb. — Be-

nediocit : en faisant des souhaits pour la réussite

de cette difficile entreprise. — Quia secutua est

(vers. 14)... Comme Caleb lui-même, vers. 8 et 9,

le narrateur insiste sur le motif qui lui avait

mérité une aussi belle récompense. — Fuit He-

bron Caleb: non seulement la ville, mais tout

le district qui en dépendait. Cf. xv, 1 5 ; I Par. ii,

42, 44, etc. — Ante... Cariath-Arbe. C.-à-d. la

Tille d'Arbé. Cf. xv, 13, et Gen. xxm, 2. Le nom
primitif était Hebron ; Caleb le rétablit , à la

place de celui que les Énacim avaient imposé à

la cité en l'honneur de leur ancêtre. — Adam
maximus... Étrange traduction. Il faudrait : (le-

quel Arbé) était un homme très grand parmi les

Éuacim, 'Adam est ici un nom commun, — Terra

cessavit... Cf., xi, 13 , où nous avons déjà trouvé

cette formule. Le partage put donc se faire paci-

fiquement.

30 Limites du territoire de Juda. XV, 1-12.

Chap. XV. — 1. Désignation générale de lik

frontière sud de Juda. — A termino Ednm... Le
territoire de la tribu de Juda rejoignait au sud-

est celui de l'Idumée; il touchait, au sud et au

sud-ouest, le désert de Sin, c.-à-d. la partie sep-

tentrionale du désert de Pharan (cf. Num. xni,

12, et le commentaire), et il embrassait usque

ad extremam..., jusqu'à l'extrême sud de la Pa-

lestine (Atl. géogr., pi. v et vn).

2-4. Détails de la frontière sud. C'est, avec

quelques nuances, le tracé qui a été déjà donné

au livre des Nombres, xxxrv, 3-5 (voy. l'expli-

cation). — Initiuin ejus... La limite est marquée
de l'est à l'ouest, depuis la p^Jnte méridionale

de la mer Morte ( a summitate , appelée méta-

phoriquement une « langue » ( et a lingua... )

,

parce qu'elle va se rétrécissant de plus en plus.

— Contra ascensum Scorpionis : vraisemblable-

ment la passe d'Es-Sâfa (Atl. géo;ir., pi. xii). —
Pertransit in Sina : on Ut « Sennaa » au pas-

sage parallèle des Nombres ; localité inconnue.

— /m Cadesbarne : la plus célèbre des statloiu
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4. ot, passant de là jusqu'à Asémona
,

il arrive jusqu'au torrent d'Egypte, et se

termine à la grande mer. Ce sont là ses

limites du côté du raidi.

5. Du côté de l'orient la tnhu de Juda
commence à la mer Salée, et s'étend

jusqu'à l'extrémité du Jourdain; et du
côté de l'aquilon, depuis la langue de
mer jusqu'au même fleuve du Jourdain.

6. Sa frontière monte à Beth-Hagla,
passe de l'aquilon à Beth-Araba, monte
à la pierre de Boën , fils de Ruben

,

7. et s'étend jusqu'à Debéra, de la

vallée d'Achor. Vers le septentrion elle

regarde Galgala, qui est vis-à-vis de la

montée d'Adommin , au sud du torrent
;

elle passe les eaux qui s'appellent la fon-

taine du Soleil , et vient se terminer à la

fontaine de Rogel.

8. Elle monte par la vallée du fils

d'Ennom au côté méridional du pays des

Jébuséens , où est la ville de Jérusalem
;

et de là, montant jusqu'en haut de la

montagne qui est vis-à-vis de Géennom
à l'occident, à l'extrémité de la vallée

des Géants vers l'aquilon
,

4. atque inde pertransiens in Asé-
mona , et perveniens ad torrentem -(Egy-

pti ; eruntque termini ejus mare magnum;
liic erit finis meridian* plagaî.

5. Ab oriente vero erit initium, mare
Salsissimum usque ad extrema Jorda-

nis ; et ea quse respiciunt ad aquilonem,

a lingua maris usque ad eumdera Jor-

danis fluvium.

6. Ascenditque terminus in Beth-

Hagla, et transit ab aquilone in Beth-

Araba, ascendens ad lapidem Boen, filii

Ruben
,

7. et tendens usque ad termines De-
béra de valle Achor, contra aquilonem
respiciens Galgala, quse est ex adverso
ascensionis Adommim , ab australi parte

torrentis ; transitque aquas
,
quse vocan-

tur fons Solis; et erunt exitus ejus ad
fontem Rogel.

8. Ascenditque per convallem filii En-
nom ex latere Jebussei ad meridiem,h3ec
est Jérusalem

; et inde se erigens ad ver-

ticem montis, qui est contra Geennom
ad occidentem in summitate vallis Ra-
phaim contra aquilonem,

du désert, après celle du Sinaï ; aujourd'hui Aïn-

Kudes où Aïn-Kadis. Voyez la note de Num.
XIII, 27.

—

Enron, Adar, Carcaa, Asemona n'ont

pas été identiflées ; ces localités étaient à l'ouest

de Cadèsbarné. — Ad torrentem ^gypti : l'ouadi

El-Arisch (comp. xm, 3, et l'explication), jus-

qu'au lieu où il se Jette dans la Méditerranée.

5». Frontière orientale. — il/are... ; c.-à-d. la

mer Morte dans toute son étendue, du sud au

nord, usque ad extrema (l'embouchure) Jor-

danis.
5b.11 a. Frontière septentrionale (ea quce... ad

aquilonem) , de l'est ù l'ouest. — A lingua...:

cotte fois , la pointe nord. — Beth - Hagla : au-

jourd'hui Aïn-Hadjla, entre Jéricho et le Jour-

dain, au sud de Galgala. — Ab aquilone in

Beth-Araba. Plutôt : (elle passe) au nord de

Bétharaba ; localité située , d'après ce passage et

levers. 61, dans le désert de Juda, entre Beth-

Hagla et les montagnes qui se dressent à l'ouest.

- Ad lapidem Boen. Ce Bohân (hébr.) était un
Rubénite (.flUi Ruben), qui avait sans doute ac-

compli en cet endroit quelque action d'éclat ; de
là l'érection d'une pierre en son honneur. Le Heu
ainsi désigné occupait une situation plus élevée

que Bétharaba, comme l'indique le verbe ascen-

dens. — Ad terndnos Debera. Dans l'hébreu : la

limite monte à Debir. Il ne faut pas confondre
ce village avec Dabir du vers. 15, ni avec la

cité royale conquise par Josué, x, 29. n existe

un ouadl de ce nom dans la montagne, entre

Jéricho et Jérusalem. — De valle Achor. Voyez
VII, 26, et le" commentaire. — Ascensionis Adom-
mim: le Talat ed-Doumm, au nord -est de Jé-

rusalem {Allas géotjr., pi. xvi), sur la route de

cette ville à Jéricho ; endroit sauvage où Notre-

Seigneur Jésus-Christ localise la parabole du bon
Samaritain (Luc. x, 30) : on l'appelait encore, au
temps de saint Jérôme , Maledomim , abréviation

évidente des mots hébreux ma'aleh 'Adummim,
que nous lisons loi même, et qui signifient a la

montée des Rouges ». Ce nom provenait soit de
quelques roches rougeâtres, soit du sang « qui

in illo loco a latronibus funditur », comme le

présume saint Jérôme. « La route s'élève rapi-

dement, par un contrefort escarpé et coupé à pic,

sur l'ouadi El-Qelt, qui s'enfonce de plus en plus

profondément entre deux murailles presque ver-

ticales de rochers gigantesques : » ces lignes expll-

quent les mots ab australi parte torre^itis. —
Fons Solis : d'après la plupart des Interprètes

,

la fontaine des Apôtres, ou Aïn el-Haoudh, &
envh'on trois quarts d'heure de Jérusalem, sur

la route de Jéricho. ^- Ad fontem Rogel (Aîn
Rogel, fontaine du Foulon) : le Bîr-Eyoub actuel, 1

ou puits de Job, à l'angle sud-est de Jérusalem, ;

un peu au-dessous de l'endroit où la vallée d'Hin-
;

nom rejoint celle du Cédron (Atl. géogr., pi. xv). '

— Per convallem filii Ennom (hébr. : gé ben

Hinnom ). Ailleurs , nous Usons : vallée des fils

d'Ennom (cf. IV Reg. xxiii, 10 ; Jer. xix, 2, etc.);

puis, par abréviation : vallée d'Ennom (voir deux
lignes plus bas, et Neh. xi, 30). Cet Ennom était

peut-être un héros , dont le nom avait été donné
au ravin escarpé qui commence à l'est de la

porte de Jaffa, et qui contourne au sud la col-

line de Sion. De la forme Geennom, dérive, par

l'Intermédiaire du grec yeévva , le mot géhenne,
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9. pertransitque avertice montis usque

ad fontern aquae Nephtoa, et pervenit

usque ad vicos montis Epliron ; inclina-

turque in Baala, quse est Cariathiarim,

id est, urbs silvarura
;

10. et circuit de Baala contra occiden-

tem, usque ad montem Seir; transitque

juxta latus montis .Jarim ad aquilonem

inCheslon; et descendit in Bethsames,

transitque in Thamna;
11. et pervenit contra aquilonem par-

lis Accaron ex latere; inclinaturque

Sechrona, et transit montem Baala; per-

venitque in Jebneel, et magni maris

contra occidentem tine concluditur.

12. Hi sunt termini filiorum Juda per

circuitum in cognatiooibus suis.

13. Caleb vero filio Jephone dédit

partem in medio filiorum Juda, sicut

prseceperat ei Dominus, Cariath-Arbe
patris Enac; ipsa est Hebron.

14. Delevitque ex ea Caleb très filios

Enac, Sesai et Ahiman, et Tholmai de
stirpe Enac.

15. Atque inde conscendens venit ad
habitatores Dabir, quse prius vocabatur

9. elle passe depuis le haut de la mon-
tagne jusqu'à la fontaine de Nephtoa,
et s'étend jusqu'aux villages du mont
Ephron. Elle descend ensuite ver? Baala,

qui est Cariathiarim, c'est-à-dire la

ville des forêts
;

10. et de Balaa tourne vers l'occident

j usqu'à la montagne de Séïr, passe à côté

du mont Jarim au septentrion vers Ches-
lon, descend vers Bethsames, passe jus-

qu'à Thamna,
11. vient vers le côté septentrional

d' Accaron, descend vers Sechrona, passe

le mont Baala, s'étend jusqu'à Jebnéel,

et se termine enfin du côté de l'occident

par la grande mer.

12. Telles sont les limites des enfants

de Juda de tous côtés selon leurs familles.

13. Mais Josué, suivant l'ordonnance

du Seigneur, donna à Caleb, fils de Jé-

phoné, pour son partage au milieu des

enfants de Juda, Cariath- Arbé, ville du
père d'Énach, qui est la ville d'Hébron.

14. Et Caleb extermina de cette ville

les trois enfants d'Énac, Sésaï, Ahiman
et Tholmai , de la race d'Énac

;

15. et, montant de ce lieu, il marcha
vers les habitants de Dabir, qui s'appel-

qui servit plus tard à désigner l'enfer, à cause

des abominations qui se passèrent dans cette

vallée. Cl. III Reg. xi, 7 ; IV Reg. xvi, 3 ; Matth.

V, 22, etc. — Jehuscei... , hœe est Jérusalem. La
future capitale juive porta, en effet, le nom de

Jébus. Cf. Jud. XIX , 11 ; I Par. xi , 4. La limite

passant ad meridiem, la ville était laissée en

dehors du territoire de Juda, et appartenait à

la tribu de Benjamin. — Inde... ad verticem mon-
tis : c.-à-d. au sommet de la colline qui domine
Jérusalem à l'ouest. — In summitate vallis Ra-
phaim. Cette plaine des Géants (.voyez la note

de Gen. xrv, 5), ainsi nommée en souvenir de la

race gigantesque qui l'avait autrefois habitée,

commence à peu près au même point que la vallée

d'Eimom; elle se dirige vers le sud, du côté de

Bethléem ; elle est longue d'une lieue environ

et assez fertile (AU. géogr., pi. xvi). — Fontem
Nephtoa: aujourd'hui Lifta, au nord -ouest et

à une heure de Jérusalem ; on y trouve une belle

fontaine. — Montis Ephron : cette montagne
n'est pas mentionnée ailleurs , et elle n'a pas été

Identifiée. — Baala, qu(B... Cariathiarim. Pro-

Dablement Qariet-el-Enab , à trois lieues au nord-

ouest de Jérusalem (voir la note de ix, 17). Baala

devait être son nom chananéen primitif. — Ad
•montem Seir: non pas les montagnes iduméennes,

évidemment; peut-être la montagne escarpée, ro-

cheuse, qui s'élève au nord -ouest de Qariet-el-

Enab, près de Saris. — Montis Jarim, ou la

montagne « boisée ». — CMslon ne diffère pas de

la Kesla moderne, gracieusement bâtie sur une

hauteur, à r')uest de Jérusalem en ligne droite.

— Bethsames : actuellement Aïn-Schems , au sud-

onost de Kesla. — Thamna: Tlbneh, non loin

d'Aïn-Schems , toujours dans la direction du sud-

ouest. H existait d'autres vUles du même nom
dans les montagnes soit de Juda (vers. 57), soit

d'Éphraïm (xix, 50). — Contra aquilonem... Ac-
caron : la plus septentrionale des grandes cités

des Philistins. Voyez xin , 3 , et l'explication. —
Sechrona est inconnue. Le mont Baala repré-

sente la ligne de collines peu élevées qui longent

la côte de la Méditerranée. — Jebneel : mainte-

nant Yebnii, à quatre heures au sud de JaSai,

à une demi -heure du rivage.

11M2. Limite occidentale {magni maris... fins')

et conclusion.

4° Caleb ocoepe le district qui lui avait été

donné par Josu*. XV, 13-20.

Avant d'énumérer les villes pnnclpales de la

tribu de Juda , l'écrivain sacré raconte com-
ment Caleb prit possession de celles qui formaient

sa part personnelle. Nous retrouverons cet épi-

sode au livre des Juges, i, 10-20, avec quelques

variantes.

13-14. Prise d'Hébron.— Caleb vero dedit.^

Le sujet est facile à suppléer, d'après xiv, 13. —
Cariath-Arbe patris... C.-k- A. : la ville d'Arbé,

lequel était père d'Énac (note de xiv, 15). — Tre»

filios Enac... : ils ont été mentionnés Num.
XIII, 22. n est possible que leurs noms repré-

sentent leurs descendants , formant trois famlllei

puissantes.

15-17. Prise de Dabir.— Venlt... ad Dabir. Sur

cette ville, voyez xi, 28, et le commentaire- -»
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lait auparavant Cariath - Sépher, c'est-

à-dire la ville des lettres.

16. Et Caleb dit : Je donnerai ma fille

Axa en mariage à quiconque prendra et

détruira Cariath - Sépher.

17. Othoniel, fils ié Cénez et jeune

frère de Caleb, la prit, et il lui donna

sa fille Axa pour femme.
18. Et tandis qu'ils marchaient en-

semble, son mari lui conseilla de deman-

der un champ à son père. Axa, étant

donc montée sur un âne, se mit à sou-

pirer; et Caleb lui dit : Qu'avez -vous?

19. Elle lui répondit : Donnez -moi

une bénédiction. Vous m'avez donné une

terre exposée au midi et toute sèche
;

ajoutez -en une autre où il y ait des eaux

en abondance. Caleb lui donna donc en

haut et en bas des lieux arrosés d'eau.

20. C'est là l'héritage de la tribu des

enfants de Juda divisé selon ses familles.

21. Vers l'extrémité de la terre des

enfants de Juda, le long des frontières

d'Édom, du côté du midi, les villes sont :

Cabséel, Eder et Jagur,

22. Cina, Dimona, Adada,
23. Cadès, Asor, Jethnam,
24. Ziph, Télem, Baloth,

25. Asor la nouvelle et Carioth-Hes-

ron qui est la même qu'Asor,

26. Amam, Sama, Molada,
27. Asergadda, Hassémon, Bethphélet,

28. Hasersual, Bersabée, Baziothia,

Cariath -Sépher, id est, civitas littera-

rum.
16. Dixitque Caleb : Qui percusserit

Cariath -Sépher, et ceperit eam, dabo

ei Axam filiam meam , uxorem.

17. Cepitque eam Othoniel filius Cenesj,

frater Caleb junior; deditque ei Axam,
filiam suam, uxorem.

18. Quse, cum pergerent simul, suasa

est a viro suo ut peteret a pâtre suo

agrum, suspiravitque ut sedebat in

asino. Cui Caleb : Quid habes? in-

quit.

19. At illa respondit : Da mihi bene-

dictionem ; terram australem et arentem

dedisti mihi, junge et irriguam. Dédit

itaque ei Caleb irriguum superius et

inferius.

20. Hsec est possessio tribus filiorum

Juda, per cognationes suas.

21. Erantque civitates ab extremis

partibus filiorum Juda juxta termines

Edom a meridie, Cabseel, et Eder, et

Jagur,

22. et Cina et Dimona et Adada,

23. et Cades et Asor et Jethnam,

24. Ziph et Telem et Baloth,

25. Asor nova et Carioth-Hesron, hœc
est Asor,

26. Amam, Sama, et Molada,

27. et Asergadda et Hassémon et Beth-

phélet,

28. et Hasersual et Bersabée et Bazio-

thia,

Prnts... Cariath -Sépher; littéralement: la ville

du livre. — Dixitque Caleb... Promesse encoura-

geante, semblable à celle que fit plus tard Saiil

au sujet de Goliath, I Reg. xvn, 25. — Othoniel

deviendra bientôt le premier des juges d'Israël,

Jud. m, 7 et 88. — Dédit ei Axam... La loi mo-

Baïque n'interdisait pas le mariage entre cousins.

18-19. La part d'Othonlel. — Cum pergerent.

Hébr. : Tandis qu'elle venait ; c.-à-d. lorsque Axa
aDalt d'Hébron à Dablr, pour habiter avec Otho-

niel. — Suasa est a viro... Le texte dit, au con-

traire : Elle le persuada de demander... Au pas-

sage parallèle, Jud. i, 14, nous lisons : le champ,

avec l'article; le champ rendu célèbre par cet

Incident.— Suspiravitque ut sedebat... Plutôt : et

elle sauta à bas de l'âne. Acte de déférence et

de respect; comp. Gen. xxiv, 64, et la note. —
Da mihi... EUe formule elle - même la demande
qu'Othonlel n'avait sans doute pas osé adresser

à Caleb. — Benedictionem : une bénédiction ma-
térielle, un présent. Cf. Gen. xxxm, 11 ; IV Rcg.

V, 15, etc. — Terram australctn et arentem.

Bonne traduction du mot végeb, qui n'est pas

lui un nom propre désignant le sud de la Pa-

lestine (cf. vers. 4, 21). — Irriguam. Hébr. : des

Comment, — II.

sources d'eaux. — Trrignum i^uperius... inferius.

Le champ en question devait être sur le flanc

d'une colline, et posséder deux sources d'eaux

vives, l'une au sommet, l'autre en bas.

50 Liste des villes de là tribu de Juda. XV,
20-63.

20. Transition.

21 - 32. Les cités du Négéb ( Vulg. : meridie ).

Ce district consiste en une plaine ondulée,, cou-

verte de maigres pâturages; il tient le milieu

entre le désert et la région montagneuse (vers.

48, 61). — Ab extremis partibus. L'énumération

commence par les villes situées à l'extrémité sud-

est du territoire de Juda, non loin de l'Idumée.

— Premier groupe , comprenant neuf cités (vers.

21-23 : Cabseel..., Jethnam), dont aucune n'a été

retrouvée. Cades n'a rien de commun avec Cadès-

barné. — Second groupe, vers 24-25 : cinq villes

(Ziph...., Asor), également inconnues; on a ce-

pendant proposé d'identifier Cariath au village

de Karyétên, bâti au sud -est d'Hébron, sur h
chemin de l'ouadi Mouça. — Troisième groupe,

vers. 26-28 : neuf villes (Amam..., Baziothia),

dont la plupart sont demeurées inconnues. Mo-

lada est représentée par le Tell Mllh (ou Mélah),

5
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29. et Baala et Jim et Esem,
30. et Eltholad et Cesil et Harma,
31. et Siceleg et Medemena et Sen-

senna,

32. Lebaoth et Selim et Aen et Rem-
raon; omnes civitates viginti novem, et

villae earum.

33. In campestribus vero : Estaol et

Sarea et Asena
,

34. et Zaïioe et .^ngannim et Taphua
et Enaim,

35. et Jerimoth et Adullam
, Socho et

Azeca,

36. et Saraim et Adithaim , et Gedera
et Gederotliaim ; urbes quatuoidecim, et

villae earum.
37. Sanan et Hadassa et Magdalgad,
38. Delean et Masepha et Jecthel,

39. Lachis et Bascath et Eglon,

40. Chebbon et Leheman et Cethlis,

41. et Gideroth et Betbdagon et Naama
et Maceda ; civitates sedecim , et villae

earum.
42. Labana et Ether et Asan,
43. Jephtha et Esna et Nesib,

44. et Ceila et Achzib et Maresa; civi-

tates novem, et villae earum.
45. Accaron cum vieis et vallulis suis.

46. Ab Accaron usque ad mare, om-
nia quse vergunt ad Azotum et viculos

ejus.

29. Banla, Jim, Esem,
30. Eltholad, Césil, Harma,
31. Sicéieg, Médéména, Sensenna,

32. Lébaoth, Sélim, Aën, Remmou
;

qui toutes font vingt -neuf villes avec
leurs villages.

33. Et dans la plaine, Estaol, Saréa
,.

Aséna
,

34. Zanoé, et Engannim, Taphua,
Enaïm

,

35. Jerimoth, Adullam, Socho, Azéca,

36. Saraïm , Adithaim , Gédéra, Gédé-
rothaïm; qui font en tout quatorze villes

avec leurs villages.

37. Sanan, Hadassa, Magdalgad,
38. Déléan, Masépha, Jecthel,

39. Lachis, Bascath, Églon,
40. Chebbon, Léhéman, Cethlis,

41. Gideroth, Bethdagon, Naama et

Macéda
;

qui en tout font seize villes

avec leurs \'illages.

42. Labana, Ether, Asan,
43. Jephta, Esna, Nésib,
44. Céïla, Achzib, Marésa; qui en tout

font neuf villes avec leurs villages.

45. Accaron avec ses bourgs et ses vil-

46. Depuis Accaron jusqu'à la mer,
tout le pays des environs, Asor et ses

villages.

au sud d'Arad, sur la route d'Hébron à Alla.

Bersabee a à peine changé de nom et s'appelle

aujourd'hui Btr-es-Sébâ (à l'ouest de Molada).

Voyez la note d.e Gen. xxi, 28-32». — Quatrième
groupe, vers. 29-32 : treize villes (Baala..., Rem-
mon). Harmaest Va Herma » de xn, l4, ri Horma »

de Num. xn', 45; Siceleg, donnée plus tard à

David par le roi philistin Achis (I Reg. xxvii, 6),

est Brobablement identique aux ruines de Zahei-

lîka, récemment -découvertes à l'est de Gaza;
iledemena ne dlEEère peut - être pas de Maân
Djoûnès, à quatre lieues au sud de Gaza. Rem-
mon: aujoui'd'hui Oumm-er-Roummânim, à trois

heures au nord de Bersabee. Les autres villes sont

inconnues. — Récapitulation des villes du Négeb,
vers. 32'' : viginti novem. Et pourtant, nous comp-
tons en réalité trente -six noms. Mais il est pos-

sible qu'une erreur se soit glissée dans les lettres

qui marquaient les chl£Eres; possible aussi que
quelques-uns de ces noms doivent être réunis

deux à deux, de façon à ne désigner qu'une seule

et même ville. Nous retrouverons plus loin cette

même difficulté.

33-47. Villes de la S'/élah (Vulg. : in campe-
stribus), c.-ù-d. de la riche plaine qui s'étale au
bord de la Méditerranée, au nord de Gaza. —
Premier groupe, vers. 33-36 : quatorze villes,

gltuées au nord-est de la S'/élah. Estaol : aujour-

itul Ascliouâ, village de 300 habitants, àqueluup*

kilomètres au sud de Latroûn. Sarea : Sâra , noQ
loin d'Aschouâ, au sud; c'est là que naquit Sam-
son, Jud. xiir, 2. Zanoe : les ruines de Zanoûa,

à l'est de Sâra , marquent son emplacement.

Enaim (« les deux sources ») était, d'après le

texte hébreu de Gen. xxxvin, 14 (voyez la note),

entre Adullam et Thamna. Jerimoth : Yarmouk,
à 15 kilomètres au nord de Beit-Djibrîn. Adul-
lam : voyez le commentaire de xn , 15. Socho :

Chouéïkeh, un peu au sud de Yarmouk. Azeca
a été mentionnée plus haut, x, 10. Gedera: pro-

bablement IChatra, au sud d'Akir ou Accaron-

Nous ne citons pas les autres villes, qui sont in-

connues. Quatuordecim : il y en a quinze ; les

LXX suppriment la dernière, Gederothaim. —
Second groupe , vers. 37-41 : seize villes, au centre

de la ï'félah. Magdalgad : d'après plusieurs pa-

Icstinologues , El-Medjdel, à l'est d'Ascalon. Sur

Lachis et Eglon , voyez le commentaire de x, 3.

Chebbon : peut-être Kebcbé, au sud-ouest de

Beit-Djibrin. Bethdagon, c. -&-d. la maison de

Dagon, l'idole célèbre des Philistins. Maceda a

été nommée antérieurement, x, 1 6. — Troisième

groupe, vers. 42-44 : neuf villes, dans la partie

méridionale de la s'félah. Labana est la même
que Lebna de x, 29. Ncsib : les ruines de Beit-

Nasib, à l'est de Beit-Djibrtn. Ceila: le village de

Kila, au nord de Nésib. Achzib: Kesâba, à cinq

lieues au sud -ouest de Belt - DJibrin ; cf. Gen,
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47. Azot avec ses bourgs et ses vil-

lages. Gaza avec ses bourgs et ses vil-

lages jusqu'au torrent d'Egypte ; et la

grande mer en est le terme.

48. Et, dans la montagne: Samir, Jé-

ther, Socoth,

49. Danna, Cariathsenna
,
qui est la

même que Dabir,

50. Anab
,
Istémo , Anim ,

51. Grosen
,
Olou

, G-ilo
;
qui toutes font

onze villes avec leurs villages.

52. Arab, Ruma, Esaan,

53. Janum, Betlithaphua , Aphéca,

54. Athmatha, Cariatharbé, qui est la

même qu'Hébron, et Sior; qui font en

tout neuf villes avec leurs villages.

55. Maon , Garmel, Ziph, Jota,

56. Jezraël, Jucadam, Zanoé,
57. Accaïn , Gabaa ,

Thamna
;
qui font

en tout dix villes avec leurs villages.

58. Halhul, Bessur, Gédor,

59. Mareth, Béthanoth, Eltécon ; six

villes avec leurs villages.

60. Cariathbaal, qui est la même que
Cariathiarim , la ville des forêts, et

Arebba ; deux villes et leurs villages.

47. Azotus cum vicis et villulis suis;

Gaza cum vicis et villulis suis, usque ad
torrentem .ffigypti ; et mare magnum ter-

minus ejus.

48. Et in monte : Samir et Jether et

Socoth
,

49. et Danna et Cariathsenna, hsec est

Dabir,

50. Anab et Istemo et Anim
,

51. Gosen et Olon et Gilo; civitates

undecim, et villse earum.
52. Arab et Ruma et Esaan,

53. et Janum et Beththaphua et

Apheca,
54. Athmatha, et Cariath - Arbe , hsec

est Hebron, et Sior; civitates novem, et

villse earum.

55. Maon et Garmel et Ziph et Jota,

56. Jezrael et Jucadam et Zanoe,
57. Accain, Gabaa, et Thamna; civi-

tates decem, et villse earum.
58. Halhul, et Bessur, et Gedor,

59. Mareth, et Béthanoth , et Eltecon
;

civitates sex
,
et villse earum.

60. Cariath - Baal , hsec est Cariathia-

rim, urbs silvarum, et Arebba; civitates

duse, et villse earum.

xxxvm, 5.Maresa: Khirbet Meraseh, au sud de

Beit-Djibrin. — Quatrième groupe, vers. 45-47 :

trois cités philistines, bâties non loin de la mer :

Accaron, Azotus. Gaza. Cf. x, 41 ; xi, 21 ; xin, 3,

et les commentaires.

48-60. Les villes de la montagne, ou du massif

central qui formait la plus grande partie du
territoire de Juda. Ce massif commence un peu

au-dessous d'Hébron ; il consiste en un plateau

calcaire ondulé, dont l'altitude moyenne est de

700 mètres : un village ou des ruines apparaissent

presque sur chaque sommet. A l'ouest, il descend

peu à peu dans la s'/élah ; à l'est , il tombe rapi-

dement dans la vallée de la mer Morte (Atlas

géogr., pi. vit et les profils de la pi. xviii). — Pre-

mier groupe, vers. 48-51 : onze villes, au sud-

ouest de la montagne de Juda. Samir: Soumra, à

cinq heures au sud-ouest d'Hébron. Jether (hébr. :

Tattir) : Attir, au sud de la même ville. Socoth :

Souéïkeh, légèrement au nord d'Attîr. Cariath-

senna, hac est Dabir: voyez la note du vers. 15,

et X, 38. Anab : autre cité des Énacira (xi, 21),

qui existe encore sous le même nom, à l'est de

Dabir. Istemo: aujourd'hui Semoûa, au sud d'Hé-

bron, non loin de Souéilieh. Anim: probable-

ment El-6houéïr, encore un peu plus au sud. —
Deuxième groupe, vers. 52-54 : neuf villes, situées

au nord du groupe précédent, aux alentours

d'Hébron. Ruma (.héhr. : Dumah) : Ed-Daoumeh,
près d'Hébron, au sud -est. Beththaphua : Et-

Tiffouh, au nord-ouest. Sur Cariath-Arbe..., He-

bron, voyez levers. 13, et xrv, 15. — Troisième

groupe, vers. 55-57 : dix villes, plus rapjirochées

du désert et à l'est des deux premleKS groupes.

Maon : la Main actuelle , a l'est d'Istémo. Car-

mel : Koimnoul , au nord de Maon. Ziph ( qu'U

ne faut pas confondre avec son homonyme du
vers. 24 ) : Tell Zif , au nord de Garmel. Jota :

Yutta, à l'est de Carmel. Thamna : non plus

Tibneh, comme au vers. 10, mais la localité men-
tionnée Gen. xxxvnr, 12-14. — Quatrième groupe,

vers. 58-59 : six villes, au nord d'Hébron. Halhul:
la localité de même nom située à environ 5 ki-

lomètres d'Hébron, sur la route de Jérusalem.

Bessur : Beit - Sour, à l'ouest d'HaIhul. Oedor :

Djédour, un peu plus au nord. Béthanoth : peut-

être Beit -Aïnolîm , dans les mêmes parages, à une
heui'e et demie au nord d'Hébron. — Cinquième

groupe, vers. 60 : deux villes à l'ouest de Jéru-

salenj. Cariath- Baal, autre nom de Cariathia-

rim; voyez le vers. 9. Arebba est inconnue. —
Entre les vers. 59 et 60, la traduction des LXX
insère un autre groupe, composé de villes si-

tuées dans le voisinage immédiat de Jérusalem :

©cxà), xa\ 'EcppaOà, a.'jTf\ et-ù Bai6Xle(ji., xai

^aywp, v.cà Àîràv, xa\ KoyXôv, xai TaTà(i,

xa\ 0wêr)ç, xai KcxpIfA, xa\ ra).è(ji,, xac

©eÔTip, xa\ MoL^oyu). On a souvent regardé ce

passage comme une interpolation ; néanmoins , de

graves auteurs croient à son authenticité primi-

tive, ne pouvant supposer que les villes d'un

district des plus intéressants aient été complète-

ment passées sous silence ; ils supposent donc une

omission, provenant d'une erreur de copiste. Parmi

ces localités
,
plusieurs subsistent encore sous les

noms de Téqoua, de Bethléem, de Kolonieh, de

Saris, d'Aïn-Kârim et de Bittîr (Atlas géogr

^

pi. xn et xTi),
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Betharaba, Meddin, et61. In deserto

Bachacha,

62. et Nebsan, et civitas Salis, et En-
gaddi; civitates sex, et villse earum.

63. Jebusseum autem habitatorem

Jérusalem non potuerunt filii Juda de-

lere; habita-vitque Jebusseus cum filiis

Juda in Jérusalem usque in praesentem

diem.

— XVI, 4.

61. Dans le désert: Betharaba, Med-
din, Sachacha,

62. Nebsan, et la ville du Sel, et En-
gaddi ; six villes et leurs \'illages.

63. Mais les enfants de Juda ne purent
exterminer le^ Jébuséens qui habitaient

dans Jérusalem, et les Jébuséens ont
habité dans Jérusalem avec les enfants

de Juda jusqu'à ce jour.

CHAPITRE XVI

1. Cecidit quoque sors filiorum Joseph,

«1) Jordane contra Jéricho et aquas ejus

ab oriente ; solitudo quse ascendit de Jé-

richo ad montem Bethel;

2. et egreditur de Bethel Luza, transit-

que terminum Ai'chi, Ataroth,

3. et descendit ad occidentem juxta

terminum Jephleti, usque ad termines

Bethoron inferioris, et Gazer; finiun-

turque regiones ejus mari magno;-

4. possederuntque filii Joseph Manas-
ses et Ephraim.

1. La part que le sort attribua aux fils

de Joseph commençait au Jom'dain,
vis-à-vis de Jéricho et des eaux de cette

ville vers l'orient. La limite suivait le

désert qui monte de Jéricho à la mon-
tagne de Bethel.

2. Elle va de Bethel vers Luza, passe
le long des confins d'Archi vers Ata-'

roth,

• 3. descend à l'occident jusqu'aux con-
fins de Jéphlet et aux confins de Betho-
ron inférieur, et jusqu'à Gazer; et elle

finit à la grande mer.

4. C'est ce, que les enfants de Joseph,
Manassé et Éphraïm , ont possédé.

61-62. Tilles du désert de Juda. Ce désert est

gltué entre le plateau central et la mer Morte :

c'est, pendant la plus grande partie de l'année,

une solitude sauvage , aride et brûlée. — Un seul

groupe, de six villes. Betharaba a été déjà citée

au vers. 6. La civitas Salis (hébr.: "/r hammélah)
était sans doute vers l'extrémité sud - ouest de la

mer Morte, dans la vallée dite du Sel (cf. n Reg.

vm, 13 ; IV Reg. xiv, 7, etc.). Engaddi : au-

jourd'hui Aïn-Djédy, sur la rive occidentale de

la mer Morte. Cl. Gen. xrv, 7.

63. Conclusion. — L'historien termine cette

nomenclarare en ajoutant que Juda ne réussit

point à chasser de la citadelle de Sion la race

puissante des Jébuséens (cf. x , 1 ; xi, 13). Cette

gloire était réservée à David, I Par. u, 3-9. En
attendant, les fils de Juda et ceux de Benjamin

(cf. Jud. I, 8, 21) se contentèrent d'occuper la

Tille basse (.A.tl. géogr., pi. xrv).

1 n. • La part dei> fils de Joseph.

XTI, 1 — XVII, 18.

Les tribus issues de Joseph reçurent provi-

dentiellement leur portion de territoire aussitôt

après la tribu de Juda, avec laquelle elles par-

tageaient la prééminence. Cf. Gen. xlix ; I Par.

T, 2.

lo Délimitation générale de leur domaine, du

côté du sud. XTI, 1-4.

Chap. XTI. — 1-4. Cecidit. Dans l'hébr. : sortit

(de l'urne). Cf. xix, 1, 10, evc,— Filiorum Joseph.

C.-à-d. Éphraïm et Manassé; on associe d'abord

ces tribus - sœurs , avant de décrire isolément

chacun de leurs domaines. — Point de départ du
tracé : ah Jordane contra Jéricho. Les mots aquaa
ejus désignent la fontaine d'Elisée, ou Aïn-es-

Soultân , qui coule abondante auprès de Jéricho.

Cf. IT Reg. n, 19. — Solitudo est une apposition

à « sors » ; il s'agit du désert de Bethaven (ainsi

qu'il est appelé plus loin, xvin, 12), situé au
nord de celui de Juda.— De Jéricho ad montem
Bethel. De la basse plaine de Jéricho, nous sommes
conduits tout d'tm coup au sommet du plateau

central. La limite devait suivre un des ravins

profonds qui sillonnent ce district, par exemple

l'ouadi Souéïnit, ou l'ouadi Harith (Atl. géogr.,

pi. xvi). — De Bethel Luza : deux villes très rap-

prochées l'une de l'autre. Toyez Gen. xxTm, 19,

et le commentaire. — Terminum Archi. Hébr. .•

de l'Archite ; race chananéenne inconnue. (X
n Reg. XV, 32; xvi, 16, où Cîhusaï, l'ami de

David , est surnommé Archite. — Ataroth : le

nom complet était Ataroth Adâai; vers. 5, et

xvm, 13; aujourd'hui Attourah, petit village

à 40 minutes au sud-est d'El-Bîreh. — Descendit,

après avoir traversé le plateau. — JaphUti : autre

nom dont l'origine est perdue. Cf. I Par. vn.

32-33, où U est encore reproduit. — Bethorou

in/erioris, aujourd'hui Beït-Our el-Tahta ; voyez

la note de x , 10. — Gazer : aujourd'hui Tell-

Djézer (cf. x, 33). — Mari magno : limite extrême

du côté de l'ouest.
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6. Voici la frontière des enfants d'É-

phraïra, selon leurs familles ; leur posses-

sion était, vers l'orient, Atharothaddar,

"jusqu'à Béthoron supérieur.

6. La limite se dirige vers la mer,

du côté de Machméthath, qui regarde le

septentrion , et elle tourne à l'orient vers

Thanathsélo
,

7. passe de l'orient jusqu'à Janoé, de
Janoé descend jusqu'à Ataroth et à Naa-
ratha, vient jusqu'à Jéricho, et se ter-

' mine au Jourdain.

8. De Taphua elle passe vers la mer
jusqu'à la vallée des Roseaux, et se ter-

mine à la mer Salée. C'est là l'héritage

de la tribu des enfants d'Éphraïm divi-

sés selon leurs familles.

9. Et il y eut des villes avec les vil-

lages de leur dépendance, que l'on sépara

du milieu de l'héritage des enfants de
Manassé, pour les donner aux enfants

d'Éphraïm.
10. Les enfants d'Ephraïm n'extermi-

nèrent point les Chananéens qui habi-

taient dans Gazer; mais les Chananéens
ont habité jusqu'à présent au milieu d'É-
phraïm, ayant été rendus tributaires.

5. Et factus est terminus filiorum

Ephraim per cognationes suas, et pos-
sessio eorum contra orientem Ataroth-
Addar usque Béthoron superiorem.

6. Egrediunturque confinia in mare
;

Machmethath vero aquilonem respicit,

et circuit terminos contra orientem in

Thanathsélo; et pertransit ab oriente

Janoe
;

7. descendîtque de Janoe in Ataroth
et Naaratha ; et pervenit in Jéricho, egre-

diturque ad Jordanem.

8. De Taphua pertransit contra mare
in vallem Arundineti, suntque egressus

ejus in mare Salsissimum. Hsec est pos-

sessio tribus filioruF^ Ephraim per fami-
lias suas.

9. Urbesque separatse sunt filiis

Ephraim in medio possessionis filiorum

Manasse, et villse earum.

10. Et non interfecerunt filii Ephraim
Chananaeum, qui habitabat in Gazer;
habitavitque Chananseus in medio
Ephraim usque in diem hanc tributa-

rius.

CHAPITRE XVII

1. Voici le partage échu par le sort à
la tribu de Manassé, qui fut le fils aîné

de Joseph"; à Machir, fils aîné de Ma-

1. Cecidit autem sors tribui Manasso
(ipse enim est primogenitus Joseph);
Machir, primogenito Manassé, patri Ga-

2» La part spéciale d'Éphraïm. XVI , 6-10.

Le territoire des flls de Joseph est maintenant
ilivisé en deux parts : l'une au sud, pour Éphraïm ;

l'autre au nord, pour Manassé. Éphraïm a la pré-

séance sur Manassé, comme Jacob l'avait prédit,

Gen. xLvm, 20 et ss.

S. Frontière méridionale du territoire d'É-

phraïm. Résumé rapide des vers. 1 - 3 ; car c'est

tout à fait la même limite. — Béthoron superio-

rem, ou Beït-Our el-Foqâ (note de x, 10). Le
vers. 3 parlait du Béthoron Inférieur, ce qui

s'explique par le voisinage des deux localités.

6-8. Frontière septentrionale d'Éphraïm. Ce
passage est assez obscur, à cause de sa grande
brièveté. Il semble que la description a pour point

de départ une position centrale , vers la ligne de
partage des eaux , et que de là elle nous conduit
d'abord dans la direction de l'est (vers. 6-7, de
Machmethath au Jourdain), ensuite dans la di-

rection de l'ouest (vers. 8, de Taphua à la Mé-
diterranée). — l» Une moitié de la frontière du
nord. Machmethath était située, d'après xvn, 7.

en avant de Sichem; c'est tout ce que nous en

savons. Tanathseîo, d'après quelques auteurs,

erait identique à Aïn-Tana, à 10 kilomètres au
•od-est de Naplouse. Janoe: peut-être Yanoûn,

au sud -ouest de Tana. — Descendîtque (la des-

cente est rapide du côté du (Jhôr)... in A taroth :

ville distincte de celle qui a été citée, aux vers.

2 et 5, comme formant la limite méridionale
d'Éphraïm. — Pervenit a Jéricho : non pas la

cité, car elle sera donnée à Benjamin; mais le

nord de son territoire. — 2» L'autre moitié do
la frontière septentrionale. Taphua diffère de
la vUIe du même nom que nous avons rencon-
trée deux fois déjà, xn,l7, et xv, 34; sa situa-

tion précise est incertaine. In vallem Arundi-
neti (hébr. : Qânah, roseau): le Nahr el-Falik,

ou, suivant une autre opinion, le Nahr Abou-
Zaboura ; deux rivières qui ont leur embouchure
au-dessous de Césarée. An lieu de mare Salsis-

simum, l'hébreu dit simplement : « la mer, »

c.-à-d. la Méditerranée.

9-10. Quelques villes du territoire de Manassé
cédées à Éphraïm. — Urbesque... Elles ne sont

pas nommées ici, mais la liste en existe I Par.

vn, 29. — Et non interfecerunt... Même remarque
qu'au sujet de Juda, xv, 63.

30 Le territoire de la demi -tribu de Manassé
à l'ouest du Jourdain. XVII, 1-13.

Chap. XVII.— 1-6. Introduction, qui rappelle

quelques faits antérieurs relativement à l'héritag»
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laaJ, qui fuit vir pugnator, habuitque

possessionem Galaad et Basan
;

2. et reliquis filiorum Manasse juxta

familias suas, filiis Abiezer, et filiis Helec,
f'i filiis Esriel, et filiis Sechem, et filiis

Hepher, et filiis Semida. Isti sunt filii

Manasse filii Joseph , mares ,
per cogna-

tiones suas.

3. Salphaad vero, filio Hepher, filii

Galaad, filii Machir, filii Manasse, non
erant filii, sed solse filiee, quarum ista

sunt nomina : Maala, et Noa, et Hegla,
etMelcha, et Thersa.

4. Veneruntque in conspectu Eleazari

sacerdotis, et Josue filii Nun, et princi-

pum, dicentes : Dominus prsecepit per

manum Moysi, ut daretur nobis possessio

in medio fiatrum nostrorum. Deditque
eis juxta imperium Domini possessionem

in medio fratrum pati-is earum.

5. Et ceciderunt funiculi Manasse
,

decem, absque terra Galaad et Basan
trans Jordanem.

6. Filise enim Manasse possederunt

hereditatem in medio filiorum ejus;

teiTa autem Galaad cecidit in sortem

filiorum Manasse qui reliqui erant.

7. Fuitque terminus Manasse ab Aser,

Machmethath ,
quae respicit Sichem ; et

egreditur ad dexteram juxta habitatores

fontis Taphuse.

8. Etenim in sorte Manasse ceciderat

terra Taphuae, qufe est juxta termines

Manasse filiorum Ephraim.

nasse et père de Galaad
,
qui fut un /ail-

lant homme, et qui eut le pays de Ga-
laad et de Basan,

2. et au reste des enfants de Manassf^

divisés selon leurs familles , aux enfants

d'Abiézer, aux enfants d'Hélec, aux en-

fants d'Esriel, aux enfants de Séchem,
aux enfants d'Hépher, et aux enfants do
Sémida. Ce sont là les enfants mâles de
Manasse, fils de Joseph, divisés selon

leurs familles.

3. Mais Salphaad, fils d'Hépher, fils

de Galaad, fils de Machir, fils de Ma-
nasse , n'avait point eu de fils , mais des

filles seulement, dont voici les noms :

Maala, Noa, Hégla, Melcha et Thersa.

4. Ces filles vinrent se présenter devant
le grand prêtre Éléazar, devant Josué,
fils de Nun, et les princes cJu peuple, et

leur dirent : Le Seigneur a ordonné par
Moïse qu'on nous donnât des terres en

partage au milieu de nos frères. Josué

leur donna donc des terres en partage

au milieu des frères de leur père, selon

que le Seigneur l'avait commandé.
5. Ainsi la tribu de Manasse eut dix

portions dans la contrée, outre le pays
de Galaad et de Basan qui lui fut donné
au delà du Jourdain.

6. Car les filles de Manasse eurent des

terres pour leur héritage parmi les en-

fants de Manasse, et le pays de Galaad
échut en partage aux autres enfants de

Manasse.
7. La frontière de Manasse depuis

Aser fut Machmethath, qui regarde vers

Sichem, et elle s'étendait à main droite

le long des habitants de la fontaine de
Taphua.

8. Car le territoire de Taphua était

échu par le sort à Manasse ; mais la ville

de Taphua, qui est aux confins^ de Ma-
nasse , fut donnée aux enfants d'Ephraïm.

des fils de Manasse. — Premier fait, vers. 1 : les

flls de Macliir, installés dans les provinces de

Galaad et de Basan. Cecidit autem... ; mieux :

Il y eut aussi une part... « Aussi, » c.-à-d. : bien

que cette tribu eût déjà reçu un vaste territoire

de l'autre côté du fleuve. Cf. xui , 29 - 32. — Se-

cond fait , vers. 2 : autres descendants mâles de

Manasse. Ceux-ci, divisés en six familles (filiis

Abiezer, ... Helec...), reçurent leur part à l'ouest

du fleuve. On ajoute : isti... mares; car on va

parler de filles héritières. — Troisième fait , vers.

3-4 : les fiUes de Salphaad et la décision prise

à leur égard. Sur cet épisode , voy. Num. xxvn
,

1 et ss — Conclusion et récapitulation, vers. 5-6.

FuninUi... decem. C.-à-d. di.v lots dans la l'alcs-

Uue cisjordnnienne ; dont cinq pour les branches

où il existait des descendants mâles (cf. vers. 2),

et un sixième, le lot d'Hépheo, subdivisé en cinq

autres portions, pour chacune des petites - filles

de ce personnage (Jili<B enim...).

7- 10. Limites de la demi -tribu de Manasse à

l'ouest du Jourdain. — l» La frontière du sud
(7-10») était naturellement identique à la fron-

tière septentrionale d'Ephraïm ; aussi rencontrons-

nous plusieurs des noms signalés plus haut, xvi,

6 - 8. Elle est décrite de l'est à l'ouest. On a cru

reconnaître Aser dans le village de Téyâsir, à

six heures au nord de Sichem, sur la route qui

va de cette ville à Bethsân. In sorte Manasse
( vers. 8 )... : c.-à-d. que le territoire de Taphua
apiiartcnait à Manasse, la cité même à Éphraïm.

Cf. XVI , i. Ah austro, ab aguilone : an sud du
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9. Cette frontière descendait à la val-

lée des Roseaux , vers le midi du torrent

des villes d'Ephraïm
,
qui sont au milieu

des villes de Manassé. La frontière de
Manassé est au nord du torrent, et elle

va se terminer à la mer.

10. Ainsi, ce qui est du côté du midi

est à Ephraïm, et ce qui est du côté du
nord est à Manassé, et la mer est la

limite de l'un et de l'autre ; en sorte que,

du côté du nord , ils s'unissent à la tribu

d'Aser, et du côté du levant à la tribu

d'Issachar.

11. Manassé eut pour héritage, dans la

tribu d'Issachar et d'Aser, Bethsan avec
ses villages, Jéblaam avec ses villages,

les habitants de Dor avec leurs bourgs,

les habitants d'Endor avec leurs villages,

les habitants de Thénac avec leurs vil-

lages, les habitants de Mageddo avec
leurs villages, et la troisième partie de
la ville de Nopheth.

12. Les enfants de Manassé ne purent

détruire ces villes , mais les Chananéens
commencèrent à habiter dans ce district.

13. Et après que les enfants d'israol

se furent fortifiés , ils s'assujettirent les

Chananéens et se les rendirent tribu-

taires , mais ils ne les mirent pas à mort.

14. Les enfants de Joseph s'adres-

sèrent à Josué et lui dirent : Pourquoi
ne m'avez -vous donné qu'une part pour
héritage, à moi qui suis un peuple si

nombreux et que le Seigneur a béni ?

15. Josué leur répondit : Si vous êtes

un peuple si nombreux, montez à la fo-

rêt, et faites-vous de la place en cou-

9. Descenditque terminus vallis Arun-
dineti in meridiera torrentis civitatum

Ephraim, quse in medio sunt urbium
Manassé. Terminus Manassé ab aquilone

torrentis, et exitus ejus pergit ad mare
;

10. ita ut possessio Ephraim sit ab
austro, et ab aquilone Manassé, et utram-

que claudat mare, et conjungantur sibi

in tribu Aser ab aquilone, et in tribu

Issachar ab oriente.

11. Fuitque hereditas Manassé in Is-

sachar et in Aser, Bethsan et viculi ejus,

et Jeblaam cum viculis suis, et habi-

tatores Dor cum oppidis suis, habitatores

quoque Endor cum viculis, suis ; simili-

terque habitatores Thenac cum viculis

suis, et habitatores Mageddo cum viculis

suis, et tertia pars urbis Nopheth.

12. Nec potuerunt filii Manassé has
civitates subvertere; sed coepit Chana-
nseus habitare in terra sua.

13. Postquam autem convaluerunt
filii Israël, subjecerunt Chananseos, et

fecerunt sibi tributarios, nec interfece-

runt eos.

14. Locutique sunt filii Joseph ad
Josue, et dixerunt : Quare dedisti mihi
possessionem sortis et funiculi unius,

cum sim tantse multitudinis, et benedi-

xerit mihi Dominus?
15. Ad quos Josue ait : Si populus

multus es, ascende in silvam, et suc-

cide tibi spatia in terra Pherezœi et Ra-

torrent s'étendait le territoire d'Ephraïm ; au

nord, celui de Manassé. — 2» Frontière occiden-

tale, lO*" : la Méditerranée formait, de ce côté, la

limite des deux tribus (utramque). — 3° Fron-

tières du nord et de l'est, 10"= : au nord, le ter-

ritoire d'Aser; à l'est et au nord-est, celui d'Is-

sachar.

11-13. Quelques villes cédées à Manassé dans

les districts d'Issachar et d'Aser.— Bethsan : dans
la vaUée du Jourdain , sur la rive droite ; on
l'appela plus tard Scythopolis (Judith, m, 10;

II Mach. XII, 29). Son nom actuel est Beïsân.
— Jeblaam, non loin de Mageddo, d'après IV Reg.
IX, 27; la BeXa[j.c6v du livre de Judith, rv, 4;
vn, 3, etc.; peut-être Bélaraah, à une demi-heure
de Djénîn. — Dor : Tantourah (cf. xi, 2 ; xii, 23).

— Endor : l'Endour actuelle , entre le Thabor
et le petit Hermon ; localité fameuse dans l'his-

toire de SaiU , I Reg. xxvni , 7.— Sur Thenac et

Mageddo, voyez la note de xn, 21.,— Tertia

pars urbis Nopheth. L'hébreu exprime un tout

autre sens : « trois districts, » ou « trois hau-

teurs » ; c.-à-d. les trois villes nommées en der-

nier Heu. — Nec potuerunt (vers. 12-13)...

Comme Juda, zv, 63, et comme Éphraïm, xvi, 10.

4» Les fils de Joseph réclament un territoire

plus considérable. XVII, 14-18.

14. La plainte, arrogante et injustiflable. —
Locutique... : après avoir reçu leur territoire. —
Possessionem sortis... uidus. On les avait comptés

d'abord comme une seule tribu (xvi, 1 et ss.),

et la part qui leur était échue avait été divisée

ensuite en deux lots ( xvi , 5 et ss. ; xvii , 1

et ss.). — Cum tanta multitudinis. Exagération

étrange. Au second recensement, Éphraïm ne

comptait que 32 500 guerriers ; Manassé en avait

52 700 ; mais du total ( 85 200 ) il faut retrancher

une moitié de la tribu de Manassé, ce qui le

réduit à environ 59 000 ; or les tribus de Dan ,

d'Issachar et de Juda,' étaient plus considérables.

Cf. Num. XXVI, 22, 25, 43.

15. Première réponse de Josué. — Ad quos...

ait : non sans une certaine ironie (si populus...).

— Ascende in silvam. La «montagne d'Ephraïm »,

ainsi qu'elle est appelée en cet endroit par anti-

cipation , était couverte de forêts , dont il reste
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phaim, quia angiista est tibi possessio

ipontis Ephraim.

16. Gui responderunt filii Joseph :

Non poteriraus ad montana conscendere,
cum ferreis cumbus utantur Chananaei,
qui habitant in terra campestri, in qua
sitse sunt Bethsan cum viculis suis, et

Jezrael mediam possidens vallem.

17. Dixitque Josue ad domum Joseph,
Ephraim et Manasse : Populus multus
es, et magnse fortitudinis ; non habebis
sortem unam,

18. sed transibis ad montem, et suc-

cides tibi, atque purgabis ad habitandum
Bpatia; et poteris ultra procedere cum
subverteris Chananseum, quem dicis fer-

reos habere currus, et esse fortissimum.

XVI T. 16 — XVIII, 3.

pant le bois dans le pays des Phérézéens
et des Raphaïms, puisque la montagne
d'Ephraïm est trop étroite pour vous.

16. Les enfants de Joseph lui répon-
dirent : Nous ne pourrons gagner le

pays des montagnes, parce que les Cha-
nanéens qui habitent dans la plaine où
est Bethsan avec ses villages , et JezraëJ

qui est au milieu de la vallée, ont des
chars de fer,

17. Josué répondit à la maison de
Joseph, Ephraim et Manassé : Vous
êtes un peuple nombreux et votre force

est grande. Vous ne vous contenterez
pas d'une seule part

;

18. mais vous passerez à la montagne
,

et vous couperez les arbres et vous vous
ferez de la place pour y habiter ; et vous
pourrez passer encore plus loin, lorsque

vous aurez exterminé les Chananéens
que vous dites avoir des chars de fer et

être un peuple très fort.

CHAFITRE XVIII

1. Congregatique sunt omnes filii Is-

raël in SilOjibique fixerunt tabernaculum
testimonii, et fuit eis terra subjecta.

2. Eemanserant autem filiorum Israël

septem tribus, quae necdum acceperant

possessiones suas.

3. Ad quos Josue ait : Usquequo mar-

1. Tous les enfants d'Israël s'assem-
blèrent à Silo, et y dressèrent le taber-

nacle du témoignage; et le pays leur

était soumis.

2. Or il était resté sept tribus des en- '.

fants d'Israël, qui n'avaient pas encore
reçu leur héritage.

3. Josué leur dit donc : Jusqu'à quand

encore quelques traces. Cf. I Reg. xiv, 25 ; n Reg.
xvrn , 6 , etc. — Succide tibi spatia : en défri-

chant tout ce qu'ils pourraient enlever de ces bois

aux races qui les occupaient alors.

16. Objection des fils de Joseph. — Non pote-

rimus... Dans l'hébreu : La montagne ne nous

suffira pas. Us reviennent donc à leur premier

dire ; leur objection porte sur les plaines de leur

territoire, et Us prétendent qu'ils ne pourront

s'en emparer, à cause des chars de fer (c.-à-d.

bardés de fer) dont leurs adversaires étalent

munis. Cf. xi, 6-9. — In terra campestri : le

GhÔr, où s'élevait Bethsan, et surtout la vaste

plaine de Jezrael, encerclée par le Carmel, les

monts Gelboé et les coUines de Galilée (.mediam...

vallem). La viUe qui a donné son nom à cette

plaine occupait une situation magnifique ; Zéraïn,

qui lui a succédi», est tm bourg assez misé-

rable.

17-18. Seconde réponse de Josué. — Populus
multus... Prenant cette fois un ton grave et pres-

sant, il engage les suppliants à marcher sans

crainte à l'ennemL— Poteris ultra..., cm?»... Dans
l'hébreu : Et ses issues (de la forêt) seront à toi,

et tu chasseras le Chananéen, bien qu'il ait des

chars de fer et qu'il soit vaillant. C.-à-d. que,
de leurs montagnes en partie déboisées, les fils

de Joseph pourront s'élancer sur les Chananéens

de la plaine et les refouler.

§ III. — Part de la tribu de Benjamin.
XVm, 1-28.

D'après les vers. 1 et ss., le partage fut inter-

rompu pendant quelque temps et repris à Silo.

l» Les districts qui restaient encore à distri-

buer sont étudiés et divisés en sept parts. XVm,
1-10.

Chap. XVm. — 1. Le tabernacle est transféré

à Silo. — In Silo: aujourd'hui Séïloûn, masse

de ruines que l'on voit un peu à l'est de la route

qui va de Jérusalem à Naplouse, à cinq heures

de cette dernière ville. SUo était sur le territoire

d'Ephraïm. — Ibique fixerunt... La plus grande

partie du pays de Chanaan ayant été conquise,

U convenait de ne pas laisser le tabernacle à

Galgala , dans un coin éloigné , mais de le dresser

au centre de la Terre sainte, pour qu'il fût ac-

cessible à toutes les tribus. Il y resta jusque vi-rs

la fin de la judicature d'Héli. Cf. I Beg. rv, 3-*.

2-10. Josué fait étudier et diviser en sept lou
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demeurerez - vous lâches et paresseux,

sans vous mettre en possession de la

terre que le Seigneur, le Dieu de vos

pères, vous a donnée?
4. Choisissez trois hoinmes de chaque

tribu, afin que je les envoie, pour qu'ils

aillent faire le tour du pays, et qu'ils

en tracent le plan selon le nombre de
ceux qui doivent la posséder, et qu'ils

me rendent compte de ce plan.

5. Divisez entre vous la terre en sept

parts :que Juda demeure dans ses limites

du côté du midi , et la maison de Joseph
du côté du nord.

6. Décrivez le reste de la terre qui

n'est point à eux, et faites -en sept

parts, et venez me trouver ici, afin que
je jette pour vous le sort devant le Sei-

gneur votre Dieu.

7. Mais il n'y aura point de part au
milieu de vous pour les lévites, car le

sacerdoce du Seigneur est leur héritage.

Quant à la tribu de Gad, à la tribu de
Kuben , et à la moitié de la tribu de Ma-
nassé, elles ont déjà reçu les terres

qu'elles devaient posséder au delà du
Jourdain à l'orient. Moïse, serviteur du
Seigneur, les leur ayant données.

8. Ces hommes se préparant donc à
partir pour aller faire la description de
tout le pays, Josué leur donna cet ordre:

Faites le tour et la description de la con-
trée, et revenez me trouver, afin que je

jette ici à Silo le sort pour vous devant
le Seigneur.

9. Etant partis, ils reconnurent avec
soin la contrée, et la divisèrent en sept

parts, qu'ils écrivirent dans un livre ; et

ils revinrent au camp à Silo trouver Jo-
sué,

10. lequel jeta le sort devant le Sei-

gneur à Silo , et divisa la contrée en sept

parts pour les enfants d'Israël.

11. Le premier lot qui sortit fut celui

des enfants de Benjamin selon leurs fa-

cetis ignavia, et non intratis ad possi-

dendam terram, quam Dominus Deus
patrum vestrorum dédit vobis?

4. Eligite de singulis tribubus ternos

viros, ut mittam eos, et pergant atque
circumeant terram, et describant eam
juxta nuraerum uniuscujusque multitu-

dinis, referantque ad me quod descri-

pserint.

5. Dividite vobis terram in septem
partes : Judas sit in terminis suis ab
australi plaga, et domus Joseph ab
aquilone.

6. Mediam inter hos terram in septera

partes describite ; et hue venietis ad me,
ut coram Domino Deo vestro mittam
vobis hic sortem

;

7. quia non est inter vos pars levita-

rum , sed sacerdotium Doraini est eorum
hereditas ; Gad autem et Ruben

, et di-

midia tribus Manasse, jam acceperant
possessiones suas trans Jordanem ad
orientalem plagam, quas dédit eis Moj'-

ses famulus Domini.

8. Cumque surrexissent viri, ut per-

gerent ad describendam terram, prsece-

pit eis Josue, dicens : Circuite terram,

et describite eam , ac revertimini ad me.
ut hic coram Domino, in Silo, mittam
vobis sortem.

9. Itaque perrexerunt, et lustrantes

eam, in septem partes diviserunt, scri-

bentes in volumine; reversique sunt ad
Josue in castra Silo.

10. Qui misit sortes coram Domino
in Silo, divisitque ten'am filiis Israël in

septem partes.

11. Et ascendit sors prima filiorum

Benjamin per familias suas, ut possi-

les districts qnl n'avalent pas. encore été distri-

bués. — Bemanserant autem... Les sept tribus

étaient celles de Benjamin, de Siméon, de Zabu-
lon , d'Issachar, d'Aser, de Nfphthall et de Dan.
— Marcetis ignavia. Après l'enthousiasme des

premiers triomphes , les Hébreux s'étalent promp-
*«ment lassés de la guerre; en outre, habitués

a la vie nomade, il leur en coûtait peut-être
d'avoir désormais des établissements fixes. —
Eligite... ternos viros : une commission de vingt

et un membres , dont le rôle est bien défini par
/as mots circumeant, describant. Us n'avalent

P'8 à faire un mosuiage en règle, mais à exa-

nitnor gur place le caractère , tes ressources , les

villes de chaque région, et k diviser le tout en

sept portions {dividite..., vers. 5). — Judas...,

domus Joseph... Josué rappelle toutefois que rien

ne devra être changé aux lots précédemment
distribués; U rappelle en outre que les Lévites

n'auront pas de part spéciale, et que les autres

tribus ont déjà reçu leur domaine au delà du
Jourdain.— Misit sortes coram Domino : devant

le tabernacle.

2» La part de Benjamin. XVm, 11-28.

11. Situation générale du lot de cette tribu :

inter... Juda et fllios Joseph ; d'une manière plus

précise : entre Juda et Éphraïm {Atlas giogr.

pi. vil)
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<if.rent terram inter filios Juda et filios

vfoseph.

12. Fuitque terininus eorura contra

aquilonem a Jordane, pergens juxta la-

tus Jéricho septentrionaÏÏs plagae, et

inde r.ontra occidentem ad montana
conscendens, et perveniens ad solitudi-

nem Bethaven,
13. atque pertransiens juxta Luzam

ad meridiem, ipsa est Bethel; descen-

ditque in AtarothAddar, in montem qui

est ad meridiem Bethoron inférions
;

14. et inclinatur circuiens contra mare
ad meridiem montis qui respicit Betho-

ron contra africum ; suntque exitus ejns

in Cariath-Baal, quse vocatur et Caria-

thiarim , urbem filiorum Juda. Hsec est

plaga contra mare, ad occidentem.

15. A meridie autem ex parte Caria-

thiarim egreditur terminus contra mare,

et pervenit usque ad fontem aquarum
Nephtoa.

16. Descenditque in partem montis,

qui respicit vallem filiorum Ennom, et

est contra septentrionalem plagam in

extrema parte vallis Raphaim; descen-

ditque .in Geennom (id est, vallem En-
nom) juxta latus Jebussei ad austrum;
et pervenit ad fontem Rogel

,

17. transiens ad aquilonem, et egre-

diens ad Ensemes, id est, fontem Solis
;

18. et pertransit usque ad tumulos,

qui sunt e regione ascensus Adommim
;

descenditque ad Aben-Boen, id est, la-

pidem Boen filii Ruben ; et pertransit ex

latere aquilonis ad campestria, descen-

ditque in planitiem
,

19. et prsetergreditur contra aquilonem
Beth-Hagla; suntque exitus ejus contra

linguam maris Salsissimi ab aquilone in

fine Jordanis ad australem plagam
,

20. qui est terminus iUius ab oriente.

Haec est possessio filiorum Benjamin
per termines suos in circuitu, et familias

suas.

milles, qui eurent pour leur part le pays
situé entre les enfants de Juda et les en-

fants de Joseph.

12. Leur frontière vers le septentrion

est le bord du Jourdain , d'où elle s'étend

au nord de Jéricho. De là elle monte si.r

les côtes des montagnes vers l'occident,

et vient jusqu'au désert de BéthaT€n.

13. Elle passe ensuite vers le midi le

long de Luza, qui s'appelle aussi Béthel.

Elle descend h Atarothaddar, près de la

montagne qui est au midi de Bethoron
inférieur

;

14. puis elle tourne en descendant vers

la mer, au midi de la montagne qui re-

garde Bethoron du côté du midi, et elle

se termine à Cariathbaal, qui s'appelle

aussi Cariathiarim , ville des enfants de

Juda. C'est là son étendue vers la mer
du côté de l'occident.

15. Du côté du midi sa frontière s'é-

tend depuis Cariathiarim vers la mer, et

vient jusqu'à la fontaine des eaux de
Nephtoa.

16. Elle descend jusqu'à la partie de la

montagne qui regarde la vallée des en-

fants d'Ennom, et qui est du côté du sep-

tentrion, à l'extrémité de la vallée des

Géants. Elle descend vers Géennom,
c'est-à-dire vers la vallée d'Ennon, au
côté des Jébuséens au midi , et elle vient

jusqu'à la fontaine de Rogel.

17. Elle passe vers le septentrion,

s'étend jusqu'à Ensémès, c'est-à-dire

la fontaine du Soleil.

18. Elle passe jusqu'aux terres élevées

qui sont vis-à-vis de la montée d'Adom-
mim. Elle descend jusqu'à Abenboën.
c'est-à-dire la pierre de Boën, fils de

Ruben, et elle passe du côté du septen-

trion jusqu'aux campagnes, et descend

dans la plaine.

19. Elle s'étend vers le septentrion au

delà de Beth-Hagla, et elle se termine à la

pointe septentrionale de la mer Salée,

vers l'embouchure du Jourdain au midi.

20. Ce fleuve sert de limite du côté de

l'orient. Ce sont là les limites et l'éten-

due de l'héritage des enfants de Benja-

min, selon leurs familles.

12-20. Limites du territoire de Benjamin. —
1» Frontière du nord , vers. 12-14. Naturellement

elle coïncidait avec la limite méridionale de la

tribu d'Éphraïm , xvi , 1 et bs. ( voyez le com-

mentaire). Nous ne trouvons Ici qu'un nom nou-

veau : Bethaven , localité voisine de Béthel ( et.

vn, 2). — 2» Frontière du sud (vers. 15-19\

qui, de son côté, se confondait avec la limite

septentrionale de Juda. Cf. xt, 5-9, et le com-

mentaire. Seulement, ici le tracé va Je l'outil

à l'esu
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21. Ses villes sont Jéricho, Beth-Ha-

gla, la vallée de Casis,

22. Bétharaba, Samaraïm, Béthel,

23. Avim, Aphara, Ophéra,

24. la ville d'Emona, Ophni et Gabée :

douze villes avec leurs villages.

25. Gabaon, Rama, Béroth,

26. Mesphé, Caphara, Amosa,
27. Récem, Jaréphel, Tharéla,

28. Séla, Éleph, Jébus, qui est la

même que Jérusalem
,
Gabaath et Ca-

riath : quatorze villes avec leurs vil-

lages. C'est là ce que possèdent les en-

fants de Benjamin selon leurs familles.

21. Fueruntque civitates ejus, Jéricho,

et Beth-Hagla, et vallis Casis,

22. Beth-Araba, et Samaraim, et Bé-

thel,

23. et Avim, et Aphara, et Ophera,

24. villa Emona, et Ophni, et Gabee :

civitates duodecim, et villse earum.

25. Gabaon, et Rama, et Beroth,

26. et Mesphe, et Caphara, et Amosa,

27. et Recem, Jaréphel, et Tharela,

28. et Seia, Eleph, et Jebus, quse est

Jérusalem, Gabaath, et Cariath : civitates

quatuordecim, et vilbe earum. Hsec est

possessio filiorum Benjamin juxta faïui-

lias suas.

CHAPITRE XIX

1. Le second lot qui sortit fut celui

des enfants de Siméon, selon leurs fa-

milles ; Qt pour leur héritage,

2. qui se trouva au milieu de celui des

enfants de Juda, ils eurent Bersabée,

Sabée, Molada,
3. Hasersual, Bala, Asem,
4. Eltholad, Béthul, Harma,
6. Sicéleg, Bethraarchaboth , Haser-

Busa,

6. Bethlébaoth, Sarohen : treize villes

avec leurs villages.

7. Aïn , Remmon , Athar, Asan : quatre

villes avec leurs villages.

1. Et egressa est sors secunda filiorum

Simeon per cognationes suas ; fuitquo

hereditas

2. eorum in medio possessionis filiorum

Juda : Bersabée, et Sabee, et Molada,

3. et Hasersual, Bala, et Asem,
4. et Eltholad, Bethul, et Harma,
5. et Siceleg, et Bethmarchaboth

,
et

Hasersusà
,

6. et Bethlébaoth, et Sarohen : civita-

tes tredecim, et villte earum.

7. Ain, et Remmon, et Athar, et AsaQ :

civitates quatuor, et villse earum
;

21-28. Les principales villes de la tribu de

Benjamin, divisées en deux groupes.— Premier

groupe, vers. 21-24 : douze villes, situées dans

la région orientale du territoire. Sur Beth-Hagla

et Beth-Araba, voyez la note de xv, 6. Vallis

Casis : l'ouadi El - Keziz , entre Jérusalem et Jé-

richo, près de la fontaine des Apôtres (note de

XV, 7). Samaraim : d'après quelques interprètes,

Es - Soumrah , dans la même direction. Bethcl :

Béïtin, au nord de Jérusalem. Aphara: il existe

à trois heures de Jérusalem, au nord -est, une

localité du nom de Fara. Gabee : probablement

le village de Djéba, au nord de Jérusalem, au

Bud-ouest de Michmas (Atlas géogr., pi. xvi).

— Second groupe, vers. 25-28 : quatorze villes,

situées dans le district occidental. Gabaon : El-

Djib, comme il a été dit plus haut (note de

IX, 3). Rama: le petit village d'Er-Râm, à

2 kilomètres à l'ouest de Djéba. Beroth : El-Bireh,

à environ 6 kilomètres au nord de Rama (cf. ix, 17).

Mesphe : le lieu où Saiil fut élu roi (I Reg. vii,

6-15; X, 17, etc.); on l'identifle communément
à Nebl - Samouïl , colline remarquable ,

qui se

dresse au nord-ouest de Jérusalem, à deux heures

de marche. Caphara : Keflr (note de ix, 17).

Sleph : d'après quelques auteurs, Béït-Djala,

au nord -ouest de Bethléem. Jebun
,
quce... Jé-

rusalem : voyez x , 1 ; xv, 8. Gabaath : selon

toute vraisemblance, Tell el-Foul, à une heure

au nord de Jérusalem.

§ IV. — Territoire des six autres tribus.

XIX, 1-53.

Le narrateur glisse plus rapidement sur ces

derniers lots.

1» La part de Siméon. XIX, 1-9.

Chap. XIX. — 1-2*. La situation du territoire

de Siméon. — Sors secunda : dans le partage

qui eut lieu à Silo , le premier lot était échu à

Benjamin. Cf. xviii, 1, 10, 11.— In medio pos-

sessionis... Juda. Juda avait trouvé son domaine

trop large ( vers. 9 ) , et par suite trop exposé

aux incursions hostiles des peuplades du sud et

de l'ouest; il fut donc dédoublé, et Siméon en

obtint la partie la plus méridionale.

20-8. Liste des principales villes de Siméon.

D'après la note qui précède, nous en retrouve-

rons plusieurs qui avaient été d'abord (ch. xv)
attribuées à Juda. Elles sont classées en deux

groupes. — Premier groupe, vers. 2''- 6 : treize

Tilles du Négeb, inconnues pour la plupart. Sur

Bersabée, Molada, Bala, Eltholad, Harma,
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8. omnes viculi per circuitum urbiura

istarum usque ad Baalath-Beer-Raraath

contra australem plagam. H sec est here-

ditas filiomm Simeon juxta cognationes

Buas,

9. in posseseione et funiculo filiorura

Juda, quia major erat. Et idcirco filii

Simeon possederunt in medio hereditatis

eorum.

10. Ceciditque sors tertia filionim

Zabulon per cognationes suas ; et factus

est terminus possessionis eorum usque
Sarid

;

11. ascenditque de mari, et Merala, et

pervenit in Debbaseth , usque ad tor-

rentem qui est contra Jeconam.
12. Et revertitur de Sared contra

orientem in fines Ceseleth - Thabor ; et

egreditur ad Daberetb, ascenditque con-

tra Japhie.

13. Et inde pertransit usque ad orien-

talem plagam Geth-Hepher et Thacasin
;

et egreditur in Remmon, Amthar, et

Noa.
14. Et circuit ad aquilonem Hanathon

;

suntque egressus ejus vallis Jepbtahel,

15. et Catheth , et Naalol, et Semeron
,

et Jedala, et Bethlehem : civitates duo-

decim, et villse earum.
16. Haec est hereditas tribus filiorum

8. Tous les villages des environs da

ces villes jusqu'à Baalath-Béer-Ramath
du côté du midi. C'est là le partage des

enfants de Simeon selon leurs familles ;

9. il fut pris sur le territoire que pos-

sédaient les enfants de Juda
,
parce qu"il

était trop grand pour eux. C'est pourquoi

les enfants de Simeon prirent leur part

au milieu de l'héritage de Juda.

10. Le troisième lot qui sortit fut celui

des enfants de Zabulon, selon leurs fa-

milles. Leur frontière s'étendait jusqu'à

Sarid,

11. montait de la mer et de Mérala,

et venait jusqu'à Debbaseth, jusqu'au

torrent qui est vers Jéconara.

12. Elle retournait de Sared vers l'o-

rient aux confins de Céséleththabor, s'a-

vançait vers Dabéreth , et montait vers

Japhié.

13. De là elle passait jusqu'à l'orient

de Gethhépher et Thacasin, s'étendait

vers Remmon , Amthar et Noa
,

14. tournait au septentrion vers Hana-
thon, se terminait à la vallée de Jeph-
tahel,

15. à Catheth, Naalol, Séméron, Je-

dala, Bethléem : douze villes avec leurs

villages.

16. C'est là l'héritage de la tribu des

Siceleg, voyez les notes de xv, 28-31. Sarohen :

peut-être Tell ech-Cherlah, au nord -ouest de

Bersabée. Civitates tredecim : quatorze ont été

nommées. Voyez xv, 32 , et le commentaire. —
Second groupe, vers. 7-8 : quatre vUles, dont

deux dans le Négeb (Ain et Remmon, note de

XV, 32), et detix dans la ï'/élah (Athar, Asan,
XV, 42).

8-9. Conclusion. — Omnes viculi... La tribu

de Simeon ne reçut pas seulement ces dix -sept

vUles, mais toutes les localités secondaires qui

dépendaient d'elles. — In poasessione... Juda.

Le chap. i des Juges nous montrera les tribus

de Juda et de Slméon s'entr'aidant fraternelle-

ment pour achever la conquête de leur territoire

respectif.

2» La part de Zabulon. XIX, 10-16.

10-14. Frontières du territoire de cette tribu.

— Vsque Sarid. Localité dont la non - identifi-

cation est très regrettable, puisqu'elle va servir

de point de départ au tracé de la limite.— 1» De
Sarid, dans la direction de l'ouest, vers. 11. De
mari ; d'après l'hébreu : du côté de la mer ; c.-à-d.

à l'ouest. Ad torrentem... contra Jeconam : la

« Jachanan » de xn, 22 ; par conséquent Tell

Kaimôn, sur le versant oriental du Carmel ; le

« torrent i> est donc le Cison. Cf. Jud. iv, 7, 13 ;

V, 21. — 2° De Sarid (la Yulgate écrit cette fois

§ared), dans la directloa de l'est, vers. 12-14

(Atlas géogr., pi. xi). Ceseleth-TTiabor : actuelle-

ment Eksâl , ou Qsâl , an sud - est de Nazareth ,

à l'ouest du Thabor. Dabéreth : Dabourieh , Im-

médiatement au nord du' Thabor. Japhie : Tâfa,

à 3 kilomètres au sud - ouest de Nazareth. De
là, la limite tournait au nord -est et passait à

Geth-Hepher, la patrie de Jonas (IV Reg. xrv, 25),

la moderne El-Méched, à 5 kilomètres au nord

de Nazareth. Remmon ne doit pas différer de

Roummâneh , située à 6 kilomètres au nord d'El-

iléched , sur le bord de la plaine de Zabulon ( El-

Battaouf). Hanathon serait, d'après quelques

palestinologues , la même que Kana-el-Djelîl, au
nord de Roummâneh, de l'autre côté de la plaine.

Jephtahel: plus tard Jotapata, aujourd'hui Tell

Djéfat, au nord -ouest de Kana-el-Djelll.

15. Les villes principales de la tribu de Za-

bulon. — La récapitulation en indique douze

(civitates duodecim'), et pourtant cinq seule-

ment sont nommées ; U est probable que le texte

a souffert, et qu'une ligne entière a disparu entre

les vers. 14 et 15. Semeron: peut-être Samounieh,

à l'ouest de Nazareth. Jedala : Djéda, un pef

plus loin que Samoimieh , toujours dans la direc-

tion de l'ouest. Bethlehem, : la Bethléem de Za-

bulon, à quelques kilomètres au nord de Djéda.

16. Conclusion. — Hcec hereditas... Magniflqve

district, que bornaient la Méditerranée, le Car-

mel et la pointe sud du Uo de Tlbériade. Los
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onfants de Zabulon selon leurs familles
,

avec leurs villes et leurs villages.

17. Le quatrième lot qui sortit fut

celui d'Issachar selon ses familles
;

18. et il comprenait Jezraël ,
Casaloth,

Sunem,
19. Hapharaïm, Séon, Anaharath,

20. Rabboth, Césiou, Abés,
21. Rameth, Engannim, Enhadda,

Bethphésès
,

22. et sa frontière venait jusqu'à Tha-
bor, Séhésima et Bethsamès , et se termi-

nait au Jom'dain ; et tout son territoire

comprenait seize villes avec leurs vil-

lages.

23. C'est là l'héritage des enfants d'Is-

sachar, selon leurs familles, avec leurs

villes et leurs villages.

24. Le cinquième lot qui sortit fut

celui de la tribu des enfants d'Aser, selon

leurs familles.

25. Leur frontière fut Halcath , Chali ,

Béten, Axaph,
26. Elmélech, Amaad, et Messal; et

elle s'étendait jusqii'au Carmel vers la

mer, et jusqu'à Sihor et Labanath
;

27. et elle retournait du côté de l'orient

vers Bethdagon
,
passait jusqu'à Zabulon

et à la vallée de Jephtaël vers l'aquilon,

et jusqu'à Bethémec et Néhiel. Elle s'é-

tendait à main gauche vers Cabul,

28. Abran, Rohob, Hamon, Cana, et

jusqu'à la grande Sidon.

29. Elle retournait vers Horma jus-

qu'à la puissante ville de Tyi-, et jusqu'à

Hosa, et elle se terminait à la mer par

le district d'Achziba
;

30. et comprenait Amma, Aphec et

Rohob; ce qui faisait en tout vingt-deux

villes avec leurs villages.

Zabulon per cognationes suas, nrbea et

viculi earum.

17. Issachar egressa est sors quarta

per cognationes suas
;

18. fuitque ejus hereditas : Jezrael
,

et Casaloth, et Sunem,
19. et Hapharaim, et Seon, et Anaha-

rath,

20. et Rabboth, et Cesion, Abes,

21. et Rameth, et Engannim, et En-
hadda, et Bethpheses.

22. Et pervenit terminus ejus us'que

Thabor, et Sehesima, et Bethsamès;
eruntque exitus ejus Jordanis : civitates

sedecim, et.villae earum.

23. H8BC est possessio filiorum Issachar

per cognationes suas, urbes et viculi

earum.
24. Ceciditque sors quinta tribui filio-

rum Aser per cognationes suas
;

25. fuitqué terminus eoi'um : Halcath,
et Chali, et Beten, et Axaph,

26. et Elmélech, et Amaad, et Messal
;

et pervenit usque ad Carmelum maris,
et Sihor, et Labanath,

27. ac revertitur contra orientem Beth-
Dagon ; et pertransit usque Zabulon et

vallem Jephthael contra aquilonem in

Bethémec et Nehiel. Egrediturque ad
laevam Cabul,

28. et Abran, et Rohob, et Hamon,
et Cana, usque ad Sidoriem magnam.

29. Revertiturque in Horma usque ad
civitatem munitissimam Tyrum, et us-

que Hosa; eruntque exitus ejus in mare
de funiculo Achziba,

30. et Amma, et Aphec, et Rohob :

civitates viginti duae, et villae earum.

tribus limitropbes étaient : Issachar au sud,

Aser au nord -ouest, Nephthall au nord -est.

3" La part d'Issachar. XIX, 17-23.

17-22. Les vUles principales. — Jezrael: la

Zeraïn actuelle, comme U a été dit plus haut
(note de xvn, 16). Casaloth : la même assuré-

ment que « Ceseleth-Thabor » (vers. 12). Sunem:
aujourd'hui Solâm, dans le voisinage de Naïm
et d'Endor, à ime heure au nord de Zeraïn. En-
gannim (« fontaine des Jardins ») : Djénîn vé-

rifie bien ce nom , car elle est entourée de vignes

fertiles et possède une fontaine .abondante. Tha-
6or ; la ville bâtie autrefois sur la montagne du
même nom (cf. I Par. n , 77). Bethsamès diffère

des cités homonymes situées dans les tribus de

Juda (xv, 10) et de Nephthali (vers. 38).

23. Conclusion. — Hac est possessio... : entre
le Jourdain à l'est, Zabulon au nord, le Carmel
et Manassé & l'oueat et au gud.

4« La part d'Aser. XIX, 24-31.

24-30. Les villes principales' et les limites. —
Halcath : peut-être Terka, au nord -est de

Saint -Jean -d'Acre. Le nom d'Elmélech a été con-

servé dans celui de l'ouadi Mélik, affluent du
Oison. Messal: Misalll, à la pointe nord de la

plaine de Saron.— Usque ad Carmelum, maria,

Hébr. : jusqu'au Carmel, du côté de la mer;
c.-à-d. à l'ouest. — Sihor et Labanath: ces noms
n'en forment qu'un seul dans l'hébreu, pour dé-

signer, croit -on, le Nahr Zerka, torrent dont

l'embouchure est au sud du Carmel. — Inde...

contra orientem : limite d'Aser à partir de l'ouadi

Zerka, dans la direction de l'est. Le seul point

de repère connu est la vallée de Jephthael (nota

du vers. 14). — Egreditur ad Icevam : c.-à-d.

au nord.— Cabul : la localité de même noiîi, située

au sud-est de Salnt-Jean-d'Acre , à quatre heure»

de marobe. Cana subsiste parelllemëut sous soo
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31.H;ec est possessio filioniin Aser per

cogna tiores suas, urbesque et viculi ea-

rum.
32. Filiorum Nephthali sexta sors ce-

cidit per familias suas ;

33. et cœpit terminus de Heleph et

Elon in Saananim, et Adami, quœ est

Neceb , et Jebnael iisque Lecum ; et

egressus eorum usque ad Jordanem
;

34. revertiturque terminus contra

occidentem in Azanoth-Thabor, atque

inde egreditui- in Hucuca , et pertransit

in Zabulon contra mendiera , et in Aser

contra occidentem, et in Juda ad Jorda-

nem contra ortum solis.

35. Civitates munitissimse : Assedim,

Ser, et Eraath, et Eeccath, et Cene-

reth, /

36. et Edema, et Araraa, Asor,

37. et Cèdes, et Edi-ai, Enhasor,

38. et Jeron, et Magdalel, Horem, et

Bethanath, et Betll^^ames : civitates de-

cem et novem, et viliae earum.

39. Htec est possessio tribus filiorum

Nephthali per cognationes suas, urbes

et viculi earum.

40. Tribui filiorum Dan per familias

suas egressa est sors septima
;

41. et fuit terrmnus possessionis ejus :

Sara et Esthaol, et Hir-Semes, id est,

ci\'itas Solis,

31. C'est là l'héritage des enfanta
d'Aser, selon leurs familles, avec leurs

villes et leurs villages.

32. Le sixième lot qui sortit fut celui

des enfants de Nephthali , selon leurs

familles.

33. Leur frontière s'étendait depuis
ïïéleph, et Elon, par Saananim et Ada-
mi, nommée aussi Néceb, et par Jebnaël,
jusqu'à Lécum, et se terminait au Jour-
dain

;

34. elle retournait du côté de l'occi-

dent vers Azanotthabor. Elle allait de
là vers Hucuca, passait vers Zabulon du
côté du midi , vers Aser du côté de l'oc-

cident, et vers Juda du côté du Jourdain
au soleil levant.

35. Ses villes, qui sont très fortes,

étaient Assédim, Ser, Emath, Reccath,
Cénéreth

,

36. Edéma, Arama, Asor,

37. Cédés, Edraï, Enhasor,

38. Jéron, Magdalel, Horem, Betha-

nath, et Bethsamès, qui font en tout

dix -neuf nlles avec leurs villages.

39. C'est la l'héritage de la tribu des

enfants de Nephthali, selon leurs fa-

milles, avec leurs villes et leurs villages.

40. Le septième lot qui sortit fut celui

de la tribu des enfants de Dan selon

leui's familles.

41. Le territoire de cette tribu conte- ^
nait Sara, Esthaol, Hirsémès, c'est-

à-dire la ville du Soleil,

nom ancien, à deux heures au sud -est de Tyr ;

de même Râmah (Vulg. : Horma) , encore plus

au sud -est. Achziba : maintenant Ez-Zîb, à

deux heures au nord de Saint - Jean - d'Acre. Sur

Aphec, voyez xin, 4, et Texplication.— Viginti

diue : de nouveau, le chiffre ne correspond pas au

nombre des villes citées.

31. Conclusion.— Htec... 2}Ossessio... Aser. Tribus

limitroiihes : Nephthali s'i l'est, Zabulon au sud.

Le territoire allait du Nahr Zerka à Sidon, et

n'était borné à l'ouest que par La Méditerranée ;

mais en réalité les Phéniciens continuèrent d'oc-

cuper une bande importante le long du rivage.

S» La part de Nephthali. XIX, 32-39.

32-34. Indication des limites. Au vers. 33,

tracé des frontières de l'ouest, du nord et de

l'est ; au vers. 34 , tracé de la frontière méridio-

nale. — Heleph : peut-être Beït-Li.f , au sud-est

du Ras el-Abyad, au-dessous de Tyr. Elon in

Saananim; d'après l'hébreu : le térébinthe de

Saananim; au nord -ouest du lac Morom. Cf.

Jud. TV, 11. — Par Juda, au vers. 34, il faut

entendre le district d' « Havoth-Jaïr ", sur la rive

gauche du Jourdain ; Jai'r, de qui ce pars tenait

son nom, n'appartenait pas moins à la race de

Juda qu'à celle de Manassé. Cf. Num. xxxu ,

39-41; I Par n, 21 et s*.

35 - 38. Quelques villes fortes de la tribu da

Nephthali. — Civitates munilisninuB : pour dé-

fendre la frontière septentrionale de la Terre

sainte, de même que les places fortes de Juda
protégeaient la frontière du sud, — Emath n'a

rien de commun avec Epiphanie, ju Hamah, sur

rOronte; le nom hébreu Haminal, qui signifie

« chaud », nous permet de penser à l'Emmaus
de Josèphe, sur les bords du lac de Génésareth,

et au sud de Tibériade ; il y existe encore des

sources thermales. Reccath : Tibériade, d'après

les rabbins. Sur Cenereth, Asor, Cèdes, voyez

xn, 1-2, 6-10, 22. — Magdalel est peut-être

Identique à Magdala de l'Évangile (Matth. xv, 39),

aujourd'hui El - Medjel , pauvre village des bords

du lac , sur la rive droite. — Decem et novem :

le compte est inexact, comme en plusieurs autres

endroits.

39. Conclusion.— Poséesslo... Nephthali. Ce ter-

ritoire était limité à l'ouest par celui d'Aser ; an

sud, par celui de Zabulon ; à l'est, par le lac de

Tibériade et le Jourdam, jusque vers la source

de ce fleuve.

6o Part de la tribu de Dan. XIX, 40-48.

40-47». Villes principales de cette tribu, lau

sud de la Terre sainte. — Sors septima ; le der-

nier lot, et aussi ie plus petit de tou». — FuH
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42 Sélébin, Aïalon, Jétbéla,

43. Elon, Themna, Acroii,

44. Elthécé, Gebbéthon, Balaath,

45. Jud , Bané , Bavach ,
Getbremmon,

46. Méjarcon, et Arécon, avec ses

confins qui regardent Joppé
;

47. et c'est là que se termine cet hé-

ritage. Mais les enfants de Dan, ayant

marché contre Lésem ,
l'assiégèrent et

la prirent ; ils passèrent au fil de l'épée

tout ce qui s'y rencontra, ils s'en ren-

dirent maîtres et y habitèrent, l'appelant

Lésem - Dan , du nom de Dan leur père.

48. C'est là l'héritage que posséda la

tribu des enfants de Dan, selon leurs

familles, avec leurs villes et leurs vil-

lages.

49. Josué ayant achevé de faire le

partage d<ii pays, en donnant à chaque

tribu la part qui lui était échue par le

sort, les enfants d'Israël donnèrent à Jo-

sué, fils de Nun, pour héritage au milieu

d'eux,

50. selon que le Seigneur l'avait or-

donné, la ville qu'il leur demanda, qui

fut Thamnath - Saraa sur la montagne
d'Éphraïm, et il y bâtit une ville où il

demeura.

51. Tels sont les héritages que parta-

gèrent au sort le grand prêtre Eléazar,

Josué, fils de Nun, et les princes des

familles et des tribus des enfants d'Is-

raël, à Silo, devant le Seigneur, à la

porte du tabernacle du témoignage. C'est

ainsi qu'ils partagèrent le pays.

42. Selebin, et Aialon, et Jethela.

43. Elon, et Themna, et Aoron,

44. Elthece, Gebbéthon, et Balaath,

45. et Jud, et Bane, et Barach, et

Gethremmon
,

46. et Méjarcon, et Arecon, cum ter-

mine qui respicit Joppen,

47. et ipso fine concluditur. Ascen-

deruntque filii Dan, et pugnaverunt
contra Lesem, ceperuntque eam ; et

percusserunt eam in ore gladii, et pos-

sederunt , et habitaverunt in ea, vocantes

nomen ejus Lesem-Dan, ex nomine Dan
patris sui.

48. Hsec est possessio tribus filiorum

Dan, per cognationes suas, urbes et

viculi earum.

49. Cumque complesset sorte dividere

terram singulis per tribus suas , dede-

runt filii Israël possessionem Josue, filio

Nun, in medio sui,

50. juxta prseceptum Domini, urbem
quam postulavit, Tliamnath- Saraa in

monte Ephraim; et œdificavit civitatem,

habitavitque in ea.

51. Hse sunt possessiones
,
quas sorte

diviserunt Eleazar sacerdos, et Josue
filius Nun, et principes familiarum ac

tribuum filiorum Israël, in Silo, coram
Domino ad ostiura taberuaculi testimo-

nii, partitique sunt terram.

terminus... Pas de tracé proprement dit, attendu

que les limites de Dan étalent, au sud celles de

Juda, au nord et à l'est colles d'Éphraïm et de

Benjamin.— Plusieurs des villes mentionnées ici

avaient d'abord été données à Juda (HirSemes,

la même que a Bethsames », xv, 10; Themna,
XV, 10; Sara, Esthaol, xv, 33; Aialon, x, 12).

Jud (hébr. : Y'hud) : probablement le village

d'El-Yehoudiyeh, au sud-est de Jaffa. Joppen: la

Jaffa moderne, qui a été de tout temps le port

de Jérusalem.

47'». Les Danites s'emparent de Lésem, au nord

de Chanaan. Épisode qui sera raconté en détail

au livre des Juges, xviii, 1 et ss., et dont nous

n'avons ici qu'un rapide sommaire. — Ascende-

runt... Gênés sur leur territoire et pressés par

les Philistins, qu'ils ne pouvaient expulser, les

Danites tirent une expédition victorieuse jusqu'au

nord de la Palestine. Lesem , ou Laïs ( Jud.

XVIII, 7), était située dans la vallée du Jourdain,

en face de Banias , au pied de l'Antillban ; elle

se nomme aujourd'hui Tell - el - Khàdi.

48, Conclusion, — H<ec.., poiaeaaio... Dan. La

part de la tribu de Dan se composait donc de

deux territoires distincts : l'un au sud, qui lui

échut par le sort ; l'autre à l'extrême nord, qu'elle

conquit à la pointe de l'épée.

7" La part personnelle de Josué. XIX, 49-51.

49-50. Les Hébreux donnent à Josué la ville

de Tamnath - Saraa. — Cumqùe complesset... :

sans songer à lui-même ; mais, par un sentiment

qui leur fait honneur, et obéissant à, un ordre

spécial de Jéhovah (juxta prœceptuyn...), les Is-

raélites compensèrent cet oubli. — Tham.nath-

Saraa: la Tibneh moderne, à 10 kilomètres au

nord -ouest de Djifneh, dans une situation sau-

vage qui fit plus tard l'étonnement de sainte

Paule : « Satis mirata quod distributor pos-

sossionum sibi aspera et montana delegisset »

(S. Jérôme, Epist. cviii).— In inonte Ephraim,:

par conséquent dans sa propre tribu. — JSdlfl-

cavit a ici le sens de « fortifier », comme en

d'autres passages (note de vi, 26).

51. Conclusion génér»'" «iw uartage de la Terr«

promise.
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CHAPITRE XX

1. Et locutus est Dominus ad Josue,

diceus : Loquere filiie Israël, et die eis ;

2. Separate urbes fugitivorum , de
quibus locutus sum ad vos per manum
"Vloysi

;

3. ut confugiat ad eas quicumque ani-

mam percusserit nescius, et possit eva-

dere iram proximi, qui ultor est sangui-

nis;

4. cum ad uaam harum confugerit

civitatum , stabit ante portam civitatis
,

et loquetur senioribus urbis illius ea

quse se comprobent innoceatem ; sicque

suscipient eum, et dabunt ei locum ad
habitandum.

5. Cumque ultor sanguiois eum fuerit

persecutus, non tradent in manus ejus,

quia ignorans percussit proximum ejus,

nec ante biduum, triduumve, ejus proba-

tur inimicus.

6. Et habitabit in civitate illa, donec
stet ante judicium causam reddens facti

sui, et moriatur sacerdos maguus, qui

fueiit in illo tempore. Tune revertetur

homicida, et ingredietur civitatem et

domum suam de qua fugerat.

7. Decreveruntque Cèdes in Galilsea

raontis Nephthali, et Sichem in monte
Ephraim, et Cariatb - Arbe , ipsa est He-
bron, in monte Juda.

1. Après cela, le Seigneur parla à Jo-

sué en ces termes : Parlez aux enfants

d'Israël, et dites-leur :

2. Séparez les villes dont je vous ai

parlé par Moïse
,
pour ceux qui cherchent

un lieu de refuge;
'

3. afin que quiconque aura tué un
homme sans y penser, s'y retire pour

y être en sûreté, et pour éviter la colère

du plus proche parent du mort, qui veut
venger son sang.

4. Et lorsqu'il se sera réfugié dans une
de ces villes, il se présentera à la porte

de la ville, et il exposera aux anciens

tout ce qui peut justifier son innocence
;

et après cela ils le recevront, et lui

donneront un lieu pour y demeurer.
5. Et si celui qui veut venger le mort

vient le poursuivre, ils ne le livreront

point entre ses mains, parce qu'il a tué

son prochain sans y penser, et qu'on ne
saurait prouver que deux ou trois jours

auparavant il ait été son ennemi.
6. Il demeurera dans cette même ville

jusqu'à ce qu'il puisse se présenter devant
les juges et leur rendre compte de son

action, et jusqu'à la mort du grand
prêtre qui sera en ce temps -là. Alors
l'homicide reviendra, et rentrera dans
sa ville et dans sa maison , d"où il s'était

retiré dans sa fuite.

7. Ils marquèrent donc pour villes de

refuge : Cédés en Galilée sur la montagne
de,Nephthali, Sichem sur la montagne
d'Éphraïni, et Cariatharbé, qui se nomme
aussi Hébron,. et qui est sur la montagne
de Juda.

§ V. — Les villes de refuge. XX, 1-9.

1» Le précepte du Seigneur et son but. XX, 1-6.

Chap. XX. — 1-2. Jéhovah renouvelle à Josué

l'ordre qu'il avait autrefois donné à Moïse au

Bujet de ces villes. — Locutus est : quand l'opé-

ration du partage eut été complètement achevée.
— De quttnis... per manum Moysi. Cf. Ex. xxi, 13,

et surtout Num. xxxix, 9 et ss.

3-6. But et conditions de cette Institution.

Pour plus de détails, voyez Num. xxxv, J5-24,

et Deut. XIX, 4-13, passages que C€lui-ci abrège.

— Quicumque... percusserit nescius. C.-à-d. qui-

conque aura commis Involontairement un meurtre.
— Ultcrr sanguinis. Dans l'hébr.: go'ël haddâm,
le plus proche parent de la victime (note de

Kum. XXXV, U). — Loquetur tenioribus „. On

faisait donc une enquête rapide, pour s'assurer

que le fugitif n'était pas coupable ; la cause

n'était jugée à fond qu'un peu plus tard (vers. 6 :

donec stet ante judicium...), en présence du go'èl.

— Et rrwriatur sacerdos... Alors l'amnistie était

complète , et le fugitif pouvait rentrer chez lui ;

mais, s'il quittait auparavant son asile, c'était à

ses risques et périls.

2» Choix des villes de refuge. XX, 7-9.

7. Trois asiles à l'ouest du Jourdain. — 1» Cè-

des au nord, dans le district montagneux de

Nephthali. Cf. xii, 22, et le commentaire. (?oM-

l<ea : cercle , district ; ce nom devint plus tard

celui de toute la partie septentrionale de la Pa-

lestine. — 2° Sichem, au centre du pays. Cf.

Gen. XII, 6, — 3° Hebron au iud (.Atlas^géoifr,,

pi. vu).
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8. Et au delà du Jourdain, vers l'o-

rient de Jéricho, ils choisirent Bosor,

qui est dans la plaine du désert de la

tribu de Ruben, Ramoth en Galaad, de

la tribu de Gad, et Gaulon en Basan,

de la tribu de Manassé.

9. Ces villes furent établies pour tous

les enfants d'Israël, et pour tous les

étrangers qui habitaient parmi eux ,
afin

que celui qui aurait tué un homme sans

y penser, pût s'y réfugier, et qu'il ne fût

point tué par le parent du mort qui vou-

drait venger son sang, jusqu'à ce qu'il pût

se présenter et défendre sa cause devant

le peuple.

8. Et trans Jordanem contra orienta-

lem plagam Jéricho, statuerunt Bosor,

quas sita est in carapestri solitudine, de

tribu Ruben, et Ramoth in Galaad de
tribu Gad, et Gaulon in Basan de tribu

Manasse.
9. Hse civitates constitutae sunt cun-

ctis filiis Israël, et àdvenis qui habita-

bant inter eos, ut fugeret ad eas qui

animam nescius percussisset, et non
moreretur in manu proximi, efEusum

sanguinem vindicare cupientis, donec

staret ante populum expositurus causaiu

sua tu.

CHAPITRE XXI

1. Alors les princes des familles de

Lévi vinrent trouver le grand prêtre

Eléazar, Josué , fils de Nun , et les chefs

des familles de chaque tribu des enfants

d'Israël
;

2. et ils leur parlèrent à Silo dans le

pays de Chanaan, et leur dirent : Le
Seigneur a commandé par Moïse qu'on

nous donnât des villes où nous puissions

demeurer, avec leurs faubourgs pour y
nourrir nos bêtes.

3. Alors les enfants d'Israël déta-

chèrent des héritages dont ils étaient en
possession, des villes avec leurs fau-

bourgs, et les donnèrent aux Lévites,

selon que le Seigneur l'avait commandé.
4. Et le sort ayant été jeté pour la fa-

mille de Caath, treize villes des tribus

de Juda, de Siméon et de Benjamin,
échurent aux enfants du grand prêtre

Aaron.

5. Dix villes des tribus d'Ephraïm, de

Dan , et de la demi - tribu de Manassé
,

échurent aux autres enfants de Caath,

c'est-à-dire aux Lévites.

1. Accessernntque principes familia-

rum Levi ad Eleazarum sacerdotem, et

Josue, filium Nun, et ad duces cognatio-

num per singulas tribus filiorum Israël
;

2. locutique sunt ad eos in Silo terrse

Chanaan, atque dixerunt : Dominus prse-

cepit per manum Moysi ut darentur nobis

urbes ad habitandum, et suburbana
earum ad alenda jumenta.

3. Dederuntque filii Israël de posses-

sionibus suis juxta imperium Domini,
civitates et suburbana earum.

4. Egressaque est sors in familiam
Caath filiorum Aaron sacerdotis, de tri-

bubus Juda, et Simeon, et Benjamin,
civitates tredecim

;

6. et reliquis filiorum Caath, id est,

levitis qui superfuerant, de tribubus

Ephraim, et Dan, et dimidia tribu Ma-
nasse, civitates decem.

8. Trois asiles à l'est du Jourdain. — Statue-

nt nt: en ratifiant le choix antérieur de Moïse,

Deut. IV, 43 (voyez l'explication). — l» Bosor

au sud ; 2û Ramoth in Galaad au centre, « Ra-

moth - Masphe » de xni, 26; 3» (?aM(on au nord.

9. Récapitulation.

î VI. — Les villes des pn'tres et des lévites.

XXI, 1-43.

1» Quelques détails généraux et préliminaires.

XXI, 1-8.

Cbap. XXI.— 1-2. Lia tribu de Lévi demande,

(Comment. — II.

par l'intermédiaire de ses chefs , à être mise

en possession des villes qui lui avaient été pro-

mises. — Dominus pracepit... Voyez, Num. xxxv,

6 et ss., les particularités de cet ordre.— Vrbes:

au nombre de quarante-huit
, y compris les villes

de refuge. — Suburbana: c.-à-d. des pâturages

dans la banlieue de chaque cité.

3-8. Les autres tribus accèdent à cette Juste

requête. — Dederuntque... C.-à-d. que les princes

du peuple choisirent les villes destinées en bloo

à la tribu de Lévi, et Axèrent le nombre dcg

cités nécessaires à chacune des tamilles lévitiques;

6
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6. Porro filiis Gerson egressa est sors
,

ut acciperent de tribubus Issacliar, et

Aser, et Nephthali, dimidiaque tribu

Manasse in Basan, civitates numéro
tredecim.

7- Et filiis Merari per cognationes
Ruas, de tribubus Ruben, et Gad, et

Zabulon, urbes duodecim.

8. Dederuntque filii Israël levitis civi-

tates et suburbana earum, sicut prsece-

pit Dominus per manum Moysi, singulis

«orte tribuentes.

9. De tribubus filiorum Juda et Simeon
dédit Josue civitates, quarum ista sunt

nomina,
10. filiis Aaron per familias Caatli

levitici generis (prima enim sors illis

egressa est) :

11. Cariath-Arbe, patris Enac, quœ vo-

catur Hebron, in monte Juda, et subur-

bana ejus per circuitum.

12. AgToe vero et villas ejus, dederat
Caleb, filio Jephone, ad possidendum.

13. Dédit ergo filiis Aaron sacerdotis

Hebron confugii civitatem, ac subur-

bana ejus, et Lobnam cum suburbains

suis,

14. et Jether, et Esthemo,
15. et Holon, et Dabir,

16. et Ain, et Jeta, et Bethsames, cum
Buburbanis suis : civitates uovem de tri-

bubus, ut dictum est, duabus.
17. De tribu autem filiorum Benja-

min, Gabaon, et Gabae,
18. et Anathoth, et Almon, cumsubur-

banis suis : civitates quatuor.

6. Le sort ayant été jeté pour les en-

fants de Gerson, treize villes des tribus

d'Issachar, d'Aser, de Nephthali et de
la demi -tribu de Manassé en Basan,
leur échurent en partage.

7. Et douze villes des tribus de Ruben
,

de Gad et de Zabulon , furent données
aux enfants de Mérari selon leurs fa-

milles.

8. Les enfants d'Israël donnèrent aux
Lévites ces villes et leurs faubourgs,

comme le Seigneur l'avait ordonné par
Moïse, les partageant entre eux selon

qu'elles leur étaient échues par le sort.

9. Josué donna les villes des tribus

de Juda et de Siméon, dont voici les

noms,
10. aux enfants d'Aaron de la famille

de Caath, de la race de Lévi, parce

que le premier lot leur échut :

11. Cariatharbé, ville du père d'Enac,
qui s'appelle maintenant Hebron, sur la

montagne de Juda, avec les faubourgs

dont elle est environnée.

12. Car il en avait donné les champs
et les villages à Caleb, fils de Jéphoné,
comme l'héritage qu'il devait posséder.

13. Il donna donc pour ville de refuge

aux fils du grand prêtre Aaron la \'ille

d'Hébron, avec ses faubourgs, Lobna
avec ses faubourgs ,

14. Jéther, Esthémo,
15. Holon, Dabir,

16. Ain, Jeta et Bethsames avec leurs

faubourgs : neuf villes appartenant à

deux tribus, comme il a été dit.

17. Et de la tribu des enfants de Ben-
jamin, Gabaon, Gabaé,

18. Anathoth et Almon, quatre villes

avec leurs faubourgs.

le sort régla ensuite ( vers. 4 et ss. ) les détails

du partage : à quelle famille appartiendrait telle

ou telle sér.ie de villes, etc. — la familiam
Caath... Sur ces différentes branches, voy. Num.
ui, 1 et ss. — 1° Part des prêtres (vers. 4, fllio-

rum Aaron) : treize villes, au sud de la Pales-

tine cisjordanienne (de,. Juda, Simeon, Benja-

min). 2» Part des lévites issus de Caath (vers. 5;

reliquis..., les autres rameaux de cette famille,

abstraction faite de celui d'Aaron) : dix villes,

au centre de la Palestine cisjordanienne (de...

Ephraim , Dan ,
... Manasse). 3» Part des lévites

Issus de Gerson (vers. 6) : treize villes, prises au
nord des districts soit clsjordanien (Tssachar,

Aser, Nephthali), soit transjordanien (Manasse
in Basan ). 4» Part des ilérarites ( vers. 7 ) :

douze villes, choisies, les unes au sud et au cen-

tre de la Palestine transjordanienne (de... Ruben
et Gad), les autres vers le nord de la Palestine

cisjordanienne (Zabulon). Yoyez l'Atlas /jéogr.,

pi. vn.

2° Nomenclature des villes données aux prêtres

et aux lévites. XXI, 9-4;;.

Cette liste se retrouve I Par. vi, 54-81 , mais

avec d'assez nombreuses variantes dans l'ortho-

graphe.

9-19. Les treize villes des prêtres, divisées

en deux groupes. — Premier groupe, vers. 9-16 :

neuf villes, cédées par les tribus de Juda et de

Siméon. Hebron, xv, 13; Lobnam, xv, 42; Je-

ther, XV, 48; Esthemo, xv, 50; Holon, xv, 51;

Dabir, xv, 15, 49 ; Ain (« Asan, » d'après I Par.

Ti, 69), XV, 42; Jeta, xv, 55; Betlisames, xv, 10.

— Second groupe, vers. 17-18 : quatre villes dos

Benjaminites. Gabaon, xvin, 25; Gabae, xvin,

24. Anathoth et Almon n'ont pas encore été si-

gnalées : elles étaient l'une et l'autre au noro-

est de Jérusalem , à environ cinq quarts d'heure
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19. Ainsi , treize villes en tout furent

données avec leurs faubourgs aux en-

fants du grand prêtre Aarou.

20. Voici celles qui furent données

aux autres familles des enfants de Caath

de la race de Lévi.

21. Ils eurent de la tribu d'Éphraïm,

Sichem, l'une des villes de refuge avec

ses faubourgs, sur la montagne d'É-

phraïm, Gazer,

22. Cibsaïm et Bethoron avec leurs

faubourgs : quatre villes.

23. De la tribu de Dan, ils eurent

aussi Elthéco, Gabathon,
24. Aïalon et Gethremraon : quatre

villes avec leurs faubourgs.

25. Et de la demi- tribu de Manassé
ils eurent deux villes avec leurs fau-

bourgs, Thanach et Gethremmon.
26. Ainsi, dix villes en tout avec leurs

faubourgs furent données aux enfants

de Caath, qui étaient dans un degré in-

férieur aux prêtres.

27. Il donna aussi aux enfants de Ger-

son, de la race de Lévi, deux villes de

la demi -tribu de Manassé : Gaulon en

Basan, l'une des villes de refuge, et

Bosra, avec leurs faubourgs.

28. De la tribu d'Issachar, Césion,

Dabéreth
,

29. Jaramoth et Engannim : quatre

villes avec leurs faubourgs.

30. De la tribu d'Aser, Masal , Abdon ,

31. Helcath, et Rohob : quatre villes

avec leurs faubourgs.

32. Il donna aussi de la tribu de Neph-
thali. Cédés en Galilée, l'une des villes

de refuge, Hammothdor et Carthan :

trois villes avec leurs faubourgs.

33. Ainsi, toutes les villes qui furent
données aux familles de Gerson furent

au nombre de treize, avec leurs faubourgs.

19. Omnes sinnil civitates filiorum

Aaron sacerdotis, tredecim, cum subur-
banis suis.

20. Reliquis vero per familias filiorum

Caath levitici generis, h«ec est data pos-
sessio :

21. de tribu Ephraim urbes confugii,

Sichem cum suburbanis suis in monte
Ephraim, et Gazer,

22. et Cibsaim, et Bethoron, cura

suburbanis suis : civitates quatuor.

23. De tribu quoque Dan , Eltheco
, et

Gabathon
,

24. et Aialon , et Gethremmon , cura

suburbanis suis : civitates quatuor.

25. Porro de dimidia tribu Manassé,
Thanach et Gethremmon , cum suburba-
nis suis : civitates duse.

26. Omnes civitates decem, et subur-
bana earum , datse sunt filiis Caath infe-

rioris gi'adus.

27. Filiis quoque Gerson levitici gene-
ris dédit de dimidio tpbu Manassé con-
fugii civitates : Gaulon in Basan, et

Bosram, cum suburbanis suis : civitates

duas.

28. Porro de tribu Issachar, Cesion,

et Dabéreth,

29. et Jaramoth, et Engannim, cum
suburbanis suis : civitates quatuor.

30. De tribu autem Aser, Masal, et

Abdon
,

31. et Helcath, et Rohob, cum subur-
banis suis : civitates quatuor.

32. De tribu quoque Nephthali civi-

tates confugii, Cèdes in Galilœa. et

Hammoth-Dor, et Carthan, cum subur-
banis suis : civitates très.

33. Omnes urbes familiarum Gerson
,

tredecim
, cum suburbanis suis.

de marche ; la première se nomme aujourd'hui

Anata, la seconde Almit (AU. géogr., pi. xvi).

20-20. Les dis -villes des lévites issus de Caath,

distribuées en trois groupes. — Premier groupe,
vers. 21-22 : quatre villes d'Éphraïm. Sichem,
xvn, 7 ; Gazer, x, 33 ; Cibsaim est un nom nou-
veau, non identifié, à la place duquel, I Par.

VI, 68, nous lisons un autre nom Inconnu, a Jec-

maan; » Bethoron, x, 10 (peut-être les deux
Bethoron). — Second groupe, vers. 23-24 : quatre
villes des Danites. Eltheco et Gabathon, xix, 44;
Aialon, x, 12; Gethremmon, xix, 45. — Troi-

Bième groupe, vers. 25 : deux villes do la demi-
tribu de Manassé à l'ouest du Jourdain. Thanach,
>ui, 21; Gethremmon a été répété par erreur,

au lieu de « Jeblaam », xvii, 11 (« Balaam » de
I Par. VI, 70).

27-33. Les treize villes des Gersonltes, en
quatre groupes. — Premier groupe, vers. 27'> :

deux villes dans la demi -tribu de Manassé à

l'est du Jourdain. Gaulon, xx, 8. Bosram: dans
l'hébreu , B"esprah ; au passage parallèle des

Paralipomènes , «Astaroth » (vi, 71); pi-obable-

ment la capitale du roi Og, xii, 4, et non la

Bosra située à l'est de l'Hermon. — Second groupe,
vers. 28-29 : quatre villes d'Issachar. Cesion,
xrx, 20; Dabéreth, xdc, 12; Jaramoth, xix, 21

(« Rameth »); Engannim, xix, 21. — Troisième
groupe, vers. 30-31 : quatre villes d'Aser. Masal,
XIX, 26; Abdon, xix, 28 (et Hamon »); Helcath,
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34. Filiif) autem Merari, levitis infério-

ns gradus, per familias suas, data est de

tribu Zabulon, Jecnam, et Cartha,

35. et Damca, et Naalol : cintates

quatuor cura suburbanis suis.

36. De tribu Ruben ultra Jordanem
contra Jéricho civitates refugii, Bosor

in solitudine, Miser, et Jaser, et Jethson,

et Mephaath : civitates quatuor cum
suburbanis suis.

37. De tribu Gad civitates confugii,

Ramoth in Galaad, et Manaim, et He-
sebon, et Jaser : civitates quatuor cum
suburbanis suis.

38. Omnes urbes filiorum Merari, per

familias et cognationes suas, duodecim.

39. Itaque civitates universae levita-

rum in medio possessionis filiorum Israël

fuerunt quadiaginta octo,

40. cum suburbanis suis, singulse per

familias distribulse.

41. Deditque Dominus Deus Israeli

omnem terram, quam traditurura se pa-

tribus eorum juraverat ; et possedeiamt

illam, atque habitaverunt in ea.

42. Dataque est ab eo pax in omnes
per circuitum nationes, nullusque eis

hostium resistere ausus est; sed cuncti

in eorum ditionem redacti sunt.

34. Il donna aussi aux enfautp de Me-
rari, Lévites d'un degré inférieur, eblon

leurs familles, de la tribu de Zabulon,
Jecnam, Cartha,

35. Damna et Naalol : quatre villes

avec leurs faubourgs.

36. De la tribu de Ruben au delà, du
Jourdain vis-à-vis de Jéricho, Bosor
dans le désert, l'une des villes de refuge,

et Misor, Jaser, Jethson et Mephaath :

quatre villes avec leurs faubourgs.

37. De la tribu de Gad il leur donna
Ramoth en Galaad, l'une des \alles de
refuge, Manaïm, Hésébon et Jaser :

quatre villes avec leurs faubourgs.

38. Les enfants de Merari , selon leurs J
familles et leurs maisons, reçurent en

tout douze villes.

39. Ainsi toutes les villes qu'eurent les

Lévites au milieu de l'héritage des en- !

fants d'Israël furent au nombre de qua-

rante-huit,

40. avec leurs faubourgs, et elles furent

toutes distribuées selon l'ordre des fa-

milles.

4L Le Seigneur Dieu donna à Israël

toute la terre qu'il avait promis avec

serment à leurs pères de leur donner, et

ils la possédèrent et l'habitèrent.

42. Il leur donna la paix avec tous les

peuples qui les environnaient, et nul

d'entre leurs ennemis n'osa leur résister;

mais ils furent tous assujettis à leur

puissance.

xrx, 25; Rf'hoh, xix, 28. — Quatrième groupe,

vers. 32 : trois villes de Nephthali : Cèdes in Ga-

lil<sa, XIX, 37, et XX, 7; Hammoth-Dor, xix, 85

(« Emath »); Carthan, peut-être « Reccath »>

de XIX, 35.

34-38. Les douze villes des Mérarites, parta-

gées en trois groupes. Au lieu de levitis ivfe-

1-ioris gradus, rh(!'breu porte : le reste des lé-

vites, c.-à-d. la troisième et dernière famille. —
Premier gi'oupe : quatre villes de Zabulon, vers.

34-35. Jecnam, xrx, 11 ; Cartha et Damna sont

Inconnues et n'ont pas été signalées antérieure-

ment ; Naalol , xix ,15.— Second groupe, vers. 36 :

quatre villes de Ruben. Bosor, xx , 8 ; Misor

manque dans l'hébreu et a dû être ajouté par

erreur; Jaser, xm, 18 (a Jassa k). Au lieu de

Jelhson, l'hébreu et les Paralipomènes (vi, 79)

Usent « Cademoth » (cf. xm, 18); Mephaath,

xm, 18. — Quatrième groupe, vers. 37 : quatre

villes des Gadites. Ramoth ni Galaad, xx, 8 ;

Manaim, xm, 26; Hesebon, xm, 17; Jaser,

XIII, 25.

39-40. Récapitulation des villes sacerdotales et

lévftiques. — En tout, quadraginta octo, semées

k travers toute la Terre sainte, pour que lea

lévites fussent un trait d'union universel .sous

le rapport religieux et social. Il est à remarquer

que les villes des prêtres , vers. 9-19, étaient

toutes situées au sud de la région cisjordanienne
,

à peu de distance de Jérusalem , le futur empla-

cement définitif du sanctuaire.

41-43. Conclusion du partage; la paix est ac-

cordée à Israël. Passage solennel , qui insiste sur

l'ad mirable accomplissement des divines promesses.
— Omnem terram, qwam... patrihus... Voyez,

pour Abraham, Gen. xn, 7, et xv, ix; pour

Isaac, Gen. xxvi, 3 ; pour Jacob, Gen. xxvin, 13,

et x.Yxv, 12. — Possederimt... , habitaverunt:

comme les vrais propriétaires du pays. — Data-

que... pax: également d'après d'autres promesses,

celles-ci plus récentes. Cf. Ex. xxxm, 14; Deui.

m, 20; xxv, 19, etc. — NuUvsque resistere...

Détail qui met en relief l'étendue et la sécurité

de cette paix aux premières années qui suivirent

la conquête, aussi longtemps qu'Israël fut Adèle

à son Dieu. Quoique assez nombreux encore,

les Chananéens survivants n'osaient pas faire la

moindre résistance. — Belle emphase dans les

dernières paroles : ne unum quidem verbum,,.
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43. Il n'y eut pas une seule parole de

tout ce que Dieu avaît promis de donner

aux Israélites qui demeura sans effet
;

mais tout fut accompli très exactement.

43. Ne imum quidera verbum, quod
illis prsestiturum se esse promiserat,

irritum fuit; sed rébus expleta sunt

omnia.

CHAPITRE XXII

1. En ce même temps, Josué fit venir

ceux des tribus de Ruben et de Gad, et

la demi -tribu de Manassé,
2. et il leur dit : Vous avez fait tout

ce que Moïse, serviteur du Seigneur, avait

ordonné. Vous m'avez aussi obéi en

toutes choses
;

3. et, durant ce long intei-valle, vous

n'avez point abandonné vos frères jus-

qu'à ce jour; mais vous avez observé

tout ce que le Seigneur votre Dieu vous

a commandé.
4. Puis donc que le Seigneur votre Dieu

a donné la paix et le repos à vos frères

selon qu'il l'avait promis, allez -vous -en

et retournez dans vos tentes, et dans le

pays d'héritage que Moïse, serviteur du
Seigneur, vous a donné au delà du Jour-

dain.

5. Ayez soin seulement d'observer

et d'accomplir en œuvre les comman-
dements et la loi que Moïse, serviteur

du Seigneur, vous a prescrite; savoir,

d'aimer le Seigneur votre Dieu, de mar-
cher dans toutes ses voies, d'observer

ses commandements , et de vous atta-

cher à lui, et de le servir de tout votre

cœur et de toute votre âme.
6. Josué les bénit ensuite et les ren-

voya; et ils retournèrent à leurs tentes.

7. Or Moïse avait donné à la demi-
tribu de Manassé les terres qu'elle devait

posséder dans le pays de Basan ; et Jo-

sué avait donné à l'autre moitié de cette

tribu sa part de la terre promise, parmi

1. Eodem tempore vocavit Josiie Pai

beniias, et Gaditas, et dimidiam tribum
Manassé

,

2. dixitque ad eos : Fecistis omnia
quse prœcepit vobis Moyses, famulus Do-
mini; mihi quoque in omnibus obedi-

stis,

3. nec reliquistis fratres vestros lonso
tempore usque in prsesentem diem,
custodientes imperium Domini Dei ve-

stri.

4. Quia igitur dédit Dominus Deus
vester fratrilîus vestris quietem et pa-

cem, sicut pollicitus est, revertimini,

et ite in tabernacula vestra, et in ter-

ram possessionis
,
quam tradidit vobis

Moyses, famulus Domini, trans Jorda-

nem
;

5. ita duntaxat, ut custodiatis attente,

et opère compleatis mandatum et legem
quam prsecepit vobis Moyses, famulus
Domini, ut diligatis Dominum Deum
vestrum, et ambuletis in omnibus viis

ejus, et observetis mandata illius, adhse-

reatisque ei, ac serviatis in omni corde,

et in omni anima vestra.

6. Benedixitque eis Josue, et dimisit

eos. Qui reversi sunt in tabernacula

sua.

7. Dimidias autem tribui Manassé pos-

sessionem Moyses dederat in Basan; et

idcirco médise quse supèrfuit, dédit Jo-

sue sortem inter ceteros fratres suos

} VII. — Les guerriers de Ruben, de Gad et

de la demi -tribu de Manassé repassent le

Jourdain. XXII, 1-34.

Les premières pages de ce livre avaient signalé

à plusieurs reprises (cf. I, 12 et ss. ; iv, 12-13)

la participation des tribus transjordaniennes à

la conquête de Chanaan; on raconte, avant de

conclure , le rapatriement de leurs vaillants guer-

riers.

}" Josué les licencie avec honneur. XXII, 1-8.

Chap. XXII. — 1-6. Paroles de félicitation et

d'exhortation. — Eodem tempore (hébr. : alors) :

ai sBitât après le partage des provinces et des

villes chananéonnes. — Omnia qute... Moysen,

Voyez, pour les détails, Num. xxxii, 20-22;

Deut. III, 18-20. — Ita duntaxat... Recomman-
dation expressive et touchante. Ces guerriers s'en

allaient de l'autre côté du Jourdain, assez loin

du centre religieux, et 11 était utile, avant la

séparation , de leur rappeler paternellement leurs

principaux devoirs.

7-8. Injonction relative au butin conquis dans

les récentes campagnes. — Dimidice... tribui...

Le narrateur explique encore une fois comment
U se faisait que la tribu de Manassé occupait

deux territoires, séparés par le Jourdain. Cette

répétition Introduit un nouvel adieu (cum^u*
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trans Jordanem, ad occidentalem pla-

gam. Cumqiie dimitteret eos in taber-

nacula sua, et benedixisset eis,

8. dixit ad eos : In multa substantia

atque divitiis revertimini ad sedes ve-

stras, cum argento et auro, sera ac ferro,

et veste multiplici; dividite prsedatn

hostium cum fratribus vestris.

9. Reversique sunt, et abierunt filii

Ruben, et filii Gad, et dimidia tribus

Manasse, a filiis It-rael de Silo, quœ sita

est in Chanaan, ut intrarent Galaad ter-

ram possessionis suse, quam obtinuerant

juxta imperium Domini in manu Moysi.

10. Cumque venissent ad tumulos
Jordanis in terram Chanaan, sedificave-

nint juxta Jordanem altare infinitse ma-
gnitudinis.

11. Quod cum audissent filii Israël, et

ad eos certi nuntii detulitiseiit, sedificasse

filios Ruben, et Gad, et diraidiae tribus

Manasse, altare in terra Chanaan super

Jordanis tumulos, contra filios Israël,

ses ûères, en deçà du Jourdain, vers

,
l'occident. Josué les renvoyant donc dans
leurs tentes, après les avoir bénis,

8. leur dit : Vous retournez dans vos

maisons avec beaucoup de bien et de
grandes richesses, ayant de l'argent, de
l'or, de l'airain , du fer et des vêtements
de toutes sortes. Partagez avec vos frères

le butin que vous avez remporté sur vos

ennemis.

9. Ainsi les enfants de Ruben et les

enfants de Gad, avec la demi -tribu de
Manasse, se retirèrent d'auprès des en-

fants d'Israël qui étaient à Silo au pays
de Chanaan, et se mirent en chemin
pour retourner en Galaad, pays qu'ils

possédaient et qui leur avait été accordé
par Moïse, selon le commandement du
Seigneur.

10. Et étant arrivés aux digues du
Jourdain, dans le pays de Chanaan, ils

bâtirent auprès du Jourdain un autel

d'une grandeur immense.
11. Les enfants d'Israël l'ayant ap-

pris, et ayant su par des nouvelles

certaines que les enfants de Ruben et

de Gad , et de la demi-tribu de Manasse
avaient bâti un autel au pays de Cha-
naan sur les digues du Jourdain, par

opposition aux enfants d'Israël,

dimitteret...) et une nouvelle recommandation de

Josué : in multa substantia,..; dividite... Comp.

Monumciit mégalilliiiiue ( Palestine).

Num. XXXI, 2.'i et ss., où nous avons vu les corn- i

battant* partager avec le reste du peuple les

dépouilles eulei'ées arx Madlanltea.
I

2" L'autel érigé sur le bord du Jourdain.

2XII, 9-10.

9-10. Vt intrarent Ga-
laad. Ce nom est employé
Ici dans le sens large, pour
désigner toutes les pro\-inpes

transjordaniennes. — Ad
tumulos Jordanis. Hébr. :

les cercles, c.-à-d. les dis-

tricts. — In... Chanaan. Il

suit de cette expression que
l'autel fut érigé sur la rive

droite du fleuve, dans la

partie occidentale de la val-

lée. — Infinita magnitudi-
nis. Hébr. ; grand à la vue

;

de dimensions tellement con-

sidérables, qu'on pût l'aper-

cevoir au loin.

3» Surexcitation causée

par ce fait dans les tri-

bus cis]ordaniennes. XXII
,

11-20.

11-12. Réunion tumultueuse
à Silo. — Convenerunt. . . ut
dimicarent. L'érection du
monument fut donc Inter-

prétée Cumme un acte de rébellion contre la

loi divine, comme une véritable apostasie. Cf,

vers. 16 ; Lev. xvu , 8 • 9 ; Deut. xii 8-7. En
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12. ils s'assemblèrent tous à Silo, pour

marcher contre eux et les combattre.

13. Et cependant ils envoyèrent vers

eux au pays de Galaad Phinées, fils du
grand prêtre Éléazar,.

14. et dix des principaux du peuple

avec lui, un de chaque tribu,

15. lesquels, étant venus ti'ouver les

enfants de Ruben, de Gad et de la

demi -tribu de Glanasse au pays de Ga-
laad , leur parlèrent en ces termes :

16. Voici ce que tout le peuple du Sei-

gneur nous a ordonné de vous dire :

D'où vient que vous violez ainsi la loi

du Seigneur? Pourquoi avez -vous aban-

donné le Seigneur Dieu d'Israël en dres-

sant un autel sacrilège, et vous retirant

du culte qui lui est dû?
17. N'est-ce pas assez que vous ayez

péché à Beelphégor. <ii que la tache de

ce crime ne soit pas encore aujourd'hui

efEacée de dessus nous, après qu'il en a

coûté la vie à tant de personnes du
peuple?

18 Vous aussi, vous avez abandonné
aujourd'hui le Seigneur, et demain sa

colère éclatera sur tout Israël.

19. Que si vous croyez que la terre

qui vous a été donnée en partage soit

• impure, passez à celle où est le taber-

nacle du Seigneur, et demeurez parmi
nous

;
pourvu seulement que vous ne

vous sépariez point du Seigneur, et que
vous ne vous divisiez point d'avec nous,

en bâtissant un autel contre l'autel du
SeigneuT notre Dieu.

20. N'est-ce pas ainsi qu'Achan, fils

de Zaré, viola le commandement du Sei-

gneur, dont la colère tomba ensuite sur

tout le peuple d'Israël? Et cependant il

avait péché tout seul. Et plût à Dieu
qu'après son crime il eût péri seul aussi!

12. conveneruiit omnes. in Silo, ut

ascenderent et dimicarent contra eos.

13. Et intérim miserunt ad illos in

teiTam Galaad Phinees , filium Eleazari

sacerdotis
,

14. et decem principes cum eo, sin-

gulos de singulis tribubus
;

15. qui venerunt ad filios Ruben, et

Gad, et dimidise tribus Manasse, in ter-

ram Galaad, dixeruntque ad eos :

16. Hsec mandat omnis populus Do-
mini : Quse est ista transgressio? Cur
reliquistis Dominum Deum Israël, sedi-

ficantes altare sacrilegum, et a cultu

illius recedentes?

17. An parum vobis est quod pec-

castis in Beelphégor, et usque in prsB-

sentem diem macula hujus sceleris in

nobis permanet, multique de populo cor-

ruerunt ?

18. Et vos hodie reliquistis Dominum
;

et cras in universum Israël ira ejus de-

sseviet.

19. Quod si putatis immundam esse

terram possessionis vestrse, transite ad
terram, in qua tabernaculum Domini
est , et habitate inter nos ; tantum ut a
Domino , et a nostro consortio non rece-

datis , isdificato- altari prseter altare Do-
mini Dei nostri.

20. Nonne Achan, filius Zare, prœ-
teriit mandatum Domini, et super om-
nem populum Israël ira ejus incubuit?
Et ille erat unus homo, atque utinam
solus periisset in scelere suo!

pareil cas, il avait été formellement in-escrit

aiix Israélites de n'avoir aucune pitié, même
pour leurs plus proches parents ( Deut. xm

,

12-18).

13-15. L'ambassade. — Intérim, miserunt...

Démarche prudente et fratei-nelle ; avant de lasser

aux voies de fait, on ira demander une expli-

cation. Phinees, célèbre par son zèle religieux

(Num. XXV, 6-15), convenait entre tous pour une
mission de ce genre. — Decem principes (hébr. :

a dix chefs de malsons ») : un par tribu, y com-
pris celle de Lévi.

16-20. Protestation des délégués. — Ils repro-

chent à leurs frères : 1» un grave attentat contre

Dieu et le culte sacré, vers. 16 (altare sacrilegum...

ci, vers. 23, 26); 2° un grave attentat contre le

reste du peuple, qui risquait d'expier cruellement
leur crime, vers. 17-18. L'allusion au triste épi-

sode de Beelphégor (cf. Num. xxv, 1 et ss.) était

très naturelle pour mettre ce point on saUlie. Dans
l'application, vers. 18, les mots et vos hodie, cras
in universum Israël sont très expressifs. — L'al-

locution se termine par une offre fraternelle et

une grave exhortation, vei-s. 19-20. Si putatis
immundam...: impure, parce qu'elle était éloi-

gnée du tabernacle sanûtiflcateur. Transite...,

habitate... : ils partageront avec eux leur terri-

toire. Le récent et terrible exemple â'Achan (cf.

vn, 1 et ss. ) est aussi fort bien ai.cgué, pour
montrer la solidarité du châtiment qu'Israël avait

à redouter. Kemarquez les mots : et ille unus
homo; or, dans le cas présent, ceux que l'on
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21. Re^poiifTeruntque 61ii Rubeii et

Gad, et dimidia tribus Manasee, piin-

cipibus legationis Israël :

1

22. Fortissimus Deus Dominus , for-

tissimus Deus Dominus, ipse novit, et

Israël simul intelliget ; si prœvarjca-

tionis animo hoc altare construximus
,

non custodiat nos, sed puniat nos in

praesenti
;

23. et si ea mente fecimus, ut holo-

causta, et sacrificium, et pacificas victi-

mas super eo imponeremus , ipse quaerat

et judicet;

24. et non ea magis cogitatjone atque

tractatu, ut diceremus : Gras dicent tilii

vestri filiis nostris : Quid vobis et Do-
mino Dec Israël?

25. terminum posuit Dominus inter

nos et vos, o filii Ruben, o filii Gad,
Jordanem fiuvium, et idcirco partem non
habetis in Domino ; et per hanc occasio-

nem avertent filii vestri filios nostros a

timoré Domini. Putavimus itaque me-
lius.

26. et diximus : Exstruamus nobis

altare, non in holocausta, neque ad
victiraas oSerendas,

27. sed in testimonium inter nos et

vos, et sobolem nostram vestramque
progeniem, ut serviamus Domino, et

juris nostri sit ofEerre, et holocausta,

et victimas, et pacificas hostias; et ne-

quaquam dicant cras filii vestii filiis

nostris : Non est vobis pars in Domino.

28. Quod si voluerint dicere, respon-

debunt eis : Ecce altare Domini, quod
fecerunt patres nostri, non in holocausta.

21. Les enfants (Te Ruben et ae Gad et

de la demi-tribu de Manassé répondirent

aux pnncipanx d'Israël qui avaient été

envoyés vers eux :

22. Le Seigneur le Dieu très fort sa'.t

notre intention ; il la sait, ce Seigneur, ce

Dieu très fort, et Israël la comprendrai

aussi. Si nous avons érigé cet autel par
un esprit de désobéissance et de révolte,

que le Seigneur cesse dp nous protéger, et

qu'il nous punisse en cet instant même.
23. Si nous l'avons dressé dans le des-

sein d'y offrir des holocaustes, des sacri-

fices et des \'ictimes pacifiques, que Dieu m
nous en redemande compte et que lui- %

même se fasse justice.

24. Mais la pensée qui nous est venue
à l'esprit a été que vos enfants pour-

raient bien dire un jour à nos enfants :

Qu'y a-t-il de commun entre vous et le

Seigneur Dieu d'Israël?

25. ô enfants de Ruben et de Gad, :

le Seigneur a mis le fleuve du .Jourdain

entre vous et nous, comme les bornes

qui nous divisent, et vous n'avez point

de part avec le Seigneur; qu'ainsi ce

pouiTait être là un jour pour vos enfants

une occasion de détourner les nôtres de
la crainte du Seigneur. Nous avons donc
cru qu'il était meilleur d'en user ainsi,

26. et nous nous sommes dit : Érigeons

un autel , non pour y offrir des holo-

caustes et des victimes,

27. mais afin que ce Boit un témoi-

gnage entre nous et vous, et entre nos

enfants et vos enfants, que nous vou-

lons servir le Seigneur, et que nous avons
droit de lui offrir des holocaustes, des

victimes et des hosties pacifiques; et

qu'à l'avenir vos enfants ne disent pas

à nos enfants : Vous n'avez point de
part avec le Seigneur.

28. Que s'ils veulent leur tenir ce lan-

gage, ils leur répondront : Voici l'autel

du Seigneur qu'ont dressé nos pères,

croyait coupables se comptaient par milliers.

4« Apologie des tribus transjordaniennes. XXII,
81-29.

21-23, Protestation énergique. — Fortissimus

Deus Dominus... Dans l'hébreu : 'El 'Elohim

7'hovah, 'El 'Elohim T'hovah I Cette répétition

dénote une vive émotion. — Non custodiat...,

ted puniat. Ils se dévouent spontanément aux
châtiments divins s'ils sont coupables du crime

qu'on leur reproche.

24^28. ExT-llcatlon de leur conduite. Bien loin

de vouloir wt séoarpr de Jéhovah et de leurs

frères, Ils Kont au contraire songé, par l'érec-

tion de ce monument, qu'à revendiquer leur union

étroite avec Dieu et avec le reste d'Israël. — Co-

gitatione atque tractatu. Dans l'hébreu : Et si ce

n'est point par anxiété, pour une raison, que nous

avons fait cela. — Altare non in holocausta... :

ce qui eût été un autel sacrilège (vers. 16) et un
grave manquement à la loi qui prescrivait l'unité

de sanctuaire et de culte. — filii Rtiben... et

Gad. Ici, comme aux vers. 33 et ii, la ùeml-

tribu de Manassé n'est pas nommée, sans doute

par abréviation. Elle reparaît au vers. 30.— Sed

in tesHmonium... : à la façon du monument de

Jacob et de son beau -père, Gen. zxici, i8.
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non pour y offrir des holocaustes ou

des sacrifices, mais pour qu'il soit un

témoignage enti'e vous et nous.

29. Dieu nous préserve d'un si grand
crime, d'abandonner Iç Seigneur et de

ne plus marcher sur ses traces, eu éri-

geant, pour y offrir des holocaustes, des

sacrifices et des victimes, un autel diffé-

rent de celui du Seigueur notre Dieu,

qui a été dressé devant son tabernacle.

30. Le prêtre Phinées, et les princi-

paux du peuple que les Israélites avaient

envoyés avec lui , ayant entendu ces pa-

roles, s'apaisèrent; et ils furent parfai-

tement satisfaits de cette réponse des en-

fants de Ruben, de Gad et de la demi-
tribu de Manassé.

31. Alors le prêtre Phinées fils d'Éléa-

zar, leur dit : Nous savons maintenant
que le Seigneur est avec nous, puisque

vous êtes si éloignés de commettre cette

perfidie d'exposer les enfants d'Israël à

la vengeance de Dieu.

32. Après cela, ayant quitté les en-

fants de Ruben et de Gad, il revint avec

les principaux du peuple, du pays de
Galaad au pays de Chanaan, vers les

enfants d'Israël, et leur fit son rap-

port.

33. Tous ceux qui l'entendirent en fu-

rent très satisfaits. Les enfants d'Israël

louèrent Dieu , et ils ne pensèrent plus à

marcher contre leurs fi'ères pour les

combattre, ni à ruiner le pays qu'ils

possédaient.

34. Les enfants de Ruben et les en-

fants de Gad appelèrent l'autel qu'ils

avaient bâti : l'autel qui nous rendra
témoignage que le Seigneur est le vrai

Dieu.

neque in sacrificiura, sed in testimonium

nostrum ac vestrum.

29. Absit a nobis hoc scelus , ut rece-

damus a Domino, et ejus vestigia relin-

quamus, exstructo altari ad holocausta,

et sacrificia, et victimas offerendas; prê-

ter altare Domini Dei nostri, quod ex-

structum est ante tabernaculum ejus!

et

30. Quibus auditis, Phinées sacerdos,

et principes legationis Israël, qui erant

cura eo, placati sunt; et verba filiorum

Ruben et Gad, et dimidise tribus Ma-
nassé, libentissime susceperunt.

3L Dixitque Phinées, filius Eleazari,

sacerdos, ad eos : Nunc scimus quod
nobiscum sit Dominus, quoniam alieni

estis a prsevaricatione hac, et liberastis

filios Israël de manu Domini.

32. Reversusque est cum principibus

a filiis Ruben et Gad, de terra Galaad,

finium Chanaan, ad filios Israël, et retu-

lit eis.

33. Placuitque sermo cunctis audien-

tibus. Et laudaverunt Deura filii Israël,

et nequaquam ultra dixerunt ut ascen-

derent contra eos, atque pugnarent, et

delerent terram possessionis eorum.

34. Vocaveruntque filii Ruben , et filii

Gad ,
altare quod exstruxerant, Testimo-

nium nostrum, quod Dominus ipse sit

Deus.

29. Nouvelle protestation indignée : Absit hoc

dcelus... I

6" L'incident est réglé pacifiquement. XXII,
80-34.

30-31. Bonne impression produite sur les dé-

légués par ces franolies e.xplications. Phinées, chef

de l'ambassade, prend la parole au nom de tous

pour manifester leur satisfaction commune. —
Liberastis nos de manu... : c.-h-d. du fléau dont

Us se croyaient menacés. Cf. vers. 17-18, 20.

32t-3S, Les ambassadeurs rendent compte au

peuple du succès de leur mission. — Le nuage

qui avait failli troubler si gravement la paix

dont Israël commençait à jouir fut ainsi heureu-

sement dissipé.

34. Conclusion de l'épisode. — Testimonium

nostrum, quod... Dans l'hébreu : Témoin entre

nous que Jéhovah est Dieu. On regarde aujour-

d'hui Qouréin - Sartabeh , au nord de Jéricho, à

la hauteur de Jaffa (Atl. géogr., pi. xii), comme
le théâtre de cette scène intéressant*. Toyea la

note de ir, 18.
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CHAPITRE XXill I
1. Evoluto autem multo tempore post-

quam pacem dederat Dominus Israeli,

subjectis in gyro nationibus universis,

et Josue jam longsevo, et persenilis seta-

tis,

2. vocavit Josue oranem Israelein,ma-

joresque natu, et principes ac duces, et

magistros, dixitque ad eos : Ego senui,

et progressioris setatis sum
;

3. vosque cernitis omnia, quse fecerit

Dominus Deus vester cunctis per circui-

tum nationibus, quo modo pro vobis

ipse pugnaverit;

4. et nunc quia vobis sorte divisit om-
nem terram, ab orientali parte Jordanis

usque ad mare magnum, multaeque ad-

huc supersunt nationes,

5. Dominus Deus vester disperdet eas,

et auferet a facie vestra, et possidebitis

terram, sicut vobis poUicitus est.

6. Tantum confortamini , et estote sol-

liciti, ut custodiatis cuncta quse scripta

sunt in volumine legis Moysi, et non
declinetis ab eis neque ad dexteram ne-

que ad sinistram
;

7. ne postquam intraveritis ad gen-

1. Or longtemps après que le Seignenr
eut donné la paix à Israël, et qu'il lui

eut assujetti toutes les nations qui l'en-

vironnaient, Josué, étant déjà vieux et

très avancé en âge,

2. fit assembler tout Israël, les an-
ciens, les princes, les chefs et les ma-
gistrats, et il leur dit : J'ai vieilli, et

mon âge est fort avancé.

3. Vous voyez tout ce que le Seigneur
votre Dieu a fait à toutes les nations qui

vous environnent, de quelle manière il a

lui-même combattu pour vous,

4. et comment il vous a distribué par

le sort toute cette terre, depuis la partie

orientale du Jourdain jusqu'à la grande
mer. Et quoique plusieurs nations res-

tent encore à vaincre,

5. le Seigneur votre Dieu les extermi-

nera et les détruira devant vous , et vous
posséderez cette terre, selon qu'il vous
l'a promis.

6. Fortifiez - vous seulement de plus

en plus; et prenez soin d'observer tout

ce qui est écrit dans le livre de la loi

de Moïse, sans vous en détourner ni à

droite ni à gauche
;

7. de peur que, vous mêlant à ces peu-

APPENDICE
Les dernières paroles et les derniers actes

de Josué. XXIII, 1 — XXIV, 33.

/ La double tâche du flls de Nun est achevée :

11 a conquis la Terre sainte, 1,8, et il en a opéré

le partage, i, 6. Sur le point de mourir, sem-

blable à un père inquiet de l'avenir de ses en-

fants, il recommande de toutes manières aux
Israélites la fidélité perpétuelle envers leur Dieu.

Pour le fond et pour la forme, ses exhortations

ont beaucoup d'analogie avec celles de Moïse con-

tenues au Deutéronome.

§ I. — Josué presse les Hébreux d'observer fidè-

lement les commandements de Dieu. XXIII,
1-16.

On a dit avec ]ustesse que ce premier discours

envisage surtout le côté extérieur et politique

d'Israël. Le second (chap. xxiv) aura quelque

chose de plus intime.

1" Occasion de ce discours. XXni, 1-2«.

Chap. XXIII. — 1-2». Evoluto... multo leTn-

pore. On ne saurait dire le temps exact que re-

présente cette expression : une vingtaine d'années

peut-être, si Josué était du même âge que son

ami Caleb (celui-ci avait 85 ans vers la fin de

la coDquêt« de Cbanaan , zrv, 10, et Josué mourra

bientôt, à 110 ans, xxiv, 29). — Postqtiam pa-

cem... : la paix complète signalée aux passages

XXI, 42-43; xxn, 4. — Vosavit... omnem Is-

raelem. Pour cette assemblée, le peuple semble

n'avoir pas été directement convoqué; ses chefs

le représentèrent ( m.ajoresque... , cette conjono-

tion manque dans le texte hébreu, et les mots

majores natu, principes, etc., sont une appo-

sition à « Israelem » ; tout Israël, savoir : les

anciens, etc.). L'équivalent hébreu de duces est

softim, les Juges; celui de magistros, Sotrim,

les officiers.

2° Promesses de bonheur, si le peuple est fidèle

à Jéhovah. XXIII, 'Jb-ii.

2<>-5. Ce que Dieu a déjà accompli et ce qu'il

se propose d'accomplir encore pour son peuple.

— Vos cernitis : appel à leur propre expérience.

Dans le passé, victoires remportées sur les Cha-

nanéens, prise de possession de la Terre sainte;

dans l'avenir, extirpation graduelle de ceux de

leurs ennemis qui survivent : le tout, grâce à

la protection divine.

6-8. Obéir aux préceptes de la loi mosaïque

sans exception (vers. 6); éviter tout commerce
avec les nations païennes, et surtout la moindre

participation â leur culte infâme (vers. 7) ; adhérer

étroitement à .Téh^vah (vers. 8),
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pies qui demeureront parmi vous, vous

ne juriez au uorn de leurs dieux, et que

vous ne les serviez et ne les adoriez.

8. Mais attachez - vous au Seigneur

votre Dieu, ainsi que vous l'avez fait

jusqu'à ce jour.

9. Alors le Seigneur votre Dieu exter-

minera devant vous ces nations grandes

et puissantes, et nul ne pourra vous ré-

sister.

10. Un seul d'entre vous poursuivra

mille de vos ennemis, parce que le Sei-

gneur votre Dieu combattra lui-même
pour vous , ainsi qu'il l'a promis.

11. Seulement, ayez soin sur toutes

choses d'aimer le Seigneur votre Dieu.

12. Que si vous voulez vous attacher

aux erreurs de ces peuples qui demeu-
rent parmi vous, et vous mêler avec eux
par le lien du mariage et par une union

d'amitié
,

13. sachez dès maintenant que le Sei-

gneur votre Dieu ne les exterminera pas

devant vous, mais qu'ils deviendront à vo-

tre égard comme un piège et comme un

filet, comme des pointes qui vous perce-

ront les côtés, et comme des épines dans

vos yeux, jusqu'à ce qu'il vous enlève

et vous extermine de cette terre excel-

lente qu'il vous a donnée.

14. Pour moi
,
je suis aujourd'hui sur

le point d'entrer dans la voie de toute la

terre ; et vous devez considérer avec une

parfaite reconnaissance que tout ce que

le Seigneur avait promis de vous don-

ner est arrivé effectivement, sans qu'au-

cune de ses paroles soit tombée à terre.

15. Comme doue Dieu a accompli tout

ce qu'il vous avait promis , et que tout

vous a réussi très heureusement, ainsi il

fera tomber sur vous tous les maux dont
il vous 'a menacés, jusqu'à ce qu'il vous
chasse de cette excellente terre qu'il vous

a donnée, et qu'il vous fasse périr,

tes, quse inter vos
.
futur ae sunt, juretis

in nomine deorum earum , et serviatis

eis , et adoretis illos ;

8. sed adhsereatis Domino Deo vestro,

quod fecistis usque in dîem hanc.

9. Et tune auferet Dominus Deus in

conspectu vestro gentes magnas et ro-

bustissimas, et nullus vobis resistere

poterit.

10. Unus e vobis persequetur hostium

mille viros, quia Dominus Deus vester

pro vobis ipse-pugnabit, sicut pollicitus

est.

11. Hoc tantum diligentissime prae-

cavete , ut diligatis Dominum Deum ve-

strum.

12. Quod si volueritis gentium harum,
quse inter vos habitant, erroribus adhse-

rere , et cum eis miscere connubia , atque

araicitias copulare,

13. jam nunc scitote quod Dominus
Deus vester non eas deleat ante faciem

vestram, sed sint vobis in foveam ac
' laqueum, et offendiculum ex latere ve-

stro, et sudes in oculis vestris, donec

vos auferat atque disperdat de terra hac
optima, quam tradidit vobis.

14. En ego hodie ingredior viam uni-

versse terrse, et toto animo cognoscetis

quod de omnibus verbis, quse se Dorai-

nus praestiturum vobis esse pollicitus est,

unum non prseterierit incassum.

15. Sicut ergo implevit opère quod
promisit, et prospéra cuncta venerunt,

sic adducet super vos quidquid malorum
comminatus est

,
donec vos auferat atque

disperdat de terra hac optima, quam tra-

didit vobis,

9-n. Israël méritera ainsi (.et tune) d'être to-

talement délivré do la présence gênante des Ch;i-

nanéens survivants. Sur la promesse unus e vo-

bis... mille, voyez Deut. xxvin, 7.

3° Menaces à l'adresse des prévaricateurs.

XXm, 12-16.

12-13. Il y aurait grand péril à s'Immiscer

à la vie des iiaïens d'alentour. — Quod si volue-

ritis... Si, malgré tout, le peuple théooratique

s'obstine à se mêler aux Chananéens , il sera puni

par où 11 aura péché, et Dieu se servira de ces

nations mêmes pour le châtier : m foveam, la-

queum, offendiculum; accumulation de syno-

nymea , pour exprimer plui fortement cette pengée <

terrible. Au lieu de sudes in oculis, l'hébreu dit :

des épines dans les yeux. Cf. Num. xxxiii, 55.

14-16. Le Seigneur exécutera ses menaces

antiques, de même qu'il a été fidèle à ses pro-

messes. — En ego hodie... Réflexion pathétique.

Josué s'attend à mourir bientôt ; ceux qui lui

survivront assisteront à l'accomplissement inté-

gral des paroles de Jéhovah. — Viam univers/s

terra : beUe image, pour désigner la mort, vers

laquelle tout homme s'avance depuis son berceau.

— Quidquid... comminatus est fait allusion aux

menaces si souvent réitérées par Moïse au nom
de Dieu,
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16. eo quod praeterieritis pactum Do-
oiiiii Dfi vestri, quod pepigit vobiscum,

et servieritis diis alienis, et adoraveritis

eos ; cito atque velociter consurget in vos

fiiror Domiiii, et auferemini ab hac teiTa

optima, quam tradidit vobis.

16. si vous violez l'alliance que le Sei-

gneur votre Dieu a faite avec voua, si

vous servez et adorez des dieux étra

gers ; car alors la fureur du Seigneur b

lèvera tout d'un coup contre vous, et

vous serez promptement enlevés de cette

excellente terre qu'il vous a donnée.

CHAPITRE XXIV

1. Congregavitque Josue omnes tribus

Israël in Sichera, et vocavit majores natu,

ac principes, et judices, et magistros,

steteruntque in conspectu Domini
;

2. et ad populum sic locutus est :

Haec dicit Dominus Deus Israël : Trans

fluvium habitaverunt patres vestri ab

initio, Thare, pater Abraham et Nachor,

servieruntque diis alienis.

3. Tuli ergo patrem vestrum Abra-

ham de Mesopotami;e {inibus,et adduxi

eum in terram Chanaan, multiplicavique

eemen ejus,

4. et dedi ei Isaac, illique rursum

dedi Jacob et Esau. E quibus Esau dedi

montem Seir ad possidendum; Jacob

vero, et filii ejus descenderunt in .-Egy-

ptum.
5. Misique Moysen et Aaron, et per-

cussi JEgjptum multis signis atque por-

tentis.

6. Eduxique vos et patres vestros de

.^gypto, et venistis ad mare
;
persecuti-

que sunt ^gyptii patres vestros cum
cunibus et equitatu, usque ad mare
Rubrum.

1. Josué, ayant assemblé toutes les tri-

bus d'Israël à Sichem, fit venir les an-

ciens, les princes, les juges et les ma-
gistrats, qui se présentèrent devant le

Seigneur.

2. Et il parla ainsi au peuple : Voici

ce que dit le Seigneur , le Dieu d'Israël :

Vos pères, Tharé, pure d'Abraham et do
Nachor, ont habité dès le commencement
au delà du fleuve d'Euphrate, et ils ont

servi des dieux étrangers.

3. Mais je tirai Abraham votre père

de la Mésopotamie, et je l'amenai au
pays de Chanaan. Je multipliai sa race.

4. Je lui donnai Isaac, et à Isaac je

donnai Jacob et Esau. Je donnai à Esaii

le mont de Séir en possession; mais
Jacob et ses enfants descendirent en
Egypte.

6. J'envoyai ensuite Moïse et Aaron, et

je frappai l'Egypte par un grand nom-
bre de miracles et de prodiges.

6. Puis je vous fis sortir, vous et vos

pères, de l'Egypte, et vous vîntes à la

mer ; et les Egyptiens poursui^nrent vos

pères avec des chars et de la cavalerie

jusqu'à la mer Rôuge.

in. — Rénovation de l'alliance théocratique

à Sichem; mort de Jostié. XXIV, 1-33.

10 Pour exciter les Hébreux à renouveler l'al-

liance, Josué leur rappelle les principaux bienfaits

du Seigneur. XXIV, 1-15.

Second discours, plus simple que le premier

pour les pensées, et en même temps plus solennel

dans la forme.

(Jhap. XXIV. — 1-2». Introduction historique.

— Conrjregavtt... omnea trilius : cette fois, comme
le spécifle l'expression même, le peuple entier

était avec ses chefs (voyez la note de xxni, 2).

— In Sichem (les LXX ont « Silo », par en-eur).

La ville de Sichem convenait mieux que tout

autre lieu pour cette rénovation de l'alliance, à

cause des souvenirs soit anciens (Gen. xiv, 6;

xxxin, 20; XXXV, 2, 4), soit récents (in, 30-35),

qu'elle rappelait au peuple de Jéhovah. — AU

populum... looitus e.st. C'est directement h la

foule des Israélites que Josué adresse la parole

(xxiii, 2 : i ad eos, » seulement aux notables).

Il va d'abord leur rappeler les principales faveurs

répandues par Jéhovah sur la nation théocratique

(vers. 2*>.13).

2'>-4. Les premiers ancêtres du peuple hébreu
,

objets des bénédictions célestes. — Trans flu-

vium : au delà de l'Euphrate. Cf. (îen. xi, 28, 31,

— Servieruntque diis. D'après la tradition Juive,

Tharé aurait même été fabricant d'idoles. Laban
avait encore ses dieux pénates, ou prâfl,m, que

Rachel lui déroba en le quittant (cf. Gen. xxxi,

19 et ss.). — Esau... montem Seir. Dieu éliminait

ainsi Esaii de la famille sacrée et l'éloignait de

la Terre promise.

5 - 8. Les Hébreux délivrés du Joug des Égyp-
tiens. — Cet autre bienfait de Jéhovah est ré-

sumé en quatre traits particuliers : le rôle oonâé
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7. Et alors les enfants d'Israël crièrent

an Seigneur; et il mit des ténèbres

épaisses entre vous et les Eg_yptiens ; il

fit revenir la mer sur eux , et il les en-

veloppa dans les eaux. Vos yeux ont vu

tout ce que j'ai fait dans l'Egypte. Vous
êtes restés longtemps dans le désert.

8. Après cela je vous ai fait entrer

dans le pays des Amorrhéens qui habi-

taient au delà, du Jourdain. Lorsqu'ils

combattaient contre vous, je les ai livrés

entre vos mains ; et, les ayant fait passer

au fil de Tépée, vous vous êtes rendus

maîtres de leurs pays.

9. Balac, fils de Séphor, roi de Moab,
s'éleva alors et combattit conti-e Israël.

Il envoya Balaam, fils de Béor, et il le fit

venir pour vous maudire.

10. Mais je ne voulus point l'écouter
;

je vous bénis au contraire par lui , et je

vous délivrai d'entre ses mains.

11. Vous avez passé le Jourdain, et

vous êtes venus à Jéricho. Les habitants

de cette ville ont combattu contre vous :

les Amorrhéens , les Phérézéens , les Cha-

nanéens, les Héthéens, les Gergéséens,

les Hévéens et les Jébuséens, et je les

ai livrés entre vos mains.

12. J'ai envoyé devant vous des fre-

lons, et je les ai chassés de leur pays.

J'ai chassé deux rois des Amorrhéens,

et ce n'a été ni par votre épée ni par

votre arc.

13. Je vous ai donné une terre que

vous n'a\nez point cultivée; comme ha-

bitation, des villes que vous n'aviez point

bâties; des vignes et des plants d'oli-

viers que vous n'aviez point plantés.

14. Maintenant donc craignez le Sei-

gneur, et servez -le avec un cœur par-

fait et vraiment sincère. Otez du milieu

de vous les dieux que vos pères ont ado-

rés en Mésopotamie et en Egypte, et

servez le Seigneur.

16. Mais si vous croyez que ce soit un

7. Clamaverunt autem ad Dominuin
filii Israël

;
qui posuit tenebras inter vos

et ^gyptios, et adduxit super eos mare,

et operuit eos. Viderunt oculi vestri

cuncta quse in ^Egypto fecerim ; et habi-

tastis in solitudine multo tempore
;

8. et introduxi vos in terram Amor-
rh£ei, qui habitabat trans Jordanem.
Cumque pugnarent contra vos, tradidi

eos in manus vestras, et possedistis ter-

ram eorum, atque interfecintis eos.

9. SuiTCxit autem Balac, filins Sephor,

rex Moab, et pugnavit contra Israelem.

Misitque et vocavit Balaam, filium Beor,

ut malediceret vobis
;

10. et ego nolui audire eum, sed e

contrario per illum benedixi vobis, et

liberavi vos de manu ejus.

11. Transistisque Jordanem, et ve-

nistis ad Jéricho. Pugnaveruntque contra

vos viri civitatis ejus, Amorrhseus , et

Pherezseus, et Chananseus, et Hethaeus,

et GergescBus , et Hevseus , et Jebusseus
;

et tradidi illos in manus vestras.

12. Misique an te vos crabrones, ot

ejeci eos de locis suis, duos reges Amor-
rhiBorum, non in gladio nec in arcu tuo.

13. Dedique vobis teiTam , in qua non
laborastis , et urbes quas non sedificastis,

ut habitaretis in eis ; vineas et oliveta
,

quse non plantastis.

14-. Nunc ergo timete Dominum, et

servite ei perfecto corde atque verissimo
;

et auferte deos, quibus servierunt pa-

tres vestri in Mesopotamia et in ^gypto,
ac servite Domino.

15. Sin autem malum vobis videtur

& Moïse et à Aaron, les plaies d'Egypte, la des-

truction des Égyptiens dans la mer Rouge, la

conquête des royaumes de Séhon et d'Og (m
terram AmorrhcËi, la Palestine transjurdanienne).

9-10. Troisième faveur du ciel : la manière

dont le Seigneur s'était servi de Balaam pour

bénir les Israélites. Cf. Num. xxn-xxiv.
11-13. Quatrième marque de la bienveillance

de Jéhovali pour son peuple : la conquête de la

Palestine proprement dite , ou du pays de Cha-

naan. Ce dernier fait résume tout le livre de

Josiiô (passage du Jourdain, prise de Jéricho,

extirpation et assujettissement des Chananéens :

les mots duos rege» À moirheeorum. vers. 12, nous

ramènent aux provinces de l'est). — MUi... cra-

brones. Voyez Ex. xxm, 28, et la note; Deut.

vn, 20. — Non in gladio tuo...: c.-à-d. que,

dans ces triompties. Dieu avait été l'agent prin-

cipal , sans lequel tout eût infailliblement échoué.

— Terram in qua non laborastis... : promesse

d'autrefois, Deut. vi, 10, réalisée à la lettre.

2» Israël est invité à faire son choix entre

Jéhovah et les faux dieux. XXIV, 14-15.

14-15. Niinc ergo... Conclusion naturelle de

l'argument historique qui pi-écède : voilà ce que

votre Dieu a fait pour vous; que ferez -vous

maintenant pour lui ? — Oplio vobis datur ;

«Ugite.^ Ce beau mruveiuent oratoire va amener
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ut Domino serviatis, optio vobis datur:

eligite hodie quod placet, cui eervire

potissiraum debeatis, utrum diis, quibus

servierunt patres vestri in Mesopotomia,

an diis Araorrhaeorum, in quorum terra

habitatis ; ego autem et domus mea,
serviemus Domino.

16. Responditque populus , et ait :

Absit a nobis ut relinquamus Dominum.
et serviamus diis alienis !

17. Dominus Deus noster ipse eduxit

nos et patres nostros de terra Mgypti,
de domo servitutis, fecitque videntibus

nobis signa ingentia, et custodivit nos

in omni via, per quam ambulavimus, et

in cunctis populis, per quos transivi-

mus.

18. Et ejecit universas gentes, Amor-
rhajum habitatorem terrae

,
quam nos

intravimus. Serviemus igitur Domino,
quia ipse est Deus noster.

19. Dixitque Josue ad populum : Non
poteritis servire Domino ; Deus enim
sanctus, et forais aemulator est, nec igno-

scet sceleribus vestris atque peccatis.

20. Si dimiseritis Dominum, et servie-

ritis diis alienis, convertet se, et affliget

vos, atque subvertet postquam vobis

praestiterit bona.

21. Dixitque populus ad Josue : Ne-
quaquam ita ut loqueris, erit, sed Do-
mino serviemus.

22. Et Josue ad populum : Testes, in-

quit, vos estis, quia ipsi elegeritis vobis

Dominum ut serviatis ei. Responderunt-

que : Testes.

23. Nunc ergo, ait, auferte deos alie-

nos de medio vestri, et inclinate corda

vestra ad Dominum Deum Israël.

malheur pour voue de servir le Seigneur,

vous êtes libres de choisir. Choisissez

aujourd'hui ce qu'il vous plaira ; et voj'ez

qui vous devez plutôt adorer, ou les

dieux auxquels ont servi vos pères en

Mésopotamie, ou les dieux des Amor-
rhéens au paj's desquels vous habitez

;

mais quant à moi et à ma maison, nous

servirons le Seigneur.

16. Le peuple lui répondit : A Dieu
ne plaise que nous abandonnions le Sei-

gneur, et que nous servions des dieux

étrangers !

17. C'est le Seigneur notre Dieu qui

nous a tirés lui-même, nous et nos pères,

du pays d'Egypte, de la maison de ser-

vitude
;
qui a fait de très grands pro-

diges devant nos yeux, qui nous a gar-

dés dans tout le chemin par où nous

avons marché , et parmi tous les peuples

par où nous avons passé.

18. C'est lui qui a chassé toutes ces

nations, et les Amorrhéens qui habitaient

le pays où nous sommes entrés. Nous
servirons donc le Seigneur, parce que

c'est lui-même qui est notre Dieu.

19. Josué répondit au peuple : Vous
ne pourrez servir le Seigneur, parce que

c'est un Dieu saint, un Dieu fort et ja-

loux, et il ne vous pardonnera point vos

crimes et vos péchés.

20. Si vous abandonnez le Seigneur

et si vous servez des dieux étrangers, il

se tournera contre vous; il vous affligera

et vous ruinera après tous les biens qu'il

vous a faits.

21. Le peuple dit à Josué : Ces maux
dont vous nous menacez n'aiTiveront

point ; mais nous servirons le Seigneur.

22. Josué répondit au peuple : Vous
êtes témoins que vous avez choisi vous-

mêmes le Seigneur pour le servir. Ils lui

répondirent : Nous en sommes témoins.

23. Otez donc maintenant du milieu

de vous, ajouta -t -il, les dieux étran-

gers, et inclinez vos cœurs vers le Sei-

gneur Dieu d'Israël.

le peuple à se pronoricer fr.mchement, publique-

ment, sur sa conduite future. — Eyn autan et

domus mea... Quoi qu'il en soit du choix d'Israël,

Josué a fait depuis longtemps le sien.

3» Les Hébreux proclament leur perpétuelle

fidélité à Jéhovah. XXIV, 16-24.

Passage vraiment dramatique ; dialogue très

mouvementé entre Josué et Israël.

16-18. Le choix du peuple, prompt, unanime,
généreux, basé sur les motifs que Josué venait

de développer, c. -à-d. sur les divins bienfaits

(veri. 17-18).

19-20. Objection de Josué : les difiBcultés et

les dangers de l'alliance. — Non poteritis... :

peut-être seront-Us impuissants à tenir leurs pro-

messes, et, s'ils sont infidèles, le Dev^ sanctus,

eemulator, ne manquera pas de se venger. Autre

manière de les exciter à se donner tout à fait au

Seigneur.

21-24. Nouvelles protestations énergiques dn

peuple. L'ordre de Josué, auferte deos aliénas...,

suppose qu'à cette heure même il y avait dans

les rangs du peuple quelques idolâtres seorets. CL
Gen. XXXV, S.
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24. Dixitque populus ad Josue : Do-
mino Deo nostro serviemus, et obedien-

tes eriraus praeceptis ejus.

25. Percussit ergo Josue in die illa

fœdufi, et proposuit populo prœcepta at-

que judicia in Sichera.

26. Scripsit quoque omuia verba hœc
in volumine legis Domini ; et tulit lapi-

dera pergrandem ,
posuitque eum subter

quercum, quae erat in sanctuaiio Domini
;

27. et dixit ad omnem populum : En
lapis iste erit vobis in testimonium quod
audieiit omnia verba Domini quse locu-

tus est vobis, ne forte postea negare

velitis, et mentiri Domino Deo vestro.

28. Dimisitque populum, singulos in

possessionem suam.
29. Et post haec mortuus est Josue,

filius Nun, servus Domini, centum et

decem annorum
;

30. sepelieruntque eum in finibus pos-

sessionis suse in Tliaranath-Sare, quae

est sita in monte Ephraim, a septen-

trionali parte rnontis Gaas.

31. Servivitque Israël Domino cunctis

diebus Josue, et seniorum oui longo vi-

xeruut tempore post Josue, et qui nove-

runt omnia opéra Domini quae fecerat in

Israël.

32. Ossa quoque Joseph, quse tule-

24. Le peuple dit à Josué : Nous ser-

virons le Seigneur notre Dieu , et nous
obéirons à ses commandements.

25. Josué renouvela donc l'alliance ce

jour-là, et il représenta au peuple les

préceptes et les ordonnances du Sei-

gneur, à Sichem.

26. Il écrivit aussi toutes ces choses

dans le livre de la loi du Seigneur, et il

prit une très grande pierre, qu'il plaça
sous un chêne qui était dans le sanctuaire

du Seigneur;

27. et il dit à tout le peuple : Cette

pierre sera témoin pour vous qu'elle a
entendu toutes les paroles que le Sei-

gneur vous a dites, de peur qu'à l'avenir

vous ne vouliez le nier , et mentir au Sei-

gneur votre Dieu.

28. Il renvoya ensuite le peuple, cha-

cun dans ses terres.

29. Après cela Josué, fils de Nun, ser-

viteur du Seigneur, mourut âgé de cent

dix ans
;

30. et ils l'ensevelirent dans sa pro-

priété de Tamnathsaré , située sur la

montagne d'Ephraïm , au nord du mont
Gaas.

31. Israël suivit le Seigneur pendant
toute la vie de Josué et des anciens qui

vécurent longtemps après Josué, et qui

Bavaient toutes les œuvres mei-veilleusea

que le Seigneur avait faites dans Israël.

32. Ils prirent aussi les os de Joseph,

4» Double mémorial de cette rénovation de

ralllance. XXIV, 25-28.

25-28. Percussit ergo...: dans le sens de « rati-

fia, renouvela ». Cf. Deut. xxix, 1. Telle est aussi

la signification des mots : proposuit... pr<eœpta...

— Le premier mémorial, vers. 26* : scripsit...

in volumine legis. A l'exemplaire authentique de

la loi (cf. Deut. xxxi, 24-26), Josué ajouta de

sa propre main le récit que nous venons de lire.

Il composa donc au moins cette partie du livre

qui porte son nom ; et vraisemblablement tout

le reste, comme nous l'apprend la tradition. —
Le second mémorial , vers. 26'>-27 : lapident per-

grandem... suhter quercum; l'hébreu emploie l'ar-

ticle : « le térébinthe, i> l'arbre mentionné Gren.

xn, 6; XXXV, 4. In sanciunrio : non pas le

tabernacle, qui était à Silo (xviii, 1), ni aucun

autre édifice analogue, mais simplement ce lieu

sanctifié par les sacrifices d'Abraham et de Jacob.

— Dimisitque... Conclusion de cette imposante

cérémonie , par laquelle s'acheva dignement la vie

publique de Josué.

6» Mort de Josué et d'Éléazar; sépulture des

restes de Joseph. XXIV, 29-33.

29-31. Mort de Josué. — Servus Domini: glo-

rieux titre, qu'il avait noblement gagné. Voyez

1, 1-2, et le commentaire. — Sepdieruntque eum...

M. Victor Guérin , le célèbre palestinologue fran-

çais, retrouvait naguère à Tibneh , l'ancienne

Thamnath- Sare (note de xix, 60), ce tombeau
du fils de Nun. On peut lire le récit de son Inté-

ressante découverte dans sa Description de la

Palestine : Samarie, t. II, pp. 89 et ss., ou dans

Vigoureux , Bible et découvertes modernes, t. III,

pp. 191 et S8. On a trouvé aussi, mêlés à la terre,

dans les casiers ou les couloirs de la chambre
funéraire, un grand nombre de couteaux en silex,

'

dont la présence est un commentaire vivant de ces

lignes, ajoutées par les LXX à la suite du vers. 30:

« Lorsqu'on l'eut déposé là, dans son sépulcre,

on y plaça près de lui les couteaux de pierre avec

lesquels il avait circoncis les flis d'Israël à Gai-

gala, comme l'avait prescrit le Seigneur, lorsqu'il

les eut ramenés d'Egypte ; et les couteaux y sont

encore de nos jours. » Comp. xxi, 40, dans la

même version. — Mentis Gaas : probablement

la petite chaîne qui s'étend de Tibneh à Aboud
(Atl. géogr., pi. xn). — Servivitque Israël...

Pendant quelque temps du moins. Cf. Jud. n , 7.

Ce fut un heureux résultat de la sainte direction

que Josué avait imprimée à Israël.

32. Les ossements de Josnph. — Ossa quoque
Joseph... Note rétrospective, assurément; car l'on

avait dû ensevelir ce précieux dépôt aussitôt après
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que les enfants d'Israël avaient emportés

d'Egypte, et ils les ensevelirent à Si-

chem, dans cet endroit du champ que

Jacob avait acheté des enfants d'Hémor,

père de Sichem, pour cent jeunes brebis
,

et qui appartint depuis aux enfants de

Joseph.

33. Eléazar, fils d'Aaron , mourut
aussi, et ils l'ensevelirent à Gabaath,

qui était à Phiuées son fils, et qui lui

avait été donnée dans la montagne d'E-

phraïm.

rant filii Israël de ^gypto, sepelierant

in Sichem, in parte agri quem emerat
Jacob a filiis Hemor, patris Sichem,
centum novellis ovibus, et fuit in pos-

sessionem filiorum Joseph.

33. Eleazar quoque, filius Aaron, rnor-

tuus est ; et sepelierunt eum in Gabaath
Phinees filii ejus, quse data est ei in

monte Ephraim.

,1a conquête de Sichem. La Genèse, l, 24, et

l'Exode, xni, 19, ont raconté les premiers traits

de ce touchant épisodel — In parte agri... Jacob.

Cf. Gen. xxxni, 19, et l'explication (Atl. géogr.,

cartouche de la pi. x). Ici encore, au lieu de

centum novellis ovibus, l'hébreu a : cent q'sîtah ;

expression qui désigne des lingots d'une valeur

Inconnue.

S3. Mort et sépulture d'Éléazar. — £leazar

quoque... Uni à Josué pour une œuvre commune,
il lui survécut peu de temps ; Moïse et Aaron ,

semblablement associés par Jéhovah, étaient morts

à des dates très rapprochées.— Gabaath Phinees.

Localité ainsi nommée parce qu'elle appartenait

à Phinees, fils d'ÉIéazar. On l'identifie à Khtrbet-

DJibéa, village situé au sud-est de Tibnoh, à 5 ki-

lomètres envli-op

II.





LE LIVRE DES JUGES

i» Le nom et le sujet traité. — Le nom hébreu est Softim, « Juges », exprès*

BÏon identique à celle qui servait à désigner les magistrats civils et locaux

institués par Moïse pour rendre la justice ', mais prise ici dans un sens beau-
coup plus large ^, et équivalant au titre phénicien de suffète, qui était réservé

aux plus hauts dignitaires de Garthage^. Seulement, les suffètes carthaginois

exerçaient le pouvoir d'une manière ordinaire, régulière, comme les consuls

romains , tandis que les juges hébreux dont il est question dans ce livre furent

suscités directement par Dieu à des intervalles irréguliers, tout d'abord pour
délivrer leur pays de la domination étrangère. Si plusieurs d'entre eux rem-
plirent ensuite les fonctions de chefs d'État, ce ne fut jamais d'une manière
universelle, mais seulement sur quelques tribus. — Les Septante ont très

exactement traduit Softim par Kptxat; la Vulgate a légèrement allongé le titre,

en disant : Liber Judicum,.

Ce titre correspond fort bien au sujet traité, car le Livre des Juges raconte,

en effet, les exploits des vaillants héros auxquels Jéhovah confia, entre la mort
de Josué et celle de Samson, la haute mission de sauver Israël en des temps
de grave détresse. Ce n'est donc pas l'histoire continue de la nation théocra-

tique durant cette longue période, qui va être narrée ; au lieu d'annales suivies,

nous trouverons plutôt une série de brillants tableaux, qui, après avoir placé

sous nos yeux, en traits vivants et minutieux, les faits d'armes de tel ou tel

Juge, laissent bon nombre d'années dans une obscurité à peu près complète.

Les exégètes ne sont pas absolument d'accord sur le nombre des personnages
décorés par antonomase du nom de Juges. On en compterait dix-sept d'après la

liste la plus complète: Othoniel, Aod. Samgar, Jahel, Débora, Barac, Gédéon,
Abimélech, Thola, Jaïr, Jephté, Abésan, Ahialon, Abdon, Samson, Héli et

Samuel. Mais nous retrancherons d'abord ces deux derniers, soit parce que leur

histoire est en dehors du présent livre*, soit surtout parce que leur rôle différa

notablement de celui des autres Softim : ils exercèrent plutôt une magistra-

ture régulière , Héli en sa qualité de grand prêtre , Samuel comme prophète ^.

Jahel ne peut être compté à part qu'à la condition que les passages iv, 17 et

V, 6, 24, désignent deux personnes distinctes : la femme courageuse qui donna

1 Cf. Deut. XVI, 18.

* Le verbe sâfat , dans la Bible , signifie assez

souvent « gouverner ». Cf. I Reg. viu, 5 et s.;

rv Reg. XV, 5, etc.

^ L'écrivain sacré emploie néanmoins le verbe

sâ/at pour décrire leurs fonctions. Cf. I Reg.
IV, 18 ; VII, 15-17. Mais alors il faudrait admettre

que les fils de Samuel furent aussi des juges pro-
^ <t Suffètes, qm summus Pœais est maglstra- ' prement dits, puisqu'on leur en donne le nom

tus,» Tite-Live, xxvn, 37.
[

(I Reg. viii, 1).

* CI. I Aeg. I, 1 et ss. 1
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la mort à Sisara, et un homme associé à Samgar; mais cette opinion est trcs

invraisemblable '. Enfin Abimélech fut un profane usurpateur des fonctions de

Juge, et il ne mérite en rien ce nom.

Le récit s'étendra plus ou moins longuement sur les actes de bravoure et la

judicature d'Aod (vu, 12-30); de Déboia et de Barac (iv, 1-v, 32), de Gédéon

(vi, l-viii, 3o), de Jephté (x, 6-xii, 7), de Samson (xin, 1-xvi, 31). Il n'aura

que quelques lignes pour les actes d'Othoniel (m, 7-11), de Samgar (m, 31),

.le Thola (x, 1-2), de Jaïr (x, 3-5), d'Abésan (xii, 8-10), d'Ahialon (x.i, 11-12)

et d'Abdon (xn, 13-15).

2° La division du livre. — Tous ces détails sont exposés d'après un plan

oon moms lumineux qu'homogène. Deux parties, dont la première, assez courte

(i, l-ui, 6), sert d'introduction générale, en exposant, d'une part, l'état poli-

tique (i, l-ii, o , d'autre part, l'état religieux d'Israël fii,6-ni, 6) durant toute

la période des Juges : c'est la base et, pour ainsi dire, la clef de la seconde partie.

Celle-ci (m, 7-xvi, 31) contient la matière. principale du livre, et raconte, avec

les nuances indiquées plus haut, l'histoire de chacun des Juges Israélites. Nous
l'avons subdivisée en quatre sections : 1° Othoniel , Aod et Samgar, m, 7-31 ;

2" Débora et Barac, iv, 1-v, 32; 3° Gédéon, Thola et Jaïr, vi, 1-x, 5; 4° Jephté,

Abésan, Ahialon, Abdon et Samson, x, 6-xvi, 31.

Le reste du livre, xvii, 1-xxi, 24, forme un appendice considérable, oîi sont

relatés, mais sans être rattachés à la biographie d'aucun juge, deux épisodes

qui appartiennent par leur date au commencement du livre. Ce sont : 1« l'épisode

de Michée et de l'idolâtrie des Danites, xvii, 1-xviii, 31; 2° l'épisode du lévite

d'Éphraïm et de la guerre civile qui faillit anéantir la tribu de Benjamin, xix, 1-

XXI, 24. Le premier semble s'être passé au temps de Josué (cf. Jos. xix, 47);

le second est antérieur à la mort de Phinées, fils du grand prêtre Éléazar

(Jud. xx,28).
> L'époque de la composition et l'auteur. — Rien d'absolument certain sur

ces deux points; mais, du moins, des données qui permettent de les trancher

approximativement et avec beaucoup de vraisemblance. Le livre des Juges a été

composé au plus tard avant la septième année du règne de David, au plus tôt

après la consécration de SaiJl comme roi d'Israël. En effet, David régnait depuis

plus de six ans, lorsqu'il fit la conquête de la citadelle de Sion ^, qui était encore

entre les mains des Chananéens^; or, dans le cours du récif, Jérusalem con-

tinue de porter son ancien nom de Jébus, et elle appartient à la race chana-

néenne des Jébuséens. D'un autre côté, le narrateur suppose à diverses reprises

que la royauté existait en Israël au temps où il écrivait, et qu'elle avait succédé.

à la judicature^.

C'est un seul et même auteur, quoi qu'on ait dit çà et là en sens contraire

dés les temps anciens et surtout de nos jours, qui a composé le livre dans son

entier. Nous en avons pour garants l'unité du plan, l'homogénéité du fond et de

la forme. Un rhapsode ou compilateur n'aurait pu créer une œuvre si bien

concertée.

L'auteur mit à profit, non seulement les souvenirs conservés par la tradition,

mais aussi un certain nombre de documents écrits : tel fut le cap pour le can-

tique de Débora (v, 1-31], l'apologue de Jotham (ix, 7-21), et aussi pour d'autre?

passages pleins de fraîcheur, de précision, qui ne peuvent provenir que d'un

témoin oculaire ^.

' Voyez le commentaire.
2 Cf. II Reg. V, 6-10.

* Voy*;z Jos. XV, «3, et le commentaire.

Cf. I, U; XEX, 10-12.

Cf. XVII, 6; XVIII, 1, 31; xxi, 24.

Voyez en particulier i, 3, 8, 16-17 27-36)
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Au traité Baba Bathra*, le Talraud attribue nommément la composition du
livre des Juges au prophète Samuel ; opinion adoptée par les rabbins. C'est

aussi le sentiment de saint Isidore de Séville et d'un grand nombre de commen-
tateurs catholiques. U est tout à fait plausible, bien qu'on ne puisse en donner

une démonstration rigoureuse..

4° Chronologie du livre des Juges. — Question difficile, délicate, qu'il es'

impossible de trancher d'une manière certaine^. Si l'on ajoute les unes à \b

suite des autres les dates mentionnées en divers endroits du récit, on obtien

an total de 410 ans, comme le montre le tableau ci-joint.

Oppression de Chusan, roi de Mésopotamie (ni, 8) 8 années.

Pais d'Israël après la victoire d'Othoniel (m, 11) 40 —
Oppression d'Églon et des Moabltes (m , 14) 18 —
Aod délivre les Hébreux (m, 30) 80 —
Oppression de Jabin (iv, 3) 20 -~

Délivrance d'Israël par la victoire de Débora et de Barac (v, 32) .40 —
Oppression des Madianites (vi, 1) 7 —
Victoire de Gédéon et repos du peuple (vin, 28) 40 —
Usurpation d'Abimélech (ix, 22) 3

Judicature de Thola (x, 2) 23

Jaïr (x, 3) 22

Oppi'ession des Ammonites (x, 8) 18 —
Victoire et judicature de Jephté (xn, 7) "... 6 —
Abésan (xn, 9) 7 —
Ahlalon (xii, 11) 10 —
Abdon (XII, 14) 8 —
Oppression des Philistins (xiu, 1) 40 —
Judicature de Samson (xv, 20; xvi, 81) 20 —

Total 410 années.

Or, si Ton rapproche ce chiffrp d'autres données chronologiques de la Bible,

ii apparaît beaucoup trop fort, et par conséquent invraisemblable. D'après III Reg.

VI, I, il ne s'était écoulé que 480 ans depuis la sortie d'Egypte jusqu'au début

de la construction du temple, c'est-à-dire jusqu'à la quatrième année du règne

de Salomon; il en faudrait plus de 600 pour ce même intervalle, si les chiffres

partiels du livre des Juges sont exacts : en effet, nous devrions leur ajouter

d'abord les 40 années de pérégrinations à travers le désert, puis environ SO ans

entre le passage du Jourdain et les premiers malheurs de l'époque des Juges

(n,7), les 40 années du gouvernement d'Héli (I Reg. iv, 18), 40 ans pour Samuel
et Saiil (Act. xiii, 21), 40 années encore pour le règne de David ^11 Reg. v, 4),

enfin les quatre premières années de Salomon.

En outre, au temps de Jephté (Jud. xi, 2ti), on comptait 300 ans depuis la

victoire remportée par Moïse sur le roi amorrhéen Séhon, c'est-à-dire depuis la

quarantième année de l'Exode. Ce chiffre aussi est invraisemblable, puisque,

suivant les dates du tableau qui précède, il y aurait un intervalle de 301 ans
entre l'invasion du roi Chusan et la judicature de Jephté.

La solution la plus raisonnable consiste à admettre des synchronismes dans
le livre des Juges: chacune des données chronologiques est exacte, prise iso-

lément; mais on ne doit pas les additionner ensemble pour trouver un total des

années, attendu que plusieurs des judicalures, surtout celles de la fin, furent

simultanées, et s'exercèrent en différents endroits du territoire israélite.

JI, 3, 19-20, 23, 27-28; IV, 5; v, 14-17; VI, 2,

*, 15, 33; Tin, 24, 26; ix, 51; xin, 25; xiv, 1,

», 8; xvin, 7, 21; xix, 10, 12; xx, 1, 16;
sxi, 19.

^ Fol. 14, 6.

^ Voyez le Man. blbl., t. II, n. 449; Cornely
Historica et critica Inlroductio in utriiisque

Testamenti libroa sacros, t. I, pp. 224 et sa.



102 LES JTJQKS

5° L'étude du livre des Juges offre un intérêt spécial
,
qui a été souvent mis

en relief depuis le temps des Pères. — Sous le rapport théocratique , rien de

plus intéressant que d'envisager la conduite réciproque de Jéhovah et d'Israël

durant cette période de transition, qui suivit immédiatement l'installation du
peuple dans la Terre promise. Infidélités des Hébreux, divines vengeances,

conversion et ferventes prières du peuple châtié, miséricordes du Seigneur: tel

est le résumé de cet écrit, qui nous fait assister à une réalisation intégrale des

promesses et des menaces promulguées par Moïse *. Dieu poursuit son plan de

formation et d'éducation ; Israël sortira meilleur du creuset de l'épreuve. —
Sous le rapport christologique, rien de direct à signaler; mais le Messie est

figuré par la plupart de ces saints héros, dont les victoires symbolisaient ses

propres triomphes sur les ennemis de son Église*. — Sous le rapport moral,

grande leçon à tirer, pour les individus, des rigueurs de la justice de Dieu, des

indulgences de sa miséricorde, de la vigilante attention de sa Providence —
Sous le rapport historique, ces pages ne sont pas les moins attrayantes des

annales juives, malgré ce qu'elles renferment de triste. Elles décrivent ce qu'on

a pu appeler l'âge héroïque d'Israël, la période extraordinaire durant laquelle les

Hébreux s'implantent peu à peu sur le sol récemment conquis, surmontant les

difficultés inhérentes à une première installation.

6° Ouvrages à consulter. — S. Ephrera, In librum Judicum {Opéra syriaca,

t. I, pp. 308-330); Théodoret, Qusestiones in Judices ; N. Serarius, Josue, Ju-

dices et Ruth explanati (Mayence, 1609); Bonfrère, Josue, Judices, Ruth,
commentario illustrati (Paris, 1631) ; Clair, le Livre des Juges (Paris, 1878);

Vigouroux, la Bible et les découvertes modernes, t. III, pp. 205-324; de

Hummelauer, Commentarius in libros Judicum et Ruth (Paris, 1888).

* Dent. xxvm.
|
ment. Dans son premier discours, Act. xni, 20,

• Hebr. xi, 32 et ss., plusieurs Juges sont cités
i

saint Paul mentionne l'ère des Juges oomnie pre-

paroki ies modèles de la foi sons l'Ancien Testa- ! paratoire à celle du Clirigt.
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CHAPITRE I

1. PoBt mortem Josue oonsuluerunt

âlii Israël Dominum , dicentes : Quis as-

cendet ante nos cohtra Chananaeum, et

erit dux belli?

2. Dixitque Dominus : Judas ascen-

det ; ecce tradidi terram in manus ejus.

3. Et ait Judas Simeoni fratri suo :

Ascende mecum in sortem meam, et

pugna contra Chananseum, ut et ego
pergam tecum in sortem tuam. Et abiit

cum eo Simeon,

4. Ascenditque Judas, et tradidit Do-
minus Chananseum ac Pherezaeum in

1

.

Après la mort de Josué , les enfante
d'Israël consultèrent le Seigneur et lui

dirent : Qui marchera à notre tête pour
combattre les Chananéens, et qui sera
notre chef dans cette guerre?

2. Le Seigneur répondit : Juda mar-
chera devant vous. Je lui ai livré le

pays.

3. Alors Juda dit à Siméon son frère :

Venez m'aider à me rendre maître de la

part qui m'est échue par le sort, et à
combattre les Chananéens; et ensuite
j'irai vous aider à acquérir ce qui vous
est échu. Et Siméon s'en alla donc avec
Juda.

4. Et Juda ayant marché contre

l'ennemi, le Seigneur livra entre leurs

PRBMIÈRB PARTIE

Quelques détails généraux sur la situation

politique et religieuse d'Israël au temps
des Juges. I, 1 — III, 6.

Au point de vue politique , continuation de la

conquête de certains districts de la Terre oro-

mise ; mais les Hébreux ne luttent qu'avec mol-

lesse et permettent aux Chananéens d'occuper

divers lieux du territoire. Sous le rapport reli-

gieux, défections continuelles, Israël s'abandon-

nant à ses penchants Idolàtriques ; alors châti-

ments du Seigneur, qui se sert précisément des

Chananéens pour frapper son peuple ingrat ; puis

résipiscence des coujiables, et leur délivrance par
l'intermédiaire des héros que Jéhovah suscitait

à cet effet.

SI. — État politiqiie des Hébreux au début

de l'ère des Juges. I, 1 — II, 5.

1« Expéditions victorieuses de la tribu de Juda.

I, 1-21.

Chap. I. — 1 - 3. Préambule. — Dans l'hébreu,

le livre comuieuce par la conjonction et. Voyez
la note de Jos. i, 1. ^ Post mortem Joaue.

Quelque tempâ après cet événsment douloureux,

les tribus d'Israël se décidèrent à tenter un vail-

lant effort pour achever l'expulsion et l'extermi-

nation des races chananéennes , ainsi que Josué
le leur avait recommandé (Jos. xxnr, 2 et ss.).

L'effort fut malheureusement de courte durée.
Cf. vers. 21, 27-36.— Oonsuluerunt Dominum:
au moven de l'ornement pontifical nommé 'urim
et tummim. Voyez Num. xxvn,- 21 ; surtout Ex.
xxvin , 30, et le commentaire. — Quis ascendet,.,*

« Qui, » c.-à-d., d'après le vers. 2, quelle tribu?
Le verbe « monter » désigne, ici et ailleurs

(XX, 23; Jos. Tui, 1), une expédition militaire.

Au Heu de ante nos..., erit dux..., l'hébreu dit

avec une nuance : pour nous, contre le Chana-
néen , d'abord , afin de le combattre. La Vulgate
a bien rendu le sens.— Judas ascendet. La tribu

de Juda conserve son antique prééminence. Cf.

Gen. XLTS, 8 et ss. — Ait... Simoni. Les terri-

toires assignés à ces deux tribus étalent limi-

trophes (Jos. XIX, 1-2); rien de plus naturel que
de les voir s'associer pour en achever la conquête,
— Sortem : le lot de terrain désigné par le sort.

4-8. Premiers exploits, dans la direction du
nord. — Percusserunt ; ils mirent & mort. Le
résultat général de la campagne est d'abord ra-

pidement énoncé, vers. 4; le narrateur revient'
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manus eorum ; et percujserunt in Bezec
decem mil lia virorum.

5. InveneruntqueAdonibezec in Be^c,
et pugnaverunt contra eum , ac percus-

serunt Chananseum et Pherezseum,

6. Fugit autemAdonibezec;quem per-

secuti comprehenderunt, csesis summita-
tibus manuum ejus ac pedum.

7. Dixitque Adonibezec : Septuaginta

reges, amputatis manuum ac pedum
Bummitatibus , colligebant sub mçnsa
mea ciborum reliquias ; sicut feci

, ita

reddidit mihi Deus. Adduxeruntque eum
in Jérusalem, et ibi mortuus est.

8. Oppugnantes ergo filii Juda Jéru-

salem, ceperunt eam, et percusserunt in

ore gladii, tradentes cunctam incendio

civitateni .

9. Et postea descendentes pugnaverunt
contra Chananaeum, qui habitabat in

moutanis, et ad meridiem, et in cam-
pestribus.

10. Pergensque Judas contra Chana-
naeum, qui habitabat in Hebron (cujus

nomen fuit antiquitus Cariath - Arbe )

,

percussit Sesai, et Ahiman, et Tholmai.
11. Atque inde profectus abiit ad ha-

bitatores Dabir, cujus nomen vêtus erat

Cariath -Sepher, id est, civitas littera-

rum.
12. Dixitque Caleb : Qui perçussent

Cariath-Sepher, et vastaverit eam, dabo
ei Axam filiam meam uxorem.

mains les Oban<*néen8 et les Phérézéenfl;
ils taillèrent en pièces dix mille hommes
à Bézec.

6. A Bézec ils trouvèrent Adonibezec.
Ils le combattirent et taillèrent en pièces

les Chananéens et les Phérézéens.
6. Adonibezec ayant pris la fuite, ils

le poursuivirent, le prirent et lui cou-
pèrent les extrémités des mains et des
pieds.

7. Adonibezec dit alors : J'ai fait cou-
per l'extrémité des mains et des pieds à
soixante -dix rois qui mangeaient sous

ma table les restes de ce qu'on me ser-

vait. Dieu m'a traité comme j'ai traité

les autres. Ensuite ils l'emmenèrent à
Jérusalem, où il mourut.

8. Car les enfants de Juda, ayant mis
le siège devant Jérusalem, la prirent,

passèrent au fil de l'épée tout ce qu'ils

y trouvèrent, et mirent le feu dans toute

la ville.

9. Ils descendirent ensuite pour com-
battre les Chananéens dans le pays des

montagnes, dans le district du midi et

dans la plaine.

10. Et Juda, ayant marché contre les

Chananéens qui habitaient à Hébron,
dont le nom était autrefois Cariatharbé,

défit Sésaï, Ahiman et Tholmaï.
11. Et étant paiti de là, il marcha

contre les habitants du Dabir, qui s'ap-

pelait autrefois Cariath -Sepher, c'est-à-

dire la ville des lettres.

12. Et Caleb dit alors : Je donnerai

ma fille Axa pour femme à celui qui

prendra et ruinera Cariath - Sepher.

ensuite sur les épisodes les plus Importants,

vers. 6-8. — D'après I Reg. n, 8-11, la ville

de Bezec n'était pas très éloignée de Jabès-Galaad,

mais elle faisait partie de la Palestine cisjorda-

nienne ; Eusèbe signale deux vUlages de ce nom ,

situés l'un près de l'autre , sur la route de Sichem

à Scythopolis, à sept heures de Sichem (Atlas

géogr., pi. vn). — Adonibezec slgrnifle Maître de

Bézec; c'était peut-être le titre de tous les rois

de Bézec, comme le nom semblable d'Adonlsédec,

Jos. X, 1. — C<Bsis summitatibua... Hébr. : ses

pouces. Les Israélites lui firent ainsi subir, en

Tertu de la loi du taUon, le traitement qu'il

avait lui-même infligé à la plupart des princes

d'alentour. La perte des pouces des mains empê-

chait de manier le glaive, l'arc, la lance; celle

des pouces des pieds rendait incapable de mar-

cher rapidement : cette mutilation était donc
dégradante pour un guerrier. — Septuaginta

reges. Adonibezec les avait vaincus et faits pri-

sonniers ; ce qui suppose des guerres intestines

parmi les Chananéens au moment où les Hébreux
pénétrèrent dans le pays : événement providen-

tiel , en vue de faciliter la conquête. Sur la mul-
tiplicité des rois chananéens à cette époque, voyea

la note de Jos. ii, 2.— Colligebant sub mensa....

Traitement non moins cruel , et encore plus

humiliant que le premier. — Sicut fcci , ita... :

ce despote lui-même fut frappé de la justice des

vengeances divines. — Adduxerunt... in Jérusa-

lem, lorsqu'ils vinrent attaquer cette place. — '

Ceperunt eam. Ils s'emparèrent du moins des

parties basses de la ville ; toutefois ils ne réus-

sirent pas à prendre la citadelle de Sion, qui

demeura au pouvoir des Chananéens jusqu'à

David. Cf. XIX, 11 ; Jos. xv, 63; II Reg. v, 6-9.

Voyez VAtl. géogr., pi. xrv, xv. — In ore gladii.

Locution qui suppose d'ordinaire un grand car-,

nage. Cf. iv, 15 ; xx, 37 ; Gen. xxxrv, 26; Ex. xvn,

13; Xum. XXI, 24, etc.

9-18. Autres exploits, dans la direction du
sud. — Au vers. 9 , résumé général de cette nou-

velle campagne; la guerre fut portée dans les

trois districts qui formaient les territoires de Juda
et de Siméon : in montants, la montagne de Juda,

au centre; ad meridiem, le Négeb, on la région
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13. Et Othoiiiel, fils de Cénez, frère

Siuîiiè de (Jiileb, l'ayant prise, il lui

lonna pour femme sa fille Axa.
14. Et taudis qu'Axa était en chemin,

Othoniel son mari l'avertit de demander
un champ à son père. Axa, étant donc
montée sur un âne, commença à soupi-

rer. Et Caleb lui dit : Qu'avez-vous?
15. Elle lui répondit : Donnez -moi

une bénédiction. Vous m'avez donné une
terre desséchée, donnez -m'en une aussi

où il y ait des eaux en abondance. Caleb
lui donna donc une terre dont le haut et

le bas étaient arrosés d'eau.

16. Or les enfants de Jéthro le Cinéen
,

allié de Moïse, montèrent dans la ville

des Palmes avec les enfants de Juda, au
désert qui était échu en partage à cette

tribu , et qui est vers le midi d'Arad ; et

ils habitèrent avec eux.

17. Juda s'en étant allé aussi avec

son frère Siméon, ils défirent ensemble
les Chananéens qui habitaient à Sé-

phaath , et les passèrent au fil de l'épée.

Et cette ville fut appelée Horma, c'est-

à-dire Anathème.
18. Juda prit aussi Gaza avec ses con-

fins
,
Ascalon et Accaron avec leurs con-

fins.

19. Le Seigneur fut avec Juda, et il

se rendit maître des montagnes ; mais il

ne put défaire ceux des ennemis qui ha-

bitaient dans la vallée, parce qu'ils

avaient une grande quantité de chars

armés de faux.

20. Et ils donnèrent , selon que Moïse

\?i. Cumque cepisset ram Othoniel

filius Ceuez, frater Caleb miuor, dedi

ei Axam filiam suam conjugem.
14. Quam pergentem in itinere mo-

nuit vir suus ut peteret a pâtre suo

agrum. Quse cum suspirasset sedens in

asino, dixit ei Caleb : Quid habes?

15. At illa respondit : Da mihi Lene-

dictionem
;
quia terram arentem dedisti

mihi, da et irriguam aquis. Dédit ergo

ei Caleb irriguum superius, et irriguum

inferius.

16. Filii autem Cinaîi, cognati Moysi,

ascenderunt de civitate Palmarum, cum
filiis Juda, in desertum sortis ejus, quod
est ad meridiem Arad, et habitaveruot

cum eo.

17. Abiit autem Judas cum Sîmeone
fi'atre suo, et percusserunt simul Ghana-
nœum qui habitabat in Sephaath, et

interfecerunt eum. Vocatumque est no-

men urbis, Horma, id est, Anathema.

18. Cepitque Judas Gazam cum fini-

bus suis, et Ascalonem, atque Accaron,
cum terminis suis.

19. Fuitque Dominus cum Juda , et

montana possedit ; nec potuit delere ha-

bitatores vallis, quia falcatis curribus

abundabant.

20. Dederuntque Caleb Hebron, sicut

la plus méridionale ; in campestribus , la S'/élah ,

ou la plaine ondulée qui s'étale à l'ouest entre

le pied des montagnes et la mer. Sur ces trois

expressions, voyez Jos. xi, 16, et le commentaire.
- .- Les résultats de la seconde campagne sont

maintenant cités avec quelques détails ; en premier

lieu pour ce qui regarde la région montagneuse,

vers. 10-16, où ils consistèrent surtout dans la

prise d'Hébron (10) et de Dabir (11-15). Ces deux
épisodes nous ramènent à l'époque de Josué, et

nous les avons lus, identiquement racontés, au
livre qui porte son nom (Jos. xv, 13-19; voyez

le commentaire, et VAtl. géogr., pi. vn ). — Le
vers. 16 est une sorte d'enclave, qui raconte

l'installatioii des Cinéens au sud du territoire de

Juda. Ces « flls du Qénite », comme les nomme
!e texte hébreu, n'étaient autres que les descen-

dants d'Hobab, beau -frère de Moïse (cf. iv, 11,

et les notes de Num. x, 29; xxrv, 21). Établis

d'abord à Jéricho, la « ville des Palmes » (cf.

Deut. xxxiv, 3; II Par. xxvin, 15, etc.). Ils ne
prirent point de part directe à la conquête de

Chanaan. Ils quittent maintenant les bords du
Jourdain, pour aller dresser leurs tentes de no-

mades dans le domaine de Juda (Arad, aujour-

d'hui Tell-Arad, à environ 30 kilomètres au sud

d'Hébron; cf. Num. xxi, 1; Jos. xn, 14). —
Cette sorte de parenthèse sert de transition aux
conquêtes de Juda et de Siméon dans le Négeb ,

vers. 17. La ville de Sephaath, dont ils exter-

minèrent les habitants chananéens, ne diffère

peut-être pas de Sebaïta, au centre du Négeb,
entre Aïn-Qoudès et Chalasa (AU. géogr., pi, xu).
— Interfecerunt : dans l'hébreu

,
yakarimu , ils

vouèrent à la destruction (Lev. xxvn, 28-29);

de là le nom de Hormah, c.-à-d. Anathema,
comme l'ajoute la Vulgate. Cf. Num. xrv, 46 ;

XXI, 3, etc. — Conquêtes de Juda dans la S'/élah.

vers. 18. D'Horma, les guerriers victorieux re

montèrent au nord -ouest, et s'emparèrent suc-

cessivement de trois des principales villes des

Philistins : Gazam, Ascalonem, Accaron ; triomphe

transitoire, d'après m, 3; xiii, 1 et ss., etc.

19-21. Récapitulation des victoires de Juda
— Montana possedit : le cœur et la partie la

plus importante du pays, avec le Négeb au sud.

— Nec potuit delere... Vainqueur par le tout*

puissant secours de Jéhovab (/uitque...), Jud»
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dixerat Moyses, qui delevit ex ea très

filios Enac.

21. Jebusaeum autem habitatorem Jé-

rusalem non deleverunt filii Benjamin
;

habitavitque Jebusseus cum filiis Benja-

min in Jérusalem, usque in praesentem

diem.

22. Domus quoque Joseph ascendit in

Bethel, fuitque Dominas cum eis.

23. Nam cum obsiderent urbem, quse

prius Luza vocabatur,

24. viderunt hominem egredientem

de civitate, dixeruntque ad eum : Os-

tende nobis introitum civitatis, et facie-

mus tecum misericordiam.

25. Qui cum ostendisset eis, percus-

serunt urbem in ore gladii ; hominem
autem illum, et omnem cognationem
ejuB, dimiserunt.

26. Qui dimissus abiit in terram Het-

thim, et sedificavit ibi civitatem, voca-

vitque eam Luzam, quaa ita appellatur

usque in praesentem diem.

27. Manasses quoque non delevit Beth-

san et Thanac cum viculis suis, et ha-

bitatores Dor, et Jeblaam, et Alageddo

cum viculis suis; cœpitque Chananseus

habitare cum eis.

28. Postquam autem confortatus est

Israël , fecit eos tributarios , et delere

noluit.

29. Ephraim etiam non interfecit Cha-

l'avait ordonné, Hébron à Caleb, qui y
extermina les trois fils d'Enao.

21. Mais les enfants de Benjamin
n'exterminèrent point les Jébuséens qui

demeuraient à Jérusalem; et les Jébu-
séens demeurèrent à Jérusalem avec les

enfants de Benjamin, comme ils y sont

encore aujourd'hui.

22. La maison de Joseph marcha
aussi contre Béthel, et le Seigneur était

avec eux.

23. Car lorsqu'ils assiégeaient la ville,

qui s'appelait auparavant Luza
,

24. ayant vu un homme qui en sortait,

ils lui dirent : Montrez -nous par où l'on

peut entrer dans la ville, et nous vous
ferons miséricorde.

25. Cet homme le leur ayant montré,
ils passèrent au fil de l'épée tout ce qui

se trouva dans la ville ; et ils conservè-

rent cet homme avec toute sa famille.

26. Cet homme, ayant été congédié,

s'en alla au pays des Hetthim, où il bâtit

une ville qu'il appela Luza, nom qu'elle

porte encore aujourd'hui.

27. Manassé non plus ne détruisit pas

Bethsan et Thanac avec les villages qui

en dépendent, ni les habitants de Dor,

de Jéblaam et de Mageddo avec les vil-

lages voisins ; et les Chananéens com-
mencèrent à demeurer avec eux.

28. Lorsqu'Israël fut devenu plus fort,

il les rendit tributaires ; mais il ne vou-

lut point les exterminer.

29. Ephraim ne tua point non plus les

subit cet échec par sa propre faute. H est vral-

Bemblable que la « vallée » qui resta, au moins

partiellement, au pouvoir de l'ennemi, est Iden-

tique à la S'félah. — Falcatis curribus. Hébr. :

des chars de fer, c.-à-d. garnis de fer. Cf. Jos.

XI, 4, 6, 9 ; xvn, 16, etc. — Dederuntque Caléb...

C'est Josué liil-même qui accorda Hébron à Caleb,

sur sa requête (Jos. xrv, 6-15). — Très flXios

Enac : Us ont été nommés au vers. 10. Cf. Jos.

XV, 14. — Jebus<Bum autem... Reproduction de

la note Jos. xv, 63 , à part les mots fllU Benja-

min , au lieu de « fils de Juda ». Les deux traits

sont exacts, puisque la frontière des tribus de

Juda et de Benjamin passait au sud du mont
Sien , traversant en quelque sorte la ville. Voyez

Jos. XV, 7-9, et l'explication; xvra, 16-17. La
cité dans son ensemble avait été cependant attri

buée à Benjamin (Jos. xvm, 28).

2» Les enfants de Joseph s'emparent de Béthel.

I, 22-26.

22-26. Domus Joseph. C.-à-d. la tribu d'É-

phralm , et la deml-trlbu occidentale de Manassé.

— Bethel, anciennement Luza (Gen. xxvtn, 19),

aalonrd'hul Beltiu, avait été cédée à Benjamin,

Jos. xvm, 22 ; de fait, elle appartint à Éphraîm.
-^ Viderunt hominem... Dans l'hébreu : les gar-

diens virent... Il s'agit du détachement Israélite

qui était allé reconnaître la place. — Ostende...

introitum : non point la porte de la cité, mais

la manière d'approcher de Béthel à l'improvlste

et sans danger. — Hetthim, ou les Héthéena,

ainsi que la Vulgate les appelle habituellement
;

leur principal territoire était au nord de la Pa-

lestine. Cf. Jos. I, 4; III Reg. x, 29, etc. --

Luzam : en souvenir de la première patrie.

3» Les Israélites sont Impuissants à expulser les

Chananéens de plusieurs villes ou districts. I,

27-36.

Triste nomenclature, qui a commencé dès le

vers. 21.

27-28. Insuccès de la deml-trlbu de Manassé.

Cf. Jos. xvn, 13. — Bethsan, Jos. xvu, 11 ; Tha-
nac, Jos. xn, 21; Dor, Jos. xi, 2; Jéblaam. et

Mageddo, Jos. xvn, 11. — Fecit... tributarios :

malgré les ordres formels du Seigneur. Cf. Ex.

xxm, 31-33; Deut. vn, 1-6, etc.

29. Insuccès de la tribu d'Bphraïm. Cf. Jos

XVI, 10. — Gazer. Jos. x, 38.
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Chananéens qui habitaient à Gazer; mais

il demeura avec eux.

30. Zabulon n'extermina point les ha-

bitants de Cétron et de Naalol ; mais

les Chananéens demeurèrent an milieu

d'eux , et ils devinrent leurs tributaires.

31. Aser n'extermina point non plus

les habitants d'Acco, de Sidon, d'Aha-
lab, d'Achazib, d'Helba, d'Aphec et de
Rohob

;

32. et ils demeurèrent au milieu des

Chananéens qui habitaient dans ce pays-

là, et ils ne les exterminèrent point.

33. Nephthali n'extermina point non
plus les habitants de Bethsamès et de
Bethanath ; mais il demeura au milieu

des Chananéens qui habitaient en ce

pays -là, et ceux de Bethsamès et de
Bethanath lui devinrent tributaires.

34. Les Amorrhéens tinrent les enfants

de Dan fort resserrés dans la montagne,
sans leur permettre de s'étendre en des-

cendant dans la plaine
;

35. et ils habitèrent sur la montagne
d'Harès, c'est-à-dire la montagne de
l'firgile , dans Aïalon et dans Salébim

;

mais la maison de Joseph étant deve-

nue plus puissante , se rendit les Amor-
rhéens tributaires.

36. Et le pays des Amorrhéens eut

pour limites la montée du Scorpion , Pé-

tra et les lieux plus élevés.

nanseum, qui habitabat in Gazer; sed

habitavit cum eo.

30. Zabulon non delevit habitatores

Cetron , et Naalol ; sed habitavit Chana-

nseus in medio ejus, factusque est ei

tributarius.

31. Aser quoque non delevit habita-

tores Accho, et Sidonis, Ahalab, et

Achazib, et Helba, et Aphec, et Rohob
;

32. habitavitque in medio Chananœi

habitatoris illius terrée, nec interfecit

eum.
33. Nephthali quoque non delevit ha-

bitatores Bethsamès et Bethanath ;
et ha-

bitavit inter Chananaeum habitatorem

terrse, fueruntque ei Bethsamitse et Be-

thanitse tribùtarii.

34. Ai'Ctavitque Amorrhseus filios Dan
in monte, nec dédit eis locum ut ad

planiora descenderent
;

35. habita^^tque in monte Hares, quod

interpretatur Testaceo, in Aialon et Sa-

lébim. Et aggravata est manus domus
Joseph, factusque est ei tributarius.

36. Fuit autem terminus Amorrhsei ab

ascensu Scorpionis, Petra, et superiora

loca.

.30. Échecs de la tribu de Zabulon. — Cetron

est Inconnue; sur Naalol, voyez Jos. xrx, 16.

31-32. Échecs de la tribu d'Aser. — Accho:

plus tard Ptolémaïs, aujourd'hui Atka ou Saint-

Jean-d'Acre, au nord du Carmel, sur le rivage

de la Méditerranée. Cette ville n'a pas été men-
tionnée, Jos. xrx, 24-31, parmi les possessions

d'Aser; Ahalab et Helba non plus. Sidonis, la

« grande Sidon », Jos. xi, 8; Achazib, Jos.

XIX, 29; Aphec, Jos. xiii, 4; Rohob, Jos. xix,

28. — Habitavitqiie... Plus haut, vers. 21, 27, 30,

on disait au contraire que les Chananéens habi-

taient au milieu des Benjamlnites, etc.; d'où 11

suit que la race maudite était restée plus puis-

•ante et plus nombreuse sur les territoires d'Aser

et de Nephthali (vers. 33).

33. Insuccès de la tribu de Nephthali. —
Bethsamès, Bethanath, Jos. xix, 38.

34-35. Insuccès de la tribu de Dan. — Arda-
vil... Amorrhœus... in monte : dans le massif

du centre, au nord -ouest de la tribu de Juda.

Voyez Jos. xrx, 40-48, et VAtl. géogr,, pi. vn.

— Ad planiora, probablement la S'félah. — Ha-
bitavitque : l'Amorrhéen. Le mot Hérèa (Vulg. :

Hares) signifie « argile » lorsqu'il est employé

comme nom commun ; de là cette paraphrase

des LXX et de notre version latine : quod in-

terpretatur Testaceo. La montagne en question est

Inconnue. D'ailleurs, beaucoup d'interprètes con-

temporains font de Har - hérèa un nom de ville ,

Identique à « Hir- Semés » de Jos. xix, 41. Voyez

la note du même passage sur Aialon et Salabim.
— Aggravata... manus... Joseph : contre les

Amorrhéens, pourveuir au secours des Danltes.

— Sur la « montée du Scorpion », voyez Num.
xxxrv, 4; Jos. xv, 3, et les commentaires. —
Petra. En hébreu : Séla', rocher. La capitale de

ridumée reçut ce nom à cause des rochers gigan-

tesques qui l'entourent, et dans lesquels elle était

môme en partie taillée. — n n'est pas fait men-

tion de la tribu d'issachar, probablement paica

qu'il n'était pas resté de Chananéeni dans s*;»

limites.
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CHAPITRE II

1 . Asceuditque angélus Domini de Gal-

galis ad locum Flentium, était : Eduxi
vos de'^gypto, et introduxi in terram,

pro qna juraAT patribus vestris, et pol-

licitus sura ut non facerem irritum

pàctum meum vobiscum in sempiter-

num
;

2. if a duntaxat ut non feriretis fœdus
cura habitatoribus terrse hu]'us,sed aras

eorum subverteretis ; et noluistis audire

vocem meam. Cur hoc fecistis?

3. Quam ob rem nolui delere eos a

facie vestra, ut habeatis hostes, et dii

eorum sint vobis in ruinam.

4. Cumque loqueretur angélus Do-
mini hsec verba ad omnes filios Israël,

elevaverunt ipsi vocem suam, et fleve-

runt.

5. Et vocatum est nomen loci illius :

locus Flentium , sive Laciymarum ; im-

molaveruntqrte ibi hostias Domino.

6. Dimisit ergo Josue populum, et

abierunt filii Israël unusquisque in pos-

eessionem suam, ut obtinerent eam
;

7. servieruntque Domino cunctis die-

bus ejus, et seniorum qui longo post

1. Alors l'ange du Seigneur vint de
Galgala au lieu appelé le lieu des Pleu-

rants, et il dit : Je vous ai tirés de l'E-

gjT^te, je vous ai fait entrer dans la

terre que j'avais juré de donner à vos

pères , et je vous ai promis de garder à

jamais l'alliance que j'avais faite avec
vous;

2. mais à la condition que vous ne fe-

riez point d'alliance avec les habitants

du pays de Chanaan, et que vous ren-

verseriez leurs autels ; et cependant vous
n'avez point voulu écouter ma voix.

Pourquoi avez -vous agi ainsi?

3. C'est pour cette raison que je n'ai

pas voulu exterminer ces peuples de-

vant vous; en sorte qu<i vous les ayez

pour ennemis, et que leurs dieux vous

soient un sujet de ruine.

4. Tandis que l'ange du Seigneur te-

nait ce langage à tous les enfants d'Is-

raël , ils élevèrent leurs voix et se mirent
à pleurer.

5. Et ce lieu fut appelé le lieu des

Pleurants, ou le lieu des Larmes ; et

ils y immolèrent des victimes au Sei-

gneur.

6. Josué renvoj'a donc le peuple, et les

enfants d'Israël s'en allèrent chacun dans

son territoire pour s'en rendre maîtres,

7. et ils servirent le Seigneur tout le

temps de la vie de Josué et des anciens

4° Reproches du Seigneur à son peuple, au
BTijet de cette conduite antithéocratique envers

les Chananéens. II, 1-5.

Chap. n. — 1-3. Apparition de l'ange de Jé-

hovah au lieu des Pleurs. — Angélus Domini
( maVak Thovah ) : l'ange si célèbre dans l'his-

toire du peuple de Dieu. Cf. Gen. xvi , 7 et ss. ;

xs.li, 11, etc. H apjiaraîtra souvent dans ce livre

(vi, 11, 12, 21, 22; xin, 3, 13, 15, etc.), s'iden-

tiflant parfois dans ses paroles avec celui qu'il

représentait (voyez le vers. 5, et Jos. v, 14). —
De Galgatis : le premier campement des Hébreux
après le passage du Jourdain, Jos. rv, 19.— Ad
locum Flentium. Dans l'hébreu : à Bôkim ; mot
qui équivaut, en effet, à a fientes ». On ne sau-

rait dire où était située cette localité. Le peuple

entier s'y trouvait assemblé, d'après le vers. 5.

— Et ait... Petit discours très expressif (l'>-3).

A.près avoir rappelé les récents bienfaits du Sei-

gneur ( eduxi... , introduxi... ) et ses promesses

pour l'avenir (.polUcitua swn...), l'ange reproche

aux Hébreux d'avoir été inQdèles à one condition

essentielle de l'alliance théocratique iita dun-
taxat...), et il leur annonce les maux soit tem-

porels (.habeatis hostes'), soit spirituels (et dii

eorum...) qu'ils auront à souffrir du voisinage des

Chananéens.
4-5. Désolation du peuple. — Fleverunt; dans

l'hébreu : ibku, d'où le nom de Bôkim. — Sivf.

Lacrymarum est une glose du traducteur latin.

— Immolavei-untque... : sacrifice extraordinaire,

puisque le tabernacle était à Silo.

5 n. — État d'Israël au temps des Juges so ns

le rapport religieux. II, 6 — III, 6.

1» Fidélité d'Israël à son Dieu, aussi longtemps

que vécurent Josué et les anciens qui avaient

vu de leurs yeux les merveUles de la conquête.

II, 6-10.

6-7. Heureuse influence de Josué et de ces

anciens sur les mœurs du peuple. — Dimisit

ergo... Ces mots nous reportent à la grande as-

semblée de Sichem, Jos. xxrv, 1 et ss. (voyei

surtout les vers. 'J8-31, dont nous avons Ici, 6-10*,
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^ui vécurent longtemps après lui, et qui

savaient toutes les œuvres merveilleuses

que le Seigneur avait faites en faveur

d'Israël.

8. Cependant Josué , fils de Nun , ser-

viteur du Seigneur, mourut âgé de cent

dix ans,

9. et on l'ensevelit dans son héritage

de Thamnathsaré, sur la montagne d'E-

phraim, vers le septentrion du mont
Gaas.

10. Toute cette ancienne génération

a^-ant donc été réunie à ses pères , il s'en

éleva une autre à sa place, qui ne con-

naissait point le Seigneur, ni les merveil-

les qu'il avait faites en faveur d'Israël.

11. Alors les enfants d'Israël firent le

mal en présence du Seigneur, et ils ser-

virent les Baals.

12. Ils abandonnèrent le Seigneur, le

Dieu de leurs pères, qui les avait tirés

du pays d'Egypte; et ils servirent des

dieux étrangers, les dieux des peuples

qui demeuraient autour d'eux. Ils les

adorèrent, et ils irritèrent la colère du
Seigneur,

13. l'ayant quitté pour servir Baal et

Astaroth.

enm vixerunt tempore
,
et noverant om-

nia opéra Domini quse fecerat cum Israël.

8. Mortuus est autem Josue, filiua

Nun, famulus Domini, centum et decem
annorum

;

9. et sepelierunt eum in finibus pos-
sessionis suse in Thamnath-Sare, in

monte Ephraim, a septentrionali plaga
montis Gaas.

10. Omnisque illa generatio congre-
gata est ad patres suos, et surrexerunt
alii, qui non noverant Dominum, et

opéra quse fecerat cum Israël.

11. Feceruntque filii Israël malum in

conspectu Domini, et servierunt Baalim.

12. Ac dimiserunt Dominum Deum
patrum suorum

,
qui eduxerat eos de

terra ^gypti ; et secuti sunt deos aliè-

nes, deosque populorum qui habitabant
in circuitu eorum

, et adoraverunt eos
;

et ad iracundiam concitaverunt Domi-
num,

13. dimittentes eum, et servientes

Baal et Astaroth.

une reproduction Intégrale; à pan quelques

nuances d'expression). — Et abierunt...: chacun
sur son territoire, pour en achever la conquête.

— Diebus ejus , et seniorum... On évalue cette

période à environ cinquante ans. — Noverant:
par leur expérience personnelle, et pas sim-

plement par ouï-dire. — Opéra Domini : les mi-

racles du passage du Jourdain, de la prise de
Jéricho, de la bataille de Béthoron, etc.

8-10. Mort de Josué et des anciens. — Josue , ...

famulus Dei. Sur ce beau titre, voyez l'expli-

cation de Jos. 1,1. — Centum et decem, anno-
rum : comme Joseph, Cren. l, 26; Moïse avait

vécu dix ans de plus, Deut. xxxrv^, 7. — Tham-
nath-Sare..., Gaas. Voy. Jos. xxrv, 30, et le com-
msntaire. — Omnisque illa generatio : les con-

temporains de Josué, c.-à-d. les Israélites qui

étaient des hommes faits lorsqu'on franchit le

Jourdain. — Gongreijata... ad patres : formule

qui marque tout à la fois la mort et rimiuorta-

lité. Cf. 6en. xv, 15, et la note. — Non nove-

rant..., et opéra... Contraste avec le vers. 7, et

transition à ce qui va suivre.

2» Les vicissitudes religieuses au temps des

Juges. II, 12-19.

Triste résumé de la seconde partie du livre,

m, 7-xvi, 31.

11-13. Les Hébreux se livrent à une honteuse

Idolâtrie. — Fecerunt... malum. Dans l'hébreu,

avec Tarticle : le mal ; c.-à-d. le mal par antono-

mase, l'idolâtrie. Cette locution reviendra six

autres fois pour marquer de grandes apostasies.

Cf. m, 7, 12; IV, 1, 8; X, 6; xm, 1.— Baalim.

Ba'âlim est le pluriel de ba'al, maître, seigneur.

Employé dans le sens idolâtrique, ce nom dé-

signa d'abord le soleil divinisé; on l'appliqua

ensuite aux multitudes de formes sous lesquelles

le dieu Baal, primitivement unique, fut adoré
par les différentes races chananéennes et autres.

« Considéré comme présidant aux traités et aux

Baal et Astarte. (Monnaie phénicienne.)

alliances , Baal devint Baal-Berith (ix, 4) ; comme
roi, 11 prit chez les Ammonites le nom de Moloch

,

Milcom ou Mallîom ; comme dieu des mouches,

ces Insectes si nombreux et si désagréables en

Palestine, il fut appelé Béelzébub ( IV Reg. 1,2).

Sur le mont Hermon , on l'appelait Baalher-

mon (cf. rn, 3) et Baalgad ; à Peor ou Phégor,

Baalphégor (Num. xxiii, 28 ) ; comme maître des

cieux, c'était Baal-Samaïm ; comme dieu-soleil,

c'était Baal-saluh , le dieu qui lance ses rayons,

ou Baal-haman, le dieu flamboyant. » Vigou-

reux, la Bible et les découvertes..., t. III, p. 246.

Voyez quelques-unes de ses représentations dans

l'Atlas archéol., pi. cxu, flg. 3, 8, 9, 13, 14;
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14. Iratusque Dominus contra Israël,

tradidit eos in manus diripîentium, qui

ceperunt eoâ, et vendiderunt hostibus,

qui habitabant per gyrum; nec potue-

runt resistere adversariis suis
;

15. sed quocumque pergere voluis-

Bent, manus Domini super eos erat, sicut

locutus est, et juravit eis ; et vehementer

afflicti sunt.

16. Suscitavitque Dominus judices,

qui liberarent eos de vastantium raani-

bus; sed nec eos audire voluerunt,

17. fornicantes cum diis alienis, et

adorantes eos. Cito deseruerunt viam,

per quam ingressi fuerant patres eorum
;

et audientes mandata Domini, omnia fe-

cere contraria.

18. Cumque Dominus judices susci-

taret , in diebus eorum flectebatur mise-

ricordia, et audiebat afflictorum gemitus,

et liberabat eos de csede vastantium
;

19. postquam autem mortuus esset

judex, revertebantur, et multo faciebant

pejora quam fecerant patres eorum, se-

quentes deos alienos, servientes eis, et

adorantes illos. Non dimiserunt adin-

ventiones suas, et viam durissimam, per

quam ambulare consueverunt.

20. Iratusque est furor Domini in Is-

14. Le Seigneur, étant donc irrité contre

les Israélites, les livra entre les mains de
pillards, qui les prirent et les vendirent
aux nations ennemies qui demeuraient
autour d'eux , et ils ne purent résister à
leurs adversaires

;

15. mais de quelque côté qu'ils allas-

?ent, la main du Seigneur était sur eux,

comme le Seigneur le leur avait dit avec
serment ; et ils tombèrent en des misères
extrêmes.

16. Dieu leur suscita ensuite des Juges,

pour les délivrer des mains de ceux qui

les opprimaient; mais ils ne voulurent
pas même les écouter.

17. Ils se prostituèrent aux dieux
étrangers en les adorant. Ils abandonnè-
rent bientôt la voie par laquelle leurs

pères avaient marché, et, ayant entendu
les ordonnances du Seigneur, ils firent

tout le contraire.

18. Lorsque Dieu leur avait suscité des

Juges, il se laissait toucher de pitié pen-
dant que ces Juges vivaient; Û écoutait

les gémissements des afSigés, et les dé-

livrait du massacre des pillards.

19. Mais après que le Juge était mort,

ils retournaient aussitôt à leurs péchés,

et faisaient des actions encore plus cri-

minelles que leurs pères, en suivant des

dieux étrangers, en les servant et les

adorant. Ils ne quittaient point leurs
'

malheureuses habitudes, ni la voie très

dure par laquelle ils avaient coutume de
marcher.

20. La fureur du Seigneur s'alluma

pi. cxm, fig. 4. — Ad iracundiam concitave-

runt... Effet produit sur le cœur de Dieu par les

pratiques idolâtrlques de son peuple. Cette locu-

tion revient très souvent dans les saints Livres ;

Cf. Deut. IV, 25; ix, 18; xxxi, 29; III Reg.

XIV, 9; XV, 30; xvi, 33; Jer. vn, 18, 19, etc.—'

Astaroth. Autre pluriel , analogue à BaaUm ; le

singulier est 'aSforef. Ce nom désignait la Vénus

ou Astarté phénicienne, au culte aussi honteux

et sensuel que celui de Baal était cruel et san-

guinaire. Elle est associée, comme divinité fémi-

nine, au dieu masculin Baal ; elle était donc na-

turellement symbolisée par la lune. Cf. Jer. vn, 10;

xLiv, 17, et VAtl. archéol., pi. cxn, fig. 1, 2, 4,

6, 10, 18, 19.

14-15. Comment Jéhovah se vengeait. — Ira-

tusque... Rébr.: la colère du Seigneur fut ardente.

— Manifestations de cette juste colère : tradidit

eos... Les diripientés étaient les Chananéens,

les Philistins, etc., ainsi que nous le verrons par

la suite de cette histoire. Vendiderunt, ou mieux

f vendidit », d'après l'hébreu : c'est Jéhovab lui-

même qui vendait, pour ainsi dire, les Israélites

oomme esclaves. Sicut loculus est...: allusion aux

menaces que Moïse avait proférées au nom de

Dieu, Lev. xxvi, 17-36 , et Deut. xxvin, 25 et ss.

16-19. Pitié du Seigneur, qui suscitait des

Juges pour délivrer son peuple repentant; nou-

velles ingratitudes d'Israël et nouveaux malheurs.
— Suscitavit... judices (hébr. : softim). Sur ce

nom, voyez TIntroduction, p. 91. Ne pas oublier

qu'O désignait des chefs temporaires et d'occa-

sion, dont le rôle était avant tout militaire et

libérateur (qui liberarent...). — Sed nec eos aw-

dire... : l'obstination d'Israël dans le mal rendait

presque inutile cette glorieuse et miséricordieuse

Institution. — Fornicantes : l'image accoutumée

pour représenter l'idolâtrie. Cf. Ex. xxxiv, 15 ;

Is. uv, 5, etc. — Adorantes: la prostration, qui

était le principal geste d'adoration en Orient. —
Viam per quam... patres. C.-à-d. la bonne vota

qui conduisait à Dieu. Cf. vers. 7 et 10. — Flecte-

batur, au moindre signe d'un repentir sérieux.

Cf. ru, 9, 15 ; IV, 3, etc. — Postquam autem...,

revertebantur : tant Ils étaient mobUes, faibles

et portés à l'idolâtrie par leurs pires instincts.—
Et multo... pejora... Le malallait ainsi croissant

de génération en génération. — Viam durias<>-
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donc contre Israël , et il dit : Puisque ce

peuple a violé l'alliance que j'avais con-

tractée avec ses pères , et qu'il a négligé

avec mépris d'entendre ma voix,

21. de mon côté je n'exterminerai

point les nations que Josué a laissées

lorsqu'il est mort
;

22. afin que j'expérimente par là si

les enfants d'Israël garderont la voie du
Seigneur, et s'ils y marcheront comme
leurs pères y ont marché.

23. C'est pour cette raison que le Sei-

gneur laissa subsister toutes ces nations,

qu'il ne voulut pas les détruire immédia-
tement, et qu'il ne les li-VTa point entre

les mains de Josué.

rael, et ait : Quia irritum fecit gens ista

pactum meum, quod pepigeram cum
patribus eorum, et vocem meam audire

contempsit,

21. et ego non delebo gentes quas
dimisit Josue, et mortuus est;

22. ut in ipsis experiar Israël, utrum
custodiant viam Domini, et ambulent in

ea, sicut custodierunt patres eorum, an
non.

23. Dimisit ergo Dominus omnes na-

tiones has, et cite subvertere noluit,

nec tradidit in manus Josue.

CHAPITRE III

1. Voici les peuples que le Seigneur
laissa vivre, pour servir d'exercice e< d'ins-

truction aux Israélites, et à tous ceux
qui ne connaissaient point les guerres des

Chauanéens
;

2. afin que leurs enfants apprissent

après eux à combattre contre leurs enne-
mis, et qu'ils s'accoutumassent à la

guerre :

3. les cinq princes des Philistins,

tous les Chananéens, les Sidoniens et

les Hévéens, qui habitaient sur le mont
Liban, depuis la montagne de Baal-
Hermon jusqu'à l'entrée d'Emath.

4. Le Seigneur laissa ces peuples pour
éprouver ainsi Israël, et pour voir s'il

obéirait ou s'il n'obéirait pas aux com-
mandements du Seigneur, qu'il avait don-
nés à leurs pères par Moïse.

1. Hœ sunt gentes quas Dominus de-

reliquit, ut erudiret in eis Israelem, et

omnes qui non noverant bella Chana-
nseorum

,

2. ut postea discerent filii eorum cer-

tare cum hostibus, et habere consuetudi-

nem prseliandi :

3. quinque satrapas Philisthinorum
,

omnemque Chananseum, et Sidonium,
atque Hevaeum, qui habitabat in monte
Libano, de monte Baal-Hermon usque
ad introitum Emath.

4. Dimisitque eos, ut in ipsis experi-

retur Israelem, utrum audiret mandata
Domini quse prseceperat patribus eorum
per manum Moysi, an non.

mam : la vole mauvaise, qu'ils suivaient obsti-

nément.

3" Le Seigneur décrète qu'il préservera les

Chananéens pour châtier Israël. II, 20-23.

20-22. Le décret. — Au vers. 20, les considé-

rants de ce terrible arrêt : quia irntum... — Gens
ixta ; le pronom est dédaigneux. — Et ego non
deleho (vers. 21). Lui non plus, il ne réalisera

point sa part du contrat, laquelle consistait à
extirper peu à peu les Chananéens de la Terre
promise. Cf. Ex. .xxm, 23, 27 et ss. ; xxxrv, 10

et 6s. — Le but de la sentence, vers. 22 : ut in
ipsis experiar... Mais Dieu daigne associer la mi-
séricorde à la justice, puisque ses rigueurs pour-
ront ramener les Israélites au bien. Cf. m, 1, 4,

où cette Idée sera complétée.

83. L'exécution du décret.

4" Énumératlon des races chananéennes ainsi

préservées, et leurs relations avec les Hébreux,
in, 1-6.

Chap. m. — 1-4. La liste. — Hte... génies...

Sorte de titre (1-2), où le plan pédagogique du
.Seigneur est encore Indiqué , à un nouveau
point de vue (l''-2). — Ut erudiret. L'hébreu
emploie le même verbe qu'au vers. 4 et qu'au
chap. n , 22 : le châtiment doit servir d'épreuve

à Israël. - Qui non noverant ( par leur propre
expérience , comme plus haut, n, 10) bella... ; les

guerres nécessitées par la conquête, et racontées

d'abord au livre de Josué
, puis Ici même

,

chap. I. — Ut postea discerent... La Vulgate
abrège un peu le texte , mais elle en rend bien

la pensée. La science de la guerre était nécessaire

aux Hébreux pour conserver le pays que Dieu
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5. Itaque filii Israël habitaveruiit in

medio Chanansei, et Hethœi, et Amor-
rhaei, et Pherezaei, et Hevaei, et Jebusaei

;

6. et duxerunt uxores filias eorum,
ipsique filias suas filiis eorum tradide-

runt, et servierunt diis eorum.

7. Feeeruntque malum in conspectu

Domini, et obliti sunt Dei sui, servien-

tes Baalim et Astaroth.

8. Iratusque contra Israël Dominas,
tradidit eos in manus Ghusan-Rasathaim,

'egis Mesopotamise ,
servieruntque ei

octo annis.

9. Et clamaverunt ad Dominum, qui

suscitavit eis salvatorem, et liberavit

eos, Othoniel videlicet, filium Cenez,

fratrem Caleb minoiem.
10. Fuitque in eo spiritus Domini, et

judicavit Israël ; egressusque est ad pu-

gnam, et tradidit Dominus in manus
ejus Chusan-Rasathaim, regem Syrise, et

oppressit eum.
11. Quievitque terra quadraginta an-

5. Les enfants d'Israël habitèrent donc
au milieu des Chananéens, des Héthéens,

des Amorrhéens, des Phérézéens, des

Hévéens et des Jébuséens.

6. Ils épousèrent leurs filles, et don-
nèrent leurs filles en mariage à leurs

fils, et ils adorèrent leurs dieux.

7. Et ils firent le mal aux yeux du
Seigneur; et ils oublièrent leur Dieu,

adorant les Baals et les Astaroth.

8. Le Seigneur, étant donc irrité con-

tre Israël, les livra entre les mains de

Chusan-Rasathaïm , roi de Mésopotamie,
auquel ils furent assujettis pendant huit

ans.

9. Et ils crièrent au Seigneur, et il leur

suscita un sauveur qui les délivra : Otho-
niel, fils de Cénez, frère puîné de Ca-

leb.

10. L'esprit du Seigneur fut en lui, et

il jugea Israël. Et il se mit en campa-
gne, et le Seigneur livra entre ses mains
Chusan-Rasathaïm, roi de Syrie, qu'il

défit.

11. Le paye demeura en paix durant

leur avait donné ; leurs luttes contre leurs adver-

saires, au temps des Juges, les aidèrent à ac-

quérir la bravoure dont nous verrons d'admirables

manifestations dans la suite de leur histoire. Le

bien sortit encore du mal sous cette autre forme,

grâce à la bonté divine. — Quinque satrapas...

Hébr. : sarnim, princes. Ces cinq chefs étaient

ceux de Gaza , d'Azot, d'Ascalon, de Geth et d'Ac-

caron, la Pentapole philistine. — Omnem... Cha-

nan<Bum : tous ceux dont il a été parlé au

chap. I, 21, 27-36. — Sidonium: les Phéniciens,

dont Sidon était alors la métropole. — Hevceum
qui... in... Libano. Cf. Jos. xi, 3. Les mots sui-

vants précisent la partie du Liban habitée pat

les Hévéens : de... Baal-Hermon , leur limit^m'é-

ridloniale ; ad introitum Emath, leur limite 'Sep-

tentrionale ; c'est donc de la Cœlésyrie q'd'il est

question. En effet, Baal-Hermon n'est autre que

Baalgad de Jos. xm, 5 (voyez la note), let que

la Banias actuelle, an pied de l'Hermon ; d'atitre

part, on appelait « entrée d'Émath » la Ipoibte

supérieure de cette belle plaine cœlésyrienne; Cf.

Num. xm, 22; xxxrv, 8; Jos. xm, 5, etav et

V Atlas géogr., pi. vu, xn, xm. — Ut... tae/gerir

retur... But principal de l'épreuve. "
i

5-6. Les relations des Hébreux avec ce&jaces

oaïennes. — In medio Chanancei... Autre énu-

mération, la même qu'aux passages Ex. xxxm, 2 ;

XXXIV, 11. Deut. VII, 1, et Jos. xxiv, il ajoutent

les Gergéséens. — Ces relations, marquées en

termes généraux au vers. 5 {hahitavetuni), sont

décrites sommairement , mais clairement , au

vers. 6. Au point de vue social, duxerunt uxo-

res... ; au point de vue religieux , servierunt

aiia... : deux grands crimes théooratiques.

DEUXIÈME PARTIE

Histoire des Juges d'Israël.

m, 7 — XVI, 31.

Sectios I. Othoniel, Aod et Samgab.

m, 7-31.

1» Les Hébreux, opprimés parle roi Chusan,

sont délivrés par Othoniel. III, 7-11.

7-8. Apostasie d'Israël et son châtiment. —
Feeeruntque malum. Voyez n , 11, et l'explica-

tion. — An lieu de Astaroth, l'hébreu a : les

'aàérot; c.-à-d. les représentations diverses de

la déesse 'Asérah , la même qu'Astarté, selon

toute vraisemblance, car elle est aussi la « com-

pagne inséparable de Baal. Là où U y a un autel

à Baal , là est aussi une image d'Aschérah , un
pieu symbolique qui la représente et qui est

l'objet d'un culte impur » (Vigoureux, Bible et

découvertes, t. ni, p. 259). Cf. Ex. xxxrv, 13;

Deut. VII, 5, et les notes.— Tradidit eos. Hébr.:

il les vendit ; expression très énergique. De même
IV, 2; VI, 1; X, 7, etc. — Chusan..., régis Me-

sopotomia. Dans l'hébreu : roi d"Jram naha-

ralm, ou «du plateau des deux rivières *, c.-à-d.

de la Mésopotamie, située entre le Tigre et l'Eu-

phrate {Atl. géogr., pi. n et vrn). Cette lointaine

expédition du roi Chusan rappelle celle de Cho-

dorlahomor et d'Amraphel, Gen. xrv, 1 et sa.—
Servierunt ei octo annis. La première des dates

citées dans ce livre ; voyez l'Introduction , p. 93.

Pendant ces huit années, les Hébreux durent

payer un lourd tribut à leur oppresseur.

9-11. La délivrance, par l'intermédiaire d'O-

thoniel. — Clamaverunt ad Dominum : comme
sous l'oppression égyptienne, Ex. n, 23, et aveo
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quarante ans , et Othoniel , 61s de Cénez
,

mourut.

12. Alors les enfants d'Israël recom-

mencèrent à faire le mal aux yeux du
Seigneur, qui fortifia contre eux Eglon,
•roi de Moab, parce qu'ils avaient péché
devant lui.

18. Il joignit les enfants d'Ammon et

d'Amalec à Eglon, qui, s'étant avancé
avec eux, défit Israël et se rendit maître

de la ville des Palmes.
14. Les enfants d'Israël furent assu-

jettis à Eglon, roi de Moab, pendant
dix -huit ans.

15. Après cela ils crièrent au Seigneur,

et il leur suscita un sauveur nommé
Aod, fils de Géra, fils de Jémini, qui se

servait de la main gauche comme de la

droite. Les enfants d'Israël envoyèrent

par lui des présents à Eglon, roi de Moab.
16. Aod se fit faire une dague à deux

tranchants, qui avait une garde de la

longueur- de la paume de la main, et il

s'en ceignit sous sa tunique au côté droit.

17. Et il offrit les présents à Eglon,
roi de Moab. Or Eglon était extrême-
ment gros.

18. Et Aod, lui ayant offert les pré-

sents, s'en retourna vers ses compagnons
qui étaient venus avec lui.

nis; et mortuus est Othoniel, filius (V
nez.

12. Addiderunt autem filii Israël fa-

cere malura in conspectu Domini, qui

confortavit adversum eos Eglon, regem
Moab, quia fecerunt malum in conspectu
ejus.

13. Et copulavit ei filios Ammon, et

Amalec, abiitque et percussit Israël, at-

que possedit urbem Palmarum.

14. Servieruntque filii Israël Eglon,
régi Moab, decem et octo annis.

15. Et postea clamaverunt ad Domi-
num, qui suscitavit eis salvatorem voca-

bulo Aod, filium Géra, filii Jemini, qui

utraque manu pro dextera utebatur.

Miseruntque filii Israël per illum munera
Eglon, régi Moab;

16. qui fecit sibi gladium ancipitem,

habentem in medio capulum longitudi-

nis palmœ manus, et accinctus est eo
subter sagum in dextro femore.

17. Obtulitque munera Eglon, régi

Moab. Erat autem Eglon crassus nimis.

18. Cumque obtulisset ei munera, pro-

secutus est socios, qui cum eo véné-
rant.

le même résultat heureux : suscitàvit.,. salvato-

rem (mosia'). — Othoniel, ou plutôt 'Otni'el,

frère de Caleb, et le premier des Juges. Il avait

déjà fait preuve d'héroïsme sous Josué, i, 13;

Jos. XV, 16-19. — Fuitque... spiritus Domini.
Locution qui désigne fréquemment la vocation

divine des Juges; mais elle est employée aveo

des nuancés. lof et xi, 29 : l'esprit de Dieu fut

sur lui ; xrv, 6, 19 ; xv, 1 4 , etc. : l'esprit de Dieu
s'élança sur lui ; vi , 34 , etc. : l'esprit de Dieu le

revêtit. La première formule est générale ; la

seconde exprime une action soudaine et momen-
tanée ; la troisième indique une prise de posses-

sion plus complète. — Egressus... ad pugnam.
L'historien ne donne aucun détail sur la lutte.

Les Hébreux refusèrent probablement de payer
le tribut annuel ; Chusan vint le réclamer à la

tête de son armée et fut écrasé par Othoniel. —
Qiiievitque terra... Une ère de paix suivait d'or-

dinaire les triomphes des Juges. Cf. vers. 30 ; v,

82 ; nn, 28.

2» Aod délivre les Israélites du joug d'Églon,

roi de Moab. III, 12-30.

Le récit est vivant, ciixonstancié , et date

sans doute en grande partie du temps môme
d'Aod.

12-14. Nouvelle apostasie et nouveau châti-

ment. — Confortavit... Trait bien fort. Jéhovah
prêtait directement son concours aux enneniis

de son peuple. Cf. I Reg. xu, 9. — Eglon, rex
Moab. Les Moabites occupaient le naut plateaa

C!OMME^T. IL

situé à l'est et au sud-est de la mer Morte {Ml.
géogr., pi. vn). — Filios Ammon,
Le territoire des Ammonites était

au nord -est de celui de Moab, à

l'est de la tribu de Gad. Indépen-

damment de leur origine commune
(Gen. XIX, 30 et ss.), ces deux peu-

ples avaient contre les Hébreux des

Intérêts communs , car Israël possé-

dait des provinces qui leur avalent

été enlevées par le roi Séhon. Cf.

XI, 13 et ss. ; Num.'xxi, 21-31;

Deut. n, 26-37. — Et Amalec : les

premiers adversaires du peuple de

Dieu depuis la sortie d'Egypte. Cf.

Ex. xvn, 8-16. Ils étaient fixés au

sud de Chanaan. — Vrhem, Palma-
rum, ou Jéricho (note de i, 16),

dont Églon fit sa nouvelle capitale.—
Servieruntque Israël. Non pas tout

Israël, mais seulement les districts

du centre et du sud (cf. vers. 26-27).

15». Aod est suscité de Dieu pour

sauver les Hébreux. — Aod ( hébr.:

'Éhud), le second juge, était un des-

cendant (Jilium dans le sens large)

de Géra, petit-flls de Benjamin. Cf.

Il Par. vin, 3. L'hébr. Ben-hay'mlnt
( Vulg. : fllii Jemini ) signifie sim-

plement : Bcnjaminite, de la tribu de

i Benjamin. — Qui utra<tue manu... Aod était d ne
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l'j. Et reversus de Galgalis, ubi erant

idola, dixit ad regem : Verbum secretum

habeo ad te, o rex. Et ille imperavit si-

lentium ; egressisque omnibus qui circa

eum eiant,

20. ingressuB est Aod ad eum ; sedebat

autem in sestivo cœnaculo soins. Dixit-

que : Verbum Dei habeo ad te. Qui statim

surrexit de throno;

21. extenditque Aod sinistram ma-

num, et tulit sicam de dextero femore

suo, infixitque eam in ventre ejus

22. tam valide, ut capulus sequeretur

ferrum in vulnere, ac pinguissimo adipe

stringeretur. Nec eduxit gladium ; sed

ita ut percusserat, reliquit in corpore,

statimque per sécréta naturae alvi ster-

cora proruperunt.

23. Aod autem, clausis diligentissime

ostiis cœnaculi, et obfirmatis sera,

24. per posticum egressus est. Servi-

que régis ingressi viderunt clausas fores

cœnaculi, atque dixerunt : Forsitan pur-

gat alvum in sestivo cubiculo.

25. Expectantesque diu donec ern-

bescerent, et vi dentés quod nullus ape-

riret, tulerunt clavem, .et aperientes

19. Puis étant revenu de Galgala, où
étaient les idoles, il dit au roi : .J'ai un
mot à vous dire en secret, ô prince. Le
roi fit signe qu'on se tût; et tous ceui
qui étaient auprès de lui étant sortis,

20. Aod s'approcha de lui. Il était

alors seul assis dans sa chambre d'été.

Et il lui dit : J'ai à vous dire une pa-

role de la part de Dieu. Aussitôt le roi

se leva de son trône.

21. Et Aod étendit sa main gauche,
tira la dague qu'il avait à son côté droit,

et la lui enfonça si avant dans le ventre,

22. que la poignée y entra tout en-

tière avec le fer, et se trouva serrée par

la grande épaisseur de graisse. Aod ne

retira donc point sa dague; mais, après

avoir donné le coup, il la laissa dans le

corps, et aussitôt les excréments qui

étaient dans le ventre s'écoulèrent par

les conduits naturels.

23. Puis Aod, aj^ant fermé avec grand

soin les portes de la chambre,
24. sortit par la porte de derrière. Ce-

pendant les serviteurs du roi, étant ve-

nus, trouvèrent la porte fermée, et ils

dirent : Peut-être se soulage- t-il dans

sa chambre d'été.

25. Et après avoir longtemps attendu

jusqu'à en devenir tout honteux, voyant

que personne n'ouvrait, ils prirent la clef,

ambidextre, comme d'autres guerriers de sa tribu.

Cf. XX, 16. D'après le chaldéen, le syriaque, et

quelques interprètes anciens et modernes, l'hé-

breu signifierait qu'infirme de la main droite,

Aod ne se servait que de la main gauche. Ce

sentiment n'est pas fondé.

Ambassadeurs apportant le tribut. (Bas-relief asîjrien.)

15*- 22. Stratagème d'Aod pour se défaire du
roi Églon. — 1° L'occasion, vers. IS^-IS. Mise-

runt... munera : euphémisme, pour désigner le

Qonteux tribut (cf. II Reg. vin , 6 ; III Reg. iv,

zi, etc.). — Per illum : dangereuse mission,

qu'Aod se propose aussitôt d'utiliser pour la

aéllvrance de son peuple. Il prépare toutes choses

pour la réussite de son secret dessein : gladium
ancipiteyn... Le texte hébreu ne parle pas du
manche (Vulg. : habentem in medio capulum),

il douoe seulement la longueur de l'arme : un

gômed (Vulg. : palmœ manus); malheurer.

ment cette mesure n'est mentionnée qu'ici, et on

n'en connaît pas la dimension. Le glaive devait

être assez petit, de manière à être aisément dis-

simulé suMer sagum, ou plutôt, d'après l'hé-

breu ima'idim), sous l'ample robe flottante

du chef de l'ambassade. — In dextro

femore. D'ordinaire, le glaive est sus-

pendu du côté gauche ; en pl:içant son

poignard à droite , Aod semblait n'être

pas armé et écartait tout soupçon.— Eglov

crassus vimin. Ce détail pittoresque pré-

pare la suite du récit (cf. vers. 12). —
Prosrcutus... soclos. Hébr. : le peuple;

expression qui marque une suite nom-
breuse, selon l'étiquette orientale, d'après

laquelle , lorsqu'on offre des cadeaux à un

roi ou qu'on vient lui payer un tribut, les

objets offerts sont présentés par une longue pro-

cession de porteurs. Voy. VAtl. arch., pi. lxxxiu,

flg. 1. — 2° Mort d'Églon, vers. 19-22. Et reversais...

Aod avait voulu donner à ses compagnons le temps

de s'échapper, au cas où son dessein avorterait,

Galgala était à une heure et demie de Jéricho.

Cf. Jos. IV, 19, et le commentaire. — Idola. En
hébreu, p'ailiin ; mot qui sert parfois à désigner

des statues idolâtriques (cf. Dent, vn, 5, etc.).

Beaucoup d'inti rprètes le traduisent ici par « car-

rières de pierre ». — Verbum secretum.- Aod



JuD. III, 26-28. 115

ouvrirent la chambre, et trouvèrent leur

seigneur étendu mort sur la place.

26. Pendant ce grand trouble où ils

étaient, Aod s'échappa, et ayant passé

le lieu des Idoles, d'où il était revenu,

il vint à Séïrath.

27. Aussitôt il sonna de la trompette

sur la montagne d'Ephraïm
, et les en-

fants d'Israël descendirent avec Aod
,
qui

marchait à leur tête.

28. Il leur dit: Suivez-moi, car le Sei-

gneur a livré entre nos mains les Moa-
bites nos ennemis. Les Israélites suivi-

rent Aod , se Skîisirent des gués du Jour-

dain par où l'on passe au pays de Moab,
et ne laissèrent passer personne.

invenerunt dominiim suura m terra ja-

centem mortuum.
26. Aod autem, dura i.lli turbarentur,

effugit; et pertransiit locum Idolorum,
unde reversus fuerat, venitque in Sei-

rath.

27. Et statim insonuit buccina ia

monte Ephraim, descenderuntque cum
eo filii Israël, ipso in fronte gradiente.

28. Qui dixit ad eos : Sequimini me
;

tradidit enim Dominus inimicos nostros

Moabitas in manus nostras. Descende-

runtque post eum, et occupaverunt vada
Jordanis quse transmittunt in Moab', et

non dimiserunt transire quemquam
;

masque parfaitement son jeu : Églon ne pouvait

soupçonner un meurtrier dans celui qui venait

de lui apporter une somme considérable au nom
des Hébreux. — Imperavit sllentium. Dans l'hé-

breu : Et 11 dit : Bas (l'équivalent de notre :

Chut !). Les courtisans qui entouraient le roi

comprirent qu'il voulait être

seul avec Aod. — Ingressus . .

.

ad eum : il s'approcha très près

d'Églon. — Note rétrospective :

sedebat... in aestivo umbramdo.
Littéralement, dans le texte :

il était assis dans la chambre
haute {'aliyah) de fraîcheur. Au-
jourd'hui encore, la plupart des

maisons orientales sont munies,

sur leur toit plat, d'une cham-

bre isolée qu'on nomme 'aliyah.

et où l'on vient respirer un air

plus pur et plus frais. Voy. VAU.
arch.i pi. XII, fig. 4, 6; pi. xni

,

fig. 3. — Verbum Dei... ad te. Les

Orientaux, hommes de foi vive,

croient sans peine à un message

de ce genre. — Statim surrexit :

par respect pour la parole de Dieu

qu'on allait lui transmettre. —
C'était le moment attendu par

Aod : extendit..., tulit..., iixflxit.

Scène rapide et renouvelée sous

les yeux du lecteur.— Nec edu-

xit... Il n'a pas un instant à per-

dre, et songe à son propre sa-

lut. — Per sécréta... On hésite

8ur le véritable sens, à cause du
mot hébreu parè'dônah

, qui

n'est employé qu'en ce passage.

D'après le syriaque : il sortit promptement.

D'autre: il (le glaive) sortit par derrière. Ou
bien : « exiit flmus, » comme dans la Vulgate.

23-26. Fuite d'Aod — Il prend toutes ses pré-

cautions avec un étonnant sang-froid -.dausis...,

obflrmatis...; Il cherchait naturellement à re-

tarder le pins possible la découverte de son acte.

"~ Per poslicum (une porte de derrière). Mieux :

par le portique. C'était d'une grande hardiesse,

mais aussi le meilleur moyen de dissimuler ce

qui s'était passé. — Viderunt clausas fores :

les serviteurs d'Églon ne purent s'imaginer que
la porte avait été fermée du dehors ; de là leur

conjecture (purgat...; dans l'hébreu : il couvre

ses pieds; euphémisme qui tire son origine des

longs vêtements orientaux ) ; de là aussi leur

Chambre haute ou 'aliyah. (Egypte moderne.;

longue attente (donee erubescerent : autre bù-

braïsme, qui signifie « très longtemps »; cf. IV

Reg. II, 17; viii, 11). — Pendant que cela te

passait au palais, Aod arrivait à Seirath, loca-

lité inconnue. On pourrait traduire l'hébreu pat

« la forêt B. Sur le locus idolorum, voyez k
note du vers. 19.

27-30. La guerre sainte contre Moab. — Inso-

nuit buccina : l'antique appel aux armes. Cf.

Ti, 34; I Reg. xin, 3; U Reg. xx, l,etc
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29. sed percnsserunt Moabitas in tem-

pore illo, circiter decem millia, omnès
robustes et fortes viros. NuUus eorum
evadere potuit.

30. Humiliatusque est Moab in die

illo sub manu Israël ; et quievit terra

octoginta annis.

31. Post hune fuit Samgar,filius Anath,
qui percussit de Philisthiim sexcentos

\iros vomere ; et ipse quoque défendit

Israël.

29. Ils tuèrent environ dix mille Moa-
bites, qui étaient tous des hommes forts

et vaillants. Nul d'entre eux ne put
échapper.

30. Moab fut humilié en ce jour -là

sous la main d'Israël , et le pays demeu-
ra en paix pendant quatre-vingts ans.

31. Après Aod il y eut Samgar, fils

d'Anath. Il tua six cents Philistins avec
un soc de charrue, et il fut aussi le dé-

fenseur d'Israël.

CHAPITRE IV

1. Addideruntque filii Israël facere

malum in conspectu Domini post mor-

tem Aod
;

2. et tradidit illos Dominus in ma-
nus Jabin, régis Chanaan, qui regnavit

in Asor, habuitque ducem exercitus sui

nomine Sisaram; ipse autem habitabat

in Haroseth-Gentium.
3. Clamaveruntque filii Israël ad Do-

minum ; nongentos enim habebat falcatos

1. Les enfants d'Israël recommencèrent
encore à faire le mal aux yeux du Sei-

gneur après la mort d'Aod
;

2. et le Seigneur les livra entre les

mains de Jabin, roi des Chananéens,
qui régna dans Asor. Le chef de son ar-

mée se nommait Sisara, et il demeurait
à Haroseth des Gentils.

3. Les enfants d'Israël crièrent donc
au Seigneur. Car, Jabin ayant neuf

et VAtl. archéol., pL Lxxxvi, flg. 2 ; pi. Lxxxvn,
flg. 5, 8-11. — In monte Ephraim. C'était le

centre dn pays. 'VCoyez Jos. xvn, 25, et l'expli-

Ciition. — Descenderunt : du plateau supérieur

à la profonde vallée du Jourdain. — Ipso in

/ronte..., comme le chef de l'expédition. Sa foi

en Jéhovah est remarquable ; 11 n'a aucun doute

sur l'issue de la lutte : tradidit... Dominus... —
Occupaverunt vada. Mesure très habile, qui avait

pour but soit d'empêcher les Moabites de s'é-

chapper en regagnant leur propre territoire (note

du vers. 12), soit d'arrêter les secours qui pour-

raient leur arriver de ce côté. Les gués du Jour-

dain sont peu nombreux , et assez éloignés les uns

des autres. Ils sont encore mentionnés vn, 24 ;

XII, 5; Jos. n, 7, etc.— Omnes robustos et for-

tes^. D'après l'hébreu , littéral. : tous gras et tous

vaillants.— Octoginta annia. Les LXX ajoutent :

Et Aod fut leur juge jusqu'à sa mort. — Nous
avons à apprécier brièvement la moralité de la

conduite d'Aod. Son acte ne doit pas être jugé,

c'est évident, d'après les principes relevés du
christianisme, mais suivant les idées reçues de

son temps. Or le droit des gens alors en vigueur

autorisait largement le recours à la ruse, lorsque

l'amour et le bien de la patrie étaient en cause.

Les Orientaux modernes n'ont pas changé sous

oe rapport, et ils admirent hautement des actes

que la civilisation chrétienne condamnerait d'une

manière très sévère. Enfin, le récit sacré se borne

à raconter l'acte d'Aod sans le louer, et ce n'est

point sur cet acte, mais seulement sur sa voca-

tion à la judlcature, que se rapporte la note du
vers. 15 : c Le Seigneur leur suscita un sau-

veur. »

3« Samgar. III, 31.

31. Post hune... Samgar (hébr. : Samgar). On
ne raconte qu'un trait de sa vie ; exploit magni-
fique, il est vrai, analogue à ceux de Samson. —
Percussit : sous l'inspiration et avec l'aide de

Jéhovah.— Philisthiim. Ce sont encore les tribus

du sud qui ont à souffrir, cette fois du côté de

l'ouest. — Sexcentos... vomere. D'après l'hébreu :

avec un aiguillon à bœufs. En Orient, cet instru-

ment est long de huit pieds, et muni en haut

d'une forte pointe de fer, en bas, d'une petite pelle

qui sert à détacher la terre adhérente au soc de

la ciiarrue ; 11 peut devenir une arme redoutable

(.Atl. archéol., pi. xxxin, fig. 4).

SKCTION n. — DéBORA ET BARAC.
IV, 1 — V, 32.

I I. — Victoire de Debora et de Barac. IV, 1-24.-^

1° Israël est opprimé par le roi Jabin. IV, l-3j
,

Chap. IV. — 1-3. Le crime d'Israël et son "jl

châtiment. — Addideruntque... malum : la notal'l

dominante à cette époque. Cf. n, 11-19. — Post'"'

mortem Aod. Tant qu'U vécut, Aod avait con-

tenu les Hébreux dans le devoir. — Jabin... in\

Asor. Josué avait battu un prince de ce nom,."
|

qui régnait également à Asor, et il avait rédultj

la ville en cendres (Jos. xi, 1-14). Mais depula.
|

lors il s'était écoulé environ cent cinquante ans,-

et le royaume avait été reconstitué, grâce à laj 1

mollesse des Hébreux. La ville d'Asor appartenaUTj

à la tribu de Nephthali (Jos. xix, 36 ; voyez la^

note ) ; elle était située au nord - est du
Mérom (Atl. géogr., pi. vii).— Ducem... Sisarami

ce général en chef des armées de Jabin va jouef

un grand rôle dans le récit. — In Haroseth-
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cents chars aimés de faux , \eR avait vio-

leiniuent oppriraés pendant vingt ans.

4. Or il y avait là une prophétesse

nommée Débora, femme de Lapidoth,

laquelle jugeait le peuple en ce temps-

là.

5. Elle s'asseyait sous un palmier

qu'on avait appelé de son nom, entre

Rama et Béthel, sur la montagne d'E-

phraïra ; et les enfants d'Israël venaient

à elle pour tous leurs différends.

6. Elle envoya donc chercher Barac,

fils d'Abinoëm , de Cédés de Nephthali ;

et elle lui dit : Le Seigneur Dieu d'Is-

raël vous donne cet ordre : Allez et me-
nez l'armée sur la montagne du Thabor.

Prenez avec vous dix mille combattants

des enfants de Nephthali et des enfants

de Zabulon.

7. Quand vous serez au torrent de Ci-

son, je vous amènerai Sisara, chef de

l'armée de Jabin , avec ses chars et

toutes ses troupes, et je vous les livre-

rai entre les mains.

8. Barac lui répondit : Si vous venez

avec moi, j'irai; si vous ne voulez point

venir avec riioi, je n'irai pas.

9. Débora lui dit : J'irai avec vous
;

mais la victoire pour cette fois ne vous

sera point attribuée, parce que Sisara

sera livré entre les mains d'une femme.
Débora partit donc aussitôt, et s'en alla

à Cédés avec Barac.

currus, et per viginti annos vehementer
oppresserat eos.

4. Erat autem Debbora prophetis , uxor

Lapidoth, quse judicabat populura in illo

tempore.

5. Et sedebat sub palma, quse nomine
illius vocabatur, inter Rama et Bethel,

in monte Ephraim; ascendebantque ad

eara tilii Israël in omne judicium.

6. Quse misit et vocavit Barac, filium

Abinoem , de Cèdes Nephthali ; dixitque

ad eum : Prsecepit tibi Dominus Deus
Israël : Vade, et duc exercitum in mon-
tera Thabor; tollesque tecum decem
millia pugnatorum de filiis Nephthali, et

de filiis Zabulon.

7. Ego autem adducam ad te, in loco

ton'entis Cison , Sisaram ,
principem exer-

citus Jabin, et currus ejus, atque omnem
multitudinem , et tradam eos in manu
tua.

8. Dixitque ad eam Barac : Si venis

mecum, vadam ; si nolueris venire me-
cum, non pergam.

9. Quse dixit ad eum : Ibo quidem
tecum, sed in hac vice Victoria non re-

putabitur tibi, quia in manu mulieria

tradetur Sisara, Surrexit itaque Debbora,
et perrexit cura Barac in Cèdes.

Gentium. On ignore l'emplacement exact de cette

ville; d'après son nom, elle faisait partie de la

« Galilée des nations » (Gen. xrv, 1; Is. rx, 1).

— Nongentos,., currus. Trait destiné à mettre en

relief la puissance des oppresseurs d'Israël.

2» Débora et Barac remportent une grande

Tictolre sur Sisara. IV, 4-16.

4-5. La prophétesse Débora.— Debhora (hébr.:

D'bôrah). Nom gracieux, qui signifie « abeille » ;

la notirrice de Rébecca l'avait déjà porté, Gen.

XXXV, 8.— Prophetissa : comme Marie, sœur de

Moïse (Ex. XV, 20); comme Holda (IV Reg.

XXII, 14), et plusieurs autres femmes inspirées.

Cf. Neli. VI, 14; Luc. n, 36. Aux vers. 6, 9, 14,

nous lui verrons exercer son rôle prophétique.—
Qua judicabat. Kébr. -.êoftah. Fait très extraordi-

naire : une femme chargée de délivrer IsraëL —
Sedebat sub palma... : comme saint Louis sous

ion chêne. Détail pittoresque, qui manifeste la

grande influence exercée sur le peuple par Dé-

bora. L'hébreu dit : sous le palmier de Débora.
— Rama, Bethel : aujourd'hui Er-Râm et Beïtln,

an nord de Jérusalem (Atl. géog., pi. xvi).

6-9. Débora s'associe Barac pour lutter contre

Its Chananéens. — Barac... de Cades. L'épithète

SephthaH distingue cette ville des autres localités

dumâma nom. Aujourd'hui Eédès, à tt heures

au sud-ouest de Banlas. Cf. Jos. xx, 7 ; xxi, 32.

— PrtBcepit tibi... La tournure Interrogative de

l'hébreu a plus de force : Est-ce que le Seigneur

Dieu d'Israël n'a pas commandé... ? — In montem
Thabor. Actuellement le Djebel et-Toûr, magni-

fique montagne isolée, en forme de cône tronqué,

qui se dresse à 400 mètres au-dessus de la plaine

d'Bsdrelon, à 600 mètres au-dessus du -niveau de

la mer. Là Barac et son armée seraient à l'abri

de toute attaque, et ils pourraient fondre à l'im-

provlste sur l'ennemi. Voyez VAtl. géogr., pi. vu,

XI, xn.— De filiis Nephthali... et Zabulon. Cette

fois, c'étaient les tribus du nord qui avalent le

plus à souffrir ; elles fourniront aussi le plus grand

nombre de combattants. Cf. v, 14-18. — Ego ad-

ducam..., tradam... C'est encore Jéhovah qui parle

par la bouche de Débora , et qui promet à Barac

une complète victoire. — Torrentis Oison. « Le

Cison (Nahr el-Mouqatta), formé de la réunion

do tous les ruisseaux du Merd] ibn-Amîr (ou

plaine d'Bsdrelon), coule au nord -ouest en dé-

crivant de nombreux méandres, et se jette dans

la mer un peu au nord de Khaïfa. Son Ut est

encaissé entre des rives de terre crevassées, hautes

de 4 à 5 mètres. Lorsqu'il a plu, ce torrent prend

en quelques heures un volume considérable »

(Chauvet et Isambert, Syrie, PaUatin*, p. 411).
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10 Qui, accitis Zabulon et Nephthali,

Bscendit cum decem millibus pugnato-

rum, habens Debboram in comitatu suo.

11. Haber autem, Cinaeus, recesserat

quondam a ceteris Cinaîis fratribus suis,

filiis Hobab,cognati Moysi ; et tetenderat

tabernacula usque ad vallem quse vocatur

Sennim, et erat juxta Cèdes.

12. Nuntiatumque est Sisarœ, quod
ascendisset Barac, filius Abinoem, in

montem Thabor;
13. et congregavit nongentos falcatos

currus, et omnem exercitum de Haroseth-

Gentium ad torrentem Oison.

14.Dixitque Debbora ad Barac :Surge!

h«ec est enim dies, in qua tradidit Do-
minus Sisaram in manus tuas; en ipse

ductor est tuus. Descendit itaque Barac
de monte Thabor, et decem millia pu-

gnatorum cum eo.

15. Perterruitque Dominus Sisaram,

et omnes currus ejus, universamque
multitudinem , in ore gladii, ad con-

epectum Barac, in tantum ut Sisara, de
cumi desiliens pedibus fugeret,

16. et Barac persequeretur fugientes

currus, et exercitum, usque ad Haroseth-

Gentium, et omnis hostium multitudo
usc^ue ad internecionem caderet.

17. Sisara autem fugiens pervenit ad

tentorium Jahel, uxoris Haber, Cinsei;

10. Celui-ci, ayant fait venir lee "nom-

mes de Zabulon et de Nephthali, marcha
avec dix mille combattants, et Débora
était avec lui.

11. Or Haber le Cinéen s'était séparé

depuis quelque temps des Cinéens ses

frères, fils d'Hobab, allié de Moïse, et

il avait dressé ses tentes jusqu'à la val-

lée appelée Sennim, et il était près de
Cédés.

12. Alors Sisara fut averti que Barac,

fils d'Abinoëm, avait gravi la montagne
du Thabor.

13. Et il fit assembler ses neuf cents

chars armés de faux, et fit marcher toute

son armée de Haroseth des Gentils au
toiTent de Cison.

14. Alors Débora dit à Barac : Lève-
toi ; car voici le jour où le Seigneur a

livré Sisara entre vos mains; c'est le

Seigneur lui-même qui vous conduit.

Barac descendit donc du mont Thabor,
et ses dix mille combattants avec lui.

15. En même temps le Seigneur frap-

pa de terreur Sisara, tous ses chars et

toutes ses troupes , et les fit passer au fil

de l'épée aux yeux de Barac ; de sorte

que Sisara, sautant à bas de son char,

s'enfuit à pied.

16. Barac poursuivit les chars qui s'en-

fuyaient et toutes les troupes jusqu'à

Haroseth des Gentils, et toute cette mul-

titude si nombreuse d'ennemis fut tail-

lée en pièces sans qu'il en restât un
seul.

17. Or Sisara, dans sa fuite, vint à la

tente de Jahel, femme du Cinéen Ha-

— Si vents, vadam. Barac hésite d'abord à se

charger d'une mission si redoutable ; mais bientôt,

encouragé par le vaillant exemple de Débora (ibo

quidem...), U croit et se soumet; ce qui lui vau-

dra d'être rangé parmi les héros de la fol, Hebr.

XI, 32. — Victoria non... tibi. U n'aura pas tout

l'honneur du triomphe, car c'est une humble
femme, Jahel, qui portera le plus grand coup à

/armée ennemie (vers. 17-22).

10=11. L'armée Israélite; le Cinéen Haber. —
Cum decem millibus : le nombre que le Seigrneur

avait demandé, vers. 6. — Haber..., Cinaeus...

Voyez 1 , 16 , et le commentaire. — Recesserat ..

%... fratribnis. Il avait donc quitté le sud du t<jr-

ritoire de Juda, où les Cinéens s'étaient autre-

fois fixés. — Tetenderat tabernacula : car il vivait

toujours en nomade. — Ad vallem (hébr. : près

du térébinthe) Sennim, localité mentionnée plus

liaut, Jos. XIX, 33.

12-13. Sisara offre la bataille à Barac. — Con-

gregavit... currus. Grande emphase dans le texte

original : Il rassembla tous ses chars, neuf cents

charb de fer. Les mots omnem exercitum (hébr.:

tout le peuple J désignent les nombreux fantas-

sins qui accompagnaient cette cavalerie terrible.

" 14-16. Victoire des Hébreux. — Surge, hae
est... dies. Pressant encouragement, que Débora
proférait encore en vertu de l'inspiration divine.

— Descendit itaque..., comme la foudre ; ce fut

l'élément humain de la victoire. Mais il y eut

surtout l'élément divin : perterruit Dominus...
,

comme sur les bords de la mer Rouge, Ex. xiv, 25,

et comme à Gabaon, Jos. x, 10. — Trois traits

relèvent la grandeur de la défaite des Cîhana-

néens. 1« Sisara de curru... : fuite humiliante dn
général en chef. 2» Barac persequeretur... cur-

rus (voir, V, 20-22, les circonstances de cette

poursuite terrible). 3» Omnis... multitudo...: ce

fut un complet désastre.

3» Jahel et Sisara. IV, 17-22.

17-20. Sisar.1 cherche un abri chez JaheL —
Ad tentorium Jahel. Là 11 serait plus en sûreté,

[

l'appartement réservé aux femmes étant regardé^
.

en Orient, comme un domaine sacré.— Erat enim '

pax...: autre motif qui enlevait toute déûanw
k Sisara. — Egresta... Jahel. Le récit est moo-

'
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ber. Car il y avait, alors la paix entre

Jabiu, roi d'Asor, et la maison d'Haber

le Cinéen.

18. Jahel, étant donc sortie au-devant

de Sisara, lui dit : Entrez chez moi, mon
seigneur; entrez, ne craignez point. Il

entra donc dans la tente, et elle le cou-

vrit d'un manteau.

19. Et Sisara lui dit : Donnez-moi, je

vous prie, un peu d'eau, parce que j'ai

une soif extrême. Elle lui apporta une

outre pleine de lait, et elle lui en donna

à boire, et remit le manteau sur lui.

20. Alors Sisara lui dit : Tenez - vous

à l'entrée de la tente; et si quelqu'un

vous interroge et vous dit: N'y a-t-il

personne ici? vous lui répondrez : Il n'y

a personne.

21. Jahel, femme d'Haber, prit donc

un des pieux de la tente ; elle prit aussi

un marteau, entra doucement sans faire

aucun bruit, et, ayant mis le pieu sur

la tempe de Sisara, elle le frappa avec

son marteau , et lui en transperça le cer-

veau, l'enfonçant jusqu'en terre; et Si-

sara, passant du sommeil à la mort
,

expira.

22. Et voici que Barac arriva, pour-

suivant Sisara; et Jahel, étant sortie au-

devant de lui, lui dit : Venez, je vous

montrerai l'homme que vous cherchez.

Il entra chez elle , et il vit Sisara étendu

mort, et le pieu enfoncé dans sa tempe.

23. Dieu humilia donc en ce jour- là

Jabin, roi de Chanaan, devant les en-

fants d'Israël,

24. qui, croissant tous les jours en vi-

gueur, opprimèrent d'une main forte Ja-

bin, roi de Chanaan, jusqu'à ce qu'il fût

entièrement ruiné.

erat enim pax inter Jabin, regem Asur,

et doraum Haber Cinsei.

18. Egressa igitur Jahel in occursum

Sisarae, dixit ad eum : Intra ad me, do-

mine mi; intra, ne timeas. Qui ingres-

sns tabernaculum ejus, et opertus ab ea

pallio
,

19. dixit ad eam : Da mihi, obsecro,

paululum aquse, quia sitio valde. Quae

aperuit utrem lactis, et dédit ei bibere,

et operuit illum.

20. Dixitque Sisara ad eam : Sta ante

ostium tabernaculi ; et cum venerit ali-

quis interrogans te, et dicens : Numquid
hic est aliquis? respondebis : Nullus est,

21. Tulit itaque Jahel, uxor Haber,

clavum tabernaculi, assumens pariter et

malleum ; et ingressa alpscondite et cum
silentio, posuit supra tempus capitis

ejus clavum, percussumque malleo de-

fîxit in cerebrum usque ad terram
;
qui

soporem morti consocians defecit, et

mortuus est.

22. Et ecce Barac sequens Sisarara

veniebat ; egressaque Jahel in occursum

ejus, dixit ei : Veni, et ostendam tibi

virum quem quseris. Qui cum intrasset

ad eam, vidit Sisaram jacentem mor-

tuum, et clavum intixum in tempore

ejus.

23. Humiliavit ergo Deus in die illo

Jabin, regem Chanaan, coram filiis Israël,

24. qui crescebant quotidie, et forti

manu opprimebant Jabin, regem Cha-

naan, donec delerent eum.

vementé, dramatique. Jahel rassure son hôte par

de douces paroles : Intra..., intra, ne timeas. —
Opertus pallio. Le substantif hébreu s'mikah

n'est pas employé ailleurs; il désigne une cou-

verture. — (Sitio valde: à la suite d'une si longue

marche et de tant d'émotions. — Utrem lactis :

souvent les Bédouins mettent le lait dans des

outres, comme le vin. ^ Sta ante... Recomman-
dation si naturelle du malheureux fuyard, qui

veut se reposer en paix.

21-22. Mort de Sisara.— Clavum tabei~naculi:

on des piquets , ordinairement de bols, qui, fixés

en terre, retiennent les cordages de la teute. Cf.

Ex. xxvu, 19 ; Is. xxn, 23 , etc., et YAU. archéol.,

pi. XI, fig. 1-3, 6. — Malleum: le maillet, égale-

ment de bois
,
qui sert à enfoncer les piquets en

terre ( iljid., fig. 4 ). — Ingressa abscondite. Le
narrateiir est de plus en plus graphique. — So-

porem morti... Dans l'hébreu : et il était endormi

(nirdâm marque un profond sommeil). L'histo-

rien explique comment Sisara ne fut point réveillé.

— Ecce Barac... veniebat : il s'était élancé sur

les pas de Sisara, désireux de le prendre vivant.

— Vidit... jace7item... , et clavtim... Tableau ad-

mirable, à la fin du récit. — Mêmes réflexions

à faire sur la conduite de Jahel que sur celle'

d'Aod (note de ni, 30). L'éloge qu'en fait

Débora, v, 24, ne porte pas sur lacté consi-

déré en lui-même, mais sur ses heureux résul-

tats pour les Hébreux, et sur le courage de l'hé-

roïne.

4» Humiliation et affaiblissement de Jabin.

IV, 23-24.

23-24.. Qui crescebant... D'après l'hébreu : ec

la main des enfants d'Israël alla devenant de plus

en plus dure sur Tabin... C'est le -ebourB de la
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CHAPITRE V

1. Cecineruntque Debbora et Barac
filius Abinoem in illo die, dicentes :

2. Qui sponte obtulistis de Israël ani-

mas vestras ad periculum, benedicite

Domino.
3. Audite, reges; auribus percipite,

principes. Ego sum, ego sum quae Do-
mino canam; psallam Domino Deo Is-

raël.

4. Domine, cum exires de Seir, et

transires per regiones Edom, terra mota
est, cœlique ac nubes distillaverunt

aquis.

6. Montes fluxerunt a facie Domini, et

Sinai a facie Domini Dei Israël.

6. In diebus Samgar filii Anath, in

diebus Jahel, quieverunt semitae; et qui

ingrediebantur per eas, ambulaverunt
per calles devios.

7. Cessaverunt fortes in Israël, et

1. En ce jour -là Débora et Barac, fil»

d'Abinoëm, cliantérent ce cantique :

2. Vous qui
,
parmi les enfants d'Is •

raël, avez exposé spontanément votre

vie au péril, bénissez le Seigneur.

3. Ecoutez, rois; princes, prêtez l'o-

reille. C'est moi, c'est moi qui cbanterai

au Seigneur, qui consacrerai un hymne
au Seigneur, le Dieu d'Israël.

4. Seigneur, lorsque vous êtes sorti de
Séir, et que vous passiez par le pays d'E-

dom , la terre a tremblé ; les cieux et les

nuées se sont fondus en eau.

5. Les montagnes se sont écoulées

comme l'eau devant la face du Seigneur,

aussi bien que le Sinaï en la présence
du Seigneur Dieu d'Israël.

6. Au temps de Samgar, fils d'Anath,
au temps de Jahel, les routes étaient

abandonnées, et ceux qui voyagaient
marchaient par des sentiers détournés.

7. On a cessé de voir de vaillants

gltuation décrite aux vers. 2-3. Encouragés par

la victoire de Barac, les Israélites continuèrent

la guerre, et réussirent non seulement à recouvrer

leur Indépendance, mais à ruiner pour longtemps

la puissance des Chananéens.

J n. — Cantique de Débora. Y, 1-32.

1* Introduction historique. V, 1.

Chap. V. — 1. Cecinej-unt... Debbora et Barcui.

Quoique Débora ait seule composé le cantique

(vers. 3, 12), Barac lui est associé dans ce préam-

bule parce qu'O le chanta avec elle. Leur victoire

commune, si bien racontée en prose au chap. iv,

est maintenant décrite en poésie dans ces deux

pages d'un lyrisme admirable ,
qui comptent

parmi les plus belles des saints Livres, a Nobl-

lissimum Deborae canticum » ( Lowth ) ; perle

exquise et presque sans rivale, « court mais su-

blime poème ,
B dont la forme est parfaite, dont

le ton est ardent comme la guerre, joyeux comme
la victoire. Voyez le Hir, le Livre de Job..., suivi

au Cantique de Débora; Paris, 1873, pp. 154-175,

411-417. — Trois parties dans ce cantique : 1» le

prologue, vers. 2-8 ; 2» les préparatifs du combat,

vers. 9-18, et 3o ses scènes principales, vers. 19-32.

2» Première partie : prologue du cantique.

V, 2-8.

2-3. Rapide prélude : Israël victorieux est invité

à louer Jéhovah. — Qui sponte obtulistis... La
Vulgate traduit le sens plutôt que les paroles.

L'hébreu porte : Parce que des irruptions hostUes

eurent lieu dans Israël, et parce que le peuple

n'est ofiEert à l'envi, louez le Seigneur. Cest, dès

le début, une délicate louange adressée 4 ceux âas

Israélites qui s'étalent élancés spontanément au

combat.— Audite, reges, ... principes. Apostrophe

aux rois et aux princes païens. — Ego, ego sum...

Déjà Débora est entraînée par l'essor lyrique.—
Psallam ; excellente traduction du verbe zamar,
qui désigne un chant accompagné d'instruments

à cordes.

4-5. Manifestations antérieures de la puissance

divine pour sauver Israël. — Cum exires de Seir.„

Débora remonte tout à coup aux Jours où l'al-

liance théocratique avait été conclue au Sinal,

et elle voit Jéhovah s'avançant majestueusement

à la tête de son peuple pour conquérir la Terre

promise. Sélr ne diffère pas d'Édom. — Transi-

res : l'hébr. ?a'ad marque des mouvements lenti

et solennels, comme ceux d'une procession triom-

phale. — Terra..., cœli... La nature entière s'é-

meut et tressaille à l'approche du Créateur. Les

montagnes « fondent » d'effroi (fluxerunt, forte

Image). Le .Slnaï même (hébr.: ce Sinaï; pronom
pittoresque) est ébranlé dans sa masse gigan-

tesque.

6 «8. Description de la misère d'Israël avani

la victoire de Débora et de Barac. — In diebuê

Samgar: le troisième juge, m, 31. — In diebu»

Jahel, Divers exégètes contemporains supposent

qu'il s'agit ici d'un nouveau juge, dont nous ne

connaîtrions que le nom. Cette opinion est Inac-

ceptable. Jahel ne diffère pas de l'héroïne dont

l'exploit est décrit tout au long au chap. rv,

17-22, et à la fin de ce cantique, vers. 24-27.

S'il en était autrement, l'auteur Inspiré aurait

ajouté un mot pour éviter la confusion. — Quie-

verunt stmxUB : parce que personne n'y passikli,



JuD. V. 8-12. 121

hommes dans Israël. Il ne s'en trouvait

plus, jusqu'il ce que Débora se fût éle-

vée, jusqu'à ce qu'il se fût élevé une

mère en Israël.

8. Le Seigneur a choisi de nouveaux
combats, et il renverse lui-même les

portes des ennemis ; tandis qu'aupara-

vant on ne voyait ni bouclier ni lance

parmi quarante mille Israélites.

9. Mon cœur aime les princes d'Israël.

Vous qui vous êtes exposés volontaire-

ment au péril , bénissez le Seigneur.

10. Parlez , vous qui montez sur des

ânes brillants ; vous qui êtes assis sur

le siège de la justice, vous qui marchez

sur les chemins.

11. Qu'au lieu où les chars ont été

brisée, l'armée des ennemis taillée en

pièces, on publie la justice du Seigneur

et sa clémence envers les braves d'Is-

raël. Alors le peuple du Seigneur a paru

aux portes des villes, et il s'est acquis

la principauté.

12. Lève -toi, lève -toi, Débora; lève-

toi, lève -toi, et chante un cantique.

Levez-vous, Barac ; saisissez vos captifs,

fils d'Abinoëm.

quieverunt, donec surgoret Debbor ,

surgeret mater in Israël.

8. Nova bella elegit Domiuus, et por-

tas hostium ipse subvertit; clypeua et

hasta si apparuerint in quadraginta

millibus Israël.

9. Cor meum diligit principes Israël,

Qui propria voluntate obtulistis vos dis-

crimini , benedicite Domino.
10. Qui ascenditis super nitentes asi-

nos, et sedetis in judicio, et ambulatis

in via, loquimini.

11. Ubi coUisi sunt currus, et hostium

sufEocatus est exercitus, ibi narrentur

justitiae Domini et clementia in fortes

Israël. Tune descendit populus Domiai
ad portas, et obtinuit principatum.

12. Surge, surge, Debbora; surge,

surge, et loquere canticum ; surge, Barac,

et appréhende captives tuos,fili Abinoem.

h cause du manque de sécurité. Cf. Is. xxxiii, 8 ;

Zach. VII, 14. — Et qui ingrediebant.ur... Ceux
qui étalent obligés de voyager pour quelque affaire

urgente s'en allaient per colles devios ( des sen-

tiers détournés , secrets ). — Cessaverunt fortes.

Autre signe de profonde misère, et, en même
temps , motU de l'Insécurité qui régnait à travers

le pays. — Donec surgeret... Dans l'hébreu, Dé-

bora se met directement en scène : Jusqu'à ce que
mol, Débora, je me levasse...— Mater in Israël.

Appellation non moins Juste que délicate ; Débora
avait manifesté pour son peuple les sentiments

d'une mère.— Nova bella... L'hébreu a une leçon

tonte différente : Il (Israël) a choisi des dieux

nouveaux ; alors la guerre fut aux portes. C.-à-d.

que Jéhovah se vengea de l'apostasie de son

peuple en lui envoyant des guerres désastreuses.

Cf. n, 11-15; m, 7-8, 12-14; rv, 1-3. — Clypeiis

et hasta si... Tournure hébraïque, qui équivaut

à une interrogation : Y avait-11 un bouclier, une
lance , sur quarante mUle Israélites ? Marque su-

prême de l'humiliation d'Israël : privé d'armes,

11 était absolument au pouvoir de ses ennemis.

S» Seconde partie du cantique : les préparatifs

du combat. V, 9-18.

9-12. Nouvelle exhortation à louer le Seigneur.

— Cor meum diligit... Littéral. : Mon cœur est

aux chefs d'Israël. Débora exprime tout d'abord

la vlvpi sympathie qu'elle ressent pour ces valeu-

reux feuerriers. De nouveau elle vante la spon-

tanéité avec laquelle de nombreux Israélites

étalent accourus au - devant du danger : qui pro-

pria voluntate... Cf. vers. 2. — Qui... super ni-

tmks aainos (hébr. : des ânesBes). Les chevaux

étaient rares alors chez les Hébreux; les ânes

les plus beaux, les plus robustes, sei-vaient do

monture aux chefs militaires et civils.—Au lieu

de sedetis in judicio, 11 faut lire : et qui êtes

assis sur des housses. C'est la continuation du
précédent hémistiche. — Et ambulatis... Les

grands ont été invités à chanter les louanges de

Dieu {loquimini) ; c'est maintenant le tour des

petits, qui vont toujours à pied en Orient. —
La première ligne du vers. 12 présente d'assez

grandes difficultés dans le teste; aussi a-t-elle

reçu, autrefois et de nos jours, des interprétations

très diverses. La traduction de la Vulgate fournit

un sens très clair, mais elle est difficilement Jus-

tifiable. Voici celle de M. le Hlr : « (Que vos voix

retentissent) plus haut que les accents des pâtres

près des abreuvoirs ; chantez les victoires de Jé-

hovah , les victoires de son prince en Israël , au

jour où le peuple de Jéhovah s'est précipité contre

les portes. » Selon d'autres, plus exactement peut-

être : « Que de leurs voix les archers, du milieu des

abreuvoirs, célèbrent les bienfaits de Jéhovah,

les bienfaits de son chef en Israël ; alors le peuple

de Jéhovah descendit aux portes. » La guerre

étant terminée de la façon la plus heureuse, les

guerriers ont repris leurs occupations pastorales

ou agricoles, et le poète les contemple assis pa-

cifiquement auprès des abreuvoirs.— Ad portas:

les portes des villes ennemies, pour en forcer

l'entrée ; ou , mieux encore , les portes des propres

cités d'Israël, désormais libres de tout danger.

Les mots et obtinuit principatum sont une glose

du traducteur latin. —Surge, surge... Vif élan

lyrique. Débora s'excite elle-même, et elle exoijta
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IS. Salvatae sunt re!iquiœ populi ; Do-

mi iiua in fortibus dimicavit.

14. Ex Ephraim delevit eos in Araa-

ec, et post eum ex Benjamin in populos

tiios, Amalec; de Machir principes

de«cenderunt, et de Zabulon qui exerci-

tvm ducerent ad bellandum.

15. Duces Issachar fuere eum Deb-

bora, et Barac vestigia sunt secuti, qui

quasi in praeceps ac barathrum se discri-

mini dédit ; divise contra se Ruben, ma-

gnanimorum reperta est contentio.

le.Quare habitas inter duos terminos,

ut audias sibilos giegum? Diviso contra

se Ruben, magnanimorum reperta est

contentio.

13. Les restes du peuple ont été (sau-

vés ; c'est le Seigneur qui a combattu
par les héro.s.

14. Il s'est servi d'Ephraïm pour ex-

terminer les Chananéens dans Amalec
et il s'est servi aussi de Benjamin contre

tes peuples, ô Amalec. Les princes de Ma-
chir sont descendus, et il en est venu de
Zabulon pour mener l'armée au combat.

15. Les chefs d'Issachar ont été aveo
Débora ;, ils ont suivi les traces de Barac,

qui s'est jeté dans le péril comme s'il se

fût précipité dans un abîme. Ruben alors

était divisé contre lui-même, et les plus

vaillants de cette tribu n'ont fait autre

chose que disputer.

16. Pourquoi donc demeurez -vous en-

tre deux limites à entendre les cris des

troupeaux? Ainsi, Ruben étant divisé

contre lui-même, les plus vaillants de

cette tribu ne se sont occupés qu'à con-

tester.

aussi Barac à chanter. — Appréhende captivis...

Littéralement : Conduis ta captivité captive ;

0.-6 -d. mène en triomphe devant toi la longue

procession de tes prisonniers de guerre, ^'^oyez

l'Atl. archéol., pi. xcii, flg. 5 (au bas de la gra-

vure) ; pi. xciv, flg. 1, 4, 8.

13-1 5'. Éloge des tribus Israélites qui avalent

pris part an combat. — Salvatse sunt... Le vera. 13

Personnages muniB du iiâi'>ii ae commandement,
l Ancienne Egypte.)

exprime une idée générale, qui sert de transi-

tion. Dans l'hébreu : « Maintenant descends,

reste des puissants, parmi le peuple; Jéhovah,
descends parmi les héros. » L'heure du combat
approche ; Débora fait appel aux rares guerriers

qui restaient à Israël (cf. vers. &>) ; elle fait ap-

pel à Jéhovah lui-même. — Vers. 14-15», énu-
mératlon des tribus qui répondirent à cet appel

aux armes. 1° Ephraim , la glorieuse tribu de la

prophétesse, est signalée au premier rang. L'hé-

breu porte : D'Ephraïm (viennent au combat)
ctnx dont la racine e>t en Amalec; c.-à-d. qui

sout établid sur l'ancien territoire d'Amalec.

Une branche des Amalécltes avait, en effet,

occupé primitivement le district montagneux
qui échut ensuite aux enfants d'Ephraïm. Cf.

XII, 5. La version de la Vulgate peut se rame-

ner à cette pensée. — 2« Benjamin. Dans l'hé-

breu : Après toi (ô Éphraïm) Benjamin (s'avance)

parmi les troupes. Les mots o Amalec ne sont

pas dans le texte; c'est une addition malheu-
reuse. — 3» De Machir. C.-à-d. de la tribu de

Manassé, puisque Machir était flis de Manassé.

Cf. Num. XXVI, 29-33; Jos. xxn, 31; I Par. vn,

14-16. C'est évidemment, d'après le vers. 17, la

demi-tribu occidentale qui est désignée. — 4» De
Zabulon... Dans l'hébreu : Et de Zabulon , ceux

qui portent le bâton du commandement. Voyea

Cien. XLix, 10, et la note. — 5" Dxices Issachar,

Une sixième tribu, celle de Nephthall, sera en-

core mentionnée plus loin, vers. 18, parmi les

plus courageuses. — Qui quasi in prœcers... La
Vulgate paraphrase; nous lisons dans le texte :

Dans la vallée (Issachar) se précipite sur ses pas

(de Barac).

ISfc-lT. Blâme à l'adresse des tribus qui s'é-

taient désmtéressées de la lutte. — 1° Ruben re-

çoit les plus longs reproches, sous une forme

Ironique, mordante, IS'i-ie. Diviso contra se...;

plus clairement, dans l'hébreu : Auprès des ruis-

seaux de Ruben, grandes (furent) les délrbéra-

lions du cœur. — Quare... inter duos terminosf

Plutôt : au milieu des parcs à bétail. Allusion aui
occupations pastorales de la tribu de Ruben. Cf.

Num. xxxn, 1. — Ut... sibilos gngum. Non pu
le bêlement des troupeaux, mais les flûtes rusti-

ques des pâtres. Quel sarcasme ! Les guerriers d«

Ruben, appelés au combat, et préférant jouer

mollement de la flûte auprès de leurs troupeaux I

La répétition diviso inter ae... ajoute à l'âpreté

du blâme. LesRubénites furent donc magnanime»
dans leurs délibérations pour secourir leurs frère»,

rula pour l'action. — 3« La demi -tribu tran*-
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17. Pendant que Galaad était en repos

au delà du Jourdain, et que Dan s'occn-

pait à ses vaisseaux, qu'Aser demeurait

Bur le rivage de la mer et se tenait dans
668 ports,

18. Zabulon et NepHthali se sont expo-
sés à la mort au pays de Méromé.

19. Les rois sont venus et ont com-
battu , les rois de Chanaan ont combattu
à Thanach, près des eaux de Mageddo,
mais ils n'ont pas emporté de butin.

20. On a combattu contre eux du haut
du ciel ; les étoiles , demeurant dans leur

rang et dans leur course ordinaire, ont

combattu contre Sisara.

21. Le torrent de Cison a entraîné

leurs cadavres, le torrent de Cadumim,
ie ton-ent de Cison. mon âme, foule

aux pieds les corps de ces braves.

22. Leurs chevaux se sont rompu ?a

corne du pied dans l'impétuosité de leur

course; les plus vaillants des ennemis
ont fui à toute bride, se renversant les

uns sur les autres.

23. Malheur à la terre de Méroz, dit

l'ange du Seigneur; malheur à ceux qui

l'habitent
,
parce qu'ils ne sont point ve-

ims au secours du Seigneur, au secours

des plus vaillants d'entre ses guerriers.

24. Bénie soit entre les femmes Jahel,

17. Galaad trans Jordanera quîescebat,

et Dan vacabat navibus ; Aser habitabat

in littore maris, et in portubus mora-
batur

;

18. Zabulon vero et Nephthali obtu-

lerunt animas suas morti in regione

Merome.
19. Venerunt reges et pugnaverunt,

pugnaverunt reges Chanaan et Thanach
juxta aquas Mageddo, et tamen nihil

tulere prsedantes.

20. De cœlo dimicatum est contra cos •

stellse, mauentes in ordine et cursu suc,

adversus Sisaram pugnaverunt.

21. Torrens Cison traxit cadavera eo-

rum, torrens Cadumim, torrens Cison.

Conculca, anima mea, robustes.

22. Ungulse equorum ceciderunt, fu-

gientibus impetu, et per prœceps ruen-

tibus fortissimis hostium.

23. Maledicite terrse Meroz! dixit an-
gélus Domini; maledicite habitatoribus

ejus, quia non venerunt ad auxilium

Domini, in adjutorium fortissimorum

ejus !

24. Benedicta inter mulieres Jahel,

Jordanienne de Manassé. Galaad était fils do Ma-
chir (.vers. 14), et par conséquent petit -fils de

Manassé. Cf. Jos. xm, 25, 31. — 3» La tribu de

Dan vacabat navibus. La tournure Interroga-

tive de l'hébreu est plus énergique : Et Dan,
pourquoi demeurait - il près de ses vaisseaux ?

Cette tribu possédait le port de Joppé. Cf. Jos.

XIX, 46; II Par. ii, 16. — 4» Aser, autre tribu

maritime (Jos. xix, 28-29), avait préféré aussi

s'occuper tranquillement de son négoce. — Les
tribus de Juda et de Siméon, situées à l'extrême

sud du pays , sont passées sous sUence dans cette

double liste : elles ne reçoivent ni éloges ni re-

proches.

4» Troisième partie du cantique : description

des phases principales du combat. V, 18-31.

18-22. La bataiUe. — Le lieu du combat : « les

hauteurs de la plaine » {m'rômé sâdeh), c.-à-d. le

pied du Thabor. La Vulgate a pris Merome, pour
un nom propre. Les deux tribus sur lesquelles porta
surtout le poids de la lutte, Zabulon et Nephthali,

sont de nouveau citées avec honneur.— L'ennemi
arrive sur le champ de bataille, vers. 19 : vene-

runt..., pugnaverunt, pugnaverunt. On croirait

le voir accourir, sûr du triomphe. Mais le nar-

rateur se hâte de dire que l'espérance des Cha-
Danéens était vaine : et tamen nihil... Litote

expressive
, puisqu'ils perdront eux - mêmes tout

ce qu'ils avaient. Sur Thanach et Mageddo, voyez

Jos. xn, 21, et l'explication. — De calo... Dieu

accourt, de son côté, pour secourir son peuple,

vers. 20. D'après la tradition juive, un violent

orage aurait éclaté au commencement du com-
bat, comme autrefois à Béthoron (Jos. x, 11),
et aurait mis le désordre dans les rangs de l'en-

nemi. Au lieu de Stella manentes in ordine...,

l'hébreu dit : Les étoiles , de leurs orbites , com-
battirent... — Torrens Cison ( note de iv, 7 )

traxit... Hébr. : les a balayés. — Torrens Cadu-
mim : c.-à-d. torrent ancien ; torrent des anciens

jours ; épithète poétique. La Vulgate n'a pas tra-

duit le mot q'dûmim,. — Conculca, anima...

Apostrophe pleine d'un lyrisme ardent, qui nous

montre en même temps le champ de bataille cou-

vert de cadavres.— Enfin, vers. 22, pour terminer

cette description émue du combat, fuite précipitée

des Chananéens vaincus : ungulce equorum... Le
texte hébreu est plus bref encore, et imite, par

une onomatopée intraduisible, le galop effréné

des coursiers.

23-27. Malédictions sur Méroz, bénédictions

pour Jahel. — Terrœ Meroz. Ce district n'a pas

été Identifié d'une manière certaine. Peut-être

celui de Mouroussous, à une heure et demie au
nord do Bethsân; ou bien celui de Kefr-Mousr,

à trois quarts d'heure au sud du Thabor. Bn
tout cas, a était dans la plaine de Jesraël. —
Dlxit angélus Domini : l'ange mentionné plii»
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uxor Habe'- Cinjei, et benedicatiir in

tabernacdo suo.

25. Aquam petenti lac dédit , et in

phiala principnra obtulit butyrum.

26. Sinistrarn manum raisit ad cla-

vum, et dexteram ad fabrorum malleos,

percussitque Sisaram, quserens in capite

vulneri locum, et tempus valide per-

forans.

27. Inter pedes ejiis ruit, defecit, et

mortuus est; volvebatur ante pedes ejus,

et jacebat exanimis et miserabilis.

28. Per fenestram respicîens, ululabat

mater ejus, et de cubuucuIo loquebatur :

Cur moratur regredi currus ejus ? Quare
tardaverunt pedes quadrigarum illius?

29. Una sapientior ceteris uxoribus
ejus, haec socrui verba respondit :

30. Forsitan nunc dividit spolia, et

pulcherrima feminarum eligitur ei; ve-

stes diversorum colorum Sisarse tradun-

tur in prsedam, et supellex varia ad or-

nanda colla congeritur.

femme d'Haber le Cinéen, et qu'elle eoit

bénie dans sa tente.

25. Il demandait de l'eau, elle Im
donna du lait; elle lui jiréRenta de la

crème dans la coupe des princes.

26. Elle prit le clou de la main gan-
che, et de la droite le marteau des ou-
vriers ; et choisissant l'endroit de la tête

de Sisara où elle donnerait son coup,
lui elle enfonça le clou dans la tempe.

27. Il tomba à ses pieds, il s'affaissa,

et il mourut; après s'être roulé à ses

pieds, il demeura étendu sans vie, dans
un état misérable.

28. Cependant sa mère regardait par
la fenêtre, et, parlant de sa chambre,
elle criait : Pourquoi son char ne revient-

il pas encore? Pourquoi ses chars tar-

dent-ils tant?

29. Et la plus sage d'entre les fem-
mes de Sisara répondit ainsi à sa belle-

mère :

30. Peut-être que maintenant on
partage le butin, et qu'on choisit pour
lui la plus belle des captives ; on
choisit parmi toutes les dépouilles des

vêtements de diverses couleurs pour les

donner à Sisara, et on lui destine quelque

écharpe précieuse brodée à l'aiguille,

qu'il puisse porter sur son cou comme un
ornement.

haut. II, 1.— Quia non venerunt... Cest le nioiif

de la malédiction.— Benedicta... Jahel. Frappant

contraste entre la bravoure d'une femme étran-

gère à Israël , et la lâche Indiflérence d'une partie

des Israélites. — Benedicatur m tabemaculo.

Dans l'hébreu : Qu'elle soit bénie entre les femmes
(qui habitent) sous la tente; c- à- d. par -dessus

toutes les femmes de sa propre race. — Aqiiam
petenti... Ici commence une admirable description

de la scène qui s'était passée dans la tente de

Jahel (rv, 17-22). — la phiala (l'hébreu dé-

signe un bassin de métal , peu profond ) princi-

pum : le bassin le plus riche , que l'on rései'vait

pour les hôtes distingués. — Butyrum. Plutôt,

de la crème , un lait épais et succulent. — Sltii-

stram rniHt... Dans l'hébreu, phrases courtes et

rapides, verbes multipliés : Sa main saisit un
pieu ; sa droite , le marteau des ouvriers , et elle

frappe Sisara, elle lui brise la tête; elle écrase

et transperce sa tempe. Le texte original a des

sons rudes, qui Imitent le bruit sourd du mar-
teau. — Inter pedes ejus... Hébr. : A ses pieds,

11 s'aSalsse, il s'abat, il s'étend; à ses pieds, il

'affaisse et s'abat ; où 11 s'est affaissé , U tombe
la, gisant. Langage vraiment sublime.

28-30. La mère de Sisara. — Per fenestram...

Brusque changement de scène. Nous sommes
transportés au pays et dans le palais de Sisara,

et, par une hypotypose non moins magnifique

|ae celles qal précèdeot, noua gommes t^molna

de l'inquiétude de sa mère, de l'orgiiellleusc con-

fiance de ses femmes. D y a là une Ironie toute

tragique. — Respiciens. Plutôt : penchée (afin do

mieux voir). — Ululabat : cris d'impatience

d'abord, bientôt de vive anxiété.— De cœnaculo.

Dans l'hébreu : à travers le treillis. Les fenêtres

des maisons orientales, surtout dans les appar-

tements réservés aux femmes , sont munies d'un

léger treillis de bois
,
qui permet de voir sans être

vu. Voyez VAtl. arcttéol., pi. xv, flg. 4, 6, 11-13.

— Una sapientior... L'hébreu emploie le pluriel :

Les plus sages d'entre ses femmes lui répondent,

Socrui est une addition de la Vulgate ; en re-

vanche, le texte a un second hémistiche omis

par notre version latine : Et elle se fait à elle-

même cette réponse. — Forsitan... La tournure

hébraïque est plus expressive : Ne trouvent -lia

pas, ne partagent - ils pas les dépouilles? — Et

ces dépouilles, si chères aux anciens guerriers, les

femmes de Sisara les comptent, comme si elles

assistaient au partage : « Une Jeune fille (nous

citons l'hébreu), deux Jeunes filles pour chaque

homme ; du butin en vêtements de couleur pour
Sisara ; du butin en vêtements de couleur brodés :

un vêtement de couleur, deux vêtements brodés,

pour le cou du vainqueur. » (Jomme tout est fé-

minin, naturel par conséquent, dans ce chobr

du butin! Et pendant ce temps, Sisara glsMt

Inanimé dans la tente de Jaôe).
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31. Qu'ainsi périssent, Seigneur, tous

vos ennemis; mais que ceux qui vous

aiment brillent comme le soleil, lorsque

ses rayons éclatent au matin.

32. Or tout le pays demeura en paix

pendant quarante ans.

31. Sic pereant omnes inimici tui, Do-
mine; qui autem diligunt te, sicut sol

in ortu suo splendet, ita rutilent.

32. Quievitque terra per quadraginta

anaos.

CHAPITRE VI

1. Les enfants d'Israël firent encore le

mai aux yeux du Seigneur, et il les livra

pendant sept ans entre les mains dès

Madianites.

2. Ce peuple les tint dans une si

grande oppression, qu'ils furent obligés

de se retirer dans les antres et dans les

cavernes des" montagnes, et dans les

lieux les plus fortifiés propres à la résis-

tance.

3. Après que les Israélites avaient

semé, les Madianites, les Amalécites et

les autres peuples de l'orient venaient

sur leurs terres,

4. y dressaient leurs tentes, ruinaient

tous les grains en herbes jusqu'à l'entrée

de Gaza, et ne laissaient aux Israélites

rien de tout ce qui était nécessaire à la

vie, ni brebis, ni bœufs, ni ânes.

5. Car ils venaient avec tous leurs

troupeaux et avec leurs tentes ; et com-
me ils étaient une multitude innombra-
ble d'hommes et de chameaux, sembla-
bles à un nuage de sauterelles, ils rem-
plissaient tout et gâtaient tout par où
ils passaient.

1. Fecerunt autem filii Israël malum
in conspectu Domini

;
qui tradidit illos

in manu Madian septem annis,

2. et oppressi sunt valde ab eis. Fece-

runtque sibi antra et speluncas in raon-

tibus, et munitissima ad repugnanduna
loca.

3. Cumque sevisset Israël
, ascendebat

Madian et Amalec, ceterique orientaliura

nationum,

4. et apud eos figentes tentoria, sicut

erant in herbis, cuncta vastabant usque

ad introitum Gazœ ; nihilque omnino ad
vitam pertinens relinquebant in Israël,

non oves, non boves, non asinos.

6. Ipsi enim et universi grèges eorum
veniebant cum tabernaculis suis, et,

instar locustarum , universa complebant,

innumera multitudo hominum
, et came-

lorum, quidquid tetigerant dévastantes.

31. Épilogue.— Sic pereant...! Conclusion gran-

diose, vigoureuse , eligne de l'ensemble du poème.
— In ortu suo. Hébr.: dans sa force; ce qui dit

plus.

6« Conclusion historique. V, 32.

j
32. QuievUque terra... Tel fut l'heureux ré-

sultat de la victoire. Les Chananéens avalent reçu

un coup terrible , dont il leur fut Impossible de

se relever.

Section III. — Gédéon, Abimélech, Thola
ET Jaïr. VI , 1 — X , 5.

C'est la troisième période de l'histoire des Juges;

sa durée ne fut pas tout à fait d'un siècle. Les évé-

nements principaux sont racontés avec beaucoup

de, détails.

§ I. — Vocation de Gédéon. VI, 1-40.

1» Introduction : nouvelle apostasie et nouveau
ebâtlment d'IsiaoI. VI , 1-10.

Chap. VI. — 1-6. Los Hébreiix opprimés par
Madian. — In manu Madian. Les Madianites

formaient tine des races arabes issues d'Abraham
par Céthura, Gen. xxv, 1 et ss. Quoiqu'ils fussent

nomades, leur séjour principal et le plus habi-

tuel était à l'est du Sinaï, sur les rives du golfe

Élanltique. Ex. n, 19; ra, 1; xvm, 1; Num.
X, 29 ; III Reg. xi, 8, et VAtl. géogr., pi. v. Mais

nous les trouvons aussi à l'est du Jourdain, Gen.

XXXVI, 35; Num. xxv, 14-19; Jos. xin, 21; et

c'est, en effet, de la Palestine cisjordanienne qu'ilj

s'élançaient, à l'époque de Gédéon, pour piller

et opprimer les Hébreux. — Oppressi... valde.

L'oppression ne fut pas permanente ; elle consis-

tait en razzias rapides , mais terribles et fréquem-

ment renouvelées. Quelques traits sont cités comme
exemples de la profonde misère à laquelle Israël

était alors réduit. — Fecerunt... antra. L'hébreu

désigne peut-être les lits des torrents, arrangés

pour servir de refuge au temps des invasions,

ainsi que les cavernes et les places fortifiées. —
Oanique sevissft... Non pas aussitôt après les se-

mailles, mais quand approchait la moisson. — Et

Amalec, ceterique... Redoutables alliés de Maùiaa.
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6. Humiliatusque est Israël valde in

conspectu Madian.
7. Et clamavit ad Dominum postulans

ûuxilium contra Madianitas.

8. Qui misit ad eos virum prophetam
,

et locutus est : Haec dicit Dominus Deus
Israël : Ego vos feci conscendere de

Egypte, et eduxi vos dedomo servitutis
;

9. et liberavi de manu ^gyptiorum
et omnium inimicorum qui affligebant

vos; ejecique eos ad introitum vestrum,

et tradidi vobis terram eorum.

10. Et dixi : Ego Dominus Deus vester
;

ne timeatis deos Amorrhœorum, in quo-

rum terra habitatis. Et noluistis audire

voccm meam.

11. Venit autem angélus Domini, et

sedit sub quercu, quse erat in Ephra,

et pertinebat ad Joas, patrem familiae

Ezri. Cumque Gedeon , filius ejus , excu-

teret atque purgaret frumenta in torcu-

lari, ut fugeret Madian,

12. apparuit ei angélus Domini, et ait :

Dominus tecum^ viron m fortissime!

13. Dixitque ei Gedeon : Obsecro, mi
domine, si Dominus nobiscum est, cur

6. Israël fut donc extrêmement humi-
lié sous Madian.

7. Et ils crièrent au Seigneur, lui de-
mandant du secours contre les Madia-
nites.

8. Alors le Seigneur leur envoya un
prophète, qui leur dit : Voici ce que dit

le Seigneur, le Dieu d'Israël : Je vous ai

fait sortir d'Egypte, et je vous ai tirés

d'un séjour de servitude
;

9. je vous ai délivrés de la main des

Egyptiens, et de tous les ennemis qui

vous affligeaient; j'ai chassé les Amor-
rhéens de cette terre à votre entrée, et

je vous ai livré le pays qui était à

eux.

10. Et je vous ai dit : Je suis le Sei-

gneur votre Dieu. Ne craignez point les

dieux des Amorrhéens dans le pays des-

quels vous habitez. Cependant vous n'a-

vez point voulu écouter ma voix.

11. Or l'ange du Seigneur vint s'as-

seoir sous un chêne qui était à Ephra,
et qui appartenait à Joas, père de la fa-

mille d'Ezri. Et Gédéon, son fils, était

occupé alors à battre le blé dans le

pressoir et à le vanner, pour échapper
aux Madianites.

12. L'ange du Seigneur apparut donc
à Gédéon, et lui dit : Le Seigneur est

avec vous, ô le plus fort d'entre les

hommes.
13. Gédéon lui répondit : D'où vient

donc, mon seigneur, je vous prie, que

Par « flls de l'Orient » (hébr.) , 11 faut entendre

les peuplades nomades de l'Arabie déserte. Cf.

Gen. XXV, 6 ; Job , i , 3.. — Sicut erant in herbis...

Dans l'hébreu : Ils ravageaient toutes les produc-

tions du pays. — Ad introitum Gaz<e: donc, jus-

qu'à la limite sud-ouest de la Terre sainte; après

avoir dévasté tout le pays, depuis Bethsân et

la plaine d'Esdrelon (.Atl. géogr.. pi. vu). —
Instar locuatarnm : forte comparaison. Cf. Ex.

X, 4-6; Joël, II, 2-15. Les Madianites, comme
les sauterelles, ne laissaient que la destruction

derrière eux.

7-10. Repentir d'Israël, reproches du Seigneur.

— El clamavit : Instruit par l'épreuve, le peuple

ingrat se ressouvient du Dieu de l'alliance ( Do-

Tninum , Jéhovah). — Qui inisit : miséricordieuse

réponse du Seigneur, malgré sa sévérité appa-

rente. Le message transmis par le prophète in-

connu est à peu près identique à celui de l'ange,

u, 1-3 (souvenir des principaux bienfaits de Dieu,

appel à la conscience de la nation).— Amorrheeo-

rnm. C.-à-d de tous les Chnnanéens. Cf. i, 34;

Gen. XV, 16; Dent, i, 20, etc.

2° Gédéon est choisi pour délivrer Israël. VI,

31-12. Apparition de Tau^e de Jéhovah. —

Venit... angélus : revêtu de la forme humaine
,

comme d'ordinaire. — Sedit suh quercu. Trait

pittoresque. Dans l'hébreu : le térébinthe ; arbre

fréquent en Pale.-tine (le Pistacia terebinthus,

Atl. d'hist. nat., pi. xxxm, fig. 3). — In Ephra
VO/rah) : petite ville, demeurée inconnue, de la

demi -tribu cisjordanienne de Manassé. H y en

avait une autre du même nom sur le territoire

de Benjamin, .los. xvin, 13. — Ad Joas, pa-

trem... Ezri. D'après l'hébreu : Joas (issu) d'A-

biézer. La famille d'Abiézer descendait de Ma-
nassé, .Jos. xvn , 2 ; I Par. vn, 18.— Cum... Gedeon

(Gid'ôn) excuteret... Le texte n'a qu'un seul verbe,

qui signifie : battre avec un bâton. Cette opéra-

tion n'avait pas lieu dans l'aire, ostensiblement ;

mais en cachette, dans le pressoir, par crainte des

Madianites qui parcouraient la contrée. — Do-

minns tecum : la salutation accoutumée chez les

Hébreux ( cf. Ruth , ii , 4 ) ; mais elle a Ici un
sens particulier, solennel. — Viromm. fortissime.

L'hébreu dit simplement : vaillant héros.

13-18. Dialrvgue entre l'ange et Gédéon. —
Dixit... Gedeuu. Il rattache ses premières parol..>a

à celles de l'ange; il n'y dissimule pas la peine

très vive que lui causent les malheurs de son

peuple. Mi domine (.'adôui) est un simple litre
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tous ces maux sont tombés sur nous, si

ie Seigneur est avec nous? Où sont ses

merveilles que nos pères nous ont rap-

portées, en nous disant : Le Seigneur

nous a tirés de l'Egypte ? Et mainte-

nant le Seigneur nous a abandonnés, et

nous a livrés entre les mains des Madia-

nites.

14. Alors le Seigneur, le regardant,

lui dit : Allez , avec cette force dont vous

êtes rempli, et vous délivrerez Israël de

la puissance des Madianîtes. Sachez que

c'est moi qui vous ai envoj'é.

15. Gédéon lui répondit : Hélas! mon
Seigneur, comment, je vous prie, déli-

vrerais -je Israël? Vous savez que ma
• famille est la dernière de Manassé , et

que je suis le dernier dans la maison de

mon père.

16. Le Seigneur lui dit : Je serai avec

vous, et vous battrez les Madianites,

comme s'ils n'étaient qu'un seul homme.
17. Sur quoi Gédéon repartit : Si j'ai

trouvé grâce devant vous, faites -moi
connaître par un signe que c'est vous

qui me parlez.

18. Et ne vous retirez point d'ici jus-

qu'à ce que je revienne auprès de vous,

et que j'apporte un sacrifice pour vous

l'ofÉrir. L'ange lui répondit : J'attendrai

votre retour.

19. Gédéon, étant donc entré chez lui,

fit cuire un chevreau, et fit d'une mesure
de farine des pains sans levain ; et ayant

mis la viande dans une corbeille et le

jus de la viande dans un pot, il ap-

porta le tout sous le chêne, et il le lui

ofErit.

20. L'ange du Seigneur lui dit : Pre-

nez la viande et les pains sans levain
,

apprehenderuntnos haec omnia? Ubi sunt

mirabilia ejns, quae narraverunt patres

nostri,atque dixerunt : De^gyptoeduxit
nos Dominus?Nunc autem dereliquit nos

Dominus, et tradidit in manu Madian.

14. Respexitque ad eum Dominus, et

ait : Vade in hac fortitudine tua, et li-

berabis Israël de manu Madian ; scito

quod miserim te.

15. Qui respondens ait : Obsecro, ml
domine, in quo liberabo Israël? ecce

familia mea infima est in Manasse, et

ego minimus in domo patris mei.

16. Dixitque ei Dominus : Ego ero

tecum, et percuties Madian quasi unum
virum.

17. Et ille : Si inveni, inquit, gratiam

coram te, da mihi signum quod tu sis qui

loqueris ad me;

18. nec recédas hinc donec revertar

ad te, portans sacrificium, et offereus

tibi. Qui respondit : Ego prsestolabor

adventura tuum.

19. Ingressus est itaque Gedeon, et

coxit hsedum, et de farinée modio azymos
panes; carnesque ponens in canistro, et

jus carnium mittens in ollam, tulit om-
nia sub quercu, et obtulit ei.

20. Gui dixit angélus Domini : Toile

carnes et azymos panes, et pone supra

de politesse, équivalant à Monsieur; Gédéon

prend d'abord le messager céleste pour un voya-

geur qui passe, — Si Dominus nobiscum, cur...

Pleuve, au moins apparente, que le Seigneur a

abandonné Israël. Quelle différence entre le glo-

rieux "passé (.mirabilia..,) et le présent si doulou-

reux ( nunc autem ) I — Respexitque Dominus.
Jéhovah, dans la personne de son représentant,

réfute Grédéon d'un seul mot, en lui confiant la

mission de sauver les Hébreux.— Obsecro , mi
Domine. Cette fois, 'Adonaï, titre réservé à Dieu
seul. Gédéon a reconnu la nature supérieure de
son interlocuteur. Néanmoins il hésite, et objecte

son humble provenance : ecce familia... — Dieu
le rassure : Ego,., tecum; comme avec Moïse, Ex.
m, 1 2. Grâce à ce tout-puissant secours, Gédéon
"inversera Madian quasi unum virum, c.-à-d.

iVun seul coup, comme si ce peuple n'était qu'un
seul homme. Cf. xx, 1, 8; Num. xiv, i6, — Si

inveni... Gédéon est ébranlé ; 11 désirerait pour-

tant une garantie, et U la demande familière-

ment à Dieu, sous la forme d'un signe sensible

qui lui prouvera la réalité de sa mission. Bn atten-

dant, 11 prie l'ange d'accepter sa modeste hospi-

talité i sacrificium; II est vraisemblable qu'ici

l'hébr. Tninhah ne désigne pas un sacrifice pro-

prement dit, mais un repas. Cf. Gen. xxxu, 14, 19,

où ce mot est employé dans le sens général de

don, offrande. Le contexte s'oppose d'ailleurs à

l'Idée d'nn sacrifice).

19-23. Signe donné & CWdéon. La scène est très

pittoresque. - - Azymos panes : comme Lot, Gen.

XIX , 3 , et la pythonisse d'Endor, I Reg. xxvm ,

24 ; il aurait faUu trop de temps pour préparer

du pain levé. La quantité de farine employée fut

énorme : un 'é/ah , dit l'hébreu, c.-à-d. 38 litr. 88.

C'était par honneur, à la manière orientale. Cf.

Gen. xuii, 34. — Carnes... in canistro : pi-tuve
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petram illao, et jus desuper funde.

Cumque fecisset ita,

21. extendit angélus Domini sum-
mitatem virgse quam tenebat in manu,
et tetigit carnes et panes azymos ; ascen-

ditque ignis de petra, et carnes azjinos-

que panes consumpsit; angélus autem
Domini evanuit ex oculis ejus.

22. Vidensque Gedeon quod esset an-

gélus Domini, ait : Heu! mi Domine
Deus, quia vidi angelum Domini facie

ad faciem.

23. Dixitque ei Dominus : Pax tecum
;

ne timeas, non morieris.

24. ^dificavit ergo ibi Gedeon altare

Domino, vocavitque illud, Domini pax,

usque in prsesentem diem. Cumque
adhuc esset in Ephra, quae est familise

Ezri,

25. nocte illa dixit Dominue ad eum :

Toile taunim patris tui, et alterum tau-

rum annorum septem, destruesque aram
Baal, quae est patris tui, et nemus, quod
circa aram est, succide

;

26. et sedificabis altare Domino Deo
tuo in summitate petrae hujus, super

quam ante sacrificium posnisti ; tollesque

mettez - les sur cette pierre , et verse*

dessus le jus de viande. Ce que Gédéou
ayant fait,

21. l'ange du Seigneur étendit le bout
du bâton qu'il tenait dans sa main, et

en toucha la viande et les pains sans le-

vain ; et aussitôt il sortit de la pierre un
feu qui consuma la viande et les pains

sans levain; et en même temps l'ange

du Seigneur disparut de devant ses

yeux.

22. Gédéon, voyant que c'était l'ange

du Seigneur, s'écria : Hélas ! Seigneur
mon Dieu, j'ai vu l'ange du Seigneur
face à face.

23. Le Seigneur lui dit : La paix soit

avec vous. Ne craignez point; vous ne
mourrez pas.

24. Gédéon éleva donc en ce même
lieu un autel au Seigneur, et l'appela La
paix du Seigneur; nom qu'il garde en-

core aujourd'hui. Et lorsqu'il était en-

core à Ephra, qui appartient à la famille

d'Ezri,

25. le Seigneur lui dit la nuit sui-

vante : Prenez un taureau de votre père,

et un autre taureau de sept ans, et ren-

versez l'autel de Baal qui appartient à

votre père, et coupez le bois qui est au-

tour de l'autel.

26. Dressez aussi un autel au Seigneur

votre Dieu sur le haut de cette pierre,

sur laquelle vous avez oflEert votre sacri-

que la viande avait été rôtie. — Extendit... sum-
milatcnt virgce : le bâton qu'il portait , comme
les voyageurs en Orient. — Ascendit... ignis.

Gédéon obtenait ainsi le signe qu'il avait désiré.

— Eeul... quia vidi. Il est désolé, car 11 s'attend

à mourir bientôt, d'après le préjugé hébraïque.

Cf. Gen. xxxn, 30; Ex. xx, 19; xxxm, 20; Is.

VI, 5, etc. — Pax tecum. Dieu lui apparut de

nouveau pour le rassurer.

3» Gédéon érige un autel à Jéhovah et renverse

l'autel de Baal. VI, 24-32.

24-27. Les deux autels. — .^di/lcavit... altare:

sans doute un simple mémorial, analogue à celui

que les Eubénites avaient autrefois dressé au

bord du Jourdain, Jos. xxn, 28. — Cumque
adhuc... L'enchaînement est plus clair dans l'hé-

breu : H l'appela : Jéhovah paix ; il existe encore

(l'autel) aujourd'hui à Ophra. . Cette nuit-là...,"'etc.

— Toile taurum^.. Avant de délivi-er Israël par

le bras de Grédéon, le Seigneur emploie son élu

au rétablissement du culte sacré.— Nemus quod
rirca aram. Dans l'hébreu : 1' 'asérah qui est sur

lui (l'autel) ; c.-à-d. la statue de bois qui repré-

gentait Astarté. Voyez la note de m, 7.— Altare...

in summ,itate petrœ. L'hébreu doit plutôt se tra-

duire ainsi : Un autel au sommet de cette for-

teresse. Sans doute une des forteresses mention-

nées au vers. 2. La Viilgate a ajouté les mots

super quam... posnisti. — Super atruem, Ugno-
rum... Autre

L'Astarté assyrienne,

derwit... lucum siucisum. Plutôt : V'asérah qui

était dessus (l'autel) avait été détruite. De mêmt
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fice, et prenez le second taureau, que

vous oi&'irez en holocauste sur un bûcher

fait de branches d'arbres que vous aurez

coupées de ce bois.

27. Gédéon, ayant donc pris dix de ses

serviteurs, fit ce que le Seigneur lui

avait commandé. Il ne voulut pas néan-

moins le faire de jour, parce qu'il crai-

gnait ceux de la maison de son père, et

les hommes de cette \^ille-là; mais il fit

tout pendant la nuit.

28. Et les habitants de cette ville, étant

venus le matin, virent l'autel de Baal
détruit, le bois coupé, et le second tau-

reau mis sur l'autel qui venait d'être

élevé.

29. Alors ils se dirent les uns aux au-

tres : Qui est-ce qui a fait cela? Et
comme ils cherchaient partout quel était

l'auteur de cette action, on leur dit :

C'est Gédéon, fils de Joas, qui a fait

toutes. ces choses.

30. Ils dirent donc à Joas : Faites

venir ici votre fils, afin qu'il meure;
parce qu'il a détruit l'autel de Baal, et

qu'il en a coupé le bois.

31. Joas répondit : Est-ce à vous de
venger Baal et de combattre pour lui ?

Que celui qui est son ennemi meure
avant que le jour de demain soit venu.

Si Baal est Dieu
,
qu'il se venge de celui

qui a détruit son autel.

32. Depuis ce jour Gédéon fut appelé

Jérobaal,- à cause de cette parole que
Joas avait dite : Que Baal se venge de
celui qui a renversé son autel.

33. Cependant tous les Madianites,
les Amalécites et les peuples d'Orient

se joignirent ensemble ; et ayant passé le

Jourdain, ils vinrent camper dans la

vallée de Jezraël.

34. En même temps l'esprit du Sei-

gneur revêtit Gédéon, qui, sonnant de
la trompette, assembla toute la maison
d'Abiézer, afin qu'elle le suivît.

35. Il envoya aussi des courriers dans
toute la tribu de Manassé, qui le suivit

taurum secundum, et offeres holocaustum
super struem lignorum, quse de nemore
Buccideris.

27. Assumptisergo Gedeon decem viris

de servis suis, fecit sicut praeceperat ei

Dominus. Timens autem domum patris

sui, et homines illius civitatis, per diem
noluit id facere, sed omnia nocte com-
plevit.

28. Cumque surrexissent viri oppidi

ejuB mane, viderunt destructam aram
Baal, lucumque succisum, et taurum
alterum impositum super altare, quod
tune sedificatum erat.

29. Dixeruntque ad invicem : Quis hoc
fecit? Cumque perquirerent auctorem
facti, dictum est : Gedeon, filius Joas,

fecit hsec omnia.

30. Et dixerunt ad Jo&b : Produc filium

tuum hue, ut moriatur, quia destruxit

aram Baal, et succidit nemus.

31. Quibus ille respondit : Numquid
ultores estis Baal, ut pugnetis pro eoî
Qui adversarius est ejus, moriatur ante-

quam lux crastina veniat ; si Deus est,

vindicet se de eo qui suffodit aram ejus

32. Ex illo die vocatus est Gedeon Jé-

robaal, eo quod dixisset Joas : Ulciscatur
se de eo Baal, qui sufEodit aram ejus.

33.1gitur omnis Madian, et Amalec, et

orientales populi congregati sunt simul;
et transeuntes Jordanem, castrametati

sunt in valle Jezrael.

34. Spiritus autem Domini induit Ge-
deon, qui clangens buccina convocavit
domum Abiezer, ut sequeretur se.

35. Misitque nuntios in universum
Manassen

,
qui et ipse secutus est eum

;

au ver8. 30.— Taurum... super altare : les cendres

et les ossements calcinés du taureau étalent en-

core sur l'autel de Jéhovah. — Sommé de livrer

son flls , Joas le sauva par un heureux trait d'es-

prit (vers. 31), que nous allons citer d'après l'hé-

breu : Est-ce à vous de plaider la cause de Baal
(fribun Tabbâ'aDî est-ce à vous de le sauver?
Quiconque plaidera sa cause (yârib lô) mourra
d'ici à demain matin. S'U est dieu, qu'il plaide

lui-même sa cause (yâreb 16), puisqu'on a ren-

verse son autel. — Gedeon Jérobaal. Plus exac-

tement : T'i-ubbâ'al ; nom qui reposait, comme
tant d'autres, sur un jeu de mots : yâreb bâ
habbâ'al, que Baal plaide sa cause contre Inl

(Vulg. : ulciscatur se de eo Baal).

i" Gédéon excite les Hébreux à se soulever

contre Madian. VI, 33-35.

33-35. Les débuts de Gédéon en tant que juge

d'Israël. — Igltur... Madian... Une de ces Irrup.

tlons soudaines, décrites aux vers. 3-6. — Spi-

ritus... induit : comme d'une annure toute-puis-

sante. Voyez la note de m, 10. — Convocavit

Comment. U.
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et alios nuntios in Aser, et Zabulon, et

Nephtbali, qui occurrerunt ai.

36. Dixitque Gedeon ad Deum : Si

Balvum facis per manum meam Israël,

sicut locutus es,

37. ponam hoc vellus lanae in area;

si ros in solo vellere fuerit, et in omni
terra eiccitas, sciam quod per manum
meam, sicut locutus es, liberabis Israël.

38. Factumque est ita. Et de nocte

consurgens, expresse vellere, concham
rore implevit.

39. Dixitque rursus ad Deum : Ne
irascatur fm'or tuus contra me si adhuc
semel tentavero, signum quœrens in

vellere. Oro ut solum vellus siccum sit,

et omnis terra rore madens.

40. Fecitque Deus nocte illa ut pos-

tulaverat; et fuit siccitas in solo vellere,

et roS in omni terra.

aussi, et il en envoya d'autres dans les

tribus d'Aser, de Zabulon et de Neph-
tbali ; et les hommes de ces tribus vin-

rent au-devant de lui.

36. Alors Gédéon dit à Dieu : Si vous
voulez vous servir de ma main pour
sauver Israël, comme vous l'avez dit,

37. je mettrai dans l'aire cette toison;

et si, toute la terre demeurant sèche,
la rosée ne tombe que sur la toison, je

reconnaîtrai par là que vous vous ser-

virez de ma main, selon que vous l'avea

promis, pour délivrer Israël.

38. Ce que Gédéon avait proposé ar-

riva. Car,s'étant levé de grand matin, il

pressa la toison, et remplit une coupe de
la rosée qui en sortit.

39. Gédéon dit encore à Dieu : Que
votre colère ne s'allume pas contre moi

,

si je fais encore une fois une épreuve, en
demandant un second signe dans la toi-

son. Je vous prie, Seigneur, que toute la

terre soit trempée de rosée, et que la

toison seule demeure sèche.

40. Le Seigneur fit cette nuit-là même
ce que Gédéon -avait demandé. La rosée

tomba sur toute la terre, et la toison

seule demeura sèche.

CHAPITRE VII

1. Igitur .Jerobaal, qui et Gedeon, de
nocie consurgens , et omnis populus cum
eo, venit ad fontem qui vocatur Harad.
Erant autem castra Madian in valle, ad
septentrionalem plagam collis excelsi.

I

1. Jerobaal, qui s'appelait aussi Gô-
j

déon, se leva donc avant le jour ec vint,
j

accompagné de tout le peuple, à la fon- '

taine nommée Harad. Or les Madianites

étaient campés dans la vallée, vers le

côté septentrional d'une colline fort éle- <

vée.

domum Abiezer : sa famille d'abord, puis les

quatre tribus du nord de la Palestine cisjorda-

nlenne (AU. géogr., pi. vn).

5» Le double miracle de la toison. VI, 36-40.

36-38. Première épreuve. — Si... per manum
meam. Au vers. 17, en demandant ud premier

signie, Gédéon n'avait rien spécifié; cette fois,

agissant avec une familiarité plus grande encore,

H Indique lui-même la nature du miracle :

ponam, hoc velhis. — Concham,. Hébr. : une

coupe.

39-40. Deuxième épreuve, qui était le rebours

de la précédente. Dieu daigna encore exaucer son

serviteur. Cependant iilusieurs Pères et théologiens

(notamment saint Thomas, Summ,a theologi<e,

I p., 2» 2", q. 97, arc. 2, ad 3) n'excusent pas Gé-

déon de tout péché ; suivant eux , il aurait tenté

Dieu, agi par incrédulité, etc. Mais la plupart

de^ Pères et Dnt'teurs approuvent sa conduite;

Ils font observer que Dieu lui accorda tout,

sans lui adresser le moindre reproche, ec que

d'aOleurs ce signe était moins demandé pour

le libérateur lui-même, que pour démontrer sa

mission aux Hébreux. — Beau symbolisme de la

toison chez quelques anciens écrivains chrétiens :

au sens accommodatice , elle représente la Vierge

Marie, tandis que le Verbe est figuré par la pluie.

§ II. — Victoire de Gédéon. VII. 1 — Vin, 21.

Purifié et préparé en vue de la guerre sainte,

le nouveau Juge s'élance vaillamment au combat.

Mais c'est Dieu encore qui remportera la vlo-

tolre. ^M le

1» Le choix des combattants Israélites. Vn, 1-8. • ,H H

Chap. VII. — 1. Les deux armées en présence 'f^Ê *

l'une de l'autre. — Jerobaal , qui et Gedeon. Id ^H ••

et vin, 35, le héros est désigné par son surnom

récemment conquis; mais l'ancien nom revieul
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2. Alors le Seigneur dit à Gédéou :

Vous avez avec vous un peuple considé-

rable. Madian ne sera point livi'é entre

ses mains, de peur qu'Israël ne se glo-

rifie contre moi et qu'il ne dise : C'est

par mes propres forces que j'ai été déli-

vré.

3. Parlez au peuple, et faites publier

ceci devant tous : Que celui qui est ef-

fi'ayé et timide s'en retourne. Et vingt-

deux mille hommes du peuple se reti-

rèrent de la montagne de Galaad, et

s'en retournèrent, et il n'en demeura
que dix mille.

4. Alors le Seigneur dit à Gédéon :

Le peuple est encore en trop grand nom-
bre. Menez -les près des eaux, et là je

les éprouverai. Celui que je vous dési-

gnerai pour qu'il aille avec vous vous
suivra, et celui que j'en empêcherai s'en

retournera.

5. Le peuple étant venu en un lieu où
il y avait des eaux, le Seigneur dit en-

core à Gédéon : Mettez d'un côté ceux
qui auront pris de l'eau avec la langue
comme les chiens ont coutume de faire

;

et mettez de l'autre ceux qui auront mis
les genoux en terre pour boire.

6. Il s'en trouva donc trois cents qui
,

prenant l'eau avec la main, la portèrent

à leur bouche; mais tout le reste du
peuple avait mis les genoux en terre

pour boire.

7. Alors le Seigneur dit à Gédéon :

C'est par ces trois cents hommes qui

ont pris l'eau avec la langue que je vous
délivrerai, et que je ferai tomber Ma-
dian entre vos mains. Que tout le reste

du peuple s'en retourne donc chacun
chez soi.

2. Dixitque Dominus ad Gedeon ;

Multus tecum est populus ; nec tradetnr

Madian in manus ejus, ne glorietur contra

me Israël , et dicat : Meis viribus libe-

ratus sum.

3. Loquere ad populum, €ft cunctis

audientibus prsedica : Qui formidolo-

sus et timidus est, revertatur. Recesse-

runtque de monte Galaad, et reversi sunt

de populo viginti duo millia virorum, et

tantum decem millia remanserunt.

4. Dixitque Dorainus ad Gedeon :

Adhuc populus multus est; duc eos ad
aquas

, et ibi probabo illos ; et de quo
dixero tibi ut tecum vadat ,

ipse pergat
;

quem ire prohibuero revertatur.

5. Cumque descendisset populus ad
aquas, dixit Dominus ad Gedeon : Qui
lingua lambuerint aquas, sicut soient ca-

nes lambere ,
séparabis eos seorsum

;
qui

autem curvatis genibus biberint, in al-

téra parte erunt.

6. Fuit itaque numerus eorum qui

manu ad os projiciente lambuerant aquas,

trecenti viri ; omnis autem reliqua mul-
tltudo flexo poplite biberat.

7. Et ait Dominus ad Gedeon : In
trecentis viris qui lambuerunt aquas,

liberabo vos, et tradam in manu tua

Madian ; omnis autem reliqua multitude

revertatur in locum suum.

habituellement dans le cours du récit. — Ad
/ontem... Earad. Dans l'hébreu : au-dessus de

la fontaine de Earod ; par conséquent, dans une
gituation élevée. On croit que la source abon-

dante d'Aïn-DJaloud, située au pied du (îelboé,

est celle que mentionne ce passage. — Madian
in valle : la vaste plaine de Jezraël, vi, 23. —
Ad septentrionalem... D'après l'hébreu : au nord
de Gédéon (c.-à-d. de son camp), près de la

colline de Môreh (Vulg. : excelsi), dans la vallée.

Ce mont Môreh est vraisemblablement le petit

Hermon, aujourd'hui DJébel ed-Douhy, au nord
du Gelboé {AU. géog., pi. vn et xn).

2-3. Élimination de la plupart des guerriers

Israélites. — Multus... populus; dans le sens de
« trop nombreux ». Ils étalent 32 000 d'après le

vers. 3. n est vrai que l'armée ennemie comp-
tait 135000 hommes (vm, 10).— Nec tradetur...,

ne- glorietur. Dieu veut que la délivrance ne

l>ui88e êtrs vapportée qu'à lui; c'est pourquoi 11

choisira des Instruments tout à fait incapables de

l'accomplir par eux-mêmes. Cf. Deut. vni, 11-17.

— Pradica : Qui formidolosus... : proclamation

conforme aux lois militaires des Hébreux. Cf.

Dent. XX , 1-9. — De monte Galaad : pas la pro-

vince de Galaad, assurément, mais quelque col-

line du même nom à l'ouest du Jourdain; pro-

bablement une crête des monts Gelboé.— Viginti

duo millia. Les deux tiers 1 Le camp madianlte,

qu'on apercevait dans la plaine, Inspirait une
vive terreur.

4 - 8. Seconde élimination , après laquelle 11 ne

resta que trois cents hommes dans l'armée du
Seigneur. — Duc... ad aquas: la fontaine Harad.
— Ibi proiabo. Le verbe hébreu ?âraf exprime

une purification par le feu, comme celle de l'or mis
dans le creiiset. — Cumque descendisset : de sa

position élevée, vers. 1. — Manière dont aura

lieu la « purlQcatlon » : qui lingua lambuerint...;

d'après le contexte , ceux qui , su lieu de s'étendre
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8. Sumptis itaqne pro numéro ciba-

riis et tubis, omnem reliquam multitu-

dinem abire praecepit ad tabernacula sua,

et ipse cum trecentis vins se certamini

dédit. Castra autem Madian erant subter

in valle.

9. Eadem nocte dixitDominus ad eum :

Surge, et descende in castra, quia tra-

didi eos in manu tua.

10. Sin autem solus ire formidas, de-

Bcendat tecum Pliara puer tuus.

11. Et cum audieris quid loquantur,

tunc.confortabuntur manus tuœ, et secu-

rior ad hostium castra descendes. De-
scendit ergo ipse et Phara puer ejus in

partem castrorum ubi erant armatorum
vigiliœ.

12. Madian autein, et Amalec, et omnes
orientales populi, fusi jacebant in valle,

ut locustarum multitudo ; cameli quoque
innumerabiles erant, sicut arena quae

jacet in littore maris.

13. Cumque venisset Gedeon, narra-

bat aliquis somnium proximo suo , et in

hune modum referebat quod \a(ierat :

Vidi somnium, et videbatur mihi quasi

subcinericius panis ex hordeo volvi, et

in castra Madian descendere; cumque
pervenisset ad tabernaculum

,
percussit

illud, atque subvertit, et terrae funditus

coaequavit.

14. Respondit is, oui loquebatur : Non
eat hoc aliud, nisi gladius Gedeonis, filii

8. Gédéon , leur ayant commandé à

tous de se retirer dans leurs tentes
,
prit

des vivres avec des trompettes, selon le

nombre des gens qu'il avait, et marcha
avec ses trois cents hommes pour coœ
battre les ennemis. Or le camp de Ma-
dian était en bas, dans la valleo.

9. La nuit suivante le Seigneur dit à

Gédéon : Levez-vous, et descendez dans
le camp, parce que j'ai livré les Madia-
nites entre vos mains.

10. Mais, si vous craignez d'y aller

seul, que Phara votre serviteur y aille

avec vous.

11. Et lorsque vous aurez entendu ce

que diront les Madianites, vos mains en
seront fortifiées, et vous descendrez en
suite avec plus d'assurance contre le

camp des ennemis. Gédéon descendit

donc avec son serviteur Phara à l'en-

droit du camp où étaient les sentinelles

de l'armée.

12. Or les Madianites, les Amalécites
et tous les peuples de l'Orient étaient

étendus dans la vallée comme une mul-
titude de sauterelles , avec des chameaux
sans nombre , comme le sable qui est sur

le rivage de la mer.

13. Et lorsque Gédéon se fut appro-

ché, il entendit l'un d'eux qui contait

un songe à un autre, et qui lui rappor-

tait ainsi ce qu'il avait vu : J'ai eu un
songe, disait-il, et il me semblait que je

voyais comme un pain d'orge cuit sous

la cendre, qui roulait en bas et descen-

dait dans le camp des Madianites ; et,

ayant rencontré une tente, il l'a frap-

pée, renversée et complètement jetée à
terre.

14. Celui à qui il parlait lui répondit:

Tout cela n'est autre chose que l'épée

coiiiraodément auprès de la source, et d'y plonger

avidement leurs lèvres
,
prendraient l'eau dans le

creux de la main et la porteraient à leur bouche.
— Trecenti vtri. Ils se manifestèrent ainsi comme
les plus- ardents au combat, les moins indulgents

pour eux-mêmes : voilà pourquoi ils furent choisis.

— Omnis reliqua multitudo : au nombre de

9 700 hommes. — Cibariis et tubis : de sorte

que chacun des trois cents (pj-o nuTnero) eut une
trompette et une des amphores qui serrait à

contenir les vivres.

2° Grédéon au camp des Madianites. TII, 9-14.

9-11». L'ordre de Dieu. — Descende in castra.

Le Seigneur se proposait d'encourager son servi-

teur et de lui donner une nouvelle garantie de

ea prochaine victoire. — Sin autem solus... L'en-

treprise commandée était hardie, et le plus vaillant

cuvait ôtre Intimidé.

11*»-!*. Le sotige mystérieux. — Vbl... arma-
torum vigilice. Le sens de l'hébreu parait être :

à l'extrémité des avant - postes. — Fusi jace-

bant..., ut locustarum... Cf. vi, «. C'était on
camp immense, où les femmes et les enfants m
trouvaient mêlés aux combattants. — Narrabat.^

aomnium,. Les Orientaux ont toujours attaché

une très grande importance aux songes, et oelul-cl

était vraiment extraordinaire et surnaturel. —
Panis fx hordeo : par conséquent, de mauvaise

qualité. Ce pain représentait Gédéon et son armée,

profondément dédaignés de leurs adversaires. L'é-

pithète siibdnericius manque dans l'hébreu. —
Volri. Cette galette, grêle et arrondie (telle est

la forme des pains orientaux), roulait de l'éml-

nence où se tenaient les Hébreux — Cumque^
ad tabernaculum. Dans l'hébreu : la tente, par

•Dtonomase ; bmu doute celle eu général an olief
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de Gédéon , fils de Joas l'Israélite
;
parce

que le Seigneur lui a livré entre les

mains les Madianites avec toute leur ar-

mée.
15. Gédéon, ayant entendu ce songe et

l'interprétation qui lui en avait été don-

née, adora Dieu. Et étant retourné au
carap d'Israël, il dit auœ siens : Levez-
vous, car le Seigneur a, livré entre nos
mains le camp de Madian.

16. Et il divisa ses trois cents hommes
en trois bandes, et leur donna des trom-
pettes h, la main et des pots de terre

vides, avec des lampes au milieu des

pots;

17. et il leur dit : Faites ce que vous
me verrez faire. J'entrerai par un en-

droit du camp ; faites tout ce que je

ferai.

18. Quand vous me verrez sonner de
la trompette que j'ai à la main, sonnez
de même de la trompette tout autour du
camp; et criez ensemble : Pour le Sei-

gneur et pour Gédéon!
19. Gédéon, suivi de ses trois cents hom-

mes, entra donc par un endroit du camp
vers le commencement de la veille de
minuit. Et ayant réveillé les gardes, ils

commencèrent à sonner de la trompette
et à heurter leurs pots de terre l'un con-
tre l'autre.

20. Et faisant un grand bruit autour
du camp, en trois endroits différents,

après qu'ils eurent brisé leurs pots de
terre, ils tinrent leurs lampes de la main

Joas, viri Israelitse ; tradidit enim Donii-

nus in manus ejus Madian, et omnia
castra ejus.

15. Cumque audisset Gedeon som-
nium, et interpretationem ejus, adoravit

;

et reversus est ad castra Israël, et ait :

Surgite, tradidit enim Dom'nus in manus
nostras castra Madian.

16. Divisitque trecentos viros in très

partes, et dédit tubas in manibus eo-

rum , lagenasque vacuas ac lampades in

medio lagenarum.

17. Et dixit ad eos : Quod me facere

videritis, hoc facite ; ingrediar partem
castrorum, et quod fecero sectamini.

18. Quando personuerit tuba in manu
mea, vos quoque per castrorum circui-

tum clangite, et conclamate : Domino et

Gedeoni!

19. Ingressusque est Gedeon, et tre-

centi viri qui erant cum eo, in partem
castrorum, incipientibus vigiliis noctis

mediïe ; et, custodibus suscitatis, cœpe-
runt buccinis claugere, et complodere
inter se lagenas.

20. Cumque per gyrum castrorum in

tribus personarent locis , et hydrias con-

fregissent, tenuerunt sinistris manibus
lampades, et dextris sonantes tubas, cla-

de l'armée aillée. — Subvertu, ... coseqvavit :

symbole d'une ruine totale. — Un des assistants

donne aussitôt la véritable interprétation : Tra-
didit... Dominus ( ha
'ElôMm, le Dien par ex-

cellence)...; c'étaient les

paroles mêmes que le

Seigneur avait adres-

sées naguère à Gédéon
(vers. 9).

3» La bataille et la vic-

toire. Vn, 16-23».

15-18. Préparatifs du
combat. — Adoravit ,

prosterné Jusqu'à terre,

plein de fol (Hebr. xi, 32)

et de reconnaissance ; car

Gédéon comprend que
Dieu est visiblement avec
lui , et il a déjà vu la

frayeur et la démoralisation dans le camp ennemi.
— Vil-os In très partes : trois compagnies de cent

hommes, pour attaquer les Madianites de trois

côtés à la fois. Excellent stratagème. Il prit le

commandement de la première. Armes étranges

Amphore.
(Ancienne Egypte.)

aux mains de ses soldats : tubas, lagenas (des
vases d'argile)... Le mot lappidlm (lampades)
désigne des torches allumées, dont l'éclat était

dissimulé par les amphores.— Et dixit... Gédéon
explique sa tactique à sa petite armée, vers. 17-18.

Le cri de guerre était : Domino et Gedeoni ; plus

complètement, d'après levers. 20 : Le glaive de
Jéhovah et de Gédéon.

19-23». La victoire. — Vigiliis noctis média.
La nuit était alors partagée en trois « veUles »,

de quatre heures chacune ; il s'agit ici de la se-

conde , qui commençait à 10 heures. — Custo-

dibus suscitatis. C.-à-d. qu'on venait de changer
les gardes. — Complodere... lagenas : pour que
la lumière des torches éclatât toute brillante ; de
plus, le bruit produit par le choc des amphores
devait faire croire à l'ennemi que les colonnes

d'attaque étaient considérables.— Omnia... castra

turbata. On le conçoit: en pleine nuit, dans le

premier sommeil, la panique fut épouvantable.

L'hébreu le dit en termes expressifs : Et toute

l'armée courut, cria et s'enfuit. — Insistebant

personantes. Ces trompettes bruyantes ne con-

tribuèrent pas peu à alarmer les Madianites. —
Immislt... Dominus: le véritable triomphateur.



maveruntque : Gladius Domini et Ge-
deonis !

21. stantes singuli in loco buo per

circuitum castronim hostilium. Omnia
itaque castra turbata sunt ; et vocifé-

rantes, ululantesque fugerunt.

22. Et nihilominus insistebant tre-

centi viri buccinis personantes. Immi-
sitque Dominus gladium in omnibus ca-

Btiis, et mutua se csede truncabant

,

23. fugientes usque ad Bethsetta, et

crepidinem Abelmehula in Tebbath.

Conclamantes autem viri Israël de Neph-
thali, et Aser, et omni Manasse, perse-

quebantur Madian.

24. Misitque Gedeon nuntios in omnem
montem Ephraim, dicens : Descendite

in occursum Madian, et occupate aquas

usque Bethbera atque Jordanem. Cla-

mavitque omnis Ephraim, et praeoccupavit

aquas atque Jordanem usque Bethbera.

25. Apprehensosque duos viros Ma-
dian, Horeb et Zeb, interfecit Oreb in

petra Oreb, Zeb vero in torculari Zeb;
et persecuti sunt Madian, capita Oreb
et Zeb portantes ad Gedeon trans fluenta

Jordanis.

JUD. VII, 21 — VIII, 1.

gauche, et de la droite les trompettes
dont ils sonnaient, et ils crièrent : L'é-

pée du Seigneur et de Gédéon !

21. Chacun demeura à son poste au-

tour du camp des ennemis. Aussitôt, le

camp des Madianites se trouva tout en
désordre, et ils s'enfuirent en poussant
de grands cris.

22. Les trois cents hommes continuè-

rent à sonner de la trompette, et le Sei-

gneur tourna les épées de tous ceux du
camp les unes contre les autres, et ils

se tuèrent mutuellement.

2^. Et ceux qui et7iap^èren< s'enfuirent

jusqu'à Bethsetta et jusqu'au bord d'Al-
belméhula à Tebbath. Mais les enfants

d'Israël
,

des tribus de Nephthali et

d'Aser, et tous ceux de la tribu de
Manassé poursuivirent les Madianites en
criant.

24. Et Gédéon envoya des courriers

sur toute la montagne d'Ephraïm, pour
dire au peuple : Marchez au-devant des

Madianites, et emparez -vous des eaux
jusqu'à Bethbera, et de tous les passages
du Jourdain. Tous ceux d'Ephraïm, criant

donc aux armes, se saisirent des bords

de l'eau, et des passages du Jourdain
jusqu'à Bethbera.

25. Et ayant pris deux chefs des Ma-
dianites, Oreb et Zeb, ils tuèrent Oreb
au rocher d'Oreb, et Zeb au pressoir de
Zeb ; et ils poursuivirent les Madianites

,

ayant à la main les têtes d'Oreb et de
Zeb, qu'ils portèrent à Gédéon au delà

du Jourdain.

CHAPITRE VIII

1. Dixeruntque ad eum viri Ephraim :

Quid est hoc quod facere voloisti, ut

nos non vocares, cum ad pugnam per-

1. Alors les enfants d'Ephraïm lui

dirent : Pourquoi nous avez-vous traités

ainsi, et pourquoi ne nous avez-vous pas

— MutvM se c<ede... : ne reconnaissant pins ni

amlB ni ennemis. Cf. II Par. xx , 23. — Bethsetta

est peut-être le village actuel de Schatta, an

nord-est de Bethsân. — Abelmehula, la patrie

d'Elisée (III Reg.xix, 16) ; Bethr.iaïéla au temps

d'Busèbe, aujourd'hui Khirbet Mâllh, dans la

vallée du Jourdain, au nord -est de Naplouse.
— Tebbath est Inconnue ; de même une quatrième

localité, S'rérah, mentionnée dans l'hébreu.

4° Poursuite des fuyards. VII, 23>>— VIII, 12.

23'» -25. Les Éphraïmites barrent le passage

du Jourdain ; mort de deux princes iiiadiaiiitos.

— Oo'.upate aquofi... et Jordaneiit. Les et eiinx »

distinctes de celles du Jourdain représentent

évidemment les affluents de ce fleuve sur la rive

droite. Voyez l'Atl. géogr., pL vii. — Bethbera

n'a pas été identifiée. — Clamavitqvui... Le cri

de guerre particulier aux Orientaux. Cf. vers. 2(>,

21, 23. — Duos viros Madian. L'hébr. les appelle

des « princes » (àârim). Leurs noms furent donnai

aux lieux où Ils avaient été saisis et mis à mort
{petra Oreb, torculari Zeb). D'après Is. x, 2C,

U semble qu'il y eut un engagement très chaud
en cet endroit. — Trans fluenta... : sur H rive

gauche du fleuve.

Ch.vp. VIII.— 1-3. Gédéon apaise les Éphraïmiteg

mécontents.— La plainte, vers. 1 : Quirl est hnc.t

Le ton est plein d'arrogance , comme xn , 1 , et
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fait avertir lorsque vous allie? combattre

les Madianites? Et ils le querellèrent

fort aigrement
,
jusqu'à en venir presque

à la violence.

2. Gédéon leur répondit : Que pouvais-

je faire qui égalât ce c^ue vous avez fait?

Est - ce qu'une grappe de raisin d'E-

phraïm ne vaut pas mieux que toutes

les vendanges d'Abiézer?

3. Le Seigneur a livré entre vos mains
les princes de Madian, Oreb et Zeb.

Qu'ai -je pu faire qui approchât de ce

que vous avez fait? En leur parlant ainsi,

il apaisa leur colère, qui était prêts à

éclater contre lui.

4. Gédéon, étant venu ensuite sur le

bord du Jourdain, le passa avec ses trois

cents hommes qui le suivaient, et ils

étaient si las, qu'ils ne pouvaient plus

poursuivre les fu^'^ards.

5. Il dit donc aux habitants de Soc-

coth : Donnez, je vous prie, du pain à

ceux qui sont avec moi, parce qu'ils

n'en peuvent plus ; afin que nous puis-

sions poursuivre les rois des Madia-
nites, Zébée et Salmana.

6. Mais les notables de Soccoth lui

répondirent : Peut-être la paume des

mains de Zébée et de Salmana est -elle

déjà en votre pouvoir ; et c'est pour cela

que vous demandez que nous donnions

du pain à vos gens?
7. Gédéon leur répondit : Lorsque le

Seigneur aura livré entré mes mains
Zébée et Salmana, je vous ferai briser

le corps avec les épines et les ronces du
désert.

8. Etant allé plus loin , il vint à Pha-

geres contra Madian? jurgantes fortitcr,

et prope vim inferentes.

2. Quibus ille respondit : Quid enim
taie facere potui,quale vos fecistis ? Non-
ne melior est racemus Ephraim vinde-

miis Abiezer?

3. In manus vestras Dominus tradidit

principes Madian, Oreb et Zeb. Quid taie

facere potui, quale vos fecistis? Quod
cum locutus esset, requicAnt spiritus eo-

rum, quo tumebant contra eum.

4. Cumque venisset Gedeon ad Jor-

danem, transivit eum cum trecentis viris

qui secum erant; et pras lassitudine,

fugientes persequi non poterànt.

5. Dixitque ad vires Soccoth : Date,
obsecro, panes populo qui mecum est,

quia valde defecerunt, ut possimus per-

sequi Zebee et Salmana, reges ?ila-

dian.

6. Responderunt principes Soccoth :

Forsitan palmée manuum Zebee et Sal-

mana in manu tua sunt, et idcirco pos-

tulas ut demus exercitui tuo panes.

7. Quibus ille ait : Cum ergo tradida-

rit Dominus Zebee et Salmana in manus
meas, conteram carnes vestras cum spinis

tribulisque deserti.

8. Et inde conscendens, venit in Pha-

Jos. XVI, 14. Les Éphraïmites se regardaient

comme la première des tribus , et ils jouèrent en

réalité un rôle important à cette époque. Les

mots jurgantes... retombent sur viri Ephraim
et mettent en relief rinsolence de la plainte. —
Douce réponse de Gédéon, vers. 2-3». Il amoin-

drit modestement son rôle, et grandit au con-

traire le leur, pour les calmer. La situation était

délicate, et plutôt que d'engager en ce moment
une grave querelle, Gédéon préfère achever sa

victoire. Jephté, plus libre, tiendra une conduite

toute difiérente, xn, 1-6. — Quid enim taie...

qvale vos? Ils avalent retardé la fuite des ennemis
en barrant les routes (vu, 24), et battu les troupes

de Zeb et d'Oreb. Une comparaison expressive

continue le compliment: Le grappillage d'Éphraïm

( Vulg. : racemus) ne vaut -11 pas mieux que la

vendange d'Abiézer? Gédéon appartenait à la

tamille d'Abiézer, vi, 11. —Heureux résultat de
tette condescendance, vers. Z^ : requievit spi-

ritus...

4-7. Conduite antipatriotique dos habitants de

Soccoth. — On reprend maintenant le fli du récit

principal (cf. vu, 23»). Prse lassitudine...': ces

trois cents hommes étalent depuis la veille à l'ac-

tion. — Soccoth : ville de la tribu de Gad , au
nord au Jaboc. Cf. Gen. xxxiii , 17; Jos. xm, 27.

Les fuyards avaient donc franchi le .Jourdain et

pris la direction du sud-est.— Ut possimiis per-

sequi...Gédéon attachait naturellement une grande
importance à la capture des deux rois de Madian.
— Responderunt principes (les notables)... Ré-
ponse sans nom , qui montre à quel degré le pa-

triotisme avait diminué, et combien l'unité du
peuple s'était relâchée pendant cette ère d'op-

pression.— Forsitan palmée... Ces paumes redou-

tées , qui avaient saisi et pressuré le pauvre
Israël. Les habitants de Soccoth craignaient de

s'attirer les représailles des Madianites, en pro-

curant des vivres à la petite armée de Gédéon,

lancée à leur poursuite. — Menace bien légitime

du Juge : conteram... cani spinis.

8-9. Les habitants de Phanuel imitent ceux

de Soccoth. — In Phanuel : l'endroit où Jacob
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nuel, locutusque est ad viros loci illius

similia. Oui et illi responderunt , eicut

responderant vin Soccoth.

9. Dixit itaque et eis : Cum reversas

fuero Victor in pace, destruam turrim

tianc.

10. Zebee autem et Salmana requies-

cebant cum omni exercitu suo. Quin-

decim enim millia viri remanserant ex

omnibus turmis orientalium populorum,

caesis centum viginti millibus bellatorum

educentium gladium.

11. Ascendensque Gedeon per viam
eorum qui in tabernaculis morabantur,

ad orientalem partem Nobe et Jegbaa,
percussit castra hostium, qui securi erant,

et nihil adversi suspicabantur.

12. Fugeruntque Zebee et Salmana,
quos persequens Gedeon comprehendit,

turbato omni exercitu eorum.

13. Revertensque de bello ante solis

ortum
,

14. apprebendit puerum de vins Soc-

coth, interrogavitque eum nomina prin-

cipum et seniorum Soccoth, et descripsit

Beptuaginta septem viros.

15. Venitque ad Soccoth, et dixit eis :

En Zebee et Salmana, super quibus ex-

probrastis mihi, dicentes : Forsitan ma-
nus Zebee et Salmana in manibus tuis

Bunt, et idcirco postulas ut demus viris,

qui lassi sunt et defecerunt, panes.

16. Tulit ergo seniores civitatis et spi-

nas deserti ac tribulos , et contrivit cum
eis, atque comminuit viros Soccoth.

nuel, et il fit la même demande anx
habitants de cette localité, et ils lui

firent la même réponse que ceux de Soc-

coth.

9. Gédéon leur répliqua de même :

Lorsque je serai revenu en paix et vic-

torieux, j'abattrai cette tour-là.

10. Or Zébée et Salmana prenaient du
repos avec le reste de leur armée ; car il

n'était resté à ces peuples d'Orient que
quinze mille hommes de toutes leurs

troupes, cent vingt mille hommes, tous

gens de gueixe et portant les armes,
ayant péri.

11. Gédéon, se dirigeant donc du côté

de ceux qui habitaient sous la tente, à

l'orient de Nobé et de Jegbaa, défit l'ar-

mée des ennemis, qui se croyaient en
sûreté, s'imaginant qu'ils n'avaient plus

rien à craindre.

12. Zébée et Salmana s'enfuirent aus-

sitôt, toutes leurs troupes étant en dé-

sordre ; Gédéon les poursuivit et les prit

tous deux.

13. Etant revenu du combat avant le

lever du soleil
,

14. il prit un jeune homme de Soc-

coth, et lui demanda les noms des no-

tables et des anciens de Soccoth; cet

homme lui en marqua soixante - dix -

sept.

15. Gédéon vint ensuite à Soccoth et

dit aux notables : Voici Zébée et Sal-

mana au sujet desquels vous m'avez in-

sulté, en disant : Peut-être les mains de
Zébée et de Salmana sont -elles en votre

pouvoir, et c'est pour cela que vous de-

mandez que nous donnions du pain à

vos gens, qui sont si las qu'ils n'en peu-

vent plus.

16.11 prit donc les anciens de la ville,

et il leur brisa le corps avec les épines

et les ronces du désert.

âvalt Intté avec l'ange, et vu la « face de Dieu ».

Cf. Gen. xxxn, 24-30.

10-12. Nouvelle victoire de Grédéon. — Re-

quiescebant. L'hébreu a Ici un nom de lieu :

« Zébée et Salmana étalent à Qarqor, et leur

armée avec eux. » Ce village est Inconnu. —
Quindedm... millia... Cent vingt mille hommes
avalent donc disparu. — Per viam eorum qui in

tabemaculia ... Ces mots désignent une peuplade

nomade qui campait dans le district. — Nobe et

Jegbaa. Deux villes transjordaniennes, dont la

première appartenait à la deml-trlbu de Manassé,

l'autre aux Gadltes. Cf. Num. xxxn, 34, 42. —
Qui securi : Ils croyaient avoir une avance con-

sidérable , et Us ne pensaient pas que Gédéon les

poursuivrait si loin. Les mots et nihil adveni.,.

sont une paraphrase de la Vulgate. — Turbato
omni exerdtu: ce fut une déroute complète, et

11 n'échappa qu'un petit nombre de fuyards.

6° Châtiment des habitants de Soccoth et de

Phanuel. VIII, 13-17.

13-16. Soccoth. — Ante solis ortum. Les LXX,
le syriaque et l'arabe traduisent ces mots comme
un nom propre : Il revint... par la montée d'Hérès.

— Apprehendit puerum. Hébr.: un jeune homme.
Trait analogue à celui de I, 24. Gédéon oblige»

ce jeune homme de lui donner parécrlt (.descripsit)

les noms des solxante-dlx-sept notables de Soccoth.

— Forsitan manus... U cite leurs propres paroles,

si cruelles. Cf. vers. 6. Et lui, 11 exécute les siennes:

tulit ergo... Cf. vers. 7,
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17. Il abattit aussi la tour de Pha-
niiel , après avoir tué les habitants de la

ille.

18. Il dit ensuite à Zébée et à Sal-

mana : Comment étaient faits ceux que
vous avez tués au mont Thabor? Ils lui

répondirent : Ils étaient comme vous , et

l'un d'eux paraissait un fils de roi.

19. Gédéon ajouta : C'étaient mes
frères et les enfants de ma mère. Vive
le Seigneur! si vous leur aviez sauvé la

vie, je ne vous tuerais pas maintenant.

20. Il dit ensuite à Jéther, son fils

aîné : Allez, tuez -les. Mais Jéther ne
tira point son épée, parce qu'il était ef-

frayé, n'étant encore qu'un enfant.

21. Zébée et Salmana dirent donc à
Gédéon : Venez vous-même, et tuez-

nous ; car c'est l'âge qui rend l'homme
fort. Gédéon, s'étant avancé, tua Zébée
et Salmana. Il prit ensuite tous les orne-

ments et les bossettes qu'on met d'or-

dinaire au cou des chameaux des rois.

22. Alors tous les enfants d'Israël di-

rent à Gédéon : Soyez notre prince et

commandez -nous, vous, votre fils, et le

fils de votre fils
,
parce que vous nous

avez délivrés de la main des Madia-
nites.

23. Gédéon leur répondit : Je ne serai

17. Turrira quoque Phanuel eubvertit,

occisis habitatoribus civitatis.

18. Dixitque ad Zebee et Salmana :

Quales fuerunt viri, quos occidistis .in

"rhabor? Qui responderunt : Similes^tui,

et unus ex eis quasi filius régis.

19. Quibus ille respondit : Fratres mei
fuerunt, filii matris meae. Vivit Domi-
nus! quia si servassetis eos, non vos oc-

ciderem.

20. Dixitque Jelher primogenito suo :

Surge, et interfice eos. Qui non eduxit

gladium ; timebat enim, quia adhuc puer

erat.

21. Dixeruntque Zebee et Salmana :

Tu, surge, et irrue in nos, quia juxta

setatem robur est hominis. Surrexit Ge-
deon, et interfecit Zebee et Salmana;
et tulit ornamenta ac huilas, quibus

colla regaliumcamelorum decorari soient.

22. Dixeruntque omnes viri Israël ad
Gedeon : Dominare nostri, tu, et filius

tuus , et filius filii tui
,
quia liberasti nos

de manu Madian.

23. Quibus ille ait : Non dominabor

17. Phanuel.— Turrim quoque... Autre réall-

lation littérale de ses menaces (vers. 9).

6« Supplice des deux rois madlanites. Vin,
18-21.

18-19. L'arrêt de mort et son motU. — Qttos

occidistis in Thabor. Allusion à un incident de

la guerre, qui ne nous a pas été raconté. —
Similes tui... Les frères de Gédéon ( vers. 19 )

avaient donc été cruellement massacrés par les

envahisseurs.

20-21. Exécution de la sentence. — Diodt Jé-

ther... Ce n'était encore qu'un tout jeune homme
(puer; hébr. : wa'ar) ; de là son hésitation à ac-

complir ce que lui commandait son père (non
ediixeit...; timebat). — Dixeruntque... Les deux

rois font preuve de dignité en demandant qu'on

leur épargne l'humiliation de mourir de la main
d'un enfant. — Ornamenta ac huilas. L'hébreu

parle seulement de lunules, ou de croissants, orne-

ment très usité en Orient. Voyez X'Atl. archéol.,

pi. V, flg. 5,9, 11; pi. VI, flg. 9.

I ni.— Derniers actes de Gédéon et sa mort.

VIII, 22-35.

10 L'éphod de Gédéon. Vin, 22-28.

22 - 23. Gédéon refuse le pouvoh- .royal , que

Inl offraient les Israélites. — Dominare no.itri.

Le mot I régner » n'est pas employé ; mais au fond

c'est la dignité royale, héréditaire dans sa fa-

mille (tu, etflliu3...y, qu'on pressait Gédéon d'ao-

cepter. « Les maux que les Israélites avaient

soufferts , faute d'un chef qui sût organiser la

résistance et se mettre à leur tête ,1a bravoure, .-

Ohameau richement harnaché. (Orient moderne.)

la sagesse et la fermeté de Gédéon leur firent

comprendre les avantages d'une union étroite entre

les différentes tribus, sous un maître qui, réu-

nissant en faisceau ces forces éparses, pourrait
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vestri, nec dominabitur in vos filius

meuB, s.îd dominabitur vobis Dominus.

24. Dixitque ad eos : Unam petitionem

postule a vobis : date mihi inaures ex
prseda vestra. Inaures enim aureas Is-

maelitse habere consueverant.

25. Qai responderant : Libentissime

dabiraus. Expandentesque super terram

pallium, projecerunt in eo inaures de

prseda
;

26. et fuit pondus postulatamra inau-

rium , mille septingenti auri sicli , absque
ornamentis, et monilibus, et veste purpn-

rea, quibusreges Madian utisoliti erant,

et prseter torques aureas camelorum.

27. Fecitque ex eo Gedeon ephod , et

posuit illud in civitate sua Ephra. For-

nicatusque est omnis Israël in eo, et

tactum est Gedeoni et omni domui ejus

in ruinam.

28. Humiliatus est autem Madian co-

ram filiis Israël , nec potuerunt ultra cer-

vices elevare ; sed quievit terra per qua-

draginta annos, quibus Gedeon prsefuit.

point votre prince, et je ne vous com-
manderai point, ni moi ni mes fils ; mais
c'est le Seigneur qui sera votre prince,
et qui vous commandera.

24. Et il ajouta ; Je ne vous demande
qu'une chose. Donnez -moi les pendants
d'oreilles que vous avez eus de votre

butin. Car les Ismaélites avaient coutume
de porter des pendants d'oreilles d'or.

25. Ils lui répondirent : Nous vous les

donnerons très volontiers. Et étendant
un manteau à terre, ils y jetèrent les

pendants d'oreilles qu'ils avaient eus de
leur butin.

26. Ces pendants d'oreilles que Gédéon
avait demandés pesaient mille sept

cents sicles d'or, sans compter les orne-

ments, les colliers précieux et les vê-

tements d'écarlate que les rois de Ma-
dian avaient coutume de porter, et sans

compter les colliers d'or des chameaux.
27. Gédéon fit de toutes ces choses

précieuses un éphod, qu'il mit dans sa

ville d'Ephra. Et cet éphod fit tomber
les Israélites dans la prostitution de l'ido-

lâtrie, et causa la ruine de Gédéon et de
toute sa maison.

28. Les Madianites furent donc humi-
liés devant les enfants d'Israël , et ils ne
purent plus lever la tête; mais tout le

pays demeura en paix pendant les qua-

rante années du gouvernement de Gé-
déon.

les rendre Invincibles. C'est ainsi que nous voyons

poindre pour la première fois l'Idée d'un pouvoir

central et d'une monarchie en Israël. » Vigou-

reux, la Bible et les découvertes, t. HT, p. 318.

— Non dominahor... U résiste généreusement

à leurs sollicitations; refus d'autant plus beau,

qu'il est plus rare dans l'histoire. Il les renvoie

à leur véritable roi : dominabitur.^ Dominus.
24-27. La faute de Gédéon. — Date mihi iTiau-

res. L'hébr. nézem désigne habituellement l'an-

neau que les femmes de l'Orient biblique portent

à une des parois du nez. Cf. (îen. xxiv, 47; Job,

XLn, 11, etc., et ï'Atl. archéol., pi. vi, flg. 6, 7.

Ce mot paraît néanmoins. Ici et ailleurs (Gen.

XXXV, 4, etc.), être synonyme d'inaurig, pendant

d'oreille. Or les hommes eux-mêmes portaient ce

bijou en Orient. Voyez VAtl. archéol., pi. lxxxi,

flg. 4,7, 8-11. — Jsmaelitse. C.-à-d. les Madia-

nites ; les deux noms sont parfois employés l'un

pour l'autre dans un même passage. Cf Gen.

xxxvn, 25, 28.— Expandentes... palliwn. Hébr.:

Hmlah; la vaste pièce d'étoffe qui servait tour

à tour de manteau et de couverture. — Mille

septingenti... Somme considérable; car le slcle

d'or équivalait probablement déjà à 14 gr. 200,

et à 43 fr. 50, de sorte que le total était de

a* kïlog. 400 gr., ou de 73 950 fr. Mais ce chiffre

II» rien d'exagéré, si l'on se rappelle que l'armée

madianite comptait 135 000 hommes. — Absque
ornamentis : dans l'hébreu , les « lunules » du
vers. 21. Monilibus : plutôt des boucles d'oreilles

en forme de gouttes (n'tifôt ; Atl. archéol., pi. viu,

fig. 7, 8 ). Veste purpurea ( au pluriel dans l'hé-

breu) : la célèbre pourpre de Tyr. — Torques

camelorum. Cf. vers. 21. La coutume d'orner

plus ou moins richement le cou des chameaux n'a

pas disparu en Orient.— Fecitque ephod: un des

ornements principaux du grand prêtre. Voyez
Bx. xxvin, 6-12, et le commentaire; Atl. ar-

chéol., pi. cvi, flg. 7. Celui que Gédéon flt faire

était sans doute en filigrane d'or; d'ailleurs 11

n'est pas nécessaire qu'il y ait employé toute la

somme marquée jilus haut. Dans sa pensée, c'était

une offrande à Jéhovah , auquel 11 réservait ainsi

le meilleur du butin. Néanmoins, quoique l'in-

tention fût droite, cet éphod devint bientôt un
sujet de scandale et de superstition pour tout

Israël, comme l'exprime énergiquement le narra- «i

teur : fomicatas est (la métaphore accoutumée), il

Le culte idolâtrique avait rendu les Hébreux si

grossiers au point de vue religieux, qu'Us l'in-

troduisaient jusque dans leurs hommages rendus

à Jéhovah. — Gedeoni... in ruinam... : de là -^|

les malheurs subséquents de sa famille, ix, 1-6.

28. Israël jouit de la paix pendant quarante

ans. — EumiUatus... Madian. Les Madianites
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29. Après cela Jérobaal, fils de Joas,

B'en retourna et demeura dans sa mai-

sou;

30. et il eut soixante -dix fils issus de

lui , car il avait plusieurs femmes.

31. Et sa concubine qu'il avait à Si-

chem lui donna un fils nommé Abimé-
lech.

32. Gédéon,fils de Joas, mourut enfin

dans une heureuse vieillesse, et il fut

enseveli dans le sépulcre de Joas , son

père, à Ephra, qui appartenait à la fa-

mille d'Ezri.

33. Après la mort de Gédéon, les en-

fants d'Israël se détournèrent du culte

de Dieu, et ils se prostituèrent à l'ido-

lùtrie des Baals. Ils firent alliance avec
Baal , afin qu'il fût leur dieu

;

34. et ils oublièrent le Seigneur leur

Dieu, qui les avait délivrés des mains
de tous leurs ennemis dont ils étaient

environnés.

35. Et ils n'usèrent point de miséri-

corde envers la maison de Gédéon Jéro-

baal, pour reconnaître tout le bien qu'il

avait fait à Israël.

1.'.0

29. Abiit itaque Jérobaal, tilius Joas,

et habitant in domo sua;

30. habuitque septuaginta filios, qui

egressi sunt de femore ejus, eo quod
plures haberet uxores.

31. Concubina autem illius, quam ha-

bebat in Sichem, genuit ei filium nomine
Abimelech.

32. Mortuusque est Gedeon, filius

Joas, in senectute bona, et sepultus est

in sépulcre Joas patris sui, in Ephra, de

familia Ezri.

33. Postquam autera mortuus est Ge-
deon, aversi sunt filii Isi-ael, et fornicati

sunt cum Baalim. Percusseruntque cum
Baal fœdus, ut esset eis in deum,

34. nec recordati sunt Domi ni Dei sui,

qui eruit eos de manibus ininiicorum

suorum omnium per circuitum
;

36. nec fecerunt misericordiam cum
domo Jérobaal Gedeon, juxtaomnia bona
quae fecerat Israeli.

CHAPITRE IX

1. Alors Abimelech, fils de Jérobaal,

s'en alla à Sichem trouver les frères de
ea mère, et tous ceux de la famille du
père de sa mère, et il leur parla en ces

termes :

2. Représentez ceci, leur dit-il, à tous

1. Abiit autem Abimelech, filius Jéro-

baal, in Sichem ad fratres matris suae, et

locutus est ad eos, et ad omnem cogna-

tionem domus patris matris suse, di-

cens :

2. Loquimini ad omnesviros Sichem :

furent, en effet, écrasés par la victoire de Gé-

déon; leur histoire a désormais pris fin.

20 Les enfants ' de Gédéon ; sa mort. VIII ,

S9-32.

29-31. La famille de Gédéon. — Jérobaal.

L'écrivain sacré revient à cette appellation, par

laquelle Gédéon. avait commencé à se rendre cé-

lèbre. — Septuaginta filios. On ajoute, pour expli-

quer ce chiffre étonnant : eo quod... plures uxores.

Signe de décadence; déjà la polygamie pénètre

tristement dans la maison des chefs. Cf. x, 4;
xn, 9.— Concubina autem : une femme de second
rang , comme Agar ( Gen. xvn , 1 et ss. ) , Bala
et Zelpha (Gen. xxx, 3, 9). Ce détail a pour but
de préparer les événements racontés au chap. ix.

32. Mort de Gédéon. — In senectute bona :

après une longue et heureuse vie. Cf. Gen. xv,

16; XXV, 8. — In sepulcro Joas...: un tomboau
de famille, probablement taillé dans le roc.

3» Ingratitude des Israélites. Vin, 33-36.

Ï3-34. Les Hébreux Ingrats envers Dieu. -•

Postquam...' mortuus... Gedeon. Son influence

avait contenu le peuple dans le devoir. — Aversi

sunt. Hébr. : ils retournèrent, ils revinrent (« ad
vomitum redierunt, " Serarius). — Percusse-

runtque... Le texte dit simplement : et ils firent

Baal-berith leur dieu. Voyez ix, 4, et la note

de n, 11. — Nec recordati...: malgré les récents

bienfaits dont Us avalent été l'objet (.qui eruit

eos...).

35. Les Hébreux Ingrats envers la famille de

Gédéon.

§ IV. — Abimelech, Thola, Jaïr. IX, 1 — X, 6.

' 1» Usurpation d'Abimelech. IX, 1-6.

Chap. IX. — 1-2. Démarche d'Abimelech au-

près de ses oncles maternels , afin de gagner, par

leur Intermédiaire, les sympathies des Sichimites.

— Ad fratres..., omnem cong regationem... Il les

met tous dans ses Intérêts ; chose facile, puisque

c'étaient aussi les leurs. — Ad... viros Sichem.

Dans l'hébreu : aux seigneurs ( iia'aiim ) de Si-
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Quid vobis est melius, ut dominentur
vestri septuaginta viri, omnes filii Jero-

baal, an ut dominetur unus vir? simul-

que considerate quod os vestrum et caro

vestra sum.

3. Locutique sunt fratres matris ejus

de 60 ad omnes viros Sichem universos

sermones istos, et inclinaverunt cor eo-

rum post Abimelech, dicentes : Frater

noster est.

4. Dederuntque illi septuaginta pondo
argenti de fano Baalberith. Qui conduxit

sibi ex eo viros inopes et vagos, secuti-

que sunt eum
;

5. et venit in domum patrie sui in

Ephra, et occidit fratres suos filios Je-

robaal septuaginta viros , super lapidera

unum; remansitque Joatham, filius Je-

robaal minimus, et absconditus est.

6. Congregati sunt autem omnes viri

Sichem, et universse familise urbis Mello,

abieruntque, et constituerunt regem Abi-

melech juxta quercum quae stabat in

Sichem.

7. Quod cum nuntiatum esset Joa-

tham, ivit, et stetit in vertice montis
Garizim, elevataque voce, clamavit, et

les habitants de Sichem : Lequel est lo

meilleur pour vous, où d'être dominés
par soixante-dix hommes, tous enfants
de Jérobaal, ou de n'avoir qu'un seul

homme qui vous commande? Et de plus,

considérez que je suis votre os et votre
chair.

3. Les frères de sa mère parlèrent de
lui en ces termes à tous les habitants de
Sichem, dont ils inclinèrent les cœurs
en faveur d'Abimelech, en disant : C'est

notre frère.

4. Et ils lui donnèrent soixante -dix
sicles d'argent, qu'ils enlevèrent du tenl-

ple de Baalberith. Abimelech, avec cet

argent, leva une troupe de gens misé-
rables et vagabonds qui le suivirent.

5. Il vint donc dans la maison de son
père à Ephra, et il tua sur une même
pierre les soixante -dix fils de Jérobaal,

ses frères ; et de tous les enfants de Je
robaal, il ne resta que Joatham, le plus

jeune de tous
,
qui se cacha.

6. Alors tous les habitants de Sichem
s'assemblèrent avec toutes les familles

de la ville de Mello, et allèrent établir

roi Abimelech prés du chêne qui était

à Sichem.
7. Joatham, en ayant reçu la nou-

velle, s'en alla au sommet du mont Ga-
rizim, où, se tenant debout, il cria à

chem; c. -à-d. aux habitants les plus Influents.

Sichem , aujourd'hui Naplouse, au pied des monts

Garizim et Ébal. — Quid vobis meliiis...î Argu-

ment à proposer aux Sichiuiites, pour les atta-

cher au parti d'Abimélech. Celui-ci, né d'une

femme de rang inférieur, ne comptait point parmi

les vrais fils de G-édéon, et n'avait pas hérité

avec eux de son pouvoir ; furieux de cette situa-

tion, il a décidé de se venger, et de gouverner

seul tout le pays. — Os vestrum, et caro... : par

sa mère. Locution qui indique une connexion très

étroite. Cf. Gen. n, 23; xxix, 14.

3-6. Assassinat des fils de Gédéon ; Abimelech

roi dlsraël. — Locuii... ad omnes viros : aux

seigneurs , comme plus haut ; et de même en

d'autres passages de ce chapitre.— Inclinaverunt

cor... Expression pittoresque, délicate. — Dicen-

tes : Frater noster. Us font appel à la vanité

locale, moyen qui réussit fréquemment.— Dede-

runtque et...: pour l'aider à faire valoir sa cause.

La somme était minime (70 sicles d'argent, à

2 fr. 83 par slcle, font 198 fr. 10) ; mais elle

suffisait pour acheter la conscience et les services

de quelques vagabonds (inopes, hébr. réqim,

tldes ; c-à-d. Indigents ; vagos , hébr. turbulents,

rlolents).Cet argent fut pris de fano Baalberith :

les trésors des temples ét-aient souvent mis au

service de la politique. Cf. III Reg. xv, 18 ; IV Reg.

xvin, 18-16, etc. — Occidit fratres... Massacre

horrible, comme on n'en a vu que trop dans

l'Orient ancien et moderne, pour des motifs anit-

logues. Cf. m Reg. xv, 29; IV Reg. x, 6
;

XI, 1, etc. Le chiffre entier de ceux que l'on vou-

lait mettre à mort est cité à la manière hébraïque

{septuaginta; cf. I Reg. xvi, 10), quoique l'un

d'eux , Joatham , ait réussi à s'échapper. —
Après cet acte sanglant, on procède à l'installa-

tion d'Abimélech comme roi de Sichem, en at-

tendant mieux. Abimelech est le premier qui porte

ce nom de roi dans les annales sacrées. — Uni-

versa... urbis Mello. Dans l'hébreu : toute la

maison de Mello (le mot urbis a été ajouté par

la Vulgate). Mello était probablement un lieu

fortifié de la ville ou des environs ; on le déduit

de ce que plus tard , à Jérusalem , le même nom
de Beit Millo' désignera un Ueu fortifié. Cf. II Reg.

T, 9; III Reg. ix, 15. — Juxta quercum, qutt

stabat. D'après l'hébreu : près du térébinthe do
mémorial. Vraisemblablement, le térébinthe rendu

célèbre par deux épisodes de la vie d'Abraham et

de Jacob (Gen. xu , 16 ; xxxv, 4).

2» L'apologue de Joatham. IX, 7-21.

T. Introduction. — In vertice Garizim. Voyei

la note de Deut. xi, 29. Joatham devait se tenir

sur un des éperons de la montagne qui s'avancent

du côté de la ville (Atl. géogr., pi. x, le cartouche

H droite). — EUvata voce. 'Srâce à la pureté d»

l'air en Orient, on peut se (aire entendre à de
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hante voix et dit : Ecoutez - moi
,
habi-

lauts de Sichem, comme vous voulez

que Dieu vous écoute.

8. Les arbres allèrent un jour pour

s'élire un roi , et ils dirent à l'olivier :

Sois notre roi.

9. L'olivier leur répondit : Puis -je

abandonner mon suc et mon huile dont

les dieux et les hommes se servent, pour

venir m'établir au-dessus des arbres?

10. Les arbres dirent ensuite au figuier :

Viens, et règne sur nous.

11. Le figuier leur répondit : Puis -je

abandonner la douceur de mon suc et

l'excellence de mes fruits, pour venir

m'établir au-dessus des arbres?

12. Les arbres s'adressèrent aussi à la

vigne, et lui dirent : Viens, et règne sur

nous.

13. La vigne leur répondit : Puis -je

abandonner mon vin, qui est la joie de

Dieu et des hommes, pour venir m'éta-

blir au-dessus des arbres?

14. Enfin tous les arbres dirent au
buisson : Viens , et règne sur nous.

15. Le buisson leur répondit : Si vous

m'établissez véritablement votre roi,

venez vous reposer sous mon ombre;
mais si vous ne le voulez pas

,
que le feu

sorte du buisson , et qu'il dévore les cè-

dres du Liban.

16. Considérez donc maintenant ei c'a

dixit : Audite me,viri Sichem, ita audiat

vos Deus!

8. lerunt ligua ut ungerent super se

regem, dixeruntque olivae : Impera no-

bis.

9. Quse respondit : Numquid possum
deserere pinguedinem meam, qua et du
utuntur et homines, et venire ut inter

ligna promovear?
10. Dixeruntque ligna ad arborera

ficum : Veni, et super nos regnum ac-

cipe.

11. Quse respondit eis : Numquid pos-

sum deserere dulcedinem meam, fru-

ctusque suavissimos, et ire ut inter ce-

tera ligna promovear?
12. Locutaque sunt ligna ad vitem :

Veni, et impera nobis.

13. Quae respondit eis : Numquid pos-

sum deserere vinum meum, quod Iseti-

ficat Deum et homines, et inter ligna

cetera promoveri?

14. Dixeruntque omnia ligna ad rham-
num : Veni, et impera super nos.

15. Quae respondit eis : Si vere me
regem vobis constituitis , venite, et sub

umbra mea requiescite; si autem non
vultis, egrediatur ignis de rhamno, et

devoret cedros Libani.

16. Nunc igitur,si recte et absquepec-

distances considérables. De nombreux voyageurs

attestent précisément ce fait pour le mont 6a-

rizim. — Audite... , ita audiat... Dcus. Sorte de

« captatlo benevolentiiB » et très court exorde.

8-15. La fable proprement dite. C'est le plus

anciin document de ce genre que contienne la

Dible, et il est vraiment digne des saints Livres.

Ou a dit sans exagération que cette fable, pour-

tant si simple , est « d'une beauté et d'une gran-

deur admirables » (Saint -Marc GIrardin). — En-

trée en matière, vers. 8». lerunt; hébr.: allant,

lis allèrent ; la forme emphatique, pour marquer
l'importance de la démarche. Ligna: c.-à-d. les

arbres, las de vivre en république. Ut ungerent...:

la coutume d'oindre les rois était alors usitée

partout {Atl. archéol., pi. cvn, flg. 4). — Pre-

mière offre de la royauté, vers. S^-g. Olives: ce

n'était pas mal choisir, car l'olivier est l'arbre le

plus précieux de la Palestine ; il abonde encore

aux environs de Sichem, avec le flguier et la

vigne (vers. 10 et 12). Mais refus dédaigneux de

l'élu : Numquid possum... ? L'olivier a mieux à
faire que d'être roi. Au lieu du pluriel dii, le

singulier serait préférable CEloliim). De fait,

l'huile était employée pour certaines onctions

saintes (Gen. xxvm, 18; Ex. xxx, 24-25, etc.)

et pour divera sacrilices (Lev, n, 1-16, etc.).

Quant aux hommes, elle leur servait de nourri-

ture, de Uniment, de médecine. Promovear;
d'après l'hébreu : flotter au-dessus, s'agiter. —
Deuxième offre et nouveau refus, vers. 10-11.

Le flgruier est aussi, pour les Orientaux, un arbre

d'une grande utilité. — Troisième offre, et refus

pi'ésenté en des termes semblables, vers. 12-13.

Quod leetiflcat Deum est un anthropomorphisme

très fort. Allusion, cette fois, aux libations as-

sociées à quelques sacrifices (Lev. xxni, l.S; Num.
XV, 7, 10, etc.). — Quatrième offre, qui est ac-

ceptée, vers. 14-15. Désespérés, les délégués s'en

vont à l'un des végétaux les plus vulgaires et

les plus inutiles, ad rhamnuni (hébr. : 'âtad;

peut-être le « rhamnus paliurus », qui n'est bon

qu'à être jeté au feu). Venite : il accepte sans

hésiter, quoiqu'il eût quelque idée que la propo-

sition pouvait bien n'être pas fort sérieuse : Si

i;eremeref7em...Cf.vers. 16, 19. Sub umbra mea...:

quelle ironie du fabuliste 1 les grands arbres ve-

nant se reposer à l'ombre du rhamnus I Mais le

nouveau roi ose menacer: egrediatur ignis...;

et cette fols 11 est dans la vérité, car un feu de

brindilles épineuses s'étend °n un clin d'oeil, et

peiit mettre en conflagratlor toute une forêt de

cèdres gigantesques.

16-20. Interprétation de la fable,— Nnnc... si
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caiu coiiHtituistiB super vos regem Abi-

melech, et beiie egistis cum Jerobaal

et cum domo ejus, et reddidistis vicem
beneficiis ejus, qui pugnavit pro vobis,

17. et animara suam dédit periculis,

nt erueret vos de manu Madian
;

18. qui nunc surrexistis contra do-

mum patris raei, et interfecistis filios

ejus septuaginta viros supier unum lapi-

dem, et constituistis regem Abimelech,
filium ancillse ejus, super habitatores

Sichem, eo quod frater vester sit
;

19. si ergo recte et ab?que vitio egistis

cum Jerobaal et domo ejus, hodie Iseta-

mini in Abimelech, et ille laetetur in

vobis.

20. Sin autem perverse, egrediatur

ignis ex eo, et consumât habitatores

Sichem et oppidum Mello ; egrediaturque

ignis de viris Sichem et de oppido Mello,

et devoret Abimelech.

21. Quse cura dixisset, fugit, et abiit

in Bera, habitavitque ibi ob metum Abi-

melech fiatris sui.

22. Regnavit itaque Abimelech super

Israël tribus annis.

23. Misitque Dorainus spiritum pessi-

mum inter Abimelech et habitatores

Sichem, qui cœperunt eum detestari,

24. et scelus interfectionis septuaginta

filiorum Jerobaal, et effusionem sangui-

nis eorum conferre in Abimelech fratrera

suum, et in ceteros Sichimorum princi-

pes, qui eum adjuverant.

25. PoBueruntque insidias adversus

eum in summitate montium; et dum

été pour vous une action justt et inno-

cente de proclamer roi Abimelech; si

vous avez bien traité Jerobaal et sa mai-
son ; si vous avez reconnu , comme vous
deviez , les grands services de celui qui

a combattu pour vous,

17. et qui a exposé sa vie à tant de
périls pour vous délivrer des mains des

Madianites
;

18. et si vous auriez dû vous élever,

comme vous l'avez fait, contre la maison
de mon père, en tuant sur une même
pierre ses soixante-dix fils, et en procla-

mant Abimelech, fils de sa servante, roi

des habitants de Sichem, parce qu'il est

votre frère.

19. Si donc vous avez traité comme
vous deviez Jerobaal et sa maison, et

que vous ne lui ayez point fait d'injus-

tice, qu'Abimelech soit votre bonheur,
et puissiez - vous être aussi le bonheur
d'Abimélech.

20. Mais, si vous avez agi contre toute

justice, que le feu sorte d'Abimélech,
qu'il consume- les habitants de Sichem et

la ville de Mello ; et que le feu sorte des

habitants de Sichem et de la ville de
Mello, et qu'il dévore Abimelech.

21. Ayant ainsi parlé, il s'enfuit et il

s'en alla à Béra, où il demeura, parc«

qu'il craignait Abimelech, son frère.

22. Abimelech fut donc prince d'Is-

raël pendant trois ans.

23. Mais le Seigneur envoya un mau-
vais esprit entre Abimelech et les habi-

tants de Sichem, qui commencèrent aie
détester,

24. et à imputer à Abimelech leur

frère, et aux principaux des Sichimites

qui l'avaient soutenu, le crime du meur-
tre des soixante -dix fils de Jerobaal, et

de la cruelle effusion de leur sang.

25. Ils lui dressèrent donc des em-
bûches au haut des montagnes; et, eu

recle. L'application est très claire, et toute di-

recte. Abimelech, quoique indigne , avait accepté

la royauté, alors que Gédéon et ses vrais fils

l'avalent refusée. Ce choix des Sichimites (vers. 6 )

devait amener la ruine universelle, la ruine du
roi et des sujets. — Si... hene... cum Jerobaal.

Autre ironie mordante
,
pour stigmatiser la noire

Ingratitude des Hébreux. Cf. vm, .33. Vif sar-

casme aussi dans les mots filium ancUla ,

vers. 18.

21. Conclusion historique de l'apologne. —
Fuait; autrement les Sichimites, exaspérés, l'au-

raient massacré comme ses frères. La fuite était

facile, car 11 était assez éloigné de la ville, et

nu: la montagne. — In Bera. Cette ville est peut-

être identique à Béroth, ou El-Bireh, au nord

de Jérusalem (.Atl. géogr., pi. xvi).

3» Les habitants de Sichem se révoltent eontr«

Abimelech. IX, 22-29».

22-25. Commencement de la révolte. — Re-

gnavit. L'hébreu n'emploie pas le verbe malak,
qui correspond à « régner i», mais iarah, être

prince, dominer. Ce trait est probablement signi-

ficatif. — Super I.-irael. Peu à peu son autorité

avait été reconnue au delà de Sichem , au moins

ptrr les tribus centrales. — Misitque Dominua...

Le Seigneur lui-même lntei"vient pour punir Abi-

melech et ses premiers sujets, et il met entra

eux s/Aritum pessimum, c.-à-d. la discorde,

fomentée par l'esprit mauvais , 1« déaioiu Cf»
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attendant qu'il vînt, ils s'exerçaient à

des brigandages et volaient les pas-

sants. Mais Abimélech en fut averti.

26. Cependant Gaal , fils d'Obed , vint

avec ses frères, et passa à Sichem; et

les Sichimites, à son arrivée, ayant pris

une nouvelle contiance,

27. sortirent dans la campagne, rava-

gèrent les vignes, foulèrent aux pieiis

les raisins ; et , dansant et chantant , ils

entrèrent dans le temple de leur dieu, où,

en mangeant et en buvant, ils faisaient

des imprécations contre Abimélech
;

28. et Gaal, fils d'Obed, criait à haute
voix : Qui est Abimélech et qu'est Si-

chem, pour que nous servions Abimélech?
N'est-ce pas le fils de Jérobaal? et n'a-

t.-il pas établi Zebul, son serviteur,

pour gouverner sous lui les hommes de

la maison d'Hénior, père de Sichem?
Pourquoi donc serions -nous assujettis à
Abimélech?

29. Plût à Dieu que quelqu'un me
donnât l'autorité sur ce peuple pour ex-

terminer Abimélech! Cependant on vint

dire à Abimélech : Assemblez une grande
armée, et venez.

30. Zebul, gouverneur de la ville,

ayant entendu ces discours de Gaal,
fils d'Obed, entra dans une grande co-

lère,

31. et envoya en secret des courriers

à Abimélech pour lui dire : Gaal, fils

illius prœstolahantur adventum , exerce-

bant latrocinia, agentes praedas de pra?-

tereuntibus; nuntiatumque est Abimé-
lech.

26. Venit autem Gaal, filius Obed, cum
fratribus suis, et transivit in Sichimani.

Ad cujus adventum erecti habitatorca

Sichem,
27. egressi sunt in agros, vastantes

vineas , uvasque calcantes ; et factis can-

tantium choris, ingressi sunt fanum dei

sui, et inter epulas et pocula maledice-

bant Abimélech,

28. clamante Gaal, filio Obed : Quis

est Abimélech, et quse est Sichem, ut

serviamus ei ? Numquid non est filius

Jérobaal, et constituit principem Zebul

servum suum super viros Hemor patris

Sichem? Cur ergo serviemus ei?

29. Utinam daret aliquis populum
istum sub manu raea, ut auferrem de
medio Abimélech! Dictumque est Abi-
mélech : Congrega exercitus multitudi-

nem, et veni.

30. Zebul enim
,
princeps civitatis

,

auditis sermonibus Gaal , filii Obed
,

iratus est valde,

31. et misit clam ad Abimélech nun-
tios, dicens : Ecce Gaal, filius Obed,

I lleg. XVI, 14 et ss.— Qui cœperunt...'lie contexte

indique les motifs principaux de cette défection.

Abimélech s'était montré aussi cruel envers les

principaux habitants de Sichem qu'envers ses

frères; U se conduisait en tyran. — Insidias :

pour s'emparer de sa personne, Intercepter ses

ropssages, etc. L'Ébal, le Garizim et les hauteurs
fcToisinantes convenaient parfaitement pour ces

embuscades, soit comme observatoires, soit comme
abris.— En attendant, les insurgés faisaient souf-

frir tout le pays par l'exercice d'un brigandage
organisé Uatrocinia) ; ce qui augmentait encore

le nombre des mécontents, car rien ne rend
l'existence d'un gouvernement plus précaire que
son impuissance à procurer la paix , la liberté du
trafic, etc.

26-29». Gaal prend la direction du mouvement
'nsurrectionnel. — Venit... Gaal : aventurier in-

connu
, qui profita de la situation pour favoriser

ses propres intérêts. Jetant de l'huile sur le feu,

n exct.^ sans peine le mécontentement déjà si in-

tense des Sichimites (ad cupts adventum erecti).

— Vastantes... , calcantes. D'après notre traduc-

tion latine, on croirait à une complète anarchie,

et 4 des mesures violentes contre la propriété;

Bia\3 le texte suppose de simples vendanges, avec

leur accompagnement accoutumé de fêtes joyeuses.

— Fanum dei sui : le sanctuaire de Baal, car

ces sortes de réjouissances étalent toujours asso-

ciées à la religion ou à l'Idolâtrie.— Inter epu-

las... maledicehant... Recrudescence naturelle de

haine contre l'oppresseur. Gaal lève ouvertement
l'étendard de la révolte : Quis... Abimélech, quse...

Sichem'? Au tyran dépourvu de tout droit et

à son lieutenant Zebul, Gaal oppose la grandeur

et la célébrité de Sichem , pour conclure qu'elle

doit secouer un joug si humiliant. — Super virua

Hemor. Cf. Gen. xxxrv, 2 et ss. La faction sichl-

mlte opposée à Abimélech parle comme si elle

descendait réellement du roi Hémor, et comme
si, par là même, elle n'avait rien de commun
avec le fils de Gédéon. — Dtinam... sub manu
mea. Tout en renversant les intérêts rivaux, Gaal

n'oublie pas de consolider les siens, n est bien

dans le genre oriental d'adresser des menaces aux
absents (.ut auferrem...).

4» La ville de Sichem est assiégée, prise et

^ruinée par Abimélech. IX, 29*>-45.

29''- 33. Message de Zebul à Abimélech. —
Dictvmque... Résumé du message, 29'»; puis

exposition plus détaillée, 30-33. — Misit clam.

Hébr. : l'tormah; expression qu'on ne trouve
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venit in Sichimam cum fratribus suis,

et oppugnat adversum te civitatem.

32. Surge itaque nocte cum populo qui

tecum est, et latita in agro;

33. et primo mane, oriente sole, irrue

Buper civitatem ; illo autem egrediente

adversum te cum populo suo, fac ei quod
potueris.

34. Surrexit itaque Abimelech cum
omni exercitu suo nocte, et tetendit insi-

dias juxta Sichimam in quatuor locis.

35. Egressusque est Gaal, filius Obed,
et stetit in introitu portse civitatis ; sur-

rexit autem Abimelech , et oranis exerci-

tus cum eo de insidiarum loco.

36. Cumque vidisset populum Gaal,
dixit ad Zebul : Ecce de montibus mul-
titude descendit. Gui ille respondit :

Umbras montium vides quasi capita ho-

minum , et hoc errore deciperis.

37. Rursumque Gaal ait : Ecce populus

de umbilico terrse descendit, et unus
cuneus venit per viam quae respicit quer-

cum.
38. Gui dixit Zebul : Ubi est nunc os

tuum, quo loquebaris : Quis est Abime-
lech ut eerviamus ei ? Nonne hic populus
est quem despiciebas? Egredere, et pu-

gna contra eum.

39. Abiit ergo Gaal, spectante Sichi-

morum populo , et pugnavit contra Abi-
melech,

40. qui persecutus est eum fugientem,
et in urbem compulit ; cecideruntque ex

parte ejus plurimi, usque ad portam ci-

\'itatis.

41. Et Abimelech sedit in Ruma
;

Zebul autem Gaal et socios ejus expulit

de urbe, nec in ea passus est commorari.

d'Obed, est venu à Sichem avec ses

frères, et il excite la ville contre vous.

32. Venez donc de nuit avec les trou-

pes qui vous accompagnent, et teuez-

vous caché dans les champs;
33. et au point du jour, lorsque le so-

leil se lèvera, venez fondre sur la ville.

Quand Gaal sortira contre vous avec ses

gens, profitez de vos chances contre

lui.

34. Abimelech, ayant donc marché la

nuit avec toute son armée, dressa des

embuscades en quatre endroits près de
Sichem.

35. Gaal, fils d'Obed, sortit de la ville

et se tint à l'entrée de la porte, et Abi-

melech sortit de l'embuscade avec toute

son armée.

36. Gaal, ayant aperçu les gens d'Abi-

mélech, dit à Zebul : Voilà bien du
monde qui descend des montagnes. Ze-

bul lui répondit : Les ombres des mon-
tagnes que vous voyez vous paraissent

des têtes d'hommes, et c'est là ce qui

vous trompe.

37. Gaal lui dit encore : Voilà un
grand peuple qui sort du milieu de la

terre, et j'en vois venir une colonne par

le chemin qui regarde le chêne.

38. Zebul lui répondit : Où est main-
tenant cette audace avec laquelle vous

disiez : Qui est Abimelech pour nous

tenir assujettis à lui ? Ne sont-ce pas là

les gens que vous méprisiez? Sortez donc,

et combattez contre eux.

39. Gaal sortit alors à la vue de tout

le peuple de Sichem , et combattit contre

Abimelech.
40. Mais Abimelech le contraignit de

fuir, le poursuivit et le chassa dans la

ville ; et plusieurs de ses gens furent tués

jusqu'à la porte de Sichem.

41. Abimelech se tint ensuite à Huma,
et Zebul chassa de la ville Gaal avec seb

gens, et ne souffrit plus qu'il y demeu-
rât.

t

set...). Zebul essaye en vain de le tromper (urri'

bras montium vides...'), et de gagner ainsi du
temps pour permettre aux quatre colonnes d'opérer

leur jonction ; Gaal ne saurait confondre avec les *l

ombres du matin ces hommes armés qui lui ap-

paraissent de plus en plus distinctement (di

umbilico terne; hébr. : de la hauteur du pays,

c.-à-d. du Garizim ou de l'Ébal); il voit même
le détachement qui s'avance à part, en buivant

« le chemin du térébinthe des magiciens » (quelque

arbre isolé qui portait ce nom ; Vulg.: qn.ce respir

cit quercum). — tTW nunc. „7 Zebul n'essaye plus

pas ailleurs. Peut-être est-ce un nom propre :

& Tormah ; localité Inconnue. Les LXX traduisent

comme laVulgate : Iv xpuç^ ,en secret.— Surge...

nocte... Zebul ne se contente pas d'avertir Abime-
lech ; Il lui fournit un plan d'attaque.

34-41. Gaal est battu par Abimelech et chassé

de Sichem.— Insidias... in quatuor Joeis.-pour

tondre sur les troupes de Gaal quand elles sor-

tiraient de la ville, vers. 33. Mais ce plan échoua

en partie , Gaal s'étant aperçu , au moment où il

allait sortir Csletit in introitu portœ), des mou-
V. ments de l'armée d'Ablmélech {cumque vidis-
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42. Le lendemain le peuple do Sictiem

Bortit dans les champs, et Abimélech,

l'ayant appris,

43. amena son armée, la divisa en

trois bandes, et dressa des embuscades
dans les champs. Lorsqu'il vit que les

habitants sortaient de la ville, il se leva

de l'embuscade, et les chargea vive-

ment
44. avec ses troupes, et il vint assié-

ger la ville. Cependant les deux autres

corps de son armée poursuivaient les en-

nemis
,
qui fuyaient çà et \h dans la cam-

pagne.

45. Abimélech attaqua )a ville pen-

dant tout ce jour; et l'ayant prise, il en

tua tous les habitants, et la détruisit au
point de semer du sel là où elle avait

été.

46. Ceux qui habitaient dans la tour

de Sichem
,
'ayant appris ces faits, entrè-

rent dans le temple de leur dieu Berith,

où ils avaient fait alliance avec lui : ce

qui avait valu à ce lieu Ig nom de Be-
rith; et il était extrêmement fortifié.

47. Abimélech, ayant appris de son

côté que les habitants de la tour de Si-

chem s'étaient réunis tous ensemble,

48. monta sur la montagne de Selmon

42. Sequenti ergo die egressus est po-

pulus in campum. Quod cum nuntiatum
esset Abimélech,

43. tulit exercitum suum, et divisit

in très turmas, tendens insidias in agris.

Vidensque quod egrederetur populus de
civitate, surrexit, et iiTuît in eos

44. cum cuneo suo, oppugnahs, et

obsidens civitatem; duse autem turmse

palantes per campum adversarios perse-

quebantur.

45. Porro Abimélech omni die illo op-

pugnabat urbem
;
quam cepit, interfectis

habitatoribus ejus, ipsaque destructa ita

ut sal in ea dispergeret.

46. Quod cum audissent qui habitabant
in turre Sichimorum, ingressi sunt fanum
dëi sui Berith, ubi fœdus cum eo pepi-

gerant, et ex eo locus nomen acceperat,

qui erat munitus valde.

47. Abimélech quoque audiens viros

turris Sichimorum pariter conglobatos.

48. ascendit in montem Selmon cum

de dissimuler un fait évident; mais il raille

ironiquement Gaal, et l'excite, en lui rappelant

«es propres paroles (vers. 28-29), à attaquer cet

Abimélech qu'il se vantait de renverser sans peine.

— Pugnavit. La bataille, vers. 39-40, dont l'issue

fut malheureuse pour Gaal. Néanmoins
Abimélech n'osa pas pénétrer dans la

ville; il se retira à Ruma (hébr. :'Aru-

mah), localité inconnue, qui, d'après le

vers. 42, ne devait pas être bien éloignée

de Sichem. — Zehul... Oaal... expulit :

chose facile désormais, Gaal étant aflalbli

par sa récente défaite.

42-45. Abimélech s'empare de Sichem.

. — Populus in eantpum, : dans un but
agricole ; peut-être pour achever les ven-

danges. — Très turmas : toujours des

embuscades, la grande tactique en Orient.

Cette fois , Abimélech réussit pleine-

ment : irruit..., « et il les battit, » ajouta

l'hébreu. — Cum cuneo su/)... Il s'était

mis à la tête de la colonne qui était chargée da
rôle le plus délicat, s'emparer de l'entrée de la

ville (hébr. : Abimélech et les hommes qui

étaient avec lui s'élancèrent, et se tinrent à

l'entrée delà porte delà ville) ; pendant ce temps ,

les deux autres détachements massacraient les

habitants répandus à travers les champs, —
Die illo. Le siège de Sichem ne dura qu'un Jour

et se termina par une ruine complète : ita ut

tai,„ Le ael était alors on symbole de stérilité

Comment. — IL

(voyez Deut. xxix, 23 ; Is. xvii, 6 ; Ez. xlvii, H);
par cette opération, on souhaitait donc que la

ville détruite ne fût pas même capable de de-

venir un champ fécond.

5" La tour de Sichem est incendiée. IX, 46-49.

Forteresse incendiée. (Bas-relief assyrien.)

45-49. Qui... in turre. Cette tour, croit -on,

ne différait pas de la « maison de Mello », vers 6

et 20. — Fanum... Berith : « Baal - Berit'u » du
vers. 4. Les anciens sanctuaires étaient souvent

fortiflés (les mots ubi fœdus..., jusqu'à la fin du
verset, ne sont pas dans l'hébreu). — Ahiynelech...

ascendit. Scène bien décrite. Cet homme au tem-

pérament violent goûtait les moyens expéditifs..

et ses désirs de vengeance le ronduient inventif.

Le moût Selmon n'est mentionné qu'ici et Pa.

10
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omnî populo sno, et airepta Becuri prac-

cidit arboris raraum, impositumque fe-

rens humero. dixit ad socios : Quod me
videtis facere, cito facite.

49. Igitur certatim ramos de arboribus

prsecideutes ,
sequebantur ducem. Qui

circumdantes praesidium, succenderunt
;

atque ita factum est, ut fumo et igné

mille homines necarentur, viri pariter et

lûulieres, habitatorum tuiris Sichem.

50. Abimelech autem inde proficiscens

venit ad oppidum Thebes, quod circum-

dans obsidebat exercitu.

51. Erat autem turris escelsa in média
civitale, ad quam confugerant simul viri

ac mulieres, et oranes principes civitatis,

clausa firmissime janua, et super turris

tectum stantes per propugnacula.

52. Accedensque Abimelecb juxta tur-

rim, pugnabat fortiter ; et appropinquans

ostio, ignem supponere nitebatur.

53. Et ecce una mulier fragmen moïse

desuper jaciens, illisit capiti Abimelech,

et confregit cerebrum ejus.

54. Qui vocavit cito armigerura suum,

et ait ad eum : Evagina gladium tuum,

et percute me, ne forte dicatur.quod a

femina iaterfectus sim. Qui, jussa perfi-

ciens ,
interfecit eum.

55. Illoque mortuo, oranes qui cura

60 erant de Israël reversi sunt in sedes

euas;

66. et reddidit Deus malum, quod £e-

avec tous ses gens, coupa une br-iTirne

d'arbre avec une hache, la mit sur oon

épaule, et dit à ses compagnons : Faiten

promptement ce que vous m'avez vu
faire.

49. Ils coupèrent donc tous à l'envi

des branches d'arbres, et suivirent leur

chef ; et environnant la fortej'esse , ils y
mirent le feu , et il arriva ainsi que mille

personnes, tant hommes que femmes,
qui demeuraient dans cette tour de Si-

chem, y furent tués par le feu ou par \a

fumée.
50. Abimelech marcha de là vers îa

ville de Thébès, qu'il investit et assiégea

avec son armée.
51. Il y avait au milieu de la ville

une haute tour, où les hommes et les

femmes, et tous les principaux de la ville

s'étaient réfugiés ; ils avaient barricadé

solidement la porte, et étaient montés
sur le haut de la tour pour se défendre
par les créneaux.

52. Abimelech était au pied de la tour

combattant vaillamment, et, s'appro-

chant de la porte , il tâchait d'y mettre

le feu.

53. En même temps une femme, jetant

d'en haut un morceau d'une meule de
moulin, brisa la tête à Abimelech, et en
£t sortir la cervelle.

54. Aussitôt il appela son écuyer. et

lui dit : Tirez votre épée et tuez -moi,
de peur qu'on ne dise que j'ai été tué

par une femme. L'écuyer. obéissant à

ses ordres, le tua.

55. Abimelech étant mort, tous ceux
d'Israël qui étaient avec lui retournèrent

chacun en sa maison.

56. Et Dieu rendit à Abimelech le

Livn, 16; peut-être était-ce le Djebel Suléimân,

au sud du Garizira; selon d'autres, l'Ébal. —
Succenderunt... La triste prédiction de Joatham

(vers. 20) fut ainsi réalisée à la lettre.

6« Mort d'Abimélech. IX, 50 -S7.

50-54. Abimelech périt tristement sous les

rours de Tliébès. — Ad oppidum Thebes : peut-

être la Toubâs moderne, au nord -est de Sicliem.

Les habitants de cette cité avaient dû s'associer

a la ré\t)lte des Sichimit«s. — Turris excelsa.

Presque toutes les viUes étaient munies de tours

i cette époque troublée. Cf. vni, 9 ; ix , 46 , etc.

-- Super... tectum : le toit plat, à l'orientale

tAtl. archéol., pi. xn, flg. 3-5, 10). — Ostio

xgnem supponere : moyen rapide de détruire cette

porte , et de pénétrer ensuite dans la tour ; mais

oeliil qui se chargeait d'allumer le feu courait le

u)us g^aod danger. — Fragmen moUe. L'hébr.

réqeb, cavalier, montre que c'était la meule su-

périeure des moulins à main, celle qui chevauche, .

pour ainsi dire, sur la meule inférieure (Atlas 1

archéol., pi. xxi, flg. j

2, c ). — Percute me, !

ne forte... U n'évita J
pas cette injure r»-

jj

doutée. Cf. n Reg.1
XI, 21. 1

55 - 56. Conclusion 1

de l'histoire d'Abimé- [

lech. Le narrateur -^

souligne la leçon nio
.

raie qui se dégage ds

la vie du tyran, et montre les vengeances di-

vines retembant sur les pervers. — Omnes qui

eum eo... Les troupes d'Abimélech se débandé^

rent aussitôt après sa mort. — Reddidit DeV4.M

JIouliQ à bras.

( Orient moderue. )
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mal qu'il avait commia contre son père

en tuant ses soixante -dix frères.

57. Les Sichimites aussi reçurent la

punition de ce qu'ils avaient fait ; et

Ja malédiction que Joatham, fils de

Jéiobaal, avait prononcée, tomba sur

eux.

cerat Aliimelech contra patrem siuun,

interfectis septuaginta fi-atribus suis.

57. Sichimitis quoque, quod operati

erant, retributum est; et venit super eos

maledictio Joatham, filii Jerobaal.

CHAPITRE X

1. Après Abimélech, Thola, fils de

Phua, oncle paternel d'Abimèlech, qui

était de la tribu d'Issachar, et qui de-

meurait à Samir en la montagne d'E-

phraïm, se leva comme chef d'Israël.

2. Et il jugea Israël pendant vingt-

trois ans ; et il mourut, et fut enseveli à

Samir.

3. Jaïr de Galaad lui succéda, et il

fut Juge dans Israël pendant vingt-deux

ans.

4. Il avait trente fils qui montaient

sur trente poulains d'ânesses, et qui

étaient princes de trente villes, au pays

de Galaad. Jusqu'à ce jour elles sont nom-
mées de son nom, Havoth- Jaïr, c'est-à-

dire les villes de Jaïr.

5. Jaïr mourut ensuite, et fut enseveli

au lieu appelé Camon.
6. Mais les enfants d'Israël, joignant

de nouveaux crimes aux anciens, firent

1. Post Abimelecb surrexit dux in Is-

raël Thola, filius Phua, patrui Abimelecb,
vir de Issachar, qui habitavit in Samir
montis Ephraim

;

2. et judicavit Israelem viginti et tri-

bus annis, mortuusque est, ac sepultua

in Samir.

3. Huic successit Jair Galaadites
,
qui

judicavit Israelem per viginti et duos
annos

,

4. habens triginta filios sedentes super

triginta puUos asinarum, et principes tri-

ginta civitatum, quse ex nomine ejus sunt

appellatœ Havoth -Jair, id est oppida

Jair, usque in prsesentem diem, in terra

Galaad.

5. Mortuusque est Jair, ac sepultus in

loco cui est vocabulum Camon.
6. Filii autera Israël peccatis veteri-

bus jungentes nova, fecerunt malum in

Le plus grand coupable fut puni (vers. 66) ; les Si-

chimites aussi
,
pour l'avoir aidé dans ses crimes

(vers. 57).

7» Judicature de Thola et de Jaïr. X, 1-5.

Chap. X. — 1-2. Tliola juge d'Israël. — Post

AHmelech est une simple date chronologique,

de laquelle 11 ne suit nullement que l'écrivain

sacré comptait Abimélech parmi les juges d'Israël.

— Surrexit dux. Hébr. : se leva pour délivrer.

Cf. II, 16, 18; III, 25, etc. Non qu'il ait assumé
de lui-même cette fonction ; l'expression suppose

un appel providentiel. — Patrui Abimélech. Dans
l'hébreu : flls de Dôdo. La Vulgate a inséré le

nom d'Abimèlech et traduit dôdo comme si c'était

nn nom commun. — Samir: peut-être Samour,
au nord de Samnrie. Pour distinguer cette ville

d'une autre Samir, située dans la tribu de .Tuda

( Jos. XV, 48 ) , on ajoute les mots in monte
Ephraim. Thola s'était fixé chez les Éphraïraites,

{larce que leur territoire était plus central que
eelul de sa propre tribu ( de Issachar : voyez
VAtl. géog., pi. vn). — Judicavit. Hébr. : isfot,

d'où vient le participe Sô/et, juge. Pas de détails

sur la judicature de Thola.

3-5. Jaïr, juge d'Israël. Notice également très

courte. — Jair Galnadites : par conséquent , de

la tribu de Mauassé Le récit des Nombres,

XXXII, 41 , nous a présenté un autre Jaïr, flls de

Manassé, qui s'était emparé des villes de Galaad,

et les avait nommées « vUles de Jaïr ». — Un
trait seulement de la vie de ce nouveau juge :

habens triginta fllios, issus vraisembablement

de plusieurs femmes. Cf. vm , 30. Les détails se-

dentes..., principes...., ont pour but de marquer
la richesse, l'influence de Jaïr et de ses flls.

L'hébreu n'a pas les mots ex nomine (jus, qui

impliqueraient une contradiction avec le passage

des Nombres que nous venons de citer.— Sepultus

in... Camon. Poljhe, Sist.,Y,isx, 12, mentionne

une ville de ce nom dans les environs de Pella

(.Atl. géogr., pi. x).

Section FV. — Jephté, Abjésan, Ahialon,
Abdon et Samson. X, 6 — XVI, 31.

Dernière période de l'histoire des Juges. Israël

lutte à l'est contre les Ammonites, au sud-ouest

contre les Philistins.

§ I. — Histoire de Jephté. X, 6 — XII, 7.

1» Israël est encore apostat et châtié par son

Dieu. X, 6-9.

6. L'apostasie. — Servierunt idolli... Idolâtrie

de plus en plus effrénée
,
puisqu'elle ne s'adressait

pas seulement &VlX Baalim et aux Astaroth (note*
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conspejtu Domini, et servierunt idolis

Baalim et Astaioth , et diis S^Tise ac Si-

donis, et Moab, et filiorum Ammon, et

Philisthiiru ; dimiseruntque Dominum, et

non coluerunt eum.

7. Contra quos Dominus iratus, tradi-

dit eos in manus Philisthiim et filiorum

Ammon.
8. Afflictique sunt, et vehementer op-

pressi per annos decem et octo, omnes
qui habitabant trans Jordanem in terra

Amorrhsei, qui est in Galaad;

9. in tantum ut filii Ammon, Jordane

transmisso, vastarent Judam, et Benja-

min , et Ephraim ; afflictusque est Israël

nimis.

10. Et clamantes ad Dominum, dixe-

runt : Peccavimus tibi
,
quia dereliqui-

mus Dominum Deum nostrum , et servi-

viraus Baalim.

ll.Quibus locutus est Dominus : Num-
quid non ^gyptii et Amorrhaei, filiique

Ammon et Philisthiim
,

12. Sidonii quoque, et Amalec et Cha-

naan, oppresserunt vos, et clamastis ad

me, et erui vos de manu eorum?

13. Et tamen reliquistis me, et coluistis

deos alienos ; idcirco non addam ut ultra

vos liberem.

le mal aux yeux du Seigneur, et adorè-

rent les idoles des Baals et des Astaroth,

et les dieux de Syrie et de Sidon, d«)

Moab, des enfants d'Ammon et des

Philistins : ils abandonnèrent le Sei-

gneur et cessèrent de l'adorer.

7. Le Seigneur, irrité contre eux, les

livra entre les mains des Philistins et

des enfants d'Ammon.
8. Et tous ceux qui habitaient au delà

du Jourdain, au pays des Amorrhéeus
qui est en Galaad , furent aflSigés et op-

primés cruellement pendant dix -huit

ans;

9. à tel point que les enfants d'Am-
mon, ayant passé le Jourdain, ravagè-

rent les tribus de Juda, de Benjamin et

d'Ephraïm ; et Israël se trouva dans une
extrême afiËiction.

10. Les Israélites crièrent donc au Sei-

gneur, et ils dirent : Nous avons péché

contre vous, parce que nous avons aban-

donné le Seigneur notre Dieu, et que
nous avons servi les Baals.

11. Et le Seigneur leur dit : Les Égyp-
tiens

, les Amorrhéens , les enfants d'Am-
mon, les Philistins,

12. les Sidoniens, les Amalécites et

les Chananéens ne vous ont -ils pas au-

trefois opprimés; et quand vous avez

crié vers moi, ne vous ai-je pas délivrés

d'entre leurs mains?
13. Après cela néanmoins vous m'a-

vez abandonné, et vous avez adoré des

dieux étrangers. C'est pourquoi je ne

penserai plus désormais à vous déli-

vrer.

de n, 11, 13), mais encore à d'autres faux dieux

d'alentovir : diis Syriee (hébr. : ^Aram; sur ces

Idoles, voyez IV Reg. xvi, 10, 12); Sidonis (cf.

m Reg. XI, 5); Moab (Chamos et Béelphégor,

m Reg. XI, 7); Ainmon (le cruel Moloch, Lev.

xvin, 21 ; m Reg. xi, 7); Philisthiim (Dagon,

XVI, 23, et le commentaire; I Reg. v, 2).

7-9. Le châtiment.— Jéhovah emploiera comme
Instruments de ses vengeances deux des peuples

dont Israël avait adopté le culte infâme : in mantis

Philisthiim et filiorum Ammon; ceux-là au

sud-ouest, ceux-ci à l'est. — Afflictique... Hébr.:

Et ils vexèrent et ils opprimèrent les enfants

d'Israël cette année -là; pendant dix -huit ans,

tous les enfants d'Israël qui étalent au delà du
Jourdain. Deux dates distinctes, dont la pre-

mière est assez vague pour nous ; à moins qu'elle

ne désigne l'année où le Seigneur livra Israël

aux malus des Ammonites , ou bien le début des

dix-Lult années d'oppression. — In terra Amor-
rhcei, ... Galaad : c.-à-d. une partie des royaumes

de Séhon et d'Og. Cf. Deut. m, 8-17. — /n tan-

tum ut... Hôbr. : Et (de plus) les Ammonites...

C.-à-d. que non contents d'opprimer les Hébreux
établis à l'est du Jourdain , les flls d'Ammon
passèrent le fleuve, et ravagèrent le sud (/w-

âam,, Benjamin) et le centre (.Ephraim) de la

Palestine clsjordanienne. Voy. l'Atl. géogr., pi. vn.
2" Retour à Dieu, et préparatifs contre let

Ammonites. X, 10-18.

10. Humble confession des coupables : pesta-

vimus..., quia...

11-14. Le Seigneur leur reproche leur Ingrati-

tude.— Qui&tw locutus... : on ne dit pas de quelle

manière. — Numquid non...* Les bienfaits divina

(vers. 11-12). Us avaient consisté en une longue

suite de délivrances miraculeuses : 1» du joug

égyptien, Ex. i-xiv; 2» des Amorrhéens, Num.
XXI, 3-31; 3° des Ammonites, m, 13; 4" des

Philistins, ni, 32 ; 5» des Sidoniens, qui s'étalent

probablement associés aux Chananéens du roi

Jabin,T, 19; 6» des Amalécites, ru, 13; vr, 33;

Ex. xvn, 8. Au lieu de Chanaan l'hébreu a

c Madn > (les LXX. Madian; l'arabe, Uoab^i
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14. Allez , et invoquez les dieux que

,vous vous êtes choisis ; et qu'ils vous dé-

livrent eux-mêmes de l'affliction qui vous

accable.

15. Les enfants d'Israël répondirent

au Seigneur : Nous avons péché. Faites-

nous vous - même tout le mal qu'il vous

plaira ; du moins pour cette heure déli-

vrez - nous.

16. Après avoir ainsi prié, ils jetèrent

hors de leur territoire toutes les idoles

des dieux étrangers, et ils adorèrent le

Seigneur Dieu
,
qui se laissa toucher de

leur misère.

17. Cependant les enfants d'Ammon,
poussant de grands cris , dressèrent leurs

tentes dans le pays de Galaad, et les

enfants d'Israël, s'étant assemblés pour

les combattre, campèrent à Maspha.
18. Alors les princes de Galaad se di-

rent les uns aux autres : Le premier

d'entre nous qui commencera à combat-
tre contre les enfants d'Ammon sera le

chef du peuple de Galaad.

14. Ite, et invocate deos quos elegistis;

ipsi vos libèrent in tempore angustiae.

15. Dîseruntque filii Israël ad Domi-
num : Peccavimus; redde tu nobis quid-

quid tibi placet ; tantum nunc libéra

nos.

16. Qu3e dicentes, omnia de finibus suis

alienorum deorum idola projecerunt, et

servierunt Domino Deo, qui doluit super

miseriis eorura.

17. Itaque filii Ammon conclamantes

in Galaad fixere tentoria ; contra quos

congregati filii Israël, in Maspha castra-

metati sunt.

18. Dixeruntque principes Galaad sin-

guli ad proximos suos : Qui primus ex

nobis contra filios Ammon cœperit dimi-

care, erit dux populi Galaad.

CHAPITRE XI

1. En ce temps -là, il y avait un
homme de Galaad , nommé Jephté

,

homme de guerre et fort vaillant, fils

d'une courtisane; il avait pour père

Galaad.

2. Or Galaad son père avait sa femme
légitime, dont il eut des enfants, les-

quels, étant devenus grands, chassèrent

1. Fuit illo tempore Jephte Galaadites,

vir fortissimus atque pugnator, filius

mulieris meretricis, qui natus est de

Galaad.

2. Habuit autem Galaad uxorem, de
qua suscepit filios

,
qui

,
postquam creve-

rant, ejecerunt Jephte, dicentes : Hères

peut-être la peuplade mentionnée II Par. xxv, 7

(dans l'hébreu). — Et tamen... L'Ingratitude des

Hébreux et son châtiment, vers. 13-14. La me-
nace ideirco non addam... est conditionnelle,

comme tant d'autres dans la Bible.— Ironie amère
au vers. 14 : ite..., invocate..., ipsi vos... Mais

Jéhovah ne cachait ainsi son visage que pour se

fah'e chercher avec plus de zèle. Les Israélites

surent le comprendre.

15-16. Insistance des suppliants. — A la prière

ils ajoutent des actes, pour manifester la sincé-

rité de leur repentir : omnia .. idola projecerunt.

Aussi le Seigneur doluit super miseriis... Bel

aniiîropomorphisme ; la Bible prête souvent à Dieu
des sentiments humains, pour mieux mettre sa

conduite à notre portée.

17-18. Les Hébreux se lèvent courageusement
pour secouer le joug des Ammonites. — Concla-

mantes (le cri de guerre; cf. vu, 18, 21, 23)...

/ia^ere... Maintenant qu'ils se sont repentis et qu'ils

out prié, ils ne doutent pas du <iivin secours;

aussi prennent - ils les devants. — Jn Maspha :

locaUté appelée encore Ramoth-Galaad, ou Ramoth-
Masphé (cf. xi, 29; Jos. xm, 26; xx, 8, etc.);

aujourd'hui Es -Sait, à l'est du Jourdain, en

face de Silo. — Dixerunt... principes. Hébr. : le

peuple , les princes. C.-à-d. le peuple dans la per-

sonne de ses princes. — Qui primus... Il fallait

un général en chef de l'expédition. Tous tombèrent

d'accord sur le moyen de le désigner.

30 Jephté, juge d'Israël. XI, 1-11.

Chap. XI. — 1-3, Les antécédents de Jephté.

— Jephte ( hébr. : Yftak ) fortissimus... Dans le

texte : vaillant héros ; le titre que l'ange avait

adressé autrefois à G-édéon, vi, 12. — Profonde

humiliation à côté de cet éloge : filios... meretri-

cis ; non point une pilégeé ou femme secondaire

comme la mère d'Abimélech (viii, 31), mais un
zônah ou femme de mauvaise vie. Galaad était

le nom du père de Jephté. — Ejecerunt Jephte.

Conduite assnrément bien dure pour celui qui

en était l'objet : aussi en conserva- 1- 11 un acre

ressentiment; elle était toutefois conforme à la

loi et aux coutumes hébraïques. Cf. 6en. xxi, 10;
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in domo patris noBtri esse non poteris,

quia de alteia matre natus es.

3. QuoB ille fugiens atque devitans,

habitavit in terra Tob; congregatique

6unt ad eum viri inopes et latrocinantes,

et quasi principem sequebantur.

4. In illis diebus pugnabant filii Am-
mon contra Israël.

5. Quibus acriter instantibus, perrexe-

runt majores natu de Galaad, ut tollerent

in auxilium sui Jephte de terra Tob
;

6. dixeruntque ad eum : Veni , et esto

princeps noster, et pugna contra filios

Ammon.
7. Quibus ille respondit : Nonne vos

estis, qui odistis me, et ejecistis de domo
patris mei? et nunc venistis ad me ne-

cessitate compulsi.

8. Dixeruntque principes Galaad ad
Jephte : Ob hanc igitur causam nunc ad
te venimus , ut proficiscaris nobiscum, et

pugnes contra filios Ammon, sisque dux
omnium qui habitant in Galaad.

9. Jephte quoque dixit eis : Si vere

venistis ad me, ut pugnem pro vobis con-

tra filios Ammon, tradideritque eos Do-
minus in manus meas, ego ero vester

princeps '?

10. Qui responderunt ei : Dominus,
qui haec audit, ipse mediator ac testis

est, quod nostra promissa faciemus.

Jephte de la maison, en lui disant: Vous
ne pouvez pas être héritier dans la mai-
son de notre père, parce que vous êtes

né d'une autre mère.

3 Jephte, les fuyant donc et les évi-

tant, demeura au pays de Tob; et des
gens qui n'avaient rien et qui vivaient

de brigandage s'assemblèrent près de
lui , et le suivaient comme leur chef.

4. En ce même temps, les enfants

d'Ammon combattaient contre Israël.

5. Et comme ils pressaient vivement
les Hébreux, les anciens de Galaad al-

lèrent trouver Jephte au pays de Tob,
pour le faire venir à leur secours.

6. Ils lui dirent donc : Venez, et

soyez notre prince pour combattre contre

les enfants d'Ammon.
7. Jephte leur répondit : N'est-ce pas

vous qui me haïssiez, et qui m'avez
chassé de la maison de mon père? Et
maintenant vous venez à moi

,
parce que

la nécessité vous y contraint.

8. Les notables de Galaad lui répon-

dirent : Nous venons vous trouver, afin

que vous marchiez avec nous, que vous
combattiez contre les enfants d'Ammon,
et que vous soyez le chef de tous ceux
qui habitent en Galaad.

9. Jephte leur répondit : Si c'est avec
un désir sincère que vous venez m'enga-
ger à combattre pour vous contre les en-

fants d'Ammon, en cas que le Seigneur
me les livre entre les mains, serai -je

votre chef?
10. Ils lui répondirent : Que le Sei-

gneur, qui nous entend, soit entre vous

et nous, et soit témoin que nous voulons

accomplir nos promesses.

XXV, 6; Deut. xxm, 2-3.— In terra Tob: pro-

vince syrienne située au nord de la Pérée,

II Eeg. X , 6. Là, d'autres hommes éprouvés par

le malheur (hébr. : réqim; cf. ix, 4, et l'expli-

cation) vinrent se placer sous les ordres de Jephte;

comme plus tard David , I Reg. xxn, 2, 11 utilisa

leurs services contre les ennemis de sa patrie ;

mais non contre ses propres citoyens , à lu façon

d'Abimélech.

4-10. Les habitants de Galaad offrent le pou-

foir à Jephte. — La formule in illis diebus re-

noue le fll historique, et nous ramène à x, 17.

— Iii auxilium sui Jephte : il s'était acquis une
brillante réputation par ses faits d'armes — Esto

princeps. L'hébr. qasln désigne un chef mili-

taire (et pugna...; cf. Jos. x, 24). Jephte ne se

contentera pas de ce rôle incomplet, mais il de-

mandera de conserver le pouvoir, même en temps
de paix (vers. 9). — Nonne vos estis...? Amer
reproche. Non que les notables eussent été les

auteurs directs de répulsion; mais Ds ne s'y

étalent pas opposés. Ils s'excusent (vers. 8) en

disant qu'ils viennent précisément pour réparer

le mal (.ob hanc... causam). — Si vere : sérieu-

sement et sincèrement. Cf. ix, 15, 16, 19. —
Ero... princeps (hébr.: l'rô's, à la tête)? Certes

U n'y a pas là le désintéressement de (îédéon

(vni, 22-23); mais ce trait s'explique par l'édu-

cation première de Jephte , par son caractère aigri

et ses récents exploits ; il veut être sûr de l'avenir

Souvent Dieu se sert d'Instruments Imparfaits.

— Dominus, qui... audit : formule de serment,

— Fecitque... omnis populiis. Les tribus rati-

fièrent la promesse de leurs chefs , et installèrent

solennellement Jephte dans ses fonctions : pri7i,-

cipein sui (hébr. : l'rô's ul'qastn, chef civil et

chef militaire). — Locutusque„. sernioues suos :

Jcphté renouvelle de son côté ses promesses an-

térieures (vers. 9). n fut le premier chef Israélite

élu par la voix du peuple. — Coram Domino.
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11. Jephté s'en alla donc avec les no-

tables de Galaad , et tout le peuple l'élut

pour son chef. Jephté, ayant fait d'abord

toutes ces protestations devant le Sei-

gneur à Maspha, •

12. envoya ensuite des ambassadeurs

au roi des enfants d'Ammon, pour lui

dire de sa part : Qu'y a-t-il de commun
entre vous et moi? Pourquoi êtes -vous
venu m'attaquer et ravager mon pays?

13. Le roi des Ammonites leur répon-

dit : C'est parce qu'Israël, lorsqu'il ve-

nait d'Egypte , m'a pris mon pays depuis

les confins de l'Ai-non jusqu'au Jaboc et

jusqu'au Jourdain. Rendez - le-moi donc
maintenant de vous-mêmes , et demeurons
en paix.

14. Jephté donna de nouveau ses or-

dres aux ambassadeurs , et leur comman-
da de dire au roi des Ammonites :

15. Voici ce que dit Jephté : Les Israé-

lites n'ont pris ni le pays de Moab ni le

pays des enfants d'Ammon
;

16. mais , lorsqu'ils sortirent d'Egypte,

ils marchèrent par le désert jusqu'à la

mer Rouge; et étant venus à Cadès,
17. ils envoyèrent des ambassadeurs

au roi d'Edom, et lui firent dire : Lais-

sez-nous passer par votre pays ; et le roi

d'Edom ne voulut point accéder à leur

demande. Ils envoyèrent aussi des am-
bassadeurs au roi de Moab, qui dédaigna
de leur accorder le passage. Ils demeu-
rèrent donc à Cadès,

11. Abiit itaque Jephté cum principi-

bus Gi-alaad, fecitque eum omnis populus

principem sui. Locutusque est Jephté

omnes sermones suos coram Domino iu

Maspha.
12. Et misit nuntios ad regem filiorum

Ammon, qui ex persona sua dicerent

Quid raihi et tibi est, quia venisti contra

me ut vastares terram meam?

13. Quibus ille respondit : Quia tulit

Israël terram meam quando ascendit de
.flCgypto, a finibus Arnon usque Jaboc
atque Jordanem; nunc ergo cum pace
redde mihi eam.

14. Per quos rursum mandavit Jephté
,

et imperavit eis ut dicerent régi Am-
mon :

15. Hœc dicit Jephté : Non tulit Israël

terram Moab, nec terram filiorum Am-
mon

;

16. sed quando de ^gypto conscende-
runt, ambulavit per solitudinem usque
ad mare Rubrum, et venit in Cades;

17. misitque nuntios ad regem Edom,
dicens : Dimitte me ut transeam per ter-

ram tuam; qui noluit acquiescere pre-

cibus ejus. Misit quoque ad regem Moab,
qui et ipse transitum praebere contempsit.

Mansit itaque in Cades
,

Cette locution désignant assez fréquemment le ta-

bernacle (cf. XX , 26 ; XXI, 2 ; Ex. xxxrv, 34 ; Jos.

xvm, 8, etc.), plusieurs commentateurs ont conjec-

turé que l'arche aurait été transportée, pour cette

circonstance , de Silo ( note de Jos. xvru , 1 ) à

Maspha de Benjamin (Jos. xvm, 26); mais c'est

une hypothèse sans fondement. Maspha est la

vUle de Griilaad nommée précédemment, x, 17,

et les mots « devant Jéhovah d dénotent une céré-

monie religieuse accomplie sous le regard du Sei-

gneur présent partout.

4° Négociations de Jephté avec le roi des Am-
monites. XI, 12-28.

Jephté ne redoutait pas la guerre ; sa conduite

l'a suffisamment prouvé (vers. 3, 9). Il veut
néanmoins essayer d'obtenir la paix sans verser

de sang , et il se montre aussi excellent diplomate

•lue soldat courageux.

12-13. Première ambassade. — Misit nuntios:
en tant que chef souverain d'Israël ; aussi appel-

lera-t-11 le pays terram meam. — Quid mihi et

tibi ? Quels griefs le roi des Ammonites avait - il

contre les Hébreux? — La réponse, vers. 13,

n'est pas moins flèro que les paroles de Jephté ;

mais elle fausse en réalité l'histoire, pour jier-

mettre aux Ammonites de revendiquer leur ancien

territoire. Les mots tulit Israël terram meam ne

sont exacts qu'en apparence. Israël n'avait pas
attaqué les Ammonites ni les Moabites après la

sortie d'Egypte , Dieu le leur ayant formellement
interdit (Deut. n, 9, 19). Il est vrai qu'ils avaient

alors conquis le royaume de Séhon, dont une partie

avait autrefois appartenu à Moab et à Ammon
(Num. XXI, 24-30) ; mais cette circonstance ne les

regardait pas , et leur prise de possession du ter-

ritoire entier de Séhon était légitime. — Arnon
usque Jahoc : entre l'ouadi Modjib et l'ouadl Zcj-ka

{Atl. géogr., pi. vu et xii).

14-27. Deuxième ambassade.— Jephté répond

à la grave accusation des Ammonites en réta-

blissant la vérité historique des faits : son petit

discours est très net , très énergique, et en même
temps très conciliant dans la forme. Les droits

d'Israël sur la province contestée sont démontrés

au moyen de trois arguments. — Premier rai-

sonnement, vers. 15-20. C'est celui que nous
venons de faire nous -même à propos du vers. 13 :

les Hébreux n'ont rien pris directement aux Am-
monites, et lis n'ont pas à s'occuper de l'origino

des conquêtes de Séhon. Jephté expose sincère-

ment les faits tels qu'ils s'étaient passés depuis

la sortie d'Egypte, omettant ce >|ul n'allait na
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18. et circuivit ex latere terram Edom
et terram Moab, venitque contra orienta-

lem plagam terrœ Moab, et castrametatus

est trans AmoQ, nec voluit intrare ter-

minos Moab ; Amon quippe confinium

est terras Moab.

19. Misit itaque Israël nuntios ad Se-

hon, regem Amorrhseorum, qui habita-

bat in Hesebon, et dixerunt ei: Dimitte

ut transeam par terram tuam usque ad
fluvium.

20. Qui et ipse Israël verba despiciens,

non dimisit eum transire per termines

Buos, sed intinita multitudine congre-

gata , egressus est contra eum in Jasa, et

fortiter resistebat
;

21. tradiditque eum Dominus in manus
Israël eum omni exercitu suo

;
qui per-

cussit eum, et possedit omnem terram

Amorrhaei habitatoris regionis illius,

22. et universos fines ejus, de Arnon
usque Jaboc, et de solitudine usque ad

Jordanem.

23. Dominus ergo Deus Israël subvertit

Amorrhaeum, pugnante contra illum po-

pulo suo Israël ; et tu nunc vis possidere

terram ejus?

24. Nonne ea quae possidet Chamos
deus tuus, tibi jure debentur? Quje au-

tem Dominus Deus noster victor obti-

nuit, in nostram cèdent possessionem
;

18. et ayant côtoyé le pays d'Edom pt

le pays de Moab, ils vi irent sur le côté

oriental du pays de M lab , et ils cam-
pèrent au delà de l'Arnon, sans vouloir

entrer dans le pays de Moab ; car l'Ar-

non est la frontière de la tene de
Moab.

19. Les Israélites envoyèrent ensuite

des ambassadeurs vers Séhon, roi des

Amorrhéens, qui habitait dans Hésébon,
pour lui dire : Laissez -nous passer par
vos terres jusqu'au Jourdain.

20. Séhon, méprisant comme les au-
tres la demande des Israélites, leur re-

fusa le passage par ses terres ; et ayant
assemblé une armée innombrable, il

marcha contre les Israélites à Jasa
, et il

leur résista de toutes ses forces.

21. Mais le Seigneur le livra entre les

mains d'Israël avec toute son armée, et

Israël le défit et se rendit maître de
toutes les terres des Amorrhéens qui

habitaient en ce pays -là,

22. et de tout ce qui était renfermé
dans leurs limites, depuis l'Arnon jus-

qu'au Jaboc, et depuis le désert jus-

qu'au Jourdain.

23. Ainsi le Seigneur, le Dieu d'Is-

raël, ruina les Amorrhéens, lorsque les

Israélites, son peuple, combattaient con-

tre eux, et vous prétendez maintenant

que ses terres vous appartiennent?

24. Ne croyez-vous pas avoir droit de
posséder ce qui appartient à Chamos
votre dieu? Il est donc bien plus juste

que nous possédions ce que le Seigneur

notre Dieu s'est acquis par ses victoires.

Ji sa thèse et insistant sur le reste.— Non tulit

Israël... : c'est le résnmé de la réponse ; les dé-

veloppements viennent ensuite, vers. 16 et ss.—
Ambulavit per solitudinem : les pérégrinations

à travers l'Arable Pétrée. — Ad mare Rubrum...

in Codes. Quand les Hébreux vinrent camper

pour la seconde fols à Cadèsbamé, ils passèrent

auparavant par la station d'Asiongaber, située

vers la pointe du goUe Élanitique iAtl. géogr.,

pi. v). Cf. Num. xxxni, 36.

—

Nuntios ad... Edom.
Cf. Num. XX, 14 et ss. — Ad... .1/oob. Détail

nouveau, que n'avalent signalé ni les Nombres
ni le Deutéronome. — Mansit in Cades : « des

jours nombreux, » Deut. n, 1. — Circuivit...

Edom. Cf. Num. xx, 22; xxi, 4. Long et pé-

nible circuit, rendu nécessaire par le mauvais

vouloir des Iduméens. — Nec voluit intrare...

Uoab : le Seigneur l'ayant Interdit, Deut. n, 9.

— J/islt... ad Sehcm. Cf. Num. xxi, 21; Deut.

n, 26-29. — Hesebon: l'Hesbân moderne, en

face de l'extrémité septentrionale de la mer Morte.

Séhon avait enlevé cette ville aux Moabites. Cf.

Hum. XXI 27-30. — Usque ad fluvium : le Jour-

dain, qu'Us avalent à franchir pour pénétrer en

Chanaan. Mais l'hébreu porte : Jusqu'à ma place ;

c.-à-d. la Terre sainte, que Dieu leur avait pro-

mise. — Ipse... despiciens (vers. 20), Hébr. : 11 ne

se fla pas. Séhon ne put croire que les Hébreux

traverseraient paciflquement son territoire.— In

Jasa. « Jazer k de Num. xxi, 32, à l'ouest de

Rabbath-Ammon. — Deuxième raisonnement,

vers. 21-24 : Jéhovah a donné ce pays aux Hé-

breux. Possedit... terram, Amorrhcei : pays des

Amorrhéens , et non plus des Ammonites. iJ'après

le droit des gens tel qu'il a été de wut temps

en vigueur, les anciens propriétaires ne pouvaient

en aucun façon réclamer ces provinces aux Is-

raélites. Cf. Grotius, De jure belli, m, 6, 7. —
Et tu nunc vis...î Israël n'aurait donc lutt^

contre Séhon que pour reconquérir au profit des

Ammonites et des Moabites, sans que ceux-ci

eussent pris part au combat, les districts qu'ils

avalent autrefois possédés? — Nonne ea qua...

Chamos. Argument « ad hominem », tiré de 1»

religion des Ammonites. Chamos était le dlau

national de Moab et d'Ammon. Cf. Num. xxi.
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25. Est-ce que vous êtes plus grand

que Balac, lils de Séphor, roi de Moab?
ou pouvez -vous faire voir qu'il ait for-

mulé des plaintes contre les Israélites,

ou qu'il leur ait pour cela déclaré la

guerre,

26. tant qu'Israël a habité dans Hésé-

bon et dans ses villages, dans Aroër et

dans les villages qui en dépendent, ou

dans toutes les villes qui sont le long du
Jourdain, pendant trois cents ans? D'où
vient que pendant tout ce temps -là vous

n'avez fait aucune démarche pour entrer

dans ces droits prétendus?

27. Ce n'est donc point moi qui vous

fais injure; mais c'est vous qui me la

faites, en me déclarant une guerre ini-

que. Que le Seigneur soit notre arbitre,

et qu'il décide aujourd'hui ce différend

entre Israël et les enfants d'Ammon.
28. Mais le roi des enfants d'Ammon

ne voulut point se rendre à ce que Jephté

lui avait fait dire par ses ambassa-
deurs.

29. L'esprit du Seigneur vint donc sur

Jephté, et, parcoui-ant tout le pays de
Galaad, de Manassé, et de Maspha de
Galaad, il passa ensuite chez les enfants

d'Ammon,
30. et il fit ce vœu au Seigneur : Sei-

gneur, si vous livrez entre mes mains les

enfants d'Ammon,
31. le premier qui sortira de la porte

25. nisi forte melior es Balac, filio Sé-
phor, rege Moab, aut docere potes quoi
jurgatus sit contra Israël, et pugnaverit
contra eum

,

26. quando habitavit in Hesebon et

viculis ejus, et in Aroer et villis illius, vel

in cunctis civitatibus juxta Jordanem,
per trecentos annos. Quare tanto tem-
pore nihil super hac repetitione tenta-

stis?

27. Igitur non ego pecco in te, sed tu

contra me maie agis indicens mihi bella

non justa. Judicet Dominus, arbiter hu-

jus diei, inter Israël et inter filios Am-
mon.

28. Noluitque acquiescere rex filiorum

Ammon verbis Jephté
,
quse per nuntios

mandaverat.

29. Factus est ergo super Jephté spi-

ritus Domini, et circuiens Galaad, et

Manasse, Maspha quoque Galaad, et inde
transiens ad filios Ammon,

30. votum vovit Domino, dicens : Si

tradideris filios Ammon in manus meas,

31. quicumque primus fuerit egres-

29, etc. On le repi'ésentait sous les traits d'un

guerrier tenant un glaive dans sa main droite,

une lance dans sa main gauche, et tout entouré

de torches enflammées. — Troisième raisonne-

ment, vers. 26-26 : une prescription de trois

siècles. INisi... melior es Balac: Balac, roi de

Moab à l'époque où ces divers faits avalent eu

lieu, avait dû, malgré ses sentiments de haine

à l'égard des Hébreux, reconnaître la légitimité

de leurs conquêtes. — Jurgatus sit... aut pugna-
verit. Contradiotion apparente avec Jos. xxiv, 9 :

« Balac... se leva et combattit contre Israël. »

Mais, s'il essaya de lutter, ce fut par crainte

qu'on ne lui enlevât le reste de son territoire

(Num. xxii, 2-4), et nullement pour contester

des droits acquis. — Per trecentos annos. Voyez
Vlntroduction

, p. 93. — Quare tanto tempore...

L'hébreu dit, avec une variante : Pourquoi en
ce temps-là...? C.-à-d. au temps de Balac.— Con-
clusion de la thèse et appel à la Justice divine,

vers. 27 : Igitur non pecco...; judicet Dominus.
28. Le roi des Ammonites refuse de se rendre

à la justesse de ces raisons. Il est visible qu'il

préférait l'argument du glaive.

6» Le vœu de Jephté. XI, 29-31.

Question sur laquelle on a étonnamment dis-

cuté, quoiqu'elle soit au fond très simple.

29. Jephté parcourt la Palestine transjorda-

nienne pour recruter des combattants.— Factus...

spiritus Domini. Voyez la note de m, 10. Le
peuple avait élu Josué comme son prince ; Dieu
ajoute maintenant à ce titre la mission de Juge
d'Israël.— Circuiens Galaad (les tribus de Ruben
et de Gad) et Manasse (la demi -tribu orientale

de Manassé, au nord de Galaad). Jephté parcourt

ces provinces pour y allumer le feu de la guerre
sainte ; puis 11 revient à son quartier général de
Maspha (cf. x, 17).— Inde transiens... Dès que
son ai-mée fut réunie, il se hâta de franchir la

frontière ennemie, pour faire subir aux Ammo-
nites tout le poids de la guerre.

30-31. Le vœu. — Votum vovit, dans l'espoir

de se rendre plus propice le Dieu des armées.

Ses paroles expriment clairement la nature de
ce vœu : Si tradideris (c'est la condition), qui-

cumque primus... de foribus... En employant une
formule de ce genre, Jephté laissait à Dieu le

soin de choisir lui - même la victime ; mais 11 est

évident qu'il pensait à un sacrifice humain. « Non
utique hls verbis pecus aliquod vovit, quod se-

cundum legem holocaustoma posset offerre. Ne-
que enim est aut fuit consuetudinls ut redeun-

tibus cum Victoria duclbus pecora occurrereni...

Nec ait : Quodcumque exierit de Jamais doinus



154 JuD. XI, 32-36.

8U8 de foribns domus meae, mihique

occurrerit revertenti cum pace a filiis

Ammon, eum liolocaustum oflEeram Do-

mino.
32. Transivitque Jephte ad filios Am-

mon, utpugnaret contra eos, quos tradi-

dit Dominus in manus ejus
;

33. percussitque ab Aroer usque dum
venias in Mennith, viginti civitates, et

usque ad Abel, quse est vineis consita,

plaga magna nimis ; humiliatique sunt

filii Ammon a filiis Israël.

34. Revertenteautem Jephte inMaspha
domum suam, occumt ei unigenita filia

sua cum tympanis et choris ; non enim
habebat alios liberos.

35. Qua visa scidit vestimenta sua,

et ait ; Heu! me, filia mea, decepisti

me, et ipsa decepta es; aperui enim os

meum ad Dominum, et aliud facere non
potero.

36. Cui illa respondit : Pater mi, si

de ma maison, et qui viendra au-devant

de moi, lorsque je retournerai victorieux

du pays des enfants d'Ammon, je vous

l'ofErirai en holocauste.

32. Jephte passa donc chez les enfants

d'Ammon pour les combattre, et le Sei-

gneur les livra entre ses mains.

33. Il prit et ravagea \'ingt villes, de-

puis Aroër jusqu'à Mennith, et jusqu'à

Abel qui est planté de vignes. Les en-

fants d'Ammon perdirent dans cette dé-

faite un grand nombre d'hommes, et ils

furent humiliés par les enfants d'Israël.

34. Lorsque Jephte revenait à Maspha
dans sa maison, sa fille unique vint au-

devant de lui avec des tambourins et des

chœurs de danse : il n'avait pas d'autres

enfants.

35. Jephte, l'ayant vue, déchira ses

vêtements, et dit : Ah! malheureux que
je suis! ma fille, vous m'avez trompé, et

vous êtes trompée vous-même; car j'ai

fait un vœu au Seigneur, et je ne puis

faire autre chose que ce que j'ai promis.

36. Sa fille lui répondit : Mon père, si

ineiB in obviam mihi, ofleram iUud holocau-

stoma ; sed ait : Quicumque exierit offeram eum ;

ubi procul dubio nihil aliud quam hominem co-

frttavit. » S. Aug. Cuœst. in UT/r. Judic., xlix.

De plus, Jephte, en demandant à Dien une si

grande faveur, songeait évidemment à l'obtenir

par unsacriflceinsignie, et point par l'immolatioD

Chœur ùe femmes battant du tambonrin.

( Ancieone Egypte. )

d'nn taureau ou d'une brebis (voyez la note du
vers. 39J. — In holocaustum : sacrifice dans le-

quel la victime était consumée tout entière.

Cf. Lev. r, 1-17, et le commentaire.
60 Défaite des Ammonites. XI, 32-33.

32-33. Qv-OS tradidit Dominus. Dans toutes

ces victoires des Juges, Jéhovah nous apparaît

toujours comme le véritable vainqueur. — Ab
Aroer. L"Aroër de la tribu de Gad (comme au
rers. 26), sur le Kahr Ammâm. au nord -est de

Rabbath - Ammon (AU. géogr., pi. vu et xii; cf.

Job. xui, 25). L'Aroër de Ruben était plus au sud,

sur l'Amon (cf. Num. xxxii, 4 ; Jos. xii, 2, etc.)

— Usque... in Mennith. Peut-être avonB-nous
ici le nom d'un district; le détail qui stilt (tn-

ginti civitates) favorise cette opinion. D'après

rO"Oînos(ico« d'Eusèbe et de saint Jérôme, Men-
nith serait plutôt une ville située à qnatre milles

romains au nord d'Hesbon.— Abel, quœ... vineis.

Dans l'hébreu, toute l'expression {^Ahel k'râmim)
est un nom propre, qui signifie : le pré des vignes.

Localité qne saint Jérôme place à sept milles de
Rabbath-Ammon. — Humiliatique... La victoire

de Jephié fut donc décisive, comme celle d'Otho-

liel , de Barac et de Gédéon.
T> Jephte exécute son vœu. XI, 34-40.

34-36. La flUe de Jephte vient la première

au - devant du vainqueur (le récit entier est dra-

matique). — Occurrit ei... : Joyeuse et fière, elle

a préparé, de concert avec ses amies, une iàte

pour accueillir son père, et eUe s'élance la pre-

mière hors de la maison pour lui souhaiter la

bienvenue. Terrible Ironie des faits. — Unige-

nita : mot tragique dans cette circonstance ; le

commentaire non enim habebat... n'est pas moins
douloureux. — Cum tympanis et choris. C.-à-d.

avec un choeur de jeunes filles qui chantaient

en s'accompagnant du tambourin. Cf. Ex. xv, 20
;

I Reg. xviu, 6-7, etc.— Qv^ visa. On comprend
la violente émotion de Jephte. Elle se manifesta

aussitôt au dehors par le symbole ordinaire du
deuil (scidit vestimenta; cf. (îen. xxxvii, 34:

Jos. vn, 6, etc.), et par une parole de très vIto

angoisse: Eeu! nu>... Au lieu de decepisti...,

derfpta, l'hébreu porte : Tu m'as profondément
affligé, et tu t'es mise parmi ceux qui m'afiSigent.

— Apei-ui... os meiim. Expression solennelle pour

désigner un vœu; cr. fs. utv, 14. — Aliud...



vous .avez fait vœu au Seigneur, faites

de moi tout ce que vous avez promis, Dieu
vous ayant accordé vengeance et victoire

sur vos ennemis.

37. Et elle ajouta : Accordez-moi seu-

lement cette requête : laissez -moi aller

sur les montagnes pendant deux mois,

afin que je pleure ma virginité avec mes
compagnes.

38. Jephté lui répondit : Allez ; et il

Ja laissa libre pendant ces deux mois.

Elle alla donc avec ses compagnes et ses

amies, et elle pleurait sa virginité sur

les montagnes.
39. Les deux mois écoulés, elle revint

auprès de son père, et il accomplit ce

qu'il avait voué à l'égard de sa fille ; or

elle n'avait pas connu d'homme. De là

vint la coutume, qui s'est toujours de-

puis observée en Israël,

40. que toutes les jeunes filles d'Israël

b'assemblent une fois l'année, pour pleu-

rer la fille de Jephté de Galaad pendant
quatre jours.

JUD. XI, 37-40. Ifi.')

aperuisti os tuum ad Dominum, fac mihi

quodcumque poUicitus es, concessa tibi

ultione atque Victoria de hostibus tuis.

37. Dixitque ad patrem : Hoc solum

mihi prsesta quod deprecor : dimitte me
ut duobus mensibus circumeam montes,

et plangam virginitatem meam cum so-

daÛbus meis.

38. Gui ille respondit : Vade. Et dimisit

eam duobus mensibus. Gumque abiisset

cum sociis ac sodalibus suis, flebat vir-

ginitatem suam in montibus.

39. Expletisque duobus mensibus, re-

versa est ad patrem suum, et fecit ei sicut

voverat: quae ignorabat virum. Exinde

mos increbruit in Israël, et consuetudo

servata est,

40. ut post anni circulum conveniant

in unum filise Israël, et plangant filiam

Jephté Galaaditse diebus quatuor.

non potero. On voit
,
par maint exemple biblique,

la terreur qu'inspirait aux Hébreux le non-ac-

complissement d'un vœu même Imprudent. Cf.

I Reg. xrv, 44 ; Bcel. v, 4-5 , etc. — Cui illa. Elle

a compris ; mais elle se soumet à son triste sort

sans la moindre plainte, faisant preuve d'un cou-

rage viril et d'une admirable générosité : fac

mihi quodcumque... Trait délicat : elle rappelle

à son père , pour lui rendre plus facile l'exécu-

tion de sa promesse,.la grandeur du bienfait divin

{concessa tibi..,).

37-38. Le sursis. — Hoc solum... Paveur bien

humble qu'elle implore avant de mourir : duobus
mensibus... La solitude des montagnes convenait

mieux pour son deuil.— Plangam, virginitatem...

Bonne traduction de l'hébr. b'{nlim; c.-à-d. sa

mort sans enfants (vers. 39»). Selon d'autres, mais

moins bien : sa Jeunesse, sa mort à un âge où
Ton ne songe qu'à vivre.

39-40. L'accomplissement intégral du vœu. —
Feàt... sicut voverat. C.-à-d., d'après le contexte

( vers. 31 ) , que Jephté immola sa fllle et l'offrit

en holocauste. Rien de plus clair que cette inter-

prétation, qui a été adoptée sans la moindre
hésitation par l'antiquité juive (Josèphe, le Tal-

mud) et chrétienne (Origène, saint Épiphane,
Tertullien, saint Éphrem, saint Grégoire de Na-
Bianze, saint Jean Chrysostome , Théodoret, saint

Jéi-ôme, saint Ambroise, saint Augustin; plus

tard, saint Thomas d'Aquin, etc.). Cf. Vigoureux,
la Bible et les découv., t. III, pp. 335 et ss. ;

Man. bibl, nn. 466-458. Si l'écrivain sacré n'em-
ploie pas la même expression qu'au vers. 31, c'est

par une sorte d'euphémisme, comme s'U eût voulu

« jeter un voile sur cette scène sanglante ». Au
XI» siècle seulement, quelques rabbins d'abord,

puis quelques commentateurs catholiques , mus
plutôt par le sentiment que pai' la raison, émirent^

l'hypothèse que Jephté n'avait pas réellement

Immolé sa fille, mais qu'il l'avait seulement con-

sacrée à Dieu par une virginité perpétuelle. Cette

opinion, après avoir été à la mode pendant un

certain temps, est aujourd'hui, et à bon droit,

presque complètement abandonnée, comme con-

traire soit au texte, soit aux coutumes de l'é-

poque, car le vneu de virginité était alors inconnu

chez les Hébreux. Assurément un pareil sacriflce

nous fait frémir, surtout de la part d'un Juge

d'Israël. On peut néanmohis l'expliquer, et même
l'excuser dans une certaine mesure , par un zèle

mal éclairé , par l'ignorance de la loi durant cette

ère troublée, par un désir ardent d'obtenir la

victoire, par la bonne fol : « satis enim liquet,

Ipsum nunquam taie votum concepturum, nisi

Deo gratum exlstlmasset, cum illud referret ad

impetrandam a Deo...vlctorlam; rursum, nusquam

fuisse votum illud impleturum , nlsl exlstlmasset

se veto ad Id tenerl » (Bonfrère, h. l.). La con-

duite de Jephté en cette circonstance n'est que

trop (Taccord avec son âpre caractère (cf. xi

3, 7; XII, 4-6). Inutile de dire que les mot
« factus est... super Jephté spiritus Domlni »

(vers. 29) et l'éloge de saint Paul (Hebr. xi, 32'

ne s'appliquent pas à tous les actes de Jephté

mais uniquement à ceux par lesquels il délivra

Israël de l'oppression des Ammonites. — Qua
ignorabat... Trait pathétique, pour conclure. N'é-

tant pas mariée, la fllle de Jephté n'avait pas

goûté les joies de la maternité, si chères aux

femmes Israélites. Cf. I Reg. i et ii ; Luc. i
, 26.

— Exinde mns.... Coutume touchante, qui montre

l'impression profonde que cette mort avait pro-

duite. — Ut plangant. De même les LXX, le

chaldéen, le syriaque; l'hébreu signifie plutôt '

célébrer.
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CHAPITRE XII

1. Ecce autem in Ephraim orta est

eeditio ; nam, transeuntes contra aquilo-

nem , dixerunt ad Jephte : Quare, vadens

ad pugnam contra filios Ammon , vocare

nos noluisti, Ut pergeremus tecum? Igi-

tur incendemus domum tuam.

2. Quibus ille respondit : Disceptatio

erat mihi et populo meo contra filios

Ammon vehemens ; vocavique vos, ut

praeberetis mihi auxilium, et facere no-

luistis.

3. Quod cemens, posui animam meara
in manibus meis, transivique ad filios

Ammon , et tradidit eos Dominus in ma-
nus meas. Quid commerui ut adversum
me consurgatis in praelium?

4. Vocatis itaque ad se cunctis viris

Galaad, pugnabat contra Ephraim
;
per-

cusseruntque viri Galaad Ephraim
,
quia

dixerat : Fugitivus est Galaad de Ephraim,

et habitat in medio Ephraim et Manasse.

5. Occupaveruntque Galaaditae vada
Jordanis, per quse Ephraim reversurus

erat; cumque venisset ad ea de Ephraim
numéro, fugiens, atque dixisset : Obse-

cro ut me transire permittatis , dicebant

ei Galaaditae : Numquid Ephrathseus es?

quo dicente : Non sum.

1. Cepenaant 11 s'excita une sédition

dans Ephraim ; car les hommes de cette

tribu, passant vers le nord, dirent à Jeph-
te : Pourquoi, lorsque vous alliez com-
battre les enfants d'Ammon , n'avez-vous
pas voulu nous appeler, pour que nous

y allassions avec vous? Nous allons donc
mettre le feu h votre maison.

2. Jephté leur répondit : Nous avions

une grande guerre, mon peuple et moi,
contre les enfants d'Ammon ; je vous ai

priés de nous secourir, et vous ne l'avez

pas voulu faire.

3. Ce qu'ayant vu, j'ai exposé ma vie,

et j'ai marché contre les enfants d'Am-
mon, et le Seigneuries a livrés entre mes
mains. En quoi ai -je mérité que vous

vous souleviez conti-e moi pour me com-
battre?

4. Jephté, ayant donc appelé à lui

tous les hommes de Galaad, combattit

contre Ephraïm, et les hommes de Ga-
laad battirent ceux d'Ephraïm, qui di-

saient par mépris : Galaad est un échap-

pé d'Ephraïm, qui demeure au milieu

d'Ephraïm et de Manassé.

5. Les hommes de Galaad se saisirent

des gués du Jourdain par où Ephraïm
devait rentrer chez lui ; et lorsque quel-

que fuyard d'Ephraïm *se présentait et

disait : Je vous prie de me laisser pas-

ser; ils lui demandaient : N'êtes -vous

pas Ephrathéen? et comme il lui répon-

dait que non,

8° Lntte de Jephté contre les Éphraïmites et

ga mort. XII, 1-7.

Chap. XII. — 1-3. Réclamations Insolentes de

la tribu d'Ephraïm. — Ecce... seditio; nam tratis-

euntes... Dans l'hébr. : Et les hommes d'Ephraïm

turent convoqués, et Us allèrent au nord et

dirent... La Vulgate donne le sens général. Con-

tra aqnilonem : la province de Galaad était, en

sffet, au nord -est du territoire d'Ephraïm {AU.

géogr., pi. vn).— Vocare nos noluigti. Ils avaient

autrefois adressé le même reproche à Glédéon

ivui, 1) ; ces arrogants ne pouvaient tolérer qu'on

pût se passer d'eux. — Incendemus... Ils bravent

insolemment Jephté. L'hébreu est encore plus

expressif : Nous brûlerons sur toi ta maison avec

le feu. C. -à-d. qu'ils se proposaient de le brûler

Ini-méme en Incendiant sa maison. — Hle respon-

dit. Réponse pleine de fermeté. Ces superbes n'a-

vaient été que des lâches, puisque, appelés au

comijat, ils avaient refusé de prêter leur concours.

— 4.ni7nam,.., in manibvs : ce qui revient à dire

que Jephté avait , sans hésiter, exposé sa vie aux
plus grands dangers. Cf. I Reg. xdc, 5 ; xxvm, 21.

4-6. Guerre civUe,et défaite des Éphraïmites.

— Pugnabat. D'après le vers. 5, la bataille eut lieu

sur le territoire de Galaad. — Dixerat : Fugi-

tivus... Expression Injurieuse que les Éphraïmites

jetaient à la face des habitants de Galaad, et qui

avait profondément blessé ces derniers : « Vous
êtes , vous , des échappés d'Ephraïm ; Galaad est

au milieu d'Ephraïm et de Maniissé. » C.-à-d.

vous n'êtes qu'un ramassis formé du rebut d'E-

phraïm. — Occupavei-unt... vada: en toute hâte,

après la victoire, pour fermer la retraite aux

fuyards. — De Ephraim numéro. Dans l'hébreu : il

les échappés d'Ephraïm. On retourne contre eux

ironiquement leur Jocution dédaigneuse (vers. 4).

— Die... .- Scibboleth. En hébreu : Sibbolet, par

un Sin , lettre que les Latins ne pouvaient repro-

duù'e. Les mots quod interpretatur spica sont

une glose de la Vulgate. — Respondebat : Sibbo-

leth. De même en hébreu : $ibbole{, par an iin. U
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6. ils lui répliquaient : Dites donc

Soliibboleth, c'est-à-dire un épi. Mais

comme il proiioncait Sibboleth, parce

qu'il ne pouvait pas bien exprimer la

première lettre de ce nom, ils le pre-

naient aussitôt et le tuaient au passage

du Jourdain ; de sorte qu'il y eut qua-

rante-deux mille hommes de la tribu

d'Ephraïm qui furent tués en ce jour-là.

7. Jephté de Gaiaad jugea donc le

peuple d'Israël pendant six ans ; et il

mourut ensuite, et fut enseveli dans sa

ville de Gaiaad.

8. Abésan de Bethléem fut après lui

juge d'Israël.

9. Il avait trente fils et autant de

filles. Il fit sortir celles-ci de la maison
en les mariant, et il fit venir autant de
jeunes filles, qu'il donna pour femmes à
ses fils; et après avoir jugé Israël pen-

dant sept ans,

10. il mourut, et fut enseveli à Beth-

léem.

11. Ahialon de Zabulon lui succéda,

et jugea Israël pendant dix ans
;

12. et, étant mort, il fut enseveli dans

Za.bulon.

13. Abdon, fils d'IUel, de Pharathon,
fut après lui Juge d'Israël.

14. Il eut quarante fils, et de ces fils

trente petits -fils, qui montaient tous sur

soixante-dix poulains d'ânesses. Il jugea
Israël pendant huit ans

;

15. et, étant mort, il fut enseveli à

Pharathon, au pays d'Ephraïm, sur la

montagne d'Amalec.

6. interrogabant eum : Die ergo : Scib-
boleth

,
quod interpretatur spica. Qui

respondebat : Sibboleth , eadem littera

spicam çxprimere non valens. Statimque
apprehensum jugulabant in ipso Jordanis

transitu. Et ceciderunt in illo tempore
de Ephraim quadraginta duo millia.

7. Judicavit itaque Jephte Galaadite.-'

Israël sex annis, et mortuus est, ac se-

pultus in civitate sua Gaiaad.

8. Post hune judi-cavit Israël Abesan
de Bethlehem.

9. Qui habuit triginta filios, et totidem
filias, quas emittens foras, maritis dédit,

et ejusdem numeri filiis suis accepit

uxores , introducens in domum suam. Qui
septem annis judicavit Israël,

10. mortuusque est, ac sepultus in

Bethlehem.
11. Gui successit Ahialon Zabulonites,

et judicavit Israël decem annis
;

12. mortuusque est, ac sepultus in

Zabulon.

13. Post hune judicavit Israël Abdon,
filius lUel, Pharathonites.

14. Qui habuit quadraginta filios, et

triginta ex eis nepotes, ascendentes su-

per septuaginta pullos asinarum. Et ju-

dicavit Israël octo annis,

15. mortuusque est , ac sepultus in

Pharathon terras Ephraim, in monte
Amalec.

guit de lu que les Éphraïmltes prononçaient im-

parfaitement la lettre ch. De tout temps l'on a

reconnu , à ces provinclallsmes , les habitants de

tel ou tel district; par exemple, les Galiléens à

l'époque de Jésus - Christ. Cf. Matth. xxti, 73.

A la funeste Journée des Vêpres siciliennes, on
lit subir aux Français une épreuve analogue , au
moyen du mot cicen, que la plupart ne purent

prononcerà l'italienne.— Quadraginta duo millia.

'Ce chiffre suppose un horrible massacre ; il com-
prend sans doute ceux qui avaient péri sur le

champ de bataille.

7. Mort de Jephté. — Judicavit (iSpot) : ce

n.ot technique n'avait pas encore été employé
dans l'histoire de Jephté. — In civitate sua...

Hébr. : il fut enterré dans les villes- de Gaiaad ;

c.-à-d. dans une des villes de cette province.

{ IL— Abésan, Ahialon et Abdon, juges d'Israël.

XII, 8-16.

Ce n'est presque qu'une simple nomenclature,
comme ijour Thola et Jaïr (x, 1-5).

10 Judicature d'Abésan. XII, 8-10.

8-10. Abesan (hébr,: 'Ibi/ân) de Bethlehem:

Bethléem do Zabulon , d'après l'opinion commune
(cf. Jos. XIX, 15, et l'Atl. géogr., pi. xi). Quand
il est question du Bethléem de Juda, la Bible

ajoute habituellement le nom de cette tribu. Cf.

xvn, 7, 9; Ruth, i, 2, etc. — Triginta filios...

Comme pour Ja'ir, ce trait est synonyme d'in-

fluence et de richesse. — Quas emittens foras :

au dehors , dans la maison de leurs maris.

2» Judicature d'Ahialon. XII, 11-12.

11-12. Oui successit. Hébr. : Et après lui fut

juge 'Eylôn. — Mortuusque... L'hébreu est plus

complet : Et Eylon le Zabulonlte mourut, et 11

fut enterré à 'Ayyalôn, dans le pays de Zabulon.

On ignore où était cette localité, qu'il ne faut

pas confondre avec l'Aïalon située sur le territoire

des Danites. Cf. i, S5 ; Jos. x, 12; xix, 42.

3» Judicature d'Abdon. XII, 13-15.

13-15. Abdon..., Pharathonites. Pharathon,
d'après le vers. 15, était une ville d'Ephraïm;
aujourd'hui Perata, au sud -ouest de Naplouse.

Sur la montagne d'Amalec, voyez la note de v, 14.

— Quadraginta filios... Cf. V, 10; X 3-6, et

l'explicatioa.
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CHAPITRE XllI

1. Rursumqne filii Israël fecerunt ma-
lum in conspectu Domiui, qui tradidit

eos in manus Philisthinorum quadraginta

annis.

2. Erat autem quidam vir de Saraa, et

de stirpe Dan, nomine Manue, habens
uxorem sterilem.

3. Cui apparuit angélus Domini , et

dixit ad eam : Sterilis es et absque libe-

ris ; sed concipies et paries filium
;

4. cave ergo ne bibas vinum ac sice-

ram, nec immundum quidquam come-
das,

5. quia concipies et paries filium, cujus

non tanget caput novacula ; erit enim
nazarœus Dei ab infantia sua et ex raatris

utero, et ipse incipiet liberare Israël de

manu Philisthinorum.

1. Les enfants d'Israël commirent en
core le mal aux yeux du Seigneur, qui

les livra entre les mains des PhilistinH

pendant quarante ans.

2. Or il y avait un homme de Saraa,
de la race de Dan, nommé Manué, dont
la femme était stérile.

3. Et l'ange du Seigneur apparut à sa

femme, et lui dit : Vous êtes stérile et

sans enfants; mais vous concevrez et

vous enfanterez un fils.

4. Prenez donc garde de ne pas boire

devin, ni rien de ce qui peut enivrer, et

de ne rien manger d'impur
;

5. parce que vous concevrez et vous
enfanterez un fils, sur la tête duquel le

rasoir ne passera point; car il sera na-

zaréen, consacré à Dieu dès son enfance
et dès le sein de sa mère, et c'est lui

qui commencera à délivrer Israël de la

main des Philistins.

§ m. — Histoire de Samaon. XUI, 1 — XVI, 31.

Biographie toute différente de celle des autres

grands Juges. La ]udicature de Samson n'est pas

précédée d'un mouvement de repentir de la part

d'Israël, et elle ne produit point un complet

repos pour la nation théocratique , ni la ruine

totale de l'ennemi. Samson agit seul, comme
Samgar (m, 31). Ses prouesses héroïques ont été

souvent attaquées par les rationalistes, à cause

de leur caractère surnaturel, et aussi à cause des

circonstances parfois étonnantes qui les accom-

pagnèrent. Mais le miracle n'empêche pas la réalité

d'un fait ; quant aux autres circonstances , U est

relativement aisé de les expliquer. Voyez Vigou-

roux, la Bible et les découv., t. III, pp. 338-384,

et notre commentaire.
1» La naissance de Samson et les premiers

mouvements de l'esprit de Dieu sur lui. XIII,

1-25.

Chap. XIII. — 1. Les Hébretis sont opprimés

par les PhUistins. — Rnrsumque... maliiin. For-

mule tragique. Cf. m, 7; rv, 1; vi, 1-11; x, 6.

— Le châtiment ne tarda pas à venir : tradidit

(hébr. : il vendit)... in manus Philisthinorum ;

11 eut cette fois une durée extraordinaire : qua-

rante années I Les PhUistins ont été mentionnés

à deux reprises dans ce livre (m, 3l ; x, 7-11),

mais d'une manière rapide ; désormais, et jusqu'à

l'époque de David, ils Joueront un rôle funeste

dans l'histoire d'Israël. Ils n'étalent pas Chana-

néens d'origine ; on ignore à queUe race ils se rat-

tachaient. Voyez Gen. x, 14, et le commentaire.

S-6. Un ange annonce la naissance de Samson

et la libération partielle des Hébreux par son In-

termédiaire. — De Saraa (hébv.i^or'ah). Cf. Jos.

XV, 33. Aujourd'hui Surah, village bâti sur une
colline conique , à environ six heures et à l'ouest

de Jérusalem, au nord -est de la s'/élak, sur le

territoire des Danites (Jos. xix, 41). — Uxorem
steriiem. L'hé-

breu ajoute :

et elle n'enfan-

tait pas. Dou-

loureux pl('().

nasme. Voy. la

vers. 3, et Gen.
^

XI, 30. — A n-

gelus Domiii.i.

Ce messager,

célèbre dans

les annales sa-

crées, apporte

du ciel ui;e

gracieuse nou-

velle à l'épouse

désolée : con-

cipies et pa-

Hes... Il existe

entre ce passage et l'annonciatlon de Zacharle

une frappante ressemblance. Cf. Luc. i, 7, U,
15, 31; II, 2:^ — Cave ergo... Dieu exige de la

future mère un nazaréat temporaire (vers. 4). et

de l'enfant promis un nazaréat perpétuel ( vers. 5),

c. à-d. quelques abstinences. L'ange cite les trois

obligations principales des nazirs : ne bibas tÂnum
ac siceram (sékar, moi qui désigne habituelle*

ment les liqueurs fermentées autres que le rin);

Assyrien porian: \ei cheveux longe.

( Bas - relief. )
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6. Et elle vînt atiprès de son mari, et

lui dit : Il est venu à moi un homme de

Dieu, qui avait un visage d'ange, et

f^iii était terrible à voir. Je lui ai demandé
((ui il était, d'où il venait, et comment
il s'appelait ; et il ne me l'a pas voulu

dire.

7. Mais voici ce qu'il m'a dit : Vous
concevrez et vous enfanterez un fils.

Prenez bien garde de ne point boire de

vin, ni rien de ce qui peut enivrer, et de

ne rien manger d'impur, car l'enfant

Bcra nazaréen, consacré à Dieu dès son

enfance et dès le sein de sa mère jus-

qu'au jour de sa mort.

8. Manué pria donc le Seigneur, et lui

dit : Je vous en prie. Seigneur, que
l'homme de Dieu que vous avez envoyé
vienne encore, afin qu'il nous apprenne

ce que nous devons faire de cet enfant

qui doit naître.

9. Le Seigneur exauça la prière de
Manué; et l'ange de Dieu apparut en-

core à sa femme, tandis qu'elle était

assise dans les champs. Manué son mari
n'était pas alors avec elle. Ayant donc
vu l'ange,

10. elle courut vite auprès de son mari,

et lui dit : Voilà ce même homme, que
j'avais vu auparavant, qui m'est encore

apparu.

11. Manué se leva aussitôt et suivit

sa femme. Et étant venu vers cet homme,
il lui dit : Est-ce vous qui avez parlé à

cette femme? Il lui répondit : C'est

moi.

12. Manué lui dit : Quand ce que vous
avez prédit serai accompli, que voulez-

vous que fasse l'enfant, et de quoi de-

vra-t-il s'abstenir?

13. L'ange du Seigneur répondit à
Manué : Qu'il s'abstienne de tout ce

que j'ai indiqué à votre femme.

6. Qu.e cum venisset ad raaritum

suum, dixit ei : Vir Dei venit ad me,
habens vultum angelicum, terribilis ni-

mis. Quem cum interrogassem quis esset,

et unde venisset, et quo nomine vocare-

tur, noluit mihi dicere
;

7. sed hoc respondit : Ecce concipie;-

et paries filium ; cave ne vinum bibas,

nec siceram, et ne aliquo vescaris im-

mundo ; erit enim puer nazarseus Dei ab
infantia sua, ex utero matris suœ usque
ad diem mortis suae.

8. Oravit itaque Manue Dominum, et

ait : Obsecro, Domine, ut vir Dei, quem
misisti, veniat iterum, et doceat nos quid

debeamus facere de puero qui nasciturus

est.

9. Exaudivitque Dominus deprecan-
tem Manue, et apparuit rursum angélus
Dei uxori ejus sedenti in agro. Manue au-

tem maritus ejus non erat cum ea. Quae,
cum vidisset angelum,

10. festinavit, et cucurrit ad virum
suum, nuntiavitque ei, dicens : Ecce ap-
paruit mihi vir, quem ante videram.

11. Qui surrexit, et secutus est uxorem
suam; veniensque ad virum, dixit ei : Ta
es qui locutus es mulieri? Et ille respon
dit : Ego sum.

12. Gui Manue : Quando , iriquit
,

sermo tuus fuerit expletus, quid vis ut

faciat puer? aut a quo se observare de-
bebit?

13. Dixitque angélus Domini ad Ma-
nue : Ab omnibus, quse Jocutus sum
uxori tuse , abstineat se

;

nec Immundnm... comedaa (et aussi, « tan-

gas »); non tanget... novacula. Voyez-en le dé-

veloppement, Num. VI, 1-21.

6-7. La femme de Manué raconte cette appa-

rition à son mari.— Vir Dei. Comme d'ordinaire,

l'ange s'était manifesté sous la forme humaine ;

on pouvait donc supposer que c'était un pro-

phète. Néanmoins, dans le cas présent, ce je ne
sais quoi de délicat, de majestueux (terriinlis),

de céleste, de pur, que nous appelons angélique

parce que nous supposons que telle doit être la

aiantfestation des anges, avait excité quelques

doutes sur la nature de l'apparition (habens vul-

tum... ). — Quem cum interrogassem. L'hébreu
dit au contraire : Je ne lui ai pas demandé d'où

Il était, et U ue m'a pas indiqué son nom.

8-10. Prière de Manué
, pour obtenir une nou-

velle apparition de l'ange. — Obsecro... Requête
simple et familière

, qui n'est nullement motivée
par la curiosité, mais par un religieux désir d'ob-

tenir des détails supplémentaires sur l'éducation

de l'enfant ((ioceat nos quid...).— Apparuit rur-
sum... Le récit de cette seconde apparition est

plein de pittoresque : sedenti in agro..., cucur-
rit..., surrexit (vers. 11).

11-18. Entretien de l'ange avec Manué. — Tu
es qui...? Début simple et familier comme sa

prière. — Quid vis ut faciat...? Littéralement,

dans l'hébreu : Quelle sera l'ordonnance (divine)

concernant l'enfant et son œuvre? La Vulgate
exprime fort bien le sens. — Ab omnibus... L'ange
répète ce qu'il avait dit précédemment, vers. 4-4.

—
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14. et quidquid ex vinea nascitur non
comedat, vinum et siceram non bibat,

nullo vescatur immundo ; et quod ei

prsecepi, impleat atque custodiat.

15. Dixitque Manue ad angelum Do-
mini : Obsecro te ut acquiesças preci-

bu8 meis, et faciamus tibi hsedum de
capris.

16. Oui respondit angélus : Si me
cogis , non comedam panes tuos ; si au-

tem vis holocaustum facere, offer illud

Domino. Et nesciebat Manue quod angé-
lus Doraiui esset.

17. Dixitque àd eum : Quod est tibi

nomen, ut, si sermo tuus fuerit expletus,

honoremus te?

18. Oui ille respondit : Ciir quœris no-
men meum, quod est mirabile?

19. Tulit itaque Manue hsedum de
capris, et libamenta, et posait super pe-

tram, offerens Domino, qui facit mira-

bilia ; ipse autem et uxor ejus intue-

bantur.

20. Cumque ascenderet flamma alta-

ris in cselum, angélus Domini pariter in

flamma ascendit. Quod cum vidissent

Manue et uxor ejus, proni ceciderunt in

terfam
;

21. et ultra eis non apparuit angélus

Domini. Statimque intellexit Manue an-

gelum Domini esse,

22. et dixit ad uxorem suam : Morte
moriemur, quia vidimus Deum.

23. Cui respondit mulier : Si Domi-
nas nos vellet occidere , de manibus
nostris holocaustum et libamenta non
suscepisset, née ostendisset nobis hsec

omnia , neque ea quse sunt ventura
dixisset.

24. Peperit itaque filium, et vocavit

14. Qu'il ne mange rien de ce qui

naît de la vigne, ni de ce qui peut eni-

vrer. Qu'il ne mange rien d'impur, et

qu'il accomplisse et observe ce que j'ai

ordonné à son sujet.

15. Manué dit ensuite à l'ange du
Seigneur : Je vous prie de m'accorder ce

que je vous demande, et de permettre
que nous vous préparions un chevreau.

16. L'ange lui répondit : Quelque ins-

tance que vous me fassiez, je ne man-
gerai point de votre pain ; mais, si vous
voulez faire un holocauste, offrez -le au
Seigneur. Or Manué ne savait pas que
ce fût l'ange du Seigneur.

17. Et il dit à l'ange : Comment vous
appelez-vous? afin que nous puissions vous
honorer si vos paroles s'accomplissent.

18. L'ange lui répondit : Pourquoi de-

mandez-vous à savoir mon nom, qui est

admirable?
19. Manué prit donc le chevreau avec

du vin ; il les mit sur une pierre et les

oiïrit au Seigneur, qui opère des merveil-

les ; et il considérait, lui et sa femme, ce

qui arriverait.

20. Alors la flamme de l'autel monta
vers le ciel, et l'ange du Seigneur y
monta aussi au milieu des flammes : ce

que Manué et sa femme ayant vu, ils

tombèrent le visage contre terre
;

21. et l'ange du Seigneur disparut de
devant leurs yeux. Manué reconnut aus-

sitôt que c'était l'ange du Seigneur,

22. et il dit à sa femme : Kous mour-
rons certainement, parce que nous avons
vu Dieu.

23. Sa femme lui répondit : Si le Sei-

gneur voulait nous faire mourir, il n'au-

rait pas reçu de nos mains l'holocauste

et le vin que nous lui avons offerts ; il

ne nous aurait pas fait voir toutes ces

choses , ni prédit ce qui doit arriver.

24. Elle enfanta donc un fils, et elle

Faciam... hadum. Comme autrefois G-édéon, vi, 19.

La chair du chevreau est regardée en Orient

comme un mets très succulent. Cf. Gen. xxvn , 9 ;

I Reg. XTi , 20. — Si... holocaustum. Les anges
,

dans la Bible, renvoient constamment à Dieu

les hofhmages qu'on veut leur offrir, quand ce

Bont des honneurs supérieurs à leur nature créée.

Cf. Dan. X, 17-19; Apoc. xrx, 10; xxn, 8-9,

etc. — Quod... tibi nomen T Question adressée

par Jacob (Gen. xxxtt, 29) et par Moïse (Ex.

m, 13), en des circonstances analogues. But de

cette demande : iit... honoremus te; en lui offrant

quelque présent, d'après l'usage oriental de ce

mot. Cf. Num. xxn, 17, etc. A son tour, Manué
prend l'ange pour un homme.

19-23. Disparition du messager céleste. —
Posult super petram. Encore comme Gédéon,

VI, 20 et ss. — Qui facit mirabilia. Hébr. : et

U fit une merveille. Allusion à la réponse de

l'ange : Mon nom est merveilleux (vers. 18). La
merveille est racontée au vers. 20 : cumque.^

flamma (la flamme du bûcher préparé pour l'ho-

locauste; altaris, le rocher servant d'autel). —
Proni ceciderunt, dans l'attitude de la vénéra-

tion. Mais une crainte violente s'empara aussitôt

du cœur de Manué : Morte moriemur... Cf. vi, 22;

Ex. xxxin, 20, et les notes. Excellente et pienat

réponse de la femme de Manué (vers. 21).

24. Naissance et croissance de Samson ; l'esprit

de Dieu est avec lui pour le préparer à son rù\ê
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l'appela Saïason. L'enfant crût, et le

Seigneur le bénit.

25. Et l'esprit du Seigneur commença
à être avec lui, lorsqu'il était dans le

camp de Dan, entre Saraa et Esthaol.

nomen ejus Samson. Crevitque puer, et

benedixit ei Dominus,
25. Cœpitque spiritus Domini esse

cum eo in castris Dan, inter Saraa ei

Esthaol.

CHAPITRE XIV

1. Samson descendit donc à Thamna-
tha, et, ayant vu là une femme d'entre

les filles des Philistins,

2. il remonta et l'annonça à son père

et à sa mère en disant : J'ai vu à Tham-
natha une femme d'entre les filles des

Philistins
;
je vous prie de me l'obtenir

pour femme.
3. Son père et sa mère lui dirent :

N'y a-t-il point de femme parmi les tilles

de tes frères et parmi tout notre peuple,

pour que tu veuilles prendre une femme
d'entre les Philistins, qui sont incircon-

cis? Samson dit à sou père : Donnez-
moi celle-là, parce qu'elle a plu à mes
yeux.

4. Or ses parents ne savaient pas que
cela venait du Seigneur, et qu'il cher-

chait une occasion pour perdre les Plii-

listins; car, en ce temps -là, les Philis-

tins dominaient sur Israël.

5. Samson descendit donc avec son
père et sa mère à Thamnatha. Et lors-

qu'ils furent arrivés aux vignes qui sont

près de la ville, il parut tout à coup un
jeune lion furieux et rugissant, qui vint

au-devant de Samson.
6. Mais l'esprit du Seigneur se saisit

de Samson
,
qui déchira le lion comme il

aurait fait d'un chevreau, et le mit en

1. Descendit argo Samson in Thamna-
tha ; vidensque ibi mulierem de filiabus

Philisthiim,

2. ascendit, et nuntiavit patri suo, et

matri suse, dicens : Vidi mulierem in

Thamnatha de filiabus Philisthinorum
;

quam quasso ut mihi accipiatis uxoreffl.

3. Cui dixerunt pater et mater sua :

Numquid non est mulier in filiabus fra-

trum tuorum, et in omni populo meo,
quia vis accipere uxorem de Philisthiim,

qui incircumcisi sunt? Dixitque Samson
ad patrem suum : Hanc mihi accipe, quia
placuit oculis mais.

4. Parentes autem ejus nesciebant
quod res a Domino fieret, et qusereret

occasionem contra Philisthiim ; eo enim
tempore Philisthiim dominabantur Is-

raeli.

5. Descendit itaque Samson cum pâtre

suo et matre in Thamnatha. Cumque
venissent ad vineas oppidi , apparuit ca-

tulus leonis saavus et rugiens, et occur-

rit ei.

6. Irruit autem spiritus Domini in

Samson, et dilaceravit leonem, quasi

hsedum in frusta discerpens, nihil om-

de libérateur. — Samson, En hébreu : Siméôn,
de la racine ééineê, soleil, — Cœpitque spiritus...

esse... Le texte original est beaucoup plus expres-

sif : et l'esprit de Jéhovah commeni;a à l'agiter ;

c.-à-d. à le pousser Ylvement à l'action. C'est à
Mahaneh-Dâii (Vulg.: in castris Dan), localité

voisine de Saraa, que Samson ressentit pour la

première fols cette motion divine. Sur Esthaol,
voyez Jos. xv, 33, et xix, 40.

2» Le miel dans la gueule du lion. XIV, 1-9.

Chap. XIV. — 1-4. Samson veut épouser une
Philistine de Thamnatha. — Thamnatha, ville

de la tribu de Dan (Jos. xv, 10; xix, 45), était

alors au pouvoir des Philistins ; actuellement
Tibneh, à une heure au sud-ouest de Surah, et

aune altitude notablement Inférieure (descendit;

voyez VAtlas géogr., pi. vn et xn).— De filiabus
Philisthiim. Le mariage désiré par Samson était

donc opposé à l'esprit do la loi (cf. Ex. xxxrv, 6 ;

Comment. — II,

Deut. VII, 3-4). — Quasso ut mihi. En Orient,
les arrangements qui précèdent le mariage sont

toujours réglés par les parents des fiancés. Cf.

xn, 9; Gen. xxiv; xxxrv, 4-12; xxxviii, 6, etc.

— Numquid non...? Étonnement et répugnance
bien légitimes : qui incircumcisi... I Cf. Gen,
xxxrv, 14 ; I Reg. xvn, 36.— Hanc mihi accipe.»

Cette nature ardente ne veut pas fléchir. Mais,

ajoute le narrateur par une réflexion profonde,
res a Domino. Dieu pei mettait le fait dans l'in»

térêt de son peuple.

5-7. Le lion tué sur le chemin de Thamnatha.
— Ad vineas : le district entier était célèbre par

ses vignobles. Voyez xvi , 4 , et l'explication. —
Catulus leonis. Les lions et d'autres espèces de
bêtes fauves ne manquaient pas alors en Pales-

tine. Cf. I Reg. xvn, 34; II Reg. xxm, 20;
III Reg. X, 19; xiix, 26; xx, 36; IV Reg. xv^i,

Sfi, etc. Tel village s'appelait Lebaoth, c.-à-d.

11
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nino habens in manu
matri noluit indicare.

Jdd. XIV, 7-13.

et hoc patri et

7. Descenditque et locutus est mulieri,

quae placnerat oculis ejus.

8. Et post aliquot dies revertens ut

acciperet eam, declinavit ut videret ca-

daver leonis ; et ecce examen apum in ore

leonis erat ac favus mellis.

9. Quem cum sumpsisset in manibus,
comedebat in via ; veniensque ad patrem
9uum et matrem, dédit eis partem, qui

et ipsi comederunt ; nec tamen eis vo-

luit indicare quod mel de corpore leonis

assumpserat.

10. Descendit itaque pater ejus ad
mulierem, et fecit filio suo Samson con-

vivium, sic enim juvenes facere consue-

verant.

11. Cum ergo cives loci illius vidissent

eum, dederunt ei sodales triginta ut es-

sent cum eo;

12. quibus locutus est Samson : Pro-

ponam vobis problema
;
quod si solve-

ritis mihi intra septem dies convivii
,

dabo vobis triginta sindones, et totideni

tunicas
;

13. siii autem non potueritis solvere,

vos dabitis mihi triginta sindones , et

ejusdem numeri tunicas. Qui respon-

pièces sans avoir quoi que ce soit dans la

raain. Et il ne voulut point lé raconter à

son père ni à sa mère.

7. Il alla ensuite parler à la femme
qui lui avait plu.

8. Et quelques jours après , tandis qu'il

revenait pour épouser cette femme, il se

détourna du chemin pour voir le corps

du lion ; et il trouva un essaim d'abeilles

dans la gueule du lion, et un rayon de
miel.

9. Il prit ce rayon de miel entre ses

mains, et il en mangeait en marchant.
Et, rejoignant son père et sa mère, il

leur en donna une partie, qu'ils mangè-
rent. Mais il ne voulut point leur décou-
vrir qu'il avait pris le miel dans le corps
du lion.

10. Son père vint donc chez cette

femme; et il fit un festin pour son fila

Samson, selon la coutume que les jeunes
gens avaient alors.

11. Les habitants de ce lieu, l'ayant

vu, lui donnèrent trente jeunes hommes
pour l'accompagner;

12. et Samson leur dit : Je vous pro-

poserai une énigme; et si vous pouvez
me l'expliquer pendant les sept jours du
festin, je vous donnerai trente robes et

autant de tuniques.

13. Mais si vous ne pouvez l'expliquer,

vous me donnerez aussi trente robes et

trente tuniques. Ils lui répondirent : Pro-

ies lionnes (Jos. xv, 32) ; tel autre Sa'albim, les

chacals (Jos. xix, 42), etc.: noms significatifs.

— Irruit spiritus. Cf. XI, 6; xvi, 3, et la note

de m, 10.— Dilaceiavit... qiiasi hcedum: marque
d'une vigueur extraordinaire. Cf. I Reg. xvii, 34,

et VAtl. archéol., pi. xxxrx, flg. 6. — Patri..

noluit.^ Samson était parti avec son père et sa

mère (vers. 5) ; mais il leur avait laissé prendre

les devants, et Ils n'avaient pas été témoins de

la scène. — Post aliquot dies. La formule hé-

braïque, « après des jours, » ne permet pas de

préciser la longueur de l'intervalle. — Vi acci-

peret eam : pour la conduire chez lui en qualité

d'épouse (note de Jos. xv, 18).— Examen apum...

Fait souvent attaqué comme Invraisemblable
,

quoique bien à tort. E est vrai que les abeilles

ont en horreur les substances animales putré-

fiées; mais, sous le soleil brûlant de l'Orient, 11

an'ive souvent que les cadavres, au lieu de se

décomposer, sont promptement desséchés, et trans-

formés en des momies d'où il ne s'échappe au-

cune mauvaise odeur. On a vu plus d'une fois

des essaims d'abeilles s'y établir, comme elles

font dans les troncs des arbres et les fissures des

rochers. Cf. Herod., v, 114; Plin., Nat hist., xi,

Ï4, etc. — Cum sumpsisset..., comedebat... Détails

très graphiques. — Nec tamen... Samson continue

de garder son secret, se proposant de l'utiliser

bientôt.

3» Les noces et l'énigme de Samson. XIV,
10-20.

10-11. Le festin des noces. — Convivium.

L'usage d'un grand et Joyeux repas à l'occasion

des mariages a toujours et partout existé. On le

trouve dès les premières pages de la Bible, Gen.

XXIX, 22, aussi bien qu'aux dernières, Apoc.

XIX, 9. — Cum ergo cives... Honneur considé-

rable : jusqu'à trente parauymphes , ou garçons

d'honneur! Cf. Matth. rx, 15. Autre ancienne cé-

rémonie des noces. Aucun des amis de Samson

ne l'avait accompagné de Saraa
,
probablement

parce que son mariage avec une Phillstlne était

très antip ithique à ses compatriotes.

12-14. L'énigme. — Proponam... probJema.

Hébr. : 'ahudah... Jitdah. Le verbe feud signifia

proprement « nouer » ; de là le substantif ftMa,!i,

l'action de nouer, ou, ce qui est noué ; puis,

énigme. Ce jeu d'énigmes a toujours été en faveur

chez les Orientaux (cf. III Reg. x, 1 et ss.); dos

paris y étaient habituellement associés, comme
dans la circonstance présente. Samson est si sûr

de la victoire , qu'il propose de lui-même des con-

ditions qui lui étaient tout à fait désavanta-

geuses : dabo... triginta... — Sindones: dee clie-
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posez votre énigme, afin que nous sa-

chions ce que c'est.

14. Samson leur dit : De <celui qui

mange est sortie la nourriture, et du fort

est sortie la douceur. Ils ne purent pen-

dant trois jours expliquer cette énigme.
15. Mais, le septième jour s'appro-

chant, ils dirent à la femme de Samson :

Gagnez votre mari par vos caresses, et

faites qu'il vous découvre ce que signifie

son énigme. Mais, si vous ne voulez pas
le faire, nous vous brûlerons, vous .et

toute la maison de votre père. Est-ce
que vous nous avez conviés à vos noces
pour nous dépouiller?

16. Cette femme pleurait donc auprès
de Samson, et se plaignait en disant :

Vous me haïssez et vous ne m'aimez
point

; et c'est pour cela que vous ne vou-
lez pas m'expliquer l'énigme que vous
avez proposée aux jeunes gens de mon
peuple. Samson lui répondit : Je n'ai

pas voulu le dire à mon père ni à ma
mère; comment pourrais -je vous le dire

à vous?

17. Elle pleura ainsi auprès de iui

pendant les sept jours du festin. Enfin
le septième jour, à force d'être impor-
tuné d'elle, il lui découvrit l'énigme; et

elle l'indiqua aussitôt à ses concitoyens,
18. qui vinrent le même jour, avant

que le soleil fût couché , dire à Samson :

Qu'y a-t-il de plus doux que le miel, et

de plus fort que le lion? Samson leur ré-

pondit : Si vous n'aviez pas labouré avec
ma génisse, vous n'auriez pas trouvé
l'explication de mon énigme.

19. En même temps l'esprit du Sei-

gneur saisit Samson
,
qui descendit à As-

calon et y tua trente hommes, dont il

deruut ei : Propone problema, ut andia-
mus.

14. Dixitque eis : De comedente exi-

vit cibus, et de forti egressa est dulcedu
Nec potuerunt per très dies propositio-

nem solvere.

15. Cumque adesset dies septimus
dixerunt ad uxorem Samson : Blandire
viro tuo, et suade ei ut indicet tibi quid
significet problema. Quod si facere no-
lueris

, incendemus te, et domum patris

tui ; an
,
idcirco vocastis nos ad nuptias

ut spoliaretis?

16. Quse fundebat apud Samson lacry-

mas, et querebatur dicens : Odisti me,
et non diligis ; idcirco problema

,
quod

proposuisti filiis populi mei, non vis

mihi exponere. At ille respondit : Patri
meo et matri nolui dicere, et tibi indi-

care potero?

17. Septem igitur diebus convivii fle-

bat ante eum ; tandemque die septimo
,

cum ei esset molesta, exposuit. Quse sta-

tim indicavit civibus suis.

18. Et illi dixerunt ei die septimo ante
solis occubitum : Quid dulcius melle, et

quid fortins leone ? Qui ait ad eos : Si

non arassetis in vitula mea, non invehis-

setis propositionem meam.

19. IiTuit itaque in eum spiritus Do-
mini, descenditque Ascalonem, et per-
cussit ibi triginta viros

,
quorum ablatas

mises de an lin. Hébr. : s'dtnim, d'où est venu
le mot latin, en passant par le grec atvSwv. —
Tunicas. Dans l'hébreu : a trente changements
d'habits ; » c.-à-d. des vêtements de rechange, plus

riches que l'habillement ordinaire. Cf. Gen. xlv,
22; IV Reg. v, 22-23. — Propone... La curiosité,

et aussi les convoitises , avaient été vivement
excitées.— De comedente... Ce passage est rythmé,
et forme un vers à deux membres :

De celui qui mange est sorti ce qui se mange
,

et du fort est sorti le doux.

— Nec potuerunt... Si claires pour nous, ces deux
antithèses étaient Indéchiffrables pour quiconque
n'était pas au courant de la situation.

15-18. La clef de l'énigme traîtreusement livrée.

— Cumque... dies septimus. Les « trois Jours »

du vers. 14 portent à croire que nous avons ici

une corruption du texte : septième au lieu de
quatrième (les LXX et le syriaque ont, en effet,

oeite variante). — Dixerunt ad uxorem... Us ont

recours à un moyen désespéré et à de terribles

menaces pour le cas où on leur opposerait un
refus {incendemus...). — Qua fundebat... Elle

n'essaya pas de résister ; ses menées toutes fémi-
nines et ses succès sont fort bien racontés (vers.

16-17). — Septem... diebus: c'était la durée habi-

tuelle des réjouissances nuptiales. Cf. Gen. xxrx,
27; Tob. XI, 21. — Quid dulcius...? Autre vers

à deux membres, qui, en peu de mots, répond
parfaitement à l'énigme.

Quoi de plus doui que le œielt
et quoi de plus fort que le lion

— Si non arassetis... Samson aussi a sa réplique

r3rthmée, et même rimée, tout empreinte d'un

très vif dépit :

Si TOUS n'aviez pas labouré avec ma
génisse {b"églâ{i),

vous n'auriez pas découvert mon
énigme (.ffidâfi).



164 JuD. XIV, 20 — XV, 5.

restes dédit iis qui problerna solverant
;

iratusque ni mis, ascendit in domum pa-

txis sui.

20. Uxor autem ejus accepit maritum
unum de amicis ejus et pronubis.

prit les vêtements, et les donna à ceux
qui avaient expliqué sou énigme. Et étant

dans une très grande colère , il monta à
la maison de son père.

20. Cependant la femme épousa un de
ces jeunes hommes et de ses amis qui

l'avaient accompagnée à ses noces.

CHAPITRE XV

1. Post aliqnantulum autem temporis,

cum dies triticeae messis instarent , venit

Samson, invisere volens uxorem suam,
et attulit ei haedum de capris. Cumque
cubiculum ejus solito vellet intrare, pro-

hibuit eum pater illius, dicens:

2. Putavi quod odisses eam, et ideo

tradidi illam amico tuo ; sed habet soro-

rem, quae junior et pulchrior illa est, sit

tibi pro ea uxor.

3. Gui Samson respondit : Ab bac die

non erit culpa in me contra Philisthaeos,

faciam enim vobis mala.

4. Perrexitque et cepit trecentas vul-

pes, caudasque earum junxit ad caudas,

et faces ligavit in medio
;

5. quas igné succendens, dimisit ut

hue illucque discurrerent. Quae statim

perrexerunt in segetes Philisthinorum.

Quibus succensis, et comportatse jam
fruges, et adhuc stantes in stipula, con-

1. Peu de temps après, vers le temps
de la moisson des blés, Samson, voulant

voir sa femme, vint lui apporter un
chevreau ; et comme il voulait entrer

dans sa chambre selon sa coutume, le

père l'en empêcha en disant :

2.J"ai cru que vous aviez de l'aversion

pour elle; c'est pourquoi je l'ai donnée à
un de vos amis. Mais elle a une sœur qui

est plus jeune et plus belle qu'elle; pre-

nez-la pour votre femme à sa place.

3. Samson lui répondit ; Désormais
les Philistins n'auront pas à se plaindre

de moi si je leur fais du mal.

4. Il s'en alla et prit trois cents re-

nards, qu'il lia queue à queue, et attacha

des torches entre les queues,

6. et, y ayant mis le feu, il lâcha les

renards afin qu'ils courussent de tous

côtés. Les renards allèrent aussitôt dans
les blés des Philistins, qui s'embrasèrent,

de sorte que les blés, qui étaient déjà en

19-20. Conclusion de l'épisode. — Irruit spl-

rltus. Pour la seconde fois; cf. vers. 6. — Quo-

rum ablaïas vestes. Dans l'hébreu : 11 prit leurs

dépouilles, et il donna les vêtements de rechange

à ceux... Samson se garda bien de dire par quel

moyen il s'était procuré ces objets.— Iratusque...:

furieux de se voir trahi par sa femme, il retourne

à Saraa. — Uxor autem... Celle-ci, abandonnée en

apparence, fut aussitôt remariée par son père

( cf. XV, 2 ) à l'un des trente pronubi. Incident

qui coûtera fort cher à la famille et aux Phi-

listins.

4» Samson met le feu aux moissons des Phi-

listins. XV, 1-8.

Chap. XV. — 1-3. Samson revient à Thamna-
tha avec des pensées de réconciliation. — Post

allquanluluin... L'hébreu emploie la même for-

mule vague qu'au chap. xrv, 8.— Dies triticece

niessis. Dans la plaine de la S'féiah, on moissonne

«l'ordinaire dans la première moitié de mal. —
Invisere volens... Il ignorait donc que sa femme
eût été donnée à un autre. Il apportait un petit

présent {heedum; voyez la note de xm, 18) pour

aider à la réconciliation.— Cumque cubiculum...

L'hébreu emploie le langage direct : Et il dit :

je vais entrer vers ma femme, dans sa chambre.

— Putavi quod odisses... Littéralement, avec

beaucoup d'emphase et de simplicité en même
temps : Dire J'ai dit que haïr tu la haïssais. Le

père, Inquiet, offre une compensation tardive :

habet sororem... Samson refuse, en affirmant,

d'une manière menaçante, que désormais (ab hoc

die) 11 aura un motif de vengeance plus fort et

plus légitime qu'auparavant (won erit culpa in

me).

4 - 5. Les moissons Incendiées par les chacals.

— Trecentas vulpes. Le mot su'al convient aussi

bien au renard qu'au chacal ; mais on admet
généralement que c'est le chacal qui est désigné

en cet endroit, car il abonde aux environs de

Gaza et vit par troupes considérables , tandis

que le renard a des mœurs solitaires et est plus

difficile à prendre. Sur ces deux animaux , voyez

l'AU. d'hlst. nat., pi. xcix, flg. 1, 6. Le chacal

tient le milieu entre le loup et le renard ; son

nom français vient de l'hébreu par l'intermé-

diaire du persan chacal. — Caudal... ad caudas :

de manière à obtenir cent cinquante ccnples. —
Faces : des lapidim , on torches de résine sem-

blables à celles des soldats de Gédéon, vn, Ifi.

— Dimisit...: pendant la nuit, pour éviter d'êti'e

Burprls et pour que le dégât fût plus grand. -«
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gerbe, et ceux qui étaient encore sur

pied furent brûlés ; et le feu consuma
jusqu'aux vignes et aux plants d'oli-

viers.

6. Alors les Philistins dirent : Qui a

fait cela? On leur répondit : C'est Sam-
son, gendre du Thamnathéen

,
qui a fait

tout ce mal, parce que son beau-père

lui a ôté sa femme et l'a donnée à un
autre. Les Philistins montèrent donc et

brûlèrent la femme de Samson avec son

père.

7. Alors Samson leur dit : Quoique
vous ayez agi ainsi, je veux néanmoins
me venger encore de vous ; et après cela

je me tiendrai en repos.

8. Et il les battit et en fit un grand
carnage, de sorte que, mettant la jambe
sur la cuisse, ils demeuraient tout inter-

dits. Descendant ensuite, il habita dans
la caverne du rocher d'Etam.

9. Les Philistins, montant donc dans

le pays de Juda, campèrent au lieu qui

depuis fut appelé Lechi, c'est-à-dire la

mâchoire , où leur troupe se dispersa.

10. Et les hommes de la tribu de Juda
leur dirent : Pourquoi êtes -vous montés
contre nous? Les Philistins leur répon-

dirent : Nous sommes venus pour lier

Samson, afin de lui rendre le mal qu'il

nous a fait.

11. Alors trois mille hommes de la

tribu de Juda vinrent à la caverne du
rocher d'Etam , et dirent à Samson : Ne
Bavez-vous pas que nous sommes assujet-

tis aux Philistins? Pourquoi les avez-

vous traités de la sorte? Il leur répon-
dit : Je leur ai rendu le mal qu'ils m'ont
fait.

crematse sunt, in tantum, ut vineas quo-

que et oliveta flamma consumeret.

6. Dixeruntque Philisthiim : Quis fecit

hanc rem? Quibus dictum est : Samson,
gêner Thamnathaei

,
quia tulit uxorem

ejus, et alteri tradidit, hsec operatua

est. Ascenderuntque Philisthiim, et com-

busserunt tam mulierem quam patrem
ejus.

7. Quibus ait Samson : Licet haec fe-

ceritis, tamen adhuc ex vobis expetam
ultionem, et tune quiescam.

8. Percussitque eos ingenti plaga, ita

ut, stupentes, suram femori imponerent.

Et descendens habitavit in spelunca pe-

trse Etam.

9. Igitur ascendentes Philisthiim in

terram Juda, castrametati sunt in loco

qui postea vocatus est Lechi, id est,

Maxilla, ubi eorum efiEusus est exercitus.

10. Dixeruntque ad eos de tribu Juda :

Cur ascendistis adversum nos? Qui re-

sponderunt : Ut ligemus Samson veni-

mus, et reddamus ei quœ in nos opera-

tus est.
i

11. Descenderunt ergo tria millia vi-

rorum de Juda, ad specum silicis Etam,
dixeruntque ad Samson : Nescis quod
Philisthiim imperent nobis? quare hoc

facere voluisti? Quibus ille ait : Sicut

fecerunt mihi , sic feci eis.

Quce statim... in segetes : l'iuBtinct suggérant

aux pauvres bêtes qu'elles trouveraient là un re-

fuge contre leurs horribles souffrances. La plaine

ondulée ne formait alors, comme aujourd'hui,

qu'un Immense champ de blé, sans haies, sans

clôtures : elle devint en un clin d'œil une mer
de feu, où tout fut consumé, les gerbes déjà

amoncelées {comportaUejam...), et le blé encore

sur pied (stantes...). D'autres végétaux précieux

furent également atteints par l'incendie : vineas,

oliueta.

6-8. Autre vengeance de Samson. — Mais au-

paravant les Philistins eurent la leur, lâche et

cruelle, sur ceux qui avaient été l'occasion de

leur ruine récente : combusserunt... mulierem...

Cette malheureuse subit ainsi le supplice dont

on l'avait menacée au cas où elle ne li\Terait

pas le secret de son mari. Cf. xrv, 15. — Licet

heec feceritls... Quoique, par ce double meurtre,

les Philistins eussent vengé Samson lui-même,
QèaDiuoiua 11 ae se déclare pas satisfait : tamen

adhuc...— Percussit.,., ita ut..., turam femxn-i...

Notre version latine paraphrase, car les mots
stupentes et im,ponerent ne sont pas dans l'h^

breu ,
qui a simplement : Et 11 les frappa, Jambe

sur cuisse, d'un grand coup. Locution métapho-

rique, pour dire que Samson flt un carnage

affreux de ses ennemis, les transformant en un

monceau de membres hachés. — In spelunca...

Etam. Localité inconnue, qui, d'après le contextfl.

(vers. 9-13), appartenait h Juda. Les grottes abon-

dent dans cette région.
'6« La mâchoire d'âne. XV, 9-30.

9-13. Les hommes de la tribu de Juda s'em-

parent de Samson, pour le livrer aux Philistins.

— Ascendentes : expédition militaire sur le ter-

ritoire où le héros s'était réfugié. Voyez i, 1, et

l'explication. — Lechi, ou plus exactement L'^i,

a, en effet, le sens de m,axUla, comme l'ajoute

le traducteur latin. Ce nom étant employé par

anticipation (cf. vers. 17), la Vulgate ajoute' ei>-

oore : in loco qui postea vocatus ett, — Effv^us
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12. Ligare, inquiunt, te venimus, et

traaere in manus Philisthinorum. Quibus

bamson : Jurate, ait, et spondete mihi

quod non occidatis me.

13. Dixerunt : Non te occidemus, sed

«'inctum trademus. Ligaveruntque eum
juobus novis funibus, et tulerunt eum
fie petra Etam.

14. Qui eum venissent ad locum
Maxillae, et Philisthiim vociférantes oc-

currissent ei, irruit spiritus Domini in

eum, et sicut yolent ad odorem ignis lina

coDSumi, ita viucula quibns ligatus erat

dissipata sunt et soluta.

15. Inventamque maxillam, id est,

mandibulam asini, quae jacebat, arri-

piens, interfecit in ea mille viros.

16. Et ait: In maxilla asini, in man-
dibula puUi asinarum, delevi eos, et per-

cussi mille viros.

17. Cumque hsec verba canens com-
plesset, projecit mandibulam de manu,
et vocavit nomen loci illius Ramath-
Lechi

,
quod interpretatur Elevatio

maxillse.

18. Sitiensque valde, clamaN-it ad Do-
minum, et ait: Tu dedisti in manu ser\a

tui salutem banc maximam atque victo-

12. Nous sommes venus, dirent -ils,

pour vous lier et pour vous livrer entre

les mains des Philistins. Jurez -moi, re-

partit Samson , et promettez - moi que
vous ne me tuerez point.

13. Ils lui répondirent : Nous ne vous
tuerons point ; mais après vous avoir lié,

nous vous livrerons aux Philistins. Ils

le lièrent donc avec deux cordes neuves
,

et ils l'enlevèrent du rocher d'Etam.
14. Lorsqu'ils furent arrivés au lieu

appelé la Mâchoire, les Philistins vin-

rent à sa rencontre avec de grands cris
;

et l'esprit du Seigneur saisit tout à coup
Samson, qui rompit et brisa les cordes

dont il était lié, de même que le lin se

consume lorsqu'il sent le feu
;

15. et ayant trouvé là une mâchoire
d'âne qui était à terre, il la prit et en
tua mille hommes.

16. Et il dit : Je les ai défaits avec

ime mâchoire d'âne, avec la mâchoire
d'un poulain d'ânesse, et j'en ai tué

mille hommes.
17. Et après qu'il eut dit ces paroles

en chantant, il jeta de sa main la mâ-
choire , et appela ce lieu - là Ramath-
lechi, c'est-à-dire l'élévation de la mâ-
choire.

18. Et pressé d'une grande soif, il

cria au Seigneur et il dit : C'est vous qui

avez sauvé votre serviteur et qui lui

est exercitua. La colonne expéditionnaire se dis-

persa par petites bandes, pour chercher Samson.
— Cur ascendistis...f Où était alors le lion de

Jnda ( Gen. xux , 9 ) ? Kon seulement la tribu

pactise avec les Philistins, mais elle se charge

elle-même honteusement de leur livrer le défen-

seur de l'honneur national. — Deacenderunt. La
grotte d'Étam était donc à une altitude moins

élevée que Lechi.— Jurate... Samson, ue voulant

pas lutter contre des compatriotes , consent à se

remettre sans condition entre leurs mains ; quant

aux PhUistins, il ne les redoutait lias. — Liga-

verunt... novis funibus : les cordes neuves sont

beaucoup plus fortes.

14-17. Mille Philistins assommés avec une mâ-

choire d'âne. — Iri-uit spiritus... : pour la troi-

sième fois (cf. xrv, 6, li)).— Sicut soient... Hébr.:

et les cordes qm étaient sur ses bras devinrent

comme du lin brûlé par le feu. La gracieuse mé-

taphore ad odorem ignis n'est donc pas ici dans

ib texte. — MaxiUain, id est, mandilrulam...

D'après l'hébreu : une mâchoire d'âne fraîche ;

c- à - d. provenant d'un animal mort récemment :

elle était ainsi plus lourde et plus solide. —
Interfecit mille viros : grâce à sa vigueur sur-

naturelle, et à la panique qui s'était emparée

aes ennemis. — Et ait. Dans l'allOgresse de sa

Vlciolre Samson improvise un quatrain plein

d'humour, dont 11 est nécessaire de citer d'abord

le texte primitif :

Billyi hahâmor,
hâmor, liamorataïm;
bilhi hahâmor
hikMti 'élef 'iS.

Traduction littérale :

Avec une mâchoire d'âue,

un monceau, deux moncesax ,

avec une mâchoire d'âne

j'ai frappé mille hommes.

C'est un jeu de mots intraduisible
,
qui roule sur

le double sens du substantif hâmor : âne , mon-
ceau. — Au lieu de canens , l'hébreu a a loqui ».

— Ramuth-Lechi. La traduction de la Vulgate,

Elevatio maxilUe est admissible ; mieux vaudrait

dire cependant : Colline de la mâchoire. M. Guérln

croit avoir retrouvé Ramath- Lechi au Khirbet

AJtael-Lechl, situé au nord -ouest de Bethléem.

18-20. La source miraculeuse. — Sitiensqut

valde : épuisé par la lutte ; c'était d'aUleurs le

temps de la moisson, — Clam.aiyit ad Dominum^
Humble et fervente prière. L'action de grâce»

(.tu dsdisti...) sert de base à la requête, qui n'est

pas directement formulée (en siti...). — Molareut

dentem in maxilla. Tout est possible â Dieu;

et mémo ainsi présenté le mlraole n'a rien d'é-
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avez donné cette grande victoire; et

maintenant je meurs de soif, et je tom-

berai entre les mains de ces incirconcis.

19. Le Seigneur ouvrit donc une des

grosses dents de cette mâchoire d'âne et

il en sortit de l'eau ; Samson, en ayant

bu ,
revint de sa défaillance et reprit ses

forces. C'est pourquoi ce lieu a été appe-

lé jusqu'à ce jour la Fontaine sortie de

la mâchoire par l'invocation de Dieu.

20. Et Samson jugea Israël pendant
vingt ans, au temps des Philistins.

riam; en siti morior, incidamque in ma-
nus incircumcisorum,

19. Aperuit itaque Dominus molarem
dentem in maxilla asini, et egi-essae .sunt

ex eo aquse; quibus haustis. refocillavit

spiritum, et vires recepit. Idcirco appel-

latum est nomen loci illius : Fons invo-

cantis de maxilla, usque in pi'sesentem

diem.

20. Judicavitque Israël in diebus Phi
listhiim viginti annis.

CHAPITRE XVI

1. Samson alla ensuite à Gaza, et y
ayant vu une courtisane, il entra chez

elle.

2. Les Philistins l'ayant appris , et le

bruit s'étant répandu parmi eux que
Samson était entré dans la ville, ils

l'environnèrent, et mirent des gardes aux
portes de la ville, où ils l'attendirent en
silence toute la nuit pour le tuer le matin
lorsqu'il soitirait.

3. Samson dormit jusque vers minuit.

Et, s'étant levé alors , il alla prendre les

deux battants d'une porte avec leurs po-

teaux et la barre, les mit sur ses épau-

les, et les porta sur le haut de la mon-
tagne qui regarde Hébron.

1. Abiit quoque in Gazam, et vidit ibi

mulierem meretricem, ingressusque est

ad eam.
2. Quod cum audissent Philisthiim, et

percrebuisset apud eos, intrasse urbem
Samson, circumdederunt eum, positis in

porta civitatis custodibus, et ibi tota

nocte cum silentio prsestolantes, ut facto

mane exeuntem occiderent.

3. Dormivit autem Samson usque ad
médium noctis ; et , inde consurgens

,

apprehendit ambas portse fores cum
postibus suis et sera, impoSitasque hu-
meris suis portavit ad verticem montis,

qui respicit ïïebron.

tonnant, puisque c'est un miracle. Néanmoins
on admet plus communément aujourd'hui cette

autre traduction, qui ne supprime pas le prodige,

quoiqu'elle en change les circonstances : Et Dieu
fendit le creux (du rocher) qui (est) à Lechl, et il

en sortit de l'eau. — Fons invocantis de maxilla.

Autre confusion produite par le mot V^i, qui

est tantôt nom commun , tantôt nom propre dans
ce récit. L'hébreu porte : La fontaine de celui

qui invoque, laquelle (est) à Lechl Jusqu'à ce

jour. — Judicavitque (,ispot)... A partir de son

exploit de Ramath-Lechi, Samson exerça les fonc-

tions de Juge sur Israël, du moins sur les pro-

vinces du sud. Les vingt années de son gouver-
nement font sans doute partie des quarante que
l'écrivain sacré a mentionnées plus haut, xm, 1.

6» L'incident de Gaza. XVI, 1-3.

Durant cette dernière partie de sa vie, Samson
nous apparaît encore sous les traits d'un héros
qui ne craint rien; mais, à part l'épisode final,

c'est pour lui-même qu'il use de sa force : aussi

lui est-elle bientôt enlevée. Sa conduite morale
est des plus tristes ; heureusement 11 la rachètera

par la pénitence et par une dernière action

d'éclat.

Chap. XVI. — 1-3. Samson enlève les portes

de Gaza. — In Clazam : jusque sur les bords de

la mer et en plein pays philistin. Hardiesse éton-

nante.— Vidit ibi... Saint Ambroise, Apolog. II Da-
vidis, 0. ni, a quelques lignes remarquables sur
ce trait et le suivant (vers. 4 et ss.) : « Samson
valldus et fortis leonem suffocavit, sed amorem
suum suffocare non potuit. Vincula solvit hostium,
sed suarum non solvit nexus cupiditatum. Messes
incendit aliénas, et unius Ipse mulieris accensus

Igniculo messem suœ virtutls amisit. » — Cum
audissent..., intrasse... Samson. L'hébreu est beau-

coup plus concis : On dit aux Gazzites : Samson
est venu ici. — Circumdederunt... Promptes me-
sures pour l'empêcher de s'échapper ; chose facile,

la ville étant ceinte de murs. En gardant bien

les portes toute la nuit , on était sûr de l'arrêter

lorsque, le matin, il s'en irait. — Ctim silentio :

sans bruit , sans l'attaquer de vive force. — Con-
gurgens. Le récit est très abrégé et omet quelques

détails. Il semble que Samson ne trouva personne
auprès de la porte ; les gardes , dans leur entière

sécurité, s'étaient peut-être endormis. — Amias
portes fores. C.-à-d. les deux battants, en bois

massif bardé de fer. Cum postibvs : les deux
montants, fixés aux pierres de la muraille. Sera :

la lourde barre intérieure qui servait à main,

tenir les battants lorsqu'ils étalent fermés. Vovm»
VAtl. archéol., pi. xrv, flg. 1, 9. — Ad vertlcein..
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4. Post hsec amavit mulierem quae

habitabat in valle Sorec, et vocabatur
Dalila.

6. Veneruntque ad eam principes Phi-

listhinorum, atque dixerunt : Decipe
eum, et disce ab illo in quo habeat tan-

tam fortitudinem , et quo modo eum
superare valeamus, et vinctum aflligere.

Quod si feceris, dabimus tibi singuli

mille et centum argenteos.

6. Locuta est ergo Dalila ad Samson :

Die mihi, obsecro, in quo sit tua maxima
fortitudo, et quid sit quo ligatus erum-
pere nequeas ?

7. Gui respondit Samson : Si septem
nerviceis funibus, necdum siccis et adhuc
humentibus, ligatus fuero, infirmus ero

ut ceteri homines.

8. Attulerunt ad eam satrapse Phili-

sthinorum septem funes, ut dixeràt, qui-

bus vinxit eum,
9. latentibus apud se insidiis, et in

cubiculo finem rei expectantibus ; clama-
vitque ad eum : Philistbiim super te,

Samson! Qui rupit vincula, quo modo si

rumpat quis filum de stupae tortum puta-

mine, eum odorem ignis acceperit; et

non est cognitum in quo esset fortitudo

ejus.
_ _

.

10. Dixitque ad eum Dalila : Ecce illu-

sisti mibi, et falsum locutus es; saltem
nunc indica mihi quo ligari debeas.

4. Après cela , il aima une femme qtd
demeurait dans la vallée de Sorec, et

qui s'appelait Dalila.

5. Et les princes des Philistins vin-

rent trouver cette femme et lui dirent :

Trompez Samson , et sachez de lui d'où
lui vient une si gi'ande force, et com
ment nous pourrions le vaincre et lo

tourmenter après l'avoir lié. Si vous
faites cela, nous vous donnerons chacun
onze cents pièces d'argent.

6. Dalila dit donc à Samson : Dites-

moi, je vous prie, d'où vient votre si

grande force, et avec quoi il faudrait

vous lier pour vous empêcher de fuir.

7. Samson lui dit : Si on me liait avec
sept cordes à boyaux qui ne fussent pas
sèches, mais qui eussent encore leur hu-
midité, je deviendrais faible comme les

autres hommes.
8. Les princes des Philistins lui ap-

portèrent donc sept cordes, comme il

avait dit, dont elle le lia;

9. et ayant fait cacher dans sa cham-
bre des hommes qui attendaient l'issue

de cette action, elle lui cria : Voilà les

Philistins sur vous, Samson! Et aussitôt

il rompit les cordes comme se romprait
un fil d'étoupe lorsqu'il sent le feu; et

on ne connut point d'où lui venait cette

grande force.

10. Et Dalila lui dit : Vous vous êtes

joué de moi, et vous m'avez dit un men-
songe. Découvrez - moi donc au moins
maintenant avec quoi il faudrait vous
lier.

D'après la tradition, à El-Mountar, colline située

à nne demi -heure an snd-est de Gaza, dans la

direction d'Hébron, dont on aperçoit les mon-
tagnes. Manifestation prodigieuse de vigueur.

7« Samson et Dalila. XVI, 4-21.

4-5. Dalila s'engage à livrer aux Philistins le

secret de la force de Samson. — Dalila (en

hébr. : VUlah, délicate) était, d'après la tradi-

tion juive et chrétienne , que confirme l'ensemble

du récit, nne femme de mauvaise vie. 11 n'est

pas absolument sûr qu'elle fût Philistine. —
Sorec , célèbre par ses vignobles ( cf. Is. v, 2 ;

Jer. II, 21, dans le texte hébreu), existait encore

au temps d'Eusèbe, non loin de Saraa (xni, 2),

sous le nom de Caphar-Sorec. On en a retrouvé

récemment les ruines, nommées Surîk, à trois

quarts d'heure à l'ouest de Saraa {AU. géogr.,

pi. vn et xn), dans l'ouadi Serâr. — Principes

PhUisthinoJ-um : les cinq sarnim que le texte

biblique nous a plusieurs fols présentés. Cf. m. S,

ec l'explication. Ici, pour la première fols, les

LXÎ remplacent le nom propre P'iistim par le

Duœ commun a>AÔ^uXoi, étrangers. — Decipe

tum... Les Philistins, comprenant qu'U était inutile

de lutter contre Samson par la force ouverte,

essayent de découvrir par la ruse le secret de sa

force (dans leur pensée, quelque talisman on

amulette qu'U portait sur lui). — Mille et cen-

tum... Somme énorme alors; mais on attachait

une importance Immense è, se défaire d'un tel

ennemi. Si le slcle d'argent valait 2 fr. 83, chaque

prince promettait de donner 3113 fr. à Dalila;

pour les cinq, le total était donc de 18 S65 fr.

6-14. Dalila est trompée trois fois de suite par

Samson. Quoique rapide, le récit est assez cir-

constancié et très pittoresque. — Première expé-

rience , vers. 6-9. Die mlki... in quo.^ Dalila va

droit au but; c'était le meilleur moyen. — Oui

respondit... En Jouant à plusieurs reprises avec

le secret de Dieu, Samson cesse d'être nazir au

au fond de son cœur; déjà sa défaite est cer-

taine.— Nerviceis funibiis. De même les hXX
(vs'jpatr); c.-à-d. des cordes fabriquées avec des

nerfs d'animaux. Le sens exact du mot hébren

correspondant est incertain. Necdum siccis : par

conséquent, plus solides. — Ut ceteri Tiomines.

Bonne traduction de l'hébr. : « comme un homme »

(ordinaire). — Vinxit eum. Probablement tandis
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11. Samson lui répondit : Si on nae

huit avec des cordes neuves dont on ne

se serait jamais servi, je deviendrais

faible et semblable aux autres hommes.
12. Dalila l'en ayant encore lié, après

avoir fait cacher des gens dans sa cham-
bre, elle lui cria : Voilà les Philistins

sur vous, Samson! Et aussitôt il rompit

ses cordes comme on romprait des fils.

13. Dalila lui dit encore rJusqu'àquand
me tromperez -vous, et me direz -vous

des choses fausses? Dites -moi donc avec
quoi il faudrait vous lier. Samson lui

dit ; Si vous entortillez sept cheveux de
ma tête avec la chaîne du tissu, et

qu'ayant fait passer un clou par dedans,

vous l'enfonciez dans la terre, je de-

viendrai faible.

14. Ce que Dalila ayant fait, elle lui

dit : Voilà les Philistins sur vous, Sam-
son! Et s'éveillant tout à coup, il arra-

cha le clou avec ses cheveux et la chaîne

du tissu.

15. Alors Dalila lui dit : Comment
dites -vous que vous m'aimez, puisque

votre cœur n'est pas avec moi ? Vous
m'avez menti par trois fois, et vous
n'avez pas voulu me dire d'où vient votre

grande force.

16. Et comme elle l'importunait sans

11. Cui ille respondit : Si ligatus fuero

novis funibus, qui nunquam fuerunt in

opère, infirmus ero, etaliorum hominum
similis.

12. Quibus rursum Dalila vinxit eum,
et clamavit : Philisthiim super te, Sam-
son ! in cubiculo insidiis prœparatis. Qui
itarupit vincula quasi fila telarum.

13. Dixitque Dalila rursum ad eum :

Usquequo decipis me, et falsum loque-

ris? ostende quo vinciri debeas. Cui
respondit Samson: Si septem crines ca-

pitis mei eum licio plexueris, et clavum
his circumligatum terrse fixeris, infirmus

ero.

14. Quod cumfecisset Dalila, dixit ad
eum : Philisthiim super te, Samson ! Qui,

consurgens de somno, extraxit clavum
eum crinibus et licio.

15. Dixitque ad eum Dalila : Quo
modo dicis quod amas me, eum animua
tuus non sit mecum ? Per très vices men-
titus es mihi

, et noluisti dicere in quo
sit raaxima fortitudo tua.

16. Cumque molesta esset ei, et pet

qu'U dormait, d'après l'analogie du vera. 19. —
Latentibvs... Plu8 brièvement dans le texte : Et
fesplon (expression collective) était assis pour
elle (pour l'aider) dans la chambre. — Quum
odorem ignis... Cette fols, l'hébreu aussi

emploie cette métaphore. Voyez la note de

XV, 14.— Deuxième expérience, vers. 10-12.

Ecce illuslsti... Dalila, pour écarter tout

soupçon, dut représenter à Samson que la

scène antérieure n'était qu'une plaisante-

rie Joyeuse , occasionnée par le désir de lui

faire déployer toute sa force. Au reste,

les Philistins étaient restés dans leur ca-

chette, en voyant l'insuccès de la pre-

mière tentative. Si... novis funibus: il

continue, dans son « Infatuation sensuelle »,

à se laisser prendre à ce piège grossier.

— Rvpit... qiiasi /lia. . . Hébr.: comme un
fil ; ce qui dit plus.— Troisième expérience,

vers. 13-14. Cette fois Samson, comme
fatalement entraîné, « de mysterio depromp-
Bit jam lapsuro propior » (S. Ambr.); H

permet que sa chevelure sacrée soit tissée

sur le métier d'une courtisane. Au lieu de

septem crines, l'hébreu porte : sept tresses.

Samson tressait ainsi ses longs cheveux pour en

être moins gêné. Oum licio : avec la chaîne du
ii'ivn, les tresses de Samson servant de trame.
— Jit clatmm... terrse fixeris. Dans l'hébr., ces

mots ne font plus partie du langage de Dalila :

Et elle les fixa par la chevIUe.

15-21. Samson révèle à Dalila le vrai secret

de sa force, et il tombe au pouvoir des Philis-

tins. — Quomodo dicis... Quoique trompé naguère

Cordiers. (Ancienne Egypte.)

par ces mêmes paroles doucereuses (xiv, 10 et ss.),

Samson ne sait pas mieux résister que la pre-

mière fois ; il ne tarda pas à ouvrir « tout son

cœur » (Vulg. : veritatem rei) à Dalila. La ca-

tastrophe se prépare, terrible. — Vidensqxie illa...

Le dernier récit avait été, en effet, bien diffô.

rent des autres, et 11 était visiblement franc •«
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multos dies jugiter adhflereret, spatium

ad quietem non tribuens, defecit anima
ejus, et ad mortem usque lassata est.

17. Tune, aperiens veritatem rei, dixit

ad eam : Ferrura nunquam ascendit su-

per caput meum, quia nazarseus, id est,

consecratus Deo sum de utero matris

mese ; si rasum fuerit caput meum, rece-

det a me fortitudo mea, et deficiam,

croque sicut ceteri homines.

18. Vidensque illa quod confessus ei

essôt omnem animum suum, misit ad
principes Philisthinorum, ac mandavit :

Ascendite adhuc semel, quia nunc mihi
aperuit cor suum. Qui ascenderunt, as-

sumpta pecunia quam promiserant.

19. At illa dormire eum fecit super ge-

nua sua, et in sinu suo reclinare caput;

vocavitque tonsorem , et rasit septem
crines ejus; et cœpit abigere eum, et a

se repellere, statim enim ab eo fortitudo

discessit.

20. Dixitque : Philisthiim super te,

Samson ! Qui de somno consurgens, dixit

in animo suo : Egrediar sicut ante feci,

et me excutiam, nesciens quod recessisset

ab eo Dominus.

21. Quem eum apprehendissent Phi-

listhiim, statim eruerunt oculos ejus, et

cesse, se tenant plusieurs jours attachés

auprès de lui, sans lui donner aucun
temps pour se reposer, son âme tomba
dans la défaillance et se lassa jusqu'à la

mort.

17. Alors, lui découvrant toute la vérité

de la chose, il lui dit: Le rasoir n'a jamam
passé sur ma tête, parce que je suis na-

zaréen, c'est-à-dire consacré à Dieu dès

le sein de ma mère. Si l'on me rase la

tête, toute ma force m'abandonnera, et

je deviendrai faible comme les autres

hommes.
18. Dalila, voyant qu'il lui avait con-

fessé tout ce qu'il avait au cœur , envoya
vers les princes des Philistins, et leur fit

dire : Venez encore cette fois, parce qu'il

m'a maintenant ouvert son cœur. Ils vin-

rent donc chez elle, portant avec eux
l'argent qu'ils lui avaient promis.

19. Dalila fit dormir Samson sur ses

genoux et lui fit reposer la tête dans son

sein; et ayant mandé un barbier, elle

lui fit raser les sept touffes de ses che-

veux; après quoi elle commença à le

chasser et à le repousser d'auprès d'elle,

car sa force l'abandonna au même mo-
ment.

20. Et elle lui dit : Voilà les Philistins

sur vous, Samson! Samson, s'éveillant,

dit en lui-même : J'en sortirai comme
j'ai fait auparavant, et je me dégagerai

d'eux; car il ne savait pas que le Sei-

gneur s'était retu'é de lui.

21. Les Philistins, l'ayant donc pris,

lui arrachèrent aussitôt les yeux, et ils

sincère. — Misit ai principen... L'embuscade

n'était pins auprès de Dalila, car il s'était passé

plusieurs jours depuis les premières tentatives.

Cf. vers. 16. — Ascenderunt , assumpta.^ Les

ant au métier. (Ane. Egypte.)

deux parties contractantes exécutent les condi-

tions de leur honteux marché. — Dormire... su-

per genua. Dans cette situation, Il était alors

(acUe de couper les tresses de Samson sans l'é-

veiller. Comiuentaire tristement pratique de ProT.

vn, 21-23. — Cœpit eum abigere... Bonne para-

phrase de l'hébreu : elle commença à l'humilier.

— Egrediar sicut ante... A cette folle confiance
,

le narrateur oppose une réflexion tragique : ne-

sciens quod recessisset... Les cheveux de Samson
n'étaient qu'un symbole de sa vigueur sumatn-

j
relie , c'est Dieu même qui était sa vraie force ;

mais Dieu s'était retiré aussitôt après la violation

complète et extérieure du vœu (vers. 19 : « sta-

tim enim... »). — Eruerunt oculos (hébr.: ils lui

crevèrent les yeux) : pour n'avoir plus rien à

craindre de lui, et pour lui infliger en même
temps de cruelles souffrances. Supplice fréquent

chez les anciens. Cf. I Reg. xi, 2; Jer. Ln, 11,

et VAtl. archéol., pi. xcm:, flg. 8. — Duxerunt
Gazara: à environ 40 kilomètres au sud -ouest

de Sorec. — Vinctum catenis. Hébr.: ils le lièrent

avec deux chaînes d'airain (l'une aujs mains et

l'autre aux pieds; AU. archéol., pi. lxxi, flg. 1, 8).

— Molere fecerunt : humiliante et pénible fonc-

tion, réservée d'ordinaire aux esclaves ev aux
femmes. Clf. Ex. xi, 5; Is. XLvn. 2. etc„ et l'^W.

archéol., pi. xxi, 11^. 3.
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le conduisirent à Gaza chargé dé chaînes
;

ils l'enfermèrent dans une prison, où
ils lui firent tourner la meule d'un mou-
lin.

22. Or ses cheveux commençaient déjà

à revenir,

23. lorsque les princes des Philistins

s'assemblèrent tous pour immoler des

victimes solennelles à leur dieu Dagon,
et pour faire des festins de réjouissance,

en disant : Notre dieu nous a livré entre

les mains Samson notre ennemi.
24. Et 'le peuple, voyant cela, louait

aussi son dieu , en disant comme eux :

Notre dieu a livré entre nos mains notre

ennemi
,
qui a ruiné notre pays et qui a

fait tant de victimes.

25. Ils firent donc des festins avec de
grandes réjouissances ; et après le repas

ils commandèrent que l'on fît venir Sam-
son, afin qu'il jouât devant eux. Samson,
ayant été amené de la prison, jouait de-

vant les Philistins , et ils le firent tenir

debout entre deux colonnes.

26. Alors Samson dit au jeune homme
qui le conduisait : Laissez -moi toucher

les colonnes qui soutiennent toute la mai-
son, afin que je m'appuie dessus et que
je prenne un peu de repos.

27. Or la maison était pleine d'hom-
mes et de femmes. Tous les princes des

Philistins y étaient, et il y avait environ
trois mille personnes de l'un et de l'autre

sexe, qui du haut de la maison regar-

daient jouer Samson.
28. Samson, ayant alors invoqué le

Seigneur, lui dit : Seigneur Dieu, souve-
nez-vous de moi, mon Dieu; rendez-moi
maintenant ma première force, afin que

diixerunt Gazam vinctum catenib

clausum in carcere molere fecerunt.

22. Jamque capilli ejus renasci cœpe-
rant,

23. et principes Philisthinorum con-

venerunt in unum ut immolarent ho-
stias magnificas Dagon deo suo

, et epu-
larentur, dicentes : Tradidit deus noster

inimicum nostrum Samson in manus
nostras.

24. Quod etiam populus videns, lau-

dabat deum suum, eademque dicebat :

Tradidit deus noster adversarium no-

strum in manus nostras
,
qui delevit ter-

ram nostram, et occidit plurimos.

25. Lsetantesque per convivia, sumptis
jam epulis, praeceperunt ut vocaretur

Samson, et ante eos luderet. Qui addu-
ctus de carcere ludebat ante eos, fece-

runtque eum stare inter duas columnas.

26. Qui dixit puero regenti gressus

suos : Dimitte me, ut tangam columnas
quibus omnis imminet domus , et recliner

super eas, et paululum requiescam.

27. Domus autem erat plena virorum
ac mulierum, et erant ibi omnes prin-

cipes Philisthinorum , ac de tecto et so-

lario circiter tria millia utriusque sexus

spectantes ludentem Samson.

28. At ille, invocato Domino, ait :

Domine Deus , mémento mei , et redde
mihi nunc fortitudinem pristinam, Deus
meus, ut ulciscar me de hostibus meis,

7» Samson meurt en se vengeant des Philistins,

XVI, 22-31.

23-'25. La fête de Dagon. — Jamque capilli...:

en même temps, la force de Samson avait com-
mencé à renaître. — Dagon
deo suo. Dagon , ou dieu-pois-

son ( de dag
, p< Isson ) , était

le dieu principal et national

des Philistins. Cf. I Reg. v,

1 et ss. ; I Par. x, 10. Ils le

vénéraient sous la forme d'un

homme terminé en queue de

poisson. Comme pour Baal,

une divinité femelle, nommée
Dercéto ou Atargatls, lui avait

été associée. Cf. II Mach. xn, 26; Atl. archéol.,

pi. CXI, flg. K, 7, 8. — Epularentur. Des festins

accompagnaient presque toujours les sacrifices

païens. — Tradidit... C'était le joyeux lefrain du
jour. (Jt. vers. 2i. Il est rimé dans le texte orl-

Dagun.

( Gemme antique. )

glnal. — Lsetantesque... epulis. Hébr. : Quand
leur cœur fut heureux; expression qui désigne

la joie produite par de copieuses libations. Cf.

IX, 27 ; I Reg. XXV, 16, etc. — Samson ludebat.

Peut-être le contraignit-on de danser au son des

Instruments ; ou bien la foule
,
groupée autour

de lui , « prit plaisir à lui faire mille Indignités

pour se réjouir, et Samson, faisant de vains

efforts pour les écarter, prêta à rire à toute l'as-

semblée » (Calmet, h. l.). — Jnter dnas colum-

nas. Voyez la note du vers. 26.

26-30. Glorieuse mort de Samson. — Puero
regenti... Tout est graphique dans Cb récit. Sam-
son prie l'enfant qu'on lui avait donné pour guide

de lâcher sa main idimitte me). Il allègue pour
motif le désir de se reposer en s'appuyant contre

les colonnes ; mais il nourrissait déjà un projet

bien différent. — Columnas quibus... imminet.
Samson connaît ce détail, car il était venu a

âaza antérieurement b sa cécité (zvi, 1). Le
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et pro amissione duorum luminum unam
ultionem recipiam.

29. Et apprehendens ambas columnas,

quibus innitebatur domus, alteramque

earum dextera, et alteram laeva tenens,

30. ait : Moriatur anima mea cura Phi-

listhiim ! Concussisque fortiter columnis,

cecidit domus super omnes principes, et

ceterain multitudinem quae ibi erat ; mul-
toque plures interfecit moriens, quam
ante vivus occiderat.

31. Descendentes autem fratres ejus et

universa cognatio tulerunt corpus ejus,

et sepelierunt in ter Saraa et Esthaol, in

sepulcro patris sui Manue
;
judicavitque

Israël viginti annis.

,m). XVI, 29 - XVII, 2.

je me venge de mes ennemis, et que J8
leur rende en une seule fois ce qui leur

est dû pour la perte de mes deux yeux.

29. Et prenant les deux colonnes sur

lesquelles la maison était appuyée, te-

nant l'une de la main droite et l'autre

de la gauche,
30. il dit : Que je meure avec les Phi-

listins! Et les colonnes ayant été violem-

ment ébranlées, la maison tomba sur

tous les princes et sur le reste du peuple

qui était là; et Samson en tua beaucoup
plus en mourant qu'il n'en avait tué pen-

dant sa vie.

31. Ses frères et tous ses parents, étant

venus en ce lieu
,
prirent son corps et

l'ensevelirent entre Saraa et Esthaol,

dans le sépulcre de son père Manué. Il

avait été Juge d'Israël pendant vingt

CHAPITRE XVII

1. Fuit eo tempore vir quidam de

monte Ephraim, nomine Michas,

2. qui dixit matri suae : Mille et cen-

tum argenteos, quos séparaveras tibi, et

super quibus me audiente juraveras, ecce

1. En ce temps-là, il y eut un homme
de la montagne d'Ephraïm nommé Mi-
chas,

2. qui dit à sa mère : Les onze cents

pièces d'argent que vous aviez mises à

part pour vous, et au sujet desquelles

temple consistait donc en « une salle spacieuse,

dont le toit était appuyé en avant sur quatre

colonnes : deux placées aux extrémités , et deux

au centre ; celles - cl très rapprochées l'une de

l'autre. Dans cette salle , les chefs philistins célé-

braient un festin de sacrifice (vers. 27»), tandis

que la masse du peuple était assemblée sur le

toit plat entouré d'une balustrade » (vers. 27»>).

C'est la structure habituelle des kiosques turcs.

— nie, invocato„ Prière pathétique du héros.

Dans l'hébreu , les trois principaux noms de Dieu

sont cités tour k tour: 'Adonaï, Y'hovah, 'Elohim.

— Et apprehendens... Ces deux colonnes une fois

renversées, le toit s'effrondra sous la masse énorme

qu'il portait, et il y eut des milliers de vic-

times.

31. Sépulture de Samson. — Descendeates...

fratres. Les Philistins, frappés de terreur, n'o-

sèrent pas s'opposer à l'enlèvement du corps. —
Inter Saraa et Esthaol. Cf. xm , 25, et la note.

Le tombeau de Samson a été récemment décou-

vert, par il. V. Guérln, au Khlrbet Aselîn {Des-

eriplion de la Palestine ; Judée, t. III, pp. 324-326);

11 porte encore le nom de Qabr-Schamschoûn,
c sépulcre de Samson. >

TROISIÈME PARTIE

Daux Appendices. XYII, 1 — XXI, 24.

Ces appendices n'ont de connexion directe al

entre eux ni avec les faits qui précèdent. Ils

consistent en deux épisodes très tristes, qui re-

montent au début de l'ère des Juges ; en effet
,

parmi les personnages mis en scène nous trou-

vons Jonathan, petit -fils de Moïse (xvni, 30),

et Phinées, petit -fils d'Aaron (xx, 28). Les deux
récits sont très circonstanciés.

§ r. — Conquête et idolâtrie des DaniU».
xvn, 1 — xvm, si.

1« Les Idoles de Michée. XVII, 1-6.

Chap. xvn. — 1-2. L'Éphraïmlte Michée res-

titue à sa mère une somme considérable qu'il lut

avait dérobée, — Les mots eo tempore ne sont

pas dans le texte hébreu. Il faut les prendre dans

un sens très général, et ne pas les rattacher à

l'époque de Samson. — De monte Ephraim :

l'expression habituelle pour désigner le territoire

montagneux de la tribu d'Ephraïm. Cf. Jos. xvi,

1.5, etc., et l'Atl. géogr., pi. vu. — Michas. Dans

l'hébreu , le nom complet est Mikay'hu ( « qui

est comme Jéhovah ? ï) ; plus loin , vers. 8 , etc.,

le texte primitif emploie aussi la forme abrégée

Mikah. — Mille et centum... : la somme que

chaque satrape avait donnée à Dalila (xvi,5).
— Quos separaveras... Dans l'hébr. : qui t'avaient

été pris. C.-à-d. qu'on les lui avait volés. —
Super quibu.1... juraveras. Sur cette adjuration

solennelle, voyec Lev. T, 1, «t le oommentair*»
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vous aviez fait devant moi des impréca-

tions pour qu'on vous les rendit, sont

entre mes mains, et je les ai sur moi.

Sa mère lui n^pondit : Que le Seigneur

comble mon fils de ses bénédictions.

3. Michas rendit donc ces pièces d'ar-

gent à sa mère, qui lui dit : J'ai consa-

cré et voué cet argent au Seigneur, afin

que mon fils le reçoive de ma main, et

qu'il en fasse une image taillée et une
image coulée en fonte ; et je vous le

donne maintenant.

4. Après donc qu'il eut rendu cet ar-

gent à sa mère, elle en prit deux cents

pièces d'argent qu'elle donna à un ou-

vrier pour qu'il en fît une image taillée,

et une autre coulée en fonte
,
qui demeu-

rèrent dans la maison de Michas.

5. Michas fit aussi dans sa maison un
petit édifice pour le dieu, avec un éphod
et des théraphims, c'est-à-dire le vête-

ment sacerdotal et les idoles ; et il rem-
plit d'offrandes la main d'un de ses fils,

qui fut établi son prêtre.

6. En ce temps-là, il n'y avait point

de roi en Israël ; mais chacun faisait tout

ce qu'il jugeait à propos.

7. Il y avait aussi un autre jeune
homme, de Bethléem de Juda, de cette

même famille ; il était lévite et il de-

meurait là.

8. Il était sorti de Bethléem dans le

ego habeo , et apud me sunt. Cui illa

respondit : Benedictus filius meus Do-
mino !

3. Reddidit ergo eos matri suse, quse

dixerat ei : Gonsecravi et vovi hoc argen-

tum Domino, ut de manu mea suscipiat

filius meus, et faciat sculptile atque con-

flatile ; et nunc trado illud tibi.

4. Reddidit igitur eos matri suae, quae

tulit ducentos argenteos, et dédit eos

argentario, ut faceret ex eis sculptile

atque conflatile, quod fuit in domo Mi-

chse.

5. Qui aediculam quoque in ea deo se-

paravit, et fecit ephod, et theraphim, id

est, vestem sacerdotalem et idola, imple-

vitque unius filiorum suorum manum;
et factus est ei sacerdos.

6. In diebus illis non erat rex in Is-

raël, sed unusquisque, quod sibi rectum
videbatur, hoc faciebat.

7. Fuit quoque alteradolescens de Beth-

lehem Juda, ex cognatione ejus ; eratque

ipse lévites
,
et habitabat ibi.

8. Egressusque decivitate Bethlehem,

Michée, en pr(?seuce de qui elle avait eu lieu

(me audiente), éprouva aussitôt des remords très

Tifs, et avoua humblement sa faute : Ecce ego

Aobco... L'hébreu dit très clairement : C'est moi
qui les ai pris, au lieu de apud me sunt. —
Devant cet aveu, la mère retire son anathème,
qu'elle transforme môme en une bénédiction :

Benedictus...

3-5. Emploi des onze cents sicles.— Quce dixerat.

Plutôt : « Elle dit ; » au moment où la restitu-

tion fut opérée. — Gonsecravi... Cette consécra-

tion était peut-être antérieure au vol. Mais 11

est loisible aussi de traduire : Maintenant Je con-

sacre... — Ut de manu mea... filius... Dans l'hé-

breu : Je consacre... à Jéhovah, de ma main, pour
mon flls. Elle donnait elle-même l'argent; mais
elle voulait que le mérite de l'offrande fût ap-

pliqué à son fils. Étrange mérite , car la prétendue
œuvre pie était une violation ouverte du premier
précepte du Décalogue (cf. Ex. xx, 4-6). Mais
la suite du récit nous révélera des faits plus

étonnants encore. — Sculptile. En hébreu : pésel,

une statue de bois ou de pierre. Conflatile; en
hébreu : massékah , une statue de métal fondu.

Voyez Deut. xxvn, 15. Le pésel étant seul men-
tlonné à la fln de l'épisode (xvra, 30-31), on a
supposé qu'U n'y avait qu'une statue ; massékah
représenterait alors le piédestal. — Tulit ducen-

(Oi^.. ; les neuf cents iicles qui restaient fuient

employés à l'achat des autres objets qui vont être

signalés ( vers. 6 ). — .^diculam... in ea deo...

D'après l'hébreu : Et l'homme Michée eut une
maison de Dieu; c.-à-d. une chapelle consacrée

à Jéhovah. — Ephod : comme Gédéon. Voyez
vm, 27, et l'explication. — Theraphim : sorte

de dieux pénates, d'origine syrienne (Gen.xxxi, 19;

Atl. archéol., pi. crv, flg. 2-6).— Implevitque

manum... Manière de désigner une consécration

sacerdotale. Quand Aaron et ses flls furent or-

donnés prêtres. Moïse plaça dans leurs mains

une partie des victimes pour les offrir à Dieu.

Michée Imite ce rite. Cf. Ex. xxix , 9 , 24 , et les

notes.

6. Anarchie qui régnait alors en Israël. —
Non erat rex : pas de pouvoir unique et central,

capable de s'opposer aux abus , et surtout à celui

de l'idolâtrie. Nous retrouverons trois fois encore

cette formule : xvm, 1 ; xrx, 1 ; xxi, 25. — Sed
unusquisque... Allusion sans doute à Deut. xn, 8 ;

mais la parole de Moïse est prise ici en mauvaise

part.

2» Le prêtre de Michée. XTII, 7-13.

7-9. Un lévite de Bethléem se présente chez

Michée. — Fuit... alter (ce mot manque flans le..

texte) adolescens : un petit-fils de Moïse, d'après

xvni, 30. — De Bethlehem Juda: la plus célèbre

et la plus méridionale des deux villes de ce nom.

Voir xn, 8, et la note. — Ex cognatione ejas.
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in

peregrinari voluit abicumque sibi com
modum repensset. Curaque venisset ir

montem Ephraim, iter faciens, et decli-

nasset parumper in domum Michae,

9. interrogatus est ab eo unde venisset.

Qui respondit : Levita sum de Bethlehem
Juda; et vado ut habitera ubi potuero,

et utile mihi esse perspexero.

10. Dixitqrie Michas : Mane apud me,

et esto mihi parens ac sacerdos ; daboque
tibi per annos singulos deceni argenteos

,

ac vestem duplicem, et quae ad victum
sunt necessaria.

11. Acquievit, et mansit apud homi-
nem, fuitque illi quasi unus de filiis.

12. Iraplevitque Michas manum ejus,

et habuit puerum sacerdotem apud se.

13. Nunc scio, dicens, quod benefaciet

mihi Deus habenti levitici generis sacer-

dotem.

dessein d'aller ailleurs, partout où il

trouverait son avantage. Et étant venu
dans la montagne d'Ephraïm, il se dé-

tourna un peu de son chemin pour aller

dans la maison de Michas.

9. Michas lui demanda d'où il venait.

Il lui répondit : Je suis un lévite de
Bethléem de Juda; je cherche à m'é-
tablir où je pourrai, et où je verrai qu'il

me sera le plus utile.

10. Michas lui dit : Demeurez che2
moi ; vous me tiendrez lieu de père et

de prêtre. Je vous donnerai chaque an-
née dix pièces d'argent, deux vêtements
et ce qui est nécessaire pour la vie.

11. Le lévite y consentit et il demeu-
ra chez lui, et il fut traité comme l'un

de ses enfants.

12. Michas lui remplit la main d'of-
frandes, et il retint ce jeune homme
chez lui en qualité de prêtre.

13. Je sais maintenant, disait -il, que
Dieu me fera du bien, puisque j'ai chea

moi un prêtre de la race de Lévi.

CHAPITRE XVIII

I

I
1. In diebns illis non erat rex in Israël,

et tribus Dan quserebat possessionem

sibi, ut habitaret in ea ; usque ad illum

enim diem inter ceteras tribus sortem

non acceperat.

2. Miserunt ergo filii Dan, stirpis et fa-

1. En ce temps -lA, il n'y avait point

de roi dans Israël, et la tribu de Dan
cherchait des terres pour y habiter ; car

jusqu'alors elle n'avait point reçu sa

part de territoire avec les autres tribus.

2. Les enfants de Dan choisirent donc,

Hébr. : de la famille de Juda. Les Interprètes

rattachent ces mots tantôt à Bethléem, tantôt

à « aiiolescens » ; clans la seconde hypothèse , ils

signifient que le jeune homme en question ap-

partenait à la famille des Lévites installés sur

le territoire de Juda. Cf. Jos. xxi, 9-19. Il est

vrai que Josné avait rései-vé cette résidence

aux prêtres; mais l'incident actuel suppose que

quelques-uns des descendants de Moïse séjour-

naient aussi au milieu de Juda (feobifabai; d'aprèt

l'hébreu : il habitait comme étranger). — Egres-

BUgque... Motif de son déplacement : chercher une

situation (l'hébreu dit simplement : ubicumque
reperisget). Les temps étaient durs, et la dîme

des lévites devait être Irrégulièrement payée. Cf.

Neh. xin, 10-11. De plus, ce jeune homme était

léger, inconstant, peu religieux. — Declinasset...

in domum Michœ : pour y chercher l'hospiialité,

ou pour visiter le sanctuaire, dont il avait pu
entendre parler.

10-13. Le lévite accepte d'être le prêtre de

Michée. — Esto... parens ac sacerdos : deux
noms de tout temps associés et dans toutes les

religions ; c'est par respect que le prêtre est ap-

pelé père. Mitihée sentait que le prêtre in^^titué

par lui (vers. 6) n'avait aucun pouvoir, et il était

vivement désireux de le remplacer par un des-

cendant de Lévi. Cf. vers. 13. — Dccem argenteos.

Somme bien modique (28 fr. 30) ; il est vrai que

le prêtre devait être vêtu et nourri ( vestem... ,

et qu<e ad victum... i. — Acquievit. Preuve sai-

sissante de la démoralisation de cette période. —
Implevitque... Comme au vers. 5. — Sunc scio^

Michée est dans la même illusion que sa mère.

Il croit honorer Jéhovah (l'hébreu emploie c«

terme au lieu de Deus) et mériter ses bénédic-

tions en lui adressant des hommages prohibés.

Confiance qui sera bientôt ébranlée. Mais il res-

sort de ce chapitre et du suivant qu'en réalité

Michée n'était pas Idolâtre d'une manière ab-

solue ; il prétendait adorer le Dieu d'Israël , et

non pas une fausse divinité.

3» Six cents Danites, à l'étroit sur leur terri-

toire, cherchent une installation nouvelle. XVIII,
1-10.

Chap. XVIII. — 1-2». Les cinq explorateurs.

— In diebus dlis.. Cf. xvn, 6. Transition à la

partie principale du récit. Ce qui précède n'csi

qu'une introduction.— Dan quœrehat. Cette tritiu

avait reçu, comme toutes ies autres, sa part île
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ih Saraa et d'Estliaol, cinq hommes de

leur race et de leur famille qui étaient

très vaillants , et ils les envoyèrent pour

reconnaître le pays et pour l'explorer

avec grand soin; et ils leur dirent :

Allez, et reconnaissez le pays. S'étant

donc mis en chemin, ils vinrent à la

montagne d'Ephraïm et entrèrent chez

Michas, où ils se reposèrent.

3. 11b reconnurent la voix du jeune

lévite, et, demeurant avec lui, ils lui

dirent : Qui vous a amené ici? Qu'y

faites -vous? Et quel est le motif qui

vous a porté à y venir?

4, Il leur répondit : Michas a fait

pour moi telle et telle chose, et il m'a
donné des gages afin que je lui tienne

lieu de prêtre.

6. Ils le prièrent donc de consulter

le Seigneur, afin qu'ils pussent savoir si

leur voyage serait heureux et s'ils vien-

draient à bout de leur entreprise.

6. Il leur répondit : Allez en paix ; le

Seigneur regarde votre voyage.

7. Ces cinq hommes s'en allèrent donc
et vinrent à Laïs; et ils trouvèrent le

peuple de cette ville sans aucune crainte,

à la manière des Sidoniens, en paix et

en assurance, personne ne les troublant,

extrêmement riche, fort éloigné de Si-

don, et séparé de tous les autres hom-
mes.

8. Ils revin^-ent ensuite trouver leurs

frères à Saraa et à Esthaol ; et lorsque

ceux-ci leur demandèrent ce qu'ils avaient

fait, ils leur répondirent :

9. Levez-vous, allons à eux; car le

pays que nous avons vu est très riche et

très fertile ; ne négligez pas , ne différez

miliae suîk quinque viros fortissimo» de
Saraa et Esthaol, ut explorarent terrain

,

et diligenter inspicerent ; dixeruntque
eis: Ite, et considerate terram. Qui cum
pergentes venissent in montem Ephraim,
et intrassent domum Michae, requieve-

runt ibi.

3. Et agnoscentes vocem adolescentis

levit8e , utentesque illius diversorio
,
dixe-

runt ad eum: Quis te hue adduxit? quid

hic agis ? quam ob causam hue venire

voluisti ?

4. Qui respondit eis : Hsec et hsec

praestitit mihi Michas, et me mercede
conduxit, ut sim ei sacerdos.

5. Rogaverunt autem eum, ut consu-

leret Dominum, ut scire possent an pro-

spère itinere pergerent, et res haberet

efEectum.

6. Qui respondit eis : Ite in pace ; Do-
minus respicit viam vestram, et iter quo
pergitis.

7. Euntes igitur quinque viri venerunt
Lais, videruntque populum habitantem
in ea absque ullo timoré, juxta consue-
tudinem Sidoniorum, securum et quie-

tum, nuUo ei penitus resistente, magna-
rumque opum, et procul a Sidone atque
a cunctis hominibus separatum.

8. Reversique ad fi'atres suos in Saraa

et Esthaol, et quid egissent sciscitanti-

bus , responderunt :

9. Surgite, ascendamus ad eos ; vidi-

mus enim terram valde opulentara et

uberem; noiite negligere, nolite cessare,

territoire , décrite au livre de Josué , xix , 40-46.

Mais les Danites n'avaient pas réussi à expulser

les Chananéens qui l'occupaient ; leur portion ,

d'ailleurs assez petite, était donc insuffisante.

Cf. I, 34. C'est en ce sens qu'il faut interpréter

les mots sortem non acceperat. — De Saraa et

Esthaol. Sur ces deux localités , voyez xm , 25 ;

XVI, 31, et le commentaire.
2^-5. Le lévite de Michée encourage les explo-

rateurs danites. — In montem Ephraim : au
nord-est du territoire de Dan (Atl. géogr., pi. vii).

— Intrassent domum Michce: pour consulter le

lévite sur l'issue de leur entreprise. Cf. vers. 6.

— Agnoscentes vocem... lia l'avaient donc vu et

entendu en quelq\ie autre circonstance. Par les

trois questions qu'ils lui posent coup sur coup,
ils manifestent une vive surprise de le trouver
installé chez Michée. — Hcbc et hœc. Hébraïsme,

V'MI abréger un récit. — Rogaverunt... ut, con-

auleret. Cette consultation eut li<;n sans doute

d'après les rites suivis par le grand prêtre, et au
moyen de V'urim, et du tummim de l'éphod.

Voyez Ex. xxvm , 30 , et le commentaire.— Do-
minus reapicit... C.-à-d. regarde favorablement.

La réponse du lévite est un peu vague, et on

le conçoit , puisqu'il la tirait de son propre fonds.

6-10. Les explorateurs vont jusqu'à Laïs et

reviennent rendre compte à leurs frères de leur

mission. — Lais était tout à fait au nord de la

Palestine. C'est la Lésem de Jos. xix, 47; aujour-

d'hui Tell - el - Khadl , près d'une des sources prin-

cipales du Jourdain (Atl. géogr., pi. vn et xu).
' — Populum,... absque... timoré... L'écrivain sacré

expose brièvement les motifs qui engagèrent les

cinq espions danites à choisir cette contrée d'

préférence à toute autre ,
pour l'Installation pro-

jetée. — Juxta consuetudinem Sidoniorum. Laï»

était probablement une colonie de Sidon, et I9t
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Eamus, et possideamus eam ; nuUuB erit

labor.

10. Intrabimus ad seciiroB, in regio-

nem latissiraam, tradetque nobis Domi-
nos locum, in quo nullius rei est penuria

eorum quse gignuntur in terra.

11. Profecti igitur sunt de cognatione

Dan, id est de Saraa et Esthaol, sexcenti

viri accincti armis bellicis,

12. ascendentesque manserunt in Ca-

riathiarim Judae; qui locus, ex eo tem-
pore, Caetrorum Dan nomen accepit, et

est post tergum Cariathiarim.

13. Inde transierunt in montem
Epbraim. Cumque venissent ad domum
Michae,

14. dixerunt quinque viri, qui prius

missi fuerant ad considerandam terram

Lais, ceteris fiatribus suis : Nostis quod
in domibus istis sit ephod, et theraphim,

et Bculptile, atque conflatile ; videte quid

vobis placeat.

15. Et cum paululum déclinassent, in-

gressi sunt domum adolescentis levitse,

qui erat in domo Michae, salutaveruntque

eum verbis pacificis.

16. Sexcenti autem viri, ita ut erant

armati, stabant ante ostium.

17. At illi qui ingressi fuerant domum
juvenis, sculptile, et ephod, et theraphim,

atque conflatile toUere nitebantur; et

sacerdos stabat ante ostium, sexcentis

viris fortissimis haud procul exspectan-

tibus.

18. Tulerunt igitur qui intraverant,

Bculptile, ephod, et idola, atque con-

flatile. Quibus dixit sacerdos : Quid fa-

citis?

pas. Allons, mettons- nous en possessioa

de cette terre; nous n'y aurons aucune
peine.

10. Nous trouverons des gens en une
pleine assurance, une contrée fort éten-

due; et le Seigneur nous donnera ce

pays, où il ne manque rien de tout ce
qui croît sur la terre.

11. Six cents hommes eu armes parti-

rent donc alors de la tribu de Dan, c'est-

à-dire de Saraa et d' Esthaol.

12. Et étant venus à Cariathiarim de
Juda, ils s'y arrêtèrent; et ce Heu, de-

puis ce temps-là, fut appelé le camp de
Dan ; il est derrière Cariathiarim.

13. De là ils passèrent dans la mon-
tagne d'Ephraïm ; et lorsqu'ils furent

venus à la maison de Michas,
14. les cinq hommes qui avaient été

envoyés auparavant pour reconnaître le

pays de Laïs dirent à leurs frères : Vous
savez qu'il y a dans cette maison un
éphod, des théraphims, une image taillée

et une autre coulée en fonte. Voyez ce

qu'il vous plaît de faire.

15. S'étant donc un peu détournés, ils

entrèrent chez le jeune lévite qui était

dans la maison de Michas
, et le saluè-

rent par des paroles de paix.

16. Cependant les six cents hommes
demeurèrent, à la porte sous les armes

,

17. et ceux qui étaient entrés dans
l'appartement du jeune homme tâchaient

d'emporter l'image taillée, l'éphod, les

théraphims et l'image coulée en fonte;

et le prêtre se tenait à la porte pendant
que les six cents hommes vaillants at-

tendaient non loin de là les cinq autres.

18. Ceux qui étaient entrés emportè-

rent donc l'image taillée, l'éphod, les

idoles et l'image coulée en fonte. Le
prêtre leur dit : Que faites-vous?

habitants étalent ulurs pacifiques comme ceux de

la métropole, qui pr. feraient le commerce à la

guerre.— Procul a Sidorve: Tell-el-Khadi est au

sud -est de Sldon, et à une bonne Journée de

marche ; circonstance qui facilitait singulière-

ment un coup de main hardi et rapide. — Rê-

versi... responderunt. Le compte-rendu des explo-

rateurs est enthousiaste, pressant. Qu'on se hâte ;

l'expédition sera aisée, et Jéhovah lui-même a

promis (vers. 5-6) de favoriser les siens.

4° Les Danltes, en marchant à la conquête de

Lais, s'emparent des Idoles et du prêtre de Michée.

XTin, 11;28.

11-13». Émigration de six cents Danltes. —
Sexcenti viri... : avec leurs femmes, leurs enfants

et leurs troupeaux. Cf. vers. 21. Ce n'était qu'une

faible portion de la tribu de Dan, qui comptait

64400 hommes lors du dernier recensement d'Is-

raël (Num. XXVI, 43). — Cariathiarim: autre-

fols Baala et Cariath-Baal; aujourd'hui Qarlyet-

el-Enab, sur la route de Jaffa à Jérusalem. Cf.

Jos. XV, 9, 60 (.Atl. géogr., pi. vn et xn). —
CastroTum Dan ou Mahaneh Dan. Voyez la note

de xni , 25. — Post tergum. Hébraïsme, poiu: dé-

signer l'ouest.

ISiJ-lS. Les Danltes dépouillent le sanctuaire

de Michée. — Dixerunt quinque viri. Leur con-

fiance avait été vivement excitée par l'heureux

présage reçu naguère dans la maison de Michée

(vers. 5-6) ; ils pensaient assurer le résultat défi-

nitif de l'expédition en s'approprlant les objet*

les plus précieux du sanctuaire. — Videte guid

vobis... Suggestion habUe sous sa forme indirecte.

— Et cum paululum... Kécit très pittoresqiM
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19. Ils lui répondirent : Taisez -vous,

et mettez votre doigt sur votre bouche
;

venez avec nous, afin que vous nous te-

niez lieu de père et de prêtre. Lequel
vous est le plue avantageux, d'être prê-

tre dans la maison d'un particulier ou de
l'être dans une tribu et dans toute une
famille d'Israël?

20. Le lévite, les ayant entendu par-

ler ainsi, se rendit à ce qu'ils disaient;

et prenant l'éphod, les idoles et l'image

taillée, il s'en alla avec eux.

21. Tandis qu'ils étaient en chemin,
ayant fait marcher devant eux les petits

enfants, le bétail et tout ce qu'ils avaient

de plus précieux,

22. et comme ils étaient déjà loin de
la maison de Michas, ceux qui demeu-
raient chez Michas les suivirent avec
grand bruit,

23. et commencèrent h crier après eux.

Ils se retournèrent et dirent à Michas :

Que demandez -vous? Pourquoi criez-

vous?
24. Il leur répondit : Vous m'emportez

mes dieux que je me suis faits, et vous
m'emmenez mon prêtre et tout ce que
j'avais ; et ensuite vous me dites : Qu'a-

vez - vous ?

25. Les enfante de Dan lui dirent :

Gardez -vous de nous parler davantage,
de peur qu'il ne vous arrive des gens
qui s'emportent de colère, et que vous
ne périssiez avec toute votre maison.

26. Ils continuèrent ensuite leur che-

min, et Michas, voyant qu'ils étaient

plus forts que lui, s'en retourna à sa

maison.
*

27. Cependant les six cents hommes
emmenèrent le prêtre avec ce que nous

19. Cui respondenint Tace, et pone
digitum super os tuum ; venique nobis-

cum, ut habeamus te patrera, ac sacer-

dotem. Quid tibi melius est, ut sis sacer-

dos in domo unius viri, an in una tribu

et familia in Israël ?

20. Quod cum audisset, acquievit ser-

monibus eorum ; et tulit ephod , et idola,

ac sculptile, et profectus est cum eis.

21. Qui cum pergerent, et ante se ire

fecissent parvulos ac jumenta, et omne
quod erat pretiosum

,

22. et jam a domo Michse essent pro-

cul, viri qui habitabant in œdibus Michœ
conclamantes secuti sunt,

23. et post tergum clamare cœperunt.

Qui, cum respexissent, dixerunt ad Mi-,

cham : Quid tibi vis? cur clamas?

24. Qui respondit : Deos meos, quos
mihi feci, tulistis, et sacerdotem et

omnia quse habeo, et dicitis : Quid tibi

est?

25. Dixeruntque ei filii Dan : Cave ne
ultra loquaris ad nos, et veniant ad te

viri animo concitati, et ipse cum omni
domo tua pereas.

26. Et sic cœpto itinere perrexerunt.

Videns autem Michas, quod fortiores se

essent, reversus est in domum suam.

27. Sexcenti autem viri tulerunt sacer-

dotem, et quœ supra diximus, venerunt-

du voL On occupe le prêtre en avant de la porte,

et pendant ce temps les cinq explorateurs, qui

connaissaient les lieux, font main basse sur le

trésor de Mlchée.

19-20. Les Danltes persuadent au lévite de

les accompagner. — Pone digitum. Le geste na-

turel et universel pour marquer le silence. Cf.

Job, XXI, 6; XXIX, 9; Prov. xxx, 32. Les Égyp-
tiens représentaient dans cette attitude Horus, le

dieu du silence. Voyez VAtlas archéol., pi. xxv,
flg. 7. — Patrem, ac sacerdotem. Comme plus

haut, xvn, 10. — Pour vaincre l'hésitation du
leiine homme, les Danites lui exposent les avan-

tages supérieurs qu'ils lui offrent : in domo
unius..., vel in una trilm. Aussi, acquievit; hébr.:

le cœur du prêtre fut content. Cf. xix ,6,9;
Ruth, m, 7.— Profectus... cum eis. Dans le texte :

au milieu du peuple. Pour plus de sûreté, on le

mit aa centre de la petite armée,

LOMMKNT. J [.

21-26. Vaines protestations de Mlchée. — Ant*
se... parvulos... Les émlgrants s'attendaient à être

bientôt poursuivis; de là ces nouvelles précau-

tions. Voyez dans l'Atl. archéol., pi. lxxv, flg. 8 ;

pi. Lxxvi, flg. 6, plusieurs gravures représentant

des émigrations d'après les anciens monuments.
— Conclam,antes secuti. Quelque temps s'était

écoulé avant la découverte du vol, et aussi avant

que Michée eût rassemblé et armé ses hommes.
— Quid tibi vis f Question singulière , comme
le fait remarquer Michée dans sa réponse pathé-

tique, mais Inutile. — Cave ne ultra... De leur

faux étonnement Ils passent à la menace tra

gique, se sentant les plus forts. Viri animo
concitati; littéralement dans l'hébr.: des hommes
amers de cœur; c.-à-d. Irrités, terribles.

6» Prise de Laïs, idolâtrie des Danites. XIX,
J7-81.

87-29. La conquête. — Venerwnt..., et perçue-

12
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que in Lais, ad populum quiescentem
atque securum, et percusserunt eos in

ore gladii, urbemque incendio tradide-

ruQt,

28. nullo penitus ferente praesidium,

co quod procul habitèrent a Sidone, et

cum nullo hominum haberent quidquam
societatis ac negotii. Erat autem civitas

Bita in regione Rohob
;
quam rursum

exstruentes, habitaverunt in ea,

29. vocato nomine civitatis Dan, juxta

vocabulum patris sui, quem genuerat

Israël, quae prius Lais dicebatur.

30. Posueruntque sibi sculptile, et Jo-

nathan, filium Gersam, filii Moysi, ac
tilios ejus sacerdotes in tribu Dan, usque
ad diem captivitatis Buœ.

31. Mansitque apud eos idolum Michae
omni tempore quo fuit domus Dei in

Silo. In diebus illis non erat rex in

Israël.

avons dit auparavant
, et, étant venue k

Laïs , ils trouvèrent un peuple qui se te-

nait en assurance et dans un plein repos.

Ils firent passer au fil de l'épée tout ce

qui se trouva dans la ville ; ils y mirent
le feu et la brûlèrent,

28. sans qu'il se trouvât personne pour
les secourir, parce qu'ils demeuraient loin

de Sidon, et qu'ils n'avaient aucune so-

ciété ni aucun commerce avec qui que
ce soit. Or la ville était située au pays
de Rohob ; et, l'ayant rebâtie, ils y de-

meurèrent.

29. Ils l'appelèrent Dan, du nom de
leur père, qui était fils d'Israël ; tandis

qu'auparavant elle s'appelait Laïs.

30. Ils se dressèrent l'image taillée,

et ils établirent Jonathan, fils de Ger-
sam, qui était fils de Moïse, et ses fils,

en qualité de prêtres dans la tribu de
Dan, jusqu'au jour où ils furent emme-
nés captifs :

31. et l'idole de Micbas demeura par-

mi eux pendant tout le temps que la

maison de Dieu fut à Silo. En ce temps-

là il n'y avait pas de roi dans Israël.

CHAPITRE XIX

1. Fuit quidam vir lévites habitans in

latere montis Ephraim
,
qui accepit uxo-

rem de Bethlehem Juda;
2. quse reliquit eum , et reversa est in

1. Un lévite qui demeurait à l'extré-

mité de la montagne d'Ephraïm, ayant

épousé une femme de Bethléem de Juda,

2. celle-ci le quitta; et elle revint

$erunt. Exploit aiissi aisé que l'avaient annoncé

les espions, xvn, 8-10. — Urbemque incendia...:

comme autrefois Jéricho, Jos. vi, 24, et Asor,

Jos. XI, 13. Les assaillants avaient dû vouer la

vUle à l'anathème ; autrement ils ne l'auraient pas

détruite, puisqu'ils se proposaient de l'habiter.

— In regione Rohob. Vraisemblablement la Rohob
mentionnée i, 31, et Jos. xix, 30. Voyez les

notes.

30-31. Les Danites se livrent à l'idolâtrie. Ido-

lâtrie restreinte, analogue à celle de Michée (notes

de xvn, 3 et ss.). — Le nom et l'origine du
lévite sont tardivement indiqués : Jonathan,

filium Gersam... Il était donc petit-flls de Moïse;

trait qui rend sa conduite d'autant plus surpre-

nante. H est vrai que le texte hébreu actuel , le

Targum et le syriaque, ont il'nasseh (Manassé)

au Ueu de Moèeh (Moïse) ; mais c'est là une cor-

rection opérée après coup par les massorètes juifs

(Man. bibl., t. I, n. 87), en vue de diminuer le

scandale, et encore n'ont -ils corrigé que d'une

main timide, en suspendant au-dessus des autres

lettres, comme douteux, le nun qu'ils ajoutaient.

De plus, Manassé n'a pas eu de flls nommé Gler-

sam. Voyez Naai. xxvi, 29-34, et comp. Ex. n, 22;

xvm , 3-4 , etc. — Ad diem eapHvitatis. Non pas

la captivité des dix tribus du royaume d'Israël
,

qui n'eut lieu que deux cents ans plus tard, sous

Salmanasaret Téglath-Phalasar (I Par. v, 22);

mais l'état d'oppression auquel les Philistins ré-

duisirent les Hébreux jusqu'au règne de David.

Cf. I Reg. rv, 11, 22, et surtout Ps. lxxvu,
59-61. — Mansitque... Dans l'hébreu : Ils leur

confièrent (aux descendants du lévite) l'idole de

Michée.— Tempore ^uo... in Silo. Ce détail con-

firme l'Interprétation qui vient d'être donnée du

mot « captivité » ; le tabernacle demeura à Silo

jusqu'à ce que les Philistins eurent saccagé cette

vUle et emmené l'arche. Cf. I Reg. m, 31; -,

IV, 3, eta 9
§ II. — Le crime des habitants de Oabaa occa-

sionne la ruine temporaire de la tribu de Ben-

jamin. XIX, 1 — XXI, 24.

Cet épisode manifeste
,
plus encore que le pré-

cédent, la triste situation d'Israël au temps det

Juges.
1» Un lévite d'Ephraïm vient à Gabaa avec ?ia

femme. XIX, 1-14.

Ceap. XIX. — 1-4. Circonstances qui condnl'
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domum patris sul in Bethlenera, man-
eitque apud eum quatuor mensibus.

3. Secutusque est eam vir suas, vo-

lens reconciliari ei, atque blandiri, et

secum reducere , habens in comitatu pue-

rum et duos asinos. Quae suscepit eum,
et introduxit in domum patris sui. Quod
eum audisset socer ejus, eumque vidis-

set, occurrit ei IsetuB,

4. et amplexatus est hominem. Man-
KÏtque gêner in domo soceri tribus die-

Dus, comedens eum eo et bibens fami-
liariter.

5. Die autem quarto
, de nocte consur-

gens, proficisci voluit
;
quem tenuit socer,

et ait ad eum : Gusta prius pauxillum
}janis, et conforta stomachum, et sic pro-

ficisceris.

6. Sederuntque simul, ac comederunt
et biberunt. Dixitque pater puellse ad
generum suum : Quaeso te ut hodie hic

maneas
,
pariterque Isetemur.

7. At ille consurgeus, cœpit velle pro-

ficisci. Et nihilominus obnixe eum socer

tenuit, et apud se fecit manere.

8. Mane autem facto, parabat lévites

iter; cui socer rursum : Oro te, inquit,

ut paululum cibi capias, et assumptis vi-

ribus, donec increscat dies, postea pro-

fieiscaris. Comederunt ergo simul
;

9. surrexitque adolescens, ut pergeret

eum uxore sua et puero. Cui rursum
locutus est socer : Considéra quod dies

ad occasura declivior sit, et propinquat
ad vesperum ; maue apud me etiam ho-

à Bethléem dans la m^iison de son père,

et elle demeura chez lui pendant quatre

mois.

3. Son mari vint la trouver, désireux

de se réconcilier avec elle par de bonnes
paroles et de la ramener chez lui; il

avait avec lui un serviteur et deux ânes.

Sa femrae le reçut bien , et le fit entrer

dans la maison de son père. Son beau
père l'ayant appris, et le voyant venir,

alla au-devant de lui avec joie,

4. et l'embrassa. Le gendre demeura
dans la maison du beau -père pendant
trois jours, mangeant et buvant familiè-

rement avec lui.

5. Le quatrième jour le lévite, se levant

de bon matin, voulut partir; mais son

beau-père le retint et lui dit : Prenez un
peu de pain auparavant pour vous forti-

fier, et après cela vous vous mettrez en
chemin.

6. Ils s'assirent donc , et mangèrent et

burent ensemble. Le beau -père dit en-

suite à son gendre : Je vous prie de de-

meurer encore ici aujourd'hui, afin que
nous nous réjouissions ensemble.

7. Le lévite, se levant, voulut partir;

mais son beau-père le conjura avec tant

d'instance, qu'il le fit demeurer chez
lui.

8. Le lendemain matin, le lévite se

{)réparait à partir; mais son beau -père

ui dit de nouveau : Je vous prie de
prendre d'abord un peu de nourriture, afin

qu'ayant pris des forces, vous partiez

quand le jour sera plus avancé. Ils man-
gèrent donc ensemble

;

9. et le jeune homme se leva pour,

partir avec sa femme et son serviteur
;

mais son beau-père lui dit encore : Con-
sidérez que le jour baisse beaucoup, et

que le soir approche; demeurez encore

sirent ce lévite à Bethléem. — In latere mcnlis.

L'hébreu emploie le pluriel : les flancs; c.-à-d.

les parties extrêmes. Au nord, d'après la suite

de la narration. — Uxorem. Dans l'hébreu : « une
iemme , une concubine. » Ce qui équivaut à dire :

une femme de second rang (cf. vm, 31). Cette

sorte d'union supposait un vrai mariage. — Qua
reliquit... Littéral. : elle fut adultère. Comme le

Targum et les LXX , la Vulgate adoucit l'expres-

sion.— Quatwor mensibus. lia, locution hébraïque,

4 des Jours, quatre mois, » équivaudrait, d'après

quelques interprètes, à un an quatre mois. Ils

s'appuient sur ce qu'un peu plus haut, xvn , 10,

l'expression « des Jours » est empiojee aans le

texte pour représenter une année. — ReMiici-

Ituri... et blaudiii. Hébr.: pour parler à son cœur.
^ Duos Minoê : l'un pour le lévite, l'autre pour

porter sa femme au retour. — Qiue .<msc^;)ft.»

La réconciliation fut donc immédiate. Réception

non moins cordiale du beau -père, décrite cVune

manière vivante. — Amplexatus est. Hébr. : 11

le retint. Expression très forte (hazaq).

5-9. Le lévite et sa femme partent de Beth-

léem. — De nocte consurgens. En Orient, les

voyageurs se mettent ordinairement en route de

grand matin ; Us font une halte assez longue au
milieu du Jour. Le beau-père essaye de prolonger

le plus possible le séjour de ses enfants auprès

de lui, comme s'il eût voulu sceller mieux en-

core la réconciliation. Gracieuses paroles : gusta

prius..., conforta... Littéralement : réconforte ton

cœur (avec) un morceau de pain. C'est le « fulclre

cor » des Latins. Locution analogue au vers. 6 :

Wuu ton cœur soit Joyeux; aa lieu de pariier..
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182 JuD. XIX. 10-17.

die, et duc lœtum diem, et cras profit

cisceris ut vadas in donium tuam.

10. Noluit gêner acquiescere sermoni-

bus ejus; sed statim perrexit, et venît

contra Jebus, quse altero nomine vocatur

Jérusalem , ducens secum duos asinoa

onustos, et concubinam.
11. Jamque erant juxta Jebus, et dies

mutabatur in noctem ; dixitque puer ad
dominum snum : Veni , obsecro , decli-

neraus ad urbem Jebusseorum, et ma-
neamus in ea.

12. Cui respoudit dominus : Non in-

grediar oppidum gentis aliense, quse non
est de fiÛis Israël, sed transibo usque
Gabaa

;

13. et cum illuc pervenero, manebi
mus in ea, aut certe in urbe Rama.

14. Transierunt ergo Jebus, et cœptum
carpebant iter, occubuitque eis sol juxta
Gabaa, quse est in tribu Benjamin.

15. Diverteruntque ad eam, ut mane-
rent ibi. Quo cum intrassent, sedebant
in platea civitatis, et nullus eos recipere

voluit hospitio.

16. Et ecce apparuit homo senex, re-

vertens de agro et de opère suo vesperi,

qui et ipse de monte erat Ephraim et

peregrinus habitabat in G^baa. Homines
autem regionis illius erant filii Jemini.

17. Elevatipque oculis , vidit senex
eedentem bomiuem cum sarciiiulis suis

in platea civitatis ; et dixit ad eum :

Unde venis? et quo vadis?

chez moi pour aujourd'hui, et réjouis-

sons -nous : vous partirez demain pour
retourner dans votre maison,

10. Son gendre ne voulut point se ren-
dre à ses paroles; mais il partit aussitôt,

et vint près de Jébus, qui s'appelle
aussi Jérusalem, menant avec lui ses

deux ânes chargés et sa femme.
11. Et comme ils étaient déjà près de

Jébus, et que, le jour finissant, la nuit

commençait, le serviteur dit à son maî-
tre : Allons, je vous prie, à la ville des
Jébuséens, et demeurons-y.

12. Son maître lui répondit : Je n'entre-

rai pas dans la ville d'un peuple étran-

ger qui ne fait point partie des enfanta
d'Israël , mais je passerai jusqu'à. Gabaa

;

13. et quand je serai arrivé là, nous

y séjounierons , ou du moins dans la ville

de Rama.
14. Ils dépassèrent donc Jébus, et, con-

tinuant leur chemin, ils se trouvèrent au
coucher du soleil près de Gabaa, qui est

dans la tribu de Benjamin.
15. Ils y allèrent pour y demeurer, et

étant entrés, ils s'assirent dans la place

de la ville, sans que personne voulût les

loger chez lui.

16. Mais sur le soir on vit venir un
vieillard qui rentrait des champs après

son travail ; il était lui-même de la mon-
tagne d'Ephraïm

, et il demeurait comme
étranger dans la ville de Gabaa. Or les

hommes de ce pays -là étaient enfants

de Jémini. -

17. Le vieillard, levant les j'eux, vit

le lévite assis dans la place de la ville

avec son bagage; et s'adressant à lui,

il lui dit : D'où venez - vous et où allez-

vous?

lôetemur. Cf. xvi, 25; xviii, 20 (dans l'hébreu).

— Mêmes instances et même acceptation le cin-

quième Jour, vers. 7-8. Donec increscat; c.-à-d.:

Il est trop matin pour partir, attends un peu.—
Le soir, le père présente l'argument contraire :

dies... declivior; 11 est trop tard pour te mettre

en route.

10-14. Les trois voyageurs arrivent à Gabaa.
— Noluit..., sed statim. Résolution hardie et dan-

gereuse, surtout en de tels temps. — Contra
Jebus..., Jérusalem... Yoyez i, 8; Jos. xv, 8, et

les commentaires. — Dies in noctem. D'après l'hé-

breu : le jour était extrêmement descendu, n faut

deux heures pour aller de Bethléem à Jérusalem.
— Veni, obsecro. Excellent conseil du serviteur.

H appelle Jérusalem urbem Jebusûeorum, parce

que, d'après les passages cités plus haut, ce peuple

la possédait alors en grande partie ; de là aussi

ta fier refus dn léviui d'entrer dans < la cité

d'une nation étrangère ». — Gabaa, en hébreu
Gib'ah; ailleurs, Gib'ah « de Saiil », ou « de Ben-

jamin » (cf. vers. 14), pour distinguer cette lo-

calité de plusieurs autres qm portaient le même
nom; aujourd'hui, très probablement, Tell-el-

Foul, & une heure et demie au nord de Jérusalem
(Ml. géogr., pi. vn et xvi). — Rama: Kr-Râm,
à une heure plus au nord. Le lévite désirait, ce

jour-là, se rapprocher le plus possible du terme
de son voyage. — Occubuit... sol. Le temps du
crépuscule est très court dans l'Orient biblique ;

force fut donc de s'arrêter à Gabaa.
2" Un Éphraïmlte qui résidait à Gabaa offre

l'hospitalité au lévite. XIX, 16-21.

15-21. Sedebant in platea: la petite place mé-
nagée d'ordinaire en avant de la porte, à l'Inté-

rieur de la ville. — NuUv^que eos... Trait extrê-

mement dur, surtout en Orient. Mais heureux

contraste, très bien raconté, vers. 16 -SO. Ue
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18. Le lévite Ini répondit : Nous som-

mes partis de Bethléem de Juda, et nous

retournons dans notre maison, qui est à

l'extrémité de la montagne d'Ephraïm,

d'où nous étions allés à Bethléem ; nous

allons maintenant à la maison de Dieu,

et personne ne veut nous recevoir chez

lui.

19. Nous avons de la paille et du foin

pour les ânes, du pain et du vin pour

moi et pour votre servante, et pour le

serviteur qui est avec moi. Nous n'avons

besoin de rien, sinon qu'on nous loge.

20. Le vieillard lui répondit : La paix

Boit avec vous. Je vous donnerai tout ce

qui vous sera nécessaire; je vous prie

seulement de ne pas demeurer sur cette

place.

21. Les ayant donc fait entrer dans

sa maison , il donna à manger aux ânes
;

et pour eux, après qu'ils eurent lavé

leurs pieds, il leur servit un festin.

22. Tandis qu'ils faisaient bonne chère,

et que, mangeant et buvant, ils don-

naient quelque soulagement à leurs corps

lassés par le travail du chemin, il vint

des hommes de cette ville, qui étaient

des enfants de Bf'lial, c'est-à-dire sans

joug ; et environnant la maison du vieil-

lard, ils commencèrent à frapper à la

porte , criant au maître de la maison , et

lui disant : Faites sortir cet homme qui

est entré chez vous, afin que nous en
abusions.

23; Le vieillard sortit dehors pour leur

parler, et leur dit : Gardez -vous, mes
frères, gardez-vous de faire un si grand
mal; car j'ai reçu cet homme comme
mon hôte, et cessez de penser à cette

folie.

24. J'ai une fille vierge, et cet homme
a sa concubine

;
je les amènerai vers

18. Qui respondit ei : Profecti sumus
de Bethlehem Juda, et pergimus ad lo-

cum nostrum, qui est in latere montia

Ephraim, unde ieramus in Bethlehem;
et nunc vadimus ad domum Dei , nul-

lusque sub tectum suum nos vujt reci-

pere
;

19. habentes paleas et fœnum in

asinorum pabulnm, et panem ac vinum
in meos et ancillse tuse usus, et pueri

qui mecum est, nulla re icdigemufl nisi

hospitio.

20. Oui respondit senex : Pax tecum
sit, ego prsebebo omnia quse necessaria

sunt; tantum, quseso, ne in platea ma-
neas.

21. Introduxitque eum in domum
suam, et pabulum asinis prsebuit ; ac

postquam laverunt pedes suos, recepit

eos in convivium.

22. mis epulantibus, et post laborem

itineris cibo et potu reficientibus corpora,

venerunt viri civitatis illius , filii Belial

(id est, absque jugo), et circumdantes

domum senis, fores pulsare cœperunt,

clamantes ad dominum domus, atque

dicentes : Educ virum qui ingressus est

domum tuam, ut abutamur eo.

23. Egressusque est ad eos senex, et

ait : Nolite, fratres, nolite facere nialura

hoc, quia ingressus est homo hospitium

meum, et cessate ab hac stultitia.

24. Habeo filiam virginem, et hic homo
habet concubinam ; educam eas ad vos.

vieiUard était compatriote du lévite : Ipse de

monte... Ephraim. Cf. vers. 1. La locudion fllii

Jemini (vers. 16) équivaut à Benjaminltes (hébr. :

ffrié ymlni). — Vadimus ad domum Dei

(vers. 18). Les LXX ont lu : dans ma maison.

D'après quelques commentateurs, ces mots au-

raient une signification générale et désigneraient

1a profession du lévite : Je m'occupe de la maison
du Seigneur. Il parait plus exact de dire que les

voyageurs habitaient près de SUo (cf. xvm, 31),

ou du moins qu'ils devaient traverser cette ville

pour rejoindre leur domicile.— iïaben/es paleas...,

panem.. Manière d'indiquer qu'ils demandaient
seulement un gîte pour la nuit, et qu'ils ne coû-

teraient rien h leur hôte. — Ancillte tute. Il est

conforme à la politesse orientale de se présenter,

sol et les aienâ, comme )<» servltanrg de ceux

h qui l'on parle. — Pabulum asinis : les animaux

servis d'abord ; ce trait encore est de l'Orient.—
Laverunt pedes : wa des premiers devoirs de

l'hospitalité dans ces contrées. Cf. Qen. xvm, 4,

et l'explication.

3» Crime Infâme des habitants de Gabaa. XIX
22-28.

22-24. Début du drame, rappelant la scèna

qui s'était autrefois passée à l'entrée de la maison

de Lot {Qen. xix, 1-13).— Filii Belial. Mot
hébreu , dont saint Jérôme donne aussitôt la tra-

duction : ahsqve jugo. Il signifie littéralernent :

« vaurien. » Cf. Deiit. xv, 9, et la note; I Reg.

I, 16, etc. (dans l'hébreu). — Fores pulsare:

menaçant de tout briser. L'expression hébraïque

dénote des actes violents, réitérés.— Educ... Lan-

gage aussi brutal que les actes. Le prophète Oséa.
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ut humilietis eas, et vestram libidinem

compleatie ; tantum obsecro ne ecelus

hoc contra naturam operemini in virum.

25. Nolebant acquiescere sermonibus

illius
;
quod cernens homo. eduxit ad eos

concubinam suam, et eis tradidit illuden-

dam; qua cum tota nocte abusi essent,

dimiserunt eam mane.

26. At mulier, recedentibus tenebris,

venit ad ostium domus ubi manebat do-

minus suus, et ibi comiit.

27. Mane facto surrexit homo, et ape-

ruit ostium, ut cœptam expleret viam;

et ecce concubina ejus jacebat ante

ostium, spareis in limine manibus.

28. Cui ille, putans eam quiescere,

loquebatur : Surge, et ambulemus. Qua
nihil respondente, intelligens quod erat

mortua , tulit eam , et imposuit asino, re-

vereusque est in domum suam.

29. Quam cum esset ingressus, arri-

puit gladium, et cadaver uxoris cum ossi-

bus suis in duodecim partes ac frusta

concidens , misit in omnes terminos

Israël.

30. Quod cum vidissent singuli, concla-

mabant : Nunquam res talis facta est in

Israël, ex eo die quo ascenderunt pâtre?

nostri de Egypte, usque in praesens tem-

pus ; ferte sententiam , et in commune
decernite quid facto opus sit.

vous, et vous les aure^ pour satisfaire

votre passion
;
je vous prie seulement de

ne pas commettre à l'égard d'un homme
ce crime contre nature.

25. Mais le lévite, voyant qu'ils ne
voulaient point se rendre à ses paroles,

leur amena lui-même sa femme, et l'a-

bandonna à leurs outrages ; et ayant abu-

sé d'elle toute la nuit, quand le matin
fut venu , ils la laissèrent.

26. Lorsque les ténèbres de la nuit se

dissipaient, cette femme vint à la porte

de la maison où demeurait son mari, et

y tomba étendue par terre.

27. Le matin , son mari se leva et ou-

vrit la porte pour continuer sou chemin,

et il y trouva sa femme couchée par

terre, ayant les mains étendues sur le

seuil de la porte.

28. Il crut d'abord qu'elle était endor-

mie, et il lui dit : Levez-vous, et allons-

nous-en. Mais, comme elle ne répondait

fas, il reconnut qu'elle était morte; et

ayant prise, il la mit sur son âne, et

s'en retourna dans sa maison.

29. Et lorsqu'il fut arrivé chez lui, il

prit un couteau, et divisa le corps de sa

femme avec ses os en douze parts, et il

envoya une part dans chacune des tribus

d'Israël.

30. Quand chacun eut vu cela, ils

crièrent tous d'une voix : Jamais rien de

tel n'est arrivé dans Israël, depuis le

jour où nos pères sortirent de l'Egypte

jusqu'à présent
;
prononcez là-dessus , et

ordonnez ensemble ce qu'il faut faire.

tx, 9, et X, 9, fait deux fois allusion à ce cy-

nisme. Le vieillard protège de son mieux son hôte,

Bolt par de graves remontrances ( malum hoc ;

hébr. : cette folie ; dans le sens de crime), soit par

une proposition condamnable en eUe-même, mais

qui lui paraissait justifiable en tant qu'elle amè-

nerait un moindre mal (vers. 24; voyez la note

de Gren. xix, 8).

25-28. Mort de la femme du lévite. — Eduxit

ad eos... Égoïsme et lâcheté qui révoltent.— Vtnit

ad ostium, ... corruit... Sous ces simples mots on

»ent vibrer l'Indignation de l'écrivain sacré. La
malheureuse femme n'eut pas la force de frapper

à la porte. — Aperuil..., ut cxeplam... Nouvel acte

de lâcheté: oar U pu«It bien que le lévite,

effrayé, renonçait à attendre et à chercher sa

femme. — Jacebat..., sparsis... Douloureux ta-

bleau.

40 Appel à la vengeance. XIX , 29 - 30.

29-30. Le récit est resté muet, au vers. 28,

sur les sentiments qui durent se presser au cœur

du lévite quand il fit l'horrible découverte ; les

voici tragiquement exprimés : cadaver... conci-

dens. — Cum osaibus ; d'après l'hébreu : selon ses

os. C.-à-d. que le cadavre fut coupé aux jointures,

selon les divisions naturelles des membres, n y eut

douze parts, autant que de tribus. — Nunquam
res talis... L'effet désiré est aussitôt produit;

chacun se déclare prêt à agir pour châtier oe orlme

Inouï (.ex eo die quo^.).
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CHAPITRE XX

1. Alors tous les enfants d'Israël sor-

tiiout, et s'assemblèrent comme un seul

homme, depuis Dan jusqu'à Bersabée,

et ceux de la terre de Galaad, '\ Maspha,
auprès du Seigneur.

2. Tous les chefs du peuple et toutes

les tribus d'Israël se trouvèrent dans

l'assemblée du peuple de Dieu, au nom-
bre de quatre cent mille hommes de pied,

tous hommes de guerre.

3. Et les enfants de Benjamin surent

bientôt que les enfants d'Israël étaient

montés ù Maspha. Le lévite, mari de la

femme qui avait été tuée, étant inter-

rogé de quelle manière un si grand crime

s'était commis,
4. répondit : J'étais allé dans la ville

de Gabaa de la tribu de Benjamin avec

ma femme pour y passer la nuit
;

5. et voici que les hommes de cette

ville entourèrent tout à coup pendant la

nuit la maison où j'étais, pour me tuer,

et ils ont outragé ma femme avec une
brutalité et une fureur si incroyables,

qu'enfin elle en est morte.

6. Ayant pris ensuite son corps, je l'ai

coupé en morceaux, et j'en ai envoyé
les parts dans tout le pays que vous pos-

sédez, parce qu'il ne s'est jamais com-
mis un si grand crime ni un excès si

abominable en Israël.

1. P]gressi itaque suntomnes filii Lsiaol,

et pariter congregati, quasi vir unus, de
Dan u que Bersabée, et terra Galaad, ad
Dominum in Maspîia.

2. Omnesque anguli populorura , et

cunctse tribus Israël in ecclesiam populi

Dei convenerunt quadringentamillia pe-

ditum pugnatorum.

3. Nec latuit filios Benjamin, quod
ascendissent filii Israël in Maspha. In-

terrogatusque levita, maritus mulieris

interfectse, quomodo tantum scelus per-

petratum esset,

4. respondit : Veni in Gabaa Benjamin
cum uxore mea, illucque diverti;

5. et ecce homines civitatis illius cir-

cumdederunt nocte domum in qua ma-
nebam , volentes me occidere ; et uxorem
meam incredibili furore libidinis vexan-
tes, denique mortua est.

6. Quam arreptam, in frusta concidi,

raisique partes in omnes termines pos-

sessionis vestrse
,
quia nunquam tantum

nefas, et tam grande piaculum factum
est in Israël.

50 La guerre est décidée Gontre la tribu de Ben-

jamin. XX, 1-U.
Chap. XX. — 1- 3*. L'assemblée de Maspha. —

Egressi : de leurs habitations, de leurs villes. —
Omnes... quasi vir unus. Grande solennité d'ex-

pressions ; de même aux vers. 2 et 11. — De Dan
usque Bersabée. Laïs-Dan était située à l'extré-

mité septentrionale de la Palestine (xvin, 6),

Bersabée à la pointe sud (6en. xxi, 28, et la note);

cette formule désigne donc tout le territoire (Atl.

çéogr., pi. vn). Comme si nous disions, pour la

France : de Dunkerque à Hendaye. — Et terra

Galaad. Les tribus transjordaniennes accourent

aussi, hormis une seule ville, ainsi qu'il sera

dit plus loin, XXI, 4 et ss.— Ad Dominum. Comp.
XI, 11, et l'explication. Plusieurs commentateurs
pensent cependant qu'on avait transporté l'arche

»u lieu de la réunion, comme on le fit ensuite

à Béthel (note du vers. 27). — Maspha. Proba-
blement Nebl-Samouïl, à deux heures au nord-
ouest de Jérusalem , à l'ouest et seulement à une
heure et demie de Gabaa (Atl. géogr., pi. xn).
— Omnesque anguli, : métaphore pour désigner
les chefs. Le pluriel d'intensité popviomm n'existe

que dans laVulgate; 11 est ensuite expliqué par

les mots cunctcs tribus. Cf. Deut. xxxni, 3, et

l'explication. — Quadraginta millia... Bel élan

du peuple entier pour venger le crime des 6a-

baïtes. — Nec îatuit... Benjamin. Les Benjami-

nites avaient été sans doute invités au congrès

comme les autres tribus ; mais il ressort du con-

texte qu'ils refusèrent Insolemment de s'y rendre,

prenant fait et cause pour leurs compatriotes de

Gabaa.
3''-7. Le lévite expose à l'assemblée les détails

du crime. — Tuterrogatusque... Dans l'hébreu :

Alors les fils d'Israël dirent : Dites (-nous) com-

ment a eu lieu cette scélératesse. Alors le lévite...

Le verbe « dites » est au pluriel ; l'assemblée

s'adressait donc en général à quiconque pourrait

fournir des renseignements authentiques sur l'in-

cident. — Et ecce homines... Hébr.rles seigneurs

de Gabaa ; par conséquent, les notables, les habi-

tants les plus Influents. Voyez la note de ix , 9.

Le trait volentes me occidere a été omis dans la

première narration , xrx , 22 et ss. — Adestis...

(vers. 7). Grave et Imposant appel & la oonscienoo

dtt peupla.



186 JuD. XX, 7-16.

7. AdestÎB omnes, filii Israël ; decemite
quid facere debeatis.

8. Stansque omnis populus
,

quasi

unius hominis Bermone respondit : Non
recedemus in tabernacula nostra, nec
8uam quisquam intrabit domum,

9. sed hoc contra Grabaa in commune
faciamus.

10. Decem viri eligantur e centum ex
omnibus tribnbus Israël , et centum de
mille, et mille de decem millibus, ut

comportent exercitui ciharia, et possimus
pugnare contra Gabaa Benjamin, et red-

dere ei pro scelere quod meretur.

11. Convenitque universus Israël ad
civitatem

,
quasi homo unus , eadem

mente unoque consilio.

12. Et miserunt nuntios ad omnem
tribum Benjamin, qui dicerent : Cur tan-

tum nefas in vobis repertum est?

13. Tradite homines de Gabaa qui hoc
flagitium perpetrarunt , ut moriantur, et

auferatur malum de Israël. Qui nolue-

runt fratrum suorum filiorum Israël au-

dire mandatum
;

14. sed ex cunctis urbibus, quse sortis

suae erant, convenerunt in G-abaa, utillis

ferrent auxiUum, et contra universum
populum Israël dimicarent.

15. Inventique sunt viginti quinque
millia de Benjamin educentium gladium,
prseter habitatores Gabaa,

16. qui septingenti erant viri fortis-

simi, ita sinistra ut dextra prseliantes, et

sic fundis lapides ad certum jacientes,

ut capillum quoque possent percutere, et

7. Vous êtes tous ici présents, ô en-
fants d'Israël ; ordonnez ce que vous de-
vez faire.

8. Et tout le peuple, debout, répondit
comme un seul homme : Nous ne retour-

nerons point à nos tentes , et personne ne
retournera dans sa maison,

9. jusqu'à ce que nous ayons exécuté
ceci en commun contre Gabaa :

10. Qu'on choisisse d'entre toutes les

tribus d'Israël dix hommes sur cent,

cent sur mille, et mille sur dix mille,

afin qu'ils portent des vivres à l'armée,

et que nous puissions combattre contre

Gabaa de Benjamin, et rendre la puni-

tion que nous en ferons égale au crime
qu'elle a commis.

11. Alors tout Israël se rendit près de
cette ville, comme un seul homme,
n'ayant qu'un même esprit et une même
résolution.

12. Et ils envoyèrent des ambassadeurs
vers toute la tribu de Benjamin pour
leur dire : Pourquoi une action si détes-

table s'est-elle commise parmi vous ?

13. Donnez- nous les hommes de Ga-
baa qui sont coupables de ce crime in-

fâme, afin qu'ils meurent, et que le mal
soit banni d'Israël. Les Benjamites ne
voulurent point se rendre à cet ordre des

enfants d'Israël leurs frères;

14. mais, étant sortis de toutes les villes

de leur tribu, ils s'assemblèrent à Gabaa
pour secourir ceux de cette ville, et pour
combattre contre tout le peuple d'Is-

raël.

15. Il se trouva dans la tribu de Ben-

jamin vingt -cinq mille hommes portant

les armes , outre les habitants de Gabaa,
16. qui étaient sept cents hommes très

vaillants ,
combattant de la main gauche

comme de la droite, et si adroits à lan-

cer des pierres avec la fronde, qu'ils au-

8-11. La guerre est décidée contre Gabaa. —
La résolution fut prise à l'unanimité (vers. 8 :

quasi unius hominis sermone), et l'on régla

aussitôt les principaux détails de l'expédition

(vers. 9-10).— Au Heu de in commune, l'hébreu

porte : au sort. C'est le sort qui devait désigner

les deux catégories de soldats. — Decem... e cen-

tum : en tout 40 000 hommes ; la dixième partie

4es guerriers présents. Cf. vers. 2.— Comportent...

ciharia. Ils paraissent craindre que la guerre ne

traîne en longueur. — Eadem mente... confilio.

L'hébreu a un seul mot, très expressif : J^abérim,

compagnons.
6« Les tribus alliées se préparent à la lutte.

XX, 12-18.

l:i-l4. Les Benjaminltes refusent de livrer les

coupables. — Miserunt nuntios. Tentative toute ,

fraternelle
,
pour obtenir de la tribu de Benjamin

qu'elle désavouât les coupables. Néanmoins le lan-

gage des ambassadetirs est ferme, et accompagné

d'une sommation bien légitime : tradite... — Qui

noluerunt. Us payeront bien cher leur obstination

insensée, et le mouvement de bravade qui leur flt .

accepter de lutter contre toutes les autres tribus

réunies. Caractère farouche de Benjamin ,
prédit

par Jacob , Gen. xldc , 27.

15-18. Recensement des armées rivales. —
1" L'armée de Benjamin, vers. 15-16 : viginti

quinque millia. L'hébreu, le chaldéen, le syriaque i

et l'arabe ont : 26 000. Josèphe, Ant., v, 2, 10, I

et le Cod. A des LXX disent 25 000, comme la
;

Yulgate. Ce ctalfEre favorisé par le contexte
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raient pu même frapper un cheveu, sans

que la pierre qu'ils auraient lancée se

fût tant soit peu détournée de part ou

d'autre.

17. Il se trouva aussi parmi les en-

fants d'Israël, sans compter ceux de Ben-
jamin, quatre cent mille hommes tirant

ï'épée et prêts à combattre.

18. S'étant donc mis en campagne, ils

vinrent à la maison de Dieu k Silo , où
ils consultèrent Dieu, et lui dirent : Qui

sera le chef de notre armée pour com-
battre les enfants de Benjamin? Le Sei-

gneur leur répondit: Que Juda soit votre

chef.

19. Aussitôt les enfants d'Israël, mar-
chant dès la pointe du jour, vinrent

camper près de Gabaa.
20. Et s'avançant de là pour com-

battre les enfants de Benjamin, ils com-
mencèrent à assiéger la ville.

21. Mais les enfants de Benjamin,
étant sortis de Gabaa, tuèrent en ce jour

vingt-deu.x mille hommes de l'armée des

enfants d'Israël.

22. Les enfants d'Israël, s'appuyant

sur leurs forces et sur leur grand nom-
bre , se remirent encore en bataille dans
le même lieu où ils avaient combattu.

23. Néanmoins, auparavant, ils allè-

nequaquam in alteram partem ictus lajM-

dis deferretur.

17. Virorum quoque Israël, absque fi-

liis Benjamin, inventa suntquadringent

millia educentium gladios, et paratorum

ad pugnam.
18. Qui surgentes venerunt in domum

Dei, hoc est in Silo, consulueruntque

Deum, atque dixerunt : Quis erit in exer-

citu nostro princeps certaminis contra

filios Benjamin? Quibus respondit Domi-
uus : Judas sit dux vester.

19. Statimque filii Israël surgentes

mane, castrametati sunt juxta Gabaa;

20. et inde procedentes ad pugnam
contra Benjamin , urbem oppugnare cœ-
periint.

21. Egressique filii Benjamin de Gabaa,

occiderunt de filiis Israël die illo viginti

duo millia virorum.

22. Rursum filii Israël et fortitudine

et numéro confidentes, in eodem loco,

ia quo prius certaverant, aciem direxe-

runt,

23. ita tamen ut prius ascenderent et

(note des vers. 46-47). Au dénombrement le

plus récent, Num. xxvi,41, Benjamin comptait

45 600 guerriers ; les guerres de la conquête

avalent notablement amoindri ses rangs. La masse
du peuple avait diminué d'un bon tiers pour le

même motif. Cf. xx, 2, et Num. xxvi, 51. —
Septingenti.^ ita ut. Dans le texte

hébreu, les 700 hommes fournis

par Gabaa sont distincts des 700

frondeurs dont on va relever

l'habileté ; ces derniers apparte-

naient à la tribu entière. — Si-

nistra ut dextra. Ils étaient donc

ambidextres , comme Aod. Cf. m,
15; I Par. xn, 2, — CapWum
quoque... Hébr. : à un cheveu
près ; ce qui revient au même.
Toutes les armées anciennes

avalent leurs compagnies de (Ane. Egypte.)
frondeurs {Allas archéolog., pi.

Lxxxvn, flg. 1-4, 6), et les écrivains des di-

vers pays relatent des traits de leur habileté

analogues à celui-ci. Cf. Tite-Live, xxvni, 37;

Dlod. Sic, Bibl., IX, 18, etc. Manier la fronde

ie la main gauche était un grand avantage, car

on pouvait ainsi frapper l'ennemi à son flanc

droit , habituellement sans protection. — 2" L'ar-

mée alliée, vers. 17-18 : 400000 hommes, ainsi

qu'il a été dit au vers. 2 ; seize fois l'armée de

Benjamin. — Venerunt in domum Dei. Dans
ntMirott : k Beif '£i. La traducteur latin n'a pas

Fronde.

pris garde que ces deux mots forment ici un
nom propre (voyez Gen. xxvin, 19, et la note),

et comme la « maison de Dieu », ou le tabernacle,

était alors habituellement à Silo, il a ajouté en

guise d'explication : hoc est in Silo ; mais il s'agit

de Béthel, aujourd'hui Beïtln, à quatre heures

au nord de Gabaa {Atl. géogr., pi. xvi). Le grand

prêtre s'y était transporté avec l'arche pour cette

circonstance. Cf. vers. 28. — Consulueruntque...:

par r 'urim et le fummin , ornements de l'éphod.

Voyez plus haut, xviu ,6, et le commentaire.—
Quis... pH7iceps...f Dans le même sens qu'au

cliap. 1 , 1-2. La tribu de Juda est encore mise

à la tète de l'expédition, en vertu de son hégé-

monie antique.

7» Deux victoires des Benjamlnites. XX, 19-25.

19-21. Première victoire. — Castrametati...

juxta Gabaa. Sans perdre de temps, les confé-

dérés reviennent de Béthel à Gabaa, qu'Us as-

siègent. — Egressi... Les Benjamlnites s'étaient

donc enfermés dans la ville. S'élançant de la col-

line sur laquelle elle était bâtie, Us surprirent

l'ennemi et lui tuèrent 22 000 hommes; presque

leur propre nombre. Le verbe hébreu éal}a\

exprime un horrible massacre.

22-25. Deuxième victoire. — Cette fols les alliés

prirent l'offensive. Mélange d'imperfection et

d'excellents sentiments dans leur conduite. Comp-
tant sur leur nombre {fortitudine et numéro...;

bonne paraphrase de l'hébreu : ils reprirent cou-

rage), ils négligèrent les précautions que oon-
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fièrent coram Domino usque ad noctem,
consulerentque euin, etdicerent : Debeo
ultra procedere ad dimicandum contra

filios Benjamin fratres meps, an non?
Quibus ille respondit : Ascendite ad eos,

et inite certamen.

24. Cumque filii Israël altéra die con-

tra filios Benjamin ad prselium proces-

eissent,

25. eruperunt filii Benjamin de portis

Gabaa, et, occurreutes eis, tanta in illos

caede bacchati sunt, ut deeem et octo

millia virorum educentium gladium pro-

eternerent.

26. Quamobrem omnes filii Israël ve-

nerunt in domum Dei, et sedentes fle-

bant coram Domino
;

jejunaveruntque

die illo usque ad vesperam, et obtu-

lerunt ei holocausta, atque pacificas vi-

ctimas
,

27. et super statu suo interrogaverunt.

Eo tempore ibi erat arca fœderis Dei,

28. et Phinees, filius Eleazari filii

Aaron, prsepositus domus. Consuluerunt
igitur Dominum, atque dixerunt : Exire

ultra debemus ad pugnam contra filios

Benjamin fratres nostros, an quiescere?

Quibus ait Dominus : Ascendite, cras

enim tradam eos in manus vestras.

29. Posueruntqne filii Israël insidias

per circuitum urbis Gabaa,

30. et tertia vice, sicut semel et bis,

rent pleurer jusqu'à la nuit devant le

Seigneur, et ils le consultèrent, en di-

sant : Devons-nous combattre encore les

enfants de Benjamin qui sont nos frères,

ou en demeurer là? Le Seigneur leur ré-

{)ondit : Marchez contre eux , et donnez
a bataille.

24. Le lendemain les enfants d'Israël

s'étant présentés encore pour combattre
les enfants de Benjamin,

25. ceux de Benjamin sortirent avec
impétuosité des portes de Gabaa, et, les

ayant rencontrés, ils en firent un si grand
carnage, qu'ils tuèrent sur place dix-

huit mille hommes de guerre.

26. C'est pourquoi tous les enfants
d'Israël vinrent à la maison de Dieu, et,

s'étant assis, ils pleuraient devant le Sei-

gneur. Ils jeûnèrent ce jour- là jusqu'au
soir, et ils oflErirent au Seigneur des ho-

locaustes et des ^àctimes pacifiques
,

27. et ils le consultèrent sur l'état où
ils se trouvaient. En ce temps -là, l'ar-

che d'alliance du Seigneur était en ce

lieu;

28. et Phinées, fils d'Eléazar, fils

d'Aaron, tenait le premier rang dans la

maison de Dieu. Ils consultèrent donc le

Seigneur, et ils lui dirent : Devons-nous
encore combattre les enfants de Benja-
min, nos frères, ou demeurer en paix?
Le Seigneur leur dit : Marchez contre

eux ; car demain je les livrerai entre vos

mains.

29. Les enfants d'Israël dressèrent

alors des embuscades autour de la xjlle

de Gabaa,
30. et marchèrent en bataille pour la

sentait la plus vulgaire prudence, et ne surent

pas profiter de leur cruelle expérience (i/i code in,

loco... ; Us attaquent de front la ville , s'exposant

à une nouvelle sortie Irrésistible); d'autre pari.

Us prennent pieusement les ordres du Seigneur,

qui était leur vrai général. — Nouvel échec ter-

rible : decem et octo millia... 40 000 hommes tués

en detts combats!
8» Défaite et ruine des Benjamlnltes. XX,

26-48.

26-28. Jeûne solennel et ferventes prières des

confédérés. — Venerunt in domum Dei : à Bé-

thel, comme au vers. 18. Le siège fut lové mo-
mentanément. — Sedentes flebant... Trait pathé-

tique. Ils pleuraient les victimes et leur propre

humiliation. — Jejvnaverunt usqvœ... Le jeûne,

chez les peuples orientaux, se prolonge jusqu'au

coucher du solall. Cf. I Reg. xiv, 24 ; Il Reg. i ,

12 , etc. ( '.0 Ramadan des musulmans , le yôm
kinpour des Juifs modernes). — Holocausta...

vicUina» padficaa : deux sortes de BacrlOces très

distincts. Cf. Lev. i, in. — Fbl erat arca: à Bé-

thel, ainsi qu'il a été expliqué précédemment —
Phinees : personnage que son zèle pour l'honneur

de Jéhovah avait rendu célèbre. Cf. Num. xxv, 8 ;

Jos. XXII, 13, 30. Le titre de prcepositus domus
que lui attribue la Vulgate équivaut à gn'and

prêtre ; l'hébreu porte , avec un sens identique :

il se tenait devant l'arche. — Ascxndite , cras

enim... Promesse positive de victoire, qui n'avait

pas été donnée dans la consultation antérieure,

vers. 23.

29-32. La bataille décisive : première phase.

— Insidias per circuitum. Ce stratagème pri-

mitif devait réussir aussi bien qu'aux sièges d'Aï,

Jos. vm, 4, et de Sichem, Jud. rs, 43. Aux
moyens divins, les alliés , avertis par leurs récents

revers , ne manquent pas d'associer les ressources

de la sagesse humaine. — FiHl Bevjamin au-

dacler... : la tactique dont Us avalent tiré un si

grand avantage aux deux premières journées ,

vers. 31 et 2 t. — Fugieritea advenarioê, Oetta
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troisième fois contre Benjamin, comme
ils avaient déjà fait la première et la se-

conde fois.

31. Les enfants de Benjamin sortirent

aussi de la ville avec une grande au-

dace, et, voyant fuir leurs ennemis, ils

les poursuivirent au loin, et ils en bles-

sèrent quelques-uns, comme ils avaient

fait le premier et le second jour, et tail-

lèrent en pièces ceux qui fuyaient par

deux chemins, dont l'un va à Béthel et

l'autre à Gabaa, et ils tuèrent environ

trente hommes
;

32. car ils pensaient qu'ils lâchaient

pied comme auparavant. Mais ceux d'Is-

raël feignaient adroitement de fuir, à

dessein de les entraîner loin de la ville,

et de les attirer sur ces chemins dont

nous venons de parler.

33. Tous les enfants d'Israël, se levant

donc du lieu où ils étaient, se mirent en
bataille à l'endroit appelé Baalthamar,

Les embuscades dressées autour de la

ville commencèrent aussi à paraître peu
à peu,

34. et à s'avancer du côté de la ville

qui regarde l'occident. Et il y avait en-

core dix mille hommes de l'armée d'Is-

raël qui provoquaient au combat les ha-

bitants de la ville. Ainsi les enfants de
Benjamin se trouvèrent attaqués rude-

ment, et ils ne comprirent point que la

mort les pressait de toutes parts.

35. Le Seigneur les tailla en pièces

aux yeux des enfants d'Israël, qui tuè-

rent en ce jour là vingt -cinq mille cent

hommes, tous gens de guerre et de com-
bat.

contra Benjamin exercitura produxerunt

31. Sed et filii Benjamin audacter
eruperunt de civitate, et fugientes adver-

sarios longius persecuti sunt, ita ut vul-

nerarent ex eis sicut primo die et se-

cundo , et caederent per duas semitas

vertentes terga, quarum una ferebatur

in Bethel et altéra in Gabaa, atque pro-

sternèrent triginta circiter viros
;

32. putaverunt enim solito eos more
cedere. Qui, fugam arte stimulantes,

inierunt consilium ut abstraherent eos

de civitate, et quasi fugientes ad supra-

dictas semitas perducerent.

33. Omnes itaque filii Israël surgentes

de sedibus suis, tetenderunt aciem in

loco qui vocatur Baal-Thamar. Insidise

quoque, quse circa urbem erant, paulatim
se aperire cœperunt,

34. et ab occidentali urbis parte proce-

dere. Sed et alia decem millia virorum
de universo Israël habitatores urbis ad
certamina provocabant; ingravatumque
est bellum contra filios Benjamin ; et

non intellexerunt quod ex omni parte illis

instaret interitus.

35. Percussitque eos Dominus in con-
spectu filiorum Israël, et interfecerunt

ex eis in illo die viginti quinque millia et

centum viros, omnes bellatores et edu-
centes gladium.

fuite simulée formait une partie du stratagème

Cf. vers. 32. — Per duas semitas. Le substantif

hébreu m'sillôt désigne au contraire de grandes
routes, dont l'une conduisait à Béthel, l'autre

« à Gabaa dans la campagne » , dit le texte (pro-

bablement aux districts ruraux de Gabaa ; selon

d'autres, à Géba, aujourd'hui Djéba, au nord-

est de Tell • el - Foui ). — Triginta... mros. Perte
minlrau, surtout si on la compare aux précé-.

dentés, vers. 21 et 26. — Futaverunt... L'hébreu
emploie le langage direct, qui communique plus

de vie au récit. « Et les Benjaminites dirent :

Les voilà battus devant nous comme aupara-
vant. Mais les enfants d'Israël avaient dit: Fuyons,
et attirons -les loin de la ville sur les routes. »

Le plan de bataille des confédérés consistait

donc: 1« à entraîner l'ennemi, par leur fuite si-

mulée, le plus loin possible de Gabaa; 2» à se

partager ensuite eirx- mêmes en deux corps qui
marcheraient en sens divers, afin de scinder ainsi

les troupes benjaminites et d'en avoir plus faci-

lement raison ; 3° pendant ce temps , l'embuscade

pénétrerait dans la ville, et y mettrait tout k fen

et à sang. Cette tactique eut un plein succès.

33-35. Deuxième phase du combat. — Teten-
derunt...in Baal-Thamar : Heu situé entre Bama
et Béthel; d'après la tradition juive, le Khirbet
Attourah actuel, à une heure et demie au nord-
est de Gabaa (Atl. géogr., pi. xvi). — Insidia...

,ab occidentali... Dans l'hébreu : L'embuscade s'é-

lança... de Ma'areh Gébah ; localité Inconnue
,

. située aux environs de la ville assiégée. Le mot
ma'areh ne se trouve nulle part ailleurs : les

versions le traduisent très différemment. — Alia
n'est pas dans l'hébreu; decem millia représente

le nombre des soldats embusqués. — Ingrava-
tum... bellum. Ce fut, en effet, le moment le plus

chaud de la Journée. Combat à l'intérieur de

Gabaa ; combat en rase campagne contre les Ben-
jaminites attaqués en tous sens. — Percussit...

Dominus. Jéhovah fut le vrai triomphateur (cf.

vers. 28) ; il voulait venger le crime atroce dont
la tribu de Benjamin s'était faite solidaire. —
Viginti millia et centum. Presque toute leur
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36. Filii autem Benjamin, cum se infe-

riores esse vidissent, cœperunt fugere.

Quod cernentes filii Israël, dederunt eis

ad fugiendum locum, ut ad prœparatas

iûsîdias devenirent, quas juxta urbem
posuerant.

37. Qui cum repente de latibulis sur-

rexissent, et Benjamin terga csedentibus

daret, ingressi sunt civitatem, et percus-

serunt eam in ore gladii.

38. Signum autem dederaut filii Israël

bis quos in insidiis coUocaverant , ut,

postquam iirbem cepissent, ignem ac-

cenderent, ut ascendente in altum fumo,
captam urbem demonstrarent.

39. Quod cura cernèrent filii Israël in

ipso certamine positi (putaverunt enim
filii Benjamin eos fugere, et instantius

persequebantur, cœsis de exercitu eorum
triginta viris)

,

40. et vidèrent quasi columnam fumi

de civitate conscendere, Benjamin quo-

que, aspiciens rétro, cum captam cer-

neret civitatem, et flammas in sublime

ferri,

41. qui prius simulaverant fugam,
versa facie, fortius resistebant. Quod
cum vidissent filii Benjamin, in fugam
versi sunt,

42. et ad viam deserti ire cœperunt,
illuc quoque eos adversariis persequen-

tibus ; sed et hi qui urbem succenderant

occurrerunt eis,

43. atque ita factum est, ut ex utra-

que parte ab hostibus csederentur, nec

erat ulla requies morientium. Cecide-

runt, atque prostrati sunt ad orientalem

plagam urbis Gabaa.

36. Les enfants de Benjamin, se voyant
trop faibles, commencèrent à fuir. Les
enfants d'Israël, s'en étant aperçus, leur

firent place, afin qu'en s'enfuyant ils

tombassent dans les embuscades qu'ils

leur avaient dressées auprès de la ville.

37. Alors ceux qui étaient en embus-
cade, étant sortis tout à coup, taillèrent

en pièces les Benjaminites qui fuyaient
devant eux, entrèrent ensuite dans la

ville, et y passèrent tout au fil de l'é-

pée.

38. Or les enfants d'Israël avaient

donné pour signal à ceux qu'ils avaient

mis en embuscade, d'allumer un grand
feu après avoir pris la ville, afin que la

fumée qui s'élèverait en haut indiquât

la prise de la ville.

39. Les Israélites, en plein combat,
s'aperçurent de ce qui était arrivé. Car
les enfants de Benjamin, s'étant imagi-
nés d'abord que ceux d'Israël fuyaient,

les avaient poursuivis vivement, après

avoir tué trente hommes de leurs troupes.

40. Mais lorsqu'on vit comme une co-

lonne de fumée qui s'élevait au-dessus
des maisons, les Benjaminites, regar-

dant aussi derrière eux, s'aperçurent

que la ^dlle était prise, et que les flam-

mes s'élevaient en haut.

41. Et alors les Israélites, qui aupara-
vant faisaient semblant de fuir, com-
mencèrent à tourner visage contre eux,
et à les charger vivement. Les enfants

de Benjamin, l'ayant vu, se mirent à fuir,

42. et à gagner le chemin du désert;

mais leurs ennemis les y poursuivirent.

Et ceux qui avaient mis le feu à la ville

vinrent à leur rencontre.

43. Aussi les Benjaminites, trouvant

leurs ennemis en tête et en queue, fu-

rent taillés en pièces devant et derrière,

sans que rien arrêtât un si grand car-

nage. Ils tombèrent morts sur la place,

du côté de la ville de Gabaa qui regarde

l'orient.

fermée, qu'elle fût de 28 700 ou de 26 700 guerriers

(note du vers. 16).

36-46. Détails rétrospectifs sur la bataille. Les

faits principaux out été relatés, le résultat indi-

qué; néanmoins le narrateur revient en arrière

pour ajouter quelques traits au tableau.— 1" Motif

de la fuite simulée des confédérés, vers. 36 : éloi-

gner leurs adversaires de la ville, afin que l'em-

buscade pût s'acquitter pleinement de son rôle.

— 2» L'embuscade pénètre dans Gabaa et en mas-

sacre les habitants, vers. 37. — 3» Le signal

convenu entre l'embuscade et le reste de l'armée

alliée , vers. 38. — 4» Les Benjaminites prennent

la fuite à leur tour, se voyant cernés de toute»

parts, vers. 39-41. — 5» Engagements Isolés où

ils périrent presque tous, vers. 42- 45. Viam de-

serti : le désert situé entre G-abaa et Jéricho.

Sed et hi qui urbem... ; l'hébreu parait plutôt

signifier que les fuyards essayèrent de se réfu»

gier dans celles de leurs villes qu'Us trouvaient

sur leur passage, mais que les vainqueurs les

y poursuivaient et les massacraient. Nec erat...

requies... : trait pathétique. Les mots in eoderm

loco manquent dans le texte primitif. Ad petram^
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44. Dix-huit raille hommes furent tués

ou ce même endroit, tous très vaillants

guerriers.

45. Ceux qui étaient restés des Benja-

minites, voyant cette défaite, s'enfuirent

dans le désert pour gagner le rocher ap-

pelé Remmon. Mais comme ils étaient

tous dispersés dans cette fuite, l'un

d'un côté et l'autre d'un autre, il y en
eut cinq mille de tués. Et comme ils

passaient plus loin, ceux d'Israël les

poursuivirent et en tuèrent encore deux
mille.

46. Ainsi, il y eut en tout vingt -cinq

mille hommes de la tribu de Benjamin
qui furent tués en cette journée en di-

vers endroits, tous très vaillants guer-

riers.

47. De sorte qu'il ne resta de toute

cette tribu que six cents hommes qui

purent se sauver et s'enfuir dans le dé-

sert ; et ils demeurèrent au rocher de
Remmon pendant quatre mois.

48. Les enfants d'Israël, étant reve-

nus du combat, firent passer au fil de
l'épée tout ce qui se trouva de reste dans
la ville, depuis les hommes jusqu'aux
bêtes ; et toutes les villes et les villages

de Benjamin furent consumés par les

flammes.

44. Fuerunt autem qui in eodem ]nr:o

interfecti sunt, decem et octo millia vif«>.

rum, omnes robustissimi pugnatores.

45. Quod cum vidissent qui remansç-
rant de Benjamin, fugerunt in solitudi-

nem, et pergebant ad petram cujus voca-

bulum est Remmon. In illa quoque fuga
palantes, et in diversa tendentes, occi-

derunt quinque millia virorum. Et cum
altra tenderent, persecuti sunt eos, et

interfecerunt etiam alia duo millia.

46. Et sic factum est, ut omne^ qui

ceciderant de Benjamin in diversis locis,

essent viginti quinque millia, pugnatores

ad bella promptissimi.

47. Remanserunt itaque de omni nu-

méro Benjamin, qui evadere et fugere

in solitudinem potuerunt , sexcenti vin
;

sederuntque in petra Remmon mensibus
quatuor.

48. Regressi autem filii Israël, omnes
reliquias civitatis, a vins usque ad ^a-

menta, gladio percusserunt, cunctasque

urbes et viculos Benjamin vorax flamma
coQSumpsit.

CHAPITRE XXI

1. Les enfants d'Israël firent aussi un
serment à Maspha, et ils dirent : Nul
d'entre nous ne donnera sa fille en ma-
riage aux enfants de Benjamin.

2. Et ils vinrent tous à la maison de

1. Juraverunt quoque filii Israël in

Maspha, et dixerunt : Nullus nostrum
dabit filiis Benjamin de filiabus suie

uxorem.
2. Veneruntque omnes ad domum Dei,

Remmon : village situé à l'orient de Béthel ; 11

a conservé son nom ancien. Ou bien , l'ouadl Er-

Eoummanl, un peu moins au nord (AU. géogr.,

pi. XVI ). Occiderunt qiiinque millia; l'hébreu

emploie une métaphore sinistre : « ils en glanèrent

cinq mille; » la moisson avait consisté dans la

grande bataille décrite plus haut. Cum ultra ten-

derent... ; dans l'hébreu : ils les poursuivirent jus-

qu'à Gid'om (localité inconnue).

46-48. Kécapitulation et conclusion. — Nombre
des morts, du côté de Benjamin : 25 000. Plus

exactement : 25100 (vers. 35) ; mais on donne ici

te chiffre rond. L'addition est aisée à faire :

18000 (vers. 44) -f 5 003+2 000 (vers. 45)= 26 000.

D'après les vers. 15 et 16, l'armée benjamlnlte

se composait de 25 700 hommes ; le vers. 47 nous
apprend qu'il y eut 600 survivants : restent donc

les 100 autres guerrier» dont U a été question

au vers. 35. Sur les difficultés créées par ce«

chlÉEres, voyez de Hummelauer, Comment, in

libr. Jud., pp. 327-328. — Sederunt... in petra...

Il y a de grandes cavernes dans ces parages. —
Regressi autem... : ils revinrent du désert où ils

avaient poursuivi les fuyards (vei's. 45).— Omnes
reliquias civitatis... Dans l'hébreu : ils frappèrent

au tranchant du glaive depuis les villes (c.-à-d.

depuis les hommes qui les habitaient, comme
paraphrase la Vulgate) jusqu'aux troupeaux. Mas-

sacre horrible, qui acheva la ruine de Benjamin.

9» Remords des Israélites après leur triomphe,

en voyant qu'une des tribus était presque anéantie.

XXI. 1-9.

Chap. XXI. — Ï-X Le serment des confédérés.

— Juraverunt, dans le sens du plus-que-parfalt,

puisque le narrateur nous ramène à l'assemblée de

Maspha. Cf. xx, 1 et ss. Il s'agit d'un voeu.ren-
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iQ Silo, et in conspectu ejus sedentes

usque ad vesperam, levaverunt vocem,
et magno ululatu eœperunt flere, di-

centes :

3. Quare, Domine Deus Israël, factum
est hoc malum in populo tuo, ut hodie

una tribus auferretur ex nobis?

4. Altéra autem die diluculo consur-

gentes , exstruxerunt altare ; obtuleruut-

que ibi holocausta et pacificas victimas,

et dixerunt :

5. Quis non ascendit in exercitu Do-
mini de universis tribubus Israël? Grandi
enim juramento se constrinxerant, cum
essent in Maspha, interfici eos qui de-

fmssent.

6. Ductique pœnitentia filii Israël su-

per fi'atre sue Benjamin, eœperunt di-

cere : Ablata est tribus una de Israël.

7. Unde usores accipient? omnes enim
in commune juravimus non daturos nos

his nlias nostras.

S. Idcirco dixerunt : Quis est de uni-

versis tribubus Israël qui non ascendit

ad Dominum in Maspha? Et ecce in-

venti sunt habitatores Jabes-Galaad in

illo exercitu non fuisse.

9. (Eo quoque tempore cum essent in

Silo, nuUus ex eis ibi repertus est.)

10. Miserunt itaque decem millia viros

robustissimos, et praeceperunt eis : Ite,

Dieu, à Silo, et, se tenant assis en sa

présence jusqu'au soir, ils élevèrent la

voix, et commencèrent à pleurer en je-

tant de grands cris et en disant :

3. Seigneur Dieu d'Israël, pourquoi
est-il arrivé un si grand malheur à votre

peuple, qu'aujourd'hui une des tribus ait

été retranchée d'entre nous?
4. Le lendemain, ils se levèrent au

point du jour, dressèrent un autel, et y
ofiErirent des holocaustes et des victimes

pacifiques, et dirent :

6. Qui d'entre toutes les tribus d'Is-

raël n'a point marché avec l'armée du
Seigneur? Car, étant à Maspha, ils s'é-

taient engagés par un grand serment à

tuer tous ceux qui auraient manqué de
s'y trouver.

6. Et les enfants d'Israël, touchés de
repentir et de ce qui était arrivé à leurs

frères de Benjamin, commencèrent à

dire : Une des tribus a été retranchée

d'Israël
;

7. où prendront-ils des femmes? Car
nous avons juré tous ensemble que nous
ne leur donnerions pas nos filles.

8. Us s'entredirent donc : Quels sont

ceux de toutes les tribus d'Israël qui ne
sont point venus en la présence du Sei-

gneur à Maspha? Et il se trouva que les

habitants de Jabès-Galaad n'avaient

point paru dans l'armée.

9. Et en efEet, au temps où les enfants

d'Israël étaient â Silo, il ne se trouva

parmi eux aucun homme de Jabès.

10. Ils envoyèrent donc dix mille

hommes très vaillants, avec cet ordre :

forcé d'un serment— NtMus... dablt... uxorem.

Ils voulaient de toutes façons détruire la tribu

ennemie. — Veneruntque : après leur victoire ;

ad domum Dei, à Béthel, comme précédemment
(note du vers. 18; in Silo est de nouveau une
addition de la Vulgate). — Sedentes... Ils sont

plus désolés, malgré leur triomphe, qu'à la suite

de leur double défaite. Cf. vers. 26. Cest qu'un

grand malheur avait frappé tout Israël : par

l'extinction d'une des douze tribus, la nation

cessait d'être complète ; il manquait une branche

importante à l'arbre théocratique. L'hébreu insiste

sur ce détail par la triple et solennelle répétition

du nom d'Israël: Jéhovah, Dieu d'Israël, pour-

quoi est-U arrivé en Israël qu'il manque aujour-

d'hui une tribu d'Israël?

4-9. Altare..., holocausta: pour obtenir des

lumières d'en haut sur ce qu'Us devaient faire.

Cf. XX, 26— Dixerunt : Quis non...? Ils trouvent

un premier expédient pour empêcher la ruine

totale de Benjamin, sans violer leur serment

d'une manière ouverte et directe.— Grandi enim
juramento : autre vœu terrible, dont le narra-

teur n'avait pas encore parlé, — Unde uxoret.,.1

On pouvait arrêter l'extinction complète des Ben-

jamlnltes,en mariant les six cents hommes qui

avalent échappé au glaive, xx, 47. — Jabes-

Galaad : <r la métropole de Galaad , » comme la

nomme Josèphe, Ant., vi, 5, 1. On retrouve son

nom dans celui de l'ouadl Tabès, qui se jette

dans le Joui'dain au nord de Bethsân, siu: la

rive gauche du fleuve. On croit que ia ville était

située sur l'emplacement actuel d'Ed-Déir. Nous
ignorons le motif pour lequel les habitants de

Jabès refusèrent de participer à la guerre ; peut-

être était- ce par sympathie pour les Benjaml-

nltes.— Eo quoque tempore (les mots quumesfent
tn Silo ne sont pas dans l'hébreu)... Nouveau
recensement pour constater le fait.

lu» Demi -réussite du premier expédient des-

tiné à repeupler la tribu de Benjamin. XXI,
10-14.

10-11. L'anathëme est prononcé contre Jabès-

Galaad. — Decem miUia. Le texte a 12 000, ainsi

que toutes les versions, excepté la Vulgate. —
Percutite. Hébr. : iatfaritnu, de Jférem, anatbènft.
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Allez, et faites passer au fil de l'épée

tous les habitants de Jabès-Galaad, sans

épargner ni les femmes ni les petits en-

fants.

11. Et vous observerez ceci en même
temps : Tuez tous les mâles et toutes

les femmes mariées; mais réservez les

vierges.

12. Il se trouva dans Jabès-Galaad
quatre cents vierges, qui étaient demeu-
rées toujours pures ; et ils les amenèrent
au camp, à Silo, au pays de Chanaan.

13. Ils envoyèrent ensuite des messa-
gers aux enfants de Benjamin qui étaient

au rocher de Eemmon, avec ordre de
leur dire qu'on voulait vivre en paix
avec eux.

14. Alors les enfants de Benjamin re-

vinrent chez eux, et on leur donna pour
femmes ces jeunes filles de Jabès • 6a-
laad; mais on n'en trouva pas d'autres

qu'on pût leur donner de la même ma-
nière.

15. Tout Israël fut alors touché d'une

grande douleur, et ils eurent un extrême
regret qu'une des tribus d'Israël eût

péri de la sorte.

16. Et les anciens du peuple dirent :

Que ferons-nous aux autres à qui on n'a

pas donné de femmes? Car toutes les

femmes de la tribu de Benjamin ont
été tuées.

17. Et il n'est rien que nous ne de-

vions faire pour empêcher, autant qu'il

est en notre pouvoir, qu'une des tribus

d'Israël ne périsse.

18. Cependant nous ne pouvons leur

donner nos filles, étant liés par notre

serment et par les imprécations que
nous avons faites en disant : Maudit soit

celui qui donnera sa fille en mariage aux
enfants de Benjamin.

19. Ils prirent donc la résolution sui-

et percutite habitatores Jabes-Galaad în

ore gladii, tam uxores quam parvuloe

eorum.

11. Et hoc erit quod observare debe-

bitis : Omne generis masculini et mu-
lieres quse cognoverunt viros, interficite

;

virgines autem reservate.

12. Inventseque sunt de Jabes-Galaad
quadringentse virgines, quae nescierunt

viri thorura ; et adduxerunt eas ad castra

in Silo, in terram Chanaan.
13. Miseruntque nuntios ad filios Ben-

jamin qui erant in petra Remmon, et

prasceperunt eis ut eos susciperent in

pace.

14. Veneruntque filii Benjamin in illo

tempore, et datse sunt eis uxores de filia-

bus Jabes - Galaad ; alias autem non re-

pererunt quas simili modo traderent.

15. Universusque Israël valde doluit,

et egit pœnitentiam super interfectione

unius tribus ex Israël.

16. Dixeruntque majores natu : Quid
faciemus reliquis qui non acceperunt

uxores? Omnes in Benjamin feminae con-

ciderunt
;

17. et magna nobis cura, ingenuqUe
stuuio providendum est, ne una tribus

deleatur ex Israël.

18. Filias enim nostras eis dare non
possumus, constricti juramento et ma-
ledictione qua diximus ; Maledictus qui

dederit de filiabus suis uxorem Benja-

min!

19. Ceperuntque consilium
, atquc

Cf. Lev. XXVII, 28-29. C'est une extirpation qui

est ordonnée par l'assemblée du peuple (uxores...,

parvulos) , à part l'exception marquée (virgines

re.tp.rvate : cette phrase a été ajoutée par la Vul-

gate, d'après le contexte, vers. 12).

12-14. Exécution de l'anathème. — Ad eastra

in Silo. Ici , notre version latine est conforme au
texte. Depuis le décret d'anathème, qui avait

été lancé de Bôthel (note du vers. 2), le gros de
i armée s'était donc transporté à Silo.— In terram
Chanaan : c.-à-d. dans la Palestine cisjordanienne,

par opposition à Jabès, qui était de l'autre côté

du Jourdain. Sur la situation de Silo, voyez Jos.

xvni, 1, et l'explication. — Miserunt nuntios...

*n pace. L'iiébreu est plus dramatique : Bt Us

Oes messagers) leur crièrent (aux Benjamlnltes) :

Comment. — II.

Paix.— Datée sunt eis.. Du moins à quatre cents

d'entre eux.

11« Second expédient. XXI, 15-24.

15-18. Nécessité de recourir à un autre expé-

dient. — Valde doluit : en voyant l'insuflBsance

du premier moyen. L'hébreu omet la proposition

et egit pœnitentiam. — Super interfectione...

D'après le texte : parce que le Seigneur avait

fait une brèche dans les tribus d'Israël. Cf. ver? .

3,6. — Quid faciemus .7 Langage qui trahit un

embarras extrême. — Et magna vobis... Hébr. :

Et ils dirent : Que les survivants de Beniamin

gardent lour héritage... On s'engage donc a laisser

aux six cents Benjaminites la possession intégrale

du territoire de leur tribu.

19-22. Le conseil des anciens du peuple. "
:'3
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dixerunt : Ecce solemnîtas Domini est

in Silo anniversaria
,
quge sita est ad se-

ptentrionem urbis Bethel, et ad orien-

taleni plagam vise quse de Bethel tendit

ad Sicùimam, et ad meridiem oppidi Le-

bona;
20. praecepenintque filiis Benjamin

,

atque dixerunt : Ite, et latitate in vineis
;

21. cumqne videritis filias Silo ad
ducendos choros ex more procedere

,

exite repente de vineis, et rapite ex eis

singuli uxores eingulas, et pergite in

terram Benjamin.

22. Cumque venerint patres earum, ac

fratres, et adversum vos queri cœperint

atqne jurgari, dicemus eis : Miseremini

eorum; non enim r'^puerunt eas jure

bellantium atque victorum, sed rogan-

tibus ut acciperent, non dedistis, et a
vestra paite peccatum est.

23. Feceruntque filii Benjamin ut sibi

fuerat imperatum ; et juxta numerum
Buum rapuerunt sibi de his quae duce-

bant choros uxores singulas ; abierunt-

que in possessionem suam, aediScantes

urbes, et habitantes in eis.

24. Filii quoque Israël reversi sunt per

tribus et familias in tabernacula sua. In

diebus illis non erat rex in Israël ; sed

unusquisque, quod sibi rectum videba-

tur, hoc faciebat.

vante, et ils dirent : Voici la fête solen-

nelle du Seigneur qui se célèbre tous les

sept ans à Silo, localité située au nord
de la ville de Bethel, et à l'est du che-
min qui va de Bethel à Sichem, et au
midi de la ville de Lébona.

20. Puis ils donnèrent cet ordre aux
enfants de Benjamin : Allez, leur dirent-

ils, et cachez -vous dans les vignes.

21. Et lorsque vous verrez les jeunes
filles de Silo s'avancer pour former des

chœurs de danse selon la coutume, sor-

tez tout à coup des vignes
, et que chacun

de vous en prenne une pour sa femme
;

et retournez au pays de Benjamin.
22. Et lorsque leurs pères et leurs

frères viendront se plaindre de vous et

vous accuser, nous leur dirons : Ayez
compassion d'eux ; car ils ne les ont pas

prises comme des vainqueurs par le droit

de la guerre ; mais, après qu'ils vous ont

suppliés de leur donner vos filles, vous

les leur avez refusées, et ainsi la faute

est venue de vous.

23. Les enfants de Benjamin firent

ce qui leur avait été commandé, et.

selon leur nombre, chacun d'eux enleva

pour en faire sa femme une des jeunes

filles qui dansaient. Etant ensuite retour-

nés chez eux, ils bâtirent des- villes et y
habitèrent.

24. Les enfants d'Israël retournèrent

aussi dans leurs tentes, chacun dans sa

tribu et dans pa famille. En ce temps-là

il n'y avait point de roi dans Israël
;

mais chacun faisait ce qu'il jugeait à

propos.

Ecce solemnitas... : probablement l'une des trois

grandes fêtes religieuses (Pàque, Pentecôte, Ta-

bernacles) ; on ne saurait préciser laquelle. — In
Silo quœ... Détails topographiques très précis,

qui ont permis de retrouver Silo à Séiloun. Voyez

VAtl. géogr., pi. vu et xn. Lebona : aujourd'hui

Loubbân , à une heure de Silo , au nord - est. —
Ad ducendos choros : ou simplement par ma-
nière de réjouissance, ou pour célébrer un rite

sacré. Chez les Hébreux et chez d'autres anciens

peuples, la danse était souvent associée aux cé-

rémonies religieuses. Comp. Ex. xv, 20 ; II Reg.

VI, 14; Ps. cxLix, 3, et VAtl. archéol., pi. i.xn,

flg. 7. — Cumque... patres... Naturellement, la

colère des pères et des frères était h prévoir;

ïes notables promettent de s'interposer pour la

calmer.— Miseremini... L'hébr. dit avec quelques

variantes : « Accordez-les-nous (les jeunes filles),

f.ir nous n'avons pas reçu chacun notre femme

par la graerre (contre Jabès). Car vous ne les leur

avez pas données ; maintenant vous seriez cou-

pables. » Les Benjaminites sont censés prononcer

la première phrase, pour excuser leur acte; les

notables prennent ensuite la parole, afin de dé-

montrer aux parents des jeunes filles enlevée»

qu'ils n'ont qu'à laisser les choses en l'état. Ils

n'ont pas manqué à Iffur vœu, puisqu'on a pris

leurs enfants ou leurs sœurs sans qu'ils y con-

sentissent ; mais ils pécheraient contre la charité

fraternelle s'ils voulaient maintjnant les reprendre.

La Vulgate rend moins bien la pensée.

23. Le conseil des anciens est mis à exécution.

— M'iijicaiites urbes. Toutes les villes de la tribu

avalent été brûlées. Cf. xx, 48.

24 Double conclusion du récit. — La première

est spéciale : filii qttogue... ; la seconde générale s

in diebua illls...



LE LIVRE DE RUTH

Sujet et division du livre. — Épisode bien connu, pris dans l'histoire des

ancêtres de David. Ruth la Moabite (hébr., Rut; LXX, Toûe) en est viaiiLenl

le centre et l'héroïne; car c'est autour d'elle que se groupent les autres per-

sonnages et les divers incidents du récit. Ses malheurs, sa piété filiale, son

désir ardent d'appartenir à la nation théocratique , son heureux mariage avec

Booz, son rôle dans la généalogie des futurs rois d'Israël : tel est le résumé de

ce délicieux tableau de famille, qui produit avec l'histoire agitée des Juges le

plus frappant contraste.

Le premier chapitre sert d'introduction ; les trois suivants contiennent le

corps du récit, qui est intégralement consacré au mariage de Puth avec Booz.

Dates des faits et de la composition. — La première ligne du livre, i , 1, nous

dit que Ruth vivait au temps des Juges. Mais on a tout naturellement cherché

à préciser davantage. Josèphe. Ant., v, 9, 1, recule les faits jusqu'à la judica-

ture du grand prêtre Héli; ce qui est une époque trop tardive. En rapprochant

IV, 21 de Matth. i, 5, nous voyons que le père de Booz, Salmon, avait épousé

la célèbre Rahab, Jos. ii, 1; d'où il suit que Booz était né un certain temps

après la prise de Jéricho.

Les écrivains rationalistes prétendent sans raison que le livre de Rulh n'au-

rait été rédigé qu'à l'époque de la captivité babylonienne. Le Talmud * en attribue

la composition à Samuel : ce qui n'est pas impossible, quoique les preuves posi-

tives fassent défaut. L'auteur, quel qu'il soit, paraît avoir été contemporain du
roi David, puisqu'il s'arrête au nom de ce prince dans la généalogie finale

(IV, 18-22).

La place du livre de Ruth dans le canon biblique. — Dans la Bible hébraïque,

il occupe le second rang parmi les cinq M'gillôt, qui font eux-mêmes partie des

KHubim ou Hagiographes ^. R semblerait pourtant que les Juifs eux-mêmes
le plaçaient primitivement aussitôt après les Juges, comme les Septante et

la Vulgate : en effet, Josèphe ^ compte ces deux écrits comme n'en formant
qu'un seul.

Le but et l'importance du livre. — Il est visible que l'histoire de Ruth n'a

été conservée par écrit qu'en vue de la liste généalogique qui la termine; le livre

a donc pour but d'établir la série de quelques-uns des ancêtres de David , le fon-

dateur de la race royale. Mais l'intention du divin inspirateur de l'écrivain allait

au delà de ce premier but : l'Esprit-Saint voulait surtout fixer, pour cette période,

la liste des ancêtres du Messie. Cela ressort clairement du passage parallèle

' Traité Baba Bathra, *. 14, b. — ^ Voyez la p. 13 du t. L — ' C Apion., i, 8.
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Matth. I, 3''-5; et telle était bien la pensée des premiers interprètes chrétiens.

Cur scripta est de Ruth historia? Primurn propter Christum Dominum *. De
plus, suivant Oricrène^, l'union de Booz et de Ruth symbolise celle des Israélites

et des Gentils au sein de l'Église du Christ. Sous ce double rapport, le livre de

Ruth est donc réellement « au seuil de l'Évangile » : ce qui lui donne une impor-

tance capitale, malgré sa brièveté.

En outre, il complète l'histoire des Juges. Sans lui nous n'aurions connu
Israël que d'une manière très imparfaite, et seulement par le dehors, durant

cette époque tragique. Mais voici que ce petit livre nous révèle li vie intime des

pieux Israélites d'alors, et nous la montre sous son jour le plus favorable. C'est

la paix des champs après le cliquetis des armes, un ensemble de scènes gra-

cieuses après les rudes exploits de la guerre. « Tableau tout idyllique; » « œuvre
d'art exquise, d'un charme inexprimable, » digne de faire partie des écrits

inspirés.

1 Théodoret. In Rvth. — ' B>ith. .
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CHAPITRE I

1. Au temps où les Juges gouver-

naient, sous l'un d'entre eux il arriva

une famine dans le pays. Et un homme
partit de Bethléem de Juda, et s'en alla

avec sa femme et ses deux fils au pays
des Moabites pour y passer quelque

temps.

2. Il s'appelait Elimélech et sa femme
Noémi. L'un de ses fils s'appelait Ma-
halon, et l'autre Chélion ; et ils étaient

Ephrathéens de Bethléem de Juda. Etant
donc venus au pays des Moabites, ils y
demeurèrent.

3. Elimélech, mari de Noémi. mourut
ensuite, et elle resta avec ses aeux fiis,

4. qui épousèrent des filles de Moab,
dont l'une s'appelait Orpha et l'autre

Ruth. Après avoir passé dix ans dans ce

pays-là
,

5. ils moururent tous deux, savoir

1. In diebus unîus judicîs, qiiantllo

judices praeerant, facta est i'ames in

terra. Abiitque homo de Bethlehem Juda,

ut peregrinaretur in regione Moabitide
cum uxore sua ac duobus liberis.

2. Ipse vocabatur Elimélech, et uxor

ejus Noemi ; et duo filii, alter Mahalon,
et alter Chelion , Ephrathsei de Beth-

lehem Juda. Ingressique regionem Moa-
bitidem, morabantur ibi.

3. Et mortuus est Elimélech , maritus

Noemi; remansitque ipsa cum filiis,

4. qui acceperunt uxores Moabitidas,

quarum una vocabatur Orpha, altéra vero

Ruth. Manseruntque ibi decem annis,

5. et ambo mortui sunt , Mahalon vi-

5 1. — Ruth vient fixer son séjour à Bethléem.

I, 1-22.

1° Premier mariage et veuvage de Ruth.

I, 1-5.

Chap. I. — 1-2. Elimélech et sa famille émi-
grent sur le territoire de Moab. — In diebus...

quando judices... Les mots unius judicis sont
omis dans l'hébreu. Date très générale. — Fa-
més in terra: dans la Palestine clsjordanienne.

Quelques interprètes , sans motifs suffisants , l'at-

tachent cette famine aux incursions madianites
racontées au livre des Juges, vi, 1 et ss. — De
Bethlehem Juda : la plus importante des deux
cités de ce nom; l'autre était dans la tribu de
Zabulon. Cf. Jos. xix, 15; Jud. xii, 8. — Ut
peregrinaretur. C.-à-d. pour habiter en qualité

d'étranger (gur); comme autrefois Abraham et

Isaac (Gen. xii, 10; xxvi, 1 ). — In regione

Moabitide. Hébr. : dans les champs de Moab ;

expression qu'on retrouve Gen. xiv, 7 ; Num.
XXI, 20, etc. Le pays de Moab était situé à l'est

du Jourdain, au sud de l'Arnon (Ail. géogr.,

pi. vu); sa richesse et sa fertilité attirèrent Eli-

mélech. — Mahalon , Chélion. Ici et au vers. 5

,

Mahalon est mentionné le premier; le second,

au contraire, un peu plus loin, iv, 9. On croit

qu'il était l'aîné. — Ephmthai. Bethléem s'était

autrefois appelée Éphratha (cf. iv, 11; Gen. xxx,

16, 19) ; de là le nom d'Éphrathéens que l'on don-

nait encore à ses habitants.

3-6. Mort d'Élimélech et de ses deux flls. —
Mortuus Elimélech : probablement peu de terapi

après son installation sur le sol moabite. — f/xo-

res Moabitidas : contrairement à l'esprit de la

loi mosaïque. D'après iv, 10, Mahalon avait épousé

Ruth; Chélion, Orpha.— RemansUque mulier...

Triste refrain (cf. S""); mais la situation actuelle

était beaucoup plus désolée qu'après la mort d'É-

limélech.
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delicet et Chelion ; remansitque raulier

orbata duobus liberis ac marito.

6. Et surrexit ut in patriam pergeret,

cum utraque nuru sua. de regione Moa-
bitide; audierat enim quod respexisset

Dominus populum suum, et dedisset eis

escas.

7. Egi-essa est itaque de loco percîgri-

nationis suœ, cum utraque nuru; et jam
in via revertendi posita in terram Juda,

8. dixit ad eas : Ite in domum matris

vestrae ; faciat vobiBCum Dominus mise-

ricordiam, sicut fecistis cum mortuis et

mecum.

9. Det vobis invenire requiem in do-

mjbus virorum quos sortiturse estis. Et
osculata est eas. Quse elevata voce flere

cœperunt
,

10. et dicere : Tecum pergemus ad po-

pulum tuum.
11. Quibus illa respondit : Reverti-

mini, filiae mese ; cur venitis mecum?
num ultra habeo filios in utero meo, ut

viros ex me sperare possitis ?

12. Revertimini, filise meae, et abite;

jam enim senectute confecta sum, nec
apta vinculo conjugali ; etiam si possem
hac nocte concipere, et parère filios,

13. si eos expectare velitis, donec
crescant, et annos pubertatis impleant,

ante eritis vetulse quam nubatis. Noiite,

quaeso, filise meae; quia vestra angustia

Mahalon et Chélion ; et Noémi demeura
seule , ayant perdu son mari et ses deux
enfants.

6. Elle se leva donc pour retourner dans
sa patrie avec ses deux belles -filles, qui

étaient de Moab ; car elle avait appris

que le Seigneur avait regardé son peuple,

et qu'il leur avait donné de quoi manger.
7. Elle sortit donc avec ses deux brus

de cette terre étrangère; et, étant déjà
en chemin pour retourner au pays de
Juda,

8. elle leur dit : Allez dans la maison
de votre mère

;
que le Seigneur use de sa

bonté envers vous, comme vous en avez
usé envers ceux qui sont morts et enrers

moi.

9. Qu'il vous fasse trouver votre repos

dans la maison des maris que vous pren-

drez. Elle les baisa ensuite; et ses deux
brus se mirent à pleurer, et élevant la

voix, elles lui dirent :

10. Nous irons avec vous vers votre

peuple.

11. Noémi leur répondit : Retournez,
mes filles

;
pourquoi venez - vous avec

moi ? Ai-je encore des enfants dans mon
sein pour vous donner lieu d'attendre de
moi des maris?

12. Retournez, mes filles, et allez-vous-

en ; car je suis déjà usée de vieillesse, et

hors d'état de rentrer dans les liens du
mariage. Quand même je pourrais con-

cevoir cette nuit et enfanter des fils,

13. si vous vouliez attendre qu'ils fus-

sent grands et en âge de se marier, vous
seriez devenues vieilles avant de les pou-
voir épouser. Non, mes filles, ne faites

2° Noémi revient à Bethléem avec Ruth. I,

S -22.

6. Introduction. — Surrexit ut pergeret. Sans

dente peu après la mort de ses flls. — Cum utra-

que nuru : ni Oirha ni Ruth ne veulent se sé-

parer de leur belle -mère; elles se mettent en

route avec elle pour aUer se fixer définitivement

à Bethléem. — Audierat enim... Motif de la dé-

termination de Noémi ; sans parler de l'Lsolement

qu'elle ressentait maintenant sur la terre étran-

gère. — Respexisset. Dans l'hébreu : avait visité.

Métaphore fréquente pour marquer lo retour de

la bienveillance divine après un temps d'épreuve.

7-13. Noémi presse ses brus de se séparer d'elle.

Scène tout à fait pathétique.— DixAt ad eas. Il

est touchant de la voir oublier sa propre conso-

lation, pour ne songer qu'à leur Intérêt. — In
domum matris. Expression délicate. Ruth pour-

tant avait encore son père (cf. n, U). Quoique
Noémi eût un cœur de mère pour ses brus, elle

M possédait paa de maison pour les recevoir. —

Double souhait avant de les quitter : l'un général
(8i>), la bénédiction de Dieu en échange de leur

dévouement si fidèle (cum mortuis et mecum) ;

l'autre spécial (9»), un nouveau mariage qui leur

procurera le bonheur. — Et osculata... : pour

prendre congé d'elles. — Tecum pergemus... Elles

sont d'abord Inébranlables l'une et l'autre dans

leur résolution. — Revertimini. Noémi , pour lei

convaincre, développe dans les termes les plus

touchants, les plus affectueux, les motifs qu'elles

ont de se séparer d'elle. — Ut viros ex me...

Allusion à la loi du lévirat , en vertu de laquelle

le frère ou le plus proche parent d'un Israélite

mort sans enfant devait épouser la veuve du dé

funt. Cf. Gen. xxxvm, 8; Deut. xxv, 5. Noëlml

dit tristement à ses brus qu'elle n'a pas d'autre*

flls à leur faire épouser.— Vestra angustia ma-
gis... Même traduction dans les LXX et le sy-

riaque. L'hébreu porte : « C'est beaucoup plui

amer pour moi que pour vou. » En effet, Noémi
était la plus à plaindre.
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point cela, je vous prie; car votre afflic-

tion ne fait qu'accroître la mienne, et la

main du Seigneur s'est appesantie sur

moi.

14. Elles élevèrent donc encore leur

voix, et recommencèrent à pleurer. Or-

pha baisa sa belle -mère, et s'en retour-

na; mais Ruth s'attacha à Noémi sans

vouloir la quitter.

15. Noémi lui dit : Voilà votre eœui
qui est retournée à son peuple et à ses

dieux; allez -vous -en avec elle.

16. Ruth lui répondit : Ne vous op-

posez point à moi en me portant à vous

quitter et à m'en aller
;
car en quelque

lieu que vous alliez
,
j'irai

; et partout où

vous demeurerez, j'y demeurerai aussi :

votre peuple sera mon peuple, et votre

Dieu sera mon Dieu.

1 7. La terre où vous mourrez me verra

mourir, et je serai ensevelie où vous le

serez. Que Dieu me traite dans toute sa

rigueur, si jamais rien me sépare de

vous, que la mort seule.

18. Noémi, voyant donc Ruth dans

une résolution si déterminée d'aller avec

elle, ne voulut plus s'y opposer ni lui

persuader d'aller retrouver les siens.

19. Alors elles partirent ensemble , et

elles arrivèrent à Bethléem. Dès qu'elles

y furent entrées, le bruit en courut de

toutes parts, et les femmes disaient :

Voilà cette Noémi.
20. Noémi leur dit : Ne m'appelez

plus Noémi , c'est-à-dire belle ; mais ap-

pelez-moi Mara, c'est-à-dire amère
;
parce

que le Tout- Puissant m'a toute remplie

d'amertume.
21. Je suis sortie d'ici pleine, et le

Seigneur m'y ramène vide. Pourquoi donc
m'appelez -vous Noémi, puisque le Sei-

gneur m'a humiliée, et que le Tout-
Puissant m'a comblée d'afHiction?

magis me premit, et egressa 3st manus
Domini contra me.

14. Elevata igitur voce, rursum flere

cœperunt. Orpha osculata est socrum, ac

reversa est ; Ruth adhsesit socrui suse.

lo. Cui dixit Noemi : En reversa est

cognata tua ad populum suum et ad deos

suos ; vade cum ea.

16. Qute respondit : Ne adverseris

mibi ut relinquam te et abeam
;
quo-

cumque enim perrexeris, pergam, et ubi

morata fueris, et ego pariter morabor.

Populus tuus populus meus , et Deus
tuus Deus meus.

17. Quae te terra morientem suscepe-

rit, in ea moriar, ibique locum accipiam
sepulturee. Hsec mihi faciat Dominus, et

bfec addat , si non sola mors me et te

separaverit.

18. Videns ergo Noemi quod obstinato

animo Ruth decrevisset secum pergere,

adversari noluit, nec ad suos ultra redi-

tum persuadere;

19. profectseque sunt siraul, et vene-

runt in Bethlehem. Quibus urbem ingres-

sis, velox apud cunctos fama percr©-

bruit; dicebantque mulieres : Haec est

illa Noemi.
20. Quibus ait : Ne vocetis me Noemi

(id est pulchram), sed vocate me Mara
(id est amaram), quia amaritudine valde

replevit me Omnipotens.

21. Egressa sum plena, et vacuam re-

duxit me Dominus. Cur ergo vocatis me
Noemi, quam Dominus humiliavit,, et

afflixit Omnipotens?

14-17. Départ il'Orpha ; Ruth reste auprès de

Noémi. — Orpha... reversa : à regret , mais ef-

frayée par le poignant tableau que sa belle-mère

venait de tracer. — Ruth adhœsit : mot éner-

gique, comme l'hébr. dâbaq. Noémi insiste encore

et fait valoir un nouvel argument, l'exemple de

son autre bru ; mais Ruth demeure inébranlable,

et son abnégation est à la hauteur de celle de
Noémi : tandis qu'on lui rappelle son peuple et

ses dieux (ad deos.,.: les deux jeunes femmes
étalent demeurées païennes), elle fait cette ré-

ponse sublimr
,
qui exprime l'union la plus par-

faite : Pojmliis tuus..., Deus tuus... La voilà

désormais Israélite par le cœur, et adoratrice de
Jéhovah par la fol. — Ecec mihi... Formule
abrégée de serment, f>o\ur sceller sa promesse.

« Cela et cela : » c.-à-d. toute sorte de maux.
C'est par le nom de Jéhovah (Dominus), désor-

mais son Dieu, qu'elle s'engage à vivre et à mourir

auprès de Noémi.
18-22. Noémi et Ruth arrivent à Bethléem.

— Adversari noluit. L'hébreu a simplement : elle

cessa de lui parler.— Velox... /ama... C'était tout

un événement pour une si petite ville. •- Eœo
est illa... L'hébreu emploie la forme Interroga-

tive : « Est-ce là Noémi ? » L'âge (vers. 5) et

les soucis l'avaient beaucoup changée. — Noemi
(hébr. : No'omi). La Vulgate ajouie la traduction

ce nom : id est pulchram. De même pour Mara,
synonyme du latin amara. — Quia amaritu-
dine... Dans l'hébreu, hémar ; jeu de mots à l'o-

rientale. Noémi motlre ce changctcent de nomt
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22. Venit ergo Noenii cnin Ruth, Moa-
bitide, nuru sua, de terra peregrinatio-

nis suse, ac reversa est in Bethlehern,

quando primiim bnrdea metebantur.

22. Noémi quitta donc avec Ruth la

Moabite, sa belle-fille, la terre étrangère

où elle avait demeuré, et elle revint à
Bethléem lorsqu'on commençait à couper
les orges.

CHAPITRE II

1. Erat autem viro Elimelech consan-

guineus , homo potens , et magnarum
opum, nomine Booz.

2. Dixitque Ruth, Moabitis, ad socrum
suam : Si jubés, vadam in agrum, et

colligam spicas quse fugerint manus me-
tentium ,

ubicumque démentis in me
patrisfamilias reperero gratiam. Cui illa

respondit : Vade, filia mea.

3. Abiit itaque, et colligebat spicas

post terga metentium. Accidit autem ut

ager ille haberet dominum nomine Booz,

qui erat de cognatione Elimelech.

4. Et ecce ipse veniebat de Bethlehem,

dixitque messoribus : Dominus vobis-

1. Or Elimelech avait un parent, hom-
me puissant et extrêmement riche, ap-

pelé Booz.

2. Et Ruth la Moabite dit à sa belle-

mère : Si vous l'agréez, j'irai dans quel-

que champ , et je ramasserai les épis qui

seront échappés aux moissonneurs, par-

tout où je trouverai quelque père de fa-

mille qui me témoigne de la bonté. Noé-
mi lui répondit : Allez , ma fille.

3. Elle s'en alla donc, et elle recueil-

lait les épis denière les moissonneurs.

Or il arriva que le champ où elle était

appartenait à Booz, le parent d'Elimé-

lech.

4. Et étant venu lui-même de Beth-
léem, il dit à ses moissonneurs : Que le

egressa... plena; riche, parce qu'elle avait son

mari et ses deux flls. — Humiliavit. Littéral. :

a témoigné contre moi. C.-à-d. a montré qu'il

était irrité contre mol. Métaphore empruntée au

langage judiciaire.— Venit ergo... Conclusion de

cette première partie du récit, et transition à la

Buivante. — Ruth
MocMtide : Ruth
paraît avoir porté

habituellement ce

surnom à Bethléem.

Cf. n , 2 , 6 : IV ,

10. — Quando...

hordea... C'est la

plus précoce des

moissons ; elle a lien

d'ordinaire en Pa-

lestine vers la fin

d'avril.

§ II. — Le mariage de Ruth avec Booz.

II, 1 — IV, 22.

1» Ruth glane dans les champs de Booz n,
1-23.

Scène vivante et pittoresque, que l'on croirait

reproduite tout exprès sur la figure ci -jointe.

Voyez VAtl archéol., pi. xxxrv, flg. 3-7.

Chap. II. — 1. Booz. Le narrateur introduit

ce nouveau personnage, qui va jouer le rôle le

plus Important après Ruth. — Consanguineus.

Le mot hébreu est plus général : môdâ', une

connaissance.— Homo potens... magnarum opum.

Dans le texte, même locution qu'aux passages

tvd Ti, U ( vofez la note), et xi, 1 ; mais là

elle désignait la valeur guerrière , ici eUe repré-

sente la richesse. La Vulgate a réuni les deux
sens.— Booz. La forme hébraïque est Bo'az ; nom
qui sera donné plus tard à une des deux grandes

colonnes du temple. Cf. III Reg. vu, 21.

2-3. Ruth va glaner avec l'autorisation de

Scène de moisson. (Peinture egjpLieune.j

Noémi. — Vadam... et colligam... Ruth mani-

feste de nouveau toute son énergie et sa piété

filiale; elle s'offre d'elle-même pour une occu-

pation humiliante et pénible. — Colligebat. La

loi mosaïque ( Lev. xrx, 9; xxm, 22; Deut.

xxrv, 19) et les usages orientaux permettaient

libéralement aux pauvres de glaner dans les

champs. La réflexion de Ruth, ubieumque cU-

metitis..., suppose néanmoins que quelques pro-

priétaires se montraient un peu rudes. — Accidit

autem...: providentiellement; c'est ici le nœud

du petit drame.

4-7. Booz auprès de ses moissonneurs.— Etecct

ipse... Il vient donner le coup d'œU du maître.

Cf. in , 2. — Domimis ( Thovah ) vobiscum.
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cura. Qui responderunt ei : Beuedicat
tibi DominuB.

5. Dixitque Booz juveni qui messori-

bu8 praeerat : Cujus est hsec puella?

6. Gui respondit : Hase est Moabitis
quse venit cum Noemi , de regione Moa-
bitide.

7. Et rogavit ut spicas coUigeret réma-
nentes, sequens messorum vestigia; et

de mane usque nunc stat in agi'o, et ne
ad momentum quidem domum reversa

est.

8. Et ait Booz ad Ruth : Audi, filia :

ne vadas in alterum agrum ad coUigen-
dum, nec recédas ab hoc loco ; sed jun-

gere puellis meis
,

9. et ubi messuerint, sequere ; mandavi
enim pueris meis ut nemo molestus sit

tibi ; sed etiam, si sitieris, vade ad sarci-

nulas, et bibe aquas de quibus et pueri

bibunt.

10. Quae cadens in faciem suam et

adorans super terram, dixit ad eum :

Unde mihi hoc, ut invenirem gratiam
ante oculos tuos , et nosse me dignareris

peregrinam mulierem?
11. Gui ille respondit: Nuntiata sunt

mihi omnia quae feceris socrui tuse post

mort«m viri tui, et quod reliqueris pa-

rentes tuos et terram in qua nata es, et

veneris ad populum quem antea nescie-

bas.

12. Reddat tibi Dominus pro opère

tno, et plenam mercedem recipias a

Domino Deo Israël, ad quem venisti, et

Bub cujus confugisti alas!

Seigneur soit avec vous! Ils lui répon-
dirent : Que le Seigneur vous bénisse!

5. Alors Booz dit au jeune homme qui

veillait sur les moissonneurs : A qui est

cette jeune fille?

6. Il lui répondit : C'est cette Moabite
qui est venue avec Noémi du pays de
Moab.

7. Elle nous a demandé de pouvoir
recueillir les épis qui seraient demeurés,
en suivant les pas des moissonneurs; et

elle est dans le champ depuis le matin
jusqu'à cette heure, sans être retournée

un moment chez elle.

8. Booz dit à Ruth : Écoutez, ma fille
;

n'allez point dans un autre champ pour
glaner, et ne partez point de ce lieu;

mais joignez- vous à mes jeunes filles,

9. et suivez partout où l'on fera la

moisson, car j'ai commandé à mes gens
que nul ne vous fasse aucune peine ; et

quand vous aurez soif, allez où sont les

vases, et buvez de l'eau dont boivent

mes 6er\àteur8.

10. Ruth, se prosternant le visage con-

tre terre, adora, et dit à Booz : D'où me
vient que j'aie trouvé grâce à vos yeux,
et que vous daigniez me connaître, moi
qui suis une femme étrangère?

11. Il lui répondit : On m'a rapporté

tout ce que vous avez fait à l'égard de
votre belle-mère après la mort de votre

mari
, et comment vous avez quitté vos

parents et le pays où vous êtes née,

pour venir chez un peuple qui vous était

inconnu auparavant.

12. Que le Seigneur vous rende le bien

que vous avez fait, et puissiez - vous re-

cevoir une pleine récompense du Sei-

gneur, le Dieu d'Israël, vers lequel vous

êtes venue, et sous les ailes duquel vous
avez cherché votre refuge.

Pieuse salutation , qui nous montre à quel point

le souvenir du Dieu de l'alliance avait iiénétré

dans la vie et les mœurs de son peuple. Réponse
analogue des sei-viteurs : Benedical tibi... , avec

un tour plus respectueux. — Dixitque juveni...

Lliébr. na'ar a Ici le sens de serviteur. Booz

remarque aussitôt la jeune glaneuse, qu'il n'avait

pas encore vue
,
quoiqu'il la connût de réputa-

tion (vers. 11), et U demande : Cnjns puella...*

L'intendant fait son rapport, dans lequel il relève

la délicatesse (rogavit) et l'activité Ide mane...)

de la <i Moabite ». — Ne ad momentum. D'après

l'hébreu : et elle s'est reposée un peu dans la

maison ; c.-à-d. dans la cabane de branchages où
les moissonneurs prenaient leurs repas et faisaient

la sieste.

I-14». Entretien de Booz avec Ruth. — .ludl,

flUn. Appellation bienveillante, qui s\ippose que
Booz n'était plus un jeune homme. Cf. m, 10.

Dans l'hébreu, avec une Interrogation insinuante
:_

Entends -tu, ma flUe? — Ne vadas... , nec recé-

das... Ce que Booz a appris de Ruth l'a parfai-

tement disposé en sa faveur, et 11 multiplie les

ofifres pleines de bonté. Jungere jyuellis est un
trait de grande courtoisie : Ruth serait plus à

l'aise avec les personnes de son sexe.— JJhi men-

suerint. Dans l'hébreu : que tes yeux soient sur

le champ où Us moissonnent, et suis -les. —
Aquas de quibus... bibunt. Plutôt : les eaux qu'ils

ont puisées On mflait un peu de vinaigre à cette

eau, pour la rendre plus rafraîchissante. Voyea

le vers. 14. — Cadcnn... et adorans: la rirostra»

tion complète, à la façon de l'Orient (Ail. arckéol.,

pi. Lxxix, flg. 4, 9). — Dlxlt ad eum. Quelque!
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13. Elle lui répondit :J'ai trouvé grâce
k vos yeux, mon seigneur, qui m'avez
consolée, et qui avez parlé au cœur de
votre servante, bien qu'elle ne soit pas
comme l'une de vos servantes.

14. Booz lui dit : Quand l'heure du
repas sera venue, venez ici, et mangez
du pain, et trempez votre morceau dans
le vinaigre. Elle s'assit donc à côté des
moissonneurs, et se versa de la bouil-

lie ; elle en mangea , se rassasia, et garda
le reste.

15. Elle se leva de là pour continuer
à recueillir des épis. Or Booz donna cet
ordre à ses gens : Quand même elle vou-
drait couper l'orge avec vous, ne l'em-

pêchez pas.

16. Jetez même exprés des épis de vos
javelles, et laissez -en debout, afin

'lu'elle n'ait point de honte de les re-

cueillir, et qu'on ne la reprenne jamais
de ce qu'elle aura ramassé.

17. Elle glana donc dans le champ
jusqu'au soir; et ayant battu avec une
baguette les épis qu'elle avait recueillis,

et en ayant tiré le grain , elle trouva en-
viron la mesure d'un éphi d'orge, c'est-

à-dire trois boisseaux.

18. S'en étant chargée, elle revint à la

ville, et les montra à sa belle-mère; elle

lui présenta aussi et lui donna les restes

de ce qu'elle avait mangé, et dont elle

avait été rassasiée.

19. Sa belle -mère lui dit : Où avez-
vous glané aujourd'hui, et où avez-vous
travaillé? Béni soit celui qui a eu pitié

de vous. Riith lui indiqua celui dans le

champ duquel elle avait travaillé, et lui

dit que cet homme s'appelait Booz.

là. Quœ ait : Inveni gratiam apud
oculos tuos, domine mi, qui consolatus

es me, et locutus es ad cor ancillse tuœ,
quae non sum similis unius puellarum
tuarum.

14. Dixitque ad eam Booz : Quando
hora vescendi fuerit, veni hue, et co-

mede panem, et intinge buccellara tuam
in aceto. Sedit itaque ad messorum latus,

et congessit polentam sibi, comeditque,

et saturata est, et tulit reliquias.

15. Atque inde surrexit ut spicas ex

more colligeret. Prsecepit autem Booz
pueris suis, dicens : Etiamsi vobiscum
metere voluerit , ne prohibeatis eam

;

16. et de vestris quoque manipulis

projicite de industria, et remanere per-

mittite, ut absque rubore colUgat, et col-

ligentem nemo corripiat.

17. Collegit ergo in agro usque ad
vesperam; et quae collegerat virga cse-

dens et excutiens, invenit hordei quasi

ephi mensuram, id'est très modios.

18. Quos portans reversa est in civi-

tatem, et ostendit socrui suse; insuper

protulit, et dédit ei de reliquiis cibi sui,

quo saturata fuerat.

19. Dixitque ei socrus sua: Ubi hodie
collegisti, et ubi fecisti opus? sit benedi-

ctus qui misertus est tui ! Indicavitque

ei apud quem fuisset operata, et tiomen
dixit viri, quod Booz vocaretur.

paroles non moins dignes que modestes. La langue

dts Moabites différait à peine de celle des Hé-

breux, comme le démontre l'inscription du roi

Mésa, découverte en 1868 (note de IV Reg. m, 4,

ec AU. archéol., pi. lxviii, flg. 6, 14). — Reli-

queris parentes. L'hébreu est plus explicite : ton

père et ta mère. — Quem... nesciehas. Hébraïsnie,

pour désigner un peuple étranger. Cf. Is. lv, 5 ;

Zach. vn, 14. — Sub cujus... alas. Belle et expres-

sive métaphore. Cf. Ps. xc, 4. — Locutus es ad
cor. C.-à-d. suavement, amicalement. — Quce non
sum similis...: moi qui ne suis pour vous qu'une
étrangère. — De plus en plus touché par la mo-
destie et la réserve discrète de Ruth, Booz lui

adresse une nouvelle invitation, supérieure aux
précédentes : quando hora vescendi...

"[i^-U. Après l'entretien. — Congei^sit païen-

Inm... Hébr. : Il (Booz) lui présenta du qâli;

'•-à-d. du blé grillé, qui formait alors comme
aujourd'hui, au temps de la moisson, la base de

la nourriture du peui^e. Cf. I Reg. xvu, 17;

XXV, 18; II Reg. xvn, 28 (dans l'hébreu). —
Tulit reliquias: le reste de la portion qu'on lui

avait servie ; elle le réservait pour sa belle-mèi-e

(vers. 18). — Prtecepit... Booz. Il met le comble

à sa bienveillance par ces ordres donnas aux
moissonneurs. Au lieu de vobiscum metere, l'hé-

breu dit : glaner entre les gerbes ; par consé-

quent, là où 11 restait le plus d'épis épars. On
ne permettait pas cela Indistinctement, à cause

des abus qui se seraient produits.

17-18. Huth rentre le soir auprès de Noéml.
— Virga ccedens : pour n'avoir que le grain à

emporter. — Ephi mensuram. La Vulgate ajoute

la glose explicative : id est très modios. l^'éfah

valait 38 litr. 88 : glanure considérable pour un
seul jour; on volt que les serviteurs de Boos
avaient obéi k ses recommandations (vers. 16).

19-22. Dialogue entre Noémi et Ruth. — UH
hodU... Noéml est tout étonnée en voyant une
quantité si considérable de gram, et elle devina

que sa bru avait été l'objet d'une bienveillance
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20. Cui lespondit Noemi : Benedictus

ïiî a Domino, quoniam eamderu gratiam'

quam prsebuerat vivis ge^va^^t et mor-

tuis ! "Rursumque ait : Propinquus noster

est horao.

21. Et Ruth : Hoc quoqiie, inqnit, prJB-

cepit mihi, ut tamdiu messoribus ejus

jungerer, donec omnes segetes meteren-

tur.

22. Cui dixit socrus : Melius est, filia

raea, ut cum puellis ejus exeas ad me-
tendum, ne in aliène agro quispiam rési-

stât tibi.

23. Juncta est itaque puellis Booz , et

taradiu cum éis messuit, donec hordea

et triticum in horreis conderentur.

20. Noémi lui répondit : Qu'il Hoit

béni du Seigneur ; car il a gardé la même
bonne volonté pour les morts qu'il a

eue pour les vivants. Et elle ajouta :

Cet homme est notre proche parent.

21. Ruth lui dit : Il m'a donné ordre

encore de me joindre à ses moissonneurs

jusqu'à ce qu'il ait recueilli tous see

grains.

22. Sa belle -mère lui répondit . Il

vaut mieux, ma fille, que vous alliez

moissonner avec les servantes de cet

homme, de peur que quelqu'un ne vous

fasse de la peine dans le champ d'un

autre.

23. Elle se joignit donc aux filles de

Booz, ?t elle moissonna constamment

avec elles, jusqu'à ce que les orges et

les blés eussent été mis dans les gre-

niers.

CHAPITRE III

1. Postquam autem reversa est ad

socrum suam, audivit ab ea : Filia mea,

quseram tibi requiem ,
et providebo ut

bene sit tibi.

2. Booz iste, cujus puellis in agro

juncta es, propinquus noster est, et hac

nocte aream hordei ventilât.

3. Lavare igitur, et ungere , et induere

cultioribus vestimentis, et descende in

aream. Non te videat homo donec esum
potumque finierit.

4. Quando autem ierit ad dormien-

dum, nota locum in quo dormiat ; ve-

1. Après que Ruth fut revenue aupréf

de sa belle -mère, celle-ci lui dit : Ma
fille, je pense à vous mettre en repos,

et je pourvoirai à votre bonheur.

2. Booz, aux filles duquel vous vous

êtes jointe dans le champ, est notre pro-

che parent, et il vannera cette nuit son

orge dans son aire.

3. Lavez -vous donc, parfumez -vous

d'huile, et prenez vos plus beaux vête-

ments, et allez à son aire. Que Booz ne

vous voie point jusqu'à ce qu'il ait fini

de boire et de manger.
4. Quand il s'en ira dormir, remar-

quez le lieu où il dormira ; vous y Vian-

particulière. — Gratiam quam... vivis servavit...

Booz avait donc témoigné autrefois beaucoup de

bonté à Éliniélech et à ses flls ; il leur en témoi-

gnait encore outre - tombe , dans la personne de

leurs veuves. L'hébreu dit, avec une nuance :

qui n'a pas ôté sa miséricorde aux vivants (Noéml
et Ruth ) ni aux morts ( Élimélech et ses fils ).

~ Propinquus voster... Plus littéralement : Cet
homme est notre proche (parent), il est parmi
nos gô'el. Sur ce titre et sur les droits qu'U con-

férait, voyez Lev. xxv, 25-31, 47-55; Deut. xix,

1-13 ; XXV, 5-10, et les commentaires. Voii' aussi la

suite de la narration.

23. Conclusion. — Donec hordea... Jusqu'à la

fin de la récolte des céréales.

2» Noéml intervient pour ménager un mariage

entre Booz et Ruth. m, 1-6.

Ohap. III. — 1-4. L'exposé du projet. — Le
plan est d'abord Indiqué en termes géoéranx

,

vers. 1 : quœram tibi requiem; d'après le con

texte
,
par un heureux mariage. Cf. i , 9. La vie

de Ruth avait été Jusque-là troublée, agitée. —
Booz iste... Le plan spécial, vers. 2-4, nous pa-

raît tout d'abord étrange ; mais Noéml ;io;lt à

bon escient. EUe connaît la vertu de Booi! et de

Ruth ; de plus elle sait que Booz , à son âge , ne

songera au mariage que si l'on agit de manière

à lui faire prendre une prompte décision.— Hac
nocte... ventilât. En Orient, l'opération du van-

nage a lieu surtout le soir ( hac nocte ) , parce

qu'elle est favorisée par la brise légère qui se

lève habituellement alors. On Jette les grains cd

l'air avec une pelle ; ou bien on les agite dans

une sorte de tamis , et le vent emporte la menue
paille et la poussière. Voyez VAtlas archéol., m
pi. xxxrv, flg. 8, 9; pi. xxxv, flg. 8.— Ungere: "
un des détails de la toUettc orientale (Atlas

archéol., pi. td, flg. 11, 13). Cuîtiorit/us est dat»
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niesque, et discooperies pallium quo ope-

ritur a parte pedum, et projicies te, et

ibi jacebis ; ipse autem dicet tibi quid

agere debeas.

5. Quse respondit : Quidquid praece-

peris faciam.

6. Descenditque in aream, et fecit om-
nia quse sibi imperaverat socrus.

7. Cumque comedisset Booz et bibisset,

et factus esset hilaiior, issetque ad dor-

miendum juxta acervum manipulorum,
venit abscondite, et discooperto pallio

a pedibus ejus, se projecit.

8. Et ecce, nocte jam média expavit

horao, et conturbatus est, ^nditque mu-
lierem jacentem ad pedes suos

;

9. et ait illi : Quae es? Iliaque respon-

dit : Ego sum Ruth, ancilla tua ; expande
pallium tuum super famulam tuam, quia

propinquus es.

10. Et ille : Benedicta, inquit, es a

Domino, filia, et priorem misericordiam

posteriore superasti, quia non es secuta

juvenes, pauperes sive divites.

11. Noli ergo metuere; sed quidquid

dixeris mihi , faciam tibi ; scit enim om-
nis populus qui habitat intra portas urbis

mese mulierera te esse \drtutis.

12. Kec abnuo me propinquum, sed

est alius me propinquior.

13. Quiesce bac nocte ; et, facto mane,
si te .voluerit propinquitatis jure reti-

nere, bene res acta est; sin autem ille

noluerit, ego te absque ulla dubitatione

suscipiam
,
vivit Dominas ! Dormi usque

mane.

drez, et vous découvrirez la couverture

dont il sera couvert du côté des pieds . et

vous vous jetterez là et y dormirez.

Il vous dira lui-même ensuite ce que
vous devez faire.

5. Ruth lui répondit : Je ferai tout m
que vous me commanderez.

6. Elle alla donc à l'aire de Booz, et

fit tout ce que sa belle -mère lui avait

commandé.
7. Et lorsque Booz, après avoir bu et

mangé, et être devenu plus gai, s'en alla

dormir près d'un tas de gerbes, elle vint

doucement, et, ayant découvert sa cou-

verture du côté des pieds , elle se coucha
là.

8. Tout à coup, vers minuit, Booz fut

effi-ayé et se troubla voyant une femme
couchée à ses pieds

;

9. et il lui dit : Qui êtes -vous? Elle

lui répondit : Je suis Ruth , votre ser-

vante; étendez votre couverture sur vo-

tre servante, parce que vous êtes mon
proche parent.

10. Booz lui dit : Ma fille, que le Sei- 1
gneur vous bénisse ; cette dernière bonté

que vous témoignez dépasse encore la

première, parce que vous n'êtes pas al-

lée chercher de jeunes gens, pauvres ou

riches.

11. Ne craignez donc point, je ferai

tout ce que vous me direz ; car tout le

peuple de cette ville sait que vous êtes

une femme vertueuse.

12. Pour moi, je ne désavoue pas que

je sois votre parent ; mais il y en a un ^
autre plus proche que moi. m

13. Reposez-vous cette nuit ; et aussi- ^
tôt que le matin sera venu, s'il veut vous

retenir par son droit de parenté, tout

sera bien; s'il ne le veut pas, je vous

jure par le Seigneur qu'indubitablement

je vous prendrai. Dormez là jusqu'au

matin.

le sens, quoique pas dans le texte. — Non te

videat... n importait d'écarter tout soupçon fâ-

cheux. — QiMndo ierit... : dans un coin de l'aire,

pour garder son grain contre les voleurs, ainsi

qu'on le fait encore en Palestine.— Discooperies

pallium... : manière figurée et très expressive de

réclamer sa protection, comme Rvth l'expliquera

bientôt , vers. 9.— Ipse... dicet tibi... ISoémi n'en

dit pas plus long, espérant bien que Booz com-

prendra , et agira selon ses vues.

6-6. Ruth obéit docilement à sa belle -mère.

30 Booz consent à épouser Ruth. III, 7-18.

7-13. La surprise et les promesses de Booz. ^
Foetus... hilarior. Hébr. : son cœur fut bon

c.-à-d. gai ; locution souvent associée aux repa*

dans les saints Livres. Cf. Jud. xix , 6,9;
ITI Reg. XXI, 7; II Par. vii, 10, etc. — Expavit

et conturbatus est. Dans l'hébreu, le second verbe

signifie : il se pencha en avani ; pour mieux voir

ce qu'était la forme indécise qu'il avait aperçue

en s'éveillant. — Expande pallium. Littérale-

ment : ton aile; c.-à-d. ta protection. Ruth mo-

tive Immédiatement sa demande, en rappelant

à Booz qu'il était son gô'el ou protecteur légal

(propinquus). — Noble et généreuse conduite de

Booz. Les mots priorem misericordiam désignent

le dévouement de Ruth pour sa belle - mère ; sa

seconde bonté (posteriore) était celle qui lui fai-

sait rechercher en mariage un homme d'âge mO-.

plutôt que des jeunes gens (.non seeula...),— Uuxdf
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14. Elle dormit donc à ses pieds jus-

qu'à, ce que la nuit fût passée; et elle se

leva le matin, avant que les hommes se

pussent entre-connaître. Booz lui dit en-

core : Prenez bien garde que personne

ne sache que vous êtes venue ici.

15. Et il ajouta : Etendez le manteau
que vous avez sur vous, et tenez-le bien

des deux mains. Ruth l'ayant étendu et

le tenant, il lui mesura six boisseaux

d'orge et les chargea sur elle. Elle ren-

tra à la ville en les portant
,

16. et vint trouver sa belle -mère, qui

lui dit : Ma fille, qu'avez-vous fait? Elle

lui raconta tout ce que Booz avait fait

pour elle,

17. et elle lui dit : Voilà six boisseaux

d'orge qu'il m'a donnés, en me disant :

Je ne veux pas que vous retourniez vers

votre belle-mère les mains vides.

18. Noémi lui dit : Attendez, ma fille,

jusqu'à ce que nous voyons l'issue de
cette affaire. Car c'est un homme à n'a-

voir aucun repos qu'il n'ait accompli
tout ce qu'il a dit.

14. Dormivit itaque ad pedes ejuB

usque ad noctis abscessum. Surrexit ita-

que antequam homiues se cognoscerent
mutuo ; et dixit Booz : Cave ne quis no-

verit quod hue veueris.

15. Et rursum : Expande, inquit, pal-

lium tuum quo operiris, et tene utraque

manu. Qua e.xtendente, et tenente, men-
sus est sex modios hordei, et posuit

super eam. Quse portans ingressa est ci-

vitatem
,

16. et venit ad socrum suam. Quae
dixit ei : Quid egisti, filia? Narravitque
ei omnia quae sibi fecisset homo,

17. et ait : Ecce sex modios hordei de-

dit mihi , et ait : Nolo vacuam te reverti

ad socrum tuam.

18. Dixitque Noemi : Expefcta, filia,

donec videamus quem res exitum habeat
;

neque enim cessabit homo nisi comple-
verit quod locutus est.

CHAPITRE IV

1. Booz alla donc à la porte de la

ville, et s'y assit; et voyant passer ce

parent dont il a été parlé auparavant, il

1. Ascendit ergo Booz ad portam, et

sedit ibi. Cumque vidisset propinquum
prœterire de quo prius sermo habitus

quid dixeris... Booz se déclare prêt à remplir

tous les devoirs

d'un gô'el; 11 aver-

tit néanmoins Euth
qu'elle a un plus

proche parent, qui

devra être d'abord

consulté. — Si te

voluerit... Dans
l'hébreu : S'il te

rachète , bien , qu'il

te rachète (ig'ol);

mais, s'il ne veut

pas te racheter, je

te rachèterai moi-

même.
14-18. Euth re-

vient le matin au-

près de Noémi. —
Antequam homi-
nés... : donc avant
l'aurore. — Cave ne
quis... Comme Noé-
mi, vers. 3*, Booz
veille à la bonne Égyptienne revêtue d'un griDrl
réputation de m.inteau.

Rnth. — Expande
pàlUum : l'ample vf" toment que les femmes orien-

tales, quand elles sortent, portent par -dessus
tous les autres (Atlas archéol., pi. n, flg. 14;

pi. m, flg. 6. — Sex modios. Probablement six

sé'ah (le tiers de V'éfah, ou 12 litr. 99); c'était

le double de ce que Euth avait glané dans sa

première Journée, n, 17. — Posuit auper eam :

sur sa tête, à la manière de l'Orient (Atlas
archéol., pi. n, flg. 12). — QiUB portans ingressa...

L'hébreu n'a qu'un verbe, au masculin : Et il

entra dans la ville. Booz revint donc aussi h

Bethléem. — Quid egisti? Dans le texte : Qui
es-tu? La Vulgate traduit la pensée.— Expecta...

Noémi est tranquille, car elle comprend que les

choses sont en bonne vole.

4» L'affaire du mariage est légalement traitée

à la porte de la ville. IV, 1-12.

Chap. IV. — 1-6. Le plus proche parent de

Euth refuse de l'épouser. Scène dramatique. —
Ascendit: sans retard Booz exécute sa promesse.

Ad portam : le lieu habituel des réunions, où
se traitaient les affaires entre concitoyens. Of.

Deut. XTI , 18 ; Jud. xrx , 5 , etc.— Propinquus :

le gô'el, comme plus haut. — Vocans eum no-

mine. Dans l'hébreu : p'iôni 'almôni; locution

qui équivaut à notre a un tel ». C'est encore

Booz qui parle : Assieds -toi ici, un tel. Le nar-

rateur a voulu dissimuler le nom par cette tour-

nure : ou bien il ne le connaissait plus. — Deeem
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est, dixit ad eum : Déclina paulisper, et

sede hic, vocans eum nomine suo. Qui
divertit, et sedit.

2. Tollens autem Booz decem viros de
eenioribus civitatis, dixit ad eos : Sedete
hic.

3. Quibus sedentibus, locutus est ad
propinquum : Partem agri fratris nostri

Elimelech vendet Noemi, quse reversa

est de regione Moabitide;

4. quod audire te volui
,
et tibi dicere

coram cunctis sedentibus et majoribus
natu de populo mec. Si vis possidere

jure propinquitatis , eme, et posside; sin

auteiD displicet tibi. hoc ipsum indica

mihi, ut sciam quid facere debeam ; nul-

lus enim est propinquus, excepto te, qui

prior est, et me, qui secundus sum. At
ille respondit : Ego agrum emam.

5. Cui dixit Booz ; Quando emeris

agrum de manu mulieris, Ruth quoque
Moabitidem, quae uxor defuncti fuit, de-

bes accipere, ut suscites nomen propin-

qui tui in hereditate sua.

6. Qui respondit : Cedo juii propin-

quitatis ; néque enim posteritatem fa-

miliae meœ delere debeo. Tu meo utere

privilégie
,
quo me libenter carere profi-

teor.

7. Hic autem erat mos antiquitus in

Israël, inter propinquos, ut si quando
alter alteri suo juri cedebat, ut esset

firma concessio, solvebat homo calcea-

mentum suum , et dabat proximo suo
;

hoc erat testimonium cessionis in Is-

raël.

lui dit en l'appelant par son nom: Venez
un peu ici, et asseyez - vous. Ce parent
vint donc et il s'assit.

2. Et Booz, ayant pris dix hommes des
anciens de la ville, leur dit : Asseyez-
vous ici.

3. Après qu'ils furent assis, il dit ^
son parent : Noémi

,
qui est revenue du ;

pays de Moab, doit vendre une partie du m
champ d'Elimélech notre parent. al

4. .J'ai désiré vous l'apprendre, et voua
le dire devant tous ceux qui sont assis

en ce lieu et devant les anciens de mon
peuple. Si vous voulez l'acquérir par le

droit que vous avez de plus proche pa-
rent, achetez -le et possédez -le. Mais, si

cela vous déplaît, déclarez -le -moi, afin

que je sache ce que j'ai à faire. Car il

n'y a point d'autre parent que vous, qui

êtes le premier, et moi, qui suis le se-

cond. Il lui répondit : J'achèterai le

champ.
5. Booz ajouta : Quand vous aurez

acheté le champ de Noémi, il faudra
aussi que vous épousiez Ruth la Moa-
bite, qui a été la femme du défunt;
afin que vous fassiez revivre le nom de
votre parent dans son héritage.

6. Il lui répondit : Je vous cède mon
droit de parenté; car je ne dois pas
éteindre "moi-même la postérité de ma
famille. Usez vous-même de mon privi-

lège, dont je déclare que je me prive

volontiers.

7. Or c'était une ancienne coutume
en Israël entre parents que, s'il arrivait

que l'un cédât son droit à l'autre, afin

que la cession fût valide, celui qui se

démettait de son droit ôtait son soulier

et le donnait à son parent : c'était là le

témoignage de la cession en Israël.

viros : les témoins de la cause à Juger (vers. 4).

Ce nombre est encore requis chez les Juifs mo-

dernes pour constituer une assemblée légale. —
Partem agri... : la portion de champ ; par con-

séquent tout son champ, et pas seulement une

partie. Le parfait hébreu « a vendu v peut si-

gnifier « a mis en vente » ; ce qui reviendrait

à vendet de la Vulgate. — Fratris, dans le sens

large. — Coram cunctis sedentibus... Un grand

nombre d'habitants s'étaient approchés, attirés

par la curiosité. Cf. vers. .11-12. — Si vis... jure

propinquitatis... D'après la loi, Lev. xxv, 25,

le gô'el avait en tout temps le droit d'acheter la

propriété foncière aliénée par ses proches. —
Agriim emam. L'autre consent à user de son

privilège , car 11 y trouvait probablement son

avantage ; luaig 11 oubliait une condition préa-

lable, qxx Booz loi r.-tppelle aussitôt : Buth

quoque... Dans le cas actuel, les deux choses

allaient ensemble, et même la seconde primait

la première, en vertu de la loi du lévirat. —
Cedo... Dans l'hébreu : .Te ne puis racheter pour

moi , de crainte que je ne fasse tort à mon propre

héritage. En effet, l'acquéreur du champ, s'il

épousait Ruth et en avait des enfants, était obligé

d'abandonner à ceux - ci une propriété dont H
n'aurait recneilli aucun avantage personnel. Il

est vraisemblable , comme le pensait Josèphe ,

que ce premier gô'el était déjà marié et père de
famille.

7-12. Booz s'engage publiquement à épouser

Ruth et à racheipr le champ. — Hic mos... :

solvebat. Acte symbolique, qui revenait à dire

que l'on renoii(;;ilt au droit de fouler en maître

la propriété en question. Cf. Deut. xxv, 9, et

le commentaire. — Teste» vos... Déclaration olU"
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8. Booz dit donc à son parent : Otez

votre soulier. Et il l'enleva aussitôt de

son pied.

9. Booz dit alors devant les anciens et

devant tout le peuple : Vous êtes témoins

aujourd'hui que j'acquiers tout ce qui a

appartenu à Elimélech, à, Chélion et à

Mahalon, l'ayant acheté de Noémi,
10. et que je prends pour femme Ruth

la Moabite, femme de Mahalon, afin que

je fasse levivre le nom du défunt

dans son héritage; et que son nom ne

s'éteigne pas dans sa famille parmi ses

frères et parmi son peuple. Vous êtes,

dis-je, témoins de ce fait.

11. Tout le peuple qui était à la porte

et les anciens répondirent : Nous en

sommes témoins. Que le Seigneur rende

cette femme qui entre dans votre mai-

son, comme Rachel et Lia, qui ont éta-

bli la maison d'Israël, afin qu'elle soit

un exemple de vertu dans Ephrata, et

que son nom soit célèbre dans Bethléem;

12. que votre maison devienne comme
la maison de Phares, que Thamar en-

fanta à Juda, par la postérité que le

Seigneur vous donnera de cette jeune

femme.
13. Booz prit donc Ruth et l'épousa;

et après qu'elle fut mariée, le Seigneur

lui fit la grâce de concevoir et d'enfan-

ter un fils.

14. Et les femmes dirent à Noémi :

Béni soit le Seigneur, qui n'a point per-

mis que votre famille fût sans succes-

seur, et qui a voulu que son nom se con-

servât dans Israël
;

15. afin que vous ayez un enfant qui

console votre âme, et qui vous nourrisse

dans votre vieillesse, car il vous est né
de votre belle-fille qui vous aime, et qui

vous vaut beaucoup mieux que si vous
aviez sept fils.

16. Noémi, ayant pris l'enfant, le mit

8. Dixit ergo propinquo. suo Booz :

Toile calceamentum tuum. Quod statim

solvit de pede suo.

9. At ille majoribus natu et uuiverso

populo : Testes vos, inquit, estis hodie,

quod possederim omnia quœ fuerunt

Elimelech, et Chelion, et Mahalon, tra-

dente Noemi;
10. et Ruth Moabitidem, uxorem Ma-

halon, in conjugium sumpserira, ut sus-

citem nomen defuncti in hereditate sua,

ne vocabulum ejus de farailia sua ac

fratribus et populo deleatur. Vos, inquam,
Imjus rei testes estis.

11. Respondit omnis populus qui erat

in porta et majores natu : Nos testea

sumus. Faciat Dominus hane mulierem,
quœ ingreditur domura tuam, sicut Ra-
chel et Liam, quœ sedificaverunt do-

raum Israël, ut sit exemplum virtutis

in Ephrata, et habeat célèbre nomen in

Bethlehem
;

12. fiatque domus tua sicut domus
Phares, quem Thamai; peperit Judse, de
semine quod tibi dederit Dominus ex
hac puella.

13. T,ulit itaque Booz Ruth, et accepit

uxorem; ingressusque est ad eam, et

dédit illi Dominus ut conciperet et pa-

reret filium.

14. Dixeruntque mulieres ad Noemi :

Benedictus Dominus, qui non est passus

ut deficeret successor familise tuse, et

vocaretur nomen ejus in Israël,

15. et habeas qui consoletur animam
tuam , et enutriat senectutem ; de nuru
enim tua natus est, quae te diligit, et

multo tibi melior est quam si septem
haberes filios.

16. Susceptumque Noemi puerum po-

oielle, pleine de solennité (vers. 9-10), dont toute

l'assistance prend acte aussitôt (.nos testes...),

non sans formuler des souhaits de bonheur (vers.

ll'>-12), qui montrent à quel point Booz et Ruth
avaient gagné les sympathies des habitants de

Bethléem. — Rachel et Liam. Quoique plus jeune,

Uachel est nommée la première parce qu'elle avait

ion tombeau non loin de la ville. Cf. Gen.' xx.xv,

16, 19. — Q»<e (BdiflcaveTunt... : en donnant des

enfants à Jacob. Fréquente métaphore. — Vt...

ixemplum... Dans l'hébreu, ces paroles sont ap-

pliquées à Booz : Sois puissant dans Éphratah, et

(kis-toi un nom dans Bethléem. Le langage est

rythmé, comme la poésie. — Sicut dormis Pha-
res, Cf. Gen. xxxvm, 28-29. La maison de PUurès

Comment. — il,

avait beaucoup mieux réussi que celle de son frèrt

Zara.

5" Mariage de Booz et de Ruth ; naissanca

d'Obed. IV, 13-17

13-17. Dixeruntque mulieres... Noémi revient

à l'avant - scène , comme au début du livre. —
SucccKSor. Dans l'hébreu : un gô'el, un rédemp»

teur.— Vocareiur nomen... C.-à-d.: son nom sera

célèbre (voyez le vers. 11). — Au lieu de diligit,

l'hébreu emploie le parfait : qui t'a aimée, septem

fllios est un nombre rond pour dire : un grand
nombre. — Sn.sceptumque Nnemi... Charmant dé-

tail. L'hébreu n'a qu'une expression ( 'oménet,

gardienne) pour nvtricls ac yerulce de la VnJ.

gâte. — Vocaverunt.. Le pAre, auquel pcvenaU
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suit in sinu suo , et nutricis ac genilse

fungebatur oflScio.

17. VicinîB antem raulieres congratu-
lantes ei, et dicentes : Natus est filius

Noemi, vocaverunt nomen ejus Obed.
Hic est pater Isai, patris David.

18. Hse sunt generationes Phares :

Phares genuit Esron
;

19. Esron genuit Aram, Aram genuit

Aminadab
;

20. Aminadab genuit NahasBon, Na-
hasson genuit Salmon;

21. Salmon genuit Booz, Booz genuit
Obed;

22. Obed genuit Isai , Isai genuit

David.

dans son sein, et elle Je portait, et lui

tenait lieu de nourrice.

17. Les femmes ses voisines s'en ré-

jouissaient avec elle, en disant : Il est

né un fils à Noémi ; et elles l'appelèrent

Obed. C'est lui qui fut père d'isaï. père

de Da\àd.

18. Voici les générations de Phares :

Phares fut père d' Esron;
19. Esron, d'Aram; Aram, d'Amina-

dab;
20. Aminadab, de Nahasson; Nahas-

son, de Salmon
;

21. Salmon, de Booz; Booz, d'Obed;

22. Obed, d'isaï; et Isai fut père d©
David.

ce droit., laissa faire. Obed signifie serviteur. —
Eic pater... Réflexion du narrateur, qui révèle

le but direct de son récit. Il la complète dans

les versets suivants.

6« Grénéalugle de David, depuis Phares. IV,

18-22.

18-22. Cette liste importante est citée trois

atitres fois dans la Bible : au premier livre des

Paraiipomènes, n, 10-12; dans saint Matthieu,

I, 3-6; dans saint Luc, m, 32-33. — Esrtm,
Cf Gen. XLVI, 12; Niim. xx\t, 21. — Aram.
Cf. I Par. II, 9. La forme hObraïque de ce nom
est Râm.— Aminadab , Sahasson. Cf. Ex. vi, 2 i,

— Salmon. Cf.I Par. n, 11, 51, 54. — Salmcn.„
Bonz : « de Rahab, » ajoute saint Matthieu, i, 6;

la Chananéonne qui avait sauvé les deux espions

de Josué (Jos. n, 1 et ss.). — Isai... David Cf.

I Beg. XVI, 1 et 88.
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\° Leur unité. — Les deux parties de l'Ancien Testament que nous nommons
le premier et le second livre des Rois ne forment en réalité qu'un seul et même
écrit. Origène * et saint Cyrille de Jérusalem^ attestent que, de leur temps,

elles n'étaient pas séparées l'une de l'autre dans les Bibles hébraïques; ce qui

est encore vrai pour toutes les éditions manuscrites^. La division est pourtant

assez ancienne, puisqu'elle remonte aux Septante, auxquels l'Itala et la Vulgate

l'ont empruntée tour à tour; mais le fond même du récit, aussi bien que le

style S démontre la parfaite unité de l'œuvre. Les premières lignes du second

livre se rattachent immédiatement aux dernières lignes du premier, sans la

moindre interruption.

2° Leur nom, et lexir relation avec le troisième et le quatrième livre des

Rois. — Les Juifs désignent par le nom collectif de Samuel, et, dans le détail,

par les titres Premier (livre) de Sam.uel, Second (livre) de Samuel, les écrits

sacrés que nous appelons « Premier livre des Rois, Second livre des Rois ».

Puis notre troisième et notre quatrième livre des Rois deviennent, dans leur

Bible, le premier et le second des M'iâkim, ou des Rois. Saint Jérôme a con-

servé en partie ces dénominations dans les inscriptions qu'il a placées en tête

des quatre livres : Liber primus Samuelis, quem nos primum Regum dici-

mus; Liber secundus Samuelis, quem nos secundum, Regum, dicimus ; Liber

Regum, tertius, secundum, Hebrseos primus Malachim,; Liber Regum, quartus,

secundum, Hebrseos Malachim, secundus. Cet autre arrangement provient éga-

lement des Septante, qui, se plaçant au point de vue de la royauté juive, dont

l'histoire entière est racontée dans ces livres, les envisagèrent comme formant

un tout logique^. Sous ce rapport, leur division est légitime; mais celle de la

Bible hébraïque est plus exacte, puisque le troisième et le quatrième livre des

^Rois constituent une œuvre à part, très différente de celle qui porte le nom de

Samuel, et beaucoup plus récente. Quant à ce nom, il dénote, comme ceux

de Josué, de Ruth, d'Esther, etc., l'un des principaux héros du récit: le pro-

phète Samuel nous apparaît, en effet, dès la première page, et il joua un rôle

prépondérant dans l'institution de la royauté Israélite, qui forme le fond de la

narration.

S'» Le sujet traité et l'organisation intérieure. — Les deux livres de Samuel
exposent la continuation de l'histoire du peuple de Dieu, depuis la fin de la

' Ap. Euseb., Eistor. eccl., vi, 26.

' Cat, TV, 35.

^ La séparation n'a été introduite qu'en 1518

dans les éditions imprimées de la Bible hé-

toaïque.

* Voir plus bas, •».

^ Ils disent : BautXsttDV TrpajTV) , BotiriKeiwv

SsuT^pa, c.-à-d. : Premier (livre) des règnes, etc.

Tertulllen latinisa ce titre sous la forme BaaU
liarum; plus tard, les Latins dirent : Regno-
rum, Jusqu'à ce que la Vulgate eût fait la mo-
dification qui subsiate eucors.
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période des Juges jusqu'aux dernières années du règne de David; niais, ainsi

qu'il vient d'être dit, ils s'occupent avant tout des origines et àr '.'établissement

définitif de la royauté au sein de la nation théocratique. Pendant quelque

temps, les Hébreux sont encore gouvernés par des Juges (Héli, Samuel, les

flls de Samuel), comme sous la période précédente. Divers incidents, qui se

groupent autour de la personne de Samuel , excitent peu à peu au cœur du
peuple le désir d'avoir à sa tète un roi proprement dit ; Saiil est élu et sacre ,

toutefois, reconnu incapable devant Dieu et devant les hommes d'exercer de si

hautes fonctions, il est rejeté et remplacé par David. Les deux rivaux vivent

ensemble pendant quelques années, le premier persécutant le second et essayant'

Je s'en défaire; puis Saùl meurt, et David règne glorieusement sur Israël, prc>-

curant à ses sujets la force et la gloire, soit au dedans, soit au dehors.

Le premier livre entre en matière d'une façon abrupte : un vieillard débilité

de corps et d'esprit gouverne les Hébreux, que les Philistins oppriment dure-

ment. La douce figure du jeune Samuel nous apparaît en même temps, comme
un contraste, et comme une promesse qu'il ne tarde pas à réaliser; nous pas-

sons ensuite à Saiil et à David. Le premier livre s'achève à la mort du saint

prophète et du roi maudit. Le second s'occupe exclusivement de David et de

son règne glorieux.

De là, si nous réunissons les deux livres, une division très naturelle en trois

parties : 1° l'histoire de Samuel, I Reg. i-xii ;
2° l'histoire de Saiil, I Reg. xui-xxxi

;

3° l'histoire de David, II Reg. i-xxiv.

Mais nous pouvons aussi donner une division propre à chaque livre, pour en

faciliter mieux encore la lecture. — Premier livre. Trois parties : \° Les der-

niers juges d'Israël, i, 1-vii, 17 (deux sections : la judicature d'Héli, i, 1-iv, 22;

la judicature de Samuel, v, 1-vii, 17). 2" Saiil roi d'Israël, viii, 1-xv, 35 (deux

sections: élévation de Saiil à la dignité royale, viii, l-xii, 23; Saiil réprouvé

de Dieu, xiii, 1-xv, 33). 3° Les dernières années de Saul, les commencements

de David, xvi, 1-xxxi, 13 (trois sections: David à la cour de Saiil, xvi, 1-xx, 43;

David fugitif à travers le district de Juda, xxi, 1-xxvi, 26; David exilé chez

les Philistins, xxvii, l-xxxi,13).— Second livre. Trois parties: 1° David règne

à Hébron, i, i-iv, 12. 2° David règne à Jérusalem, v, 1-xx, 26 (deux sections:

extraits des annales royales, décrivant la puissance toujours croissante de David,

Y, 1-x, 19; le grand crime de David et ses suites funestes, xi, 1-xx, 26).

3° Dernières années du règne de David, xxi, 1-xxiv, 23*.

4° But et importunée des deux 2ifemiers livres des Rois. — Le but est

triple, tel que nous pouvons l'envisager actuellement. D'abord un but très

général : raconter la suite de l'histoire des Hébreux , en tant qu'ils étaient le

peuple de Jéhovah. En second lieu, but plus spécial: démontrer les droits de,

David et de sa race au trône d'Israël. En troisième lieu, but très spécial:

attester la fidélité de Dieu à ses anciennes promesses relatives au Messie, et

en décrire l'accomplissement progressif.

C'est ici, évidemment, le point le plus essentiel. Autrefois le Seigneur avait

fait annoncer à la tribu de Juda qu'elle exercerait sur toute la nation choisie

une hégémonie puissante et glorieuse, qui se transformerait un jour au règne

du Messie lui-même (cf. Gen. xlix, 8-11 , et le commentaire); voici qu'il place

réellement un membre de cette tribu sur le trône d'Israël, en affirmant, dans

iee- termes les plus solennels
,
que le sceptre et la couronne de David passeront

au dernier et au plus auguste de ses descendants (cf. Il Reg. vu, 12-16). Aussi

' Toyei de plus amples détails dans le commentaire et dans notre Biblia sacra.

kO;
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n'est-il pas surprenant que le nom de MaSiah ' ou Messie, désormais si fré-

quent, si célèbre, apparaisse pour la première fois dès le commencement du

livre de Samuel (I Reg. ii, 10) : il donne le ton à tout le reste.

Mais il y a plus encore. Dans ce livre, en efl'et, David lui-même nous apparaît,

en maint détail de sa vie, comme la figure et le type du Christ : type dans ses

humiliations et ses souffrances (par exemple, il est, lui aussi, abandonné et

persécuté par les siens; il a son Judas dans Achitophel, etc.); type dans ses

gloires et ses triomphes. Il réunit en sa personne les trois grandes fonctions du

Christ : il est roi , et roi selon le cœur de Dieu ; il est prophète dans ses psaumes
;

il e.xerce jusqu'à un certain point le rôle de prêtre, se revêtant du costume sa-

cerdotal ill Reg. VI, 14), donniint la bénédiction à la façon des prêtres (II Reg.

VI, 14, 20, etc.). Il y a vraiment en lui une ressemblance anticipée du Messie;

aussi bien, celui-ci est-il parfois appelé « David » (cf. Jer. xxx, 9; Ez. xxxiv,

23-24; xxxvii, 24-25; Os. iii, 5), de même que le saint roi porte le nom de

Christ, unctus.

L'importance dogmatique du récit est indiquée par là même. Son intérêt

historique est pareillement très considérable, puisqu'il nous fait assister à une

autre période de crise et de formation dans Israël, à un changement complet

dans le mode de gouvernement. Ce n'est pas tout : en même temps que la

royauté sera fondée, Dieu enverra régulièrement à son peuple une suite presque

ininterrompue de prophètes, pour régler et contrebalancer l'autorité des rois;

ces prophètes établiront autour d'eux des écoles où la sainteté et la science

sacrée seront cultivées de concert, et les représentants du Seigneur seront

ainsi multipliés pour le bien de la nation. D'un autre côté, par l'organisation

complète et détaillée du culte, le sacerdoce sera lui-même rehaussé, de manière

à pouvoir mieux exercer l'influence qui lui appartient de droit.

5" L'auteur et ses sources. — Suivant une tradition juive que plusieurs

anciens Pères ont admise, Samuel serait l'auteur des deux premiers livres des

Rois. Mais cette opinion ne peut être vraie qu'autant qu'on la restreint aux

chapitres i-xxiv du premier livre, puisque le reste de l'ouvrage est postérieur

à la mort de Samuel. En outre, la frappante unité de fond et de forme qui règne

dans toutes les parties des deux livres supposant un seul et même historien
,

Samuel se trouve par là même exclu.

Cette unité exclut aussi le genre de composition auquel de nombreux inter-

prètes hétérodoxes attribuent aujourd'hui l'origine du premier et du second

livre des Rois, c.-à-d. la compilation pure et simple. L'auteur, qu'il est impos-

sible de déterminer, a su garder son originalité, tout en utilisant les documents
assez nombreux qu'il avait à sa disposition. D'après la Bible même, les sources

écrites dont il dut se servir furent de trois sortes : 1" quelques récits émanant
de prophètes contemporains; par exemple, « le livre de Samuel le Voyant, »

« le livre du prophète Nathan, » « le livre de Cad le Voyant*; » 2° des détails

statistiques contenus dans les fasti régis David^; 3° les recueils poétiques de

cette époque, tel que le « livre des Justes*», dont il a été déjà question

Jos. X, 135.

A défaut de nom, il est du moins possible d'indiquer une date approximative.
D'après I Reg. xxvii, 6, la ville de Sicéleg, que le chef philistin Achis avait

donnée à David, « appartint aux rois de Juda jusqu'à ce jour, » par conséquent
jusqu'au temps où vivait l'écrivain. Or les mots « rois de Juda » disent claire-

* .n^y;)2 I * Cf. II Reg. I, 18.

' Cf. I Par. XXIX, 38. ! ^ Voyez le commentaire.
' l Par. XXvu, 24. j
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ment que le schisme des dix tribus avait eu lieu, et que plusieurs monarques

s'étaient succédé sur le trône de Juda. Le règne de Roboam réalise ces deux

conditions. Le stjie, qui est celui de Tâge d'or de la langue hébraïque, clas-

sique et pur, sans mélange d'aramaïsmes, suppose aussi une période peu éloignée

de celle de David et de Salomon.

6° La véracité de nos deux livres a été mise en doute par plusieurs critiques

rationalistes
,

qui appuient leurs attaques sur des contradictions qu'ils pré-

tendent y découvrir. Telle la double élection de Saùl (I Reg. x, 1, et x, 20-25),

la double origine attribuée au proverbe Num et Saul inter prophetas? (I Reg.

X, 11, et xix, 24), etc. Le commentaire prouvera que ces antilogies ne sont

qu'apparentes '. La véracité de l'historien est attestée de toutes manières : au

dedans, par la vie et la simplicité du récit, par la minutie des détails et leur

parfaite conformité avec les mœurs du temps
,
par l'exactitude de la topo-

graphie, etc.; au dehors, par les autres portions de la Bible, qui racontent les

mêmes faits de la même manière, et qui les supposent connus de leurs lecteurs.

Voyez les titres des psaumes m, vu, xvii, xxxiii, li, lui, lvi, lviii, lxii, cxli,

et les références marginales qui les accompagnent. Comp. aussi Ps. lxxvu, 70;

icviii, 6; Is. XXIX, 1; Eccli. xlvi, 16; I Mach. ii, 57; iv, 30. Notre -Seigneur

Jésus -Christ lui-même cite un trait du premier livre (Matth. xii, 3-4, et les

passages parallèles; cf. I Reg. xxi, 6); la sainte Vierge lui emprunte quelques

paroles dans son Magnificat (Luc. i, 46-55; cf. I Reg. n, 5, etc.); saint Pierre,

saint Etienne et saint Paul en font d'autres extraits (Act. m, 24; vu, 46;

xni, 20-22) : preuve de la haute confiance que les Juifs ont toujours eue en cet

écrit.

7° Chronologie des deux livres de Samuel. — Même difficulté sur ce point

que pour les livres de Josué et des Juges * : nous manquons de données suffi-

santes pour déterminer sûrement la durée de l'époque embrassée par l'ensemble

de la narration, et aussi les dates des principaux faits. Nous trouvons bien,

I Reg. IV, 18, quarante années pour la judicature d'Héli; II Reg. v, 4, quarante

ans pour le règne de David ; mais nous ignorons combien de temps Santiuel et

ses fils gouvernèrent Israël , et la date de quarante ans assignée par saint Etienne

au règne de SaiiP, quoique si claire en apparence, nous est de peu d'utilité,

parce qu'elle ne dit point si les deux années d'Isboseth * sont comprises dans ce

chiffre, ou si elles doivent être comptées à part.

Cependant on compte d'ordinaire environ cent trente ans pour la durée totale,

et cent ans pour celle des faits racontés au premier livre.

8° Ouvrages à consulter. — Parmi les meilleurs commentateurs catholiques,

nous citerons saint Epbrem, In Samuelem, Opéra syriaca, t. I, pp. 331 et ss.:

Théodoret, In libros Regnorum; Sanchez, In Regum libros commentarius

(1623); Duguet, Explication des Livres des Rois (Paris, 1738-1740), Clair,

les Livres des Rois (Paris, 1884); de Hummelauer, Commentarius in libros

Samuelis (Paris, 1886)^. Il n'est pas sans intérêt de noter que saint Jérôme

commença par ces livres sa traduction de la Vulgate sur l'hébreu.

' Voyez aussi le Mari, hibl., t. II, n. 470;

Comely, Introductio specialts in historicos Ve-

t€rts Testamenti libros sacras; Paris, 1887, pp.

S60 et ss.

* Voyez les Introductions.

* CL Act. xin, 31, et Jos., Ant., vi, 14, 9.

* Cf. II Reg. n, 40. Sept ans et demi selon

d'autres (ibld., ii, 41; voyez le commentaire).
^ Voyez aussi Vlgouroux, la Bible et les dé-

couvertes modernes, t. III, pp. 886-408, pour

l'histoire d'Héli et de SamueL



PREMIER LIVRE DES ROIS

CHAPITRE I

1. Il y avait un homme de Ramathaïm-
Sophim, dans la montagne d'Ephraïra,

qui s'appelait Elcana ; il était fils de

Jéroham, fils d'Eliu, fils de Thohu, fils

de Suph, Ephraïmite.

2. Il avait deux femmes, dont l'une

s'appelait Anne, et la seconde Phé-

nenna. Phénenna avait des enfants, et

Anne n'en avait pas.

3. Cet homme allait de sa ville à Silo

aux jours ordonnés, pour adorer le Sei-

gneur des armées, et pour lui offrir des

1. Fuitvir unus de Ramathaim-Sophim,
de monte Ephraira,etnomen ejus Elcana,

filius Jeroham, filii Eliu, filii Thohu, filii

Suph, Ephrathseus.

2. Et habuit duas uxores, nomen uni

Anna, et nomen secundae Phénenna;
Fueruntque Phenenn* filii ; Annae autem
non erant liberi.

3. Et ascendebat vir ille de civitate

sua, statutis diebus, ut adoraret et sacri-

ficaret Domino exercituum in Silo. Erant

PREMIÈRE PARTIE

Les derniers Juges d'Israël.

I, 1 — VII, 17.

Section I. — Judicature d'Héli. 1,1 — IV, 22.

§ I. — Naissance et consécration de Samuel.

I, 1 ^ II, 10.

1» Elcana et sa famille à Silo. 1 , 1-8.

Chap. I. — 1-2. Les personnages principaux

nous sont d'abord présentés. — Fuit vir. Dans
'hébr. : vcyy'hi, « et il y eut », comme en tête

des trois livres précédents et de plusieurs autres.

Cf. Jos. 1, 1 et le commentaire. — Ramathaïin-
Sophim. Le premier de ces deux noms est au
duel : les deux Ramah ; ou : les deux hauteurs.'

Le second par<rit désigner, d'après ix, 6, le dis-

trict dans lequel était située la ville natale de

Samuel («le pays de Suph »). Ce nom complet
n'est pas employé ailleurs ; i'hébr. dira désormais
simplement Râmah ( Raniatah, vers. 19, etc., qui
a occasionné le Ramatha de la Vulgate, équivaut

à l'accusatif de mouvement). Deux opinions prin-

cipales se sont formées sur l'emplacement primitif

de Ramah : les uns se décident en faveur du Neby
Samouïl, hauteur relativement considérable qui

se dresse au nord-ouest de Jérasalem {Atl. géogr.,

pl.xvi; pi. xvin, profil 4) ; les autres, dont nous
partageons le sentiment, identiflent le Neby Sa-

raouïl à Maspha ( note de Jud. xx , 1 ) , et con-

fondent le Ramah actuel avec celui de la tribu

de Benjamin, Jos. xvm, 25, qui ne diffère pas
du village d'Er-Râm, bâti sur une colline conique,

à environ trois heures au nord de Jérusalem.—
De monte Ephraim : les montagnes centrales de la

Palestine cisjorJanionne. Elles s'étendaient jusque

sur le territoire de Benjamin (Jud. iv, 5; Atl.

géogr., pi. vu). — Elcana, selon sa généalogie

complète (I Par. vi, 22), était un lévite de la

famille de Caath. Ephrathœus a, ici et ailleurs

(III Reg. XI, 26), le sens d'Ephraïmite; xvii, 12,

et Ruth, I, 2, ce nom désigne les habitants de
l'antique Ephratha, ou Bethléem. On croit que
Su2}h,le dernier ancêtre d'Elcana mentionné dans
ce passage, avait donné son nom au « pays de
Suph » dont nous avons parlé plus haut. — Daas
uxores. La polygamie était tolérée par la loi mo-
saïque. Cf. Deut. XXI, 16-17. Peut-être Elcan»

n'avait-il épousé Phénenna qu'à cause de la sté-

rilité d'Anne ( vers. 2 ). — Anna. Hébreu : Han-
nah, grâce ; le nom de la femme de Tobie ( Tob. i,

9 ) , de la prophétesse qui assista avec le saint

vieillard Siméon à la présentation de Jésus au
temple (Luc. ii, 36), et aussi, d'après la tradition,

de la mère de la sainte Vierge. — Phénenna,
Hébreu : P'ninnah, perles, ou corail. — Fue-
runtque...: du côté de Phénenna, la famille tut

complétée par des enfants.

3 - 8. Les pèlerinages d'Elcana et de sa famille

à Silo ; tristesse d'Anne. — Statutis diebus. Hébr :

de jours en jours; c.-à-d. tous les ans. Voyez
Jud. xvii, 10 et le commentaire. Probablement
pour la Pâque. d'après Ex. xiii, 10.— Doynino
exercituum. Dans I'hébr. ; Thovah V&a'^f. Pre-

mière apparition de ce nom célèbre, qui reviendra
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utem ibi duo filii Heli, Ophni et Phi-

nees, sacerdotes Domini.

4. Venit ergo dies, et immolant El-

cana, deditque Plienennse uxori suse, et

cuuctis tiliis ejus et filiabus. partes:

5. Annae autem dédit partem unam
tristis, quia Annam diligebat ; Dominus
autem concluserat vulvam ejus.

6. Affligebat quoque eam œmula ejus,

et vehementer angebat, in tantnm, ut

exprobraret quod Dominus conclusiseet

Tulvam ejus.

7. Sicque faciebat per singulos an-

nos, cum redeunte tempore ascenderent

ad templum Domini ; et sic provocabat

eam. Porro illa tlebat, et non capiebat

cibum.
8. Dixit ergo ei Elcana, vir suus :

Anna, car fies? et quare non comedis?

et quam ob rem affligitur cor tuum ?

Numquid non ego melior tibi sum quam
decem filii?

9. Surrexit autem Anna postquara

comederat et biberat in Silo. Et Heli

sacerd(jte sedente super sellam ante po-

stes templi Domini,

10. cum esset Anna amaro animo
,

oravit ad Dominum, flens largiter;

sacrifices. Les deux fils dHéli, Ophni ei

Phinées, yfaisaient lafonction de prêtres

du Seigneur.

4. Un jour donc Elcana, ayant ofEert

son sacrifice, donna à Phénenna sa femme,
et à tous ses fils et à tontes s«< filles leur

part de la victime.

5. Il n'en donna qu'une à Anne, tout

triste, parce qu'il l'aimait. Mais le Sei-

gneur l'avait rendue stérile.

6. Phénenna, qui avait de la jalousie

contre elle, l'affligeait aussi et la tour-

mentait extrêmement, jusqu'à l'insulter

de ce que le Seigneur l'avait rendue
stérile.

7. Elle la traitait ainsi tous les ans

lorsque le temps était venu de monter au
temple du Seigneur ; et Anne se mettait

à pleurer, et ne mangeait point.

8. Elcana, son mari, lui dit donc : Anne,
pourquoi pleurez -vous? pourquoi ne man-
gez-vous pas et pourquoi votre cœur
s'afflige-t-il ? Ne suis- je pas pour vous

plus que ne vous seraient dix enfants ?

9. Après donc qu'Anne eut mangé et

bu à Silo, elle se leva ; et tandis que le

grand prêtre Héli était assis sur son

siège devant la porte du temple du Sei-

gneur,

10. Anne, qui avait le cœur plein

d'amertume, pria le Seigneur en répan-

dant beaucoup de larmes.

plus de deux cent soixante fois dans l'Ancien

Testament ( deux fois seulement dans le Nou-

veau, Rom IX, 28, et Jac. v, 4). Souvent les

LXX ont inséré le mot (7aoaw9 dans leur tra-

duction, en se bornant à modifier légèrement sa

forme primitive ; c'est de là qu'il a passé dans

les prières liturgiques. Ces armées du Seigneur

ne sont autres que les anges ( note de Jos. v,

14). — In Silo. Cest dans cette ville, entre

Er-Râm et Naplouse, que l'arche résidait habi-

tuellement depuis Josué. (Cf. Jos. xviu, 1 et le

Comment;ilre.) — Duo filii Heli... Note destinée

à préparer la suite du récit, ii, 12 et ss. —
PhevenruB... partes : leur part des sacrifices pa-

cifiques, ou d'actions de grâces; car le rituel

mosaïque accordait aux donateurs une certaine

quantité de ces viandes sacrées. Cf. Lev. vu, 11

et ss. — A'ina .. partent unam tristis. L'hébreu

parait plutôt signifier : à Anne... une portion de

doux; c.-à-d. une double part Elcana voulait

montrer ainsi à Anne qu'elle ne lui était pas

rucins chère, malgré sa stérilité (quia... dilige-

bat). Voyez Gen. XLni, 34, et l'explication. —
Afflitjebat... Les jalousies intestines , ce cruel In-

convénient de la polj'gamle, même d;ins les meil-

leures familles < Gen. xxx , 1 et es.). — Ut ex^

probraret.. Les Hébreux, rt en général les Orien-

taux, ont toujours regardé la stérilité comme ub

opprobre et comme un châtiment divin. — Sic-

que... per singulos annos. Et chaque année l'in-

sulte devenait plus cruelle, à mesure qu'Anne

perdait l'espérance d'avoir des enfants. Aussi,

flehat, non capiebat... : traits pathétiques, de

même que les paroles consolantes d'Elcana ( me-
lifjr... quam decem... : dix, chiffre rond pour

dire : un grand nombre; cf. Ruth, rv, 15).

2° La prière d'Anne et son vneu. i, 9-18.

Charmant récit, tout vivant sous nos yeux.

9-11. La prière. — Pontquam comederat... Leg

mots a non capiebat cibum » du vers. 7 ne signi-

fient pas qu'Anne ne prenait absolument aucune

nourriture. De plus, la tournure hébraïque ( « après

manger et après boire » ) semble s'appliquer aux

repas de la famille en général.— Heli saccrdoU... :

le grand prêtre d'alors ; il descendait d'Aaron par

Ithamar. Cf. I Par. xxiv, H. Phinées, le dernier

pontife dont il a été fait mention (Jud. xx, 28;,

était fils d'Éléazar; on ignore dans quelles cir-

constances le souverain pontificat avait passt

d'une famille à l'autre. — Super sellam : un slègo

d'apparat, comme l'indique l'emploi de l'article

(le siège) dans le texte primitif. Cf. iv, 13. —
Ante postes templi: c.-à-d. à l'entrée du t:i''er-

nacle
,
pour présider et pour surveiller. — Voluvi
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11. et elle fit un vœu en ces termes :

Seigneur des îirmées, si vous daignez

regarder l"aflliction de votre servante, si

vous vous souvenez de moi, si vous n'ou-

bliez point votre servante, et si vous

donnez à votre esclave un enfant mâle,

je le donnerai à mon Seigneur pour tous

les jours de sa vie, et le rasoir ne passera

point sur sa tête.

12. Comme Anne demeurait ainsi long-

temps en prière devant le Seigneur, Héli

jeta les yeu.K sur sa bouche.

13. Or Anne parlait dans son cœur, et

l'on voyait seulement remuer ses lèvres,

sans qu'on entendît aucune parole. Héli

crut cpi'elle avait bu avec excès
;

14. et il lui dit : Jusqu'à qr.«nd serez-

vous ivre '^ Laissez un peu reposer le vin

qui vous trouble.

15. Anne lui répondit : Pardonnez-moi,
mon seigneur, je suis une femme comblée
d'affliction

;
je n'ai bu ni vin, ni rien qui

puisse enivrer ; mais j'ai répandu mon
âme en la présence du Seigneur.

16. Ne croyez pas que votre servante

soit comme l'une des filles de Bélial
;

car il n'y a que l'excès de ma douleur et

de mon afHiction qui m'ait fait parler

jusqu'à cet instant.

17. Alors Héli lui dit : Allez en paix
;

et que le Dieu d'Israël vous accorde la

demande que vous lui avez faite.

18. Anne lui répondit : Plaise à Dieu

que votre servante trouve grâce devant
vos yeux! Elle s'en alla ensuite, elle

mangea, et elle ne changea plus de
visage comme auparavant.

19. S'étant ensuite levés dès le matin,

ilB adorèrent le Seigneur, s'en retour-

11. et votiim vovit, dicens : Domine
exercituum , si respiciens videris affli-

ctionem famuhe tnae, et recordatus mei
fueris, nec oblitus ancillse tuae, dede-

risque servae tuse sexura virilem, dabo
eum Domino omnibus diebus vitse ejus,

et novacula non ascendet super caput

ejus.

12. Factum est autem, cum illa mul-

tiplicaret preces coram Domino , ut Heli

observaret os ejus
;

13. porro Anna loquebatur in corde

suo, tantumque labia illius movebantur,

et vox penitus non audiebatur. .^stima-

vit ergo eam Pleli temulentam,
14. dixitque ei : Usquequo ebria erie?

digère paulisper vinum quo mades.

15. Respondens Anna : Nequaquam,
inquit, domine mi; nam mulier infelix

nimis ego sum, vinumque et omne quod
inebriare potest non bibi, sed effudi ani-

mam meam in conspectu Domini.
16. Ne reputes ancillam tuam quasi

unam de filiabus Belial, quia ex multi-

tudine doloris et mœroris mei locuta sum
usque in prœsens.

17. Tune Heli ait ei : Vade in pace,

et Deus Israël det tibi petitionem tuam
quam rogasti eum.

18. Et illa dixit: Utinaminveniat an-

cilla tua gratiam in oculis tuis ! Et abiit

mulier in viam suam, et comedit, vul-

tusque illius non sunt amplius in diversa

mutati.

- 19. Et surrexerunt mane, et adora-

verunt coram Domino, reversique sunt,

vovit. Le vœu d'Anne contient deux promesses

distinctes : si elle obtenait un fils , 1« eUe le con-

sacrerait à tout jamais au service du Seigneur

(dabo eam...) ; 2« elle ferait de lui un nazir per-

pétuel ( novacula non ascendet... , la plus appa-

rente des obligations imposées par le nazaréat ;

cf. Num. VI, 1 et ss.; Jud. xiii, 2-5, et les com-
mentaires). Fils de lévite , l'enfant appartiendrait

an Seigneur en toute hypothèse ; mais son service

ne commencerait qu'à 26 ou 30 ans (cf. Num.
rv, 3; vni, 24, et les notes), pour s'achever à

40 ans : tandis qu'Anne consacre omnibus die-

tms le fils qu'elle désire.

12-18. Les reproches et les souhaits d'Héli.—
Eeli observaret os... Détail commenté par les sui-

vants : loquebatur in corde..., sans proférer de

paroles à voix haute, ainsi que le font volontiers

les Orientaux , mais se contentant de prier silen-

•leusement (vox penitus...). — ^stimavit... te-

muXentam,. Soupçon injuste et cruel dans le cas

présent ; mais malheureusement légitimé par les

désordres dont le sanctuaire était alors le théâtre

(cf. II, 12-17, 22). — Usquequo ebria...? Rude-
ment interrompue dans sa prière, et soumise à

cette nouvelle épreuve, Anne conserva son calme

comme à l'égard de sa rivale ; elle se disculpe

avec douceur et humilité : Nequaquam,... — Vi-

num... non bibi. Voyez la note du vers. 9. — De
filiabus Belial ; c.-à-dire une femme sans mœurs
(Jud. XIX, 22, et le commentaire).— Tune Heli.

S'apercevant de son erreur, le grand prêtre trans-

forme en un souhait paternel sa trop prompte

accusation. — Abiit... comedit. Heureux effet de

sa prière, et du souhait d'Héli; la violente tris-

tesse a fait place à l'espérance. — Vultusque...

Dans l'hébr. : Et son visage ne fut plus le même
pour elle. Sa physionomie refléta le calme et l'éga-

Uté de ses sentiments, comme l'exprime très bien

la Vulgate.
30 Naissance de Samuel. î, 19-20,

19-20. Venerunt... Ramalha : à Rama, ou

Er-Râm, d'après la note du vers. 1. — Reçordaf
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et venerunt in domum suam Ramatha.
Cognovit autem Elcana Annam uxorem
8uam, et recordatus est ejus Dominus.

20. Et factum est post circulum die-

rum, concepit Anna, et peperit filium,

vocavitque nomen ejus Samuel, eo quod
a Domino postulasset eum.

21. Ascendit autem vir ejus Elcana,

et omnis domus ejus, ut immolaret Do-
mino hostiam solemnem , et votum suum.

22. Et Anna non ascendit ; dixit enim
viro suo : Non vadam donec ablactetur

infans, et ducam eum ut appareat ante

conspectum Domini, et maneat ibi ju-

giter.

23. Et ait ei Elcana, vir suus : Fac
quod bonum tibi videtur, et mane donec
ablactes eum

;
precorque ut impleat Do-

minus verbum suum. Mansit ergo mulier,

et lactavit filium suum donec amoveret
eum a lacté.

24. Et adduxit eum secum, postquam
ablactaverat, in vitulis tribus et tribus

raodiis farinse et amphora vini, et ad-

duxit eum ad domum Domini in Silo.

Puer autem erat adhuc infantulus.

25. Et immolaverunt vitulum , et ob-

tulerunt puerum Heli.

26. Et ait Anna : Obsecro, mi domine,
vivit anima tua, domine; ego sum illa

mulier quse steti coram te hic orans Do-
minum.

27. Pro puero isto oravi, et dédit mihi

Dominus petitionem meam quam postulavi

eum.

nèrent et arrivèrent à leur maison à

Ramatha. Or Elcana fut avec sa femme,
et le Seigneur se souvint d'elle.

20. Quelque temps après elle conçut,

et enfanta un fils, qu'elle appela Samuel,
parce qu'elle l'avait demandé au Sei-

gneur.

21. Elcana son mari vint ensuite avec
toute sa maison, pour immoler au Sei-

gneur la victime accoutumée, etpour lui

rendre son vœu.
22. Mais Anne n'y alla point, et elle

dit à son mari : Je n'irai pas au sanc-

tuaire jusqu'à ce que l'enfant soit sevré,

et je le mènerai afin qu'il soit présenté

au Seigneur, et qu'il demeure toujours

deva)it lui.

23. Elcana son mari lui dit : Faites ce

qui vous semblera bon ; et restez jusqu'à

ce que vous aj'ez sevré l'enfant. Je prie

le Seigneur d'accomplir sa parole. Anne
demeura donc, et elle nourrit son fils de
son lait, jusqu'à ce qu'elle l'eût sevré.

24. Et lorsqu'elle l'eut sevré, elle prit

avec elle trois veaux, trois boisseaux de
farine, et un vase plein de vin, et elle

amena son fils à Silo dans la maison du
Seigneur. Or l'enfant était encore tout

petit.

25. Ils le présentèrent à Héli, après

avoir immolé un veau.

26. Et Anne lui dit : Je vous en prie,

mon seigneur ; aussi vrai que votre âme
vit, je suis cette femme que vous avez

vue ici prier le Seigneur.

27. Je le suppliais pour cet enfant, et

le Seigneur m'a accordé la demande que
je lui ai faite.

I

tus... DominvLS : fommle touchante, qui exprime

la bonté de Dieu et la fol du narrateur. — No-
men ejua Samuel. En hébr. : S'mu'el, abréviation

pour S^mua' 'El, exaucé de Dieu. Motif de ce

nom : eo qund... postulasset.

ip L'enfant est consacré au Seigneur. I,

21-28».

21 -2:i. Anne demeure à Rama jusqu'au sevrage

de son flls. — Hostiam solemnem. Dans l'hébr. :

le sacrifice des jours ; pour dire : le sacrifice an-

nuel qu'Blcana venait offrir à SUo. Voyez i, 3 et

le commentaire. — Et votum suum : le père

aussi avait donc fait un vœu pour le cas où Anne
lui donnerait an fils. — Anna von asceri,dit. Elle

voulait ne se présenter devant le Seigneur qu'avec

l'enfant qu'elle lui devait, et qu'elle se proposait

de laisser auprès du sanctuaire selon sa promesse

(et maneat...). — Donec ablactetur. Les enfants

aont sevrés assez tard en Orient : à trois ans,

d'après le fait signalé II Mach. vn, 27. — Im-
pteat Pominus verbum... Quelle était cette pa-

role? Les rabbins supposent sans raison une ré-

vélation spéciale sur les glorieuses destinées de

Samuel. En accordant ce flls à la pieuse mère dans

les conditions où elle le lui avait demandé. Dieu

avait suffisamment manifesté qu'U le voulait tout

à lui et qu'U le bénirait.

24r-28». Anne offre son jeune enfant au Seigneur,

— In vitulis (hébraïsme, signifiant « avec » )... :

les sacrifices sanglants et leur accompagnement
obligatoire soit de farine, soit de vin pour la liba-

tion. Cf. Lev. VI, 14 et 8S. — Immolaverunt vitu-

lum : celui des trois qui était offert en holocauste

au nom de l'enfant. Les deux autres formaient le

sacrifice habituel de la famUle.— Obtulerunt pue-

rum... On le mit entre les mains du grand prêtre,

le représentant de Jéhovah auquel il appartenait

maintenant. — Vivit anima tua. Sorte de ser-

ment qu'on rencontre à plusieurs reprises dann

les deux premiers livres des Rois , une seule fois

dans le troisième et le quatrième réunis, nulle

part ailleurs. — Pro puero i»U)... La reconûal»-
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28. C'est pourquoi je le lui prête pour

tous les jours où il sera prêté au Sei-

gneur. Ils adorèrent donc le Seigneur en

ce lieu, et Anne pria en ces termes :

28. Idcirco et ego commodaW eura D(v
mino cunctis diebus quibus fuerit com-
modatus Domino. Et adoraverunt ibi

Dominum ; et oravit Anna , et ait ;

CHAPITRE II

1. Mon cœur a tressailli d'allégi'esse

dans le Seigneur, et mon Dieu m'a com-
blée de gloire. Ma bouche s'est ouverte

contre mes ennemis, parce que je me suis

réjouie dans le salut que j'ai reçu de
vous.

2. Nul n'est saint comme le Seigneur;

car il n'y en a point, Seigneur, d'autre

que vous, et nul n'est fort comme noire

Dieu.

3. Cessez donc de vous glorifier avec

des paroles insolentes. Que votre ancien

langage ne sorte plus de votre bouche
;

parce que le Seigneur est le Dieu de toute

science, et qu'il pénètre le fond des

pensées.

4. L'arc des forts a été brisé, et les

faibles ont été remplis de force.

5. Ceux qui étaient auparavant com-

1. Exultavit cor meum in Domino, et

exaltatum est cornu meum in Deo meo;
dilatatum est os meum super inimicos

meos, quia lastata sum in salutari tuo.

2. Non est sanctus ut est Dominus;
neque enim est alius extra te, et non est

fortis si eut Deus noster.

3. Nolite multiplicare loqui sublimia,

gloriantes ; recédant vetera de ore vestro
,

quia Deus scientiarum Dominus est, et

ipsi prseparantur cogitationes.

4. Arcus fortium superatus est, et in-

firmi accincti sunt robore.

6. Repleti prius pro panibus se loca-

sance d'Anne éclate vivement dans ces quelques

paroles ; mais beaucoup plus encore dans son beau

cantique.

5» Le cantique d'Anne. I, SS^ — II, 10.

28'». Transition. — Oravit. Prière, non de sup-

plication, mais d'action de grâces pour le bienfait

divin ; en même temps , expression d'une ferme

conflance en Jéhovah pour l'avenir. C'est un hymne
doux et fort tout ensemble , qui a servi de modèle

& plusieurs psaumes, et auquel Marie elle-même

a emprunté divers traits du Magnificat. Belle

prophétie aussi, car la mère de Samuel dépasse

de beaucoup le sujet qu'elle avait directement à

la pensée. « L'Esprit divin, qui lui dictait ce can-

tique, réleva de la considération de la grâce par-

ticulière qu'elle avait reçue du Seigneur, à des

objets plus relevés. Elle prédit le règne du Messie

et la gloire de son Église » (Calmet, h. l.). Voyez
Mît Meignan , Les prophéties contenues dans les

deux premiers livres des Rois , Paris, 1878, pages
71-102. — Division du poème : le prélude et le

thème , vers. 1 ; la louange , vers. 2 - 8 ; expression

de confiance en Dieu , vers. 9 - 10.

Chap. U. — 1. Joyeux prélude et thème du
cantique. — La Joie déborde au commencement
•t à la fin de cette petite strophe : Exultavit...

lœtata suni. Ce sentiment s'échappe le premier du
coeur de la mère si longtemps désolée. Mais joie

toute religieuse (in Domino...), qui est déjà un
remerciement. — JUxaltatum... cornu : métaphore
i|ul désigne la force, Deut. xxxiii, 17, et la gloire,

Job, XVI, 15 ; Anne, au temps de sa stérilité, était

faible, btunlllée,— Dilatatum... o». Elle n'est plus

intimidée, comme autrefois eu face de ceux qui
lui reprochaient son opprobre , i , 6 - 7.

2-8. L'action de' grâces. — Non est sanctus...

Anne célèbre d'abord en termes généraux les prin-

cipaux attributs du Dieu d'Israël, le seul vrai

Dieu ( neque enim... alius ) : sa sainteté et sa

toute-puissance Incomparables. Au lieu de fortis,

l'hébreu a ?wr, rocher; image pittoresque pour
marquer la force divine. Voyez Deut. xxxii, 4, S,

18, et le commentaire. Plusieurs noms propres

en avaient été formés, tels que Surisaddaï, « le

Seigneur est mon rocher » ( Num. i , 6 ) , Suriel
,

« Dieu est mon rocher» (Num. m, 35).— Nolite...

Anne interpelle fièrement ses ennemis, ou plutôt

les ennemis de Jéhovah.— Sublimia : ici, des choses

arrogantes ; l'hébreu répète deux fois l'équivalent

de ce mot, pour Insister ironiquement sur la pen-

sée : g'bôhah, g'bôhah. Au lieu de vetera, lisez

plutôt : l'Insolence. — Un autre attribut de

Dieu , sa toute - science , est mis en relief : Deus
scientiarum, « le Dieu des connaissances »

; plu-

riel d'Intensité qui dénote une science sans limites.

Jéhovah connaît tout , même nos pensées les plus

secrètes {ipsi..cogitaticmes); que les insulteurs

Impies prennent garde. Le dernier membre du
vers. 4 peut se traduire ainsi d'après l'hébreu : et

par lui sont pesées les méchancetés. Le sens est le

même au fond.— Aux vers. 4-8, série d'antithèses

pour montrer comment Dieu fait acte de puis-

sance en modifiant à son gré , suivant sus desseing

providentiels, les conditions humaines : élevant

les petits et les humbles, renversant les grands

et les superbes. Anne généralise alnal boo cas iii -
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verunt, et famelici saturati sunt; donec
sterilis peperit phirimos, et quse multos

habebat filios infirmata est.

6. Dominus raortificat et vivifîcat, de-

ducit ad inferos et reducit.

7. Doniiuus pauperem facit et ditat
;

humiliât et subîevat.

8. Suscitât de pulvere egenum, et de

stercore élevât pauperem , ut sedeat cum
principibus et solium glorise teneat. Do-

niini enim sunt cardines tense , et posuit

super eos orbem.

9. Pedes sanctorum suorum servabit,

et impii in tenebris conticescent, quia

non in fortitudine sua roborabitur vir.

blés de biens se sont loués pour avoir du
pain, et ceux qui étaient pressés de la

faim ont été rassasiés. Celle qui était

stérile est devenue mère de beaucoup
d'enfants ; et celle qui avait des fils

nombreux a été affaiblie.

6. C'est le Seigneur qui ôte et qui

donne la vie
;
qui conduit aux enfers et-

qui en retire.

7. C'est le Seigneur qui fait le pauvre
et qui fait le riche ; c'est lui qui abaisse

et qui élève.

8. Il tire le pauvre de la poussière et

l'indigent du fumier, pour le faire asseoir

entre les princes, et lui donner un trône

de gloire. C'est au Seigneur qu'appar-

tiennent les fondements de la terre, et il

a posé le monde sur eux.

9. Il gardera les pieds de ses Saints, et

les impies seront réduits au silence dans
leurs ténèbres ; car l'homme ne sera

point affermi par sa propre force.

dividucl et dilate l'expression de sa reconnais-

sance, l" Les héros et les faibles, vers. 4. Arcus....

Guerrier assyrien bandant son arc.

(Bas-relief autiiiue.)

I*nne des armes offensives les plus redoutables

alors pour combattre à distance. Superatus est;

d'après l'hébr. : a été brisé. Infirmi, littéral. :

ceux qui chancellent. Accincti... robore : image
guen'ière ; on se ceint du glaive. — 2» Les riches

et les pauvres, vers 6». Se locaverunt : comme
serviteurs, ou même comme esclaves. Saturati
sunt; l'hébreu dit : ont cessé, c.-à-d. ont cessé

d'avoir faim, ou bien, se reposent. — Z" L'épouse
stérile et la mère entourée de nombreux enfants,

Tçrs. V>. Ici, Aune parle d'après sa propre expé-

rience. PlurimoB; dans l'hébreu : sept; autre

chiffre rond (note de i, 8). Inflrmata est, par

la perte de ses enfants; littéral. : s'est fanée.

Une légende juive raconte que deux des enfants

de Pliénenna mouraient chaque fois qu'Anne de-

venait mère. — i" La vie et la mort, vers. 6.

Le rôl • de Dieu dans tout cela sera désormais

mis davantage en relief.il/orfri/cai...: exemple, le

saint roiÉzéchias, Is. xxxvrn. Ad inferos; hébr.:

dans le ^'ôl ou séjour des morts. — 5» Encore

les riches et les pauvres, les grands et les petits,

vers. 7-8». Pauperem Jacit, ditnt : comme Job.

Humiliât, subîevat : comme Nabuchodonosor.

Suscitât... ut sedeat : comme David. Les mots

de pulvere , de stercore ( hébreu : du fumier ) dé-

signent l'abjection, la misère. — Motif pour le-

quel Dieu modifie ainsi les situations humaines

à son gré : il est le Créateur infini, dont tout

dépend, vers. S*". Cardines ; mieux : a les colonnes »

sur lesquelles notre globe est censé reposer (cf.

Job, IX, 6).

9-10. Confiance en Dieu. — Pedes... : par con-

séquent les pas , les démarches. C'est une conclu-

sion très consolante de l'énuœération qui pré-

cède îles bons n'ont rien à craindre de Dieu, les

méchants ons seuls à redouter ses vengeances.—
Conticescent. Dans l'hébreu : périront. — Non in

fortittuiine sua... Sublime pensée, que les saints

Livres réitèrent sous différentes formes. Cf. Zach.

IV, G ; II Cor. xil, 9, etc. — Iv cœlis tonabit :

fréquente métaphore pour exprimer l'approche

(les châtiments divins ; ils arrivent promprs et

terribles comme la foudre. ^ Fives terrée : c.-à-d.

la terre entière, jusqu'à ses extrémités les plue

lointaines. — Mais le Seigneur tient aussi des béné

dictions en réserve, et Anne, divincmenr éclairée,

signale en teraiinant la plus précieuse de toutes :

datiH impermm reni suo ; an roi Messie, disent

les anciens interjirètes juifs, aussi bien que l'-"

exégètes chrétiens (a haec omnla spectant ad Cbn-

I
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10. LeB ennemis du Seigneur trem-

bleront devant lui ; il tonnera sur eux

du haut des cieux. Le Seigneur jugera

toute la terre ; il donnera l'empire à celui

qu'il a fait roi ,
et il comblera de gloire

le règne de sou Christ.

11. Après cela Elcana s'en retourna à

sa maison à Ramatha. Et l'enfant servait

en la présence du Seigneur devant le

grand prêtre Héli.

12. Or les enfants d'Héli étaient des

enfants de Bélial, qui ne connaissaient

point le Seigneur,

13. ni le devoir des prêtres à l'égard

du peuple ; car lorsque quelqu'un avait

immolé une victime, le serviteur du
prêtre venait pendant qu'on en faisait

cuire la chair, et tenant à la main une
fourchette à trois dents,

14. il la mettait dans la chaudière ou
dans le chaudron, dans la marmite ou
dans le pot, et tout ce qu'il pouvait en-

lever avec la fourchette était pour le

prêtre. Ils traitaient ainsi tout le peuple

d'Israël qui venait à Silo.

15. Avant qu'on fît aussi brûler la

graisse de la victime, le serviteur du
prêtre venait, et disait à celui qui im-

molait : Donnez -moi de la chair, afin

que je la fasse cuire pour le prêtre ; car

je ne recevrai point de vous de chair

cuite, mais j'en veux de crue.

16. Celui qui immolait lui disait :

Qu'on fasse auparavant brûler la graisse

selon la coutume, et après cela prenez

de la chair autant que vous en voudrez.

Mais le serviteur lui répondait : Non
;

vous en donnerez immédiatement, ou j'en

prendrai par force.

17. Et ainsi le péché de ces fils d'Héli

10. Dominum formidabunt adversarii

ejus, et super ipsos in caelis tonabit
;

Dominus judicabit fines terrîe, et dabit

imperium régi suo, et sublimabit cornu
Christi sui.

11. Et abiit Elcana Ramatha in do-

mum suam
;
puer autem erat minister in

conspectu Domini ante faciem Heli sa-

cerdotis.

12. Porro filii Heli, filii Belial, ne-

scientes Dominum, •

13. neque ofEcium sacerdotum ad po-

pulum ; sed quicumque immolasse! victi-

mam , veniebat puer sacerdotis dum
coquerentur carnes, et habebat fuscinu-

lam tridentem in manu sua
,

14. et mittebat eam in lebetem vel in

caldariam, aut in oUam sive in cacabum
;

et omne quod levabat fuscinula, tollebat

sacerdos sibi. Sic faciebant universo

Israeli venientium in Silo.

15. Etiam antequam adolerent adipera,

veniebat puer sacerdotis, et dicebat im-

molanti : Da mihi carnem ut coquam
sacerdoti ; non enim accipiam a te carnem
coctam, sed crudam.

16. Dicebatque illi immolans : Incen-

datur primum juxta morem hodie adeps,

et toile tibi quantumcumque desiderat

anima tua. Qui respondens aiebat ei :

Nequaquam; nunc enim dabis, alioquin

tollam vi.

17. Erat ergo peccatum puerorura

BtTim. B Cornel. a Lap.). Néanmoins, ces noms de

roi et de Christ (celui-ci, 3JaHah, pour la pre-

mière fols ; voyez l'Introduction, p. 206-207 ) con-

viennent tout d'abord à David, que le fils d'Anne
devait sacrer plus tard ; mais le roi David sera

le type et le père de Notre-Selgneur Jésus-Christ.

« Le cantique d'action de grâces d'Anne com-
mença à se réaliser en David ; mais il ne s'ap-

procha de son accomplissement flnal que lorsque,

«'étant mis , pour ainsi dire , à renaître , il eut un
teho dans le Magnificat de Marie. » — Sur l'ex-

pression sublimavit cornu, voyez la note du.

vers. 1.

I II. — Die7i annonce les vengeances qu'il tirera

de la maison d'Héli; il choisit Samuel pour
son prophète. Il, 11 — III, 21.

l' Conduite sacrilège des flis d'Héli. II, U-17.

Il, Transition, — Ptter erat minister. Dans

l'hébr. : m'sâret, le mot technique pour désigner

le service des prêtres et des lévites. — Ante fa-
citm... : sous le regard paternel et sous la direc-

tion du pontife.

12-16. Les fils d'Héli. — Filii Belial. Cf. i,

16. Cette appellation infamante revient souvent

dans les deux livres de Samuel. Ici le narrateur

en justifie l'emploi, d'abord par un trait général,

puis par des faits spéciaux. — Trait général. Ne-
scientes Dominum : ils se conduisaient en incré-

dules et en athées, en mauvais prêtres (neque

offidum... L'hébreu coupe autrement la phrase

et doit se traduire ainsi : Et c'était la coutume
des prêtres b. l'égard du peuple, que, lorsque

quelqu'un avait immolé...). — Faits spéciaux, ex-

posés d'une manière dramatique
,
pour montrer à

quel point les flIs d'Héli abusaient de leurs fonc-

tions dans un intérêt sordide, vers. ISii-ie. Pre-

miei »bu6 (13''14) : veniebat puer.,.: le servi-
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grande nimis coram Dorniiio, quia re-

tiahebant homines a sacrificio Domini.

18. Samuel autem ministrabat ante

faciem Domini
,

puer, accinctus ephod
lineo.

19. Et tunicam parvam faciebat ei

mater sua
,
quam afferebat statutis diebus,

ascendens cum wo suo ut immolaret

hostiam solemnem.
20. Et benedixit Heli Elcanae et uxori

ejus, dixitque ei : Reddat tibi Dominus
eemen de muliere bac, pro fœnore quod
commodasti Domino I Et abierunt in lo-

cum suum.

21. Visitavit ergo Dominus Annam,
et concepit , et peperit très filios et duas

filias; et magnificatus est puer Samuel
apud Dominum.

22. Heli autem erat senex valde, et

audivit omnia quae faciebant filii sui

universo Israeli, et quomodo dormiebant

cum mulieiibus quae observabant ad

ostium tabernaculi,

était très grand devant le Seigneur, par
ce qu'ils détournaient les hommes du sa

crifice du Seigneur.

18. Cependant l'enfant Samuel servaii

devant le Seigneur, vêtu d'un éphod de
lin.

19. Et sa mère lui faisait une petite

tunique qu'elle apportait aux jours solen-

nels, lorsqu'elle venait avec son mari
pour offrir le sacrifice accoutumé.

20. Et Héli bénit Elcana et sa femme,
et il dit à Elcana : Que le Seigneur voui
rende des enfants de cette femme poui

le dépôt que vous avez mis entre les

mains du Seigneur. Et ils s'en retour-

nèrent chez eux.

21. Le Seigneur visita donc Anne ; et

elle conçut, et enfanta trois fils et deux
filles ; et l'enfant Samuel grandit devant
le Seigneur.

22. Or Héli était extrêmement vieux,

et ayant appris la manière dont ses fils

se conduisaient envers tout Israël, et

qu'ils dormaient avec les femmes qui

veillaient à l'entrée du tabernacle,

leur ; dum coqtLerentv/r, littéral. : étalent bouillies

(pour le repas qui suivait le sacrifice). — Habebat .

fiiscinulam... : la gravure cl - jointe servira de
1

fommentaire. — Lébetem... , caldariam... : des I

On fait bouilUr de la viande dans un chaudron.

(Ane. Egypte.)

marmites ou pots de dlflérentes formes et dlmen- 1

slons. — Second abus, vers. 15-16 : 11 était en-

core plus criant, car la graisse des victimes était

la part expressément réservée à Dieu , et elle de- i

vait être brûlée tout entière en son honneur. Cf.

Lev. ni, 16 ; xvn, 23-25, etc. — Non... coctam, sed I

crudam. D'après le contexte , avant qu'on en eût

séparé les parties grasses. Quand les donateurs

résistaient et rappelaient les règlements sévères

du rituel (incendalur primum...) , on les mena-
çait de la violence ouverte : tollam vi.

17. Conclusion. — Peccatum... grande nimls.

Crime énorme en soi, et aussi dans ses consé-

quences :quia retiahebant... La religion était dis-

créditée, avilie, par la détestable conduite de
ces prêtres. Cf. Mal. n, 8-9.

2» Piété et fécondité de la mère de Samuel.
IT, 18-21.

18-19. Marques de sa piété. — Samuel autem.

tfouvelle transition; du tableau bideuji 4ul pré-

cède, nous sommes ramenés à la pieuse mère et

à son flls. — Accinctus ephod : vêtement sacré

qui recouvrait les épaules, la poitrine et le dos,

et que l'on rattachait à la taille au moyen de

cordons. Il parait avoir été d'abord ré-

servé au grand prêtre ( cf. vers. 28 ; Ex.

xxvni , 6 et 8s.) ; mais nous verrons bien-

tôt, XXII, 18, que les simples prêtres s'en

revêtaient aussi à l'époque de Samuel ; Da-

vid lui-même le porta, sans doute par

exception , en des cérémonies religieuses

(Il Reg. VI, 14). Voyez l'Atl. archéol.,

pi. cvi, fig. 7, 11. — Tunicam. L'hébr.

m"il désigne la robe du souverain pon-

tife (Ex. XXVIII, 31), ou la longue tu-

nique des rois (I Par. xv, 27), des pro-

phètes (I Reg. XV, 27), des hommes d'un

certain rang (II Reg. xin, 18; Job, ii, 12).

C'était un vêtement inaccoutumé pour un enfant.

— Statutis diebus : tous les ans (cf. i, 3, et la

note).

20-21. Anne devient mère d'une nombreuse
famille. — Benedixit Heli... Second souhait (cf.

i, 18), qui porta bonheur à la pieuse femme,
comme le premier.— Magnificatus... puer. Hébr.:

l'enfant grandissait. Il s'agit Ici de sa croissance

physique; plus bas, vers. 26, de son développe-

ment moral.

3« Reproches d'Héll à ses flls. n, 22-2-';.

22-26. Heli... senex valde : explication part-elle

de sa molle tolérance. — Quomodo.„ : ature crime
épouvantable des fils d'Héll; Ils profanaient de

toutes façons le sanctuaire. — Mulierthus qum
observabant. Hébr. : qui servaient. Ces femmes
étaient employées d'une manière ou de l'autre au
service du culte. — Quare facitis... T Remo»
trances graves et sincères, mais si faibles 1 1 fitat^cel
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23. il leur dit : Pourquoi faites -vous

toutes ces choses que j'entends, ces crimes

détestables que j'apprends de tout le

peuple?
24. Ne faites plus cela, mes enfants

;

car c'est un bruit très triste qui court à

votre sujet, que vous portez le peuple

du Seigneur à violer ses commande-
ments.

25. Si un homme pèche contre un
homme, on lui peut rendre Dieu favo-

rable ; mais si un homme péclie contre

le Seigneur, qui priera pour lui? Et les

fils d'Héli n'écoutèrent point la voix de
leur père, parce que le Seigneur voulait

les perdre.

26. Cependant l'enfant Samuel s'avan-

çait et croissait, et il plaisait à Dieu et

aux hommes.
27. Or un homme de Dieu vint trouver

Héli, et lui dit : Voici ce que dit le Sei-

gneur : Ne me suis-je pas révélé visible-

ment à la maison de votre père lorsqu'ils

étaient en Egypte dans la maison du
Pharaon ?

28. Je l'ai choisi de toutes les tribus

d'Israël pour être mon prêtre, pour mon-
ter à mon autel, pour m'offiir des par-

fums et porter l'éphod en ma présence
;

et j'ai fait participer la maison de votre

père à tous les sacrifices des enfants

Israël.

29. Pourquoi avez-vous foulé aux pieds

mes victimes et les dons que j'ai ordonné
qu'on m'offi-ît dans le temple? et pour-

quoi avez-vous plus honoré vos enfants

que moi
,
pour manger avec eux les pré-

mices de tous les sacrifices de mon peuple
Israël?

30. C'est pourquoi voici ce que dit le

23. et dixit eis : Quare facitis res hn-
juscemodi, quas ego audio, res pessimas,
ab omni populo?

24. Nolite , filii mei ; non eniui est

bona fama quam ego audio, ut trans-

gredi faciatis populum Domini.

25. Si peccaverit vir in virum
,
placari

ei potest Deus; si autem in Dominum
peccaverit vir, quis orabit pro eo? Et
non audierunt vocem patris sui, quia

voluit Dominus occidere eos.

26. Puer autem Samuel proficiebat

atque crescebat , et placebat tam Domino
quam homiiiibus.

27. Venit autem vir Dei ad ïïeli, et

ait ad eum : Haec dicit Dominus : Num-
quid non aperte revelatus sum domui
patris tui, cum essent in iEgypto in

domo Pharaonis?

28. Et elegi eum ex omnibus tribubus
Israël mihi in sacerdotem , ut ascenderet
ad altare meum, et adoleret mihi incen-
sum, et portaret ephod coram me; et

dedi domui patris tui omnia de sacrificiis

filiorum Israël.

29. Quare calce abjecistis victimam
meam, et munera mea quae prœcepi ut
offerrentur in templo ; et magis hono-
rasti filios tuos quam me, ut comederetis
primitias omnis sacrificii Israël populi
mei?

30. Propterea, ait Dominus Deus Is-

assez d'avertir avec douceur, ou de reprendre
même avec force, des désordres aussi criants que
ceux d'Ophnl et de Phinécs ; et un homme de

l'âge, de la qualité, de l'autorité, de la dignité

d'Héll, n'était -il pas obligé d'employer les der-

niers remèdes pour arrêter le cours du scandale

et du crime? » Calmet, h. l. — Si peccaverit

Vir... Ces deux lignes sont traduites avec des

nuances variées par les anciennes versions. La
Vulgate paraît avoir donné la véritable interpré-

tation. Les fils d'Héli avaient, par leurs sacri-

lèges, abusé des sacrifices et du lieu saint, c.-à-d.

des moyens que Dieu, dans sa miséricorde, avait

mis à la disposition des pécheurs pour obtenir

leur pardon : 11 ne leur restait donc, moralement
parlant, aucun mode de propitlatlon.— Non au-
dierunt... quia... Parole profonde et terrible, qui
touche au mystère de la prédestination. Sur cet

endurcissement, voyez Ex. iv, SI et 1« commen-
taire.

4» L'avenir de la maison d'Héli. II, 26 -3C.

26. Puer autem... Autre transition. Le récit

continue d'aller du saint enfant au grand prêtre

et à ses dis. — Proflinebat..., crescebat..., place-

bat... S. Luc, n, 62, emploie les mêmes expres-

sions pour décrire en abrégé l'enfance et la Jeu-

nesse de Jésus.

27-36. L'homme de Dlen et sa prédiction. —
Vir Dei, C'est là tout ce que nous savons de lui :

11 s'approche et se retire mystérieusement, ne
laissant derrière lui que son terrible oracle. —
1° Les considérants de la sentence d'Héll, vers.

27'>-29. L'historien sacré signale d'abord (27'>-28)

les glorieux privilèges de la famille sacerdotale,

dont Héll faisait partie; 11 reproche ensuite aa
pontife (vers. 29) sa molle condescendance & l'é

gard de ses flls. — Aperte revelatus snm... : en
effet, Aaron avait connu aussi bien que Moïse
les secrets de Dieu relatifs à la délivrance des

Hébreux. En outre, Jéhovab av^it fait cttolx
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rael : Loquens locutus snm nt doraus tua,

et doinus patris tui , ministraret in con-

spectii meo, usque in sempiternum ; niinc

autem dicit Dominus : Absit hoc a me;
sed quicumque gloriiicaverit me, glo)"i-

ficabo eum; qui autem contemnunt me,
erunt ignobiles.

31. Ecce dies veniunt, et praecidam
liracliium tuura , et brachium domus
patris tui, ut non sit senex in domo
tua.

32. Et videbis aemulum tuum in tem-
plo, in universis prosperis Israël; et

non erit senex in domo tua omnibus
diebus.

33. Verumtaraen non auferam penitus

virum ex te ab altari meo ; sed ut defi-

ciant oculi tui, et tabescat anima tua;

et pars magna domus tuœ morietur cum
ad virilem setatem venerit.

34. Hoc autam erit tibi signum, quod
venturum est duobus filiis tuis , Ophni et

Phinees : In die uno morientm- ambo.

35. Et suscitabo mihi sacerdotem fide-

lem, qui juxta cor meum et animam
meam faciet; et aedificabo ei domum

Seigneur, le Dieu d'Israël : J'ai dit et

j'ai certifié autrefois que votre maison et

la maison de votre père servirait à jamais
devant ma face. Mais maintenant je suis

bien éloigné de cette pensée, dit le Sei

gneur; car je glorifierai quiconque m'aura
rendu gloire, et ceux qui me méprisent
tomberont dans le mépris.

31. Il va venir un temps où je cou-
perai votre bras, et le bras de la maison
de votre pèie, de sorte qu'il n'y aura point

de vieillard dans votre maison.
32. Et lorsque tout Israël sera dans la

prospérité, vous verrez dans le temple un
homme qui sera l'objet de votre envie :

et il n'y aura jamais de vieillard dant<

votre maison.

33. Néanmoins je n'éloignerai pas en-

tièrement de mon autel ceux de voti-e

race; ma.\s je ferai que vos yeux soient

obscurcis, et que votre âme sèche de lan-

gueur; et une grande partie de ceux de
votre maison mourront lorsqu'ils seront

venus en âge d'homme.
34. Le signe que vous en aurez, est ce

qui arrivera à vos deux fils Ophni et

Phinées, qui mourront tous deux en un
même jour.

35. Et je me susciterai uA prêtre fidèle,

qui agira selon mon cœur et selon mon
âme. Je lui établirai une maison stable,

d'Aaron et de sa race pour d'éminentes fonctions

{ut ascenderet..., adoleret.,., portaret...)
, qui ap-

portaient aux prêtres, indépendamment de l'hon-

neur, des avantages temporels considérables :

dedi... de sacrlficiis.— L'ingratitude d'Héli appa-

raît sous tout son jour, après cette énumératlon

des bienfaits divins : quare calce...? Image très

forte, pour marquer le dédain, la profanation. —
ilagis honorasti... quam me : du moins, prati-

quement. — Ot eomederetis (littéral. : pour que
vous vous engraissiez) primitias. Allusion au\'

faits signalés plus haut, vers. 12-16. — 2» La
sentence, vers. 30-36 : propterea, ait (hébreu :

n"um, mot rare)... Grande solennité dans ce

début. — Ml7ilstraret... in sempiternum. Dieu

avait fait cette promesse à Aaron, Ex. xxix, 9;

plus récemment à Phinées, Num. xxv, 13 : il la

retire pour ce qui concerne la famille d'Héli (absU

hoc...). — Pracidam brachium... C.-à-d. la puis-

sance, dont le bras est l'orgiine et l'emblème. Cf.

Ps. IX, 15; Zach. XI, 17. Les flls d'Héli, d'après

le contexte. — Ut non sit senex... Tous mour-

ront jeunes. Menace répétée aux vers. 32 et 33.

L'oracle s'accomplira bientôt à la lettre, quand
Saiil fera égorger en un même jour à Nobé le

grand prêtre Achlmélech et quatre-vingts prêtres

qui étaient, comme Héli, de la race d'Ithamar.

Cf. xxn, 18 et ss. — Vldehls amulum... C.-à-d.

1« famille d'Éléazar réintégrée dans les fonction»

(lu pûDtiQcat suprême. Uéll devait voir ce fait

par les yeux de ses descendants, sous le règne

de Salomon, Cf. III Reg. n, 26-27. Le substantif

hébreu ^ar serait mieux traduit par « angoisse »;

alors c'est le prochain désastre d'Aphco et la prise

de l'arche (rv, 1 et ss. ) qui sont prédits en ce

passage. — In universis prosperis... Tout ce qui

faisait le bDuheur et la gloire d'Israël allait être

atteint, à cause d'Héli et de ses fils. — Non au-

feram penitus... Ce n'est pas un adoucissement à

la sentence, puisque les survivants seront témoins

de rhunjiliation de leur maison, et réduits à la

plus profonde misère, vers. 36. — Uor... signum :

signe que la prophétie s'accomplirait dans son

entier. Cf. rv, 11. — Suscitabo... Quel est ce

prêtre Adèle? Les interprètes se sont partagés à

son sujet depuis le temps des Pères. Samuel
,
qui

se présente le premier à la pensée, réalise asseï

bien les trois conditions Indiquées par l'oracle :

quoique simple lévite par son origine, il semble

î-.voir fréquemment exercé les fonctions sacerdo-

tales (cf. vu, 5,9, 17; IX, 12, etc.), et personne

>lus que lui n'a agi selon le cœur de Dieu ;
!'

Ttlgneur lui donna une postérité nombreuse et

?:'0spère (adijiœbo ei...; cf. I Par. vi, h3 ; xxt,

18); enfln , il fut étroitement associé à Saûl ( awi-

bulabit eoram chHsto , le roi d'Israël ) Néan-

moins, il est plus probable que ces lignes dési-

gnent Sadoc, prêtre de la famille d'Éléazar. auquel

Salomon conféra le pontificat suprême lorsqu'il

destitua Abiathar. Zt. I Par. vi, 8-16. Bu toute
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yt il marchera toujours devant mon
christ.

36. Alors quiconque restera de votre

maison viendra, afin que l'on prie pour

lui • et il offrira une pièce d'argent et un
morceau de pain, en disant : Donnez-
moi, je vous prie, une portion sacerdotale,

aiin que j'aie une bouchée de pain à

manger.
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fidelem, et ambulabît coram christo meo
cunctis diebus.

36. Futiirum est autera ut quicumque
reraanseritin dorao tua, veniat ut orptur

pro eo, et offerat nummura argenteum,
et tortam panis, dicatque : Dimitte nie,

obsecro, ad unam partera sacerdotalem
,

ut comedam buccellam panis.

CHAPITRE III

1. Or le jeune Samuel servait le Sei-

gneur en présence d'Héli. La parole du
Seigneur était alors rare et précieuse, et

Dieu ne se découvrait point clairement.

2. Il arriva donc un jour qu'Héli était

couché en son lieu ordinaire; ses yeux
s'étaient obscurcis et il ne pouvait voir.

3. La lampe de Dieu n'était pas encore

éteinte, et Samuel dormait dans le temple

du Seigneur, où était l'arche de Dieu.

4. Et le Seigneur appela Samuel, qui

répondit et dit : Me voici.

5. Il courut aussitôt à Héli, et lui

dit : Me voici, car vous m'avez appelé.

Héli lui dit : Je ne vc.is ai point appelé
;

retournez et dormez. Et il s'en alla, et il

dormit.

6. Le Seigneur appela encore Samuel.

Et Samuel, s'étant levé, allaauprès d'Héli,

1. Puer autem Samuel ministrabat

Domino coram Heli, et sermo Domini
erat pretiosus in diebus illis ; non erat

Visio manifesta.

2. Factura est ergo in die quadam,
Heli jacebat in loco suo, et oculi ejus

caligaverant, nec poterat videre
;

3. lucerna Dei antequam extinguere-

tur, Samuel dormiebat in templo Do-
mini, ubi erat arca Dei.

4. Et vocavit Dominus Samuel. Qui
respondens, ait : Ecce ego.

5. lit cucun-it ad Heli, et dixit : Ecce
ego ; vocasti enim me. Qui dixit : Non
vocavi; revertere, et dormi. Et abiit, et

dormivit.

6. Et adjecit Dominus rursum vocare

Samuelem. Consurgensque Samuel, abiit

hypothèse, belle définition du prêtre i.atholique.

— Futurum est... Conclusion pathétique de la

sentence ; c'est le comble du malheur pour la fa-

mille d'Héli. — Veniat ut oretur... Dans l'hébr. :

11 viendra se prosterner devant lui (devant le prêtre

Adèle). Pour, faire agréer sa requête, il offrira

nummum argenteum; d'après l'hébr., une toute

petite pièce de monnaie, tant sa misère sera

grande. — Et tortam panis : autre modeste of-

frande, assez fréquente en ces temps primitifs.

Cf. IX, 7. — Ad unam partem... : c.-à-d. une
fonction sacerdotale, tai.t minime soit-elle, pour
empêcher le suppliant de mourir de faim ( ut co-

medam...').

6° La vision de Samuel. III, 1 -18.

CeA p. III. — 1. Introduction. — Puer autem.

Josèphe lui donne douze ans à cette époque déci-

sive de sa vie. — Ministrabat : suivant pieuse-

ment sa voie, sans se laisser influencer par les

tristes exemples qu'il avait sous les yeux. —
Sermo Dei : la parole de Dieu, en tant qu'elle

était communiquée par lui aux prophètes , et par

ceux-ci au peuple. Pretiosus, dans le sens de rare.

I.p livre des Juges n'a mentionné que deux pro-

jiliètes (iv, 4; VI, S). Dieu se retire d'auprès des

liommes quand ceux-ci l'abandonnent; habituel-

lement, il ne coafle ses secrets intimes qu'à des

Comment. — II.

amis Intimes. — Visio manifesta : c.-à-d. publiée

au dehors, promulgruée hautement et offlciellc-

ment.

2-3. Les circonstances préliminaires de la vi-

sion. — In die quadam. Hébr. : en ce Jour -là;

jour mémorable pour Samuel , et gros de consé-

quences pour tout le peuple. — Première circon-

stance : Heli jacebat, non loin du sanctuaire

( vers. 3 ). Le détail et oeuli ejus a pour but do

préparer la suite du récit, en montrant comment
Samuel put supposer jusqu'à trois fois que le

pontife l'appelait et avait besoin de ses services.— Seconde circonstance : lucerna Dei... ; le chan-

delier à sept branches (Ex. xxv, 31-37 ; Atl. arch.,

pi. cm, flg. 7, 10, 11), qu'on allumait chaque soir

dans le Saint et qu'on éteignait le matin (Ex.

xxvn, 20-21; XXX, 7-8). C'est donc vers la fln

de la nuit que la vision eut lieu. Antequam a

le sensdeinondum» (cf. Gen. ii, 5). — Troisième

circonstance : Samuel... in templo ; dans une
chambre attenante au tabernacle, plutôt que dans

le sanctuaire même.
4-9. Les trois premiers appels du Seigneur

Beau récit. — Premier appel, vers. 4-5. Ecce

ego ; la formule habituelle dan? les saints Livres

pour exprimer une prompte obéissance. Et cucur-

rit..., Joignant l'acte à la parole. — Second appel .

15
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ad Heli . et dixit : Ecce ego
,
quia voca-

8ti me. Qui respondit : Non vocavi te,

fili mi ; revertere , et dormi.

7. Porro Samuel necdum sciebat Do-
rainum, neque revelatus fuerat ei sermo
Domini.

8. Et adjecit Dominas, et vocavit ad-

huc Samuelem tertio. Qui consurgens,

abiit ad Heli
,

9. et ait : Ecce ego, quia vocasti me.
Intellexit ergo Heli quia Dominus voca-

ret puerum, et ait ad Samuelem : Vade,
et dormi ; et si deinceps vocaverit te

,

dices : Loquere, Domine, quia audit ser-

vus tuus. Abiit ergo Samuel , et dormivit

in loco suo.

10. Et venit Dominus, et stetit; et

vocavit, sicut vocaverat secundo : Sa-

muel , Samuel ! Et ait Samuel : Loquere
,

Domine, quia audit sei-vus tuus.

11. Et dixit Dominus ad Samuelem :

Ecce ego facio verbum in Israël, quod
quicumque audierit, tinnient ambse au-

res ejus.

12. In die illa suscitabo adversum
Heli omnia quae locutus sum super do-

mum ejus; incipiam, et complebo.

13. Praedisi enim ei quod judicaturus

essem domum ejus in seternum, propter

iniquitatem, eo quod noverat indigne

agere lilios suos, et non corripuerit eos.

14. Idcirco juravi domui Heli, quod
non expietur iniquitas domus ejus vi-

ctimis et muneribus usque in seternum.

15. Dormivit autem Samuel usque

et lui dit : Me voici, car vous m'avez
appelé. Héli lui répondit : Mon fils, je

ne vous ai pas appelé ; retom-nez, et

donnez.

7. Or Samuel ne connaissait pas encore
le Seigneur, et la parole du Seigneur ne
lui avait pas été révélée.

8. Le Seigneur appela donc encore
pour la troisième fois Samuel, lequel, se

levant, alla auprès d'Héli,

9. et lui dit : Me voici, car vous m'a-
vez appelé. Héli reconnut alors que le

Seigneur appelait l'enfant ; et il dit à
Samuel : Allez, et dormez ; et si l'on

vous appelle encore une fois, répondez :

Parlez, Seigneur, parce que votre servi-

teur écoute. Samuel s'en retourna donc
en son lieu, et s'endormit.

10. Le Seigneur vint encore, et se pré-

senta, et il appela comme il avait fait,

en le nommant par deux fois : Samuel,
Samuel. Samuel lui répondit : Parlez,

Seigneur, parce que votre serviteur voua
écoute.

11. Et le Seigneur dit à Samuel : Je
vais faire en Israël une chose que nul ne
pourra entendre sans que ses oreilles ne
lui tintent.

12. En ce jour-là j'exécuterai tout ce

que j'ai dit contre Héli et contre sa .

maison
;
je commencerai et j'achèverai. ^.

13. Car je lui ai prédit que je puni-

rais à jamais sa maison à cause de son

iniquité
;
parce que sachant que ses fils se

conduisaient d'une manière indigne, il

ne les a pas repris.

14. C'est pourquoi j'ai juré à la maison
d'Héli que l'iniquité de cette maison ne
sera jamais expiée, ni par des victimes,

ni par des présents.

15. Or Samuel ayant dormi jusqu'au

yers. 6-7. La note necdum sdebat... explique pour-

quoi Samuel ne comprit pas tout d'abord que
c'était Dieu qui l'appelait : 11 n'avait pas encore

en de rapports directs avec le Seigneur. Ces mots

ont donc une tout autre signification qu'au

obap. n, 12. — Troisième appel, vers. 8-9. h'ecce

ego est de plus en plus charmant et délicat ; mal-

gré ses méprises antérieures, le jeune homme re-

vient avec la même candeur et la même promp-

titude. — Intellexit... Heli : Il comprit que ces

appels réitérés ne pouvaient avoir qu'une cause

surnaturelle , et il traça en conséquence à Samuel

sa ligne de conduite.

10-14. La vision et la prédiction.— Venlt et

sfetit... Il y eut donc manifestation d'une forme

ftstérleure. Cf. vers. 15i>. — Ecce ego facto. La
tournure hébraïque, « voici mol faisant » , marque
la certitude et la proximité de l'acte. — Tinnient

ampae aures. Locution emphatique, qu'on re-

trouve IV Reg. XXI, 12 : Jer. xix, 3. Elle dénote

toujours l'arrivée de malheurs épouvantables. Les

oreilles tintent lorsqu'on entend un bruii assour-

dissant. — Suscitabo... qiKB locutns sum : allu-

sion à l'oracle n, 27-:^6, que Dieu résume ici

en quelques mots, vers. 13-14. Incipiam et com-

plebo est un effrayant commentaire de omnia.
— Eo quod... non corripuerit : Héli n'avait

adressé à ses flls que des reproches faibles et

tardifs, n, 22-25. — Non expietur iniquitas...:

les crimes commis avalent été de ces fautes « à
main levée » pour lesquelles la Loi n'avait pas

d'expiations. Cf. Num. xv, 27 - 3i , et le commen-
taire. — Victimis et muneribus. Le texte em-

ploie ici les deux noms techniques qui désignent

le plus ordinairement les sacriQces sanglants ( zé-

bak) et non sanglants {minhah).
15-18. Samuel fait connaître à Héli, sur sa

demande, les fKtalls de la vision. — Dormivit^.
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matin, alla ouvrir les portes de la maison

du Seigneur, et il craignait de dire à

Héli la vision qu'il avait eue.

16. Héli appela donc Samuel, et lui

dit : Samuel, mon fils. Il lui répondit :

Me voici.

17. Héli lui demanda : Qu'est-ce que
le Seigneur vous a dit ? Ne me le cachez

pas
,
je vous prie. Que le Seigneur vous

traite dans toute sa sévérité, si vous me
cachez une seule de toutes les paroles

qui vous ont été dites.

18. Samuel lui dit donc tout ce qu'il

avait entendu, et il ne lui cacha rien.

Héli répondit : H est le Seigneur
;
qu'il

fasse ce qui est agréable à ses yeux.

19. Or Samuel croissait en âge ; le

Seigneur était avec lui, et nulle de ses

paroles ne tomba par terre.

20. Et tout Israël connut, depuis Dan
jusqu'à Bersabée, que Samuel était le

fidèle prophète du Seigneur.

21. Le Seigneur continua à apparaître

dans Silo ; car ce fut à Silo qu'il se dé-

couvrit à Samuel, et qu'il lui fit connaître

sa parole. Et ce que Samuel dit à tout

Israël fut accompli.

mane, apeniitque ostia domus DomiiiL
Et Samuel timebat indicare visionem
Heli.

16. Vocavit ergo Heli Samnelem, et

dixit : Samuel, lili mi! Qui lespondens
ait : Prsesto sum.

17. Et interrogavit eum : Quis est ser-

mo quem locutus est Dominus ad te?

oro te, ne celaveris me. Hsec faciat tibi

Deus, et hsec addat, si absconderis a

me sermonem, ex omnibus verbis quae

dicta sunt tibi.

18. Indicavit itaque ei Samuel univer

SOS sermones, et non abscondit ab eo. Et
ille respondit : Dominus est; quod bonura
est in oculis suis faciat.

19. Crevit autem Samuel, et Dominus
erat cum eo, et non cecidit ex omnibus
verbis ejus in terram.

20. Et cognovit universus Israël, a
Dan usque Bersabée

,
quod fidelis Samuel

propheta esset Domini.
21. Et addidit Dominus ut appareret

in Silo, quoniam revelatus fuerat Do-
minus Samueli in Silo, juxta verbum
Domini. Et evenit sermo SamueUs uni-

verso Israël i.

Samuel. L'hébren dit simplement : 11 se coucha.

« Neque enim probabile videtur, exlguo illo tem-

pore quod usque ad lucem iutercedebat, post

horribiles lUas minas somnum iterum capere po-

tuisse. » ( Menochius.) — Aperuit... ostia : l'une

des fonctions des lévites. Cf. I Par. xv, 23. Le
tabernacle n'avait pas de portes proprement dlteg,

mais de simples voiles ou portières ; il semble

toutefois que, depuis l'installation du sanctuaire

à Silo, on avait construit, tout autour, des édi-

fices d'un caractère permanent, et c'est de leurs

portes qu'il s'agirait ici. — Timebat indicare.

Réserve bien naturelle, vu la délicatesse du jeune

homme et le côté menaçant de la vision. Mais Héli

veut tout savoir (d'abord simple requête : oro te...;

puis adjuration solennelle : hsec faciat...; voyez la

note de Ruth, i, 17). — Indicavit... ïmiversos...

De nouveau , grande candeur d'obéissance. — Ule
respondit... Le vieillard avait été bien coupable;

mais sa fol et sa résignation sont magnifiques,

n acquiesce simplement, sans un murmure. Cf.

rv, 18.

6» Samuel, fidèle prophète de Jéhovah. III,

19-21.

Grande solennité dans ces quelqiies lignes; c'est

le commencement d'une nouvelle période pour
l'histoire d'Israttl.

19-21. Crevit autem... : le troisième stade de

sa croissance physique. Intellectuelle et morale.

Cf. II, 21 , 26. — Dominus... cuin eo : comme avec

Abraham (6en. xxi, 22), Jacob (Gen. xxviii, 18),

Moïse (Ex. m, 12), Josué (Jos. i. S), Gédéon
(Jud. VI, 16), et tous les Saints de l'Ancien et

du Nouveau Testament.— Etv/>n cecidit... Hébr.:

et Dieu ne laissa pas tomber...; manière de dire

que toutes les prophéties de Samuel, en se réa-

lisant, manifestèrent la divinité de sa mission.

C'est ce que le narrateur exprime pleinement au
vers. 20 : quod fldelis... propheta (hébr. : qu'U
avait été confirmé comme prophète; par consé-

quent, qu'il l'était d'une manière permanente).

A Dan usque...: dans toute la Palestine, depuis

sa limite extrême du nord jusqu'à celle du sud.

Voyez la note de Jud. xx, 1, et l'Atlas géogr.,

pi. vn. Formule assez fréquente dans les deux
premiers livres des Rois. — Et addidit Domi-
nus... : nouvelles visions, qui allaient en se mul-

tipliant; alors la parole de Dieu avait cessé d'être

rare (vers. 1). — Et evenit... Israeli : par la com-

munication que Samuel faisait au peuple de ses

révélations. Désormais l'ère des grands prophètes

d'Israël a commencé; saint Pierre la fait Juste-

ment dater des jours de Samuel, Âct. in 2^.
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CHAPITRE IV

1. Et factura est in dielms illis, con-

veneruut Philisthiim m pugnam ; et

egre.ssus est Israël obviam Philisthiim in

prselium, et castrametatus est juxta La-

pidera adjutorii. Porro Philisthiim vene-

runt in Aphec,
2. et iustruxcrunt aciem contra Israël.

Inito autem certamine, terga vertit Is-

raël Philisthseis ; et csesa sunt in illo

certamine passim per agros, quasi qua-

tuor millia virorura.

3. Et reversus est populus ad castra;

dixeruntque majores natu de Israël :

Quai-e percussit nos Dorainus hodie co-

ram Philisthiim? Afferamus ad nos de

Silo arcam fœderis Doraini et veniat in

médium nostri, ut salvet nos de manu
inimicorum nostrorum.

4. IMisit ergo populus in Silo, et tule-

runt inde arcam fœderis Domini exerci-

tuura sedentis super cherubim ; erantque

duo filii Heli cum arca fœderis Dei,

Ophni et Phinees.

5. Cumque venisset arca fœderis Do-
mini in castra, vociferatus est omnis
Israël clamore grandi, et pereonuit terra.

1. Or il arriva en ce temps -là que les

Philistins s'assemblèrent pour faire la

guerre. Le peuple d'Israël s'avança aussi

contre les Philistins, et l'armée campa
près de la Pierre du secours. Les Phi-

listins vinrent à Aphec,
2. et rangèrent leurs troupes contre

Israël. La bataille s'étant donnée, les

Israélites furent mis en fuite par les

Philistins
,
qui , courant partout à travers

champs, en tuèrent environ quatre mille

dans ce combat.
3. Lorsque le peuple fut revenu dans

le camp, les anciens d'Israël dirent :

Pourquoi le Seigneur nous a-t-il fi-appés

aujourd'hui de cette plaie devant les

Philistins? Amenons ici de Silo l'arche

de l'alliance du Seigneur, et qu'elle

vienne au milieu de nous, pour nous
sauver de la main de nos ennemis.

4. Le peuple ayant donc envoyé à Silo,

on en fit venir l'arche de l'alliance du
Seigneur des armées, assis sur les chéru-

bins ; et les deux fils d'Héli, Ophni et

Phinées, étaient avec l'arche de l'alliance

de Dieu,

6. Lorsque l'arche de l'alliance du Sei-

gneur fut venue dans le camp, tout le

peuple d'Israël jeta un grand cri, qui

retentit au loin.

Ç in. — L'exécution de la sentence divine

contre la maison d'Héli. IV, 1-22.

1" Les Israélites sont battus par les Philistins.

IV. 1 -2.

Chap. IV. — 1-2. La première ligne dn vers. 1,

et factum eut... pugnam, manque dans l'hébreu;

la Vulgate l'a empruntée aux Septante. — Egres-

8US... obviam Philisthiim. Ce vigoureux petit

peuple opprimait depuis assez longtemps les Israé-

lites ( cf. Jud. xm , 1 et ss.). — Lapident adju-

torii. L'hébreu 'Eben ha'ézer a, en effet, ce sens;

nom propre employé par anticipation, car il ne

géra Imposé que vingt ans plus tard au lieu où

Israël avait campé (vn, 12). — Aphec était à

peu de distance d'Eben-Ézer (vers. 6), et égale-

ment à proximité de Maspha ou du Neby Sa-

mouïl (Ibid.). Cf. Jos. xn, 18; xv, 53, où 11

s'agit vraisemblablement de cette même localité;

car d'autres villes Israélites s'appelaient Aphec
(note de xxix, 1). — Terga vertit. Dans l'hébr. :

fut battu. Malgré des pertes sensibles {quatuor
millia...), 11 n'y eut pas une fuite proprement

dite, comme plus tard (vers. 10) : les vaincus se

oontoiitèrent cette fois de regagner leur camp
tver». 4).

2" Complet désastre des troupes Israélites et

prise de l'arche. IV, 3-11.

3-4. L'arche est amenée de Silo à Eben-Ézer.
— Dixerwnt... majores. Les chefs des tribus et

des familles jouent partout un grand rôle dans

les annales juives de ces temps. Ils tiennent ici

une sorte de conseil de guerre. — Percussit nos

Dominus : un très juste sentiment de foi leur

faisait rapporter à Jéhovah , comme à leur cause,

les événements heureux ou malheureux de leur

histoire. Cf. Jos. vn, 7-8, etc. — Afferanius...

arcam. Ils eussent mieux fait de rechercher l8

vrai motif de l'abandon où le Seigneur les avait

laissés. La présence de l'arche, espéraient - ils

d'une façon superstitieuse, le forcerait de com-

battre pour eux et de leur donner la victoire.—

Arcam fœderis Domini... : expression très solen-

nelle, qui convient bien à \a. circonstance. Che-

rubim : les deux petits chérubins du propitia-

toire, qui étaient censés porter le Seigneiu- sur

leurs ailes. Cf. Ex. xxv, 18-22, et VAtl. archéol.,

pi. cil, fig. 5; pi. cm, fig. 6. — Duo filii Eeli.

lie pontife ne pouvant accompagner l'arche il

cause de son grand âge, ses fils la suivirent en

son nom.
6-9. Folle confiance des Hébreux, terreur de
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6. Len PliilistiiiK l'ayant enteinlii, s'eii-

trcdisaient : Quel est ce grand bruit de
voix qui vient du camp des Hébreux?
Et ils apprii'ent que l'arche du Seigneur

était venue dans le camp.
7. Les Philistins eurent donc peur, et

ils dirent : Dieu est venu dans leur

camp. Et ils gémirent, en disant :

8. Malheur à nous ! car ils n'étaient

pas dans une si grande joie hier et avant-

hier. Malheur à nous ! Qui nous sauvera

de la main de ces Dieux si puissants ? Ce
sont ces Dieux qui frappèrent l'Egypte

de toute sorte de plaies dans le dé-

sert.

9. Mais prenez courage, Philisti?î« et

agissez en homnies de cœur. Ne devenez
point les esclaves des liébreux, comme
ils ont été les vôtres. Prenez courage, et

combattez vaillamment.

10. Les Philistins donnèrent donc la

bataille, et Israël fut défait. Tous s'en-

fuirent dans leurs tentes ; et la perte fut

si grande du côté des Israélites, qu'il

demeura trente mille hommes de pied

sur la place.

11. L'arche de Dieu fut prise, et les

deux fils d'Héli, Ophni et Phinées, furent

tués.

12. Le jour même, un homme de Ben-
jamin échappé du combat vint en cou-

rant à Silo. Il avait ses vêtements dé-

chirés, et sa tête couverte de poussière.

13. Au moment où il arrivait, Héli

était assis sur son siège et tourné vers

le chemin ; car son cœur tremblait de
crainte pour l'arche de Dieu. Cet homme,
étant donc entré dans la ville, donna les

nouvelles, et il s'éleva de grands cris

dans toute la ville.

6. Et audicrunt Pliilisthiira voccm
clamoris, dixeruntque : Qua3nam est haec

vox claraoris magni in castris He-
brgeorum? Et cognoverunt quod arca

Doraini venisset in castra.

7.TimueruntquePhilisthiim, dicentes :

Venit Deus in castra. Et ingemuerunt,
dicentes :

8. Vje nobis! non eiiim fuit tanta

exultatio heri et nudiustertius ; vae nobis 1

Quis nos salvabit de manu Deorura
sublimium istorum? Hi sunt Dii qui

percusserunt ^Egyptum omni plaga in

deserto.

9. Confortamini, et estote viri, Phili-

sthiim, ne serviatis Hebrseis, sicut et

illi servierunt vobis; confortamini, et

bellate.

10. Pugnaverunt ergo Phihsthiini, et

cœsus est Israël, et fugit unusquisque
in tabernaculum suum ; et facta est plaga
magna nimis, et ceciderunt de Israël

triginta millia peditum.

11. Et arca Dei capta est; duo quoque
filii Heli mortui sunt, Ophni et Phinees.

12. Currens autem vir de Benjamin ex
acie, venit in Silo in die illa, scissa veste,

et conspersus pulvere caput.

13. Cumque ille venisset, Heli sedebat

super sellam contra viam spectans ; erat

enim cor ejus pavens pro arca Dei. Vir

autem ille postquam ingressus est, nun-
tiavit urbi , et ulula vit omnis civitas.

Philistins.— Voci/eratus est: cris d'enthousiasme

et d'aUégresse, le peuple se croyant sûr du triom-

phe. — In castris Bebrœorum. Pour désigner sa

nation, le narrateur avait employé le glorieux

nom d'Israël; les Philistins, comme d'ordinaire

les étrangers en pareil cas , se servent de l'appel-

lation plus générale d'Hébreux. Cf. xxix , 3 ; Ex.

I, 15, 16, 19, etc. — Les émotions diverses par
lesquelles passèrent les Philistins au sujet de

l'arche sont fort bien décrites : 1« leur étonne-

ment, quand ils entendirent les cris joyeux des

Israélites, vers. 6 ; 2» leur découragement en ap-

prenant l'arrivée de l'arche, vers. 7-8 {deoruin
sublimium istorum : l'emploi du pluriel est tout

à fait naturel dans la bouche de ces païens ; ils

citent un trait, universellement connu, de la

toute -puissance du Dieu d'Israël -.qui perçasse-

Tunt JEyyptWfti); 3" une résolution virile, après

la panique des premiers Instants, vers. 9.

10-11. Le désastre. — Fugit unusquisque.^

Sauve - qui - peut général. Chacun des survivants

regagna au plus vite sa patrie et sa maison (in

tabernaculum...) ; les Hébreux avaient cessé de-

puis longtemps d'habiter sous la tente, mais cette

expression était demeurée comme un souvenir de

leur vie nomade d'autrefois. — Arca... capta

est. Toyez, au psaume Lxxvn, 56-64, un dou-

loureux récit de cette catastrophe.— Filii Heli....

ils moururent « en un même jour », conformé-

ment à l'oracle de ii, 34.

3» Mort du grand prêtre Héli. IV, 12-23.

Autre narration tragique.

12-15. Le messager de malheur arrive i Silo,

— Currens autem... Du théâtre de la bataille

( note du vers. 1 ) , on pouvait arriver le soir

même à Silo (m die illa) par une marche ra-

pide. — Scissa veste, conspersus... Deux signes

de deuil (et. -Tqs. vu, 6; II Reg. i, 2), égale-
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li. Et audivit Heli sonitum clamoris.

dixitque : Quis est hic sonitus tumultus
hujus? At ille festinavit, et venit, et

nuntiavit Heli.

15. Heli autem erat nonaginta et octo

annorum; et oculi ejus caligaverant, et

videre non poterat.

16. Et dixit ad Heli : Ego sum qui

veni de praelio
, et ego qui de acie fugi

hodie. Gui ille ait : Quid actum est, fili

mi?
17. Eespondens autem ille qui nuntia-

bat : Fugit, inquit, Israël coram Philis-

thiim, et ruina magna facta est in po-

pulo ; insuper et duo filii tui mortui sunt,

Ophni et Phinees
, et arca Dei capta est.

18. Cumque ille nominasset arcam Dei,

cecidit de sella retrorsum juxta ostium,
et fractis cervicibus mortuus est. Senex
enim erat vir et grandaevus ; et ipse ju-

dicavit Israël quadraginta annis.

19. Nurus autem ejus, uxor Phinees.
praegnans erat, vicinaque partui; et au-

dito nuntio quod capta esset arca Dei,
et mortuus esset socer suus et vir suus,

incurvavit se et peperit; irruerant enim
in eam dolores subiti.

14. Héli, ayant entendu le bruit de ces

claraems, demanda : Qu'est-ce que re

bruit confus ? Alors le messager vint à.

Héli en gi-ande hâte, et lui dit la nou-
velle.

15. Héli avait alors quatre-vingt-dix-
huit ans ; ses yeux s'étaient obscurcis, et

il ne pouvait plus voir.

16. Et l'homme dit à Héli : C'est moi
qui reviens de la bataille, et qui me suis

échappé aujourd'hui du combat. Héli lui

dit : Qu'est-il arrivé, mon fils?

17. Le messager lui répondit : Israël

a fui devant les Philistins ; une grande
partie du peuple a été taillée en pièces

;

et même vos deux fils, Ophni et Phinees,

ont été tués ; et l'arche de Dieu a été

prise.

18. Lorsqu'il eut nommé l'arche de
Dieu, Héli tomba de son siège à la ren-

verse près de la porte, et s'étant fracassé

la tête, il mourut. Il était \ie\is. et très

avancé en âge, et il avait jugé Israël

pendant quarante ans.

19. La femme de Phinees, belle -fille

d'Héli, était alors enceinte et sur le point

d'enfanter ; et ayant appris que l'arche

de Dieu avait été prise, et que son beau-

père et son mari étaient morts, se trou-

vant surprise tout d'un coup par la dou-

leur, elle se baissa, et accoucha.

ment en usage chez d'antres peuples anciens

(Vlrg., JEn., xn, 609 et s.).— Heli super sellant :

6on siège officiel déjà mentionné . i , f). — Pavens

Sièges de dÎTerees formes. (Ane. Egypte.)

pro arca. Trait digne d'nn grand prêtre; toute
crainte personnelle disparaissait devant celle-ci.

— Vir... nuntiavit urbi^ Les habitants connu-
rent donc 1« désaâtra avant Séll, qui, rralsem-

blablement, n'était pas assis à la porte de la

ville, mais auprès du sanctuaire. — Caligave-

rant. Le verbe hébreu n'est pas le même que
plus haut (m, 2), et désigne une
complète cécité, le mal s'étant accru
avec le temps ; aussi les mots contra

viam spectans (vers. 13) slgniflent-

Us simplement qu'Héll était tourné

du cOté de la route par laquelle on
attendait des nouvelles.

16-18. Mort d'Héli. — Au vers. 17,

narration rapide du messager; mal-
heur sur malheur, avec gradation

ascendante : fugit..., ruina magna...,

duo filii tui..., arca Dei... Le der-

nier coup était le plus terrible de
tous ; aussi le vieillard tomba-t-11 à
la renverse, comme foudroyé, et,

son siège n'ayant pas de bras ou
de dossier, 11 se fracassa la tête ( voy.

la gravure cl -jointe, et l'Atlas ar-

chéol., pi. XVII, flg. 1).

19-22. Mort de la femme de Phi-

nées. — Nuntio quod capta,.. A elle ,

la douloureuse nouvelle fut annoncée
dans l'ordre opposé : on ne Inl apprit

qu'en dernier lieu la perte qu'on pensait devoir
lui être la plus sensible; mais elle avait, comme
son beau-père, une fol vive, et c'est la prise da
l'ai'che qui lui brisa surtout le ooeur (vers. 31 S2')a
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20. Et comme elle allait mourir, les

femmes qui étaient auprès d'elle lui

dirent : Ne craignez point, car vous avez

enfanté un fils. Elle ne leur répondit

rien, et ne fit pas attention.

21. Mais elle nomma son fils Ichabod,
en disant : Israël a perdu sa gloire. En
effet, l'arche de Dieu avait été prise, et

son beau-père et son mari étaient morts
;

22. et elle dit qu'Israël avait perdu sa

gloire, puisque l'arche de Dieu avait été

prise.

20. In ipso autem moiuento mortis
ejus, dixerunt ei quje stabant circa eam :

Ne timeas
,
quia filium peperisti. Qu3s non

respondit eis, neque aniraadvertit.

21. Et vocavit puerum Ichabod, di-

cens : Translata est gloria de Israël
,
quia

capta est arca Dei , et pro socero suo et

pro vire suo
;

22. et ait : Translata est gloria ab
Israël, eo quod capta esset arca Dei.

CHAPITRE V

1. Les Philistins ayant donc pris

l'arche de Dieu, l'emmenèrent de la

Pierre du secours à Azot.

2. Ils mirent l'arche de Dieu, qu'ils

avaient prise , dans le temple de Dagon
,

et la placèrent auprès de Dagon.
3. Le lendemain les habitants d'Azot,

s'étant levés dès le point du jour, trou-

vèrent Dagon tombé le visage contre

terre devant l'arche du Seigneur ; et ils

le relevèrent et le remirent à sa place.

4. Le jour suivant s'étant encore levés

dès le matin, ils trouvèrent Dagon étendu
la face contre terre, devant l'arche du
Seigneur : la tête et les deux mains
avaient été brisées et gisaient sur le

seuil
;

1. Philisthiim autem tulerunt arcam
Dei, et asportaverunt eam a Lapide ad-

jutorii in Azotum.
2. Tuleruntque Philisthiim arcam Dei,

et intulerunt eam in templum Dagon , et

statuerunt eam juxta Dagon.
3. Cumque surrexissent diluculo Azo-

tii altéra die, ecce Dagon jacebat pro-

nus in terra ante arcam Domini ; et

tulerunt Dagon, et restituerunt eum in

locum suum.
4. Rursumque mane die altéra con-

surgentes, invenerunt Dagon jacentem
super faciem suam in terra coram arca

Domini : caput autem Dagon, et duae

palmse manuum ejus abscissse erant su-

per limen
;

— Filium peperisti. On essaye de la réconforter

par celte parole, si consolante pour une mère
(cf. Gen. XXXV, 16 et ss.; Joan. xvi, 21); mais

en vain, car le déshonneur du sanctuaire absor-

bait toutes ses pensées : non respondit. — Icha-

bod (hébr. : 'Ikabôd). C.-à-d. : pas de gloire. Motif

d'un nom si triste : translata... gloria Ocabôd)..,-

la gloire par excellence, l'arche qui symbolisait

la présence de Jéhovah au milieu de son peuple,

Lev. XVI, 2, etc. — Les mots quia capta... sont

nue glose du nan-ateur.

Section II. JUDICATORE DE SAMUKL.
1 — vn, 17.

J I.— Les pérégrinations de l'arche. V, 1 — VII , 1.

1° L'arche à Azot. V, 1-6.

Chap. V. — 1. Transition. — Tulei-unt... a La-
pide... : du champ de bataille d'Eben-Ézer, rv, 1.

— In Azotum : l'une des villes principales de la

Pentapole philistlne; aujourd'hui, le petit village

d'Esdoud.

2-5. La statue de Dagon renversée et brisée.

— Tuleruntque... : répétition pleine d'emphase.

— Dagon. Sur cette divinité nationale des Phi-

listins, voyez Jud. xvi, 23 et le commentaire.

L'arche fut déposée dans le temple de Dagon,

comme un glorieux trophée de la victoire qu'il

semblait avoir remportée sur le Dieu d'Israël.—
Jéhovah ne tarda pas à venger son honneur :

Dagon au mUieu des flots. (Bas-relief assyrien.)

ecce Dagon... pronus..., dans l'attitude de l'adora-

tion devant l'arche. Ce fut pire encore le len-

demain : caput... palTïus abscissce... ; le corps en

forme de poisson resta seul Intact. La gravure

oi-]olnte explique ces divers détails. — Les mois
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5. pono Dagon solus tnincus reman-
eerat in loco suo. Propter hanc causam
non caJcant sacerdotes Dagon, et omnes
qui ingrediuntur templum ejus, super

limen Dagon in Azoto, usque in hodier-

nura diem.

6. Aggravata est autem manus Do-
mini super Azotios, et demolitus est eos;

et percussit in sécrétion parte natium
Azotum et fines ejus. Et ebullierunt vil-

Ise et agri in medio regionis illius, et

nati suut mures, et facta est confusio

mortis magnse in oi^atate.

7. Videntes autem viri Azotii hujusce-

modi plagam, dixerunt : Non maneat
arca Dei Israël apud nos, quoniam dura

est manus ejus super nos, et super Da-
gon deum nostrum.

o. Et mittentes congregaverunt omnes
satrapas Philistliinorum ad se, et dixe-

runt : Quid faciemus de arca Dei Israël?

Responderuntque Gethsei : Circumduca-
tur arca Dei Israël. Et circumduxerunt
arcam Dei Israël.

9. mis autem circumducentibus eam,
fiebat manus Domini per singulas civi-

tates interfectionis magnse nimis ; et per-

cutiebat viros uniuscujusque urbis, a

parvo usque ad majorera, et computre-

scebant prominentes extales eorum. Inie-

runtque Gethaei consilium, et fecerunt

sibi sedes pelliceas.

10. Miserunt ergo arcam Dei in Acca-

5. et le tronc seul de Dagon était de-

meuré en sa place. C'est jiour cette raison

que jusqu'à ce jour les prêtres de Dagon
et tous ceux qui entrent dans son temple
à Azot ne marchent point sur le seuil de
la porte.

6. Or la main du Seigneur s'appesantit

sur les habitants d'Azot, et il ruina leur

pays. Il frappa ceux de la ville et de la

campagne de maladies dans les parties

secrètes du corps. Et il sortit tout à coup
des champs et des villages une multi-
tude de rats, et l'on vit dans toute la

ville une confusion de mourants et de
mort.T.

7. Les habitants d'Azot, voj-ant une
telle plaie, s'entredirent : Que l'arche du
Dieu d'Israël ne demeure point parmi
nous, parce que sa main pèse sur nous et

sur Dagon notre dieu.

8. Et ayant envoyé chercher tous les

princes des Philistins, ils leur dirent :

Que ferons-nous de l'arche du Dieu d'Is-

raël? Les habitants de Geth répondirent :

Qu'on mène l'arche du Dieu d'Israël de
ville en salle. Ils commencèrent donc à
mener l'arche du Dieu d'Israël d'un lieu

dans un autre.

9. Et pendant qu'ils la menaient ainsi,

le Seigneur étendait sa main sur chaque
ville , et y tuait un grand liombre

d'hommes. Il frappait tous les habitants,

depuis le plus petit jusqu'au plus grand;
et les intestins, sortant hors du conduit

naturel, se pourrissaient. C'est pourquoi

les habitants de Geth ayant tenu conseil,

se firent des sièges de peaux.

10. Ils envoyèrent ensuite l'arche de

in loco suo ne sont pas dans le texte. — Propter

hayic causam...: marque de respect pour le lieu

ai l',dole s'était brisée. Ce rite se conserva de

loi/gs siècles, car le prophète Sophonie, i, 4-9,

reproche aux Juifs contemporains de ravoir

adopté superstitieusement.

6. Deux autres vengeances du Seigneur (aggra-

vata... manus ) : il frappe les habitants d'Azot

après avoir frappé leur dieu. — Deux fléaux :

1« une maladie humiliante et douloureuse : in

secretiori parte..., probableuient les hémorrhoïdes

( cf. Ps. Lxxvii , 66 ) ; 2° une invasion de rats qui

dévorèrent toutes leurs récoltes : et ebullierunt...

Cette seconde moitié du verset manque néanmoins

totalement dans le texte original ; la Vulgate l'a

encore empruntée aux LXX ; les meilleurs cri-

tiques (Vercellone, etc.) la regardent comme une

glose Insérée Ici pour rendre plus clair ce qui sera

dit VI, 6.

2» L'arche à Geth. V, 7-9.

7-9. Omîtes satrapas (vers. 8) : les cinq sar-

nim, OU chefs des cinq districts confédérés (note

de Jud. m, 3). — Responderunt... Geth<ei. Geth
était aussi une des capitales du pays. Cf. Jos. xi,

22 et le commentaire. — Circumducatur arca...

La Vulgate suppose avec les LXX que, sur le

conseil des (Jétliéens, l'arche fut promenée à tra-

vers toutes les villes principales des Philistins.

L'hébreu montre nettement qu'il n'est question

dans ce passage que d'une transl.ation de l'arche

k Geth. « Et Ils dirent (les satrapes) : Que l'on

transporte à Geth l'arche du Dieu d'Israël. Et

on (y) transporta l'arche du Dieu d'Israël. Et

après qu'on l'eut transportée, la main du Sei-

gneur fut sur la ville..., et il frappa les hommes
de la ville. » — Computrescebant... Plutôt : il y
eut parmi eux une éruption d'hémorrhoïdes. —
Fecerunt... sedes... : autre addition des LXX ft

de la Vulgate.

3" L'arche à Accaron. V, 10-12.

10-12. Actaron : la plus septentrionale des

gi-andes villes de la confédération ; aujoui-d'hiiS

Akir. — Ut interficiat... Ce qui s'était passé à

Azot et A Geth était bien de nature à effrayer
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ron. Cumque venisset arca Dei in Acca-
ron, exciamaverunt Accaronitae, dicen-

tes : Adduxerunt ad nos arcam Dei

Israël, ut interficiat nos et populum
nostrum.

11. Miserunt itaque et congregaverunt

omnes satrapa'sPhilisthinorum,qui dixe-

runt : Dimittite arcam Dei Israël, et

revertatur in locum sunm, et non inter-

ficiat nos cum populo nostro.

12. Fiebat enim pavor mortis in sin-

gulis urbibus, et gravissima valde ma-
nus Dei. Viri quoque, qui mortui non
fuerant, percutiebantur in secretiori parte

natium ; et ascendebat ululatus uniuscu-

jusque civitatis in cselum.

Dieu à Accaron. Et lorsque l'arche de

Dieu fut venue à Accaron , les habitants

de la ville se mirent à crier et à dire :

Ils nous ont amené l'arche du Dieu d'Is-

raël, pour qu'elle nous tue, nous et notre

peuple.

11. Ils envoyèrent donc chercher tous

les princes des Philistins
,
qui , s'étant as-

semblés, leur dirent : Renvoyez l'arche

du Dieu d'Israël, et qu'elle retourne au

heu où elle était, afin qu'elle ne nous tue

plus, nous et notre peuple.

12. Car chaque ville était remphe dft

la frayeur de la mort, et la main de Dieu
s'appesantissait lourdement. Ceux qui

n'en mouraient pas étaient frappés dans

les secrètes parties du corps, et les cris

de chaque ville montaient jusqu'au ciel.

CHAPITRE VI

1. Fuît ergo arca Domini in regione

Philisthinorum septem mensibus.

2. Et vocaverunt Philisthiim sacerdo-

tes et divinos, dicentes : Quid faciemus

de arca Domini? Indicate nobis quomodo
remittamus eam in locum suum. Qui di-

xerunt :

3. Si remittitis arcam Dei Israël, no-

lite dimittere eam vacuam, sed quod
debetis reddite ei pro peccato ; et tune

curabimini, et scietis quare non recédât

manus ejus a vobis.

4. Qui dixerunt : Quid est quod pro

deiicto reddere debeamus ei? Responde-

runtque illi :

5. Juxta numerum provinciarum Phi-

listhinorum quinque anos aureos facietis,

et quinque mures aureos, quia plaga una
fuit omnibus vobis, et satrapis vestris.

1. L'arche du Seigneur demeura donc
dans le pays des Philistins pendant sept

mois.

2. Alors les Philistins firent venir leurs

prêtres et leurs devins, et leur dirent :

Que ferons-nous de l'arche du Seigneur ?

Dites-nous comment nous la renverrons

au lieu où elle était. Ils leur répon-

dirent :

3. Si vous renvoyez l'arche du Dieu
d'Israël , ne la renvoyez pas vide ;

mais

rendez -lui ce que vous lui devez pour

votre péché, et alors vous serez guéris,

et vous saurez pourquoi sa main ne se

retire point de dessus vous.

4. Ils leur demandèrent ensuite : Qu'est-

ce que nous devons lui rendre pour notre

péché? Les prêtres répondirent :

5. Faites cinq anus d"or, et cinq rats

d'or selon le nombre des provinces des

Philistins
;
parce que vous avez tous été

frappés, vous et vos princes, d'une même

les habitants d'Accaron. — Congregaverunt... :

deuxième assemblée générale (cf. vers. 8). Les
Géthéens avaient renvoyé l'arche de leur propre

mouvement. — In singulis urbibus (vers. 12).

Dans l'hébr. : dans tonte la ville (d*Accaron). De
même plus bas : « de la ville » , au lieu de unitis-

eujusque urbis.— Fiebat... ululatus : expression

très énergique, qui marque un état violent de

démoralisation et de souffrance.

4» Les Philistins se décident à renvoyer l'arche

sur le territoire des Hébreux. VI, 1-9.

Chap. VL — 1-3. Ck)nseil des prêtres et des

derliu. — Saceidotea et divinos. Ces derniers por-

tent le nom de qôsem, comme Bulaam (voyez la

note de Num. xxii, 6). Les devins phUistins jouis-

saient d'une certaine célébrité. Cf. Is. n, 6. —
Nolite.., vacvAim. (vers. 3). C.-à-d. sans y joindre

de riches présents (vers. 8) , pour réparer les ou-

trages que l'arche avait subis {pro peccato). —
Curabimini, et scietis... Si les fléaux disparais-

saient avec l'arche, il serait manifeste que le

Dieu d'Israël les aurait lancés lui-même contre

ses ennemis.

4-8. Les prêtres et les devins développent leur

conseil. — Preinière mesure, vers. 5-6. Juxta
numerum proviixciarum ; dans l'hébr. : selon le
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plaie. Vous fore7- dono des figures ùe la

jiartie qui a été malade, et, des liguros

des rats qui ont ravagé la terre ; et vous
rendrez gloire au Dieu d'Israël, pour voir

s'il retirera sa main de dessus vous, de
dessus vos dieux, et de dessus votre
terre.

6. Pourquoi appesantissez- vous vos
cœurs comme l'Egypte, et comme Plia-

raon appesantit sou cœin-? Ne renvoya-
t-il pas enfin les Israélites après avoir
ité fi-appé, et ne les laissa-t-il point
partir ?

7. Prenez donc un chariot que vous
ferez faire tout neuf, et attelez -y deux
vaches qui nounissent leur veau, aux-
quelles on n'aura pas encore imposé le

joug, et renfermez leurs veaux dans
î'étable.

8. Prenez l'arche du Seigneur et pla-

cez-la sur le chariot, et aj'ant mis à côté

dans une cassette les figures d'or que
vous lui aurez payées pour votre péché,
laissez-la aller.

9. Et vous regarderez. Si elle va par
le chemin qui mène en son pays vers

Bethsamès, ce sera le Dieu d'Israël qui

nous a fait tous ces grands maux. Et si

elle n'y va pas, nous reconnaîtrons que
ce n'est point sa main qui nous a frap-

pés, mais que ces maux sont arrivés par
hasard.

10. Ils firent donc ce que leurs prêtres

leur avaient conseillé ; et prenant deux

racietisquesimilitudines anornm veslro-

rum, et similitudines muriura qui dé-

molit! sunt terram , et dabitis Deo Israël

gloriam ; si forte relevet manum suara a

vobis , et a diis vestris , et a terra vestra.

6. Quare aggravatis corda vestra, sicut

aggravavit iÈgyptus et Pharao corsnum ?

Nonne, postquam percussus est, tuao
dimisit eos, et abierunt?

7. Nunc ergo arripite et facite plau-

strum novura unum ; et duas vaccas fê-

tas, quibus non est impositum jugum,
jungite in plaustro, et recludite vitulos

earum domi.

8. Tolletisque arcam Domini, et po-

netis in plaustro, et vasa aurea, quae

exsolvistis ei pro delicto
,

ponetis in

capsellam ad latusejus, et dimittite eam
ut vadat.

9. Et aspicietis : et siquidera per viam
finium suorum ascenderit contra Beth-
samès, ipse fecit nobis hoc malum
grande; sin autem minime, sciemus
quia nequaquam manus ejus tetigit nos,

sed casu accidit.

10. Fecerunt ergo illi hoc modo; et

tollentes duas vaccas, quse lactabant vi-

nombro des satrapes. — Quinque anos... (hébr. :

cinq hémorrhoïdes d'or) , mures. L'existence des

ex-voto remonte à la plus haute antiquité. Ceux-ci,

par leur forme même, étaient un hommage que les

Rats figurés sur uu mouuuient punicju».

Philistins rendaient à la toute-puissance du vrai

Dieu.— Sicut aggravavit ^gyptus. Seconde allu-

sion des Philistins à l'histoire de l'Exode. Cf. rv, 8.

— Nonne, postquam percussus...? Le pharaon
avait dû céder sous les coups des châtiments di-

vins ; pourquoi résister davantage et s'attirer

d'autres vengeances ? — Deuxième mesure
,

vers. 7-8. Plavstrum novum : cette circonstance

témoignerait d'un plus grand respect ( cf. II Reg.

vr, 3); de même la suivante : quihus von...

jugum (cf. Kum. xix, 2). — Ponetis in plau-
stro. Les monuments de l'Egypte et de l'Assjrie

représentent souvent des chariots antiques, sortes

de tombereaux grossiers. Voyez l'Atlas archéol.,

pi. Lxxvi, fig. 12; pl.LXxvm, flg. 7 et 8. Vasa
a ici le sens d' « objets ».

9. Conclusion du conseil donné par les prêtres.

— Siquidem..., s'in autem... Alternative, qui ex-

posera la situation sous son vrai jour. — Per
viam, finium suorum, : le chemin des frontières

de l'arche ; par conséquent, le chemin du terri-

toire d'Israël. — Bethsamès : probablement la

même localité que 'Ir SémeS, aujourd'hui Aïn-

Schems, au sud-est d'Aklr. Voyez la note de Jos.

XV, 10.— Ipse fecit nobis... Bien des circonstances

s'uniraient, dans l'hypothèse , pour rendre le fait

prodigieux : les vaches demeurant calmes quoi-

qu'elles n'eussent pas encore été attelées, aban-

donnant leurs veaux contraii-ement à tout ins-

tinct, s'avançant d'elles-mêmes dans la direction

de la ville Israélite la plus rapprochée, etc.

5» L'exécution du conseil. VI, 10-12.

10-12. L'arche est portée à Bethsamès. —
Jt>ant...in directum (vers. 12) : le début du voyage*.

itivere... gradiebantur : sa continuation. Mugien-
tes, pour appeler leurs veaux, mais poursuivant
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tiilos
, junxernnt ad plaustrum , vitulusque

earum concluserunt domi.

11. Et posuerunt arcam Dei super
plaustrum, et capsellam, quae habebat
mures aureos et similitudines anorum.

12. Ibaut autem in directum vaccse

per viam quae ducit Bethsames, et iti-

nere uno gradiebantur, pergentes et mu-
gientes, et non declinabant neque ad
dexteram neque ad sinistram ; sed et sa-

trapae Philisthiim sequebantur usque ad
terminos Bethsames.

13. Porro Bethsamitae metebant tri-

ticum in valle; et élevantes oculos suos.

viderunt arcam, et gavisi sunt cum \i-

dissent.

1-i. Et plaustrum venit in agrum Josue
Bethsamitae, et stetit ibi. Erat autem ibi

lapis magnus ; et conciderunt ligna plau-

stri, vaccasque imposuerunt super ea
holocaustum Domino.

15. Levitse autem deposuerunt arcam
Dei, et capsellam quae erat juxta eam,
in qua erant vasa aurea, et posuerunt
super lapidem grandem. Viri autem Beth-
samitae obtulenint holocausta, et immo-
laverunt victimas in die illa Domino.

16. Et quinque satrapse Philisthinorum
viderunt, et reversi sunt in Accaron in

die illa.

17. Hi sunt autem ani aurei quos red-

diderunt Philisthiim pro delicto Domino :

Azotus unum, Gaza unum, Ascalon
unum, Geth unum, Accaron unum;

18. et mures aureos secundum nume-
rum urbium Philisthiim quinque pro^dn-

vaches qui nourrissaient leurs veaux de
leur lait, ils les attelèrent au chariot,

après avoir renfermé leurs veaux dans
l'étable

;

11. et ils mirent l'arche de Dieu sur le

chariot avec la cassette où étaient les

rats d'or et les figures des anus.

12. Les vaches, ayant commencé de
marcher, allèrent tout droit par le che-

min qui mène à Bethsames, et elles

avançaient toujours d'un même pas en
beuglant, sans se détourner ni à droite

ni à gauche. Les princes des Philistins

les suivirent jusque sur les terres de
Bethsames.

13. Les Bethsamites moissonnaient
alors le blé dans une vallée; et, levant

les yeux, ils aperçurent l'arche, et

eurent une grande joie en- la voyant.

14. Le chariot vint dans le champ du
Bethsamite Josué, et s'arrêta h\. Il y avait

en ce lieu une grande pierre ; et les

Bethsamites, ayant mis en pièces le bois

du chariot, placèrent les vaches dessus

et les offrirent au Seigneur en holo-

causte.

15. Les lévites descendirent l'arche de-

Dieu avec la cassette qui était auprès,

contenant les figures d'or, et ils les mi-
rent sur cette grande pierre. Les Beth-
samites offrirent alors des holocaustes,

et immolèrent des victimes au Seigneur.

16. Les cinq princes des Philistins

ayant vu cela, retournèrent le même
jour à Accaron.

17. Voici les cinq anus d'or que les

Philistins rendirent au Seigneur pour
leur péché : Azot, Gaza, Ascalon, Geth
et Accaron en donnèrent chacun un,

18. et avec autant de rats d'or qu'il y
avait de villes dans les cinq provinces

leur marche quand même. — Satrapse... sequelan-

tur : avec un intérêt facile à concevoir.

6" L'arche chez les Bethsamites. VI, 13-19.

13-15. L'amvée et l'accueil. — Metebant tri-

tieum. On était donc à la fin de mai ou au com-
mencement de Juin. — In valle : l'une de ces

vallées latérales que l'on rencontre fréquemment
en Palestine entre deux lignes de collines; elles

sont d'ordinaire assez fertUes, notamment celles

qui entourent le plateau sur lequel s'élevait Beth-

sames. — Elevantes oculos... viderunt... Douce et

joyeuse surprise. Toute la population était dans
les champs, prenant part à la moisson. — On
Improvise aussitôt un sacrifice. L'autel est là :

lapis magmut; les victimes aussi : vaccas, avec

le bols du bûcher, ligna plaustri; car ce char

et ces génisses ne pouvaient désormais servir à
des usages profane». — Levita autem... Bethsa-

mes était une ville sacerdotale, Jos. xxi, 16. Le
mot « lévites » équivaut donc ici à membres de

la famille de Lévi (cf. Ex. iv, 14; Jos. ni, 3);
en réalité, il désigne des prêtres. — Au premier

sacrifice, on en associa d'autres, tout spontanés,

pour adorer (holocausia) et pour remercier (.vic-

timas).

16-18. Note rétrospective sur les e.x-volo des

Philistins.— Satrapœ... viderunt. Ils avaient suivi

l'arche jusqu'aux limites de Bethsames, vers. 12.

— Hi sunt autem... Les lingots d'or en forme de

tumeurs hémorrhoïdales étaient au nombre de

cinq et avaient été offerts par chacune des' villes

principales. La quantité des rats d'or s'est con-

sidérablement accrue , car, au vers. 5 , on parlait

de n'en ofCi-lr aussi que cinq ; mais il faut re-

marquer qu'il s'agissait là d'une simple proposi-

tion des prêtres, tandis qu'on relate ici ce qui
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ciarum, ab urbe murata nsque ad villam

quse erat absque muro , et usque ad Abel
Magnum, super quem posuernnt arcara

Domini, quas erat usque in illum diem
in agro Josue, Bethsamitis.

19. Percussit autem de viris Bethsa-

mitibus, eo quod vi dissent arcam Do-
mini ; et percussit de populo septuaginta

viros, et quinquaginta millia plebis. Lu-
xitque populus, eo quod Dominus percus-

sisset plebem plaga magna.

20. Et dixerunt viri Bethsamitae : Quis

poterit stare in conspectu Domini Dei
sancti hujus? et ad quem ascendet a
nobis?

21. Miseruntque nuntios ad habitatores

Cariathiarim, dicentes : Reduxerunt Phi-

listhiim arcam Domini; descendite, et

reducite eam ad vos.

des Philistins, depuis les villes mur(5es

jusqu'aux villages sans murs, jusqu'à la

pierre nommée le grand Abel, sur laquelle

ils mirent l'arche du Seigneur, et qui est

encore aujourd'hui dans le champ du
Bethsamite Josué.

19. Or le Seigneur punit de mort
les habitants de Bethsamès, parce qu'ils

avaient regardé l'arche du Seigneur ; et

il fit mourir soixante -dix personnes et

cinquante mille hommes du peuple ; et

ils pleurèrent tous de ce que le Seigneur
avait frappé le peuple d'une si grande
plaie.

20. Alors les Bethsamites dirent : Qui
pourra subsister en la présence de ce

Seigneur, de ce Dieu si saint? Et chez

lequel d'entre nous pourra-t-il demeurer?
21. Ils envoyèrent donc des messagers

aux habitants de Cariathiarim et leur

firent dire : Les Philistins ont ramené
l'arche du Seigneur ; venez et emmenea-
la chez vous.

CHAPITRE VII

1. Venerunt ergo viri Cariathiarim, et

reduxerunt arcam Domini, et intulerunt

eam in domum Abinadab in Gabaa;

1 . Les habitants de Cariathiarim , étant

venus, emmenèrent l'arche du Seigneur
;

ils la mirent dans la maison d'Abinadab

fut fait réellement. Le fléau des rats ayant été

universel, et pas seulement limité fiux grands

centres comme celui des hémorrhoïdes , chaque

vUle et bourgade voulut se rendre Jéhovah pro-

pice et reconnaître sa puissance. — Ad Ahel Ma-
gnum. Dans l'hébreu , le chaldéen , les LXX : la

grande pierre; comme au vers. 14. La leçon

de la Vnlgate est probablement une con-uption

du texte : Abel se .sera glissé au lieu de 'Hbèn

(pierre). — Qiue erat. Mieux : qui est.

19. Châtiment des Bethsamites. — Eo quod
vldiasent : c.-à-d. contemplé avec une curiosité

profane, inconsidérée. Atix lé^ites eux-mêmes,
11 était Interdit sous peine de mort de jeter des

regards curieux sur les ustensiles «acres. Cf. Num.
rv, 19-20. Le châtiment fut très sévère,' parce que

Dieu voulait « inspirer par cet exemple ^ine juste

terreur à toutes les tribus ». — Septuaginta...,

quinquaginta millia. Ces chifiCres créent une sé-

rieuse dlflculté, car Us dépassent certainement de

beaucoup la somme totale des habitants du petit

bourg de Bethsamès. La conjonction et manque
dans le texte primitif, qui porte : 70 hommes,
50 000 hommes ; or cette juxtaposition est étrange

et anormale, car 11 est contre l'usée de placer

ainsi le plus petit chlfEre en avant. .losèphe et

quelques manuscrits hébreux suppriment totale-

ment les mots '( cinquante mille hommes » : so-

lution adoptée de nos jours par les meilleurs

cominentateurs catholiques (voyez de Humme-

lauer. Comment, in libros Samuells, p. 83 et ss.;

Vigouroux, Mav. bibh, t. Il, n. 507 ). La variante

du syriaque et de l'arabe, « 5 070 hommes »,

montre aussi que le texte a souffert en cet en-

droit. Parmi les interprètes qui maintiennent les

chiffres actuels , plusieurs pensent que le premier,

70, représente le nombre des victimes, tandis que
le second, 60 000, indique celui des habitants;

mais un tel commentaire fait violence au texte,

et 11 se heurte en outre contre la raison Indiquée

plus haut, la petitesse de Bethsamès.
7« L'arche à Cariathiarim. VI, 20 — VII, 1.

20-21. Message des Bethsamites aux habitants

de Cariathiarim. — In conspectu... Dei sancti. La
présence d'un Dieu si saint (11 l'avait dit lui-

même, Ex. XXIX, 45-46; Lev. XI, 44-45) exigeait

une parfaite sainteté dans ses adorateurs : les

Bethsamites reconnaissent qu'elle leur manque,
et ils n'osent conserver l'arche auprès d'eux. —
Ad quem ascendet...? Il fallait monter pour aller

au cœur du pays.— Cariathiarim : ville située sur

les frontières de Juda (Jos. xv, 9 ) ; actuellement

Qourlet - el - Enab , au nord-est d'Aïn-Schems , sur

la route de Jérusalem à JafEa. Cariathiarim fut

probablement choisie parce qu'elle était dans la

direction de SUo, où les Bethsamites pouvaient

supposer qu'on reconduirait l'arche.

Chap. VII. — 1. On conduit l'arche à Cari.i-

thiarim. — Abinadab était un lévite, d'après

l'historien Josèphe; opinion qui ne manque pas
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Eleazarum autera filium ejus sanctifica-

vernnt, ut custodiret arcam Domini.
2. Et factura est, ex qua die mansit

arca Domini in Cariathiarim , multipli-

çati suut dies (erat qnippe jam aniius

vigesimus), et requievit omnis domus
Israël post Dominum.

3. Ait autem Samuel ad universam
domum Israël, dicens : Si in toto corde
vestro revertimini ad Dominum , auferte

deos alienos de medio vestri, Baalim et

Astaroth ; et praeparate corda vestra Do-
mino, et servite ei soli, et eruet vos de
manu Philisthiim.

4. Abstulerunt ergo filii Israël Baalim
et Astaroth, et servierunt Domino soli.

5. Dixit autem Samuel : Congregate
iiiiiversum Israël in Masphath, ut orem
pro vobis Dominum.

6. Et convenerunt in Masphath, hau-
seruntque aquam, et effuderunt in con-

spectu Domini, et jejuuaverunt in die

illa, atque dixerunt ibi : Peccavimus
Domino. Judicavitque Samuel filios Is-

raël in Masphath.
7. Et audierunt Philisthiim quod con-

gregati essent filii Israël in Masphath,
et ascenderunt satrapse Philisthinorum ad

à Gabaa, et consacrèrent son fila Éléazar,

afin qu'il gardât l'arche du Seigneur.

2. Il s'était écoulé des jours nombreux
depuis que l'arche du Seigneur demeu-
rait à Cariathiarim, et c'était déjà la

vingtième année, lorsque toute la maison
d'Israël commença à chercher son repos
dans le Seigneur.

3. Alors Samuel dit à toute la maison
d'Israël : Si vous revenez au Seigneur
de tout votre cœur, ôtez du milieu de
vous les dieux étrangers, les Baals et

les Astaroth ; tenez vos cœurs prêts à
ohéir au Seigneur, et ne servez que lui

seul ; et il vous délivrera de la main des
Philistins.

4. Les enfants d'Israël rejetèrent'

donc les Baals et les Astaroth, et ne ser-

virent que le Seigneur.

5. Et Samuel leur dit : Assemblez
tout Israël à Masphath, afin que je prie

le Seigneur pour vous.

6. Et ils s'assemblèrent à. Masphath,
et ils puisèrent de l'eau qu'ils répandirent

devant le Seigneur ; ils jeûnèrent ce

jour -là, et dirent : Nous avons péché
devant le Seigneur. Or Samuel jugea les

enfants d'Israël à Masphath.
7. Quand les Philistins surent que les

enfants d'Israël s'étaient assemblés à
Masphath, leurs princes marchèrent

de vraisemblance. — Gabaa est Ici un nom com-

mun, qui slgnifle « hauteur» (LXX : poûvoç);
quelque colline à l'intérieur ou à côté de la ville.

§ II. — Samuel, juge d'Israël. VII, 2-17.

!• Samuel éloigne les Israélites du culte des

Idoles et les ramène au Seigneur. Vn, 2-6.

2-4. Les Hébreux reviennent à leur Dieu, qu'ils

avaient momentanément oublié. — Ex qua die...

Longue période ijam annus vigesimus) , bien

triste dans l'histoire d'Israël, sous le rapport soit

religieux, soit politique : la nation théocratique

humiliée sous le joug des Philistins, davantage

encore sous celui de l'idolâtrie la plus grossière.

— SequievU... post Dominum. C'est un désir et

un commencement de conversion. Littéral., dans

l'hébreu : la maison d'Israël se lamenta derrière

Jéhovah ; « de même, a-t -on dit avec délicatesse,

qu'un enfant suit le père qu'il a forcé de se dé-

tourner irrité, et, par ses soupirs et ses larmes,

le supplie de lui pardonner ». — Ait... Samuel.
Son influence avait grandi de plus en plus : il

en usa dès qu'il vit que l'heure élait favorable,

et se mit à la tête du pieux mouvement de re-

pentir, afin d'en tirer de vrais fruits de salut.—
Auferte... Baalim et Astaroth. Sur ces divinités

chananéennes voyez Jud. n, 11, 13 et le com-
mentaire. — Servite ei soli. Jéhov.-ih s'appelle lui-

même un Dieu jaloux. — Eruet vos... : douce

promesse, s'ils obéissent ; et ils se hâtèrent d'obéir.

5-6. Samuel réunit le peuple à Maspha. — Mas-
phath (hébr. : Ml^pah) : localité où s'était déjà

tenue l'assemblée nationale qui avait déclaré la

guerre è, la tribu de Benjamin, Jud. xx, 1. Pro-

bablement Neby Samouïl {AU. géogr., pi. xvi)
D'autres gloires lui sont réservées. Cf. x, 17;

I Mach. ni, 43-46.— Ut orem.... Le psaume xcvm,
6 , et Jérémie , xv, 1 , mentionnent Samuel comme
un type d'intercossion puissante. La suite du récit

nous parlera encore de ses prières (vers. 8-9 ; xii,

17-19,23; XV, 11). — Eauserunt...., effuderunt.

La paraphrase du Targum exphque très bien cette

cérémonie symbolique : « et ils répandirent leur

cœur avec repentir devant Jéhovah. » Voyez aussi

Thren. n, 19. Le jeûne et la confession publique

(peccavimus) avaient la même portée. — Judi-

cavitque. L'emploi de ce mot technique iispot;

voyez la page 93 de ce volume) signifie que Sa-

muel commença dès lors à exercer ofliciellement

les fonctions de juge d'Israël. Après avoir présidé,

en tant que prophète, à la réforme religieuse

d'Israël, il prend en main, en tant que Juge, la

direction civile et politique.

2" Les Hébreux infligent une grave défaite aux
Philistins. VII, 7-14.

7-9. L'assemblée de Maspha attaquée par les

Philistins. — Audierunt Philisthiirrl. La léunion

dut se prolonger pendant quelques jours, puisque

les Philistins eurent le temps de réunir une armée
nombreuse et de s'avancer jusqu'à Miispha. Us



contre Israël ; les enfants d'Israël, l'ayant

appris, eurent peur des Philistins.

8. Et ils dirent à Sanauel : Ne cessez

point de crier pour nous au Seigneur

notre Dieu , afin qu'il nous sauve de la

main des Philistins.

9. Samuel prit donc un agneau qui tétait

encore, et il l'offrit tout entier en holo-

causte au Seigneur. Samuel cria au
Seigneur pour Israël, et le Seigneur

l'exauça.

10. Tandis que Samuel offrait son ho-

locauste, les Philistins commencèrent le

combat contre Israël, et le Seigneur fit

éclater ce jour -là son tonnerre avec un
bruit épouvantable sur les Philistins, et

il les frappa de terreur. Ainsi ils furent

défaits par Israël.

11. Les Israélites, étant sortis deMas-
phath, poursuivirent les Philistins en les

taillant en pièces jusqu'au lieu qui est

au-dessous de Bethchar.

12. Et Samuel prit une pierre qu'il mit

entre Masphath et Sen ; et il appella ce

lieu la Pierre du secours, en disant : Le
Seigneur est venu jusqu'ici à notre se-

cours.

13. Les Philistins furent alors humi-
liés, et ils n'osèrent plus venir sur les

terres d'Israël. Car la main du Seigneur

fut sur les Philistins tant que Samuel
gouverna le peuple.

14. Les villes que les Philistins avaient

prises sur Israël, depuis Accaron jusqu'à

Geth, furent rendues avec toutes leurs

terres au peuple d'Israël. Ainsi Samuel

I Rica. VII, 8-14. 2'il

Israël. Quod cum audissent filii Israël,'

timuerunt a facie Philistinorum.

8. Dixeruntque ad Samuelem : Ne
cesses pro nobis clamare ad Dominum
Deum nosti-um, ut salvet nos de manu
Philisthinorum.

9. ïulit autem Samuel agnum lacten-

tem unum, et obtulit illum holocaustura

integrum Domino; et clamavit Samuel
ad Dominum pro Israël, et exaudivit

eum Dominus.
10. Factum est autem, cum Samuel

offerret holocaustum, Philisthiim iniere

prselium contra Israël; intonuit autem
Dominus fragore magno in die illa super

Philisthiim, et exterruit eos, et csesi sunt

a facie Israël.

11. Egressique viri Israël de Mas-
phath, persecuti sunt Philisthseos , et

percusserunt eos usque ad locum qui

erat subter Bethchar.

12. Tulit autem Samuel lapidem unum,
et posuit eum inter Masphath et inter

Sen ; et vocavit nomen loci illius : Lapis

adjutorii. Dixitque : Hucusque auxiliatus

est nobis Dominus.
13. Et humiliati sunt Philisthiim, nec

apposuerunt ultra ut venirent in termines

Israël; facta est itaque manus Domini
super Philisthseos cunctis diebus Sa-

muelis.

14. Et redditae sunt urbes quas tule-

rant Philisthiim ab Israël Israeli , ab Ac-
caron usque Geth , et termines suos

;

liberavitque Israël de manu Philisthino»

s'étalent naturellement inquiétés de ce qnl leur

paraissait être un commencement de révolte contre

leur domination. — Ascenderunt satrapœ : les

cinq chefs et le gros de leurs troupes, c.-à-d.

presque toute la nation. — Ne cesses... clamare.

Après la première impression d'effroi, bel acte

de confiance en Samuel et en Jéliovah. — Agnum
lactentem : la victime avait au moins sept jours,

d'après Lev. xxn, 27. Eccli. xlvi, 19 et ss., il est

fait allusion à ce sacriflce.

10-12. h& bataille ; triomphe des Israélites. —
Factum. est autem. La particule « enira » serait

préférable ; on va dire comment Samuel fut exaucé

( cf. vers. 9 ). — Intonuit... Comme en d'autres

Circonstances, le Seigneur se met à la tête de

Bon peuple, et, par un orage aussi violent que
soudain, il produit une panique Irrésistible dans
les rangs de l'ennemi. Cf. Ex. xnr, 24; Jos. x,
îD; Jud. rv, 15: II Reg. xxn, 15. — Bethchar
n'a pas été identiflé.

12-14. Les résultats de la victoire des Hébreux.
- 1» Lnpldem... Samuel érige un monument mé-

galithique en souvenir du triomphe, vers. 12.

Comment. — IL

On Ignore la situation exacte de Sen (peut-être

« Asena » de Jos. xv, 33); ce nom, qui signifie

Œ dent » ,
paraît indiquer qu'il y avait là un gros

rocher en saillie. — Lapis adjutorii. Voyez rv,

1, et l'explication. C'est en ce même lieu que,

vingt ans auparavant, les Philistins avaient battu

les Hébreux et s'étaient emparés de l'arche. —
2" HumUiation des Philistins, auxquels on reprend

plusieurs villes importantes dont ils s'étaient em-

parés, vers. 13- 14'. Humiliati... : comme les

Israélites l'avaient été par eux durant un si long

intervalle (cf. Jud. xm, 1). Cependant ils re-

prirent le dessus quand Samuel fut devenu vieux

et que sa judicature eut cessé. Cf. ix, 16; x, à ,

xni, ^, 5, 19; xrv, 21; xvn, 1; xxni, 17. —
RedditcB sunt urbes... Cet heureux résultat ma-

nifeste toute l'étendue de la victoire d'Israël. Sur

Accaron et Oeth, voyez les notes de v, 8 et 10.

Au lieu de tenninos suos, lisez plutôt : « ter-

minos earum » ; les Hébreux conquirent, avec

les villes, le territoire qui dépendait de chacune

d'elles. — Fax inter... Amorrheeum. Autre détail

slgniflcatif, et preuve que lea Israélites étaieno

16
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rum. «ratque pax iiiter Israël et Amor-
rLteum.

15. Judicabat quoque Samuel Israelem
cunctis diebus vitse siise.

16. Et ibat per singulos annos cir-

«uiens Bethel, et Galgala, et Masphath,
et judicabat Israelem in supradictis

Jocis.

17. Revertebaturque in Ramatha; ibi

enim erat domus ejus, et ibi judicabat

Israelem ; sedificavit etiam ibi altare Do-
mino.

délivra les Israélites de la main des Phi-

listins ; et il y avait paix entre Israël et

les Amorrhéens.
15. Samuel jugeait Israël pendant tous

les jours de sa vie.

16. Il allait tous les ans à Béthel, à
Galgala, et à Masphath, et il y jugeait
Israël.

17. Il retournait ensuite A Ramatha,
qui était le lieu de sa demeure, et où il

jugeait aussi Je peuple. Il y bâtit même
un autel au Seigneur,

CHAPITRE VIII

1 factum est autem cum senuisset
Samuel

,_

posuit iilios suos judices Israël.
2. Fuitque nomen filii ejus primogeniti

Joël, et nomen secundi Abia, judicum
in Bersabee.

3. Et non ambulaverunt filii illius in
viis ejus

;
sed declinaverunt post avari-

tiam, acceperuntque munera, et perver-
terunt judicium.

4. Congregati ergo universi majores
natu Israël, venerunt ad Samuelem in
Eamatha,

5. dixeruntque ei : Ecce tu senuisti,

1. Samuel, étant devenu neux, établit

ses enfants pour juges sur Israël.

2. Son fils aîné s'appelait Joël, et le

second Abia. Ils exerçaient la fonction

de juges à Bersabee.

3. Mais ils ne marchèrent point dans

ses voies ; ils se laissèrent corrompre par

l'avarice, reçurent des présents, et ren-

dirent des jugements injustes.

4. Tous les anciens d'Israël s'étant

donc assemblés, vinrent trouver Samuel
à Ramatha,

5. et ils lui dirent : Voici que vous avez

rcdevenus bien puissants ; cette race chananéenne,

qui occupait encore quelques districts de la Pa-

lestine, se met à rechercher l'amitié de ceux

contre lesquels elle avait longtemps lutté avec

beaucoup de haine.

3» Résumé de la judicature de Samuel. VII,

16-17.

15-17. Judicabat... ewnctis diebus... C.-à-d.,

d'après lo contexte , durant la plus grande partie

de sa vie. Du reste, même lorsqu'il eut confié

ses pouvoii's à ses fils, vm, 1, et même lorsque

Baiil devint roi d'Israël, ce vénérable prophète

conserva une grande influence politique et reli-

gieuse. — Jbat per singulos annos. Comme
centres de ses tournées officielles, on cite trois

villes du sud, célèbres à divers titres dans l'his-

toire récente des Hébreux : Bethel ou Beïtîn;

Galgala, non loin du Jourdain (note de Jos. v,

S); Masphath (vers. 5). Là se tenaient alors,

sous sa présidence, des conciles pléniers de la

r.ation (judicabat Israelem...), et les affaires im-

portantes étaient discutées et réglées. — In Ra-
matha... domus ejus : c'était sa patrie et sa rési-

dence habituelle. Cf. i. 1. — ^dificavit... altare.

« On ne peut regarder cette entreprise d'ériger

un autel hors du tabernacle que comme une dis-

pense des lois communes, qui le défendaient (Deut.

stn, 3-5; Jos. xxii, 16 et ss.); Samuel suivit en

ceia une lumière supérieure i> (Calmet, h, l.u

DEUXIÈME PARTIE

Saul roi d'Israël. VIII, 1 — XV, 35.

Section I. — Saul kst élevé a la dignitb

ROYALE. VIII, 1 — Xn, 25.

I I. — Occasion de l'établissement de la royauté.

VIII, 1-22.

1 " Judicature des fils de Samuel. VIII ,1-3.

Chap. vm. — 1-3. Cum senuisset... Un temps

considérable s'était donc écoulé depuis la victoire

d'Ében-Ézer, vn, 11-12. L'écrivain sacré ne nous

dorme qu'tm très court sommaire de la vie de

Samuel. — Joël..., Abia. Au premier livre des

Paralip., vi, 18, Joël est nommé Vasséni, par

suite d'une corruption du texte. Voyez la note

de ce passage. — In Bersabee : à l'extrême sud

de la Palestine cisjordanienne. Cf. ni, 20. Le
prophète continuait sans doute de gouverner les

provinces du centre et du nord. — Declinave-

runt... : au lieu de marcher droit, comme leur

père. Métaphore énergique. Cf. Prov. xvii , 23, —
Post avaritiam : l'amour du lucre, qui en a perdu

tant d'autres. — Aceeperunt... munera : de la

part de ceux dont ils devaient juger la cause,

ce que la loi interdisait formellement (cf. Deut.

XVI, 19).

2" Les Israélites expriment à Samuel le désir

d'être gouvernés par un roi. VIII, 4-9.

4-5. La demande et ses motifs. — Un^verii
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vieilli, et vos enfants ne marchent point

dans vos voies. Etablissez donc sur

nous un roi, comme en ont tontes les

nations, afin qu'il nous juge.

6. Cette proposition déplut ti Samuel
,

quand il vit qu'ils lui disaient : Donnez-

uous un roi, afin qu'il nous juge. Il pria

donc le Seigneur.

7. Et le Seigneur lui dit : Écoutez la

voix de ce peuple dans tout ce qu'ils

vous disent; car ce n'est point vous,

mais c'est moi qu'ils rejettent, afin que

je ne règne point sur eux.

8. C'est ainsi qu'ils ont toujours fait

depuis le jour où je les ai tires de l'E-

gypte jusqu'à présent. Comme ils m'ont

abandonné, et qu'ils ont servi des dieux

étrangers, ils vous traitent aussi de

même.
9. Écoutez donc maintenant ce qu'ils

vous disent ; mais protestez - leur de ma
part, et déclarez -leur quel sera le droit

du roi qui doit régner sur eux.

10. Samuel rapporta au peuple, qui lui

avait demandé un roi, tout ce que le

Seigneur lui avait dit ;

11. et il ajouta : Voici quel sera le

droit du roi qui vous gouvernera ; Il

prendra vos enfants pour conduire ses

chariots ; il s'en fera des cavaliers, et il

les fera courir devant son char
;

12. il en fera ses officiers, pour com-
mander, les uns mille hommes, et les

et filii tui non ambulant in viis tuis;

constitue nobis regeni , ut judicet noB
,

sicut et universpe habent nationes.

6. Displicuit sermo in oculis Samuelia,

eo quod dixissent : Da nobis regem, ne

judicet nos. Et oravit Samuel ad Domi-
num.

7. Dixit autem Dominus ad Samue-
lera : Audi vocem populi in omnibus
quse loquuntur tibi; non enim te abje-

cerunt, sed me, ne regnem super eos.

8. Juxta omnia opéra sua, qure fece-

runt a die qua eduxi eos de ^gypto
usque ad diem hanc, sicut dereliquerunt

me, et servierunt diis alienis, sic faciuut

etiam tibi.

9. Nunc ergo vocem 3orum audi ;
ve-

rumtamen contestare eos, et prœdic eia

jus régis qui regnaturus est super eos.

10. Dixit itaque Samuel omnia verba

Domini ad populum, qui petierat a se

regem
,

11. et ait : Hoc erit jus régis qui im-

peraturus est vobis : Filios vestros tollet,

et ponet in curribus suis, facietque sibi

équités et prsecursores quadrigarum sua-

rum;
12.' et constituet sibi tribunos et cen-

turiones, et aratores agrorum suorum, et

majores... Tous les représentants du peuple ; fait

qui suppose une entente préalable. — Ecce... Deux
motifs en avant de la requête : senuisti; fllii

tui... Un troisième aussitôt après : sicut... uni-

versa... nationes. — La demande même : consti-

tue... regem.— XJt judicet. Expression qui résume
souvent, dans la Bible, l'ensemble des fonctions

royales. Cf. II Reg. xv, 2-4 ; III Reg. m, 9, 28, etc.

6. Samuel consulte le Seigneur. — Displicuit

germa. La requête n'avait rien de mauvais en

elle-même; bien plus. Moïse avait prévu qu'un

jour Israël désirerait un roi, et prescrit au nom
du Seigneur dos règles spéciales pour le cl^oix et

la vie du monarque. Cf. Deut. xvii, 14 et ss.

Mais, dans les circonstances où elle était pré-

sentée , cette demande manifestait comme un dé-

goût de la théocratie ( vers. 7 ) , et un manque
de confiance en Dieu (xu, 12) : voilà ce qui

ï»einait Samuel. — Oravit : ainsi que Moïse dans
lS8 cas difficiles.

7-9. La réponse divine. — Elle est nettement
affirmative {audi... in omnibus; cf. vers. 9 et 22),

puisque l'institution de la royauté en Israël en-

trait dans les plans divins, et que le Messie lui-

même devait être le « roi des Juifs » par excellence.

Cependant; à sa concession le Seigneur ajoute des

plaintes et un séileux avertissement. — Plaintes

et reproches, vers. 7'>-8. Non te... sed me : ex-

pressions très fortes, surtout dans le texte pri-

mitif, ^e regnem : Dieu signale la vraie cause

du désir actuel des Israélites (cf. Jud. vm, 23);

c'était un désir tout humain, celui d'avoir à leur

tête, comme les nations d'altntour, un chef bril-

lant dont elles seraient fières. Ingratitude qui

n'était pas nouvelle (juxta omnia opéra...), et

dont Dieu se sert \>o\\t consoler son servitor.r

(.sic... etiam tibi). C'est à cause de cette ingra-

titude, disent à bon droit les Pères, que les Hé-

breux furent châtiés avec Saiil , leur premier roi.

— Grave avertissement, vers. 8-9. Contestare...,

pradic : il taxit qu'ils sachent d'avance, et en

détaU, ce qu'il leur en coûtera d'avoir un ixii.

JiL^ régis : non pas la constitution et pour ainsi

dire la charte du royaume, mais, d'après le con-

texte, vers. 10-18, les droits plus ou moins arbi-

traires, toujours onéreux pour les sujets, que le»

rois absolus de l'Orient se sont perpétuellement

arrogés.

3° Les prérogatives royales. VIII, 10-18.

10-11». Introduction. — Dixit... ad populum •

c.-à-d. aux anciens qui le représentaient (vers 4).

ir-'-17. Les principaux droits de la royaiitc.

Tableau saisissant. — Fi/io.s.,. Vjllet : pour en

faii-e 1" les serviteurs de sa cour b divers titres,
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messores segetum, et fabroB armorum et

cuiTuum suoium.

13. Filias quoque vestras faciet sibi

unguentarias, et focarias, et panificas.

14. Agros quoque vestros, et vineas
, et

oliveta optima toUet, et dabit servis suis.

15. Sed et segetes vestras, et vinea-

rura reditus addeciraabit, ut det eunu-
chis et famulis suis.

16. Servos etiam vestros, et ancillas,

et juvenes optimos, et asiuos auferet, et

ponet in opère suo.

17. Grèges quoque vestros addecima-
bit, vosque eritis ei servi.

18. Et clamabitis in die illa a facie

régis vestri
,
quem elegistis vobis ; et non

exaudiet vos Dominus in die illa, quia

petistis vobis regem.

19. Noluit autem populus audire vo-

cem Samuelis, sed dixerunt : Nequa-
quam ; rex enim erit super nos

,

20. et erimus nos quoque sicut omnes
gentes; et judicabit nos rex noster, et

egredietur ante nos, et pugnabit bella

nostra pro nobis.

21. Et audivit Samuel omnia verba
populi, et locutus est ea in auribus Do-
mini.

22. Dixit autem Dominus ad Samue-

autres cent ; il prendra les uns pour la-

bourer ses cbamps et pour recueillir ses

blés, et les autres pour lui faire des

armes et des chariots.

13. Il se fera de vos filles des parfu-

meuses, des cuisinières, et des boulan-

gères.

14. Il prendra aussi vos champs, vos

vignes, et vos meilleures oliveraies, et

il les donnera à ses serviteurs.

15. Il vous fera payer la dîme de vos

blés et du revenu de vos vignes, pour
avoir de quoi donner à ses eunuques et à

ses officiers.

16. Il prendra vos serviteurs, vos ser-

vantes, et les jeunes gens les plus forts,

avec vos ânes, et il les fera travailler

pour lui.

17. Il prendra aussi la dîme de vos

troupeaux, et vous serez ses serviteurs.

18. Vous crierez alors contre votre roi

que vous vous serez élu ; et le Seigneur

ne vous exaucera point, parce que c'est

vous-mêmes qui avez demandé d'avoir

un roi.

19. Le peuple ne voulut point écouter

ce discours de Samuel : Non, lui dirent-

ils, nous amons un roi qui nous gou-
verne.

20. Nous serons comme toutes les

autres nations. Notre roi nous jugera, il

marchera à notre tête, et il combattra
pour nous dans toutes nos guerres.

21. Samuel, ayant entendu toutes ces

paroles du peuple, les rapporta au Sei-

gneur.

22. Et le Seigneur dit à Samuel ;

Ycrs. 11* (des conducteurB de ses chars, des ca-

valiers à son service pei-sonnel , des courriers ; sur

ce dernier trait, voyez II Reg. xv, 1; III Reg.

1. 6, etc.); 2» les officiers de son armée, vers. 12»

(tribunos, hébr. ; des chefs de mille; centurio-

nes, hébr. : des chefs de cinquante; cf. xiv, 62;

Kum. XXXI, 14; Deut. i, 15); 3» les cultivateurs

des domaines royaux, vers. 12* (aratores..., mes-

iores...); 4» ses armuriers, vers. 12« ifdbros...).

•— Films quoque... Les flUes des Israélites seront

aussi les humbles servantes de la maison royale,

vers. 13 {unguentarias , chargées de préparer les

parfums dont on a toujours fait en Orient un si

grand usage; focarias, panificas : occupations

très pénibles quand 11 s'agit d'une cotir nom-
breuse ). — Agros , vineas. Leurs propriétés se-

ront saisies aussi au gré du monarque pour en-

richir ses favoris, vers. 14-15. Cf. III Reg. xxi,

7; Ez. XLv, 8; XLvi, 18, etc. — Servos etiam...

Autres exactions sous différentes formes, vers.

18-17». — Finalement, vers. IT*, eritis ei servi.

18. Conclu.'ion. — Clamabitis... a facie rcgis,

regrettant leur démarche actuelle; mais il sera

trop tard : non exaudiet... Dominus. La fin du
verset, quia petistis..., manque dans l'hébreu et

a été empruntée aux LXX.
4» Le peuple réitère quand même sa demande,

et Dieu ordonne à Samuel d'y obtempérer. VIII,

19-22.

19-20. Instances des Hébreux pour obtenir un
roi. — Nos quoque sicut... Us se sentaient hu-

miliés de ne pas ressembler sous ce rapport aux

nations voisines. — Judicabit... Résumé de ce

qu'Us attendaient de leur roi au dedans du pays

et en temps ordinaire (voyez la note du vers. 5).

— Egredietur..., imgnabit. Résumé de ce qu'il»

en attendaient en temps de guerre.

21-22. L'ordre divin. — Audi vocem... : paroles

prononcées pour la troisième fois. Cf. vers. 7 et 9.

— Ait... ad wros ; aux notables qui représen-

taient la nation, vers. 4. — Vadat... Samuel les

congédie pour le moment, jusqu'à ce que le Sei-

gneur lui communique de nouveaux ordres svT

cette grave affaire.
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lem : Audi vocem eorum, et constitue

super eos regem. Et ait Samuel ad viios

israel : Vadat unusquisque in civitatem

suam.

Faites ce qu'ils vous disent, et établissez

un roi pour les gouverner. Samuel dit

donc au peuple d'Israël : Que chacun
retourne dans sa ville.

CHAPITRE IX

1. Et erat vir de Benjamin nomine
Cis, filius Abiel, filii Seror, filii Becho-

rath, filii Aphia, filii viri Jemini, fortis

robore.

2. Et erat ei filius vocabulo Saul , ele-

ctus et bonus, et non erat w de filiis

Israël melior illo ; ab humero et sursum
eminebat super omnem populum.

3. Perierant autera asin<e Cis, patris

Saul ; et dixit Cis ad Saul filium suum :

Toile tecum unum de pueris, et consur-

gens vade, et qusere asinas.

4. Qui cum transissent per montem
Ephraim, et per terram Salisa, et non
invenissent, transierunt etiam per ter-

ram Salim, et non erant, scd et per ter-

ram Jemini, et minime repererunl.

5. Cum autem venissent in teiTam

Suph, dixit Saul ad puerum qui erat

cum eo : Veni, et revertamur, ne forte

dimiserit pater meus asinas, et sollicitus

sit pro nobis.

6. Qui ait ei : Ecce vir Dei est in ci-

1. II y avait un homme de la tribu ds
Benjamin qui s'appelait Cis. Il était fils

d' Abiel, fils de Séror, fils de Béchorath,
fils d'Aphia, fils d'un Benjaminite. C'é-

tait un homme puissant et fort.

2. Il avait un fils appelé Saiil, qui

était parfaitement bien fait ; et de tous

les enfants d'Israël il n'y en avait pas

de mieux fait que lui. Il était plus grand
que tout le peuple de toute la tête.

3. Cis, père de Saiil, avait des ânesses

qui s'étaient égarées ; et il dit à son fils

Saiil : Prenez avec vous un des servi-

teurs, et allez chercher ces ânesses.

4. Ayant donc passé par la montagne
d'Ephraim, et par le pays de Salisa sans

leS' avoir trouvées, ils parcoururent en-

core le pays de Salim sans les rencon-

trer, et le pays de Jemini sans en avoir

de nouvelles.

5. Lorsqu'ils furent venus sur la terre

de Suph, Saiïl dit au serviteur qui était

avec lui : Allons, retournons- nous -en,

de peur que mon père, oubliant ses

ânesses, ne soit trop inquiet à notre

sujet.

6. Le serviteur lui dit : Voici qu'il y

§ II. — Onction de SaiU comme roi d'Israël.

IX, 1 — X, 16.

1» L'origine de Saiil et l'occasion de sa pre-

mière entrevue avec Sanniel. IX, 1-13.

Chap.IX.— 1-2. Généalogie de Saiil.— Le héros

des récits qui suivent nous est présenté rapide-

ment, soit dans ses ancêtres (vers. 1), soit d'une

manière directe (vers. 2). — Cis,... Abiel. Cf.

I Par. IX, 35-39, où nous constaterons quelques

divergences de noms. Filii... Jemini : c.-à-d.,

comme en d'autres endroits, Benjaminites.— Les

mots fortis robore peuvent désigner la richesse.

Cf. Ruth.u, 1 et le commentaire. — Saul. En
hébr. : Saûl , « expetitus » ; le nom que porta

longtemps saint Paul. — Electus, bonus,... me-
lior. Ces épithètes élogieuses caractérisent sur-

tout Saiil sous le rapport extérieur; c'est ce qui

ressort en outre du dernier trait : ab humero...

eminebat... Les écrivains classiques vantent de

même la beauté et la haute stature de leurs héros,

qualités que le peuple aime à voir dans ses chefs.

Cf. Virg. ^11., vu, 783; Homère, II., m, 226.

'-^. Saiil ù la recherche des ânesses de son

père. — Perierant : s'étalent perdues, égarées. La
possession de tout un troupeau d'ânesses dénote

l'aisance dontil a été question à propos du vers. 1.

— Qui cum transissent... Itinéraire sur lequel ou
a beaucoup discuté, et dont il est, en réalité,

impossible de déterminer sûrement les détails , la

situation des districts nommés Salisa et Salim
n'étant pas exactement connue. Parti de Gabaa

( Tell-el-Foul , au nord de Jérusalem; Atl. géogr.

pi. VII, XII et XVI ), Saul se dirigea d'abord au
nord (per montem Ephraim); de là au nord-

ouest, si le pays de Salisa se confondait avec

Baalsalisa, IV Reg. rv, 42, comme le pensent

divers critiques à la suite d'Eusèbe et de saint

Jérôme (Onomastiion : à 15 milles romains, au

nord ou plutôt au nord -est de Lydda). L'Ono-

masticon place la terre de Salim à 9 milles an
sud d'Bleuthéropolis ; Saiil serait donc revenu au

sud, pour rentrer ensuite dans sa tribu (per

terram Jemini ) en fléchissant droit vers l'est.

Le voyage dura trois jours d'après le vers. 20.

6-10. Bon conseil du serviteur de Saiil. — in
terram Suph : district dont faisait partie Rama
(note de i, 1), la |>atrie de Samuel. Tout porf''
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a dans cette ville un hommo de Dieu
qui est très crlrbre ; tout co qu'il dit

arrive infailliblement. Allons donc le

trouver maintenant
;
])eut-être nous don-

nera-t-il quelque indication sur le sujet

qui nous a fait venir ici.

7. Saul dit à son serviteur : Allons-y
;

mais que porterons -nous à l'homme de
Dieu ? 11 n'y a plus de pain dans notre

sac, et nous n'avons ni argent ni quoi

que ce soit pour donner à l'homme de
Dieu.

8. Le serviteur répliqua à Saûl : Voici

le quart d'un sicle d'argent que j'ai

trouvé sur moi; donnons -le à l'homme
de Dieu, afin qu'il nous découvre ce que

nous devons faire.

9. (Autrefois, dans Israël, tous ceux

qui allaient consulter Dieu s'entredi-

saient : Venez , allons au Voyant ; car

celui qui s'appelle aujourd'hui Prophète,

s'appelait alors le Voyant.)
10. Saiil répondit à son serviteur : Ce

que vous dites est très bien. Venez,
allons -y. Et ils allèrent dans la ville où
était l'homme de Dieu.

11. Comme ils montaient par le coteau

qui mène à la ville, ils trouvèrent des

jeunes filles qui en sortaient pour aller

puiser de l'eau ; et ils leur dirent : Le
Voyant est-il ici ?

12. Elles leur répondirent : Il y est, le

voilà devant vous. Hâtez-vous, car il est

venu aujourd'hui dans la ville, parce que
le peuple doit offiir un sacrifice sur le

haut lieu.

vitate hac, vir nobilis
; orane qnod loqui-

tur, sine ambiguitate venit; nunc ergo
eamus illuc, si forte indicet nobis de via

nostra, propter quam venimus.

7. Dixitque Saul ad puerum suum :

Ecce ibimus; quid feremus ad virum
Dei? panis defecit in sitarciis nostris; et

sportulam non habemus, ut demus ho-

mini Dei , nec quidquam aliud.

8. Rursum puer respondit Sauli, et

ait : Ecce inventa est in manu mea
quarta pars stateris argenti ; demus ho-

mini Dei, ut indicet nobis viam nostram.

9. (Olim in Israël sic loquebatur

unusquisque vadens consulere Deum :

Venite, et eamus ad Videntem
;

qui

enim Propheta dicitur hodie, vocabatur
olim Videns.)

10. Et dixit Saul ad puerum suum :

Optimus sermo tuus ; veni
,
eamus. Et

ierunt in civitatem in qua erat vir Dei.

11. Cumque ascenderent clivum civi-

tatis, invenerunt puellas egredientes ad
hauriendam aquam, et dixerunt eis :

Num hic est Videns?

12. Quse respondentes dixerunt illis :

Hic est ; ecce ante te ; festina nunc
; ho-

die enim venit in civitatem, quia sacri-

ficium est hodie populi in excelso.

;i croire que la ville montrée du doigt par le

serviteur (in civiLute hac) ne diffère pas elle-

même de Rama, ou Er-Râm, au nord de Gabaa
[Atl. gèogr., pi. xvi) ; d'où il suit que Saiil avait

fait un circuit considérable.— Bel éloge du pro-

pliète dans la bouche d'un humble serviteur : vir

Dei vir... nobilis (hébr. : estimé )...;o?rtfte quod...

(cf. ni, 19).— Inquiétude de Saiil, au sujet du
présent qu'il voulait offrir au prophète selon la

coutume (cf. III Reg. xiv, 3; IV Reg. v, 15 et

ss. ; vm, 8-9). Ces offrandes étaient pourtant

très modestes en bien des cas, ainsi qu'il résulte

de la réflexion : panis defecit...; comp. Bz. xiii,

19 , où il est également question de simples mor-
ceaux de pain, comme honoraires des faux pro-

phètes. — Sportulam. Le mot hébreu correspon-

dant signifie « présent ».— Quarta pars sîateris...

Plutôt : d'un sicle; le quart de 2 fr. HZ. — De-
mus. Dans l'hébr. : ]e le donnerai : ce qui était

plus dans l'ordre. — Olim in Israël... Sorte de
parenthèse ( vers. 9 ) ,

pour expliquer d'avance
,

Mns interrompre ensuite la narration, le mot
ric7f»/.s, par lequel Samuel sera inochainement
désigné (vers. 11). — Consulere Deum : par

l'Intermédiaire de ses représentants, les prophètes.

— Venite et eamus... Formule qui marque tout

ensemble la confiance familière et le respect. —
Propheta. Dans l'hébr. : î(a6i', l'appellation ordi-

naire des prophètes, dérivée de la racine nâha',

qui signifie « ebullivit » ; allusion au saint en-

thousiasme avec lequel ils proféraient les oracles

que Dieu plaçait sur leurs lèvres.— Videns. Hébr. :

rô'eh , ou harô'eh avec l'article ; le mot Voyant
en est la traduction littérale. Ailleurs (II Reg.

XXIV, 11, etc.) nous trouverons le partici])e sy-

nonyme , mais plus solennel : hâzeh. Contemplant.

Allusion, cette fois, au mode par lequel Dieu se

révélait à ses prophètes (visions extatiques, songes
).

11-13. On renseigne Saiil sur la résidence de

Samuel. — Clivum dvitatis. La cité était bâtie

sur une coUine, selon la coutume antique en

Chanaan. — Puellas egredientes... : l'urne sur la

tête ou sur l'épaule (Atl. arch., pi. xxxvii, fi^,

10, 11). Le puits était en dehors de la vUle,ei

ce sont les femmes et les jeunes filles qui vont,

habituellement le soir, chercher la provision d'eau

nécessaire pour le ménage.— Qace respondentes...

Poliment, avec une abcmdance de détails et la»
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13. Ingredientes urbem, statim inve-

nietis eum antequam ascendat excelsum

ad vescendum ; neque enira comesurus

est populus donec iîle veniat, quia ipse

benedicit hostiae, et deinceps comedunt
qui vocati sunt. Nunc ergo conscendite,

quia hodie reperietis eum.

14. Et ascenderunt in civitatem ; cum-
que illi ambularent in medio urbis, ap-

pariât Samuel, egrediens ob^^am eis, ut

ascenderet in excelsum.

15. Dominus autem revelaverat ami-
culam Samuelis ante unam diem quam
veniret Saul, dicens :

16. Hac ipsa hora quae nunc est, cras

mittam virum ad te de terra Benjamin,
et unges eum ducem super populum
meum Israël ; et salvabit populum meum
de manu Philisthinorum, quia respexi

populum meum; venit enim clamor eo-

rum ad me.

17. Cumque aspexisset Samuel Sau-

lem, Dominus dixit ei : Ecce vir quem
dixeram tibi; iste dominabitur populo
meo.

18. Accessit autem Saul ad Samuelem
in medio portée, et ait : Indica, oro,

mibi, ubi est domus Videntis.

19. Et respondit Samuel Sauli, dicens :

Ego sum Videns; ascende ante me in

excelsum, ut comedatis mecum hodie, et

diraittam te mane ; et omnia quae sunt in

corde tao indicabo tibi.

20. Et de asinis quas nudiustertius

13. Vous ne serez pas plus tôt entrés

dans la ville que vous le trouverez avant
qu'il monte au haut lieu pour le repas

du soxrifice ; et le peuple ne mangera
point jusqu'à ce quïl soit venu ; car

c'est lui qui bénit la victime ; et après

cela, ceux qui ont été invités com-
mencent à manger. Montez donc main-
tenant ; car aujourd'hui vous le trou-

verez.

14. Ils montèrent donc à la ville ; et,

étant, arrivés au milieu de la ville, ils

virent Samuel qui venait au-devant
d'eux, prêt à monter au haut lieu.

15. Or le Seigneur avait révélé à Sa-

muel la venue de Saul un jour avant
qu'il arrivât, en lui disant :

16. Demain à cette même heure je

vous enverrai un homme de la tribu de
Benjamin, et vous l'oindi-ez comme
chef de mon peuple Israël ; et il sauvera
mon peuple de la main des Philistins :

car j 'ai regardé mon peuple, et leurs cris

sont venus jusqu'à moi.

17. Et tandis que Samuel regardait

Saiil, le Seigneur lui dit : Voici l'homme
dont je vous ai parlé ; c'est lui qui ré-

gnera sur mon peuple.

18. Saiil s'approcha de Samuel au mi-

lieu de la porte, et il lui dit : Je vous
prie de m'indiquer où est la maison du
Voyant.

19. Samuel répondit à Saiil : C'est moi
qui suis le Voyant. Montez avant moi au
haut lieu, afin que vous mangiez aujour-

d'hui avec moi ; et demain matin je

vous renverrai. Je vous dirai tout ce que
vous avez au cœur.

20. Quant aux ânesses que vous avez

entrain tout féminins.— Sacriflcium hodie : peut-

être à l'occasion de la néoménie ou nouvelle lune,

ainsi iju'on l'a conjecturé (cf. Kum. xxvm, 11-15) ;

ou bien, simple sacrifice d'action de grâces. — Jn
excelso : quelque éminence voisine de la ville ;

c'est là sans doute que Samuel avait érigé l'autel

mentionné plus haut, vii, 17. — Ad vescendum

et les mots suivants désignent le repas religieux

qui devait accompagner le sacrifice ; certaines

parties des victimes Immolées servaient de mets.

Cf. Lev. vn, 11 et ss. — Ipse benedicit... : en

prononçant quelque fonnule de consécration.

2° Saiil auprès du Voyant. IX, 14-27.

14-17. Samuel reçoit deux révélations an sujet

de Saiil. — In medio urbis. Idiotisme, pour
dire simplement : dans la ville. En effet, d'après

le vers. 18, le prophète trouva Saiil et son com-
pagnon près de la porte. — Première révélation,

vers. 15-16. Revelaverat auricvlam ; littéral. :

»faU découvert l'oreille. Métaphore expressive.

empruntée à l'usage familier de soulever les che-

veux ou la coiffure de quelqu'un pour lui murmu-
rer à l'oreUle quelque secret.— Salvabit... de manu
Philisthinorum. La délivrance précédente n'avait

été que transitoire , comme il a été dit (note de

vn, 13). — Seconde révélation, vers. 17. Domi-
nus dixit; dans l'hébr. : répondit. Dieu répondit

à la question que s'adressa mentalement Samuel
dès qu'U aperçut Saiil. — Iste dominabitur. Le
sens direct du verbe hébreu corrélatif est « res-

treindre, resserrer » (coercere imperio); par

opposition à la licence de l'ère des juges (JuJ.

XXI, 26).

18-24. Saiil est comblé d'honneurs par le Voyant.

Scène bien décrite. Dieu ayant parlé , l'hésitation

du saint prophète a disparu , et il témoigrnt toute

sorte d'égards à l'élu du ciel. — Ascende ante

me..., comedatis mecum : deux marques d'hon-

neur; l'hospitalité offerte potir la nuit (.dimit-

tam... mane) en est une troisième. -^ Omnut
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perdues il y a trois jours, n'en soyez

point en peine, parce qu'elles sont re-

trouvées. Et à qui sera tout ce qu'il y a
de meilleur dans Israël, sinon à vous et

à toute la maison de votre père ?

21. Saiil lui répondit : Ne suis-je pas

de la tribu do Benjamin, qui est la plus

petite d'Israël? et ma famille n'est -elle

pas la moindre de toutes celles de cette

tribu ? Pourquoi donc me tenez -vous ce

langage?
22. Samuel ayant pris Saiil et son ser-

viteur, les mena dans la salle, et les

lit asseoir au - dessus des conviés
,

qui

étaient environ trente personnes
;

23. puis il dit au cuisinier : Servez le

morceau de viande que je vous ai donné,

et que je vous ai commandé de mettre

;'i part.

24. Le cuisinier prit une épaule et la

servit devant Saiil. Et Samuel lui dit :

Voilà ce qui est demeuré ; mettez-le de-

vant vous et mangez, parce que je l'ai

fait garder exprès pour vous lorsque j'ai

invité le peuple. Et Saiil mangea ce

jour-là avec Samuel.
25. Ils descendirent ensuite du haut

lieu dans la ville, et Samuel parla à
Saiil sur la terrasse de h, maison, et il y
lit préparer un lit où Saiil dormit.

26. Après qu'ils se furent levés le matin
lorsqu'il faisait déjà jour, Samuel appela

Saiil, qui était sur la terrasse, et lui dit :

Levez -vous, afin que je vous congédie.

Saiil se leva, et ils sortirent tous deux,
lui et Samuel.

27. Et tandis qu'ils descendaient au
bas de la ville, Samuel dit à Saiil : Dites

à votre serviteur de passer et d'aller

devant nous. Pour vous, demeurez un
peu, afin que je vous fasse savoir ce que
le Seigneur m'a dit.
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perdidisti, ne sollicitus sis, quia inventée

sunt. Et cujus erunt optima quseque
Israël, nonne tibi et omni domui patris

tui?

21. Respondens autem Saul, ait : Num-
quid non filius Jemini ego sum, de mi-
nima tribu Israël, et cognatio mea no-

vissima inter omues farailias de tribu

Benjamin? Quare ergo locuius es mihi

serraonem istum?
22. Assumens itaque Samuel Saulera

et puerum ejus, introduxit eos in tricli-

nium, et dédit eis locum in capite eorum
qui fuerant invitati ; erant enim quasi

trigiota viri.

23. Dixitque Samuel coquo : Da par-

tem quam dedi tibi , et prascepi ut repo-

neres seorsum apud te.

24. Levavit autem coquus armum, et

posuit ante Saul. Dixitque Samuel : Ecce
quod remansit, pone ante te, et comede,
quia de industria servatum est tibi,

quando populum vocavi. Et comedit
Saul cum Samuele in die illa.

25. Et descenderunt de excelso in op-

pidum ; et locutus est cum Saule in sola-

rio; stravitque Saul in solario, et dor-

mivit.

26. Cumque mane surrexissent , et

jam elucesceret, vocavit Samuel Saulem
in solario, dicens : Surge, et dimïttam te.

Et surrexit Saul ; egressique sunt ambo
,

ipse videlicet et Samuel.

27. Cumque descenderent in extrema
parte civitatis, Samuel dixit ad Saul :

Die puero ut antecedat nos, et transeat;

tu autem subsiste paulisper, ut indicem
tibi verbum Domini.

qu<s... in corde...: non seulement ce qui concer-

nait l'objet de ses recherches (et de aslnis...),

mais ses pensées les plus Intimes. Saiil, au fond
de son cœur, avait -il souhaité de pouvoir déli-

vrer Israël, et désiré dans ce but la force et

l'autorité? Du moins, Samuel essaye de lui faire

pressentir les desseins de Dieu sur lui, et de le

préparer à son grand rôle. — Cujus... optima
xOKBque...? Saiil aura tout, en tant que roi (cf.

vm, 11-17). Que serait, dans ces conditions nou-
velles, la perte de quelques ânesses? — Numquid
non...? L'objection ancienne de Gédéon, Jud. vi,

15; celle de David un peu plus tard, II Reg.
vn, 18. — Filius Jemini : c.-à-d, de la tribu de
Benjamin, qui était la plus petite de toutes (de
jniïiima....; cf. Nura. i, 37;, surtout depuis le

terrible massacre qui l'avait presque anéantie
,

Jud. XX , 46-47. Saiil a compris qu'il s'agit pour

lui d'un honneur extraordinaire, mais 11 n'en

soupçonne pas l'énorme étendue. — A sa ques-

tion , le prophète répond par des faits : assu-

mens..., in capite... Les trente Invités étaient les

hommes les plus Importants de la ville. — Da
partem...: nouvel honneur, avec quelques paroles

de Samuel qui montrèrent à Satil qu'il était spé-

cialement et surnaturellement attendu ( de indu-

stria... tibi ).

25-27. Les préparatifs de l'onction. — Locu-

tus... in solario : sur le toit plat. Dans ce tête

à tête si honorable pour SatU, puisque toute la

ville en pouvait être témoin du dehors, Samuel

achevait de préparer son hôte «i l'onction du leij-
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CHAPITRE X

1. Tulit autem Samuel lenticulam olei,

et effudit super caput ejus, et deosculatus

est eum, et ait : Ecce unxit te Dominus
Buper hereditatera suam in principem ; et

liberabis populum suum de manibus ini-

micorum ejus, qui in circuitu ejus sunt.

Et hoc tibi signum quia unxit te Deus
in principem :

2. Cum abieris hodie a me, inveiiies

duos viros juxta sepulcrum Rachel, in

finibus Benjamin, in meridie; dicentque

tibi : Inventas sunt asinœ ad quas ieras

perquirendas ; et intermissis pater tuus

asiuis, soUicitus est pro vobis, et dicit :

Quid faciam de filio meo ?

3. Cumque abieris inde, et ultra trans-

ieris, et veneris ad quercuni Thabor,

invenient te ibi très \'iri ascendeutes ad

Deum in Bethel, unus portans très haj-

dos, et alius très tortas panis, et alius

portans lagenam vini.

4. Cumque te salutaverint, dabunt
tibi duos panes, et accipies de manu
eorum.

5. Post hsec venies in collem Dei , ubi

est statio Philisthinorum ; et cum ingres-

1. En même temps, Samuel prit au
petite fiole d'huile, qu'il répandit sur n
tête de Saûl, et il le baisa, et lui dit

C'est le Seigneur qui par cette onction

vous sacre pour prince sur son héritage
;

et vous délivrerez son peuple delà main
de ses ennemis qui l'environnent. Voici

la marque que vous aurez que c'est Dieu
qui vous a sacré pour prince :

2. Lorsque vous m'aurez quitté aujour-

d'hui, vous trouverez deux hommes près

*du sépulcre de Rachel, sur la frontière de
Benjamin, vers le midi, et ils vous diront :

Les ânesses que vous étiez allé chercher

sont retrouvées ; votre père n'y pense

plus , mais il est en peine de vous ; et il

dit : Que ferai -je pour retrouver mon
fils?

3. Lorsque vous serez sorti de là, et

qu'aj'ant passé outre vous serez arrivé au
chêne de Thabor, vous serez rencontré

par trois hommes qui iront adorer Dieu
à Béthel ; l'un portera trois chevreaux

,

l'autre trois tourtes de pain, et l'autre

une bouteille de vin.

4. Après qu'ils vous auront salué, ils

vous donneront deux pains , et vous lea

recevrez de leurs mains.

6. Vous viendrez ensuite à la colline

de Dieu, où il y a une garnison de Phi-

demain. On devine presque le sujet de l'entretien :

l'oppression des Philistins, le triste état de la

nation sainte, le bien que serait capable de pro-

duire un roi selon le cœur de Jéhovah , etc. Les

mots stravit... in salaria manquent dans l'hébreu.

— Die puera..., tu autem... : la consécration ac-

tuelle devait rester secrète pour un temps.

3» L'onction ro3-ale de Saiil et les signes qui

devaient en confirmer le caractère divin. X, 1-8.

Chap. X. — 1. L'onction. — Lenticulam ( hé-

breu : pak ) olei : de même pour le sacre de Jéhu,

IV Reg. IX, 1-3. — Effudit... Cette onction était

réservée, chez les Hébreux, aux prêtres (Ex. xl,

13 ; Lev. vin, 12 ) et aux rois ( Jud. ix, 8 ; II Reg.

xrx, 10; m Reg. xix, 16; lY Reg. xi, 12, etc.);

quelques prophètes la reçurent aussi ( cf. III Reg.

nx, 16). Elle symbolisait une entière consécra-

tion au service du Dieu de l'alliance , et des dons

spéciaux de l'Esprit saint en vue du parfait ac-

complissement des fonctions à remplir. — Deo-

scalatus... : marque d'hommage et de respect. Cf.

Ps. n, 12 et le commentaire. 7— Ecce unxit... Dans
l'hébreu, avec un tour interrogatif : Est-ce que

Jéhovah ne t'a pas oint...? Samuel explique sa

wuduite, et certifie à Saiil que le Seigneur eut

le « prlncipalis operator » en tout cela. — Hère-

ditatem suam : son peuple privilégié. Cf. Dtnit.

IX, 26, 29; xxxvn, 9. La fin du verset, et libe-

rabis... principem est une autre addition de U
Vulgate, d'après les LXX.

2-6. Les signes qui démontreront à Saûl qiio

sa consécration est vraiment divine. Us sont ton-

extraordinaires, et leur prévision ne pouvait avoir

lieu qu'en vertu du don prophétique. — Premii-

signe, vers. 2 : rencontre de deux hommes au-

près du tombeau de Rachel. Ce tombeau étaii

situé, d'après Gen. xxxv, 16-20 ; XLvni, 7, sur

la route de Béthel à Bethléem , à peu de distance

de cette dernière ville ; c'est le Kubbet Rahîl ac-

tuel (tome I, grav. de la p. 137). SaiU devait donc,

si sa rencontre avec Samuel avait eu lieu à Rama,
se diriger tout d'abord au sud, au lieu d'aller

directement à Gabaa (.Atl. géogr., pi. xvi) : c'est

encore une difliculié de son itinérah-e (voyez la

note de ix, 3-4). Les mots in finibus Benjamin
doivent être pris dans le sens large, car les limites

de Benjamin passaient un peu au nord de Bethléem
Ccf. Jos. xvin, U et ss.). In meridie; dans l'hébr.:

à Selsak, localité inconnue. — Tnventœ... asinse

,

ainsi que le Voyant l'avait annoncé déjà , ce, 20
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listiiis , et lorsque vous serez entré dans

la ville, vous rencontrerez une troupe de

prophètes qui descendront du haut lieu

précédés de lyres, de tambours, de flûtes

et de harpes, -et ces prophètes prophé-
tiseront.

6. En même temps l'Esprit du Sei-

gneur se saisira de vous ; vous prophéti-

serez avec eux, et vous serez changé en
un autre homme.

7. Lors donc que tous ces signes vous
seront arrivés, faites tout ce qui se pré-

sentera à faire, car le Seigneur sera avec
vous.

8. Vous descendrez avant moi à Gai-
gala, où j'irai vous rejoindre, afin que
vous offriez un sacrifice et que vous im-
moliez des victimes pacifiques. Vous
m'attendrez pendant sept jours, jusqu'à

le que je vienne vous trouver, et que je

vous déclare ce que vous aurez à faire.

9. Aussitôt donc que Saûl se fut dé-

tourné pour quitter Samuel, Dieu lui

changea le cœur, et tous ces signes se

réalisèrent le même jour.

sus fueris ibi uibem, obvium habebic
gregem proplietarum descendentium de
e.xcelso ;

et ante eos psalterium, et tym-
panum, et tibiam, et citharam, ipsosque

prophetantes.

6. Et insiliet in te spiritns Domini, e".

prophetabis cum eis, et mutaberis in vi-

rum alium.

7. Quando ergo evenerint signa hseo

omnia tibi, fac quaecumque invenerit

manus tua
,
quia Dominus tecum est.

8. Et descendes ante me in Galgala

(ego quippe descendam ad te), ut offie-

ras oblationem et immoles victimas pa-

cificas. Septem diebus expectabis, donec
veniam ad te, et ostendam tibi quid fa-

cias.

9. Itaque cum avertisset humerum
suura ut abiret a Samuele, immutavit ei

Deus cor aliud ; et venerunt omnia signa

hsec in die illa.

— Second signe, vers. 3-4 : les trois hommes
ttuprès du chêne de Thabor. Le mot Thabor ne

désigne évidemment pas la montagne du même
nom, mais quelque autre place qui n'a pas été

identifiée. Peut-être serait-ce , comme on l'a con-

jecturé, une corruption pour « Déborah », ce qui

nous conduirait près de Béthel et à l'arbre sous

lequel avait été enterrée la nourrice de Rachel,

Gen. XXXV, 8. — Ascendentes ad Deuvi... Jého-

vah était spécialement; honoré à Béthel, à cause

des grauils souvenirs religieux qui se rattachèrent

à cette ville dès les origines d'Israël. Cf. vu, 16 et la

note.— Unus portans... Chacun des trois hommes
portait une matière d'ofErande. Au lieu de lage-

nam, lisez : une outre. — Cumque... salutaverlnt.

C'est bien le sens de la locution hébraïque, « ils

t'interrogeront sur la paix ; i> allusion au mode
de salutation usité en Orient : Paix à toi! Cf.

XVI, 4 et ss. ; III Reg. ii, 13, etc. — Dabunt
tibi...: hommage inconscient à leur roi, et hom-
mage d'autant plus expressif, qu'il avait lieu au
moyen d'objets destinés à Jéhovah ; jl devait donc
provenir d'une motion divine. — Troisième signe,

vers. 5-6 : Saiil parmi les prophètes. In collem

Dei ; dans l'hébr. : à Oib'ah de Dieu ; la patrie

de Saiil, ou Tell -el- Foui. Cf. vers. 26; xi, 4,

etc. Aussi tout le monde l'y connaît, vers. 11-12,

et il y trouve son oncle, vers. 15-16. — Statio

Philisthinorum : un poste militaire, au cœur
ruôme du pays opprimé et à demi réduit en ser-

vitude. Selon d'autres, mais moins bien : un mo-
nument dressé autrefois par les Philistins. —
Giefjem ( en hébr. : un cordon, c.-iï-d. une rangée,

une procession ) proplietarum : ils appartenaient

waisemblablement aux célèbres écoles prophé-
tiques organisées par Samuel (voyez xix, 18 et

\e commentaire). — Proiihetanten. Non pas dans

le sens strict, comme s'ils eussent prédit l'avenir
;

mais du moins parlant et chantant sous une im-

pulsion toute surnaturelle. Cf. xviii, 10. De là leur

accompagnement musi-

cal ( cf. I Par. XXV, 3 ) :

psalteriujn ( hébr. : né-

bel ) , une sorte de lyr«

ou de luth ; tympanum
le tambourin commun ^

tibiam (hébr. : halll, le

percé ) , la tlûte ; citha-

ram (Jtinnor), une harpe
aux petites dimensions.

Voyez VAtl. archéol.,

pi. LX-LXiri. — Insiliet

Lyre sur une monnaie
hébraïque.

in te..,: sur cette expression, voyez Jud., xrv, 19 ;

XV, 14. L'Esprit divin viendra communiquer à
Saiil les qualités d'un bon roi, le transformer
totalement, pour le mettre à la hauteur de ses

nouvelles fonctions •.mutaberis..., expression qu'on

ne ti-ouve pas ailleurs, et qu'on a très justement
appelée « remarquable ».

7-8. Conclusion des avertissements de Samuel.
— Fac quacumque... C.-à-d. agis hardiment, selon

les circonstances ; fais tout ce qui te paraîtra con-

venable. — Descendes... in Galgala. Le Galgali

de vn, 16, et de Jos. v, 19. Cet ordre ne deva'.',

être exécuté que plus tard, sur un nouvel avia

du Voyant. Cf. xi, 14-15; xm, 18.

4» L'accomplissement des signes. X. "-16.

9. Résumé général. — Avertisset humerum est

un hébraïsme pittoresque. — Tmmutavit... cor

aliud : un cœur de roi. Cf. vers. 6. — Venei-unt...

signa. Le narrateur se borne à ce sommaire pour
les deux premiers signes (vers. 2-4); le troisième

était plus important, aussi son accomplisBoment

est -il exposé en déUjU,
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10. Veneruntque ad praedictum collem,

pt ecce Cdneus prophetarum obvius ei, et

insiluit super euni spiritus Domini, et

prophetavit in medio eorum.

11. Videntes autera omnes qui nove-

yant eum heri et nudiustertius
,
quod

esset ciim prophetis et prophetaret , di-

xerunt ad invicem : Quseaam ras accidit

filio Cis? Num et Saul inter prophetas?

12. Responditque alius ad alterum,

dicens : Et quis pater eorum? Propterea

versum est in proverbium : Num et Saul

inter prophetas?

13. Cessavit autem prophetare, et ve-

nit ad excelsum
;

14. dixitque patruus Saul ad eum, et

ad puerum ejus : Quo abistis? Qui re-

sponderunt : Quaerere asinas; quas eum
non reperissemus , venimus ad Samue-
lem.

15. Et dixit ei patruus suus : Indica

mihi quid dixerit tibi Samuel.

16. Et ait Saul ad patruum suum :

Indicavit nobis quia inventée essent asi-

nae. De sermone autem regni non indi-

cavit ei, quem locutus fuerat ei Samuel.

17. Et convocavit Samuel populum ad
Dominum , in Maspha

;

18. et ait ad filios Israël : Haec dicit

Dominus Deus Israël : Ego eduxi Israël

de iEgypto, et erui vos de manu -^Egy-

10. Lorsqu'il fut venu avec son ser-

viteur à la colline qui lui avait été mar-
quée, il fut rencontré par une troupe de
prophètes! L'Esprit du Seigneur se saisit

de lui, et il prophétisa au milieu d'eux.

11. Et tous ceux qui l'avaient connu
peu auparavant, voyant qu'il était avec

les prophètes, et qu'il prophétisait, e'en-

tredisaient : Qu'est-il donc arrivé au fils

de Cis? Saul est-il aussi parmi les pro-

phètes ?

12. Et d'autres leur répondirent ;

Et qui est le père de ces prophètes ?

C'est pourquoi cette parole passa en pro-

verbe : Saiii est- il aussi parmi les pro-

phètes ?

13. Saiil, ayant cessé de prophétiser,

vint au haut lieu
;

14. et son oncle lui dit, à lui et à son

serviteur : Où avez -vous donc été ? Ils

lui répondirent : Nous avons été cher-

cher des ânesses ; et, ne les ayant point

trouvées, nous nous sommes adressés à

Samuel.
15. Son oncle lui dit : Dites -moi ce

que Samuel vous a dit.

16. Saiil répondit à son oncle : Il nous

a appris que les ânesses étaient retrou-

vées. Mais il ne découvrit rien à sou

oncle de ce que Samuel lui avait dit

touchant sa royauté.

17. Après cela, Samuel lit assembler

tout le peuple devant le Seigneur à

Maspha
;

18. et il dit aux enfants d'Israël : Voici

ce que dit le Seigneur Dieu d'Israël :

C'est moi qui ai tiré Israël de l'Egypte
,

10-12. Accomplissement du troisième signe. —
Ad pradictum collem. Hébr. : à GWah; comme
plus haut ( note du vers. 6 ). — Cuneus propJie-

larutn. De nouveau, dans le texte : un cordon

de prophètes. — Ciuasnam res...t Les habitants

de Gabaa sont tout surpris de voir l'un des leurs

devenu prophète subitement et sans préparation

aucune. Néanmoins a quelqu'un d'entre eux » ( au

lieu de alius ad alterum} leur fit cette excel-

•ente réponse : Quis pater eorum (des prophètes) ?

Rien non plus, dans la parenté de ces prophètes,

ce les avait désignés poxir le rôle prophétique , et

Dieu choisissait Saiil comme U les avait choisis.

Le syriaque, l'arabe, les LXX, et quelques an-

ciens exemplaires de la Vulgate traduisent : qui

est son père (de Saiil ) ? — In proverbium. Pro-

verbe que l'on proférait, sans doute, lorsqu'on

voyait quelqu'un dans une situation extraordi-

naire, à laquelle sa vie antérieure n'avait pas

fait songer. Voyez, xix, 24, une autre origine de

w mCrae proverbe.

14 19, Saul garde le secret de lou onction

royale. — Venit ad excelsum. Les piophètes des-

cendaient du haut lieu quand l'esprit de Dieu

leur avait associé momentanément Saiil ; celui-ci

y monta lui-même après les avoir quittés. —
Dixitque patruus. Probablement à Béthel, dans

la circonstance actuelle, on bien à quelque autre

occasion. — Ait Saul...: Tndicavlt... C'était exact.

Cf. IX, 20. Mais Saiil reste muet sur le fait prin-

cipal; il imite la réserve de Samuel (ne, 27).

§ III. — Le peuple ratifie à deux reprises

le choix de Dieu. X, 17 — XI, 15.

1" L'élection publique à Maspha. X, 17-27.

17-19. Samuel réunit les Israélites à Maspha
pour élire un roi. — Convocavit populum : le

peuple entier, et pas seulement ses représentants

(cf. vm, 4). Sur Maspha, voyez la note de vn, fi.

— Et ait... Quelques paroles sévères, adressée»

& l'assemblée au nom du Seigneur, pour redire

(cf. vin, 8) ce qu'il y avait d'antithéocratique

et d'ingrat dans la demande des Hélireux. — Ego

eduxi... Dlca rappelle constamment cet cote <lç
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et qui vous ai délivrés de la main des

Égyptiens, et de la main de tous les rois

qui vous affligeaient.

19. Mais voua avez aujourd'hui rejeté

votre Uieii, qui seul vous a sauvés de
tous les maux et de toutes les misères

qui vous accablaient. Nous ne vous écou-

terons point, m'avez-vous répondu ; mais
établissez un roi sur nous. Maintenant
donc présentez-vous devant le Seigneur,

selon vos tribus et vos familles.

20. Et Samuel ayant jeté le sort pour
toutes les tribus d'Israël, le sort tomba
sur la tribu de Benjamin.

21. Il jeta ensuite le sort pour la tribu

de Benjamin et pour ses familles
; et il

tomba sur la famille de Métri, et enfin

jusque sur la pereonne de Saiil, fils de
Cis. On le chercha donc ; mais on ne le

trouva pas.

22. Ils consultèrent ensuite le Seigneur
pour savoir s'il viendrait en ce lieu -là.

;

et le Seigneur leur répondit : Vous le

trouverez caché dans sa maison.

23. Il y coururent donc, le prirent et

l'amenèrent ; et lorsqu'il fut au milieu

du peuple, il parut plus grand que tous

les autres de toute la tête.

24. Samuel dit alors à tout le peuple :

Vous voyez quel est celui que le Sei-

gneur a choisi, et qu'il n'y en a pas

dans tout le peuple qui lui soit sem-
blable. Et tout le peuple s'écria : Vive
le roi I

25. Samuel prononça ensuite devant
le peuple la loi du royaume, et il l'écrivit

dans un livre, qu'il mit en dépôt devant
le Seigneur. Après cela, Samuel renvoya
tout le peuple chacun chez soi.

26. Saiil s'en retourna aussi chez lui

à Gabaa, accompagné d'une partie de
l'armée

; c'étaient ceux dont Dieu avait

touché le cœur*

ptiorum, et de manu otuuiiim r«gnm qui
affligebant vos.

19. Vos autem hodie projecistis Deum
vestrum, qui solus salvavit vos de uni-

versis malis et tribulationibus vestris ; et

dixistis : Nequaquam; sed regem consti-

tue super nos. Nunc ergo state coram
Domino per tribus vestras, et per fami-
lias.

20. Et applicuit Samuel omnes tribus

Israël, et cecidit sors tribus Benjamin.

21. Et applicuit tribum Benjamin et

cognationes ejus, et cecidit cognatio

Metri, et pervenit usque ad Saul, filium

Cis. Qusesierunt ergo eum
, et non est in-

ventus.

22. Et consuluerunt post haec Domi-
num utrumnam venturus esset illuc. Re-
sponditque Dominus : Ecce absconditus
est domi.

23. Cucurrerunt itaque, et tulerunt

eum inde; stetitque in medio populi, et

altior fuit universo populo ab humero et

sursum.

24. Et ait Samuel ad omnem populum :

Certe videtis quem elegit Dominus
,
quo-

niam non sit similis illi in omni populo.

Et clamavit omnis populus, et ait : Vi-

vat rex!

25. Locatus est autem Samuel ad po-
pulum legem regni, et scripsit in libro,

et reposuit coram Domino; et dimisit

Samuel omnem populum, singulos in

domum suam.
26. Sed et Saul abiit in domum suam

in Gabaa ; et abiit eum eo pars exerci-

tus, quorum tetigerat Deus corda.

sa puissance et de sa bonté
, qui avait pour ainsi

dire créé la nation juive. Cf. Ex. xx, 2; xxix,
46 ; Lev. XI, 45 ; xix , 36 ; Num. xv, 41 ; Deut. v,

6; Jos. XXIV, 6, 17; Jud. n, 1, etc.— State... per
tribus... : pour procéder régulièrement à l'élec-

tion. Le peuple était divisé en tribus , les tribus

en famUles, les familles en maisons, les malsons
en Individus. Cf. Jos. vn , 14 et le commentaire.

20-21. L'élection. — Applicuit,., Il est probable
que l'on eut recours au sort, comme le dit la

Vulgate (cecidit sors; l'hébreu est moins expli

cite). Les noms des douze tribus ayant été mis
dans une urne , celui de Benjamin fut tiré ; puis,

le nom de la famille de Metri; enfin, après une
opération intermédiaire pour déterminer la mai-
Sun, le nom du flls de Cis. — Non est inventus.

Saol, qui connaissait d'avance le résultat, s'était

caché par un sentiment tout naturel de modestie.

22-24. Saiil est présenté au peuple par Samuel.
— Consuluerunt...: au moyen de V'urim et du
tuminim, à, la façon ordinaire. — Domi. Hébr. :

parmi les bagages. — Altior fait... Cf. ix, 2. Sa-

muel ne manqua pas d'appuyer sur cette circon-

stance , en présentant l'élu à l'assemblée. Joyeux
vivats du peuple, qui avait obtenu l'objet de ses

désirs : Vivat...!

25-27. Conclusion de l'élection.— Legem regni:

non le « jus regni t>, qui décrivait la conduite

plus ou moins arbitraire des futurs rois (vni,

11 et ss.), mais une sorte de charte qui réglait

les attributions royales, les relations du monarque
avec ses sujets, etc. — Scripsit in Ubro, Dans
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27. Filii vero Belial dixenint : Nura
Balvare nos potcrit iste? Et despexerunt

eum, et non attulerunt ei munera. Ille

vero dissiraulabat se audire.

27. Mais les enfants de Bélial com-
mencèrent à dire : Comment celui-ci

pourrait-il nous sauver? Et ils le mépri-

sèrent, et ne lui firent point de présents;

mais Saûl faisait semblant de ne les pas

entendre.

CHAPITRE XI

1. Et factum est quasi post mensem,
ascendit Naas Ammonites, et pugnare

cœpit adversum Jabes Galaad ;
dixerunt-

que omnes viri Jabes ad Naas : Habeto
nos fœderatos, et serviemus tibi.

2. Et respondit ad eos Naas Ammo-
nites : In hoc feriam vobiscum fœdus,

ut eruam omnium vestrum oculos dex-

tros, ponamque vos opprobrium in uni-

verso Israël.

3. Et dixenint ad eum seniores Jabes :

Concède nobis septem dies, ut raittamus

nuntios ad universos terminos Israël; et

si non fuerit qui defendat nos, egredie-

mur ad te.

4. Venerunt ergo nuntii in Gabaa
Saillis, et locuti sunt verba hsec, au-

diente populo ; et levavit omnis populus

vocem suam, et flevit.

1. Environ un mois après, Naas, roi

des Ammonites, se mit en campagne, et

attaqua Jabès de Galaad. Et tous les

habitants de Jabès dirent à Naas : Re-
cevez-nous à composition, et nous vous

serons assujettis.

2. Naas, roi des Ammonites, leur ré-

pondit : La composition que je ferai

avec vous, sera de vous arracher à tous

l'œil droit, et de faire de vous l'opprobre

de tout Israël.

3. Les anciens de Jabès lui répon-

dirent : Accordez -nous sept jours, afin

que nous envoyions des messagers dans

tout Israël ; et s'il ne se trouve personne

pour nous défendre, nous nous rendrons

à vous.

4. Les messagers, étant venus à Gabaa,
où Saiil demeurait, firent ce rapport de-

vant le peuple ; et tout le peuple, élevant

la voix, se mit à pleurer.

l'hébr. : le livre ; peut-être l'exemplaire de Moïse,

qui avait été déposé à côté de l'arche ( coram Do-

mino; cf. Deut. XXXI, 26). — Pars exerciUis .. :

escorte d'honneur, qui offrit spontanément ses ser-

vices au nouveau roi. Mais il y a déjà le parti des

opposants et des mécontents (filii Belial; note

de I, 16); qui manifestent leurs sentiments en

paroles (num salvare...; le pronom iste est très

dédaigneux), et en actes (non attulerunt...; ce

trait négatif dit beaucoup en Orient). — Sage

conduite de SauI : dissimulabat... Hébr.: il était

comme un homme qui se tait.

2» Saiil remporte une victoire sur les Ammo-
nites. XI, 1-11.

Chap. XI. — 1-4. L'Ammonite Naas et les

habitants de Jabès - G-alaad. — Les mots /actvm

est... mensem ne sont pas dans l'hébreu.— iVoos

( Nahas), d'après xii, 12, était alors roi des Am-
monites, nation puissante et guen-ière, qui habi-

tait sur les conflns du désert, à l'est de Galaad

iAtl. giogr., pi. vii). Ils avaient opprimé par deux

fois les Hébreux au temps des Juges proprement

dits. Cf. m, 12-14; x, 11. — La ville de Jates-

Galaad, ruinée naguère de fond en comble, Jud.

XXI, 8 et ss., avait été peu à peu rétablie; son

nom s'est conservé dans celui de l'ouadi Yâbis,

vallée qui tombe perpendiculairement dans celle

uu Jourdain, au-dessous de Bethsân (Atl. géogr.,

pi. vnetxn).— Habeto... fœderatos. Soumission

à peine voilée. Sûr de vaincre , Naas accepte l'al-

liance proposée, mais à une condition barbare :

in hoc (en avant par emphase)... xit eruam...;

traitement souvent infligé aux prisoimien île

On crève les yeux à des prisonniers de guerre.

(Bas -relief assyrien.)

guerre dans les contrées orientales. "Voyez YAtXi

archéol, pi. xcm, fig. 8. L'oeil droit, le plus utlj

surtout pour un guerrier. — Dixerunt... aenio
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5. Saiil revenait alurs des champs en

Buivant ses b(x;ufs ; et il dit : Qu'a le

peuple pour pleurer ainsi ? On lui ra-

conta ce que les habitants de Jabès

avaient envoyé dire.

6. Aussitôt que Saûl eut entendu ces

paroles. l'Esprit du Seigneur se saisit de

lui, et il entra dans une très grande
colère.

7. Il prit ses deux bœufs, les coupa

en morceaux, et les envoya par des mes-
sagers dans toutes les terres d'Israël, en

disant : C'est ainsi qu'on traitera les

boeufs de quiconque ne se mettra pas en

campagne à la suite de Saiil et de Sa-

muel. Alors le peuple fut £i-appé de la

crainte du Seigneur, et ils sortirent tous

en armes comme un seul homme.
8. Saiil en ayant fait la revue à Bé-

zech, il se trouva dans son armée trois

cent mille hommes des enfants d'Israël,

et trente mille de la tribu de Juda.

9. Et ils dirent aux messagers qui

étaient venus de Jabès : Vous direz ceci

aux habitants de Jabès -Galaad : Vous
Berez sauvés demain, lorsque le soleil

sera dans sa force. Les messagers por-

tèrent donc cette nouvelle aux habitants

de Jabès, qui la reçurent avec joie.

10. Et ils dirent aux Ammonites :

Demain matin nous nous rendrons à

vous, et vous nous traiterez comme il

vous plaira.

11. Le lendemain étant venu, Saiil

divisa son armée en trois corps, et étant

entré à la pointe du jour au milieu du
camp ennemi, il tailla en pièces les Am-

5. Et ecce Saul veniebat, sequens bo-

ves de agro, et ait : Quid habet populus

quod jjlorat? Et iuirra\erunt ei verba vi

rorum Jabes.

6. Et insilivit spiritus Domini in Saul.

cum audisset verba hajc, et iratus est

furor ejus nimis.

7. Et assumens utrumque bovem , con-

cidit in frusta, misitque in omnes ter-

minos Israël per manum nuntiorum, di-

cens : Quicumque non exierit , et secutus

fuerit Saul et Samuel, sic fiet bobus
ejus. Invasit ergo tiraor Domini popu-

lum, et egressi sunt quasi vir uuus.

8. Etrecensuit eos in Bezech ; fuerunt-

que filiorum Israël trecenta millia; viro-

rum autem Juda triginta raillia.

9. Et dixerunt nuntiis qui vénérant :

Sic dicetis viris qui sunt in Jabes Ga-
laad : Gras erit vobis salus, cum inca-

luerit sol. Venerunt ergo nuntii, et an-

nuntiaverunt viris Jabes, qui lastati

sunt.

10. Et dixerunt : Mane exibimus ad
vos, et facietis nobis omne quod placue-

rit vobis.

11. Et factum est, cum dies crastinus

venisset, constituit Saul populum in très

partes, et ingressus est média castra in

vigilia matutina, et percussit Ammon

Comme toujours, les anciens jouent un rôle pré-

pondérant dans les affaires, soit civiles, soit mi-

litaires d'Israël. Cf. Deut. XIX, 12; Jud. viil, 14,

16 ; XI, 5, 7-8, etc.— Concède... septem dies. Naas

accorde ce temps de répit, ne pouvant, d'une part,

s'emparer plus tôt de la ville, et comptant bien,

d'autre part, que le secours espéré ne viendrait

pas. — In Oabaa SauUs. C'est auprès du roi

nouvellement élu que les ambassadeurs de Jabès

espéraient trouver conseil et appui. — Levavlt...

vocem..., ei flevit. En Orient, les hommes eux-

mêmes manifestent leur chagrin d'une manière

ouverte et bruyante. Cf. xxx, 4; Gen. xxvn, 38;

Deut. II , 4 ; Esdr. m , 12 - 13 , etc.

5-8. Saiil fait un appel aux armes. — Veniehat,

gequens boves. Simplicité de ces anciens temps.

Saiil avait repris ses occupations accoutumées,

jusqu'à ce que les circonstances lui fournissent

l'occasion d'exercer son royal pouvoir. — Insili-

vit spiritus... Cf. x, 10. Inspiration soudaine, ir-

résistible, qui communiqua aux pensées et aux
membres du prince une vigueur étonnante (con-

(idit in frusta...). — Mtsltqice... Ces morceaux

sanglants parleraient mieux qu'un long discours.

Cf. Jud. XIX, 29; III Reg. xi, 30; xxii, 11. —
Sa-ul et Samuel. Saiil aurait dâ toujours, pour

son plus grand bonheur, associer ainsi son nom
il celui du prophète s?int et vénéré. — Invasit...

timor Domini : crainte religieuse, que le Seigneur

excita lui-même pour accroître l'autorité de son

oint. — Sur Bezech, voyez Jud. i, 4-5 et la note;

peut-être Ibzlk, à mi-chemin entre Sichem et

Bethsân : on pouvait, de là, gagner Jabès en ime

journée. — Trecenta millia. Chiffre considérable,

mais qui ne dépassait point les forces d'Israël

pour une levée en niasse. Les guerriers de Juda,

mentionnés à part h cause de l'importance an-

tique de cette tribu , formaient la dixième partie

du contingent.

9-11. Défaite des Ammonites. — Dixerunt (à

Naas^ : J^ane... (vers. 10). Ruse des notables,

pour laisser l'ennemi dans sa fausse sécurité, et

pour permettre à Saiil de. tomber sur lui à l'im-

proviste. Ils promettent de se rendre sans con-

dition. — In très partes. Trois corps d'armée,

qui attaqueraient simultanément les Ammouiteî
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usque dura incalesceret dies ; reliqui au-
tem dispersi sunt, ita ut non relinque-

rentur in eis duo pariter.

12. Et ait populus ad Sarauelem : Quis
est iste qui dixit : Saul num regnabit

super nos? Date viros, et interficiernus

eos.

13. Et ait Saul : Non occidetur quis-

«juam in die hac, quia hodie fecit Do-
diinus salutem in Israël.

14. Dixit autem Samuel ad populum ;

Venite, et eamus in Galgala, et innove-
mus ibi regnum.

15. Et perrexit omnis populus in Gal-
gala, et fecerunt ibi regem Saul coram
Domino in Galgala, et immolaverunt ibi

victimas pacificas coram Domino. Et Ise-

tatus est ibi Saul, et cuncti viri Israël

nimis.

monites jusqu'à ce que le soleil fût dans
sa force. Ceux qui échappèrent furent

disperses, sans qu'il en demeurât seule^

meut deux ensemble.
12. Alors le peuple dit h Samuel :

Quels sont ceux qui ont dit : Saiil sera-

t-il notre roi? Livrez -nous ces gens-là,
et nous les ferons mourir.

13. Mais Saiil leur dit : On ne fera

mourir personne en ce jour, parce que
c'est le jour où le Seigneur a sauvé
Israël.

14. Or Samuel dit au peuple : Venez,
allons à Galgala, et renouvelons - y l'é-

lection du roi.

15. Tout le peuple alla donc à Gal-
gala, et il y reconnut de nouveau Saiil

pour roi en présence du Seigueur. I!-

immolèrent au Seigneur des victime-

pacifiques ; et Saiil et tous les Israélites

tirent là de très grandes réjouissances.

CHAPITRE XII

1. Dixit autem Samuel ad universum
Israël : Ecce audivi vocem vestram,
juxta omnia quae locuti estis ad me, et

constitui super vos regem.
2. Et nunc rex graditur ante vos. Ego

autem senui , et incanui
;
porro filii mei

vobiscum sunt ; itaque conversatus coram
vobis ab adolescentia mea usque ad hanc
diem, ecce prsesto sum.

1. Alors Samuel dit à tout Israël :

Vous voyez que je me suis rendu à tout

ce que vous m'avez demandé , et que
j'ai établi un roi sur vous.

2. Votre roi maintenant marche de-

vant vous. Pour moi j'ai vieilli et blan-

chi, et mes enfants sont avec vous.

Ayant donc vécu parmi vous depuis ma
jeunesse jusqu'à ce jour, me voici prêt

à répondre de toute ma vie.

eox des points différents : stratagème tout orien-

tal. Cf. Jud. vn, 16, etc. — VigiHa matutina :

la dernière des trois veilles nocturnes, c.-à-d. de

deux à six heures du matin (cf. Jud. vn, 19 et

l'explication ). — Ita ut non... duo... : manière

expressive d'indiquer le degré de la défaite.

3» L'élection de Saiil est unanimement con-

firmée à Galgala. XI, 12-15.

12-13. Noble générosité du roi vainqueur. —
Populus ad Samuelem : car le prophète avait

conservé une autorité considérable. — Quis...

dixit...f On désigne ainsi les mécontents de x,

27. Le peuple, fier du succès de SaiU, demande
contre eux une vengeance éclatante. — Ait Saul.

X.e roi refuse de ternir ainsi son triomphe, et

préfère s'attacher tous ses sujets par un acte de

bonté.

14-15. L'assemblée de Galgala. — Dixit... Sa-

muel. C'est lui qui convoqua le peuple, en sa

qualité de Voyant. — InnovemuH... regnum :

par la ratiflcation solennelle de ce qui s'était fait

ii Maspha, x, 20-24. Les mots fecerunt... regem
ont le même sens ; mais les LXX traduisent : Et

Samuel l'oignit là pour être roi. Si cette variante

est authentique, ce serait l'onction publique aprî/s

l'onction secrète de x, 1 (David en reçut jusqu'à

trois: xvi, 12-13; II Reg. n, 4; v, 3). — Laeta-

tus... Joie universelle. Saiil est heureux de voir

son autorité universellement reconnue ; le peupli^,

d'avoir un roi tel qu'il le souhaitait.

§ IV. — Abdication de Samuel et ses adieux

au peuple. XII, 1-25.

Samuel profite de la réunion du peuple à Gal-

gala pour résigner solennellement ses fonctions

de juge, et pour exhorter les Hébreux à une

fidélité inaltérable envers le Seigneur.

1« Samuel abdique ses fonctions Judiciaires.

XII, 1-5.

Chap. XII. — 1-3. Le prophète, en se démet-

tant de sa Judicature, prend le peuple à témoin

de sa bonne administration. — Dans la formule

de transition ( dixit autem...) le mot iinivemum

est emphatique. — Vocem vesttram, : allusion à

VIII, 5, 21. — Nunc... graditur. Trait pitto-

resque ; le roi allait et venait devant Israël , s'ac-

quittant de ses devoirs royaux. — JEgo autem...

filii mei. Samuel mentionne les deux motifs sur
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3. Déclarez devant le b'eigneur et de-

vant son christ, si j'ai pris le bœuf ou

l'âne de personne ; si j'ai imputé à quel-

qu'un de faux crimes ; si j'ai opprimé

par violence ; si j'ai reçu des présents de

qui que ce soit ; et je ferai connaître le

peu d'attache que j'y ai en le restituant

aujourd'hui.

4. Ils lui répondirent : Vous ne nous

avez ni calomniés ni opprimés, et vous

n'avez rien pris de personne.

5. Samuel ajouta : Le Seigneur m'est

aujourd'hui témoin contre vous, et son

christ aussi m'est témoin, que vous

n'avez rien trouvé dans mes mains qui

vous appartint. Le peuple répondit : Ils

en sont témoins.

6. Alors Samuel dit au peuple : Le
Seigneur qui a fait Moïse et Aaron, et

qui a tiré nos pères de la terre d'Egypte,

m'est donc témoin.

7. Venez maintenant en sa présence,

afin que je vous appelle en jugement
devant lui touchant toutes les miséri-

cordes que le Seigneur a faites à vous et

à vos pères.

8. Vous^savez de quelle manière Jacob
entra en Egypte, que vos pères crièrent

au Seigneur, que le Seigneur envoya
Moïse et Aaron, qu'il tira vos pères de
l'Egypte, et qu'il les établit en ce

pays-ci.

9. Mais ils oublièrent le Seigneur leur

Dieu ; et il les livra entre les mains de
Sisara, général de l'armée d'Hasor, entre

les mains des Philistins, et en^re les

mains du roi de Moab, qui combattirent

contre eux.

10. Ils crièrent ensuite au Seigneur,

et ils lui dirent : Nous avons péché.

3. Loquimini de me coram Domino,
et coram christo ejus, utrum bovem cu-

jusquam tulerim aut asinum ; si quem-
piam calumniatus sum, si oppressi ali-

quem, si de manu cujusquam munua
accepi; et contemnam illud hodie, resti-

tuaraque vobis.

4. Et dixerunt : Non es calumniatus

nos, neque oppressisti, neque tulisti de
manu alicujus quidpiam.

5. Dixitque ad eos : Testis est Domi-
nus adversura vos, et testis christus ejus

in die hac
,
quia non inveneritis in manu

mea quidpiam. Et dixerunt : Testis.

6. Et ait Samuel ad populura : Domi-
nus, qui fecit Moysen et Aaron, et eduxit

patres nostros de terra ^gypti.

7. Nunc ergo state, ut judicio conten-

dam adversum vos coram Domino, de
omnibus raisericordiis Domini, quas fe-

cit vobiscum et cum patribus vestris :

8. quomodo Jacob ingressus est in

.^gyptum, et clamaverunt patres vestri

ad Dominum ; et misit Dominus Moysen
et Aaron, et eduxit patres vestros de
^gypto, et collocavit eos in loco hoc.

9. Qui obliti sunt Domini Dei sui, et

tradidit eos in manu Sisarse, magistri

militise Hasor, et in manu Philisthino-

rum, et in manu régis Moab, et pugna-
verunt adversum eos.

10. Postea autem clamaverunt ad Do-
minum, et dixerunt : Peccavimus, quia

lesquels le peuple s'était appuyé pour demander
un roi (vin, 5). Ses fils étaient maintenant ré-

duits au rôle de simiJies citoyens (voUscum) , et

l'on n'aurait plus l'occasion de se plaindre d'eux.

— Coram vobis ab adolcscentia. Sa vie publique

avait, en effet, commencé dès sa première jeu-

nesse (m, 11), et elle s'était passée sous les yeux
de tous. — PrtBsto sum : pour rendre compte de

8» gestion. Il se place devant les Israélites comme
devant un tribunal : qu'ils soient les accusateurs

(.loquimini); Jéhovah et Saiil (christo) seront

les juges. Sur le mot a Christ », voyez la note

de u, 10; U est appliqué ici pour la première
fois an roi régnant. — Utrum bovem... aainum. :

les biens les plus précieux d'un peuple agricole.

Ex. XX, 17 ; Num. xvi, 15. — SI... munus accepi.

L'hébreu ajoute : pour en aveugler mes yeux ( en
tant que juge) ; tandis que les LXX ont lu : pas

inôiue une paire de souliers. Cette leçon, très an-

COMMENT. — U.

cienne, a été conservée dans le texte d'EccH.

XLVI, 9.

4-6. Le peuple atteste unanimement l'intégrité

du prophète.

2" Samuel rappelle aux Hébreux les bienfaits

du Seigneur et leur propre ingratitude. XII, 6-12.

6. Transition. — Dom.inus ; sous - entendez

« testis est ».

7-12. Samuel, qui venait de se présenter (vers. 3)

comme un accusé, prend tout à coup le rôle d'ac-

cusateur, et reproche aux Israélites leurs oublia

perpétuels de la miséricorde divine. — L'idée gé-

nérale, vers. 7. De... misericordiia ; dans l'hébr. :

ses justices ; c. - à - d. ses rigueurs aussi bien que
ses bontés, car tout cela démontrait la fidélité

parfaite du Seigneur à l'alliance. — Les détails,

empruntés à l'histoire ancienne et récente, vers.

8-12. 1» Bonté du Seigneur envers son peuple an

temps de la sortie d'Egypte et lors de la pris*

17
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dereliquimus Domînum, et servivimuB

Baalim et Astaroth ; nunc ergo erue nos

de manu inimicorum nostrorum, et ser-

"riemus tibi.

11. Et misit Dominus Jerobaal, et

Badan , et Jephte , et Samuel , et eruit

vos de manu inimicorum vestrorum per

circuitum, et habitastis confidenter.

12. Videntes autem quod Naas, rex

filiorum Ammon, venisset adversum vos,

dixistis mihi : Nequaquam, sed rex im-

perabit nobis, cum Dominus Deus vester

regnaret in vobis.

13. Nunc ergo praesto est rex vester,

quem eligistis et petistis ; ecce dédit vo-

bis Dominus regem.

14. Si tiraueritis Dominum, et senae-

ritis ei, et audieritis vocem ejus, et non
exasperaveritis os Domini, eritis et vos,

et rex qui iraperat vobis, sequentes Do-
minum Deum vestnim.

15. Si autem non audieritis vocem Do-
mini, sed exasperaveritis serraones ejus,

erit manus Domini super vos et super

patres vestros.

16. Sed et nunc state, et videte rem
istam grandem, quam facturus est Do-
minus in conspectu vestro.

17. Numquid non messis tritici est ho-

die? Invocabo Dominum, et dabit voces

et pluvias; et scietis, et videbitis quia

grande malum feceritis vobis in con-

parce que nous avons abandonné le Sei-

gneur, et servi les Baais et les Astaroth
;

mais délivrez-nous maintenant de la

main de nos ennemis, et nous vous ser-

virons.

1 1. Le Seigneur envoya alors Jerobaal,

Badan, Jephté et Samuel ; il vous déli-

vra de la main des ennemis qui vous en-

vironnaient, et vous avez habité eu une
pleine assurance.

12. Cependant, voyant que Naas, roi

des enfants d'Ammon, marchait contre

vous, vous êtes venus me dire : Non,
nous ne ferons point ce que vous dites,

mais nous aurons un roi pour nous com-
mander

;
quoique alors le Seigneur votre

Dieu fût votre roi.

13. Maintenant donc, vous avez votre

roi que vous avez choisi et demandé.
Vous voyez que le Seigneur vous a donné
un roi.

14. Si vous craignez le Seigneur, si

vous le servez, si vous écoutez sa voix,

et que vous ne vous rendiez point re-

belles à sa parole, vous serez, vous et le

roi qui vous commande, à la suite du
Seigneur votre Dieu, comme son peujjle.

15. Mais si vous n'écoutez point la

voix du Seigneur, et que vous vous ren-

diez rebelles à sa parole, la main du Sei-

gneur sera sur vous, comme elle a été

sur vos pères.

16. Et maintenant prenez garde, et

considérez bien cette grande chose que
le Seigneur va faire sous vos j'^eux,

17. Ne fait-on pas aujourd'hui la mois-

son du fioraent? Et cependant je vais

invoquer le Seigneur, et il fera éclater

les tonoerres et tomber les pluies, afin

dé possession de Chanaan, vers. 8 {clarnaverunt,

80US le poids de l'oppression égyjnlenne, Ex. n,

23-25 ). 2° Bonté et sévériié sous les divers juges,

vers. 9-11. Samuel se borne à signaler, dans ce

résumé rapide, les trois principaux ennemis des

Hébreux à cette époque : les Chananéens conduits

par Sisara (Jud. iv-v ; sur Haxor, la capitale du
roi Jabin, V03'ez Jud. iv, 2 ) ; les Philistins ( Jud.

in , 31 ; X , 7 ; xni , 1 ) ; les Moabites ( Jud. ni , 12

et ss. ). Il ne cite aussi que quatre juges, mais

lia représentent tous les autres : Jerobaal ou Gé-

déon (Jud. vi-vin; note de vi, 31-32) ; Badan,
c.-à-d. Barac, d'après la variante probablement

autûentique des LXX et du syriaque (Saïuson

selon d'autres : Badan serait une abréviation ae

€ Ben-Dan », Danite; le Danite par excellence) ;

Jephté (Jud. xi; Samuel lui-même, par l'Inter-

médiaire duquel une magnifique délivrance avait

été opérée naguère (vu, 12-15). 3" Récente in-

gratitude d'Israël, vers. 12. Les mots videntes...

i%iod Naaa.^ font allusion à une attaque plus

ancienne que ceUe qui a été racontée au chap. xi.

— Nequa'iuam, sed rex... Voyez vin, 6-9 et

l'expliGatlon.

3» Exhortation à la fidélité. XII, 13-15.

' 13. Autre transition. Le prophète appuie sur

les mots vealer, quem eligislis...

14-15. L'alternative : l'avenir d'Israël dépend

de sa fidélité à l'égard de Jéhovah. — Si timue-
j

ritls... Cette phrase reste inachevée; ajoutez à la]

fin du vers. 14, d'après le contexte : le Seigneurj

vous bénira. — Super vos et... Hébr. : comme 8ur|

vos pères.

40 Signe du ciel pour confirmer les paroles da]

prophète ; Samuel promet d'intercéder en faveur J

du peup'le. XIJ, 16-25.

16-18. L'annonce et l'accomplissement du slgnail

— Rem... grandem: miracle saisissant, eu efletk]

et clairement prédit au vers. 17. — Messis tri-|

tici... : on était donc à la fin de mai ou au com-j

mencemènt de juin, époque à laquelle il ne pleut

Jamais en Palestine. Cf. Prov. xxn, 1. — ,
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que vous sachiez et que vous voyiez com-
bien est grand devant le Seigneur le mal
que vous avez fait en demandant un

roi.

18. Samuel cria donc au Seigneur, et

le Seigneur en ce jour -là fit éclater les

tonnerres et tomber les pluies.

19. Et tout le peuple fut saisi de la

crainte du Seigneur et de Samuel. Et ils

dirent tous ensemble à Samuel : Priez le

Seigneur votre Dieu pour vos serviteurs,

afin que nous ne mourions pas; car nous

avons encore ajouté ce péché à tous les

autres, de demander un roi pour nous

commander.
20. Samuel répondit au peuple : Ne

3raignez point. Il est vrai que vous avez

fait tout ce mal ; néanmoins ne quittez

point le Seigneur, et servez -le de tout

votre cœur.

21. Ne vous détournez pas de lui pour
suivre des choses vaines, qui ne vous
serviront point, et qui ne vous délivre-

ront point, parce qu'elles sont vaines.

22. Le Seigneur n'abandonnera pas

Bon peuple, à cause de son grand nom
;

parce qu'il a juré qu'il ferait de vous son

peuple.

23. Pour moi. Dieu me garde de com-
mettre ce péché contre lui, que je cesse

jamais de prier pour vous. Je vous en-

seignerai toujours la bonne et la droite

voie.

24. Craignez donc le Seigneur, et ser-

vez-le dans la vérité et de tout votre

cœur ; car vous avez vu les merveilles

qu'il a faites parmi vous.

25. Que si vous persévérez à faire le

mal, vous périrez tous ensemble, vous et

votre roi.

spectu Doraini
,
petentes super vos regem.

18. Et clamavit Samuel ad Dominum,
et dédit Dominus voces et pluvias in illa

die.

19. Et timuit omnis populus nimis

Dominum et Samuelem , et dixit univer-

sus populus ad Samuelem : Ora pro ser-

vis tuis ad Dominum Deum tuum, ut

non moriamur; addidimus enim univer-

sis peccatis nostris malum, ut peteremus

nobis regem.

20. Dixit autem Samuel ad populum :

Nolite timere; vos fecistis universum
malum hoc , verumtamen nolite recedere

a tergo Domini, sed servite Domino in

omni corde vestro
;

21. et nolite declinare postvana, quse-

non proderunt vobis, neque eruent vos,

quia vana sunt;

22. et non derelinquet Dominus popu-

lum suum propter nomen suum magnum
,

quia juravit Dominus facere vos sibi

populum.
23. Absit autem a me hoc peccatum in

Dominum, ut cessem orare pro vobis; et

docebo vos viam bonam et rectam.

24. Igitur timete Dominum , et servite

ei in veritate et ex toto corde vestro;

vidistis enim magnifica quse in vobis

gesserit.

25. Quod si perseveraveritis in mali-

tia, et vos et rex vester pariter peribitis.

voces : hébraïsnie , pour désigner le tonnerre. Cf.

Ex. IX, 28; Ps. xxvm, etc.

19. Frayeur et humble confession du peuple.

— Addidimus... malum : Us reconnaissent ce

qu'U y a eu d'humain, d'antithéocratlque dans
leur demande.

20-23. Samuel rassTire les Hébreux et leur pro-

met sa constante Intercession auprès du Seigneur.
— Dtcllnare post vana : les idoles. Le texte

emploie, Ici et Is. xli, 29, l'expression énergique

fd^u, le vide { voyez la note de Gen. i, 2). — Non
ierelinqxiet... propter nomen... La gloire de Jé-

hovah était très étroitement associée à la pré-

servation de son peuple {quia juravit...). Cf.

Ex. xxxn, 12; Num. xrv, 13 et ss.; Jos. vn, 9,

etc.— Docebo vos... En abdiquant ses fonctions

administratives, Samuel ne renonce pas à son

rôle de père et de conseiller.

24-25. Grave avertissement, pour conclure.—
Comme plus haut, l'exhortation timete..., servite^.,

est appuyée sur un motif de reconnaissance {v*-

distis... magnifica : merveilles multiples de puli.

sance et de bouté), et sur nn motif de crainte

(.peribitis ).
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CHAPITRE XIII

1. Filius unius anni erat Saul, cum
regnare cœpisset; duobus autem annis

regnavit super Israël.

2. Et elegit sibi Saul tria millia de

Israël; et erant cum Saul duo millia in

Machmas, et in monte Bethel; mille au-

tem cum Jonatha in Gabaa Benjamin
;

porro ceterum populum remisit unum-
quemque in tabernacula sua.

3. Et percussit Jonathas stationem

Philisthinorum, quse erat in Gabaa. Quod
cum audissent Philisthiiui, Saul cecinit

buccina in omni terra, dicens : Audiant
Hebrsei!

4. Et uaiversus Israël audivit hujusce-

modi famam : Percussit Saul stationem

Philisthinorum. Et erexit se Israël ad-

versus Philisthiim. Clamavit ergo popu-
lus post Saul in Galgala.

1. Saiil était comme un enfant d'un an
lorsqu'il commença de régner, et il ré-

gna deux ans sur Israël.

2. Il choisit trois mille hommes du
peuple d'Israël : deux mille étaient avec
lui à ÏMachmas et sur la montagne de

Béthel, et mille avec Jonathas à Gabaa
de Benjamin ; et il renvoya le reste du
peuple chacun chez soi.

3. Or Jonathas battit la garnison des

Philistins qui étaient à Gabaa, et les

Philistins l'apprirent aussitôt ; et Saiil

le fit publier à son de trompe âans tout

le pays en disant : Que les Hébreux en-

tendent !

4. Ainsi ce bruit se répandit dans tout

Israël : Saiil a battu la garnison des Phi-

listins. Et Israël se leva contre les Phi-

listins. Et le peuple s'assembla avec de
grands cris auprès de Saiil à Galgala.

Section II. — La réprobation' db Saul.

Xni, 1 — XV, 35.

Passant sous silence, aip.si qu'on l'admet gé-

néralement, un intervalle de plusieurs années,

le narrateur nous conduit droit aux causes qui

amenèrent la réprobation de Saiil en tant que

roi d'Israël.

§ I. — Guerre contre les Philistins.

XIII, 1 — XIV, 52.

1« Les débuts de la guerre. XIII, 1-7.

Chap. Xin. — 1. Deux dates pour la chro-

nologie du règne de Saiil. — Filius... cum re-

gnare...; regnavit... C'est, avec de légères va-

riantes , la formule employée plus de trente fois

dans les livres des Rois, au commencement de

chaque règne, pour marquer soit l'âge du nou-

veau monarque, soit le nombre d'années qu'il

régna. Cf. Et Reg. n, 10; v, 4; etc. Mais 11 est

^ évident qu'ici le texte a été corrompu, et c'est

en vain qu'on a essayé, à la suite du Targum,
de lui donner, sous sa forme actuelle, des inter-

prétations mystiques. V. g. « Sicut fllius anni , In

quo non sunt culpEe, erat Saul », et il aurait régné

deux ans dans cet esprit. Voyez dans Calmet,

Comel. a Lap., de Hummelauer, etc., des listes

de ces interprétations forcées. Ce que l'on peut

dire de plus vraisemblable, c'est que le premier

chiffre a totalement disparu de l'hébreu ( unius
n'y est pas exprimé), et que le second a dis-

paru partiellement. La meilleure traduction se-

rait donc : Saiil avait ... ans lorsqu'il commença
à régner, et il régna ... deux ans sur Israël. Ce
vers. 1 manque tout à fait dans les célèbres mss.

A et B des Septante; d'autres mss. grecs lisent

C trente ans » pour < un an »,

2-3. Un premier exploit de Jonathas. — Ele-

git... tria millia : petite armée permanente
d'hommes aguerris, destinée à former la garde

du roi, à faire aux Philistins une guerre d'es-

carmouches, à entraîner le peuple quand il serait

tout entier sous les armes. Elle était divisée en
deux corps, dont le plus considérable, commandé
par Saiil, était posté à Machmas (hébr.: Mikmas),
aujourd'hui Moukmâs, sur le bord septentrional

de l'ouadi Es-Souéinit (note de xtv, 4-5). Les

mots in monte Bethel désignent le district élevé,

accidenté, qui est situé entre Béthel et Machmas.
Voyez VAtl, géogr., pi. xvi. — Le second corps,

commandé par Jonathas, fils aîné du roi, proté-

geait Gabaa Benjamin ou Tell-el-Foul , à deu.t

heures au sud -ouest de Machmas. Première ap-

parition de ce charmant jeune homme, vaillant

comme un héros, aimant et délicat comme une
femme ; son nom signifie : don de Jéhovah. —
Percussit stationem... Heureux coup de main

,

qui fut le signal de la guerre d'indépendance.

Les Philistins avaient çà et là des garnisons à

travers le pays hébreu, pour le maintenir dans

la soumission. — Qua... in Gabaa. Dans l'hébr. :

Géba', et non Gib'ah comme au vers. 2 ; aujour-

d'hui Djéba, à peu près à mi-chemin entre Teli-

el-Poul et Moukmâs, sur une hauteur conique

qui domine l'ouadi Es-Souéïnit. — Saul cecinit...

Appel aux armes que des hérauts firent promp-
tement retentir au nom du roi à travers tout le

pays.

4-5. Les Hébreux & Galgala, les Philistins à

Machmas. — "ercussit Saul... Comme d'ordinaire

en pareil cas, l'honneur de la victoire est attri-

bué officiellement au général en chef de l'armée.

Cf. n Reg. xa, 2S et 88. — Et erexU se. Le ïeub

II
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5. Les Philistins s'asseniMèrent aussi

pour combattre contre Israël ; ils avaient

trente mille chars, six mille chevaux, et

une multitude de fantassins aussi nom-
breuse que le sable qui est sur le rivage

de la mer. Et ils vinrent camper à Mach-
mas, à l'orient de Béthaven.

6. Les Israélites, ayant vu qu'ils étaient

comme à l'extrémité (car le peuple était

tout abattu), allèrent se cacher dans les

cavernes, dans les lieux les plus secrets,

dans les rochers, dans les antres et dans
les citernes.

7. Les autres Hébreux passèrent le

Jourdain , et vinrent au pays de Gad et

de Galaad. Saiil était encore à Galgala
;

mais tout le peuple qui le suivait était

dans l'effroi.

8. Il attendit sept jours, comme Sa-

muel le lui avait ordonné. Cependant
Samuel ne venait point à Galgala, et

f)eu
à peu tout le peuple abandonnait

e roi.

9. Saûl dit donc : Amenez-moi l'holo-

causte et les victimes pacifiques. Et il

ofErit l'holocauste.

10. Lorsqu'il achevait d'offrir l'holo-

5. Et Philisthiim congregati sunt ad
praeliandum contra Israël, triginta mil-

iia curruum et sex millia equitum, et

reliquum vulgus sicut arena quœ est in

littore maris plurima. Et ascendentes ca

strametati sunt in Machmas, ad orientom

Béthaven.
6. Quod cum vidissent viri Israël se

in arcto positos (afflictus enim erat po
pulus), absconderunt se in speluncis et

in abditis, in pétris quoque et in antris,

et in cisternis.

7. Hebrsei autem transierunt Jorda-
nem in terram Gad et Galaad. Cumque
adhuc esset Saul in Galgala, universus

populus perterritus est qui sequebatur
eum.

8. Et expectavit septem diebus juxta
placitum Samuelis ; et non venit Samuel
in Galgala, dilapsusque est populus ab

9. Ait ergo Saul : Afferte raihi holo-

caustum et pacifica. Et obtulit holocau-

stum.

10. Cumque complesset offerens holo-

du texte parait être : Et Israël fut en mauvaise

odeur auprès des Philistins; c.-à-d. se rendit

odieux; évidemment, par une levée en masse

contre ses oppresseurs, ainsi que l'exprime la

Vulgate. — Glamavit ergo... Hébr. : Le peuple

fut convoqué à la suite de Saiil à Galgala. Une as-

semblée plénière s'était déjà tenue en cette même
ville ,

quelque temps après l'élection de Saiil, xi,

14. — M Philisthiim congregati. Sachant bien

que cette réunion était dirigée contre eux, les

Philistins se préparent aussitôt à la lutte. Cf. vii,

7. — Triginta inillia curruum est, de l'avis des

meilleurs critiques ( Vercellone , Hummelauer
,

etc.), un chiffre notablement exagéré, faussé par

les copistes : il n'est proportionné ni au nombre
des Philistins, qui formaient relativement un petit

peuple; ni aux besoins de la présente guerre, qui

avait lieu dans une région montagneuse où les

chars perdaient beaiicoup de leur utilité ; ni aux
autres données de l'histoire, car Jabin, roi des

Chananéens du Nord, n'avait que 700 chars de
guerre ( Jud. iv, 3 ) , Salomon pas plus de 1 400
(III Reg. XII, 26), Adarézer de Syrie seulement
1000 (I Par. xviii, 14), etc. — Reliquum vul-

gus Qes fantassins) sicut arena... H3rperbole assez

fréquente dans la Bible, pour représenter un
nombre considérable. Cf. Jos. xi, 4; Jud. vi, 5;
vn, 12. — Castrametati... in Machmas. Saal

avait abandonné cette position pour se rendre à
Galgala. — Ad orievtem Béthaven. Iiocalité non
Identifiée, qui, d'après ce passage et Jos. vii, 2,

était située entre Machmas et Béthel.

6-7. Les Hébreux effrayés se débandent en

partie. — in arcto positoa ( au lieu de ajflictus,

lisez : pressé, serré de près)... Rien de plus cri-

tique, en effet, que la situation des Israélites,

resserrés alors entre le Jourdain et les montagnes ;

en quelques heures, les Philistins pouvaient fondre

sur eux et les écraser. Cf. vers. 12 et VAtl. géogr.,

pi. VII, xn, XVI. — Absconderunt se...: comme
leurs pères au temps de l'invasion madianite,

Jud. VI, 2. Les grottes et les retraites natu-

relles abondent dans ces parages. Abditis, d'après

l'hébr. : les épines, les buissons; antris. plutôt

les tours. — Sebrœi... transierunt. Autre mode
de désertion ; un grand nombre prirent un moyen
plus siir, et allèrent se réfugier in terram Gad...

Quant à ceux qui demeurèrent avec Saiil à Gal-

gala, « ils tremblaient derrière lui », comme dit

énergiquement le texte primitif.

2» Désobéissance de SalU et commencement de

sa réprobation. XIIT, 8-14.

8-9. Saiil offre l'holocauste sans attendre Sa-

muel. — Juxta placitum... : l'arrangement qui

remontait à l'onction même de Saiil, x, 8, et qui

avait peut-être été renouvelé naguère. — Holo-
caustum et panfica. Dans l'hébreu, ces deux
substantifs sont précédés de l'article, pour mar-
quer les victimes que le roi tenait prêtes d'après

les Instructions du Voyant. — Et obtulit... : de

sa propre main, suivant les uns, en usiirpant

ainsi les fonctions sacerdotales ; selon les autres,

et plus probablement, par l'intermédiaire des

prêtres, mais sans attendre l'arrivée de Samuel, ce

qui était une grave désobéissance.

10-12. Les excuses du roi. — Cumque corn-

pU-s-set... De la formule employée, 11 semble ré-

sulter qu'on n'avait pas eu le temps d'immolef
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caustum , ecce Samuel veniebat ; et

egressus est Saul obviam ei ut salutaret

eum.
11. Locutusque est ad eum Samuel :

Quid fecisti? Respondit Saul : Quia vidi

quod populus dilaberetur a me, et tu

non vénéras juxta placitos dies, porro

?iiilisthiim eongregati fuerant in Mach-
mas,

12. dixi : Nunc descendent Philisthi-

im ad me in Galgala, et faciem Domini
non plaçavi. Necessitate compulsus, ob-

tuli holocaustum.

13. Dixitque Samuel ad Saul : Stulte

egisti, nec custodisti mandata Domini
Dei tui, quae prsecepit tibi. Quod si non
fecisses, jam nunc prseparasset Dominus
regnum tuum super Israël in sempiter-

num;

14. sed nequaquam regnum tuum ul-

tra consurget. Qusesivit Dominus sibi

virum juxta cor suum, et praecepit ei

Dominus ut esset dux super populum
suum, 80 quod non servaveris quse prse-

cepit Dominus.
15. Surrexit autem Samuel, et ascendit

de Galgalis in Gabaa Benjamin. Et re-

liqui populi ascenderunt post Saul obviam
populo, qui expugnabant eos venientes

de Galgala in Gabaa, in colle Benjamin.
Et recensuit Saul populum, qui inventi

fuerant cum eo, quasi sexcentos viros.

16. Et Saul, et Jonathas filius ejus,

populusque qui inventus fuerat cum eis
,

erat in -Gabaa Benjamin; porro Phili-

sthiim consederant in Machmas.
17. Et egressi sunt ad prœdandum de

castris Philisthinorum très cunei. Unus

causte, Samuel arriva. Et Saiil alla au-

devant de lui pour le saluer.

11. Samuel lui dit : Qu'avez-vous fait?

Saiïl lui répondit : Voyant que le peuple
me quittait l'un après l'autre, que vous
n'étiez point venu au jour que vous aviez

dit, et que les Philistins s'étaient assem-
blés à Machmas,

12. j'ai dit en moi-même : Les Philis-

tins vont venir m'attaquer à Galgala, et

je n'ai point encore apaisé le Seigneur.

Etant donc contraint par cette nécessité,

j'ai offert l'holocauste.

13. Samuel dit à Saiil : Vous avez agi

follement, et vous n'avez point observé
les ordres que le Seigneur votre Dieu
vous avait donnés. Si vous n'aviez pas
fait cette faute, le Seigneur aurait main -

tenant affermi à jamais votre règne sur

Israël
;

14. mais votre règne ne subsistera pas

à l'avenir. Le Seigneur s'est cherché un
homme selon son cœur, et il lui a com-
mandé d'être chef de son peuple, par-

ce que vous n'avez point observé ce qu'il

vous a ordonné.

15. Samuel s'en alla ensuite, et passa

et Galgala à Gabaa de Benjamin ; et le

reste du peuple, marchant avec Saiil

contre les troupes qui les attaquaient,

passa aussi de Galgala à Gabaa, sur la

colline de Benjamin. Saiil, ayant fait la

revue du peuple qui était demeuré avec
lui, trouva environ six cents hommes.

16. Saiil et Jonathas son fils étaient

donc à Gabaa de Benjamin avec ceux
qui les avaient suivis ; et les Philistins

étaient campés à Machmas.
17. 11 sortit alors trois bandes du camp

des Philistins pour aller piller. L'une prit

les victimes pacifiques lorsque Samuel se pré-

senta. — Saul obviam, ei. Marque d'un profond

respect.— Quod... dilàbertiur... Première excuse;

la seconde est contenue dans les mots et tu non
vénéras...; la troisième, aux vers. 11» et 12». —
Faciem Domini non...: par les sacrifices accou-

tumés, qui montent à Dieu comme un parfum
d'agréable odeur; cf. Gen. vm, 21. — Necea-

gitate compulsus est un résumé des trois excuses.

'13-14. Samuel annonce la future déchéance de

Saiil. — Stulte egisti. Il fallait obéir, et attendre

quand même ; les faits avaient d'ailleurs démontré

que le prophète n'oubliait pas sa promesse. —
Prteparasset... in sempltermim. Dans l'hébreu :

aurait affermi pour toujours. Saiil n'est pas en-

core rejeté personnellement; mais Samuel lui

prédit que ses enfanta n'hériteront p^s de sa

oouronsc.

3<> Situation des deux partis belligérants. XIII,

15-23.

15-16. Saiil à Gabaa, les Philistins à Machmas.
— Samuel... in Gabaa : Tell - el - Foui , le poste

occupé antérieurement par Jonathas, vers. 2. La
phrase et religui populi... Benjamin manque en-

tièrement dans l'hébreu ; c'est un emprunt fait

aux Septante. — Recensuit... sexcentos... : l'armée

Israélite s'était comme évanouie entre les maina

du roi désobéissant. — Saul et Jonathas... in

Gabaa. A Géba', d'après l'hébreu. Voyez la note

du vers. 3.

17-18. Les Philistins organisent le pillage sur

le territoire Israélite. — Egressi... ad prspdan-

dum. Dans le texte, avec plus de vigueur : El

les dévastateurs sortirent du camp des Phills

tins, trois corps. Trois bandes de maraudeurs et

de pillards s'élancèrent donc de Machmas, pour
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le chemin d'Éphra vers le pa3'S de

Suai;

18. l'autre marcha comme pour aller

à Béthoron ; et la troisième tourna vers

le chemin du coteau qui domine la vallée

de Séboïm du côté du désert.

19. Or il ne se trouvait point de for-

geron dans toutes les terres d'Israël. Car

les Philistins avaient pris cette précau-

tion, de peur que les Hébreux ne pussent

forger des épées ou des lances.

20. Et tous les Israélites étaient obli-

gés d'aller chez les Philistins pour faire

aiguiser le soc de leurs charrues, leurs

boyaux, leurs haches et leurs sarcloirs.

21. C'est pourquoi le tranchant des

socs de charrues, des boyaux, des four-

ches et des haches" était émoussé, sans

qu'on pût redresser la pointe d'un ai-

guillon.

22. Et lorsque le jour du combat fut

venu, il ne se trouva, excepté Saûl et

Jonathas, son fils, personne de tous ceux
qui les avaient suivis, qui eût une lance

ou une épée à la main.

23. Or un poste de Philistins sortit et

vint s'établir à Machmas.

cuneus pergebat contra viam Ephra &&
terram Suai

;

18. porro alius ingrediebatur per viam
Béthoron ; tertius autem verterat se ad
iter termini imminentis valh Seboim
contra deserium.

19. Porro faber fen-arius non invenie-

batur in omni terra Israël; caverant

enim Philisthiim ne forte facerent He-
brtei gladium aut lanceam.

20. Descendebat ergo omnis Israël ad
Philisthiim, ut exacueret unusquisque

vomerem suum, et ligonem, et securim,

et sarculum.

21. Retusse itaque erant acies vome-
rum, et ligonum, et tridentum, et secu-

rium, usque ad stimulum corrigendum.

22. Cumque venisset dies prselii, non
est inventus ensis et lancea in manu to-

tius populi qui erat cum Saule et Jona-

tha, excepte Saul, et Jonatha, filio ejus.

23. Egressa est autem statio Phili-

sthiim ut transcenderet in Machmas.

CHAPITRE XIV

1 . Un jour il arriva que Jonathas, fils de
Sai^l, dit au jeune homme qui était son

écuyer : Venez, et passons jusqu'à ce

1. Et accidit quadam die ut diceret

Jonathas, filius Saul, ad adolescentem

armigerum suum : Veni, et transeamua

ravager toute la Palestine méridionale (voyez en Egypte. Voy. VAtl. archéol., pi. xxxiii.flg. 1,

ï'Atl. géogr., pi vii et xn ). — La première prit 2, 7. — Retusce itaque... On conçoit, vu les

la direction du nord. Ephra était une ville de circonstances, que la plupart des instruments agri-

Benjamin, Jos. xvrn, 23, qu'il ne faut pas con- coles fussent en de tristes conditions. Le Tar-

fondre avec la patrie de Gédéon, Jud. vi, 11; gum et le Talmud donnent cet antre sens h
c'est probablement l'Ephron de II Par. xni,

19, que l'on identifie à Tayibeh, au nord-

est de Béthel. La terre de Suai ne diffère

peut-être pas de celle de Sallm.ix, 4. —
La seconde bande se Irlgea vers l'ouest.

Sur Béthoron, voyez Joa. x, 10, et le com-
mentaire. — La troisième marcha vers l'est,

dn côté du désert de Juda. Seboim est

restée Inconnue ; Néhémie, xi, 34, mentionne

une ville de ce nom, située dans la tribu de Égyptiens labourant au boyau. (D'après une fresque antique.i

Benjamin. — Il est à remarquer que les ma-

••aurteurs n'osèrent pas s'avancer du côté du sud,

où Saill et les siens s'étaient retranchés dans

nne forte position (vers. 16).

19-22. Les Hébreux désarmés par les Philis-

tins. — Caverant enim... Grande habileté de la

part des vainqueurs
,
pour maintenir les malheu-

reux vaincus dans une complète et longue sujétion.

— Descendebat .. Israël. Conséquence de la me-
sore qui vient d'être Indiquée. — Ligonem :

un boyau, aorte de pioche très commune alor*

l'hébreu : Ils avaient une lime pour les tran

chants des socs, etc.

23. Transition. — Egressa... ut transcenderet...

Dans i'hébr. : Le poste des Philistins sortit vers

la passe de Mikmas. C.-à-d. l'ouadi Es-Souéïnit,

mentionné plus haut; ravin profond, dont les

murs se dressent souvent à pic : il séparait alors les

deux armées. Cf. vers. 16, ei VAtl. géogr., pi. xvi.

4° Second exploit de Jonnihas. XIV, 1-15.

Cbap. xiv. — 1-7. Projet hardi. — AaAclU,..
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ad etationem Philisthinorum
,
quae est

trans locum illum. Patri autem suo hoc
ipeum non indicavit.

2. PoiTO Saul morabatur in extr«ma
parte Gabaa, sub malogranato quae erat

in Magron , et erat populus cum eo quasi

sexcentorum virorum.

3. Et Acliias, filius Achitob, fratris

Icbabod, filii Phinees, qui ortus fuerat

ex Heli, sacerdote Domini in Silo, por-

tabat ephod. Sed et populus ignorabat

quo isset Jonatbas.

4. Erant autem, inter ascensus per

quos nitebatur Jonathas transire ad sta-

tionem Philisthinorum, eminentes petrse

ex utraque parte, et quasi in modum
dentium scopuli hine et inde prserupti

;

nomen uni Boses , et nomen alteri Sene
;

5. unus scopulus prominens ad aqui-

lonem, ex adverso Machmas, et alter ad

meridiem, contra Gabaa.

6. Dixit autem Jonathas ad adolescen-

tem armigerura suum : Veni ; transeamus

ad stationem incircumcisorum horum, si

forte faciat Dominus pro nobis, quia non
est Domino difiSeile salvare vel in multis

vel in paucis.

7. Dixitque ei armiger suus : Fac om-

poste des Philistins qui est au delà de ce

lieu. Et il ne dit point cela à son père.

2. Cependant Saûl se tenait à l'extré-

mité de Gabaa, sous le gi-enadier de
Magron ; et il avait environ six cents

hommes avec lui.

3. Achias, fils d'Achitob, frère d'Icha-

bod, fils de Phinées, fils d'Héli, grand
prêtre du Seigneur à Silo, portait l'éphod.

Et le peuple ne savait pas non plus où
était allé Jonatbas.

4. Le lieu par où Jonathas essayait de
monter au poste des Philistins, était

bordé de côté et d'autre de deux rochers

élevés et escarpés, qui se dressaient

en pointe comme des dents. L'un s'a-

pellait Bosès, et l'autre Séné.

5. L'un de ces rochers était situé du
côté du septentrion vis-à-vis de Mach-
mas, et l'autre du côté du midi vis-à-vis

de Gabaa.
6. Jonathas dit donc au jeune homme

son écuyer : Viens, passons jusqu'au

poste de cet incirconcis; peut-être que
le Seigneur combattra pour nous ; car il

ne lui est pas difiicile de sauver soit avec

un grand nombre, soit avec un petit

nombre.
7. Son écuyer lui répondit : Faites

ut direret. Ce vaillant cœur ne pouvait supporter

l'Inaction en face de l'ennemi. — Patri... non
Indicavit : craignant avec raison que Saiil ne

s'opposât à une tentative si audacieuse. — Porro

Saul... Les vers. 2-5 forment une sorte de pa-

renthèse ; le fll du récit sera ensuite repris au

vers. 6, par la re-

production des pa-

roles de Jonathas.
—Inextremaparte

Ckibaa : c.-à-d. au

nord du territoire

de Gib'ah. — Sub
malogranato : de

même qu'autrefois

Débora sous son

palmier, Jud.iv, 5.

Plus tard, xxn, 6,

nous trouverons

Saiil sous un tama-

ris. — In Magron.
Isaïe , X , 28 , men-

tionne une localité

de même nom, si-

tuée au nord de

Machmas ; elle dif-

fère par conséquent

de celle-ci, qui

était au sud du
défilé d'Es-Souéïnit d'après le contexte. Les LXX
out lu Magdôn. — Achias, le pontife d'alors

Le grenadier. (.D'après une
fresque égyptienne. )

(portabat ephod; voyez la note de n, 18), était

dans le camp de Saiil. Sa présence est signalée

pour préparer l'incident du vers. 18. On indique

en quelques mots sa généalogie. Sur Ichabod, né

en des circonstances si tragiques, voyez rv, 19-22.

Achitob, frère aîné d'Ichabod, avait à peu près

l'âge de Samuel ; son fils Achias étant actuelle-

ment grand prêtre, cinquante années environ

devaient s'être écoulées depuis la mort d'Héli.—
Eravt autem... Description minutieuse (vers. 4-5)

du théâtre de l'exploit. — Inter ascensus. Lit-

téral. : entre les passages. Probablement, des ra-

vins qui conduisaient à la vallée principale, l'ouadi

Es-Souéïnlt. Dans cette vallée, le voyageur trouve,

en effet, « deux collines de forme sphérique, aux
pentes rocheuses et à pic, avec de petits ouadis

qui montent derrière chacune d'elles, de manière

à les Isoler presque entièrement. L'une est du

côté de Djéba, l'autre du côté de Moukmas »(/!«.

giog. , pi. XVI ). Nous pouvons conjecturer avec

beaucoup de vraisemblance que ce sont là les

eminentfs petrœ qu'on appelait Boses et Sene

( la signification de ces noms est Incertaine ). —
Veni... Le narrateur répète avec de légères va-

riantes la proposition de Jonathas. Inciraimci-

sorum est un terme de mépris, souvent appliqué

aux Philistins dans les saints Livres; cf. xvii,

26, 36; XXXI, 4: Jud. xr?, 3; xv, 18; II Reg. i,

20, etc. — Si forte... Dominus. Bel acte de fol

au Dieu de l'alliance. — Fac omnia... L'écuyav

était digne de son mattre héroïque.
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tout ce qu'il vous plaira ; allez où vous

voudrez, et je vous suivrai partout.

8. Jonathas lui dit : Nous allons vers

ces geus-là. Lors doue qu'ils nous auront

aperçus,

9. s'ils nous tiennent ce langage : De-
meurez là jusqu'à ce que nous allions à

vous ; demeurons à notre place, et n'al-

lons point à eux.

10. Mais s'ils nous disent : Montez
vers nous ; moutons-y, car ce sera la

marque que le Seigneur les aura livrés

entre nos mains.

11. Or, lorsque la garde des Philistins

les eut aperçus tous deux, les Philistins

dirent : Voilà les Hébreux qui sortent

des cavernes où ils s'étaient cachés.

12. Et les hommes du poste, s'adres-

eant à Jonathas et à son écuyer, leur

dirent : Montez ici , et nous vous ferons

voir quelque chose. Jonathas dit alors à

son écuyer : Montons, suis-moi; car le

Seigneur les a livrés entre les mains
d'Israël.

13. Jonathas monta donc, grimpant
avec les mains et avec les pieds, et son

écuyer derrière lui ; aussitôt on vit les

uns tomber sous la main de Joîiathas,

et son écuyer, qui le suivait, tuait les

autres.

14. Telle fut la première défaite des

Philistins, où Jonathas et son écuyer
tuèrent environ vingt hommes, dans la

moitié d'autant de terre qu'une paire de
bœufs en peut labourer en un jour.

15. Et l'effroi se répandit au camp des

Philistins à travers la campagne. Et
tous ceux du poste qui étaient allés pour
piller furent frappés d'étonnement, tout

le pays fut en trouble, et ce fut comme
une terreur envoyée par Dieu.

nia quae placent animo tuo
;
perge quo

cupis, et ero tecum ubicumque vuluens.

8. Et ait Jonathas : Ecce nos trans-

imus ad viros istos. Cumque apparueri-

mus eis,

9. si taliter locuti fuerint ad nos :

Manete donec veniamus ad vos; stemus
in loco uostro, nec ascendamus ad eos.

10. Si autem dixerint : Asceudite ad
nos; ascendamus, quia tradidit eos Do-
minus in manibus nostris ; hoc erit nobis

signum.
11. Apparuit igitur uterque stationi

Philisthinorum ; dixeruntque Philisthi-

im : En Hebrsei egrediuntur de cavernis

in quibus absconditi fuerant.

12. Et locuti sunt viri de statione ad
Jonatham et ad armigerum ejus, dixe-

runtque : Ascendite ad nos, et osten-

demus vobis rem. Et ait Jonathas ad
armigerum suum : Ascendamus, sequere

me; tradidit enim Dominus eos in ma-
nus Israël.

13. Ascendit autem Jonathas manibus
et pedibus reptans, et armiger ejus post

eum. Itaque alii cadebant ante Jona-
tham, alios armiger ejus interficiebat

sequens eum.

14. Et facta est plaga prima, qua per-

cussit Jonathas et armiger ejus, quasi

viginti virorum, in média parte jugeri,

quam par boum in die arare consuevit.

15. Et factum est miraculura in ca-

stris, per agros; sed et omnis populus
stationis eorum, qui ierant ad prœdan-
dum, obstupuit; et conturbata est terra,

et accidit quasi miraculum a Deo.

8-12. Le signe. — Ecce nos transimus... Jona-

thas était un héros plein de foi, mais il ne vou-

lait pas tenter le Seigneur ; voilà i)ourquoi , selon

la fréquente coutume de ces temps, U cherche à

savoir, avant do se lancer dans sa périlleuse en-

treprise, s'il aura l'approbation divine. — Si ta-

liter... (vers. 9) ; si autem... (vers. 10). Double
hypothèse, basée sur ce qui devait probable-

ment se passer quand les deux guerriers se mon-
treraient aux Philistins. Ils verraient, dans un
sens ou dans l'autre, l'expression de la volonté

de Dieu. — Erirediuntur de cavernis. Cf. xili, 6.

Parole pleine d'ironie. — Ascendite... : c'était pré-

cisément le signe demandé ( vers. 10 ) , quoique
cela, évidemment, fût dit d'un ton railleur par

les Philistins {ostendcmus... rem : nous vous don-

nerons une bonne leçon).

13-16. L'action d'éclat. — Reptans : le long

des anfractuosités des rochers ; trait pittoresque.

— Cadebant : au nombre de vingt, d'après le

vers. 14. — In média... jugeri, quam... L'hébreu

est moins explicite; mais 11 peut se ramener à

cette interprétation, qui est d'ailleurs assez gé-

nérale. Les LXX ont une version bien différente :

avec des javelots, et des pierres, et des cailloux

du champ.— Miraculum. D'après l'hébr.: l'épou-

vante se mit dans le camp ; 3.-à-d. dans le gros

de l'armée, par opposition à l'avant -poste qua
Jonathas venait de battre. Les Philistins crurent

& une attaque de toutes les forces Israélites. —
Conturbata... terra: au moral, par le trouble de

l'effroi. Miraculum a Deo; héhr. : une terrent

(venant) de Dieu; un effroi surnaturel dan^sa
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16. Et respexenint speculatores Saul,

qui erant in Gabaa Benjamin, et ecce

multitudo prostrata, et hue illucque dif-

fugiens.

17. Et ait Saul populo qui erat cum
eo : Requirite, et videte quis abierit ex

nobis. Cumque requisissent , repertum

est non adesse Jonatham et armigeium
ejus.

18. Et ait Saul ad Achiam : Applica

arcam Dei (erat enim ibi arca Dei in

die illa cum filiis Israël).

19. Cumque loqueretur Saul ad sacer-

dotem, tumultus magnus exortus est in

castris Philisthinorum ; crescebatque pau-

latim, et clarius resonabat. Et ait Saul

ad sacerdotem : Contrahe manum tuam.

20. Conclamavit ergo Saul, et omnis
populus qui erat cum eo, et veneruut

usque ad locum certaminis ; et ecce ver-

Bus fuerat gladius uniuscujusque ad
proximum suum , et caedes magna nimis.

21. Sed et Hebrsei qui fuerant cum
Philisthiim heri et nudiustertius, ascen-

derantque cum eis in castris, reversi

sunt ut essent cum Israël, qui erant cum
Saul et Jonatha.

22. Omnes quoque Israelitse qui se

absconderant in monte Ephraim, au-

dientes quod fugissent Philisthaei, socia-

verunt se cum suis in praelio; et erant

cum Saul quasi decem millia virorum.

23. Et salvavit Dominus in die illa

Israël
;
pugna autem pervenit usque ad

Bethaven.

I Reg. XIV, 16-23.

16. Or les sentinelles de Saul qui

étaient à Gabaa de Benjamin, jetant les

yeux de ce côté-là, virent une multicaùe
d'hommes étendus à terre, et d'autres

qui fuyaient çà et là.

17- Alors Saiil dit à ceux qui étaient

avec lui : Cherchez et voyez qui est

sorti de notre camp. Et quand on eut
fait cette recherche, on trouva que Jo-

nathas et son écuyer étaient absents.

18. Saiil dit donc à Achias : Consul-
tez l'arche de Dieu. Car l'arche de Dieu
était alors là avec les enfants d'Israël.

19. Et pendant que Saiil parlait au
prêtre, on entendit un bruit tumultueux,
qui, venant du camp des Philistins,

s'augmentait peu à peu, et qui retentis-

sait de plus en plus. Saiil dit donc au
prêtre : C'est assez.

20. Et aussitôt il jeta un grand cri,

que répéta tout le peuple qui était avec
lui; et étant venus au lieu du combat,
ils trouvèrent que les Philistins s'étaient

percés l'un l'autre de leurs épées, et

qu'il s'en était fait un grand carnage.

21. Et les Hébreux qui avaient été

auparavant avec les Philistins, et qui

étaient allés dans leur camp avec eux,
vinrent se joindre aux Israélites qui

étaient avec Saiil et Jonathas.

22. De plus, tous les Israélites qui

s'étaient cachés dans la montagne d'É-

phraïm, ayant appris que les Philistins

fuyaient, se réunirent avec leurs compa-
triotes pour les combattre ; et il y eut

alors environ dix mille hommes avec

Saul.

23. En ce jour -là le Seigneur sauva
Israël, et le combat se prolongea jusqu'à

Bethaven.

«0 Défaite générale des Philistios. XIV, 16-23.

18-17. On remarque, dans le camp hébreu,

l'absence de Jonathas. — Speculatores... in Ga-

baa : au nord du district de cette ville, comme
au vers. 2, car Moukmas n'est pas visible de

Tell - el - Foui. — Multitudo prostrata. Le texte

présente ici quelque difficulté ; la Vulgate donne

une bonne Interprétation. — Videte quis... Saiil

snppose aussitôt que le trouble a été jeté dans

les rangs ennemis par une attaque soudaine de

quelques courageux Israélites.

18-20. Le roi s'élance au combat avec toute

sa suite. — Applica arcam : pour consulter Jé-

hovah sur l'issue de la lutte. Les LXX ont une
vanaute considérable : « Apporte l'éphod ; car il

poru<i. alors l'éphod parmi les enfants d'Israël. »

Cet, de 1 ephod qu'on se servait habituellement

bii pareil îas. Cf. xxm, 8, 9; xxx, 7, etc. —
'/•umuMus v.cgnus... La panique allait toujours

croissant parmi les Philistins. — Contrahe ma-
num... C. -à-d. : cesse de consulter. Saiil, impa-

tient, préfère s'élancer en avant, sans attendre

le divin oracle. — Qladius uniuscujusque... Cf.

Jud. vn, 22; II Par. xx, 23. C'est Dieu qui in-

tervenait ainsi directement en faveur de son

peuple.

21-22. Saiil reçoit des renforts considérables.

— Qui... cum Phili!<thiim : peut-être des rené-

gats et des traîtres; pltis probablement des Hé-
breux que les Philistins avalent forcés de prendre

du service dans leurs rangs. — Omnes quoque
Israelitce. Notez le changement de nom ; au

vers. 21, nous lisions Hebrœi, dénomination gé-

nérale de la race, par opposition à Philisthiim:

Ici, l'appellation spéciale de la nation choisie.

Voj'ez la note de iv, 6. — Decem, millia, au lien

du modeste chiflre de 600, vers. 2.

93. Déroute des Philistins. — Salvavit limni-
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24. Et les Israélites s€ réunirent en

ce jour-lA ; et Saiil engagea alors tout le

peuple par ce serment : Maudit soit celui

qui mangera avant le soir, jusqu'à ce

que je me sois vengé de mes ennemis.

C'est pourquoi tout le peuple s'abstint

de manger.
25. Or ils vinrent tous dans un bois

où la terre était couverte de miel.

26. Le peuple, étant entré dans le bois,

vit paraître ce miel qui découlait, et

personne n'osa en porter à sa bouche,
parce qu'ils craignaient le serment du
roi.

27. Mais Jonathas n'avait pas entendu

cette adjuration que son père avait faite

devant le peuple; c'est pourquoi, éten-

dant le bout d'une baguette qu'il tenait

h la main, il le trempa dans un rayon

de miel ; il porta ensuite la main à sa

bouche, et ses yeux reprirent une nou-

velle vigueur.

28. Et quelqu'un du peuple lui dit :

Votre père a engagé tout le peuple par

serment, en disant : Maudit soit celui

qui mangera aujourd'hui. Or le peuple

était épuisé.

29. Et Jonathas répondit : Mon père

a troublé tout le monde ; vous avez vu
vous-mêmes que mes yeux ont repris

une nouvelle vigueur, parce que j'ai goûté

un peu de ce miel.

30. Combien plus le peuple se sei-ait-il

fortifié, s'il eût mangé de ce qu'il a ren-

contré dans le butin des ennemis ? La
défaite des Philistins n'en aurait -elle

pas été plus grande?
31. Les Hébreux battirent les Philis-

24. Et viri Israël sociati sunt sibi în

dieilla; adjuravit autem Saul populum,
dicens : Maledictus vir qui comederit

panem usque ad vesperam, donec ulci-

scar de inimicis meis! Et non manduca-
vit universus populus panem.

25. Omneque terrse vulgus venit in

saltum, in quo erat mel super faciem

agri.

26. Ingi-essus est itaque populus sal-

tum, et apparuit fluens mel; nullusque

applicuit manum ad os suum, timebat

enim populus juramentum.

27. Porro Jonathas non audierat cum
adjuraret pater ejus populum ; extendit-

que sumraitatem virgae quam habebat in

manu, et intinxit in favum mellis; et

convertit manum suam ad os suum, et

illuminati sunt oculi ejus.

28. Respondensque unus de populo,

ait : Jurejurando constrinxit pater tuus

populum, dicens : Maledictus vir qui

comederit panem hodie! (Defecerat au-

tem populus.)

29. Dixitque Jonathas : Turbavit pater

meus terram ; vidistis ipsi quia illumi-

nati sunt oculi mei, eo quod gustaverim
paululum de melle isto;

30. quanto magis si comedisset po-

pulus de praeda inimicorum suorum,
quam reperit? Nonne major plaga facta

fuisset in Philisthiim?

31. Percusserunt ergo in die illa Phi-

nus... : même expression qu'après le passage de

la mer Rouge , Ex. xrs', 30. — Usque Bethaven :

entre Machmas et Béthel ( note de xni , 6 ).

e» Jonathas viole à son insu le voeu de son

père. XIV, 24-30.

24. Le vœu. — Sociati sunt. L'hébreu donne
un tout autre sens : Et les Hébreux furent en

détresse ce jour-là. Les lignes suivantes indiquent

le motif de leur détresse. — Adjuravit. Littéral. :

flt jurer. — Comederit panem. L'hébraïsme ac-

coutumé, pour signifier : manger quoi que ce

soit. — Les mots donec uldscar... expriment le

but de ce vœu intempestif : Saiil craignait qu'on

ne perdit un temps précieux , et qu'on ne laissât

à l'ennemi le temps de s'échapper. Il y eut en

réalité du temps perdu, mais à cause de l'état

d'épuisement auquel ce long jeûne avait réduit

la peuple, vers. 28-31.

25-30. Jonathas tombe sous l'anathème. — In
saltum,,, mel,,. iagri, du sol). En maint endroit,

la Palestine est à la lettre un pays où coule le

miel; les aoeilles sauvages y existent en grand

nombre, et s'établissent dans les fissures dos ro-

chers , dans les troncs d'arbres ; et l'on voit son-

vent le miel s'échapper de ces ruches rustiques.

— Extenditque... Récit très graphique. — Illu-

m,inati... oculi... Manière orientale de dire que
Jonathas recouvra une partie de ses forces épui-

sées. Cf. Ps. XII, 14. Les yeux sont à demi «éteints

dans l'état de fatigue et de langueur. — Respo"%-

dens : prenant la parole ; fréquent hébraïsme. '

Turbavit pater. „ Jonathas déplore le vœu de

son père, dont il voit, d'ailleurs sans aucune
allusion personnelle, toutes les fâcheuses consé-

quences.

7° Le péché du peuple. XIV, 31-36.

31-35. In die illa. L'écrivain sacré nous ramène
au vers. 23. L'ennemi, d'abord refoulé dans la

direction du nord -ouest, l'est ensuite dans celle

de l'ouest. De Moukmas & AiaUm, aotuellemeiit
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listhœos a Machmis ueque in Aialon.

Defatigatus est autera populus niinis,

32. et versus ad prsedam, tulit oves,

et boves et vitulos, et mactaverunt in

terra; comeditque populus cum san-

guine.

33. Nuntiaverunt autem Sauli, dicen-

tes quod populus peccasset Domino co-

medens cum sanguine. Qui ait : Prseva-

ricati estis. Volvite ad me jam nunc
saxum grande.

34. Et dixit Saul : Dispergimini in

vulgus, et dicite eis ut adducat ad me
unusquisque bovem suum et arietem, et

occidite super istud, et vescimini, et

non peccabitis Domino comedentes cum
sanguine. Adduxit itaque omnis populus

unusquisque bovem in manu sua usque

ad noctem ; et occiderunt ibi.

35. jî^dificavit autem Saul altare Do-
mino; tuncque primum cepit œdificare

altare Domino.
36. Et dixit Saul : Irruamus super

Philisthseos nocte, et vastemus eos usque
dum illucescat mane, nec relinquamus

ex eis virum. Dixitque populus : Omne
quod bonum videtur in oculis tuis, fac.

Et ait sacerdos : Accedamus hue ad
Deum.

37. Et consuluit Saul Dominum : Num
persequar Philisthiim? si trades eos in

manus Israël? Et non respondit ei in

die illa.

38. Dixitque Saul : Applicate hue
universos angulos populi; et scitote, et

videte, per quem accident peccatum
hoc hodie.

39. Vivit Dominus salvator Israël!

I IlEG. XIV, 32-39.

tins en ce jour-Ift, et les poursuivirent

depuis Machmas jusqu'à Aïalon. Et le

peuple, étant extrêmement las,

32. se jeta sur le butin, prit des brebis,

des bœufs et des veaux, et les tua sur

place ; et le peuple mangea la chair avec
le sang.

33. Saiil en fut averti, et on lui dit

que le peuple avait péché contre le Sei-

gneur en mangeant la chair avec le sang.

Saiil leur dit : Vous avez violé la loi
;

qu'on me roule ici une grande pierre.

34. Et il ajouta : Allez à travers tout

le peuple, et dites -leur : Que chacun
amène ici son bœuf et son bélier;

égorgez -les sur cette pierre, et ensuite

mangez -en, et vous ne pécherez pas
contre le Seigneur en mangeant de la

chair avec le sang. Chacun vint donc
amener là son bœuf jusqu'à la nuit, et

ils immolèrent sur la pierre.

35. Alors Saiil bâtit un autel au Sei-

gneur ; et ce fut là la première fois qu'il

lui éleva un autel.

36. Saiil dit ensuite : Jetons-nous cette

nuit sur les Philistins, et taillons -les en

pièces jusqu'au point du jour sans qu'il

en reste un seul d'entre eux. Le peuple

lui répondit : Faites tout ce qu'il voua
plaira. Alors le prêtre lui dit : Allons

ici consulter Dieu.

37. Saiil consulta donc le Seigneur, et

lui dit : Pour'^uivrai-je les Philistins?

Les livrerez -vous entre les mains d'Is-

raël ? Mais le Seigneur ne lui répondit

pas cette fois.

38. Alors Saul dit : Faites venir ici

tous les principaux du peuple; qu'on

s'informe, et qu'on sache quel est celui

par qui ce péché a été commis aujour-

d'hui.

39. Vive le Seigneur, sauveur d'Israël 1

Yâlo (voyez la note de Jos. x, 12), on compte
environ cinq heures de marche. — Defatigatus...

nimis : on n'avait rien mangé de tout le jour.—
Versus ad pradam : le butin laissé à Machmas
par les Philistins. — Mactaverunt : au plus vite,

et in terra, c.-à-d. sans avoir soin de suspendre

les animaux immolés, pour permettre au sani:

de s'écouler. — Comedit... cum sanguine. Trans-

gression d'une loi très importante
, qui remontait

aux premiers âges du monde, et que le législa-

teur au Sinaï avait de nouveau promulguée avec

Insistance. Cf. Gen. ix, 1; Lev. m, 17; vn, 26;

xvn • 10-14, etc. — Altare Domino (vers. 35) :

monument d'action de grâces pour la victoire.

« Juscjue-Ià c'était Samuel qui avait érigé des

autelB, <ifcns les occasions qui l'avaient demandé ;

je] Saiil commence i primum cœ^iO à exercer

de son chef ces actes de religion, qui ne conve-

naient qu'au prophète et au grand prêtre. » Cal-

met, h. l.

80 Jonathas échappe à grand'peine à la mort.

XIV, 36-46.

36-37. Consultation sans réponse. — Irrua-

mus... nocte : la nuit, afin de mieux surprendre

les Philistins et d'achever leur ruine. — Ait sa-

cerdos. Achias rappelle à Saiil qu'il convient de

consulter d'abord le Seigneur ( hue . auprès de

l'arche , ou de l'autel récèmmcn* construit ). —

Non respondit... Fait extraordinaire (cf. xxvm,
6, 16), par lequel Dieu manifesf.alt le méconten-

tement qu'il éprouvait du vœu imprudent d«

Saiil ; car Jonathas n'était pas le vrai coupable.

38-42. Le sort désigne Jonathas comme ayant

enfreint le vœu. — Angnlos populi : les princt-
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6: Joiiathas mon fils se trouve coupable

de ce péché, il mourra sans rémission.

Et nul* du j)euple ne le contredit lors-

qu'il parla ainsi.

40. Saiil dit donc à tout Israël : Met-

tez-vous tous d'un côté ; et je me tien-

drai de l'autre avec mon fils Jonathas.

Le peuple répondit à Saiil : Faites tout

ce qu'il vous plaira.

41. Et Saiil dit au Seigneur Dieu
d'Israël : Seigneur Dieu d'Israël, donnez
un signe : d'où vient que vous n'avez pas

répondu aujourd hui à votre serviteur ?

Si cette iniquité est en moi ou en mon
fils Jonathas, découvrez -le-nous ; ou si

elle est dans votre peuple, sanctifiez -le.

Le sort tomba sur Jonathas et sur Saiil,

et le peuple fut hors de cause.

42. Saiil dit alors : Jetez le sort entre

moi et Jonathas mon fils. Et le sort

tomba sur Jonathas.

43. Saiil dit donc à Jonathas : Décou-
vre-moi ce que tu as fait. Jonathas

avoua tout, et lui dit : J'ai pris un peu
de miel au bout d'une baguette que je

tenais à la main, et j'en ai goûté ; et

voici que je meurs.

44. Saûl lui dit : Que Dieu me traite

avec toute sa sévérité si tu ne meurs
très certainement, Jonathas.

45. Le peuple dit à Saiil : Quoi donc !

Jonathas mourra-t-il, lui qui a sauvé Is-

raël d'une manière si merveilleuse ? Cela

ne se peut. Vive le Seigneur ! il ne tom-
bera pas sur la terre un seul cheveu de

sa tête ; car il a agi aujourd'hui visible-

ment avec Dieu. Le peuple délivra donc
Jonathas, et le sauva de la mort.

46. Or Saiil se retira, sans poursuivre

davantage les Philistins ; et les Philis-

tins s'en retournèrent aussi chez eux.

47. Saiil, ayant affermi sa royauté sur

Israël, combattait de tous côtés contre

tous ses ennemis : contre Moab, et les

enfants d'Ammon, contre Edom, et les

quia si per Jonatham filium meum ^a-

ctum est, absque retractatione morietur

Ad quod nullus contradixit ei de omni
populo.

40. Et ait ad universum Israël : Sepa-

ramini vos in partem unam, et ego cum
Jonatha filio meo ero in parte altéra.

Responditque populus ad Saul : Quod
bonum videtur in oculis tuis , fac.

41. Et dixit Saul ad Dominum Deum
Israël : Domine Deus Israël, da indi-

cium : quid est quod non responderis

servo tuo hodie? Si in me, aut in Jona-

tha filio meo, est iniquitas hsec, da
ostensionem ; aut si hsec iniquitas est in

populo tuo, da sanctitatem. Et depre-

hensus est Jonathas et Saul, populus

autem exivit.

42. Et ait Saul : Mittite sortem inter

me et inter Jonatham filium meum. Et
captus est Jonathas.

43. Dixit autem Saul ad Jonatham :

Indica mihi quid feceris. Et indicavit ei

Jonathas, et ait : Gustans gustavi, in

summitate vifgse quae erat in manu mea,
paululum mellis; et ecce ego morior!

44. Et ait Saul : Haec faciat mihi Deus,

et hsec addat, quia morte morieris, Jo-

natha !

45. Dixitque populus ad Saul : Ergone
Jonathas morietur, qui fecit salutem hanc
magnam in Israël? Hoc nefas est, vivit

Dominus! si ceciderit capillus de capite

ejus in terram, quia cum Deo operatus

est hodie. Liberavit ergo populus Jona-

tham, ut non moreretur.

46. Recessitque Saul, nec persecutus

est Philisthiim
;
porro Philisthiim abi*-

runt in loca sua.

47. Et Saul, confirmato regno super

Israël
,
pugnabat per circuitum adversum

omnes inimicos ejus, contra Moab, et

filios Ammon et Edom, et reges Soba, et

paux chefs; cf. Jud. xx, 2, etc. — Vivit Domi-
nus... Avec sa précipitation habituelle, Saûl s'en-

gage sous serment à ne pas épargner le coupable,

fût -il son propre fils. La scène est dramatique-

ment exposée. La prière du roi, vers. 41, ne se

compose que de quatre mots dans l'hébr. : Dieu
d'Israël, donne la perfection (.tâmim »; c.-à-d. :

fait connaître la vérité, comme traduit la Vulg.

{da indlcium). Le reste du verset dans notre

traduction latine est un emprunt fait aux LXX.
43-45. Le peuple arrache Jonathas à la mort.

— Gustans gustavi... La réponse de Jonathas a

quelque chose de plus vigoureux .dans le texte

primitif : <i J'ai certainemont go&të ua peu de

miel...; me voici, je mourrai. » Il s'offre virile-

ment pour subir son supplice; il ne se lamenie

pas sur son triste sort. — Ergone... ? Noble In-

tervention du peuple en faveur du héros qui,

avec Dieu, l'avait siuvé (fecit salutem..., cum
Deo). Si ceciderit capillus... est une locution pn-
verbiale pour désigner un très petit mal; cf.

II Reg. xrv, 11; III Reg. i, 52; Matth. x, 30;

Luc. XXI, 18, etc.

90 Abrégé du règne de Saûl ; sa famille. XIT
47-52.

47-48. Guerres heureuses contre les ennemlg

d'Israël. — Vonfinnato regno. Littér. : « capoc.

sivit reguum >. Saiil était maintenant roi de tai;,
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Philisthseos , et quocumque se verterat,

Buperabat.

48. Congregatoque exercitu, percussit

Amalec, et eruit Israël de manu vasta-

torum ejus.

49. Fuerunt autera filii Saul, Jona-
thas, et Jessui, et Melchisua; et nomina
duaruni filiarura ejus, nomen primoge-

nitse Merob, et nomen minons Michol.

50. Et nomen uxoris Saul Achinoam,
filia Achimaas ; et nomen principis mili-

tise ejus Abner, filius Ner, patruelis

Saul;
51. porro Cis fuit pater Saul, et Ner,

pater Abner, filius Abiel.

62. Erat autem bellum potens adver-

eum Philisthseos omnibus diebus Saul.

Nam quemcumque viderai Saul virum
fortem, et aptum ad prselium, sociabat

eum sibi.

rois de Soba, et les Philistins. Et de
quelque côté qu'il se tournât, il triom-

phait.

48. Et ayant réuni son armée, il défit

les Amaléoites, et délivra Israël de la

main de ceux qui le pillaient.

49. Or les fils de Saiil étaient Jona-
thas, Jessui et Melchisua. Ses deux filles

s'appelaient, l'aînée Mérob, et la plus

jeune Michol.

50. La femme de Saiil se nommait
Achinoam, et était fille d'Achimaas. Le
général de son armée était Abner, fils de
Ner, cousin germain de Saiil

;

51. car Cis, père de Saiil, et Ner, père

d'Abner, étaient fils d'Abiel.

52. Pendant tout le règne de Saul il

y eut une guerre acharnée contre les

Philistins. Et aussitôt que Saiil avait

reconnu qu'un homme était vaillant, et

propre à la guen^e, il le prenait auprès

de lui.

CHAPITRE XV

1. Et dixit Samuel ad Saul : Me misit

Dominus ut ungerem te in regem super

populum ejus Israël, Nunc ergo- audi

vocem Domini.

2. Haec dicit Dominus exercituum :

Recensui quaecumque fecit Amalec Isra-

eli, quomodo restitit ei in via cum
ascenderet de -^gypto.

3. Nunc ergo vade, et percute Amalec,
et demolire universa ejus; non parcas

ei, et non concupiscas ex rébus ipsius

aliquid; sed interfice a viro usque ad

1. Et Samuel dit à Saiil : Le Seigneur

m'a envoyé pour vous oindre roi sur son

peuple Israël. Écoutez donc maintenant
ce que dit le Seigneur.

2. Voici ce que dit le Seigneur des

armées : Je me suis souvenu de tout ce

qu'Amalec a fait à Israël, et de la ma-
nière dont il s'opposa à lui dans son

chemin lorsqu'il sortait d'Egypte.

3. C'est pourquoi allez, et frappez

Amalec, et détruisez tout ce qui est à

lui. Ne l'épargnez pas, et ne désirez rien

de ce qui lui appartient ; mais tuez tout,

et pas seulement de nom, ayant reconquis son ter-

ritoire.— Pugnabat... Six de ces guerres heureuses

sont mentionnées : contra Moab, au sud-est ; Am-
mori, à l'est ; Edom, au sud ; reges Soba, au nord-

est ( royaume syrien situé entre Damas et l'Eu-

phrate; ses limites sont incertaines, AU. géogr.,

pi. I, vin^; Philisihaeos, au sud-ouest; AtnaUc,

en plein sud {ihid., pi. v, vu). Nous aurons au

ch. XV les détails de la lutte contre les Amalécites.

49-51. La famille de SaUl. — Trois îils (un
quatrième, Isboseth, sera nommé plus loin, II Reg.

n, 8, 12, etc.) ; deux filles; sa femme, Achinoam;
son oncle paternel, Abner, qui devint chef de son

armée; son père, Cis. Les mots fllius Abiel re-

tombent sur Ner, et par conséquent sur Cis, frère

de Ker; cf. rx, 1.

62. Résumé spécial des guerres de Saiil contre

IfcS Philistins. — Suciabat sibi : en Tenrégimen-

UuA dans son armée permanente, xin, 3,

§ II. — Guerre contre les AmaUciles
et complète réprobation de Saul. XV, 1 - 35.

1» Samuel, au nom de Jéhovah, ordonne à
Saiil d'entreprendre la guerre sainte contre les

Amalécites. XV, 1-3.

Chap. XV. — 1. Introduction. — Et dUit...

Nous Ignorons la date de ce nouvel Incident. —
Me misit... Le pronom est mis en avant d'une

manière très solennelle : Cest mol que le Seigneur

a envoyé. De plus, en rappelant le rôle qu'il avait

joué autrefois dans l'onction royale de SailI , Sa-

muel accrédite sa mission actuelle ( nunc ergo...).

2-3. Le divin message. — Recensui qusecum-

que... Les Amalécites, tribu puissante qui occu-

pait le sud et le sud-ouest de la Palestine, avaient

attaqué Israël à plusieurs reprises : à Rapbidim,

non loin du Sînaï (restitit ei in via...; cf. Ex. x\tii,

8); prés d'Horma, de concert avec les CbauA»
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depnie l'homme jusqu'à la femme, jus-

qu'aux petits enfants, aux nourrissons,

jusqu'aux bœufs, aux brebis, aux cha-

meaux et aux ânes.

4. Saiil convoqua donc le peuple, et il

en fit la revue comme s'ils avaient été

des agneaux ; il y avait deux cent raille

hommes de pied, et dix mille hommes
de Juda.

*

5. Il marcha ensuite jusqu'à la ville

d'Amalec et dressa des embuscades dans
le torrent.

6. Et il dit aux Cinéens : Allez, reti-

rez-vous, séparez -vous des Amalécites,

de peur que je ne vous enveloppe avec
eux. Car vous avez usé de miséricorde

envers tous les enfants d'Israël lorsqu'ils

venaient d'Égj-pte. Les Cinéens se reti-

rèrent donc du milieu des Amalécites.

7. Et Saiil tailla en pièces les Amalé-
cites, depuis Hévila -jusqu'à Sur, qui est

vis-à-vis de l'Egypte.

8. Et il prit vivant Agag, roi des Ama-
lécites , et fit passer tout le peuple au fil

de l'épée.

9. Mais Saiil et le peuple épargnèrent

Agag, et ce qu'il y avait de meilleur

dans les troupeaux de brebis et de bœufs,

dans les béliers, dans les vêtements,
habits, et tout ce qui était beau, et ils

ne voulurent point le perdre ; mais ils

détruisirent tout ce qui se trouva de vil

et de méprisable.

mulierem, et par^nilum atque lactentem,

bovem et ovem, camelum et asinum.

4. Prsecepit itaque Saul populo, et

recensuit eos quasi agnos : ducenta mil-

lia peditum, et decem millia virorum
Juda.

5. Cumque venisset Saul usque ad ci-

vitatem Amalec, tetendit insidias in tor-

rente.

6. Dixitque Saul Cinœo : Abite, rec«-

dite, atque descendite ab Amalec, ! B

forte involvam te cum eo ; tu enim fecisti

misericordiam cum omnibus filiis Israël

cum ascenderent de ^gypto. Et recessit

Cinseus de medio Amalec.

7. Percussitque Saul Amalec, ab He-
vila donec venias ad Sur, quse est e re-

gione .^gypti.

8. Et apprehendit Agag, regem Ama-
lec, vivum ; omne autem vulgus interfe-

cit in ore gladii.

9. Et pepercit Saul et populus Agag,
et optimis gregibus ovium et armento-

rum, et vestibuset arietibus, et universis

quse pulchraerant, nec voluerunt disper-

dere ea; quidquid vero vile fuit et re

probum, hoc demoliti sunt.

Dv'^ens, Num. xiv, 45 ; sur le sol même de la terre

promise, après s'être alliés soit aux Moabites,

Jud. ni, 13, soit aux Madianites, Jud. vi, 3.

Aussi le psalmiste, Ps. Lxxxn, 7, les compte-t-11

parmi les plus cruels ennemis de la nation sainte.

Mais l'heure des divines vengeances, depuis long-

temps prédite (cf. Ex. xvn, 16; Num. xxrv, 20;

Deut. XXV, 15 et ss.), vient enfin de sonner : tiunc

ergo... percute. — Demolire. Hébr. : Vous vouerez

à l'anathème. De là l'ordre de massacrer tous les

êtres vivants, et de détruire les objets inanimés.

Cf. Lev. XXVII, 28-29; Jos. vi, 17-18; vii, 1. —
Les mots et non concupiscas... aliquid se sont

glissés par erreur dans la Vulgate (Vercellone ).

2° Victoire et désobéissance d'Israël. XV, 4-9.

4 L'armée Israélite. — Recensuit... quasi
agnns. Dans l'hébreu : 11 les passa en revue à
Tlâ'im; ville probablement Identique à Télem,
Jos. XV, 24 , et située par conséquent dans le dis-

trict méridional de la tribu de Juda. Ce mot
Bignlflant « agneaux », on s'explique la traduc-

tion de la Vulgate (qui a lu en outre : fc", comme,
au lieu de 6' , dans , à ). — Decem millia... Juda.
Les ducenta millia provenaient donc des autres

tribus. L'élan guerrier d'Israël, comprimé mo-
mentanément par l'oppression phiUstine, ressus-

ClM avec éclat. Cf. xi, a.

6-8. La campagne et ses résultats. — Ad eivi

tatem Amalec. Peut-être était-ce la capitale , ap-

pelée par antonomase « la ville des Amalécites »

( 'Ir 'Amâleq ). Comp. 'Ar Mo'ab, capitale des

Moabites. — Insidias in torrente : dans le lit

desséché d'un torrent. — Dixit... Cinseo. Les

Cinéens, Madianites d'origine et descendants de

Jéthro , beau-père de Moïse ( Ex. in , 1 ) , avaient

accompagné les Hébreux en Chanaan, et ils s'é-

talent fixés, après la conquête, au sud de Juda,

près d'Amalec (Jud. i, 16). Avant d'engager les

hostilités, Saiil les prie de se séparer et de s'é-

loigner d'Amalec, de crainte qu'on ne les mal-

traite involontairement. — Ah Eevila. On ignore

l'emplacement exact de ce district, quoiqu'on

s'accorde à le placer en Arabie.' Cf. Gen. x , 7,

29 ; XXV, 18. Sur est plus connu : c'était la partie

du désert d'Arabie Pétrée qui confinait à l'Egypte

au nord-est. Cf. Gen. xvi, 7; Ex. xv, 22, etc., et

VAtl. géogr., pi. rv, v, vii. — Vulgvs inter/eett :

du moins tous ceux qui furent faits prisonniers ;

car 11 survécut un certain nombre d'Amalécttes,

qui continuèrent plus tard à lutter contre Israël

(cf. xxvii, 8; XXX, 1; II Reg. vin, 12); leurs

derniers restes furent écrasés, sous lilzéchias, I Par.

w, 43.

9. Désobéissance de SaUl,— Pepercit... Le peupla
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10. Factum est autem verbum Domini
&d Samuel dicens :

11. Pœnitet me quod constitiierim

Saul regem, quia dereliquit me, et verba
mea opère non implevit. Contristatusque

est Samuel, et clamavit ad Dominum
tota nocte.

12. Cumque de nocte surrexisset Sa-

muel ut iret ad Saul mane, nuntiatum
est Samueli eo quod venisset Saul iu

Carmelum, et erexisset sibi fornicera

triumphalem, et reversus transisset, de-

Bcendissetque in Galgala. Venit ergo

Samuel ad Saul, et Saul offerebat holo-

caustum Domino de initiis praedarum
quae attulerat ex Amalec.

13. Et cum venisset Samuel ad Saul,

dixit ei Saul : Benedictus tu Domino;
implevi verbum Domini.

14. Dixitque Samuel : Et quae est hœc
vox gi-egum, qute resonat in auribus

raeis, et armentorum, quam ego audio?

15. Et ait Saul : De Amalec adduxe-
runt ea; pepercit enim populus meliori-

bus ovibus et armentis
, ut immolarentur

Domino Deo tuo ; reliqna vero occidimus.

16. Ait autem Samuel ad Saul : Sine

me, et indicabo tibi quae locutus sit Do-
minus ad me nocte. Dixitque ei : Lo-
quere.

17. Et ait Samuel : Nonne cum parvu-

lus esses in oculis tuis, caput in tribubus

Israël factus es? unxitque te Dominus
in regem super Israël

;

18. et misit te Dominus in viam, et

ait : Vade, et interfice peccatores Ama-
lec, et pugnabis contra eos usque ad
internecionem eorum.

10. Le Seigneur adressa alors la parole

à Samuel, et lui dit :

11. Je me repens d'avoir fait Saiil roi,

parce qu'il m'a abandonné, et qu'il n'a

point exécuté mes ordres. Samuel en fut

attristé, et il cria au Seigneur toute la

nuit.

12. Et comme il s'était levé avant le

jour pour aller trouver Saiil un matin,
on vint lui dire que Saiil était venu à
Carmel, où il s'était dressé un arc de
triomphe, et qu'au sortir de là il était

descendu à Galgala. Samuel vint donc
trouver Saiil, qui offrait au Seigneur un
holocauste des prémices du butin qu'il

avait amené d'Amalec.
13. Samuel s'étant approché de Saiil,

Saiil lui dit : Soyez béni du Seigneur.

J'ai accompli la parole du Seigneur.

14. Samuel lui dit : D'où vient donc
ce bruit des troupeaux de brebis et de
bœufs que j'entends, et qui retentit à

mes oreilles ?

15. Saiil lui dit : On les a amenés
d'Amalec ; car le peuple a épargné ce

qu'il y avait de meilleur parmi les bre-

bis et les bœufs, pour les immoler au
Seigneur votre Dieu ; et nous avons tué

tout le reste.

16. Samuel dit à Saiil : Laissez -moi,
et je vous indiquerai ce que le Seigneur

m'a dit cette nuit. Et Saiil lui dit :

Parlez.

17. Samuel ajouta : Lorsque vous
étiez petit à vos yeux, n'êtes-vous pas
devenu le chef de toutes les tribus d'Is-

raël ? Et le Seigneur vous a oint roi sur

Israël
;

18. et il vous a envoyé à cette guerre,

et il vous a dit : Allez, et massacrez ces

pécheurs d'Amalec ; combattez contre

eux jusqu'à ce que vous ayez tout tué.

et le roi participèrent simultanément à ce péché ;

mais la responsabilité en retomba surtout sur Saiil.

3° Décret de répudiation contre Saiil. XY, 10-34.

10-11. Dieu se repent d'avoir choisi Saiil. —
Pœnitet me. Cf. Gen. vi, 5 -G. Comme le dira le

vers. 29, Dieu ne saurait se repentir; donc, an-

thropomorphisme pour exprimer un changement
opéré dans ses vues providentielles. — Clama-
lyit... : le prophète plaide instamment en faveur

du coupable.

12. Samuel rejoint Saiil à Carmel. — In Car-

melum. ViUe du territoire de Juda, à trois heures

au sud - sud - est d'Hébron. Ses ruines , assez im-

portantes, portent le nom de Kourmoul (.Atlas

jéogr., pi. VII et xii). Elle était sur la route

de Satll. — Fornice.m triumphalem. Hébr. :

un monument (littéral. : uue main; cf. II Reg.

xvni, 18).— In Galgala. Lieu célèbre dans l'hls-

tou-e de la royauté de Saiil : le peuple y avait

conQnné son élection, xi, 15; les conséquences

de sa première désobéissance lui avaient été pré-

dites en cet endroit, xin, 13-14; et voici que sa

déchéance y sera consommée. — Holocaustum,.^

de initiis... : singulières prémices, qui étaient le

fruit d'une désobéissance ouverte ( cf. vers. 3,9),
13-23. Samuel reproche au roi sa faute,

Grande audace de la part de Saiil ( implevi ve

hum...), alors qu'on le prenait en flagrant délit

( et quse... hsec vox... ? ). Il essaye en vain de pal-

lier son crime, d'abord en le rejetant sur le

peuple ,
puis en alléguant hypocritement un motif

acceptable {ut immolai eiilur) ; le prophète coupe

court brusquement à ces honteuses excuses -.Sine...

Pour mieux faire ressortir la culpabilité du roi,

9) .^1

-I
er- ^1
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19. Pourquoi donc n'avez -vous pas

t'i'outé la voix du Seigneur ? Pourquoi

TOUS êtes-vous jeté sur le butin, et avez-

vous fait ce qui est mal aux yeux du
Seigneur ?

20. Et Saiil dit ;i Samuel : Au con-

traire, j'ai écouté la voix du Seigneur et

j'ai suivi la voie par laquelle il m'avait

envoyé : j'ai amené Agag, roi d'Amalec,
et j'ai tué les Amalécites.

21. Mais le peuple a pris sur le butin

des brebis et des bœufs, comme pré-

mices de ce qui a été tué, pour les im-
moler au Seigneur son Dieu à Galgala.

22. Samuel lui répondit : Le Seigneur

demande-t-il des holocaustes et des vic-

times, et ne veut -il pas plutôt que l'on

obéisse à sa voix? Car l'obéissance est

meilleure que les victimes, et il vaut

mieux écouter sa voix, que de lui oifrir

la graisse des béliers.

23. Car la désobéissance est un péché
aussi grave que la magie, et ne se rendre

pas H sa volonté, c'est comme le crime

d'idolâtrie. Puis donc que vous avez

rejeté la parole du Seigneur, le Seigneur
vous a rejeté, afin que vous ne soyez

plus roi.

24. Et Saiil dit à Samuel : J'ai péché,

paice que j'ai agi contre la parole du
Seigneur, et contre vos ordres

;
je crai-

gnais le peuple, et j'ai écouté sa voix.

25. Mais portez, je vous prie, mon
[)éché, et venez avec moi, afin que j'adore

e Seigneur.

26. Samuel répondit à Saiil : Je n'irai

point avec vous, parce que vous avez re-

jeté la parole du Seigneur, et que le Sei-

gneur vous a rejeté, et ne veut plus que
vous soyez roi d'Israël.

27. En même temps Samuel se re-

tourna pour s'en aller ; mais Saiil le prit

par le coin de son manteau, qui se dé-

chira.

19. Quare ergo non audisti vocem Do-
mini, sed versus ad prsedam es, et feci-

sti malum in oculis Domini?

20. Et ait Saul ad Samuelem : Iramo
audivi vocem Domini, et ambulavi in

via per quam misit me Dominus, et ad-
duxi Agag, regem Amalec, et Amalec
interfeci.

21. Tulit autem de prœda populus
oves et boves

,
primitias eorum quse cœsa

sunt, ut immolet Domino Deo suo in

Galgalis.

22. Et ait Samuel : Numquid vult

Dominus holocausta et victimas, et non
potins ut obediatur voci Domini ? Melior

est enim obedientia quam victimse, et

auscultare magis quam oiïerre adipem
arietum

;

23. quoniarn quasi peccatum ariolandi

est, repugnare; et quasi scelus idolola-

trise, nolle acquiescere. Pro eo ergo quod
abjecisti sermonem Domini, abjecit te

Dominus ne sis rex.

24. Dixitque Saul ad Samuelem : Pec-
cavi, quia prsevaricatus sum sermonem
Domini et verba tua, timens populum
et obediens voci eorum

;

25. sed nunc porta, quseso, peccatum
meum, et revertere mecum ut adorem
Dominum.

26. Et ait Samuel ad Saul : Non re-

vertar tecum, quia projecisti sermonem
Domini, et projecit te Dominus ne sis

rex super Israël.

27. Et conversus est Samuel ut abiret
;

ille autem apprehendit summitatem pal-

lii ejus, quse et scissa est.

il lui rappelle les cii'constances de son élection

(cwm parvulus...; cf. ix, 21), et les ordres si

précis de Jéhovah (vers. 18-19). — Immo au-
divi... Saiil maintient sa ligne de conduite et réi-

tère ses justifications mensongères, vers. 20-21.
— Numquid vult... (vers. 22) ? Cette fois, Samuel
s'indigne à bon droit. Magnilique réponse, rem-
plie d'élan lyrique, et rythmée comme la poésie.

Les prophètes subséquents la lui ont plusieurs

fois empruntée; cf. Is. i, 11-1.5; Jer. vi, 20;

Os. VI, 6; Ara. v, 21-24; Mich. vi, 6-8; Matth.
n, 13; XII, 7. Assurément, Dieu exigeait de son
peuple des holocaustes et le culte extérieur ; mais
c'est là une manière orientale de dire qu'il vou-

lue avant tout l'obéissance, et que ces rites le-

COMMENT. — II.

raient sans valeur, s'ils étalent séparés de la vraie

dévotion qu'ils symbolisent. — Auscultare : écou-

ter, pour obéir ensuite. Au lieu de idololatrix ,

l'hébreu emploie le mot t'râflm, qui marque des

pratiques idolâtriques d'un genre spécial. Cf. xix,

13; Gen. xxx, 30, et la note. — Aljeclsti... ab-

jecit : le jugement du talion.

24-31. Sentence de réprobation. — Peccavi.

Confession trop tardive et sans spontanéité ; elle

est d'ailleurs Incomplète, puisque Saiil continue

de rejeter le blâme sur le peuple. Aussi, Samuel
répète-t-il énergiquement la parole du vers. 23 :

projecit te.... — Scissa est. Dans cet accident,

tout ordinaire en apparence, le prophète éclairé

d'en haut voit un acte symbolique et un pn^
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28. Et ait ad eum Samuel : Scidit Do-
rai nus regnum Israël a te hodie, et tia-

didit illud proximo tuo, meliori te.

29. Porro triumphator in Israël non
parcet, et pœnitudine non flectetur; ne-

que enim homo est ut agat pœnitentiam.

30. At ille ait : Peccavi, sed nunc
honora me coram senioribus populi mei
et coram Israël, et revertere mecum ut

adorem Dominum Deum tuum.

31. Reversus ergo Samuel, secutus est

Saulem ; et adoravit Saul Dominum.
32. Dixitque Samuel : Adducite ad me

Agag, regem Amalec. Et oblatus est ei

Agag pinguissimus et tremens. Et disit

Agag : Siccine séparât amara mors?

33. Et ait Samuel : Sicut fecit absque
liberis mulieres gladius tuus, sic absque

liberis erit inter mulieres mater tua. Et
in frusta concidit eum Samuel coram
Domino, in Galgalis.

34. Abiit aulem Samuel in Ramatha
;

Saul vero ascendit in domum suam, in

Gabaa.
35. Et non vidit Samuel ultra Saul

usque ad diem mortis sute ; verumtamen
lugebat Samuel Saulem

,
quoniam Domi-

num pœnitebat quod constituisset eum
regem super Israël.

28. Alors Samuel lui dit : Le Seigneur

a déchiré aujourd'hui le royaume d'Is-

raël , et vous l'a arraché des mains pour

le donner à un autre, qui vaut mieux
que vous.

29. Celui qui triomjihe dans Israël ne
pardonnera point, et il ne se repentira

pas de ce qu'il a fait ; car il n'est point

un homme pour se repentir.

30. Saiil lui dit : J'ai péché ; mais
honorez -moi maintenant devant les an-

ciens de mon peuple et devant Israël
;

et revenez avec moi, afin que j'adore le

Seigneur votre Dieu.

31. Samuel retourna donc, et suivit

Saiil, et Saiil adora le Seigneur.

32. Alors Samuel dit : Amenez- moi
Agag, roi d'Anialec. Et on lui présenta

Agag, qui était très gras, et tout trem-

blant. Et Agag dit : Faut-il qu'une mort
amère me sépare ainsi de tout?

33. Samuel lui dit : Comme votre épée

a ravi les enfants à tant de mères, ainsi

votre mère parmi les femmes sera sans

enfants. Et il le coupa en morceaux de-

vant le Seigneur à Gai gala.

34. Samuel partit ensuite pour Ra-
,

matha , et Saiil s'en alla dans sa maison
à Gabaa.

35. Et Samuel ne vit plus Saiil jus-

qu'au jour de sa mort ; mais il le pleu-

rait sans cesse, parce que le Seigneur se

repentait de l'avoir établi roi sui- IsraëL

(

CHAPITRE XVI

1. Dixitque Dominus ad Samuelem :

Usquequo tu luges Saul, eum ego proje-

cerim eum ne regnet super Israël? Impie

1. Enfin le Seigneur dit à Samuel
Jusqu'à quand pleurerez -vous Saiil^

puisque je l'ai rejeté, et que je ne veui

nostic infaillible : scidit Dominua... — Trium-
phator... Hébr. : la gloire (.tié^ah) d'Israël; nom
divin qu'on ne retrouve pas ailleurs. — Bever-

mis... (vers. 31). Samuel avait d'abord refusé

d'accompagner le roi , vers. 26-27 ; s'il y consent

actuellement, c'est pour ne pas amoindrir la

dignité royale
,
qui demeurait entre les mains de

Saiil tant qu'il n'avait pas été remplacé.

32-33. Mort d'Agag. — Au lieu de pinguisfti-

tmis et tremens, l'hébreu dit : Joyeusement. Agag
avait cessé de craindre pour sa vie, en voyant

que Saiil l'avait épargné. — Siccine séparât...?

Cette traduction est calquée sur celle des LXX :

La mort est -elle si amère? L'hébreu porte au

contraire , d'après l'idée qui précède : Assurément,

l'amertume de la mort est passée. — Siciit fecit...,

SIC. Encore le talion. Cf. Jud. i, 7. — In frusta

twicUtit. Les LXX : ëffça^e. Le verbe hébreu

n'est employé nulle part ailleurs. Eien n'obligq

de croire que Samuel ait accompli cet acte

ses propres mains.

34-35. Samuel et Saiil se séparent pour ne pin

se revoir. — Ramatha, Gahaa : chacun d'en

regagne sa résidence accoutumée. — Lugeba
Samuel : trait touchant.

TROISIÈME PARTIE
Les dernières années de Saiil, les commen

céments de David. XVI, 1 — XXXI, 13.

Section I. — David a la coitb de Saui..

XVI, 1 — XX, 43.

5 I.— L'onction de David et son arrivée à la t

XVI, 1-23.

l» Samuel vient à Bethléem et confère l'on

tion royale au jeune David. XVI, 1-13. li{|

Chap. XVI. — 1-3. L'injonction de Dieu.
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S
lus qu'il règne sur Israël? Remplissez

'huile votre cm-ne, et venez, afin que je

vous envoie chez Isaï le Bethléémite,

car je me suis choisi un roi parmi ses

fils.

2. Et Samuel lui répondit ; Comment
irai-je ; car Saiil l'apprendrii et il me
fera mourir. Et le Seigneiu" lui dit :

Prenez avec vous un veau du troupeau,

et vous direz : Je suis venu «sacrifier au

Seigneur.

3. Vous appellerez Isaï au sacrifice,

et je vous indiquerai ce que vous aurez

à faire, et vous oindrez celui que je vous

aurai montré.

4. Samuel fit donc ce que le Seigneur

lui avait dit. Il vint à Bethléem, et les

anciens de la ville en furent tout sur-

pris ; ils allèrent au-devant de lui, et ils

lui dirent : Nous apportez-vous la paix?

5. Il leur répondit : Je vous apporte

ia paix
;
je suis venu pour sacrifier au

Seigneur. Purifiez - vous , et venez avec

moi, afin que j'offre la victime. Samuel
purifia donc Isaï et ses fils, et les ap-

pela au sacrifice.

6. Et lorsqu'ils furent entrés, Samuel
dit en voyant Eliab : Est-ce là celui que

le Seigneur a choisi pour être son

christ ?

7. Le Seigneur dit à Samuel : N'ayez

égard ni à sa bonne mine ni à sa taille

avantageuse, parce que je l'ai rejeté, et

que je ne juge pas avec les yeux des

hommes ; car l'homme ne voit que ce

qui paraît au dehors, mais le Seigneur

regarde le cœur.

8. Isaï appella ensuite Abinadab, et

le présenta à Samuel. Et Samuel lui

dit : Ce n'est point lui non plus que le

Seigneur a choisi.

cornu tuum oleo, et veni, ut mittam te

ad Isai Bethlehemitem
;
providi enim in

filiis ejus mihi regem.

2. Et ait Samuel : Quomodo vadam?
audiet enim Saul, et interficiet me. Et
ait Dominus : Vitulum de armento toiles

in manu tua, et dices : Ad immolandum
Domino veni.

3. Et vocabis Isai ad victimam, et ego

ostendam tibi quid facias, et unges
quemcumque monstravero tibi.

4. Fecit ergo Samuel sicut locutus est

ei Dominus, venitque in Bethlehem; et

admirati sunt seniores civitatis, occur-

rentes ei, dixeruntque : Pacificusne est

ingressus tuus?

5. Et ait : Pacificus; ad immolandum
Domino veni; sanctificamini, et venite

mecum ut immolera. Sanctificavit ergo

Isai et filios ejus, et vocavit eos ad sa-

crificium.

6. Cumque ingressi essent,vidit Eliab,

et ait : Num coram Domino est christus

ejus?

7. Et dixit Dominus ad Samuelem :

Ne respicias vultum ejus neque altitu-

dinem staturse ejus, quoniam abjeci eum,
nec juxta intuitum horainis ego judico

;

homo enim videt ea quse parent, Domi-
nus autem intuetur cor.

8. Et vocavit Isai Abinadab , et adduxit

eum coram Samuele. Qui dixit ; Née
hune elegit Dominas.

Usqiieqvo luges. Cf. xv, 35. Jéhovah ne blâme
point ce sentiment de pitié, mais il indique au
prophète un but plus digne de son activité. —
Impie cornu : un petit vase en corne. — Ad
Isai.... : de la tribu de Juda, et petit -flls de
Euth. Cf. Ruth, IV, 18-22. — A l'objection bien

légitime du Voyant ( interficiet »we ) , le Seigneur
daigne donner une solution très simple , en mar-
quant pour son voyage une fln secondaire : vi-

tulum toiles... — Vocabis... ad victimam : comme
autrefois Salil, ix, 19, 22.

4-6. Samuel arrive à Bethléem et dispose toutes

Choses pour l'onction. — In Bethlehem : à envi-

ron cinq heures au sud de Rama. Voyez l'Atlas

gèogr., pi. xvi. La « cité de David », dira saint

Luc, n, 4. — Admirati... seniores. D'après l'hé-

breu : ils tremblèrent. Ils paraissent avoir redouté

quelque reproche ou correctloE du grave pro-

phète. — Sanctificamini : poTir le sacrifice an-

noncé. Cette sanctification consistait en rites exté-

rieurs (ablutions , lavage des vêtements, etc.), qui

figuraient la sainteté intérieure. Cf. Ex. xix, 10-11 ;

Num. XI, 18, etc. Samuel se chargea personnelle-

ment de sanctifier Isaï et sa famille, en vue du
grand événement du lendemain.

6-12. Scène de l'onction. — Vidit Eliab, et

ait... Le prophète fit cette réflexion en lui-même,

ou bien il l'adressa tacitement au Seigneur. —
Ne respicias... Les qualités extérieures d'Éliab

avaient rappelé à Samuel celles de Saiil, et l'avaient

porté à penser qu'il était le royal élu.— Homo...

videt... Admirable réflexion, et contraste saisis-

sant entre le naturel et le surnaturel , l'extérieur

et l'intérieur.— Et vocavit... Dieu rejette égale-

ment Abinadab, Samma et quatre autres fils

d'Isaï (en tout, septem filios . y compris lea trois
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9. Adduxit autem Isai Samma, de quo
ait : Etiam hune non elegit Dominus.

10. Adduxit itaque Isai septem filios

8U0S coram Samueîe ; et ait Samuel ad

Isai : Non elegit Dominus ex istis.

11. Dixitque Samuel ad Isai : Num-
quid jam completi sunt filii? Qui re-

Bpondit : Adliuc reliquus est parvulus, et

pascit oves. Et ait Samuel ad Isai : Mitte,

et adduc eum ; nec enim discumbemus
priusquam hue ille veniat.

12. Misit ergo, et adduxit eum. Evat

autem rufus, et pulcher aspectu, deco-

raque facie; et ait Dominus ; Surge,

unge eum ; ipse est enim.

13. Tulit ergo Samuel cornu olei, et

unxit eum in medio fi'atrum ejus ; et

directus est spiritus Domini a die illa in

Da%ad, et deinceps. Surgensque Samuel,
abiit in Ramatha.

14. Spiritus autem Domini recessit a

Saul , et exagitabat eum spiritus nequam,
a Domino.

15. Dixeruntque servi Saul ad eum :

Ecce spiritus Dei malus exagitat te.

16. Jubeat .dominus noster, et servi

tui, qui coram te sunt, quserent hominem
scientem psallere cifhara, ut quando ar-

ripuerit te spiritus Domini malus
,
psallat

manu sua, et levius feras.

17. Et ait Saul ad servos suos : Provi-

dete ergo mihi aliquem bene psallentem,

et adducite eum ad me.

9. Il lui présenta Samraa ; et Samuel
lui dit : Le Seigneur n'a pas non plus

choisi celui-là.

10. Isaï fit donc venir ses sept fils

devant Samuel ; et Samuel lui dit : Dieu
n'a choisi aucun de ceux-ci.

11. Alors Samuel dit à Isaï : Sont-ce là

tous vos fils? Isaï lui répondit : Il reste

encore le plus jeune, qui garde les bre-

bis. Envoyez -le chercher, dit Samuel;
car nous ne nous mettrons point à table

qu'il ne soit venu.

12. Isaï l'envoya donc chercher et le

présenta à Samuel. Or il était blond,

beau à contempler, et d'une physionomie
agréable. Le Seigneur lui dit : Levez-
vous, oignez-le, car c'est lui.

13. Samuel prit donc la corne pleine

d'huile, et il l'oignit au milieu de ses

frères. Et dès lors l'Esprit du Seigneur

fut toujours en David. Et se levant, Sa-

muel retourna à Ramatha.
14. Or l'Esprit du Seigneur se retira

de Saiil, qui était agité par un esprit

mauvais envoyé par le Seigneur.

15. Alors les officiers de Saiil lui di-

rent : Voici qu'un mauvais esprit envoyé

de Dieu vous agite.

16. Que notre seigneur commande, et

vos serviteurs
,
qui sont auprès de vous

,

chercheront un homme qui sache tou-

cher la harpe, afin qu'il en joue lorsque

le mauvais esprit envoyé par le Seigneur

vous agitera, et que vous en receviez du
soulagement.

17. Saiil dit à ses officiers : Cherchez-
moi donc quelqu'un qui sache bien jouer

de la harpe, et amenez-le moi.

qui ont été mentionnés nommément. — Par-

vulus (vers. 11). Hébr. : le plus petit; c.-à-d. le

dernier, le plus jeune. Mais ce n'était plus un
enfant (voyez xvn, 34-36, 38). — Pascit ovex.

Le ps. Lxxvu, 70, développe ce détail : <i Elegit

David servum suum, et sustulit eum de gregibus

ovium ; de post fêtantes accepit eum. » Cf. II Reg.

vn, 8. — Erat... rufus : d'un blond ardent; ce

qui est très rare en Orient, où les cheveux et la

barbe sont presque toujours noirs. — Pulcher

aspectu. Le texte désigne plutôt ici de beaux

yeux. — Unxit in viedio... Il fallait qu'il y eût

des témoins de l'onction ; néanmoins il est pro-

bable que Samuel « ne leur en découvrit pas le

mystère, ni le choix que Dieu avait fait de David

pour régner... Il parait par toute la suite (cf. xvn,

Ï8, etc.) que David n'avait aucime distinction

dans sa famille et que ses frères ne le traitaient

point comme un homme destiné à la royauté ».

Calmet, h. l. De plus, Samuel dut s'assurer que

le secret de la cérémonie serait gardé. — Dire-

ciun... (hébr. : t insUlvit ») spiritus Domini t

pour préparer David aux fonctions royales. Cf. x,

6; XI, 6. — David. Ce nom, qui n'avait pas en-

core été cité dans le récit, équivaut à « bien-aimé. »

2» David est introduit à la cour de Saiil. XVI,
14-23.

14. Transition et introduction. — Spiritus...

recessit. Frappant contraste avec le vers. 13, et

aussi avec la phrase qui suit : exagitaliat... Ce'

spiritus nequam , appelé plus loin « spiritus Del »!

(vers. 15; xviii, 10, etc.), en tant que Dieu Inl

avait fait prendre possession de Saiil, n'étaitj

autre que le démon ; il produisait chez le mal-

heureux roi de fréquents accès de mélancolie»!

ou même de fureur.

15-1». Proposition des «ervitenrs de Saiil. —ri
Psallati.., levius feras. La puissance de l'hanno^l

nie pour calmer les esprits troublés est bieilM

connue. Dans le cas présent, l'effet produit était

en partie naturel, en partie surnaturel. Cf. S. Ba^^'

sile, Hom. in Ps. i. — Unus de pueris (vers. 18) :

c.-à-d. un des serviteurs. — Ecce vidi... Beau

portrait de David. Non seulement il rempllssail
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18. Et respondens unus de pueris, ait :-

Ecce vidi filium leai Bethlehemitem
,

scientem psallere, et forti^simum robore,

et virum bellicosum, et prudentem in

verbis, et virum pulchrum; et Dominus
est cum eo.

19. Misit ergo Saul nuntios ad Isai,

dicens : Mitte ad me David filium tuum,
qui est in pascuis.

20. Tulit itaque Isai asinum plénum
panibus, et lagenam vini, et hsedum de
capris unum, et misit per manum David
filii sui Sauli.

21. Et venit David ad Saul, et stetit

coram eo; at ille dilexit eum nimis, et

factus est ejus armiger.

22. Misitque Saul ad Isai, dicens :

Stet David in conspectu meo; invenit

enim gratiam in oculis meis.

23. Igitur quandocumque spiritus Do-
mini malus arripiebat Saul, Da^nd tol-

lebat citharam
, et percutiebat manu sua,

et refocillabatur Saul, et levius habebat;
recedebat enim ab eo spiritus malus.

18. Et l'un d'entre eux répondit : J'ai

vu l'un des fils d'Isaï le Bethléémite, qui

sait jouer de la harpe. C'est aussi un
jeune homme très robuste, propre à la

guerre, sage dans ses paroles, et plein de
beauté ; et le Seigneur est avec lui,

19. Saiil fit donc dire à Isaï : En-
voyez-moi votre fils David, qui est avec
vos troupeaux.

20. Isaï prit aussitôt un âne qu'il

chargea de pain, d'une amphore de vin
et d'un chevreau, et il les envoya à Saiil

par son fils David.

21. David vint trouver Saiil, et se

présenta devant lui. Et Saul l'aima ex-
trêmement, et le fit son écuyer.

22. Il envoya ensuite dire à Isaï : Que
David demeure auprès de moi, car il a
trouvé grâce à mes yeux.

23. Ainsi toutes les fois que le mau-
vais esprit envoyé par le Seigneur se sai-

sissait de Saiil, David prenait sa harpe
et en jouait ; et Saiil en était soulagé, et f 1

se trouvait mieux, car l'esprit malin se

retirait de lui

CHAPITRE XVII

1. Congregantes autem Philisthiim

agmina sua in prijelium, conveuerunt in

Socho Judae, et castrametati sunt inter

Socho et Azeca, in finibus Dommim.

2. Porro Saul et filii Israël congregati
venerunt in vallem Terebinthi, et di-

rexerunt aciem ad pugnandum contra

Philisthiim.

3. Et Philisthiim stabant super mon-
lem ex parte hac, et Israël stabat supra

1. Or les Philistins, assemblant de nou-

veau leurs troupes pour combattre Inraët,

se réunirent à Socho de Juda, et cam-
pèrent entre Socho et Azéca, sur les

confins de Dommim.
2. De leur côté, Saiil et les enfants

d'Israël s'étant aussi assemblés, vinrent

dans la vallée du ïérébinthe, et mirent

leur armée en bataille pour combattre

les Philistins.

3. Les Philistins étaient d'un côté, sur

une montagne ;
Israël était de l'autre

la condition directement requise (scientem psal-

lere ) , mais 11 possédait plusieurs autres qualités

qui faisaient de lui un ornement de la cour : vi-

gueur, vaillance, éloquence, beauté phj'sique,

piété.

19-23. David auprès de Saiil. — Tulit... Isai.

Il n'oublie pas les présents accoutumés. Leur na-

ture atteste une grande simplicité de mœurs à

cette époque : c'étaient les produits des champs,

des vignes et des pâturages de Bethléem. — Tol-

lebat citharam : le plus goûté des Instruments

de musique dans l'antiquité ; les monuments le

reproduisent souvent, sous ses diverses formes.

Voyez la figure ci-Jointe, et VAtl. archéol., pi. lxi,

flg. 14, 18; pi. LXn, fig. 7; pi. LXIU, flg. .1, 6,

T-H.

{ II. — David vainqueur de Goliath.

XVII, 1-58.

lo Les Philistins envahissent de notiveau le

territoire Israélite. XVII, 1-3.

Chap. XVII. — L'invasion. — Le rendez-vous

de leurs troupes fut in Socho JuJa, aujourd'hui

Schouéïkeh, au sud -ouest de Jérusalem, sur la

route de Gaza, au nord d'Éleuthéroiiolis (Atlas

géogr., pi. vu et xii). Sur Azeca, voyez Jos. x,

16; XV, 35. — Iii finibus Dommim. Dana l'hébr.,

l'expression entière forme un nom propre : à 'EJti

Damniim; probablement les ruines actuelles do

Damoum, aune heure et demie au nord -est de

Schouélkeh.

2-3. Les deux armées ea regard. — /n vallem
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côté , sur une autre montagne ; et il y
avait une vallée entre eux.

4. Or un homme qui était bâtard sortit

du carap des Philistins. Il s'appelait

Goliath ; il était de Geth, et il avait six

coudées et un palme de haut.

5. Il avait un casque d'airain sur la

tête ; il était revêtu d'une cuirasse à

écailles, qui pesait cinq mille gicles

d'airain.

6. Il avait aux cuisses des cuissards
d'airain , et un bouclier d'airain lui

cou-sTait les épaules.

7. La hampe de sa lance était comme
l'ensouple des tisserands, et le fer de sa

lance pesait six cents sicles de fer ; et

son écuyer marchait devant lui.

8. Et se tenant debout en face des
bataillons d'Israël, il leur criait : Pour-
quoi venez -vous combattre en bataille

rangée ? Ne suis-je pas Philistin, et vous
serdteurs de Saùl ? Choisissez un homme
d'entre vous, et qu'il vienne se battr<3

seul à seul.

montem ex altéra parte; vallisque eial
inter eos.

4. Et egressus est vir spurius do ca«
sti-is Philisthinorum, nomine Goliath, &.c-

Geth, altitudinis sex cubitorum et palmi
;

5. et cassis serea super caput o-jng
, et

lorica squamata induebatur; porro pon-
dus loricse ejus quinque millia siclorum
«eris erat.

6. Et ocreas sereas habebat in cruri-

bus, et clypeus sereus tegebat humeroa
ejus.

7. Hastile autem hastse ejus erat quasi
liciatorium texentium; ipsum autem fer-

rum hastse ejus sexcentos siclos habebat
ferri ; et armiger ejus antecedebat eum.

8. Stansque clamabat adversum pha-,
langas Israël , et dicebat eis : Quare ve-

nistis parati ad prœlium? Numquid ego
non sum Philisthseus

, et vos servi Saul?
Eligite ex vobis virum, et descendat ad
singulare certamen.

Terebinthi : l'onadl Es-Samt, ainsi qu'on l'admet

communément. Lea Philistins occupaient le ver-

gant occidental de la vallée, les Hébreux le ver-

sant oriental.

2° Le défi de Goliath. XVII, 4-11.

4-7. Le géant Goliath. — Vir spurius. L'ex-

pression hébraïque 'iÈ-haVbénaïm est un peu

Le grand et le petit boucher. (Bas-relief assyrien.)

obscure; il est vraisemblable pourtant qu'elle si-

gnifie : homme des Intervalles , c.-à-d. champion
( qui venait provoquer les Hébreux entre les deux
camps ). — De Geth : la plus orientale des villes

de la Pentapole phllistlne. On croit que Goliath
était un survivant de la race gigantesque des
Enaclm, qui s'était autrefois réfugiée à Geth.
Cf. Jos. XI, 21-22, et la note. — Sex cubitorum :

six fois On'525. Palml (hébr. : séret) : le grand
palme, ou dcml-coudée, 0"'262. Taille énorme.—
ioi-iea aquamata. Le Hriôn était plutôt un cor-

selet ou Justaucorps semblable à ceux que repré-

sentent les monuments égyptiens et assyriens

{Atlas archéol., pi. Lxxxrv, 11, 14, 15, 19). —
Pondus... quinque millia siclorum. C.-à-d. 70 ki-

logrammes. — Ocreas : des Jambarts comme en
portaient les égyptiens (Atl. archéol., pi. lxxxiv,
flg. 23). — Clypeus. Le mot hébreu kidôn dé-

signe plutôt une javeline, qu'on
portait suspendue entre les épau-
les. Comp. Uom.,IÏ. n,45.— Qua/<i

liciatorium. : l'ensouple, rouleau

massif sur lequel le tisserand

monte la chaîne du tissu. Atl. ar-
chéol., pi. xLni , flg. 12 ; pL XLiv,
flg. 4. — Ferrum. hastœ. Dans
l'hébreu : la flamme de la lance ;

c.-à-d. le fer, qui brillait comme
une flamme quand l'arme était

brardle. — Sexcentos siclos : 8 kl-

log. 520. — Armiger ejus... Dans
l'hébreu : celui qui portait le

bouclier (sinnah) allait devant
lui. ^innah désigne le grand bou-
clier, qui recouvrait complète-
ment le guerrier, par opposition

•u mâgèn ou petit bouclier, qui

ne protégeait que la tête et la

poitrine. Le premier était porté par un écuyer.
Voyez VAtl. archéol., pi. lxxxiv, fig. 13, 18, 21.

8-10. Goliath provoque Insolemment les Hé-
breux. — Stansque : entre les deux camps. —
Quare venistis...? A quoi bon engager à fond les

deux armées
, puisqu'un combat singulier pouvait

suffire? — Si quiverit... Condition Identique à
celle dont parle Tlte-LIve, i, 24, à propos dm
Horaces et des Curlaces.

11. Frayeur et découragement des Hébreux;
personne n'osait relever le gant,
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9. Si quiverit pugnare mecum , et per-
[

eussent me, erimus vobis servi ; si autem
ego praevaluero , et percussero eum, vos

[

servi eritis, et servietis nobis.

10. Et aiebat Philisthaeus : Ego ex-

probravi agminibus Israël hodie : Date
mihi virum, et ineat mecum singulare

certamen. '

I

11. Audiens autem Saul et omnes
Israelitae sermones Philisthaei hujusce-

\

modi, stupebant, et metuebant nimis.
|

12. David autem erat filius viri Ephra- '

thsei, de que supra dictum est, de Beth-
lehem Juda, cui nomen erat Isai, qui

habebat octo filios, et erat vir in diebus
Saul senex, et grandsevus inter vires.

13. Abierunt autem très filii ejus ma-
jores post Saul in prselium ; et nomina
trium filiorum ejus, qui perrexerunt ad
bellum : Eliab primogenitus

, et secun-
dus Abinadab, tertiusque Samma.

14. David autem erat miuimus. Tribus
ergo majoribus secutis Saulem

,

15. abiit David, et reversus est a
Saul, ut pasceret gi-egem patris sui in

Bethlehem.
16. Procedebat vero Philisthaeus mane

et vespere , et stabat quadraginta diebus.

17. Dixit autem Isai ad David filium

suum : Accipe fratribus tuis ephi po-

lentse et decem panes istos, et cun-e in

castra ad fratres tuos
;

18. et decem formellas casei has dé-

fères ad tribunum ; et fratres tuos visi-

tabis, si recte agant, et cum quibus
ordinati sunt, disce.

19. Saul autem, et illi, et omnes filii

Israël in valle Terebinthi pugnabant
adversura Philisthiim.

20. Surrexit itaque David mane, et

9. S'il ose se battre contre moi et qu'il

m'ôte la vie, nous serons vos esclaves
;

mais si j'ai l'avantage sur lui, et si je le

tue, vous serez nos esclaves, et vous
nous serez assujettis.

10. Et ce Philistin disait : J'ai défié

aujourd'hui toute l'armée d'Israël, et je

leur ai dit : Donnez -moi un homme, et

qu'il vienne se battre contre moi.

11. Saiil et tous les Israélites, enten-

dant ce Philistin parler de la sorte,

étaient frappés de stupeur, et tremblaient
extrêmement.

12. Or David était fils de cet Ey^hra-

théen de Bethléem de Juda, nommé Isaï,

dont il a été parlé auparavant
,
qui avait

huit fils, et qui était vieux et avancé en
âge au temps de Saiil.

13. Les trois plus grands de ses fils

avaient suivi Saiil à l'armée ; l'aîné de
ces trois, qui étaient allés à la guerre,

s'appelait Eliab, le second Abinadab, et

le troisième Samma.
14. David était le plus jeune de tous.

Et lorsque les trois aînés eurent suivi

Saiil,

15. il était revenu d'auprès de Saiil,

et était allé à Bethléem pour mener paî-

tre le troupeau de son père.

16. Cependant ce Philistin se présen-

tait au combat le matin et le soir, et

cela dura pendant quarante jours.

17. Or Isai dit à David son fils : Prends
pour tes frères un éphi de farine et ces

dix pains, et cours à eux jusqu'au camp.

48. Porte aussi ces dix fromages pour
leur maître de camp. Vois comment tes

frères se portent, et sache en quelle com-
pagnie ils sont.

19. Or Saiil et ces fils d'Isai, et tous

les enfants d'Israël combattaient contre

les Philistins dans la vallée du ïéré-

binthe.

20. David , s'étant donc levé dès la

3o David vient au camp Israélite. XVII, 12-21.

12-15. David quitte la cour de Saiil au début

de la guerre , et reprend à Bethléem ses fonctions

de pasteur. — Viri Ephrath<ei. Hébreu : de cet

Kphrathéen. La Vulgate paraphrase le pronom
en ajoutant : de quo supra... Ephratha était le

nom antique de Bethléem. Cf. Gen. xxxv, 19.

—

Senex et grandavus... : ce détail explique pour-

quoi Isaï n'était pas au nombre des combattants.

— AVlit David (vers. 15). Nous verrons plus

tard ( note des vers. 55 et ss.) que David n'avait

pas été installé à la cour (xvi, 21-23 ) d'une ma-
nière définitive et permanente.

16. Transition.— Procedebat... L'historien nous

ramène aux vers. 4-11
, pour préparer les détails

qui suivent. — Quadraginta diebus est un trait

nouveau.

17-21. Isaï envoie son flls David au camp
hébreu. — Accipe fratribus... : pour renouveler

leurs provisions ; chacun combattait alors à ses

propres dépens. — Ephi ( l"É/ah correspond h

38 lit. 88 ) polenta. Hébr. : du blé grillé ( qâW ).

Voyez Ruth, ii, 14 et la note. — Decem jormel-

las... Le a chef de mille » dont dépendaient les

trois frères de David n'est pas oublié ; Isaï vou-

lait le leur rendre favorable. — Si recte agant :

sous le rapport do la santé. — Et cum qnibus..

Hébr. : prends leur gajje. David devait donc raj>« h
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pointe du jmir, laissa h un homme le

6oin de son troupeau, et s'en alla portant

son fardeau, selon l'ordre qu'Isaï lui

avait donné. Il vint au lieu appelé Ma-
gala, où l'armée s'était avancée pour
li\Ter la bataille ; et l'on entendait les

cris jjour sif/nal du combat.
21. Car Israël avait rangé en bataille

toutes ses troupes ; et les Philistins

étaient en ligne de l'autre côté.

22. David, ayant donc laissé ce qu'il

avait apporté entre les mains du gardien

des bagages, courut au lieu du combat,
et s'enquit de l'état de ses frères, et s'ils'

se portaient bien.

23. Tandis qu'il j)arlait encore, ce

Philistin de Geth, appelé Goliath, qui

était bcâtard, sortit du camp des Phi-

listins; et David lui entendit proférer

ses mêmes paroles.

24. Tous les Israélites, ayant vu Go-
liath, s'enfuirent devant lui tremblants

de peur.

25. Et quelqu'un d'Israël se mit à dire :

Voyez -vous cet homme qui se présente

au combat? Il vient pour insulter Israël.

Si quelqu'un le tue, le roi le comblera de
richesses, lui donnera sa fille en ma-
riage, et rendra la maison de son père

exempte de tribut dans Israël.

26. Et David dit à ceux qui étaient

auprès de lui : Que donnera-t-on à celui

qui tuera ce Philistin, et qui ôtera l'op-

probre d'Israël? Car qui est ce Philistin

iTicirconcis, pour insulter ainsi l'armée

du Dieu vivant?

27. Et le peuple lui répétait les mêmes
choses, en disant : On donnera telle ré-

compense à celui qui l'aura tué.

28. Mais Eliab, fi-ère aîné de Da^nd,
l'ayant entendu parler ainsi avec d'autres,

s'irrita contre lui , et lui dit : Pourquoi

commendavit giwgem custodi ; et onushis

abiit, sicut prjeceperat ei Isai. Et venit

ad locum Magala, et ad exercitum, qui

egressus ad pugnam vociferatus erat in

certamine
;

21. direxerat enim aciem Israël; sed

et Philiwthiira ex adverso fuerant prse-

parati.

22. Derelinquens ergo David vasa quae

attulerat, sub manu custodis ad sarcinas_

cucurrit ad locum certaminis, et inter-

rogabat si omnia recte agerentur erga
fratres suos.

23. Cumque adhuc ille loqueretur eis,

apparuit vir ille spurius ascendens, Go-
liath nomine, Philisthaeus, .de Geth, de
castris Philisthinorum ; et loquente eo

hsec eadem verba, audivit David.

24. Omnes autem Israelitae, cum vi-

dissent virum, fugerunt a facie ejus,

timentes eum valde.

25. Et dixit unusquispiam de Israël :

Num vidistis virum hune qui ascendit?

Ad exprobrandum enira Israeli ascendit.

Virum ergo qui percusserit eum ditabit

rex divitiis magnis
, et filiam suam dabit

ei, et domum patris ejus faciet absque
tributo in Israël.

26. Et ait David ad viros qui stabant

secum, dicens : Quid dabitur viro qui

percusserit Philisthseum hune, et tulerit

opprobrium de Israël? Quis enim est hic

Philisthaeus incircumcisus qui exprobra-

vit acies Dei viventis?

27. Referebat autem ei populus eum-
dem sermonem, dicens : Haec dabuntur
viro qui percusserit eum.

28. Quod cum audisset Eliab frater

ejus major, loquente eo cum aliis, iratus

est contra David, et ait : Quare venisti,

porter à Isaï quelque objet appartenant à ses

frères, pour attester qu'il les avait rus et qu'ils

étaient vivants. — Saul autem. Répétition du
ers. 2. — Ad locum Magala... D'après l'hébr. :

11 vint auprès des chariots. Sans doute, une es-

pèce de retranchement que l'on avait formé en
réunissant les chars et les bagages, comme fai-

saient plus tard les tribus germaniques. — Voci-

feratus... in certamine. Mieux : qui criait pour
ie combat. Le cri de guerre, si souvent men-
tionné.

4» David s'oBfre vaillamment pour combattre
Goliath. XVII, 22-37.

22-27. L'ardeur guerrière s'éveille dans le jeune
héros. — Suh manu custodis... : l'officier préiiosé

fc la garde des bagages. — Cucurrit... Hébr. : il

courut Tcra l'armée, et il vint et salua ses frères.

Le récit devient de plus en plus pittoresque. —
Vir ille spurius : le champion , comme au vers. 4.

— Dixit unusquispiam (vers. 25)... : peut-être

au nom du roi; du moins, pour ranimer les cou-

rages vacillants. — Filiam... dabit. Sur l'offre

semblable de Caleb au siège d'Hébron, voyez

Jos. XV, 16. — Absque tributo. « Libre », dit

simplement l'hébreu ; mais la Vulgate doçne bien

le sens : libre d'impôts et de corvées. — Quid
dabitur...? L'ardeur du jeune homme est déjà

vivement excitée; voici qu'il songe à conquérir

la récomjiense promise, en tentant cette lutte

inégale. Mais c'est surtout un motif de foi qui

le guide : tulerit opprobrium..., qui exprobravit.^

28-30. Injustes reproches d'Éliab. — Paucula»

oves est un terme dédaigneux. In deserto : dans

les pâturages solitaires situés ^ l'est de Jéragaieqa
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et quare dereliquisti pauculas oves illas

in deserto? Egonovi superbiam tuam, et

nequitiam cordis tui
;

quia ut videres

praelium descendisti.

29. Et dixit David : Quid feci? Num-
quid non verbum est?

30. Et declinavit paululum ab eo ad
alium , dixitque eumdem sermonem ; et

respondit ei populus verbum sicut prius.

31. Audita sunt autem verba quœ
locutus est David, et annuntiata in con-

spectu Saul.

32. Ad quem cum fuisset adductus,

locutus est ei : Non concidat cor cujus-

quam in eo ; ego servus tuus vadam , et

pugnabo adversus Philisthseum.

33. Et ait Saul ad David : Non vales

résistera Philisthseo isti, nec pugnare
adversus eum, quia puer es, hic autem
vir bellator est ab adolescentia sua.

34. Dixitque David ad Saul : Pascebat

servus tuus patris sui gregem, et venie-

bat leo vel ursus, et toilebat arietem de
medio gregis;

35. et persequebar eos , et percutie-

bam , eruebamque de ore eorum ; et illi

consurgebant adversum me, et appre-

hendebam mentum eorum, etsuffocabam,

interficiebamque eos.

36. Nara et leonem et ursum interfeci

ego servus tuus ; erit igitur et Philisthseus

hic incircumcisus quasi unus ex eis. Ntinc

vadato et auferam opprobrium populi
;

quoniam quis est iste Philisthaeus incir-

cumcisus, qui ausus est maledicere exer-

citui Dei viventis?

37. Et ait David : Dominus qui eri-

puit me de manu leonis, et de manu
ursi, ipse me liberabit de manu Phili-

çthaei hujus. Dixit autem Saul ad David :

Vade, et Dominus tecum sit.

38. Et induit Saul David vestimentis

es-tu venu, et pourquoi as-tu abandonné
dans le désert ce peu de brebis? Je sais

quel est ton orgueil et la malignité -de

ton cœur, et que tu n'es venu ici que pour
voir le combat.

29. David lui dit : Qu'ai-je fait? N'est-

il pas permis de parler?

30. Et il se détourna un peu de lui,

pour aller vers un autre, et il dit la même
chose ; et le peuple lui répondit comme
auparavant.

31. Or ces paroles de David furent en-
tendues, et on les répéta devant Saiil.

32. Et Saiil l'ayant fait venir en sa

présence, David lui dit : Que personne
n'aie peur de ce Philistin

; moi votre ser-

viteur, j'irai et je le' combattrai.

33. Saiil lui dit : Vous ne sauriez ré-

sister à ce Philistin , ni combattre contre

lui
;
parce que vous êtes un enfant, tandis

qu'il est un homme de guerre depuis sa

jeunesse.

34. David répondit à Saiil : Lorsque
votre serviteur conduisait le troupeau de
son père, il venait quelquefois un lion

ou un ours, qui emportait un bélier du
milieu du troupeau;

35. et alors je courais après eux, je

les battais, et j'arrachais la j)roie de leni.

gueule ; et lorsqu'ils se jetaient sur moi
,

je les prenais à la gorge, je les étran-

glais et les tuais.

36. C'est ainsi que votre serviteur a
tué un lion et un ours, et ce Philistin

incirconcis sera comme l'un deux. .J'irai

contre lui, et je ferai cesser l'opprobre

du peuple. Car qu'est ce Philistin incir-

concis, pour oser maudire l'armée du
Dieu vivant ?

37. Et David ajouta : Le Seigneur, qui

m'a délivré de la griffe du lion et de la

patte de l'ours , me délivrera aussi de la

main de ce Philistin. Saiil dit donc à David :

Allez , et que le Seigneur soit avec vous.

38. Il le revêtit ensuite de ses armes,

et de Bethléem. — Novi superbiam... Éliab con-

naissait bien mal son jeune frère lorsqu'il lui

attribuait de tels seutiments. — Quid fcci? Mo-
deste excuse. Puis, David détourne l'attention

d'Éliab en ajoutant : « N'est-ce pas là une simple

parole? » c.-à-d. une question sans importance.

31-37. David est conduit auprès de Saiil et lui

fait part de sa résolution. — Aiulita... verba.

L'attention générale fut bientôt attirée sur ce

graciexix et courageux adolescent, et l'on rap-

porta ses paroles au roi. — Non vales (vers. 33).

Objection toute naturelle de Saiil. Le contraste

était si grand entre les deux adversaires : puer

es, hic autem... — Pascebat... David cite quelques

traits de sa vie pastorale, pour démontrer qu'il

ne manque ni de cœur ni de forces. Les lions et

les ours fréquentaient alors la Palestine du sud,j

qui était en partie boisée. — Erit igitur... : con-

clusion de l'argument, soit au point de ^"Oi
naturel (36»), soit sous le rapport sumaturelj

( SCî-ST ). Aussi le roi accorde t-Il son plîln con-

sentement : Vade...

6« David se prépare au combat. XVII, 38-40^

38-39. L'armure de SaUL — Vettimenii» m^i



W:



284 I Reg. XVII, 39-45.

6UÎB, et imposait galeam ajream super

caput ejus, et vestivit eum lorica.

39. Accinctus ergo David gladio ejus

super vestem suara, cœpit tentare si

armatus posset incedere; non enim ha-

bebat consuetudinem. Dixitque David ad
Saul : Non possum sic incedere, quia

non usum habeo. Et deposuit ea,

40. et tulit baculum suum
,

quem
semper habebat in manibus, et elegit

sibi quinque limpidissimos lapides de

torrente, et misit eos in peram pastora-

lem, quam habebat secum, et fundam
manu tulit; et processit adversum Phi-

listhseum.

41. Ibat autem Philisthseus incedens,

et appropinquans adversum David, et

armiger ejus ante eum.
•42. Cumque inspexisset Pliilisthfeus,

et vidisset David, despexit eum; erat

enim adolescens , rufus , et pulcher

aspectu.

43. Et dixit Philisthaeus ad David :

Numquid ego canis sum, quod tu venis

ad me eum baculo? Et maledixit Phili-

sthseus David in diis suis
;

44. dixitque ad David : Veni ad me
,

et dabo carnes tuas volatilibus cseli et

bestiis terrse.

45. Dixit autem David ad Philisthœum :

Tu venis ad me eum gladio, et hasta,

et clypeo ; ego autem venio ad te in no-

mine Domini exercituum, Dei agminum
Israël, quibus exprobrasti

lui mit sur la tête un casque d'airain, et

l'arma d'une cuirasse.

39. Et David, ayant ceint l'épée de
Saiil par -dessus ses vêtements, se mit à

essayer s'il 'pourrait marcher avec ces

armes, car il ne l'avait pas fait jus-

qu'alors. Et il dit à Saiil : Je ne saurais

marcher ainsi, parce que je n'y suis pas
accoutumé. Ayant donc quitté ces armes,

40. il prit le bâton qu'il avait toujours

à la main ; il choisit dans le torrent cinq

pierres très polies, et les mit dans sa

panetière de berger; et tenant à la main
sa fronde, il marcha coutre le Philistin.

41. Le Philistin s'avança aussi, et s'ap-

procha de David, ayant devant lui son
écuyer.

42. Et lorsqu'il eut aperçu David, et

qu'il l'eut envisagé, voyant que c'était

un jeune homme, blond et fort beau, il

le méprisa,

43. et lui dit : Suis -je un chien, pour
que tu viennes à moi avec un bâton? Et
ayant maudit David en jurant par ses

dieux,

44. il ajouta : Viens à moi
, et je don-

nerai ta chair aux oiseaux du ciel, et aux
bêtes de la terre.

45. Mais David dit au Philistin : Tu
%àens à moi avec l'épée , la lance , et le

bouclier; mais moi je viens à toi au nom
du Seigneur des armées, du Dieu des

troupes d'Israël, auxquelles tu as insulté

aujourd'hui.

nn costume militaire tout spécial, auquel les

armes s'adaptaient. Cf. xvm, 4. Ce trait prouve

que David n'était plus un adolescent, puisqu'on

crut qu'il pouiTait re-

vêtir l'armure de Saiil.

— Lorica. L'hébreu

désigne une cotte de

mailles , comme an

vers. 5. — Cœpit tenia-

re... Charmante scène.

40. Les armes de Da-

vid. — Baculum : sa

houlette de berger ,

Zach. XI, 7 et ss.; on

son bâton de voyage,

Gen. XXXII, 10; Num.
xxn, 17. — Limpidis-

simos lapides... Le lit

du torrent qui coule

dans l'ouadi Es-Samt,
abonde en pierres ar-

rondies et polies, qui

fdiivi'nnent fort bien

pour une fronde. — Fundam : de tout temps

l'arme favorite des bergers syriens. — Peram,

Frouaeur égyptien.

(Fresque antique.)

pastoraUm : un petit sac à provisions, suspendu

à sa ceinture ou à son cou. — Et procensit...

« Expeditissimus ille ad prfelium procedere cu-

piebat; fortis non in se, sed in Domino; arma-

tus non tam ferro quam flde. » S. Aug., Serm.

xxxn.
6" Mort de Goliath, déroute des Philistins,

XVII, 41-58.

41-47. Les adversaires en face l'un de l'autre.

— liât... incedens... Phrase majestueuse comme
l'approche du terrible géant.— Cum inspexisset..

despexit : ne croyant pas que David fût un ad-

versaire digne de lui ; de plus , Goliath fut vi-

vement blessé dans son orgueil, quand il vit les

armes avec lesquelles on venait le combattre

(numquid canin..?). — Maledixit... in dits nuis.

Plutôt : dans son Dieu (de Da\'ld). — Admirable

réponse du jeune homme, que ces paroles sau-

vages n'avaient pas intimidé, vers 45-47.

48-51». Le combat. Description aussi rapide et

émouvante que les faits. — Festinavit David :

il vole au-devant de son adversaire. — Percussit

infronte : à travers son casque, ajoutent les LXS.
Sli'-SS. Défaite de l'armée philistine. — For-

tiaaimut eorum. Dans l'hébr. • leur giWor, ou
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46. Le Seiijneur te livrera entre mes
mains; je te tuerai, et je te cou})erai la

tête ; et je donnerai aujourd'hui les ca-

davres des Philistins aux oiseaux du

ciel et aux bêtes de la terre; afin que

toute la terre sache qu'il y a un Dieu

dans Israël,

47. et que toute cette multitude

d"liommes reconnaisse que ce n'est point

par l'épée ni par la lance que le Sei-

gneur sauve; car il est l'arbitre de la

guerre, et c'est lui qui vous livrera entre

DOS mains.

48. Le Philistin s'avança donc et mar-

cna contre David. Et lorsqu'il s'en fut

rapproché, David se hâta, et courut

contre lui pour le combattre.

49. Il mit la main dans sa panetière,

il en prit une pierre, la lança avec sa

fronde, et en frappa le Philistin au

front. La pierre s'enfonça dans le front

QU Philistin, et il tomba le visage contre

terre.

50. Ainsi David remporta la victoire

sur le Philistin , avec une fronde et une
pierre ; il le renversa par terre et le tua.

Et comme il n'avait point d'épée à la

main,
51. il courut, et se jeta sur le Phi-

listin ; il prit son épée, la tira du four-

reau , et acheva de lui ôter la vie en lui

coupant la tête. Et les Philistins voyant
que le plus vaillant d'entre eux était mort,

s'enfuirent.

52. Et les Israélites et ceux de Juda
se levant avec un grand cri, les pour-

suivirent jusqu'à la vallée et aux portes

d'Accaron. Et plusieurs des Philistins

tombèrent percés de coups dans le che-

min de Sara'ira jusqu'à Geth et Accaron.
53. Les enfants d'Israël, étant revenus

après avoir poursuivi les Philistins, pil-

lèrent leur camp.
54. Et David prit la tête du Pliilistin

et la porta à Jérusalem , mais il mit ses

armes dans sa tente.

55. Lorsque Saiil vit David qui mar-

46. hodie ; et dabit te Dominas in

manu mea, et [)ercutiam te, et auf^rain

caput tuum a te; et dabo cadavera oa-

strorum Philisthiim hodie volatilibue

cseli et bestiis terrae, ut sciât omnis ter-

ra quia est Deus in Israël
,

47. et noverit universa ecclesia hœc,

quia non in gladio nec in hasta salvat

Dominus; ipsius enim est bellum, et

tradet vos in manus nostias.

48. Cum ergo surrexisset Philisthseus
,

et veniret, et appropinquaret contra Da-

vid, festinavit David, et cucurrit ad pu-

gnam ex adverso Philisthsei.

49. Et misit manum suam in peram
;

tulitque unum lapidem, et funda jecit,

et circumducens percussit Philisthseum

in fronte ; et infixus est lapis in fronte

ejus, et cecidit in faciem suam super

terram.

50. Praevaluitque David adversum Phi-

listhseum in funda et lapide, percus-

sumque Philisthseum interfecit. Cumque
gladium non haberet in manu David,

51. cucurrit, et stetit super Phili-

sthseum , et tulit gladium ejus , et eduxit

eum de vagina sua; et interfecit eum,
prfeciditque caput ejus. Videntes autem
Philisthiim quod mortuus esset fortissi-

mus eorum, fugerunt.

52. Et consurgentes viri Israël et Juda,

vociferati sunt, et persecuti sunt Phili-

sthseos usque dum venirent in vallem et

usque ad portas Accaron ; cecideruntque

vulnerati de Philisthiim in via Saraim,

et usque ad Geth et usque ad Accaron.'

53. Et revertentes filii Israël postquard

persecuti fuerant Philisthseos, invaserunt

castra eorum.
54. Assuraens autem David caput Phi-

listhsei, attulit illud in Jérusalem; arma
vero ejus posuit in tabernaculo suo.

55. Eo autem tempore, quo viderat

héros. — Uaque... in vallem. Peut-être la vraie

leçon serait-elle Oath au lieu de gay. Voyez la

note du vers. 4. — Accaron : Akir, au sud-ouest

de Diospolis et de Ramleh. — Saraim était une
ville de Juda, située dans le voisinage de Socho
et d'Azéca. Cf. vers. 1. et Jos. xv, 35-36. — In-

vaserunt castra. Mieux : ils pillèrent le camp.
54. David porte la tête de Goliath h Jérusa-

lem. — Attulit... On ne saurait dire pour quel
motif, car alors cette ville n'était ni un centre

politique, ni un centre religieux ; la citadelle ap-

partenait même encore aux Jébuséeus. Il est très

possible que ce détail soit anticipé, et que David

n'ait porté la tête de Goliath à Jérusalem qu'a-

près la conquête de Sion (II Reg. v, ."> ; viii, 7).

— Arma... in tabernaculo suo : comme un glo-

rieux trophée. Mais David ne tarda pas à faire

don de l'épée de son adversaire uu sanctuaire.

Cf. XXI, 8-9.

55-58. Saiil prend des informations au snjet

de la famille de David. — Tempore quo viderat...

Tout ce passage, rapproché de xvi, 18-23, crée «.le
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Saûï David egredientem contra Phili-

Bthseum , ait ad Abner principem militiae ;

De qua stirpe descendit hic adolescens,

Abner? Dixitque Abner : Vivit anima
tua, rex, si novi.

56. Et ait rex : InteiToga tu cujus

filius sit iste puer.

57. Cumque regressus esset David,

percusso Philisthseo, tulit eum Abner,

et introduxit coram Saule, caput Phili-

sthsei Habentem in manu.

58. Et ait ad eum Saul : De qua pro-

genie es, o adolescens? Dixitque David :

Filius servi tui Isai Bethlehemitse ego

eum.

chai t pour combatti-e le Philistin, il dit

à Abner, général de aon armée : Abner,
de quelle famille est ce jeune homme V

Aliner lui répondit: Seigneur, je vous
jure que je n'en sais rien.

66. Et le roi lui dit: Informez -voM
de qui ce jeune homme est fils.

57. Et lorsque David fut revenu du
combat, après avoir tué le Philistin,

Abner l'amena et le présenta à Saûl;

David avait à la main la tête du Phi-
listin.

58. Et Saùl dit à David : Jeune homme,
de quelle famille êtes -vous? David lui

répondit : Je suis fils de votre serviteur

Isaï, le Bethléémite.

I

CHAPITRE XVIII

1

.

Et factum est eum complesset loqui

ad Saul, anima Jonathae conglutinata

est animae David, et dilexit eum Jona-
tnas quasi animam suam.

2. Tulitque eum Saul in die illa, et

non concessit ei ut reverteretur in do-

mum patris sui.

3. Inierunt autem David et Jonathas

1. Lorsque David achevait de parler è
Saiil, l'âme de Jonathas s'attacha étroi-

tement à celle de David, et il l'aima

comme lui-même.
2.' Saiil, depuis ce jour -là, voulut tou-

jours avoir David auprès de lui, et il ae

lui permit plus de retourner dans la

maison de son père.

3. David et Jonathas firent aussi al-

Bérlenses difficultés d'interprétation. Au chap.

XVI, nons avons vu David Introduit à la cour,

gagnant l'affection du roi et devenant son écuyer ;

Ici, il arrive d'une manière accidentelle sur le

théâtre de la guerre et il ne sait pas se servir

d*une armure ; ni Saiil ni Abner ne semblent le

connaître. N'y a-t-il pas une vraie contradiction

entre les deux récits ? Non , car l'écrivain sacré

nous a lui-même indiqua, xvn, 14-16, le principal

mode de conciliation. Le premier séjour de David

à la cour n'avait pas été de longue durée, et il

était rentré à Bethléem quelque temps avant qu'é-

clatât la gnerre avec les Philistins ; 11 est donc

fort possible que Saiil l'eût vu assez rarement.

En outre, comme le remarquait déjà Théodoret,

Interr. XLm in I Reg., la question de Saiil à

Abner et à David (xvn, 55, 68) ne porte pas sur

la personne même du jeune homme, mais sur sa

famille et son origine (de qua stirpe..., pro-

génie); détail que le roi avait oublié, car il

l'avait connu précédemment (cf. xvi, 18, 22). En-

fin est vraisemblable, conformément à l'usage

oriental et biblique, que le trait « factus est ejus

armiger », xvi, 21, a été cité plus haut par

anticipation; du moins, U est évident que Saiil

avait de nombreux écuyers, et que ce titre pou-

vait bien n'avoir été jusque-là que simplement

honorifique pour David. Dans les LXX.ce petit

problème exégétique n'existe pas, attendu que leur

rerslon supprime les vingt-neut versets (lui l'ooca-

glonnent (xvn, 12-31, 55-58 ; xvm, 1-5) : omission

sur laquelle on s'est parfois appuyé pour rejeter

ces versets comme apocryphes ; mais alors, com-
ment expliquer leur introduction dans le texte et

dans toutes les autres versions ? Ds ont été re-

tranchés de la traduction grecque, précisément

pour enlever du même coup la difficulté. Les

remaniements de ce genre ne sont pas rares chei

les LXX ; au surplus, les passages supprimés se

lisent dans quelques manuscrits de la version

d'Alexandrie , « et on les lisait dans les exem-

plaires dont se servait l'Église grecque, puisque

les commentateurs grecs les ont cités et ont

essayé de les expliquer. » ( Man. hibl., t. II ,

p. 73, note). — Tulit... et introduxit... ( vers. 57)

Beau tableau, que les peintres ont souvent re

produit. t

} m. — Saiil devient jalpux de David et M
tend de secrètes embûcMs. XVllI, 1-30.

10 L'amitié de Jonathas pour David. XVItl, 1-4.

Chap. XVIII. — 1-4. David et Jonathas. —
Conglutinata est. Hébr. : niqs'rah , fut liée ;

expression très forte, qui a déjà servi à marquer

la tendresse de Jacob jiour Benjamin, Gen. xliv, 30.

— Dilexit... quasi animam... ; comme lui-même,

comme sa propre vle.Cf.xx, 17 ; Deut. xni, 6, etc.

C'est le premier exemple de l'amitié dans la

Bible, et II égale ce que les classiques nous ont

tranamla de dus exQuls sur ce point. JooathaSa
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liance ensemble; car Jonathas l'aimait

comme lui-même.
4. C'est pourquoi il se dépouilla de la

tunique dont il était revêtu, et la donna
à David avec le reste de ses vêtements,

jusqu'à son épée, son arc, et son bau-

drier.

5. David allait partout où Saiil l'en-

voyait, et il se conduisait avec beaucoup
de prudence ; et Saiil lui donna le com-
mandement sur des gens de guerre. Il

était très aimé du peuple, et surtout des

officiers de Saiil.

6. Or, quand David revint après avoir

tué le Philistin , les femmes sortirent de
toutes les villes d'Israël au-devant du
roi Saiil , en chantant et en dansant , au

son des joyeux tambourins et des fifres.

7. Et les femmes chantaient et jouaient

en disant : Saiil en a tué mille, et David
dix mille.

8. Saiil s'irrita vivement et cette pa-

role déplut à ses yeux. Ils ont donné,
dit -il, dix mille hommes à David, et à
moi mille; que lui reste -t-il après cela

que d'être roi?,

9. Depuis ce jour -là, Saiil ne regarda
jamais David de bon œil.

10. Le lendemain, l'esprit malin en-

voyé de Dieu se saisit de Saiil, qui eut

des transports au milieu de sa maison.

fœdus ; diligebat enim eum quasi ani-

mam suam.
4. Nam expoliavit se Jonathas tunica

qua erat indutus , et dédit eam David,
et reliqua vestimenta sua, usque ad gla

dium et arcum suum, et usque ad bal-

teum.

5. Egrediebatur quoque David ad om-
nia quœcumque misisset eum Saul, et

prudenter se agebat
;
posuitque eum Saul

super viros beUi, et acceptus erat in

oculis universi populi, maximeque m
conspectu famulorum Saul.

6. Porro eum reverteretur percusso
Philisthseo David , egressae sunt mulieres

de universis urbibus Israël, cantantes,

chorosque ducentes in occursum Saul
régis, in tympanis Isetitise et in sistris.

7. Et prsecinebant mulieres ludentes,

atque dicentes : Percussit Saul mille, et

David decem millia.

8. Iratus est Saul nimis, et displicuit

in oculis ejus sermo iste ; dixitque : De-
derunt David decem millia, et mihi mille

dederunt; quid ei superest, nisi solum
regnum ?

9. Non rectis ergo oculis Saul aspicie-

bat David a die illa et deinceps.

10. Post diem autem alteram, invasit

spiritus Dei malus Saul, et prophetabat
in medio domus suse: David autem

lui-même si brave, non seulement admire plus

que personne Texploit glorieux de David, mais

11 s'attache de toute son âme au jeune héros. —
Tulitque Saul... : cette fols, déflnitivement et

d'une manière permanente. — Inierunt... fœdus.
Le séjour perpétuel de David à la cour ne fit que
resserrer les liens de leur amitié naissante. —
Expoliavit se... Ce fut le signe extérieur de cette

douce et forte alliance. Jonathas se dépouille de

ce qu'il a de plus précieux pour le donner à son

ami : U donna son m"il (Vulg. : tunica), soite

de longue robe (note de n, 19) ; ses vêtements
militaires (reliqua vestimenta.. ; note de xvn, 38),

et ses armes principales, spécialement l'arc qu'il

avait si bien manier (cf. II Reg. i. 22).

2» Occasion de la jalousie haineuse de Sattl

contre David. XVIII , 5-9.

6. Transition. — Egrediebatur... : pour des

expéditions guerrières, d'après le contexte (po-
suit... super viros leïli). La locution prudenter
ge agebat dénote tout ensemble la sagesse et le

succès. — Acceptus erat... Bel éloge de David.
H était difficile de plaire aux courtisans, qui
auraient pu jalouser une promotion si rapide.

6-9. Retour triomphal de Saiil et de David. —
Oum reverteretur. L'historien reprend le fll du
récit, momcntanémeat interrompu aux vers. 1-5.

— Egressœ mulieres... : sur tout le parcours du
roi et de ses troupes victorieuses. — Choros du,-

itroeai comme la sœur de Moïse et les autres

femmes Israélites, Ex. xv, 20-21 ; comme la fllle

d3 Jepbté et ses amies, Jud. xi, 34. L'équivalent

hébreu de sistris est salie (de êalôs, trois) : sorte

d'instrument triangulaire à percussion ou à trois

cordes. Sur le sistre proprement dit, voyez YAtl,

arch., pi. Lxn, flg. 1-3, 6. — Prœcinebant. Hébr. :

elles se répondaient (en chœurs). Le refrain de
leurs joyeux chants nous a été conservé : c'est un
vers à deux membres, rimé ; il fit bientôt le tour

du pays, et les Philistins eux-mêmes l'apprirent :

HihJcah Sanl ba'ala/âv

t^David b'rib'bôtâv.

Littéralement :

*
Sattl a frappé ses mille

et David ses dix mille.

— Iratus Saul... Le chant était aussi très élo-

gieux pour lui , mais il ne pouvait supporter la

supériorité qu'on y attribuait à David ; et quoique

ignorant l'onction royale de son jeune écuyer,

il croit déjà voir en lui le rival dont Samuel
lui avait autrefois parlé, xv, 28.

3" Saiil veut frapper David de sa lance.

XVm, 10-16.

10-11. La tentative criminelle. — Prophetabat.

Ce verbe désigne ici un état de violente exalta-

tion surnaturelle, produit par le démon. — Te-

nebat... lanoeam : en guise de sceptre ; parfois

cette lance était plantée en terre auprès du roi.

Cf. XIX, 9: XX, 38; xxa, 6; xzvi. 7. — MUit
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j.3a:lebat mann sua, sicut per singulos
f'ipo; tenebatque Saul laiiceara,

11. et misit eam, pntans quod confi-

gore posset David cum pariete, et decli-

navit David a facie ejus secundo.

12. Et timuit Saul David, eo quod
Dominas esset cum eo, et a se reces-

sisset.

13. Amo\àt ergo eum Saul a se, et

fecit eum tribunum super mille viros;

et egrediebatur, et intrabat in conspectu

populi.

14. In omnibus qnoque viis suis David
prudenter agebat, et Dominas erat cum
eo.

15. Vidit itaque Saul quod prudens
esset nimis, et cœpit cavere eum.

16. Omnis autem Israël et Juda dili-

gebat David; ipse enim ingrediebatur,

et egrediebatur ante eos.

17. Dixitque Saul ad David : Ecce
tilia mea major Merob, ipsam dabo tibi

uxorem; tantummodo esto vir fortis, et

prœliare bella Domini. Saul autem repu-

tabat, dicens : Non sit manus mea in

eum , sed sit super eum manus Philistlii-

norum.

18. Ait autem Da\nd ad Saul : Quis

ego sum, aut quae est vita mea, aut co-

gnatio patris mei in Israël , ut fiam gêner
régis?

19. Factum est autem tempus, cum
deberet dari Merob, filia Saul, David,
data est Hadrieli Molathitse uxor.

20. Dilexit autem David Michol, filia

Saul altéra ; et nuntiatum est Saul et

placuit ei.

21. Dixitque Saul : Dabo eam illi, ut

I Reg. XVIII, 11-21.

Et David jouait de la haipe devant Im
,

comme il avait coutume de faire. (Jr

Saul, ayant sa lance à la main,
11. la poussa contre David, dans le

dessein de le percer d'outre en outre

avec la muraille ; mais David se dé-

tourna , et évita le coup par deux fois.

12. Or Saul se mit à redouter David
,

voj'ant que le Seigneur était avec David,

et qu'il s'était retiré de lui.

13. C'est pourquoi il l'éloigna d'auprès

de sa personne, et lui donna le comman-
dement de mille hommes. Ainsi David
sortait et rentrait à la tête du peuple.

14. Et David se conduisait dans tous

ses actes avec une grande prudence, et

le Seigneur était avec lui.

15. Saiil voyant donc qu'il était ex-

traordinairement prudent, commença à

s'en défier.

16. Mais tout Israël et tout Juda aimait

David, parce qu'il sortait et rentrait à

leur tête.

17. Alors Saul dit à David : Voici

Mérob , ma fille aînée
;
je vous la don-

nerai en mariage; soyez seulement cou-

rageux, et combattez les guerres du
Seigneur. En même temps il disait en
lui-même : Je ne veux point le tuer de

ma main, mais je veux qu'il meure par

la main des Philistins.

18. David répondit à Saiil : Qui suis-

je? et qu'est ma vie? et quelle est dans

Israël la famille de mon père, pour que

je devienne gendre du roi ?

19. Mais lorsque le temps fut venu où

Mérob, fille de Saiil, devait être donnée à

David, elle fut donnée en mariage à

Hadriel le Molathite. .

20. Or Michol, la seconde fille de

Saiil, avait de l'affection pour David; on

l'apprit à Saiil, qui s'en réjouit.

21. Et il dit: Je donnerai celle-ci à

eam... Les LXX et le chaldéen supposent que,

cette fois, Saiil se contenta de brandir l'arme

sans la lancer cf. xix, 10). — Secundo. Hébr. :

i deux reprises ; c.-à-d. deux fois de suite dans

le même jour, ou à une autre occasion.

12-16. Saiil écarte son rival en lui donnant de

l'avancement. — Timuit Saul : d'une crainte

religieuse. Les sentiments les plus divers se suc-

céderont désormais dans cette âme désemparée.—
Fecit... tribunum... (vers. 13-16). Saiil ne réussit

qu'à mettre mieux en relief les qualités de David

et à le faire aimer davantage de tout le peuple.

4' Saiil expose David à de grands dangers

TOUS préteste de lui faire gagner la main de sa

ftlle. XVIII, 17-30.

17-19. Mérob. — Ecee... Merob, Elle apparte-

nait à David en tant que vainqueur de Goliath,

XVII , 25 ; mais le roi , avant de tenir sa pro-

messe, demande à son futur gendre une nouvelle

action d'éclat, dans l'espoir qu'il tombera entra

les mains des Philistins. — Bella Domini. Israël

étant le peuple de Jéhovah, toutes ses guerres

étaient des guerres saintes. — Quis ego...? Frap-

pant exemple de la sagesse et de la discrétion

de David. Cf. vers. 5, 13. — Data... Hadrieli.

Sur le sort terrible des cinq fils issus de ce ma-

riage, voyez II Reg. xxi, 8. M'holah, ou 'Abel-

^l'holah, était située dans la vallée du Jourdain,

près de Bcthsân. Cf. III Reg. xix, 6.

20-26. Saiil offre sa seconde fille à David. —
Dilexit... Michol. Saiil songe aussitôt à tirer

parti de ce sentiment, pour tendre à D?vld on
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David, afin qu'elle soit la cause de sa

ruine, et qu'il tombe entre les mains des

Philistins. C'est pourquoi il lui dit: Vous
serez aujourd'hui mon gendre, à deux
conditions.

22. Et Saiil donna cet ordre à ses ser-

viteurs : Parlez à Da\'id comme de vous-

mêmes, et dites -lui : Voici que vous
plaisez au roi, et que tous ses oflïciers

vous aiment. Soyez donc maintenant
gendre du roi.

23. Les officiers de Saiil dirent toutes

ces choses à David. Et David leur ré-

pondit : Croyez -vous que ce soit peu de
chose que d'être gendre du roi? Pour
moi je suis pauvre et sans biens.

24. Les serviteurs de Saiil lui rappor-
tèrent cela et lui dirent : David nous a

fait cette réponse.

25. Mais Saiil leur dit : Voici ce que
vous direz à David : Le roi n'a pas be-

soin de douaire pour sa fille ; il ne vous
demande que cent prépuces de Philis-

tins, afin que le roi soit vengé de ses

ennemis. Mais le dessein de Saiil était

de faire tomber David entre les mains
des Philistins. .

26. Les serviteurs de Saiil ayant rap-

porté à David ce que Saiil leur avait dit,

il agréa la proposition qu'ils lui firent,

pour devenir gendre du roi.

27. Peu de jours après il marcha avec
les hommes qu'il commandait; et ayant
tué deux cents Philistins, il en apporta
et en compta les prépuces au roi, afin

de devenir son gendre. Saiil lui donna
donc en mariage sa fille Michol.

28. Et il comprit clairement que le

Seigneur était avec David. Quant à Mi-
chol sa fille, elle avait beaucoup d'affec-

tion pour David.
29. Saiil commença donc à le craindre

de plus en plus , et son aversion pour lui

croissait tous les jours.

30. Or les princes des Philistins se

mirent encore en campagne. Et dès
qu'ils parurent, David fit paraître plus
de sagesse que tous les officiers de Saiil

;

de sorte que son nom devint très cé-

lèbre.

fiât ei in scandalum, et sit super euiii

manus Philisthinorum. Dixitque Saul ad
David : In duabus rébus gêner meus
eris hodie.

22. Et mandavit Saul servis suis : Lo-
quimini ad David clam me, dicentes :

Ecce places régi, et omnes servi ejus

diligunt te. Nunc ergo esto gêner régis.

23. Et locuti sunt servi Saul in auri-

bus David omnia verba hsec. Et ait Da-
vid : Num parum videtur vobis generum
esse régis? Ego autem sum vir pauper
et tenuis.

24. Et renuntiaverunt servi Saul, di-

centes : Hujuscemodi verba locutus est

David.

25. Dixit autem Saul : Sic loquimini
ad David : Non habet rex sponsalia ne-

cesse, nisi tantum centum prœputia
Philisthinorum, ut fiât ultio de inimicis

régis. Porro Saul cogitabat tradere David
in manus Philisthinorum.

26. Curaque renuntiassent servi ejus
David verba quse dixerat Saul, placuit

sermo in oculis David ut fieret gêner
régis.

27. Et post paucos dies surgens David
abiit cum viris qui sub eo erant ; et per-
cussit ex Philisthiim ducentos viros, et

attulit eorum prseputia, et annumeravit
ea regl, ut esset gêner ejus. Dédit itaque
Saul ei Michol filiam suam uxorera.

28. Et vidit Saul et intellexit quod
Dominus esset cum David. Michol autem,
filia Saul, diligebat eum.

29. Et Saul magis cœpit timere David
;

factusque est Saul inimicus David cun-
ctis diebus.

30. Et egressi sunt principes Phili-

sthinorum. A principio autem egressionis

eorum prudentius se gerebat David quam
omnes servi Saul et célèbre factum est

nomen ejus nimis.

nouveau piège {in scandalum}. — Loquimini
ad David. Ordi-e aux couriisans de tout mettre
en œuvre pour persuader le jeune homme, qui,
trompé une première fois, se défiait et n'avait

pas accepté. — Ego vir pauper (vers. 23) : et,

comme tel, incapable de payer au père de la

Jeune princesse la somme ou les présents requis
par les usages orientaux {sponsalia, vers. 25).

Cf. G«n 1L3UX. 18. et le commentaire. — Centum
COMMExM. — II.

pi-eeputia : ce gage prouverait que les Philistins

auraient vraiment été tués par David.

27-30. Le mariage. — Post paucos dies. Hébr. :

et les Jours n'étaient pas écoulés. TJn délai avait

donc été fixé. — Ducentos... : le double du nombre
convenu. — Saul inimicus... (vers. 29). Les de-

grés successifs de cette haine ont été très bien

exposés à partir du vers. 8; de même, par ma-
Diëre de contraste, les succès multiples de Davio-

19
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CHAPITRE XIX

1. Locutus estautem Saul ad Jonatham
filium suum et ad oranes serves suos ut

occiderent David. Porro Jonathas, filius

Saul, diligebat David valde.

2. Et indicavit Jonathas David, di-

cens : Quserit Saul pater meus occidere

te; quapropter observa te, quseso, mane,

et manebis clam et absconderis.

3. Ego autem, egrediens, stabo juxta

patrem meum in agro ubicumque fu-

eris ; et ego loquar de te ad patrem meum,
et quodcumque videro nuntiabo tibi.

4. Locutus est ergo Jonathas de David
bona ad Saul patrem suum, dixitque ad
eum : Ne pecces, rex, in servum tuum
David, quia non peccavit tibi, et opéra

ejus bona sunt tibi valde.

6. Et posuit aniraam suam in manu
6ua, et percussit Philisthseum , et fecit

Dominus salutem magnam universo

Israël. Vidisti, et Isetatus es; quare ergo

peccas in sanguine innoxio, interficiens

David, qui est absque culpa?

6. Quod cum audisset Saul, placatus

voce JonathcB, juravit : Vivit Dominus !

quia non occidetur.

7. Vocavit itaque Jonathas David , et

indicavit ei omnia verba hsec, et intro-

duxit Jonathas David ad Saul; et fuit

ante eum, sicut fuerat heri et nudius-

tertius.

1. Or Saiil parla à Jonathas son fils

et à tous ses officiers pour les porter a

tuer David ; mais Jonathas son fild

aimait extrêmement David.

2. Et Jonathas avertit David, et lui

dit : Saiil mon père cherche le moyen
devons tuer; c'est pourquoi tenez -voua
sur vos gardes, je vous prie, demain
matin : retirez -vous en un lieu secret,

où vous vous tiendrez caché.

3. Pour moi je sortirai avec mon père,

et je me tiendrai auprès de lui dans lo

champ où vous serez. Je parlerai de vous
à mon père, et je viendrai vous dire tout

ce que j'aurai pu apprendre.

4. Jonathas parla donc favorablement
de David à Saiil son père, et lui dit :

Seigneur roi, ne faites pas de mal à

David votre serviteur, car il ne vous en
a pas fait, et il vous a rendu des ser-

vices très importants.

6. Il a exposé sa vie à un extrême
péril ; il a tué le Philistin, et le Seigneur

a sauvé tout Israël d'une manière nier-

veilleuse. Vous l'avez vu, et vous en

avez eu de la joie. Pourquoi donc votilez-

vous maintenant faire une faute en ré-

pandant le sang innocent, et en tuant

David, qui n'est point coupable*^

6. Saiil, ayant entendu ce discours,

fut apaisé par la voix de Jonathas, et

jura : Vive le Seigneur, je vous promets

qu'il ne mourra point.

7. Jonathas appela aussitôt David, lui

rapporta tout ce qui s'était passé, et le

prét^enta de nouveau à Saiil ; et David
demeura auprès de ôaiil, comme il y
avait été auparavant.

{ rV. — Eaine ouverte de Saiil œntre David.

XIX, 1 — XX, 43.

Précédemment (chap. xvm), le roi a fait quel-

ques efforts pour pallier et dissimuler son inimi-

tié ; mais voici qu'il la laisse éclater au grand

Jour, et désormais elle n'aura plus de bornes.

1« Saiil excite ses serviteurs à mettre David

à mort ; Jonathas l'apaise momentanément.
XIX, 1-7.

Chap. XIX. — 1-3. Jonathas avertit son ami
des Intentions homicides de Saiil. — Loeutiis...

Saul : dans quelque accès de colère, tandis que

^ii«prlt manvais l'agitait. — Et indicavit... Dans

cette circonstance critique et délicate, Jonathas

sait unir les devoirs du fils respectueux et do

l'ami dévoué. — In agro... De la sorte, David

pourrait entendre les paroles du roi et mieux

juger de ses intentions.

4-7. Jonathas parle à son père en faveur de

David et réussit à le calmer. — Ne peeees...

Double argument, qui est ensuite développé :

l'inculpé est un serviteur innocent et utile. —
Juravit (vers. 6) : avec sincérité, ce semble,

mais sans uh repentir réel. Saiil était prompt à

faire des serments. Cf. xrv, 24. — Introdtixit

(vers. 7)... : et David reprit à la cour ses toaO-

tions accoutumées (/uit ante eum^J,
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8. La guerre recommença ensuite ; et

David marcha contre les Fliilistins, les

combattit, en tailla en pièces un grand
nombre, et mit le reste en fuite.

9. Et le malin esprit envoyé par le

Seigneur se saisit encore de Saiil. Il

était assis dans sa maison une lance à
la main ; et comme David jouait de la

harpe,

10. Saiil tâcha de le percer avec sa

lance contre la muraille ; mais David se

détourna, et la lance, sans l'avoir blessé,

pénétra dans la muraille. Il s'enfuit

aussitôt, et se sauva ainsi pour cette

nuit -là.

11. Saiil envoya donc ses gardes dans
la maison de David pour s'assurer de lui

et le tuer le lendemain matin. Michol
femme de David l'en avertit, et lui dit :

Si vous ne vous sauvez cette nuit, vous
êtes mort demain matin.

12. Elle le descendit aussitôt par une
fenêtre. David s'échappa, s'enfuit et se

sauva.

13. Michol prit ensuite une statue

qu'elle coucha" sur le lit de David. Elle

lui mit autour de la tête une peau de
chèvre avec le poil, et couvrit le corps

de vêtements.

14. Or Saiil envoya des gardes pour
prendre David, et on leur dit qu'il était

malade.

15. Il envoya encore d'autres gens
avec ordre de le voir, et il leur dit : Ap-
portez-le-moi dans son lit, afin qu'il

meure.

16. Ces messagers étant venus, on ne
trouva sur le lit qu'une statue, qui avait

la tête couverte d'une peau de chèvre.

8. Motum est autem rursum bollnm;
et egressus David pugnavit adversum
Philisthiim, percussitque eos plaga ma-
gna, et fugerunt a facie ejus.

9. Et factus est spiritus Domini malus
in Saul. Sedebat autem in domo sua, et

tenebat lanceam
;
porro David psallebat

10. Nisusque est Saul configere David
lancea in pariete, et declinavit David a

facie Saul ; lancea autem , casso vulnere,

perlata est in parietem. Et David fugit,

et salvatus est nocte illa.

11. Misit ergo Saul satellites suos in

domum David ut custodirent eum, et

interficeretur mane. Quod cum annun-
tiasset David Michol, uxor sua, dicens :

Nisi salvaveris te nocte hac, cras mo-
rieris,

12. deposuit eum per fenestram. Por-
ro ille abiit et aufugit, atque salvatus

est.

13. Tulit autem Michol statuam, et

posuit eam super lectum , et pellem pilo-

sam caprarum posuit ad caput ejus, et

operuit eam vestimentis.

14. Misit autem Saul apparitores qui

râpèrent David; et responsum est quod
8egrotaret.

15. Eursumque misit Saul nuntios ut

vidèrent David , dicens : Aiîerte eum ad
me in lecto, ut occidatur.

16. Cumque venissent nuntii, inven-
tum est simulacrum super lectum, et

pellis caprarum ad capnt ejus.

2« Deuxième tentative meurtrière de Satil

contre David. XIX, 8-10.

8. Guerre contre les Philistins, et nouveaux
exploits de David.

9-10. Le roi veut percer David de sa lance. —
Tenebat...; psallebat. Tableau pittoresque, qui
aide Ix mieux comprendre la suite du récit. —
Nisusque... Cett« fols (note de xvra, 11), l'arme
fut lancée violemment et alla se fixer dans la

muraille. — David fugit : seulement dans sa

maison, vers. 11, car il pensait que la fureur de
Saiil se calmerait comme auparavant.

30 Mandat d'arrêt contre David. XIX, 11-17.

11-12. Michol fait échapper son mari. — Misit
ergo... L'inscription mise en tête du Ps. Lvm nous
apprend qu'il fut composé à cette occasion. —
Custodirent eum : en cernant la maison de
toutes parts ; le lendemain matin , on surpren-
drait David lorsqu'il sortirait sans défiance. —
her fenestram : à la façon des espions de Jéricho,
/nd. n, 16. — Abiit et aufugit. Début d'une

vie -errante, extrêmement pénible, qui ne prit an
qu'à la mort de Saiil.

13-17. Les émissaires royaux trompés par les

thérafim. — Statuam. Hébr. : les ^râfim. Sur
cette sorte de pénates des Hébreux , voyez Gen.

XXXI, 19 et l'explication. Il est incontestable que
David, ainsi qu'autrefois Jacob, ignorait leur

présence dans sa maison ; c'était une supersti-

tion de Michol. Ils avaient la forme, et parfois

la xalUe humaine, comme dans le cas présent.

(.Atl. arch., pi. cxrv, flg. 6). Le mot frâfim ne
s'emploie qu'au pluriel, même lorsqu'une seule

idole est désignée. — Super lectum. Les Uts

antiques étaient en tout semblables aux nôtres.

Voy. VAtl. arch., pi. xvi, fig. 10 et 11.— Pellem
pilosam. L'hébr. u'a qu'un seul mot, k'bir, qu'on

ne trouve nulle part ailleurs et dont la signiH-

cation n'est pas sûre; peut-être des nattes ea
poils de chèvres, pour simuler des cheveux. —
Opei-uii.,. vestimentis. Béged (au singulier) est

le uom du large manteau qui aervaii aussi de
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17. Dixitque Saul ad Michol : Quare
sic iliasisti mihi, et dimisisti inimicum
meum ut fugeret? Et respondit Michol
ad Saul : Quia ipse locutus est mihi :

Dimitte me, alioquin interficiam te.

18. David autem fugiens salvatus est
,

et venit ad Samuel in Ramatha, et nun-

tiavit ei omnia quse fecerat sibi Saul ; et

abieriint ipse et Samuel, et morati sunt

in Naioth.

19. Nuntiatum est autem Sauli a di-

centibus : Ecce David in Naioth in Ra-
matha.

20. Misit ergo Saul lictores ut râpè-

rent David; qui cum vidissent cuneum
prophetarum vaticinantium, et Samue-
lem stantem super eos, factus est etiam

spiritus Domini in illis, et prophetare

cœperunt etiam ipsi.

21. Quod cum nuntiatum esset Sauli,

misit et alios nuntios
;
prophetaverunt

autem et illi. Et rursum misit Saul ter-

tios nuntios, qui et ipsi prophetaverunt.

Et iratus iracundia Saul,

22. abiit etiam ipse in Ramatha, et

17. Alors Saiil dit à Michol : Ponr-

quoi m'avez -vous trompé ainsi, et pour-

quoi avez -vous laissé échapper mon en-

nemi? Michol répondit à Saiil: C'est qu'il

m'a dit : Laissez- moi aller, ou je vous
tuerai.

18. C'est ainsi que David se sauva en
prenant la fuite ; et étant venu trouver

Samuel à Ramatha, il lui rapporta la

manière dont Saiil l'avait traité, et ils

s'en allèrent ensemble à Naïoth, où ils

demeurèrent quelque temps.

19. Et on vint en avertir Saiil, en

disant : David est à Naïoth de Rama-
tha.

20. Saiil envoya donc des gardes pour
prendre David ; mais les gardes , ayant
vu une troupe de prophètes qui prophé-

tisaient, et Samuel qui présidait parmi
eux, furent saisis eux-mêmes de l'es-

prit du Seigneur, et ils commencèrent à
prophétiser eux-mêmes.

21. Saiil, en ayant été averti, envoya
d'autres messagers, qui prophétisèrent

aussi comme les premiers. Il en envoya
pour la troisième fois, qui prophétisèrent

encore. Et entrant dans une grande co-

lère,

22. il s'en alla lui-même à Ramatha,

couverture pendant la nuit. Cf. Deut. xxiv, 12-13.

— Quod œgrotaret. Par cette ruse, Michol vou-

lait gagner du temps, et permettre à David de

se mettre à l'abri loin de Gabaa. — Misit... ut

vidèrent (vers. 15) : sans se contenter cette fois

du rapport de Michol. Afferte...in lecto... est un
trait barbare. — Simulacrum ; hébr. : les Vrâ-

flm, comme plus haut. — Respondit Michol...

(vers. 17). Autre mensonge pcxir sauver son

mari.

4» Saiil veut arrêter David à Bama ; il en est

miraculeusement empêché. XIX, 18-24.

18. David se réfugie chez Samuel. — Venit

ad Samuel. Dans ce péril extrême, il vient tout

naturellement demander conseil et protection au

grand prophète de qui il tenait l'onction royale.

— In Ramatha : à Er-Râm, à deux heures

environ au nord de Tell -el- Foui (Atl. géogr.,

pi. xvi). Naioth, où le Voyant conduisit aussitôt

son jeune ami, faisait partie de Rama (cf.

vers. 19, 22, 23J ; c'est là qu'était installé le col-

lège de prophètes dirigé par Samuel, et celui-

ci pensait que David y serait plus en sûreté. —
Sur les écoles des prophètes, dont l'origine et

l'histoire sont entourées d'une certaine obscurité,

voyez le .Uan. bibl., t. II, n» 482, 2°; Clair, Les

Vivres des Rois, t. I, p. 67-75 ; etc. Elles appa-

raissent pour la première fois I Reg. x , 5 et 10 ;

le présent passage nous montre l'une d'elles, éti-

bile à Rama dans des « demeures i> (jiaïôO spéciales,

suUB la direction de Sarauql, et tout porte à

croire que ce vénérable prophète en fut le fon-

dateur. Laissées dans l'ombre pendant quelque

temps par les écrivains sacrés, elles reparaissent,

très florissantes, au temps d'Élie et d'Elisée

(III Reg. XX, 35 ; IV Reg. rv, 38-48 ; vi, 1-7, etc.).

Ceux qui les composaient durant cette seconde

période sont appelés i flls des prophètes ». Elles
|

n'étaient pas sans quelque ressemblance avec les
'

ordres religieux, puisque leurs membres vivaient

ensemble sous une règle commune et sous un
supérieur commun, se livrant à la prière et à

l'étude de la loi. Il s'en faut de beaucoup que toui

ces « fils de prophètes '» aient joui de révélations

proprement dites et annoncé l'avenir à leurs

contemporains ; du moins 11 est vraisemblable

que Dieu choisit quelques-uns d'entre eux pour

ce grand rôle. On s'accorde à reconnaître qu'ils

remplirent une mission importante en Israël,

soit par leurs exemples de vertu, soit par leurs

protestations énergiques contre l'Idolâtrie, soll

en rédigeant les annales de leur nation.

19-21. Les émissaires de Saiil à la poursuite de

David. — Cuneum prophetarum... Voyez x, 6,

et le commentaire. — Samuelem stantem.^ Dans
l'hébr. : se tenant debout, préposé sur eux. —
Prophetare cœperunt : saisis par la grâce, et

plongés dans une extase surnaturelle qui leur fit

chanter les louanges de Dieu et oublier com-

plètement leur mission. — Les mots iratus.^

Saul , à la fin du vers. 21 , ont passé des LXX
dans la Vulgate ; ils manquent dans l'hébreu.

22-24. Saiil vient en personne à Rama. — Cis-

ternain magnam : quelque citerne considérable
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s'avança jusqu'à la graude citerne qui

est à Socho, et il demanda ea quel lieu

étaient Samuel et David. On lui répondit:

Ils sont à NaïotJb de Ramatha.

23. Aussitôt il y alla, et fut saisi lui-

même de l'esprii du Seigneur; et il pro-

phétisait durant tout le chemin, jusqu'à

ce qu'il fût arrivé à, Naïoth piès de Ra-
matha.

24. Il se dépouilla aussi lui-même de
ses vêtements, prophétisa avec les autres

devant Samuel, et demeura nu à terre

tout le jour et toute la nuit ; ce qui donna
lieu à ce proverbe : Saiil est -il donc
aussi devenu prophète?
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venit usque ad cisternam mamiam, tiun^

est in Socho ; et interrogavit
, et dixJl :

In quo loco sunt Samuel et David?
Dictumque est ei : Ecce in Naioth sunt

in Ramatha.
23. Et abiit Naioth in Ramatha ; et

factus est etiam super eum spiritus Do-
mini, et ambulabat ingrediens, et pro-

phetabat usque dura veniret in Naioth

in Ramatha.
24. Et exspoliavit etiam ipse se vesti-

mentis suis, et prophetavit cum ceteris

coram Samuele, et cecidit nudus tota

die illa et nocte ; unde et exivit prover-

bium : Num et Saul inter prophetas?

CHAPITRE XX

1. Or David s'enfuit de Naïoth de Ra-
matha , et il vint dire à Jonathas : Qu'ai-

je fait? Quel est mon crime? Quelle

faute ai -je commise contre ton père,

pour qu'il en veuille à ma vie?

2. Jonathas lui dit : Non, tu ne
mourras point; car mon père ne fait

aucune chose, ni grande ni petite, sans

m'en parler. N'y aurait-il donc que cela

eeul qu'il eiit voulu me cacher? Non,
cela ne sera point.

3. Et il se lia de nqjxveau à David
par serment. Mais David lui dit : Ton
père sait très bien que j'ai trouvé grâce

à tes yeux ; c'est pourquoi il aura dit en

lui-même : II ne faut pas que Jonathas
sache cela, de crainte qu'il ne s'en afflige

;

car je jure par le Seigneur, et par ta vie,

qu'il n'y a, pour ainsi dire, qu'un point

entre ma vie et ma mort.

4. Jonathas lui répondit : Je ferai

pour toi tout ce que tu me diras.

1. Fugit autem David de Naioth quas

est in Ramatha, veniensque locutus est

coram Jonatha : Quid feci? quse est ini-

quitas raea, et quod peccatum meum in

patrem tuum
,

quia quserit animam
meam?

2. Qui dixit ei : Absit, non morieris,

neque enim faciet pater meus quidquam
grande vel parvum nisi prius indicaverit

mihi ; hune ergo celavit me pater meus
sermonem tantummodo? Nequaquam erit

istud.

3. Et juravit rursum Davidi. Et ille

ait : Scit profecto pater tuus quia inveni

gratiam in oculis tuis ; et dicet : Nesciat

hoc Jonathas, ne forte tristetur. Quin-

immo vivit Dominus et vivit anima tua,

quia uno tantum (ut ita dicam) gradu
ego morsque dividimur.

4. Et ait Jonathas ad David : Quod-
cumque dixerit mihi anima tua, faciam
tibi.

alors très connue. Socho (hébr. Séku) était si-

tuée entre Gabaa et Rama ; on n'a pas identlflé

cette localité.— Ambulabatingrediens... Littéral.:

« 11 allait allant et il prophétisait » ; hébraïsme

énergique et pittoresque, — Exspoliavit... se,..

nudTis. Locution qu'il faut Interpréter à l'orien-

tale ; Sattl ne se dépouUla que de ses vêtements

supérieurs. — Tota die... et nocte. Terrassé à

Bon tour par Dieu, il ne peut exécuter son cruel

dessein. — Unde... proverbium... x, 10 (voyez la

note), nous avons appris la première et réelle

origine de ce proverbe ; ici le narrateur expose

une circonstance qui le fit connaître davantage
it qui le remit en circulation.

5» David et Jonathas renouvellent leur ser-

ment d'amitié. XX, 1-23.

Chap. XX. — 1-10. Consultation entre les deux

amis. — 1" Les premières ouvertures, vers. 1-4.

Fugit David... : pendant que Saiil était dompté
et rendu impuissant par l'esprit de Dieu. — Co-

ram Jonatha. David revient maintenant à Gabaa,

pour consulter son ami si dévoué.— Quid /cet ?

qu<B... f Plainte amère et vive protestation de

son innocence. — Absit... Jonatlias essaye de le

rassurer. Assertion énergique : non moneris
,

nequaqunm... ; ce cœur délicat croit difficilement

au mal. D'ailleurs n'a-t-il pas la confiance de son

père? Quidquam grande vel,..; c-à-d. absolu-
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5. Dixit autem David ad Jonatham :

Ecce calendse sunt crastino, et ego ex
more sedere soleo juxta regem ad ve-

scendum ; dimitte ergo me, ut abscondar
in agro usqiie ad vesperam diei tertise.

6. Si respiciens requisierit me pater

tuus, respondebis ei : Rogavit me David
ut iret celeriter in Bethlehem civitatem

Buam, quia victimse solemnes ibi sunt

universis contribulibus suis.

7. Si dixerit : Bene, pax erit servo

tuo; si autem fuerit iratus, scito quia

compléta est malitia ejus.

8. Fac ergo misericordiam in servum
tuum, quia fœdus Domini me famulum
tuum tecum inire fecisti ; si autem est

iniquitas aliqua in me, tu me interfice,

et ad patrem tuum ne introducas me.

9. Et ait Jonathas : Absit hoc a te!

neque enim fieri potest ut, si certe co-

gnovero completam esse patris mei ma-
litiam contra te, non annuntiem tibi.

10. Responditque David ad Jonatham :

Quis renuntiabit mihi si quid forte re-

aponderit tibi pater tuus dure de meV

11. Et ait Jonathas ad David : Veni,
et egrediamur foras in agrum. Cumque
exissent ambo in agrum

,

12. ait Jonathas ad David : Domine
Deus Israël, si investigavero sententiam
patris mei crastino vel perendie, et ali-

quid boni fuerit super David, et non
statim misero ad te et notum tibi fe-

cero,

5. C'est demain , dit David
, lo pre-

mier jour du mois, et j'ai cuuLume do
m'asseoir auprès du roi pour manger;
laisse-moi donc me cacher dans un champ
jusqu'au soir du tro-isième jour.

6. Si ton père, regardant à côté de lui,

me réclame, tu lui répondras : David
m'a prié de le laisser aller promptement
à Bethléem, sa patrie, parce qu'il y a là

un sacrifice solennel pour tous ceux de
sa tribu. '

7. S'il dit : Bien ! il n'y a rien h
craindre pour ton serviteur; mais s'il

s'irrite, sache que sa mauvaise volonté

est arrivée à son comble.

8. Aie donc pitié de ton serviteur,

puisque tu as vd'ulu que ton serviteur

contractât avec toi une alliance devant
le Seigneur. S'il y a en moi quelque
crime, ôte-moi toi-même la vie; mais
ne m'oblige pas de paraître devant ton

père.

9. Jonathas lui dit : Dieu t'en garde!

car il n'est pas possible que, si j'ap-

prends avec certitude que la haine de
mon père contre toi est sans remède, je

ne t'en avertisse pas.

10. David dit à Jonathas : S'il ar-

rive que ton père te donne une réponse

fâcheuse à mon sujet, par qui le sau-

rai-je?

11. Jonathas lui répondit: Viens, et

sortons à la campagne. Quand ils furent

tous deux sortis dans les champs,
12. Jonathas dit à David : Seigneur

Dieu d'Israël, si je puis découvrir le

dessein de mon père demain ou après-

demain, et si voyant quelque chose de

favorable pour David, je ne le lui envoie

pas dire aussitôt,

ment rien. Cf. xxri, 15; xxv, 36. — Juravit^.

Davidl. Dans ITiébr. : et David Jura encore. Il

réfute sans peine l'argument de Jonathas, et

conclut tristement : uno tantum.,, gradu...; il

est comme sur le bord d'un précipice. — 2" David

propose un expédient pour connaitre les vrais

sentiments du roi à son égard, vers. 5-10. Ecce

ealendse : la nouvelle lune, ou le premier jour

du mois, qui était une fête religieuse chez les

Hébreux (cf. Num. x, 10 ; xxvin, 11-15) ; d'après

le vers. 27, la solennité durait au moins deux
Jours. — Ad vescendum: la participation au
repas qui suivait le sacrlQce. — Victimse so-

lemnes (vers. 6). Mieux : des sacrifices annuels.

— Fac... miserUordiam (vers. 8) : requête pa-

thétique. David nomme leur contrat d'alliance

nn fœdus Domini, parce qu'il avait pour sanc-

tion un serment appuyé sur le nom sacré de

Jéhovah. Cf. vers. 12 et ss. L'initiative en venait

de Jonatbas ; de 14 les mots tecum inire /eciati.

— Tu me interfice : langage du découragement

et de la passion.

11-17. Renouvellement solennel du serment

d'amitié. — Egrediamur... La première partie

de l'entretien avait eu lieu dans la ville ; les

deux amis s'en vont dans les champs ' pour

échapper aux regards et aux oreilles perfides. —
Domine Deus Israël : nom des plus majestueux.

Jonathas le profère à dessein pour donner plus

de force à son serment. — Eœc /aciat... Voyez

la note de m, 17. — Si vixero... Jonathas pré-

volt la future destinée de son ami, et, après lui

avoir promis de le servir de toutes ses forces

(vers. 12-13), il Implore son secours pour lui-

même, et pour ses enfants (vers. 14-16). D'après

l'hébr., le verset 16 fait encore partie du petit

discours de Jonathas : « Car Jonathas a fait

alliance avec la maison de David ; que le Sel

gneur tire vengeance des ennemis de David 1 »

— Addidit dejerare. Dans l'hébr. : U fit ]urer
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13. traitez, Seigneur, Jonathas avec

toute \otre sévérité. Mais si la mauvaise
volonté de mon père continue toujours

contre toi. je t'en avertirai, et je te

renverrai, afin que tu ailles en paix, et

que le Seigneur soit avec toi comme il a

été avec mon père.

14. Et si je vis, tu me traiteras avec

la bonté du Seigneur ; mais si je meurs,

15. tu ne cesseras jamais d'en user

avec bonté envers ma maison
,
quand le

Seigneur aura exterminé les ennemis de
David de dessus la terre jusqu'au der-

nier. Si je te manque de parole, que
Dieu retranche Jonathas de sa maison,
et que le Seigneur venge David de ses

ennemis.

16. Jonathas fit donc alliance avec
la maison de David, en disant : Que
le Seigneur se venge des ennemis de
David.

17. Jonathas conjura encore David
par l'amour qu'il lui portait; car il

l'aimait comme sa vie.

18. Et il dit à David : C'est demain le

Sremier jour du mois, et on s'informera

e toi;

19. car on verra ta place vide ces

deux jours- ci. Tu viendras donc promp-
tement le jour d'après la fête, et tu

te rendras au lieu où tu dois te cacher,

et tu te tiendras près de là pierre nommée
Ezel.

20. Je tirerai trois flèches près de
cette pierre, comme si je m'exerçais à
tirer au blanc.

21. J'enverrai aussi un jeune enfant,

et je lui dirai : Va et apporte- moi mes
flèches.

22. Si je lui dis : Les flèches sont en
deçà de toi, ramasse -les; alors viens.

13. haec i'aciat Dominus Jonathse, et

h sec addat. Si autem persévéraverit pa-

tris mei raalitia adversum te, revelabo

aurem tuam, et dimittam te ut vadas in

pace , et sit Dominus tecum, sicut fuit

cum pâtre meo.

14. Et si vixero, faciès mihi mieeri-

cordiam Domini ; si vero mortuus fuero
,

15. non auferes misericordiam tuam
a domo mea usque in sempiternum,
quando eradicaverit Dominus inimicoa
David, unumquemque de terra. Auferat
Jonatham de domo sua, et requirat Do-
minus de manu inimicorum David I

16. Pepigit ergo Jonathas fœdus cum
domo David; et requisivit Dominus de
manu inimicorum David.

17. Et addidit Jonathas dejerare Da-
vid

, eo quod diligeret illum ; sicut enim
animam suam, ita diligebat eum.

18. Dixitque ad eum Jonathas : Gras
calendse sunt , et requireris

;

19 requiretur enim sessio tua usque
perendie. Descendes ergo festinus, et

venies in locum ubi celandus es in die

qua operari licet, et sedebis juxta lapi-

dem cui nomen est Ezel.

20. Et ego très sagittas mittam juxta
eum, et jaciam quasi exercens me ad
signum.

21. Mittam quoque et puerum, dicens
ei : Vade, et affer mihi sagittas.

22. Si dixero puero : Ecce sagittaB

intra te sunt, toile eas; tu veni ad me,

David. Pins tard David se souvint de sa pro-

messe, en traitant avec bonté Miphiboseth, flls

ie Jonathas. Cf. II Reg. ix, 1 et ss. ;

CXI, 7.

18 - 23. Comment Jonathas com-
muniquera à David les renseignements

promis. — Requiretur... sessio tua.

C.-à-d. qne sa place sera vide. — Die
qua operari... D'après le texte : au
lieu où tu étais caché le jour de
l'affaire. Quelle affaire? Peut-être
l'Incident raconté xix, 1-7 ; ou quelque
autre fait inconnu. — Lapidem...
Ezel : la pierre du départ ; nom qu'elle

reçut peut-être en souvenir de la

séparation des deux amis. — Jaciam
quagl exercena... Dans le cas où 11 serait Impos-

Hible à Jonathas d'échanger quelques paroles avec

David sans faire courir à celui-ci un sérieux

danger, le signal était très bien choisi pour dé-

Égyptiens s'exerçant à tirer de l'arc. ( Peinture antique.)

router Saiil et ses espions. — Sagittx intra te:

entre le serviteur et Jonathas ; ultra U : au
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quia pax tibi est et iiihil est loali, vivit

Dominus! Si autein sic locutus fuero

puero : Ecce sagittse ultra te suut; vade
in pace, quia dimisit te Dominus.

23. De verbo autem quod locuti su-

mus ego et tu , sit Dominus inter me et

te usque in sempiternum!

24. Absconditus est ergo David in

agro. Et venerunt calendse , et sedit re.^

ad comedendum panem.

25. Cumque sedisset rex super cathe-

dram suam, secundum consuetudinem,

quae erat juxta parietem, surrexit Jona-

thas, et sedit Abner ex latere Saul,

vacuusque apparuit locus David.

26. Et non est locutus Saul quidquam
in die illa; cogitabat enim quod forte

evenisset ei ut non esset mundus nec
purificatus.

27. Cumque illuxisset dies secunda
post calendas, rursus apparuit vacuus
locus David. Dixitque Saul ad Jonatbam
filium suum : Cur non venit filius Isai

nec heri nec hodie ad vescendum?
28. Responditque Jonathas Sauli : Ro-

gavit me obnixe ut iret in Bethlehem,

29. et ait : Dimitte me, quoniam sa-

crificium solemne est in civitate; unus
de fratribus meis accersivit me; nunc
ergo, si inveni gratiam in oculis tuis,

vadam cito, et videbo fratres meos. Ob
hanc causam non venit ad mensam
régis.

30. Iralus autem Saul adversum Jo-

natbam, dixit ei : Fili mulieris vinim
ultro rapientis! numquid ignoro quia

diligis filium Isai in confusiouem tuam
et in confusionem ignominiosse matris

tuse?

31. Omnibus enim diebus quibus

filius Isai vixerit super terram, non

car tout sera en paix pour toi , et tu

n'auras rien à craindre, aussi vrai que
le Seigneur vit. Si je dis à l'enfant : Les
flècbes sont au delà de toi; va- t'en en
paix, parce que le Seigneur te renvoie.

23. Mais pour la parole que nous nous
sommes donnée l'un à l'autre, que le

Seigneur en soit à jamais témoin entre

toi et moi.

24. David se cacha donc dans le

champ. Et le premier jour du mois
étant venu, le roi se mit à table pour
manger

;

25. et lorsqu'il se fut assis, selon la

coutume, sur son siège qui était contre

la muraille, Jonathas se leva, et Abner
s'assit à côté de Saiil, et la place de
David demeura vide.

26. Saiil n'en parla point ce jour -là,

ayant cru que peut-être David ne se

serait pas trouvé pur.

27. Le second jour de la fêle étant

venu, la place de David se trouva en-

core vide. Alors Saiil dit à Jonathas son

fils : Pourquoi le fils d'Isaï n'est-il venu
manger ni hier ni aujourd'hui?

28. Jonathas répondit à Saiil : Il m'a
prié avec beaucoup d'instance d'agréer

qu'il allât à Bethléem
,

29. en me disant : Laisse -moi aller,

je te prie, parce qu'il y a un sacrifice

solennel dans notre ville, et l'un de

mes frères est venu me chercher ; si

donc j'ai trouvé grâce à tes yeux, per-

mets-moi d'y aller promptement pour

voir mes frères. C'est pour cela qu'il n'est

pas venu manger avec le roi.

30. Alors Saiil, s'irritant contre Jona-

thas, lui dit : Fils de femme prostituée,

est-ce que j'ignore que tu aimes le fils

d'Isaï à ta honte et à la honte de ta mère
infâme?

31. Car tant que le fils d'Isaï vivra

sur la terre, il n'y aura de sûreté, ni

delà du serviteur. — Dimisit te Dominus : le

Seigneur lui-même veut ton départ. — De verbo

autem... : la convention fraternelle des vers. 12-17.

6» Vaine tentative de Jonathas pour récon-

cUier Saul avec David. XX, 24-43.

24-29. Jonathas sonde les sentiments de son

père au sujet de David. — Absconditus... ergo.

Tout se passe selon que les amis l'avaient con-

certé dans leur entrevue. — Ad comedendum,
panem. Hébraïsme, pour désigner d'une manière

générale toute espèce de mets. — Super cathe-

dram suam : siège d'ironneur, au centre ou à

l'extrémité de la tabl» — Surrexit Jonathas :

pour aller prendre sa place accoutumée auprès

de son père ; celle d'Abner était de l'autre côté

de Saiil. — Non... mund^ls (vers. 26). La pureté

légale était rigoureusement requise pour parti-

ciper à des mets sacrés. Cf. xvi, 6; Lev. vu,
20-21, etc.

30-34. Fureur de Saiil contre Jonathas.— Fili

mulieris... Littéral, dans l'hébr. : Fils de la

(femme) perverse en rébellion. Manière de dire

à Jonathas qu'il est mauvais depuis sa naissance.

En Orient, une Insulte de ce genre n'est pas

censée atteindre la mère ; mais elle est regardée

comme extrêmement cmelle pour le flls.— Non



I Rko. XX, 32-42. 297

jiDurtoi, ni pour ta ro3'auté. Envoie -le

donc chercher dés maintenant et amène-
le-moi ; car il faut qu'il meure.

32. Jonathas répondit à Saiil son père :

Pourquoi mourra -t- il? Qu'a -t- il fait?

33. Saiil prit une lance pour l'en per-

cer. Jonathas reconnut donc que son

père était résolu de faire mourir David,

34. et il se leva de table dans une
violente colère, et ne mangea point

ce second jour de la fête ; car il était

affligé à cause de David, parce que son

père l'avait outragé.

35. Le lendemain, dès le point du jour,

Jonathas vint dans le champ, selon qu'il

en était convenu avec David, et il amena
avec lui un petit garçon

,

36. auquel il dit : Va, et rapporte-moi

les flèches que je tirerai. L'enfant ayant

couru, Jonathas tira une autre flèche

plus loin.

37. L'enfant étant donc venu au lieu

où était la première flèche que Jonathas
avait tirée, Jonathas cria derrière lui, et

lui dit : Voilà que la flèche est au delà

de toi.

38. Il lui cria encore, et il lui dit :

Hâte-toi, ne t'arrête pas. L'enfant, ayant
ramassé les flèches de Jonathas, les rap-

porta à son maître,

39. sans rien comprendre à oe qui se

passait ; car Jonathas et David étaient

seuls à le savoir.

40. Jonathas donna ensuite ses armes
k l'enfant, et lui dit : Va, reporte -les à

la ville.

41. Quand l'enfant fut parti, David
sortit du lieu où il était, qui regardait

le midi ; et, se baissant jusqu'à terre,

il se prosterna trois fois ; et s'embras-

sant, ils pleurèrent tous deux, mais Da-
vid encore plus.

42. Jonathas dit donc à David : Va

stabilieris tu noque regnum tuum. Itaque

jara nunc mitte, et adduc eura ad me,
quia filius mortis est.

32. Respondens autem Jonathas Sauli

patri suo, ait : Quare morietur? Quid

fecit?

33. Et arripuit Saul lanceam ut per-

cuteret eum. Et intellexit Jonathas quod
definitum esset a pâtre suo ut interfice-

ret David.

34. Surrexit ergo Jonathas a mensa
in ira furoris, et non comedit in die ca-

lendarum secunda panem ; contristatus

est enim super David, eo quod confu-

disset eum pater suus.

35. Cumque illuxisset mane, venit

Jonathas in agrum juxta placitum David,

et puer parvulus eum eo,

36. et ait ad puerum suum : Vade, et

affer mihi sagittas quas ego jacio. Cum-
que puer cucurrisset, jecit aliam sagit-

tam trans puerum.
37. Venit itaque puer ad locura jaculi

quod miserat Jonathas ; et clamavit

Jonathas post tergum pueri, et ait :

Ecce ibi est sagitta porro ultra te.

38. Clamavitque iterum Jonathas post

tergum pueri , dicens : Festina velociter,

ne steteris. CoUegit autem puer Jona-

thse sagittas, et attulit ad dominum
suum

,

39. et quid ageretur penitus ignora-

bat; tantummodo enim Jonathas et

David rem noverant.

40. Dédit ergo Jonathas arma sua

puero , et dixit ei : Vade , et defer in ci-

vitatem.

4L Cumque abiisset puer, suri'exft

David de loco, qui vergebat ad austrum
;

et cadens pronus in terram, adoravit

tertio ; et osculantes se alterutrum fleve-

runt pariter, David autem amplius.

42. Dixit ergo Jonathas ad David :

stabilieris... Saiil représente David à Jonathas
BOUS les traits d'un ennemi personnel, dangereux
et irréconciliable. — Filins mortis. Hébraïsme ;

U mourra bientôt et sûrement. Cf. II Reg. xii,

6; Matth. xxm, 15, etc. — Arripuit lanceam...:

B la brandit, mais sans la lancer.— Contristatus

(vers. 34). Ce détail nous fait lire jusqu'au fond
du cœur dévoué de Jonathas, nous le montrant
moins peiné de l'injure personnelle qu'il venait
de recevoir, que de celle dont son ami était

atteint.

3fi-40. David reçoit le signai convenu. — Juxta

placitum... : Mieux : au lieu convenu avec David.

Cf. vers. 19. — Puer parvulus. Un petit enfant

serait incapable de soupçonner les vraies Inten-

tions de Jonathas. — Sagitta ultra... te. Cela

signtflait, d'après le vers. 22, que David, n'ayant

rien à espérer, devait prendre au plus tôt la

fuite. — Festina velociter... Jonathas craignait

que l'enfant n'allât trop loin, et ne s'aperçût de

la présence de David.

41-43. Les adieux. Scène très pathétique. —
De loco... ad austrum. L'expression est obscure ;

peut-être au sud de ia pierre Bzel, vers. iJ. —
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Vade \,i pace
;
qusecumque juravimus

ambo in nomine Domini, dicentes : Do-
minus sit inter me et te, et inter semen
meum et semen tuum usque in sempi-

ternum !

43. Et surrexit David, et abiit; sed et

Jonathas ingressus est civitatem.

en paix
;
que ce que nous avons juré

tous deux au nom du Seigneur demeure
ferme; et que le Seigneur, comme nOus
avons dit, en soit témoin entre toi et

moi, et entre ta race et ma race à ja-

mais.

43. Et David se leva et s'en alla, et

Jonathas rentra dans la ville.

CHAPITRE XXI

1. Venit autera David in Nobe ad
A.chimelech sacerdotem. Et obstupuit

Achimelech eo quod venisset David, et

dixit ei : Quare tu solus, et nuUus est

tecum ?

2. Et ait David ad Achimelech sacer-

dotem : Rex prsecepit mihi sermonem,
et dixit : Nemo sciât rem propter quam
missus es a me, et cujusmodi praecepta

tibi dederim; nam et pueris condixi in

illum et illum locum.

3. Nunc ergo si quid habes ad manum,
vel quinque panes, da mihi, aut quid-

quid inveneris.

4. Et respondeas sacerdos ad David,

1. Or David alla à Nobé, vers le grand
prêtre Achimelech. Et Achimelech fut

tout surpris de sa venue, et il lui dit :

Pourquoi êtes -vous seul, et n'y a-t-il

personne avec vous ?

2. David répondit au grand prêtre

Achimelech : Le roi m'a donné un ordre,

et m'a dit : Que personne ne sache pour-

quoi je vous envoie, ni ce que je vous ai

commandé. J'ai même donné rendez-

vous à mes gens en tel et tel lieu.

3. Si donc vous avez quelque chose à
manger, quand ce ne serait que cinq

pains, ou quoi que ce soit, donnez -le-

moi.

4. Le grand prêtre répondit à David :

Cadens prcnvus... : par honneur pour le fils du
roi. Cf. Gen. xxxni, 3 ; xm, 8 ; AU. arch., pi.

LXXix, flg. 4 et 9. — David ampllus : c'est lui qui

était le plus malheureux. — Qucecuynque java-

vlrmis... La phrase est Inachevée. Sous-ent. :

Souviens-toi. Ellipse familière aux écrivains sa-

crés. — Et surrexlt... Les deux amis ne se re-

virent qu'une fois (xxiii, 16-18) avant la mort

de Jonathas.

BEcnoN IL — David fugitif

DISTRICT DZ JtIDA. XXI, 1 -
l TRAVERS
XXVI, 25.

LE

51. — David erre çà et là pour se meltre à l'abri

des persécutions de Saiil. XXI, 1 — XXII, 23.

!• David à Nob. XXI, 1-9.

Chap. XXI. — 1-6. Le grand prêtre Achi-

melech elles pains de proposition. — Nobe, ou

plutôt Nob, avait alors l'honneur de posséder le

tabernacle et l'arche. Cette ville servait par con-

séquent de résidence au grand prêtre et à un
certain nombre de prêtres ordinaires. Cf. xxii, 19.

Sa situation exacte est incertaine ; nous savons

néanmoins, d'après Is. x, 28-H2, que Nob était au
sud de Gabaa et au nord de Jéinisalem, non loin

d'Anathoth. Voyez aussi Neh. xi, 32, et VAtl.

géogr., pi. xvi. David ne songeait nullement à

s'y réfugier ; il voulait, en passant, y prendre

des vivres et des armes. — Le nom d'Achimelech

crée ici quelque difficulté, car le pontife d'alors

'.sacerdotem désigne en cet endroit le grand

prêtre) n'étalt-11 pas Achias, fils d'Achltob? Cf.

uv, 3. On répond à cette objection : l" que lae

noms Achimelech et Achias sont en réalité sy-

nonymes et ne représentent qu'un seul et même
personnage ; en effet, Ahiyah signifie : « frère de

Jéhovah », et Akimélek: « frère du Roi » (le roi

par excellence, Jéhovah), et bientôt, xxn, 9, nous

verrons qu'Achimelech était flls d'Achltob, aussi

bien qu'Achias ; 2" qu'Achlas était mort, et que

son frère Achimelech lui avait succédé i défaut

d'enfants mâles qui fussent en âge d'exercer les

fonctions pontificales. Ce second sentiment est

le plus vraisemblable. — Obstupuit. Dans l'hébr. :

il vint en tremblant à la rencontre de David.

Personne n'ignorait à quel point la situation

était tendue entre Saill et David, et l'on crai-

gnait d'encourir le déplaisir du roi en rendant

service à celui qu'U détestait. — Quare tu solus f

Le gendre du roi voyageant seul, sans une es-

corte considérable de serviteurs et de soldats,

chose Inconnue en Orient. — Hex prœcepit... Le«

subterfuges ne sont pas rares sur les lèvres de

David à cette époque de sa vie. Cf. vers. 8 ;

XXVII, 5 ; XXIX, 8, etc. Il ne faut pas les juger

d'après les règles plus délicates de la morale

chrétienne. — Pueris condixi... David avait

donc réellement avec lui quelques serviteurs ou

amis. Cf. Marc, n, 25-26. Sur la formule p'iôni

'almôni , traduite en latin par illum et illum,

voyez la note de Ruth, rv, 1. — Vel quinqiu

panes. David réduit à demander quelques pains I

Mais ce n est là que le commencement de se»

angoisses. — Laicos panes : c.-à-d. ordinaires ,

non coBsacrés, par oppositloD à panem sanctum
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Je n ai point ici de pains ordinaires
;
je

n'ai que du pain consacré. Vos hommes
sont- ils purs, surtout à l'égard des

femmes ?

5. David répondit au prêtre , et lui

dit : S'il s'agit des femmes, depuis hier

et avaat-hier que nous sommes partis,

nous nous en sommes abstenus, et nos

corps ont été saints. Cette voie est pro-

fane ; mais elle sera elle-même sanctifiée

aujourd'hui dans nos corps.

6. Le grand prêtre lui donna donc du
pain sanctifié ; car il n'y en avait pas

d'autre là, excepté les pains de propo-

sition
,
qui avaient été ôtés de devant le

Seigneur, pour être remplacés par des

pains chauds.

7. Or il y avait là, en ce même jour, un
certain homme des officiers de Saiil, au
dedans du tabernacle du Seigneur. C'é-

tait un Iduméen nommé Doëg, le chef

des bergers de Saiil.

8. David dit encore à Achimélech :

N'avez -vous point ici une lance ou une
épée ? Car je n'ai pas apporté avec moi
mon épée ni mes armes, parce que l'ordre

du roi était pressant.

9. Le grand prêtre lui répondit : Il

y a ici l'épée du Philistin Goliath, que
vous avez tué dans la vallée du Téré-

ait illi : Non habeo laicos panes ad ma-
num, sed tdntum pa-^em sanctum; ai

mundi sunt pueri, n.axime a mulieri-

bus?
5. Et respondit Lavid sacerdoti, et

dixit ei : Equidem si de mulieribus agi-

tur, continuimus nos ab heri et nudius-

tertius, quando egrediebamur,etfuerunt
vasa puerorum sancta. Porro via hsec

polluta est, sed et ipsa hodie sanctifica-

bitur in vasis.

6. Dédit ergo ei sacerdos sanctificatum

panem ; neque enim erat ibi panis, nisi

tantum panes propositionis qui sublati

fuerant a facie Domini, ut ponerentur

panes calidi.

7. Erat autem ibi vir quidam de servis

Saul, in die illa, intus in tabernaculo

Domini; et nomen ejus Doeg Idumseus,
potentissimus pastorum Saul.

8. Dixit autem David ad Achimélech :

Si habes hic ad manum hastam aut

gladium? quia gladium meum et arma
mea non tuli mecum ; sermo enim régis

urgebat.

9. Et dixit sacerdos : Ecce hic gladius

Goliath Philisthsei, quem percussisti in

valle Terebinthi, est involutus pallio

(.voyez la note du vers. 6). — Si mundi... Voyez

la note de xx, 26, et Lev. xv, 16 ; xxn, 3. —
Vasa. Selon quelques - uns : les corps. Mieux

peut-être : les divers objets que les serviteurs

portaient avec eux. — Porro via kœc... (vers. 6^),

Passage assez obscur, qu'on a Interprète de bien

des manières. En toute hypothèse, 11 contient un
nouvel argument pour mettre fin à l'hésitation

d'Achlmélech. Polluta a le sens de commun,
profane. Selon divers auteurs : Si l'acte est en

Ini-même profane, il sera certainement rendu
saint par celui qui en sera l'instrument (c.-à,-d.

par le grand prêtre ; compliment un peu trop

subtil). Suivant d'autres : Notre voyage n'a

qu'un but profane, mais des pains sanctifiés mis
dans nos vases (ou sacs de voyage) le rendront
saint. Ou bien : Quoique ce soit traiter ces pains

d'une manière profane, ceux qui les remplacent
aujourd'hui sur l'autel (voyez la note du vers. 6)

n'en seront pas moins saints. Ou encore, et plus

clairement ; a Quoiqu'il soit contre la loi que des

laïques mangent des pains sanctifiés, cependant
nous ne les mangerons que dans la pureté, et

avec le respect qu'on doit aux choses saintes »

(Ualmet, h. l.). — Neque enim erat... partis.

<Ters. 6). Ce fait paraît tout d'abord extraordl-

alre ; mais 11 faut se souvenir que les prêtres

devaient consommer une grande partie des of-

frandes de i>aln et de farine : souvent donc lis

n'avaient pas besoin de pain ordinaire. — Panes
propoHtlonis. Littér. : a du pain de face >. oat

ces pains étaient placés devant l'arche, qui sjin-

bolisait la divine présence. Cf. Ex. xxv, 23 30 ;

Lev. XXIV, 6-9, et les commentaires (Atl. arch.,

pi. orv, fig. 3, 6-9, 12). — Qui sublati... Les

(
pales «le proposition pétaient renouvelés chaque

I

samedi. — Voyez, Matth. xii, 3-4, et aux pac-

I

sages parallèles de S. Marc et de 8. Lno, le ral-

I

sonnement que N.-S. Jésus -Christ emprunta à

cet épisode, pour se défendre d'avoir violé la loi

du sabbat.

i
7. Parenthèse qui prépare le récit d'un drame

sanghiut (xxii, 6-19). — Jntiis in tabernaculo :

soit parce qu'il était soupçonné de lèpre (Lev.

xm, 4-5, etc.) , soit pour subir une purlflcation
,

soit pour raccompllssement d'un vœu (Act. xxi..

26). — Idunueu». C'était donc un prosélyte. —
PotentiBsimus pastorum : le chef des pasteurs ;

poste d'honneur et très Important. Cf. I Par.

xxvii, 29-31.

8 - 9. Achimélech donne à David le glaive de

Goliath.— Oladiua Goliath. Après son triomphe,

David avait consacré au Seigneur cette arme glo-

rieuse. Cf. XVII, 54 et l'explication. — Post ephod :

manière de dire que le glaive était soigneuse-

ment gardé, puisque l'éphod était le plus pré-

cieux ornement du grand prêtre. — Involutus

pallio. Hébr. : dans le manteau; peut-être le

manteau enlevé au géant vaincu. — Non... aiter

simili». Ce glaive, en rappelant à David un écla-

tant secours de Dieu dans le passé, lui garan-

tissait une protection spéciale pour l'aveuir.



300 I Reg. XXI, 10 — XXII, 2.

post ephod; si istum vis tollere, toile,

neque enira hic est alius absque eo. Et
ait David : Non est huic alter similis, da
mihi eum.

10. Surrexit itaque David, et fugit in

die illa a facie Saul. Et venit ad Achis
,

regem Geth.

11. Dixeruntque servi Achis ad eum,
cum vidissent David : Numquid non iste

est David rex teiTse? Nonne huic canta-

bant per choros, dicentes : Percussit

Saul mille, et David decem millia?

12. Posuit autem David sermones

istos in corde suo, et extimuit valde a

facie Achis, régis Geth.

13. Et iramutavit os suum coram eis
;

et coUabebatur inter manus eorum, et

impingebat in ostia portae, defluebant-

que salivae ejus in barbam.

14. Et ait Achis ad servos suos : Vi-
distis hominem insanum

;
quare adduxi-

stis eum ad me?
15. An desunt nobis furiosi, quod in-

troduxistis istum ut fureret mepraesente?
Hiccine ingredietur domum meam?

binthe. Elle est enveloppée dans un drap
derrière l'éphod. Si vous la voulez, pre-

nez-la, parce qu'il n'y en a pas d'autre

ici. David lui dit : Il n'y en a point qui

vaille celle-là ; donnez-la-moi.

10. David partit donc alors, et s'enfuit

de devant Saiil, et il se réfugia chez

Achis, roi de Geth.

11. Les officiers d'Achis ayant vu
David, dirent à Achis : N'est-ce pas \k

ce David qui est comme roi dans son

pays? N'est-ce pas pour lui qu'on a

chanté en chœur : Saiil en a tué mille,

et David dix mille ?

12. David fut frappé de ces paroles

jusqu'au cœur ; et il eut une grande
crainte d'Achis, roi de Geth.

13. C'est pourquoi il se contrefit le vi-

sage devant les Philistins, il se laissait

tomber entre leurs mains, il se heurtait

contre les poteaux de la porte, et sa sa-

live découlait sur sa barbe.

14. Achis dit donc à ses officiers :

Vous voyiez bien que cet homme était

fou
;
pourquoi me l'avez-vous amené ?

15. Est-ce que nous manquons de fous,

pour que vous ameniez celui-ci, afin qu'il

fasse des folies en ma présence ? Doit-oa
laisser entrer un tel homme dans ma
maison ?

CHAPITRE XXII

1. Abiit ergo David inde, et fugit in

speluncam Odollam. Quod cum audissent

fratres ejus et omnis domus patris ejus,

descenderunt ad eum illuc.

2. Et convenerunt ad eum omnes qui

erant in angustia constituti, et oppressi

œre aliène et amaro animo ; et factus

1. David sortit donc de Geth, et se

retira dans la caverne d'OdoUam. Sea

frères et toute la maison de son père

l'ayant appris, vinrent l'y trouver.

2. Et tous ceux qui se trouvaient dana

la détresse , et ceux qui étaient accabléÉ

de dettes, et mécontents, s'assemblèrenl

2" David auprès d'Achis pour la première fois.

XXI, 10-15.

10-11. Le fugitif est aussitôt reconnu par

les Philistins. — Ad Achis, regem Geth. Autre

marque de la détresse à laquelle David était

réduit : 11 vient chercher un refuge chez les

ennemis les plus acharnés de son peuple. On voit

par la suite du récit qu'il espérait être admis

parmi les serviteurs d'Achis, comptant bien

n'être pas reconnu. — David rex terra. Exagé-

ration populaire ; David avait d'ailleurs joué

constamment un des premiers rôles dans les

guerres contre les Philistins. — Nonne... canta-

\ant...? Voyez xviii, 7 et le commentaire.

l'.i-16. David simule la folle pour échapper à

U mort. — Immutavit os... Littéral., dans l'hé-

brea : il dissimula sa raison, et il se mont
comme fou entre leurs mains. Les Orientaux ob|

toujours éprouvé une sorte de crainte respe

tueuse pour les aliénés ; David comptait su

cette impression pour sortir du grave danger o<!

il s'était jeté. — Impingebat... Traits spécial)

après l'Indication générale. — Ait Achi
Plaintes du roi à ses serviteurs, non sans

âpre ironie : an desunt nobia... t

Z" David à Odollam et sur le territoire

Moab. XXII, 1-5.

Chap. XXII. — 1-2. David dans la caver

d'Odollam ; de nombreux mécontents se grou

pent autour de lui. — Odollam (hébr. 'Adullamy

Antique cité chananéenne, située dans le voifl\|

nage de Socho, d'Azéca de Jérlmoth. Cf. Jo
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au})iès de lui. Il devint leur chef, et il

se trouva avec lui environ quatre cents

hommes.
3. Il s'en alla de là à Maspha, qui est

au paj's de Moab ; et il dit au roi de
Moab : Permettez, je vous prie, que mon
père et ma mère demeurent avec vous,

jusqu'à ce que je sache ce que Dieu or-

donnera de moi.

4. Il les laissa auprès du roi de Moab,
et ils y demeurèrent tout le temps que
David fut dans la forteresse.

6. Ensuite le prophète Gad dit à Da-
vid : Ne demeurez pas dans ce fort

;

sortez-en, et allez dans la terre de Juda.
David partit donc de ce lieu -là, et vint

dans la forêt de Haret.

6. Saiil fut aussitôt averti que David
avait paru avec les hommes qui l'ac-

compagnaient. Or, pendant qu'il demeu-
rait à Gabaa, un jour qu'il était dans un
bois près de Rama, ayant sa lance à la

main, et étant environné de tous ses

officiers.

est eorum princeps, fueruntque cum eo
quasi quadringenti viri.

3. Et profectus est David inde in

Maspha quae est Moab, et dixit ad regem
Moab : Maneat, oro, pater meus et mater
mea vobiscum, donec sciam quid faciat

mihi Deus.

4. Et reliquit eos ante faciem régis

Moab ; manseruntque apud eum cunctis
diebus quibus David fuit in prsesidio.

5. Dixitque Gad propheta ad David :

Noli manere in praesidio; proficiscere, et

vade in terram Juda. Et profectus est

Çavid, et venit in saltum Haret.

6. Et audivit Saul quod apparuisset
David et viri qui erant cum eo. Saul au-
tem, cum maneret in Gabaa, et esset

in nemore quod est in Rama, hastam
manu tenens, cunctique servi ejus cir-

cumstarent eum.

XII, 15 ; XV, 36 (et la note) ; Mich. i, 15. Busèbe
et S. Jérôme la placent, conformément à ces

données, au nord d'EleuthéropoUs ou Beït-Dji-

brin, et l'on croit, en effet, qu'Adullam serait

le village Aad-el-Mlyeh d'aujourd'hui, qui con-

tient des grottes nombreuses. D'autres palestino-

logues, s'appuyant sur les passages II Reg. xxni,

16 et ss. ; I Par. xi, 15 et ss., qui semblent

rapproclier davantage Adullam de Bethléem
,

Identifient la célèbre grotte avec celle de Kho-
réïtoun, dans l'ouadi de même nom, au sud-

est de la cité de David {AU. géogr., pi. vri,

XII ). — Fratres... descenderuvt : pour se

mettre à l'abri de la colère du roi; car il

n'est pas rare, en Orient, qu'une famille en-

tière expie la faute vraie ou supposée d'un

de ses membres. Le massacre de Nob le prou-

vera bientôt, vers. 6 et ss. — Et convenc-

runt... Comme autrefois autour de Jephté,

Jud. XI, 3. Ceux qui se groupèrent ainsi

autour de David appartenaient à deux caté-

gories distinctes : les endettés et les mécon-

tents (.amaro animo). La tyrannie de Saiil

avait dû multiplier les uns et les autres, et

11 n'est pas étonnant de les voir se joindre à

David, en qui ils voyaient leur futur roi. —
Quasi quadringenti : chiffre qui s'accroîtra bien-

tôt de deux cents. Cf. xxni, 13. De coite petite

armée sortirent plusieurs des plus célèbres guer-

riers de David. Cf. II Reg. xxm, 13 et ss. ;

I Par. II, 15 et ss.

3-4. David chez les Moabites. — Maspha...

Moab : ville mentionnée seulement ici, et qui

n'a pas encore été identifiée. David espérait être

plus en sûreté de l'autre côté du Jourdain, et

derrière ces montagnes bleues qu'il avait si sou-

vent contemplées do Bethléem. Voy. l'Atl. géogr.,

pL vu et xviu (profils 2 et 3). C'était la patrie

de Ruth, son arrière -grand-mère ; autre motif
qui le porta peut-être à demander au roi de
Moab l'hospitalité pour son père et sa mère. —
In prtssidio : forteresse qui ne diffère probable-
ment pas de Maspha.

5. Le prophète Gad exhorte David à rentrer
sur le territoire Israélite. — Gad... Première

Plan de la caverne de EboréTtonB.

mention de ce prophète qui jouera un grand rôle

sous le règne de David. Cf. II Reg. xxiv, 11 et

ss. ; I Par. xxix, 25, 29, etc. Il est possible qu'U
ait été envoyé par Samuel au jeune exilé. —
In saltum Haret : autre localité dont la situa-

tion est incertaine ; du moins, elle faisait partie

de la tribu de Juda (m terram Juda).
4« Horrible cruauté de Saiil envers la famille

sacerdotale. XXII , 6-19.

6-8. Le roi se plaint à ses courtisans de n'être

secondé par aucun d'entre eux contre David. —
In nemore... Rama. Dans l'hébr. : sous le ta-

maris qui est sur la hauteur {râmah est ici un
nom commun). —Servi... ctrcumatartnt. « SorW
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7. ait ad eervos suos qui assistebant

ei ; /ladite nunc, filii Jemirii : numquid
omnibus vobis dabit filius Isai agros et

vineas, et universos vos faciet tribunos

et centuriones,

8. quoniam conjurastis omnes adver-

Bum me, et non est qui mihi renuntiet;

maxime cum et filius meus fœdus inierit

cum filio Isai? Non est qui vicem meam
doleat ex vobis, nec qui annuntiet mihi,

eo quod suscitaverit filius meus servum
meum adversum me, insidiantem mihi
usque hodie.

9. Respondens autem Doeg Idumaeus,

qui assistebat et erat primus inter ser-

ves Saul : Vidi, inquit, filium Isai in

Nobe, apud Achimelech, filium Achitob,

sacerdotem,

10. qui consuluit pro eo Dominum, et

cibaria dédit ei, sed et gladium Goliath

Philisthaei dédit illi.

11. Msit ergo rex ad accersendum
Achimelech sacerdotem, filium Achitob,

et omnem domum patris ejus, sacerdo-

tum, qui erant in Nobe; qui universi

venenint ad regem.
12. Et ait Saul ad Achimelech : Audi,

fili Achitob. Qui respondit : Prsesto eum
,

domine.
13. Dixitque ad eum Saul : Quare

conjurastis adversum me, tu et filius

Isai? et dedisti ei panes et gladium, et

consuluisti pro eo Deum ut consurgeret

adversum me, insidiator usque hodie

permanens ?

14. Respondensque Achimelech régi

ait : Et quis in omnibus servis tuis, sicut

David fidelis, et gêner régis, et pergens

ad imperium tuum, et glciiosus in domo
tua?

15. Num hodie cœpi jjro eo consulere

Deum? Absit hoc a me, ne suspicetur

7. il dit à ceux qui étaient auprès

de lui : Écoutez -moi, enfants de Ben-
jamin. Le fils d'Isaï vous donnera -t- il

à tous des champs et des vignes, et vous
fera-t-il tous tribuns et centeniers,

8. pour que vous ayez tous conjuré
contre moi, comme vous avez fait, sans

qu'il y ait personne pour m'avertir ; à ce

point que mon fils a fait alliance avec
le fils d'Isaï ? Il n'y en a pas un d'entre

vous qui soit touché de mon malheur,
ni qui m'avertisse que mon propre fils a
soulevé contre moi l'un de mes servi-

teurs, lequel ne cesse jusqu'à ce jour de
me tendre des pièges.

9. Doëg riduméen, qui était alors

présent et le premier d'entre les officiers

de Saiil, lui répondit : J'ai vu le fils

d'Isaï à Nobé, chez le grand prêtre Achi-
melech fils d'Achitob.

10. Celui-ci a consulté le Seigneur
pour lui, et lui donné des vivres, et

même l'épée du Philistin Goliath.

11. Le roi envoya donc chercher le

grand prêtre Achimelech fils d'Achitob,

avec tous les prêtres de la maison de
son père qui étaient à Nobé ; et ils vin-

rent tous auprès du roi.

12. Saiil dit alors à Achimelech :

Écoutez, fils d'Achitob. Achimelech lui

répondit : Me voici, seigneur ?

13. Saiil ajouta : Pourquoi avez -vous

conjuré contre moi, vous et le fils d'Isaï?

Pourquoi lui avez-vous donné des pains

et une épée , et pourquoi avez-vous con-

sulté Dieu pour lui afin qu'il s'élevât

contre moi, lui qui ne cesse jusqu'à ce

jour de me tendre des embûches ?

14. Achimelech répondit au roi : Ya-t-il

quelqu'un parmi tous vos serviteurs qui

vous soit auKsi fidèle que Da\-id, lui qui

est le gendre du roi, qui marche pour
exécuter vos ordres, et qui est honoré
dans votre maison ?

15. Est-ce aujourd'hui que j'ai com-
mencé à consulter le Seigneur pour lui ?

de parlement en plein air », qui semble avoir

été très solennel, car Saiil voulait traiter d'une

matière des plus Imijortantes à ses yeux. — Filii

Jeviini. C.-à-d. Benjaminites. Interpellation très

nabile ; car il était de toute évidence que David,

arrivé au pouvoir, réserverait les positions les plus

avantageuses à ceux de sa tribu, et en dépouille-

rait les serviteurs de Satll. — Conjuraslis... Au
sarcasme succède la plainte amère. — Filius

meus fœdus... : ce fait était venu, on ne dit pas

de quelle manière, à la connaissance du roi.

• - \0. L'Iduméen Doëg. Comp. le Ps. u. com-

posé tout exprès contre ce traître. — Erat pri-

mus... : tout étranger qu'il fût. — Filium Isai

est dédaigneux, comme aux vers. 7 et 8. — Qui

consvluit... : ce trait n'avait pas été noté pré-

cédemment,
11-13. Saiil mande h Gabaa le grand [irétre et

tous les prêtres de Nob, et il reproche vtveraent

à Achimelech sa conduite à l'égard de David.

14-15. L'apologie du pontife est franche et cou-

rageuse. Après un bel éloge de David (vers. U),

il aborde directement le fait allégué par le roi

et 8€ disculDS de deux manières ; 1» d'autr«jg
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Loin de moi ! et que le roi ne conçoive

pas un soupçon si désavantageux de moi,

ni de toute la maison de mon père ; car

votre serviteur n'a su quoi que ce soit de
cette affaire.

16. Le roi lui dit : Vous mourrez,
Achimélech, vous et toute la maison de

votre père.

17 II dit ensuite aux gardes qui l'en-

vironnaient : Tournez -vous et tuez les

prêtres du Seigneur ; car ils sont d'intel-

ligence avec David. Ils savaient qu'il

s'enfuyait, et ils ne m'ont point averti.

Mais les officiers du roi ne voulurent pas

porter leurs mains sur les prêtres du
Seigneur.

18. Alors le roi dit à Doëg : Toi, tour-

ne-toi et jette -toi sur ces prêtres. Et

Doëg l'Iduméen, se tournant contre les

prêtres, se jeta sur eux, et tua en ce

jour -là quatre-vingt-cinq hommes qui

portaient l'éphod de lin.

19. Il alla ensuite à Nobé, qui était

une ville des prêtres, et il fit passer au
fil de l'épée les hommes et les femmes,
sans épargner les petits enfants, ni ceux
même qui étaient à la mamelle, ni les

bœufs, ni les ânes, ni les brebis.

20. Mais l'un des fils d'Achimélech
,

fils d'Achitob, qui s'appelait Abiathar,
s'échappa et s'enfuit vers David

;

21. et il vint lui dire que Saûl avait

tué les prêtres du Seigneur.

22. David répondit à Abiathar : Je
savais bien, ce jour -là, que Doëg l'Idu-

méen, qui était présent, ne manquerait
pas d'avertir Saiil, Je suis cause de la

mort de toute la maison de votre père.

23. Demeurez avec moi, et ne crai-

gnez rien. Si quelqu'un cherche ma vie,

il cherchera aussi la vôtre, et vous serez

sauvé avec moi.

rex adversus servum suum rem hujusce-

modi in universa domo patris mei ; non
enim scivit servus tuus quidquam super

hoc negotio, vel modicum, vel grande.

16. Dixitque rex ; Morte morieris,

Achimélech, tu et oranis domus patris

tui.

17. Et ait rex emissariis qui circum-
stabant eum. Convertimini , et interficite

sacerdotes Domini, nam manus eorum
cum David est; scientes quod fugisset,

et non indicaverunt mihi. Noluerunt au-

tem servi régis extendere manus suas in

sacerdotes Domini.

18. Et ait rex ad Doeg : Convertere,

tu, et irrue in sacerdotes. Conversusque
Doeg Idumaeus irruit in sacerdotes, et

trucidavit in die illa octoginta quinque
viros vestitos ephod lineo.

19. Nobe autem, civitatem sacerdo-

tum, percussit in ore gladii, viros et

mulieres, et parvulos et lactentes, bo-

vemque, et asinum, et ovem in ore

gladii.

20. Evadons autem unus filius Achi-

mélech, filii Achitob, cujus nomen erat

Abiathar, fugit ad David
,

21. et annuntiavit ei quod occidisset

Saul sacerdotes Domini.
22. Et ait David ad Abiathar : Sciebam

in die illa quod, cum ibi esset Doeg
Idumaeus, procul dubio annuntiaret Sauli.

Ego sum reus omnium animarum patris

tui.

23. Mane mecum, ne timeas; si quis

qusesierit animam meam, quasret et ani-

mam tuam, mecumque servaberis.

fols déjà 11 avait consulté le Seigneur au nom de
David, donc l'acte en lui-même n'était pas un
crime; y» il ignorait de quoi il s'agissait, par
conséquent il n'a pas conspiré.

16-19. Le massacre. — La cruelle sentence.

Tors. 16 ; vers. 17, refus des « coureurs » du
roi Cemissarii de la Vulg. ; cf. vni, 11 et la

note) de tremper leurs mains dans le sang des

prêtres (les coureurs royaux remplissaient par-

fois le rôle de bourreaux ; cf. IV Reg. x, 25 ) ;

ers. 18, Doëg est chargé de cette répugnante et

sacrilège fonction : non cependant qu'il ait dû
personnellement égorger tous ces prêtres, ses

serviteurs l'y aidèrent sans doute. Sur les mots
ephod lineo, voyez le commentaire de ii, 18. —
Sobe autem... Boucherie plus horrible encore.

Cette ruine avait été prédite à Héli, ii, 81.

5» Abiathar, flls d'Achimélech, échappe au

massacre et se réfugie auprès de David. XXII,
20-23.

20-23. Sdelam... (vers. 22). Ne connaissant que

trop le caractère du roi, David avait eu ce dou-

loureux pressentiment; et, vivement Impres-

sionné, 11 s'accuse d'avoir été l'occasion, quoique

Involontaire, du malheur qui avait atteint la fa-

mille sacerdotale. — Mane mecum. Compensa-

tion accordée par David, avec sa générosité

accoutumée. Abiathar fut dès lors son compa-

gnon habituel dans la mauvaise et dans la bonne

fortune, exerçant auprès de lui les fonctions de

grand prêtro. Cf. xxin, 9 ; xxx, 7 ; II Kog. li, l.
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CHAPITRE XXIIl

1. Et annuntiaverunt David, dicentes :

Ecce Philisthiira oppugnant Ceilam, et

diripiunt areas.

2. Consuluit ergo David Dominum,
dicene : Num vadam , et percutiam Phi-

listhseos istos ? Et ait Dominus ad David :

Vade , et percuties Philisthseos , et Ceilam
salvabis.

3. Et dixerunt vin qui erant cum
David ad eum : Ecce nos hic in Judaea

consistentes timemus; quanto magis si

ierimus in Ceilam adversum agmina
Philisthinorum?

4. Rursum ergo David consuluit Do-
minum, qui respondens ait ei : Surge, et

vade in Ceilam; ego enim tradam Phi-

listhaeos in manu tua.

5. Abiit ergo David et viii ejus in

Ceilam, et pugnavit adversum Phili-

sthceos, et abegit jumenta eorum, et

percussit eos plaga magna, et salvavit

David habitatores Ceilae.

6. PoiTO eo tempore quo fugiebat

Abiathar, filius Achjmelech, ad David
in Ceilam, ephod secum habens descen-

derat.

7. Nuntiatum est autem Sauli quod
venisset David in Ceilam; et ait Saul :

Tradidit eum Deus in manus meas
;

conclususque est, introgressus urbem in

qua portée et serae sunt.

8. Et prsecepit Saul omni populo ut

1. Et l'on rint dire à David : Voilà
que les Philistins attaquent Céïla, et

pillent les aires.

2. David consulta le Seigneur, et lui

dit : Marcherai -je contre les Philistins,

et pourrai - je les défaire ? Le Seigneur
répondit à David : Allez, vous battrez

les Philistins, et vous sauverez Céïla.

3. Les hommes qui étaient avec David
lui dirent alors : Vous voyez qu'étant

ici en Judée nous n'y sommes pas sans
crainte ; combien serons -nous plus en

danger si nous allons à Céïla attaquer

les troupes des Philistins ?

4. David consulta encore le Seigneur,

qui lui répondit : Allez, marchez à Céïla
;

car je livrerai les Philistins entre vos

mains.

5. David s'en alla donc avec ses

hommes à Céïla ; il combattit contre les

Philistins, en fit un grand carnage,

emmena leurs troupeaux, et sauva les

habitants de Céïla.

6. Or, quand Abiathar fils d'Achimé-
lech se réfugia auprès de David à Céïla,

il apporta avec lui l'éphod.

7. Lorsque Saul eut appris que David
était venu à Céïla, il dit : Dieu l'a livré

entre mes mains. Il est pris, puisqu'il

est entré dans une ville où il y a des

portes et des serrures.

8. Il ordonna donc à tout le peuple de

} II. — Soins touchants de la divine Providence

envers David parmi les plus grands périls.

XXIII, 1 — XXVI, 29.

Série d'incidents très circonstanciés, et fort

bien racontés, de cette pénible période de la vie

de David.

1» La ville de Céïla, délivrée par David, se

montre ingrate envers lui. XXIII, 1-13.

Chap. XXIII. — 1-6. La délivrance. — An-
nuntiaverunt... Le narrateur semble dire que

David fut le premier averti du danger que cou-

rait la vUle. De plus en plus on s'habituait à le

considérer comme le véritable défenseur d'Israël.

— Ceilam. C'était une place forte, d'après le

vers. 7. Elle faisait partie, Jos. xv, 44, du groupe

des cités de la S'/élah attribuées à Juda lors du

partage de la terre sainte. Aujourd'hui Kila, sur

une chaîne escarpée qui domine la partie infé-

rieure (le la vallée du Térébinthe (Atl. géogr.,

pi. VII, xu), — Diripiunt areas : par des razzias

opérées après la moisson, quand le blé était

amoncelé dans les aires. Cf. Jud. vi, 5, 11. —
Consuluit... Dominum : par l'intermédiaire d'A-

biathar ; cf. vers. 6.— Et dixerunt viri (vei's. 3)...

Ils ont peur, et ils l'avouent. Bic in Judeea

(hébr. : Juda) : s'ils tremblent dans ce district

montagneux où ils n'ont que Satil à redouter,

que sera-ce (.quanto magis) du côté de la plaine,

quand ils auront de plus tous les Philistins sur

les bras? Aussi fallut -il que Dieu leur promit

de nouveau la victoire. — Porro eo teTupore...

Note rétrospective, destinée à indiquer comment
on avait pu consulter Dieu à la façon ordinaire,

quoique si loin du tabernacle : dans sa fuite,

Abiathar avait emporté l'éphod avec lui.

7-13. Ingratitude et trahison. — Tradidit...

Deus. Singulier aveuglement de Saill. — Con-

clusus : cerné, et dans l'impossibilité de s'é-

chapper lorsque les troupes de Saiii entoureraient

la ville. Heureusement David fut averti, tout

ensemble par le« hommes (vers. 9-10) et par
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ad pugnam descenderet in Ceilam , et

obsideiet David et viros ejus.

9. Quod cum David rescisset, quia
prœpararet ei Saul clam raalum, dixit ad
Abiathar sacerdotem : Applica ephod.

10. Et ait David : Domine Deus Israël,

audivit famam servus tuus quod dispo-

nat Saul venire in Ceilam ut evertat

urbem propter me
;

11. si tradent me viri Ceilœ in manus
ejus? et si descendet Saul, sicut audivit

eervus tuus? Domine Deus Israël, iudica

Bervo tuo. Et ait Dominus : Descende*:.

12. Dixitque David : Si tradent me
viri Ceilse, et viros qui sunt mecum, in

manus Saul? Et dixit Dominus : Tra-

dent.

13. Surrexit ergo David et viri ejus

quasi sexcenti, et egressi de Ceila, hue
atque illuc vagabantur incerti ; nuntia-

tumque est Sauli quod fugisset David de
Ceila, et salvatus esset; quam ob rem
difisimulavit exire.

14. Morabatur autem David in deserto

in locis firmissimis, mansitque in monte
solitudinis Ziph, in monte opaco

;
quae-

rebat eum tamen Saul cunctis diebus;

et non tradidit aura Deus in manus ejus.

15. Et vidit David quod egressus

esset Saul ut qusereret animam ejus
;

pon-o David erat in deserto Zipb in

silva.

16. Et surrexit Jonathas, filius Saul,

et abiit ad David in silvam, et confor-

tavit manus ejus in Deo, dixitque ei :

17. Ne timeas, neque enim inveniet

te manus Saul patris mei ; et tu regnabis

marcher contre Céila, et d'y assiéger

David et ses hommes.
9. Mais David fut averti que Saiil se

préparait secrètement à le perdre ; et il

dit au prêtre Abiathar : Prenez l'éphod.

10. Et David dit : Seigneur Dieu
d'Israël, votre serviteur a entendu dire

que Saiil se prépare à venir à Céïla pour
détruire cette ville à cause de moi.

11. Les habitants de Céïla me livre-

ront-ils entre ses mains ? Et Saiil y vien-

dra-t-il comme votre serviteur l'a entendu
dire? Seigneur Dieu d'Israël, faites-le

connaître à votre ser\dteur. Le Seigneur
répondit : Saiil viendra.

12. David dit encore : Les habitants

de Céïla me livreront -ils avec mes
hommes entre les mains de Saiïl ? Le
Seigneur lui répondit : Ils vous livreront.

13. David s'en alla donc avec ses

hommes, qui étaient environ six cents
;

et, étant partis de Céïla, ils erraient çà
et là, sans savoir où s'arrêter. Or Saiil,

ayant appris que David s'était retiré de
Céïla, et s'était sauvé, ne parla plus d'y

aller.

14. Or David demeurait dans le dé-

sert, en des lieux très forts ; et il se re-

tira sur la montagne du désert de Ziph,

qui était couverte d'arbres. Saiil le cher-
chait sans cesse, mais Dieu ne le livra

pas entre ses mains.

15. Et David vit que Saiil s'était mis.

en campagne pour attenter à sa vie ; il

demeura donc au désert de Ziph dans la

forêt.

16. Et Jonathas, fils de Saiil, vint l'yJ

trouver, et il le réconforta en Dieu, et

lui dit :

17. Ne crains point ; car la main de
|

Saiil, mon père , ne te trouvera pas. Tu

Dieu (vers. 11-12), du pérU qu'il courait, et il eut

le temps de s'échapper. Au vers. 11, David pose

d'abord ses deux questions coup sur coup ; il re-

prend ensuite la première, Dieu ayant renversé

l'ordre dans sa réponse. — Vagabantur incerli

(vers. 13) : trait pathétique. Les mots salvatus

esset manquent dans l'hébreu.

20 David dans les déserts de Ziph et de Maon.

XXni, 14-28.

14-15. Au désert de Ziph. — Morabatur in

deserto : le célèbre désert de Juda : c. -à-d. le

district aride, sauvage. Inhabité, qu'on trouve

entre la mer Morte et les montagnes centrales

de Juda (Atl. géogr., pi. vn ). — In locis firmis-

simis. Il s'agit surtout des forteresses naturelles,

qui ne manquent pas dans ces parages. — Man-
eitque in moute... Dans l'hébr. : la montagne du
désert de Ziph; colline arrondie, qui porte en-

core le nom de Tell-Ztf. On la rencontre qnan
on va d'Hébron à Carmel, à peu près à éga

distance entre ces deux Içcalités. Cf. Jos. xv, 5^
et l'Atl. géogr., pi. vu et xn. Elle est sur la 1

mite occidentale du désert de .Juda, et paralj

avoir alors été le principal séjour de David.

Qiuerebat... Saul cunctis dichus. C.-à-d. habitue

lement ; mais U ne faut jias trop presser l'ea

pression. — In nilva ( vers. 15 ). Les bois on

depuis longtemps disparu de ce district.

16-18. Dernière entrevue de David et de Jon^
thas. — Surrexit Jonathas... Trait digne de 8o|

cœur aimant et généreux. — Confortavit...

Deo. Jonathas encouragea surtout David par dc|

motifs surnaturels, en lui montrant que le Se]

gneur était avec lui. Cf. xxx. S. — Tu régna

bl.i...; ego... sfcuinlu.i. C'est le comble de la dé

' licatcsse. Il est sAr désormais que son ami ser
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seras roi d'Israël, et je serai le second
après toi ; et mon jière lui-même le sait

bien.

18. Ils firent donc tous deux alliance

devant le Seigneur. Et David demeura
dans la forêt, et Jonathas retourna dans
sa maison.

19. Cependant les habitants de Ziph
vinrent trouver Saùl à Gabaa, et lui di-

rent : Ne savez -vous pas que David est

caché parmi nous, dans l'endroit le plus

fort de la forêt, vers la colline d'Ha-
chila, qui est à droite du désert ?

20. Maintenant donc, puisque vous dé-

sirez le trouver, vous n'avez qu'à venir,

et à nous de le livrer entre les mains du
roi.

21. Saûl leur répondit : Bénis soyez-

vous du Seigneur, vous qui avez été tou-

chés de mes maux.
22. Allez donc, je vous prie; faites

toute sorte de diligence, cherchez avec

tout le soin possible ; considérez bien où
il peut être, ou qui peut l'avoir vu ; car il

se doute que je l'observe pour le sur-

prendre.

23. Examinez et remarquez tous les

lieux où il a coutume de se cacher ; et

lorsque vous vous serez bien assurés de

tout, revenez me trouver, afin que j'aille

avec vous. Quand il se serait caché au fond
de la terre, j'irai l'y chercher avec tout

ce qu'il y a d'hommes dans Juda.

24. Les habitants de Ziph s'en retour-

nèrent ensuite chez eux avant Saûl. Or
David et ses hommes étaient alors dans
e désert de Maon, dans la plaine, à la

droite de Jésimon.

25. Saiil, accompagné de tous ses

hommes, alla donc l'y chercher. David, en

ayant été averti, se retira aussitôt au ro-

cher du désert de Maon, dans lequel il

demeurait. Saûl l'apprit, et entra dans
le désert de Maon pour l'y poursuivre.

' super Israël, «t ego ero tibi secundus;
sed et Saul pater meus soit hoc.

18. Percussit ergo uterque fœdus co-

ram Domino ; mansitque David in silva,

Jonathas autem reversus est in domum
suam.

19. Ascenderunt autem Ziphaei ad Saul

in Gabaa, dicentes : Nonne ecce David
latitat apud nos in locis tutissimis silvse,

in colle Hachila, quse est ad dexteram
deserti?

20. Nunc ergo, sicut desideravit anima
tua ut descenderes, descende; nostrum
autem erit ut tradamus eum in manus
régis.

21. Dixitque Saul : Benedicti vos a

Domino, quia doluistis vicem meam!

22. Abite ergo , oro , et diligentius

prseparate, et curiosius agite, et consi-

derate locum ubi sit pes ejus, vel quis

viderit eum ibi; reeogitat enim de me
quod callide insidier ei.

23. Considerate et videte omnia lati-

bula ejus in quibus absconditur, et re-

vertimini ad me ad rem certam, ut

vadam vobiscum. Quod si etiam in ter-

ram se abstruserit, perscrutabor eum in

cunctis millibus Juda.

24. At illi surgentes abierunt in Ziph
ante Saul. David autem et viri ejus erant

in deserto Maon, in campestribus, ad
dexteram Jesimon.

25. Ivit ergo Saul et socii ejus ad quae-

rendum eum; et nuntiatum est David,
statimque descendit ad petram, et ver-

sabatur in deserto Maon. Quod eum
audisset Saul, persecutus est David in

deserto Maon.

roi, et 11 ne lui envie pas ce titre ; espère du
moins demeurer auprès de lui, occupant le se-

cond rang. — Percussit ergo... : rénovation de

leur ancien contrat, xvui, 3 ; xx, 1 et as. — -Re-

versus... in domum : à Gabaa, où était alors

Saiil (vers. 9). Les deux amis ne devaient plus

se revoir.

19-24». Trahison des Ziphéens. Voyez le ps.

un, composé à cette occasion , ou à celle de
l'épisode analogue xxvi, 1 et ss. — In colle Ha-
chila : lieu Inconnu, dont 11 n'est question

nulle part ailleurs. — Ad dexteram (au sud,
d'après l'orientation des Hébreux ) deserti. Le
texte n'emploie pas ici l'expression ordinaire,

midbar, mais y'simôii, substantif qui siguifle

<t désolé », et qui représente l'affreuse solitude

qu'on aperçoit du plateau de Ziph. De même
au vers. 24. Voyez Num. xxi, 20, et xxin, 28,

pour un autre y'simôn. — Curiosius agite

(vers. 22). De Tell-Zif, « on a une vue panora-

mique de tout le pays. » Les délateurs pouvaient

étudier, du haut de leur observatoire, tous les

mouvements de David et de sa troupe. — Quod
si etiam... (23'') : langage qui dénote une haine

cnielle et sauvage. — In cunctis millibus :

dans toutes les familles.

24*-- 28. David échappe providentiellement aux

poursuites de Saiil. — In deserto Maon. Autre

région désolée, que domine aussi une colline ar-

rondie, nommée aujourd'hui Tull-Maîn, ut situé»
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26. Et ibat Sa al ad latus montis ex

parte una, David autem et viri ejus erant

in latere montis ex parte altéra. Poito

David desperabat se posse evadere a
facie Saul; itaque Saul et viri ejus in

modum coronse cingebant David et \'iro8

ejus, ut caperent eos.

27. Et nuntius venit ad Saul, dicens :

Festina , et veni
,
quoniam infuderunt se

Philisthiim super terram.

28. Reversus est ergo Saul desistens

persequi David , et perrexit in occursum
Pliilisthinorum. Propter hoc vocaverunt

locum illum : Petram dividentera.

26. Saiil côtoyait la montagne d'un

côté, et David avec ses hommes la cô-

toyait de l'autre. Et David désespérait

de pouvoir échapper des mains de Saiil
;

car Saiil et ses hommes tenaient David,
et ceux qui étaient avec lui, cernés

comme dans un cercle, pour les prendre.

27. Mais un courrier vint dire à Saiil :

Hâtez - vous de venir ; car les Philistins

sont entrés en grand nombre sur les

terres d'Israël.

28. Saiil cessa donc de poursuivre

David, pour aller à la rencontre des

Philistins. C'est pourquoi l'on appela ce
lieu : le Rocher de sépai'ation.

CHAPITRE XXIV

1. Ascendit ergo David inde, et habi-
tavit in locis tutissimis Engaddi.

2. Cumque reversus esset Saul post-

quam persecutus est Philisthseos , nun-
tiaverunt ei dicentes : Ecce David in

deserto est Engaddi.
3. Assumens ergo Saul tria millia

electorum virorum ex omni Israël, per-

rexit ad investigandum David et viros

ejus, etiara super abruptissimas petras

quse solis ibicibus perviae sunt.

4. Et venit ad caulas ovium quse se

offerebant vianti; eratque ibi spelunca,
quam ingressus est Saul ut purgaret
ventrem; porro David et viri ejus in in-

teriore parte speluncse latebant.

1. De là David monta vers les lieux

très forts d'Engaddi, où il demeura.
2. Et lorsque Saiil fut revenu, après

avoir poursuivi les Philistins, on vint lui

dire que David était dans le désert

d'Engaddi.

3. Il prit donc avec lui trois mille

hommes choisis de tout Israël, et il

s'avança pour chercher David et ses

hommes jusque sur les rochers les plus

escarpés, accessibles seulement aux chè-

vres sauvages.

4. Et il vint à des parcs de brebis

qu'il rencontra dans son chemin ; et il y
avait là une caverne, où il entra pour
une nécessité naturelle. Or David et ses

hommes s'étaient cachés dans le fond de
cette caverne.

an Btid de Carmel. "Voyez la note de Jos. xv, 55.

— In campistrihus. Hébr. : dans V'arabah; le

« steppe " qui va de ce plateau désert au district

de Bersabée. — Descendit ad petram (vers. 25) :

le rocher qui fut appelé quelque temps après

€ pierre de la séparation » ( selon d'autres , de
révasion). Cf. vers. 28«>. — Et ibat Saul... Dé-
tails tout à fait pittoresques ; on conçoit aisé-

ment le danger que courut David (desperabat... ;

hébr. : s'enfuyait en craignant). Mais Dieu vint

à son secours, en suscitant à SaiU une difiiculté

plus pressante : et nunting venit...

Z" David épargne la vie de Satil dans la ca-

verne d'Engaddi. XXIV, 1-23.

Chap. XXrV. — 1. David à Engaddi. — En-
gaddi. En hébr. : 'Eyn-Gédi (aujourd'hui, Aïn-

JOJédy) ; ville bâtie sur la rive occidentale de la

mer Morte. Là « les rochers à pic s'écartent du
bord des eaux, et enseiTent une plaine inclinée,

arrosée par le ruisseau abondant qui B'échapjie

fln calcaire. » Maintenant encore, c'est une riche

oasis, quoique les palmiers et les vignes vantées
,

par le Cantique, i, 14, aient entièrement dispan
Voy. Gren. xiv, 7 et la note. Beaucoup de grott

aux alentours.

2-8». David tient la vie du roi entre ses mains.
— Tria millia.. (vers. 3). Saul était accompagné
de toute son armée d'élite. Cf. xm, 2, et le com-
mentaire. — AbruptiRsim&t, petras... En quel-

ques mots, le vrai portrait de cette région. L'hébr.

est plus concis : sur les rochers des boucs sau-

vages; c.-à-d. les rochers accessibles seulement

aux chamois syriens qui habitent le désert d'En-

gaddi {Atl. d'hif>t. nat., pi. lxxxvi ; flg. 6-7 ; pi.

Lxxxvn, flg. 1). — Venit ad caulas... De nos

jours encore, les Bédouins nomades savent se faire,

au moyen d'une simple muraille sèche, une ber-

gerie à l'entrée d'une caverne ; le bétail est

ainsi plus en sûreté. — Vt purgaret... Sur la lo-

cution hébra)(|ue i couvrir ses pieds », voyez la

note de Jud. m, 24. — Porro David... (tes

cayemes orientales < sont aussi noires que la
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5. Et dixenint servi David ad enm :

Ecce dies de qua locutus est Dominus ad

te : Ego tradam tibi inimicum tuum, ut

facias ei sicut placuerit in oculis tuis.

SuiTexit ergo David, et prsecidit oram
chlamydis Saul silenter.

6. Post haec percussit cor suum David,

eo quod abscidisset oram chlamydis Saul.

7. Dixitque ad viros suos : Propitius

sit miM Dominus, ne faciam hanc rem
domino meo, christo Domini, ut mittam
manum meam in eum, qida chiistus

Domini est!

8. Et coufregit David viros suos ser-

monibus, et non permisit eos ut consur-

gerent in Saul. Porro Saul, exsurgens

de spelunca, pergebat cœpto itinere.

9. Surrexit autem et David post eum
;

et egressus de spelunca clamavit post

tergum Saul, dicens : Domine mi rex!

Et respexit Saul post se ; et inclinans se

David pronus in terram, adoravit,

10. di.xitque ad Saul : Quare audis

verbahominum loquentium : David quse-

rit malum adversum te?

11. Ecce hodie viderunt oculi tui quod
tradiderit te Dominus in manu mea in

spelunca; et cogitavi ut occiderem te,

sed pepercit tibi oculus meus ; dixi

enim : Non extendam manum meam in

dominuni meum, quia clnistus Domini
est.

12. Quin potius, pater mi, vide, et

cognosce oram chlamydis tuse in manu
mea, quoniam, eum prsescinderem sum-
mitatem chlamydis tuae, nolui extendere

manum meam in te. Animadverte, et

vide quoniam non est in manu mea ma-
lum neque iniquitas, neque peccavi in

te; tu autem insidiaris animae mese ut

auferas eam.

13. Judicet Dominus inter ne et te.

5. Les hommes de David lui dirent :

Voici le jour dont le Seigneur vous a
dit : Je vous livrerai votre ennemi, afin

que vous le traitiez comme il vous plaira.

David, s'étant donc avancé, coupa dou-
cement le pan du manteau de Saiil.

6. Et aussitôt le cœur lui battit, parce
qu'il avait coupé le pan du manteau de
Saiil.

7. Et il dit à ses gens : Dieu me garde
de commettre contre mon maître et l'olut

du Seigneur cet excès de porter la main
sur lui ; car il est le christ du Seigneur.

8. David, par ses paroles, arrêta la vio-

lence de ses hommes, et les empêcha de
se jeter sur Saiil. Or Saiil sortit de la ca-

verne et continua son chemin.

9. David le suivit, et, étant sorti de la

caverne, il cria après lui, et lui dit :

Monseigneur le roi ! Saiil regarda der-

rière lui ; et David s'inclina le visage

contre terre et se prosterna
;

10. et il lui dit : Pourquoi écoutez-

vous les paroles de ceux qui vous disent :

David ne cherche qu'une occasion de
vous perdre?

11. Vous voyez aujourd'hui de vos

yeux que le Seigneur vous a livré entre

mes mains dans la caverne. On a voulu

me porter à vous tuer, mais je vous ai

épargné. Car j'ai dit : Je ne porterai jias

la main sur mon maître, parce qu'U est le

christ du Seigneur.

12. Voyez vous-même, mon père, et

reconnaissez le pan de votre manteau
dans ma main ; car, en coupant le pan
de votre manteau, je n'ai pas voulu

porter la main sur vous. Considérez et

voyez que je ne suis coupable d'aucun

mal ni d'aucune injustice, et que je n'ai

point péché contre vous. Et cependant'

vous cherchez tous les moyens de m'ôter

la vie.

13. Que le Seigneur soit juge entre

nuit, et l'œil le plus perçant ne saurait voir ce

qui se trouve à cinq pas dans la direction de

l'intérieur ; mais un boinme qui es: depuis long-

temps dans la grotte, et qui regarde du côté de

l'entrée, peut observer avec la plus grande pré-

cision ce qui s'y passe ». David et ses gens

voyaient donc sans être vus. — Diea de qua...

Dominus. Ces hommes au cœur aigri traduisent

à leur façon l'oracle de Samuel relatif au royal

avenir de David, xv, 28-29, etc. — Oram chla

mydis. Dans l'hébr., littéralement : l'aile du m."il ;

c.-à-d. un des pans du grand manteau qui re-

couvrait Saiil. David voiUait démontrer par une

preuve matérielle qu'il avait eu la vie de son

ennemi en son pouvoir. — Percussit cor... Re-

mords de conscience, provenant de la crainte

d'avoir manqué de respect au roi (vers. 7), et

protestation énergique contre la proposition ho-

micide de ses soldats.

8i>-l6. David proclame son Innocence en f*o<j

de Saûl. — Porro Saul... Début graphique de m
scène (8'>-9). — Le petit discours apologétique

(vers. 10-16) est clair, vigoureux, convaincant.

Exorde ex abrupto (quare audis... f vers. 10),

où David reproche justement il Saiil de se laisser

entraîner i):ir d'infâmes calomniateurs (cf. P«
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vous et moi. Que le Seigneur me venge
hii-niciue de vous ; mais pour moi je ne

porterai jamais la main sur vous.

14. C'est aux impies à faire des ac-

tions impies, selon l'ancien proverbe.

Ainsi il ne m'arrivera jamais de porter

la main sur vous.

15. Qui poursuivez -vous, ô roi d'Is-

raël? qui poursuivez-vous? C'est un chien

mort, et une puce que vous poursuivez.

16. Que le Seigneur soit juge, et qu'il

juge entre vous et moi
;
qu'il considère

et qu'il prenne la défense de ma cause,

et me délivre de vos mains.

17. Lorsque David eut fini d'adresser

ces paroles à Saiil, Saiil lui dit : N'est-ce

pas là votre voi.K, ô mon fils David ? Et

Saiil éleva la voix et pleura.

"18. Et il ajouta : Vous êtes plus juste

que moi ; car vous ne m'avez fait que

du bien, et je ne vous ai rendu que du
mal.

19. Et vous m'avez montré aujourd'hui

votre bonté à mon égard, puisque, le Sei-

gneur rn'ayant livré entre vos mains,

vous m'avez conservé la vie.

20. Car qui est celui qui , ayant ren-

contré son ennemi, le laisse aller sans

lui faire aucun mal? Que le Seigneur

récompense cette bonté que vous m'avez
témoignée aujourd'hui.

21. Et comme je sais que vous régne-

rez très certainement, et que vous pos-

eéderez le royaume d'Israël,

22. jurez -moi par le Seigneur, que
vous ne détruirez point ma race après

moi, et que vous n'exterminerez pas mon
nom de la maison de mon père.

23. Et David le jura à Saûl. Ainsi

Saiil retourna dans sa maison ; et David
et ses gens se retirèrent en des lieux

plus sûrs.

ut ulciscatur me Dominus ex te ; manua
autem mea non sit in te.

14. Sicut et in proverbio antiquo dici-

tur : Ab impiis egredietur impietas ; ma-
nus ergo mea non sit in te.

15. Quem persequeris, rex Israël?

Quem persequeris ? Canem mortuum per-

sequeris, et pulicem unum. '

16. Sit Dominus judex, et judicet in-

ter me et te, et videat, et judicet cau-

sam meam, et eruat me de manu tua.

17. Cum autem complesset David
loquens sermones hujuscemodi ad Saul,

dixit Saul : Numquid vox haec tua est

fili mi David? Et levavit Saul vocem
suam, et flevit.

18. Dixitque ad David : Justior tu es

quam ego; tu enim tribuisti mihi bona,

ego autem reddidi tibi mala.

19. Et tu indicasti hodie quse feceris

mihi bona, quomodo tradiderit me Do-
minus in manum tuam , et non occideris

me.
20. Quis enim, cum invenerit inimi-

cum suum, dimittet eum in via bona?
Sed Dominus reddat tibi vicissitudinem

hanc pro eo quod hodie operatus es in

me.
21. Et nunc, quia soie quod certissime

regnaturus sis et habiturus in manu tua

regnum Israël,

22. jura mihi in Domino ne deleas

semen meum post me, neque auferas

nomen meum de domo patris mei.

23. Et juravit David Sauli. Abiit ergo

Saul in domum siiam, et David et viri

ejus ascenderunt ad tutiora loca.

VII, 1). Vurs. 11-12, atteslatiou iiTécusable de

Bon innocence (pater mi exprime simultanément
l'affection et le respect ; cf. IV Reg. v, 13 ; vi,

21, etc.). Vers. 13-16, appel au jugement de Dieu
(cawcm mortuv/m..., inilicem : argument d'hu-

milité, intercalé dans cet appel majestueux ; deux
objets vils et méprisables).

17-23. Uemords transitoire de Saûl. — H s'at-

tbodrit ; les sentiments d'autrefois renaissant :

fii* mi Ztavid / Il reconnait ses propres torts, et

l'Innocence si évidente de David : justior tu es...

n va même jusqu'i: formuler une prière : Do-

minus reddat... ( vers. 20 ; l'hébreu a « bien-

fait » au lieu de vicissitudinem) ; jusqu'à pro-

phétiser, lui aussi, le règne prochain de son

gendre (.sclo quod certissime...), et à conjurer le

futur roi d'épargner sa famille (cf. xx, 15 et l'ex-

plication). Malheureusement sa haine reprendra

bientôt le dessus, xxvi, 1 et ss. — David... «a
tutiora... : à Engaddl (cf. vers. IX
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CHAPITRE XXV

1. Mortuus est autem Samuel ; et con-

gregatus est unii ersus Israël, et planxe-

runt eum, et sepelierunt eum in domo
8ua in Ramatha. Consurgensque David
descendit in desertura Pharan.

2. Erat autem vir quispiam in solitu-

dine Maon, et possessio ejus in Carmelo,

et homo ille magnus nimis, erantque ei

oves tria millia et mille caprse. Et acci-

dit ut tonderetur grex ejus in Carmelo.

3. Nomen autem viri illius erat Nabal,
et nomen uxoris ejus , Abigail ; eratque

mulier illa prudentissima et speciosa;

poiTO vir ejus diurus et pessimus et ma-
litiosus; erat autem de génère Caleb.

4. Cum ergo audisset David in deserto

quod tonderet Nabal gregem suum
,

5. misit decem juvenes , et dixit eis :

Ascendite in Carmelum, et venietis ad
Nabal, et salutabitis eum ex nomine
meo pacifiée,

6. et dicetis : Sit fratribus meis et

tibi pax, et domui tuae pax, et omnibus
quœcumque habes sit pax.

7. Audivi quod tonderent pastores tui,

qui erant nobiscum in deserto ; nunquam
eis molesti fuimus , nec aliquando defuit

1. Or Samuel mourut ; et tout Israël,

s'étant assemblé, le pleura ; et il fut en-

terré dans sa maison de Ramatha. Alors
David descendit dans le désert de
Pharan.

2. Or il y avait dans le désert de
Maon un homme dont les biens étaient

à Carmel. Cet homme était extrêmement
riche. Il avait trois mille brebis et mille

chèvres. Et il arriva qu'il faisait tondre
ses brebis à Carmel.

3. Il s'appelait Nabal, et sa femme,
Abigaïl. Abigaïl était très prudente et

fort belle ; mais son mari était un
homme dur, brutal, et très méchant. Il

était de la race de Caleb.

4. David, ayant donc appris dans le

désert que Nabal faisait tondre ses

brebis,

5. lui envoya dix jeunes hommes,
auxquels il dit : Montez à Carmel et

allez trouver Nabal. Saluez -le de ma
part civilement,

6. et dites-lui : Que la paix soit à mes
frères et à vous

;
que la paix soit sur

votre maison
;
que la paix soit sur tout

ce que vous possédez.

7. J'ai su que vos pasteurs, qui étaient

avec nous dans le désert, tondent vos

brebis; nous ne leur avons jamais été à

<> Mort de Samnel. XXV, 1«.

Chap. XXV. — 1«. Mortuus est... : à l'âge

d'environ quatre-vingts ans ; perte énorme pour

Israël, quoique le rôle actif de Samuel eût de-

puis longtemps cessé. — Congregatus est uni-

versus... Deuil public, comme pour Moïse, Deut.

xxxrv, 6. — Sepelierunt... in domo... Non dans

la maison même, ce qui était interdit par la loi,

mais dans ses déiiendancea (cour ou jardin). Cf.

Num. XIX, 16; II Reg. xxi, 18.

ô» Dayll est vivement ottensé par Nabal.

XXV, 1M3.
l'>-3. Préliminaires : David dans le désert de

Pharan, Kabal à Carmel. Récit très dramatique.

— In âeserto Pharan. Nom général du vaste et

«ride district qui est borné à l'ouest par l'Egypte,

«n sud par le massif du Sinaï, à l'est par les

monts iduméens.au nord par la Palestine. Voyez

)a note de Num. x, 12, et VAtl. géagr., pi. v.

— In solitudine Maon. L'hébr. dit simplement :

à Mnon. Voyez la note de xxiii, Vé"». — Possessio

^ns. Littéral.: son occupation, ses affaires. Nabal

avait donc sa résidence à Maon et ses propriétés

a Carmel (sur ceUe autre localité, voyez xv, !/•

et le couiinuuiaire;. — Magnus nimis, dans le eeus

de i très riche ». li^àbal : nom qui signifie

€ insensé n (vers. 25). Abigaïl était au contraire

prudentissima ; louange dont la suite du récit

prouvera la parfaite vérité. — De génère Caleb :

le héros si célèbre dans l'ui=u>ire de la conquéie

de Cbanaan. Cf. Num. xiii, 31 et ss. ; Jos. xv, 13.

4-9. Message de David à Nabal. — Audisset...

quod tonderet. Cette opération a toujours été,

en Orient, une occasion de vives réjouissances

(cf. II Reg. xm, 23-27). Alors les grands pro-

priétaires de troupeaux se montrent d'ordinaire

très généreux. Les cheikhs arabes en profitent

pour leur adresser, soit directement, soit par des

messagers spéciaux, la même demande que David,

et presque dans les mêmes termes. — D'cem

juvenes. David voulait honorer Nabal par oe

nombre considérable d'envoyés ; 11 supposait en

outre qu'ils seraient nécessaires pour rayporu"

les présents demandés. — Sit fratrihus meu
(vers. 6). Dans l'hébr., littéralement : à la viel

Vivat mis en tête du petit discours des messa-

gers. — Nec aliquando (7''). David avait rendo

de très réels services à Nabal en protégeant se^
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charge, et ils n'ont rien perdu de leur

troupeau pendant tout le temps qu'ils

out été avec nous à Carmel.

8. Interrogez vos serviteurs, et ils

vons le diront. Maintenant donc, que

vos serviteurs trouvent grâce devant vos

yeux ; car nous venons dans un jour de

joie. Donnez à vos serviteurs et à David

votre fils tout ce qu'il vous plaira.

9. Les gens de David, étant venus

trouver Nabal, lui dirent toutes ces pa-

roles de la part de David; puis ils se

turent.

10. Mais Nabal leur répondît : Qui

est David, et qui est le fils d'Isaï? On
ne voit autre chose aujourd'hui que des

serviteurs qui fuient leurs maîtres.

11. Quoi donci j'irai prendre mon pain

et mon eau, et la chair du bétail que j'ai

tué pour mes tondeurs, et je les don-

nerai à des gens que je ne connais pas !

12. Les serviteurs de David, étant re-

tournés sur leurs pas, vinrent le trouver,

et lui rapportèrent tout ce que Nabal
avait dit.

13. Alors David dit à ses gens : Que
chacun prenne son épée. Tous prirent

leurs épées ; et David prit aussi la

sienne, et marcha suivi d'environ quatre

cents hommes, et deux cents demeu-
rèrent pour garder les bagages.

14. Alors un des serviteurs de Nabal
dit h. sa femme Abigaïl : David a en-

voyé du désert des messagers pour bénir

notre maître, qui les a traités avec

rudesse.

15. Ces hommes nous ont été très

utiles, et ils ne nous ont fait aucune
peine. Tant que nous avons été avec
eux dans le désert, nous n'avons éprouvé
aucune perte.

16. Ils nous servaient somme de mu-
raille la nuit et le jour, tout le temps
que nous avons fait paître nos troupeaux
au milieu d'eux.

17. C'est pourquoi voyez et pensez à

ce que vous avez à faire ; car quelque
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quidquam eis de grege, omni tempore
que fuerunt nobiscum in Carmelo.

8. Interroga pueros tuos, et indica-

bunt tibi. Nunc ergo inveniant pueri tui

gratiam in oculis tuis, in die enim bona
venimus; quodcumque invenerit manus
tua, da servis tuis et filio tuo David.

9. Cunique venissent pueri David, lo-

cuti sunt ad Nabal omnia verba hœc ex

nomine David, et siluerunt.

10. Respondens autem Nabal pueris

David , ait : Quis est David , et quis est

filius Isai? Hodie increverunt servi qui

fugiunt dominos suos.

11. Tollam ergo panes meos et aquas
meas , et carnes pecorum quae occidi ton-

soribus meis, et dabo viris quos nescio

unde sint !

12. Regressi sunt itaque pueri David
per viam suam, et reversi venerunt, et

nuntiaverunt ei omnia verba quae dixerat.

13. Tune ait David pueris suis : Ac-
cingatur unusquisque gladio suo. Et
accincti sunt singuli gladiis suis, accin-

ctusque est et David ense suo, et secuti

sunt David quasi quadringenti viri
;
por-

ro ducenti remanserunt ad sarcinas.

14. Abigail autem, uxori Nabal, nun-
tiavit unus de pueris suis, dicens : Ecce
David misit nuntios de deserto ut bene-

dicerent domino nostro, et aversatus est

eos.

15. Homines isti boni satis fuerunt

nobis, et non molesti; nec quidquam
aliquando periit omni tempore quo fui-

mus
,
conversati cum eis in deserto;

16. pro muro erant nobis, tam in nocte
quam in die, omnibus diebus quibus
pavimus apud eos grèges.

17. Quam ob rem considéra, et reco-

gita quid facias, quoniam compléta est

troupeaux et ses pasteurs contre les rôdeurs du
désert. — Filio tuo David (vers. 8). Titre

modeste et cordial tout ensemble. Cf. xxrv,

11, 16.

10-13. Réponse Insolente de Nabal et fureur

de David. — Quis... David ?... Eodie... Toutes
ces paroles constituaient le plus sanglant des ou-

trages pour le jeune chef et pour sa troupe ;

aussi David ne sut - U pas résister à une pareille

provocation, n prépara sans retard une terrible

vengeance (vers. 13X

6' Abigaïl vient à la rencontre de David et

réussit à l'apaiser. XXV, 14-35.

14-17. Abigaïl est prévenue de l'approche de
David. — Abigail... nuntiavit : personne n'osait

avertir Nabal lui-même, tant on redoutait son

humeur farouche (vers. 17). En quelques paroles

très sensées (14-16), le serviteur met prompt©-

ment Abigail au courant de la situation, et l'en-

gage (vers. 17) à aviser au danger commun. —
Pro muro (vers. 16) fait image : un abri protes*

tear. oomme lont les remparts d'une forteresbu.
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malitia adversnm virum tuum et adver-

sum dumum tuani, et ipse est filius

Belial, ita ut nemo possit ei loqui.

18. Festinavit igitur Abigail, et tulit

ducentos panes, et duos utres vini, et

quinque arietes coctos, et quinque sata

polentae, et centum ligaturas uvae passœ,
et ducentas massas caricarum, et posuit

«uper asinos
;

19. dixitque pueris suis ; Prsecedite

me; ecce ego post tergum sequar vos.

Vire autem suo Nabal non indicavit.

20. Cum ergo ascendisset asinum, et

descenderet ad radiées montis, David et

viii ejup descendeliant in occursum ejus
;

quibus e1 illa occurrit.

2 1

.

Et ait David : Vere frustra servavi

'm nia qu* hujus erant in deserto, et

non peiiit quidquam de cunctis quie ad
eum pertinebaut; et reddidit mifii ma-
lum pro bono.

22. Hsec faciat Deus inimicis David,
et haec addat, si reliquero de omnibus
quae ad ipsum pertinent, usque mane,
mingentem ad parietem !

23. Cum autem vidisset Abigail Da-
vid, festina^^t et descendit de asino, et

procidit coram David super faciem suam,
et adoravit super teiTam,

24. et cecidit ad pedes ejus, et dixit :

In me sit, domine mi, haec iniquitas!

Loquatur, obsecro, ancilla tua in auribus

tuis, et audi verba famulas tuae.

I Req. XXV, 18-24.

grand malheur s'apprête à tomber «nr

votre maison, parce que cet homme -la

est un fils de Bélial, et personne ne sau-

rait lui parler.

18. Alors Abigaïl prit en grande hâte
deux cents pains, deux outres de viu,

cinq moutons tout cuits, cinq boisseaux

de farine d'orge, cent masses de raisins

secs, et deux cents de figues sèches. Elle

mit le tout sur des ânes
;

19. et elle dit à ses gfens : Allez de-

vant moi, je marcherai derrière vous.

Et elle ne dit rien de tout cela à Nabal
son mari.

20. Etant donc montée sur un âne,

comme elle descendait au pied de la

montagne, elle rencontra David et ses

hommes, qui venaient dans le même
chemin.

21. David disait alors : C'est bien en
vain que j'ai conservé dans le désert

tout ce qui était à cet homme, sans

qa'il s'en soit rien perdu
;
puisqu'il me

rend le mal pour le bien.

22. Que Dieu traite les ennemis de
David dans toute sa sévérité, si je laisse

en vie demain matin qui que ce soit de
ce qui appartient à Nabal.

23. Or Abigaïl n'eut pas plus tôt aperçu
David

,
qu'elle descendit de dessus son

âne. Elle tomba sur sa face devant lui,

en se prosternant jusqu'à terre,

24. et elle se jeta à ses pieds , et lui

dit : Que cette iniquité, mon seigneur,

tombe sur moi. Permettez, je vous prie,

à votre servante de vous parler ; et

écoutez les paroles de votre servante.

(I

— ^falitia : dans le sens de malheur. — Filitis

Belial. Voj'ez ii, 1 6 et la note.

18-22. Sages précautiiins d'Abiguïl. — Festi-

nainî„., tulit... Elle avait heureusement sous la

main d'abondantes provisions de vivres, préparées

pour les tondeurs. Le présent qu'elle mit de côté

pour David était vraiment princier. — Utres :

11 en est de très grosses, apprêtées avec la peau
entière d'un bouc. Plus tard, II Reg. xvi, 1, Siba

crut se montrer généreux en n'en apportant qu'une

seule à David qui fuyait Absalom. — Quinque
sata : le s"ah est le tiers de l'éphah, et équivaut

à environ 13 litres. Polenta : du qâli, ou blé

grillé. Cf. xvn, 17. — Ligaturas. L'hébr. sim-

muqim sert à désigner des masses ou gâteaux

de raisins secs. Hébron et ses alentours ont de

tout temps produit d'énormes et succulen'^ rai-

sins, dont les plus beaux sont desséchés et pres-

sés en gâteaux. De même pour les figues. —
Pr<Bcedile (vers. 19). Jacob, dans un but sem-
blable, avait fait prendre les devants aux servi-

teu.s qui portaient ses présents à Esau, Gen.

xkJLU. / ttt ss. — Viro... non indicavit : Nabal

s'y serait à coup sûr opposé.— Ad radiées mon-
tis (vers. 20). Littéral. : d.ins la cachette de la

montagne. Un chemin couvert, ou un défilé entre

deux collines. — Et ait David (vers. 21). Sur le

point de décrire la scène principale, le narrateur

rehausse l'intérêt, en retraçant les sentiments qui

agitaient l'âme de David avec tant de violence.

Serinent affreux au vers. 22. — Mingentem.,

Locution proverbiale, pour dire qu'on ne feraJ

aucun quartier Cf. III Reg. xrv, 10 ; xvi, 11 J|

XXI, 21 ; IV Reg. Lx, 8. Elle ne désigne pas le

chiens, comme on l'a parfois conjecturé, mais le

hommes.
23-31. Abigaïl Implore la miséricorde de David

— Descendit de asino : par respect. Cf. Geiul

xxrv, 64, et le commentaire.— Procidit... : pre-l

mière prostration, à quelque distance de David îj

cecidit... : seconde prostration, à ses pieds. —J

Et dixit. Discours habile, qui fait honneur à Utl

sagesse d'Abigaïl (cl. vers. 3). D'abord un courcl

exorde, vers. 24'', où elle prend sur elle-même'

toute la faute, et fait appel à l'attention de Da»j

rld. — Au vert. 26 , on premier argument :
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25. Que le cœur de mon seigneur le

roi ne soit pas sensible à l'injustice de

Nabal
;
parce qu'il est insensé, et son

nom même marque sa folie. Car pour

moi, mon seigneur, je n'ai pas vu les

gens que vous avez envoyés.

26. Maintenant donc, mon seigneur,

aussi vrai que le Seigneur est vivant et

que votre âme est vivante, c'est le Sei-

gneur qui vous a empêché de venir ré-

pandre le sang, et qui a conservé vos

mains innocentes. Et maintenant, que vos

ennemis, qui cherchent à vous nuire, de-

viennent semblables à Nabal.

27. Mais recevez ce présent que votre

servante vous apporte, mon seigneur, et

faites-en part aux gens qui vous suivent.

28. Remettez l'iniquité de votre ser-

vante ; car le Seigneur établira certai-

nement votre maison, parce que vous

combattez pour lui. Qu'il ne se trouve

donc en vous aucun,e iniquité pendant
tous les jours de votre vie.

29. Que s'il s'élève un jour quelqu'un,

mon seigneur, qui vous persécute, et qui

cherche à vous ôter la vie, votre âme
sera conservée auprès du Seigneur votre

Dieu, comme étant liée dans le faisceau

des vivants ; mais l'âme de vos ennemis
sera agitée, comme une pierre qui est

lancée d'une fronde avec grand effort.

30. Lors donc que le Seigneur vous
aura fait tous les grands biens qu'il a

prédits de vous, et qu'il vous aura établi

chef sur Israël,

31. le cœur de mon seigneur n'aura

point ce scrupule ni ce remords, d'avoir

répandu le sang innocent, et de s'être

vengé lui-même. Et quand Dieu vous

25. Ne ponat, oro, dominus mens rex

cor suum super virum istum iniqimm
Nabal, quoniam secundum nomen suum
stultus est, et stultitia est cum eo; ego
autem ancilla tua non vidi pueros tuos,

domine mi, quos misisti.

26. Nunc ergo, domine mi, vivit Do-
minus et vivit anima tua, qui prohibuit

te ne venires in sanguinem, et salvavit

manum tuam tibi
; et nunc fiant sicut

Nabal inimici tui, et qui quserunt do-

mino meo malum!

27. Quapropter suscîpe benedictionem
hanc quam attulit ancilla tua tibi domino
meo, et da pueris qui sequuntur te do-

minum meum.
28. Aufer iniquitatem famulse tufc

;

faciens enim faciet Dominus tibi domino
meo domum fidelem, quia prselia Do-
mini , domine mi , tu praeliaris ; malitia

ergo non inveniatur in te omnibus diebus

vitœ tuse.

29. Si enim surrexerit aliquando homo
persequens te, et quserens animam tuam,
erit anima domini mei custodita quasi

in fasciculo viventium apud Dominum
Deum tuum

;
porro inimicorum tuorum

anima rotabitur, quasi in impetu et cir-

culo fundœ.

30. Cum ergo fecerit Dominus tibi

domino meo omnia quse locutus est bona
de te, et constituerit te ducem super

Israël
,

31. non erit tibi hoc in singultum, et

in scrupulum cordis domino meo, quod
effuderis sanguinem innoxium, aut ipse

te ultus fueris; et cum benefecerit Do-

dédaigne les outrages d'un fou, et l'injure de

Nabal n'est pas autre chose (le mot rex n'est ni

dans l'hébr., ni dans les autres versions). — Le
vers. 26 contient l'argument principal : Abigail

^adresse à la conscience de David, et se donne
Implicitement comme envoyée de Dieu pour em-
pêcher un crime énorme. Elle prophétise à son

tosu, quand elle ajoute -.fiant sicut Nabal...; car

Saill mourut misérablement et promptement ,

comme Nabal. — Blle^ offre ensuite son présent,

vers. 27, qu'elle nomme une « bénédiction » à

la manière hébraïque (Gen. xxxiii, 11 ; II Cor.

DC, 5, etc.) ; mais, par délicatesse, elle le regarde

comme destiné seulement aux serviteurs de Da-
vid. — Aux vers. 28-31, implorant de nouveau
son pardon, elle reprend le second argument pour
le développer. Faciet Doininns tibi... : comme
tant d'antres à cette époque, Abiga'fl voit en
David l'élu du Seigneur (cf. vers. 30), qui rem-

placera bientôt Saiil sur le trône, et dont la fa-

mille aura un avenir brillant et durable (domiuii,

fidelem); elle souhaite, pour ces motifs, qu'au-

cune tache ne vienne profaner {malitia ergo...)

la vie du futur roi. Le langage est des plus

courtois, mais très ferme. Notez la belle méta-

phore anima... in fasciculo... (vers. 99), em-

pruntée à la coutume de lier ensemble les objets

précieux pour ne pas les perdre ; 11 s'agit de la

vie temporelle de David, et de sa longue et par-

faite préservation (sur l'emploi mystique que les

Juifs font de cette formule dpus leurs cime-

tières, voyez nos Essais d'exégèse, page 295

et 8.). Par contre, inimicorum... anima rotabi-

tur... : allusion au mouvement rotatoire qu'on

imprime à la fronde avant de lancer la pierre

(au lieu de i?i impetu et circulo..., l'hébr. dit :

a dans le milieu de la cavité de la fronde »
;

rien de moins stable qu'une pierre dans oetta
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rniuuB domino raeo, recordaberiB ancillae

tuœ.

32. Et ait David ad Abigail : Bene-

dictus Dominus Deus Israël, qui misit

hodie te in occursura meum ; et benedi-

ctum eloquium tunrn
;

33. et benedicta tu, quae prohibuisti

me hodie ne irem ad sanguinem, et ul-

ciscerer me manu mea;

34. alioquin , vivit Dominus Deus
Israël, qui prohibuit me ne malum face-

rem tibi ! nisi cito venisses in occursum
"raihi, non remansisset Nabal usque ad
lucem matutinam mingens ad parietem.

35. Suscepit ergo David de manu ejus

omnia quae attulerat ei, dixitque ei :

Vade pacifiée in domum tuam ; ecce au-

divi vocem tuam, et honoravi facieni

tuam.

36. Venit autem Abigail ad Nabal, et

ecce erat ei convivium in domo ejus,

quasi convivium régis, et cor Nabal ju-

cundum ; erat enim ebrius nimis ; et non
indicavit ei verbum pusillum aut grande
UBque mane.

37. Diluculo autem, cum digessisset

vinum Nabal , indicavit ei uxor sua verba
hsec, et emortuum est cor ejus intrinse-

cus, et factus est quasi lapis.

38. Cumque pertransissent decem dies
,

percussit Dominus Nabal, et mortuus
est.

39. Quod cum audisset David mor-
tuum Nabal, ait : Benedictus Dominus,
qui judicavit causam opprobrii mei de
manu Nabal, et servum suum custodivit

a nialo, et malitiam Nabal reddidit Do-
minus in caput ejus. Misit ergo David,
et locutus est ad Abigail ut sumeret eam
sibi in uxorem.

40. Et venerunt pueri David ad Abi-

gail in Carmelum , et locuti sunt ad eam,

aura comblé de biens, vous vous sou-

viendrez, mon seigneur, de votre ser-

vante.

32. David répondit à Abigaïl : Que le

Seigneur Dieu d'Israël soit béni, de voua
avoir envoyée aujourd'hui au-devant de
moi. Que votre parole soit bénie,

33. et soyez bénie vous-même, de ce

que vous m'avez empêché de répandre
le sang, et de me venger de ma propre
main.

3i. Car sans cela, je jure par le Sei^

gneur Dieu d'Israël, qui m'a empêché
de vous faire du mal, que si vous ne
fussiez venue promptement au-devant
de moi, il ne serait resté qui que ce soit

en vie demain matin dans la maison de
Nabal.

35. David reçut donc de sa main tout

ce qu'elle avait apporté, et il lui dit :

Allez en paix dans votre maison
;

j'ai

fait ce que vous m'avez demandé, et je

vous ai accueillie favorablement.

36. Abigail vint ensuite auprès de
Nabal ; et voici qu'il donnait dans sa

maison un festin comme un festin de
roi. Il avait le cœur joyeux, et était

tout à fait ivre. Abigaïl ne lui parla de
rien jusqu'au matin.

37. Mais le lendemain, lorsqu'il eut un
peu dissipé les vapeurs du vin, sa femme
lui rapporta tout ce qui s'était passé ; et

son cœur devint en lui-même comme
mort et semblable à une pierre.

38. Dix jours s'étant passés, le Sei-

gneur frappa Nabal, et il mourut.

39. Lorsque David eut appris la mort

de Nabal, il dit : Béni soit le Seigneur

qui m'a vengé de l'outrage de Nabal, et

qui a préservé sou serviteur du mal, et

qui a fait que l'iniquité de Nabal est

retombée sur sa tête. David envoya donc

vers Abigaïl, et lui fit parler pour la de-

mander en mariage.

40. Les serviteurs de David vinrent la

trouver à Carmel, et lui dirent : David

Bltruatlon. Voyez la 11g. de la p. 177). Non... in

singultum (vers. 31) ; plutôt : en pierre d'achop-

pement; c.-à-d. en cause de remords.

32-35. Réponse favorable de David. — Bene-

dictus Dominus... Double remerciement, et

humble confession, vers. 32-34. — Vade paci-

fl.ce (vers. 36) : c.-à-d. sans crainte. — EoiiO-

ravi /aciem... : en exauçant ta prière.

7" David épouse successivement Abigaïl et

Achinoai'u. XXV, 3C-44.

U-ii. Idort de Nabal. — QuaH convivium

régis : par l'abondance et la délicatesse des mets.

Of. II Reg. xm, 23. — Emortuum cor : attaijue

d'apoplexie, produite soit par la colère, BOlt par

un accès de crainte rétrospective. — Ctuasi la-

pis : complètement Insensible. — Percussit Do-

minus... La mort de Nabal fut donc un châti-

ment divin, occasionné par son intempérance et

ses autres Alces (vers. 3).

39-42. Abigail devient la femme de David.—
Benedictus Dominus... En rendant grâce à Dltn

<le la mort de son ennemi, David n'onblie pus
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nous a envoyés vers vous, pour vous té-

moigner qu'il souhaite de vous épouser.

41. Abigaïl se prosterna aussitôt jus-

qu'à terre, et elle dit : Que votre ser-

vante soit employée à servir et à laver

les pieds des serviteurs de mon seigneur.

42. Abigaïl se leva ensuite prompte-
ment, et monta sur un âne ; et cinq jeunes

filles qui la servaient allèrent avec elle.

Elle suivit les gens de David, et elle

l'épousa.

43. David épousa aussi Achinoam qui

était de Jezraël, et l'une et l'autre fut sa

femme.
44. Mais Saiil donna Michol, sa fille,

femme de David, à Phalti, fils de Laïs,

qui était de Gallim.

dicentes : David mîsît nos ad te ut ac-

cipiat te sibi in uxorem.
41. Quae consurgens adoravit prona in

terram, et ait : Ecce famula tua sit in

ancillam ut lavet pedes servorum domini
mei.

42. Et festinavit, et surrexit Abigail,

et ascendit super asinum ; et quinque

puellse ierunt cum ea, pedissequse ejus;

et secuta est nuntios David, et facta est

illi uxor.

43. Sed et Achinoam accepit David de

Jezrael ; et fuit utraque uxor ejus.

44. Saul autem dédit Michol, filiara

suam, uxorem David, Phalti, filio Lais,

qui erat de Gallim.

CHAPITRE XXVI

1. Cependant les habitants de Ziph
vinrent trouver Saiil à Gabaa, et lui

dirent : David est caché dans la colline

d'Hachila, qui est vis-à-vis du désert.

2. Saûl prit aussitôt avec lui trois mille

hommes choisis de tout Israël, et alla

chercher David dans le désert de Ziph.

3. Il campa sur la colline d'Hachila,

qui est vis-à-vis du désert sur le chemin.
David demeurait alors dans ce désert.

Comme on lui dit que Saiil l'y venait

chercher,

4. il envoya des espions , et il apprit

qu'il était venu très certainement.

1. Et venerunt Ziphœi ad Saul in Ga-
baa, dicentes : Ecce David absconditus

est in colle Hachila, quae est ex adverso
solitudinis.

2. Et surrexit Saul, et descendit in

desertum Ziph, et cum eo tria millia

virorum de electis Israël, ut quaereret

David in deserto Ziph.

3. Et castrametatus est Saul in Gabaa
Hachila, quse erat ex adverso solitudi-

nis in via; David autem habitabat in

deserto. Videns autem quod venisset

Saul post se in desertum,

4. misit exploratores, et didicit quod
illuc venisset certissime.

de le remercier encore de l'obstacle mis à son

projet de vengeance. — Misit ergo... On ne dit

pas combien de temps après la mort de Nabal ;

l'intervalle paraît avoir été assez court. « La
veuve d'un mari tel qu'avait été Nabal ne de-

vait pas beaucoup vénérer sa mémoire. » — In
ancillam ut lavet... L'obséquiosité de gestes

(fbdoravit) et de paroles, si fréquente en Orient.

Abigaïl s'offrait à David pour rendre le plus

humble des services dans sa maison.

43-44. David et Achinoam ; second mariage
de Michol. — Sed et Achinoam. Quelques inter-

prètes pensent que cette alliance avait précédé

l'union de David et d'Abigaïl ; en effet, Achi-

noam est citée la première dans la liste des

femmes de David, I Par. m, 2. Mais peut-être

lui a-t-on donn'ê la préséance parce qu'elle avait

été la première à avoir des enfants. — Jezrael :

autre ville des montagnes de Juda, qu'il ne faut

pas confondre avec son homonyme du nord (au-

jourd'hui Zéraïn ) ; elle n'était pas éloignée de
Carmel. Cf. Jos. xv, 55-56, et V.itl. géogr., pi. vn.
— Saul aulem.^ : jMur «e venger ; le fait re-

monte peut-être à ïa fuite de David. — Phalti,

ou Phaltiel d'après II Reg. m. 15. David l'obligea

plus tard à lui rendre Michol. — Gallim n'a

pas été identifié avec certitude; Isaïe, x, 30,

place cette localité entre Gabaa et Jénisalem.

8« David épargne une seconde fols la vie de

Sattl. XXVI, 1-16.

Quelques commentateurs contemporains, ratio-

nalistes pour la plupart, prétendent que nous

n'aurions pas Ici un nouvel épisode, mais un
simple duplicata du fait qui a été raconté aux
chap. xxm, 19 et ss., xxiv, 1 et ss. Cest une
erreur, car la ressemblance n'est que générale,

et elle disparait aussitôt que l'on entre dans les

détails de lieu, de temps, de personnes, etc. Le
lecteur pourra aisément s'en convaincre par une

rapide comparaison.

Chap. XXVI. — 1-4. Saûl se met de nouveau
à la poursuite de David. — Ziphai..., Eachila.

Voyez XXIII, 14, 19, et les notes. — Solitudinis.

Dans l'hébr. : y'simôn (note de xxm, 19).— In
Qabaa Hachila. U faudrait encore : sur la col-

Une d'Hachila ; car giVah eat ub nom commua.
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6. El surrexit David clam, et venit ad
locum ubi erat Saul; cumque vidisset

locum in quo dormiebat Saul, et Abner,
filius Ner, princeps militife ejus, et Sau-

lem dormientem in tentorio, et reliquum

vulguB per circuitum ejus,

6. ait David ad Achimelech Hethae-
um, et Abisai, filium Sar\'ise, fratrem

Joab, dicens : Qnis descendet mecum
ad Saul in castra? Dixitque Abisai : Ego
descendam tecum.

7. Venerunt ergo David et Abisai ad
populum nocte, et invenerunt Saul ja-

ceutera et dormientem in tentorio, et

hastam tixam in terra ad caput ejus,

Abner autem et populum dormientes in

circuitu ejus.

8. Dixitque Abisai ad David : Con-
clusit Deus iniraicum tuum hodie in

manus tuas; nunc ergo perfodiam eum
lancea in terra, semel, et secundo opus
non erit.

9. Et dixit David ad Abisai : Ne in-

terficias eum
;
quis enim extendet ma-

Dum suam in christum Domini, et

innocens erit?

10. Et dixit David : Vivit Dominus !

quia nisi Dominus percusserit eum, aut

dies ejus venerit ut moriatur, aut in prae-

lium descendens perierit,

11. propitius sit mihi Dominus ne
extendara manum meam in christum

D^raini! Nunc igitur toile hastam, quae

est ad caput ejus, et scyphum aquse, et

abeamus.
12. Tulit igitur David hastam et scy-

phum aquse qui erat ad caput Saul, et

abierunt; et non erat quisquam qui

videret, et intelligeret, et evigilaret
;

sed omnes dormiebant, quia sopor Do-
mini irruerat super eos.

13. Cumque transisset David ex ad-

5. II partit donc sans bruit, et s'en

vint au lieu où était Saul ; il remarqua
l'endroit où était la tente de Saiil, et

d'Abner, fils de Ner, général de son
armée. Et voyant que Saiil dormait dans
sa tente, et tous ses gens autour de lui,

6. il dit à Achimelech l'Hétliéen, et h

Abisaï, tils de Sarvia, frère de Joab :

Qui veut venir avec moi dans le camp
de Saiil? Abisaï lui dit : J'irai avec
vous.

7. David et Abisaï allèrent donc la

nuit parmi les gens de Saiil, et ils trou-

vèrent Saiil couché et dormant dans sa

tente ; sa lance était à son chevet fichée

eu teiTe, et Abner avec tous ses gens
dormaient autour de lui.

8. Alors Abisaï dit à David : Dieu
vous livre aujourd'hui votre ennemi
entre les mains

;
je vais donc avec ma

lance le percer jusqu'en terre d'un seul

coup, et il n'en faudra pas un second.

9. David répondit à Abisaï : Ne le

tuez pas ; car qui étendra la main sur

l'oint du Seigneur, et sera innocent?

10. Et il ajouta : Vive le Seigneur !

à moins que le Seigneur ne fi-appe lui-

même Saiil, ou que le jour de sa mort
n'arrive, ou qu'il ne soit tué dans une
bataille, il ne mourra point.

11. Dieu me garde de porter la main
sur l'oint du Seigneur. Prenez seulement
sa lance qui est à son chevet, et sa coupe,

et allons-nous-en.

12. David prit donc la lance, et la coupe
qui était au chevet de Saiil, et ils s'en

allèrent. II n'y eut personne qui les vît,

ni qui sût ce qui se passait, ou qui s'é-

veillât ; mais tous dormaient, parce que
le Seigneur les avait assoupis d'un pro-

fond sommeil.

13. David étant passé de l'autre côté,

— In via : la route principale du sud de la

Palestine. — Videns : ayant vu de ses propres

yeux ; ou, du moins, ayant appris.

5-12. David pénètre dans la tente de Saiil et

s'empare de sa lance. — Surrexit clam. Cet ad-

verbe manque dans le texte. — In tentorio.

D'après l'hebr. : parmi les bagages ; c. - à - d. au
milieii de l'espèce de camp retranché qu'on for-

mait avec les chariots, etc. (note de xvu, 20).

De même au vers. 7. — Cet Achimelech n'est pas

mentionné ailleurs. Comme Urie, il appartenait

fa la puissante race des Héthéens, en partie dé-

truite au temps de la conqutte, en partie établie

au nord de Chanaan (AU. fiilonr., pi. m, cartouche

a {<aiicb*>. — Abisai..., Joab : ces deux neveux

de David, flls de sa sœur S'rûyah i Sarvia),

étaient notablement plus âgés que lui. Cf. I Par.

n, 16. Nous les retrouverons souvent.— Easlam...

ad caput. Voyez xvm, 10 et l'explication. —
Perforabo... semel. Comme autrefois, xxiv, 7, Da-

vid repousse héroïquement cette e.\citation à 1;;

vengeance ; de plus. Il jure iiar le Seigneur qu'il

n'abrégera jamais les jours de son ennemi. —
Toile hastam : dans le même but que le pan du

manteau, xxiv, 6; c.-à d. pour démontrera Saiil

qu'il aurait pu le tuer. — Sopor Dom,ini (vers. 12).

L'hébr. tardémah désigne toujours un profond

sommeil, et souvent un sommeil surnaturel dans

sa cxwe. Cf. Gon. n, 21 ; xv, 12.

13-16. David interpelle Ironiquement Abner
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parrêta au loin sur le sommet de la mon-
tagne, à un grand intervalle du camp.

14. De là il appela à haute voix les

gens de Saiil , et Abner, lils de Ner , et

lui cria : Abner, ne répondrez-vous pas?

Abner répondit : Qui êtes -vous qui criez

de la sorte, et qui troublez le roi?

15. David dit à Abner: N'êtes -vous
pas un homme de cienr? et y a-t-il

quelqu'un dans Israël qui vous soit égal?

Pourquoi donc n'avez -vous pas gardé le

roi votre seigneur? Car il est venu quel-

qu'un d'entre le peuple pour tuer le roi

votre seigneur.

16. Vous n'avez pas bien agi en cette

rencontre. Je jure par le Seigneur que
vous méritez tous la mort, pour avoir si

mal gardé votre maître, qui est l'oint du
Seigneur. Voyez donc maintenant où est

la lance du roi, et sa coupe qui était à

son chevet.

17. Saiil reconnut la voix de David,
et lui dit : N'est-ce pas là votre voix

que j'entends, mon fils David? David
l'ii dit : C'est ma voix , mon seigneur le

roi.

18. Et il ajouta : Pourquoi mon sei-

gneur persécute-t-il son serviteur? Qu'ai-

verso, et stetisset in vertice montis de
longe, et esset grande intervallum inter

eos,

14. claniavit David ad populum, et

ad Abner filium Ner, dicens : Nonne re-

spondebis, Abner? Etrespondens Abner,

ait : Quis es tu, qui clamas, et inquiétas

regem ?

15. Et ait David ad Abner : Numquid
non vir tu es? et quis alius similis tui

in Israël? Quare ergo non custodisti do

minum tuum regem? Ingressus est enira

unus de turba ut interficeret regem do-

minum tuum.

16. Non est bonum hoc, quod fecistL

Vivit Dominus! quoniam filii mortis estis

vos qui non custodistis dominum vestrum,

christum Domini. Nunc ergo vide ubi sit

hasta régis, et ubi sit scyphus aquae qui

erat ad caput ejus.

17. Cognovit autem Saul vocem Da-
vid, et dixit : Numquid vor hœc tua, fili

mi David? Et ait David : Vox mea, do-

mine mi rex.

18. Et ait : Quam ob causam dominus
meus persequitur servum suum? Quid

— Grande intervallum : grand par les circuits

du chemin à travers les rochers, plutôt qu'en

droite ligne. David ne se fie plus à Saiil et il ne

lui parlera qu'à distance. — Numquid non vir...

( vers. 15 ) ? Abner était certainement le plus

brave et le plus influent des ofBciers de Saiil ;

David l'eut toujours en haute estime. Cf. II Reg.

III, 31 - 34 , 38. — Filii mortis. Hébraïsme , pour

dire : Vous avez mérité la mort.

9« Saiil reconnaît hautement l'innocence de

David. XXVI, 17-25.

17-25. Entretien entre le roi et David. — Go-

gnovit... vocem. C'était la nuit, et les interlo-

cuteurs ne se voyaient pas. — Quam ob cau-

sam... ? David presse Saiil de lui indiquer le vrai

motif de sa haine. Il fait lui-même deux hypo-

thèses à ce sujet : ou c'est une Inspiration 'divine,

et alors 11 se déclare prêt à offrir un sacrifice d'ex-

piation l odoretur... : bel anthropomorphisme ;

cf. Gren. VIII, 4 ) ; ou c'est le résultat d'odieuses

calomnies, dont les auteurs seront maudits du
ciel. — Ejecerunt... ut non hahitem. Détail qui

relève la grandeur du crime des calomniateurs.

En forçant David de s'exiler dans une contrée

païenne , Ils l'exposent au péril de l'idolâtrie. Cf.

Deut. rv, 27-28 ; xxviu, 36, etc. Sur l'expression

herediias Dom.i>ii pour désigner la Terre sainte,

voyez X, 1 ; Ex. xv, 17, et les notes. — Non ef-

fundatur... : Dieu vengerait lui-même le sang
versé. — fuient... pcrdix. Allusion à la manière
iiiliquo et moderne de chasser la perdrix en

Syrie : comme elle s'enfuit en courant, et non ou

Perdrix syrienne.

preuant son vol, on la poursuit jusqu'à ce que,
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feci? aut quod eet malum in manu mea?

19. Nunc ergo audi, oro, domine mi
rex, verba servi tui : Si Dominus incitât

te adversum me, odoretur sacrificium;

si autem filii hominum, maledicti sunt

in conspectu Domini, qui ejecemnt me
hodie ut non habitem in hereditate Do-
mini, dicentes : Vade, servi diia alienis.

20. Et nunc non effundatur sanguis

meus in terram coram Domino; quia

egressns est rex Israël ut quserat pulicem
unum, sicut persequitur perdix in mon-
tibus.

21. Et ait Saul ; Peccavi; revertère,

fili mi David ; nequaquam enim ultra

tibi malefaciam, eo quod pretiosa fuerit

anima mea in oculis tuis hodie ; apparet

enim quod stulte egerim, et ignoraverim

multa nimis.

22. Et respondens David, ait : Ecce
hasta régis ; transeat unus de pueris ré-

gis, et toilat eam.
23. Dominus autem retribuet unicui-

que secundum justitiam suam et fidem
;

tradidit enim te Dominus hodie in ma-
num meam, et nolui extendere manum
meam in christum Domini.

24. Et sicut magnificata est anima tua

hodie in oculis meis, sic magnificetur

inima mea in oculis Domini, et liberet

me de omni angustia.

25. Ait ergo Saul ad David : Bene-
dictus tu, fili mi David ; et quidera faciens

faciès, et potens poteris. Abiit autem
David in viam suam, et Saul reversas

est in locum suum.

je fait? De quel ciime ma main est-elle

souillée?

19. Souffrez donc, mon seigneur le

roi, que votre serviteur vous dise cette-

parole : Si c'est le Seigneur qui vous
pousse contre moi, qu'il aspire le parfum
de mon sacrifice; mais si ce sont les

hommes, ils sont maudits devant le Sei-

gneur, eux qui m'ont chassé aujourd'hui,
afin que je n'habite point dans l'héritage

du Seigneur, en me disant : Allez, servez
les dieux étrangers.

20. Que mon sang ne soit donc pas
répandu sur la terre en face du Seigneur.

Le roi d'Israël s'est mis en campagne
pour courir après une puce, ou comme
on court par les montagnes après une
perdrix ?

21. Saiil lui répondit : J'ai péché;
revenez, mon fils David

;
je ne vous

ferai plus de mal à l'avenir, pi isque ma
vie a été aujourd'hui précieuse à vos
yeux. Car il paraît que j'ai agi comme
un insensé, et que j'ai été mal informé
de beaucoup de choses.

22. David dit ensuite : Voici la lance

du roi
;
que l'un de ses serviteurs passe

ici, et qu'il l'emporte.

23. Au reste le Seigneur rendra à

chacun selon sa justice, et selon sa fidé-

lité ; car le Seigneur vous a livré aujour-

d'hui entre mes mains, et je n'ai pas

voulu porter la main sur l'oint du Sei-

gneur.

24. Et comme votre âme a été au-

jourd'hui précieuse à mes yeux, qu'ainsi

mon âme soit précieuse aux yeux du
Seigneur, et qu'il me délivre de tous lee

maux.
25. Saiil répondit à David : Béni soyez-

vous, mon fils David ; vous réussirez cer-

tainement dans vos entreprises, et votre

puissance sera grande. David s'en alla

ensuite, et Saiil s'en retourna chez lui.

CHAPITRE XXVII

1. Et ait David in corde suo : Ali-

quando incidam una die in manus Saul
;

1. Or David dit en lui-même : Je

tomberai quelque jour entre les mains

épuisée, elle se laisse approcher et tuer d'un coup

de bâtx)n. Sur les perdrix de ces contrées, voyez

Ï'AH. d'hist. nat., pi. lxvi, fig. 6-8. — Peccavi...

Confession très humble, accompagnée de. pro-

messes qui n'étaient sincères qu'au moment où

elles étalent formulées. David n'y a pas la moin-

rtre confiance, et 11 se contente d'en appeler en-

core à la justice de Dieu (vers. 23-24).

Section III. — David bxilé chez les Philistins.

XXVn, 1 — XXXI, 13.

5 I. — David auprès d'Achis ; Saiil chez la

pythonisse d'Endor. XXVH, 1 — XXVIII, 25.

!• Achis donne à David pour résidence la ville

de Sicéleg. xxvii, 1-12.

Chap. XXTII. — X-4. David à Geth. — A.l\^
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de Saiil. Ne vaut -il pas mieux que je

m'enfuie, et que je me sauve au pays

des Philistins; afin que Saiil désespère

de me trouver et qu'il cesse de me cher-

cher, comme il fait,' dans toutes les

terres d'Israël ? Je me tiierai donc
d'entre ses mains.

2. Ainsi David partit, et s'en alla avec

ses six cents hommes chez Achis, fils de

Maoch, roi de Geth.

3. Il y demeura avec ses gens, dont

chacun avait sa famille ; et il y amena
ses deux femmes, Achinoam de Jezraël

et Abiga'il, femme de Nabal, de Carmel.

4. Et Saiil fut averti que David s'était

retiré à Geth, et il ne se mit plus en

peine de le chercher.

5. Or David dit à Achis : Si j'ai trouvé

grâce à vos j'eux, donnez -moi un lieu

dans une des villes de ce pays, où je

puisse demeurer ; car pourquoi votre ser-

viteur demeurera- 1- il avec vous dans la

ville royale?

6. Achis lui donna donc alors Sicéleg
;

et c'est ainsi que Sicéleg est venue aux
rois de Juda, qui la possèdent encore au-

jourd'hui.

7. David demeura dans le pays des

Philistins pendant quatre mois.

8. Il faisait des incursions avec ses

hommes, et pillait Gessuri, Gerzi et les

Amalécites ; car ces bourgs étaient autre-

fois habités dans la direction de Sur jus-

qu'au pays d'Egypte.

nonne melius est ut fugiam, et salver in

terra Philisthinorum, ut desperet Saul,

cessetque me quœrere in cunctis finibus

Israël? Fugiam ergo manus ejus.

2. Et surrexit David, et abiit ipse,

et sexcenti viri cum eo, ad Achis filium

Maoch, regem Geth.

3. Et habitavit David cum Achis in

Geth, ipse et viri ejus, vir et domus
ejus; et David, et duse uxores ejus,

Achinoam Jezraelitis, et Abigail uxor

Nabal Carmeli.

4. Et nuntiatum est Sauli quod fugis-

set David in Geth , et non addidit ultra

quserere eum.
6. Dixit autem David ad Achis : Si

inveni gratiam in oculis tuis, detur mihi

locus in una urbiura regionis hujus ut

habitem ibi ; cur enim manet servus tuua

in civitate régis tecum?

6. Dédit itaque ei Achis in die illa

Sicéleg; propter quam causam facta est

Sicéleg regum Juda usque in diem hanc.

7. Fuit autem numerus dierum quibus

habitavit David in regione Philisthino-

rum, quatuor mensium.
8. Et ascendit David et viri ejus, et

agebant prfedas de Gessuri, et de Gerzi,

et de Amalecitis ; hi enim pagi habita-

bantur in terra antiquitus , euntibus Sur

usque ad terram .ffigypti.

quando incidam... En effet, il était difiBcile qu il

échappât toujours à un ennemi si puissant et si

i'chamé à sa poursuite ; le voilà donc forcé de

se réfugier auprès des idolâtres, comme il l'avait

dit naguère àSaiil.xxvi, 19. — Abiit... ad Achis:

sans doute, après s'être assuré qu'il serait bien

accueilli. Grande différence entre cette seconde

arrivée à Geth, an milieu d'une petite armée de

braves, et la première, si humble et si désolée,

XXI, 10 et 83. — Vir (hébraïsme, pour : chacun)

et domus... Ce détail prépare l'épisode du
chap. XXX.

S-7. David demande et obtient la ville de Si-

céleg. — Urbium regionis. Littéral. : des champs ;

par opposition à la capitale (.civitate régis). —
Cur enim manet...* Motif apparent de la re-

quête : la crainte de gêner Achis en résidant

auprès de lui. Mais, en réalité, c'est David qui

86 trouvait personnellement gêné ; ailleurs, 11

serait plus à l'aise et pourrait diriger à son gré
les mouvements de sa troupe. — Sicéleg, ville

du Négeb, assignée successivement â Juda, Jos.

XV, 31, et à Siméon, Jos. xix, 5 ; les Philistins

l'kTaleQt. reprise aux Hébreux. Son emplacement

Comment. — II.

exact est inconnu; elle était près de Bersabée

d'après Neh. xi, 28 (Atl. géogr., pi. vu). —
Facta... repum Juda. David transmit cette ville

à ses héritiers, au pouvoir desquels elle demeura.

Trait important pour déterminer la date de com-
position des deux premiers livres des Rois (voyeï

l'Introduction, p. 201). — Quatuor mensium.
Dans l'hébr. : des jours et quatre mois. Locution

qui doit correspondre à un an et quatre mois.

Cf. Jud. XVII, 10, etc. Le passage xxix, 3 suppose

un séjour plus long que celui qui est assigné par

la Vulg. Cette période fut comme le début de la

royauté de David : il gouvernait la ville et les

alentours, s'exerçait à la guerre (vers. 8-12),

grossissait son armée (I Par. xn, 1-7, 20-26),

envoyait des présents (xxx, 26-31), etc. ; le tout

à la façon d'un roi.

8-12. De Sicéleg, David envahit et ravage le

territoire des ennemis d'Israël. — Ge.isuri. La
Bible signale deux peuplades de ce nom : l'une

en Syrie , II Reg. xv, 8 ; l'autre dans le voisi-

nage des Amalécites et au sud des Philistins, Jos.

xm, 2. n s'agit évidemment ici de ces derniers.

— Gerzi. Tribu inconnue, qui devait habiter les

21
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9. Et ijercutiebat David oinnem ter-

rain, nec relinquebat viventem virum et

mulierera ; tollensque oves, et boves, et

asinos, et camelos, et vestes, reverteba-

tur, et veniebat ad Achis.

10. Dicebat autem ei Achis : In quem
irruisti hodie? Eespondebat David : Con-
tra meridiem Judse, et contra meridiem
Jerameel, et contra meridiem Ceni.

11. Virum et raulierem non vivificabat

David, nec adducebat in Geth, dicens :

Ne forte loquantur adversum nos. Hsec
fecit David, et hoc erat decretum illi

omnibus diebus quibus habitavit in re-

g^one Philisthinonim.

12. Credidit ergo Achis David, dicens :

Multa mala operatus est contra populum
suum Israël; erit igitur mihi servus

sempiternua.

9. Et il ravageait toute la contrée, et

il ne laissait envie ni homme ni femme;
et après qu'il avait enlevé les brebis, les

bœufs, les ânes, les chameaux et les vê-
tements, il revenait trouver Achis.

10. Et lorsqu'Achis lui disait : Contre
qui avez -vous fait une incursion aujour-

d'hui ? David lui répondait : Vers la

partie méridionale de Juda, vers le midi
de Jéraméel et le midi de Céni.

11. David ne laissait en vie ni homme
ni femme, et il n'en amenait pas un à
Geth ; de peur, disait-il, que ces gens-là

ne parlent contre nous. C'est ainsi que
David se conduisait; et c'est ce qu'il

avait coutume de faire pendant tout le

temps qu'il demeura parmi les Philis-

tins.

12. Achis se fiait donc tout à fait à

David, et il disait en lui-même : Il a
fait de grands maux à Israël son peuple :

c'est pourquoi il demeurera toujours at-

taché à mon service.

CHAPITRE XXVIII

1. Factum est autem in diebus illis,

congregaverunt Philisthiim agmina sua
ut prsepararentur ad bellum contra Israël.

Dixitque Achis ad David : Sciens nunc
scito quoniam mecum egredieris in ca-

Btris, tu et viri tui.

2. Dixitque David ad Achis : Nunc
Bcies quae facturus est servus tuus. Et

1. En ce temps -là les Philistins ras-

semblèrent leurs troupes, et se prépa-

rèrent à combattre contre Israël. Alors

Achis dit à David : Sachez bien que je

vous mènerai avec moi à la guerre, vous
et vos gens.

2. David lui répondit : Vous saurez

maintenant ce que fera votre serviteur.

mêmes parages ; elle n'esc pas citée ailleurs. —
Amalecitis : ceux qui avaient échappé à la guerre

sainte, xv, 8. — Ht enim pagi... Ligne un peu

obscure dans le texte. On traduit d'ordinaire :

Car ces nations habitaient depuis longtenii^s le

pays situé dans la direction de Sur (euntihus

Sur; voyez la note de xv, 7, et VAtl. géogr.,

pi. v). — ^ec relinquebat viventem. Dieu lui-

même avait ordonné l'extirpation des Amalé-

cltes (cf. XV, 3 ; Ex. xvii, 14) ; les deux autres

peuples <t étaient descendus des Chananéens, et

c'est ce qui nous fournit une raison solide pour

Justifier David de la guerre qu'il leur fit de son

autorité. Les Chananéens étaient dévoués à l'ana-

tbème, on pouvait les poursuivre partout »

(Calmet, h. l.). Voyez Jos. xi, 15, et le- com-
mentaire. — Tollens... oi-es.. ; !a richesse de ces

tribus consistait surtout en bétail , comme celle

des Bédouins contemporains. « Nous traversâmes,

dit un voyageur anglais, cinq grands campe-

ments arabes ; chaque versant de la colline et

chaque vallée étaient remplis de milliers de bre-

bis, de chèvres, de bœufs, d'ânes, de chameaux. »

•- Veniebat ad Achis : pour lui rendre compte

de ses expéditions , et lui présenter sa part du
butin. — Jerameel : famille Israélite, ainsi

nommée d'après son fondateur, arrière-petlt-flls

de Juda. Cf. I Par. ii, 9, 25. Ceni : les Cinéeng

alliés des Hébreux. Cf. xv, 6 ; xxx, 29. bavld

feignait donc d'être en lutte perpétuelle avec

ses compatriotes ou leurs amis. De là cette ré-

flexion d'Achis ; Multa mala...; dans l'hébr. :

11 s'est mis en très mauvaise odeur auprès de

son peuple (c.-à-d. : il s'est rendu odieux).
•2" Les Philistins font des préparatifs de guerre

contre les Hébreux. XXVI II, 1-4.

Chap. XXVIII. — 1-2. David est obligé de 8«

Joindre à l'armée des Philistins. — In diebus

illis : durant le séjour de David à Slcéleg. —
Congregaverunt... agmina : non plus pour de

simples razzias ( cf. xxiii, 1 ) , mais pour une

guerre proi)reraent dite et décisive ; les deux

peuples en viendront aux mains. — Seiens nune
scito... Ordre énergique, auquel David ne pou-

vait alors résister, car sa situation était trop

délicate ; il fait une ré|ionse ambiguë, calquée

sur les' paroles d'Achls (nutic scies...) La Provi-

dence le tirera de cet embarras, xxix, 3 et sa. —
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Et moi, lui dit Achis, je vous confierai

toujours la garde de ma personne.

3. Or Samuel était mort; tout Israël

l'avait pleuré, et il avait été enterré dans

la ville de Ramatha, où il était né. Et
Saiil avait chassé les magiciens et les

devins de son royaume.
4. Les Philistins s'étant donc assem-

blés, vinrent camper à Sunam. Saiil, de

son côté, assembla toutes les troupes

d'Israël , et vint à Gelboé.

5. Et ayant vu l'armée des Philistins,

il fut fi'appé de crainte, et l'angoisse le

saisit jusqu'au fond du cœur.

6. Il consulta le Seigneur; mais le

Seigneur ne lui répondit ni par les

songes, ni par les prêtres, ni par les

prophètes.

7. Alors Saiil dit à ses ofiSciers : Cher-

chez - moi une femme qui ait un esprit

de python; j'irai la trouver, et je saurai

par elle ce qui doit nous arriver. Ses ser-

viteurs lui dirent : Il y a à Endor une
femme qui a l'esprit de python.

8. Saiil se déguisa donc, prit d'autres

vêtements, et s'en alla accompagné de
deux hommes seulement. Ils vinrent la

nuit chez cette femme, et il lui dit :

Découvrez -moi l'avenir par l'esprit de
python, et évoquez- moi celui que je

vous dirai.

9. Cette femme lui répondit : Vous
savez tout ce qu'a fait Saiil, et comment

ait Achis ad David : Et ego custodem
capitis mei ponam te cunctis diebus.

3. Samuel autem mortuus est, planxit-

que eum omnis Israël, et sepelierunt

eum in Ramatha urbe sua ; et Saul abs-

tulit magos et ariolos de terra.

4. Congregatique sunt Philisthiim, et

venerunt, et castrametati sunt in Sunam.
Congregavit autem et Saul universum

Israël , et venit in Gelboe.

6. Et vidit Saul castra Philisthiim, et

timuit, et expavit cor ejus nimis.

6. Consuluitque Dominum ; et non
respondit ei, neque par somnia, neque

per sacerdotes, neque per prophetas.

7. Dixitque Saul servis suis : Quserite

mihi mulierem habentem pythonem, et

vadam ad eam, et sciscitabor per illam.

Et dixerunt servi ejus ad eum : Est mu-
lier pythonem habens in Endor.

8. Mutavit ergo habitum suum, vestî-

tusque est aliis vestimentis, et abiit

ipse, et duo viri eum eo, veneruntque ad
mulierem nocte, et ait illi : Divina mihi

in pythone, et suscita mihi quem dixero

tibi.

9. Et ait mulier ad eum : Ecce tu nosta*

quanta fecerit Saul, et quomodo eraserii

Custodem cajntis mei... C.-à-d. : chef de la garde
royale. Marque d'une extrême confiance.

3-4. Double transition, pour préparer l'épisode

suivant (.5-25). — La première consiste en deux
faits : l'un (3") déjà signalé, xxv, 1, la mort et

la sépulture de Samuel ; l'autre (3'>) cité rétros-

pectivement, l'extirpation des sorciers par Saiil

selon l'esprit de la loi. Magns; hébr. : 'ôhôt , les

nécromanciens ; ariolog : hébr., id'ônim, « ceux
qui savent i> ; cf. Deut. xviii, 11 et le commen-
taire. — La seconde transition, vers. 4, décrit la

situation réciproque des deux armées ennemies.
Suiiciin. (hébr. : Sunam), aujourd'hui Solâm,
sur la dernière pente du petit Hermon, en face

du Carmel, entre Nazareth et Djénin. Gelboe:

chaîne de montagnes qui ferme, à l'est, la plaine

d'Esdrelon ; aujourd'hui, Djébel-Foukouâ ; mais
le village de Jelbôn, situé au sommet de la

montagne, a conservé l'ancien nom ( AU. géogr.,

pi. VTi et ïii). La bataille va donc se livrer au
cœur de la Palestine cisjordanienne, dans cette

vaste plaine de Jezrael où les Philistins pour-
ront lancer avantageusement leurs chars et leur

cavalerie.

3» La pythonlsse d'Endor évoque Samuel sur
l'ordre de Saul. XXVIII, 5-25.

5-7. Ce qui détermina le roi à cet acte sacri-

ttgo. — Vidit,,., timuit... Le camp ennemi s'éU

lait Immense en face du sien. Il voit que Diei

n'est plus avec lui (œnsuluU .., non responditX

et son ancienne confiance a dis])aru. — Neque
per somnia... Le narrateur Indique les trois

moyens par lesquels Dieu se révélait habituelle-

ment : les songes surnaturels (cf. Num. xn, 6),

V'urim, de l'éphod (Vulg., per sacerdotes, c.-à-d.

par l'Intermédiaire du grand prêtre), les oracles

transmis par les prophètes (cf. ix, 6 ; xxii, h, etc.).

Abiathar ayant emporté l'éphod dans sa fuite,

xxm, 6, Saiil en avait fait farfre un autre, en

même temps qu'il instituait de son chef quelque

grand prêtre. — M alierem... pythonem (hébr. :

une femme possédant un 'ôb ; note du vers. 3).

Abandonné de Dieu, Saiil se livre de plus en

plus à l'esprit mauvais. — Endor. Actwellement

Endour, misérable hameau situé au nord-est du
petit Hermon, sur, le versant opposé au camp
des Philistins.

8-10. Les hésitations de la pythonisse. La nar-

ration est vivante, dramatique. — JUutavit...

habitum : pour n'être reconnu de 'personne. —
Venerunt nocte. Voyage périlleux, qu'il n'était

pas possible de tenter en plein jour, si près du

camp des Philistins. — Juravit Saul : voyant

qu II fallait un serment solennel pour rassurer

la pythonisse.
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inagos et ariolos de terra; quare ergo

iusidiaris animae meae ut occidar?

10. Et juravit ei Saul iu Domino, di-

cens : Vivit Dominus! quia non eveniet

tibi quidquam mali propter hanc rem.

11. Dixitque ei mulier : Quem susci-

tabo tibi? Qui ait : Samuelem mihi sus-

cita.

12. Cum autem vidisset mulier Sa-

muelem, exclamavit voce magna et dixit

ad Saul : Quare imposuisti mihi? tu es

enim Saul.

13. Dixitque ei rex : Noli timere. Quid
vidisti? Et ait mulier ad Saul : Deos
vidi ascendentes de terra.

14. Dixitque ei : Qualis est forma
ejufi? Quse ait : Vir senex ascendit, et

ipse amictus est pallio. Et intellexit Saul

quod Samuel esset, et inclinavit se super

faciem suam in terra, et adoravit.

15. Dixit autem Samuel ad Saul :

Quare inquietasti me ut suscitarer? Et
ait Saul : Coarctor nimis ; siquidem Phi-

listhiim pugnant adversum me, et Deus
recessit a me, et exaudire me noluit, ne-

que in manu prophetarum, neque per

somnia; vocavi ergo te ut ostenderes

mihi quid faciam.

16. Et ait Samuel : Quid interrogas

m«i, cum Dominus recesserit a te, et

transierit ad aemulum tuum?

17. Faciet enim tibi Dominus sicut

locutus est in manu mea, et scindet re-

gnum tuum de manu tua, et dabit illud

proximo tuo David,

18. quia non obedisti voci Domini,
neque fecisti iram furoris ejus in Ama-

il a exterminé les magiciens et les devins

de tout le paj'S
;

pourquoi donc me
dressez -vous un piège pour me faire

mourir.
^ 10. Saiil lui jura par le Seigneur, et

lui dit : Vive le Seigneur, il ne vous ar-

rivera aucun mal pour cela.

11. La femme lui dit : Qui voulez-vous

que je vous évoque? Il lui répondit :

Faites -moi venir Samuel.
12. La femme ayant vu paraître Sa-

muel, jeta un grand cri, et dit à Saiil :

Pourquoi m'avez -vous trompée? Car
vous êtes Saiil.

13. Le roi lui dit : Ne craignez pas;

qu'avez -vous vu? J'ai vu, lui dit -elle,

un Dieu qui sortait de la terre.

14. Saiil lui dit : Comment est-il fait?

C'est, dit -elle, un vieillard couvert d'un
manteau. Saiil reconnut que c'était Sa-

muel, et il s'inclina le visage contre

ten-e et se prosterna.

15. Samuel dit à Saiil : Pourquoi
m'avez - vous troublé , en me faisant

venir ici? Saiil lui répondit : Je suis

dans une grande détresse ; car les Phi-

listins me font la guerre, et Dieu s'est

retiré de moi. Il n'a pas voulu me ré-

pondre, ni par les prophètes, ni par les'

songes ; c'est pourquoi je vous ai faitj

venir, afin que vous m'appreniez ce quej
je dois faire.

16. Samuel lui dit : Pourquoi vouai
adressez-vous à moi, puisque le SeigneurJ
vous a abandonné, et qu'il est passé ver

votre rival?

17. Car le Seigneur vous traitera

comme je vous l'ai dit de sa part; il

déchirera votre royaume d'entre vos

mains, pour le donner à un autre, à^
David,

18. parce que vous n'avez pas obéi àl

la voix du Seigneur, et que vous n'avez*

11-14. L'apparition. — Sarmielem... suscita.

Satil, dans son angoisse, comptait sur l'interven-

tion du saint prophète qui l'avait longtemps aimé.

— Cum... vidisget... Le récit tout entier (cf. vers.

12, 15, 16, 20) suppose la réalité de l'apparition.

Le livre de l'Ecclésiastique (xlvt, 23), la tradi-

tion juive et un nombre considérable d'écrivains

catboliques soit anciens, soit modernes, affirment

aussi qu'elle eut lieu véritablement. Mais par qui

fut -elle opérée? Divers auteurs, surtout dans

l'antiquité, l'ont attribuée au démon ; on admet
très communément aujourd'hui qu'elle fut l'œu-

vre de Dieu lui-même, qui envoya le proiihète

•r,hever la prédiction terrible qu'il avait autre-

lois commencée contre Satll, xv , 23 et ss. Voyez

U'- utoieiauer, Comment, in libr. Sumuelis, pp.

248-251. — Tu es Saul. La sorcière reconnais

maintenant le roi, grâce à l'état de claire -

où eUe avait été plongée au moment de l'appa

rltlon. — Quid vidisti f Le prophète n'était pas"

visible pour Saiil ; de là les deux questions quaj
celui-ci pose coup sur coup pour savoir s'il étalj

vraiment en présence de Samuel. — Deos vidt

Le mot 'élohim a ici le sens d'être surnaturel,'

surhumain. Josèphe : quelqu'un d'une force

divine. — Amictus pallio (hébr. ; m"il) : le

vêtement habituel de Samuel. Cf. xv, 27.

15-20. Le prophète annonce au roi sa fatale

destinée. — Quid interrogas... (vers 16)? SI

Dieu montrait ouvertement qu'il ne voulait rien

faire pour SaUl, que pouvait un simple serviteur

é» Dieu? — TrausierU ad a nuLum... Uniir, :
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pas exécuté l'arrêt de sa colère contre

Araalec : c'est pour cela que le Seigneur

vous envoie aujourd'hui ce que vous
souffrez.

19. Le Seigneur livrera aussi Israël

avec vous entre les mains des Philistins;

demain vous serez avec moi , vous et vos

fils; et le Seigneur abandonnera aux Phi-

listins le camp même d'Israël.

20. Saûl tomba aussitôt, et demeura
étendu à terre ; car les paroles de
Samuel l'avaient épouvanté, et les forces

lui manquaient, parce qu'il n'avait pas
mangé de tout ce jour-là.

21. La magicienne s'approcha de Saiil

qui était très effrayé, et elle lui dit :

Vous voyez que votre servante vous a
obéi, que j'ai exposé ma vie pour vous,

et que je me suis rendue à ce que vous
avez désiré de moi.

22. Ecoutez donc aussi maintenant
votre servante, et souffrez que je vous
serve un peu de pain, afin qu'ayant

mangé vous repreniez vos forces, et que
vous puissiez vous mettre en chemin.

23. Il refusa, et dit : Je ne mangerai
pas. Mais ses serviteurs et cette femme
le contraignirent de manger ; et s'étant

enfin rendu à leurs prières, il se leva de
terre, et s'assit sur le lit.

24. Or cette femme avait dans sa

maison un veau gras, qu'elle alla tuer

aussitôt ; elle prit de la farine, la pétrit,

et elle en fit des pains sans levain,

26. qu'elle servit devant Saiil et ses

serN-iteurs. Après qu'ils eurent mangé
,

ils s'en allèrent, et marchèrent toute la

nuit.

lec ; idcirco quod pateris fecit tibi Do
minus hodie.

19. Et dabit Dominus etiam Israël

tecum in manus Philisthiim, cras autem
tu et filii tui mecum eritis, sed et castra

Israël tradet Dominus in manus Phili-

sthiim.

20. Statimque Saul cecidit porrectus

in terram ; extimuerat enim verba Sa-

muelis , et robur non erat in eo quia non
comederat panem tota die illa.

21. Ingi'essa est itaque mulier illa ad
Saul, conturbatus enim erat valde, di-

xitque ad eum : Ecce obedivit ancilla

tua voci tuas, et posui animam meam in

manu mea, et audivi sermones tuos

quos locutus es ad me;,
22. nunc igitur audi et tu vocem an-

cillse tuge, et ponam coram te buccellam
panis, ut comedens convalescas, et pos-

sis iter agere.

23. Qui renuit, et ait : Non comedam.
Coegerunt autem eum servi sui et mulier,

et tandem, audita voce eorum, surrexit

de terra , et sedit super lectum.

24. Mulier autem illa habebat vitulum
pascualem in domo, et festinavit et oc-

cidit eum; toUensque farinam miscuit

eam, et coxit azyma,
25. et posuit ante Saul et ante servos

ejus. Qui, eum comedissent, surrexerunt,

et ambulaverunt per totam noctem illam.

CHAPITRE XXIX

1. Toutes les troupes des Philistins

s'assemblèrent donc à Aphec, et Israël

vint camper près de la fontaine de Jez-
raël.

1. Gongregata sunt ergo Philisthiim

universa agmina in Aphec ; sed et Israël

castrametatus est super fontem qui erat

in Jezrael.

est devenu ton ennemi. LXX : a passé à ton
voisin. — Faciet enim... L'ancien oracle, déve-

loppé et commenté. La nation elle-même sera en-

globée dans le châtiment du roi (etiam Israël,

vers. 19 ). — Mecum eritis : dans le séjour des

morts. Tout fut réalisé à la lettre.— Statimque
Saul... Effet produit soit par l'impression mo-
rale (extimuerat), soit par l'épuisement physique
(non comederat).

21-25. La pythonisse prend soin de Saiil. —
Krce obedivit... Paroles pathétiques (21'>-22) pour
OVieDM* du roi qu'Q permetta qu'on le soigne ;

c'est un argument « ad homlnem » très per-

suasif. — Vitulum pascualem. Hébr. : un veau
gras. Le repas est rapidement Improvisé à la fa-

çon orientale. Cf. G-en. xvin, 6 et ss.

§ II. — David vainqueur des Amalédtes ; Saiil

dé/ait par les Philistins. XXIX, 1 —XXXI, IS.

l» Les Philistins éloignent David de leur

camp. XXIX, 1 — 11.

Chap. XXIX. — 1 - 2. Introduction et transi-

tion. — Congregata sicnt... Nous revenons à

xxYin, 1, et à une date légèrement antérieure ^
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2. Et satrapœ quidem Philisthiim in-

cedebant in centuriis et millibus ; David
autem et viri ejus erant in novissimo

agmine cum Achis.

3. Dixeruntque principes Philisthiim

ad Achis : Quid sibi volunt Hebrœi isti?

Et ait Achis ad principes Philisthiim :

Num ignoratis David, qui fuit servus

Saul , régis Israël , et est apud me mul-
tis diebus vel annis, et non inveni in eo

quidquam ex die qua transfugit ad me
usque ad diem hanc?

4. Irati sunt autem adversus eum prin-

cipes Philisthiim , et dixerunt ei : Rever-

tatur vir iste, et sedeat in loco suo in

quo conslituisti eum, et non descendat

nobiscum in praelium, ne fiât nobis

adversarius cum prseliari cœperimus
;

quomodo euim aliter poterit placare do-

minum suum nisi in capitibus nostris?

5. Nonne iste est David cui cantabant

in choris, dicentes : Percussit Saul in

millibus suis, et David in decem milli-

bus suis?

6. Vocavit ergo Achis David, et ait

ei : Vivit Dominus! quia rectus es tu et

bonus in conspectu meo ; et exitus tuus

et introitus tuus mecum est in castris;

et non inveni in te quidquam mali ex die

qua venisti ad me usque in diem hanc
;

sed satrapie non places.

7. Pievertere ergo, et vade in pace, et

non offendas oculos satraparum Phili-

sthiim.

8. Dixitque David ad Achis : Quid

enim feci, et quid invenisti in me servo

tuo, a die qua fui in conspectu tuo usque

2. Les princes des Philistins marchaient
avec leurs bataillons de cent hommes et

de mille hommes; et David, accompagné
de ses gens, était à l'arrière -garde avec
Achis.

3. Alors les princes des Philistins di-

rent à Achis : Que font ici ces Hébreux?
Achis répondit aux princes des Philis-

tins : Ne connaissez- vous pas David,
qui a été serviteur de Saiil, roi d'Israël?

Il est avec moi depuis plus d'un an, et

je n'ai rien trouvé à redire en lui depuis
le jour où il s'est réfugié chez moi jus-

qu'à présent.

4. Mais les princes des Philistins s'irri-

tèrent contre lui, et lui dirent : Que cel

homme -là s'en retourne, qu'il demeure
au lieu où vous l'avez mis, et qu'il ne se

trouve point avec nous à la bataille, de
peur qu'il ne se tourne contre nous quand
nous aurons commencé à combattre. Car
comment pourra -t -il apaiser autrement
son maître que par notre sang?

5. N'est-ce pas là ce David, auquel

on chantait en chœurs : Saiil en a tué

mille, et David dix mille?

6. Achis appela donc David, et lui

dit : Je vous jure par le Seigneur qu'à

mes yeux vous êtes droit et bon , et que
j'approuve toutes vos démarches dans
mon camp

;
je n'ai rien trouvé de mau-

vais en vous, depuis le jour où vous êtes

venu auprès de moi jusqu'à maintenant
;

mais vous n'agréez pas aux princes.

7. Retournez - vous - en donc, et alleï

en paix ; afin que vous ne blessiez point

les yeux des princes des Philistins.

8. David dit à Achis : Qu'ai -je donc
fait, et qu'avez -vous trouvé en moi,
votre serviteur, depuis le temps où j'ai

xxvin, 4. Les belligérants n'ont pas eacore pris

leurs positions définitives ; les Philistins sont ac-

tuellement campés à Aphec, cité d'Issachar, près

de Jezraël (bien distincte de la localité du
même nom qui a ét<i mentionnée iv, 1 ) ; les Hé-
breux, super fontem... in Jezrael, probablement

l'Ain Djaloud d'où Gédéon s'était élancé contre

les Madianltes, Jud. vu, 1 et gs. ( voyez les notes

et VAtl. géorjT., pi. vu, xii). Jezraël ou Zéraïn

était dans une situation très forte. — Et satrapes...

Les sarnim dont 11 a été souvent question dans

l'histoire des Juges. — Tncedebant. Nous remon-

tons encore au delà du vers. 1 ; les Philistins

sont en marche et se dirigent sur iphec. — Cen-

turiis , mill'bus : c'étaient les divisions alors

généralement en usage dans les armées.

3-S. Défiance des satrapes à l'égard de David.

— Quid «il>i wlunt...f Défiance fort légitime

en un pareil moment. — Âchls prend chaude-

ment, mais en vain, la défense de son ami,

vers. 3. L'expression multis diebus vel annis

équivaut simplement à a longtemps ». — Rêver-

taiur... Es ne veulent de David à aucun prix ;

ne fiât..., la meilleure des raisons. — NiH in

capitibus. Dans l'hébr. : si ce n'est avec la tête

de ces hommes ; c. - à - d. la tête de nos propre*

soldats. — Cui cantabant. Voyez xvni, 6-8;

XXI, 11, et l'explication.

6-11. Achls annonce à David que les satrapes

exigent son départ Immédiat. — Vivit Doniiwi»

(hébr. : Y'hovah). Cest vraisemblablement pour

mieux convaincre David de sa sincérité, que 1«

roi phUlstln Jure ainsi par le Dieu d'Israël. —
Exitus... et introitus : c.-à-d. toutes ses démar-

ches. S'il ne dépendait que d'Achis, David serait

ton compagnon perpétuel dana o«tte campagne.
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pam devant vous jusqu'à ce jour, pour

m'iiiterdire d'aller avec vous, et de com-
battre contre les ennemis de mon sei-

gneur le roi?

9. Achis répondit à David : Il est vrai

que pour moi je vous estime comme un
ange de Dieu ; mais les princes des Phi-

listins ont dit : 11 n'ira pas avec nous

au combat.

10. C'est pourquoi tenez -vous prêts

dès le matin, vous et les serviteurs de
votre maître qui sont venus avec vous;

levez -vous la nuit, et partez dès que le

jour commencera à paraître.

11. Ainsi David se leva avec ses gens
pendant la nuit, pour partir dès le

matin, et pour retourner au pays des

Philistins ; et les Philistins montèrent
il Jezraël. -

in diem hanc, ut non veniam et pugnem
contra inimicos domini mei régis?

9. Respondens autem Achis locutus

est David : Scio quia bonus es tu in

oculis meis , sicut angélus Dei ; sed prin-

cipes Philisthinorum dixerunt : Non
ascendet nobiscum in praelium.

10. Igitur consurge mane, tu, et servi

domini tui qui venerunt tecum ; et cum
de nocte surrexeritis , et cœperit diluce-

scere, pergite.

11. Surrexit itaque de nocte David,

ipse et viri ejus, ut proficiscerentur mane,
et reverterentur ad terram Philisthiim;

Philisthiim autem ascenderunt in Jezrael.

CHAPITRE XXX

1. Lorsque David arriva le troisième

jour à Sicéleg avec ses hommes, les Ama-
lécites avaient fait une incursion du sud

à Sicéleg, l'avaient prise, et y avaient

mis le feu.

2. Ils en avaient emmené les femmes
captives, et tous les autres, depuis le

plus petit jusqu'au plus grand. Ils n'a-

vaient tué personne; mais ils avaient

tout emmené avec eux, et ils s'en re-

tournaient.

3. David et ses gens étant arrivés à

Sicéleg, et ayant trouvé la ville brûlée,

et leurs femmes, leurs fils et leurs filles

emmenés captifs,

4. commencèrent tous à ci-ier et à

pleurer jusqu'à ce que leurs larmes
fussent épuisées.

1. Cumque venissent David et viri

ejus in Sicéleg die tertia, Amalecitse im-

petum fecerant ex parte australi in Sicé-

leg, et percusserant Sicéleg, et succen-

derant eam igni,

2. et captivas duxerant mulieres ex
ea, a minimo usque ad magnum; et non
interfecerant quemquam, sed secum du-

xerant
; et pergebant itinere suo.

3. Cum ergo venissent David et viri

ejus ad civitatem, et invenissent eam
succensam igni, et uxores suas et filios

suos et filias ductas esse captivas
,

4. levaverunt Davi et populus qui

erat cum eo voces suas, et planxerunt

donec deficerent in eis lacrymse.

— Quid... feci (vers. 8) ? Étonnement et regrets

simulés, pour ne pas exciter les soupçons du roi ;

mais David dut bénir Dieu de toute son âme d'é-

chapper ainsi à une situation très fausse. A coup
sûr, il aurait trouvé lui-même quelque expédient,

pour ne pas combattre ses frères. — Sicut an-
gélus Dei. Nom très élogieux. Cf. II Reg. xiv,

17, 20 ; XIX, 27. — /Servi domini tui. Voyez le

vers. 4. Achis, à son tour, appelle les gens de

David des a serviteurs de Saiil », afin de mieux
indiquer en peu de mots pourquoi ils ne po\i-

valent rester au camp des Philistins. — Phili-

nthUmascendertint... : l'épisode qui précède s'était

passé le long de la route (note du vers. 2).

2» La ville de Sicéleg est saccagée par les

iiinalecites pendant l'absence de David. XXX, 1-8.

VBAP. XXX. — 1-2. Sac de la ville. ~ Die

tertia : à partir du moment où David avait

quitté l'armée philistine. Il n'était donc pas allé

jusqu'à Aphec, car il aurait mis un temps plus

considérable pour revenir à Sicéleg.— Impetum
fecerunt : profitant de l'absence des hommes de

guerre, et se vengeant ainsi des razzias qu'ils

avaient eux - mêmes subies , xxvii , 8. — Bx parte

australi ; hébr. : du Négeb, c -à.-d. de l'extrême

sud de la Palestine. — Non interfecerant : per-

sonne n'ayant opposé de résistance.

3 - 8. David, vivement attristé, consulte le Sei-

gneur. — Volebat... lapidare. On oubliait, dans

l'irritation du premier instant, que David n'avait

pas été plus épargné que les autres ( vers. 5 ),

et on rejetait sur lui toute la responsabilité. —
Confortatus... in Domino : sa fol et sa piété ne

l'abandonnèrent Jamais durant le cours de sa vl^ i
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5. Siquidem et duœ uxores David
captivae ductae fuerant, Achinoam Jez-

raelites, et Abigail, uxor Nabal Çarmeli.

6. Et contristatus est David valde ; vo-

lebat enim eum populus lapidare, quia

amara erat anima uniuscujusque viri su-

p.er filiis suis et filiabus; confoilatus est

autem David in Domino Deo suc.

7. Et ait ad Abiathar sacerdotem,

filium Achimelech : Applica ad me
ephod. Et appiicavit Abiatbar ephod ad
David.

8. Et consuluit David Dominum, di-

cens : Persequar latrunculos hos, et

comprehendam eos an non? Dixitque ei

Dominus : Persequere, absque dubio

enim comprehendes eos, et excuties

prsedara.

9. Abiit ergo David ipse et sexcenti

viri qui erant cum eo, et venerunt usque
ad torrentem Besor; et lassi quidam
Bubsti tenant.

10. Persecutus est autem David ipse

et quadringenti viri ; substiterant enim
ducenti, qui lassi transire non poterant

torrentem Besor.

11. Et invenerunt virum segyptium in

agro, et adduxerunt eum ad David,
dederuntque ei panem ut comederet et

biberet aquam,
12. sed et fragmen massse caricarum

et duas ligaturas uvse passas. Quœ cum
comedisset, reversus est spiritus ejus et

refocillatus est; non enim comederat
pauem neque biberat aquam tribus die-

bus et tribus noctibus.

13. Dixit itaque ei David : Cujus es

tu? vel unde? et quo pergis? Qui ait :

Puer aegyptius ego sum, servus viri ama-
lecitse; dereliquit autem me dominus
meus, quia segrotare cœpi nudiustertius.

14. Siquidem nos erupimus ad austra-

lem plagam Cerethi, et contra Judam et

5. Les deux femmes de David, Achi-
noam de Jezraël, et Abigaïl, veuve de
Nabal, de Carmel, avaient aussi été em-
menées captives.

6. David fut saisi d'une extrême af-
fliction ; car le peuple voulait le lapider,

tous étant dans une douleur amère pour
avoir perdu leurs fils et leurs filles. Mais
il mit sa force dans le Seigneur son
Dieu.

7. Et il dit au grand prêtre Abiathar,
fils d'Achimélech : Approchez de moi
l'éphod. Et Abiathar approcha l'éphod

de David.

8. Et David consulta le Seigneur, en
lui disant : Poursuivrai- je ces brigands,

et les atteindrai -je, oui ou non? Le Sei-

gneur lui répondit: Poursuivez -les; car

vous les atteindrez certainement, et vous
reprendrez le butin.

9. David marcha donc avec les six

cents hommes qui l'accompagnaient, et

ils vinrent jusqu'au torrent de Bésor, où
quelques-uns s'arrêtèrent, fatigués.

10. Et David poursuivit les Amaîé-
cites avec quatre cents hommes; car

deux cents s'étaient arrêtés, n'ayant pu
passer le torrent de Bésor parce qu'ils

étaient las.

11. Ils trouvèrent dans la campagne
un Egyptien qu'ils amenèrent à David,

et ils lui donnèrent du pain à manger et

de l'eau à boire,

12. avec une partie d'une masse de

figues et deux gâteaux de raisins secs.

L'Egyptien, ayant mangé, reprit ses es-

prits et revint à lui ; car il y avait déjà

trois jours et trois nuits qu'il n'avait ni

mangé de pain, ni bu d'eau.

13. David lui dit : A qui es -tu? d'oi;

viens -tu? et où vas -tu? Il lui répondit:

Je suis un esclave égyptien, au service

d'un Amalécite. Mon maître m'a laissé là,

parce que je tombai malade avant- hier.

14. Car nous avons fait une irruption

vers la partie méridionale des Céréthiens,

Dieu non pins ne le délaissa pas dans cette cir-

constance (vers. 8).

3» David poursuit les Amalécltes et leur re-

prend tout le butin conquis. XXX, 9-20.

9-10. Débuts de la poursuite. — Le torrent de

BesoT n'est nommé qu'en cet endroit ; on a con-

jecturé qu'il pourrait bien se confondre avec

l'ouadl Esch - Scheria , au sud de Gaza. — Lassi

quidam. Avant de faire cette course rapide,

David et ses gens avaient marché pendant en-

Tlron six 'ours. Cf. vers. 1.

11-15. L'esclave égyptien et ses révélation».—

Invenerunt... in agro : évanotil , d'après le con-

texte (reversus est spiritus; hébraïsme pitto-

resque). — Cujus es tu t A son apparence exté-

rieure, on comprit que c'était un esclave. —
Dereliquit... me : trait barbare, si souvent re-

nouvelé Jusqu'à nous partout où l'esclavage a

régné. — Cerethi : tribu alliée des Philistins,

et faisant peut-être même partie de ce peuple

(vers. 16 : spoliis... de Philisthiim). Cf. Ez. xxv,

16 ; Soph. n, 4 - 7. — Ad meriiliem Caleb : par

conséquent au sud d'Hébron. Cf. Jo». xir, 18.
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vers Juda et vers le midi de Caleb, et

nous avons brûlé Sicéleg.

16. David lui dit : Pourras - tu me
guider vers cette troupe? L'Egyptien

lui répondit: Jurez- moi par le nom de

Dieu
,
que vous ne me tuerez pas, et que

vous ne me livrerez pas entre les mains

de mon maître, et je vous conduirai vers

cette troupe. Et David le lui jura.

16. L'Egyptien l'ayant donc conduit,

ils trouvèrent les Amalécites étendus à

terre par toute la campagne, mangeant
et buvant, et faisant une grande fête,

pour tout le butin et les dépouilles qu'ils

avaient pris sur les terres des Philistins

et de Juda.

17. David les battit depuis ce soir- là

jusqu'au soir du lendemain, et il ne s'en

échappa aucun, hormis quatre cents

jeunes hommes, qui montèrent sur des

chameaux et s'enfuirent.

18. David recouvra donc tout ce que
les Amalécites avaient pris, et il dé-

livra ses deux femmes.
19. Il ne leur manqua rien, ni petit

ni grand, ni fils, ni fille, ni butin, et

David ramena tout ce qu'ils avaient

enlevé.

20. Il reprit tous les troupeaux de
moutons et de bœufs, et les fit marcher
devant lui. Et l'on disait : Voilà le butin

de David.

21. David rejoignit ensuite les deux
cents hommes, qui, étant las, s'étaient

arrêtés et n'avaient pu le suivre, et aux-

quels il avait ordonné de demeurer sur

le bord du torrent de Bésor. Ils vinrent au-

ad meridiem Oaleb, et Siceieg succendi

mus igni.

15. Dixitque ei David : Potes ipe du-

cere ad cnneum istum? Qui ait : Jura

mihi per Deum quod non occidas me, et

non tradas me in manus domini mei, et

ego ducam te ad cuneum istum. Et ju-

ravit ei David.

16. Qui cum duxisset eum, ecce illi

discumbebant super faciem universae

terrse, comedentes et bibentes, et quasi

festum célébrantes diem pro cuncta

praeda et spoliis quœ ceperant de terra

Philisthiim et de terra Juda.

17. Et percussit eos David a vespere

usque ad vesperam alterius diei, et non
evasit ex eis quisquam, nisi quadringenti

viri adolescentes, qui ascenderant came-
los et fugerant.

18. Eruit ergo David omnia quae tule-

rant Amalecitse , et duas uxores suas eruit.

19. Nec defuit quidquam a parvo
usque ad magnum, tam de filiis quam
de filiabus et de spoliis, et qusecumque
rapuerant omnia reduxit David.

20. Et tulit universos grèges et ar-

menta, et minavit ante faciem suam
;

dixeruntque : Hsec est praeda David.

21. Venit autem David ad ducentos
viros qui lassi substiterant, nec sequi po-

tuerant David, et residere eos jusserat

in torrente Besor; qui egressi sunt ob-

viam David et populo qui erat cum eo.

réponse de David, vers. 23-24. Sa foi attribue

à Dieu la victoire ; sa clinrité rejette le projet

16-20, — Les Amalécites attaqués à l'impro-

Tlste et battus complètement. — Discumbebant...:

en toute sécurité, et sans avoir pris la

moindre précaution. Cf. Gen. xiv, 15 ; Jud.
vn, 19 et ss., etc. — A vespere... ad vespe-

ram. D'après l'hébr. : depuis l'aurore jus-

qu'au soir du lendemain. La nuit inter-

rompit le combat. — Ascenderant camelos.

Les Amalécites possédaient de nombreux
chameaux (cf. xv, 3 ; Jud. vn, 12), et la

rapidité d'un bon dromadaire est prover-

biale (,Atl. d'hist. nat., pi. Lxxxrv, flg. 4, 5).

— Nec defuit... (vers. 19). Comp. le vers. 2.

Les pillards avaient espéré tirer un bon
parti de tous ces esclaves sur les marchés
égyptiens ou autres. — Hac... prceda Da-
vid. Butin dont 11 saura faire le plus noble

et le plus utile usage, vers. 21-31.

21-25. Le partage des dépouilles. — Ad
ducentos... Voyez le vers. 9. — Respondens
( hébraïsme : prenant la parole )... vir pes-

rimus... Leur langage est plein d'égoïsme et de I mesquin qu'on lui proposait. — Quasi le»

laéchanoeté. — Dixit... David. Pieuse et ferme 1
(vers. 26). Loi déjà ancienne (cf. Num. xxxjj 17;

Guerriers fuyant sur un chameau. (Bas-relief assyrien.)
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Accedens autem David ad populum, ea-

lutavit eos pacifiée.

22. Responden.sque omnis vir pessimus
et iniquus de vins qui ierant cura David,

dixit : Quia non venerunt nobiscum, non
dabimus eis quidquam de praeda quam
eruimus, sed sufficiat unicuique uxor sua
et filii; quos cum acceperint, recédant.

23. Dixit autem David : Non sic facie-

tis, fratres mei, de his quse tradidit

nobis Dominus, et custodivit nos, et

dédit latrunculos, qui eruperant adver-

sum nos , in manus nostras
;

24. nec audiet vos quisquam super
sermone hoc; aequa enim pars erit de-

scendentis ad praelium et remanentis ad
sarcinas, et similiter divident.

25. Et factura est hoc ex die illa et

deinceps constitutum et prsefinitura, et

quasi lex in Israël usque in diera hanc.

26. Venit ergo David in Siceleg, et

misit dona de prseda senioribus Juda
proximis suis , dicens : Accipite benedi-

ctionem de praeda hostium Domini.

27. His qui erant in Bethel, et qui in

Ramoth ad meridiem, et qui in Jether,

28. et qui in Aroer, et qui in Sepha-
raoth, et qui in Esthamo,

29. et qui in Rachal, et qui in urbibus
Jeraraeel

, et qui in urbibus Ceni
,

30. et qui in Arama, et qui in lacu

Asan, et qui in Athach,

devant de lui, et de ceux qui l'accom-
pagnaient. David, s'approchant d'eux, le9

salua gracieusement.

22. Mais tous les homraes méchants et

corrompus qui avaient suivi David, com-
raencèrent à dire : Puisqu'ils ne sont ^

,

point venus avec nous, nous ne leur don-
nerons rien du butin que nous avons
pris. Que chacun se contente de sa

femme et de ses enfants, et après cela

qu'il s'en aille.

23. Mais David leur dit : Ce n'est pas
ainsi, mes frères, que vous devez dis-

poser de ce que le Seigneur nous a mis
entre les mains ; c'est lui qui nous a con-
servés, et qui a livré entre nos mains
ces brigands qui étaient venus nous piller.

24. Personne n'écoutera cette propo-
sition. Car celui qui aura combattu et

celui qui sera demeuré au bagage auront
la même part du butin, et ils parta-

geront également.

25. C'est ce qui s'est pratiqué depuis
ce temps -là, et il s'en est fait ensuite

une règle stable dans Israël, et comme
une loi qui dure encore aujourd'hui.

26. David, étant arrivé à Sicéleg,

envoya une part du butin aux an-
ciens de Juda qui étaient ses proches,

en leur faisant dire : Recevez cette bé-

nédiction des dépouilles des ennemis du
Seigneur.

27. Il en envoya à ceux qui étaient à

Béthel , à ceux de Ramoth vers le midi
,

à ceux de Jéther,

28. à ceux d'Aroër, de Séphamoth.
d'Esthamo

,

29. et de Rachal, à ceux qui étaient

dans les villes de Jéraméel et dans les

villes de Ceni,

30. à ceux d'Arama, à ceux du lao

d'Asan, à ceux d'Athach,

Jos. xxn, 8), qui fut confirmée par cette appli-

cation nouvelle.

26-30. David envole aux notables de Juda des

présents pris sur le butin. — Misit.„ senio-

ribus. Il voulait par là les remercier de l'appui

qu'un certain nombre d'entre eux lui avaient

prêté pendant sa vie errante, et, de plus, se les

rendre favorables pour l'avenir. — BenedMlonem
(cf. XXV, 27 et la note)... hostium Domini. Tout
ennemi d'Israël était l'ennemi de Jéhovah, Dieu-

roi de la na'/ion sainte. — Bethel : Béthul de

Jos. XIX, 4 ; Bathuel de I Par. rv, 30. Ville donnée
d'abord à Juda, puis à Siméon, et située non
loin de f Icéleg et d'Horma (Atl., géogr., pi. v et

vn). — Ramoth ad meridiem. Hébr. : Bamôt
du Négeb. Cf. Jos. xix, 8. On la distinguait'

»ln8l de Ramoth-Gala»d. — Jether. Hébr. : Taf^ir.

Cf. Jos. XV, 48 et l'explication. Cité des monta-

gnes de Juda. — Aroer : localité distincte des

deux Aroër cisjordaniennes ; peut-être dans

l'ouadi Arârah, au sud d'Hébron.— Séphamoth:
au sud-est de Juda; c'est tout ce qu'on en sait.

— Sur Esthamo, voyez Jos. xv, 60; xxi, 24;

aujourd'hui Es-Semoûa, à trois heures au sud

d'Hébron. — Rachat est Inconnue et mentionnée

seulement Ici. — Jerameel,... Ceni. Comp. la note

de xxvn, 10. — Arama. Hormah dans l'hébr,

l'antique cité chananéenne signalée dès le livre

des Kombres, xiv, 45 ; la Zépath actuelle, dont le

nom rappelle celui qu'elle porta primitivement.

Cf. Jos. xn, 14 ; xv, 30 ; xrs, 4. — In laeu Asan.

Hébr. : Kor-'AS'ân. L'Asan de Jos. xv, 42, vrai-

semblablement. — Athach n'a pas été identifiée.
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31. à ceux d'Hébron, et à tous les

autres qui étaient dans les lieux où

David avait demeuré avec ses gens.

31. et qui in Hebron, et reliquis qui

erant in his locis in quibus commoratus
fuerat David ipse et viri ejus.

CHAPITRE XXXI

1. Cependant les Philistins livrèrent

bataille aux Israélites. Les Israélites

prirent la fuite devant les Philistins , et

tombèrent morts sur la montagne de

Gelboé.

2. Et les Philistins vinrent fondre sur

Saul et sur ses enfants ; et ils tuèrent

Jonathas, Abinadab, et Melchisua, fils

de Saiil;

3. et tout l'effort du combat tomba
s;ir Saiil. Les archers le joignirent, et le

blessèrent grièvement.

4. Alors Saiil dit à son écuyer : Tirez

votre glaive et tuez-moi, de peur que ces

incirconcis ne m'insultent avant de m'ôter

la vie. Mais l'écuyer ne voulut pas, car

il était saisi d'une crainte violente. Saûl

prit donc son épée, et se jeta dessus.

5. Et son écuyer, voyant qu'il était

mort, se jeta lui-même sur son épée, et

mourut avec lui.

6. Ainsi Saiil mourut en ce jour-là, et

avec lui trois de ses fils, son écuyer, et

tous ses gens.

7. Or les Israélites qui étaient au delà

de la vallée, et au delà du Jourdain,

ayant appris la défaite de l'armée d'Is-

raël, et la mort de Saiil et de ses

fils, abandonnèrent leurs villes et s'en-

fuirent ; et les Philistins y vinrent , et

s'y établirent.

8. Le lendemain, les Philistins vinrent

dépouiller les morts, et ils trouvèrent

1. Philisthiim autem pugnabant ad-

versum Israël; et fugerunt viri Israël

ante faciem Philisthiim, et ceciderunt

interfecti in monte Gelboe.

2. Irrueruntque Philisthiim in Saul et

in filios ejus, et percusserunt Jonathan,
et Abinadab, et Melchisua, filios Saul.

3. Totumque pondus praelii versum est

in Saul ; et consecuti sunt eum viri sagit-

tarii , et vulneratus est vehementer a .

sagittariis.

4. Dixitque Saul ad armigerum suum :

Evagina gladium tuum, et percute me,
ne forte veniant incircumcisi isti

, et in-

terficiant me illudentes mihi. Et noluit

armiger ejus ; fuerat enim nimio terrore

perterrituR. Arripuit itaque Saul gla-

dium, et irruit super eum.
5. Quod eum vidisset armiger ejus,

videlicet quod raortuus esset Saul, irruit

etiam ipse super gladium suum, et mor-
tuus est eum eo.

6. MortuuR est ergo Saul, et très filii

ejus, et armiger illius, et universi viri

ejus in die illa pariter.

7. Videntes autem viri Israël qui erant

trans vallem et trans Jordanem quod fu-

gissent viri israelitse et quod mortuus
esset Saul et filii ejus, reliquerunt civi-

tates suas, et fugerunt; veneruntque

Philisthiim, et habitaverunt ibi.

8. Facta autem die altéra, venerunt
Philisthiim ut spoliaient interfectos, et

4» Défaite des Hébreux et mort de Saul sur

les monts 3elboé. XXXI, 1-7.

Chap. X*J"Î. — 1. La défaite, rapidement

racontée. — Philisthiim autem... La narration

nous ramène à xxix, 11.

2-3. Mort des trois flls de Saiil ; le roi est lui-

même grièvement blessé. — Percusserunt Jona-
than. Pauvre Jonathas, qui expia ainsi le crime
de son père I — Totumque pondus... Belle ex-

pression. Hébr. : et le combat pesa sur Saiil. —
Vulneratus... vehementer. D'après le texte : il

fut vivement effrayé.

4-6. Mort de Saiil. — Ne farte veniant... La
pensée que ses membres seront profanés par ces

impiu-s païens lui est plus pénible. que la mort

même. — Mortuus... ergo... Le vers. 6 récapitula

les Qjnq premiers, en ajoutant un nouveau dé-

tail : et universi vriri ejus; sans doute la garde

royale.

7. Double conséquence du désastre : les Hé-

breux effrayés abandonnent une partie de leurs

villes et de leur territoire ; les Philistins s'y éta-

blissent à leur place.

50 Sépulture de Saul et de ses flls. XXXI,
8-13.

8-10. Le cadavre du roi outragé par les Phi-

listins. — Die altéra. La bataille avait dû se

prolonger jusqu'à la nuit. — Ot spoliarent...

Triste coutume, que le christianisme n'a pas fait

disparaître sans peine. — Saul et... fllios jacen-
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invenerunt Saul et très filios ejus ja-

centes in monte Gelboe.

9. Et prœciderunt caput Saul , et spo-

îiaverunt euin armis ; et miserunt in ter-

ram Philisthinorum per circuitum, ut

annuntiaretur in templo idolorum et in

populis,

10. Et posuenint arma ejus in templo

Astàroth ; corpus vero ejus suspenderunt

in muro Bethsan.

11. Quod cum audissent habitatores

Jabes-Galaad quœcumque fecerant Phi-

listhiim Saul,

12. surrexerunt omnes viri fortissimi,

et ambulaverunt tota nocte, et tulerunt

cadaver Saul et cadavera filiorum ejus

de muro Bethsan, veneruntque Jabes-

Galaad, et combusserunt ea ibi.

13. Et tulerunt ossa eorum, et sepe-

lieruntin nemore Jabes, et jejunaverunt

Beptem diebus.

Saiil avec ses trois fils, étendus sur la

montagne de Gelboé.

9. Ils coupèrent la tête de Saiil, et lui

enlevèrent ses armes, et ils envoyèrent

des courriers par tout le paj's des Phi-

listins, pour publier cette nouvelle dans

le temple des idoles , et parmi les

peuples.

10. Puis ils mirent les armes de Saiil

dans le temple d'Astàroth, et ils pen-

dirent son corps sur la muraille de
Bethsan.

1 1

.

Lorsque les habitants de Jabès de

Galaad eurent appris comment les Phi-

listins avaient traité Saiil,

12. tous les plus vaillants sortirent,

marchèrent toute la nuit, et ayant en-

levé les corps de Saiil et de ses fils du
mur de Bethsan, ils revinrent à Jabès

de Galaad, où ils les brûlèrent.

13. Ils prirent leurs os et les enseve-

lirent dans le bois de Jabès; et ils jeû-

nèrent pendant sept jours.

tes : tableau pathétique daus sa simplicité. —
Ut annuntiaretur, Hébr.: l'ba&&er; expression qui

correspond à « evangelizare », proclamer une

bonne nouvelle (LXX : EyayyeAiîov-E;). — Ar-

ma... in templo : en guise de trophée ; comme
avait fait David pour les armes de Goliath. Sur

Astàroth, voyez la note de vii, 3 et 4. Le

temple en question paraît être celui d'Accaron ;

cf. Hérod., L, 105. — Corpus suapenderuut...: et

aussi les cadavres des flls du roi, d'après le

vers. 13 ; près de la porte, suivant II Reg. xxi,

12 , afin qu'ils fussent Insultés de tous les pas-

sants. Kous apprenons ailleurs, I Par. x, 10, que

la tète de Saiil avait été emportée dans le tem-

ple de Dagon. — Bethsan : aujourd'hui Beïsân, à

l'est et au pied du Gelboé, dans la vallée du Jour-

dain, sur la rive droite (.Att. géogr., pi. vn et xn).

11-13. Acte courageux et filial des habitants

de Jabès. — Jàbes - Galaad. Voy. xi, 1, et l'expli-

cation. On l'apercevait de Bethsan (Atl. géogr.,

pi. vn). — Surrexerunt omnes...: désireux de

témoigner, par cet acte périlleux, la reconnais-

sance qu'ils conservaient à Saiil leur libérateur

(chap. xi). — Comtnisserunt : contrairement à la

coutume Israélite ; mais il était prudent de dé-

truire au plus tôt les corps, de crainte que les

Philistins ne vinssent les reprendre pour les pro-

faner davantage. — In nemore... Hobr. : sous le

«tamarlsc». Pins tard, II Reg. xxi, 12-14, David

transféra les cendres de Saiil et de Jonathas dan»

leur tombeau de famille, à Gabaa. — Jejunave-

runt septem... : grand aeuil. Cf. II Reg. i, 13 ;

m, 35.



SECOND LIVRE DES ROIS

CHAPITRE I

1. Après la mort de Saûl, David, qui

»vait battu les Amalécites, était revenu

à Sicéleg, et y avait passé deux jours.

2. Le troisième jour il parut un homme
qui venait du camp de Saiil ; ses habits

étaient déchirés, et sa tête couverte de

poussière. S'étant approché de David, il

le salua en se prosternant jusqu'à terre.

3. Et David lui dit : D'où venez-vous?

Et il répondit : Je me suis enfui du
camp d'Israël.

4. David ajouta : Qu'est -il arrivé?

dites-le-moi. Il lui répondit : Le peuple

a fui du champ de bataille, et un grand
nombre sont tombés et ont péri, et Saiil

même et Jonathas son fils ont été tués.

5. David dit au jeune homme qui lui

1. Factum est autem, postquam mor-
tuus est Saul, ut David reverteretur a

csede Amalec, et maneret in Siceleg duoa
dies.

2. In die autem tertia apparuit homo
veniens de castris Saul, veste conscissa,

et pulvere coiispersus caput; et ut venit

ad David, cecidit super faciem suam et

adoravit.

3. Dixitque ad eum David : Unde ve-

nis? Qui ait ad eum : De castris Israël

fugi.

4. Et dixit ad eum David : Quod est

verbum quod factum est? indica mihi.

Qui ait : Fugit populus ex prselio, et

multi corruentes e populo mortui sunt;

sed et Saul et Jonathas filius ejus inte-

rierunt.

5. Dixitque David ad adolesceutem

PREMIÈRE PARTIE

David règne à Hébron. 1,1 — IV, 12.

Le récit de I Reg. xxxi, 1 et ss., se continue

ici sans la moindre interruption. Comme nous

l'avons dit plus haut, p. 205, la division des

aeu.x premiers livres des Rois est toute factice ;

ils ne forment en réalité qu'un seul et même
écrit.

{I. — Deuil de David au sujet de Saiil et de

Jonathas. 1 , 1-27.

1" On vient annoncer à David le désastre de

Gclboé. I, 1-16.

Chap. I. — 1-2. Le messager de malheur arrive

à Sicéleg. — A crede Amalec. Voyez I Reg. xxx,

1-26. — In die tertia. Si la ville de Sicéleg était

située dans le voisinage de Bersabée (note de

I Reg. XXVII , 6 ) , un coureur agile et robuste

pouvait franchir en deux ou trois jours la dis-

tance qui la sépare des monts Gelboé, quoique

un corps de troupes en eût été moralement inca-

pable (et. XXX, 1 et l'explication ; Atl. géogr.,

pL vn). — Apparuit homo : d'origine amalé-

clte d'après le vers. 13. Veste consci.tsa, et pul-

vere... : deux signes de deuil associés plus haut

dans une circonstance semblable, I Reg. iv, 12,

— Cecidit..., adoravit. Par ces gestes, il recon-

naissait David comme le successeur de Saûl.

3-10. Le récit du courrier. Récit en bonne
partie mensonger, comme le montre une compa-

raison rapide avec la narration de l'écrivain sa-

cré , I Reg. xxxi, 3 - 6 ; l'Amalécite arrange les

faits à sa manière, pour les présenter sous le jour

le plus favorable à ses rues. — D'abord, vers.

3-5, un entretien rapide entre David et le coor-

rier. Les questions du prince, brusques et brè-

ves, trahissent son impatience d'avoir des nou-

velles. Quod verbum ? Hébraïsme : l'afEaire.

Cf. I Reg. rv, 16. — Fugit... La sinistre non-

velle est bien présentée, en peu de mots. Grada-

tion ascendante de malheurs : la déroute, le car-

nage du peuple, la mort des chefs. — Vers. 6-10,

détails sur la mort de Sattl. Quoique inventée,

la narration ne manque ni de vie ni d'une cer-

taine vraisemblance a]iparente. Sur les monts

Gelboé, voyez I Reg. xxvio, 4 et le commentaire.
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qui nuntiabat ei : Uude scis quia mortu-
«B est Saul et Jonathas filius ejus?

6. Et ait adolescens qui nuntiabat ei :

Casu veni in montera Gelboe; et Saul

incumbebat super hastam suam. Porro
currus et fruités appropinquabant ei,

7. et conversus post tergum suum,
vidensque me, vocavit. Gui cum respon-

dissem : Adsum,
8. dixit mihi : Quisnam es tu? Et aio

ad eum : Amalecites ego sum.
9. Et locutus est mihi : Sta super me,

et interfice me, quoniam tenent me au-

guâtise , et adhuc tota anima mea in me
est.

10. Stansque super eum occidi illum,

sciebam enim quod vivere non poterat

post ruinam; et tuli diadema quod erat

in capite ejus et armillam de brachio

illius, et attuli ad te dominum meum
hue.

11. Apprehendens autem David vesti-

menta sua scidit, omnesque viri qui

erant cum eo;

12. et planxerunt et fleverunt, et jeju-

naverunt usque ad vesperam , super Saul

et super Jonatham filium ejus, et super

populum Domini, et super doraum Israël,

eo quod corruissent gladio.

13. Dixitque Da\-id ad juvenem qui

nuntiaverat ei : Unde es tu? Qui re-

Bpondit : Filius hominis advenae Ama-
lecitse ego sum.

14. Et ait ad eum David : Quare non
timuisti mittere manum tuam, ut occi-

deres christum Domini?
15. Vocansque David unum de pueris

apportait cette nouvelle : CorameLi sa-

vez -vous que Sdiil et son fils .Jonathas

sont morts?
6. Ce jeune homme lui répondit : J'é-

tais venu par hasard sur la montagne de
Gelboé, et Saiil s'appuyait sur sa lance.

Et comme des chars c<" -l"-- cavaliers

s'approchaient,

7. il m'aperçut en se retournant, et

m'appela. Je lui ai répondu : Me voici.

8. Et il me dit : Qui es -tu ? Et je lui

répondis : Je suis Amalécite.

9. Et il me dit : Appuie -toi sur moi,
et tue-moi ; car je suis dans l'angoisse,

quoique toute ma vie soit encore en moi.

10. M'étant donc approché de Iri, je

le tuai ; car je savais bien qu'il ne sur-

vivrait pas à cette ruine. Et j'enlevai ie

diadème qui était sur sa tête , et le bra-

celet qu'il avait au bras ; et je les ai

apportés ici à vous, mon seigneur.

11. Alors David saisit ses vêtements
et les déchira, et tous ceux qui étaient

auprès de lui rimitèrent.

12. Et ils se frappèrent la poitrine et

pleurèrent, et ils jeûnèrent jusqu'au soir,

à cause de Saiil et de Jonathas son fils,

et du peuple du Seigneur et de la maison
d'Israël, qui avaient péri par l'épée.

13. Et David dit au jeune homme qui

lui avait apporté cette nouvelle : D'où
êtes - vous ? Il lui répondit : Je suis

fils d'un étranger Amalécite.

14. Et David lui dit : Commept n'a-

vez -vous pas craint de porter la main
sur le christ du Seigneur et de le tuer ?

16. Et David, appelant un de ses

— Incumbebat super hastam... Scène tragique :

le roi, grièvement blessé, s'appuyant sur sa lance

fameuse (I Reg. xvin, 10 ; xix, 9, etc.) ; sa garde

dispersée ou massacrée; l'ennemi qui s'avance,

irrésistible. — Sta super me (vers. 9). C.-à-d. :

élance-toi contre mol ; car Saiil était debout. Cf.

I Par. XXI, 1. — AngvLStice. Le mot hébreu ainsi

traduit ne se rencontre nulle part ailleurs. Peut-

être : des crampes ; ou une torpeur qui prove-

nait des blessures de Saiil. — Adhut tota

anima... : le roi redoutait de tomber vivant

entre les mains des Philistins. — Stansque oc-

cidi. Rien de plus faux ; mais l'Amalécite pensait

complaire à David en se donnant comme le

meurtrier d'un rival farouche. Il excuse néan-

moins partieUement sa conduite : sciebam enim...

— Tuli diadema..., armillam. Preuves maté-

rielles de sa véracité : et, sur ce point, il devait

être sincère, car le diadème et le bracelet de

âaiil étaient des objets bien connus de David.

L'Amalécite s'était donc trouvé sur le champ de

bataille ; non toutefois « par hasard », comme il

l'a dit (vers. 6), mais pour dépouiller les cada-

vres ;*et il avait été le premier à découvrir celui

de Saiil. Les anciens rois de l'Orient portaient

habituellement un petit diadème, et de riches

bracelets. Voyez YAtl. arch., pi. lxxx, fig. 8;
pi. Lxxxi, flg. 7-9, 1.?, etc.

11-12. Douleur de David et de ses compagnons
en apprenant cette nouvelle. — Vestimenta sci-

dit... Cf. vers. 2. — Planxerunt : Us se fi'ap-

pèrent la poitrine. — Jejunavcrunt. Cf. m, 3f ;

XII, 21-22 ; I Reg. xxxi, 13, etc. — Super popu-

lum..., l'armée (cf. vers. 4, etc.) ; domum Israël,

l'ensemble de la nation.

13-16. Châtiment de l'Amalécite. — Undee»...f

Le (Jourrier avait fait connaître incidemment M
nationalité, vers. 8 ; mais David, vivement Im-

pressionné, n'avait pas dû remarquer ce détaiL

Filius... advence (c.-à-d. d'un Amalécite 'lui ré-
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hommes, lui dit : Jetez -vous sur lui et

tuez -le. Aussitôt il le frappa, et il

mourut.

16. Et David ajouta : Que votre sang
retombe sur votre tête ; car votre bouche
a déposé contre vous, en disant : C'est

moi qui ai tué le christ du Seigneur.

17. Or David fit cette élégie sur la

mort de Saiil et de Jonathas son file,

18. et il ordonna d'enseigner ce chant
de l'arc aux enfants de Juda, ainsi qu'il

est écrit au livi-e des Justes. Et il dit :

Considère, Israël, ceux qui sont morts
sur tes coteaux, percés de coups.

19. L'élite d'Israël a été tuée sur tes

montagnes. Comment les vaillants sont-

ils tombés ?

20. Ne l'annoncez point dans Geth
;

suis, ait : AccecTens irrue in eum. Qui
percussit illum, et mortuus est.

16. Et ait ad eum David : Sangui?

tuus super caput tuum ; os enim tuum
locutum est adversum te, dicens : Ego
interfeci christum Domini.

17. Planxit autem David planctum
hujuscemodi super Saul et super Jona-
than filium ejus

;

18. et prsecepit ut docerent filios Juda
Arcum, sicut scriptum est in libro Ju-
storum. Et ait ; Considéra, Israël, pro

his qui fnortui sunt super excelsa tua

vulnerati.

19. Inclyti Israël super montes tuos

interfecti sunt. Quomodo ceciderunt for-

tes?

20. Nolite annuntiare in Geth, neque

Bldait sur le territoire d'Israël) est un trait nou-
veau. — Quare non timuisti... f L'onction sainte

rendait Inviolable et sacré celui qui l'avait reçue.

Cf. I Reg. XXIV, 6 ; XXVI, 9, n, 16, etc. — San-
guis... super caput (vers. 16). David rejette ainsi

sur le soi-disant régicide toute la responsabilité

du supplice qu'il allait subir.

2» Élégie de David sur SaUl et Jonathas.

I, 17-27.

Nouveau trait par lequel David prouvera la

sincérité de son deuil. C'était pourtant son plus

cruel ennemi qui venait de dis-

paraître ; mais il avait l'âme trop

généreuse , trop chevaleresque
,

pour penser à ce côté de la ques-

tion.

17-18». Introduction historique.

— Planxit planctum. Hébr. : j/'go-

'%èn qînah ( LXX, Ôpri'/oç) ; l'ex-

pression technique pour désigner

les chants de deuil ou élégies.

Cf. m, 33-34; III Par. xxxv, 25,

etc. — Docerent Arcum. Non
pas : & tirer de l'arc ; mais sim-

plement : l'Arc. Tel fut le titre

par lequel David désigna ce dou-

loureux poème, où il vante l'ha-

bOeté de Jonathas en tant qu'ar-

cher (vers. 22). Le poète voulut donc que ses

vers fussent dans toutes les mémoires, pour con-

server très vivant le souvenir de Saiil et de Jo-

nathas. — In libro Justorum. Plutôt : le livre

du Juste {hayyâ&ar ; LXX : BiêXtov toO

eùOoû;). Sur cet écrit perdu, voyez la note de

Jos. X, 13, le seul autre endroit où il soit men-

tionné. — Et ait... Les exégètes sont unanimes

pour vanter la délicatesse, la perfection de cette

élégie, sous le double rapport du fond et de la

forme. « Elle est composée avec beaucoup d'art » ;

c'est « la plus pathétique des odes funèbres ».

— Voici la division généralement adoptée : un
prélude, vers. 18'>-19, composé de deux vers à

deux membres; le corps du poème, vers. 20-26,

contenant cinq strophes, dont quatre (la j>i'emière

et la seconde, la quatrième et la cinquième) ont
chacune deux vers à deux membres, tandis que
la troisième, placée au milieu du chant, a deux
vers de trois membres ; une conclusion, vers. 27,

composée d'un seul distique. La symétrie est

très frappante.

180-19. Prélude : le thème de l'élégie. — Con-
sidéra, Israël. Le peuple entier est Invité à con-

templer la grandeur de sa perte. Mais le vers. 18''

manque totalement dans l'hébr. ; il a passé dei
I.XX dnas Is Vulg. par l'intermédiaire de i'Itala

Femmes et enfants qui voat en chantant à la rencontre d'un roi

victorleui. ( Bas-relief assyrien. )

( Vercellone). — Inclyti... L'hébr. emploie l'ab-

strait : la beauté , ou la gloire, d'Israël. Saiil et

Jonathas étaient vraiment l'honneur de leur

nation. — Quomodo ceciderunt...? Cette ligne

servira de refrain, vers. 25, 27.

20 Première strophe : ne pas laisser éclater

trop haut la douleur, de crainte de rendre plus

vive la Joie des Philistins. — Nolite annuntiare.

Les Philistins connaissaient déjà l'étendue de leur

triomphe ; mais c'est là une magnifique figure

poétique. — Geth et àscalon sont citées pour re-

présenter tout le pays des vainqueurs, car elles

étalent deux de ses villes principales et cen-

trales. — Neque annuntietis. Le verbe hébr.

n'est pas le même qu'au précédent hémistiche;

ici, bûiar, publier une bonne nouvelle (les l îJK
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anuuntietis in compitis Asculonis, ue

forte laetentur filise Philisthiim, ne exul-

tent filiae incircurocisorum.

21. Montes Gelboe, nec ros nec pluvia

veniant super vos, neque sint agri pri-

mitiarum, quia ibi abjectus est clypeus

fortium, clypeus Saul, quasi non esset

UDCtus oleo.

22. A sanguine înterfectorum , ab adipe

fortium sagitta Jonathae nunquam rediit

retrorsum; et gladius Saul non est re-

versus inanis.

23. Saul et Jonathas amabiles et de-

cori in vita sua, in morte quoque non
Bunt divisi; aquilis velociores, leonibus

fortiores.

24. Filiœ Israël, super Saul flete, qui

vestiebat vos coccino in deliciis, qui

prsebebat ornamenta aurea cultui vestro.

25. Quomodo ceciderunt fortes in

praelio? Jonathas in excelsis tuis oocisus

est?

ne le publiez pas dans les places pu-

bliques d'Ascalon, de peur que les fillea

des Philistins ne s'en réjouissent, que les

filles des incirconcis n'en tressaillent

d'allégresse.

21. Montagnes de Gelboé, que la rosée

et la pluie ne tombent jamais sur vous.

Qu'il n'y ait point sur vous de champs
à prémices

;
parce que c'est là qu'a été

jeté le bouclier des héros, et le bouclier

de Saiil, comme s'il n'eût point été sacré

de l'huile suinte.

22. Devant le sang des morts, devant
la graisse des vaillants, jamais la flèche

de Jonathas n'est retournée en arrière,

et l'épée de Saiil n'a jamais été tirée en
vain.

23. Saiil et Jonathas, aimables et gra-

cieux pendant leur vie, n'ont pas été sé-

parés dans leur mort même. Ils étaient

plus agiles que les aigles, et plus forta

que les lions.

24. Filles d'Israël, pleurez sur Saiil,

qui vous revêtait d'écarlate avec délices,

et qui vous donnait des ornements d'or

pour vous parer.

25. Comment les forts sont-ils tombée
dans le combat ? Comment Jonathas
a^t-il été tué sur vos montagnes ?

ont très bien traduit : (xt) e-jaYYe).î<7/-,a9î). —
FUUb Phllisthiira. Nous avons vu à plusieurs

reprises (Ex. xv, 20-21 ; Jud. xi, S4 ; I Reg.

xnn, 6) les femmes célébrer par des chants et

des danses les victoires de leur peuple. — Filite

tncirciimcisorum : expression de dédain et de

tristesse tout ensemble.

21. Seconde strophe : les monts de Qtilboé,

théâtre de la catastrophe, sont maudits.— Nec ros...

La nature est poétiquement Invitée à partager

la douleur d'Israël, et à se venger, en les ren-

dant arides, des lieux témoins d'événements si

désastreux. — Agri primitiarum. Être dans l'In-

capacité de produire les prémices consacrées au
Seigneur (Lev. ii, 14) était le comble de la ma-
lédiction. — m abjectus : ce participe latin

traduit bien la double idée que paraît contenir

l'expression hébraïque : être jeté, être souillé

(de sang, de poussière). — Quasi (particule

•Joutée par la Vulg.) non... vnetus. Ce trait peut

se rapporter, grammaticalement, soit au bou-

clier, soit à la personne même de' Saiil : dans la

première hypothèse, il serait fait allusion à l'an-

tique coutume de graisser les boucliers pour les

rendre plus luisants, ou pour y mieux faire

glisser les flèches (cf. Is. xxi, 5, dans l'hébr.);

dans la seconde hypothèse, qui est peut-être la

meilleure, le poète met en relief l'afli-ont fait

tu roi.

22-23. Troisième strophe : éloge commun de
8.1U1 et de Jonathas. — Sagitta... : l'arme favo-

rltfi de Jonathas (I Kcg. xviu, 4 ; xx, 20). Gla-

dius... : probablement aussi l'arme que Saûl fa-

valt le mieux manier. — A sanguine..., adipe.

Belles et fortes Images : les armes sont censées

boire le sang, dévorer les chairs. C!f. Deut. xxxn,
42; Is. XXXIV, 6, etc. — Amabiles et decori.

Mieux, d'après l'hébr. : aimés et aimables. C.-àKi.,

d'après le contexte, chéris l'un de l'autre et ai-

mables l'un pour l'autre. Leur désunion n'avait

existé qu'à la surface et qu'en passant ; Ils s'é-

taient aimés tendrement toute leur vie : leur

mort consacra cette union. — Le poète revient

aux qualités guerrières de ses héros : aquHia...

(cf. Jer. IV, 13 ; Hab. i, 8) ; leonibus... (cf. xvii,

10 ; Jud. XIV, 18).

24-25». Quatrième strophe : éloge spécial de

Satil. — Filiœ Israël. Elles avaient autrefois

chanté les victoires de SaUl ; leurs chants lugu-

bres sur sa mort contrastent avec la joie ue»

filles aes Philistins, vers. 20. Mais le motif pour

lequel on les excite ù. pleurer Introduit délica-

tement un nouvel éloge du roi si valeureux. —
Qui vestiebat... : il leur procurait des vêtement*

précieux, provenant des dépouilles des vaincna.

Cf. Jud. V, 30.

25'>-26. Éloge spécial de Jonathas. Cest la

partie la plus touchante de l'élégie. — Jonatha»

in excelsis... (cf. vers. 18''-19). Dans l'hébr., avec

une apostrophe pathétique : (G) Jonaihas, tué

sur tes hauts lieux ! Le pronom se rapporte an

héros lui-même, qui avait péri sur les fortes

positions naguère défendues par son bras. —
AmaOilis... David emploie deux comparations

ï
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26. Je suis dans la douleur à cause de

toi
,
Jonathas mon frère, si beau, digne

d'être aimé d'un amour plus grand que
celui qu'on a pour les femmes. Je t'ai-

mais comme une mère aime son fils

unique.

27. Comment les forts sont-ils tombés?
Comment les armes de guerre, ont -elles

péri?

26. Doleo super te, frater mi Jonathe,
décore nimis et amabilis super amorem
mulierum. Sicut mater unicum amat
filium suum, ita ego te diligebam.

"11. Quuuiodo cccidenmt robusti, eC

perierunt arma bellica?

CHAPITRE II

î. Après cela David consulta le Sei-

gneur, et lui dit : Irai-je dans quelqu'une

des villes de Juda ? Le Seigneur lui dit :

Allez. David lui demanda : Où irai-je?

Le Seigneur lui répondit : À Hébron.

2. David y alla donc avec ses deux
femmes, Achinoam de Jezraël, et Abi-
gaïl, veuve de Nabal, de Carmel.

3. David y mena aussi les gens qui

étaient avec lui ; chacun vint avec sa fa-

mille, et ils demeurèrent dans les villes

d'Hébron.
4. Alors les hommes de la tribu de

Juda vinrent à Hébron, et y oignirent

David, afin qu'il régnât sur la maison
de Juda. En même temps, on rapporta

à David que les habitants de Jabès-

Galaad avaient enseveli Saiil.

5. Et il leur envoya des messagers, et

ii leur fit dire : Soyez bénis du Seigneur,

1. Igitur post hsec consuluit Davi(^

Dominum, dicens : Num ascendam in

unam de civrtatibus Juda? Et ait Domi-
nus ad eum : Ascende. Dixitque David :

Quo ascendam? Et respondit ei : In Hé-
bron.

2. Ascendit ergo David et duse uxores
ejus, Achinoam Jezraelites, et Abigail

,

uxor Nabal Carmeli.

3. Sed et viros qui erant cum eo duxit

David singulos cum domo sua
; et man-

eerunt in oppidis Hébron.

4. Veneruntque viri Juda, et unxerunt
ibi David ut regnaret super domum Juda
Et nuntiatum est David quod viri Jabes-

Galaad sepelissent Saul.

5. Misit ergo David nuntios ad viros

Jabes - Galaad , dixitque ad eos : Bene-

Balslssantes, pour décrire la force et la tendresse

de l'affection qu'il éprouvait pour son « frère »

Jonathas : elle surpassait l'amour conjugal (»«-

per amorem mulierum) et l'amour luatemel

{aicut mater...). Mais le texte n'a pas cette se-

.ande comparaison, qui provient, crolt-ou (Ver-

cellone), d'une glose insérée à tort dans le texte.

27. Conclusion. — Quomodo...? C'est le soupir

amer qui a été poussé déjà deux fois, vers. 19 et

'25. — Arma bellica désigne métaphoriquement
6a(U et Jonathas.

î '11. — David règne à Hébron, reconnu par la

seule tribu de Juda ; Isboseth , soutenu par
Abner, gouvei-ne le reste de ta nation. II, 1-32.

1« David reçoit l'onction royale à Hébron.
n, 1-4».

Chap. II. — 1-3. Le Seigneur ordonne à Da-
vid d'aller s'installer à Hébron. — Consuluit

Dominum : par l'intermédiaire du grand prêtre

Abiathar, d'après les procédés ordinaires. Cf. I

Reg. X, 22, etc. — Nu7n ascendam...? David

comprenait que les promesses de Dieu relatives

à .sa royauté étaient sur le point de s'accomplir,

et in'il était opportun de aultter Sicéleg pour

Comment. — IL

se rapprocher du centre du pays. — In Hébron.
Cette place forte, à laquelle se rattachaient d'im-

portants souvenirs de l'histoire primitive des Hé-
breux (Gen. XIII, 18, etc.), et où David possédait

des amis dévoués ( I Reg. xxx , 31) , convenait

très bien pour son installation temporaire en
tant que roi de Juda. Atl. géogr., pi. vu. Sur
Achinoam et Abigail, voyez I Reg. xxv, 39-44.

— Sed et viros... Les braves compagnons d'ar-

mes qui formaient la petite armée de David.

Cf. I Reg. xxn, 2, etc. — In oppidis Hébron:
les bourgs et villages qui dépendaient de la

ville principale.

4». L'onction. — Viri Juda : ils se réunirent

en assemblée solennelle pour procéder à l'élec-

tion d'un roi. — Unxerunt. L'onction de Be-

thléem ( I Reg. XYi, 3 ) était probablement de-

meurée secrète , et sa valeur existait surtout

devant Dieu ; celle-ci fut publique, et inaugura

la royauté de David devant les hommes.
•2« David témoigne sa reconnaissance aii.x ha-

bitants de Jabès-Galaad pour leur belle conduite

envers SaUl. II, 4^-7.

4» -7. Sepelissent Saul. Voyez I Reg. xxxr,

U-13, et le commentaire. — Mtsit ergo.... Vm
22
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d'.cti vos Domino, qui fecistis misericor-

diam h.-mc cum domino vestro Saul, et

Bepelifitis eum !

6. Et nune retribuet vobis quidem
Dominus misericordiam et veritatem

;

Bed et ego reddam gratiam eo quod fe-

cistis verbum istud.

7. Confonentur manus vestrse, et

sstote filii fortitudinis; licet enim mor-
tuus sit dominus vester Saul, tamen me
unxit domus Juda in regem sibi.

8. Abner autem, filius Ner, princeps

exercitus Saul, tulit Isboseth, filium Saul,

et circumduxit eum per castra,

9. regemque constituit super Galaad,

et super Gessuri, et super Jezraei, et su-

per Ephraim , et super Benjamin , et su-

per Israël universum.

10. Quadraginta annorum erat Isbo-

seth, filius Saul, cum regnare cœpisset

super Inrael, et duobus annis régnavit.

Sola autem domus Juda sequebatur Da-
vid.

11. Et fuit numerus dierum quos com-
moratus est David imperans in Hebron
super domum Juda, septem annorum et

sex mensiûm.

I vous qui avez usé de cette humanité en-

vers Saiil votre seigneur, et qui l'avez

enseveli.

6. Le Seigneur vous le rendra bientôt,

selon sa miséricorde et sa vérité ; et moi
aussi je vous récompenserai de cette ac-

tion que vous avez faite.

7. Ne vous laissez point abattre, et

soyez des hommes de cœur; car, bien

que Saiil votre roi soit mort, néanmoins
la maison de Juda m'a sacré pour être

son roi.

8. Cependant Abner, fils de Ner, géné-

ral de l'armée de Saul, prit Isboseth, lils

de Saiil, et l'ayant fait mener dans tout

le camp,
9. l'établit roi sur Gaalad, sur Ges-

suri, sur Jezraël, sur Ephraim, sur Ben-
jamin et sur tout Israël.

10. Isboseth, fils de Saiil, avait qua-

rante ans lorsqu'il commença à régner

sur Israël, et il régna deux ans. La mai-

son de Juda suivait seule David.

11. Et David demeura à Hébron sept

ans et demi, n'étant roi que de la tribu

de Juda.

Bulte d'un sentiment très sincère de gratitude.

En même temps, cette conduite ne manquait

pas d'habileté ; car elle était de nature à gagner

les Jabésires à la cause de David. Celui-ci leur

Insinue d'ailleurs clairement qu'ils trouveront

leur avantage à le reconnaître pour roi (ego

reddam..., vers. 6; me unxit... Juda, vers. 7).

—

Filii fortitudinia. Hébr. : des hommes vaillants.

3» La plupart des Israélites se rangent sons

le sceptre d' Isboseth, fils de SatU. II, 8-11.

8-9. Abner oppose Isboseth à David. — 46-

ner, filius Ner : cousin germain de SafU et chef

de son armée. Cf. I Beg. xiv, 80. Il essaye na-

turellement de conserver la royauté dans sa fa-

mille. — Isboseth n'a pas encore été nommé
parmi les fils de Satil. Cf. I Reg. xrv, 49. n était

le quatrième par rang d'âge. Svu- le trône, 11 ne

fut qu'un simple Instrument entre les mains

d'Abner, qui le brisa après s'en être quelque

temps servi (m, 6 et ss.). — Circumdtixit... per

castra. Dans l'hébr. : 11 le conduisit à Mahanaïm.
Localité célèbre dans l'histoif-e de Jacob, et si-

tuée à l'est du Jourdain, sur les limites des tri-

bus de Gadet de Manassé (Atl. géogr., pi. vii).

Le traducteur de la Vulg. a cru que c'était Ici

un nom commun ; car inahanaïm signifie « les

deux camps » (note de Gen. xxxn, 2, 10). Abner
fit donc passer le Jourdain à son protégé aussi-

tôt après la déroute de Gelboé, pour le mettre

en sûreté. Cf. I Reg. xxxi, 7. — Liste des dis-

tricts qui reconnurent la royauté d'Isbosuth,

vei^ 9. Ctalaad représente saas doute tout le

territoire transjordanien des Hébreu-ic. An lieu

de Gessuri, l'hébr. porte 'ASuri, mot qui serait,

d'après quelques Interprètes, une corruption pour
'ASérl, la tribu d'Aser (cf. Jos. i, 32, dans le

texte original) ; mais la leçon de la Vulg., con-

firmée par le syriaque, est plus généralement re-

gardée comme authentique ; et alors il s'agit du
petit peuple qui habitait parmi les Israélites au
sud de l'Hermon. Cf. xv, 8 ; Jos. xni, 13 et l'ex-

plication (AU. géogr., yl. vn). — Jczrael ; la

ville et la vaste plaine à laquelle elle donnait son

nom. Cf. I Reg. xxrx, 1 et la note. — Ephraim,
Benjamin : deux puissantes tribus, au nord de

Juda. — En somme, Israël vniversum, à part

Juda, et probablement Siméon ; presque tout la

territoire qui forma plus tard le royaume d'Is-

raël après le schisme.

10-11. Durée du roj-aume d'Isboseth, et de

l'Installation de David à Hébron. — Quadra-
ginta annorum. Cet âge semble un peu élevé

pour le dernier des fils de SalU ; au contraire,

le chiffre qui suit, duobus annis regnavit, sem-

ble trop faible si on le compare k la durée dn
i

règne de David à Hébron (vers. Il : septem an-

norum...). L'explication la plus simple et la plu*

naturelle consiste à faire coïncider les deux an-

nées du règne d'Isboseth avec la fin du séjour

de David à Hébron. Les cinq ans et demi qui
|

restent auraient été employés par Abner k

créer le royaume du nord ; dans cette même
^

hypothèse, Isboseth n'aurait eu que trente-quatre
]

aus et demi È la mort de Saiil.
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12. Alore Abner, fils de Ner, sortit de

Bon camp, et vint à Gabaon avec les

gens d'Ibboseth, fils de Saiil.

13. Joab, fils de Sarvia, marcha con-

tre lui avec les troupes de David, et ils

se rencontrèrent près de la piscine de
Gabaon. Les armées, s'étant approchées,

s'arrêtèrent l'une devant l'autre : l'une

était d'un côté de la piscine, et l'autre

de l'autre.

14. Alors Abner dit à Joab : Que
quelques jeunes gens s'avancent, et qu'ils

s'exercent devant nous. Joab répondit :

Qu'ils s'avancent.

15. Aussitôt douze hommes de Ben-
jamin du côté d'Isboseth, fils de Saiil, ee

levèrent , et se présentèrent ; il en vint

aussi douze du côté de David.

16. Et chacun d'eux ayant pris par la

tête celui qui se présenta devant lui , ils

se passèrent tous l'épée au travers du
corps, et tombèrent morts tous ensemble

;

et ce lieu s'appela le Champ des vail-

lants à Gabaon.
17. Il se donna aussitôt un rude com-

bat ; et Abner fut défait avec ceux d'Is-

raël par les troupes de David.

18. Or les trois fils de Sarvia, Joab,

Abisaï et Asaël étaient là. Asaël était ex-

trêmement agile à la course, comme les

chevreuils qui sont dans les bois.

19. Il s'attacha donc à poursuivre

Abner, sans se détourner ni à droite ni

à gauche, et sans le quitter jamais.

20. Abner, regardant derrière lui, lui

dit : Êtes -vous Asaël ? Il lui répondit :

Je le suis.

12. Egressusque est Abner. filius Ner,

et pueri Isboseth, lilii Saul, de castris, in

Gabaon.
13. Porro Joab, filius Sarvise, et pueri

David egressi sunt, et occurrerunt eis

juxta piscinam Gabaon. Et cum in unum
convenissent, e regione sederunf, hi ex
una parte piscinse, et illi ex altéra.

14. Dixitque Abner ad Joab : Surgant
pueri, et ludant coram nobis. Et respo'i-

dit Joab : Surgant.

15. SuiTexerunt ergo, et transierunt

numéro duodecim de Benjamin, ex parte

Isboseth, filii Saul, et duodecim de pue-

ris David.

16. Apprehensoque unusquisque capiie

comparis sui, defixit gladiura in latus

contrarii , et ceciderunt sinml ; vocatum-
que est nomen loci ilUus Agerrobustorum
in Gabaon.

17. Et ortum est bellum durum satis

in die illa ; fugatusque est Abner et viri

Israël a pueris David.

18. Erant autem ibi très filii Sarviae,

Joab, et Abisai, et Asael; porro Asael
cursor velocissimus fuit, quasi unus de
capreis quse morantur in silvis.

19. Persequebatur autem Asael Ab-
ner, et non declinavit ad dexteram neque
ad sinistram omittens persequi Abner.

20. Respexit itaque Abner post tergum
suum, et ait : Tune es Asael? Qui re-

spondit : Ego sum.

4° Combat entre les partisans de David et ceux

d'Isboseth. Il, 12-16.

12-14. Le déli d'Abner, accepté par Joab. —
Egressus. La locution accoutumée pour marquer
les expéditions guerrières. Cf. xxi, 17; I Reg.

xvni, 30 ; I Par. xx, 1, etc. Abner dirige main-

tenant ses efforts directs contre David et Juda,

les seuls ennemis d'Isboseth.— De caatria. Hébr.:

de Mahanaïm (note du vers. 8). — Gabaon,
l'El-Djib moderne, sur une colline au nord-ouest

de Jérusalem. Voyez le commentaire de Jos. ix,

3, et VAtl. géogr., pi. xvi. — Joab était l'aîné

des trois fils de Sarvia (hébr. H'ruyah), sœur de

David. Cf. vers. 18 ; I Reg. xxvi, 6. Chef des

troupes de David, il est naturellement envoyé à
la rencontre des troupes d'Abner, le général de

l'armée rivale. — Juxta piscinam, U existe

encore une belle fontaine auprès d'El-DJib; elle

possède deux réservoirs : l'un souterrain, près

de la source même ; l'autie en plein air, long de
120 pieds, large de 100. Cf. Jer. xli, 12. — Se-

cLerunt : Us campèrent. — Ludant. Euphémisme

pour signifier « combattre ». Désireux de verser

le moins possible de sang Israélite, Abner pro-

pose de s'en remettre aux chances d'un combat
singulier.

15-16. La lutte. — Dxwdecim : douze cham-

1 lions de chaque côté. Ceux qui représentaient

l'année d'Isboseth furent tous choisis dans la

]iropre tribu de SatU {de Benjannn), qui tint à

Iionneur de défendre seule le flls du roi pris

naguère dans son sein. — Apprehensoque. Ta-

bleau vivant, tragique. L'ardeur des combattants

fut telle, qu'ils ne songèrent qu'à l'offensive, et

oublièrent de se défendre ; ils périrent ionc tous

de la même manière. — A.ger Bobustorum.

Hébr. : le lieu des rochers ; ou peut-être : le lieu

des épées.

60 Fuite d'Abner et mort d'Asaël. II, 17-32.

17. Le combat devient général; Abner est

battu et mis en fuite. — Ortum est bellum... :

l'épreuve partielle n'ayant abouti à aucun ré-

sultat.

18 -2J. Abner, poursuivi par Asaël, essaye O.e



3'i0 U Rr:a. II, 21-24.

21. Dixitque ei Aliiicr : Vade ad dex-

teram sive ad sinistraiû, et appieheiide

unum de adolescentibiis, et toile tibi

Bpolia ejus. Noluit autem Asael oraittere

quin urgeret eum,
22. Rursuraque locutiid est Abner ad

Asael : Recède, noli me sequi, ne com-
pellar confodere te in terram, et levare

non potero faciem meam ad .Joab fra-

trem tuum.

23. Qui audire coiitempsit, et noluit

declinare. Percussit ergo eum Abner
avei'sa hasta, in iuguine, et transfodit;

et mortuus est in eodem loco ; omnesque
qui transibant per locum illum in quo
ceciderat Asael et mortuus erat, subsi-

Btebant.

24. Persequentibus autem Joab et

Abisai fugientem Abner, sol occubuit;

et venerunt usque ad collem Aqusedu-
ctuR, qui est ex adverso vallis itineris

deserti in Gabaon.

21. Abner lui dit : Allez à droite ou

à gauche, et attaquez quelqu'un de ces

jeunes gens, et prenez ses dépouilles.

Mais Asaël ne voulut point cesser de le

poursuivre.

22. Abner parla donc encore à Asaël,

et lui dit : Retirez - vous , ne me suivez

pas davantage, de peur que je ne sois

obligé de vous percer de ma lance ; et

qu'après cela je ne puisse plus paraître

devant Joab, votre frère.

23. Mais Asaël méprisa ce qu'il lui disait,

et il ne voulut pas se détourner. Abner
,

ayant retourné sa lance, le frappa dan-

l'aine et le transperça ; et il mourut sur

place. Et tous ceux qui passaient par ce

lieu où Asaël étaittombé mort s'aiTêtaien t.

24. Or tandis que Joab et Abisaï pour-

suivaient Abner qui s'enfuyait, le soleil

se coucha, et ils arrivèrent à la colline

de l'Aqueduc, qui est vis-à-vis de la

vallée, au chemin du désert de Gabaon.

l'épargner. — Quasi... de capreis. Dans l'hébr. :

comme une des gazelles. Animal gracieux et ra-

pide, qu'on trouve encore en Palestine par petits

La gazelle.

troupeaux. Voj'cz la fig. ci-]ointe, et VAtl. d'hist.

nat., pi. Lxxxvn, fljj. 3-S, 9; pi. Lxxxvni, fig.

1-8 ; pi. xciv, flg. 8 , etc. — In silvis. Hébr. : dans
la campagne. — Persequehatur... Abner : pour
«'illustrer, soit en ruant le général ennemi, soit

en le faisant prisonnier. — Apfirehende unum...
(vers. 21). Beau mouvement de gé.iérosité de la

part d'Abner. Contente-toi d'une moindre gloire,

et ne m'oblii-'e pas de sauver ma vie au prix de
l.i Ueane. — Levare w/n polero... (vers. 22).

On n'aime pas à regarder en face ceux avec qui

l'on a quelque compte à régler. Cf. Jos. xi, 15.

23. Mort d'Asaël. — Aversa hasta : par con-

séquent, avec l'extrémité de la

hampe, et non avec le fer. Abner
tenta donc jusqu'au dernier mo-
ment d'épargner la vie du frère

de Joab ; il se proposait seule-

ment de le renverser ou de le

blesser légèrement. — Subsiste-

bant. Détail très pittoresque

pour conclure : tous s'arrêtaient,

comme cloués sur place par cej

triste spectacle.

24-25. Continuation de la

poursuite. — Ad œUem Aqua-
ductus. Hébr. : la colline (IC'Ani-

mah; lieu inconnu. Il eu esc de

même de Qiah (vallis dans la

Vulg. ). Toutefois, ces détails

circonstanciés dénotent une con-

naissance très exacte des faits.

« Le désert de Gabaon i> consiste

dans les steppes qui s'étalent h

l'est d'El-Djib. — Congregati'

que... Les vaincus cessent tout

à coup de fuir, et se retournent
pour recommencer la lutte. Le

narrateur nous les montre s'organisant en pha-
lange serrée ( cuneum), dans une forte position

(in suDimitate...).

26-29. Abner et Joab s'entenaent pour faire

cesser l'effusion du sang. — Exclamavit Abner.
Nouvelle preuve de ses sentiments généreui; ;

mais ce n'est pas s^ans fierté qu'il prend l'Initia-

tive d'une transaction : an ignorai!.. .7 — AU
Joab. Accusé de pontsiilvre trop longtemps so»

compatriotes (vers. 26), Joab rejette oe reproc*ji' ïmï

B*



II rkq. II, 25 — rn, 1.

2.'ï. Kl Iw fils âe Benjaiuiii se rai-

preiit auprès d'Abner; et, ayant formé
ne troupe serrée, ils s'arrêtèrent sur le

sommet d'une hauteur.

26. Alors Abner cria à Joab : Est-ce

que votre glaive sévira jusqu'au carnage ?

Ignorez -vous que le désespoir est dan-

gereux ? N'est-il pas temps enfin de dire

au peuple qu'il cesse de poursuivre ses

frères ?

27. Joab lui répondit : Vive le Sei-

gneur, si vous eussiez parlé , le peuple se

serait retiré dès le matin, et il eût cessé

de poursui\Te ses frères.

28. Joab sonna donc de la trompette
,

et toute l'armée s'arrêta, et cessa de
poursuivre Israël et de le combattre.

29. Abner avec ses gens marcha par
la campagne toute cette nuit ; ils pas-

sèrent le Jourdain , et après avoir tra-

versé tout Béthoron, ils arrivèrent au
camp.

30. Joab, ayant cessé de poursuivre

Abner, et étant revenu, assembla toute

l'armée ; et on ne trouva de morts, du
côté de David, que dix -neuf hommes,
sans compter Asaël.

31. Mais les gens de David frappèrent

parmi Benjamin et ceux qui étaient avec
Abner, trois cent soixante hommes, qui

moururent.

32. Et ils emportèrent le corps d'Asaël
;

et on le mit dans le sépulcre de son père

à Bethléem. Et Joab, ayant marché toute

la nuit avec les hommes qui étaient avec
lui, arriva à ïïébron au point du jour.

25. Congregatique suui tilii Benjamin
ad Abner; et conglobati in unum ca-

neum, steterunt in summitate tumuli

unius.

26. Et exclamaNdt Abner ad Joab, et

ait : Num usque ad internecionem tuus

mucro des3e^àet? An ignoras quod peri-

culosa sit desperatio? Usquequo non di-

cis populo ut omittat persequi fratres

sucs?

27. Et ait Joab : Vivit Dominua! ai

locutus fuisses , mane recessisset populus

persequens fratrem suum.

28. Insonuit ergo Joab buccina, et

stetit omnis exercitus , nec persecuti sunt

ultra Israël, neque iniere certamen.

29. Abner autem et viri ejus abierunt

per campestria tota nocte illa ; et trans-

ierunt .Jordauem, et lustrata omni
Béthoron, venerunt ad castra.

30. Porro Joab reversus, oraisso Ab-
ner, congregavit omnem populum; et

defuerunt de pueris David decem et

novem viri
, excepto Asaele

;

31. servi autem David percusserunt de
Benjamin et de viris qui erant cum Ab-
ner trecentos sexaginta, qui et mortui

sunt.

32. Tuleruntque Asael , et sepelierunt

eum in sepulcro patris sui in Bethlehem.
Et ambulaverunt tota nocte Joab et viri

qui erant cum eo, et in ipso crépuscule
pervenerunt in Hebron.

CHAPITRE 111

1. Il se tit donc une longue guerre

entre la maison de Saiil et la maison de
David ; David s'avançant toujours et se

1. Facta est ergo longa concertatio

inter domum Saul et inter domum Da-
vid ; David proficiscens et semper seipso

Abner lui-même, qui aurait pu d'un mot (si lo-

cutus ) arrêter le massacre dès le matin. L'hé-

breu dit avec une nuance : Si tu n'avais pas

parlé ; c.-à-d., Si tu n'avais pas proposé un com-
bat singulier. — Insonuit... : attestant par cet

acte la sincérité de ses paroles. — Neque iniere... :

du moins actuellement ; car la guerre recom-
mença bientôt et se prolongea longtemps, m, 1.

— Per campestria, Hébr. : V'arabah, nom
donné à la vallée du Jourdain entre le lac de
Tlbériade et la mer Morte. — Lustrata Bétho-

ron. Dans l'hébr. : ils allèrent (à travers) tout

le Biirôn; district que l'on n'a pas identiflé. —
Ad castra. C-à-d. à Mahanaïm (note des vers.

Set 12).

, 30-32. Résultat de la lutte. — Decem et no-

vem : y compris Asaël , et les douze premiers

champions, vers. 15-16. Très petit nombre de

victimes ; mais la bataille proprement dite n'a-

vait pas été longue, et l'armée de Joab, victo-

rieuse, s'était aussitôt élancée à la poursuite des

vaincus, dont les pertes furent beaucoup plus

sérieuses. — Arribulaverunt tota nocte (vers. 33):

la seconde nuit qui suivit le combat, car on s'était

battu Jusqu'au soir (vers. 27, 29), et les funé-

railles d'Asaël occupèrent la Journée du len-

demain.

§ II. — La maison de David va croissant et

fortifiant ; celle de SaUl décroît. III, 1 — IT, 12.

1« Croissance de la famille de David. III, 1-5,

Chap. III. — 1. Thème de ce paragraphe. —
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robuBtior, domus aulem Sîul decre^^cene

quotidie.

2. Natique sunt filii David in Hebron;
fuitque primogenitus ejus Amnon

, de
Achinoam Jezraeliîide;

3. et post eum Cheleab, de Abigail,

uxore Nabal Carmeli
;
porro tertius Ab-

salom, filiius Maacha, filiîe Tholmai,
régis Gessur

;

4. quartus autem Adoiiias, filius Hag-
gith; et quintus Saphathia, filius Abi-

thal;

5. sextus quoque Jethraam, de Egla,

uxore David. Hi nati sunt David in He-
bron.

6. Cum ergo esset prselium inter do-

mnm Saul et domum David , Abner, filius

Ner, regebat domum Saul.

7. Fuerat autem Sauli concubina no-

mine Respha, filia Aia. Dixitque Isboseth

ad Abner :

8. Quare ingressus es ad concubinam
patris mei? Qui, iratus nimis propter

verba Isboseth, ait : Numquid caput ca-

nis ego sum adversum Judam hodie, qui

fecerim misericordiam super domum
Saul patris tui

, et super fratres et proxi-

mos ejus, et non tradidi te in manus
David? Et tu requisisti in me quod ar-

gueres pro muliere hodie !

9. Hsec faciat Deus Abner et hsec ad-
dat ei, nisi quomodo juravit Dominus
David sic faciam cum eo,

10. ut transferatur regnum de domo
Saul, et elevetur thronus David super

fortifiant de plus en plus, et la maison
de Saiil, au contraire , s'affaiblissant de
jour en jour.

2. Et il naquit à David des fils à He-
bron. L'aîné fut Amnon, qu'il eut d'A-
chinoam, de Jezraël.

3. Le second, Chéléab, qu'il eut d'Abi-

gail, veuve de Nabal, de Carmel. Le
troisième, Absalom, qu'il eut de Maacha,
fille de Tholmaï, roi de Gessur.

4. Le quatrième , Adonias, fils d'Hag-
gith. Le cinquième, Saphathia, fils d'A-
bithal.

5. Le sixième, Jethraam, d'Égla,

femme de David. David eut ces enfants

à Hébron.
6. La maison de Saiil était donc en

guerre avec la maison de David, et

Abner, fils de Ner, était le chef de la

maison de Saul.

7. Or Saiil avait eu une concubine
nommée Respha, fille d'Aïa. Et Isboseth

dit à Abner :

8. Pourquoi vous êtes -vous approché
de la concubine de mon père ? Abner,

vivement irrité de ce reproche, lui ré-

pondit : Suis -je aujourd'hui une tête de

chien, après ce que j'aifait contre Juda?
J'ai rendu toute sorte de services à la

maison de SaiH votre père, à ses frères

et à ses proches, et je ne vous ai point

livré entre les mains de David. Et après

cela vous venez aujourd'hui chercher

des prétextes de m'accuser à propos

d'une femme ?

9. Que Dieu traite Abner avec toute

sa sévérité , si je ne procure à David ce

que le Seigneur a juré en sa faveur,

10. en faisant que le royaume soit

transféré de la maison de Saiil en la

\

Proficiscens et... Littéral., dans l'hébr. : allant

et se fortifiant. Et ponr Satil : allant et va-

oillant.

2-5. Liste des enfants de David qui naquirent

^ Hébron ( comp. I Par. ui, 1 - 3 , où les noms
présentent quelques variantes). C'était là uo des

éléments de la force du Jeune roL — Les plus

connus de ces personnages sont Amnon et Ab-

salom, de si triste mémoire (cf. xin-xvin) ;

Adoiiias, l'audacieux et infortuné rival de Sa-

lomon (III Reg. i, 5 et sa.). Sur Gessur, voyez

II, 9 ; XV, 8 ; Deut. m, 14, etc. — Egla (vers. 6)

serait Identique à Mlchol d'après la tradition

Juive ; hypothèse très incertaine. Cette polygamie

de David était d'un fâcheux exemple ; bien des

Tiuox en résulteront pour lui, pour sa famille et

pour tout le royaume.
»• Querelle entre Abner et Isboseth. III, 8-11.

c. Tranâitiou : la toute-puissance d'Abner —

Segebat domum... D'après l'hébr. : se montrait

fort dans la maison de Saiil.

7-8». Occaoïon de la querelle. — Respha sera

mise plus tard directement en scène, dans an

épisode tragique, xxi, 8-11. — QvMre Injrrcssiw....'

Isboseth se sentait blessé dans son honneur filial

d'un procédé que les mœurs orientales ont tou-

jours condamné sévèrement. Cf. xii, 8;xvi, 21 ;

III Reg. n, 22.

8" -11. Colère et menaces d'Abner. — Capui

canis. C.-à-<l. un objet souverainement méprisa-

ble. Cf. I Reg. xvii, 43 ; xxry, 14 ; III Reg. xxi,

19, 23 ; rv Reg. vin, 13, etc. — Adversuiu /u-

dam. Hébr. : appartenant à Juda ; détail qui

rendait le rapprochement encore plus injurieux.

— Qui fecerim... A ses bienfaits, Abner opposa

la conduite non motivée, selon lui, d'Isboseth

(.pro muliere. ; trait dédaigneux).— E<ee faciat...,

.addat. La tonnule de sejriiitfU si iràquemiuan^
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sienne, et que le trône de David soit

élevé sur Israël et sur Juda, depuis Dan
jusqu'à Bersabée.

11. Et Isboseth n'osa lui rien répon-

dre, parce qu'il le craignait.

12. Abner envoya donc des messagers
à David pour lui dire de, sa part : A qui

appartient tout ce pays? Faites alliance

avec moi, et je prendrai votre parti, et

je ferai que tout Israël se réunisse à
vous.

13. David lui répondit : Je le veux
bien, je ferai alliance avec vous ; mais
je vous demande une chose : Vous ne
me verrez point que vous ne m'ayez
envoyé auparavant Michol, fille de Saiil

;

après cela vous viendrez et vous me
verrez.

14. David envoya ensuite des messa-
gers à Isboseth, fils de Saiil, et lui fit

dire : Rendez -moi Michol, ma femme,
que j'ai épousée pour cent prépuces de
Philistins.

15. Isboseth l'envoya donc chercher,

et l'enleva à son mari, Phaltiel, fils de
Laïs.

16. Son mari la suivait en pleurant

jusqu'à Bahurim. Et Abner lui dit :

Allez, retournez^vous-ea ; et il s'en re-

tourna.

17. Après cela Abner parla aux an-
ciens d'Israël, et leur dit : II y a déjà
longtemps que vous souhaitiez d'avoir

David pour roi.

18. Faites-le donc maintenant
;
puisque

Israël et super Judam, a Dan usque Be.""-

aabee !

11. Et non potuit respondere ei quid-

quam, quia metuebat illum.

12. Misit ergo Abner nuntios ad
David pro se dicentes : Cujus est terra?

et ut loquerentur : Fac mecum amicitias,

et erit manus mea tecum, et reducam ad
te universum Israël.

13. Qui ait : Optime; ego faciam te-

cum amicitias, sed unam rem peto a te,

dicens : Non videbis faciem meam ante-

quam adduxeris Michol, filiam Saul; et

sic venies, et videbis me.

14. Misit autera David nuntios ad
Isboseth, filium Saul, dicens : Redde
uxorem meam Michol, quam despondi
mihi centum prasputiis Philisthiim.

15. Misit ergo Isboseth, et tulit eam
a viro suc Phaltiel , filio Lais.

16. Sequebaturque eam vir suus, plo-

rans, usque Bahurim. Et dixit ad eum
Abner : Vade, et revertere. Qui reversus

est.

17. Sermonem quoque intulit Abner ad
seniores Israël, dicens : Tam heri quam
nudiustertius quserebatis David ut îe-

gnaret super,vos.

18. Nunc ergo facite, quoniam Domi-

employée dans ces livres. — Quomodo juravit...

Cf. I Reg. XV, 28-29. Cette parole du Seigneur à

Samuel au sujet de David parait avoir été alors

universellement connue dans le pays. Cf. v, 2 ;

I Reg. XXV, 28-31. Mais Abner, en y faisant allu-

sion, se condamne lui-même ; car 11 atteste ainsi

qu'il avait attaqué le jeune roi tout en sachant

qu'il était l'élu de Jéhovah. — A Dan... : sur

toute l'étendue de la terre sainte. Cf. I Reg. m,
SO et la note.

3» Pourparlers d'Abner avec David. III, 12-21».

12-13. L'offre d'Abner ; la condition exigée

par David. — Cujus... terrât C.-à-d. : Le pays
ne vous appartient-il pas en vertu de la divine

promesse î Et c'est pour cela que je me rallie

à votre parti. Ou bien : Le pays presque tout

entier n'est-il pas entre mes mains, et ne puis-je

pas le livrer à qui 11 me plaît î Ce second senti-

ment s'harmonise mieux avec le contexte (.fac

mecum amicitias), qui nous montre Abner In-

sistant sur sa propre puissance afin d'obtenir des
termes plus avantageux. — Unam rem... David
était demeuré très attaché à l'épouse de sa jeu-

nesse, dont U avait été lui-même tendrement
aimé. Cf. I Reg. xvin, 20 ; vrg, U et ss. Peut-

être voulait-il aussi, en la reprenant, se concilier

les faveurs des partisans restés fidèles à la mai-

son de Saiil.

14-16. Michol est rendue à David. — Misit.,

ad Isboseth. C'est à son adversaire que Davia
adresse officiellement sa demande, pour sauve-

garder les apparences et ne pas publier encore

les desseins d'Abner. Celui-ci voulut accompagner
lui-même la princesse, ce qui lui permit de con-

tinuer personnellement avec David les négocia-

tions commencées. — Despondi... cevtum... : en
réalité, pour deux cents prépuces ; David ne cite

que le chiffre exigé par Saiil. Cf. I Reg. xvm,
26, 27. — Phaltiel. Plus haut, I Reg. xxv, 4, Il

est appelé Phaltl par abréviation. — Sequebatur...

plorans. Détail pathétique ; il l'avait épousée de

bonne foi et U l'aimait. — Bahurim appartenait

aux Benjamlnltes; d'après xvi, 5 et xvii, 18, c«

village était k peu de distance de Jérusalem,

dans la direction de l'est. La tradition juive l'iden-

tifie à Almon de Jos. xxi, 18, l'Almît moderne (au

K.-E. de Jérusalem; Atl. géogr., pi. xvi).

17-19». Abner gagne à la cause de David les

notables d'Israël et de Benjamin. — Sermonem...

intviU : selon toute vraisemblance, avant de
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nus locutup est ad David, dicens : In

manu servi mei David salvabo populum
meum Israël de manu Philisthiim et

omnium inimicorum ejus.

19. Locutus est autem Abner etiam ad
Benjamin. Et abiit ut loqueretur ad Da-
vid in Hebron omnia quae placuerant

Israeli et universo Benjamin.

20. Venitque ad David in Hebron cum
viginti viris ; et fecit David Abner et vi-

ris ejus qui vénérant cum eo convivium.

21. Et dixit Abner ad David : Surgam
ut congregem ad te, dominum meum
regem, omnem Israël, et ineam tecum
fœdus, et imperes omnibus sicut deside-

rat anima tua. Cum ergodeduxisset David
Abner, et ille isset in pace,

22. statim pueri David et Joab véné-

rant, csesis latronibus, cum prseda ma-
gna nimis. Abner autem non erat cum
David in Hebron, quia jam dimiserat

eum, et profectus fuerat in pace.

23. Et Joab et omnis exercitus qui

erat cum eo, postea venerunt. Nuntia-

tum est itaque Joab a narrantibus : Venit
Abner, filius Ner, ad regem, et dimisit

eum , et abiit in pace.

24. Et ingressus est Joab ad regem et

ait : Quid fecisti? Ecce venit Abner ad
te; quare dimisisti eum, et abiit et re-

cessit?

25. Ignoras Abner, filium Ner, quo-
niam ad hoc venit ad te ut deciperet te,

et sciret exitum tuum et introitum tuum,

et nosset omnia quse agié?

26. Egressus itaque Joab a David,

le Seigneur a parlé à David
,
et dit de

lui : C'est par la main de David mon
serviteur que je sauverai mou peuple
Israël de la main des Philistins, et de
tous ses ennemis.

19. Abner parla aussi à Benjamin ; et

il alla à Hebron, pour dire à David tout

ce qu'Israël et tous ceux de la tribu de
Benjamin avaient résolu.

2U. Il y arriva accompagné de vingt
hommes. David lui fit un festin, et à
ceux qui étaient venus avec lui.

21. Alors Abner dit à David : Je vais

assembler tout Israël, afin qu'il recon-

naisse mon seigneur et mon roi, et je

ferai alliance avec vous , afin que vous
régniez sur tous, comme vous lo désirez^.

Après que David eut congédié Abner, et

que celui-ci s'en fut allé en pai.x,

22. les gens de David arrivèrent aussi-

tôt avec Joab, revenant de tailler en
pièces des brigands, et en apportant un
grand butin. Abner n'était plus à He-
bron avec David, parce qu'il avait déjà

pris congé de lui, et s'en était retourné,

23. lorsque Joab arriva avec toute son

armée. On fit donc ce rapport à Joab :

Abner, fils de Ner, est venu auprès du
roi, qui l'a congédié, et il s'en est allé

en paix.

24. Et Joab alla trouver le roi , et lui

dit : Qu'avez-vous fait ? Voici qu'Abner
est venu auprès de vous

;
pourquoi l'avez-

vous renvoyé, et l'avez -vous laissé

aller ?

25. Ignorez -vous quel est Abner, fils

de Ner, et qu'il n'est venu ici que pour

vous tromper
,
pour reconnaître toutes

vos démarches, et pour savoir tout ce

que vous faites ?

26. Et Joab, après avoir quitté David,

s'aboncher avec David. — Adseniores : une fois

les notables gagnés, l'essentiel était fait ; la masse

du peuple irait à leur suite. — Qucerebatis Da-

vid... Argument « ad homincm » : Abner leur

rtippelle d'anciens désirs, dont il avait empêché

h réalisation. Autre argument, tiré du plan pro-

videntiel : Dominus locutus est... — Etiam ad
Benjamin : tribu plus difficile à entraîner, parce

que Saûl en avait fait partie ; de là les efforts

spéciaux d'Abner de ce côté.

19*>-21». Entrevue d'Àbner et de David. — Om-
nia qxKB... : preuve que les démarches faites au-

(irès d'Israël et de Benjamin (vers. 17 et ss. )

avaient parfaitemont abouti. Toutefois, des con-

ditions avaient été posées, ainsi qu'il résulte du

mot plncvsrant. — Cum viginti viris : l'es-

corte âe Michol, a-t-on justement supposé. —

Congregem ad te. En assemblée plénière, qui re-

connaîtrait solennellement David comme roi de

la nation. Cf. v, 1.

40 Abner traîtreusement assassiné par Joab.

ni, 21'>-30.

21'>-23. Joab rentre à Hebron après le départ

d'Abner. — C<Bsis latronibus : quelque expédi-

tion victorieuse vers le sud, accompagnée d ane

razzia (.cum prœda).

24-26. Joab reproche à David d'avoir si bien

reçu Abner. — Quare dimisisti... ? Au lieu de

le garder prisonnier, ou même de lui donner la

mort. — Ut deciperet te : en jouant le rôle

d'espion, comme l'indiquent les mots suivants

(exitum... et introitum : tous tes actes. Cf. Deut.

xxvm, 6 et l'explication).

36-27. Joab fait revenir Abner à Hébrcn sous
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envoya des courriert» après Abner, et le

fit revenir de la citerne de Sira, sans

que David le sût.

27. Et lorsqu'il fut de retour à Hé-
bron, Joab le tira à l'écart au milieu de

la porte pour lui parler traîtreusement,

et il le frappa dans l'aine et le tua, pour

venger la mort de son frère Asaël.

28. Or David ayant appris ce qui s'é-

tait passé, s'écria : Je suis innocent à

jamais devant le Seigneur, moi et mon
royaume, du sang d'Abner, fils de Ner.

29. Que son sang retombe sur Joab et

sur la maison de son père ; et qu'il y ait

à jamais dans la maison de Joab des

gens qui souffrent d'un flux honteux,

ou de la lèpre, qui tiennent le fuseau,

qui tombent sous l'épée, et qui manquent
de pain.

30. Joab et Abisaï, son frère, tuèrent

donc Abner, parce qu'il avait tué Asaël,

leur frère, à Gabaon, dans le combat.

31. Alors David dit à Joab, et à tout

le peuple qui était avec lui : Déchirez
vos vêtements, couvrez-vous de sacs, et

pleurez aux funérailles d'Abner. Et le

roi David marchait derrière le cercueil.

raisit nuntios post Abner, et leduxit eum
a cisterna Sira, ignorante David.

27. Cumque rediisset Abner in He-
bron, seorsum adduxit eum Joab ad

médium portse ut loqueretur ei in dolo,

et percussit illum ibi in inguine ; e4

mortuus est in ultionem sanguinis Asael,

fratris ejus.

28. Quod eum audisset David rem jam
gestam, ait : Mundus ego sum et regnum
meum apud Dominum usque in sempi-

ternum a sanguine Abner, filii Ner
;

29. et veniat super caput Joab, et su-

per omnem domum patris ejus; nec

deficiat de domo Joab fluxum seminis

sustinens, et leprosus, et tenens fusum,
et cadens gladio, et indigens pane!

30. Igitur Joab et Abisai, frater ejnr

interfecerunt Abner, eo quod occidisseï

Asael, fi'atrem eorum, in Gabaon in

prselio.

31. Dixit autem David ad Joab et ad
omnem populum qui erat eum eo : Sein-

dite vestimenta vestra et accingimini

saccis, et plangite ante exequias Abner.

Porro rex David sequebatur feretrum.

un faiox prétexte, et le tue. — Cisterna Sira :

aujourd'hui Aïn-Sareh,' au nord d'Hébron. —
Ignorante Diviâ,. Le récit entier insistera sur

l'innocence du roi.— Loqueretur... in doln.

Plutôt : en secret, tout bas. — Percussit...

Crime atroce ; car Abner, lorsqu'il tua

Asaël, se trouvait dans le cas de légitime

défense. Il est probable que Joab n'était

pas mu seulement par \\n sentiment de

basse vengeance ; il voulait en outre se

défaire d'un rival, dont il craignait l'In-

fluence sur l'esprit du roi.

28-30. David maudit Joab et sa posté-

rité. — Nec deficiat... n leur souhaite

toute sorte de souffrances. Fluxum... sus-

tinens, leprosus : deux infirmités pénibles,

humiliantes
, qui faisaient contracter une

impureté légale. Tenens fusum a le sens

d'efféminé ; d'après l'hébr. : s'appuyant sur

un bâton ; c.-à-d. boiteux, ou aveugle. Dieu

avait menacé les homicides de sa colère.

Cf. Gen. IV, 11 ; Deut, xxi, 6-9, etc.

5» David pleure la mort d'Abner. III, 31-39

.

31-34. Le deuil et l'élégie du roi. —
Vixit... ad Joab. Le meurtrier lui-même
hit obligé de porter extérieurement le deuil

de sa victime. — Populum...: l'armée commandée
par Joab. — Saccis : de grossières tuniques en

poUs de chèvres ou de chameaux. On les revêtait

sux temps de tristesse et de deuil. Cf. Gen. xxxtii,

. — Ante exequias... (L'hébr. dit simplement :

devant Abuer). C.-fc-d. en avant du cadavre porté

sur une civière (feretrum). Vo3'ez l'AU. arch.,

pLxxvii, fig. 7 ; pi. XXIX, flg. 1. La scène entière

est racontée en termes pathétiques et pittore»-

Scéne de meurtre. (Fresque êgj'ptienne. )

ques. — Plangevs... et higcns. Dans l'hébr. :

y'qônèn. Voyez i, 17 et le commentaire. Élégie

d'une grande et mâle beauté, malgré s.i conci-

sion. — Nequaquam ut... ignavi. L'hébreu ex-

prime une autre pensée, qui cadre mieux avec

les circonstances : a Comme meurt un insensé
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32. Oumque sepelissent Abner in He-
bron , levavit rex David vocem suara , et

flevit super tumulum Abner; flevit au-

tem et omnis populus.

33. Plangensque rex et lugens Abner,
ait : Nequaquam ut rnori soient ignavi

mortuus est Abner.

34. Manus tuse ligatae non sunt, et

pedes tui non sunt compedibus aggra-
vât! ; sed sicut soient cadere coram filiis

iuiquitatis sic corruisti. Congeminansque
omnis populus flevit super eum.

35. Cumque venisset univei-sa multi-

tudo cibum capere cum David, clara

adhuc die, juravit David dicens : Haec
faciat mihi Deus et haec addat, si ante

occasum solis gustavero panem vel aliud

quidquam I

36. Omnisque populus audivit, et pla-

cuerunt eis cuncta quse fecit rex in con-

spectu totius populi.

37. Et cognovit omne vulgus et uni-

versus Israël in die illa quoniam non
actum fuisset a rege ut occideretur Ab-
ner, filius Ner.

38. Dixit quoque rex ad servos suos :

Num ignora tis quoniam princeps et ma-
ximus cecidit hodie in Israël?

39. Ego autem adhuc delicatus et

unctus rex; porro viri isti, filii Sarvise,

duri sunt mihi. Rétribuât Dominus fa-

cienti malum, juxta malitiam suam!

32. Après qu'Abner eut été enseveli

à Hébron, le roi David éleva la voix et

pleura sur son tombeau, et tout le peuple
pleura aussi.

33. Et le roi, témoignant son deuil et

pleurant, dit ces paroles : Abner n'est

point mort comme les lâches ont cou-

tume de mourir.

34. Vos mains n'ont pas été liées, et

vos pieds n'ont pas été chargés de fers
;

mais vous êtes mort comme les hommes
de cœur, qui tombent devant les enfants

d'iniquité. Tout le peuple, à ces mots,
redoubla ses larmes.

35. Et tous étant revenus pour manger
avec David, tandis qu'il était encore

gi'and jour, David jura et dit : Que Dieu
me traite avec toute sa sévérité, si je

prends une bouchée de pain on quoi que
ce soit, avant le coucher du soleil.

36. Tout le peuple entendit ces pa-

roles , et tout ce que le roi avait fait lui

plut.

37. Et le peuple et tout Israël furent

persuadés ce jour -là, que le roi n'avait

eu aucune part à l'assassinat d'Abner, fils

de Ner.

38. Le roi dit aussi à ses serviteurs :

Ignorez -vous que c'est un prince et un
grand homme qui est mort aujourd'hui

dans Israël?

39. Pour moi je ne suis roi que par

l'onction , et encore peu aflEermi ; et ces

gens, les fils de Sarvia, sont trop vio-

lents pour moi. Que le Seigneur traite

selon sa malice celui qui fait le mal.

CHAPITRE IV

1. Audivit autem Isboseth, filius Saul,

quod cecidisset Abner in Hebron, et dis-

solutœ sunt manus ejus ; omnisque Israël

perturbatus est.

1. Lorsque Isboseth, fils de Saûl, apprit

qu'Abner avait été tué à Hébron, il

perdit courage ; et tout Israël fut troublé. 'I

Abner devait -11 mourir? » Nabal (cf. I Reg.

XXV, 26) désigne Ici, et souvent ailleurs, un mi-

sérable, et le sens est : Un héros tel qu'Abner
devait-il périr ignominieusement ? — Manxia...,

pedes... Comment Abner,ayant les mains libres pour
39 défendre, les pieds en liberté pour s'échapper,

*-t-U pu se laisser frapper? Langage poétique

pour décrire sa mort violente (sed sicut...). —
Congeminansque : redoublement d'émotion pro-

duit par les paroles de David.

35-39. L'Innocence du roi est universellement

reconnue.— OihriTn capeye cum... D'après l'hébr. :

pour taire manger du pain à David ; c.-à-d. pour

presser le roi de rompre son Jeûne aussitôt après

les tunéraiUes. Sur le Jeûne en tant que partie

intégrante du deuU, voyez Jud. xx, 26, etc. — vl

Populus audivit (hébr. : connut)... Le narra-

teur continue de mettre en relief la parfaite in-

nocence de David dans cette triste affaire. —
Dixit quoque rex (vers. 38)... Le roi, dans l'In-

timité, exprima toute sa pensée à se.s officiers,

s'excusant de ne pas punir actuellement l'auteur

du crime ; sa royauté était trop faible encore -
1

( adhuc delicatus ) , et ses neveux Jouissaient

d'une trop grande influence : du moins U pro-

teste contre leur cruauté, et II en appelle au

Jugements divins.

6« Assassinat d'Isboseth. IV, 1-6.

Chap. IV. — I. Transition : découragpTneut

d'Isboseth et de ses sujets lorsqu'ils apprirent la



2. Isboseth avait à sou sen'ice deux
chefs de voleurs, dont l'un s'appelait

Baatia, et l'autre Jîéchab, tous chux^Xs
de Remmon de Béroth, de la tribu de
Benjamin ; car Béroth avait été autre-

fois rattachée à Benjamin
;

3. mais les habitants de cette ville

s'enfuireiit à Géthaïm, où ils sont de-

meurés comme étrangers jusqu'à présent.

4. Or Jonathas, fils de Saiil, avait un
fils, qui était perclus des deux pieds. Car
il n'avait que cinq ans, lorsque arriva de
Jezraël la nouvelle de la mort de Saiil

et de Jonathas. Sa nourrice le prit et

s'enfuit ; et comme elle fuyait avec pré-

cipitation, l'enfant tomba, et en devint

boiteux. Il s'appelait Miphiboseth.

5. Réchab et Baana, fils de Remmon
de Béroth, entrèrent donc dans la maison
d'Isboseth, tandis qu'il dormait sur son

lit, vers midi, durant la plus grande
chaleur du jour. La femme qui gardait

la porte de la maison s'était endormie
^n nettoj^ant du blé.

6. Ils vinrent donc secrètement dans
la maison, en prenant des épis de blé,

et ils frappèrent Isboseth dans l'aine, et

s'enfuirent.

7. Car, lorsqu'ils entrèrent dans la

maison, il dormait sur son lit dans sa

chambre
; ils le frappèrent et le tuèrent

;

ils prirent sa tête, puis ayant marché
toute la nuit par le chemin du désert.

Il Rko. [V, 3',;

2. Duo autem viri principes latronum
erant filio Saul : nomen uni Baana. et

nomen alteri Rechab, filii Remmon Be-
rothitae, de filiis Benjamin ; siquidem et

Béroth reputata est in Benjamin
;

3. et fugerunt Berothitaj in Gethaira,

fueruntque ibi advense usque ad tempus
illud.

4. Erat autem Jonath?e, filio Saul,

filius debilis pedibus; quinquenuis enim
fuit quando venit nuntius de Saul et Jo-

natha ex Jezrael; tollens itaque eum
nutrix sua fugit; cumque festinaret ut

fugeret, cecidit et claudus effectus est,

habuitque vocabulum Miphiboseth.

5. Venientes igitur filii Remmon Be-
rothitae, Rechab et Baana, ingressi sunt,

fervente die, domum Isboseth; qui dor-

miebat super stratum suum meridie. Et
ostiaria domus, purgans triticum, obdor-

mivit.

6. Ingressi sunt autem domum laten-

ter, assu mentes spicas tritici, et percus-

serunt eum in inguine Rechab et Baana,
frater ejus, et fugerunt.

7. Cum autem ingressi fuissent do-

mum , ille dorraiebat super lectum suum
in conclavi , et percutientes interfecerunt

eum ; sublatoque capite ejus , abierunt

per viam deserti tota nocte,

mort d'Abner. — Hssolutce... manuft. Expression

pittoresque; cf. n, 7, etc. (l'image opposée).

2-3. Les meurtriers. — Principes latronum.

Hébr. : chefs de bandes ; ce qui revient à peu

près au même. — Berothitee : c.-à-d. de Béroth,

aujourd'hui EI-Bireh, au nord de Jérusalem

iAtl. géogr., pi. vn et xn). — De... Benjamin.
La ville de Béroth, au temps de la conquête,

avait été donnée à la tribu de Benjamin ( Jos.

xvni, 15) ; mais ses habitants avaient eu la vie

sauve, comme ceux de Gabaon, grâce au stra-

tagème bien connu (Jos. rx). — Fugerunt...

Détail obscur, qui n'est pas mentionné ailleurs.

Il s'agit encore des habitants primitifs de Bé-

roth ; mais on ,ignore à quelle occasion lis aban-

donnèrent ainsi leur patrie : ce fut peut-être

lorsque Saiil massacra cruellement les Gabaonites

(cf. XXI, 1-2) ; dans ce cas, on conçoit leur haine*

eontre la famille de celui qu'ils regardaient

oomme un persécuteur. Tous ces détails ont

d'ailleurs pour but d'expliquer comment il put
se trouver dans la propre tribn de Saûl des

hommes capables d'assassiner son flls. — Ge-
tfiaim. Localité non Identiflée, qui appartenait

aux Benjaminites, d'après Neh. xi, 33

4. Miphiboseth. Note intercalée avant le récit

ilu meuitre. pour montrer qu'après la liisparltlon

d'Isboseth, la famille de Saiil ne fut plus repré-

sentée que par un enfant Infirme, âgé de douze

ans. — Debilis... Plutôt : perclus, estropié. —
Venit nuntius : à Gabaa , la résidence de Saiil

et de Jonathas. Ex Jezrael : du champ de ba-

taille de Gelboé. Cf. I Reg. xxix, 1. — Tollens

itaque... Petite narration dramatique. — Miphi-
boseth,. I Par. vin, 34 (voyez la note) et ix, 40,

U est appelé Meribbaal. Sur son histoire subsé-

quente, comp. rx, XVI, xtx, 24 et ss.

5-7. Récit tragique du meurtre.— Venientes... :

à Mahanaïm, d'api'ès u, 8. — Dormiebat... me-
ridie. La sieste est générale dans ces contrées,

et les meurtriers avaient choisi à dessein c«

moment où Isboseth serait seul et sans défense.

— Ostiaria... ohdormivit : les deux frères purent

donc pénétrer dans l'intérieur des appartements

sans attirer l'attention. Les malsons de quelque

importance étaient habituellement gardées par

des servantes. Cf. Jean, xvin, 16 ; Act. xn, 13.

Quoique cette ligne entière («et ostiaria... ob-

dormivlt » ) manque dans le texte hébreu actuel,

d'excellents critiques admettent qu'elle dut; en

faire primitivement partie. — Latenter. Hébr. :

jusqu'au milieu, dans l'intérieur. — Asaumentes
spicas (hittim, : du blé, du graiu). Prétexte qu'il,!

auraient allégué si on les eût surpris ; ils ve-
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8. el athileniuf cai'Ut Islioseth ad

Da\/\d in Hebron, dixeruntqueadregem :

Ecce caput Isboseth, filii Saul, inimici

tui, qui quserebat aniraam tuam ; et de-

dit Dominus domino meo régi ultionem

hodie de Saul et de semine ejus.

y. Respondens aiitera David Rechab

et Baana, fratri ejus, filiis Remmon Be-

rotliitœ, dixit ad eos : Vivit Dominus,
qui eruit animam meam de omni angu-

stia!

10. Quoniam eum qui annuntiaverat

mihi et dixerat : Mortuus est Saul, qui

putabat se prospéra nuntiare, tenui et

occidi eura in Siceleg, cui oportebat

mercedem dare pro nuntio
;

1 1

.

quanto magis nunc , cum homines

impii interfecerunt virum innoxium in

domo sua, super lectum suum, non quse-

ram sanguiuem ejus de manu vestra, et

auferam vos de teiTa!

12. Praecepit itaque David pueris suis,

\t interfecerunt eos, prœcidentesque ma-
Aus et pedes eorum suspenderuut eos

super piscinam in Hebron ; caput autem
Isbosetli tulerunt, et sepelierunt in se-

pulcro Abner in Hebron.

8. ils l'appurtèrent à David dans H«-
bron, et lui dirent : Voici la tête d'Is

boseth, fils de Saiil, votre ennemi, qui

cherchait à vous ôter la vie ; et le Sei-

gneur venge aujourd'hui mon seigneur

le roi de Saiil et de sa race.

9. David répondit à Réchab et à Ba-
ana, son fi'ère, fils de Remmon de Bé-
roth : Vive le Seigneur, qui délivre mon
âme de toute angoisse !

10. Si j'ai fait arrêter et tuer à Sice-

leg celui qui vint me diie que Saiil était

mort, cro^'ant ra'apporter une bonne
nouvelle, et qui en attendait une grande
récompense

;

11. combien plus, maintenant que des

méchants ont tué un homme innocent

dans sa maison, sur son lit, vengerai -je

son sang sur vous qui l'avez répandu de
vos mains, et vous exterminerai -je de
dessus la ten'e!

12. David ordonna donc à ses gens

de les tuer, et ils les tuèrent; et, leur

ayant coupé les mains et les pieds, ils

les pendirent près de la piscine d'Hé-
bron ; ils prirent aussi la tête d'Isbo-

seth, et l'ensevelirent dans le sépulcre

d'Abner à Hebron.

CHAPITRE V

1. Et venerunt universœ tribus Israël

ad David in Hebron, dicentes : Ecce

nos os tuum et caro tua sumus.

1. Alors toutes les tribus d'Israël vin-

rent trouver David à Hebron, et lui

dirent : Nous sommes vos os et votre

chair.

naient comme pour chercher du blé. — Cum...

Ingressi (vers. 7). Notez la triple répétition

(vers. 5, 6), selon le genre hébraïque ; mais l'his-

torien ajoute chaque fois de nouveaux dévelop-

pements. — Deserti. Hébr. : de V'arahah ( note

de n, 29).

7» Mort des coup;ible8. rv, 8-12.

8. Les meurtriers arrivent à Hebron. — In

Hehrov. De Mahanaïm à Hebron, la distance est

d'environ 65 kil. à vol d'oiseau. Voyez VAU.

qéogr., pi. vn. — Dixerunt... Ils se présentent

hardiment, comme les vengeurs de David iSanJ,

inimici...) et comme les Instruments de la Pro-

vidence (dédit Dominus).

9-11. La sentence de mort. — Dominus qui

fruit... Formule qui exprime la vive reconnaissance

de DsLYid envers Jéhovah. Cf. III Reg. i, 29. Ici,

elle revient à dire que le protégé de Dieu n'a-

vait pas besoin de recourir au crime pour se dé-

fendre. — Eum qui annuntiaverat : l'Ammo-

nite. Cf. I, 2 et ss. — Cui oportelat... : du

moins, dans la pensée du messager. — Qvanto

mai/is... Le crime de Baana et de Réchab pré-

sentait des circonstances aggravantes très bien

relevées par David.

12. Le supplice. — Suspenderunt : pour

l'exemple, selon l'usage antique de tous les peu-

ples. — Super piscinam. Hebron possède en-

core deux réservoirs considérables, auxquels les

archéologues attribuent une haute antiquité. —
In sepulcro Abner. Glabaa, où se trouvait le

tombeau de la famille de Saiil, était encore aux
mains des ennemis de David.

DEUXIÈME PARTIE

David règne à Jérusalem. V, 1 — XX, 26.

Section I. — ExTRArrs des annai;es royales,

DÉCHIVANT LA PtJISSAXCB TOUJODBS CR0IS9A.NTK

DE DAVTD. V, 1 — X, 19.

§ I. — Beureux débuts du règne de David "ir

tout Israël. Y, 1-26.

1 o Toutes les tribus reconnaissent David pour

leur i"oi. V, 1-5.

Chap. V. — 1-2. Les sujets d'Isboseth se réu-

nissent à Hebron et font leur soumission à Da-



2. Autrefois déjà, lorsque Saiil était

notre roi, vous meniez Israël au combat
et vous l'sn rameniez ; et c'est k vous

que le Seigneur a dit : Vous serez le

pasteur de mon peuple Israël, et vous en
serez le chef.

3. Les anciens d'Israël vinrent aussi

trouver David à Hébroo. David y fit

alliance avec eux devant le Seigneur
;

et ils le sacrèrent roi sur Israël.

4. David avait trente ans lorsqu'il

commença à régner, et il régna qua-

rante ans.

6. Il régna sept ans et demi à Hcbron
sur Juda ; et trente -trois ans à, Jérusa-

lem sur Juda et tout Israël.

6. Alors le roi, accompagné de tous

ceux qui étaient avec lui, marcha vers

Jérusalem contre les Jébuséens qui y
habitaient. Les assiégés disaient à David :

Vous n'entrerez point ici que vous n'en

ayez chassé les aveugles et les boiteux
;

comme pour lui dire qu'il n'y entrerait

jamais.

7. Néanmoins David prit la forteresse

de Sion
,
qui est appelée aujourd'hui la

ville de David.

8. Car David avait alors proposé une
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2. Sf'l et heri et nudiustertius, cura
esset Saul rex super nos, tu eras edu-
cens et reducens Israël; dixit autem
Dominus ad te : Tu pasces popuUmi
raeum Israël, et tu eiis dux super Israël.

3. Veneruut quoque et seniores Israël

ad regem in Hebron, et percussit cura

eis rex David fœdus in Hebron coram
Domino

;
unxeruntque David in regem

super Israël.

4. Filius trigiata annoram erat David
cum regnare cœpisset, et quadraginta
annis regnavit.

6. In Hebron regnavit super Judam
septem annis et sex mensibus, in Jérusa-

lem autem regnavit triginta tribus annis
super omnem Israël et Judam.

6. Et abiit rex et omnes viri qui erant

cum eo in Jérusalem, ad Jebusfeum,
habitatorem terras ; dictumque est David
ab eis : Non ingredieris hue nisi abstu-

leris csecos et claudos, dicentes : Non
ingredietur David hue.

7. Cepit autem David arcera Sion;

hœc est Civitas David.

8. Proposuerat enim David in die illa

Tld. Voir I Par. xi, 1-9 ; xn , 23 - 40 , pour des

détails plus clrconstanuiés. — Tribus Israël :

par opposition à la tribu de .Juda, qui avait à

peu près seule reconnu l'autorité de David. Cf.

vers. 5; n, 4, 9, et les notes. — Dicentes. Ils

allèguent trois motifs de leur soumission : 1» les

liens du sang qui les unissaient tous (os tuum
et caro... ; ici, d'une seule et même nationalité);

2« la grande autorité qu'il e.xerçait déjà sous le

gouvernement de Saiil (sed et heri... ; c.-à-d. dans

un passé relativement peu lointain ; cf. I Reg.

xnn, 5, 13, 15); S» le choi.x du Seigneur lui-

même (dixit... Domivns).

3. David reçoit l'onction royale pour la troi-

sième fois. — Seniores : les notables, en tant

que distincts de la masse du peuple (vers. 1). Ils

furent naturellement chargés de négocier les

conditions auxquelles les tribus d'Israël se sou-

mettaient à David (piruitssit... fœdus}. — Unxe-
runtque... Voyez II, 4 ; T Reg. xvi, 13, et les

commentaires.

4-5. Quelques dates pour la chronologie du
règne de David. — Filius triginta... Hébraïsme
fréquent. Les trente années se décomposent
comme il suit : David avait environ vingt ans
lorsqu'il tua Goliath ; 11 resta près de quatre

ans au service de Saiil ; il demeura fugitif pen-

dant quatre uiitres années ; son séjour chez
Achis et à Sicéleg fut d'un an et quel<iues mois ;

ajoutez k cela quelques mois encore, écoulés

t'titre 1» mort do Saùl et il, 4.

2° David s'empare de Sion et fait de Jérusalem
la capitale du royaume Israélite. V, 6-10.

6-8. Défl des Jébuséens, victoire des Hébreux.
Cf. I Par. XI, 4-9. — Abiit ergo. Aussitôt après

la soumission des tribus du centre, du nord et

de l'est, David était désireux d'inaugurer par

une action d'éclat son règne sur la nation entière.

— Jebns<eum, habitatorem... Quoique les Israé-

lites se fussent emparés sous Josué de la plus

grande partie de la cité, les Jébuséens avaient

continué d'occuper la citadelle. Cf. Jos. xv, 63 ;

Jud. 1, 21. C'étaient des descendants de Chanaan.
Gen. x, 16. — Dictumque David... Confiants

dans la position réputée Imprenable de leur for-

teresse, ils osent envoyer à l'agresseur ce défi

Insolent : Non ingredieris... Dans l'hébr., avec

une nuance qui rend la pensée plus claire : ïu
n'entreras pas ici, car les aveugles et les boiteux

t'arrêteront. Mordante ironie ; comme si une gar-

nison composée de ces infirmes eût suffi pour
repousser l'assaut. — Dicentes : Non ingredie-

tur... Les aveugles et les boiteux sont censés ré-

péter en chœur le défi du reste de la popu-

lation. L'historien Josèphe suppose qu'il faut

prendre tout ce passage à la lettre, et que les

Jébuséens placèrent réellement, par dérision,

leurs aveugles, etc., sur les remparts. — Arcem
Sion. Hébr. : Siôn. L'emplacement de cette cé-

lèbi-e colline est, de nos Jours, l'objet de contro-

v(Mses sans fin. Nous n'avons pas cru devoir

nous écarter de l'opinion traditionnelle, quoique
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prsemium qui percussÎBset Jebusseum, et

tetigisset domatum tistulas, et abstulis-

set cœcos et claudos odientes auimam
David. Idcirco dicitur iu proverbio :

Caecus et clatidus non intiabunt in tem-

plum.

9. Habitavit autem David in arce, et

vocavit eam Qvitatem David ; et œdifi-

Câvit per gyrum a Mello et intrinsecus.

10. Et ingrediebatur proficiens atque

succiescens, et Dominus Deus exercitu-

um erat cum eo.

11. Misit quoque Hiram, rex Tyri,

nuntios ad David, et ligna cedrina et

artifices lignorum, artificesque lapidum

ad parietes; et aedificaverunt domum
David.

12. Et cognovit David quoniam cou-

firmasset eum Dominus regem super

Israël, et quoniam exaltasset regnum
ejus super populum suum Israël.

13. Accepit ergo David adhuc concu-

réoompense pour celui qui battrait les

Jébuséens, qui pourrait gagner le haut
de la forteresse, et qui chasserait les

aveugles et les boiteux ennemis de Da-
vid. C'est pourquoi l'on dit en proverbe :

Les aveugles et les boiteux n'entreront

pas dans le temple.

9. Et David s'établît dans la forteresse,

et il l'appela la ville de David ; il la fit

entourer de murs
, depuis Mello

, et en
dedans.

10. Et David allait toujours crois-

sant de plus en plus ; et le Seigneur Dieu
des armées était avec lui.

11. Hiram, roi de Tyr, envoya aussi

des ambassadeurs à David, avec du bois

de cèdre, des charpentiers, et des tail-

leurs de pierres pour les murs ; et ils bâ-

tirent la maison de David.

12. Et David reconnut que le Seigneur
l'avait confirmé roi sur Israël, et qu'il

l'avait élevé au gouvernement de son

peuple.

13. Il prit donc encore des concubines

elle ne soit pas sans quelques difllcultés ; nous

Identifions donc Sion avec la pins considérable et

l£ plus méridionale des hauteurs sur lesquelles

Jérusalem est bâtie. Voyez VAtl. géogr., pi. xiv.

— Olvltas David : nom qui lui fut donné en

souvenir de la glorieuse victoire du roi (vers. 9).

— Proposvierat enim... Le vers. 8 est assez obscur.

Voici l'hébreu, dont la Vulgate donne une

bonne paraphrase : Et David avait dit en ce

Jour : Quiconque frappera les Jébuséens et at-

teindra le canal, et (frappera) ces aveugles et

ces boiteux que hait l'âme de David... La phrase

demeure Inachevée; mais il est facile de sous-

entendre la fin, avec la Vulgate : « sera récom-

pensé. » Le mot ?innor, qu'on traduit habituelle-

ment par Œ canal », ne se rencontre qu'ici et Ps.

XLU (hébr.), 8 ; il a reçu dès l'antiquité les in-

terprétations les plus dh^erses. Le syriaque : bou-

clier ; les LXX : poignard ; Symmaque : pinacle ;

la Vulg. : domatum fletulas. — Iddrco... in

proverbio. Voyez, I Reg. x, 12, l'origine analogue

d'un autre proverbe populaire. — CœeiLS et cïatt-

dus... Ce qui signifiait : Les gens désagréables

n'entreront pas chez nous. Au lieu de in tem-

plum, Usez : dans la maison (hébr.).

9. David établit sa résidence sur la colline de

Sion, qu'il fortifie. — HabitaiAt : quand H eut

bâti son palais. — Per gyrum: de manière à

compléter et à fortifier les anciens remparts. —
Mello (hébr, : iliUô') : vraisemblablement, un

fort construit par les Jébuséens. Voyea la note

de Jud. IX, 6. On suppose qu'il était situé au

nord de Sion (.Atl. géogr., pi. xrv). — /ntriTwe-

011« ; au dedans par rapport au Mello, c.-à-d. au

sud de cet édifice. — C'est ainsi que Jérusalem

devint la capitale de l'état théociatlque. Choix

'( aussi heureux qu'habile. Sa jrosltlon centrale,

lii force de sa situation l'avaient prédestinée à ce

rôle... A partir de David elle devient véritable-

ment comme le coeur de la Palestine, s JUan,

bibl., t. II, n. 488.

10. Prospérité universelle de David. — Projl-

clens atque... Expression énergique et pittoresque.

Raison supérieure de cette prospérité : Domi-
nus... cum eo.

3« David se bâtit un palais. V, 11-12.

11. La construction, avec le concours du roJ

de Tyr. — Hiram. Première mention de ce

prince, qui fut l'ami de David et de Salomon. Ot.

III Reg. V, 1 ; I Par. xiv, 1. — Misit... nuntios :

il semble avoir pris les devants et fait les pre-

mières avances. — Ligna cedrina : ceux du
Liban (Jud. ix, 15), qu'on transportait par mer
jusqu'à Joppé , après les avoir descendus au bas

de la montagne. Cf. II Par. n, 16, et VAtl. géogr.,

pi. vn et XHL Ce bois est employé pour les ri-

ches édifices, à cause de sa solidité. — Artifices...

Les ouvriers habiles manquaient chez les Hé-
breux, qui n'avaient pas eu le temps d'en former

parmi leurs guerres perpétuelles, et qui, en outre,

avaient vécu Jusque-là dans une grande simpli-

cité. Au contraire, Tyr était déjà renommée
pour le talent de ses artisans en tout genre.

12. David fait remonter Jusqu'à Dieu l'origine

de sa puissance. — Cognovit David... Réflexion

semblable à celle du vers. IC, avec cette diflérenoO

que, plus haut, elle émanait directement du nar-

rateur ; ici, c'est David lui-même qui la fait. Dant

ses succès multiples, son âme religieuse ne pou-

vait manquer de voir la main tout aimable d«

son Dieu.

4° Nouvel accroissement de la famille de Dii-

vid.V, 13-1(5.

13-16. Accepit... adhuc : selon l'usage des mo<

narques orientaux. Concublnas désigne les femmes
I de second rang ; tixores. celles de premier ranft,
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et des femmes de Jérusalem, après qu'il

y fut venu d'Hébron; et il en eut d'autres

fils et d'autres filles.

14. Voici le nom des fils qu'il eut à
Jérusalem : Samua, Sobab, Nathan, Sa-

lomon
,

15. Jébahar, Elisua, Népheg,
16. Japhia, Elisama, Elioda et Eli-

phaleth.

17. Or les Philistins, ayant appris que
Da\'id avait été sacré roi sur Israël, s'as-

semblèrent tous pour lui faire la guerre.

David le sut, et descendit dans la for-

teresse.

18. Les Philistins vinrent se répandre

dans la vallée de Raphaïm.
19. Et David consulta le Seigneur,

et lui dit : Marcherai -je contre les Phi-

listins , et les livrerez -vous entre mes
mains ? Le Seigneur lui dit : Allez ; car

je les livrerai assurément entre vos

mains.

20. David vint donc à BaaI-Pharasim,

où il défit les Philistins ; et il dit : Le
Seigneur a dispersé mes ennemis de de-

vant moi, comme les eaux qui se disper-

sent. C'est pour cette raison que ce lieu

fut appelé Baal - Pharasim.

21. Les Philistins laissèrent là leurs

idoles, que David et ses gens empor-
tèrent.

22. Les Philistins revinrent encore
une autre fois, et ils se répandirent dans
la vallée de Raphaïm.

23. David consulta le Seigneur, et lui

dit : Irai -je contre les Philistins, et les

binas et uxores de Jérusalem postquara
venerat de Hebron, natique sunt Da\àd

! et alii filii et filiœ.

14. Et base nomina eorum qui nati

sunt ei in Jérusalem : Samua, et Sobab,
et Nathan, et Salomon,

15. et Jebahar, et Elisua, et Nepheg,
16. et Japhia, et Elisama, et Elioda,

et Eliphalet.

17. Audierunt ergo Philisthiim quod
unxissent David in regem super Israël,

et ascenderunt tmiversi ut qusererent

David. Quod cum audisset David, de-

scendit in praesidium.

18. Philisthiim autem venientes dif-

fusi sunt in valle Raphaim.
19. Et consuluit David Dominum, di-

cens : Si ascendam ad Philisthiim? et si

dabis eos in manu mea? Et dixit Domi-
nus ad David : Ascende, quia tradens

dabo Philisthiim in manu tua.

20. Venit ergo David in Baal -Pha-
rasim, et percussit eos ibi, et dixit :

Divisit Dominus inimicos meos coram
me sicut dividuntur aquse. Propterea
vocatura est nomen loci illius Baal- Pha-
rasim.

21. Et reliquerunt ibi sculptilia sua;
quae tulit David et viri ejus.

22. Et addiderunt adhuc Philisthiim

ut ascenderent, et diflEusi sunt in valle

Raphaim.
23. Consuluit autem David Dominum :

Si ascendam contra Philisthseos, et tra-

qui avaient le titre de reines. — Hcee nomina...

Cette liste se retrouve I Par. m, 5-8, et xiv, 4-7,

avec des variantes. Elle signale onze flls, dont les

quatre premiers avalent Bethsabée pour mère
( î Par. ni, 6 ) . Ils sont tous inconnus, à part

Nathan et Salomon, qui furent l'un et l'autre

ancêtres du Messie, Cf. Matth. i, 6-7 ; Luc. ni, 31.

50 Deux guen-es heureuses contre les Philis-

tins. V, 17-25.

17-21. Les Phillstina sont battus à Baal- Pha-
rasim. — Audierunt ergo... Le récit nous ramène
au vers. 3. Effroi bien légitime des Philistins,

quand Us apprirent que tout Israël s'était réuni

sous le sceptre de leur principal ennemi ; Ils

prennent valeureusement l'oflenslve, espérant

écraser dans son germe la royauté de David.
QMeererent est pris dans un sens hostUe. —
Descendu. Ils « montaient » de leur plaine basse ;

David « descend b de Jérusalem à leur rencontre.

Voyez VAtl. géogr., pi. vii et xvui. On a con-

jecturé que le mot preBsidium désigne la ville

d'Adullani
,
qui reçoit expressément plus bas

,

XXIII, 14, l'épithètc de « forteresse ».— In valle

Sapkaim. Belle vallée au sud de Jiîrusalem.

Voyez J08. XV, 8 et l'explication (Atl. géoçrr.,

pi. VII et XVI ). Comment les deux armées ne
s'étaient-elles pas rencontrées ? Les Philistin?

avaient dû éviter David par quelque habile ma
nœuvre, en s'enfonçant dans une vallée latérale.

— Si ascendam (de sa position inférieure

vers. 17)... Le roi paraît inquiet. Indécis. La si-

tuation était grave ; car les Philistins avaient
réuni « tou^s » leurs forces (vei-s. 17), afin de
frapper un grand coup. Mais Jéhovah est là pour
conseiller son pieux serviteur. — Baal - Phara-
sim. Hébr. : Ba'al-P'râ^im ;. c.-à-d. maître des

divisions, ou des dispersions. Nom qui repose,

comme tant d'autres, sur un jeu de mots : di-

visit ipâraç)... sicut dividuntur iVpére^)... —
Reliquerunt sculptilia : leurs idoles tutélaires,

qu'ils avaient apportées avec eux. David les prit,

et les brûla, ajoute I Par. xiv, 12.

22-25. Seconde défaite des Philistins. — Au
vers. 23, les mots si ascendam... manus meas
font défaut dans le texte original. — Gyra post

tergum (vers. 23) : de manière à les surprendre

et ù les envelopper. — Pyrorum. Hébr. : h'kâHni.

expression employée seulement ici et I Par. jîit
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das eos in manus meas? Qui respondit :

Non ascendas contra eos
,
sed gyra post

tergum eorum, et veiiies ad eos ex ad-

verso p\ rorura
;

24. et cum audieris sonitum gi'adientis

iii cacumine pyrorum, tune inibis prae-

lium
,
quia tnnc egredietur Dominus ante

faciem tiiam ut percutiat castra Phili-

sthiim.

25. Fecit itaque David sicut praecepe-

rat ei Dominus, et percussit Philisthiim

de Gabaa usque dum venias Gezer.

livrerez -vous entre mes mains? Le Sei-

gneur bii répondit : N'allez pas droit h

eux ; mais tournez derrière leur camp,
jusqu'à ce que vous soyez venu vis-

à-vis des poiriers.

24. Et lorsque vous entendrez au
sommet des poirier.s comme le bruit de
quelqu'un qui marche, vous commen-
cerez à combattre

;
parce que le Seigneur

marchera alors devant vous pour com-
battre l'armée des Philistins.

25. David fit donc ce que le Seigneur

lui avait commandé ; et il battit et pour-

suivit les Philistins depuis Gabaa jus-

qu'à Gézer.

CHAPITRE VI

î. Congregavit autem rursum David
omnes electos ex Israël triginta millia.

2. Surrexitque David, et abiit, et uni-

versus populus qui erat cum eo de viris

Juda, ut adducerent arcam Dei, super

quam invocatum est nomen Domini
exercituum, sedentis in cherubim super

eam.
3. Et imposuerunt arcam Dei super

plaustrum novum, tuleruntque eam de
domo Abinadab, qui erat in Gabaa; Oza
autem et Ahio , filii Abinadab , niinabant

plaustrum novum.

1. David assembla encore toute l'é-

lite d'Israël, au nombre de trente mille

hommes
;

2. et s'en alla, accompagné de tous

ceux de la tribu de Juda qui se trou-

vèrent avec lui, pour amener l'arche de
Dieu, sur laquelle est invoqué le nom
du Seigneur des armées, qui est assis

au-dessus d'elle sur les chérubins.

3. Ils mirent l'arche de Dieu sur un
char neuf, et l'emmenèrent delà maison
d'Abinadab, habitant de Gabaa. Oza et

Ahio, fils d'Abinadab, conduisaient le

char neuf.

14-15. La Vulg. a adopté la traduction des LXX.
D'après les rabbins : en face des mûriers. Sui-

vant la plupart des interprètes modernes, il s'a-

girait de l'espèce de baumier que les Arabes

nomment aussi bakah, d'une racine qui signifie

« pleurer », à cause de l'exsudation de la sève

parfumée. — Sonitum gradientia. Le mot hébreu

(f'âdah) exprime une marche solennelle, parfois

celle de Jéhovah lui-même. Cf. vi, 13 ; Jud. v, 4;

Hab. m, 12, etc. Ce brait mystérieux sera le si-

gnal de l'attaque, et Dieu conduira lui-même ses

troupes à la victoire {egredietur..^. — hiibis

prtelium. Dans l'hébr. : Hftte-toL C.-à-d. agis

avec promptitude et vigueur. — De Gabaa...

Oezer. Plutôt : de Géba' ; aujourd'hui Djéba, à

une heure au nord-nord-eat de Gabaa. Les LXX
et I Par. xrv, 16, ont la variante : Gabaon ;

localité située à l'ouest de Géba' (Atl. géogr., pi.

vn et XVI ). Gézer était une cité chananéenne,

donnée aux Éphraïmites après la conquête (Jos.

X, 33 ; XXI, 21) ; actuellement, Tell-DJézer, à l'est

d'Aklr ;u Accaron.

Ç n. — Translation solennelle de l'arche an
mont Sion. VI, 1-23.

V» Important épisode du règne de David. Après

qu'il eut restauré l'unité politique de la nation
,

et consolidé cette unité par l'établisseiuonc d'une

nouvelle capitale, le premier soin du roi fut de

transformer la capitale en un centre du culte

divin. » Les psaumes xrv, xxni, lxvii, cxxxi,

se rapportent à ce grand événement. Voyez
aussi I Par. xm.

1» L'arche est portée de Cariathiarlm à U
maii50n d'Obédédom. VI, 1-11.

Chap. VT. — 1. Convocation des principaux

du peuple en vue de cette solennité. — Rursum i

fait allusion à l'assemblée qui avait été tenue?

antérieurement, v, 1-3. — Electos : peut-être'

des délégués de la nation. Les LXX ont lu
;

70 OUO au lieu de 30 000.

2-5. La première translation, douloureusement i

interrompue. — Surrextt... et abiit : de Jéru- -'

salem à Carlathiarim , d'après la leçon de la
;

Vulgaie. -Mais, au lieu de de viris Juda, l'hébreu-

porte : « de Ba'alé de Juda >, c.-à-d. de Carla-

thiarim, dont le premier nom avait été Ba'alah

ou OAryat Ba'al (cf. Jos. xv, 9, 10, 60) ; le texte

primitif se borne donc à signaler la marche de

Cariathiarlm à Jérusalem. Sur la situation de

Cariathiarlm, et sur les circonstances qui lui

avaient valu l'honneur de posséder l'arohei
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4. Et lorsqu'ils eurent sorti l'arche de

la maison d'Abinadab qui la gardait à

Gabaa, Ahio marchait devant elle.

6. Cependant David et tout Israël

jouaient devant le Seigneur de toutes

aortes d'instruments de musique : de la

harpe, de la lyre, du tambourin, des

cifitres et des cymbales.

6. Mais lorsqu'on fut arrivé près de
l'aire de Nachon, Oza porta la main sur

l'arche de Dieu, et la retint, parce que
les bœufs regimbaient, et l'avaient fait

pencher.

7. Alors la colère du Seigneur s'al-

luma contre Oza, et il le frappa de
aiort à cause de sa témérité ; et Oza
tomba mort sur la place devant l'arche

de Dieu.

8. David fut affligé de ce que le Sei-

gneur avait frappé Oza; et ce lieu fut

appelé : la Plaie d'Oza, nom qu'il garde

encore aujourd'hui.

9. Alors David eut une grande crainte

du Seigneur, et il dit : Comment l'arche

du Seigneur viendra -t-elle chez moi?
10. Et il ne voulut pas que l'on ame-

nât l'arche du Seigneur chez lui, dans la

4. Cumque tulissent eam do domo
Abinadab, qui erat in Gabaa custodiens

arcam Dei ,
Ahio praecedebat arcam.

5. David autem et omnis Israël lude-

bant coram Domino in omnibus lignis

fabrefactis, et citharis, et lyi'is, et tym-
panis, et sistris, et cymbalis.

6. Postquam autem venerunt ad aream
Nachon , extendit Oza manum ad arcam
Dei et tenuit eam, quoniam calcitrabant

boves et declinaverunt eam.

7. Iratusque est indignatione Dominus
contra Ozam, et percussit eiim super te-

meritate
;
qui mortuus est ibi juxta arcam

Dei.

8. Contristatus est autem David eo
quod percussisset Dominus Ozam; et

vocatum est nomen loci illius Percussio

Ozse usque in diem hanc.

9. Et extimuit David Dominum in

die illa, dicens : Quomodo ingredietur

ad me arca Domini?
10. Et noluit divertere ad se arçam

Domini in civitatem David ; sed divertit

TOyez I Reg. vi, 20-21, et le commentaire. —
Super quam invocatum... Elle était appelée en

effet 1 l'arche de Jéhovah ». — Plaustrum no-

vum : marque d'un plus grand respect. Cf. I Reg.

VI, 7. — De domo AMnadab. C'est là que l'arche

avait été déposée, 70 ou 80 ans aupa-

ravant (vingt années pour l'oppression

des Philistins, quarante ou cinquante

pour le gouvernement de Samuel et de

SatU, environ dix ans du règne de Da-

vid). — Gabaa est en cet endroit un
nom commun, qui signifie « colline ».

Cf. I Reg. vu , 1, et l'explication. — Lu-
dehant (vers. 5). Ils se réjouissaient et

dansaient au son des Instruments. Cf.

I Reg. xvui, 7. — Lignis fabrefactis.

L'hébreu parle de bois de cyprès. —
Citharis et lyris. Hébr. : le nébel et le

klnnor. Voyez I Re.g. xvm , 5 , et la

note. — Sistris : instrument d'origine

égyptienne, qu'on trouve souvent repré-

lenté sur les monuments. Il consiste en

anneaux de métal passés dans des baguettes

également de métal ; le tout est muni
d'un manche, et produit un bruit strident quand
on l'agite (Att. arch., pi. lxii, flg. 1-3, 6).

6-8. Oza est frappé de mort, — Ad aream
Wachon : lieu inconnu. — Caleitrabant boves...

Les mots suivants, et declinaverunt..., manquent
dans l'hébr., mais ils forment une excellente

paraphrase. — Iratusque... Vengeance soudaine

et terrible. — Super temeritate. En réalité Oza,

somme autrefois les Bethsamites, I Reg. vr, 19,

avait mAnaué de respect à l'arche, malgré ses

Comment — 11.

bonnes intentions. Elle était l'objet le plus pré-

cieux du culte juif, le symbole direct de la

divine présence, et 11 n'était permis qu'aux

seuls prêtres de la toucher. Cf.Num. rv, 5, 15, etc.

Par ces exemples, Jéhovah apprenait aux Israé-

Musiciens en mirclie. (Bas-relief assyrien.)

lltes à la révérer davantage encore. — Percussio

Oza. Hébr. : Péré? 'Uzzah. Motif de ce nom :

eo quod percussisset... (pâraj péré? b" Uzzah).

9-11. L'arche est déposée chez Obédédom. —
Extimuit... L'accident survenu sous les yeux du

roi le découragea ; il craignait d'autres marques

du mécontentement divin s'il conduisait l'arche

jusqu'à Slon. — Obededom était, d'après I Par.

XV, 17 et 88., un lévite delà famille de Mérari.

Sa maison se trouvait sans doute tout orte de

23
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eam in doninm Obededom Getluei.

11. Et habitant arca Domini in domo
Obededom Gethaei tribus mensibus. et

benedixit Dominus Obededom et omnem
domum ejus.

12. Nuntiatumque est régi David quod
benedixisset Dominus Obededom et om-
nia ejus propter arcam Dei. Abiit ergo

David, et adduxit arcam Dei de domo
Obededom in civitatem David cum
gaudio. Et erant cum David septem

chori et victima ^^tuli.

13. Cumque transcendissent qui porta-

bant arcam Domini sex passus, immola-
bat bovem et arietem.

14. Et David saltabat totis viribus

ante Dominum; porro David erat ac-

cinctus ephod lineo.

15. Et David et omnis domus Israël

ducebant arcam testamenti Domini in

jiibilo et in clangore buccinse.

16. Cumque intrasset arca Domini ei-

ntatem David, Michol, filia Saul, pro-

spiciens per fenestram, vidit regem
David subsilientem atque saltantem co-

lam Domino, et despexit eum in corde

fiUO.

17. Et introduxerunt arcam Domini,
et imposuerunt eam in loco suo, in me-
dio tabernaculi quod tetenderat ei David

;

et obtiilit David holocausta et pacifica

coram Domino.

18. Cumque complesset ofEerens hoîo-

cité de David; mais il la fit entrer dans

la maison d'Obédédom le Géthéen.
11. L'arche du Seigneur demeura donc

trois mois dans la. maison d'01»édédora

le Gétliéen, et le Seigneur le bénit avec
toute sa maison.

12. On vint dire ensuite au roi David
que le Seigneur avait béni Obédédom et

tout ce qui lui appartenait, à cause de
l'arche de Dieu. David s'en alla donc à
la maison d'Obédédom , et il en amena
l'arche de Dieu dans la ville de David avec
une grande joie. Et il y avait auprès de
David sept chœurs, et un veau pour
6er^^r de victime.

13. Et lorsque ceux qui portaient l'ar-

che avaient fait six pas, il immolait un
bœuf et un bélier.

14. Et David, revêtu d'un éphod de
lin , dansait devant le Seigneur de toute

sa force
;

15. et accompagné de toute la maison
d'Israël, il conduisait l'arche de l'al-

liance du Seigneur, avec des cris de joie,

et au son des trompettes.

16. Et lorsque l'arche du Seigneur fut

entrée dans la \alie de David, Michol,

fille de Saiil, regardant par une fenêtre,

vit le roi David qui dansait et qui sautait

devant le Seigneur; et elle le méprisa
dans son cœur.

17. Les lévites fiirent donc entrer l'arche

du Seigneur dans la tente que David avait

fait dresser, et ils la mirent au milieu, à

la place qui lui avait été destinée; et

David offrit des holocaustes et des sa-

crifices d'action de gi'âces devant l'arche

du Seigneur.

18. Lorsqu'il eut achevé d'offrir les

I

là, et à peu de distance, crolt-on, de Jérusalem,

car la seconde procession (vers. 12 et ss. ) no

Eemble pas avoir duré longtemps.

2» Seconde procession : l'arche est introduite

dans la cité de David. VI, 12-23.

12-15. On reprend la cérémonie interrompue

de la translation. — Quod benedixisset... Les

craintes de David (vers. 9) disparurent en

présence de ce fait consolant. — Oum gaudio.

C.-ù-d. au son de la musique et de chants

joyeux (I Par. xv, 16, 26, 28). La phrase qui

termine le vers. 12, et erant... vituli, est apo-

cryphe ; elle a passé de l'Itala dans la Vulgate.

— Q'/i portahant. Cette fois, on se conforma

davanU^ge au rituel mosaïque ; ce furent les

lévites eux-mêmes qui portèrent l'arche. Cf. I Par.

XV, 26. Voyez, dans VAtl. arch., pi. cv, fig. 9,

une procession égyptienne qui peut donner quelque

Idée de celle-ci. — Sex passus (les LXX : sept

fa^^)... Non que les sacrifices (bovem et arietem;

au pluriel dans l'hébr.) fussent réitérés tons les

six pas ; Ils furent offerts une fois pour toutes

après les six premiers pas, lorsqu'on eut vu que

Dieu ne manifestait aucun mécontentement de

la translation. — Saltabat totis viribus : témoi-

gnant de son mieux son zèle et son amour pour

le Seigneur. — Acdnctu.i ephod. Sur ce vête-

ment sacerdotal, voyez I Reg. u, 18, et le con<-

mentaire. David s'était dépouillé de tous ses

ornements roj'aux.

16-17. Entrée de l'arche dans Sion. — Michol...

despexit... L'histoire de Saiil ne nous a rien

montré de vraiment religieux dans son âme ;

il avait délaissé l'arche à Cariathiarim durant de

longues années ; sa fille (Jusqu'à trois fois, dan»

ce court récit, vers. 16, 20, 23, on la nomme
filia Saul) lui ressemblait tristement sous ce

rapport. — In corde : en attendant qu'elle ptiT

manifester au dehors son dédain superbe.

18-19, David bénit le peuple au nom du SeJ-

f
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Holocauste? ci les sacrifices d'action de

grâces, il bénit le peuple au nom du Sei-

gneur des armées.

19 Et il donna à toute cette multitude

d'Israélites, tant hommes que femmes,
à chacun une tourte de pain, un mor-

ceau de bœuf rôti , et de la farine fi'ite

dans l'huile, et chacun s'en retourna chez

soi.

20. David revint aussi chez lui pour

bénir sa maison. Et Michol, fille de Saûl,

étant venue au-devant de David, lui dit :

Que le roi d'Israël a eu de gloire aujour-

d'hui, en se découvrant devant les ser-

rantes de ses sujets, et paraissant nu
comme ferait un bouffon !

21. David répondit à Michol: Oui,

devant le Seigneur qui m'a choisi plutôt

que votre père et que toute sa maison,

et qui m'a ordonné d'être chef de son

peuple dans Israël,

22. je danserai, et je paraîtrai vil en-

core plus que je n'ai paru
;
je serai petit

à mes yeux, et par là j'aurai plus de

gloire devant les servantes dont vous

parlez.

23. C'est pour cette raison que Michol,

fille de Saiil, n'eut point d'enfants jusqu'à

sa mort.

causta et pacifica, benedixit populo in

nomine Domini exercituum.

19. Et partitus est universfe multitu

dini Israël, tam viro quam mulieri . sin

gulis colljTidam panis unam, et a.ssatiiram

bubulœ carnis et unam, similam frixam

oleo. Et abiit omnis populus, unusquis-

que in domum suam
;

20. reversusque est David ut benedi-

ceret domui suse. Et egressa Michol
,

filia Saul, in occursum David, ait :

Quam gloriosus fuit hodie rex Israël,

discooperiens se ante ancillas servorum
suorum, et nudatus est quasi si nudetur

unus de scurris!

21. Dixitque David ad Michol : Ante
Dominum, qui elegit me potius quam
patrem tuum et quam omnem domum
ejus, et prsecepit mihi ut essem dux
super populum Domini in Israël

,

22. et ludam , et vilior fiam plus quam
factus sum; et ero humilis in oculis

meis, et cum ancillis de quibus locuta

es, gloriosior apparebo.

23. Igitur Michol, filise Saul, non est

natus filius usque in diem mortis suae.

CHAPITRE Vil

1. Or, lorsque le roi se fut établi dans
Ba maison, et que le Seigneur lui eut

donné la paix de tous côtés avec tous

ses ennemis,

2. il dit au prophète Nathan : Ne

1. Factura est autem cum sedisset rex

in domo sua, et Dominus dedisset ei

requiem undique ab universis inimicis

suis,

2. dixit ad Nathan prophetam : Vi-

gueur et le congédie. — Il n'oublia pas les be-

soins matériels de la foule. Collyridam...: l'hébr.

Mkar clésigne quelque chose de rond, une tourte.

Similam frixam... : d'après l'hébr., un gâteau
de raisins. Cf. Os. m, 1.

20-23. Reproches de Michol k David et noble

réponse du roi. — Benediceret domMi. Trait tou-

chant. Les mœurs du temps n'avaient pas per-

mis à divers membres de la famille royale de
suivre la procession, et de recevoir la bénédic-
tion donnée au peuple. — Quam gloriosus...

Langage amer , ironique , méchant ; la fille de
Saiil avait été profondément blessée dans son
orgueil de reine. — Discooperiens se. Exagé-
ration étrange et ridicule, car l'éphod était une
tunique. — Unus de scurris : hébr., comme les

hommes de rien. — Dixitque... David, au début
de cette belle et Qère réponse, rappelle à Michol,

pour humilier son orgueil, le traitement que
Dieu avait infligé à Saùl. V annonce ensuite qu'à

l'occasion il sera prêt à jouer un rôle encore plus

modeste pour honorer Jéhovah. — Et cum an-
cillis... Parfaite rétorsion. -^ Igitur Michol... :

la plus pénible affiiction pour une femme Israé-

lite. Châtiment de la conduite de Michol, d'après

la pensée évidente du narrateur.

§ III. - Oracle relatif à la perpétuité du
trône de David. VII, 1-29.

Page d'une très haute importance, qui est

répétée au premier livre des Paralipomènes ,

ch. XVII.

1" David forme le pieiix dessein de bâtir un
temple à .Téhovah. VII, 1-3.

Chap. VII. — 1 - 3. Le roi expose son projet

au prophète Nathan, qui l'approuve. — Fartum
est... Peu de temps, ce semble, après l'installation

de l'arche à Sion. — Requiem dedisset : au
dedans, du côté de la maison de Saiil et par )a

réunion des deux royaumes ; au dehors , du cût6
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desne quod ego habitem in doaio cedrina,

ei arca Dei posita sit in medio pellium?

3. Dixitque Nathan ad regem : Omne
quod est in corde tuo, vade, fac, quia

Dominus tecum est.

4. Factura est autem in illa nocte, et

ecce sermo Domini ad Nathan, dicens :

5. Vade, et loquere ad servum meum
David : Haec dicit Dominus : Numquid
tu aedificabis mihi domura ad habitan-

dum?
6. Neque enim habitavi in domo ex

die illa qua eduxi fiiios Israël de terra

JEgy\jû usque in diem hanc, sed ambu-
labam in tabernaculo et in tentorio.

7. Per cuncta loca quae transivi cum
omnibus filiis Israël, numquid loquens

locutus sum ad unam de tribubus Israël,

cui praecepi ut pasceret populum meum
Israël, dicens : Quare non sedificastis

mihi domum cedrinam?
8. Et nunc hsec dices servo meo David :

Haec dicit Dominus exercituum : Ego
tuli te de pascuis sequentem grèges, ut

esses dux super populum meum Israël
,

9. et fui tecum in omnibus ubicum-
que ambulasti, et interfeci univei^sos

inimicos tuos a facie tua, fecique tibi

nomen grande, juxta nomen magnorum
qui sunt in terra.

10. Et ponam locum populo meo

voyez -vous pas qu« je demeure dans
une maison de cèdre, et que l'arche de
Dieu habite sous des peaux?

3. Et Nathan dit au roi : Allez, faites

tout ce que vous avez dans le cœur,

parce que le Seigneur est avec vous.

4. Mais, la nuit suivante, le Seigneur
parla à Nathan, et lui dit :

j

5. Parlez à mon serviteur David, et

dites -lui : Voici ce que dit le Seigneur :

Me bâtirez-vous une maison afin que j'y

habite? " '
i

6. Car depuis que j'ai tiré de l'Egypte

les enfants d'Israël, jusqu'à ce jour, je

n'ai eu aucune maison, mais j'ai tou-

jours été sous un tabernacle et sous une
tente.

7. Dans tous les lieux où j'ai passé

avec tous les enfants d'Israël, quand j'ai

donné ordre à quelqu'une des tribus de

conduire mon peuple, lui ai -je dit :

Pourquoi ne m'avez -vous pas bâti une'

maison de cèdre?

8. Maintenant, vous direz donc ceci à

mon serviteur David : Voici ce que dit

le Seigneur des armées : Je vous ai tiré

des pâturages lorsque vous suiviez les

troupeaux, afin que vous fussiez le chef

de mon peuple Israël.

9. J'ai été avec vous partout où vous

avez été
;
j'ai exterminé tous vos ennemis

devant vous, et j'ai rendu votre nom
illustre comme est celui des grands de

la terre.

10. Je mettrai mon peuple Israël dans

fl

des Philistins. — Nathan. Nous trouvons Ici

pour la première fois ce prophète, qui Jouera un
rôle considérable dans la suite du règne de Da-

vid. Cf. xu , 1 et ss. ; III Reg. i, 10 , 22 , etc. ;

I Par. XXIX, 29, etc. On lui donne habltueUe-

ment le titre denaW Çpropheta), tandis que Gad
est appelé le Voyant. Cf. I Reg. ix, 9. — Ego,...

arca Del... David expose ses intentions, sous la

forme d'un contraste saisissant : pour lui, un
riche palais (cf. v, 11) ; pour l'arche sainte, une
simple tente (.in medio pellium; l'hébr. dit : sous

le rideau ; l'ensemble des rideaux qui recouvraient

le tabernacle). Cf. Ex. xxvii 1 et ss. ; xxxvi,

1 et ss. — Omne quod... Nathan ne pouvait

qu'applaudir à ce généreux sentiment; toutefois,

au premier instant, U parle « ex se, non ex

sermone Domini » (S. Jérôme), se bornant à

énoncer son opinion privée.

2° Grandiose message du Seigneur à David.

TU, 4-17.

4. Introduction. — Nœte : le temps souvent

choisi par Dieu pour ses manifestations. Cf. Nom.
xu, 6 ; I Reg. ni, 3, etc.

6-7. Jéhovah ne permet pas à David de lui

élever un templa. — Servum meum... Titre

d'honneur et d'affection, comme pour Moïse. Cf.

Num. xn, 7-8. — Numquid tu » Grande emphase
sur ce pronom. Le ton Interrogatif équivaut à

une négation : Tu ne bâtiras pas... Cf. xx, 22, etc.

— Motif pour lequel Dieu n'accepte pas l'offre

du roi, quoique religieuse : il n'a pas besoin d'un

temple actuellement (vers. 6-7). — Neque... ha-

bitavi : d'une manière flxe, par opposition à un
changement fréquent d'haiiitatlon iam,bulabam)
— Tabernaculo, tentorio. L'ordre est interverti

dans l'hébreu : la tente Côhel) était formée par
'

la couverture extérieure de peaux et de tapis ;

le tabernacle (miskân), par la charpente de bois.
'

-1

— De tribubus... cui... Allusion aux tribus qui"

avalent exercé tour à tour l'hégémonie sur

Israël depuis la conquête de Chanaan : Éphraïm'

sous Josué, Benjamin avec Saiil, Juda aved.i^j

David.

8-11. Bienfaits du Seigneur envers David. —
Et nunc dices... Pour consoler David, Dieu loi

rappelle les bienfaits dont il l'a comblé : d'abord,

quatre bienfaits personnels, très insignes (tuH t«..,

fui tecum..., interfeci..., feci... nomen) ; puis I*

consolidation du royaume théocratlque, bienfait

qui avait atteint tout Israël (vers. 10-11 ; aa
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un lien stable; je l'y affermirai, et il y
demeurera sans être jamais troublé; et

les enfants d'iniquité n'entreprendront

plus de l'affliger comme ils ont fait au-

paravant
,

11. depuis le temps où j'ai établi des

juges sur mon peu{>le Israël ; et je vous

donnerai la paix avec tous vos ennemis.

De plus, le Seigneur vous promet qu'il

vous fera lui-même une maison.

12. Et lorsque vos jours seront accom-
plis, et que vous vous serez endormi avec
vos pères, je mettrai sur votre trône

après vous votre fils qui sortira de.vous,

et j'affermirai son règne.

13. C'est lui qui bâtira nne maison à

mon nom ; et j'établirai à jamais le trône

de son royaume.
14. Je serai son père, et il sera mon

fils; et s'il commet quelque chose d'in-

juste, je le châtierai avec la verge des

hommes et par les coups dont on punit les

enfants des hommes.
15. Mais je ne retirerai pas ma misé-

ricorde de lui, comme je l'ai retirée de
Saûl, que j'ai rejeté de devant ma face.

16. Votre maison sera stable; vous

verrez votre royaume subsister éternel-

Israël , et plantabo eum , et habitabit sub

eo, et non turbabitur amplius; nec ad-

dent filii iniquitatis ut affligant eum sicut

prius
,

11. ex die qua constitui judices super

populum meiim Israël. Et requiem dabo
tibi ab omnibus inimicis tuis, praedicit-

que tibi Dominus quod domum faci

tibi Dominus.
12. Cumque completi fuerint dies tm

et dormieris eum patribus tuis, susci-

tabo semen tuum post te, quod egredietur

de utero tuo, et firmabo regnum ejus.

13. Ipse aedificabit domum nomini

meo, et stabiliam thronum regni ejus

usque in sempiternum.

14. Ego ero ei in patrem, et ipse erit

mihi in filiura
;

qui si inique aliquid

gesserit, arguam eum in virga viroruœ

et in plagis filiorum hominum.

15. Misericordiam autera meam non
auferam ab eo, sicut abstuli a Saul,

quem araovi a facie mea.

16. Et fidelis erit domus tua et resrnum

Heu (les futurs portam.
,

plantabo.... 11 faudrait

le prétérit : j'ai placé, j'ai planté, j'ai donné le

repos). — Les mots fllii Iniquitatis ( vers. 10 )

représentent les divers peuples païens qui oppri-

mèrent successivement les Hébreux au temps des

Juges. — Prcedicitque (vers. \V>)... Transition

aux promesses qui concernaient l'avenir de la

maison de David.

12-17. Perpétuité du royaume de David, grâce

au Messie. — Voici « l'une des plus Importantes

prophéties de l'Ancien Testament ». Bile marque
nn notable progrès dans l'histoire de la révéla-

tion messianique ; un nouveau cercle concen-

trique s'ajoute aux précédents : le Rédempteur
n'appartiendra pas seulement à la race de la

femme (Gen. in, 16), à la race de Sem (Gen.

ne, 26), à la postérité d'Abraham (Gen. xn,3,etc.),

à la tribu de Juda (Gen. xlix, 10) ; sa famille

même est déterminée, celle de David, et de plus,

il sera roi comme David. Néanmoins, dans cet

oracle, tout ne s'applique pas exclusivement au
Messie ; plusieurs traits conviennent aussi à

Salomon ; mais « hanc tam graudem promls-

sionem qui putat In Salomone fuisse oompletam,
multum errât » ( S. Aug.), et cela est vrai sur-

tout de la durée sans fln promise au trône de

David. Les preuves de ce caractère messianlqiie

résident dans le texte même (voir le com-
mentaire ), dans l'interprétation aiithentlque du
texte par les prophéties subséquentes (cf. Ps.

icxxvrn, 29, 36, etc.; Is. lv, 3; Luc. i,

3133 ; Act. II, 30 ; xiiî, 34 ; Hebr. 1, 5, etc.),

«I.cin )8 tradition juive, dans la trailition chré-

tienne. Voyez M»' Melgnan, Les prophéties con-

tenues dans les deux premiers livres des Rois
Paris, 1878, p. 103 et ss. Les idées se suivent

d'après cet ordre : l» David aura un fils qui

bâtira le temple, vers. 12-13; 2° quelles seront

les relations de ce flls avec le Seigneur, vers.

14-15 ; 3» le trône de David ne sera Jamais

ébranlé, vers. 16. — Sur la formule dorvneris

eum patribus, voyez la note de Jud. ii, 10. —
Semen tuum : nom collectif, qui désigne immé-
diatement Salomon, puis toute la race royale

issue de David, et le Hessie ftnalement. — Ipse

(Bdiflcabit... Emphase sur le pronom, comme au
vers. 6\ ÏJ& construction du temple fut une des

plus grandes gloires de Salomon, III Reg. vi - nn.
— Stabiliam... in sempiternum : mots impor-

tants, sur lesquels on reviendra plus bas, vers, 16.

— Ego in patrem, ipse... « Lui-même », c'est

Salomon, d'après I Par. xvii, 1 3 ; xxii, 9 et ss. ;

xxvni, 6 ; c'est aussi N.-S. .Jésus-Christ, d'après

Hebr. I, 5. — Si inique... Grave et doiuc aver-

tissement, qui ne s'applique qu'à Salomon, pas

au Christ impeccable. — In mrga virorum :

c.-à-d. « non severe et rigide ut judex » (Cornel.

a Lap.), mais à la façon d'un père, qui corrige

son flls pour l'amender. Les mots in plagis... ho-

ininum ont le même sens. — Misericordiam...

non, auferam,. Promesse si énergiquement abro-

gée par Isaïe, lv, 3 : « Mlsericordias David fidè-

les ; » les miséricordes éternelles du Seigneur

pour David. — Fidelis... domus t%ia. Fidèle,

c. -à-d. perpétuelle et sans fin, ainsi que le ré.

pètent deux autres fois coup sur coup les fx-
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taum usque in aeternum ante faciem

tuam, et thronus tuus erit firmus ju-

^ter.

17. Secundura omnia veiba hsec, et

luxta universam visionem istam sic lo-

fiiitiis est Nathan ad David.

18. Ingiessus est autem rex David et

Bedit coram Domino, et dixit : Quis ego

sum, Domine Deus, et quae domus mea,

quia addiixisti me hue usque?

19. Sed et hoc parum visum est in

conspectu tuo, Domine Deus, nisi lo-

quereiis etiam de domo servi tui in lon-

ginquum ; ista est enim lex Adam,
Domine Deus.

20. Quid ergo addere poteiit adhuc
David ut loquatur ad te? tu enim scis

servum tuum. Domine Deus.

21. Propter verbura tuum et secundum
cor tuum fecisti omnia magnalia haec,

ita ut notum faceres servo tuo.

22. Idcirco magnificatus es, Domine
Deus, quia non est similis tui , neque est

Deus extra te, in omnibus quae audivi-

mus auribus nostris.

23. Quaî est autem, ut populus tuus

Israël, gens in terra, propter quam ivit

Deus ut redimeret eam sibi in populum,
et poneret sibi nomen, faceretque eis

magnalia et horribilia super terram, a
facie populi tui quem redemisti tibi ex

.^gypto, gentem et deum eius?

lenient, et votre trône s'afTermîra ponr
jamais.

17. Nathan parla donc h David, et lui

rapporta tout ce que Dieu lui avait dit,

et tout ce qu'il lui avait fait voir.

18. Alors le roi David, étant entré

auprès de l'arche, s'assit devant le Sei-

gneur et dit : Qui suis-je. Seigneur Dieu,

et quelle est ma maison, pour que vous

m'ayez fait venir jusqu'à ce point ?

19. Mais cela même a paru peu de
chose à vos yeux. Seigneur Dieu, si vous

n'assuriez encore votre serviteur de l'éta-

hlissement de sa maison pour les siècles

à venir; car c'est là la loi des enfants

d'Adam, Seigneur Dieu.

20. Après cela que peut vous dire

David pour vous exprimer sa reconnais-

sance? Car vous connaissez votre servi-

teur. Seigneur Dieu.

21. C'est selon votre parole et votre

cœur que vous avez fait toutes ces mer-
veilles ; et vous les avez même fait con-

naître à votre serviteur.

22. Vous êtes apparu grand, Seigneur

Dieu, par toutes les choses que nous

avons entendues de nos oreilles ; car per-

sonne ne vous est semblable , et hors de
vous il n'y a pas de Dieu.

23. Y a-t-il sur la terre une nation

comme votre peuple Israël, que Dieu est

allé lui-même racheter pour en faire son

peuple, pour se faire un nom célèbre et

pour accomplir en sa faveur des prodiges

si terribles , afin de le tirer de la servi-

tude d'Egypte, et afin de punir la terre,

son peujile et son dieu!

I

pressions in œternum, jugiter. Rien ne saurait

être plus clair, et ce trait s'est réalisé d'une ma-
nière adéquate en Jésus-Christ, qui règne et ré-

gnera éternellement sur le trône de David son

ancêtre. Cf. Ps. cix, 1. — Ante faciem tuam :

David assistera, soit dans les limbes, soit au
ciel, à cet accomplissement.

17. Conclusion. — Juxta visionem. Détail ré-

trospectif sur le mode de la révélation faite à

Nathan (vers. 4).

3" Action de grâces et prière de David à la

suite de cet oracle VII, 18-29.

18* Introduction. — Sedit coram Domino :

devant l'arche, dans le tabernacle de Sion. L'at-

titude du roi paraît assez étonnante, car, d'or-

dinaire, les Hébreux priaient debout ou à genoux.

Cf. III Reg. viu, 22, 54-55. Aussi, de nombreux
interprètes traduisent-ils le verbe hébr. yâSab

par « diutius commoratus est »>.

18«>-24. L'action de grâces, profondément émue.
— Elle s'ouvre (vers. 19) par un saisissant con-

Iraste entre l'origine d» David (guis ego...f) at |

son état actuel iadduxisti... hue usque). Elle

insiste (vers. 20-22) sur la magnifique promesse

que le Seigneur venait de faire à son oint ( sed

et hoc parum..., de domo... in longinquum).
Elle devient ensuite générale (vers. 23-24), et

proclame les bontés de Dieu sur toute la nation

d'Israël. — Les mots ista... lex Adam (vers. 19)

présentent quelque difficulté. 'Adam n'est pas

un nom propre dans le texte hébreu ; il faut

donc traduire : Telle est la loi de l'homme. Ce

qui signifie d'après quelques auteurs : Telle est

la façon de l'homme ; c.-à-d. : Vous avez agi

avec moi, Seigneur, aussi familièrement qu'un

homme avec son semblable, qu'un ami avec son

ami. Cette interprétation serait excellente, si le

passage parallèle I Par. xvii, 17 (Vulg. : « fe-

cisti me spectabilem super omnes homiiies »),

ne nous mettait sur la trace d'un sens meilleur

encore. Ha'adam avec l'article désigne ici un
« grand homme », et la parole de David revient

à cette autre : Vous m'avez traité comme nn
homme distingué, célèbre. — Quid ergo attdere....
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24. Car vous avez choisi Israël peur

être éternelleraent votre peuple; et voi^s

êtes devenu leur Dieu, ISeigneur Dieu.

25. Maintenant donc, Seigneur Dieu,

accomplissez à jamais la parole que
vous avez prononcée sur votre serviteur

et sur sa maison, et exécutez ce que vous

avez dit
;

26. afin que votre nom soit éternel-

lement glorifié, et que l'on dise : Le
Seigneur des armées est le Dieu d'Israël.

Et la maison de votre serviteur David
demeurera stable devant le Seigneur.

27. Vous avez révélé à votre servi-

teur, ô Seigneur des armées , ô Dieu
d'Israël, que vous vouliez lui établir sa

maison ; c'est pour cela que votre ser-

viteur a trouvé son cœur, pour vous

adresser cette prière.

28. Seigneur Dieu, vous êtes Dieu, vos

paroles seront véritables; et c'est vous

qui avez fait à votre serviteur ces grandes

promesses.

29. Commencez donc
,

et bénissez la

maison de votre serviteur, afin qu'elle sub-

siste éternellement devant vous
;
parce

que c'est vous, Seigneur Dieu, qui avez

parlé, et qui répandez à jamais votre

bénédiction sur la maison de votre ser-

viteur.

24. Firmasti enim tibi populum tuum
Israël in populum sempiternum ; et tu,

Domine Deus, factus es eis in Deum.
25. Nunc ergo. Domine Deus, verbum

quod locutus es super servum tuum et

super domum ejus suscita in sempiter-

num, et fac sicut locutus es,

26. ut magnificetur nomen tuum usque

in sempiternum , atque dicatur : Dominus
exercituum, Deus super Israël; et domus
servi tui David erit stabilita coram Do-
mino.

27. Quia tu, Domine exercituum, Deus
Israël ,

revelasti aurem servi tui , dicens :

Domum aedificabo tibi
;
propterea invenit

servus tuus cor suum ut oraret te oratione

hac.

28. Nunc ergo, Domine Deus, tu es

Deus , et verba tua erunt vera ; locutus

es enim ad servum tuum bona hsec.

29. Incipe ergo, et benedic domui
servi tui ut sit in sempiternum coram te,

quia tu, Domine Deus, locutus es, et

benedictione tua benedicetur domus ser-

vi tui in sempiternum.

CHAPITRE VIII

1. Après cela David bdttit les Phi-

listins, les humilia, et reçut de leurs

mains le prix du tribut.

2. Il défit aussi les Moabites , et il les

1. Factum est autem post hfec. per-

cussit David Philisthiim et humiliavit

eos, et tulit David £i-enum tributi de
manu Philisthiim.

2. Et percussit Moab et mensus est

(vers. 20) : les expressions lui manqiieut pour
témoigner sa reconnaissance ; mais Dieu connaît

les sentiments de son cœur ( tu scis ) , et cela

safiat. — Verbum tuum (vers. 21) : les pro-

messes faites à David par l'intermédiaire de

Samuel, I Reg. xv, 28, etc. — iffon... similis

tui (vers. 22)... Pensée qui revient sans cesse

dans la Bible. Cf. Ex. xv, 11 ; Deut. m, 24 ;

rv, 35 etc. — Magnalia et horribilia. Les pro-

diges de la sortie d'Egypte, du Sinaï, des trente-

huit années de pérégrination à travers le désert,

de la prise de possession de Chanaan.
25-29. Ai-dente et douce prière : David con-

jure le Seigneur d'accomplir ses promesses. —
In sempiternum. Le suppliant emploie la même
expression que Jéhovah (vers. 13, 16) ; mais il

fi'en connaissait pas toute la profondeur. — Sur
1^ locution revelasti anrem, voyez I Reg. xx,
i3,etle commentaire. — Invenit... cor. O.-À-d.

assez de courage et de hardiesse. — Nunc ergo...

Pour conclure, vers. 28-29, sentiment de la con-

fiance la plus entière.

§ IV. — La puissance de David continue de

s'accroître et de se fortifier par une série de

guerres heureuses. VIII, 1 — X, 19.

Passage parallèle : I Par. xvin-xx.

1» Sommaire des guerres de David. VIII, 1-14.

Chap. VIII. — 1. Soumission des Philistins.

— Post hac. Après tous les détails qui précèdent,

spécialement après ceux qui ont été racontés au
chap. VII. — Prenum tributi. Hébr. : méteg

hâ'ammah, le frein de la métropole. I Par.

XVIII, 1, nous lisons : « Geth et ses villes y> : d'où

il suit que cette métropole serait la ville de

Geth.

2. Défaite des Moabites. — Funiculo , <o-

œquanê... Terrible vengeance, dont on ignoiv le
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eos funiculo, coœquans terrse; mensus
«et autem duos funiculos, unum ad oc-

cidendum et unum ad vivificandum
;

factusque est Moab David serviens sub

tributo.

3. Et percussit David Adarezer, filium

Rohob, regem Soba, quando profectus

est ut dominaretur super flumen Eu-
phraten.

4. Et captis David ex parte ejus mille

septingentis equitibuB et viginti millibus

peditum, subnervavit omnes jugales cur-

ruum, dereliquit autem ex eis centum
cumiB.

5. Venit quoqiie Syria Damasci ut

praesidium fen-et Adarezer, régi Soba ; et

percussit David de Syria viginti duo
millia virorum.

6. Et posuit David praesidium in

Syria Damasci, factaque est Syria David
serviens sub tributo. Servavitque Domi-
nus David in omnibus ad quaecumque
profectus est.

7. Et tulit David arma aurea quae

habebant servi Adarezer, et detulit ea in

Jérusalem.

8. Et de Bete et de Beroth, civitati-

bus Adarezer, tulit rex David ses multum
nimis.

9. Audivit autem Thou, rex Emath,
quod percussisset David omne robur

Adarezer,

10. et misitTbou Joram, filium suum,
ad regem David ut salutaret eum con-

gratulans, et gratias ageret eo quod
expugnasset Adarezer et percussisset

II Reg. VIII, 3-10.

mesura au cordeau après les avoir étendus

à terre; et il en mesura deux cordeaux,

dont il destina l'un à la mort, et l'autre

à la vie. Et Moab fut assujetti à David
et lui paya le tribut.

3. David défit aussi Adarezer, fils de
Rohob, roi de Soba , lorsqu'il allait pour
étendre sa domination jusque sur l'Eu-

phrate.

4. David lui prit dix -sept cents che-

vaux et vingt mille hommes de pied ; il

coupa les nerfs des jambes à tous les

chevaux des chars, et ne réserva que
cent chars.

5. Les Syriens de Damas vinrent au
secours d'Adarézer, roi de Soba ; et David
en tua vingt-deux mille.

6. Il mit des garnisons dans la SjTÎe

de Damas ; la Syrie lui fut assujettie, et

lui paya le tribut; et le Seigneur con-

serva David dans toutes les guerres qu'il

entreprit,

7. Et David prit les armes d'or des

serviteurs d'Adarézer, et les porta à Jé-

rusalem.

8. Il enleva aussi une prodigieuse

quantité d'airain des villes de Bété et

de Béroth, qui appartenaient à Ada-
rezer.

9. Thoii, roi d'Emath, ayant appris que
David avait défait toutes les troupes

d'Adarézer,

10. envoya Joram, son fils, le compli-

menter et lui rendre grâces de ce qu'il

avait vaincu Adarezer, et avait taillé son

armée en pièces. Car Thoii était ennemi

motif. David, ayant fait de nombrenx prisonniers

dans cette gtiene avec Moab, les fit étendre à

terre par rangées que l'on mesura au cordeau :

le sort décida ainsi qui d'entre eux mourrait,

qui serait épargné (d'après l'hébr. : « deux cor-

deaux pour les livrer à la mort, et un plein

cordeau pour leur laisser la vie ; » les deux tiers

furent donc massacrés). — Serviens sub tributo.

Le texte emploie le fréquent euphémisme : ap-

portant des présents. Présents forcés, comme
Jud. m, 17.

3-8. Soumission d'Adarézer et des Syriens. —
Adarezer. L'hébreu emploie tantôt une ortho-

graphe analogue (Eadar'ézer) , tantôt la forme

Sadad'ézer , qxil paraît avoir été la véritable

(.lltter. : le serviteur d'Hadad ; divinité princi-

pale des Syriens, m Reg. xv, 18, etc.). — Sur

Soba, voyez I Reg. xrv, 47, et le commentaire, et

l'A.tl. géogr., pi. vni. — Profectus est (Adarezer)

i/t dominaretur... Dans l'hébr., avec une méta-

phore pittoresque : pour ramener sa main ;

C.-à-d. pcui frapper. Le roi de Soba voulait donc

fuir? â« ronqTiêtes du côté de l'Euphrate. —

Svimervavit...jugale8.„ :a.ûn de les rendre inutiles

à la guerre (note de Jos. xi, 6, 9).— Dereliq2Ut.,.

centum... : probablement, pour servir d'ornement

à son triomphe. — Syria Damasci : la Syrie

proprement dite, ainsi nommée parce que Damas
était sa capitale ; c'était le plus puissant dea

royaumes araméens ou syriens. — Preesidium :

des garnisons, pour maintenir le pays dans !'<

bélssance. — Arma (vers. 7)... En hébr., Ulet,

mot de signillcatlon douteuse ; des boucliers ,

crolt-on plus communément. — La vUle de Bete

(hébr. Bétail) est inconnue ; celle de Beroth

hébr. Béro\aï) doit être identique à Bérotha,

qu'Ézechlel, XLvn 16, place entre Emath et Da-

mas. — JE» multum... I Par. xvm, 8, 11 est

ajouté que cet airain servit à la fabrication da
mobilier du temple de Salomon.

9-12. Le roi Thott envole une ambassade et

des présents à David. — Emath : nom du

royaume et de sa capitale. Celle-ci, bâtie sur

rOronte, est encore une vUle considérable ( Ha-

mah ; Atl. géogr., pi. vm). — Eostis... Adarez/v

(vers. 10) : ea cette qualité. 1« roi dnimatb <^^
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d'Adarézer. Joram apporta avec lui des

vaiies d'or, d'argent et d'airain,

11. que le roi David consacra au Sei-

gneur, avec ce qu'il lui avait déjà con-

sacré d'argent et d'or pris sur toutes les

nations qu'il s'était assujetties :

12. sur la Syrie, sur Moab, sur les

Ammonites, sur les Philistins, sur Ama-
lec, avec les dépouilles d'Adarézer, fils

de Rohob et roi de Soba.

13. David s'acquit aussi un grand nom
dans la vallée des Salines, où il tailla

en pièces dix -huit mille hommes, lors-

qu'il revenait après avoir pris la Syrie.

14. Il mit des ofificiers et des garnisons

dans ridumée, et toute l'Idumée lui fut

assujettie. Le Seigneur le conserva dans

toutes les guerres qu'il entreprit.

15. David régna donc sur tout Israël
;

et dans les jugements qu'il rendait il

faisait justice à tout son peuple.

16. Joab, fils de Sarvia, était général

de ses armées, et Josaphat, fils d'Ahilud,

avait la charge des archives.

17.Sadoc,filsd'Achitob,etAchimélech,

fils d'Abiathar, étaient grands prêtres
;

Saraïas était secrétaire.

18. Banaïas, fils de Joiada, comman-
dait les Céréthiens et les Phéléthièns, et

les enfants de David étaient prêtres.

HGl

eum ; hostis quippe erat Thou Adarezer
;

et in manu ejiis erant vasa aurea et vasa

argentea et vasa serea
,

11. quse et ipsa sanctificavit rex Da-

vid Domino, cum argento et auro quse

sanctificaverat de universis gentibua

quas subegerat :

12. de Syria, et Moab, et filiis Am-
mon, et Philisthiim, et Amalec, et de

manubiis Adarezer, filii Rohob, régis

Soba.

13. Fecit quoque sibi David nomen,
cum reverteretur capta Syria in valle

Salinarum , csesis decem et octo millibus.

14. Et posuit in Idumsea custodes,

statuitque praesidium, et facta est uni-

versa Idumaea serviens David. Et serva-

vit Dominus David in omnibus ad

qusecumque profectus est.

15. Et regnavit David super omnem
Israël; faciebat quoque David judicium
et. justitiam omni populo suo.

16. Joab autem, filius Sarviae, erat

super exercitum; porro Josaphat, filius

Ahilud , erat a commentariis
;

17. et Sadoc, filius Achitob, et Ac'ni-

melech , filius Abiathar, erant sacer-

dotes ; et Saraias scriba
;

18. Banaias autem, filius Joiadse, su-

per Cerethi et Phelethi ; filii autem
David sacerdotes erant.

venait naturellement favorable au vainqueur. Il

désirait en outre gagner les bonnes grâces de

son puissant voisin.— Qu« et ipsa (vers. 11)...;

comme les autres dépouilles mentionnées aux
vers. 7-8, 11-12, 14. — De Syria (vers. 12). Les
LXX et I Par. xvrii, 11, ont Edom, au Heu de
'Aram (Syrie) ; leçon qui mérite la préférence.

13-14. — Conquête de l'Idumée. — Capta
Syria. Lisez de nouveau « Edom ». — In valle

Salinarum : la vallée qui s'étend au sud de la

mer Morte. Cf. IV Reg. xrv, 7, et l'Atl. géogr.,

pi. vu. — Custodes, prasidium. L'hébr. n'a

qu'un seul mot (n'^lbim), qui peut recevoir ces

deux significations ; nous préférons la seconde,

comme au vers. 6.

2" Liste des principaux officiers du roi David.

Vni, 16-18.

15. Idée générale, servant de transition. —
Begnavit : puissant au dedans et au dehors, et

non moins juste que puissant (faeiehat... quoqne) ;

l'Idéal d'un grand roi. Cf. Ps. lxxi.

16-18. La liste. — A comynentariis. Hébr. :

mozfctr, qui fait souvenir ; sorte de chancelier,

qui notait par écrit, pour l'usage du roi, !«

principaux événements de chaque règne ; 11 était

en même temps un conseiller intime. Cf. II Par.

xxxrv, 8 ; Esth. vi, 1-2 ; Is. xxxvi, 22, etc. —
Sacerdotes : deux grands prêtres à la fols, cir-

constance extraordinaire. Sadoc exerçait ses

fonctions à Gabaon, où était resté l'ancien taber-

nacle (I Par. xvr, 39) ; Achimelech (petlt-flls du

pontife de même nom qui avait été tué par

Saill, I Reg. xxn, 11 et ss.) résidait sans doute

& Slon, auprès du nouveau sanctuaire. — Scriia :

le secrétaire d'État, comme nous dirions aujour-

d'hui. Cf. 17 Reg. xn, 10; xvm, 37, etc. — Ce-

rethi et Phelethi: deux légions étrangères, qui

formaient la garde royale. Cf. xv, 18 : xx, 7, 23 ;

III Reg. I, 88 et ss. La première a été déjÈ

mentionnée, I Reg. xxx, 14 (voy. la note). On ne

connaît rien de bien positif sur la seconde ; 11 est

vraisemblable que c'était également ime tribu

phlllstine. — Filii... David sacerdotes. Le sub-

stantif kôhèn a, en effet, la Blgniflcation habi-

tuelle de « prêtre » ; mais en cet endroit 11 est

pris dans le sens primitif de oonselller, admlusc-

tratenr.
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CHAPITRE IX

1 . Et dixit David : Putasne est aliquis

qui reraauserit de domo Saul, ut faciam
eum 60 misericordiam propter Jona-

than?
2. Erat autera de domo Saul servus

Domine Siba. Quera cum vocasset rex ad
se, dixit ei : ïuue es Siba? Et ille re-

spondit : Ego sum servus tuus.

3. Et ait rex : Numquid superest ali-

quis de domo Saul, ut faciam cum eo

misericordiam Dei? Dixitque Siba régi :

Superest filius Jonathse debilis pedibus.

4. Ubi , inquit, est? Et Siba ad regem :

Ecce, ait, in domo est Machir, filii Am-
miel. in Lodabar.

5. Misit ergo rex David, et tulit eam
de domo Machir, filii Ammiel, de Loda-
bar.

6. Cum autem venisset Miphiboseth,

filius Jonathae, filii Saul, ad David, cor-

ruit in faciem suam et adora\at. Dixit-

que David : Miphiboseth? Qui respondit :

Adeum servus tuus.

7. Et ait ei David : Ne timeas, quia

faciens faciam in te misericordiam pro-

pter Jonathan patrem tuum , et resti-

tuam tibi omnes agros Saul patris tui,

et tu comedes panem in mensa mea
semper.

8. Qui adorans eura dixit : Quis ego
sum servus tuus, quoniam respexisti su-

per canem mortuum similem mei?

9. Vocavit itaque rex Sibam, puerum
Saul, et dixit ei : Omuia quœcumque

1. David dit alors : N'est -il pas rest<

quelqu'un de la maison de Saiil, à qui je

puisse faire du bien à cause de Joua-
thas ?

2. Or il y avait un serviteur de la

maison de Saiil, qui s'appelait Siba. Et
le roi l'aj-ant fait venir, lui dit : Êtes-

vous Siba? Il lui répondit : Je le suis,

pour vous obéir.

3. Le roi lui dit : Est -il resté quel-

qu'un de la maison de Saiil, que je puisse

combler de grâces? Siba dit au roi : lli

reste encore un fils de Jonathas, qui est]

perclus des pieds.

4. Où est -il? dit David. Il est, ditj

Siba, à Lodabar, dans la maison de Ma-
chir, fils d'Ammiel.

5. Le roi David l'envoj'a donc cher-

cher à Lodabar, dans la maison de Ma-]
chir, fils d'Ammiel.

6. Et lorsque Miphiboseth, fils de Jo-

nathas, fils de Saiil, fut venu devant}
David, il se prosterna le visage contre!

terre. David lui dit : Miphiboseth? Il]

lui répondit : Me voici, pour vous obéir.1

7. David lui dit : Ne craignez point,!

car je veux vous faire du bien , à causal

de Jonathas, votre père. Je vous rendrai!

toutes les terres de Saiil, votre aïeul , et

j

vous mangerez toujours à ma table.

8. Miphiboseth, se prosternant devant

lui, lui dit : Qui suis -je, moi votru ser-

viteur, pour avoir mérité que vous re-

gardiez un chien mort tel que je suis?

9. Le roi fit donc venir Siba, serviteur!

de Saiil, et lui dit : J'ai donné au fils de]

3« Bonté de David ponr Miphiboseth, fils de

Jonathas. IX, 1-13.

Chap. IX. — 1-4. David prend des informa-

tions sur la famUle de Saiil et de Jonathas. —
Et dixit... Après avoir soumis les ennemis exté-

rieurs du royaume, le roi s'occupe d'affaires moins

pressantes et d'un ordre plus intime. — Propter

Jonathan. David n'a pas oublié son serment

J'amltié (cf. I Reg. xx, 14 et ss., 42); le sou-

venir de son « frère » Jonathas le prédispose à

faire du bien à la famille entière de Saiil. —
Misericordiam Dei (vers. 3). C.-à-d. une bonté

Insigne, perpétuelle, comme Dieu la manifeste-

Cf. I Reg. XX, 14. — Debilis pedibut. Hébr. :

perclus des deux pieds (note de rv, 4). — Lo-

dahnr, d'après xvii, 27. était à l'est du Jour-

dain |ies de Manahaim : o'est tout c« que l'on

sait de certain sur cette localité. On l'a parfoii

identifiée à Dabir de Jos. xiii, 26.

5-8. Entrevue de David et de Miphiboseth. —
Corruit... (vers. 6) : toujours ces hommages
pressifs, dont les Orientaux sont si prodigues.

Cf. I Reg. XXV, 23, 41, etc. — Ne timeas (vers. 7).

Miphiboseth, ainsi mandé à l'improvlste, crai-

gnait peut-être pour sa vie. David le rassure

doucement. — Restituam..., comedes... Dcmc^
actes de généreuse bienveillance, qui parlaient/'

plus haut que des paroles. Dans les cours orien-

tales, de nombreux convives sont habituellement

nourris aux dépens du roi. Cf. III Reg. rt, 7 ;

IT Reg. XXV, 29 ; Hérodote, m, 132 ; v, 24. —
Carum mnrtuum, : l'objet le plus méprisable,

Of. m, 8 ; I Reg. xxrv, 14.

9-11. lie roi ordonne à Siba d'administrer le«

I

4
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votre maître tout ce qui était à Saûl , et

toute sa maison.

10. Faites donc valoir ses terres pour

lui, vous et vos fils et vos serviteurs, afin

que le fils de votre maître ait de quoi

subsister ; mais Miphiboseth, fils de votre

maître, mangera toujours à ma table.

Or Siba avait quinze fils et vingt servi-

teurs.

11. Et il dit au roi : Monseigneur le

roi , votre serviteur fera comme vous lui

avez commandé. Et Miphiboseth man-
gera à ma table comme l'un des enfants

du roi.

12. Or Miphiboseth avait un fils en-

core enfant, appelé Micha. Et toute la

famille de Siba servait Miphiboseth.

13. Or Miphiboseth demeurait à Jéru-

salem, parce qu'il mangeait toujours à la

table du roi ; et il était boiteux des deux
jambes.

fuerunt Saul et universam domum ejus

dedi filio domini tui.

10. Operare igitur ei terram, tu et filii

tui et servi tui, et infères filio domini
tui cibos ut alatur ; Miphiboseth aulem
filins domini tui comedet semper panem
super mensam meam. Erant autem Sibse

quindecim filii et viginti servi.

11. Dixitque Siba ad regem : Sicut

jussisti, domine mi rex, servo tuo, sic

faciet servus tuus. Et Miphiboseth co-

raeder super mensam meam quasi unus
de filiis régis.

12. Habebat autem Miphiboseth filium

parvulum, nomine Micha; omnis vero

cognatio domus Sibse serviebat Miphi-
boseth.

13. Porro Miphiboseth habitabat in Jé-

rusalem, quia de mensa régis jugiter

vescebatiu- ; et erat claudus utroque

pede.

CHAPITRE X

1. Or il arriva que, quelque temps
après, le roi des Ammonites vint à

mourir, et Hanon , son fils , régna à sa

place.

2. Alors David dit : Je veux témoigner
de l'afEection envers Hanon, fils de Naas,

comme son père m'en a témoigné. Il lui

envoya donc des ambassadeurs pour le

consoler de la mort de son père. Et lors-

qu'ils furent arrivés sur les terres des

Ammonites,
3. les princes du pays dirent à Hanon

leur maître : Croyez -vous que ce soit

pour honorer votre père, que David vous
a envoyé des consolateurs? N'est-ce pas

pour reconnaître et explorer la ville , et

1. Factum est autem post haec ut mo-
reretur rex filiorum Ammon

, et regnavit

Hanon filins ejus pro eo.

2. Dixitque David : Faciam miseri»

cordiam cum Hanon, filio Naas, sicut

fecit pater ejus mecum misericordiam.

Misit ergo David consolans eum per ser-

vos suos super patris interitu. Cum autem
venissent servi David in terram filiorum

Ammon
,

3. dixerunt principes filiorum Ammon
ad Hanon dominum suum : Putas quod
propter honorem patris tui miserit David
ad te consolatores? et non ideo ut in-

vestigaret et exploraret civitatem, et

biens de Miphiboseth. — Operare... ei. Pronom
eni]ihatique : jiisq\ie-là David avait joui de l'u-

BUtiuit ; désormais terres et revenus seront pour
le fils de Jonathas. — Infères... cibos... Quoique
Miphiboseth fût maintenant le convive perpétuel

du roi, il lui fallait néanmoins des ressources

pour l'entretien de sa famille. — Super mensam
meam (vers. 11"»). Ces mots paraissent étranges

dans la bouche de Siba ; aussi les LXX ont -ils

fait une légère correction (« sur ta table »), qui

représente peut-être le texte primitif.

12-13. Conclusion. — Filium parvulum. Agé
de cinq ans à la mort de Saiil, iv, 4, Miphibo-
seth pouvait en avoir près de vingt à cette

époque. Ce petit Micha eut une nombreuse pos-

térité d'après I Par. vni, 34 et ss.

4» Guerre contre les Ammonites. X. 1-19.

Ce fut la plus sérieuse des guerres que David eut

à soutenir ; aussi est-elle racontée assez longue-

ment. Comp. I Par. xix. Si elle le porta au faite

de sa gloire, elle fut aussi pour lui l'occasion

de grands crimes, qui lui attirèrent beaucoup

de souffrances et d'humiliations.

Chap. X. — 1-5. Occasion de la guerre contre

les Ammonites. Cette expédition ne diffère pro-

bablement pas de celle qui a été brièvement si-

gnalée au chap. vra, vers. 12. — Hanon, filio

Naas. Ce Naas doit être le flls du prince de

même nom que Saiil avait battu à JabèsGalaad

plus de quarante ans auparavant. Cf. I Re^. xi,

1-11. — .^'icMt fecit pater ejus... On ignore dans

(juelles circonstances et du quelle manière ; peu^-
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everteret eam, misit David servos buos

ad te?

4. Tulit itaque Hanon servos David,

rasitque dimidiam partem barbae eorum
et prœscidit vestes eorum médias usque

ad nates , et dimisit eos.

5. Quod cum nuntiatum esset David,

misit in occursum eorum, erant enira

'.Tri confusi turpiter valde, et mandavit

eis David : Manete in Jéricho donec cre-

soat barba vestra, et tune revertimini.

6. Videntes autem fiUi Ammon quod
injuriam fecissent David, miserunt, et

conduxerunt mercede Syrum Rohob et

Sjmim Soba, viginti millia peditum, et

a rege Maacha mille viros, et ab Istob

duodecim millia virorum.

7. Quod cum audisset David, misit

Joab et omnem exercitum bellatorum.

8. Egressi sunt ergo filii Ammon, et

direxerunt aciem ante ipsum introitum

portse; Sjtus autem Soba et Rohob, et

Istob et Maacha seorsum erant in campo.

9. Videns igitur Joab quod praepara-

tum esset adversum se prselium et ex
adverse et post tergum, elegit ex omni-

pour la détruire unjour que David envoie

ses serviteurs auprès de vous?

4. Hanon fit donc prendre les servi-

teurs de David, leur fit raser la moitié

de la barbe, et leur fit couper la moitié

de leurs habits, jusqu'au haut des cuisses,

et les renvoya.

5. David, l'ayant appris, envoj'a des

messagers au-devant d'eux, car ils

étaient couverts de confusion, et leur

donna cet ordre : Demeurez à Jéricho

jusqu'à ce que votre barbe ait repoussé,

et revenez ensuite.

6. Or les Ammonites, voyant qu'ils

avaient offensé David, envoyèrent vers

les Syriens de Rohob et les Syiiens de
Soba, et ils enrôlèrent à leur solde vingt

mille hommes de pied. Ils prirent aussi

mille hommes du roi de Maacha, et

douze mille d'Istob.

7. Quand David en eut été averti, il

envoya contre eux Joab avec toutes ses

troupes.

8. Les Ammonites s'avancèrent alors,

et rangèrent leur armée en bataille à

l'entrée de la porte de la ville; les Syriens

de Soba et de Rohob, d'Istob et de Maa-
cha étaient à part dans la plaine.

9. Joab, voyant donc les ennemis pré-

parés à le combattre de front et par der-

rière, fit un choix parmi toutes les meil-

I

être à l'époqne de la persécution de Sattl. —
Dixerunt priricipes. Conseillers aussi sages que

ceux de Roboam, m Rcg. xii, 10-11. — Civita-

tem. Rabbath-Ammon , capitale des Ammonites,

place très fortifiée. Cf. xi, 1. — A la bienveil-

lance de David, on répond par deux affronts

Insignes. Premier affront ; rasit... dimidiam... :

1» barbe, en Orient, est regardée comme un sym-

bole de la dignité de l'homme ; la toucher est

déjà une insulte, la raser de cette manière ou-

trageante est un sanglant déshonneur. Corap. le

vers. 6 : confusi turpiter valde. Deuxième af-

front : prtBscidit vestes... ; leurs longs vêtements

de gala coupés Ignominieusement à la hauteur

des reins. — Manete in Jéricho. David voulait

éviter à ses envoyés la honte de rentrer à JénJ-

salem dans cette condition' Jéricho était sur la

route des deux capitales {AU. géogr., pi. vn).

6-14. Défaite des Ammonites et des Syriens,

leurs alliés. — 1° Les belligérants, vers. 6-7.

Videntes autem... Réflexion trcp tardive ; Ils

avaient oublié qu'insulter un ambassadeur c'est

outrager le roi et la nation dont U dépend. Au
lieu de injuriam, fecissent, l'hébr. emploie la

métaphore si fréquente : Ils s'étaient mis en
mauvaise odeur. Cf. I Reg. xm, 4 ; xxvn, 12, etc.

(dans le texte original). — Conduxerunt... Ne
se sentant pas assez forts pour lutter seuls contre

David, ils s'empressent d'acheter (cf. I Par. xrx, 6)

l9 Micourg des Syriens. — Syrum Rohob. Hébr.:

'Aram de Beit-B'ftob;' cette ville était la capi-

tale du royaume et lui donnait son nom. On a

cru retrouver son emplacement à Rouhaïbeh
,

village situé au nord du plus septentrional des

lacs de Damas {Atl. géogr., pi. xn). D'autres

auteurs l'identifient à BeAf-R'hob de Num. xm, 22

(voyez la note), et de Jud. xvm, 28, la Hounin
moderne, au nord-ouest du lac Mérom (Atl.gif>gr.,

pi. vn et XII). — Syrum Soba : V 'Aram de Soba'

(note de vm, 3). — Maacha : autre petit

royaume syrien (I Par. xrx, 26 : « Syrla Maacha»),

associé plusieurs fois (Deut. m, 14 ; Jos. xn, i ;

xni, 13) à celui de (îessur, et situé au pied de

l'Hermon (Atl. géogr., pi. vn). Le médiocre con-

tingent de troupes qu'il fournit ( mille viros )

indique le peu d'importance qu'U avait alors.—
Istob. Hébr. : 'l^-Tob; c. -à-d. les hommes de

Tob, province transjordanlenne où Jephté s'était

autrefois réfugié. Cf. Jud. xi, 3. EUe était située

entre la Syrie Damascène et les Ammonites. —
Exercitum bellatorum. Hébr.: toute l'armée, le»

héros. — 2» Le plan de bataille des confédérés,

vers. 8. Ante... introitutn porta : la porte de

Rabbath- Amtuon, suivant de nombreux Inter-

prètes ; plutôt celle de Médaba (au sud-ouest ot

à 4 h. de Rabba), vUle alors occupée par le*

Ammonites, et rendez -vous des troupes alliées.

Voy. I Par. xix, 7, passage qui semble très clair

auT ce point. — Seorsum... in campo. La plains

de Méiiaba, dont U e«t ipécUlement question
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leores troupas d'Israël, et marcha eu

bataille contre les Syrieus.

10. Il donna le reste de l'armée à

Abisaï, sou fi'ère, qui s'avança contre les

Ammonites.
11. Et Joab dit à Abisaï: Si les

Syriens ont l'avantage sur moi, tu

viendras à mon secours ; et si les Am-
monites en ont sur toi

,
je viendrai aussi

te secourir.

12. Agis eu homme de cueur, et com-
battons pour notre peuple et pour la

cité de notre Dieu; et le Seigneur or-

donnera de tout comme il lui plaira.

13. Joab attaqua donc les Syriens avec

les troupes qu'il commandait, et aussitôt

les Syriens s'enfuirent devant lui.

14. Les Ammonites voyant la fuite

des Syriens, s'enfuirent aussi eux-mêmes
devant Abisaï, et se retii-èrent dans la

ville. Et Joab, après avoir battu les Am-
monites, s'en retourna, et revint à Jé-

rusalem.

15. Or les Syriens, voyant qu'ils avaient

été défaits par Israël , s'assemblèrent

tous.

16. Adarézer envoya chercher les

Syriens qui étaient au delà du fleuve,

et amena leurs troupes, que Sobach,
général de l'armée d'Adarézer, com-
mandait.

17. On l'annonça à David, qui as-

sembla toutes les troupes d'Israël, passa

le Jourdain, et vint à Hélam. Les Syriens

marchèrent contre David, et lui livrèrent

bataille.

18. Mais ils s'enfuirent dès qu'ils furent

en présence d'Israël, et David tailla en

pièces sept cents chariots de leurs troupes,

et quarante mille chevaux, et il fi-appa

Sobach, général de l'armée, qui mourut
sur-le-champ.

bus electis Israël, et instruxit aciem
contra Syrum;

10. reliquam autenn partem populi

tradidit Abisai, fratri suo, qui direxit

aciem adversus filios Ammon.
11. Et ait Joab : Si prœvaluerint ad-

versum me Syii, eris mihi in adjutorium
;

si autem filii Ammon prœvaluerint ad-

versum te ,
auxiliabor tibi.

12. Esto vir fortis, et pugnemus pro

populo nostro et civitate Dei nostri,

Dominus autem faciet quod bonum est

in conspectu suo.

13. Iniit itaque Joab et populus qui

erat cum eo certamen contra Syros; qui

statim fugerunt a facie ejus.

14. Filii autem Ammon videntes quia

fugissent Syri, fugerunt et ipsi a facie

Abisai, et ingressi sunt civitatem. Re-
versusque est Joab a filiis Ammon, et

venit Jérusalem.

15. Videntes igitur Syri quoniam cor-

ruissent coram Israël, congregati sunt

pariter
;

16. misitque Adarézer, et eduxit Syros

qui erant trans fluvium, et adduxit
eorum exercitum ; Sobach autem , ma-
gister militise Adarézer, erat princeps

eorum.
17. Quod cum nuntiatum esset David,

contraxit omnem Israelem, et transivit

Jordanem, venitque in Helam. Et di-

rexerunt aciem Syri ex adverso David,
et pugnaverunt contra eum

;

18. fugeruntque Sjri a facie Israël,

et occidit David de Syris septingentos

currus et quadraginta millia equitum; et

Sobach principem railitiai percussit, qiii

statim mortuus est.

Jos. xni, 9, 16, convenait fort bien pour les ma-
nœuvres de deux armées considérables. La tac-

tique de reimeml était habile : Israël se trou-

vait pris comme entre le marteau et l'enclume,

et obligé de scinder ses troupes. — 3» Le plan

de Joab, vers. 9-12. Elexit..., instruxit. Ce choix

des bataillons d'élite, commandés par le général

en chef, montre que les Syriens étaient le plus h
redouter. — Esto vir fortis... Petite allocution

digne d'un tel généralissime et d'un membre
du royaume théocratique. Cf. I Reg. xvn, 36, 47 ;

xvui, 17. — 40 Les Hébreux sont vainqueurs
sur toute la ligne, 13-14. Statim fugerunt : le

choc dut être d'une violence extrême , et les Sy-

riens, simples mercenaires, n'avalent ni intérêt

piirlotique, ni inlérêt religieux à défendre dans

«elle lutte. Leur fuite fut contagieuse {filii...

Ammon..., vers. 14 ) ; elle avait d'ailleurs per-

mis à Joab de faire sa jonctiop avec Abisaï contré

les Ammonites. — Reversusque... : sans essayer

d'assiéger la ville, la saison étant vraisemblable-

ment trop avancée. Cf. xi, 1.

15-19. Les Syriens renouvellent leur attaque et

sont complètement écrasés. — Congregati... pa-

riter. Ayant pris la fuite immédiatement, ils

n'avaient pas subi de pertes sensibles ; ils es-

sayent maintenant de venger leur honneur. Snr

Adarézer, voyez vni, 3 et l'explication. Les Sy-

riens qui habitaient trans fluvium (l'Euphrate,

le fleuve par excellence du côté de l'Orieiit bi-

blique) étaient ses vassaux d'après ce même pas-

sage. On croit du reste qu'U s'agit ici et là d'une

seule et même guerre, sur laquelle nous recevons

actuellement quelques détails nouveaux. — Da-
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r.). Videiites autein miiverbi regee qui

erant in prsesidio Adarezer se victos esse

ab Israël, expaverunt, et fngerunt quin-

?uaginta et octo millia coram Israël. Et
ecerunt paeem cura Israël, etservierunt

eis; timueruntqne Syri auxilium praebere

ultra filiis Ammon.

l'J. Tous les rois qui étaient venus au

secours d'Adarezer, se voyant vaincus par

les Israélites , furent saisis de frayeur,

et s'enfuirent devant eux avec cinquante-

huit mille hommes. Ils firent ensuite la

paix avec les Israélites, et leur furent

assujettis. Depuis ce temps les Syiiens

n'osèrent plus prêter secours aux fiîs

d'Ammon.

CHAPITRE XI

1. Factum est autem, vertente anno,

eo tempore quo soient reges ad bella

procedere ,
misit David J oab et servos

suoo cum eo et universum Israël, et va-

staverunt filios Ammon, et obsederunt

Rabba ; Da\àd autem remansit in Jéru-

salem.

2. Dum hsec agerentur, accidit ut

Burgeret DaAad de strato suo post meri-

diem, et deambularet in solario domus
regiœ ; viditque mulierem se lavantem
ex adverso super solarium suum ; erat

autem mulier pulchra valde.

, 3. Misit ergo rex, et requisivit quae

esset mulier; nuntiatumque est ei quod

1. L'année suivante, au temps où les

rois ont coutume d'aller à la guen-e,

David envoya Joab avec ses officiers et

toutes les troupes d'Israël, qui rava-

gèrent le pays des Ammonites, et assié-

gèrent Rabba. Mais David demeura à

Jérusalem.

2. Pendant que ces choses se passaient,

il arriva que David se leva de dessus

son lit dans l'après-midi, et tandis qu'il

se promenait sur la terrasse de son pa-

lais, il vit une femme vis-à-vis de lui,

qui se baignait sur la terrasse de sa

maison ; et cette femme était très belle.

3. Le roi envoya donc savoir qui elle

était. On vint lui dire que c'était Beth-

Wd vient en personne au-devant de l'enBemi à

Eelam (vers. 17»), ville qui n'est pas mentionnée

ailleurs et qui est complètement inconnue. —
Victoire des Israélites, et déroute totale des Sy-

riens, vers. l/^-lS". Universi... in preenidio... :

d'après l'hébr., les princes vassaux et tributaires

d'Adarezer. Les mots expaveiiint... Israël ne se

trouvent que dans la Tulgate.

Bkctiok II. — Le grand crime de David bt

.SES surrKS funestes. XI, 1 — XX, 26.

Arrivé à ce point culminant de sa gloire,

David fait tout à coup une énorme chute, qui

attirera sur lui des chagrins et des humiliations

de tout genre jusqu'à la fin de sa vie.

§ I. Le double crime du roi David. XI, 1-27.

Rien n'est caché par le narrateur, dont le

récit est plein de candeur et de gravité tout

ensemble.

1» L'adultère. XI, 1-5.

Chap. XI. — 1. Introduction historique. —
Vertente anno. Hébr. : au retour de l'année ;

5.-à-d. vers le début de l'année qui suivit celle

/>ù avaient eu lieu les événements racontés plus

haut. — Tempore quo... ad bella... Cette locu-

tion désigne le printemps, les hostilités cessant

d'ordinaire pendant l'hiver. D'ailleurs, l'année

des Hébreux commençait le l" nisan (fin mars
ou premiers jours d'avril; note d'Ex, xn, 2).

— Vastaverunt fllioa... : c.-àd. leur territoire,

ainsi qu'il est dit formellement I Par. xx, 1. —
Rabba. Littéral. : la grande ; la capitale , bâtie

siir une des branches du Jaboc, dans une situa-

tion très forte, où l'on trouve aujourd'hui des

ruines splendides (AV. géogr., pi. vn et xn).
Par la prise de Rabba, les Ammonites, déjà

battus sur divers points, seraient complètement

écrasés et humiliés. — David remanxit... Sa

présence à l'armée n'était pas nécessaire durant

la première période du siège. Cf. xii, 26 et ss.

Mais, comme les Pères l'ont dit à bon droit, cotte

oisiveté fut un grand malheur pour le roi, puis-

qu'elle occasionna sa faute.

2. L'occasion immédiate. — De strato... post

meridiem. Hébr. : le soir ; par conséquent après

trois heures. David avait fait la sieste habituelle

des Orientaux. — In solario : sur le toit plat

des maisons orientales, qui peut a servir de dé-

licieuse promenade ». — Se lavantem... super...

Plus exactement, d'après le texte : et il vit de

dessus le toit une femme qui se baignait, f Vidit,

puta in loco inferiori, qui superiori aspcctui pa-

teret, in atrio aliquo non tecto. Recte notât Ma-

riana, mulierem non lavasse super solarium ; id

ab U6U Orientis abhorret, et nimis saperet licen-

tiam y> (Hummelauer, h. l). Voyez VAll. arch.,

1j1. XII, flg. 5 et 10 ; pi. xiii, 2.

3-5. Le crime. — BHkialee : en hébr., Hat-

seba'. Si Elinm ne diffère pas du personnage de

même nom signalé plus loin (xxiii, 34) parmi le»

héros de DuviJ, 11 élalt Ois d'Achitophel, et
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sabée, fille d'E'Ham, femme d'Urie l'Hé-

théen.

4. David, ayant envoyé des messagers,

la fit venir ; et quand elle fut venue vers

lui, il dormit avec elle, et aussitôt elle

ne purifia de son impureté
,

5. et retourna chez elle, ayant conçu.

Et elle envoya dire à David : J'ai conçu.

6. Et David envoya dire à Joab : En-
voyez-moi Urie l'Héthéen. Joab le lui

envoya.

7. Et quand il fut venu, David lui de-

manda en quoi état était Joab et le

peuple, et ce qui se passait à la guerre.

8. Et David dit à Urie : Allez-vous-en

chez vous et lavez -vous les pieds. Urie
sortit du palais, et le roi lui envoya des

mets de sa table.

9. Il passa la nuit suivante devant la

porte du palais du roi avec les autres

officiers
, et il n'alla pas dans sa maison.

10. David, en ayant été averti, dit k

Urie: D'où vient que, revenant de voyage,
vous n'êtes pas allé chez vous ?

11. Urie répondit à David : L'arche
de Dieu, Israël et Juda demeurent sous

des tentes ; et Joab, mon seigneur, et

les serviteurs de mon seigneur couchent
à teiTC ; et moi cependant j'irais en ma
maison manger et boire , et dormir avec
ma femme ? Je jure par la vie et par
le salut de mon roi que je ne le ferai

jamais.

12. David dit donc à Urie : Demeurez
ici aujourd'hui encore, et je vous ren-

verrai demain. Urie demeura donc à Jé-

rusalem ce jour-là, et jusqu'au lende-

main.

13. Et David le fit venir pour manger

ipsa esset Bethsabee, filia Eliara, uxor
Uriae Hethœi.

4. Missis itaque David nuntiis, tulit

eam. Quœ cum ingressa esset ad illum,

dormivit cum ea; statimque sanctificata.

est ab immunditia sua,

5. et reversa est in domum suam con-

cepto fétu. Mittensque nuntiavit David,
et ait : Concepi.

6. Misit autem David ad Joab dicens :

Mitte ad me Uriam Hethseum. Misitque

Joab Uriam ad David.

7. Et venit Urias ad David. Qusesivit-

que David quam recte ageret Joab et

populus, et quomodo administraretur

bellum.

8. Et dixit David ad Uriam : Vade in

domum tuam, et lava pedes tuos. Et
egressus est Urias de dorao régis, secu-

tusque est eum cibus regius;

9. dormivit autem Urias ante portam
domus regise cum aliis servis domini
sui, et non descendit ad domum suam.

10. Nuntiatumque est David a dicen-

tibus : Non ivit Urias in domum suam.
Et ait David ad Uriam : Numquid non
de via venisti? quare non descendisti in

domum tuam?
11. Et ait Urias ad David : Arca Dei

et Israël et Juda habitant in papilioni-

bus, et dominus meus Joab et servi do-

mini mei super faciem terrse manent ; et

ego ingrediar domum meam ut comedam
et bibam, et dormiam cum uxore mea?
Per salutem tuam et per salutem animse

tuae, non faciam rem hanc.

12. Ait ergo David ad Uriam : Mane
hic etiam hodie, et cras dimittam te.

Mansit Urias in Jérusalem in die illa et

altéra.

13. Et vocavit eum David ut comeae-

alors on s'expliquerait plus aisément la trahison

de ce dernier. — UHœ Eetheel. Urie était éga-

lement un des « forts » de David (xxiii, 39) ; il

appartenait par son origine à la race héthéenne.

Cf. Gen. X, 5 ; Jos. t, 4 et les notes. — Stati7n

(mot omis dans l'hébr.)... sancUflcata...: l'impu-

reté légale contractée par le commerce charnel.

Cf. Lev. XV, 18.

2» Le second crime, ou l'homicide. XT, 6-27.

6-13. Urie est mandé de l'armée à la cour. —
Tlitle Uriam... David, pour dissimuler sa pre-

mière faute, va se dégrader de plus en plus.

Son dessein, en faisant venir Urie à Jérusalem,
était évidemment de donner le change à l'opi-

rlon publique, et de faire croire que l'enfant de

Ifethsabie éta t né d'après les lois ordinaires du

mariage. Urie, averti sans doute, sut adroite-

ment déjouer l'infâme projet du roi. — Quasi-

vit... quam recte... Demande hypocrite, pour

masquer le vrai motif du rappel d'Urie. — Lava
pedes. Le premier réconfort des Orientaux après

une longue marche : les pieds, qui ne sont qu'à

moitié couverts par les sandales, sont brilles et

poudreux. Cf. Gen. xvm, 7 ; xLin, 24 ; Luc. vir,

44, etc. — Cibus regius. Dans l'hébr. : tin pré-

sent de la part du roi ; mais, ici et ailleurs (Gen.

xLiii, 34), un présent en vivres, quelque mor-

ceau friand apporté de la cuisine royale. —
Ntanquid non de via... (vers. 10)? Vive sur-

prise et déceiition du roi. Chacun songe, au re-

tour d'un voyage, à goûter au plus tôt les dou-

of-ui-s du foyer domestique.— A.rca Dei... Noble
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ret coram se et biberet, et inebriavit

eum
;
qui , egressus vespere , dormivit in

strato suo cum servis domini sui, et in

doTB'im suam non descendit.

14. Factura est ergo mane, et scripsit

David epistolam ad Joab, misitque per

manum Urise,

15. scribens in epistola : Ponite Uriam
ex adverse belli, ubi fortissimum est

praelium, et derelinquite eum ut percus-

Bus intereat.

16. Igitur cum Joab obsideret urbem,
posuit Uriam in loco ubi sciebat virus

esse fortissimos.

17. Egressique viri de civitate bella-

bant adversum Joab, et ceciderunt de
populo servorum David, et mortuus est

etiam Urias Hethœus.
18. Misit itaque Joab, et nnntiavit

Da%id omnia verba prselii,

19. prsecepitque nantie dicens : Cum
compleveris universos sermones belli ad
regem

,

20. si eum videris îndignari, et dixe-

lit : Quare accessistis ad murum ut

prseliaremini ? an ignorabatis quod multa
desuper ex muro tela mittantur?

21. Quis percussit Abimelech, filium

Jerobaal? Nonne mulier misit super eum
fragmen moïse de muro, et interfecit

eum in Thebes? Quare juxta murum
accessistis? dices : Etiam servus tuus

Urias Hethaeus occubuit.

et pour boire ù sa table et il l'enivra

Mais, étant serti le soir, U/ie dormit dans
son lit avec les officiers du roi

; et il

n'alla pas cbez lui.

14. Le lendemain matin, David en-

voya une lettre à Joab, par Urie même.

15. Il lui mandait dans cette lettre :

Mettez Urie à la tête de vos gens, là où
le combat sera le plus rude ; et faites en
sorte qu'il soit abandonné, et qu'il y pé-
risse.

16. Joab, continuant donc le siège de
la ville , mit Urie en face du lieu où il

savait qu'étaient les meilleures troupes

ennemies.

17. Les assiégés' ayant fait une sortie,

chargèrent Joab, et tuèrent quelques-uns
des soldats de David, parmi lesquels pé-
rit Urie l'Hétbéen.

18. Aussitôt Joab envoya un courrier

à David, pour l'instruire de tout ce qui^

s'était passé dans le combat
;

19. et il donna cet ordre au messager
Lorsque vous aurez achevé de dire au

roi tout ce qui s'est fait à l'attaque ilÀ

la ville,

20. si vous voyez qu'il se fâche, et'

qu'il dise : Pourquoi êtes-vous allés com-
battre si près des murs ? Ignoriez - vous
combien on lance de traits de dessus un
rempart ?

21. Qui a tué Abimelech, fils de Jero-

baal ? N'est-ce pas ime femme qui a jeté

sur lui du haut de la muraille un mor-
ceau d'une meule et qui l'a tué à Thébès ?

Pourquoi vous êtes-vous approchés si

près des murs? vous lui direz : Urie

l'Héthéen, votre serviteur, a aussi été

tué.

réponse. On avait donc emmené l'arche à la suite

de l'armée, pour se rendre le Selgnenr plus pro-

pice, et pour exciter davantage la valeur des

troupes. CI. I Reg. rv, 3 et as. — In papilioni-

btw. La sukkah est une tente plus modeste et

moins commode que V'ôhel ; celle-ci consiste en

toiles et en peaux, celle-là le plus souvent en

simples branchages. Voyez VAtl. areh., pi. xi,

1-4, 6; pi. xn, 3; pi. ci, 1. — Per aalutem... :

serment qu'on ne trouve pas ailleurs sous cette

forme. — Inebriavit...; le comble de la bassesse,

si l'expression doit s'entendre à la lettre ; néan-

moins elle ne désigne pas toujours dans l'hébreu

l'Ivresse proprement dite.

14-15. L'ordre homicide transmis à Joab. —
Epistolam : la première lettre que mentionne la

Bible, n y avait une cruauté spéciale à la faire

porter per mavum, Urim. — Ponite... derzlinqui-

tt... David veut également pallier ce second crime.

U - 17. Mort d'Urle. — JooUk ~ posuU... Hon-

teuse connivence, comme les rois n'en trouvent

que trop aisément. Joab avait la conscience large.

Cf. ni, 23 et ss. — Ceciderunt de populo... En
repoussant la sortie des assiégés, les Israélites

s'avancèrent trop près des murs, et un certain

nombre d'entre eux tombèrent frappés par le»

flèches des archers ennemis. Cf. vers. 20 et ss.

Du moins, le but principal fut atteint : mortuus...

Urias.

18-21. Message de Joab à David. — Verta...,

sermones pralU : double hébraïsme. — Si... ira-

dlgnari : la « bonne » nouvelle étant accom-

pagnée d'une mauvaise, Joab essaye de se mettrai

à l'abri de la colère du roi par sa manière habila|

de présenter les faits. — Quis percussit... ? AUu-j

sion Intéressante à l'histoire des Juges (Jud.

60-54) ; elle suppose qu'il existait alors des an-1

nales qui la racontaient. — Jerobaal, ou

déon. L'hébr. emploie loi , et nulle part alUeurç
{

la forme rrubbésef.
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22. Abiit ergo nuntlus, et venit, et

narravit David omnia quae ei prœceperat
Joab.

23. Et dixit nuntius ad David : Prae-
valuerunt adversum nos viri, et egressi

Bunt ad nos in agrum ; nos autem, facto
impetu, persecuti eos sumus usque ad
portam civitatis.

. 24. Et direxerunt jacula sagittarii ad
sei vos tuos ex muro desuper; mortuique
eunt de servis vegis, quin etiam servus

tu us Urias Hethaeus mortuus est.

25. Et dixit David ad nuntium : Hsec
dices Joab : Non te frangat ista res,

varius enim eventus est belli ; nunc hune
et nunc illum consumit gladius. Conforta
bellatores tuos adversum urbem, ut de-
Btruas eam, et exhortais eos.

26. Audivit autem uxor Uriae quod
mortuus esset Urias vir suus, et planxit
eum.

27. Transacto- autem luotu, misit Da-
vid, et introduxit eam in domum suam;
et facta est ei uxor, peperitque ei filium.

Et displicuit verbum hoc, quod fecerat
David., coram Domino.

II Req. XI, 22 — XII, 3.

22. Le courrier partit donc, et vint

dire à David ce que Joab lui avait com-
mandé.

23. Et il lui parla en ces termes : Les
assiégés ont eu de l'avantage sur nous

;

ils sont sortis hors de la ville pour nous
charger, et nous les avons poursuivis
avec vigueur jusqu'à la porte de la

ville.

24. Mais les archers ont lancé leurs

traits contre nous du haut des murailles.

Quelques-uns de vos serviteurs y ont été

tués ; et Urie l'Héthéen votre serviteur

est mort parmi les autres.

25. David répondit au courrier : Voua
direz ceci à Joab : Que cela ne vous
étonne point ; car les chances de la

guerre sont variées, et tantôt l'un, tan-

tôt l'autre périt par l'épée. Relevez le

courage de vos soldats, et animez -les

contre la ville, afin que vous puissiez la

détruire.

26. Or la femme d'Urie apprit que
8on mari était mort, et elle le pleura.

27. Et après que le temps du deuil fut

passé, David la fit venir dans sa maison,
et l'épousa. Et elle lui enfanta un fils.

Et cette action qu'avait faite David dé-

plut au Seigneur.

CHAPITRE XII

1. Misit ergo Dominus Nathan ad
David; qui, cum venisset ad eum, dixit

ei : Duo viri eraut in civitate una, unus
dives, et alter pauper.

2. Dives habebat oves et boves pluri-

mos valde;

3. pauper autem nihil habebat omnino

1. Le Seigneur envoya donc Nathan

vers David. Et Nathan, étant venu le

trouver, lui dit : Il y avait deux hommes
dans une ville; l'un riche, et l'autre

pauvre.

2. Le riche avait un grand nombre de

brebis et de bœufs
;

3. mais le pauvre n'avait rien du tout

22 - 25. Comment le roi accueillit ce message.
— liOn te frangat... Les prévisions de Joab se

réalisent pleinement. La passion parlait alors

plus fort que l'honneur au cœur de David. —
Les mots varius... belli ne se rencontrent que
dans la Vulgate ; c'est une bonne paraphrase. —
Exhortare eos. Plutôt : Encourage-le (Joab). Ces

derniers mots s'adressent directement au mes-
sager.

3° David épouse Bethsabée. XI,«26-27.

26-27. Transacto... luclu. La Bible ne déter-

mine pas le temps que devait durer le deuil

d'une veuve : probablement, la période habi-

tuelle de sept Jours. Cf. Eccli. xxn, 13. — Dis-

plicuit... Transition de mauvais augure, qui pré-

pare le récit des châtiments divins.

§ II. — David obtient de Dieu son pardon.

XII, 1-31.

1" Le roi, repris par Nathan, reconnaît la

grandeur de sa fuute. XII, 1-14.

Chap. XII. — 1-4. i.a parabole de Nathan. —
Misit... Dominus. Une année environ s'éUilt

écoulée depuis le premier péché (cf. xi, 5, 27) ;

la conscience du coupable était encore endoi-

mie. — l>uo viri... Le prophète agit comme s'il

venait consulter David sur un cas qui se serait

récemment produit (divers manuscrits de la

Vulg. Insèrent, après dixit ei, les mots : « Re-

sponde mihi judiciura », donne-moi une solution).

Sa parabole est saisissante, et met admirablement

en relief l'énormlté du <ulme et l'ésoïsme du
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qu'une pciue brebis, qu'il avait achetée

et nourrie, qui avait grandi parmi ses

enfants, en mangeant de son pain, bu-

vant de sa coupe, et dormant dans son

sein ; et elle était pour lui comme une
fille.

4. Un étranger étant venu voir le

riche, celui-ci ne voulut pas toucher à

ses brebis ni à ses bœufs pour lui faire

un festin ; mais il prit la brebis de ce

pauvre homme, et la donna à son hôte.

5. David entra dans une grande indi-

gnation contre cet homme, et il dit à
Nathan: Vive' le Seigneur ! celui qui a

fait cette action est digne de moii;.

6. Il rendra la brebis au quadruple,

pour avoir agi de la sorte , et pour n'a-

voir pas épargné ce pauvre.

7. Alors Nathan dit à David : Cet

homme, c'est vous-même. Voici ce que
dit le Seigneur Dieu d'Israël : Je vous

ai sacré roi sur Israël, et vous ai délivré

de la main de Saûl.

8. J'ai mis entre vos mains la maison

et les femmes de votre seigneur, et je

vous ai rendu maître de toute la maison
d'Israël et de Juda. Que si cela paraît

peu de chose, je suis prêt à faire beau-

coup plus encore.

9. Pourquoi donc avez -vous méprisé

ma parole, jusqu'à commettre le mal de-

vant mes yeux ? Vous avez frappé du
glaive Ui"ie l'Héthéen ; vous lui avez

enlevé sa femme, et l'avez prise pour

vous, et vous l'avez tué par l'épée des

enfants d'Ammon.
10. C'est pourquoi l'épée ne sortira

jamais de votre maison
;
parce que vous

m'avez méprisé, et que vous avez pi'is

pour vous la femme d'Urie l'Héthéen.
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prseter ovem unam parvulam, quara
emerat et nutrierat, et quœ creverat

apud eum cum filiis ejus simul, de pane
illius comedens et de calice ejus bibena

et in sinu illius dormiens ; eratque illi

sicut filia.

4. Cum autera peregrinus quidam ve-

nisset ad divitem, parcens ille sumere
de ovibus et de bobus suis ut exhiberet

conviviura peregrino illi qui venerat ad
se, tulit ovem viri pauperis, et prœpara^
vit cibos homini qui venerat ad se.

6. Iratus autem indignatione David
adversus hominem illum nimis, dixit ad
Nathan : Vivit Dominus! quoniam filius

mortis est vir qui fecit hoc.

6. Ovem reddet in quadruplum eo

quod fecerit verbum istud , et non peper-

cerit.

7. Dixit autem Nathan ad David : Tu
es ille vir. Hsec dicit Dominus Deus
Israël : Ego unxi te in regem super
Israël, et ego erui te de manu Saul.

8. Et dedi tibi domum domini tui, et

uxores domini tui in sinu tuo, dedique
tibi domum Israël et Juda ; et si parva
sunt ista, adjiciam tibi multo majora.

9. Quare ergo contempsisti verbum
Domini ut faceres malum in conspectu
meo? Uriam Hethaeum percussisti gla-

dio , et uxorem illius accepisti in uxorem
tibi, et interfecisti eum gladio filiorum

Ammon.

10. Quamobrem non recedet gladius

de domo tua usque in sempiternum, eo
quod despexeris me, et tuleris uxorerd
Ûrise Hethsei ut esset uxor tua.

coupable. Deux personnages sont d'abord pré-

sentés, vers, l*» : dives , David ; pauper, Urie.

En décrivant leur situation extérieure, vers. 2-3,

Nathan insiste d'une façon pathétique sur l'a-

mour du pauvre pour son unique brebis ; la con-

duite du riche, vers. 4, n'en devient que plus

brutale (prisparavit cibos ; hébr. : 11 la pré-

para).

5-6. David, à son insu, prononce sa propre

sentence. — Iratus indignatione. Il y avait de

quoi, et David était doué d'une âme généreuse,

Impressionnable ; mais il n'a pas encore compris.— Filius mortis. Hébraïsme ; il mourra certai-

nement. Cf. I Reg. XX, 31 ; xxvi, 16. — Reddet...

quadruplum. C'était le tarif fixé par la loi dans
les cas de ce genre. Cf. Ex. xxi, 1 ; Lev. xrx, 8.

Les LXX ont lu i sept fois ».

7-9. Apilicatioû de la parabole à David. —

Tu es ille vir. Dans l'hébr., avec une singulière

énergie : 'Attah hâ'is ; toi, l'homme. Parole

justement admirée, qui dut tomber sur le cou-

pable comme un coup de foudre. Elle est com-

mentée aux vers. 7i>-9, qui relèvent, d'un côté

les principaux bienfaits du Seigneur envers Da-

vid (7^-8; domum domini tui, la fortune ma-

térielle de Saill ; uxores. d'après la coutume
orientale les femmes d'un roi sont transmises à

son successeur) ; de l'autre côté l'ingratitude du
prince ( vers. 9 ; cvntempsisti... : quoique David

eût grièvement offensé Urie et Bethsabée, sa faute

envers Dieu était autrement grave. Cf. Ps. l, 4).

— Percussisti..., interfecisti... Le second verbe

est plus énergique que le premier dans le texte

hébreu.

10-12. La sentence divine. — Quamahrem...

Le châtiment se dédoublera comme le crime. Sa
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11. Itaque haec dicit Dominus : Ecce
ego 6uscitabo super te malum de domo
tua; et tollam uxores tuas in oculis tuis

et dabo proximo tuo, et dormiet cum
uxoribus tuis in oculis solis hujus.

12. Tu enim fecisti abscondite, ego
autena faciam verbum istud in cunspectu

omnis Israël et in conspectu solis.

13. Et dixit David ad Nathan : Pec-

cavi Domino. Dixitque Nathan ad Da-
vid : Dominus quoque transtulit peccatum
tuum ; non morieris

;

14. verumtamen quoniam blasphe-

mare fecisti inimicos Domini, pro|)ter

verbum hoc filius qui natus est tibi

morte morietur.

15. Et reversas est Nathan in doraum
Buam. Percussit quoque Dominus parvu-

lum quem pepererat uxor Uriae David,
et desperatus est.

16. Deprecatusque est David Dominum
pro parvulo, et jejunavit David jejunio,

et ingressus seorsum jacuit super ter-

ram.
17. Venerunt autem seniores domus

ejus, cogentes eum ut surgeret de terra;

qui noluit, nec comedit cum eis cibum.

18. Accidit autem die septima ut mo-
reretur infans. Tiraueruntque servi David
nuntiare ei quod mortuus esset parvulua

;

dixeruut enim : Ecce cum parvulus ad-

huc viveret, loquebamur ad eum, et non
audiebat vocem nostram

;
quanto magis,

si dixerimus : Mortuus est puer, se af-

fligetl

19. Cum ergo David vidisset serves

Buos mussitantes, intellexit quod mor-
tuus esset infantulus ; dixitque ad servos

suos : Num mortuus est puer? Qui re-

sponderunt ei : Mortuus est.

20. Surrexit ergo David de terra, et

11. Voici donc ce que dit le Seigneur

Je vais vous susciter des maux qui naî-

tront de votre propre maison. Je pren-

drai vos femmes sous vos yeux , et je

les donnerai à celui qui vous est le plus

proche, et il dormira avec elles aux
yeux de ce soleil.

12. Car vous, voue avez fait cette ac-

tion en secret ; mais moi, je la ferai à la

vue de tout Israël, et à la vue du soleil.

13. Alors David dit à Nathan : J'ai

péché contre le Seigneur. Et Nathan lui

répondit : Le Seigneur aussi a transféré

votre péché , et vous ne mourrez point.

14. Néanmoins, parce que vous avez

été cause que les ennemis du Seigneur

ont blasphémé contre lui, le fils qui vous

est né mourra.
15. Nathan retourna ensuite à sa mai-

son. Et le Seigneur frappa l'enfant que

la femme d'Urie avait eu de David, et

son état fut désespéré.

16. Et David pria le Seigneur pour

l'enfant; il jeûna, et, s'étant retiré, il

demeura couché à terre.

17. Les anciens de la maison vinrent

le trouver, et insistèient pour le faire

lever de terre ; mais il refusa, et il ne

mangea point avec eux.

18. Le septième jour l'enfant mourut,

et les serviteurs de David n'osaient lui

dire qu'il était mort ; car ils s'entredi-

saient : Lorsque l'enfant vivait encore,

et que nous lui parlions, il ne voulait

pas nous écouter; combien s'affligera-

t-il davantage encore, si nous lui disons

qu'il est mort ?

19. David voyant que ses officiera

parlaient tout bas entre eux, comprit que

l'enfant était mort ; et il leur dit : L'en;

fan* est-il mort ? Et ils répondirent : Il

est mort.

20. Aussitôt il se leva de terre, se lava,

première partie corresponiira au meurtre d'Urie,

vers. 10 (gladiiis in sem,dternmn : c.-à-d. pen-

dant la vie entière du roi) ; la seconde à l'adul-

tère, vers. 11-12. La réalisation fut complète et

terrible. Cf. xm, 28 ; xvi, 21-22 ; xvin, 14 ; III

Eeg. n, 25.

13-14. Humble confession de David, qui lui

mérite une niitigation de sa sentence. — Peccavi

Domino. Trait digne du « Tu es ille vir ». Le

roi n'essaye pas de pallier ou d'excuser son

crime. Si ce seul mot peut s'échapper mainte-

nant de son cœur brisé, du moins 11 le déve-

loppera bientôt dans le « MUerore » d'une façnn

admirable. — Transtulit... C.-à-d. a pardonné.

— non morieris. David avait mérité deux fois

la mort, et par son adultère, et par son homi-

cide. Cf. Lcv. XX, 10 ; XXIV, 17. — Veniiwa-

men... Malgré ce généreux pardon du Seigneur,

une punition immédiate, en rapport avec lo»^

péché, était nécessaire pour empêcher lea blas-

phèmes des impies.

2» Mort de l'enfant adultérin ; naissance de

Salomon. XII, 15-25.

15-23. Foi de David, durant la maladie et

après la mort du (ils de Bethsabée. Le récit est-.

très touchant. — Deprecatus... Le roi savait que •

|
« les menaces de Dieu sont conditionnelles, comme

ses promesses ». A ses prières, il ajoute la mor-

tiQcation pour les rendre plus puissantes. —
Seniores domua : les serviteur» les plus anciens

I
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lotus unctusque est; cumque mutasset

vestem, ingressns est domum Domini, et

adoravit. Et venit in domum suam, peti-

vitque ut [lonerent ei panem, et comedit.

21. Dixerunt autem ei servi sni : Quis

est sermo quem fecisti ? Propler infan-

tem, cura adhuc viveret, jejunasti et

flebas ; raortuo autem puero, surrexisti et

comedisti panem!
22. Qui ait : Propter infantem, dum

adhuc viveret, jejunavi et flevi ; dicebam

enim : Quis scit si forte donet eum mihi

Dominus, et \avat infans?

23. Nunc autem, quia mortuus est,

quare jejunem? numquid potero revo-

care eum amplius? Ego vadam magis ad

eum ; ille vero non revertetur ad me.

24. Et consolatus est David Bethsabee

nxorem suam , ingressusque ad eam , dor-

mivit eum ea. Quae genuit filium, et

vocavit noraen ejus Salomon. Et Domi-
nus dilesit eum

;

25. misitque in manu Nathan pro-

phetse, et vocavit nomen ejus : Amabilis

Domino, eo quod diligeret eum Domi-
nus.

26. Igitur pugnabat Joab contra Rab-
bath filiorum Ammon, et expugnabat
urbem regiam.

27. Misitque Joab nuntios ad David,
dicens : Dimicavi adversum Rabbath , et

capienda est urbs aquarum
;

28. nunc igitur congrega reliquam

partem populi, et obside civitatem, et

cape eam, ne, eum a me vastata fuerit

urbs, nomini meo adscribatur Victoria.

29. Congregavit itaque David omnem

s'oignit, changea de vêtements, enfla

dans la maison du Seigneur, et l'adora.

Il revint ensuite dans sa maison, de-

manda qu'on lui servît à manger, et il

prit de la nourriture.

21. Alors ses ofBciers lui dirent : D'où J
vient cette conduite ? Vous jeûniez et

vous pleuriez pour l'enfant lorsqu'il vi-

vait encore ; et après qu'il est mort, vous
vous êtes levé et vous avez mangé.

22. David leur répondit : J'ai jeûné
et j'ai pleuré pour l'enfant tant qu'il a
vécu, parce que je disais : Qui sait si

le Seigneur ne me le donnera point, et

s'il ne lui sauvera pas la vie ?

23. Mais maintenant qu'il est mort,

pourquoi jeûnerais -je V Est-ce que je

puis encore le faire revivre? C'est moi
plutôt qui irai à lui ; et il ne reviendra

jamais à moi.

24. David ensuite consola sa femme
Bethsabee ; il dormit avec elle, et elle

eut un fils
,

qu'il appela Salomon. Et le

Seigneur aima cet enfant,

25. Et ayant envoyé le prophète Na-
than, il donna à l'enfant le nom d'Ai-

mable au Seigneur, parce que le Sei-

gneur l'aimait.

26. Joab luttait donc contre Rabbath-
Ammon, et, étant sur le point de prendre
cette ville royale,

27. il envoya des courriers à David,
avec ordre de lui dire : J'ai lutté contre

Rabbath, et la ville des eaux va être

prise.

28. Rassemblez donc maintenant le
,

reste du peuple, et venez assiéger la
,

ville, et prenez-la, de peur que, si c'est j

moi qui la détruis, on ne m'attribue

l'honneur de cette victoire.

29. David assembla donc tout le

et les plus intimes. — Lotus unctusque (vers. 20).

Oa évitait de se parfumer en temps de deuil.

Cf. Matth. VI, 17. — Egff vadam... (vers. 23i>).

Paroles qui expriment manifestement la croyance

& l'Immortalité de l'ârae. Cf. Gen. xxxvii, 26.

24-25. Naissance de Salomon. — Consolatus...

Dorld Bethsabee : et Dieu les consola l'un et

autre, en leur donnant un flis qui devait être

e plus grand roi d'Israël et l'aïeul du Messie. —
Salomon. Dans l'hébr. ; S'iômoh, le pacifique.

Le nom latin a été calqué sur l'adaptation

^ecque des LXX : SotAwixuv. — Amahilis

Domino. En hébr. : T'didiah. Dénomination

plua gracieuse encore que la première.

3" Prise de Rabbath-Ammon. XII, 26-31. Cf.

I Par. XX, 1-3.

26. Transition, qui ram6ne le lecteur à xi, 1.

SI les faits sont racontés dans ces deux chnirîtrcs

d'après l'ordre chronologique, le siège aurait

duré environ deux ans, puisque Bethsabee a eu

deux enfants dans l'intervalle. — Expugnabat...

Plus exactement : il s'empara de la cité royale.

On devait désigner ainsi la ville proprement dite,

par opposition à la citadelle. — Capienda... Li-

sez encore, d'après l'hébreu : J'ai pris la cité

des eaux. Cette urbs aquarum est Identique à

r f urbs regia » du vers. 26 ; elle était bâtie

auprès de la rivière, tandis que la citadelle, que

David était convié à conquérir (obside cirita-

tem), se dressait sur un monticule. L'état dei

ruines d'Amman justifie parfaitement le récic

— Ne... nomini meo. Trait d'ime grande déli-

catesse, qui s'est renouvelé dans la vie d'Ale-

xandre le Grand ( Quinte-Curoe. TI, •). — Dm-



II Req. XII, 30 — XIII, 3. 37;

peuple, et marcha contre Rabbath ; et

après quelques combats il la prit.

30. Il ôta de dessus la tête dn roi dea

Ammonites sa couronne, qui pesait un
talent d'or et était enrichie de pierres

très précieuses ; et elle fut placée sur la

tête de David. Il remporta aussi de la

ville un fort grand butin.

31. Et ayant fait sortir les habitants,

il les coupa avec des scies, fit passer sur

eux des traîneaux bardés de fer, les

tailla en pièces avec des couteaux, et les

jeta dans des fours à briques. C'est ainsi

qu'il traita toutes les villes des Ammo-
nites. David revint ensuite à Jérusalem
»vec toute son armée.

populum, et profectns pst ad^^rsum
Rabbath; cumque dimicasset, cepa ea.n.

30. Et tulit diadema régis eorum Je
capite ejus, pondo auri talentum, ha^

bens gemmas pretiosissimas ; et imposi-

tum est super caput David. Sed et prœ-
dam civitatis asportavit multam valde.

31. Populum quoque ejus adducens
serravit, et circumegit super eos ferrata

carpenta; divisitque cultris, et traduxit

in typo laterum : sic fecit universis civi-

tatibus filiorum Ammon. Et reversus est

David et omnis exercitus in Jérusalem.

CHAPITRE XIII

1. Après cela, Amnon, fils de David,

conçut une passion violente pour la sœur
d'Absalom, autre fils de David, qui était

très belle, et qui s'appelait Thamar
;

2. et la passion qu'il avait pour elle

devint si excessive, que cet amour le

rendit malade, parce que, comme elle

était vierge, il paraissait difficile à
Amoon de rien faire avec elle contre

l'honnêteté.

3. Or Amnon avait un ami fort pru-

dent, qui s'appelait Jonadab, fils de
Semmaa, frère de David.

1. Factum est autem post haec ut

Absalom, filii David, sororem specio-

sissimam, vocabulo Thamar, adamaret
Amnon , filius David

,

2. et deperiret eam valde, ita ut pro-
pter amorem ejus œgrotaret, quia, cum
esset virgo, difficile ei videbatur ut

quidpiam inhoneste ageret cum ea.

3. Erat autem Amnon amicus nomine
Jonadab, filius Semmaa fratris David,
vir prudens valde.

dema régis. Trophée uon moins riche que

glorieux, puisque l'or employé à la fabrication

de cette couronne équivalait à 42 kilogr. 533 gr.

100. — Impositum... super caput. C.-à-d. qu'on

soutint pendant quelques instants le diadème

sur la tête du roi. — Populum quoque... Trai-

tement terrible, mais qui était dans les mœurs
de l'époque. David voulait mater cette nation

barbare, et probablement lui rendre ce qu'elle

avait fait elle-même plus d'une fois (cf. I Reg.

Traîneau k triturer. ( Orient moderne.)

UL Le ûessus, qu'on charge de grosses pierres.
i. Le dessous, bardé de fer.

XI- 1-2
; Am. I, 13). — Ferrata carpenta : des

traîneaux à triturer le blé, comme en ont encore

les Orientaux (Atl. arch., pi. xxxiv, ûg. 11-14).

— Cultris. Des haches, selon d'autres. — /n
typo laterum. Hébr. : des fours à briques (Atl.

arch., pi. xiix, fig. 2).

§ III. — L'inceste d'Amnon ; le /ratricidt
'

d'Aisalom. XIII, 1 — XIV, 33.

Traits révoltants, mais d'atitant plus propres
à châtier David.

1» Amnon et Thamar. XIII, 1-21.

Chap. XIII. — 1-2. Introduction : attache-

ment impur d'Amnon pour sa sœur. — Thamar
signifie « palmier ». En Orient, on a toujours

aimé à donner aux femmes les noms des végé-

taux les plus gracieux. David avait eu Absalom
et Thamar de la fille du roi de Gessur ; Amnon,
son premier-né, était fils d'Achinoam. Cf. ni, 2-3.

— Deperiret : aimait éperdument. — DifflciU

ei... Coname toutes les vierges, Thamar était

renfermée dans les appartements réservés aux
femmes, où les hommes ne pénètrent pas. L'ad-

verbe inhoneste a été ajouté par la Vulgate.
3-5. Infâme conseil de Jonadab. — Amicua :

l'un de ces amis sans principes et sans moralité,

comme les princes n'en trouvent que trop aisé-

ment. — Semmaa, ou Samma, ainsi qu'il esî

appelé I Keg. xvi, 0, étant fràre de David, Jo-
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4. Qui clixit ad eiim : Quare sic atte-

nuaris macie, fili legis, per singulos

dies? cur non indicas niihi? Dixitque ei

Amnon : Thamar, soroiera fratris mei
Absalom, amo.

5. Cui respondit Jonadab : Cuba su-

per lectuni tuum, et languorem simula;

cumque venerit pater tuus ut visitet te,

die ei : Veniat, oro, Thamar, soror mea,

ut det mihi cibum , et faciat pulmentum
ut comedam de manu ejus.

6. Accubuit itaque Amnon, et quasi

segrotare cœpit ; cumque venisset rex ad
visitandum eum, ait Amnon ad regem :

Veniat, obsecro, Thamar, soror mea, ut

faciat in ocuUs meis duas sorbitiuncu-

las, et cibum capiam de manu ejus.

7. Misit ergo David ad Thamar in do-

mum, dicens : Veni in domum Amnon
fratris tui, et fac ei pulmentum.

8. Venitque Thamar in domum Am-
non fratris, sui ; ille autem jacebat. Quse
tollens farinam commiscuit ; et lique-

faciens, in oculis ejus coxit sorbitiun-

culas.

9. ToUensque quod coxerat, effudit et

posuit coram eo; et noluit comedere,
dixitque Amnon : Ejicite universos a me.
Cumque ejecissent omnes,

10. dixit Amnon ad Thamar : Infer

cibum in conclave ut vescar de manu
tua. Tulit ergo Thamar sorbitiunculas

quas fecerat, et intulit ad Amnon, fra-

trem suum, in conclave.

11. Cumque obtulisset ei cibum, ap-

prehendit eam, et ait : Veni, cuba me-
cum , soror mea.

12. Quse respondit ei : Noli, frater mi,

noli opprimere me, neque enim hoc fas

est in Israël; noli facere stultitiam

hanc;

4. Joaadab dit donc à Amnon : D'où
vient, fils du roi, que vous maigrissez

ainsi de jour en jour ? Pourquoi ne m'en
dites-vous pas la cause ? Amnon lui ré-

pondit : J'aime Thamar, sœur de mou
frère Absalom.

5. Jonadab lui dit : Couchez-vous suri

A'otre lit, et faites semblant d'être ma-
lade ; et lorsque votre père viendra vous
voir, dites -lui : Que ma sœur Thamar
vienne, je vous prie, pour m'apprêter à
manger, et qu'elle me prépare quelque
chose que je reçoive de sa main.

6. Amnon se mit donc au lit, et com-
mença à faire le malade. Et lorsque le

roi fut venu le voir, Amnon lui dit :

Que ma sœur Thamar vienne, je vous
prie, et qu'elle fasse devant moi deux
petits gâteaux, afin que je prenne à man-
ger de sa main.

7. David envoya donc chez Thamar,
et lui fit dire : Allez à la maison de votre

frère Amnon, et préparez -lui à manger.
8. Thamar vint donc chez son frère

Amnon, qui était couché. Elle prit de la

farine, la pétrit et la délaya, et fit cuire

deux gâteaux devant lui.

9. Et prenant ce qu'elle avait fait

cuire, elle le versa, et le lui présenta.

Mais Amnon n'en voulut pas manger, et

il dit : Qu'on fasse sortir tout le monde.
Lorsque tout le monde fut sorti,

10. Amnon dit à Thamar : Porte ce

mets dans mon cabinet, afin que je le

reçoive de ta main. Thamar prit donc
les petits gâteaux qu'elle avait faits, et

les porta à Amnon, son frère, dans le

cabinet.

11. Et après qu'elle les lui eut pré-

sentés, Amnon se saisit d'elle, et lui dit :

Viens, ma sœur, couche avec moi.

12. Elle lui répondit : Non, mon frère,

ne me faites pas violence, cela n'est pas

permis dans Israël ; ne faites pas cette

folie.

nadab était donc cousin germain d'Amnon. —
Vir pnidens. C.-à-d. habile , rusé. — Veniat...

Thamar... Amnon devait simuler un de ces ca-

prices si fréquents chez les malades, et qu'on

leur passe volontiers. — Sorbitiuvculas. On
Ignore la nature exacte de cette friandise, dont

le nom n'apparaît qu'Ici : c'était probablement

une sorte de gâteau.

6-14. L'outrage. — Accuhuit... Le stratagème

réussit à merveille, David ne pouvant soupçon-

ner une telle perfidie. — In domum Amnon
(.vers. <). Les princes royaux semblent avoir eu

chacun leur maison séparée. Comp. le vers. 20.

— Qua tollens... L'opération est reprodulla

sous nos yeux d'une manière pittoresque. D'après

l'hébr. : Elle prit de la pâte, la pétrit, prépara

devant lui des gâteaux et les fit cuire ; prenani;

ensuite la poêle (Vulg. : quod coxerat) , elle les

versa devant lui sur un plat. — Neque... hoe

fas... (vers. 12). Belle et profonde parole de la

chiiste jeune flUe, qui était digne d'appartenir k

la nation saintp. Cf. Gen. xxxiv, 7. — Quasi...

de. insipientibus. « Insensé » au point de vue

moral , comme souvent aUleurs dans la Bible —
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13. Car je ne pouiraf supporter mou
o])[irol)re, et vous passerez dans Israël

pour un insensé. Mais demandez - moi
plutôt au roi en mariage, et il ne refu-

sera pas de me donner à vous.

14. Mais Amnon ue voulut point se

rendre à ses prières ; et , étant plus fort

qu'elle, il lui fit violence, et abusa
d'elle.

15. Aussitôt il conçut pour elle une
étrange aversion , de sorte que la haine

qu'il lui portait était encore plus exces-

sive que la passion qu'il avait eue pour

elle auparavant. Il lui dit donc : Lève-
toi, et va-t'en.

16. Thamar lui répondit : L'outrage

que vous me faites maintenant est en-

core plus grand que celui que vous venez

de me faire. Amnon ne voulut point l'é-

couter
;

17. mais, ayant appelé le jeune homme
qui le servait, il lui dit : Mets-la dehors,

et ferme la porte derrière elle.

18. Or Thamar était vêtue d'une robe

qui traînait en bas, car les filles du roi

qui étaient encore vierges avaient cou-

tume de s'habiller ainsi. Le serviteur

d'Amnon la mit donc hors de la chambre,
et ferma la porte derrière elle.

19. Alors Thamar ayant mis de la

cendre sur sa tête, et déchiré sa robe,

s'en alla en jetant de grands cris, et

tenant sa tête couverte de ses deux
mains.

20. Absalom, son frère, lui dit : Est-ce

que ton frère Amnon a abusé de toi ?

Maintenant, ma S(eur, tais-toi, car c'est

ton frère ; et n'aâiige pas ton cœur pour

13. ego enim ferre non potero oppro-

brinm meum, et tu eris quasi unus de
insipientibus in Israël

;
quin potius lo-

quere ad regem, et non negabit me tibi.

14. Noluit autem acquiescere precibus

ejus, sed, praevalens viribus, oppressit

eam
, et cubavit cum ea.

15. Et exosam eam habuit Amnon
odio magno nimis, ita ut majus esset

odium quo oderat eam amore quo ante

dilexerat. Dixitque ei Amnon : Surge, et

vad«.

16. Quae respondit ei : Majus est hoc

malum quod nunc agis adversum me
quam quod ante fecisti, expellens me.
Et noluit audire eam;

17. sed, vocato puero qui ministrabat

ei, dixit : Ejice hanc a me foras, et

Claude ostium post eam.
18. Quse induta erat talari tunica;

hujuscemodi enim filiae régis virgines

vestibus utebantur. Ejecit itaque eam
minister illius foras, clausitque fores

post eam.

19. Quse aspergens cinerem capiti suc,

scissa talari tunica, impositisque mani-
bus super caput suum, ibat ingrediens

et damans.

20. Dixit autem ei Absalom frater

suus : Numquid Amnon frater tuus con-

cubuit tecum? Sed nunc, soror, tace;

frater tuus est. Neque affligas cor tuum

Loqvere ad regem... : pour la demander en ma-
riage. Ce devait être un expédient de Thamar en

vue de gagner du temps, la loi condamnant le

mariage entre frère et sœur. Cf. Lev. xvni, 9.

15-21. Après le crime. — Exosain habuit.

Vérité psychologique fréquemment reconnue.

* Proprlum humani ingenii est odisse quem lae-

seris. » Tac, Agric, c. 42. — Surge... vade. La
brutalité d'Amnon devient de plus en plus ré-

voltante. Comp. le vers. 17. — Majus... hoc

malum... En efEet, l'injure que Thamar venait

de recevoir aurait pu demeurer secrète ; cette

expulsion allait la dévoiler à toute la ville. —
Talari tunica. Hébr. : k'tonet passiin, comme
pour la tunique dont Jacob avait revêtu son flls

de prédilection ( Gen. xxxvn , 3 , 23 ; voyez le

commentaire ) ; un long vêtement, qui allait

Jusqu'aux pieds et Jusqu'aux mains. — Asper-

gens cinerem... Ces cendres, la tunique déchirée,

len mains Jointes sur la tête, autant de signes

te deoll et d'humiUation chez les anciens Orien-

taux (Atl: arch., pi. xxvi, flg. 6 ; pi. xxvii, flg.

1, 5, 7 ; pi. xxvin, flg. 7). Cf. I Reg. iv, 12;

Égyptiennes plaçant leurs mains sur leur tête

et se couvrant de poussière en signe de deuil, devant

une momie. ( Peinture antique. )

Esth. IV, 1 ; Jer. u, 37, etc. — Ibat ingreaiena-. •
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pro ûac re. Mansit itaque Thamar con-

tabei^tjeas in domo Absalom fratria sui.

21. Gum autem audisset rex David
verba hœc, contristatus est valde, et

noluit contristare spiritum Amnon, filii

sui, quoniam diligebat eum
,
quia pri-

mogenitus erat ei.

22. PoiTO non est locutus Absalom ad
Amnon nec mahim nec bonum; oderat

enim Absalom Amnon eo quod violasset

Thamar sororem suam.
23. Factum est autem post tempus

biennii ut tonderentur oves Absalom in

Baal-Hasor, quae est juxta Ephraim; et

vocavit Absalom omnes filios régis.

24. Venitque ad regem, et ait ad
eum : Ecce tondentur oves servi tui ; ve-

niat, oro, rex eum servis suis ad servum
Buum.

25. Dixitque rex ad Absalom : Noli , fili

mi, noli rogare ut veniamus omnes, et

gravemus te. Gum autem cogeret eum,
et noluisset ire , beuedixit ei.

26. Et ait Absalom ; Si non vis venire,

veniat, obsecro, nobiscum saltem Am-
non, frater meus. Dixitque ad eum rex :

Non est necesse ut vadat tecum.

27. Coegit itaque Absalom eum, et

dimisit eum eo Amnon et universos filios

régis. Feceratque Absalom convivium
quasi convivium régis.

28. Prseceperat autem Absalom pueris

suis , dicens : Observate eum temulentus
fuerit Amnon vino, et dixero vobis :

Percutite eum , et interficite. Nolite ti-

mere, ego enim sum qui prœcipio vobis;

roboramini, et estote viri fortes.

cela. Thamar demeura donc dans la

maison d'Absaiom, son frère, désolée.

21. Lorsque le roi David apprit ce qui

s'était passé, il s'en affligea fort ; mais
il ne voulut point attrister Amnon, son
fils, car il l'aimait beaucoup, parce qu'il

était son aîné.

22. Absalom ne parla en aucune sort©

de tout cela à Amnon ; mais il conçut
contre lui une grande haine de oe qu'il

avait outragé sa sœur Thamar.
23. Deux ans après, il arriva qu'Ab-

salom fit tondre ses brebis à Baalhasor,
;

qui est près d'Ephraïm ; et il invita tous
|

les fils du roi.

24. Et il vint trouver le roi, et lui dit :

Votre serviteur fait tondre ses brebis
;

je supplie le roi de venir avec ses princes

chez son serviteur.

25. Le roi dit à Absalom : Non, mon
fils, ne nous invite pas tous à venir, de

crainte que nous ne te soyons àcharge. Et
Absalom le pressa, mais David refusa

d'y aller, et il le bénit.

26. Alors Absalom lui dit : Si vous ne
voulez pas venir, je vous supplie au

I
moins que mon frère Amnon vienne avec

nous. Le roi lui répondit : Il n'est point

nécessaire qu'il y aille.

27. Néanmoins Absalom le pressa tel-

lement, qu'il laissa aller avec lui Amnon
et tous ses frères. Or Absalom avait fait .

préparer un festin de roi.

28. Et il avait donné cet ordre à.ses

serviteurs : Remarquez lorsque Amnon
commencera à être troublé par le vin,

et que je vous dirai : Frappez -le, et

tuez-le. Ne craignez point, car c'est moi
,

qui vous commande. Soyez résolus, et|

agissez en hommes de cœur.

locution douloureusement pittoresque. — Dixit...

Absalom. Thamar aUa sans doute se réfugier

directement chez lui ; dans les contrées où règne

la polygamie, le frère est, plus que le père, le

protecteur de ses sœurs. — Tace; /rater... est.

Ce n'était guère une consolation ; mais Absalom
souhaitait la paix extérieure, pour mieux cacher

ses projets de vengeance. — David... contrista-

tus. D'après l'hébr. : il fut très irrité. La se-

conde moitié du vers. 21, et noluit..., manque
totalement dans le texte primitif ; elle a passé

des LXX à la Vulgate.

2« La vengeance d'Absaiom. XIII, 22-83.

22. Transition. — Non locutus... : simulant

l'indifférence la plus complète, afin de ne pas

exciter la défiance d'Amnon.
23-27«. L'Invitation. — Post blennium... Les

haines profondes peuvent seules être contenues

si longtemps. — Tonderentur oves. Occasion de

Joyeuses fêtes, ainsi qu'il a été dit à propos de

I Reg. XXV , 7 et ss. — Baal-Hasor. Selon Ja
\

plupart des palestinologues , Tell-Asour, k cinq ^

milles romains au nord-est de Bétliel. Ephraim
ne doit pas désigner la tribu de ce nom, mais

la ville nommée « Ephron » au second livre des

Paralip., xm, 19, aujourd'hui Et-Tayibeh. Voye» '

VAtl. géogr., pi. vn et xn. — Vocavit... omnes...:

toujours pour mieux dissimuler son plan. —
Oravemus te. Les visites royales sont d'ordi-

naire une lourde charge pour ceux qui en sont -|

honorés. — Benedixit ei : le congédia avec un
souhait paternel. Cf. xix, 39, etc. — iSolÉ<ni il
Amnon ; l'aîné des princes représenterait le roL «1
II semble que David redoutait quelque malheur,

car 11 hésita à donner son consentement : Non
est necesse...

27''-29. Amnon périt assassiné. — Feœratque.m

Autre emprunt de la Vulg. aux LXX ; l'hébren

actuel n'a pas ce trait. — Temulentus vino»

Littéral. : égayé (tôb) par le vin. Cf. Jud. *vi,
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29. Les serviteurs d'Absalom exécu-

tèrent donc à l'égard d'Amnon le com-
mandement de leur maître ; et aussitôt

tous les fils du roi, se levant de table,

montèrent chacun sur sa mule, et s'en-

fuirent.

30. Comme ils étaient encore en che-

min, le bruit parvint jusqu'à David
qu'Absalom avait tué tous les fils du roi,

Bans qu'il en restât un seul.

31. Le roi se leva awssi^d^, déchira ses

vêtements, et se coucha par terre ; et

tous ses officiers qui se tenaient près de
lui déchirèrent leurs vêtements.

32. Alors Jonadab, fils de Semmaa,
frère de David, prenant la parole, dit :

Que le roi, mon seigneur, ne suppose

pas que tous les fils du roi ont été tués.

Amnon seul est mort, parce qu'Absalom
avait résolu de le perdre, depuis le jour

qu'il avait fait violence à sa sœur
Thamar.

33. Que le roi, mon seigneur, ne se

mette donc pas cela dans l'esprit ; et

qu'il ne croie pas que tous ses fils aient

été tués, car Amnon seul est mort.

34. Cependant Absalom s'enfuit. Et
celui qui était en sentinelle, levant les

yeux, vit une grande troupe qui venait

par un chemin détourné à côté de la

montagne.
35. Et Jonadab dit au roi : Voilà les

fils du roi qui viennent; ce qu'avait dit

votre serviteur se confirme.

36. Comme il achevait ces mots, on
vit paraître les fils du roi. Et lorsqu'ils

furent arrivés, ils élevèrent la voix et

pleurèrent. Et le roi et tous ses servi-

teurs fondirent aussi en larmes.

37. Absalom, ayant donc pris la fuite,

se retira chez Tholomaï, fils d'Ammiud
,

roi de Gessur. Et David pleurait son fils

Amnon tous les jours.

38. Absalom demeura trois ans à
Gessur, où il était venu se réfugier.

29. Fecerunt ergo pueri Absalom ad-
versum Amnon sicut prîecepciat eis

Absalom. Surgentesque omnes filii régis

ascenderunt singuli mulas suas, et fuge-
runt.

30. Cumque adhuc pergerent in iti-

nere, fama pervénit ad David dicens :

Percussit Absalom omnes filios régis, et

non remansit ex eis saltem unus.

3L Surrexit itaque rex, et scidit ves-

timenta sua; et cecidit super terram, et

omnes servi illius qui assistebant ei sci-

derunt vestimenta sua.

32. Respondens autem Jonadab , filius

Semmaa fratris David, dixit : Ne sestimet

dominus meus rex quod omnes pueri filii

régis occisi sint; Amnon solus mortuus
est, quoniam in ore Absalom erat positus

ex die qua oppressit Thamar, sororera

ejus.

é3. Nunc ergo ne ponat dominus meus
rex super cor suum verbum istud, di-

cens : Omnes filii régis occisi sunt,

quoniam Amnon solus mortuus est.

34. Fugit autem Absalom. Et elevavit

puer speculator oculos suos et aspexit, et

ecce populus multus veniebat per iter de-

vium ex latere montis.

35. Dixit autem Jonadab ad regem :

Ecce filii régis adsunt; juxta verbum
servi tui sic factum est.

36. Cumque cessasset loqui, apparue-

runt et filii régis ; et intrantes ievaverunt

vocem suam, et fleverunt ; sed et rex et

omnes servi ejus fleverunt ploratu magno
nimis.

37. Porro Absalom fugiens abiit ad
Tholomai,filium Ammiud, regem Gessur.

Luxit ergo David filium suum cunctis

diebus.

38. Absalom autem cum fugisset et

venisset in Gessur, fuit ibi tribus annis.

85 ; Ruth, ni, 7, etc. — Ego... qui praeipio.

Absalom assume la responsabilité entière du
meu^H'e, et promet la sécurité à ses serviteurs.— Surgentes... omnes (vers. 29) : tout atterrés,

et craignant d'être eux-mêmes égorgés. — Sin-

guli mulas... : la monture habituelle des per-

sonnes de dlatinctlon. Cf. xvra, 9; III Reg.
I, 33, 38.

30-33. Désolation de David, sur la nouvelle

qn'Absalom avait massacré tous les princes

loyaux. — Jonadab donne une seconde preuve
de sa sagacité ; mêlé aux événements, il sait ré-

duire l'épisode actuel à ses Justes proportions.—
Al ort Absalom... positum. Hébralsme, pour

dire que c'était une résolution depuis longtemps

arrêtée dans l'esprit d'Absalom.
3» Absalom se réfugie à Gessur ; ses frères

rentrent à Jérusalem. Xin, 34-39.

34-36. Retour des fils du roi. — Fugit... Ab-
salom,. L'historien mentionne d'abord rapide-

ment ce détail, sur lequel 11 reviendra bientôt,

vers. 37 et ss. — Elevavit... speculator. Récit

dramatique. On comprend avec quelle anxiété ou

attendait des nouvelles sûres. — Per iter de-

vium. Hébr. : par le chemin (qui était) der-

rière lui.

37-39. Fuite d'Absalom. — Tholomai était son

grand -père maternel. Sur^la contrée de Oessur,
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39. Cessavitque rex David persequi
Absalom, eo qiiod consolatus esset snper
Amûon interitu.

39. Et le roi David cessa de le pour-

suivre, parce qu'il s'était entin consolé

de la mort d'Amnon.

CHAPITRE XIV

1. Intelligens autem Joab, filius Sar-

viae, quod cor régis versum esset ad

Absalom
,

2. misit Thecuam, et tulit inde mulie-

rem sapientem, dixitque ad eam : Lugere

te simula; et induere veste lugubri, et

ne ungaris oleo, ut sis quasi mulier jam
plurimo tempore lugens mortuum.

3. Et ingredieris ad regem, et loqueris

ad eum sermones hujuscemodi. Posuit

autem Joab verba in ore ejus.

4. Itaque cum ingressa fuisset ijiulier

ïhecuitis ad regem, cecidit coram eo su-

per terram, etadoravit, et dixit : Serva

me, rex.

5. Et ait ad eam rex : Quid causse ha-

bes ? Quae respondit : Heu ! mulier vidua

ego sum; mortuus est enim vir meus.

1. Joab, fils de Sarvia, ayant reconnu
que le cœur du roi se rapprochait d'Ab-
salom,

U. fit venir de Thécua une femme ha-

bile, et il lui dit : Faites semblant d'être

dans l'aflîiction
;
prenez un vêtement de

deuil, et ne vous parfumez point, afin

que vous paraissiez comme une femme
qui pleure un mort depuis longtemps.

3. Ensuite vous vous présenterez au
roi, et vous lui tiendrez tels et tels dis-

cours. Et Joab lui mit dans la bouche
les paroles qu'elle devait dire.

4. Cette femme de Thécua s'étantj

donc présentée au roi, se jeta à terre

i

devant lui, se prosterna, et lui dit : roi,

sauvez-moi.

6. Le roi lui dit : Que demandez-vous?
Elle lui répondit : Hélas ! je suis une
femme veuve ; car mon mari est mort.

voyez m, 3 et le commentaire. — Cessavlt...

persequi. Le temps, en adoucissant la douleur

de David super Ainnon interitu, calma égale-

ment sa colère contre le meurtrier.

i" Joab réussit à obtenir de David pour Ab-

salom un commencement de pardon. XIV, 1-22.

Chap. XIV. — 1-3. La veuve de Thécué ,

auxiliaire de Joab pour cette entreprise délicate.

Cérémouie de l'adoratiun devant un roi d'Assyrie. ( Fresque antique.)

— Cor régis... ad Ahsalom. L'affection pater-

nelle se mit donc à parler, et David éprouva le

désir de revoir et de rappeler son fils ; mais la

raison d'État ou les convenances retenaient le

roi ; Joab essayera de renverser cet obstacle.

Telle est l'interprétation commune, que favo-

risent plusieurs traductions antiques. D'après

divei's exégètes modernes, la préposition 'al de
l'hébreu marquerait au contraire une disposition

nostile : < son cœur était contre Absalom k. Ce

sens est moins probable. — Ethecuam. Le vraij

nom est T'hô'ah (habituellement « Thecue
dans la Vulg.) ; localité aujourd'hui en ruines,]

située sur une colline, dans la partie méridionale
\

des montagnes de Juda, à deux heures au sud-

est de Bethléem (Atl. géogr., pi. vu et xn ).
—

Dixitque... Joab trace d'avance en détail à son]

associée la conduite qu'elle devra tenir auprès!

du roi (vers. 2'» -3). — Ingre-]

dieria ad regem. Il règne en

Orient une grande simplicité de

mœurs , et les rois ont toujours 1

été facilement accessibles à leurs 1

sujets. Cf. XV, 2 ; LU Reg. in,J

''\
\y.SrA *-ll. La parabole. — Ceci»

'lit..., adoravit : complètement!
prosternée , comme on fait dans

j

les contrées bibliques en pré-J

sence des grands personnages/

Cf. I Reg. XXV, 23, etc. ; AOÀ
arehéol., pi. lxxix, flg. 4, 9;l
pi. Lxxxru, 1. — Serva 706^^

Exorde très naturel : cri d'angoisse sortant

du cœur d'une mère éplorée. Sur la demanda
du roi, la suppliante expose la cause de son

chagrin, vers. 5i>-7. — Consurgens... cognac

tio... Conformément à la loi, les parents recla-

ment le châtiment immédiat du meurtrier. Cf.

Num. XXXV, 19 ; Deut. xry, 12-13. — Deleamm .\

heredem : afln de s'emparer eux-mêmes de l'h^

ritage. La conduite de la famille est présenté»

à dessein sous le Jour le plus délavorabla, de

J
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f). Votre servante avait deux fils, et

iî« 86 sont querellés dans les champs, où

il n'y avait personne qui pût les séparer
;

et l'un d'eux a fi-appé l'autre, et l'a

tué.

7. Et maintenant tous les parents se

soulèvent contre votre servante, et di-

sent : Donnez-nous celui qui a tué son

fière, afin que nous le fassions périr

pour la vie de son frère qu'il a tué, et

que nous détruisions l'héritier. Ainsi ils

veulent éteindre l'étincelle qui me reste,

pour ne laisser à mon mari ni nom ni

survivant sur la terre,

8. Le roi dit à cette femme : Retour-

nez chez vous
;
je donnerai des ordres

à votre sujet.

9. Elle lui répondit : Seigneur roi, s'il

y a en ceci de l'injustice, qu'elle retombe

sur moi et sur la maison de mon père
;

mais que le roi et son trône soit in-

nocent.

10. Et le roi dit : Si quelqu'un parle

contre vous, amenez -le-moi, et soyez sûre

qu'il ne vous troublera plus.

11. Elle dit encore : Je vous conjure

par le Seigneur votre Dieu d'empêcher

que les parents ne s'élèvent l'un après

l'autre, pour venger par la mort de mon
fils le sang de celui qui a été tué. Le roi

lui répondit : Vive le Seigneur! il ne
tombera pas à terre un seul cheveu de

la tête de votre fils.

12. Et la femme ajouta : Permettez

à votre servante de dire encore un mot.

Parlez, dit le roi.

13. La femme lui dit : Pourquoi pen-

sez-vous de la sorte à l'égard du peuple

6. Et ancillae ta» erant duo filii
;
qui

rixati sunt adversum se in agro, nul-

lusque erat qui eos prohibere postiet
;

et percussit alter alterum, et interfecit

eum.
7. Et ecce consurgens universa cogna-

tio adversum ancillam tuam dicit : Trade
eum qui percussit fratrem suum , ut oc-

cidamus eum pro anima fratris sui quem
interfecit, et deleamus heredem. Et quse-

runt exstinguere scintillam meam quœ
relicta est, ut non supersit viro meo no-

men et reliquise super terram.

8. Et ait rex ad mulierem : Vade in

domum tuam, et ego jubebo pro te.

9. Dixitque mulier Thecuitis ad re-

gem : In me, domine mi rex
, sit iniqui-

tas et in domum patris mei ; rex autem
et thronus ejus sit innocens.

10. Et ait rex : Qui contradixerit tibi,

ad duc eum ad me, et ultra non addet

ut tangat te.

11. Quae ait : Recordetur rex Domini
Dei sui ut non multiplicentur proximi
sanguinis ad ulciscendum, et nequa
quam interficiant filium meum. Qui ait

Vivit Dominus! quia non cadet de capil

lis filii tui super terram.

12. Dixit ergo mulier : Loquatur an
cilla tua ad dorainum meum regem ver-

bum. Et ait : Loquere.

13. Dixitque mulier : Quare cogitasti

hujuscemodi rem contra populum Dei, et

manière à produire un plus grand effet sur l'es-

prit impressionnable du roi. — ExsUnguere

tcintillarn : frappante métaphore, qui représente

fort bien la dernière espérance de la veuve. —
Ego (pronom énergique) jubebo... David rassure

cette femme avec bonté et se charge de protéger

le meurtrier, qui, après tout, avait agi sans pré-

méditation et méritait l'indulgence. — Dixit...

mulier (vers. 9). Avant d'appliquer directement

au roi le cas qu'elle lui avait présenté d'une

façon si délicate, elle veut obtenir une promesse

plus formelle de pardon, de crainte qu'il ne

vienne à se dédire lorsqu'il verra qu'Absalom

seul est en cause. — In me... iniquitas. Si c'est

nn crime de ne pas venger le sang du mort, eUe

en accepte la responsabilité entière, et dégage

celle de la famUle royale. — Recordetur...

(vers. 11). Nouvelle instance, dans le même but;
il 8'agit cette fois d'amener David à sceller sa

promesse par un serment ; ce qui a lieu aussitôt

[Vivit DomtnuaJ), — ifon cadet... U ae lui

sera pas fait le moindre mal. Cf. I Rcg. xiv, 45.

— Au lieu de ut non maltipiiceiUur... (vers. 11),

l'IiLbr. porte : pour empêcher le vengeur du
sang d'accroitre la ruine, et pour qu'il ne dé-

truise pas mon flls. Sur le go'el ou vengeur

(Vulg. : proximi sanguinis), voyez Num. xxxv,

12, et le commentaire.

12-17. Application de la parabole. — Loquatur
ancilla. Transition et sorte d'excuse, avant de

passer à la partie principale de son rôle. —
Qnare cogitasti...? Cette application est aussi

claire que vigoureuse, — D'abord (vers. 13) un
argument « ad hommem ». Locutus... verbum
istud ( hébr. : de la parole du roi, de cette pa-

role même, 11 résulte qu'il est coupable) : la so-

lution donnée par David au cas de la prétendue

veuve condamnait sa propre conduite envers

Absalom. Contra populum Dei : circonstance

aggravante , car, Absalom paraissant être désor-

mais l'héritier du trône, la continuation de son

ezll semblait être un outrage fait à ses future
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locutus est rex verbnm istud ut peccet et

uoû j-educat ejectum suura ?

14. Omnes morimur, et quasi aquae

dilabimur in terrain, quœ non revertun-

tur; nec vult De us perire animam, sed

rétractât cogitaus ne penitus pereat qui

abjectus est.

15. Nunc igitur veni ut loquar ad do-

minum meum regem verbura hoc, prae-

eente populo ; et dixit ancilla tua : Lo-

quar ad regem, si quo modo faciat rex

verbum ancillae suae.

16. Et audivit rex ut liberaret ancillam

suam de manu omnium qui volebant de

hereditate Dei delere me et filium meum
simul.

17. Dicat ergo ancilla tua ut fiât ver-

bum domini mei régis sicut sacrificium.

Sicut enim angélus Dei , sic est dominus
meus rex, ut nec benedictione nec male-

dictione moveatur; unde et Dominus
Deus tuus est tecum.

18. Et respondens rex dixit ad mulie-

rem : Ne abscondas a me verbum quod
te interrogo. Dixitque ei mulier : Lo-

quere, domine mi rex.

19. Et ait rex : Numquid manus Joab
tecum est in omnibus istis? Respondit

mulier, et ait : Per salutem animse tuae,

domine mi rex, nec ad sinistram nec ad
dexteram est ex omnibus bis quae lo-

cutus est dominus meus rex ; servus enim
tuus Joab ipse prsecepit mihi, et ipse

de Dieu, et pourquoi le roi a-t-il pro-

noncé cette parole, de manière à pé-

cher en ne rappelant pas son fils qu'il\

a banni?
14. Nous mourons tous, et nous nous

écoulons sur la terre comme des eaux
qui ne reviennent plus ; et Dieu ne veut

pas qu'une âme périsse, mais il diffère

l'exécution de son arrêt, de peur que
celui qui a été rejeté ne se perde entiè-

rement.

15. C'est pourquoi je suis venue dire

cette parole à mon seigneur le roi de-,

vant le peuple, et votre servante a dit :

Je parlerai au roi, pour voir si le roi

exaucera en quelque manière la prière!

de sa servante.

16. Le roi a déjà écouté sa servante,

pour la délivrer elle et son fils de la

main de tous ceux qui voulaient les ex-

terminer de l'héritage du Seigneur.

17. Permettez donc à votre servante]

de parler encore, afin que ce que le roil

mon seigneur a ordonné, s'exécute comme
un sacrifice promis à Dieu. Car le roi

mon seigneur est comme un ange de

Dieu, qui n'est touché ni des bénédic-

tions ni des malédictions. C'est pourquoi

le Seigneur votre Dieu est avec vous.

18. Alors le roi dit à cette femme :

Je vous demande une chose ; avouez-moi
la vérité. La femme lui répondit : Par-

;

lez, mon seigneur le roi.

19. Et le roi dit : La main de Joab
,

n'est - elle pas en tout cela ? La femme
répondit : Mon seigneur le roi, je vous i

jure par votre \'ie, que Dieu conserve,'

que rien n'est plus véritable que ce que
]

vous dites ; car c'est votre serviteur Joab
qui m'a donné cet ordre, et qui a misî

sujets. — Second argument (14») : omnes mori-

mur...; la rapidité et l'incertitude de la vie

exigent que nous pardonnious promptement les

injures. QuMSi aquœ... : belle métaphore ; cf. Ps.

LTU, 8. — Troisième argument (14*") : imiter la

miséricorde divine.— Kunc igitur... (15-17). La
snppliaate, avant de conclure, semble reveKii* à

gon cas personnel ; mais tous les détails conti-

nuent de s'appliquer à David. — Preesente po-

pulo. C. -à-d. en présence de la cour, car la

femme n'était pas seule avec le roi ; Joab lui-

même assistait à l'audience. Cf. vers. 21-22.

L'hébreu offi-e tm autre sens : Je suis venue...

parce que le peuple m'a effrayée. Elle justifie sa

hardiesse, en alléguant qu'elle a parlé dans l'in-

térêt de tout Israël ( selon d'autres , le peuple

représenterait les parents mentionnés au vers. 7).

— De hereditate Dei (vers. 16) : de la nation

gainte. Cf. Deut. xxxii, 9 ; I Reg. xxvi, 19. —
Dicat ergo... D'après l'hébreu : Ta s««-vanu» a

dit : Que la parole de mon seigneur le roi me 1

soit un repos. C.-à-d. une garantie sûre et cer-

taine, qui lui procurera la paix. La Vulg., à btJ

suite des LXX, a lu minhah ; de là sa traduoi
tion : sicut sacrificium. Le texte a m'nuhah, quij

signifie <i repos ». — Sicut angélus... Compli-

ment délicat. Cf. vers. 20 ; xix, 27 ; I Reg.
XXIX, 9. — Ut nec benedictione... Dans rbébr»,]

avec une nuance : pour entendre le bien et lai

mal. C.-à-d. pour écouter les suppliques de toiit|

genre, et pour les apfirécler avec impartialité.-

Dominus... est tecum. Plutôt : Que le Seignearl

soit avec vous 1 C'est un souhait
,
pour ter-{

miser.

18-20. David devine l'intervention de Joab enl

toute cette aflaire. — 2fec ad sinistram...

(vers. 19). Manière orientale de dire que le rol.j

avait touché Juste. — Et verterem flguram..

Pour présenter sous cet aspect la conduite de

David à l'ésard d'Âbsaloiu.

ê
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dans la bouche de votre servante tout ce

que je viens de dire.

20. C'est lui qui m'a commandé de

vous parler ainsi en parabole. Mais vous,

monseigneur le roi, vous êtes sage comme
l'est un ange de Dieu , et vous pénétrez

tout ce qui se fait sur la terre.

21. Le roi dit donc à Joab : Je vous
accorde la grâce que vous me demandez

;

allez, et faites revenir mon fils Absalom.
22. Alors Joab, tombant le visage

contre terre, se prosterna, bénit le roi,

et lui dit : Monseigneur le roi, votre

serviteur reconnaît aujourd'hui qu'il a

trouvé grâce devant vous ; car vous avez
accompli sa parole.

23. Joab partit donc, et s'en alla à

Gessur, d'où il amena Absalom à Jéru-

Balem.

24. Mais le roi dit : Qu'il retourne

dans sa maison , mais il ne me verra

point. Absalom revint donc dans sa mai-
son, et il ne vit point le roi.

25. Or il n'y avait pas d'homme dans
tout Israël qui fût si bien fait ni si beau
qu'Absalom ; depuis la plante des pieds

jusqu'à la tête il n'y avait pas en lui le

moindre défaut.

26. Lorsqu'il se rasait la tête, ce qu'il

faisait une fois tous les ans, parce que
sa chevelure lui pesait, le poids de ses

cheveux était de deux cents sicles, selon

le poids ordinaire.

27. Il avait trois fils, et une fille ap-

pelée Thamar, qui était très belle.

28. Absalom demeura deux ans à Jé-

rusalem, sans voir le roi.

29. Ensuite il manda Joab pour l'en-

voyer vers David. Mais Joab ne voulut

pas venir chez lui. Après qu'il l'eut

mandé une seconde fois, Joab ayant
encore refusé de venir,

posuit in os ancillae tuœ jrania verba
hsec.

20. Ut verterem figuram sermonis hu-
jus, servus tuus Joab praecepit istud ; tu

autem, domine mi rex, sapiens es, sicut

habet sapientiam angélus Dei, ut intel-

ligas omnia super terram.

21. Et ait rex ad Joab : Ecce placatus
feci verbum tuum; vade ergo, et revoca
puerum Absalom.

22. Cadensque Joab super faciem suam
in terram adoravit, et benedixit régi. Et
dixit Joab : Hodie intellexit servus tuue
quia inveni gratiam in oculis tuis, do-
mine mi rex ; fecisti enim sermonem
servi tui.

23. Surrexit ergo Joab et abiit in Ges-
sur, et adduxit Absalom in Jérusalem.

24. Dixit autem rex : Revertatur in
domum suam, et faciem meam non vi-

deat. Reversus est itaque Absalom in
domum suam, et faciem régis non vidit.

25. Porro sicut Absalom vir non erat
pulcher in omni Israël, et decorus ni-

mis ; a vestigio pedis usque ad verticem
non erat in eo ulla macula.

26. Et quando tondebat capillum, se-

mel autem in anno tondebatur, quia
gravabat eum csesaries, ponderabat ca-
pillos capitis sui ducentis siclis pondère
publico.

27. Nati sunt autem Absalom filii très,

et filia una nomine Thamar, elegantis

formse.

28. Mansitque Absalom in Jérusalem
duobus annis, et faciem régis non
vidit.

29. Misit itaque ad Joab ut mitteret

eum ad regem
;
qui noluit venire ad

eum. Cumque secundo misisset, et ille

noluisset venire ad eum.

21-22. Le roi ordonne à Joab de rappeler Ab-
lalom. — Le mot placattis manque dans l'hé-

breu. — Benedioàt : 11 remercia.

4» Absalom rentre à Jérusalem. XIV, 23-28.

23-24. La grâce fut néanmoins incomplète

(faciem meam von videat, vers. 24), et cette

restriction, quoique très légitime en soi , devint

roccasion de grands malheurs, en excitant le

mécontentement d'Absalom et en le portant ù la

révolte.

26-28. Quelques détails sur la personne d'Ab-
ealom (vers. 25-26), sa famille (vers. 27) et son

séjour à Jérusalem (vers. 28). — Sa beauté ex-

traordinaire, qui ne contribua pas peu à lui ga-

gner les sympathies du peuple, est vantée en

termes emphatiques (ulla macula, pas le plua
petit défaut corporel) . Le nairateur signale k

part, surtout en vue de l'avenir (cf. xvin, 9

et S8.), un de ses principaux agréments : sa ma-
gnifique chevelure, dont il était extrêmement
fier, puisqu'il tenait tant à la porter intacte

(sem.el autem... ). Ducentis siclis est un poids
considérable pour les cheveux d'un homme ; mais
on ignore ce qu'il faut entendre par « sicle du
roi », et la relation de cette mesure uvec le poids

du sanctuaire, évalué à 14 gr. 200. — Filii très.

Ils moururent tous en bas âge, d'après xviii, 18.

6" Absalom obtient son pardon complet et est

admis de nouveau à la cour. XIV, 29-33.

28-33. ilisit... ad Joab. De ce trait (oomp. le
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30. dixit servis suis : Scitis agrum
Joab juxta agrum meum, habentem mes-
sem hordei ; ite igitur, et succendite

eum igni. Succenderuiit ergo servi Absa-
lom segetem igni. Et veriientes servi Joab,

scissis vestibus suis, dixerunt : Succen-

derunt servi Atsalom partem agri igni.

31. Surrexitque Joab, et venit ad Ab-
salom in domum ejus, et dixit : Quare
succenderunt servi tui segetem meam
igni ?

32. Et respondit Absalom ad, Joab :

Misi ad te obsecrans ut venires ad me,
et mitTfirem te ad regem, et diceres ei :

Quare veni de Gessur? melius mihi erat

ibi esse ; obsecro ergo ut videam faciem
régis; quod si memor est iniquitatis

meae, interficiat me.

33. Ingressus itaque Joab ad regem
nuntiavit ei omnia ; vocatusque est Ab-
salom , et int^a^^t ad regem , et adoravit

super faciem terrse coram eo ; osculatus-

que est rex Absalom.

30. il dit à ses serviteurs : Vous saves

que Joab a un champ d'orge qui est au-

près du mien ; allez donc, et metiez-y le

feu. Ses gens brûlèrent donc l'orge de

Joab. Les serviteurs de Joab vinrent

alors trouver leur maître, après avoir

déchiré leurs vêtements, et ils lui dirent :

Les serviteurs d'Absalom ont brûlé une
partie de votre champ.

31. Joab alla donc trouver Absalom
dans sa maison, et lui dit : Pourquoi

vos gens ont -ils mis le feu à ma mois-

son?
32. Absalom répondit à Joab : Je

vous ai fait prier de venir me voir, afin

de vous envoyer vers le roi pour lui

dire de ma part : Pourquoi suis -je re-

venu de Gessur ? Il vaudrait mieux que

j'y fusse encore. Je demande donc la

grâce de voir le roi
;
que s'il se souvient

encore de ma faute, qu'il me fasse

mourir.

33. Joab étant allé trouver le roi, lui

rapporta toutes ces choses. Absalom fut

alors appelé ; il se présenta devant le

roi, et se prosterna jusqu'à terre devant

lui, et le roi le baisa.

CHAPITRE XV

1. Igitur post haec fecit sibi Absalom
currus et équités , et quinquaginta viros

qui prsecederent eum.

2. Et mane consurgens Absalom stabat

juxta introitum portse , et omnem virum
qui habebat negotium ut veniret ad ré-

gis judicium vocabat Absalom ad se, et

dicebat : De qua civitate es tu? Qui re-

spondens aiebat : Ex una tribu Israël ego
sum servus tuus.

3. Respondebatque ei Absalom : Viden-

tur mihi sermones tui boni et justi ; sed

1. Après cela, Absalom se fit faire dea

chars, prit avec lui des cavaliers, et cin-

quante hommes qui marchaient devant
lui.

2. Et, se levant dès le matin, il se tenait

à l'entrée du palais; il appelait tous

ceux qui avaient des affaires, et qui

venaient demander justice au roi. Et il

disait à chacun d'eux : D'où êtes-vous ?

Et on lui répondait : Votre semteur est
|

de telle tribu d'Israël.

3. Et Absalom disait ; Votre affaire

me paraît bien juste ; mais il n'y a per-

vers. 31 ) , on a conclu avec raison que , depuis

son retour de Gessur, Absalom était comme aux
arrêts chez lui. sans pouvoir quitter sa maison.

Dans cette hj-pothèse, son impatience s'explique

plus aisément. — NuluH ventre. Joab croyait

en avoir assez fait ; ou bien , il craignait de se

compromettre lui-même et de déplaire au roi.

n comptait sans les capricieuses audaces d'Ab-

salom. — Et venientes... Cette dernière partie du
vers. 30 est oiiise dans l'hébreu; elle vient des

LXX. — Si memor... iniquitatis (vers. 32). Le
prince n'accepte pas un demi-pardon qu'il jugeait

Injurieux : il demande à être traité ou en Inno-

cent oïl en coupable. — Osculatus... re.r.,, ;

signe d'ane parfaite réconciliation.

§ IV. — Révolte d'Absalom. XV, l — XVIII, 33.

1» Absalom cherche & capter la faveur du
peuple. XV, 1-6.

Chap. XV. — 1-6. Igitur post hcec... Résultat

de la sourde irritation qui avait agi peu à

peu sur le cœur d'Absalom pendant cinq ans

(cf. xin, 38 : XIV, 28). Une fois libre, ce prince

ambitieux met tout en œuvre pour exécuter

les projets de rébeUion conçus durant sa dis-

grâce, et il se met d'abord à rechercher par

divers moyens ime popularité universelle. — Pre-

mier moyen, vers. 1 : il essaye d'impressionner

la foule par une magnidcence royale. Of. III ^^'^<f

I, fi. Currus et équités ; hébr. : un char et dea
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sonne qui ait ordie du roi de vous écou-

ter. Et il ajoutait :

4. Qui m'établira juge sur le pays,

afin que tous ceux qui ont des affaires

viennent à moi, et que je les juge selon

la justice?

5. Et lorsque quelqu un venait le sa-

luer, il lui tendait la main, le prenait et

le baisait.

6. Il traitait ainsi ceux qui venaient

de toutes les villes d'Israël demander
justice au roi, et il s'insinuait dans l'af-

fection du peuple.

7. Quarante ans après, Absalora dit au
roi David : Permettez-moi d'aller à Hé-
bron, pour y accomplir les vœux que
j'ai faits au Seigneur.

8. Car lorsque j'étais à Gessur, en
Syrie, j'ai fait ce vœu à Dieu : Si le

Seigneur me ramène à Jérusalem, je lui

offrirai un sacrifice.

9. Le roi David lui dit : Allez en paix.

Et il partit, et s'en alla à Hébron.
10. En même temps Absalom envoya

des espions dans toutes les tribus d'Is-

raël avec cet ordre : Aussitôt que vous
entendrez sonner la trompette, publiez

qu'Absalom règne dans Hébron.
11. Or Absalom emmena avec lui de

Jérusalem deux cents hommes, qui le

suivirent simplement, sans savoir en au-

cune sorte le dessein de ce voyage.

12. Absalom fit aussi venir de Gilo

Achitophel, conseiller de David, qui

était originaire de la même ville. Et
tandis qu'on offrait des victimes, il se

non est qui te audiat constitutus a rege.

Dicebatque Absalom :

4. Quis me constituât judicem super

terram, ut ad me veniant omnes qui

habent negotium, et juste judicem?

5. Sed et cum accederet ad eum homo
ut salutaret illum, extendebat manum
suam , et apprehendens osculabatur eum.

6. Faciebatque hoc orani Israël ve-

nienti ad judicium ut audiretur a rege,

et sollicitabat corda virorum Israël.

7. Post quadraginta autem annos, dixit

Absalom ad regem David : Vadam, et

reddam vota mea quse vovi Domino in

Hébron
;

8. vovens enim vovit servus tuus,

cum esset in Gessur Syrise, dicens : Si

reduxerit me Dominus in Jérusalem, sa-

crificabo Domino.
9. Dixitque ei rex David : Vade in

pace. Et surrexit, et abiit in Hébron.
10. Misit autem Absalom exploratores

in universas tribus Israël, dicens : Statim
ut audieritis clangorem buccinse, dicite :

Regnavit Absalom in Hébron.

11. Porro cura Absalom ierunt du-
centi viri de Jérusalem vocati, euntes

simplici corde et causam penitus igno-

rantes.

12. Accersivit quoque Absalom Achi-

tophel Gilonitem, consiUarium David, de
civitate sua Gilo. Cumque immolaret vi-

etimas, facta est conjuratio valida, popu-

chevaiix, c.-à-d. une voiture de gala. Viros qui

procédèrent... ; hébr. : qui couraient devant lui ;

mode tout orientale, qui produit naturellement

un grand effet (cf. I Reg. vju, 11 et le com-
mentaire). — Second moyen, vers. 2-5 : plaintes

contre l'administration. Juxta introitn7n... : près

de l'entrée du palais, où l'on venait de toute la

Palestine pour soumettre aux Juges royaux, ou
au roi lui-même, les affaires litigieuses. De qua
difltate... : Absalom affectait de s'intéresser, vi-

vement aux moindres détails des plaideurs. Ex
una tribu : de telle ou telle tribu, que l'on nom-
malt. Videntur mihi... : indigne flatterie, et

suggestions encore plus indignes inon est qui...

atuliat...; quis me...î). — Troisième moyen,
vers. 5 : familiarités, pour achever de gagner les

cœurs. Extende1}at... : au lieu d'accepter l'hom-

mage ordinaire dû à son rang (^salutaret; hébr.:

"wnr se prosterner). — Résumé général, vers. 9 :

solUdtatiat ; hébr. : 11 volait (LXX : î8t07tot£Ï).

2» Conspiration à Hébron. XV, 7-12.

7-9. Absalom vient à Hébron. — Quadraginta
annos eçt un chiffre manifestement erroné,

pWsque David ne régna pas plus de 40 »ns. H

Comment. — II.

est possible que Josèphe, le syriaque et l'arabe

aient conservé la leçon primitive : quatre ans'.

— Vadam.... in Eibron. Absalom ne pouvait

lever à Jérusalem même l'étendard de la révolte,

car il aurait été aussitôt écrasé ; mais Hébron,

ville importante et pas trop éloignée (AU. géogr.,

pi. vn), anciemie capitale du royaume de David

(n, 3-4), et lieu de la naissance du rebelle (in, 2),

convenait parfaitement au but proposé. — Red-

dam vota... David lui-même avait allégué un
prétexte analogue pour échapper à Saiil. Cf.

I Reg. XX, 6.

10-12. La révolte éclate soudain. — Explora-

tores : des 1 espions i>, ainsi nommés parce

qu'ils devaient sonder discrètement l'opinion

publique, et gagner en secret des partisans à

leur maître. — Glangor&m... Ce signal , choisi

pour annoncer l'avènement du nouveau roi,

pouvait retentir en quelques heures dans le pays

entier. — Cum Absalom ierunt : croyant as-

sister simplement à un sacrifiée. C'étaient des

personnages distingués de la cour. Absalom es-

pérait en gagner un certain nombre à sa cause ;

II garderait les autres comme otagre. Achttovh?l
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Insque ^oncurrenB augebaliir cura Absa-

lom.

13. Venit igitur nuntius ad David,

dicens : Toto corde universus Israël se-

quitur Absalom.
14. Et ait David eers'is suis qui erant

cum eo in Jérusalem : Surgite, fugia-

mus; neque enim erit nobis effugium a

facie Absalom. Festinate egredi, ne forte

veniens occupet nos et impellat super

nos ruinam, et percutiat civitatem in

ore gladii.

15. Dixeruntque servi régis ad eum :

Omnia qusecumque praeceperit dominus
noster rex libenter exsequemui" servi

tui.

16. Egressus est ergo rex et universa

domus ejus pedibus suis ; et dereliquit

rex decem mulieres concubinas ad custo-

diendam domum.
17. Egressusque rex et omnis Israël

pedibus suis etetit procul a domo.

18. Et universi servi ejus ambulabant
juxta eum ; et legiones Cerethi et Phe-

lethi, et omnes Gethsei, pugnatores va-

lidi, sexcenti viri qui secuti eum fue-

rant de Geth pedites, prsecedebant re-

gem.
19. Dixit autem rex ad Ethai Ge-

forma une puissante conspiration, et 1

foule du peuple qui accourait pour
suivre Absalom croissait de plus en

plus.

13. Un courrier vint aussitôt à David,
et lui dit : Tout Israël suit Absalom de
tout son cœur.

14. David dit à ses serviteurs qui

étaient avec lui à Jérusalem : Levez-
vous, fuyons ; car il n'y aura pas de sa-

lut pour nous devant Absalom. Hâtons-
nous de sortir, de peur qu'il ne nous
prévienne, qu'il ne précipite sur nous la

ruine, et qu'il ne fasse passer la ville au
fil de l'épée.

15. I.es serviteurs du roi lui dirent

Nous ex»''cuteron8 de grand cœur tout

que notre seigneur le roi nous commai
dera.

16. Le roi sortit donc à pied avec
toute sa maison ; et il laissa dix femmes
de ses concubines pour garder le palais.

17. Étanh donc sorti à pied avec tout

Israël, il s'arrêta lorsqu'il était déjà loin

de sa maison.

18. Tous ses serviteurs marchaient
auprès de lui ; les légions des Céré-

thiens et des Phéléthiens, et les six cents

fantassins de la ville de Geth qui avaient

suivi David, et qui étaient très vaillants,

marchaient tous devant lui.

19. Alors le roi dit à Éthaï le Gé-

au

eet mentionné à part, Qomme le plus solide appnl

du prince rebelle : traître odieux (.congiliarium

David) et type complet de Judas Iscariote. Cf.

Ps. XL, 10 ; Joan. xm, 18. — Gtlonitem : de

OUo, localité située dans les montagnes de Juda,

JOS. XV, SI.

3» Fuite du roi. XV, 13-23.

Ce passage et le chap. xvi décrivent minutieu-

sement, dramatiquement, ce douloureux épi-

sode du règne de David. Voyez aussi les Ps. ni

et Lxn, qui s'y rapportent.
13-16. Le roi ne voit de salut que dans un

départ immédiat. — Toto corde... Hébr. : Le

cœur des hommes d'Israël (s'est tourné; vers

Absalom. Cf. vers 6. — Fugiamus. Décision qui

dut coûter à un cœur si vaillant ; mais David,

pris au dépourvu, et abandonné par un grand

nombre de ses sujets, n'avait pas assez de sol-

dats pour résister. lies événements justifièrent

a conduite. Par sa fuite, il gagna du temps ;

après les premiers instants de trouble, ses amis

reprirent confiance, et l'armée royale se réorga-

nisa sufllsamment pour résister à Absalom; enfin

Jérusalem, qu'on ne pouvait défendre ntiie-

inent, évita les horreurs d'un long sièsc

. 18-18. Début de la fuite. — Universa do-

ri„usi : toute la famille royale, et les serviteurs

dvmevréB âdètes. — Pedibus suis. Mieux < e|us*,

d'après l'hébreu. Ces mots ne retombent dono

que sur « universa domus ejus i> ; c'est une lo-

cution orientale qui signifie : après lui, à sa

suite. De même au vers. 17. — Dereliquit.,

mulieres... Détail qui prépare le triste épisode

XVI, 21-22. H était difficile de les emmener, et

l'on pouvait supposer que, gardées par leur rang,

elles n'avaient pas à craindre la plus légère in-

sulte. — Omnis Israël. D'après l'hébr., le sy-

riaque, les LXX : tout le peuple ; c-à-d. tous

les partisans du roL — Stetlt procul... Dans

l'hébr. : ils s'arrêtèrent à la maison de merlfoq

(lointain) ; expression un peu obscure, qui peut

être un nom propre, mais qui désigne plutôt U
dernière maison de Jérusalem, près de laquelle

on fit une halte. — Phelethi et Cerethi. Sur

cette garde royale, voyez vm, 18 et le commen-
taire. Les GethtBi étaient d'autres Philistins, qw
David avait attirés de la ville de Gtlh , où 11

avait séjourné autrefois. Cf. I Reg. xxvii, 3. D»

étaient aussi des gardes du corps. Circonstance

étrange : le roi d'Israël protégé en ce moment

contre Israël même, par les pires ennemis de U
nation sainte. Au lieu de « Géthéens » les LXX
ont lu Gihhorim , héros ; de là les mots pugna

tores validi insérés par la Vulgate, qui réunit,

ainsi les deux leçons.

19-22. Dévouement du O^tbéeD Ethal. — Elht'A
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thfeum : Cur venis nobiscuui? Revertere,

et habita cum rege, quia peregrinus es

et egressus es de loco tuo.

20. Heri venisti, et hodie compelleris

nobiscum egredi ? Ego autem vadam quo
iturus sura; revertere, et reduc tecum
fratres tuos, et Dominus faciet tecum
misericordiara et veritatem, quia osten-

disti gratiam et fidem.

21. Et respondit Ethai régi dicens :

Vivit Dominus, et vivit dominus meus
rex! quoniam in quocumque loco fueris,

domine mi rex, sive in morte, sive in

vita, ibi erit servus tuus.

22. Et ait David Ethai : Veni, et transi,

Et transivit Ethai Gethaeus, et omnes
viri qui cum eo erant, et reliqua multi-

tude.

23. Omnesque flebant voce magna, et

universus populus trausibat; rex quoque
transgrediebatur torrentem Cedron, et

cunctus populuq incedebat contra viam
quae respicit ad desertum.

24. Venit autem et Sadoc sacerdos , et

universi levitœ cum eo portantes arcam
fœderis Dei ; et deposuerunt arcam Dei.

Et ascendit Abiathar donec expletus esset

omuis populus qui egressus fuerat de
civitate.

25. Et dixit rex ad Sadoc : Reporta
arcam Dei in urbem. Si invenero gratiam
in ocuUs Domini, redùcet me, et ojten-

det mihi eam et tabernaculum suum.

26. Si autem dixerit mihi : Non places,

prfesto sum; faciat quod bonum est co-

ram se.

théen : Pourquoi venez-vous avec noup?
Retournez, et allez avec le nouveau roi

;

parce que vous êtes étranger, et que voua
êtes sorti de votre pays.

20. Vous n'êtes que d'hier à Jérusa-

lem, et vous en sortiriez aujourd'hui à

cause de moi ? Pour moi j'irai où je dois

aller ; mais vous, retournez, et emmenez
vos hommes avec vous, et le Seigneur

usera envers vous de bonté et de fidé-

lité
,
parce que vous m'avez témoigné

vous-même de la bonté et de la fidélité.

21. Éthaï lui répondit : Vive le Sei-

gneur, et vive le roi mon maître; en
quelque état que vous soyez, monsei-

gneur le roi, votre serviteur y sera, soit

à la mort, soit à la vie.

22. David lui répondit : Venez et

passez. Ainsi Éthaï le Géthéen passa

avec tous les hommes qui le suivaient, et

tout le reste du peuple.

23. Et tous pleuraient à haute voix,

et tout le peuple passait. Le roi passa

aussi le torrent de Cédron, et tout le

peuple allait le long du chemin qui re-

garde vers le désert.

24. En même temps, le prêtre Sadoc
vint, accompagné de tous les lévites qui

portaient l'arche de l'alliance de Dieu
;

et ils la déposèrent. Et Abiathar monta
jusqu'à ce que tout le peuple qui sortait

de la ville fût passé.

25. Alors le roi dit à Sadoc : Repor-
tez à la ville l'arche de Dieu. Si je trouve

grâce aux yeux du Seigneur, il me ra-

mènera, et il me fera revoir son arche

et son tabernacle.

26. Mais s'il me dit : Vous ne m'a-

gréez point, je suis tout prêt
;
qu'il fasse

de moi ce qu'il lui plaira.

était le chef de ce bataillon géthéen. H semble-

rait, d'après la première ligne du vers. 20 (heri

venisti), qu'il avait récemment quitté sa patrie

pour se mettre au service de David. — Habita
cum rege. C.-à-d. avec Absalom, qui était main-

tenant roi de fait. Grande amertume dans cette

parole ; David se regarde comme détrôné. —
Quia peregrinus... Motif pour lequel le roi presse

Ethaï de rentrer à Jérusalem : il ne veut pas

l'associer, lui étranger, à ses malheurs. — Ego
vadam. Douloureuse résignation : David ignorait

encore en quel lieu il trouverait un abri et un
refuge ; de là le vague quo iturus sum. — Quia
Oêtendisti... est une glose ajoutée par la Vulgate.
— Jn quocumque loco... Fidélité courageuse, qui

rappelle celle de Ruth pour Noémi (Ruth, i).
—

T-ra<isi..., transivit : le Cédron, d'après le

VifB. 23.

23. Passage du Cédron. — Flebant voce ma-

gna : tableau pathétique. — Cedron. Hébr. :

Eidrûa, le noir. Le ravin profond, ordinaire-

ment à sec, qui sépare Jérusalem du mont des

Oliviers, et qu'U faut nécessairement franchir

lorsqu'on se dirige vers le Jourdain. Atl. géogr.,

pi. XV. n est aujourd'hui plus connu sous le

nom de Vallée de Josaphat. — Ad desertum :

d'après le conteste, la partie septentrionale du
désert de Juda, située à l'est de Jérusalem (.J.U.

géogr., pL vn, x).

4» David renvoie l'arche et le grand prêtre à

Jérusalem. XV, 24-29.

24-29. Sur Sadoc et Abiathar, voyez vm, 17

et le commentaire. — Ascendit : Il gravit la

colline des Oliviers. Abiathar marchait proba-

blement en avant de l'arche; il s'arrêta pour

donner le temps à la troupe des fugitifs de sortir

de la ville, et c'est alors sans doute que les lé-

vites déposèrent l'arche. — Reporta arcam.„ Ik
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27. Et dîxit nx ad Sador sacerdotem:
Ct videus, revertere in civitatem ia pace;

et Achimaas filius tuus, et Jonathas
filiuB Abiathar, duo filii vestri, sint vo-

biscum.

28. Ecce ego abscondar in campestri-

bu8 deserti , donec veniat sermo a vobis

indicans mihi.

29. Reportaverunt ergo Sadoc et Abia-
thar arcam Dei in Jérusalem , et manse-
runt ibi.

30. Porro David ascendebat clivum
Olivarum, Bcandens et flens, nudis pe-

dibus incedens et operto capite ; sed et

omnis populus qui erat cum eo, operto

capite , ascendebat plorans.

31. Nuntiatum est autem David quod
et Achitophel esset in conjuiatione cum
Absalom. Dixitque David : Infatua,qu8e80,
Domine, consilium Achitophel.

32. Cumque ascenderet David sum-
mitatem montis iu quo adoraturus erat

Dominum, ecce occurrit ei Chusai Ara-
chites, scissa veste, et terra pleno capite.

33. Et dixit ei David : Si vénerie me-
cum , eris mihi oneri

;

34. si autem in civitatem revertaris,

et dixeris Absalom : Servue tuus sum,
rex ; sicut fui servus patrie tui , sic ero

eervue tuus; dissipabis coneilium Achi-
tophel.

35. Habes autem tecum Sadoc et Abia-
thar sacerdotes ; et omne verbum quod-
cumque audieris de domo régis, indica-

bie Sadoc et Abiathar sacerdotibus.

27. Le roi dit encore an piêtro Sadoc :

Voyant, retournez en paix à la ville

avec vos deux fils : Achimaas. votre fils,

et Jonathas, fils d'Abiathar.

28. Je vais me cacher dans les plaines

du désert, jusqu'à ce qu'il m'arrive des

nouvelles de votre part.

29. Sadoc et Abiathar reportèrent

donc l'arche de Dieu à Jérusalem, et ils

y demeurèrent.

30. Cependant David montait la col-

line des Oliviers, et pleurait en montant.
Il allait nu-pieds et la tête couverte; et Mm
tout le peuple qui était avec lui montait V|
la tête couverte et en pleurant.

31. Or OB annonça à David qu'Achi-
tophel aussi était dans la conjuration

d'Abealom; et il dit à Dieu : Seigneur,

renversez, je voue prie, les conseils

d'Achitophel.

.32. Et comme David arri\ait au som-
met de la montagne où il devait adorer

le Seigneur, Chusaï d'Arach vint au-de-

vant de lui, ayant ses vêtements déchirés,

et la tête couverte de terre.

33. David lui dit : Si vous venez avec
moi, vous me serez à charge

;

34. maie ei vous retournez à la ville,

et si vous dites à Absalom : Je suis votre

serviteur, ô roi, je vous servirai comme
j'ai servi votre père, vous dissiperez le

conseil d'Achitophel.

35. Vous avez avec vous les prêtres

Sadoc et Abiathar, auxquels voue direz

tout ce que vous aurez appris chez le

roi.

pleai roi ne veut pas faire partager ses huml-
llatloos et son exil à ce trône terrestre de Jé-

hovah. Les paroles qui suivent, si invenero...,

marquent une admirable docilité aux décrets

de Dieu, quels qu'ils puissent être, et la con-

fiance la plus entière. — videns. La Vulg. a
seule cette leçon. Les LXX : Vois 1 L'hébr. : pa-

rait signifier : Vois-tu? c.-à-d. CJomprends-tu ?

—

Revertere. Les deux chefs de la famille sacerdo-

tale seraient plus utiles au roi s'ils demeuraient

à Jérusalem. Ils pourraient le renseigner sur les

projets d'Absalom. Cf. vers. 28; xvn, 16-22. —
In campesUriins. La plaine du Jourdain i'ara-

bôt; voyez Jos. rv, 13, et la note); les g:ué8 de

te fleuve, si on ariiuet la variante 'abardf.

6» Achitophel et Chusaï. XT, 30-37.

30-31. Prière du roi contre le traître Achl-

topheL — CHvum Oltvarum. Belle et célèbre

colline, qui domine Jérusalem du côté de l'est.

Comme son nom l'indique, elle était autrefois

couverte d'oliviers. Son sommet principal, le

Kefr-et-Tour, atteint 806 mètres (.AU. géogr.,

pi. 3Ct). — FUiM, nudU pedibus... Chaque trait

porte, et marque une situation extrêmement
triste. Les pieds nus et la tête couverte étaient

des signes de deuil. Cf. xrx, 12 ; Esth. vi, 12 ;

Jer. xrv, 3-4 ; Ez. xxiv, 17. — ]^untiatum. est...

Ce dernier coup ne fut pas le moins cruel, soit

à cause de l'ingratitude si noire d'Achitophel,

soit en vue de la puissance que sa sagesse renom*
mée allait communiquer au parti de la révolte. —
Infatua... Domine. Ardente prière, qui fut aus-

sitôt exaucée par l'arrivée de Chusaï, dont Dieu

voulait se servir pour réduire à néant le conseil

d'Achitophel.

32-37. Chusaï offre ses services à David et

rentre à Jérusalem sur son désir. — In quo
adoraturus... D'après l'hébr. : (au sommet) où
l'on adore Jéhovah ; c.-à-d. quelque endroit con-

sacré anciennement au culte du Seigneur sur le

faite de la colline. Les autres versions traduisent

comme la Vulgate. — Araehitea : d'Archi, race

chananéenne inconnue. Cf. Jos. xvi, 2. — Terra

pleno... "Voyez xin, 19 et l'explication. — Erig...

onerl. Chusaï lievalt être âgé, peut-être iuflrnie.

Mais s'il était inutile oomme soldât, 11 pouvait
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36 ris ont leurs deux fils, Achimaas,
fils de Sadoc, et Jonathas, fils d'Abia-

thar ; vous m'enverrez dire par eux tout

ce que vous aurez appris.

37. Chusaï, ami de David, retourna

donc à Jérusalem ; et Absalom y entrait

en même temps.

36. Sunt autem cum eis duo filii

eorum, Achimaas filius Sadoc, et Jona-
thas filius Abiathar; et mittetis per eos

ad me omne verbum quod audieritis.

37. Veniente ergo Chusai amico David
in civitatem, Absalom quoque ingressus

est Jérusalem.

CHAPITRE XVI

1. Après que David eut un peu dé-

passé le haut de la montagne, Siba, ser-

viteur de Miphiboseth, vint au-devant
de lui avec deux ânes chargés de deux
cents pains, de cent paquets de raisins

Becs, de cent gâteaux de figues, et d'une

outre de vin.

2. Le roi lui dit : Que voulez -vous

faire de cela ? Siba lui répondit : Les
ânes sont pour les officiers du roi ; les

pains et les figues pour donner à ceux
qui vous suivent ; et le vin , afin que si

quelqu'un se trouve faible dans le dé-

sert, il en puisse boire.

3. Le roi lui dit : Où est le fils de
votre maître? Il est demeuré, dit Siba,

à Jérusalem, en disant : La maison d'Is-

raël me rendra aujourd'hui le royaume
de mon père.

4. Le roi dit à Siba : Je vous donne
tout ce qui était à Miphiboseth. Siba lui

répondit : Ce que je souhaite, monsei-
gneur le roi , c'est de trouver grâce de-
vant vous.

5. Le roi David vint donc jusqu'à Ba-
hurim, et il en sortit un homme de la

maison de Saûl, appelé Séméi, fils de
Géra, qui, s'avançant et marchant, mau-
dissait David,

1. Cumque David transisset paululum
montis verticem, apparuit Siba, puer
Miphiboseth, in occursum ejus, cum
duobus asinis, qui onerati erant ducentis

panibus, et centum alligaturîs uvse passse,

et centum massis palatharum, et utre

vini.

2. Et dixit rex Sibae : Quid sibi volunt

haec? Responditque Siba : Asini, domes-
ticis régis ut sedeant

;
panes et palathae,

ad vescendum pueris tuis ; vinum autem,
ut bibat si quis defecerit in deserto.

3. Et ait rex : Ubi est filius domini
tui? Responditque Siba régi : Remansit
in Jérusalem, dicens : Hodie restituet

mihi domus Israël regnum patris mei.

4. Et ait rex Sibse : Tua sint omnia
quse fuerunt Miphiboseth, Dixitque Siba:

Uro ut inveniam gratiam coram te, do-

mine mi rex.

5. Venit ergo rex David usque Bahu-
rim ; et ecce egrediebatur inde vir de
cognatione domus Saul, nomine Semei,
filius Géra, procedebatque egrediens, et

maledicebat,

rendre à la caase royale d'émlnents services,

dont David lui explique la nature en détail

(vers. 36). — Amico David (vers. 37) : titre

officiel, que portaient les conseillers les plus

Intimes du roi. Cf. ITI Reg. iv , 5 ; I Par.

xrvn, 33.

8» Siba vient à la rencontre de David. XVI, 1-4.

Chap. XVI. — 1 - 2. Siba et son oflrande. —
Transisset paululum... Les moindres Incidents

du lugubre voyage continuent à être fidèlement
décrits. Voyez, sous le rapport topographique,
XT, 23 it 32. — Duobus asinis. Hébr. : avec
deux ânes bâtés. — Ducentis panibus... Riche
présent, de même nature que celui d'Abigaïl,

Seg. XXV, 18. Utre vini : une outre de
grande dimension. — Domesticis rei/is... Il eût
été contraire à l'étiquette orientale de supposer

HV« le roi pouvait avoir personnellement besoin

de ces divers objets. Cf. I Beg. xxv, S7, 41.

3-4. David donne à Siba les biens de Miphi-

boseth. — Ubi fllius...f David désigne ainsi Mi-

phiboseth, flls de Jonathas et petit-fils (fils dans
le sens large) de Satll {domini tui ; cf. ix, 9).

Surpris de ne pas le voir avec Siba, il croit trop

promptement à une ing^titude déloyale. — Re-
mansit... dicens. Odieuse calomnie, dont Miphi-

boseth se justifia plus tard, xix, 24 et ss. En
attendant, le rusé Siba reçoit la récompense
qu'il convoitait : Tua sint... Au lieu de oro,

i'hébr. dit : Je me prosterne ; expression orle^

taie de reconnaissance.

7» David et Sémél. XVI, 5-14.

fi-8. Malédictions de Sémél. — Sur Bahurin.,

voyez la note de ni, 16. — De cognatione...

Saul : circonstance qui explique l'intensité de la

haine de Sémél et l'extrême violence ae ses actes
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6. mittebatque lapides contra David et

contra univereos servos régis David. Om-
nie autem populus et universi bellatores

a dextro et a sinistre latere régie ince-

debant.

7. Ita autem loqnebatur Semei cum
malediceret régi : Egredere, egredere, vir

Banguinum et vir Belial!

8. Reddidit tibi Dominus universum
sanguinem domus Saul, quoniam inva-

sisti regnum pro eo, et dédit Dominus
regnum in manu Absalom filii tui ; et

ecce premunt te mala tua, quoniam vir

Banguinum es.

9. Dixit autem Abisai, filius Sarviae,

régi : Quare maledicit canis hic mortuus
domino meo régi? Vadam, et amputabo
caput ejus.

10. Et ait rex : Quid mihi et vobis

est, filii Sarviae? Dimittiteeum ut male-

dicat; Dominus enim prsecepit ei ut ma-
lediceret David, et quis est qui audeat
dicere quare sic fecerit?

11. Et ait rex Abisai et universis ser-

vis suis : Ecce filius meus
,
qui egressus

est de utero meo, quserit animam meam
;

quanto magis nunc filius Jeminil Dimit-

tite eum ut maledicat juxta prseceptum
Domini.

12. Si forte respiciat Dominus affli-

ctionem meam, et reddat mihi Dominus
bonum pro maledictione hac hodiema.

13. Ambulabat itaque David et socii

ejus per viam cum eo ; Semei autem per
jugura montis ex latere contra illum gra-

diebatur, maledicens, et mittens lapides

adversum eum
,
terramque spargens.

6. et il lui jetait des pieires ainsi qu'é

tous ses gens. Cependant tout le peuple

et tous les hommes de guerre marchaient
à droite et à gauche à côté du roi.

7. Et il maudissait le roi en ces ter-

mes : Sors, sors, homme de sang, homme
de Bélial.

8. Le Seigneur a fait retomber sur toi

tout le sang de la maison de Saùl, parce

que tu as usurpé le royaume, pour te

mettre à sa place. Et maintenant le Sei-

gneur fait passer le royaume aux mains
d'Absalom, ton fils ; et tu te vois accablé

des maux que tu as faits, parce que tu

es un homme de sang.

9. Alors Abisai, fils de Sarvia, dit au
roi : Faut-il que ce chien mort maudisse
le roi mon seigneur? Je m'en vais lui

couper la tête.

10. Le roi dit h Abisaï : Qu'y a-t-il

de commun entre vous et moi, fils de
Sarvia? Laissez -le maudire ; car le Sei-

gneur lui a ordonné de maudire David,

et qui osera lui demander pourquoi il l'a

fait?

11. Le roi dit encore à Abisaï, et à

tous ses serviteurs : Vous voyez que mon
fils, qui est sorti de mon sein, cherche à

m'ôter la vie : combien plus un fils de

Jémini. Laissez-le maudire, selon l'ordre

qu'il en a reçu du Seigneur.

12. Et peut-être que le Seigneur re-

gardera mon affliction, et qu'il me fera

du bien pour ces malédictions que je

reçois aujourd'hui.

13. David continuait donc son chemin,

accompagné de ses gens, et Séméi, qui le

suivait,, marchant vis-à-vis de lui sur le

haut de la montagne, le maudissait, lui

jetait des pieiTes, et faisait voler la

poussière.

imaUdicebat, mittehat...). — Bellatores. Les
gibhôrim , ou héros, d'après l'hébreu ( cf. xxiii

,

8-39) ; l'élite de la garde royale. — Vir Belial.

"Voyez I Reg. i, 16 et le commentaire. — Uni-
versum sanguinem... Cïomme si David eût versé

la moindre gontte du sang de Saùl ou de ses

enfants. — Dédit Dominus. Aux yeux de Séméi
,

la révolte d'Absalom était une application pro-

videntielle de la loi du talion.

9-13. David prend la défense de son ennemi et

lui sauve la vie. Admirable exemple du pardon
des injures. — Abisai. Ce frère de Joab était

d'un tempérament ardent et farouche ; volon-

tiers, dans une circonstance antérieure (I Reg.
rxvi, 8), 11 aurait porté une main homicide sur

Saiil. — Canis hic... Expression de profond mé-
pris, sortout en Orient. Cf. m, S ; ix, 8. — Va-

dam. En hébr. : je franchirai ; d'où U suit que

Séméi devait être séparé de David par quelque

ravin. — La locution quid mihi et vobls peut

marquer, selon les cas, des nuances de pensées

assez diverses. Ici et ailleurs (cf. xix, 22, etc.),

elle équivaut à notre phrase : « Qu'y a - 1 - U de

commun entre vous et mol ?» et on l'emploie

pour repousser avec vigueur une suggestion

odieuse. Les pluriels 7X)bis, filii..., indiquent que

Joab appuyait la -demande de son frère. — Do-

minus preecepit (dans un sens large).... Par un
profond sentiment de foi, David ne veut voir en

Séméi qu'un Instrument des vengeances divines.

— Ecce flliUK... Considération d'un autre genre,

que le roi propose à ses gens pour les calmer, en

diminuant la faute de l'insulteur iqtMnto ma-
gis... I Comme d'ordinaire, flliu» Jemini est
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14. Le roi arriva enfin, et avec lui tout

le peuple qui l'accompagnait, fort fati-

gué, et ils prirent là un peu de repos.

15. Cependant Absaloni entra dans
Jérusalem, suivi de tout son peuple, et

accompagné d'Achitophel.

16. Chusaï d'Arach, ami de David,

vint à lui, et lui dit : Salut, roi! salut,

roi!

17. Absalom lui répondit : Est-ce là

votre reconnaissance pour votre ami ?

Pourquoi n'êtes-vous pas allé avec votre

ami?
18. Non, dit Chusaï, car je serai à

celui qui a été élu par le Seigneur, par

tout ce peuple, et par tout Israël, et je

demeurerai avec lui.

19. Et de plus, qui est celui que je

viens servir? N'est-ce pas le lils du roi ?

Je vous obéirai comme j'ai obéi à votre

père.

20. Absalom dit alors à Achitophel :

Consultez ensemble pour voir ce que
nous avons à faire.

21. Achitophel dit à Absalom : Entrez

auprès des concubines de votre père,

qu'il a laissées pour garder son palais
;

afin que, lorsque tout Israël saura que
vous avez déshonoré votre père, ils s'at-

tachent plus fortement à votre parti.

22. On fit donc dresser une tente pour
Absalom sur la terrasse du palais du roi

;

et il entra, devant tout Israël, auprès
des concubines de son père.

14. Venit itaque rex et univei^us po
pulus cum eo lassus; et refocillati sunt

ibi.

15. Absalom autem et omnis populus
ejus ingressi sunt Jérusalem, sed et

Achitophel cum eo.

16. Cum autem venisset Chusai Ara-
chites, amicus David, ad Absalom, locu-

tus est ad eum : Salve, rex ! salve, rex !

17. Ad quem Absalom : Haec est, in-

quit, gratia tua ad amicum tuum? Quare
non ivisti cum amico tuo?

18. Responditque Chusai ad Absalom :

Nequaquam, quia illius ero quem elegit

Dominus et omnis hic populus et uni-

versus Israël, et cum eo manebo.
19. Sed, ut et hoc inferam, cui ergo

serviturus sum? nonne filio régis? Sicut

parui patri tuo, ita parebo et tibi.

20. Dixit autem Absalom ad Achito-
phel : Inite consilium quid agere debea-
mus.

21. Et ait Achitophel ad Absalom :

Ingredere ad concubinas patris tui quas
dimisit ad custodiendam domura, ut cura

audierit omnis Israël quod fœdaveris

patrem tuum, roborentur tecum manus
eorum.

22. Tetenderunt ergo Absalom taber-

naculum in solario ; ingressusque est ad
concubinas patris sui coram universo

Israël.

synonyme de Benjamlnite). — Si forte respiciat...

David espère que sa patience à supporter ce

cruel outrage lui obtiendra le retour des faveurs

divines. — Per jugum montis (vers. 13). Lit-

téral. : la côte, c.-à-d. le flanc, le versant

(oriental).

14. Halte au delà de Bahurim. — Lassus.

D'après quelques Interprètes, le mot hébreu

'ayéflm serait un nom propre, qui désignerait le

Heu où l'on fit halte.

8" Absalom fait son entrée à Jérusalem.

XVI, 15-23.

16-19. L'arrivée des rebelles dans la capitale.

— Omnis populus. D'après l'hébr. : Tout le

peuple, les hommes d'Israël. Dans tout le cours

de ce récit, les partisans d'Absalom portent le

nom général d'Israël. — Ingressi. Peu d'instants,

ce semble, après le départ du roi. Cf. xv, 37. —
Salve, rex... Plus littéralement : Vivo le roi 1

vive le roi I Ce souhait est répété pour marquer
un très vif dévouement. — Hœc gratia...? Ré-
flexion qui n'est pas dénuée d'ironie, quoique
Absalom fût lieureux d'une telle trahison. —
HHus ero quem... Grosse flatterie, à laquelle

Chusaï a recours pour mieux cacher son jeu. —
Çt et hoc injeram. Hébr. : en second lieu ; ou :

d'alUeurs. Transition ti l'argument suivant. —
Nonne filio régis ? Absalom étant l'héritier du

David, Chusaï prétend n'avoir pas violé son ser-

ment d'allégeance : servir le flls, c'est servir le

père. Sophisme Inventé pour la cause.

20-23. Absalom et les femmes de David. —
Inite consilium. L'hébreu ajoute : entre vous.

Le prince rebeUe veut manifester immédiate-

ment son autorité royale, et il se déclare prêt à

faire ce que ses conseillers lui indiqueront. —
Ingredere.... Dessein extrêmement hardi, mais

qui, mieux que toute autre chose, posait Absa-

lom en roi régnant, puisque, d'après les coutu-

mes orientales, prendre possession du royal gy-

nécée, c'était assumer ouvertement l'exercice de

la royauté. Cf. III Reg. n, 22. Du reste, en

vertu de la polygamie, un acte de ce genre, tout

odieux qu'il fût de la part d'Absalom, ne revê-

tait pas alors le caractère choquant qu'il a pour

nous.— Roiorentur... manv^. Les amis du nou-

veau roi vendaient ainsi qu'il était prêt à tout

plutôt qu'à reculer, car c'était créer entre lui et

David un abime infranchissable ; ils seraient

donc excités à déployer une plus grande énergie,

sans redouter l'avenir. — In solario. C'est de ce

même toit plat de son palais que David avait eu
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23. Consilium autero Achitophel quod
dabat in diebus illis, quasi si quis con-

suleret Deum ; sic erat omne consilium

Achitophel, et cum eeset cum David, et

cum esset cum Absalom.

23. Or les conseils que donnait alo) s

Achitophel étaient regardés comme des

oracles de Dieu même; et on les consi-

dérait toujours ainsi, soit lorsqu'il était

avec David, soit lorsqu'il était avec Ab-
salom.

CHAPITRE XVII

1. Dixit ergo Achitophel ad Absalom :

Eligam mihi duodecim millia virorum
,

et consurgenB persequar David hac nocte,

2. et imiens super eum, quippe qui

lassiiK est et solutis manibus, percu-

tiam eum ; cumque fugerit omnis popu-

luB qui cum eo est, percutiam regem
desolatum.

3. Et reducam universum populum
quomodo unus homo reverti solet, unum
ciiim virum tu quseris ; et omnis populus

eiit in pace.

4. Placuitque sermo ejus Absalom et

cunctis majoribus natu Israël.

5. Ait autem Absalom : Vocate Chusai

Arachiten, et audiamus quid etiam ipse

dicat.

6. Cumque venisset Chusai ad Absa-

lom, ait Absalom ad eum : Hujuscemodi
sermonem locutus est Achitophel ; facere

debemus an non? Quod das consilium?

7. Et duxit Chusai ad Absalom : Non
est bonum consilium quod dédit Achito-

phel hac vice.

8. Et rursum intulit Chusai : Tu nosti

patrem tuum et viros qui cum eo sunt

e^se fortissimos et amaro animo, veluti

si ursa, raptis catulis, in saltu sseviat;

1. Achitophel dit donc à Absalom :

Je vais prendre douze mille hommes
d'élite, et j'irai poursuivre David cette

nuit même
;

2 . et fondant sur lui maintenant qu'il

est las et hors de défense, je le battrai.

Et lorsque tout le peuple qui est avec
lui aura pris la fuite, je frapperai le roi

abandonné.
3. Je ramènerai tout ce peuple comme

si ce n'était qu'un seul homme ; car vous
ne cherchez qu'une personne, et après

cela tout sera en paix.

4. Cet avis plut à Absalom , et à tous

les anciens d'Israël.

5. Absalom dit cependant : Faites ve-

nir Chusaï d'Arach, afin que nous en-J
tendions aussi son avis.

6. Chusaï étant venu devant Absalom,
Absalom lui dit : Voici le conseil qu'Achi-

tophel nous a donné ; devons -nous le '

suivre ? Que nous conseillez-vous ?

7. Chusaï répondit à Absalom : Le con-

seil qu'a donné Achitophel ne me paraît
j

pas bon cette fois.

8. Et il ajouta : Vous savez que votre !

père et les hommes qui sont avec lui sont j

très vaillants , et qu'ils ont le cœur outré

comme une ourse qui est en furie dans

)h première tentation de la faute qn'll expiait

d'une manière si terrible. Cf. xi, 2. — Coram
univtreo Israël. Réalisation intégrale de la pro-

phétie de Nathan, xii, 11-12. — Consilium ou-

tem... (vers. 23). Sorte de transition, pleine

d'emphase, entre les deux conseils d'Achitophel.

g-j Chusaï renverse le conseil de son rival.

XVII, 1-14.

Chap. XVII. — 1-4. Achitophel propose que

l'on se mette aussitôt & la poursuite de David.
— Eac r(Octe..., irruens. Humainement parlant

cet avis était excellent, et tout porte à croire

qu'il eût réussi s'il avait été mis à exécution; car

11 était aisé d'atteindre David, de surprendre sa

petite armée, et de s'emparer de sa propre per-

sonne. Mais Dieu veillait avec soin sur son

christ. — Percutiam emn. Dans l'hébr. : Je

l'épouvanterai. Au lieu de desolatum, lisez

•< jolum > : Je frapperai le roi seul. — Quoinodo

unus homo... Les nombreuses variantes qui
'

existent ici dans l'hébr. et dans les anciennes

versions prouvent que le texte a souffert. La
Vulgate exprime très bien le sens. Unum virum
représente évidemment David : s'il disparaissait,

ses partisans se rallieraient à Absalom, qui serait
j

sûr du pouvoir. — Majorilms... : les autres j

conseillers du prince.

6-13. Chusaï propose un avis contraire à celui J

d'Achitophel. — Vocate„.. Ses compliments,]

joints k sa réputation de sagesse, avaient gagné
|

à Chusai la pleine confiance d'Absalom. — Nanl
est bonum... Coup hardi. Eac vice : par oppo-|

sltlon au COI seU précédent (xvi, 21), que Chusai
J

feint d'approuver. — Rursum intulit... L'ami def

David développe sa pensée dans un petit dl»-l

cours tout à fait habile, vers. 8-13, dont voIolT

les pensées principales : 1" Danger qu'il y aonlt
'

k attaquer Immédiatement David ( vers, s - 10; ;
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un tiois, parce qu'on lui a ravi ses petits.

Votre père, qui connaît parfaitement la

guerre, ne demeurera point avec ses

gens.

9. Il est peut-être maintenant caché

dans une caverne, ou dans quelque autre

lieu qu'il aura choisi. Si quelqu'un de

vos hommes est tué d'abord, on publiera

aussitôt partout que le parti d'Absalom
a été battu.

10. En même temps les plus hardis

de ceux qui vous suivent, et qui ont des

cœurs de lion, seront saiisis d'efiEroi ; car

tout le peuple d'Israël sait que votre

père et tous ceux qui sont avec lui sont

très vaillants.

11. Voici donc, ce me semble, le meil-

leur conseil à suivre : Faites assembler

tout Israël, depuis Dan jusqu'à Bersabée,

comme le sable de la mer qui est innom-
brable, et vous serez au milieu d'eux.

12. Et en quelque lieu qu'il puisse

être, nous irons nous jeter sm* lui ; nous

l'accablerons ^a»' Tiotre nombre, comme
quand la rosée tombe sur la ten-e ; et

nous ne laisserons pas un seul de tous

ceux qui sont avec lui.

13. Que s'il se retire dans quelque ville,

tout Israël en environnera les murailles

de cordes, et nous l'entraînerons dans le

torrent, sans qu'il en reste seulement une
petite pierre.

14. Alors Absalom, et tous les prin-

cipaux d'Israël dirent : L'avis de Chusaï
d'Arach est meilleur que celui d'Achi-

tophel. Mais ce fut par la volonté du
Seigneur que le conseil d'Achitophel, qui

était le plus utile, fut ainsi détruit, afin

qne le Seigneur fît tomber Absalom dans

le malheur.

15. Alors Chusaï dit aux prêtres Sa-

doc et Abiathar : Voici l'avis qu'Achi-
tophel a donné à Absalom et aux an-

sed et pater tuus vir bellator est, nec
morabitur cum populo.

9. Forsitan nunc latitat in foveis, aut

in uno quo voluerit loco ; et cum cecide-

rit unus quilibet in principio, audiet

quicumque audierit, et dicet : Facta est

plaga in populo qui sequebatur Absalom
;

10. Et fortissimus quisque, eujus cor

est quasi leonis, pavore solvetur; scit

enim omnis populus Israël fortem esse

patrem tuum, et robustos omnes qui cum
eo sunt.

11. Sed hoc mihi videtur rectum esse

coubilium : Congregetur ad te universus

Israël, a Dan nsque Bersabée, quasi

arena innumerabilis ; et tu eris in medio
eorum

;

12. et irruemus super eum in quocum-
que loco inventus fuerit, et operiemus

eum sicut cadere solet ros super terram,

et non relinquemus de viris qui cum eo

sunt ne unum quidem.

13. Quod si urbem aliquam fuerit in-

gressus, circumdabit omnis Israël civi-

tati illi funes, et trahemus eam in

torrentem , ut non reperiatur ne calculus

quidem ex ea.

14. Dixitque Absalom et omnes viii

Israël : Melius est consilium Ghusai Ara-
chitse consilio Achitophel. Domini autem
nutu dissipatum est consilium Achito-

phel utile, ut induce ret Dominus super

Absalom malum.

15. Et ait Chusai Sadoc et Abiathar

sacerdotibus : Hoc et hoc modo consi-

lium dédit Achitophel Absalom et senio-

avantage qu'il y aurait à laisser grossir l'armée

d'Absalom , car alors on pouiTait frapper à coup
Bûr (vers. 11-13). — Sur l'expression amaro
animo, voyez Jud. xviii, 26 ; I Reg. xxi, 1. —
Veluti 8i ursa... : animal renommé pour sa féro-

cité ; l'ours syrien est particulièrement fort et

cruel ; cf. Prov. xvn, 12 ; Os. xm, 8 , et \'A.tl.

d'hist. nat., pi. xcvn, flg. 2-3. — Vir bellator :

comme tel, David, accoutumé aux ruoes de guerre,

se tiendra sur ses gardes, pour éviter toute sur-

prise. — Foveis : quelque cachette naturelle ;

in uno... loco, un lieu fortifié par la main des

hommes. Les mots quo voluerit manquent dans
l'hébreu. — Quasi arena (vers. 11)... L'hyper-
b<ile fr<5queiite pour exprimer une multitude

Innombrable. De même sicut... ros. — Oircum-

dabit... funes. Autre Image saisissante, pour dire

que la puissance d'Absalom serait irrésistible

(in torrentem; le ravin au-dessus duquel 1»

ville est supposée bâtie).

14. Le conseil de Chusaï est adopté ; on re-

jette celui d'Achitophel. — Melius est... L'amour-

propre du prince avait été gagné. En outre, la

ligne de conduite tracée par Chusaï paraissait

plus prudente et plus sûre. — Domini... nutu.

Tout cela était l'œuvre de Jéhovah, qui voulait

sauver son oint, t Quem vult Deus perdere, de-

mentat prlus. >

10° David, averti par les soins de Chusaï, se

hâte de franchir le Jourdain. XVII, 16-22.

1,^-16, Chusaï transmet aux grands prôtros

Sodoc et Abiathar le résultat de l'assemblé» cou-
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rJbus Israël , et ego taie et taie dedi

consilium.

16. Nunc ergo mittite cito, et nuntiate

David, dicentes : Ne moreris nocte hac

in campestribus deserti, sed absque di-

latione transgredere, ne forte absorbea-

tur rex et omnis populuB qui cum eo est.

17. Jonathas autem et Achimaas sta-

bant juxta fontem Rogel. Abiit ancilla,

et nuntiavit eis, et illi profecti sunt ut

referrent ad regera David nuntium ; non
enim poterant videri, aut introire civi-

tatem.

18. Vidit autem eos quidam puer, et

indicavit Absalom. Illi vero concito gra-

du ingressi sunt domum cujusdam viri

in Bahurim, qui habebat puteum in ve-

etibulo 8U0 , et descenderunt in eum.

19. Tulit autem mulier et expandit

velamen super os jnitei, quasi siccans

ptisanas ; et sic latuit res.

20. Curaque venissent servi Absalom
in domum, ad mulierem dixerunt : Ubi
est Achimaas, et Jonathas? Etrespondit

eis mulier : Transierunt festinanter, gu-

stata paululum aqua. At hi qui qusere-

bant, cum non reperissent , reversi sunt

in Jérusalem.

21. Cumque abiissent, asceuderunt illi

de puteo, et pergentes nuntiaverunt régi

David, et dixerunt : Surgite, et transite

cito fluvium, quoniam hujuscemodi dédit

consilium contra vos Achitophel.

22. Surrexit ergo David et omnis po-

pulus qui cum eo erat, et transierunt

Jordanem donec dilucesceret ; et ne unus
quidem residuus fuit qui non transisset

fluvium.

23. Porro Achitophel videns quod non

ciens d'Israël ; et voici celui que j'a

donné.

16. Faites donc porter promptement
à David cette nouvelle : Ne demeurez
pas cette nuit dans les plaines du désert

;

mais passez au plus tôt le Jourdain, de
peur qu'il ne périsse lui et tous ses gens.

17. Or Jonathas et Achimaas étaient

près de la fontaine de Rogel, n'osant se

montrer ni entrer dans la ville ; et une
servante alla les avertir de tout cela. Ils

partirent donc pour en porter la nouvelle

au roi David.

18. Il arriva néanmoins qu'un jeune
homme les vit, et en avertit Absalom

;

mais ils entrèrent aussitôt chez un homme
de Bahurim, qui avait un puits à, l'en-

trée de sa maison ; et ils descendirent

dans le puits.

19. Et la femme de cet homme éten-

dit une couverture sur la bouche du
puits, comme si elle eût fait sécher des

grains piles ; ainsi la chose demeura
cachée.

20. Les serviteurs d'Absalom étant

venus dans cette maison, dirent à la

femme : Où sont Achimaas et Jonathas?
Elle leur répondit : Ils ont pris un peu
d'eau, et ont passé bien vite. Ainsi ceux
qui les cherchaient, ne les ayant point

trouvés ,
revinrent à Jérusalem.

21. Après qu'ils furent partis, Achi-
maas et Jonathas sortirent du puits,

continuèrent leur chemin, et vinrent dire

à David : Levez-vous, et passez le fleuve

au plus tôt, parce qu'Achitophel a donné
tel conseil contre vous.

22. David se leva donc avec tous ses

gens, et passa le Jourdain avant la pointe

du jour, sans qu'il en demeurât un seul

au delà du fleuve.

23. Or Achitophel, voyant qu'on n'a-

eiliaire. — Ait... sacerdotibns. Il s'adresse à eux

d'après l'arrangement combiné par David lui-

juéme. Cf. xv, 27-29, 35-36. — Ne moreris. On
pouvait craindre qu'Absalora, ardent et mobile,

ne changeât d'avis et ne revint à l'opinion

d'Achitophel ; 11 fallait dbnc que le roi se mît

fe J'abrl d'un coup de main. — Ahsorbeatur,

Image e.xpressive. Littéral. : soit avalé, englouti.

17-20. Les deux messagers sont sur le point

de tomber entre les mains d'Absalom. — Fon-

tem Rogel. Selon toute vraisemblance, le Délr-

Eyonb actuel, ou puits de Job, situé près de

l'angle sud-est de Jérusalem, à la rencontre des

illiées d'Hinnom et du Cédron. Cf. Jos. jcv, 7 ;

xvin, 16, et VAU. géogr., pi. xrv et xv.— Avcilla.

Hébr. : la servante (de Sadoc ou d'Abiatbar).

Une personne de cette condition pouvait aller A

la fontaine sans éveiller le moindre soupçon. —
Non... poterant videri. Ils étalent activement

surveillés, leur dévouement pour David étant

bien connu. — Vidit... puer : un des espions

qu'Absalom avait fait placer tout autour de la

ville. — Cujusdam viri : un autre partisan de

David. — Qvasi siceans ptisantis. Hébr. : elle

v répandit (sur la couverture) dn grain pilé.

Cf. Prov. xxvn, 22. Tout ce passage est dra-

matique.— Transierunt... gnstata... Dans l'hébr.:

Ils ont passé le ruisseau. La femme lance les

espions dans une fausse direction, et savve ainsi

les messagers.

21-22. David franchit le Jourdain avec son

armée.
11» Suicide d'Achitophel. XVII, 23.

»3. Civitalem s-uam : Gllo, d'après xv, 2, —
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ait pas suivi le conseil qu'il avait donrir,

fit seller son âne et s'ec alla à la maison
qu'il avait dans sa ville de Gilo; et ayant

disposé de toutes ses affaires, il se pen-

dit , et fut enseveli dans le sépulcre de
son père.

24. David vint ensuite au camp, et

Absalom, suivi de tout Israël, passa aussi

le Jourdain.

25. Absalom fit général de son armée,

au lieu de Joab, Amasa, fils d'un homme
de Jezraël, nommé Jéthra, qui avait

épousé Abigaïl, fille de Naas, et sœur de
Sarvia , mère de Joab.

26. Or Israël campa avec Absalom
dans le pays de Galaad.

27. David étant venu au camp, Sobi,

fils de Naas, de Rabbath, ville des Am-
monites, Machir, fils d'Ammihel, de Lo-
dabar, Berzellaï. de Rogelim en Galaad,

28. lui offi-irent des lits, des tapis, des

vases de terre , du blé , de l'orge , de la

farine, du blé séché au feu, des fèves,

des lentilles et des pois frits,

fuisset factura consilium suum
, stravit

asinum suum, smrexitque et abiit in

domum suam et in civitatem suam ; et

disposita domo sua, suspendio interiit;

et sepultus est in sepulcro patris sui.

24. David autem venit in castra; et

Absalom transivit Jordanem, ipse et om-
nes viri Israël cum eo.

25. Amasam vero constituit Absalom
pro Joab super exercitum. Amasa autem
erat filius viri qui vocabatur Jethra de
Jezraeli, qui ingressus est ad Abigail,

filiam Naas, sororem Sarvise, quse fuit

mater Joab.

26. Et castrametatus est Israël cum
Absalom in terra Galaad.

27. Cumque venisset David in castra,

Sobi, filius Naas de Rabbath filiorum

Ammon, et Machir, filius Ammihel de
Lodabar, et Berzellai Galaadites de Ro-
gelim

,

28. obtulerunt ei stratoria et tapetia,

et vasa fictilia, frumentum et hordeum,
et farinam et polentam, et fabam, et

lentem , et frixum cicer,

Disposita domo... Il mit ordre à ses affaires.

Cf. IV Reg. XX, 1. — Suspendio intenit. Le
premier suicide signalé dans l'Iiistoire biblique.

Jusque dans ce trait final, Achitophel est un
type du traître Judas. Résultat soit de l'himiilia-

tlon qu'il avait subie (vers. 14)

et qui lui paraissait insuppor-

table, soit de la certitude où il

était que la cause d'Absaloni
,

à laquelle il avait rattaché la

sienne , se trouvait perdue sans

resfource.

12» Progrès de la révolte ;

David est loyalement accueilli

par les habitants de Mahanaïm.
XVri, 24-29.

24-26. Absalom franchit le

Jourdain, à la poursuite de son

père. — In castra. Plutôt à

Mahanaïm (voyez la note de

n, 8). David avait établi son

quartier général dans cette place

forte , dont U connaissait le dé-

vouement. Elle était probable-

ment située près du Jaboc (.AU.

géogr., pi. vu). — Amasam...
Sur son histoire subséquente et

sa fin tragique, voyez xix, 13

et XX, 10. D'après les détails

généalogiques mentionnés ici , U était cousin

germain de Joab, et neveu de David. — De
Jezraeli : l'hébr. dit « Israélite » ; I Par. ii,

17, nous avons une autre variante : Ismaélite

(peut-être la vraie leçon). Divers exégètes con-

cluent de la mention extraordinaire qui ingressus

t»t,„, qu'Amasa était un flls illégitime : la preuve

nous semble insufiBsante. — Naas e^t, croit-on,

Identique à Isaï ou Jessé, père de David (cf.

I Par. n, 13-16).

27-29. Les habitants de Mahanaïm accueillent

respectueusement et chaudement le roi. — 6t/f(-

. 't'(f''

W^

Un roi assyrien passe un fleuve à gué avec sa suite.

(D'après un bas-reliof antique.)

tra : Mahanaïm, comme au vers. 24. — Mnrhfr

est déjà connu de nous par la généreuse hospi-

talité qu'U avait offerte au flls de Jonathas. Cf.

IX, 4. — Berzellai sera plus bas, xix, 31-39, 1«J

héros d'un charmant épisode. Rogelim, sa patrie,

n'a pas été identifiée. — Obtulerunt... Longue

nomenclature, qui prouve que le roi et le» siens
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29. et mel , et butyiurn . oves et pin-

piies vitulos; dedeniritque Da\nfl et po-

pulo qui cura eo erat ad vescendum
;

Buspicati enira snnt populum famé et

aiti fatigari in déserte.

29. du miel, du beurre, des brebis et

des veaux gras. Ils apportèrent tout cela
.

à Da\Td, et à ceux qui le suivaient ; car

ils soupçonnèrent que le peuple, après
avoir traversé le désert, était abattu de
faim, de soif et de lassitude.

CHAPITRE XVIII

1. Igitur considerato David populo

Buo, constituit super eos tribunos et cen-

turiones
;

2. et dédit populi tertiam partem sub
manu Joab , et tertiam partem sub manu
Abisai, filii Sarvise, fratris Joab, et ter-

tiam partem sub manu Ethai qui erat

de Geth. Dixitque rex ad populum :

Egrediar et ego vobiscum.
3. Et respondit populus : Non exibis

;

sive enim fugerimus , non magnopere ad
eos de nobis pertinebit, sive média pars

cediderit e nobis, non satis curabunt,
quia tu unus pro decem millibus compu-
taris. Melius est igitur ut sis nobis in

urbe praesidio.

4. Ad quos rex ait : Quod vobis vide-

tur rectum, hoc faciam. Stetit ergo rex
juxta portam; egrediebaturque populus
per turmas suas, centeru et milleni.

5. Et prsecepit rex Joab, et Abisai, et

Ethai , dicens : Servate mihi puerum Ab-
saJom. Et omnis populus audiebat prae-

1. David, ayant fait la revue de son
armée, établit des tribuns et des cen-

teniers.

2. Il donna le tiers de ses troupes à
^

commander à Joab, le tiers à Abisai.

fils de Sarvia et frère de Joab, et le tiers
'

à Éthaï, de Geth. Le roi dit ensuite au
peuple : Je veux aller au combat avec!

vous.

3. Mais le peuple répondit : Vous ne]

viendrez pas ; car alors même que les!

ennemis nous auraient fait fuir, ils nei

croiraient pas avoir fait grand'chose ; etj

quand ils auraient taillé en pièces la

moitié d'entre nous, ils n'en seraient pa'

plus satisfaits, parce que vous êtes coi

sidéré, vous seul, comme dix niilll

hommes. Il vaut donc mieux que voi

restiez dans la ville, afin que vous Boy«

en état de nous secourir.

4. Le roi leur dit : Je ferai ce qu

vous voudrez. Il se tint donc à la por

de la ville, pendant que toute l'arm^

sortait par groupes de cent hommes
de mille hommes.

5. En même temps il donna cet orc

à Joab, à Abisaï et à Éthaï : Conserve^

moi mon fils Absalom. Et tout le peupj

manquaient de tout. Tapetia : plutôt, des bas-

Bins. Polentam : du qâli, ou blé grillé (cf.

I Keg. xvn, 17, etc.). Fàbam, lentem : mets fort

goûtés en Syrie (Atl. d'hisl. naU, pL xxxi , flg.

4 et 5). Frixum cicer; l'hébreu répète : du qâli,

mot probablement interpolé. Pingues vitulos;

la locution hébraïque s'fôt bâqar, employée en

ce seul endroit, désigne plutOt des fromages de
vache. — Susplcati enim... Littéral. : Car lia

dirent : Le peuple est affamé, et fatigué, et al-

téré (par sa marche) dans le désert.

13« David se prépare au combat. XVIII, 1-5.

Chap. XVIU. — 1-2«. Organisation de l'armée.
— Consideraco. L'hébreu signifie tout à la fols

tompter et passer en revue. — Tribunos, cen-

tui-iones. Des e chefs de mille et des chefs de

cent » : car telles étaient les subdivisions habi-

tuelles des troupes Israélites. Cf. Num. xxxi, 14;

I Reg. XXII, 7, etc. — Tertiam partem... Trois

cauips, dont chacun était suus les ordres d'un

chef non moins sûr que vaillant. Sur
voyez XY, 19-22.

2>>-4. Inquiétades du peuple an sujet du roy
Egrediar et ego... David voulait prendre en pe

sonne le commandement de son armée ; mais i

soldats eux-mêmes s'y opposèrent, par un sen^

ment délicat qui leur fait le plus grand honneB

Rien de plus exact, du reste, que leur rali

nement. — Tu unus... D'après l'hébr. : Car

maintenant (11 y en a) dix mille comme nous.

C.-à-d. : on peut aisément nous remplacer, maii

11 n'existe qu'un seul roi. — In urbe ( mieux :

« ex urbe»)pr«*l<îlMïn. David pourrait leur en-

voyer du renfort pendant la bataille ; au besoin.

il assurerait leur retraite.— Stetitjuxta portam :

pour encourager ses défenseurs pendant qu'Us

défileraient devant lui.

5. Ordre pressant de David an sujet d'Absalom
— Servate' Ij'hébr. est tvi-A expressif : Donc«-

ment, pour (l'amour de) moi, avec le Jeune Ab-
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ontendit le roi, quand il recommandait
Absalom à touB ses généraux.

6. L'armée marcha donc en bataille

contre Israël, et le combat fut livré dans

la forêt d'Éphraïm.

7. L'armée d'Israël fut taillée en

pièces par celle de David, et la défaite

fut grande : vingt mille hommes pé-

rirent.

8. Le combat s'étendit dans toute la

contrée, et il y en eut beaucoup plus qui

périrent dans la forêt, qu'il n'y en eut

qui moururent par l'épée en ce jour-là.

9. Or il arriva qu'Absalom, monté sur

son mulet, se trouva en face des gens
de David. Le mulet pénétra sous un
chêne grand et touffu, et la tête d'Ab-
salom s'embarrassa dans les branches du
chêne ; et, son mulet passant outre, il

demeura suspendu entre le ciel et la

terre.

10. Un soldat le vit en cet état, et

vint dire à Joab : J'ai vu Absalom sus-

pendu à un chêne.

11. Joab dit à celui qui lui avait ap-

porté cette nouvelle : Si tu l'as vu, pour-

quoi ne l'as-tu pas abattu à terre en le

perçant ? Et je t'aurais donné dix sicles

d'argent et un baudrier.

12. Il répondit à Joab : Quand même
vous pèseriez mille pièces d'argent entre

mes mains, je ne porterais pas pour cela

la main sur le fils du roi ; car nous avons
tous entendu l'ordre que le roi vous a

donné, à vous, à Abisaï, et à Éthaï, lors-

qu'il vous a dit : Conservez-moi mon fils

Absalom.
13. Et si je m'étais hasardé à faire au

cipientem regem cunctis principilnis pm
Absalom.

6. Ita.que egressus est populus in

campum contra Israël, et factum est

prselium in saltu Ephraim.
7. Et csesus est ibi populus Israël ab

exercitu David, factaque est plaga ma-
gna in die illa, viginti millium.

8. Fuit autem ibi prœlium dispersum
super faciem omnis terras, et multo plu-

res erant quos saltus consumpserat de
populo, quam hi quos voraverat gladius

in die illa.

9. Accidit autem ut occurreret Absa-
lom servis David, sedens mulo; cumque
ingressûs fuisset mulus subter conden-
sam quercum et magnam, adhsesit caput

ejus quercui , et illo suspenso inter

cselum et terram, mulus cui insederat

pertransivit.

10. Vidit autem hoc quispiam , et nun-
tiavit Joab, dicens : Vidi Absalom pen-

dere de quercu.

11. Et ait Joab viro qui nuntiaverat

ei : Si vidisti, quare non confodisti eum
cum terra? et ego dedissem tibi decem
argenti siclos et unum balteum.

12. Qui dixit ad Joab : Si appenderes

in manibus meis mille argenteos , nequa-

quam mitterem manum meam in filium

régis; audientibus enim nobis praecepil

rex tibi et Abisai et Ethai , dicens : Cu-
stodite mihi puerum Absalom.

13. Sed et si fecissem contra animam

alom. — Populus audiébat... Trait qui prépare

celui du vers. 12.

14» Défaite et mort d*Absalom. XVIII, 6-18.

6-8. La bataille. — Les mots in saltu Ephraim
ne sauraient désigner les collines boisées de la

tribu d'Éphraïm (cf. Jos. xvn, 15-18), car l'en-

semble du récit démonti'e clairement que la ren-

contre eut lieu dans la province de Galaad
(xvn, 26),. à l'est du Jourdain, et non loin de
Mahanaïm (vers. 3, 4, 24 ; xix, 2-5). Mais on ne
connaît ni l'endroit ainsi nommé, ni le motif

pour lequel ce nom d'Éphraïm avait été choisi.

Quant aux forêts de Galaad, elles subsistent

encore en partie. — Cœsus ibi... Affreuse déroute,

et carnage autant que combat. Les masses peu
organisées d'Absalom ne purent résister aux
corps d'élite qui luttaient pour David. — Plures...

quos sallus. C.-à-d. que les rebelles furent tués

vn plus grand nombre dans leur 'fuite à travers

k for&t, que sur le champ de batuilU.

9-15. Mort tragique d'Absalom. Ce fut l'épi-

sode le plus saillant du combat ; le récit est très

pittoresque. — Sedens mulo : à la façon des

princes. Cf. xiu, 29 ; III Reg. i, 33, 38. — Gum-
que ingressûs... Absalom s'enfonça sous bols,

pour échapper aux ennemis qui l'entouraient.—
Subter... quercum. Hébr. : sous... le grand téré-

binthe. L'article marque un arbre rendu célèbre

par cet Incident. — Adhasit caput... Saisi entre

les branches entrelacées de l'arbre, Absalom ne

put se dégager ; mais rien n'Indique qu'il resta

«uspendu par sa chevelure. — Cor^odisti... cum
terra. C.-à-d. abattu à terre en le transperçant.

— Decem... siclos : environ 28 fr. de notre

monnaie. — Balteum. Hébr. : une ceinture ;

partie essentielle, souvent très ornée et très riche,

du costume oriental, même pour les hommes.—
Mille argenteos : 11 s'agit encore de slcleg

(2 830 fr.). — Custodite mihi... Littéral. : Garde?

chacun le Jeune Absalom. — Contra an%maii\
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mearn audacter, nequaquam Luc regeiu

latere potuisset, et tu stares ex adverse.

14. Et ait Joab : Non sicut tu vis, sed

aggrediar eum coram te. Tulit ergo très

lanceas in manu sua, et infixit oas in

corde Absalom ;
cumque adhuc palpita-

ret hserens in quercu,

15. concurrerunt decem juvenes armi-

geri Joab, et percutientes interfecerunt

eum.
16. Cecinit autem Joab buccina, et

retinuit populum ne persequeretur _fu-

gientem Israël, volens parcere multitu-

dini.

17. Et tulerunt Absalom, et projece-

runt eum in saltu in foveam grandem,

et comportaveruut super eum acervum

péril de ma vie une action si hardie, elle

n'aurait pu être cachée au roi
,
et vous

seriez vous-même contre moi.

14. Joab lui dit : Je ne m'en rappor-

terai pas à toi ; mais je l'attaquerai moi-

même en ta présence. Il prit donc en sa

main trois dards, dont il perça le cœur

d'Absalom. Et comme il palpitait encore,

toujours suspendu au chêne,

15. dix jeunes écuyers de Joab accou-

rurent, le percèrent de coups, et l'ache-

vèrent.

16. Aussitôt Joab fit sonner la retraite,

et , voulant épargner le peuple , il em-

pêcha ses gens de poursuivre davantage

Israël qui fuyait.

17. On emporta Absalom, et on le jeta

dans une grande fosse qui était dans le

bois, et sur cette fosse on éleva un grand

meam. Au péril de sa vie, car le roi eût cer-

tainement condamné à mort celui qui aurait

tué 8on âlfl. — Tu... ex adverso : du côté

Tomcean dit d'Atisalom. .U'^usslem. (D'après une photogiaphie.)

du roi, contre le meurtrier, même après avoir

excité et encouragé celui-ci. On voit, par ce

trait, que Joab était connu comme un homme

sans scrupules et sans principes.— Très lancecu.

Hébr. : trois bâtons ; sans doute des Javelots.

— In corde pas à la lettre, puisque Absa-

lom survécut pendant quel-

ques instants ( palpitaret ) ,

mais au travers du corps. —
Percutientes... : le coup de

grâce.

16-18. Fin du combat ; sé-

pulture d'Absalom. — Ceci-

nit... Imccina. Voyez, n, 28,

un détail analogue dans la

Tle antérieure de Joab. —
.4.eervum lapidum : comme
Bur les tombes d'Acham, Jos.

vn, 26, et dn roi de Jéricho,

Jos. vin, 28-29. Au dire do

quelques auteurs , c'eût été,

dans le cas présent, un simu-

lacre de lapidation sur le ca-

davre du flls rebelle. Cf. Dent.

TTT, 20-21. — In tabernacti-

la,..: dans leurs malsons (com-

parez XX, 1, 22). — Titulum

(hébr. : masébet); une stèle

sépulcrale. Cf. Gen. xxxv , 20.

Contraste : le simple monceau

de pierres sur le cadavre dam
la forêt, et le splendide mo-

nument demeuré vide.— ValUi

Régis : dénomination antique,

croit -on, de la vallée du Cé-

dron à Jérusalem. Cf. Geii.

XIV, 17, et le commentaire.

C'est là qu'on voit encore de

nos jours un magnifique tom-

beau, en partie taillé dans la

roc, et qui est dit vulgaire-

ment « tombeau d'Absalom >,

quoique son authenticité soit

des plus douteuses. Du moins sa partie infé-

rieure est très ancienne. — Marnta AhaaU/n

dans le sens de monument.
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monceau de pierres. Or tout Israël s'en-

fuit dans ses tentes.

18. Absalom, lorsqu'il vivait encore,

s'était fait dresser une colonne dans la

vallée du roi. Je n'ai point de fils, di-

sait-il, et ce sera là un monument qui

fera vivre mon nom. Il donna donc son

nom à cette colonne, et on l'appelle en-

core aujourd'hui : La main d'Absalom.

19. Or Achimaas, fils de Sadoc,,dit à

Joab : Je vais courir vers le roi , et lui

dire que Dieu lui a fait justice, et l'a

vengé de ses ennemis.

20. Joab lui dit : Vous ne porterez pas

les nouvelles aujourd'hui, mais une autre

fois
;
je ne veux pas que ce soit vous

aujourd'hui, parce que le fils du roi est

mort.

21. Joab dit donc à Ghusi : Allez,

vous, et annoncez au roi ce que vous

avez vu. Chusi se prosterna devant Joab,

et se mit à courir.

22. Achimaas, fils de Sadoc, dit encore

à Joab : Mais si je courais encore après

Chusi? Mon fils, dit Joab, pourquoi

vouiez -vous courir? Vous serez le por-

teur d'une nouvelle fâcheuse.

23. Achimaas répliqua : Mais enfin si

je courais ? Courez <fonc, lui dit Joab.

Ainsi Achimaas, courant par un chemin
plus court, dépassa Chusi.

24. Cependant David était assis entre

les deux portes de la ville ; et la senti-

nelle qui était sur la muraille au haut

de la porte, levant les yeux, vit un
homme qui courait tout seul,

25. et il en avertit le roi en criant. Le
roi lui dit : S'il est seul, il porte une
bonne nouvelle. Lorsque ce messager
s'avançait à grande hâte et était déjà

proche,

26. la sentinelle en vit un second qui

courait aussi ; et cnant d'en haut, elle

dit : Je vois courir encore un autre

homme, qui est seul. Le roi lui dit : Il

porte aussi une bonne nouvelle.

lapidum magnum nimis. Omnis autein

Israël fugit in tabernacula sua.

18. Porro Absalom erexerat sibi, cum
adhuc viveret, titulum qui est in valle

Régis; dixerat enim : Non habeo filium,

et hoc erit monimentum nominis mei.

Vocavitque titulum nomine suo, et ap-

pellatur Manus Absalom usque ad hanc
diem.

19. Achimaas autem, filius Sadoc,

ait : Curram, et nuntiabo régi quia ju-

dicium fecerit ei Dominus de manu ini-

micorum ejus.

20. Ad quem Joab dixit : Non eris

nuntius in bac die, sed nuntiabis in

alia ; hodie nolo te nuntiare ,
filius enim

régis est mortuas.

21. Et ait Joab Chusi : Vade, et nun-

tia régi quse vidisti. Adoravit Chusi

Joab , et cucurrit.

22. Rursus autem Achimaas , f\lius

Sadoc, dixit ad Joab : Quid impedit si

etiam ego curram post Chusi? Dixitque

ei Joab : Quid vis currere, fili mi? non
eris boni nuntii bajulus.

23. Qui respondit : Quid enim si cu-

cuiTero? Et ait ei : Curre. Currens ergo

Achimaas per viam compendii, transivif

Chusi.

24. David autem sedebat inter duas
portas. Speculator vero, qui erat in fa-

stigio portse super murum, elevans ocu-

los, vidit hominem currentem solum
,

25. et exclamans indicavit régi ; dixit-

que rex : Si solus est, bonus est nuntius

in ore ejus. Properante autem illo et ac-

cedente propius,

26. vidit speculator hominem alterum

currentem ; et vociferans in culmine,

ait : Apparet mihi alter homo currens

solus. Dixitque rex : Et iste bonus est

nuntius.

15» On vient annoncer an roi la victoire de
Joab et la mort d'Absalom. XVni, 19-33.

Narration des plus dramatiques.

19-23. Les deux messagers. — J.cftimaas, qui

avait porté naguère à David une nouvelle fâ-

cheuse (cf. xvn, 21), était désireux de lui an-

noncer la victoire. — Non... hae die. Joab con-

naît le cœur du roi, et ne veut pas exposer son

Jeune ami à la disgrâce qui atteindrait Infallll-

Uement celui qui viendrait apprendre à David la

mor*. de son flls. Achimaas insiste, car U a son
plan srcret (^. vers. 29), et il s'élance per vlam

Comment. — II.

œmpendii (dans l'hébr. : le chemin du kikkar,

ou de la vallée du Jourdain ; voie plus longue,

mais meilleure aussi : transivit...).

24-26. L'approche des deux messagers. — Inter

duas portas. D'ordinaire, les portes des villes

orientales forment un édifice complet, muni de

deux issues, qui aboutissent l'une à l'intérieur,

sur une petite place, l'autre au dehors, sur la

campagne. Toyez YAtl. arch., pi. li, flg. 9-11.—

In /aatigio port<s : sur le toit plat de l'édifie*

en question.— !}i solus..., homia. En cas de dé-

faite, on aurait aperçu les fuyards arrivant l'iu

26
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27. Speculator autem : Contemplor,
ait, cursum prions quasi cursum Achi-
maas, filii Sadoc. Et ait rex : Vir bonus
est, et nuntium portans bonum venit,

28. Clamans autem Achimaas, dixit ad
regem : Salve, rex! Et adorans regem,
coram eo pronus in terram, ait : Bene-
dictus Dominas Deus tuus, qui conclusit

homines qui levaverunt manus suas

contra dominum meum regem I

29. Et ait rex : Estne pax puero Ab-
8alom? Dixitque Achimaas : Vidi tumul-
tum magnum cum mitteret Joab servus

tuus, rex, me servum tuum ; nescio

aliud.

30. Ad quem rex : Transi, ait, et sta

hic. Cumque ille transisset et staret
,

31. apparuit Chusi , et veniens ait :

Bonum apporte nuntium, domine mi
rex

;
judicavit enim pro te Dominus

hodie de manu omnium qui siirrexerunt

contra te.

32. Dixit autem rex ad Chusi : Estne
pax puero Absalom? Oui respondens

Chusi : Fiant, inquit, sicut puer inimici

domini mei régis, et universi qui con-

eurgunt adversus eum in malum !

33. Contristatus itaque rex ascendit

cœnaculum portas, et flevit. Et sic lo-

quebatur vadens : Fili mi Absalom!
Absalom fili mi! Quis mihi tribuat ut

ego moriar pro te, Absalom fili mi! fili

mi Absalom!

27. La sentinelle ajouta : A voir courir

le premier, il me semble que c'est Achi-
maas, fils de Sadoc. Le roi lui dit : C'est

un homme de bien, et il nous apporte de
bonnes nouvelles.

28. Achimaas, criant de loin,à.\t au roi :

Salut, ôroi ! Et se prosternant jusqu'à ten^e

devant lui, il ajouta : Béni soit le Sei-

gneur votre Dieu, qui a livré entre vos

mains ceux qui avaient levé leurs maina
contre le roi mon seigneur!

29. Le roi lui dit : Mon fils Absalom
est -il en vie? Achimaas lui répondit :

Lorsque Joab votre serviteur m'a envoyé
vers vous, j'ai vu s'élever un grand tu-

multe ; c'est tout ce que je sais.

30. Passez, lui dit le roi, et tenez-vous

là. Lorsqu'il fut passé, et qu'il se tenait

de côté,

3L Chusi parut, et il dit en arrivant :

Mon seigneur le roi, je vous apporte une
bonne nouvelle ; car le Seigneur a jugé
aujourd'hui en votre faveur, et vous a
délivré de la main de tous ceux qui s'é-

taient soulevés contre vous.

32. Le roi dit à Chusi : Mon fils Absalom
est-il en vie? Chusi lui répondit : Que les

ennemis de mon roi, et tous ceux qui se

soulèvent contre lui pour le perdre soient

traités comme ce jeune homme l'a été.

33. Alors le roi, saisi de douleur, monta
à la chambre qui était au - dessus de la

porte, et se mit à pleurer. Et il disait en
marchant : Mon fils Absalom ! Absalom,
mon fils ! qui m'accordera de mourir à, ta

place, mon fils Absalom ! Absalom, mon
fils!

CHAPITRE XIX

1. Nuntiatum est autem Joab quod
rex fieret et lugeret filiura suum,

2. et versa est Victoria in luctum in

\. On avertit alors Joab que le roi

pleurait et se lamentait sur son fils
;

2. et ce jour-là la victoire fut changée

bandes. — Vociferans in culmine. Hébr. : il

cria au portier. Celui-ci était en bas, et trans-

mettait les nouvelles que lui criait la vigie.

a? -29. Achimaas auprès du roi. — Vir bo-

nus... David suppose que Joab n'aurait pas

chargé d'une triste commission ce jeune homme
intéressant. — Salve rex. L'hébr. a simplement :

Paix. — Conclusit homines. Image très forte,

pour marquer l'impuissance de nuire. Cf. I Eeg.

XVII, 46. — Estne pax...t Sous cette question

pressante on sent toute l'étendue de l'amour

paternel, même pour un fils ingrat. David

semble oublier tout autre détail. — Vidi tu-

muHum... Réponse adroite, pour dissimuler la

irauvaise nouvelle.

30-32. Chusi auprès du roi. — Fiant... sicut

puer. C'était annoncer clairement, quoique en

termes indirects, le sort d'Absalom.

33. Douleur du roi sur la mort de son fils.

Passage très pathétique, « d'une simple et exquise

beauté. » — Contristatus. Le mot hébreu in-

dique une violente émotion, qui se manifesta au

dehors.

§ V. — David rentre à Jérusalem et dompte urté

seconde révolte. XTX, 1 — XX, 26.

\o Joab montre au roi qu'il serait impolltique

de trop s'abandonner ù sa douleur. XIX, 1-8.

Chap. XIX. — 1-4. Les troupes victorienses

respectent le deuil de David. -- Sunlialum.^

i
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on deuil pour tonte l'armée, parce que

tout le peuple sut que le roî était affligé

de la mort d'Absalom.

t. Les tioupes entrèrent ce jour-là dans

la ville sans oser presque se montrer,

comme une armée défaite, et qui aurait

fui le combat.
4. Le roi cependant, ayant la tête cou-

verte, criait à haute voix : Mon fils Ab-
salom ! Absalom, mon fils, mon fils !

5. Joab entra donc au lieu où était le

roi, et lui dit : Vous avez aujourd'hui

couvert de confusion tous les serviteurs

qui ont sauvé votre vie, et la vie de vos

fils et de vos filles, la vie de vos femmes
et de vos concubines.

6. Vous aimez ceux qui vous haïssent,

et vous haïssez ceux qui vous aiment.

Vous avez fait voir aujourd'hui que vous

ne vous mettez en peine ni de vos

officiers ni de vos soldats ; et je vois bien

que si Absalom vi7ait, et que nous eus-

Bions tous été tués, vous seriez satisfait.

7. Venez donc maintenant vous mon-
trer à vos serviteurs ; faites - leur plaisir

en leur parlant ; car je vous jure par le

Seigneur que si vous ne le faites, vous
n'aurez pas cette nuit un seul homme
auprès de vous, et vous vous trouverez

dans un plus grand péril que vous n'avez

jamais été depuis votre jeunesse jusqu'à

ce jour.

8. Le roi alla donc s'asseoir à la porte

de la ville; et le peuple ayant été averti

qu'il était là , tout le monde vint se pré-

senter devant lui. Cependant Israël s'était

enfui dans ses tentes.

die illa omni populo ; andivit enim po-

pulus in die illa dici : Dolet rex super

filio suo.

3. Et declinavit populus in die illa

ingredi civitatem, quomodo declinare

solet populus versas et fugiens de prae-

lio.

4. Porro rex operuit caput suum, et

clamabat voce magna : Fili mi Absalom !

Absalom fili mi, fili mi!

5. Ingressus ergo Joab ad regem in

domum dixit : Confudisti hodie vultus

omnium servorum tuorum, qui salvam
fecerunt animam tuam, et animam filio-

rum tuorum et liliarum tuarum, et ani-

mam uxorum tuarum, et animam con-

cubinarum tuarum.

6. Diligis odientes te, et odio habes
diligentes te; et ostendisti hodie quia

non cm'as de ducibus tuis et de servis

tuis ; et vere cognovi modo quia si Absa-
lom viveret et omnes nos occubuissemus,

tune placeret tibi.

7. Nunc igitur surge, et procède, et

alloquens satisfac servis tuis
;
juro enim

tibi per Dominum, quod, si non exieris,

ne un us quidem remansurus sit tecum
nocte hac, et pejus erit hoc tibi quam
omnia mala quse venerunt super te ab
adolescentia tua usque in prsesens.

8. Surrexit ergo rex, et sedit in porta;

et omni populo nuntiatum est quod rex

sederet in porta, venitque universa mul-
titude coram rege. Israël autem fugit in

tabernacula sua.

Joab. Evidemment pour qu'il se chargeât d'a-

'/ertlr le roi. — Declinavit populus... D'après

l'hébreu : Et le peuple entra furtivement ce

Jour-là dans la ville. C.-à-d. qu'au lieu de faire

nne entrée triomphale et bruyante à Mahanaïm,
les vainqueurs , pour ne pas troubler la douleur

du roi, revinrent silencieusement et par petits

groupes, comme des vaincus qui veulent cacher

leur honte. — Operuit caput. Voyez xv, 30, et le

commentaire.

5-7. Reproches de Joab à David. — Ingres-

sus... Le deuil du roi pour son flls Ingrat et re-

belle était certainement démesuré, et de nature

à froisser les braves soldats qui avaient offert

leur vie pour lui rendre son trône ; Joab fit donc
pi-euve de sagesse et de loyauté en venant avertir

David, mais ses paroles dures et sans pitié ré-

vèlent bien l'âpreté de son caractère. — Confu-
disii vultus...: en les lorçant de se montrer tristes,

alors qu'ils étaient dans l'allégresse de la vlc-

loire.— Et animam JUiorwn.,. Absalom victo-

rieux n'aurait pas hésité, suivant l'horrible cou-

tume de ces temps , à massacrer toute la famille

royale, pour affermir sa propre puissance. Cf.

Jud. rx, 5; III Reg. xv, 29, etc. — Diligis...,

odio habes. Exagérations évidentes ; ce serait du
moins l'apparence, et elle produirait le même
effet désastreux que la réalité. — Nunc igitur...

(vers. 7). Le conseil pi-atique. Au lieu de allo-

quens satisfac, l'hébreu porte : parle au cœur
de tes serviteurs. — Ne wmms quidem... Autre

hyperbole ; mais elle indique que la conduite de

David avait déjà suscité quelque mécontentement

dans les rangs de l'armée.

8. David se conforme au conseil de Joab. —
In porta : l'endroit accoutumé des réunions pB-

bliques; au reste, c'est là que se trouvait alors

l'appartement du roi. Cf. xviii, 33. — Venitque...

multitude ; les troupes défilèrent flattées et sa-

tisfaites devant David. — Israël autem... C.-à-d.

l'armée d'Absalom. Répétition de xvuu, 1, pour

OQUclure cette partie du réoiU
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9. Omnîs quoqne populus ceTtabat in

cunctis tribubus Israël, dicens : Rex li-

beravit nos de manu inimicorum nostro-

rum; ipse salvavit nos de manu Phili-

sthinorum ; et nunc fugit de terra propter

Absalom.
10. Absalom autem, quem unximus

super nos , mortuus est in belle ; usque-

quo siletis, et non reducitis regem?

11. Rex vero David misit ad Sadoc et

Abiathar sacerdotes, dicens : Loquimini
ad majores natu Juda, dicentes : Cur
venitis novissimi ad reducendum regem
in domum suam? (Sermo autem omnis
Israël pervenerat ad regem in domo
ejus.)

12. Fratres mei vos, os meum et caro

mea vos; quare novisBimi reducitis re-

gem?
13. Et Amasœ dicite : Nonne os meum

et caro mea es ? Hœc faciat mihi Deus
et haec addat, si non magister militiae

fueris coram me omni tempore pro Joab !

14. Et inclina^^t cor omnium virorum
Juda quasi viri unius, miseruntque ad
regem dicentes : Revertere tu, et omnes
sem tui.

15. Et reversus est rex, et venit usque
ad Jordanem ; et omnis Juda venit usque
in Galgalam, ut occurreret régi et tradu-

ceret eum Jordanem.
16. Festinavit autem Semei, filius

Grera filii Jemini, de Bahurim, et de-

9. Or tout le peuple dans tontes les-

tribus s'entre-disait à l'envi : Le roi

nous a délivrés de nos ennemis ; il nous
a sauvés de la main des Philistins ; et il

a dû fuir hors du pays à cause d'Ab-
salom.

10. D'autre part, Absalom que nous
avions sacré pour roi est mort dans le

combat : qu'attendez-vous donc, et pour-
quoi ne ramenez-vous point le roi ?

11. Or le roi David envoya dire aux
grands prêtres Sadoc et Abiathar : Parlez
aux anciens de .Juda, et dites-leur : Pour-
quoi êtes-vous les derniers à ramener le

roi en sa maison ? (Car ce que disait tout
Israël était parvenu jusqu'au roi.)

12. Vous êtes mes frères, vous êtes

mes os et ma chair
;
pourquoi êtes-vous

les derniers à ramener le roi ?

13. Dites aussi à Araasa : N'êtes-vous
pas mes os et ma chair ? Que Dieu me
traite avec toute sa sévérité, si je ne vous
fais pas pour toujours général de mon
armée à la place de Joab.

14. Il gagna ainsi le cœur de tous les

hommes de .Juda, qui lui envoyèrent
dire : Revenez avec tous vos servitem-s.

15. Le roi revint donc, et s'avança jus-

qu'au Jourdain ; et tout Juda vint au-

devant de lui jusqu'à Galgala, pour lui

faire passer le fleuve.

16. Or Seméi de Bahurim, fils de Géra,

de la tribu de Benjamin, vint en grande •

2» Négociations relatives an retonr du roi dans

U capitale. XIX, 9-14.

9 -10. Monvement dans tont le pays en faveur

de la réinstallation de David sur son trône. —
Les mots omnis et cunctis sont emphatiques : ce

monvement était universel. — Certabat a le sens

de « disceptabat », et marque de chaudes contesta-

tions. Résumé de ces discassions, G^-IO : on rele-

rait les bienfaits antérieurs de David (iibera-

vit...'), l'inutUité de continuer le schisme dès lors

qu'Absalom n'était plus, la nécessité de s'entendre

pour ramener Je toL— Quem uriMmas : l'onction

royale du rebeUe n'avait pas été mentionnée au-

paravant/

11-13. David agit en personne pour bâter son

rappel. — Ad Sadoc et Abiathar. C'étaient des

partisans dévoués (xv, 24 et ss.), et leur dignité

leur permettait d'exercer une grande influence.

— Loquimini : de la part et au nom du roi lui-

même, comme l'indique ensuite l'emploi de la

première personne du singulier (/ratres mei.J).

— Ad majores Juda : autres personnages in-

fluents et dévonés à David, en tant que chefs de

M tribu; As étaient en outre les plus intéressés

À ton retonr. — Cur novissimi...* Reproche, pour

exciter leur zèle. Ils s'étalent, en effet, laisség

devancer par les autres tribus (vers. 9). — Sur
l'expression os meum et caro, voj'ez la note de

V. 1. Au vers. 13, elle marque des liens plus

étroits, puisque Amasa était parent de David

(xvm, 25, et le commentaire). — Et Amasœ...

Cette négociation n'était pas moins habUe, car elle

assurait au roi l'appui du généralissime des re-

belles. — Pro Joab, David nourrissait depuis

longtemps un sourd mécontentement contre son

neveu (cf. m, 38-39), dont les récents reproches

l'avalent encore aigri, et U songe à le mettre

à l'écart. Joab saura déjouer ce plan. Cf. xx,

8 et ss.

14. Le peuple entier rappelle David. — /racJi-

navit cor...: belle expression figurée.

3» Le roi se met en route ponr rentrer à Jé-

rusalem. Premier épisode du voyage : Séméi do-

mande et obtient son pardon. XIX, 15-23.

15. David arrive sur la rive orientale <?u Jour-

dain ; le peuple vient à sa rencontre Jusqu'à Gal-

gala. — Venit : de Mahanaïra , sur le Jaboc ; ad

Jordanem: en face de Galgala et de Jéricho.

Voyez VAtl. gfogr., pi. vn.

16-20. Séméi aux genoux du rot.— Fe«ttna«i
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hâte avec ceux de Jnda au-devant du

roi David,

17. suivi de mille hommes de Benja-

min. Siba, serviteur de la maison de

Saiil, vint aussi avec ses quinze fils et

vingt serviteurs. Se précipitant dans le

Jourdain en face du roi,

18. ils le traversèrent à gué pour faire

passer toute la maison du roi, et pour

agir selon ses ordres. Lorsque le roi eut

passé le Jourdain, Séméi, fils de Géra,
se prosternant devant lui,

19. lui dit : Ne me traitez pas, mon
seigneur, selon mon iniquité ; oubliez les

injures que vous avez reçues de votre

serviteui' le jour où vous sortiez de Jéru-

salem ; et que votre cœur, mon seigneur

le roi, n'en conserve cas de ressenti-

ment,
20. Car je reconnais le crime que j'ai

commis : c'est pourquoi je suis venu au-

jourd'hui le premier de toute la maison
de Joseph au-devant de mon seigneur

le roi.

21. Abisaï, fils de Sarvia, dit alors :

Ces paroles suffiront-elles pour sauver la

vie à Séméi , lui qui a maudit l'oint du
Seigneur ?

22. Mais David répondit à Abisaï :

Qu'y a-t-il entre vous et moi, enfants de

sceudit cum viris Juda in oooursum régis

David,
17. cum mille viris de .Benjamin; et

Siba, puer de domo Saul, et quindecim
filii ejus ac viginti servi erant cura eo;

et irrumpentes Jordanem ante regem,

18. transierunt vada ut traducerent

domum régis et facerent juxta jussionem

ejus. Semei autera, filius Géra, prostra-

tus coram rege , cum jam transisset

Jordanem
,

19. dixit ad eum : Ne reputes raihi
,

domine mi, iniquitatem, neque memi-
neris injuriarum servi tui in die qua
egressus es, domine mi rex, de Jérusa-

lem, neque i)onas, rex, in corde tuo;

20. agnosco enim servus tuus pecca-

tum meum, et idcirco hodie primus veni

de omni domo Joseph, descendique in

occursum domini mei régis,

21. Respondens vero Abisai , filius

Sarvise, dixit : Numquid pro his verbis

non occidetur Semei, quia maledixit

christo Domini?
22. Et ait David : Quid mihi et vobis,

filii Sarviae ? Cur efficimini mihi hodie in

Semei: 11 avait bcancoup à se faire pardonner. demande de pardon, verg. 19-20. — De... domo
Cf. xTi, 5 et ss. Sur Siba, voyez ix, 1-13 ; xvi,

1-4 : lui non plus , 11 n'était pas sans inquiétude,

ayant abusé de la confiance du roi. — Cum viris

Juda..., Benjamin. Le vlUage

de Bahurim était sur les confins

de ces deux tribus; lorsque les

hommes de Juda se mirent en

route pour aller au-devant de

David, Séméi se joignit à eux
avec mille Benjamlnltes qu'il

avait décidés à l'accompagner.
— Irrumpentes traduit bien

l'expression hébraïque, qui dé-

note un mouvement précipité.

— Transierunt vada. Le texte

original paraît avoir un autre

sens. Il met un point après re-

gem, et commence une phrase

nouvelle au vers. 18 : Et le bac

passa pour amener la maison
du roi. On avait donc Installé

an bac sur la rive occidentale du
fleuve, pour faire passer le roi et

ses serviteurs. — Cum jam transisset. Le roi ne

franchit en réalité le fleuve qu'un peu plus tard,

vers. 39. L'hébreu, « tandis qu'il passait, » peut

•'entendre en général des préparatifs et de tout

l'ensemble du passage. Au reste, Séméi et Siba

Se trouvent en ce moment sur la rive gauche du
Jourdain. — Ne reputcs... Humble confession, et

Joseph. La tribu d'Éphraïm, la plus puissante

de celles qui s'étaient séparées de David, est par-

fois citée pour représenter tout Israël ; or elle

Assyrieu < traversant un fleuve en radeau. ( Bas-relief antique.)

descendait du patriarche Joseph : de là cett«

locution. Cf. Gen. xLvin, 5; III Reg. xi, 28;

Ara. V, 6 , etc.

21-22. Le roi exauce la prière de Séméi, malgré

la rude observation d'AbissLÏ.— Numquid... non
occidetur. ..î Le frère de Jaab ne se dément pas;

sa requête à lui est la même que ctlle qu'il for-
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satan? Ergone hodie inteificietur vir in

Israël? An ignoro hodie me factum
regem super Israël?

23. Et ait rex Semei : Non morieris.

Juravitque ei.

24. Miphiboseth quoque, filius Saul,

descendit in occursum régis, illotis pe-

dibus et intonsa barba; vestesque suas

non laverat a die qua egressus fuerat

rex usque ad diem reversionis ejus in

pace.

25. Cumque Jérusalem occurrisset ré-

gi , dixit ei rex : Quare non venisti mecum,
Miphiboseth?

26. Et respondens ait : Domine mi rex,

eervus meus contempsit me ; dixique ei

ego famulus tuus ut sterneret mihi asi-

num, et ascendens abirem cum rege,

claudus enim sum servus tuus
;

27. insuper et accusavit me servum
tuum ad te dominum meum regem. Tu
autem, domine mi rex, sicut angélus
Dei es ; fac quod placitum est tibi.

28. Neque enim fuit domus patris

mei, nisî morti obnoxia domino meo
régi ; tu autem posuisti me servum tuum
inter convivas mensae tuse

;
quid ergo

habeo justse querelse? aut quid possum
ultra vociferari ad regem?

29. Ait ergo ei rex : Quid ultra loque-

ris? fixum est quod locutus sum; tu et

Siba, dividite possessiones.

30. Responditque Miphiboseth régi :

Etiam cuncta accipiat, postquam rever-

Sarvia? Pourquoi me devenez -vous au-

jourd'hui des tentateurs? Est-ce ici un
jour à faire mourir un Israélite? Et puis-

je ignorer que je deviens aujourd'hui roi

d'Israël ?

2?}. Alors il dit à Séméi : Vouh no
mourrez point ; et il le lui jura.

24. Miphiboseth, fils de Saiil. vint

aussi au-devant du roi. Depuis !e ]our

où David était sorti de Jérusalem jus-

qu'à celui-ci où il revenait en paix, il

n'avait ni lavé ses pieds, ni fait sa barbe,

ni pris aucun soin de ses vêtements.

25. Lorsqu'il vint au-devant du roi à

Jérusalem, le roi lui dit : Miphiboseth,
pourquoi n'êtes-vous pas venu avec moi ?

26. Miphiboseth lui répondit : Mon-
seigneur le roi, mon serviteur n'a pas

voulu m'obéir ; car, étant boiteux, je lui

avais dit de préparer un âne à votre ser-

viteur pour vous suivre.

27. Et au lieu de le faire, il est allé

m'accuser devant mon seigneur. Mais
pour vous, monseigneur le roi, vous êtes

comme un ange de Dieu ; faites tout ce

qu'il vous plaira.

28. Car, tandis que vous pouviez traiter

toute la maison de mon père comme
digne de mort, vous m'avez donné place

à votre table. De quoi donc me pour-

rais-je plaindre avec quelque justice, etj

quel sujet aurais-je de vous importuner!
encore ?

29. Le roi lui répondit : Pourquoi
tant de paroles! Ce que j'ai ordonné]

subsistera. Vous et Siba partagez lej

bien.

30. Miphiboseth répondit au roi

Qu'il prenne même le tout, puisque mon*:

mutait à l'heiire de l'insulte. Cf. xvi, 9. — In
eatan : mot hébreu (.idtân) que les aucletmes

versions ont conservé sans le traduire. Il signlfle :

adversaire, contradicteur. Il sera plus tard per-

sonnifié pour désigner le chef des mauvais anges,

l'ennemi par excellence. — Ergone hodie...* Cet

adverbe , deux fois répété
,
porte l'idée principale.

En ce Jour de réconciliation universelle, 11 ne con-

venait pas de répandre le sang d'un Israélite,

même gravement coupable. — Juravit. David
fut fidèle jusqu'à la mort à ce serment, mais il

chargea son fils de sa vengeance. Voyez m Reg.

n , 8 , et le commentaire.
4» Second épisode : le roi restitue à Miphibo-

seth une partie des biens qu'il lui avait enlevés.

XIX, 24-30.

24-30. Miphiboseth s'excuse de n'avoir pas ac-

compagné David lorsqu'il s'enfuyait de Jérusa-

lem. — niotis..., non laverat. Divers signes de

deuIL Cf. xn, 20; Ez. xxrv, 17. Le corrélatif

hébreu de barta signifie plutôt < moustache >

(LXX : (jL'jaxaxa). Au lieu de intonsa, lises

non faite, non soignée. — Oumque Jérusalem^

Le vers. 30 suppose également que cette scène

se passa à Jérusalem, dans le palais du roi; la

narrateur, voulant achever ce qu'il avait à dire de

Siba, dont il a noté plus haut l'arrivée (vers. 17)

abandonne pour quelques lignes l'ordre chrono

logique. — Qvuire non venisti...? iDavid est tou^

Jours sous le coup de l'impression qui lui avaK

fait regarder Miphiboseth comme un ingrat. CfJ
XVI .3. — Le fils de Jonathas s'excuse humble
ment, en rétablissant la vérité des faits, ver

26-28. Sicut angélus : pour discerner le vrai du|

faux et pour prononcer un jugement équiiabla

Cf. xrv, 17, 20. Nisi morti obnoxia : c.-à-d, qu

David aurait pu massacrer toute la famUle dt^

Saiil, en se conformant à l'horrible despotlsn

des monarques de l'Orient. Quid... justa querelaî

tenant du roi tout ce qu'U possède, Miiihiboseth

n'ose se plaindre trop et réclamer la iiestltutlofl

de ses biens. - - Dividite... Ce compromis paraiS
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(>( igneur le roi est revenu heureusement

dans sa maison.

31. Berzellaï, de Galaad, descendit de

Eogelim, et accompagna aussi le roi jus-

qu'au Jourdain ; et il était prêt à le con-

duire encore au delà du fleuve.

32. C'était un homme très âgé, qui

avait quatre-vingts ans. Il avait fourni

des vivres au roi lorsqu'il était au camp
;

cav il était e.xtrêmement riche.

83. Le roi lui dit donc : Venez avec

moi, afin que vous viviez en repos au-

près de moi à Jérusalem.

34. Berzellaï dit au roi : Combien
d'années ai -je encore à vivre, pour que

j'aille avec le roi à Jérusalem ?

35. J'ai aujourd'hui quatre-vingts ans
;

mes sens ont -ils assez de vigueur pour

discerner le dou.K d'avec l'amer? Puis-je

trouver quelque plaisir à. boire et à

manger, ou à entendre la voix des chan-

teurs et des chanteuses ? Pourquoi votre

serviteur serait- il à charge à monseigneur

le roi ?

36. Je vous suivrai encore un peu
après avoir passé le Jourdain ; mais je

n'ai point mérité la faveur que vous

voulez me faire.

37. Permettez - moi donc de m'en re-

tourner, afin que je meure dans ma ville,

et que je sois enseveli auprès de mon
père et de ma mère. Mais, monseigneur
le roi, voici Chamaam, votre serviteur,

que vous pouvez emmener avec vous,

pour lui faire du bien comme il vous

plaira.

38. Le roi dit à Berzellaï : Que Cha-
maam passe avec moi

;
je ferai pour lui

tout ce que vous voudrez, et je -vous ac-

corderai tout ce que vous me deman-
derez.

39. Le roi passa ensuite le Jourdain
avec tout le peuple ; il baisa Berzellaï,

et le bénit, et Berzellaï retourna dans
sa maison.

sus est domîuus meus rex paCifice in

domum suani.

31. Berzellai quoque Galaadites, de-

scendens de Rogelim, traduxit regem
Jordanem, paratus etiam ultra fluvium

prosequi eum.
32. Erat autem Berzellai Galaadites

senex valde , id est octogenarius ; et ipse

prœbuit alimenta régi cum moraretur in

castris, fuit quippe vir dives nimis.

33. Dixit itaque rex ad Berzellai :

Veni raecum , ut requiescas securus me-

cum in Jérusalem.

34. Et ait Berzellai ad regem : Quot

surit dies annorum vitse mese, ut ascen-

dam cum rege in Jérusalem?

35. Octogenarius sum hodie. Numquid
vigent sensus mei ad discernendum
suave aut amarum? aut delectare potest

servum tuum cibus et potus? vel audire

possum ultra vocem cantorum atque

cantatricum? Quare servustuus sit oneri

domino meo régi?

36. Paululum procedam famulus tuus

ab Jordane tecum. Non indigeo hac vi-

cissitudine
;

37. sed obsecro ut revertar servus tu-

us, et moriar in civitate mea, et sepeliar

juxta sepulcrum patris mei et matris

meae. Est autem servus tuus Chamaam
;

ipse vadat tecum , domine mi rex , et fac

ei quidquid tibi bonum videtui-.

38. Dixit itaque ei rex : Mecum trans-

eat Chamaam , et ego faciam ei quidquid

tibi placuerit, et omne quod petieris a

me impetrabis.

39. Cumque transisset universus po-

pulus et rex Jordanem, osculatus est

rex Berzellai et benedixit ei ; et ille

reversus est in locum suum.

étrange, Miphlboseth ayant prouvé son innocence.

Peut-être David n'était -il pas entièrement con-

vaincu , ou bien il craignait d'offenser et de s'a-

liéner la famille de Siba. — Etiam cuncta... Com-
pliment qui serait délicat, s'il n'eût été forcé.

ô» Les adieux de Berzellaï à David. XIX, 31-39.

31-33. Le roi propose à Berzellaï de l'emmener
avec lui à Jérusalem. — De Rogelim. Voyez xvii,

27, et l'explication. — In castris, Hébr. : à Ma-
hanaïm; comme plus haut (xvii, 24). ^ Veni...

ut requiescas. David voulait ainsi témoigner sa

reconnaissance k ce fidèle ami.

34-37. Réponse du vieillard. — Quot sunt dies...f

Petit discours plein de sens. Berzellaï n'est plus

fait, dit-il dans un langage simple et pittoresque,

pour les plaisirs multiples d'une cour. — Vocem

cantorum : les rois avaient leur troupe de mu-
siciens (cf. Eccl. n, 8), et les grands festins étalent

dès lors accompagnés de chants gracieux (cf. Is.

V, 11-12; XXIV, 8-9; Am. vi, 4-6; Atl. archéol.,

pi. xxui, flg. 3; pi. Lxxxii, flg. 4). — Est... Cha-

maam. Le vieillard recommande son fils, pour

ne point paraître rejeter complètement l'offre du
roi.

38-39. Les adieux. — Mecum transeat... En
mourant, David recommandera Chamaam «t je»

frères à Salomon, III Reg. n, 7.
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40. Transivit orgo rex in Galgalam,
et Chamaam cum eo. Omnis autem po-

pulus Juda traduxerat regera, et média
tantum pars adfuerat de populo Israël.

41. Itaque omiies viri Israël concur-

rentes ad regera dixerunt ei : Quare te

fiirati sunt fratres nostri vin Juda, et

traduxerunt regera et domura ejus Jor-

danera omnesque viros David cum eo ?

42. Et respondit omnis vir Juda ad
vii'os Israël : Quia mihi propior est rex.

Cur irasceris super hac re? numquid
comedimus aliquid ex rege, aut munera
nobis data sunt?

43. Et respondit vir Israël ad \iros

Juda, et ait: Decem partibus major ego

sum apud regem, magisque ad me per-

tinet David quam ad te ; cur fecisti

mihi injuriam, et non mihi nuntiatum

est priori, ut reducerem regem meum?
Durius autem responderunt viri Juda
viris Israël.

II Reo. XIX, 40 — XX, 1.

40. Le roi passa donc & Galgala
, et

Chamaam avec lui. Lorsque le roi pas^a
le Jourdain, il fut accompagné de toute

la tribu de Juda, et il ne s'y trouva que
la moitié des autres tribus.

41. Tous ceux d'Israël s'adressèrent

donc en foule au roi, et lui dirent : Pour-
quoi nos frères de Juda nous ont-ils en-
levé le roi , et lui ont - ils fait passer le

Jourdain avec sa maison et toute sa

suite ?

42. Tous ceux de Juda leur répon-
dirent : C'est que le roi nous touche de
plus près

;
quel sujet avez-vous de vous

fâcher? Avons-nous vécu aux dépens du
roi, ou nous a -t- on fait quelques pré-

sents ?

43. Ceux d'Israël leur répondirent •

Le roi nous considère comme étant dix

fois plus que vous ; et ainsi David nous
appartient plus qu'à vous. Pourquoi nous
avez-vous fait cette injure, et pourquoi

n'avons-nous pas été avertis les premiers
pour ramener notre roi ? Mais ceux de
Juda répondireut un peu durement i
ceux d'Israël.

CHAPITRE XX

1. Accidit quoque ut ibi esset vir

Belial, nomine Seba, filius Bochri, vir

Jemineus; et cecinit buccina, et ait :

Non est nobis pars in David, neque

hereditas in filio Isai; revertere in ta-

bernac'jla tua, Israël.

1. En même temps il se trouva là un
homme de Bélial, nommé Séba, fils de
Bochri, de la tribu de Benjamin; et il

sonna de la trompette, en disant : Nous
n'avons point de part avec David, et

nous n'attendons rien du fils d'Isaï; Is-

raël, retournez chacun dans vos tentes.

6« Amère discussion entre les hommes de Juda

et ceux d'Israël au sujet du retour du roi. XIX,

40-43. Media tantum pars... Les hommes de

Juda s'étalent hâtés de rappeler David et d'aller

à sa rencontre (xix, 14-15), sans avertir à temps

ceux des tribus du nord (viri Israël), qui ce-

pendant avalent été les premiers à se concerter

pour ramener à Jérusalem le prince exilé (xrx,

9-10) : de là le nombre beaucoup moins considé-

rable des hommes d'Israël à l'assemblée de Gal-

gala, quoiqu'ils représentassent la plus grande

partie de la nation. Ils en furent vivement frois-

sés. — Furati sunt. Métaphore énergique ; la

tribu de Juda s'était appropriée le roi aux dé-

pens des autres tribus. — Mihi propior... rex.

Flère réponse, qui était exacte au fond, mais

bien peu conciliante dans la forme.— Numquid
eomedimxis...? Bien que le roi fût l'un d'eux par

sa naissance, les hommes de Juda n'avalent reçu

ie lui aucun privilège spécial ; leur conduite ac-

tuelle n'a donc pas eu d'autre mobile que l'aCfeo-

tlon. Allusion ironique
, peut-être , au favoritisme

de Saiil pour ceux de sa tribu. Cf. I Reg. xxii,

7-8. — Decem, partibus major. L'hébreu dit plu-

tôt : J'ai dix parts au roi ; c.-à-d. autant de parts

qu'il restait de tribus en dehors de Juda, et aussi

en dehors des lévites, qui ne sont pas comptés

ici. — JS'vn mihi... priori. Autre nuance dans

l'hébreu : Ma parole n'a-t-elle pas été la première

pour rappeler mon roi? Cf. vers. 9-10. — Du-

rius... responderunt. La querelle, en s'envenlmant

de plus en plus, renouvela aussitôt la guerre ci-

vile, XX, 1 et 88.

7" Nouveau mouvement de révolte, suscité par

Séba. XX, 1-2.

Chap. XX. — 1-2. 7W esset : à Galgala. Séba

était un intrigant hardi, qui aspirait sans doute

à rendre à la tribu de Benjamin, dans sa propre

personne, le sceptre qu'elle avait possédé, puis

perdu. Bochri est ici un nom patronymique,

pour désigner la famille issue de Bocher, le se-

cond des fils de Benjamin. Cf. Gen. xlvi , 21. —
FiUo Isai : terme dédaigneux, comme en d'Auttûi
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2. Et separatus est omnis Israël a

Da^nd, secutusque est Seba, filium Bo-
chri ; vin autem Juda adhseserunt régi

6U0 a Jordane usque Jenisalem.

3. Cumque venisset rex in domum
suam in Jérusalem, tulit decem mulie-

res concnbinas quas dereliquerat ad
custodiendam domum, et tradidit eas in

custodiam , alimenta eis prsebens ; et non
est ingressus ad eas, sed erant clausae

usque in diem mortis suse, in viduitate

viventes.

4. Dixit autem rex Amasse : Convoca
mihi omnes viros Juda in diem tertium,

et tu adesto praesens.

5. Abiit ergo Amasa ut convocaret

Judam ; et moratus est extra placitum

quod ei constituerai rex.

6. Ait autem David ad Abisai : Nunc
magis afflicturus est nos Seba, filius

Bochri
,
quam Absalom ; toile igitur ser-

ves domini tui, et persequere eum, ne
forte inveniat civitates munitas, et effu-

giat nos.

7. Egressi sunt ergo cum eo viri Joab,

Cerethi quoque et Phelethi; et omnes
robusti exieruut de Jérusalem ad perse-

quendum Seba, filium Bochri.

8. Cumque illi essent juxta lapidem
grandem, qui est in Gabaon, Amasa
veniens oocurrit eis. Porro Joab vestitus

erat tunica stricta ad mensuram habitus

sui, et desuper accinctus gladio, depen-
dente usque ad ilia in vagina, qui fa-

bricatus levi motu egredi poterat et per-

cutere.

9. Dixit itaque Joab ad Amasam :

2. Ainsi tout Israël se sépara de Da\nd,
et suivit Séba, fils de Bochri. Mais ceux
de Juda adhérèrent à leur roi , et rac-

compagnèrent depuis le Jourdain jusqu'à

Jérusalem.

3. Lorsque le roi fut venu dans son palais

à Jérusalem, il prit les dix concubines
qu'il avait laissées pour le garder, et les

renferma dans une maison, où il pour-

voj'ai^t à leur entretien ; mais il ne s'ap-

procha plus d'elles, et elles demeurèrent
enfermées, vivant comme veuves jus-

qu'au jour de leur mort.

4. Le roi dit alors à Amasa : Convo-
quez-moi dans trois jours tous les hommes
de Juda, et trouvez -vous présent avec
eux.

5. Amasa partit aussitôt pour convo-
quer Juda ; mais il tarda au delà du
temps que le roi lui avait marqué.

6. David dit donc à Abisaï : Séba, fils

de Bochri, nous fera maintenant plus de
mal qu'Absalom. Prenez donc ce que
j'ai de troupes, et poursuivez-le, de peur
qu'il ne s'empare des places fortes, et

qu'il ne nous échappe.

7. Il partit donc de Jérusalem avec
les hommes de Joab, les Céréthiens et

les Phéléthiens, et tous les vaillants

hommes, afin de poursuivre Séba, fils de
Bochri.

8. Lorsqu'ils furent près de la grande
pierre qui est à Gabaon, ils rencontrèrent

Amasa, qui venait trouver le roi. Joab
était revêtu d'une tunique étroite qui lui

était juste sur le corps, et par-dessus il

avait son épée pendue au côté, dans un
fourreau fait de telle sorte, qu'on pouvait

la tirer et en frapper en uu moment.
9. Joab dit donc à Amasa : Salut, mon

passages (I Reg. xx, 27, 30, 31, etc.). — Rêver-

tere... C.-à-d.: séparez-vous ouvertement de David.

Même cri de rébellion que sous Roboam. III Reg.

xn, 16. — Omnis Israël: toutes les tribus, à

part celle de Juda. Cf. xix, 43. — Adhaserunt...

a Jordane. Cet hébraïsme revient ù dire que les

hommes de Juda accompagnèrent David des

bords du Jourdain à Jérusalem ; les autres se re-

tirèrent.

8» David, à peine rentré dans sa capitale, ras-

semble des troupes contre les rebelles. XX, 3-7.

3. Les femmes du roi. — Decem mulieres. Cf.

XV, 16, et XVI, 21-22. — In viduitate tÂventeg.

Mieux : dans un veuvage pour la vie. Les con-

venances ne permettaient pas à David de les

reprendre.

4-7. David charge Amasa et Abisaï de répri-

mer la révolte de Séba. — Amasa... Les pour-

parlers engagés avec lui avaient réussi, et le roi

tenait sa promesse. Cf. xix, 13.— Moratus... extra

placitum. Amasa dut rencontrer des difflcullés

imprévues ; ses relations antérieures avec Absa-

lom étalent de nature à exciter la défiance du

peuple. — Ad Alyisai. Joab fut donc mis de côté,

conformément au projet antérieur de David; 11

se soumit en apparence (vers. 7), et parut con-

sentir à se placer sous les ordres de son frère ;

mais U nourrissait pour un prochain avenir un

plan de vengeance. — Servos domini tui : les

troupes mentionnées au vers. 7 ; elles formaient

une armée permanente, aguerrie. Cf. vni, 18 ;

XV, 18.

9» Amasa périt assassiné par Joab. XX, 8-13.

8-11. La scène du meurtre. Récit très drama-

tique. — Lapidem grandem : quelque rocher isolé,

généralement connu. Sur Gabaon, aujourd'hui

El-Djib, au nord -ouest de Jérusalem, voyez U»

note de Jos. ix, 3, et VAtl. géogr., pi. xvi. —
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trore ; et il prit de sa main dmite le men-
ton d'Amasa pour le baiser.

10. Et comme Amasa ne prenait pas

garde à l'épée qu'avait Joab, Joab l'on

frappa dans le côté ; les entrailles lui

sortirent du corps, et, sans qu'il fût besoin

d'un second coup, il tomba mort. Or Joab
et Abisaï son frère continuèrent k pour-

suivi-e Séba, fils de Bochri.

11. Cependant quelques-uns des gens
de Joab , s'étant arrêtés près du cadavre
d'Amasa, disaient: Voilà celui- qui vou-
lait être général de David à la place de
Joab.

12. Or Amasa, tout couvert de sang,
était étendu au milieu du chemin. Mais
quelqu'un voyant que tout le peuple s'ar-

rêtait pour le voir, le tira hors du chemin
dans un champ, et le couvrit d'un man-
teau , afin que ceux qui passaient ne s'ar-

rêtassent plus à cause de lui.

13. Lors donc qu'on l'eut ôté du che-

min, tout le monde marcha derrière Joab,

et poursuivit Séba, fils de Bochri.

14. Or Séba était venu, à travers toutes

les tribus d'Israël, à Abéla et Beth-Maa-
cha ; et tous les hommes choisis d'Israël

s'étaient ralliés auprès de lui.

15. Joab et ses hommes vinrent donc
l'assiéger à Abéla et à Beth-Maacha;
ils élevèrent des terrasses autour de la

ville, et ils l'investirent ; et tous les gens

Salve, mi frater. Et tenuit manu dpx-

tera mentum Amasœ, quasi osculans

eum.
10. Porro Amasa non observavit gla-

dium quem habebat Joab, qui percussit

eum in latere, et effudit intestina ejus

in terram ; nec secundum vulnus appo-

suit, et mortuus est. Joab autem, et

Abisai frater ejus, persecuti sunt Seba,

filium Bochri.

11. Interea quidam viri, eum stetis-

sent juxta cadaver Amasas, de sociis

Joab , dixerunt : Ecce qui esse voluit pro

Joab cornes David.

12. Amasa autem conspersus sanguine

jacebat in média via. Vidit hoc quidam
vir quod subsisteret omnis populus ad
videndum eum, et amovit Amasam de
via in agrum, operuitque eum vesti-

mento, ne subsistèrent transeuntes pro-

pter eum.
13. Amoto ergo illo de via, transibat

omnis vir sequens Joab ad persequen-
dum Seba, filium Bochri.

14. Porro ille transierat per omnes
tribus Israël in Abelam et Beth-Maacha

;

omnesque viri electi congregati fuerant

ad eum.
15. Venerunt itaque, et oppugnabant

eum in Abela et in Beth-Maacha, et

circumdederunt munitionibus civitatem,

et obsessa est urbs
; omnis autem turba

Arruisa... occurrit. H rentrait à Jérusalem, sa

mission accomplie. Il avait sans doute cherché
à recruter des soldats parmi les Benjaniinites

,

puisque Gabaon faisait partie de cette tribu. —
Joab vestltus... Cette description, destinée a rendre
plus claire pour le

lecteur la manœu-
vre perfide de Joab,

n'est pas tout à fait

la même dans le

texte hébreu. Il

porte : Joab était

ceint, par-dessus les

vêtements dont 11

était couvert, d'une

épée attachée à ses

reins dans le four-

reau ; et elle sortit

et tomba. Il paraît

évident que cette chute de la dague ne fut pas
on simple effet du hasard. — Salve... frater. Les
deux généraux étaient cousins germains. Cf.

xvn,28, et la note: I Par. n, 16-17.— TeriMi*...

mentum. Hébr. : la barbe. Coutume qui existe

encore chez les Ara'»es et les Persans, lorsqu'ils

ûonnent à un ami le baiser de bienvenue. —
Percruisit evm...: ainsi qu'il avait autrefois frappé
Abner. Cf. lu, 27.

Poignard attaché à la ceinture.

( Peinture égyptienne.)

11-13. Après le meurtre. — Quidam viri. Dans
l'hébreu : un homme des Jeunes gens de Joab.—
Ecce qui... voluit. Nouvelle variante du texte :

Quiconque aime Joab et est pour David, qu'il

suive Joab. Cette parole insinuait qu'Amas*
était traître au roi, et qu'il avait reçu un juste'

châtiment.

10« Joab met le siège devant Abéla, où s'étaient

retirés les rebelles ; mort de Séba et fin de la guerre.

XX, 14-22.

14-15. Investissement d'Abéla. — Abelam et

Beth-Maacha: deux villes très rapprochées l'une de

l'autre, puisqu'on unit habituellement leurs noms
en un seul : Abel-Beth-Maacha. Cf. III Reg. xv,

20. Aujourd'hui, le village d'Abîl, au nord du
lac Mérom (Atl. géogr., pi. vii et xii). — Omnes...

electi. Hébr. : Tous les Bérim, ; nom d'une peu-

plade inconnue qui habitait ce même parage, ou

plutôt, corruption du texte pour bahurim, les

hommes d'élite, ainsi qu'a lu la Vulgate. — Cir-

cumderunt m,unitionibus... D'après l'hébreu : Ils

élevèrent une terrasse près de la ville; c.-à-d.

une de ces collines artificielles qu'on voit souvent

figurées sur les bas-reliefs assyriens (gravure de

la p. 33; Atl. archéol., pi. xcn, flg. 10), sorte

de rempart dressé contre celui de la ville assiégée.

— Obaensa est urbs. Plutôt : (la terrasse) était

debout dans le fossé ;
par conséquent tout vv<ss
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quflB erat cum Joao ruoliebatur destruere

miiros.

16. Et ciamavit mulier sapiens de
civitate : Audite, audlreî dicite Joab :

Appropinqua hue, et loquar tecum.

17. Qui cum acces.sisset ad eam, ait

illi : Tu es Joab? Et ille reçpondit : Ego.

Ad quem sic locuta est : Audi sennones
ancilla tuse. Qui respondit : Audio.

18. i^arsuraque 111a : Sermo, inquit,

dicebatur in veteri proverbio : Qui inter-

rogant, interrogent in Abela; et sic

perficiebant.

19. Nonne ergo sura quœ respondeo

veritatem in Israël? Et tu quaeris sub-

vertere civitatem , et evertere matrem in

Israël. Quare précipitas hereditatem Do-
mini?

20. Respondensque Joab, ait : Absit,

absit hoc a me! non prsecipito, neque
demolior

;

21. non sic se habet res; sed homo de
monte Ephraim, Seba, lilius Bocbri co-

gnomine, levavit manum suam contra

regera David; tradite illum solum, et

recedemus a civitate. Et ait mulier ad
Joab : Ecce caput ejus mittetur ad te

per murum.
22. Ingressa est ergo ad omnem popu

lum, et locuta est eis sapienter; qui

abscissum caput Seba, filii Bochri, pro-

jecerunt ad Joab. Et ille cecinit tuba,

et recesserunt ab urbe, unusquisque in

tabemacula sua ; Joab autem reversus

est Jérusalem ad regem.

23. Fuit ergo Joab super omnem exer-

citum Israël; Banaias autem, filius Joia-

dae, super Cerethseos et Phelethseos;

de Joab travaillaient h saper la ni

raille.

16. Alors une femme de la ville, qui

était très sage, s'écria : Écoutez, écou-

tez ; dites à Joab qu'il s'approcha, et que

je veux lui parler.

17. Joab s'étant approché, elle lui dit :

Êtes-yous Joab? I! lui répondit : Je le

suis. Écoutez , lui dit-elle, les paroles de

votre servante. Il lui répondit : Je voua

écoute.

18. Elle ajouta : Autrefois on disait

en proverbe : Que ceux qui demandent
conseil, le demandent à Abéla ; et ils ter-

minaient ainsi leurs afEaires.

19. N'est-ce pas moi qui dis la vérité

dans Israël? Et cependant vous voulez

ruiner cette ville, et détruire une mère en

Israël? Pourquoi renversez - vous l'héri-

tage du Seigneur?
20. Joab lui répondit : A Dieu ne plaise !

je ne viens point pour ruiner ni pour dé-

truire.

21. Ce n'est point là mon intention;

mais je cherche Séba, fils de Bochri, de

la montagne d'Ephraïm
,
qui s'est soulevé

contre le roi David. Rendez -nous seule-

ment cet homme, et nous nous retirerons.

Cette femme dit à Joab : On vous jettera

sa tête par- dessus la muraille.

22. Elle alla ensuite trouver tout le

peuple; et elle lem* parla si sagement,

qu'ils prirent la tête de Séba, fils de Bo-

chri, et la jetèrent à Joab. Il sonna de

la trompette , et s'éloigna de la ville , et

chacun s'en retourna chez soi, et Joab
revint trouver le roi à Jérusalem.

23. Joab était donc général de toute

l'armée d'Israël. Banaïas, fils de Joïadu,

commandait les Céréthiens et les Phélé-

thiens.

des murs d'Abéla. — iloliebatur destruei-e. Voir

encore des commentaires vivants dans YAtlaa

archéol., pi. xc, flg. S, 4; pi. xcn, flg. 3-5, 9.

16-21. Convention d'une femme d'Abéla avec

Joab pour mettre fin à la guerre. — Tu... Joàbf
Entrée en matière (vers. 17) simple et pitto-

resque. — Qui interrogant... Ce proverbe suppose

que les habitants d'Abéla avalent Joui autrefois

d'une grande réputation de sagesse ; on venait

les consulter de très loin, et on agissait docile-

ment d'après leurs conseils. L'interlocutrice de
Joab lui disait par cet exorde : Écoutez -mol, et

faites de même. — Sonne ego...* Dans l'hébreu :

Mol, pacifique et fidèle en Israël. Paroles pro-

noncées au nom de la cité. Matrem est une belle

Métaphoife
,
qui s'est conservée dans le mot « mé-

tropole ». Sur la locution hereditattm Domini,
vojea X, 12 ; xrv, 16, etc. — De monte Bphratm:

les collines centrales de la Palestine Clsjord»-

nlenne ; elles allaient jusque sur le territoire de

Benjamin. Cf. I Reg. i, 1, et l'Atl. géogr., pL vu.

22. Mort de Séba ; heureuse issue de la révolte.

— Locuta... sapienter : or la sagesse l'emporte

sur la force guerrière, comme l'expose si bien

l'Eccléslaste, ix , 13-16. — Gecinit bucclna: le

signal habituel de Joab. Cf. u, 28; xvm, 16.

11» Les principaux ofiSciers de David. XX,
23-26.

Noos avons rencontré, vni, 16-18, une liste

analogue. Il existe i«I quelques divergences ,
qui

s'expUquent par la diversité des dates.

23-26. Joab super... exercitum: il a gardé son

poste, en quelque sorte malgré le roi, qui a dû

se plier aux circonstances. — Super trïbuta. Em-

ploi nouveau. L'hébr. mâs désigne peut-être la

oorvéei Imposées yax Israélites eux - mêmes. —
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24. Aduram était surintendant des tri-

buts. Josaphat, fils d'Ahilud , avait la

garde des requêtes.

25. Siva était secrétaire ; Sadoc et Abia-
thar grands prêtres ;

26. et Ira, de Jaïr, était prêtre de
Oavid.

24. Aduram vero super tributa; porro

JosapliLit, lilius Aliilud, a commentariis
;

25. Si va autem scriba; Sadoc vero et

Abiathar sacerdofes
;

26. Ira autem Jairites erat aacerdos

David.

CHAPITRE XXI

1. Du temps de David, il y eut aussi

tme famine qui dura trois ans. Alors Da-
vid consulta l'oracle du Seigneur, et le

Seigneur lui répondit : Cette famine est

arrivée à cause de Saiil et de sa maison
de sang, parce qu'il a tué les Gabao-
nites.

2. David fit donc venir les Gabaonites
et leur dit (or les Gabaonites n'étaient

point des enfants d'Israël, mais un reste

des Amorrhéens; les Israélites leuravaient

juré qu'ils ne les feraientpas mourir ; cq-

pendant Saûl avait voulu les frapper par

un faux zèle pour les fils d'Israël et de
Juda),

3. David leur dit donc : Que ferai -je

pour réparer l'injure que vous avez reçue,

afin que vous bénissiez l'héritage du Sei-

gneur?
4. Les Gabaonites répondirent : Nous

ne voulons ni or ni argent ; nous deman-
dons justice contre Saiil et contre sa mai-
son ; à part cela, nous ne voulons la mort
d'aucun Israélite. Que voulez-vous donc,

dit David, que je fasse pour vous?

1. Facta est quoque famés in diebus

David tribus annis jugiter. Et consuluit

David oraculum Domini ; dixitque Do-
minus : Propter Saul et domum ejus

sanguinum, quia occidit Gabaonitas.

2. Vocatis ergo Gabaonitis, rox dixit

ad eos (porro Gabaonitse non erant de
filiis Israël, sed reliquise Amorrhseorum

;

filii quippe Israël juraverant eis, et vo-

luit Saul percutere eos zelo, quasi pro

tiliis Israël et Juda),

3. dixit ergo David ad Gabaonitas :

Quid faciam vobis? et quod erit vestri

piaculum, ut benedicatis hereditati Do-
mini?

4. Dixeruntque ei Gabaonitae : Non
est nobis super argento et auro qusestio,

sed contra Saul et contra domum ejus;

neque volumusut interficiatur homo de
Israël. Ad quos rex ait : Quid ergo vultis

ut faciam vobis?

Sur les expressions a commentariis et scriba ,

voyez les notes de vm, 16-17.— Sacerdos. Hébr.:

kôhèn, dans le sens de ministre; fonction confiée

autrefois aux fils de David (note de vni, 18).

TROISIÈME PARTIE

Les dernières a '.nées du règne de David.
XXI, 1 — XXIV, 25.

Ces dernières pages sont très fragmentaires,

et empruntées à des documents variés. L'ordre

chronologique y est peu suivi.

5 I. — Ruine de plus en plus complète de la

maison de Saul; quatre expéditions contre les

PhilUtins. XXI, 1-24.

1° Famine de trois ans, occasionnée par la

cruauté de Saiil envers les Gabaonites; terrible

expiation de la faute de Saiil. XXI, 1-U.

Chaf. XXI. — 1. La famine et sa cause. —
Facta est... Pas de date, sinon la vague expres-

sion in diebug David. Le fléau éclata sans doute

par suite du manque d'eau, ainsi qu'il arrive

(l'ordinaire en Palestine. Cf. vers. 10, et III Reg.

xvm, 1-2. — Consuluit... oraculum. Littérale-

ment dans l'hébreu : David chercha la face de

Jéhovah. La Vulgate donne bien le sens. David

veut connaître la cause de ce châtiment divin,

pour le faire disparaître. — Occidit Gabaonitas.

A part ce qui est dit au vers. 2, nous ne possé-

dons aucun détail sur ce massacre ; mais il n'est

que trop en harmonie avec le caractère farouche

de SatU. Cf. I Reg. xxn, 11-19 ; voyez aussi rv, 3

du présent livre, et le commentaire. D'après la

loi mosaïque, un meurtre qui n'avait pas été expié

profanait la Terre sainte, et provoquait la colère

du Seigneur contre toute la nation. Cf. Num.
XXKV, 33-34; Deut. xxi, 7-9.

2-9. L'expiation. — BeliquUe Amorrhaorum.
Les Gabaonites descendaient à proprement parler

des Hévéens (Jos. k, 7; xi, 19) ; mais les Amor-

rhéens sont nommés, comme en d'autres endroits

(Gen. XV, 16 ; Deut. i, 27, etc.), pour représenter

la race entière des Cbananéens. — Juraverant

eis. Cf. Jos. IX, 3 et ss., 19-20. Quoique obtenu

par fraude, le serment avait été déclaré stricte-

ment obligatoire. — Zelo quasi pru... HéWr.: d«n<>
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5. Qui dixerunt régi : Virum qui at-

trivit nos et oppressft inique ita delere

debemus, ut ne unus quidem residuus

Bit de stirpe ejus in cunctis finibus

Israël.

6. Dentur nobis septem viri de filiis

ejus, ut crucifigamus eos Domino in

GabaaSaul, quondam electi Domini. Et
ait rex : Ego dabo.

7. Pepercitque rex Miphiboseth, filio

Jonathae filii Saul, propter jusjurandum
Domini quod fuerat inter David et inter

Jonathan, filium Saul.

8. Tulit itaque rex duos filios Respha,
filise Aia, quos peperit Sauli, Armoni et

Miphiboseth, et quinque filios Michol,

filiœ Saul, quos genuerat Hadrieli, filio

Berzellai
,
qui fuit de Molathi

;

9. et dédit eos in manus Gabaonita-
rum, qui crucifixerunt eos in monte
coram Domino. Et ceciderunt hi septem
simul occisi in diebus messis primis, in-

cipiente messione hordei.

10. Tollens autem Respha, filia Aia,

cilicium substravit sibi supra petram, ab
initio messis donec stillaret aqua super

eos de caelo; et non dimisit aves lace-

rare eos per diem, neque bestias per

noctem.

5. Ils lui répondirent : Nous devons
tellement exterminer la race de celui qui

nous a tourmentés et opprimés injuste-

ment, qu'il n'en reste pas un seul dans
toutes les terres d'Israël.

6. Qu'on nous donne sept de ses en-
fants, afin que nous les mettions en croix

devant le Seigneur à Gabaa, d'où était

Saiil, qui fut autrefois l'élu du Seigneur.

Le roi leur dit : Je vous les donnerai.

7. Il épargna Miphiboseth, fils de Jo-

nathas, fils de Saiil, à cause de l'alliance

que Jonathas et lui s'étaient jurée au nom
du Seigneur.

8. Mais il prit les deux fils de Respha,
fille d'Aïa , Armoni et Miphiboseth

,

qu'elle avait eus de Saiil ; et cinq fils que
Michol, fille de Saiil, avait eus d'Ha-
driel, fils de Berzellaï, qui était de Mo-
lathi

;

9. et il les mit entre les mains des Ga-
baonites, qui les crucifièrent sur une mon-
tagne devant le Seigneur. Et ces sept

hommes moururent ensemble aux pre-

miers jours de la moisson , lorsqu'on com-
mençait à couper les orges.

1 0. Respha, fille d'Aïa, prenant un cilice,

retendit sur une pierre, et demeura là

depuis le commencement de la moisson
jusqu'à ce que l'eau du ciel tombât sur

eux ; et elle empêcha les oiseaux pendant
le jour, et les bêtes pendant la nuit de
déchirer leurs corps.

son zèle poiir les fils d'Israël. Saiil voulait extirper

des rangs du peuple de l'aUiance ce reste des

races maudites. — Benedicatis : par des souliaits

et des prières qui obtiendraient de Dieu la ces-

sation de la famine. — Non... super auro... Les

ofiensés refusent d'avance toute compensation

pécuniaire, mode par lequel les meurtres ont sou-

vent été réparés chez les Orientaux anciens et

modernes ; ils exigent l'application rigoureuse de

la loi du talion , conformément aux règles théo-

cratiques. Cf. Num. xxxv, 31-32. ^ Homo de

Israël. Une victime quelconque, prise au hasard

parmi les IsraéUites, ne saurait leur convenir;

le sang même du coupable doit couler. — Vt ne

unus quidem... Cette version produit une sorte

d'antilogie , puisque les Gabaonites, à la ligne sui-

vante, se bornent à demander la vie de sept des-

cendants de Satll. Toute apparence de contradic-

tion disparait dans l'hébreu (vers. 5-6) : L'homme
qui nous a consumés, et qui a projeté de noua

détruire de manière à nous faire disparaître de

tout le territoire d'Israël
,
qu'on nous donne sept

de ses fils...— Vtcrucifigamus.VXviS. littéralement :

pour que nous les pendions ; vraisemblablement

après qu'on leur aurait ôté la vie (cf. Deut. xxi,

22-23, et le commentaire). Domino : Jéhovah ayant

lui-même requis une expiation ( vc^rs. 1). — In
Oabaa Saul. Voyei la note de Job. xrx, 12. La

patrie de Saiil serait ainsi témoin du châtiment.—
Quondam electi (l'adverbe manque dans l'hébr.)..

Nulle part ailleurs le âls de Ois ne porte ce titre,

et on est surpris de le trouver sur les lèvres de

ses ennemis ; à moins qu'Us ne l'emploient comme
une circonstance aggravante de sa faute. — Juajv/-

randum Domini. Sur ce serment solennel plu

sieurs fois réitéré, voyez I Keg. xvni, 3; xx,
12-17, 42 ; xxni, 18. — Tulit Ifaque... (vers. 8).

Les victimes furent : les deux flls que Saiil avait

eus de Respha, sa femme du second rang (m, 7),

et les cinq fils de Mérob, sa fille aînée (car Mi-

chol est certainement. une faute du copiste; cf.

I Reg. xvui, 19). — i?e Molathi. Plutôt : le Mo-
lathite, c.-à-d. originaire de M'hôlah. localité

située près de Bethsân, dans la vallée du Jour-

dain. — Diebus messis primis. En Palestine , la

moisson d'orge est la première de toutes ; elle

a lieu vers le milieu ou la fin d'avril. Cf. Ex.

IX, 21-32; Ruth, I, 32, etc.

10. Noble conduite de Respha. — Oilicitun,

L'hébr. saq désigne une pièce d'étoffe grossière.

— Non dimisit... D'ordinaire, les pendus étaient

détachés du gibet dès le soir même et aussitôt

enterrés (Deut. xxi, 22-23); dans le cas présenr

on fit une exception, et on attendit que le S'

gneur manifestât qu'il agréait l'expiation. D'apr

les Idées juives, la privation de sépulture, av'
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11. Et niintiata snnt David quse fece-

rat Rcspha, filia Aia, concubina Saul.

12. Et abiit David, et tulit ossa Saul

et ossa Jonathae, filii ejus, a vins Jabes-

Galaari, qui furati fuerant ea de platea

Bethsan, in qua suspenderant eos Phi-

listhiim cum interfecissent Saul in Gel-

boe;

13. et asportavit inde ossa Saul et

ossa Jonathse, filii ejus; et colligentes

ossa eorum qui affixi fuerant,

14. sepelierunt ea cum ossibus Saul

et Jonathîe, filii ejus, in terra Benjamin,
in latere, in sepulcro Gis patris ejus;

feceruntque omnia quse praeceperat rex.

Et repropitiatus est Deus terrse post

hsec.

15. Factum est autem rursum prœlium
Philisthinorum adversum Israël, et de-

scendit David et servi ejus cum eo, et

pugnabant contra Philisthiim. Déficiente

autem David,
16. Jesbi - Benob

,
qui fuit de génère

Arapha, cujus ferrum hastae trecentas

uncias appendebat , et accinctus erat

ense novo, nisus est percutera David.
17. Prsesidioque ei fuit Abisai, filius

Sarvise, et percussum Philistbseum inter-

fecit. Tune juraverunt viri David, di-

eentes : Jam non egredieris nobiscum in

11. Cette action de Respha, fille d'Aïa,

concubine de Salil, fut rapportée à Da-
vid.

12. Alors David alla prendre les os de
Saiil et de Jonathas son fils , à Jabès en
Galaad, dont les habitants les avaient

enlevés de la place de Bethsan, où les

Philistins les avaient suspendus après

que Saiil eut été tué à Gelboé.

13. David transporta donc de là les os

de Saiil et de Jonathas son fils. On re-

cueillit aussi les os de ceux qui avaient

été crucifiés à Gabaon,
14. et on les enseveUt avec ceux de

Saiil et de .Jonathas son fils dans le sépulcre

de Gis, père de Saiil, à Séla, sur le terri-

toire de Benjamin. Et l'on fit tout ce que

le roi avait ordonné. Et après cela Dieu
redevint propice au paj's.

15. Les Philistins firent encore la

guerre à Israël. David marcha contre eux

avec son armée, et leur livra bataille.

Or David était fatigué
;

16. et Jesbibénob, de la race d '.'vraptia,

qui avait une lance dont le fer pesait

trois cents sicles, et une épée qui n'avait

point encore servi , était prêt de le tuer
;

17. mais Abisaï, fils de Sarvia, vint au-

devant de David et tua le Philistin. Alors

les gens de David lui dirent avec ser-

ment : Vous ne sortirez plus avec nous

ses tristes oonséqnences (aves lacerare, ... ie-

stio.s...), était tme grande Ignominie. Cf. Dent,

xxvm, 2fi ; I Keg. xvn, 44, 46 ; Is. xrv 19-20, etc.

Cadavre abandonné sans eépalture et dévoré par un
olBean de proie. (Bas -relief asgyrien.)

— Donec sHUaret. L'hébreu suppose des ploies

abondantes. A quelle époque tombèrent -eUes? n
serait Intéressant de le savoir, pour calculer la

durée de la garde héroïque de Respha. Le récit

paraît supposer un temps assez notable; il est

néanmoins peu probable qu'il s'agisse de la saison

ordinaire des pluies en Orient, ce qui nous con-

duirait d'avril à octobre.

11-14. David fait ensevelir Satil et ses enfants

à Gabaa. — Nuntiata sunt... Touché Jusqu'au

cœur par cet acte de dévouement maternel, le

roi profita de l'occasion pour donner une sépul-

ture à Saiil et à toute sa famUle.— A viris Jabes.

Littéralement dans l'hébreu : des seigneurs de

Jabès. Comp. la note de Jud. Jx, 2. Sur la cou-

rageuse conduite des habitants de Jabès -Galaad
envers Satil leur bienfaiteur, voyoi I Reg. xxxi

11-13. — De platea. Trait nouveau, qui complète

I Reg. XXXI, 10. Là il est dit que les corps de

Satil et de ses fils furent suspendus à la muraille

de Bethsan ; ici nous apprenons en outre que ce

fut à l'intérieur du rempart, sur la petite place

qui était en avant de la porte, selon la coutume
orientale (cf. n Par. xxxn, 6 ; Neh. xm, 1, 3, 16 ;

etc. — In latere (vers. 14). Hébr.: à $éla'; ville

mentionnée, Jos. xvm, 28, parmi celles de Ben-

jamin, mais dont on Ignore l'emplacement exact.

— RepropitiatuLs est... Heureuse issue de l'épi-

sode.

2« Quatre expéditions contre les Philistins.

XXI, 16-22.

Elles sont groupées sans Indication chronolo-

gique. Nous retrouverons le récit des trois der-

nières I Par. XX, 4-8, où l'écrivain sacré les

place après le siège de Rabba (cf. xn, 26 et ss.).

15-17. Première expédition. — Rur!>um fait

allusion aux attaques antérieures des Philistins.

Cf. V, 17 et ss., 22 et ss^ etc. — Descendit: des

hauteurs de la Palestine centrale dans la plaine

habitée par les Philistins {Atlas géogr., pi. vii

et xvm).— Déficiente... Darld n'avait rien perdu

de sa première vaillance, et payait bravement de

sa personne; mais il n'avait p!us son ancienne

vigueur. — De gev£re Arapha. Dans l'hébreu :

ha-Rafah, avec l'article. C'était un membre,
pevVCtre même la Rouche de U race géante des
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ponrcorabattre, de peur que vous n'étei-

gîiiez la lampe d'Israël.

18. Il y eut une seconde guerre à Gol)

contre les Philistins, où Sobochaïde Hu-
sathi tua Saph, issu d'Arapha, de la race

des géants.

19. Il y eut aussi une troisième guerre

;i Gob contre les Philistins, en laquelle El-

hauan, fils de Jaaré, surnommé Orgim de

Bethléem , tua Goliath de Geth, qui avait

une lance dont, la hampe était comme le

grand bois dont se servent les tisserands.

20. II se fit une quatrième guerre a
Geth, où il se trouva un homme de haute

taille qui avait six doigts aux pieds et aux
mains, c'est-à-dire vingt-quatre doigts,

er qui était de la race d'Arapha.

21. Il vint outrager insolemment Is-

raël ; mais Jonathan, fils de Samaa, frère

de David, le tua.

22. Ces quatre hommes étaient de Geth,
de la race d'Arapha, et ils furent tués

par David, ou par ses gens.

bellum. ne exstinguas lucernam Israël

18. Secundum quoque bellum fuit in

Gob contra Philisthfeos. Tune percussit

Sobochai, de Husathi, Saph, de stirjie

Arapha, de génère gigantum.

19. Tertium quoque fuit bellum in

Gob contra Philisthseos, in quo percussit

Adeodatus filius Saltus, polymitarius,

Bethlehemites, Goliath Gethseum, cujus

liastile hastse erat quasi liciatorium

texentium.

20. Quartum bellum fuit in Geth, in

quo vir fuit excelsus qui senos in mani-

bus pedibusque habebat digitos, id est

viginti quatuor; et erat de origine Ara-

pha.

21. Et blasphemavit Israël; percussit

autem eum Jonathan, filius Samaa fra-

tris David.

22. Hi quatuor nati sunt de Arapha
in Geth, et ceciderunt in manu David
et servorum ejus.

CHAPITRE XXII

1. David adressa au Seigneur les pa-

roles de ce cantique, quand le Seigneur

l'eut délivi-é de la main de tous ses en-

nemis et de la main de Saiil.

1. Locutus est autem David Domino
verba carminis hujus, in die qua libera-

vit eum Dominus de manu omnium
inimicorum suorum et de manu Saul.

Raphaïm , mentionnée k différentes reprises dans

les premiers livres de la Bible. Cf. Gren. xiv, 6 ;

Deut. n, 11, 20; Jos. xu, 4, etc. — Trccevtas

uncias. Plutôt : trois cents sicles (300x 14 gr. 200).

— Ense novo. L'hébreu actuel a seulement l'ad-

jectif ; la Vulgate a suppléé très heureusement le

substantif épée, à cause du verbe accinctus. —
Jam non egredieris... Même attention délicate

qu'au temps de la révolte d'Absalom, xvin, 3.

Ne exstinguas... est une belle et frappante méta-

phore. La mort du roi eût plongé tout Israël dans

une profonde obscurité.

18. Seconde expédition contre les Philistins.

— ïn Gob. Localité inconnue, signalée seulement

Ici et au vers. 19. Les LXX ont lu : Gath. Le
passage parallèle de I Par. (xx, 4) a « Gazer ».

Voyez V, 25, et la note.— Sobochai: un des héros

de David. I F'ar. xi, 29; xxvii, 11. Il était

Husathite (Vulg.: de HiisaJfti), c.-à-d. originaire

de Husah, ville de la tribu de Juda, non identifiée.

19. Troisième campagne. — Adeodatus filius

Salins. Dans l'hébreu : 'Elhanân, flls de Ta'aré.

Saint Jérôme a mis les noms latins correspon-

dants. — Polymitarius. 'Orgim du texte est

plutôt la continuation du second nom propre :

flls de Ya'aré-' Orgim, — Au passage parallèle,

I Par. XX, 5, dans l'hébreu, nous lisons : " Lahm.i,

frore de Grollath, » au lieu de Bethlehemites ; va-

riante qui doit reproduire le texte original. D'ail-

leurs, l'exUtence & Gkth do denx géants ncmméc

CoMJIEiNT. •—
• II.

Goliath n'est nullement une impossibilité.

20-22. Quatrième campagne. — Senos... digitos.

Phénomène constaté à différentes époques (cf.

Pline, Hist. nat., xi, 43). — Jonathan était frère

du rusé Jonadab, xix, 3.

§ II. — Cantique d'action de grâces- et deitiihres

paroles de David. XXII, 1 — XXIII, 7.

1» Le cantique. XXII, 1-51.

Poème remarquable de fond et de forme, qu'on

nomme assez souvent de nos jours le « cantique

du Rocher », à cause de l'image employée au
début (vers. 2) et dans le corps même du chant

(vers. 32 et 47 de l'hébreu), pour exprimer la

sécurité parfaite dont le Seigneur fait jouir ses

serviteurs fidèles. Voyez Deut. xxxn, 4, et l'expli-

cation. — Ce chant sublime est répété dans le

psautier (Ps. xvii, hébr. xviii), auquel nous ren-

voyons le lecteur pour le commentaire propre-

ment dit. Nous nous bornerons à Indiquer ici la

suite des pensées , et les principales variantes

qui existent entre les deux rédactions. De ces

variantes , les unes sont attribuables aux copistes,

les autres sont des retouches intentionnelles pro-

venant de l'auteur lui-même. Le texte que nous

avons ici parait être le plus ancien ; celui du
psautier, plus fini, plus classique sous le rapport

du style, est probablement une seconde édition,

revue et perfectionnée.

Chap. XXII. — 1. Introduction historique. Elit

27
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2. Et ait : Dominus petra inea, et

robur meum, et salvator meus.
3. Deus fortis meus, sperabo in eum;

Bcutum meum, et cornu salutis meae;
elevator meus, et refugium meum. Sal-

vator meus, de iniquitate liberabis me.

4. Laudabilem invocabo Dominum, et

ab inimicis meis salvus ero.

5. Quia circumdederunt me contritio-

nes mortis; torrentes Belial terruerunt

me;
6. funes infemi circumdederunt me;

praevenerunt me laquei mortis.

7. In tribulatione mea invocabo Domi-
num, et ad Deum meum clamabo; et

exaudiet de templo suo vocem meam , et

clamor meus veniet ad aures ejus.

8. Commota est et contremuit terra,

fundamenta montium concussa sunt et

conquassata, quoniam iratus est eis.

9. Ascendit fumus de naribuB ejus, et

ignis de ore ejus vorabit ; carbones buc-

censi sunt ab eo.

10. Inclinavit cselos, et descendit; et

caligo sub pedibus ejus.

11. Et ascendit super cherubim, et vo-

lavit; et lapsus est super pennas venti.

12. Posuit tenebras in circuitu suo

2. Et il dit : Le Soigneur est mon ro-

cher, ma force et mon Sauveur.

3. C'est mon Dieu fort, j'espérerai en
lui; il est mon bouclier et mon salut; il

m'élève en haut, il est mon refuge. Mon
Sauveur, vous me délivrerez de l'ini-

quité.

4. J'invoquerai le Seigneur digne do
toute louange, et je serai délivré de mes
ennemis.

6. Les douleurs de la mort m'ont en-

touré ; les torrents de Bélial m'ont épou-
vanté.

6. Les liens de l'enfer m'ont envi-

ronné, les filets de la mort m'ont enve-

loppé.

7. Dans ma tribulation j'invoquerai le

Seigneur, et je crierai vers mon Dieu ; et

de son temple il entendra ma voix, et

mes cris viendront à ses oreilles.

8. La terre s'est émue, et a tremblé,

les fondements des montagnes ont été

agités et ébranlés, parce que le Seignem
était irrité contre eux,

9. La fumée est montée de ses narines,

un feu dévorant est sorti de sa bouche,

et des charbons en ont été embrasés.

10. Il a abaissé les cieux, et il est des-

cendu ; une épaisse nuée était sous ses

pieds.

11. Il est monté sur les chérubins et a

pris son vol; il a volé sur les ailes des

vents.

12. Il s'est caché dans les ténèbres qui

est reproduite sous forme de titre en avant du
Ps. xvn. — In die qua... C.-à-d. : au temps où.

<f Jour ï dans le sens large. — De manu... iui-

micorum, ... Saul. Occasion du cantique. Saiil

est cité en dernier lieu , comme le pire des enne-

mis de David : c'est donc une gradation ascen-

dante. Le ton alerte et joyeux du poème corres-

pond très bien aux sentiments qui agitaient le

chantre sacré au souvenir de ses périls et de ses

déUvîances. La composition doit dater, d'après

cette seconde moitié du titre, des dernières années

du roi David.

2-4. Prélude qui résume le cantique : louange

à Jéhovah, libérateur de David. — Le Ps. xvn
débute par un cri du cœur, omis Ici : « Dlll-

gamte. Domine, fortitudo mea. » — Domimis
petra... Longue nomenclature (vers. 2-3) d'épl-

thètes élogieuses, par lesquelles le poète exprime

fortement ce que son Dlen a daigné être pour

lui. Au lieu de roinr, l'hébreu a « citadelle »;

<î mon Dieu - rocher, i> au lieu de Deus jortis... ;

« mon haut lieu, » pour elevator meus. Les mots
et refugium..., liberabis me manquent dans le

psaume. — Invocabo..., ero. Plutôt : J'invoque, Je

suis ; au temps présent.

5-20. Première partte du cantique : David dé-

livré de ses ennemis du dedans (tels que Saiil
,

Absalom). — 1° Thème de cette première partie,

vers. 6-7 : état misérable du poète (5-6 J, sa prière

(7»), sa délivrance brièvement décrite (7»>). Con-

tritiones mortis; dans l'hébreu : les flots de la

mort; au Ps. xvii, 5 : les liens (Vulg.: les dou-

leurs) de la mort. Torrentes Belial : c.-à-d. d'inl-.

qulté , comme dit le traducteur du psaume. Funeê

infemi (hébr. : du ^'ôl, ou séjour des morts);

Ps. xvn, 6, même métaphore dans l'hébreu; la

Vulgate a la variante « dolores infernl ». Au lien

des futurs invocabo, clamabo, cxauditt... (vers.?),

lisez le prétérit : J'invoquai, 11 a exaucé.— 2" Dlen

descend du ciel au milieu d'une tempête, poui

porter secours à David, vers. 8-16. Gradation

dans ce dramatique tableau : préparation loin-

taine de l'orage (8-9) ; sa préparation plus immé-

diate (10-12); il éclate, terrible (13-16). Funda-

menta montium; d'après l'hébreu : les fonde-

ments du ciel. De naribus ejus ( vers. 9 ) ; an

Ps. xvn, la Vulgate a « In Ira ejus ", quoique

l'image soit la même qu'ici dans le texte. Lapsui

est... (vers 11) ; dans l'hébreu : 11 a été vu sur les

ailes du vent ; dans le psaume : 11 a volé sur le*

ailes... Latibulum... (vers. 12) ; hébr. : des tente*.

Cribrans aquas...; dans l'hébreu : amas d'eaux.
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l'environnaient; il a fait distiller leseaux

des nuées du ciel.

13. L'éclat qui brille devant lui a al-

lumé des charbons de feu.

14. Le Seigneur a tonné du ciel, le

Très-Haut a fait retentir sa voix.

15. Il a lancé des fièches, et il a dis-

persé mes ennemis ; ses foudres , et il les

a consumés.

16. La mer s'est ouverte juf;qu'aux

abîmes , et les fondements du monde
ont été découverts, à cause des menaces
du Seigneur, et du souffle des tempêtes

de sa colère.

17. Il a étendu sa main des hauteurs du
ciel; il m'a saisi, et m'a retiré du milieu

des eaux.

18. 11 m'a délivré d'un ennemi très

puissant, et de ceux qui me haïssaient;

car ils étaient plus forts que moi.

19. Il m'a prévenu au jour de mon
affliction, et le Seigneur a été mon ferme
appui.

20. Il m'a mis au large; il m'a déli-

vré, parce que je lui ai plu.

21. Le Seigneur me rendra selon ma
justice, et il me traitera selon la pureté

de mes mains.

22. Car j'ai gardé les voies du Sei-

gneur, et je n'ai pas été impie envers

mon Dieu.

23. Toutes ses ordonnances ont été

devant moi, et je ne me suis pas dé-

tourné de ses préceptes.

24. Je serai parfait avec lui
;
je me

tiendrai sur mes gardes contre mon ini-

quité.

25. Et le Seigneur me rendra selon ma
justice, et selon que mes mains seront

pures devant ses yeux.

26. Vous serez saint avec les saints, et

parfait avec les forts.

27. Vous serez pur avec les purs, et

vous paraîtrez méchant avec les mé-
chants.

lufibulum, cri brans aquas de nubibus

caelorum.

13. Prse fulgore in conspectu ejus suc-

censi sunt carbones iguis.

14. Tonabit de caslo Dominus, et Ex
celsus dabit vocem suam.

15. Misit sagittas, et dissipavit eos;

fulgur, et consumpsit eos.

16. Et apparuerunt efïusiones maris,

et revelata sunt fundamenta orbis, ab
increpatione Domini, ab inspiratione

spiritus furoris ejus.

17. Misit de excelso, et assumpsit me,
et extraxit me de aquis multis.

18. Liberavit me ab inimico raeo po-

tentissimo et ab his qui oderant me,
quoniam robustiores me erant.

19. Prsevenit me in die afflictiouis

mese, et factus est Dominus finuamen-
tum meum.

20. Et eduxit me in latitudinem ; libe-

ravit me, quia complacui ei.

21. Retribuet mihi Dominus secundum
justitiàm meam, et secundum munditiam
manuum mearum reddet mihi.

22. Quia custodivi vias Domini et non
egi impie a Dec meo;

23. omnia enim judicia ejus in con-

spectu meo, et preecepta ejus non amovi
a me.

24. Et ero perfectus cum eo, et custo-

diam me ab iniquitate mea
;

25. et resiituet mihi Dominus secun-

dum justitiàm meam et cecundum mun^
ditiam manuum mearum, in conspectu
oculorum suorum.

26. Cum sancto sanctus eris, et cum
robusto perfectus;

27. cum electo electus eris, et cura

perverso perverteris
;

nuages sombres (pas de verbe, apposition à tene-

hras du précédent hémistiche). Vers. 13, le psaume
ajoute la grêle aux charbons incandescents.Vers. 14,

lisez : a tonné, a donné, au lien de tonabit, dabit.

Effusiones maris (vers. 16); hébr. : le Ht de la

mer ; Ps. xvn : le lit des eaux (Vulg. : les sources

des eaux).— 3" Le salut, merveilleusement opéré,

vers. 17-20. Âb inimico meo (vers. 18); la Vulg.

emploie le pluriel au passage parallèle du iisaume,
qur.ique l'hébreu ait le singulier.

21-31. Seconde partie du cantique : les raisons

de o«tte protection divine, — Premier motif, la

sainteté et l'innocence de David, vers. 21-25.

Aux vers. '21, 24 et 26, il faudrait de nouveau le

parfait au lieu du futur. Munditiam manuum...
(vers. 26) ; dans l'hébreu : ma pureté. — Second

motif, le principe qui dirige habituellement les

relations de Dieu avec les hommes, vers. 26-28.

Ici les futurs devraient être tons remplacés par

le présent. Cum robusto (vers. 26) ; dans l'hébreu :

avec le héros (gibbôr) Innocent; de même au
Ps. XVII. Populum pauperem (vers. 28); « le

peuple qui s'hun^Uie, » d'après l'hébreu. Oeu-

lisqvx tuis...; dans le psaume : tn abaisses les
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28. et populum paupeiem salvuir,

faciès, oculisque tnis excelsos bumilia-

bis.

29. Quia tu lucerna mea, Domine; et

tu, Domine, illuminabis tenebras meas.

30. In te enim curram accinctus ; in

Deo meo transiliam murum.

31. Deus, immaculata via ejue; elo-

quium Domini igné examinatum ; scutum
est omnium sperantium in se.

32. Quis est Deus prseter Dominum? et

quis fortis prseter Deum nostrum?
33. Deus qui accinxit me fortitudine

,

et complanavit perfectam viam meam
;

34. coœquans pedes meos cervis, et

super excelsa mea statuens me
;

3.5. doceos manus meas ad prselium,

et componens quasi arcum sereum bra-

chia mea.
36. Dedisti mihi clypeum salutis tuse

,

et mansuetudo tua multiplica\dt me.

37. Dilatabis gressus meos subtus me,
et non déficient tali mei.

38. Persequar iriimicos meos, et con-

teram ; et non convertar donec consumam
eos.

39. Consumam eos et confringam , ut

non consurgant ; cadent sub pedibus
meis.

40. Accinxisti me fortitudine ad prae-

hum ; incurvasti resistentes mihi subtus

me.
41. Inimicos meos dedisti mihi dor-

sum, odientes me, et disperdara eos.

42. Clamabunt, et non erit qui sal-

vet; ad Dominum, et non exaudiet eos.

28. Vous sauverez le pauvre peuple,

et de vos regards vous humilierez les

superbes.

29. Seigneur, vous êtes ma lampe; c'est

vous, Seigneur, qui éclairez mes té-

nèbres.

30. Par vous je cours tout prêt à com-
battre ; avec mon Dieu je franchis la

muraille.

31. La -voie de Dieu est irrépréhen-

sible ; la parole du Seigneur est éprouvée
par le feu ; il est le bouclier de tous ceux
qui espèrent en lui.

32. Qui est Dieu si ce n'est le Seigneur?
qui est fort si ce n'est notre Dieu?

33. C'est lui qui m'a revêtu de force
,

qui a aplani la voie parfaite où je marche;
34. qui a rendu mes pieds aussi agiles

que ceux des cerfs , et qui m'a placé sur

mes lieux élevés
;

35. qui instruit mes mains à combat-
tre, et qui rend mes bras fermes comme
un arc d'airain.

36. Vous m'avez donné le bouclier de
votre protection, et votre bonté m'a
grandi.

37. Vous avez élargi le chemin sous

mes pas, et mes pieds n'ont point chan-
celé.

38. Je poursuivrai mes ennemis , et je

les détruirai
;
je ne reviendrai pas sans

les avoir anéantis.

39. Je les anéantii-ai, et je les brise-

rai, sans qu'ils puissent se relever; ils

tomberont sous mes pieds.

40. Vous m'avez revêtu de force pour

le combat ; vous avez fait plier sous moi
ceux qui me résistaient.

41. Vous avez fait tourner le dos à

mes ennemis, à ceux qui me haïssaient .

et je les exterminerai.

42. Ils crieront, et personne ne les

sauvera ; ils crieront au Seigneur, et il ne _
les écoutera 'point H

regards des superbes.— Troisième motif, la bonté

de Dieu envers ceux qui ont confiance en lui,

vers. 29-31. Tu lucerna... ; au Ps. xvn : car vous

éclairez ma lampe. Seigneur ; mon Dieu, éclairez

mes ténèbres. In te... curram : dans l'hébreu ;

par vous, je m'élance sur une troupe armée ; Ps.

XVII : même leçon dans le texte original ; d'après

la Vulgate : « lu te eripiar a tentatione ».

32-46. Troisième partie du cantique : David

délivré de ses ennemis extérieurs. — 1° Le Sei-

gneur lui - môme a préparé admirablement son

serviteur pour le combat, vers. 32-37. Quis for-

tis...; hébr. : qui est un rocher? Deus qui ac-

Hnxit...; dans l'hébreu : Dieu est ma puissante

forteresse. Oomponens quasi... (vers. 36); hébr. :

mes bras bandent l'arc d'airain. Manauetudo
tua,... (vers. 36) ; au Ps. xvn : ta droite me sou-

tient; en outre, le psaume ajoute deux autres

membres à ce vers. Dilatabis, déficient (vers. 37) :

futurs à remplacer par le prétérit. — 2» David ,
|

ainsi préparé pour la lutte, s'élance contre sea !

ennemis et en triomphe complètement, vers. 38-46.

Periequar, conleram...; traduisez : j'ai poursuivi.

J'ai brisé... (vers. 38, 39, 42, 43, 44, 46). Au lien

de conteram, le Ps. xvu porte : ]e les ai at-

teints. Consumam (vers. 39) manque aans le

psaume. ClamaJyunt ( vers. 42 ) ; dans l'hébreu :

Ils regardent (pour voir s'il leur viendra quelque

sauveur). Utpulverrm terrx (vers. 43) ; ie psaume
développe la comparaison : comme la pous^iièie
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43. Je les broierai comme la poussière

de la terre
;
je les écraserai, et je les fou-

lerai comme la boue des rues.

44. Vous me délivrerez des contradic-

tions de mon {leuple ; vous me conserve-

rez pour être le chef des nations ; un
peuple que j'ignore me sera asservi.

45. Des enfants étrangers me résiste-

ront; mais ils ra'obéiront en entendant
ma voix.

46. Les enfants étrangers se fondront

comme la cire, et ils trembleront de peur
dans leurs retraites cachées.

47. Vive le Seigneur, et que mon Dieu
Boit béni

;
que le Dieu fort, le Dieu qui

me sauve soit glorifié.

48. C'est vous, mon Dieu, qui me
vengez, et qui abattez les peuples sous

moi;
49. qui me délivrez de mes ennemis,

qui m'élevez au-dessus de ceux qui me
résistent ; vous me sauverez de l'homme
injuste.

50. C'est pourquoi je vous louerai. Sei-

gneur, parmi les nations, et je chanterai

en l'honneur de votre nom
;

51. vous qui accordez de grandes dé-

livrances à votre roi, qui faites miséri-

corde à David votre oint, et à sa race à
tout jamais.

43. Delebo eos ut pulverera terrœ
;

quasi lutum platearum comminuam eos

atque confringam.

44. Salvabis me a contradictionibua

populi mei; custodies me in caput gen-
tiiim

;
populus quem ignoro serviet

mihi.

45. Filii alieni résistent mihi ; auditu

auris obedient mihi.

46. Filii alieni defluxerunt, et contra-

hentur in angustiis suis.

47. Vivit Dominus ! et benedictus

Deus meus! et exaltabitur Deus fortis

salutis mese.

48. Deus qui das vindictas mihi, et

dejicis populos sub me;

49. qui educis me ab inimicis meis , et

a resistentibus mihi élevas me; a viro

iniquo liberabis me.

60. Propterea confitebor tibi , Domine,
in gentibus, et nomini tuo cantabo;

51. magnificans saintes régis sui, et

faciens misericordiam christo suo David
et semini ejus in sempiternum.

CHAPITRE XXIII

1. Voici les dernières paroles de David.
Paroles de David fils d'Isaï, paroles de
l'homme établi pour être l'oint du Dieu
de Jacob, le chantre célèbre d'Israël,

1. Hœc autem sunt verba David no-

vissima : Dixit David filius Isai ; dixit

vir cui constitutum est de christo Dei
Jacob , egregius psaltes Israël.

devant la face du vent. Résistent mihi (vers. 45);

û6br. : me trompent (en feignant d'être soumis,

tandis qu'ils ont le cœur plein de haine). Oontra-

hentur in angustiis...; dans l'hébreu: ils sortent,

en tremblant de leurs forteresses.

47-51. Conclusion du cantique. — Le dernier

verset est étroitement lié à la promesse grandiose

que David avait autrefois reçue de Dieu sur la

perpétuité de son trône (cf. vn, 12-16); les mots
semini ejus in sempitei-num désignent donc le

Messie.

2» Dernières paroles du roi David. XXIII, 1-7.

Chap. XXIII. — 1». Titre de cet autre poème.
— Verba... novissima : le dernier psaume de

David , écrit peu de temps avant sa mort. C'est,

en effet, un beau poème encore, rythmé, imagé,

muni du parallélisme des membres (voyez notre

Siblia sacra, p. 312). Mais c'est avant tout un
oracle messianique très important, dans lequel

le roi-prophète, sentant sa fin prochaine , exprime

de nouveau (cf. xxii, 61) la confiance absolue

que lui Inspirait la divine promesse relative à la

durée éternelle de sa race. D'avance il voit net-

tement le Christ, son petit -flls selon la chair,

régnant à jamais comme un roi parfait. Voyez
Msr Meignan, les Prophéties œntenues dans les

deux premiers livres des Bois, pp. 183 et ss. —
La très grande concision dn langage donne à
première vue quelque apparence d'obscurité à co

cantique, quoique la pensée soit en vérité aussi

lumineuse qu'énergique.

l'>-3». Majestueux prélude. — Dixit David...

Ce début rappelle les exordes des prophéties de

Balaam, Num. xxrv, 3-4, 15-16. Le prophète énu-

mère d'abord ses titres (vers, l"»), ses droits À

notre créance. N"ûm, l'équivalent hébreu du
verbe « dixit », est une expression solennelle, em-
ployée plus de deux cents fols dans la Bible pour

désigner des révélations émanées.-dlreotement an

Dieu; aux très rares «idroits (ici, Num. xxtv.
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2. Spiritus Domini locntus est per me,
et sermo ejus per liDgiiam meam.

3. Dixit Deus Israël mihi, locutus est

Fortie Israël : Dominator hominum, ju-

Btus dominator in timoré Dei
;

4. sicut lux aurorae, oriente sole, mane
absque nubibus rutilât, et sicut pluviis

germinat herba de terra.

5. Nec tanta est domus mea apud
Deum ut pactum seternum iniret mecum
firmum in omnibus atque munitum.
Cuncta enim salus mea, et omnis volun-

tas ; nec est quidquam ex ea quod non
germinet.

6. Prsevaricatores autem quasi spinae

evellentur universi, quse non tolluntur

manibus
;

7. et si quis tangere voluerit eas, ar-

mabitur ferro et ligno îanceato, igneque
succensse comburentur usque ad nihi-

lum.

2. L'esprit du Seigneur s'est fait en-

tendre par moi ; sa parole a été sur ma
langue.

3. Le Dieu d'Israël m'a parlé ; le Fort
d'Israël m'a dit : Que celui qui est le do-

minateur des hommes soit juste, et qu'il

règue dans la crainte de Dieu.

4. Il sera comme la lumière de l'aurore,

lorsque le soleil, se levant au matin, brille

sans aucun nuage , et comme l'herbe qui

genue de la terre , arrosée par les pluies.

5. Ma maison sans doute n'était pas
telle devant Dieu qu'il dût faire avec
moi une alliance étemelle, ferme et en-

tièrement inébranlable. C'est tout mon
salut et tout mon désir, et il n'y a rien

en elle qui ne doive germer.

6. Mais les prévaricateurs seront arra-

chés comme des épines auxquelles on ne
touche point avec la main

;

7. mais on s'arme pour cela du fer et

du bois d'une lance, et on les consume
avec le feu pour les réduire à néant.

3-4, 16-16, et Prov. XXX, 1) où ce mot est mis

en avant des paroles d'un hoaune, il déclare par

là même qn'eUes sont Inspirées. Voyez d'ailleurs

les vers. 2 et 3*. — Vir cul constitnium... Dans
l'hébreu : l'homme qui a été élevé en haut ;

c.-à-d. haut placé. Dlen avait pris David dans

la condition la plus humble, et l'avait comblé

de toute sorte d'honneurs. Cf. vu, 8-9. — De
ehristo... Hébr. : l'oint, au nominatif ; apposition

à « vir », comme le montre la traduction litté-

rale du texte :

Paroles de David , fils d'Ieal ;

paroles de l'homme élevé bien haat,
de l'oint du Dieu de Jacob.

Dei Jacob, au lieu de l'appellation plus fréquente

« Dieu d'Israël ». — Egregius psaltes... Plus lit-

téralement, quoique la signification soit la même :

aimable dans les cantiques d'Israël. Les psaumes
comixîsés par le saint roi à la gloire du Dieu de

l'alliance, et chantés avec tant d'amour par tout

Israël, Justifient pleinement cet éloge. — Aux
vers. 2-3», par une quadruple répétition, le pro-

phète revendique ouvertement l'inspiration pour
l'oracle qu'U se dispose à proclamer. Ce n'est pas

un homme qui parle, mais Dieu lui-même (« lo-

qultur, ï « diclt, k au lieu de locutus est, dlxii).

Revendication dont Notre - Seigneur Jésus - Christ

attestera l'entière légitimité (Matth. xxii, 40).

— Fortis Israël. Hébr. : le rocher d'Israël. Cf.

vers. 1.

Z*'-7. L'oracle. — Le héros de la prophétie nous
est aussitôt présenté (S*). Cest un monarque
Idéal, parfait dans les relations qu'il a, soit avec

ses sujets Qustiis , l'une des qualités principales

des rois), soit avec son Dieu (In timoré Dei).

Ci, Ps. Lxxi, 1-3; Is. XI, 1-6; Jer. xxni, 5;

xxjun, IS ; Mich. 3 ; passâtes" aul «'appliquent

pareillement au Messie - roi. — Deux images sav

sissantes ( vers. 4 ) décrivent la splendeur et les

bienfaits de ce règne idéal : xicut liix..., un ma-

gnifique lever de soleil, par un ciel sans nuages

( l'un des plus beaux spectacles de la nature ) ;

sicut pluviis..., la pluie qui, en Palestine, trans-

forme en un délicieux Jardin le sol habituelle-

ment aride et brûlé (abondance des grâces ap-

portées par le Messie). Voyez des comparaisons

semblables, Ps. lxxi, 6; Prov. rv, 18; Is. xutv,

3-4; Mal. iv, 2.— ^ec tanta... L'essentiel de l'o-

racle a été dit sur la personne et l'œuvre du
grand Roi; mais II fallait Indiquer son origine

en tant qu'elle devait appartenir à la terre : c'est

ce que fait David (vers. 5), en le rattachant à sa

maison comme son fils et son héritier, selon la

promesse que Jéhovah lui avait faite. Notez l'ao-

cumulatlon des éplthètes (.eBtemum..., firmum...,

munitum) qui caractérisent la solidité des enga-

gements divins. Cf. vn, 12 et ss. Aussi David

sait -11 sûrement que Jéhovah sera fidèle, et U
pourra se coucher bientôt en paix dans son tom-

beau : cuncta enim... On peut donner à la phrase

hébraïque un tour Interrogatif, qui ajoute encore

plus de force à la pensée : Tout mon salut et

tout mon désir (voluntas a cette signification),

Dieu ne le fera-t-Il pas germer? (Métaphore iden

tique à celle du vers. 4). — Pour conclure, et

par contraste, ruine des impies qui se révolte-

ront contre le sceptre du Messie, vers. 6-7. Ces

fils de Bélial, comme les nomme l'hébreu (pra-

varicatorex), et leur destinée finale sont dépeints

aussi par une forte Image : quasi spinae... Ferro

et ligno : un fer tranchant , placé à l'extrémité

d'un long manche. Usque otd nihilum; la locu

tlon hébraïque hasSéftet ne se rencontre pas ail-

leurs, et OB la traduit diversement : lur v>*('o<
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8. Voici le nom des héros de David :

Jesbaam l'Hachamonite fut le premier

d'entre les trois les plus signalés. Il s'as-

sit dans la chaire comme très sage, et il

tua huit cents hommes eu une seule

fois.

9. Eléazar l'Ahohite, fils de Dodo, était

l'un des trois héros qui se trouvèrent avec
David lorsqu'on insulta les Philistins, et

qu'ils s'assembléreut en un certain lieu

pour combattre.

10. Les Israélites ayant fui, il tint bon,

et battit les Philistins, jusqu'à ce que sa

main se lassât de tuer, et qu'elle demeu-
rât attachée à son épée. Le Seigneur
opéra en ce jour une grande délivrance;

et ceux qui avaient fui retournèrent pour
prendre les dépouilles des morts.

11. Après lui il y eut Semma, fils

d'Agé, d'Arari. Les Philistins s'étant

assemblés près d'une station où il y avait

un champ plein de lentilles, et ayant fait

fuir le peuple devant eux
,

12. il demeura ferme au milieu du
champ, le défendit et frappa les Philis-

tins; et Dieu opéra une grande déli-

vrance.

13. Auparavant les trois qui étaient

les premiers entre les trente étaient ve-

nus trouver David dans la caverne d'O-

8. Hsec nomïna fortiuia David : Se-

dens in cathedra sapientissimus priucepa

inter très , ipse est quasi tenerrimus ligni

veriniculus, qui octingentos interfecit

impetu uno.

9. Post hune Eleazar, filius patrui

ejus, Ahohites, inter très fortes qui

erant cum David quando exprobraverunt

Philisthiim, et congregati sunt illuc in

prselium.

10. Cumque ascendissent viri Israël,

ipse stetit, et percussit Philisthseos donec

deficeret manus ejus et obrigesceret cum
gladio; fecitque Dominus salutem ma-
gnam in die illa, et populus qui fugerat

reversus est ad csesorum spolia detra-

henda.

11. Et post hune Semma, filius Age,
de Arari. Et congregati sunt Philisthiim

in statione, erat quippe ibi ager lente

plenus ; cumque fugisset populus a facie

Philisthiim
,

12. stetit ille in medio agri , et tuitus

est eum, percussitque Philisthseos ; et

fecit Dominus salutem magnam.

13. Nec non et ante descenderant très

qui erant principes inter triginta, et

vénérant tempore messis ad David in

sans délai ; ou comme la Vulgate. — On le voit

mamtenant, quoique si court, cet oracle éclaire

de a vives lumières le caractère du règne futur

du Messie ».

} III. — Liste des héros du roi David.

XXIII, 8-39.

Au passage parallèle, I Par. xi, 11-41, cette

liste est placée à la suite de la prise de Sion, et

précédée d'un titre qui la fait remonter aux
premiers temps du règne de David. Le texte

a beaucoup souffert, et les anciennes traductions

s'en ressentent.

1» Première catégorie de héros. XXIII, 8-17.

8» Titre général de la liste. — Fortium : les

gibbôrUn; dénomination appliquée parfois aux
six cents hommes de la garde royale (voyez la

note de xv, 18), mais prise Ici dans un sens

restreint.

8*>-12. Les trois héros les plus célèbres. — Le
premier, vers. S*. Les mots sedens... sapientis-

sirmis et quasi... vermlculus , qui ne présentent

aucim sens, devraient être remplacés par les

suivants, de l'avis des meUleurs critiques (Ver-
cellone, von Hummelauer, etc.) : Jesbaam, flls

d'Hachamoni , ... brandit sa lance sur huit cents

hommes... Le texte de I Par. xi, 11, très clair en
cet endroit, aide à rétablir la vraie leçon. La
corruption a été produite par des coupures peu
Intelligentes des mots hébreux et par le chan-
entent de quelques lettrei Octingentos inter-

fecit. Pour les héros des deux premières classes,

on joint à leur nom et à celui de leur père

quelqu'un de leurs exploits. Au lieu de huit

cents, I Par. a trois cents; une de ces erreurs

de copiste fréquente dans les chiffres. — Le
second héros, vers. 9-10. Filius patrui ejus;

hébr. : flls de Dôâô (nom propre que saint Jérôme
a traduit comme si c'était un nom commun).
Ahohites: o.-fi-d. descendant d'Ahoë, petit -flls

de Benjamin (cf. I Par. vin, 4). Congregati...

illuc; la localité, dont le nom a probablement
disparu du teste, est mentionnée I Par. xi, 13 :

c'était PâsDammim , abréviation â"Efès-Dam-
mim, célèbre par la victoire de David sur Gto-

liath. Cf. I Reg. xvn, 1, et l'explication. Obri-

gesceret cum gladio : l'histoire contemporaine

cite des faits semblables; une extrême fatigue

produit parfois une contraction nerveuse qui rend

la main rigide. Fecit... Dominus... : formule

pleine de fol, répétée au vers. 13 (cf. I Reg.

XI, 13 ; XIX, 5, etc.). — Le troisième héros, vers.

11-12. De Arari; peut-être d'Harar, localité In-

connue; ou bien: le montagnard (harâri, de

hâr, montagne). — In statione; plus probable-

ment : à L'hi, un des lieux Illustrés par Samson
(cf. Jud. XV, 9,14, 19). Lente plenus: les Phi-

listins venaient sans doute piller les récoltes.

13-17. L'eau de la citerne de Bethléem. —
Très qui erant... Tout porte à croire que cet

épisode concerne encore les trois héros dont 11

Tient d'âtre fait mention (ver». S^^IS) ; autre~
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speluncara Odollam; castra autem Phi-

lis thinorum eraiit posita in valle Gigari-

tum.
14. Et David erat in prsesidio; porro

5tatio PhiMsiliinonira tune erat in Beth-

lehem.
15. Desideravit ergo David, et ait :

si quis mihi daret potum aquae de
cistema quae est in Bethlehem juxta

portam!
16. Irruperunt ergo très fortes castra

Philisthinorum , et hauserunt aquam de
cisterna Bethlehem

,
quse erat juxta por-

lam, et attulerunt ad David. At iUe

noluit bibere, sed libavit eam Domino,

17. dicens : Propitius sit mihi Dominus
nefaciamhoc ! Num sanguinemhominum
istorum qui profecti sunt et animarum
periculum bibam? Noluit ergo bibere.

Hsec fecerunt très robustissimi.

18. Abisai quoque, frater Joab, filius

Sarvise, princeps erat de tribus. Ipse est

qui levavit hastam suam contra trecen-

tos, quos interfecit. Nominatus in tri-

bus,

19. et inter très nobilior, eratque

eorum princeps; sed usque ad très pri-

mo8 non pervenerat.

20. Et Banaias, filius Joiadse, viri

fortissimi, magnorum operum, de Cab-
seel. Ipse percussit duos leones Moab,

dollam; c'était au temps de la moisson,
et les Philistins étaient campés dans la

vallée des Géants.

14. David était alors dans la forteresse,

et les Philistins avaient alois un poste à
Belhléein.

15. Et David eut un désir, et il s'écria :

Oh! si quelqu'un me donnait à boire de
l'eau de la citerne qui est à Bethléem, au-
près de la porte !

16. Les trois héros s'élancèrent dono
à travers le camp des Philistins, et allè-

rent puiser de l'eau dans la citerne de
Bethléem qui est auprès de la porte, et
l'apportèrent à David. Mais David n'en

voulut point boire, et il l'offiit au Sei-

gneur,

17. en disant : Dieu me garde de faire

cela! Boirais -je le sang de ces hommes
et ce qu'ils sont allés chercher au péril

de leur vie? Ainsi il ne voulut point

boire de cette eau. Voilà ce que firent

ces trois héros.

18. Abisaï, frère de Joab, et fils de
Sarvia , était le premier entre trois. C'est

lui qui leva sa lance contre trois cents

hommes et les tua. Il s'était acquis un
grand nom parmi les trois seconds.

19. C'était le plus estimé d'entre eux,

et il en était le chef; mais il n'égalait

pas néanmoins les trois premiers.

20. Banaïas de Cabséel, fils de Joïada,

qui fut un homme très vaillant, fit aussi

de très grandes actions ; il tua les deux

ment, on ne s'expliquerait guère l'omission de

leurs noms dans une liste composée tout exprès

pour citer des noms ( cf. vers. 1» ) ; de plus , ia

note Insérée au vers. 19, « usque ad très primo?

non pervenerat », paraît supposer qu'il n'a été

question que de ces trois héros jusqu'au vers. 18

(voyez aussi la conclusion : i hseo fecerunt... »,

au vers. 17). — Principes inter triginta. Dana
l'hébr., l'expression est la même qu'au vers. 8 :

rôS ha-saliSim; littéralement, chef des trente;

ou, peut-être, chef des SaliSim, corps mili-

taire dont l'existence est mentionnée soit avant,

«oit après l'époque de David (cf. Ex. xrv, 7 ;

XV, 4 ; III Reg. ix, 22 ; lY Eeg. vn, 2 ; ix, 25 ;

Ez. xxin, 15, etc.), mais dont on ignore l'organi-

sation. — Tempore messia : temps de chaleur

brûlante. — In apeluncam Odollam. Voyez

I Reg. xxn, 1, et l'explication. — In valle Oigaiv-

tum. Hébr. :1a vallée de R'fâ'im (note de v, IS).

— David in preesidio : peut - être la cltaJelle

mentionnée v, 17. — StMtio... : un des postes

militaires que les Philistins avaient établis sur

plusieurs points du territoire Israélite. Cf. I Reg.

Km, 23 ; XI y, 1, etc. — De cisterna... D'après

la tradition locale, co puits est situé au nord et

k eaviron soo m. de Bethléem. L'eaa en aat

agréablement fraîche. — Irruperunt... Trait

d'héroïsme, qui dénote en même temps un profond

dévouement des guerriers de David pour sa per-

sonne. Ceux-ci exposent leur vie pour satisfaire

un simple désir exprimé sans réflexion par le

roi. — Noluit bibere... Sa grandeur d'âme

n'était pas moindre que la leur, et il aurait cru

boire leur sang en buvant cette eau ; 11 en flt un

usage plus excellent : libavit... Domino.
2» Seconde classe de héros. XXIII. 18-23.

Elle comprenait également trois vaillants

guerriers, quoique deux seulement soient si-

gnalés.

18-19. Abisaï. — Trincepa de tribus : c.-à-d.

chef des SaliSim ( note du vers. 13 ). — Un de

ses exploits : ipse... levavit. Le narrateur nous

a appris antérieurement qu'Abisaï était aussi

rude que brave. Cf. xvr, 9 ; xix, 21. — Nomi-

natus in tribus. C.-ii-d. qu'il était le plus con-

sidéré des trois héros de cette seconde catégorie,

quoiqu'il fût Inférieur à oeux de la première

(sed usque...; primas est une bonne glose de

la Vulg.).

20-23. Banaïas. — C'était, d'après vm, 18 et

XX, 23, le ehef de la garde royale. Les mots viri

fortiaaimi se rapportent k lui et devraient ttrf
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et ipse descendit et percusBÎt leonem in

média cisteina in diebue nivis.

21. Ipse quoque interfecit virum œgy-
ptium, virum dignum spectaculo, ha-

bentem in manu hastam; itaque cum
descendisset ad eum in virga, vi extorsit

haBtam de manu ^gyptii, et interfecit

eum hasta sua.

22. Haec fecit Banaias, filius Joiadae,

23. et ipse nominatus inter très robu-

Atos, qui erant inter triginta nobiliores;

veriimtamen usque ad très non pervene-

rat. Fecitque eum sibi David auricula-

rium a secreto.

24. Asael, frater Joab, inter triginta;

Elehanan, filius patrui ejus, de Beth-

lehem
;

25. Semma de Harodi ; Elica de Ha-
rodi

;

26. Heles de Phalti; Hira, filius Ac-
cès , de Thecua

;

27. Abiezer de Anathoth; Mobonnai
de Husati

;

28. Selmon Ahohites ; Maharai Neto-
phathites

;

29. Heled, filius Baana, et ipse Neto-
phathites; Ithai, filius Ribai, de Gaba-
ath filiorum Benjamin

;

30. Banaia Pharathonites ; Heddai de
torrente Gaas;

31. Abialbon' Arbathites; Azmaveth
de Beromi;

32. Eliaba de Salabooi; filii Jassen,

Jonathan;
33. Semma de Orori ; Aiam , filius Sa-

rar, Arorites;

lions de Moab ; et lorsque la terre était

couverte de neige, il descendit dans une
citerne où il tua un lion.

21. C'est lui aussi qui tua un Egyptien
d'ilne grandeur extraordinaire. L'Egyp- -

tien vint la lance à la main , et Banaias '\

la lui arracha, n'ayant qu'une baguette i

seulement , et le tua de sa propre lance. ,'

22. Voilà ce que fit Banaias, fils de
Joïada.

23. Il était illustre entre les trois qui

étaient les plus estimés des trente; mais
il n'égalait pas les trois premiers. David
le nomma son conseiller secret.

24. Entre les trente étaient Asaël, frère

de Joab ; Elehanan de Bethléem, fils de
l'oncle paternel d'Asaël

;

25. Semma de Harodi ; Elica de Ha-
rodi;

26. Hélés de Phalti; Hira de Thécua,
fils d'Accès

;

27. Abiézer d'Anathoth ; Mobonnai de
Husati

;

28. Selmon d'Ahod ; Maharaï de Néto-
phath

;

29. Héled, fils de Baana, qui était aussi

de Nétophath ; Ithai, fils de Ribai, de Ga-
baath dans la tribu de Benjamin

;

30. Banaïa de Pharathon ; Heddaï du
torrent de Graas;

31. Abialbon d'Arbath; Azmaveth de
Béromi

;

32. Eliaba de Salaboni ; Jonathan des

enfants de Jassen
;

33. Semma de Orori ; Aïam d'Aror, fils

de Sarar; ^
sa nominatif. Cabseel, sa patrie, n'a pas été

identifiée ; on sait pourtant qu'elle était située

tout à fait au sud-est de la Palestine, sur les

confins de Juda et de lldumée. Cf. Jos. xv, 21.

— On cite trois de ses exploits : 1» percussU...

Uones Moab; selon toute vraisemblance, des

lions au figuré, ou des guerriers célèbres (le sy-

riaque : des géants ; le chald. : des princes) ;

2« percussit leonem, cette fois un vrai fauve,

comme il ressort du contexte ; 3» interfecit...

agyptium {dignum spectaculo, c. -à-d. d'une

taille extraordinaire, qui le rendait très formi-

dable, I Par. XI, 23 ; in virga, comme David
allant à Goliath, 1 Keg. xvn, 40, 43). — Verum-
tamm... (vers. 23). Mâme restriction que pour
Abisaï. — Auricularium a secreto. Hébr. : Da-
vid le mit dans son conseil secret.

3» Troisième catégorie. XXIII, 24-39.

Désormais simple nomenclature, qui ajoute

d'ordinaire an nom du héros ceux de son père

et du lieu de sa naissance ou de sa résidence.

*4-ï9. Sur Aaael. voyez ii, 18-23. — Harodi

(vers. 25) ne diffère probablement pas d'Harad

(Jud. VII, 1 ; voyez la note).— Phalti (vers. 26) :

peut-être la même localité que Bethphélet, men-
tionnée, Jos. XV, 27, parmi les villes de Juda.

Sur Thecua, voyez xiv, 2 et l'explication. —
Anathoth (vers. 27) : aujourd'hui Anâta , légè-

rement au N.-E. de Jérusalem (Atl. géogr., pi.

xvi). Husati : de Hosa, cité qui appartenait à

Jnda, d'après I Par. rv, 4 ; c'est tout ce qu'on

en sait. — Ahohites (vers. 28) : voyez la note du

vers. 9. Netophathites : Nétophath pourrait

bien être Oumm-Toba, à trois quarts d'heure an

nord -est de Bethléem (J.tt. géogr., pL xvi). —
Gabaath... Benjamin (vers. 29): Tell-el-Foul d'au-

jourd'hui, la patrie de Salli. — PharatJwnita
(vers. 30) : de Pharathon, dans la tribu d'B-

phraïm ; actuellement Ferâta, au snd- ouest de

Sichem (cf. Jud. xn, 13 ; Atl. géogr., pi. vu et

xn ; de même pour les noms qui suivent ). De

torrente Gaas ; plutôt : de Sal}alé - Oa'aS ; aux

livres de Josué, xrs, 60, et des Juges, u, 9, 11

est question d'une colline de Qaas. située dans
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34. Eliphélet, fils d'Aasbaï, qui était

fils de Machati ; Eliam de Gélori, fils

d'Achitophel
;

35. Hesraï de Carmel ; Pharaï d'Arbi
;

36. Igaal de Soba, fils de Nathan;
Bonni de Gadi

;

37. Sélec d'Ammoni ; Naharaï de Bé-
roth , écnyer de Joab

, fils de Sarvia.

38. Ira de Jéthri
; Gareb, qui était aussi

de Jéthri
;

39. Urie l'Héthéen. Trente -sept en
tout.
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34. Eliphélet, filius Aasbai filii Ma-
chati; Eliam, filius Achitophel, Gelorii-

tes
;

35. Hesrai de Carmelo; Pharai de
Aibi

;

36. Igaal, filius Nathan, de Soba;
Bonni de Gadi

;

37. Selec de Ammoni ; Naharai Bero-
thites, armiger Joab filii Sarvise

;

38. Ira Jethrites; Gareb, et ipse Je-
thrites

;

39. Urias Hethaeus. Omnes triginta

septem.

CHAPITRE XXIV

1. La colère du Seignêurs'alluma encore

contre Israël ; et il excita David à donner
cet ordre : Allez et dénombrez Israël et

Juda.

2. Le roi dit donc à Joab, général de
son armée : Allez dans toutes les tribus

d'Israël, depuis Dan jusqu'à Bersabée;
et faites le recensement du peuple, afin

que j'en connaisse le nombre.
3. Joab répondit au roi: Que le Sei-

gneur votre Dieu multiplie votre peuple,

et le fasse croître au centuple de ce qu'il

1. Et addidit furor Domini irascl

conti'a Israël ; commovitque David in

eis dicentem : Vade, numera Israël et

Judam.
2. Dixitque rex ad Joab, principem

exercitus sui : Perambula omnes tribus

Israël a Dan usque Bersabée, et nume-
rate populum ut sciam numerum ejus.

3. Dixitque Joab régi : Adaugeat Do-
minus Deus tuus ad populum tuum
quantus nunc est, iterumque centupli-

la tribu d'Éphraïm (voyez les notes). — Arba-

thites ( vers. 31 ) : d'Araba ou Betharaba , dans

le désert de Juda, Jos. xv, 6, 61. De Beromi ;

hébr. : de Baburim ; cf. ui , 16. — Salabonl

(vers. 32) : Sélébin, dans la tribu de Dan (Jos.

XIX, 42 ; Jud. I, 35). — Orori (vers. 33) ; hébr.:

Hararite, comme au vers. 11 (voyez la note).

Aroritea: i"Arar, avec une orthographe légère-

ment changée. — Machati (vers. 34) ; de Maa-

cha, ou Beth-Maacha ; cf. xx, 14, et le commen-
taire. Gelonites : de &ilo (voyez la note de xv,

12) ; Achitophel n'est autre que le célèbre traître.

— De Carmelo (vers. 35) : la petite vtUe plusieurs

fols citée dans l'histoire antérieure de David ; cf.

I Reg. XXV, 2, et l'expUcatlon. Arbi : Arab , non

loin d'Hébron (Jos. xv, 62); peut-être Br-Rahi-

beh. — De Soba (vers. 36) : le royaume syrien

contre lequel David avait lutté victorieusement

(note de vm, 3). Oadi : de la tribu de Gad. —
De Ammoni (vers. 37); hébr. : l'Ammonite;
autre étranger qui s'Illustra au service de David.

Berothites : originaire de Béroth (note de iv, 2).

— Jethrites : c.-à-d. membre de la famille de

Jéther, qui résidait à Cariathiarlm (I Par. n,

63). — Vrias : le mari de Bethsabée. Cf. xi, 3. —
Triginta septem. En comptant les héros des trois

classes (omnes), on ne trouve en réalité qu'un
total de trente -six dans la Vulg. (3 + 3 + 30).

Mais, au vers. 32, il faut lire, d'après l'hébr. :

B'né-Yusên au lieu de filii Jassen, et regarder

ce mot comme un nom propre.

§ IV. — Le dénombrement du, peuple et la peste

qu'il occasionna. XXIV, 1-25.

Pas de date marquée, sinon celle qu'expriment

vaguement les premiers mots, « Addidit furor

Domlnl irascl » (voyez le commentaire), qui

renvoient l'épisode aux dernières années de Da-

vid. Le même fait est raconté I Par. xxi, 1-27,

avec des détails nouveaux qui proviennent sans,

doute d'autres sources.

1« David offense le Seigneur en faisant un
dénombrement du peuple hébreu. XXIV, 1-10.

Chap. XXIV. — 1-3. L'ordre du roi et l'objec-

tion de Joab. — Addidit furor... : allusion à

la famine par laquelle s'était naguère manifestée

la colère de Jéhovah. Cf. xxi, 1. — Commovit-

que... Le sujet de ce second verbe est encore

« furor Domlnl ». Pensée supérieure et pro-

fonde, comme toutes celles de la Bible qui

traitent du rôle divin dans les tentations. La
Seigneur, évidemment, n'excita pas David à l'of-

fenser, mais U le mit à l'épreuve, en permettant

au démon de le tenter. De là cette Intéressant»

variante du passage parallèle, I Par. xxi, 1 :

«t Satan se leva contre Israël et poussa David à.

faire le recensement d'Israël. » Même cas que

celui de Job ( i, 12 ; n, 10 ) : Satan fut le vrai

tentateur. Dieu l'y autorisant. — Israël et Ju-

dam. Formule employée longtemps ayant la

séparation des deux royaumes. Cf. Jos. xi, 31;

I Beg. xvu, 62 ; II Reg. ui, 10 ; xix, 43, etOi
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cet in conspectu domim mei régis! sed

quid sibi dominas meiiB rex vult in re

hujuscemodi?
4. Obtinuit autem sermo régis verba

Joab et principurn exercitus; egres-

8usqne est Joab et principes inilitum a

facie régis ut numerareut populum Is-

raël.

5. Cumque pertransissent Jordanem,
venerunt in Aroer ad dexteram urbis quae

est in valle Gad,
6. et per Jazer transierunt in Galaad,

et in terram inferiorem Hodsi, et vene-

runt in Dan silvestria. Circumeuntesque
juxta Sidonem,

7. transierunt prope mœnia Tyri, et

omuem terram Hevsei et Chanansei, ve-

neruntque ad meridiem Juda in Bersa-

bee;

8. et lustrata universa terra, aSue-

est,aux yeux du roi mon sei^^neur ; mais
que prétend faire mon seigneur par cet

ordre?

4. Néanmoins la volonté du roi l'em-

porta sur les remontrances de Joab et des :

chefs de l'armée. Joab partit donc avec I

eux d'auprès du roi, pour faire le dénom-
brement du peuple d'Israël.

5. Après avoir passé le Jourdain, ils

vinrent à Aroër, à droite de la ville qui ]

est dans la vallée de Gad
,

]

6. puis à Jazer; ils allèrent de là ^ !

Galaad, et au bas pays d'Hodsi.Ils vin-

rent à Dan la Sylvestre; puis, ayant
tourné du côté de Sidon,

7. ils passèrent près des murailles de
TjT, traversèrent tout le pays des Hé-
véens et des Chananéens, et vinrent à

Bersabée, au sud de Juda.
8. Enfin, après avoir parcouru toutes

Au vers. 2, la tribu de Juda est comprise dans

omMS tribus Israël. — DiaAtque rex... : il suc-

comba bientôt à l'épreuve. — Ad Joab : et aussi

aux chefs secondaires de l'armée Israélite, d'après

le vers. 4 et I Par. xxi, 2. Une opération de ce

genre devant comprendre tous les hommes ca-

pables de porter les armes (cf. Num. i, 3, 20, etc.),

il était naturel que les généraux en fussent

«diargés. — Diadique Joab. Objection proposée

respectueusement, quoique en termes énergiques

(vers. 3). Quantug nunc est : quelque nombreux
qu'il soit déjà ; la Vulg. a légèrement para-

phrasé ce passage. In conspectu... régis; c.-à-d.

comme s'exprime l'hébr. : et que les yeux de

monseigneur le roi le volent (que le roi vive

assez longtemps pour Jouir de cet accroissement).

— Sed quid... ? I Par. u , 3 , Joab ajoute ,
pour

compléter sa pensée : Pourquoi faire pécher ainsi

Israël 7 II voit donc, dans le désir du roi, un
péril moral pour toute la nation, et il en redoute

les conséquences. En quoi consistait ce danger

de péché pour le roi et pour toute la nation ?

En soi, le déuonibrement n'avait rien de mau-
vais ; mais le motif qui dirigeait David pouvait

Être coupable. Or ce motif n'était autre que

l'orgueil, la vaine satisfaction de faire parade à

ses propres yeux, et en face des nations voisines,

de la puissance de ses armes. Rien n'était moins

théocratique qu'im tel mouvement de vaine gloire

et d'ambition
,
puisque la g^randeur d'Israël ne

consistait réellement que dans le secours de Jé-

hovah, son divin roi. Le peuple ayant partagé la

faute de son prince, le châtiment sera universel,

et Jéhovah montrera, au moyen de ravages

opérés en un clin d'œil par la mort, qu'il tenait

plus à la sainteté qu'à la multitude dans Israël.

4-9. OpératiODB du recensement. — David

ayant persisté quand même dans sa volonté

(obtinuit sermo...), le dénombrement commença
aussitôt. La marche des opérations est nette-

ment Indiquée sous le rapport géographique :

?nM eurent lieu d'abord dans la Palestin» tma-

jordanienne , du sud au nord ( vers. 5 - 6» ) , puis

dans la Palestine cisjordanienne, du nord au sud

(e*-?). — Aroer. IX existait deux cités de ce

nom à l'est du Jourdain : l'une située dans la

tribu de Gad, non loin et au sud-ouest de Rab-
bath-Ammon (Jos. xiii, 25; voyez la note);
l'autre sur l'Arnon, aux confins des territoires

d'Isrsiël et de Moab iAtl. géogr., pi. vn). C'est

de cette dernière qu'il s'agit ici, d'après l'opinion

la plus probable ; dans le cas contraire, la tribu

de Ruben ne serait pas comprise dans le dénom-
brement (comp. I Par. xxvii, 16, où elle est

mentionnée en termes exprès comme y ayant eu

part) ; de plus, c'est elle qui est désignée par les

mots ad dexteram (c.-à-d. au sud) urbu qua.,.,

ville plusieurs fois associée à l'Aroër de Ruben
(cf. Deut. n, 36; Jos. xiii, 9, 16). Les mots in

valle Gad, qui semblent favoriser le premier

sentiment, peuvent être, et avec avantage, sé-

parés l'un de l'autre, comme 11 suit : Ils vinrent

à Aroër..., qui est dans la vallée (de l'Arnon), à

Gad, et à Jazer. Sur Jazer, voyez Num. xxi, 32,

et le commentaire; xxxn, 35; Jos. xin, 25;
XXI, 39 ; aujourd'hui, Es-Sir, au nord d'Hesbon.
— Galaad : le riche et montagneux district

que le Jaboc partage en parties égales (.AU.

géogr., \)\. vn). — Terram... Bodsi. Contrée tout

à fait inconnue, située, d'après le contexte, au

nord de Galaad. De nombreux critiques croient

à une corruption du texte. Selon quelques-uns :

la terre des Héthéens. — Dan nlvestria. Hébr.:

Dân-Ta'ân. Les LXX et la Vulg. ont lu : Dân-
Yâ'ar, Dan de la forêt. Est-ce une ville distincte

de Dan-Laïs (vers. 2), si fréquemment signalée,

et devenue proverbiale en Israël ? Divers com-

mentateurs l'ont pensé , et nous le croyons avec

eux. Voyez la note de (îen. xiv, 14; Dent.

XXXIV, 1. — Circumeuntesque. Excellente glose

de la Vulgate ; les commissaires passent main-

tenant du N.-E. au N.-O., pour dénombrer Its

habitants des provinces cisjordaniennes.— Juxta

Sidonem..., prope mcenia (hébr. : la fortereuit)
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les terres d'Israt^l, ils rentrèrent à Jéru-

salem après neuf mois et vingt jours.

9. Joab donna au roi le chiffre du dé-

nombrement du peuple, et il se trouva

en Israël huit cent mille hommes vail-

lants et propres à faire la guerre, et cinq

cent mille dans Juda.

10. Après ce dénombrement du peuple,

David sentit battre son cœur; et il dit

,iu Seigneur : J'ai commis un grand
péché dans cette action ; mais je vous
prie, Seigneur, de détourner l'iniquité de
votre serviteur; car j'ai fait une très

grande folie.

11. Le lendemain matin, lorsque David
se fut levé, le Seigneur adressa sa parole

à Gad
,
prophète et voyant de David , et

lui dit :

12. Allez dire à David : Voici ce que
dit le Seigneur : Je vous donne le choix

entre irox?, fléaux ; choisissez celui dont
vous voudrez que je vous frappe.

13. Gad vint donc auprès de David et

lui dit : Ou votre pays sera affligé de la

famine pendant sept ans ; ou vous fuirez

durant trois mois devant vos ennemis qui

vous poursuivront ; ou la peste sera dans
vos Etats pendant trois jours. Délibérez

donc maintenant, et voyez ce que vous
voulez que je réponde à celui qui m'a en-

voyé.

14. David répondit à Gad : Je suis dans
une grande angoisse ; mais il vaut mieux
que je tombe entre les mains du Sei-

runt post novem menses et viginti dies.

in Jérusalem.

9. Dédit ergo Joab numenim despcri-
tionis populi régi, et inventa sunt de
Israël octingenta millia virorum fortium
qui educerent gladium

, et de Juda quin-

genta millia pugnatorum.
10. Percussit autem cor David eum,

postquam numeratus est populus ; et

dixit David ad Dominum : Peccavi valde
in hoc facto; sed precor, Domine, ut
transferas iniquitatem servi tui

,
quia

stulte egi nimis.

11. Surrexit itaque David mane, et

eermo Domini factus est ad Gad, pro-

phetam et videntem David , dicens :

12. Vade , et loquere ad David : Hfec
dicit Dominus : Trium tibi datur optio

;

elige unum quod volueris ex his ut
faciam tibi.

13. Cumque venisset Gad ad David,
nuntiavit ei dicens : Aut septem annis
veniet tibi famés in terra tua, aut tribus
mensibus fugies adversarios tuos et illi

te persequentur, aut certe tribus diebus
erit pestilentia in terra tua. Nunc ergo
délibéra, et vide quem respondeam ei

qui me misit sermonem.

14 Dixit autem David ad Gad :

Coarctor nimis ; sed melius est ut inci-

dam in manus Domini (multae enim

Tyri. Ces célèbres cités étalent demeurées phé-

niciennes, et Joab n'y dut pas pénétrer, comme
l'expriment les nuances du texte et surtout de

la traduction latine. — Terram (hébr. : les

Villes) Bevcei. Le nord de la Palestine avait

servi autrefois de séjour principal aux Hévéens
(cf. Jos. XI, 3 ; Jud. ni, 3; Atl. géogr., pi. m,
'cartouche à gauche, v et vu); ils n'avaient pas

tous disparu dans les guerres de la conquête, et

les survivants étaient devenus tributaires d'Israël.

Chanan<ei représente toutes les autres races

«borigènes. — Bersabee, à l'extrême sud -ouest,

vit s'achever les opérations, commencées à l'ex-

trême sud-est (note du vers. 6) près de dix mois
auparavant (post novem...'). — Résultat du re-

censement (vers. 9) : de Israël octingenta mil-

Ua..., de Juda quingenta millia. Divergence
notable au passage parallèle, I Par. xxi, 5 :

1 100 000 hommes pour Israël, 470 000 pour Juda.
Voyez le commentaire. Ces chiffres supposent
une grande densité de population dans la Pales-

tine de David (de 5 à 6 millions d'habitants);
mais ils sont en parfaite harmonie avec la fer-

tilité extraordinaire dont jouissait alors la con-

trée , et avec la multitude de ruines qu'on ren-

contre partout,

10. David comprend sa faute et la regrette.

— Percussit cor... Sa conscience était demeurée
longtemps endormie, comme pour son péché
précédent, xn, 1 et ss. Du moins sa confession

fut sincère, quoique tardive : Peccavi valde... —
Stulte egi. Les anciens Hébreux regardaient à
bon droit le péché comme une folle morale. Cf.

I Rcg. xin, 13, etc.

2" La peste envoyée par Dieu pour châtier

David et Israël. XXIV, 11-17.

11-14. Le Seigneur offre h David le choix de

la punition. — Surrexit... mane : le lendemain
du Jour où le roi avait reconnu sa faute. — Le
prophète Gad n'avait point paru sur la scène

depuis l'époque lointaine où David fuyait la per-

sécution de Satil, I Reg. xxii, 5. Sur le titre

Videntem ( hébr. : hôzeh ) , voyez I Reg. ix , 9, et

l'explication. — Datur optio. Acte de grande
condescendance de la part du Seigneur. La fa -

mine, la guerre, la peste : trois des fléaux di-

vins les plus terribles : cf. Ez. xiv, 21. — Septem
annis. Les LXX et I Par. xxi, 12, ont « trois

ans » ; variante importante, favorisée par l'ana-

logie du contexte ( trois mois, trois jours : un
chiffre identique pour chaque fléau). — Melius
est... Parole tout ensemble de fol très vive et de
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misericordîae ejus sunt), quam in manus
hominum.

15. Immisitque Dominus pestilentiam

in Israël de mane usque ad tempus
constitutum, et mortui sunt ex populo,

a Dan usque ad Bersabee, septuaginta

millia virorum.

16. Cumque extendisset manum suam
angélus Domini super Jérusalem ut di-

sperderet eam, misertus est Dominus super

afiSictione, et ait angelo percutienti po-

pulum ; Sufficit ; nunc contine manum
tuam. Erat autem angélus Domini juxta

aream Areuna Jebussei.

17. Dixitque David ad Dominum cum
vidisset angelum caedentem populum :

Ego sum qui peccavi, ego inique egi;

isti, qui oves sunt, quid fecerunt? Ver-
tatur, obsecro, manus tua contra me et

contra domum patris mei.

18. Venit autem Gad ad David in die

illa, et dixit ei : Ascende, et constitue

altare Domino in area Areuna Jebussei.

19. Et ascendit David juxta sermo-

nem Gad, quem prseceperat ei Dominus.
20. Conspiciensque Areuna animad-

vertit regem et serves ejus transire ad
se;

21. et egressus adoravit regem prono
vultu in terram, et ait ; Qtiid causse est

ut veniat dominus meus rôx ad seriram

Buum? Gui David ait : Ut emam a te

aream, et aedificem altare Domino, et

gneur, puisqu'il est plein de miséricorde,

que dans les mains des hommes.
15. Le Seigneur envoya donc la peste

dans Israël, depuis le matin de ce jour-là

jusqu'au temps arrêté ; et depuis Dan
jusqu'à Bersabee, il mourut du peuple

soixante-dix mille personnes.

16. Et comme l'ange du Seigneur éten-

dait déjà sa main sur Jérusalem pour

la ravager , Dieu eut compassion de tant

de maux, et il dit à l'ange extermina-

teur : C'est assez; retenez votre main.

L'ange du Seigneur était alors près de

l'aire d' Areuna le Jébuséen.

17. Et David, voyant l'ange qui frap-

pait le peuple, dit au Seigneur : C'est moi
qui ai péché, c'est moi qui suis le cou-

pable ; ceux-ci, qui ne sont que des brebis,

qu'ont-ils fait? Que votre main, je vous

prie, se tourne contre moi et contre la

maison de mon père.

18. Alors Gad vint dire à David : Mon-
tez, et dressez un autel au Seigneur dans

l'aire d'Areuna le Jébuséen.

19. David monta suivant l'ordre que

Gad lui donnait de la part de Dieu;

20. Areuna, levant les yeux, aperçut

le roi et ses officiers qui venaient à lui.

21. Il sortit donc, et se prosterna devant

le roi la face contre terre ; et il lui dit :

Pourquoi mon Seigneur le roi vient-il trou-

ver son serviteur? David lui répondit :

C'est pour acheter votre aire, et y dresser

parfaite résignation. Dans la peste, David et Is-

raël ne dépendaient pas des hommes, comme dans

la guerre (les cmels vainqueurs) ou dans la fa-

mine (les marchands et les usuriers sans pitié),

mais de Dieu seul et de sa volonté, car la science

médicale d'alors était absolument impuissante à

guérir ce mal.

lS-17. La peste. — Ad tempus constilvUum.

Kon pas Jusqu'à la fin des trois Jours marqués

plus haut (vers. 13), car Dieu daigna abréger

gracieusement la durée du châtiment (vers. 18-17);

mais Jusqu'au moment déterminé dans le plan

divin. Plusieurs interprètes anciens et modernes

traduisent : Jusqu'au temps de l'assemblée ; ce

qui désignerait le sacriflce du soir, qu'on Immo-

lait vers trois heures de l'après-midi (voyez Ex.

XXIX, 38-42). Telle est l'opinion de saint Jérôme

et du Targum. — Septuaginta milHa. Chiffre

énorme, surtout pour un temps si court. — ilri-

gHus Domini : l'ange spécial qui, dans cette

circonstance, servait de ministre et d'instrument

aux vengeances du ciel. Cf. Ex. xn, 23 ; IV Reg.

XIX, 35, etc. — iliserlut est. Dans l'hébr. : se

repentit. AnthiopomorpUisme hardi, qui ne mar-

que en Dieu ni changement ni regret ; Jéhovaii

est censé se repentir quand il retire ou abroge

mlsérlcordleusement les punitions lancées par sa

justice. Cf. Gren. vi, 6 ; Ex. xxxn, 14, etc. —
Jiixta aream... Cette aire était située (cf. U Par.

m, 1) sur le mont Moriah, autrefois témoin,

d'après la tradition Juive, du sacriflce héroïque

d'Abraham. Voyez la note de Gen. xxn, 2 et ss.,

et l'Atlas géogr., pi. xrv et xv. C'est là que

bientôt le temple sera bâti. — Areuna est un
nom étranger, orthographié très différemment

par le texte et les versions. Celui qui le portait

était un des anciens habitants de la cltadeUe de

Slon, conquise par David {Jehuaai ; cf. v, 6 et ss.).

— David.- cum vidisset. I Par. xxi, 18, le

récit est un peu plus développé. — Ego su7n...,

ego... : pronoms pleins d'emphase. David se

montre admirable de générosité. — Isti qui oves...

Métaphore qui exprime très bien l'innocence.

Cf. Pg. Lxxni, 1.

J» Dieu se laisse apaiser; David lui érige un
autel sur l'aire d'Areuna. XXIV, 18-25.

18. Le conseil de Gad. — Venit Gad : snr

l'ordre de l'ange, d'après I Par. xxi, 18. Ce fut

la réponse de Dieu à la prière du roi.

19-24. D-.:J achète l'aire d'Areuna. — Kl

aaeeniHt... La scène est racontée en termes pit-

toresques. — Plauatrum (vers. 32). L'hébr.
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un autel au Seigneur, afin qu'il fasse ces-

ser cette peste qui tue tant de peuple.

22. Areuna dit à David : Le roi mon
seigneur peut prendre tout ce qu'il lui

plaira pour l'offrir à Dieu. Voilà les bœufa

pour l'holocauste, le char et les jougs ser-

viront de bois.

23. Le roi Areuna donna tout au roi,

et il ajouta : Que le Seigneur votre Dieu
agi'ée votre' vœu.

24. Le roi lui répondit : Je ne puis re-

cevoir ce que vous m'offrez, mais je l'a-

chèterai de vous, et je n'offiirai point

des holocaustes gratuits au Seigneur mon
Dieu. David acheta donc l'aire et les

bœufs pour cinquante- sicles d'argent.

25. Et il dressa là au Seigneur un autel

sur lequel il offrit des holocaustes et des

hosties pacifiques. Alors le Seigneur fut

réconcilié avec le pays, et la plaie se re-

tira d'Israël.

cesBet interfectio quœ grassatur in po-

pulo.

22. Et ait Areuna ad David : Accipiat,

et offerat dominus mens rex sicut pla-

cet ei. Habes boves in holocaustum, et

plaustrum et juga boum in usum ligno-

rum.
23. Omnia dédit Areuna rex régi ; di-

xitque Areuna ad regem : Dominus Deus
tuus s\iscipiat votum tuum.

24. Gui respondens rex ait : Nequaquam
ut vis; sed emam pretio a te, et non
offeram Domino Deo meo holocausta

gratuita. Emit ergo David aream et bo-

ves argenti siclis quinquaginta.

25. Et «dificavit ibi David altare Do-
mino, et obtulit holocausta et pacifica.

Et propitiatus est Dominus terrae, et

cohibita est plaga ab Israël.

emploie le pluriel : les traîneaux à triturer.

Voyez la note de xii, 31. — Juga boum : des

Jougs identiques à ceux dont on se sert encore

Juug usité dauB la â;i'ie moderne.

en Syrie (Atl. arch., pi. xxxin, flg. 3 ; xxxrv,

flg. 1). — Omnia dédit... (vers. 23). Dans l'hébr.,

cette demi-ligne forme la continuation du lan-

gage d'Areuna : ff Tout cela, Areuna, 6 roi, le

donne au roi. » En s'appuyanc sur la traduction

ils la Vulg., on a parfois étrangement supi^osé

qu'Areuna était l'ancien roi des Jébuséens (voyez

Calmet, h. l.). — Susdpiat votum... L'hébreu a

plus brièvement : te soit favorable. — Emam
pretio. Il ne pouvait convenir à David de

recevoir gratuitement de l'un de ses sujets

la matière du sacrifice qu'il se proposait

d'offrir. — Siclis qvinquaginta : environ

141 fr. 50. 1 Par. xxi, '-'S, nous trouvons cette

autre variante extraordinaire : David donna

six cents sicles d'or (24 100 fr.). Mais, dans

cet autre passage , le narrateur fait observer

que ce prix fut donné « pour le lieu », c.-à-d.

pour tout ce qui devint ensuite l'emplace-

ment du temple ; ici, David paye seulement

l'aire et les bœufs. On peut , au reste , re-

courir à riiypothèse d'une corruption du
texte dans l'un oxi l'autre endroit.

25. Érection de l'autel. — Holocausta et pa-

cifica. Sur ces deux sortes de sacrifices, voyez

Lev. irin, et le commentaire. — Et propitiatus

est... Heureuse conclusion de l'épisode, et du

livre entier.





TROISIÈME ET QUATRIÈME

LIVKES DES ROIS

'i^ Le titre. — Ainsi qu'il a été dit plus haut *, les écrits inspirés que nous
Èippelon;?, à la suite des Septante^ et de la Vulgate, Troisième livre des Rois^
Quatrième livre des Rois, portent dans la Bible hébraïque les noms de
<i Premier des Rois, » « Deuxième des Rois » ^. Il serait préférable qu'on ne les

eût pas rattachés par ces numéros d'ordre aux deux livres précédents , car ils

forment vraiment une composition à part, et ils proviennent d'un auteur très

aistinct, comme le montrent de nombreux détails *.

L'usage antique était de ne pas les séparer l'un de l'autre, et de les nommer
simultanément MHàkim, « les Rois, » ou Sëfer MHâkim, « Livre des Rois, »

comme le montrent les manuscrits hébreux. Gela aussi était plus logique,

puisqu'ils ne contiennent en réalité qu'un seul et même écrit, dont les parties

sont actuellement disjointes d'une manière très étrange, l'histoire, d'ailleurs

très courte, du règne d'Ochozias se trouvant être scindée en deux, sans le

moindre motif soit interne, soit externe ^.

2° Sujet traité, division. — Du moins ce nom de MHâhim, ou Rois, convient

parfaitement aux deux livres réunis, puisque, hormis le règne de Saiil et la plus

grande partie de celui de David, ils racontent l'histoire entière de la monarchie
juive, la prenant à son sommet, à son âge d'or, aux derniers jours de David,
pour la suivre jusqu'à sa ruine totale, à travers les plus émouvantes péripéties.

Royaume unique sous Salomon et sous les huit derniers rois de Juda (III Reg.

I, 1-xi, 43; IV Reg. xviii, 1-xxv, 30); deux trônes ordinairement hostiles, ceux
de Juda et d'Israël, depuis le règne de Roboam jusqu'à la neuvième année du
gouvernement d'Osée (III Reg. xii, 1-IV Reg. xvii, 41). Le récit est synchro-
nique pendant la durée simultanée des deux royaumes.

Les événements narrés dans nos deux livres remplissent, d'après la chrono-
logie communément adoptée", un intervalle de 454 ans, le couronnement de
Salomon ayant eu lieu en 1015, et le dernier fait raconté, la restitution des pri-

vilèges royaux à Joachin, se rapportant à l'année 561.

Trois parties, si l'on groupe ensemble le troisième et le quatrième livre des

Rois. 1° Derniers incidents de la vie de David, couronnement et règne de

Salomon (III Reg. i, 1-xi, 43). 2o Histoire synchronique des royaumes de Juda
el d'Israël, depuis le schisme des dix tribus jusqu'à la ruine du royaume d'Israël

(III Reg. xu, 1-IV Reg. xvii, 41). 3° Histoire du royaume de Juda, depuis

' Page 205.

* BaTt),ctwv xpûr, , BaatXeiwv TETâp-rr).

' M'iâkim I, M'iâkim II.

* Le genre et le style diffèrent complètement,

r et II Rois sont plus explicites ; III et IV abrè-

gent ordinairement d'une façon notable, se cou-

Comment. — II.
: 28

tentant de renvoyer aux ilocvwînts primitifs pou?
les développements.

^" Comp. III Reg. xxii, 62 i\, et IV Reg.
1-18.

® Voyez le tableau chronologique placé à la

suite ae cette Introduction.
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la ruine du royaume d'Israël jusqu'à la captivité de Babylone (IV Reg. xviii^

1-xxv, 301. La première partie comprend quarante années (de 1015 à 975); la

seconde, deux cent cinquante- trois [de 973 à ~22); la troisième, cent soixante

et une (de 722 à 361).

Nous pouvons aussi partager chaque livre isolément, ei alors la division sui-

vante nous est indiquée clairement par la suite des faits.

Troisième livre. Première partie : Histoire du règne de Salomûn, i, 1-xi, 43

(cinq sections : 1° i, l-ii, 46, avènement du jeune prince; 2» ui, 1-iv, 34,

heureux débuts du règne; 3° v, 1-ix, 9, les constructions de Salomon
;

4° IX, 10-x, 29, Tapogée de sa puissance et de sa gloire; 5" xi, 1-43, ses fautes

et leur châtiment). Deuxième partie : Histoire des royaumes d'Israël et de Juda
depuis le schisme des dix tribus jusqu'à la mort d'Achab et de Josaphat,

XII, l-xx:i, 54 (trois sections : 1° xii, 1-xiv, 31, les règnes de Roboam et de

«éroboara; 2o xv, 1-xvi, 28, les deux royaumes depuis la mort de Robosm
jusqu'à l'avènement d'Achab; 3° xvi, 29-xxii, 54, les royaumes d'Israël et d«

Juda pendant le gouvernement d'Achab).

QuatHème livre. Première partie: Annales des rois d'Israël et de Juda depuis

la mort d'Achab jusqu'à la ruine du royaume d'Israël, i, 1-xvii, 41 (quatre

sections : i° i, l-iii, 27, Ochozias et Joram, rois d'Israël; 2" iv, l-viii, 15,

miracles d'Elisée; 3° viii, 16-x, 36, Joram et Ochozias rois de Juda, Jéhu
s'empare du trône d'Israël; 4° xi, 1-xvii, 41, depuis l'usurpation d'Athalie

jusqu'à la ruine du royaume d'Israël). Deuxième partie: Histoire des roi> de

Juda depuis la ruine du royaume d'Israël jusqu'à la captivité de Babylone,

xviii, 1-xxv, 30 (deux sections : 1° xviii, 1-xx, 21, règne d'Ézéchias;
2° XXI, 1-xxv, 30, dernières années et ruine du royaume de Juda, ^

3" Époque de la composition. — La date la plus ancienne à laquelle le livre

des M'iâkim puisse remonter est marquée par les événements qu'il raconte en

dernier lieu. Nous sommes ainsi conduits à la trente-septième année de la capti-

vité de Joachin, c'est-à-dire, d'après la chronologie communément adoptée,

à l'an 361 avant Jésus-Christ *
: année mémorable, dit l'écrivain sacré, par la

restitution des honneurs royaux que le prince prisonnier obtint d'Évilmérodach.

D'un autre côté, dans ces deux livres, pas un mot pour décrire la délivrance,

le retour de l'exil , dont le décret de Gyrus donna en 536 le premier signal. D'où

il suit qu'ils furent écrits antérieurement à ce fait.

Par conséquent, nous avons comme limites extrêmes les années 561 et 336

avant Jésus-Christ. La rédaction eut lieu probablement entre ces deux dates,

vers le milieu de la captivité de Babylone.
4° L'auteur et ses documents. — La tradition juive, qu'ont adoptée d'assez

nombreux interprètes chrétiens de l'antiquité ou des temps modernes, nomme
très explicitement le prophète Jérémie comme l'auteur des deux derniers livres

des Rois ^. Quoique les données de l'histoire soient insuffisantes pour démontrer

cette assertion d'une manière rigoureuse, il est certain qu'elle paraît extrême-

ment vraisemblable. Les hébraïsants ont établi d'intéressantes comparaisons,

desquelles il ressort que nous avons ici un style, un genre qui rappellent beau-

coup la diction et le genre de Jérémie. De plus , la conclusion historique par

laquelle se terminent les oracles du grand prophète (Jer. lu) est, pour ainsi

dire, calquée sur la dernière page du quatrième livre des Rois [xxiv, 18-xxv, 20),

tt réciproquement. Les épisodes dont est parsemé le recueil prophétique de

* Voyez le cîommentalre pour une analyse plus

uetailiee, et aussi notre Bihlia sacra, pp. 315-378.

* Cf. IV Reg. XX 7, 27-30.

3 Talm. Babyl., Baba Bathra, 16, a : «Jéré-

mie a écrit son livre (c.-à-d. sa prophétie), le li'

des Rois et les Tbrùaes. n
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Jérémie el ceux qui remplissent notre double livre semblent aussi avoir (lié

rédigcés par une seule el même main.

L'auteur prend soin lui-même de nous informer que trois sortes de documents

lui ont servi de sources pour la rédaction de son récit : l** le Livre des actes de

Salomon (cf. 111 Reg. xi, 41)'; 2° le Livre des annales des rois de Jiida *, men-
tionné par lui quinze fois^; 3<> le Livre des annales des rois d'Israël **, qu'il cite

jusqu'à dix-sept fois^. Or, en comparant cette rédaction avec celle des Parali-

pomènes, nous découvrons une ressemblance saisissante, non moins pour les

expressions que pour les faits racontés^; d'où l'on conclut communément que

les deux écrivains sacrés ont puisé aux mêmes sources. Mais l'auteur des livres

des Paralipomènes étant un peu plus explicite sur la nature de ses documents,
nous pouvons, grâce à lui, nous faire une idée très juste et très précise des

matériaux qui ont également servi de base à la composition des deux derniers

livres des Rois.

D'après II Par. ix, 29, les événements du règne de Salomon sont empruntés
aux «c paroles du prophète Nathan », aux « livres d'Ahias le Silonite », à la

« vision du Voyant Addo ». Les passages II Par. xii, 15; xiii, 22; xx, 34;
xxvi, 22; xxxii, 32; xxxiii, 18-19, nous apprennent que les annales des rois

ds Juda furent rédigées d'après « les livres du prophète Séméias et du Voyant
Addo », a les paroles de Jéhu, fils d'Hanani, » « la vision d'isaïe, flls d'Amos, »

X les discours d'Hozaï. »

Sources, on le voit, toutes contemporaines des faits relatés, parfaitement

authentiques et présentant les plus hautes garanties, puisqu'elles avaient pour
auteurs des personnages sacrés. Elles sont tantôt citées littéralement et inté-

gralement, tantôt abrégées', ou complétées d'après d'autres documents. Mais
l'ensemble dénote un vrai travail de composition, accompli par un seul et même
écrivain, demeuré personnel et indépendant; c'est sans raison sérieuse qu'on

a parfois attribué ces deux livres à une série de compilateurs.

5° Le but et le plan; l'importance. — Le but est religieux et théocratique

par- dessus tout, comme à chaque autre page de la Bible. Ce n'est pas de l'his-

toire pure et simple que l'on raconte, mais l'histoire du peuple de Jéhovah, les

développements du royaume de Dieu sur la terre. De là des omissions considé-

rables, qui ne s'expliqueraient point de la part d'un annaliste ordinaire*; de là,

par contre, l'insistance avec laquelle le narrateur appuie sur certains détails,

sur certaines périodes. Il y a eu visiblement un choix parmi les faits. Ainsi,

quoique tous les rois de Juda et d'Israël soient nommés, et qu'on raconte
quelque chose de leur vie, il est remarquable que l'auteur ait spécialement
insisté sur six règnes (ceux de Salomon, III Reg. i-xi; de Jéroboam, III Reg.
XII, 25-xiv, 20; d'Achab, III Reg. xvi, 29-xxii, 40; de Joram, IV Reg. m,

Vulg. : Liber verborum dierum Salomonis.
^ Liber sermonum dierum regum Juda.
' III Reg. XIV, 29, pour Roboàm; III Reg. xv, 7,

pour Abias ; lU Reg. xv, 23 , pour Asa ; III Reg.
xsn, 45, pour Josaphat; IV Reg. vni, 23, pour
Joram ; IV Reg. xn , 19 ,

pour Joas ; lY Reg.
XIV, 18, pour Amasias; IV Reg. xv, 6, pour
Azarias ; IV Reg. xv, 36, pour Joatham ; IV Reg.
XVI, 19, pour Achaz ; IV Reg. xx , 20, pour Ézé-
chias; IV Reg. xxi, 17, pour Manassé; IV Reg.
XXI, 25, pour Amon; IV Reg. xxni, 28, pour
Josias; IV Reg. xxiv, 5, pour Joakim.

* Liber verborum dierum regum, Israël.

^ Pour .Téroboam,. III Reg. xrv, 19;pourNa-
Bab, m Reg. XV, 31 ; pour Baasa, III Reg. ivi, 6;

pour Éla , m Reg. xvi, 14 ; pour Zambrl, III Reg.

XVI, 20 ; pour Amri, lU Reg. xvi, 27; pour Achab,
III Reg. xxn, 39; pour Ochozias, IV Reg. i, 18;
pour Jéhu, IV Reg. x, 34 ; pour Joachaz, IV Reg.
xni, 8 ; pour Joas, IV Reg. xm, 12 ; pour Jéro-

boam U, IV Reg. xrv, 28; pour Zacharle, IV Reg.

XV, 11 ; pour Sellum, IV Reg. xv, 15; pour Ma-
nahem, IV Reg. xv, 21; pour Phacéia, IV Reg.

XV, 26; pour Phacée, IV Reg. xv, 31.

^ Voyez rintroduotion aux livres des Parali-

pomènes, en avant du tome III.
"^ Par exemple, comp. III Reg. xv, 1-8, et

II Par. xiii, 1-23, etc.

" Cf. II Par. XX , 1 et ss.; xxvi, 6 et sa.; xzxrix,

11 et ss. : faits omis duus III et IV des ftoi^
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l-ix, 26; d'Ézécllias, IV Reg. xviii-xx; de Josias, IV Reg. xxii-xxm); or il s«

trouve que ces règnes furent précisément les plus importants, en bien ou en
mal , sous le rapport religieux ; il n'est donc pas surprenant qu'ils servent pour
ainsi dire de pivots au reste du récit. Même explication pour la place prépon-

dérante accordée aux biographies des prophètes Élie et Elisée. Les réflexions

morales de l'écrivain sacré, la manière dont il rattache les malheurs de sa

nation aux crimes qu'elle avait commis ', l'insistance avec laquelle il parle de

la Loi en tant que source de vie pour Israël, enfin et surtout le commentaire
perpétuel '^ qu'il fait du magnifique oracle par lequel Dieu avait promis la per-

pétuité du trône pour la race de David (III Reg. vu) : tout cela encore atteste

et démontre la réalité du but indiqué.

Le plan est très sinnple et très régulier, de façon à produire une belle unité.

L'histoire du peuple hébreu est ramenée à celle de ses rois, et les divers règnes

sont exposés d'après leur suite naturelle, c'est-à-dire d'après l'ordre chrono-

logique. Aussi les dates sont-elles fréquemment et soigneusement marquées ^
En général la marche de l'auteur « est toujours uniforme : il décrit le commen-
cement, le caractère et la fin de chaque règne; il indique la mort et la sépulture

de chaque roi < n ternies à peu près identiques ''. »

Quant à l'importance de nos deux livres, elle ressort de ce qui a été dit

du but de l'écrivain. Elle est tout à la fois religieuse et historique. De beaux

et vastes horizons sont ouverts au théologien, au prédicateur, à l'historien.

Notre- Seigneur Jésus-Christ et ses apôtres ont contribué à le montrer par les

citations relativement nombreuses qu'ils font de cette partie de l'Ancien Tes-

tament. Voyez, entre autres passages, Matth. vi, 29; xii, 42; Marc, i, 6; Luc.

IV, 25-26; x, 4; Act. vu, 47-48; Rom. xi , 3-4; Hebr. xi, 35; Jac. v, 17-18;

Apoc. 11, 20; XI, 6. ^

6o Les commentaires sont les mêmes que pour les deux premiers livres. Voyez

aussi F. Vigouroux, la Bible et les découvertes modernes, t. III, pp. 413 et ss.,

et t. IV, pp. 1 et ss. de la cinquième édition.

' Voyez snrtoTit la page si poignante IV Reg.

xvn, 7-41.

2 Cf. m Reg. n, 4, 24; m, 6; vi, 12; vni,

25 et ss. ; IX, 5; XI, 12 et ss., 34 et ss. ; xv, 4;

IV Reg. VIII, 19; x, 34; xx, 6.

^ Voyez entre autres les passages suivants : au

troisième livre, n, 11; vi, 1, 37, 38; vn, 1;

vni, 2, 65; IX, 10; xi, 42; xiv, 20, 25; xv, 1,

9, 25, 33; XVI, 8, 10, 15, 23, 29; xvm, 1; xxii,

1, 41, 52; au quatrième livre, i, 17; m, 1; vin,

16, 25; IX, 29; X, 36; XJ, 3-4; xn, 1, 6; xm,
1, 10; XIV, 1-2, 17, 23; xv, 1, 8, 13, 17, 23, 27,

sO, 32; XVI, 1; xvn, 1, 5; xvm, 1, 9, 13; xxi,

1, 19; XXII, 1, 3; xxm, 23, 31, 3fi ; xxiv, 1, 8,

12, 18; XXV, 1, 3, 8, 25, 27. Etc. Malgré le soin

manifeste que l'auteur a consacré à ces données

chronologiques, œ la conciliation des différentes

dates qu'il fournit est extrêmement malaisée, et

elle suscite même des difficultés qui n'ont pas été

Jusqu'ici définitivement résolues. Si l'on addi-

tionne le total des règnes d'Israël d'une part, et

de Juda de l'autre, depuis la première année de

Roboam, où commence le schisme des dix tribus,

Jusqu'à la sixième année d'Ézéchias, qui fut la

dernière du royaume d'Israël (IV Reg. xvin, 10),

»jr trouve pour les premiers 240 ans seulement,

et pour les seconds 261. Les deux listes sont ainsi

en désaccord d'une vingtaine d'années. On a Ima-

giné de nombreux systèmes pour les concilier

ensemble, et on a généralement allongé celle des

rois d'Israël, en admettant dans l'histoire des

schismatiques un ou deux interrègnes. La décou-

verte d'un canon chronologique assyrien vient

d'augmenter encore l'embarras des exégètes ; car,

pour le faire cadrer avec les chiffres des livi-es

des Rois, il faudrait réduire ces derniers d'une

quarantaine d'années. Ces divergences s'expliquent

soit par des fautes de copistes dans la transcrip-

tion des nombres, soit par des causes inconnues. "

Man. bibl., n. 477. C'est à cause de et l'imposM-

bUité où l'on est actuellement de résoudre le

problème », que notre commentaire n'insiste à des-

sein sur aucun détail chronologique.
'' 3Ian. bibl., n. 472, 3°. Voyez, comme exemples

de ces formules : 1» pour le caractère des rois de

Jnda : III Reg. xv, 3, 11; xxn, 43; IV Reg. xn,

2-3 ; xrv, 3 ; xv, 3, 34 ; xvm, 3 ; xxn, 2; xxui, 37i

xxrv, 9,19, etc. ; 2« pour le caractère des rois"

d'Israël : III Reg. xiv, 8 ; xv, 26 ; xvi, 19, 26, 30 ;

xxn, 53 ; IV Reg. m, 3 ; xi, 29, 31 ; xin, 2, 11;

xrv, 24 ; xv, 9, 18, 24, 28 ; xvn, 21, etc.; S» pour

la mort et la >^puiture des rois : III Reg. xi, 43 ;

XIV, 20, 31 ; XV, 8, 24 ; xxn, 51 ; IV Reg. vin Î4«

xm, 9; xiT, 29; XY, 7, 38; xn, 20, etc.
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DES TROÎSIÈMK ET QUATRIÈME LIVRES DES ROIS

DAVID . .

SàLOMON.
1055-1015 avant J.-C.

1016-376 - '

Années

depuis

l'avènement

du roi

d'Israël

précédent.

Durée

du

règne.

5' 8

12<^ 1

— 6

7e 40

_ —
2e 29

— —
27' 52

31

3 mois.

11

3 mois.

11

ROIS

DK

JUDA

Roboam
Allia .

Asa. .

Josaphat. . .

Joriim. . . .

Ochozias . . .

Athalie. . . .

Joas ....

Amasias . .

Ozias ou Azarias

Joatham. f. . .

Achaz

Ezéchias. . . .

Manassé ....
Amou
Josias

Joaohaz ....
Joakim ....
Jéchonias ow Joaclii

Sédécias ....
Prise de Jérusalmi;.

COMMENCEMENT

DU KÈGNB

'0 U!

975 975 975

958 957 957

955 955 955

854 954 953

953 953 952

930 930 930

929 928 929

929 928 929

917 918 918

912 914 914

898 897 897

896 896 896

889 889 889

885 885 884

884 884 883

878 878 877

856 856 856

840 840 840

838 838 838

824 825 824

809 809 810
— —
772 772 772

772 771 771

771 771 771

761 760 760

759 758 759

757 758 758

741 741 742

729 729 730

727 725 727

721 721 722

698 696 698

643 641 64S

641 639 641

610 609 610

610 609 610

599 598 599

599 598 599

589 5S6 5b8

ROIS

D'ISRAËL

Jéroboam.

Nadab.

Baasa.

Ela. .

Zambri.

Amri .

Achab.

Ochozias

Joram.

Jéhu

Joachaz . . . .

Joas

Jéroboam II. . ,

Interrègne . . ,

Zacharie . . . .

Sellum

Manahem. . . ,

Phacéia . . . ,

Phacée. . . . ,

Second Interrègne.

Osée

Prise de Samarie ,

Durée

du

règne.

2

24

2

7 jour?

12

22

n
G mois.

1 nioj,^.

10

2

20



TROISIÈME LIVRE DES ROIS

CHAPITRE I

1. Et rex David senuerat, habebatijue

aetatis plurimos dies ; cumque operiretur

vestibus, non calefiebat,

2. Dixerunt ergo ei servi sui : Qua?ra-

nins domino nostro régi adolescentulam
virginem, et stet corani rege, et foveat

eum, dormiatque in einu suo, et calefa-

ciat dominum nostnim regem.

3. Qusesierunt igitur adolescentulam
speciosam in omnibus finibus Israël, et

invenerunt Abisag Sunamitidem, et ad-

duxenint ad regem.

4. Erat autem puella pulchra nimis,

dormiebatque cam rege, et ministrabat

ei ; rex vero non cognovit eam.

1. Le roi David avait vieilli , et atteint

un âge très avancé ; et quoiqu'on le cou-

vrît beaucoup, il ne se réchauffait pas.

2. Ses serviteurs lui dirent donc : Nous
chercherons pour le roi notre seigneur

une jeune fille vierge, afin qu'elle se

tienne devant le roi, qu'elle l'échauffé,

et que, dormant auprès de lui, elle re-

médie à ce grand froid du roi notre sei-

gneur.

3. Ils cherchèrent donc dans toutes les

terres d'Israël une belle jeune fille, et

ayant trouvé Abisag de Sunam, ils l'ame-

nèrent au roi.

4. C'était une jeune fille d'une grande
beauté ; elle dormait auprès du roi , et

elle le servait, et le roi la laissa toujours

vierge.

PREMLÈRB PARTIE

Hiatoire du règne de Salomoiu
I, 1 — XI, 43.

Section I. — AvforEMEîrr du jeune prince.

1, 1 — n, 46.

5 L — L'onction royale de Salomon.
I. 1-63.

1» David et Abisag. I, 1-4.

Chap. I. — 1-2. Introduction et transition. Ce
livre, de même que ceux de Josué, des Juges,

le premier des Rois, etc., débnte parla conjonc-

tion et, qui <t constate que le narrateur regar-

dait son œu«re comme la continuation de l'his-

toire antérieure ». — David senuerat. En rappro-

chant les passages n. H, et n Reg. v, 4-5, on
obtient à peu près l'âge Indiqué par l'historien

Josèphe, Ant., vu, 16, 2, c.-à-d. 70 ans. Le titre

de rex, ajouté au nom de David, est une partl-

cnlarlté du troisième et du quatrième livre des

Bols ; cette association est assez rare ailleurs. —
JEtatia plurimos... On Insiste sur la vieillesse du
u^onarqne, pour mieux préparer et expliquer le I

trait suivant. — Vestilma désigne, d'après le con-

texte, des couvertures de Ut. David semble avoir

été alors habituellement alité. Cf. vers. 15, 47.

— Dixerunt. . . servi ; les ofAciers royaux. —
QvMranms... Hébr.: qu'ils cherchent ; c.-à-d. que
l'on cherche. — Stet coram...: locution fréquente

dans la Bible, pour désigner le rôle des servi-

teurs. — Foveat... Même en Occident, et jusqu'à

nne époque assez tardive , on a eu recours à des

procédés analogues. En réalité, c'était une nou-

velle épouse de second rang que prenait David,

et Abisag fut traitée comme telle après la mort
du roi, bien qu'elle fût demeurée vierge. Cf. n, 22.

La polygamie étant alors tolérée et très habituelle

dans la vie des iirinces, le fait n'avait rien d'ex-

traordinaire, sinon dans la continence qui l'ac-

compagna et qui est relevée par l'historien sacré,

vers. 4.

3-4. Abisag auprès de David.— Sunamitidem.

C.-à-à. originaire de Sunam,- la Solam actuelle,

au sud des monts (îelboé. Cf. Jos. xix , 18 ;

I Reg. xxvm, 4, et VAtl. g^ogr., pi. vn, xn.—
Miniatrabat...: en qualité de garde - malade.
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6. Cependant Adonias file d'Haggitli

'élevait, eu disant : C'e&t moi qui régne-

rai. Et il se fit faire des chars , prit des

cavaliers, et cinquante hommes qui cou-

raient devant lui.

6. Jamais son père ne l'en reprit, en

lui disant : Pourquoi agissez-vous ainsi?

Tl était parfaitement beau, et le second

après Absalom.
7. Il s'était lié avec Joab fils de Sar-

via, et avec le grand pi-être Abiathar, qui

soutenaient son parti.

8. Mais le grand prêtre Sadoc, Ba-
naïa fils de Joïada, le prophète Nathan,

Séméi et Roi, et toute la force de l'ar-

mée de David n'étaient point pour Ado-
nias.

t). Adonias ayant donc immolé des

béliers, des veaux et tonte sorte de vic-

times grasses auprès de la Pierre de
Zohéleth, qui était près de la fontaine

Rogel, convia tous ses frères, les fils du
roi, et tous ceux de Juda qui étaient

au service du roi.

10. Mais il n'invita pas le prophète

Nathan , ni Banaïas , ni tous les plus

vaillants de l'armée, ni Salomon son

frère.

11. Alors Nathan dit à Bethsabée,
mère de Salomon : Savez -vous qu'Ado-

5. Adonias autem, filins Haggith. ele-

vabatur, diceus : Ego regnabo. Fecitque

sibi currus et équités, et quinquaginta

viros qui currerent ante eura.

6. Nec corripuit eura pater suus ali-

quando , dicens : Quare hoc feoisti ? Erat

autem et ipse pulcher valde, secundus
natu post Absalom.

7. Et sermo ei cum Joab, filio Sarviœ,

et cum Abiathar sacerdote, qui adjuva-

bant partes Adoniae.

8. Sadoc vero sacerdos, et Banaias,

filius Joiadse, et Nathan propheta, et

Semei, et Rei, et robur exercitus David,

non erat cum Adonia.

9. Immolatis ergo Adonias arietibus

et vitulis, et universis pinguibus juxta
Làpidem Zohéleth

,
qui erat vicinus fonti

Rogel, vocavit universos fratres suos-

filios régis, et omnes viros Juda serves

régis.

10. Nathan autem prophetara, et Ba-
naiani, et robustes quosque, et Salorao-

nem fratrem suum, non vocavit.

11. Dixit itaque Nathan ad Bethsa-
bée, matrem Salomonis : Num audisti

2» Adonias se pose en héritier du trône. I,

5-10.

5-8. Un nouvel Absalom. — Adonias. Dans
la liste des fils de David, II Reg. m, 2-5, il est

mentionné le quatrième, et il est probable que
depuis la mort d'Ammon et d'Absalom il se

trouvait être l'alné ; car Chéléab, nommé en troi-

sième lieu , ne reparaît .nulle part alUeurs et dut

mourir en bas âge. Étant né durant le séjour

de son père à Hébron , Adonias devait avoir en-

viron quarante ans. — Elevabatur. Il affichait

ses prétentions au trône, car la succession pa-

raissait devoir s'ouvrir à une époque peu éloi-

gnée. — Currus et équités. Métho le identique

à celle d'Absalom, pour se rendre populaire et

pour préparer la foule à l'exécution de ses vues
ambitieuses. Cf. II Reg. xv, 1. — Nec corripuit...

L'inflnnlté du corps Influençait la volonté du roi.

On peut aussi traduire par le plus - que - parfait :

« Son père ne l'avait Jamais repris ; » et alors ce

serait une circonstance aggravante : pas d'excuse

pour les menées d'Adonias, son père s'était tou-

jours montré très bon pour lui. — Pulcher valde.

Antre trait de ressemblance avec Absalom. —
Sermo... Adonias fait maintenant un pas de plus ;

U conspire avec deux des plus influents person-
nages du royaume : avec Joab, neveu de David
et longtemps généralissime des troupes Israélites,

mais dépouillé dt; sa dignité, et sounlemeut hos-

tile au roi (cf. U Reg. a, 13-32; m, 22 et ss.,

««.); ftvtw le grand prêtre Abiathar, comblé de i

bienfaits par David, mais jaloux sans doute da
l'autorité attribuée à Sadoc ( cf. I Reg. xxji

,

20-23 ; II Reg. xv, 24 et ss., etc.). — Sadoc vero...

Liste d'autres fonctionnaires sacrés ou civils, non
moins puissants, mais demeurés fidèles. Sur Ba-
naias, voyez II Reg. vm, 18; xx, 2:h. D'après

n Reg. xn, 25, Nathan connaissait les inten-

tions divines relativement à Salomon. Semei et

Eei sont Inconnus. — Robur exercitus. Hébr. :

les gibbôrim ; les glorieux héros dont nous avons
lu plus haut la nomenclature (II Reg. xxiii,

8-39).

9-10. Les conjurés s'assemblent près de la fon-

taine de Rogel. — Immolatis... H est possible,

quoique cela ne soit pas certain, que ce mot dé-

signe des sacrifices proprement dits ; en tout cas

la réunion fut accompagnée d'un grand festin.

— Lapidem, Zohéleth. Localité mentionnée en ce

seul endroit. Sur la fontaine de Rogel, aujour-

d'hui le Bîr-Éyoub, au sud -est de Jérucalem,

voyez Jos. xv, 7, et YAtl. géogr., pi. xrv et xv.
— Vocavit... /ratres suos : U en avait fait aussi

des partisans. Son rival (Salovionem autem...)

fut naturellement exclu, de même que le? ffflciera

demeurés fidèles au roi.

3» Nathan avertit Bethsabée, et la presse de

prendre en main les intérêts de Salomon. I, 11-14.

11-14. Num audisti...? Le prophète va droit

au but, et droit au cœur de la mère. — Régna-
verit Adonias. Ce fait n'était pas encore abso-

lument accompli, mais le serait bientôt si on ue



440 III Reg. I, 12-21.

quod regnaverit Adonias, filius Haggith,
et dominus iioster David hoc ignorât?

12. Nunc ergo veni, accipe consilium

a me, et salve animam tuam, filiique tui

Salomonis.

13. Vade , et ingredere ad regem David,

et die ei : Nonne tu, domine mi rex,

jurasti mihi ancill» tuae, dicens : Salo-

mon filius tuus regnabit post me, et ipse

sedebit in solio meo ? Quare ergo régnât

Adonias ?

14. Et adhuc ibi te loquente cum rege,

ego veniam post te, et complebo sermo-

nes tuos.

[ 15. Ingressa est itaque Bethsabee ad
' regem in cubiculum. Rex autem senuerat

nimis, et Abisag Sunamitis ministrabat

ei.

16. Inclinavit se Bethsabee, et adora-

vit regem. Ad quam rex : Quid tibi,

inquit, vis?

17. Quse respondens, ait : Domine mi,

tu jurasti per Dominum Deum tuum
ancillas tuae : Salomon filius tuus re-

gnabit post me, et ipse sedebit in solio

meo.
18. Et ecce nunc Adonias régnât, te,

domine mi rex, ignorante.

19. Mactavit boves, et pinguia quse-

que, et arietes plurimos, et vocavit

omnes filios régis, Abiathar quoque sa-

cerdotem, et Joab, principem militiœ;

Salomonem autem servum tuum non vo-

cavit.

20. Verumtamen, domine mi rex, in

te oculi respiciunt totius Israël, ut indi-

ces eis quis sedere debeat in soUo tuo,

domine mi rex, post te.

21. Eritque, cum dormierit dominus
meus rex cum patribus suis, erimus ego
et filius meus Salomon peccatores.

nias fils d'Haggith s'est fait roi , san» qne
David notre seigneur le sache?

12. Venez donc
, et suivez mon con-

seil ; sauvez votre vie et celle de votre

fils Salomon.
13. Allez vous présenter au roi Da-

vid, et dites -lui : roi mon seigneur,

ne m'avez -vous pas juré, à moi votre

servante, en disant : Salomon votie fils

régnera après moi , et c'est lui qui sera

assis sur mon trône ? Pourquoi donc Ado-
nias règne-t-il?

14. Pendant que vous parlerez encore

avec le roi, je viendrai après vous, et je

compléterai vos paroles.

15. Bethsabee alla donc trouver le roi

dans sa chambre. Or le roi était fort

vieux , et Abisag de Sunam le servait.

16. Bethsabee s'inclina profondément,
et adora le roi. Et le roi lui dit : Que
désirez- vous? M

17. Elle lui répondit : Mon seigneur, J
vous avez juré à votre servante par le

Seigneur votre Dieu , et vous m'avez dit :

Salomon votre fils régnera après moi, et

c'est lui qui sera assis sur mon trône.

18. Cependant voilà qu'Adonias s'est

fait roi, sans que vous le sachiez, ô roi

mon seigneur.

19. Il a immolé des bœufs, toute

sorte de victimes grasses, et un grand
nombre de béliers ; iL a invité tous les

enfants du roi, avec le grand prêtre

Abiathar, et Joab, général de l'armée
;

mais il n'a point convié Salomon votre

serviteur.

20. Or tout Israël a maintenant les

yeux sur vous, ô roi mon seigneur, afin

que vous leur déclariez, mon seigneur

le roi, qui doit être assis après vous sur

votre trône.

21. Car, après que le roi mon seigneur

se sera endormi avec ses pères , nous se-

rons traités comme des criminels, moi el

mon fils Salomon.

l'arrêtait par de vigoureuses mesures. — Salva

animam... Le premier acte de l'usui-pateur eût

été certainement de faire disparaître, selon l'hor-

rible coutume orientale, tous les personnages

rivaux et dangereux. Cf. Jud. ix , 4-5, et l'expli-

cation. — Nonne... jurasti... f Détail nouveau.

David avait naturellement fait part à Bethsabee

des desseins du Seigneur sur leur flls, et 11 s'était

lié par serment à les exécuter. ^ Complebo ser-

mones... Nathan devait confirmer les paroles de

la reine en les reitérant et en les complétant.

4« Bethsabee plaide auprès du roi les intérêts

d« son flU. I, 15-21.

15-16. Transition. — In cubiculum. Le roi,

affaibli par l'âge, se tenait habituellement dans

sa chambre à coucher.— Inclinavit se..., adoravit :

l'inclination profonde
, puis la prostration, le tout

à l'orientale.

17-21. Discours de Bethsabee. — Ait... D'ui»

ton respectueux, mais très ferme; elle parle vrai-

ment en mère et en reine. Court exorde, vers. 17,

pour rappeler au roi sa promesse solennelle ;

exposé rapide de la conduite d adonias, vers. 18-19

( régnât , est sur le point de régner : note du

vers. 11); conclusion habile et pressante, vers.

20-21 (in te respiciunt. trait pittoresque; ut in-
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22. Elle parlaft encore au roi, lorsque

le prophète Nathan arriva.

23. Et l'ou dit au roi : Voilà le pro-
phète Nathan. Nathan s'étant présenté

devant le roi, l'adora en s'inclinant jus-

qu'à terre,

24. et il lui dit : roi mon seigneur,

avez -vous dit : Qu'Adonias règne après
moi, et que ce soit lui qui soit assis sui"

mon trône?

25. Car il est descendu aujourd'hui, il

a immolé des bœufs, des victimes grasses

et de nombreux béliers, et il a convié

tous les fils du roi , les générau.x. de l'ar-

mée, et le grand prêtre Abiathar, qui ont

mangé et bu avec lui, en disant : Vive
le roi Adonias!

26. Mais pour moi, votre serviteur, il

ne m'a pas invité, ni le grand prêtre

Sadoc, ni Banaïas fils de Joïada, non plus

que Salomon votre serviteur.

27. Cet ordre est -il venu de la part

du roi mon seigneur, sans que vous ayez

déclaré à votre serviteur qui devait être

assis après le roi mon seigneur sur son
trône?

28. Le roi David répondit : Appelez-
moi Bethsabée. Bethsabée s'étant pré-

sentée devant le roi , et se tenant devant
lui,

29. le roi lui jura, et lui dit : Vive le

Seigneur, qui a délivré mon âme de toute

angoisse!

30. Ce que je vous ai juré par le Sei-

gneur, le Dieu d'Israël, en disant : Sa-

lomon votre fils régnera après moi, et

c'est lui qui sera assis à ma place sur

mon trône
,
je le ferai dès aujourd'hui.

31. Bethsabée, inclinant profondément

22. Adhuc illa loqnente cnm rege,
Nathan propheta venit.

23. Et nuntiaverunt régi, dicentes :

Adest Nathan propheta. Curaque introis-

set in conspectu régis, et adorasset eum
pronus in terram

,

24. dixit Nathan : Domine mi rex, tu

dixisti : Adonias regnet post me , et ipsp

sedeat super thronum meum?

25. Quia descendit hodie, et immola-
vit boves, et pinguia, et arietes pluri-

mos , et vocavit universos filios régis , et

principes exercitus , Abiathar quoque
sacerdotem ; illisque vescentibus , et bi-

bentibus coram eo, et dicentibus: Vivat
rex Adonias!

26. Me servum tuum, et Sadoc sacer-

dotem, et Banaiam filium Joiadte, et

Salomonem famidum tuum, non voca-
vit.

27. Numqviid a domino meo rege
exivit hoc verbuin, et mihi non indica-

sti servo tuo, quis sessurus e?,set super
thronum domini mei régis post eum?

28. Et respondit rex David, dicens :

Vocate ad me Bethsabée. Quae cura fuis-

set ingressa coram rege, et stetisset

ante eum,
29. juravit rex , et ait : Vivit Dominus,

qui eruit animam meam de omni angu-
stia !

30. Quia sicut juravi tibi per Dominum
Deum Israël, dicens : Salomon filius

tuus regnabit post me, et ipse sedebit

super solium meum pro me ; sic faciam
hodie.

31. Summissoque Bethsabée in ter-

dices..., par un acte clair et positif ; erimus pee-

catores , litote dont David comprenait tout le

sens).

6» Nathan se présente à son tour devant le roi.

I, 22-27.

22-23. Transition analogue à celle des vers. 15-16.

— Venit. C.-à-d., d'après le contexte, qu'il se pré-

senta au palais, et se fit annoncer.

24-27. Discours de Nathan. — Tu dixisti...

Avec un tour interrogatif : Est- il vrai que vous
ayez dit...? Le prophète feint de croire qu'Ado-

nlas n'a pu aller aussi loin sans avoir obtenu l'as-

sentiment du roi. Son langage n'est pas moins
habile que celui de Bethsabée, qu'il complète en
réalité. — Descendit. Expression très exacte, la

fontaine de Rogel occupant le point le plus bas

des environs immédiats de Jérusalem. — Vivait

rex ! L'acclamation usitée chez les Hébreux pour
saluer l'avènement d'un nouveau roi. Cf. vers. 39 ;

r Reg. X, 24; II Reg. xvi, 16; III Reg. xi, 12

etc. — Mihi non indicasti. David était tenu de

s'entendre sur ce point avec le prophète que Dieu
avait spécialement chargé de ses volontés touchant

Salomon.
6° David promet solennellement le trône au fils

de Bethsabée. I, 28-31.

28-30. Le serment du roi. — Vocale... Beth-

sabee. La reine s'était retirée lorsque Nathan avait

été Introduit dans la chambre de David. — Jm-
"avit rex... Nouveau serment, pour confirmer l'an-

cien (sicut juravi...). Les paroles de David indi-

quent une vive émotion. — Dominus qui ei-uit...

Formule que le prince, pieusement reconnaissant,

avait employée dans une autre circonstance solen-

nelle. Cf. II Reg. rv, 6. — Sic... hodie. David pense

à une action immédiate, décisive; il a compris

à son tour qu'il n'y a pas un instant à perdre.

31. Action de grâces de Bethsabée. — Smw-
misso... vultu... Son double geste est encore très

Dien décrit. Cf. vers. 16. — Vivat... in <et«mv,iit
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ram vuîtu, adoravit regem, dicens :

Vivat dominus meus Da^nd in œter-

num!
32. Dixit quoqne rex David : Vocate

mihi Sadoc sacerdotem , et Nathan pro-

phetam, et Banaiam filium Joiadae. Qui

cum ingressi fuissent coram rege,

33. dixit ad eos : Tollite vobisciim

Bervos domini vestri, et imponite Salo-

monem filium meum super mulam meam,
et ducite eum in Gihon;

34. et ungat eum ibi Sadoc sacerdos,

et Nathan propheta , in regem
_
super

Israël. Et canetis buccina , atque dicetis :

Vivat rex Salomon!

35. Et asceudetis post eum, et veniet,

et sedebit super solium meum, et ipse

regnabit pro me; illique praecipiam ut

Bit dux super Israël et super Judam.
36. EtresponditBanaias, filius Joiadae,

régi, dicens : Amen; sic loquatur Domi-
nus Deus domini mei régis.

37. Quomodo fuit Dominus cum do-

mino meo rege, sic sit cum Salomone,

et sublimius faciat solium ejus a solio

domini mei régis David.

m Reg. I, 32-37.

son visage jui^qu'à terre, adora le roi c\

lui dit : Que David mon seigneur vive à

jamais !

32. Le roi David dit encore : Faites-

moi venir le grand prêtre Sadoc, le pro-

phète Nathan . et Banaïas fils de Joïada,

Lorsqu'ils se furent présentés devant le

roi
,

33. il leur dit : Prenez avec vous les

serviteurs de votre maître, faites monter
sur ma mule mon filfl Salomon , et me-
nez-le à Gihon,

34. et que le grand prêtre Sadoc et le

prophète Nathan le sacrent en ce lieu

comme roi d'Israël ; et vous sonnerez

de la trompette, et vous crierez : Vive
le roi Salomon !

35. Et vous monterez après lui, et il

viendra s'asseoir sur mon trône, il ré-

gnera k ma place, et je lui ordonnerai

d'être chef d'Israël et de Juda.

36. Banaïas fils de Joïada répondit au
roi : Amen. Que le Seigneur, le Dieu du
roi mon seigneur , l'ordonne ainsi.

37. Comme le Seigneur a été avec le

roi mon seigneur, qu'il soit de même
avec Salomon, et qu'il élève son trône

encore plus que ne l'a été le trône de
David, mon roi et mon seigneur.

Hyperbole à la manière de l'Orient. Cf. Dan. ii, 4 ;

m, 9 ; V, 10. Bethsabée insinue délicatement, par

cette parole ,
que la mort de son royal époux était

loin de sa pensée ; mais qu'elle voulait seulement

rappeler à David ses promesses au sujet de leur

flls.

7» L'onction de Salomon. I, 32-40.

32 -S5. David ordonne que l'on procède sans

délai au sacre du jeune prince. — Vocate mihi.^

Trol8 Illustres personnages, un grand prêtre, nn

prophète, le chef de la garde royale, à titre de

témoins ou d'acteurs principaux. — Servos do-

mini... C. -à-d. la garde du roi, composée des

Céréthiens et des Phéléthiens (vers. 38). — Super

mulam meam. Grande distinction (cf. Gen. xli,

43; IV R^. X, 16; Esth. vi, 8), qui avait aussi

pour but de montrer que tout, dans cette céré-

monie, avait lieu au nom et par l'autorité du

roL — In Gihon. Localité des environs de Jéru-

alem, que plusieurs interprètes ou palestino-

logues contemporains placent à l'est ou au sud-est

de la Tille, du côté de Slloé; nous préférons le

ientiment traditionnel, d'après lequel Gihon était,

au contraire, à l'ouest de Jérusalem, en face do

la porte actuelle de Jafla, non loin du Blrket-

Mamilla. Voyez VAtl. géogr., pi. xrv et xv, et nos

Essais d'exégèse, p. 2. — Canetis bvxclna : une

Joyeuse sonnerie et des airs joyeux pour annoncer

l'avènement du nouveau roi. Cf. II Eeg. xv, 10 ;

IV Reg. IX, 13; xi, 14. — Sedebit... : la céré-

monie d'Ititriailsatloii, après celle de l'onction.

fhiper Israël et Judam. Locution usitée longtemps

avant le schisme des dix tribus, pour désigner

l'ensemble du pays d'après ses deux parties prin-

Trône assyrien. (Sculpture antiijuc.)

cipales, le nord et le sud. Cf. Il Eeg. ii, 9 -M',

XIX, 11, etc.

36-37. Banaïas accepte au nom de tons cette

glorieuse mission. — Anun. Parole de prompt ot

heureux acquiescement. - Sis loquatur. Plutôt

« loqultur V
, au présent : ce que le roi demande,
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38. Alors le grand prêtre Sadoc des-

cendit avec le prophète Nathan, Banaïas

fils de Joïada, les Céréthiens et les Phé-
léthiens, et ils fii'ent monter Salomon
Biir la mule du roi David, et le menèrent
à Gihon.

39. Et le grand prêtre Sadoc prit du
tabernacle une corne pleine d'huile, et

sacra Salomon. Ils sonnèrent de la trom-

pette, et tout le peuple s'écria : Vive le

roi Salomon!
40. Une immense multitude monta

après lui ; beaucoup jouaient de la flûte
,

et donnaient les marques d'une grande
joie

, et la terre retentissait de leurs ac-

clamations.

41. Adonias et tous ceux qu'il avait

invités entendirent ce bruit, et le festin

venait de s'achever, et Joab, ayant re-

connu le son de la trompette, dit : Que
sisrnifient ces cris et ce tumulte de la

rille?

42. Tandis qu'il parlait encore, Jona-

thas, fils du grand prêtre Abiathar, ar-

riva , et Adonias lui dit : Entre , car tu

es un vaillant homme, et tu nous ap-

portes de bonnes nouvelles.

43. Jonathas répondit à Adonias :

Nullement, car le roi David notre sei-

gneur a fait Salomon roi.

44. Il a envoyé avec lui le grand
prêtre Sadoc, le prophète Nathan, Ba-
naïas fils de Joïada, les Céréthiens et les

Phéléthiens, et ils l'oat fait monter sur

la mule du roi.

45. Et le grand prêtre Sadoc, et le

prophète Nathan l'ont sacré roi à Gihon,

d'où ils sont revenus avec des cris de
joie dont a retenti la ville ; c'est là le

bruit que vous avez entendu.

46. De plus, Salomon est assis sur le

trône du royaume.

38. Descendit ergo Sadoc sacerdos, et

Nathan propheta , et Banalas filius

Joiadae, et Cerethi, et Phelethi; et im-

jiosuerunt Salomonem super mulam
régis David , et adduxerunt eum in

Gihon.

39. Sumpsitque Sadoc sacerdos corna

olei de tabernaculo, et unxit Salomo-
nem ; et cecinerunt buccina ; et dixit

oinnis populus : Vivat rex Salomon !

40. Et asceudit universa multitud

post eum, et populus canentium tibiis

et lœtantium gaudio magno, et insonui

terra a clamore eonim.

41. Audivit autera Adonias, et omne
qui invitati fuerant ab eo, jamque cou

vivium finitum erat; sed et Joab, audita

voce tubic, ait : Quid sibi vult clamor
civitatis tumultuantis ?

42. Adhuc illo loqnente, Jonathas,

filius Abiathar sacerdotis , venit ; cui dixit

Adonias : Ingi'edere, quia vir fortis es,

et bona nuntians.

43. Piesponditque Jonathas Adonise :

Nequaquam; dorainus enim noster rex

David regem constituit Salomonem
;

44. misitque eum eo Sadoïc sacerdotem,

et Nathan prophetam, et Bànaiam filium

Joiadae, et Cerethi, et Phelethi, et im-

posuerunt eum super mulam régis.

45. Unxeruntque eum Sadoc sacerdos

et Nathan propheta regem in Gihon ; et

ascenderunt inde Isetantes, et insonuit

civitas; heec est vox, quam audistis.

46. Sed et Salomon sedet super solium

resni.

Dieu le veut aussi. — Quomodo fuit... Compli-

ment à DaTïd, et souhait délicat pour Salomon.

Le souhait se réalisa, car le règne du fils sur-

passa celui de son père en gloire et en grandeur.

38-40. Salomon est sacré roi d"Israël. — Olei

d» tabei-naeulo (vers. 39). Sur cette huile sainte

et sa comiKwition, voyez Ex. xxx, 2.3-25, et le

commentaire. D s'agit ici du tabernacle que David
avait dressé sur la colline de Sion pour y abriter

l'arche. — Universa multitude... Une foule im-

mense avait suivi le cortège royal et s'était asso-

ciée à la cérémonie de l'onction.— Insonuit terra.

L'hébreu actuel porte : se déchira ; de même les

LXX (èppâyr)). Autre hyperlwle orientale. Salo-

mon n'avait pas encore vingt ans lorsqu'il fut

sacr4 roi; il en régna quarante, de 1016 à 976,

il'après l'ère la plus généralement admise.

8» Frayeur et soumission d'Adonias. I, 41-53.

41-50. Adonias apprend l'onction de son frère

et 86 réfugie dans le sanctuaire. — Audivit au-
tem... Contraste saisissant. La scène n'est pas

moins dramatique ni moins bien décrite que la

précédente. — Sed et Joab. Ce vaillant soldat se

sent lui-même mal à l'aise en entendant le son

bien connu de la trompette. — Jonathas était

devenu traitre comme son père , après avoir été ,

lui aussi, un ami dévoué. Cf. II Reg. xv, 36;
XVII, 17. — Vir fortis..., bona nuntians. Pensée

analogue à celle de II Reg. xvni, 27. Adonias
est inquiet, et essaye de se rassurer. — Nequa-
quam... Jonathas raconte d'abord aux conjurés,

vers. 43-45, ce que nous ont appris les vers. 38-40;

Il passe ensuite, vers. 46-48, aux faits qui s'étaient

passés depuis, et dont U avait 4t4 témoin. —
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47. Et ingressi servi r^gis benedixeruut

domiuo nostro régi David, dicentes :

Amplificet Deus nomea Salomonis super

noraeu tuum, et magnificet thronnm ejus

Buper thronum tuum. Et adoravit rex in

lectulo 8uo;

48. et locutus est : Benedictus Dotni-

nus Deus Israël, qui dédit hodie seden-

tem in solio meo , videntibus oculis

meis!

49. Territi sunt ergo, et surrexerunt

omnes qui invitati fuerant ab Adonia, et

ivit unusquisque in viam suam.
60. Adonias autem, timens Salomo-

nem, surrexit, et abiit, tenuitque cornu
altaris.

51. EtnuntiaveruntSalomoni, dicentes :

Ecce Adonias, timens regem Salomonem,
tenuit cornu altaris, dicens : Juret mihi

rex Salomon hodie, quod non interliciat

semim suum gladio.

52. Dixitque Salomon : Si fuerit vir

bonus, non cadet ne unus quidem capil-

lus ejus in terram ; sin autem malum
inventum fuerit in eo , morietur.

53. Misit ergo rex Salomon, et eduxit

eum ab altari ; et ingressus adoravit re-

gem Salomonem; dixitque ei Salomon :

Vade in domum tuam.

47. Et les serviteurs du roi sont venus
bénir le roi David notre seigneur, en
disant : Que Dieu rende le nom de Salo-

mon encore plus illustre que le vôtre,

et qu'il élève son trône au-dessus de
votre trône. Et le roi , adorant Dieu dans
son lit,

48. a dit : Béni soit le Seigneur, le

Dieu d'Israël, qui m'a fait voir aujour-

d'hui de mes propres yeux mon fils assis

sur mon trône!

49. Alors tous ceux qu'Adonias avait

invités se levèrent saif^is de frayeur, et

chacun s'en alla de son côté.

50. Mais Adonias , craignant Salomon ,

se leva, et s'en alla saisir la corne de
l'autel.

61. Alors on vint dire à Salomon :

Voilà qu'Adonias, craignant le roi Sa-

lomon, a saisi la corne de l'autel; et il

dit : Que le roi Salomon me jure aujour-

d'hui qu'il ne fera pas mourir son ser- J
viteur par l'épée. '^

52. Salomon répondit : S'il est homme
de bien, il ne tombera pas à terre un
seul cheveu de sa tête ; mais, s'il est cou- m
pable, il mourra. H

53. Le roi Salomon envoya donc vers

Adonias, et le lit tirer de l'autel ; et Ado-
nias, s'étant présenté devant le roi Salo-

mon , l'adora ; et Salomon lui dit : Allez

dans votre maison.

CHAPITRE II

l.Appropinquaveruntautem dies David
ut moreretur, prsecepitque Salomoni filio

suo, dicens :

1. Or le jour de la mort de David étant

proche, il donna cet avis à Salomon son

fils , et lui dit :

Sedet super solium (vers. 46). C'était la seconde

partie du cérémonial fixé par David. Voyez le

vers. 35. — Ivgressi servi régis. Les gardes

royaux ( cf. vers. 32 ) se servent , pour féliciter

David de l'avènement de son flls , des paroles

mêmes de Banaïas leur capitaine ( vers. 37 ).
—

Adoravit... in lectulo. De même qu'autrefois le

l)atriarche Jacob
,
pour remercier Dieu et l'invo-

quer. Cf. Gen. XLVII, 31; Hebr. xi, 21. — Qui

dédit... sedentem... : conformément à la célèbre

promesse de II Reg. vii, 12-13. — Videntibus

oculis... : détail qui rendait plus \'lvo encore la

reconnaissance de David.

49-50. Effroi d'Adonlas et de ses amis. — Sur-

rexerunt omnes... Chacun d'eux ne songe qu'à

son salut personnel , et abandonne au plus vite la

réunion compromettante. Adonias ne voit d'autre

lieu sûr que le sanctuaire. — Cornu altaris. Des

quatre coins de l'autel des holocaustes s'avançait

une sorte de corne en bols, revêtue de bronze,

qui avait un caractère sacré parce qu'on y passait

quelques gouttes du sang des victimes. Cf. Ex.

XXVII, 2; XXIX, 12, etc., et l'Atlas archéol., pi.

xcvin, flg. 6.

51-53. Salomon épargne généreusement la vie

de son frère. — Juret mihi rex. Nous sommes
loin de 1' « Ego regnabo » du vers. 5.— Si fuerit...

bonus. Sans prêter le serment demandé, le nou-

veau roi accorde immédiatement un pardon con-

ditionnel, qu'il ne tenait qu'au coupable de rendre

absolu et perpétuel. — Ne unus... capiUus...

Expression proverbiale, pour dire qu'il ne souf-

frirait pas le moindre mal.— Vade in domum...
Rare exemple de clémence en Orient, surtout pour

ce genre de faute.

§ II. — Dernières recommandations et mort de

David: Salomon pourvoit par de sages me-

sures à la sécurité du trône. II, 1-46.

10 David, sentant sa fin approcher, adresse h

Salomon ses recommandations suprêmes. II, 1-4.

Cbap. n. — 1. Introduction historique. —
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2. Me Toici près d'entrer dans la voie

de toute la terre. Fortifiez-vous et soyez

un homme.
3. Observez les commandements du

Seigneur votre Dieu. Marchez dans ses

voies, gardez ses cérémonies, ses pré-

ceptes, ses ordonnances et ses lois, selon

qu'il est écrit dans la loi de Moïse ; afin

que vous vous conduisiez sagement en

tout ce que vous ferez , et de quelque

côté que vous vous toiu-niez,

4. Et alors le Seigneur réalisera la pa-

role qu'il m'a donnée, lorsqu'il m'a dit :

Si vos enfants prennent garde îï leurs

voies, et s'ils marchent devant moi dans

la vérité , de tout leur cœur et de toute

leur âme, vous aurez toujours un succes-

seur sur le trône d'Israël.

5. Vous savez aussi de quelle manière
m'a traité Joab fils de Sarvia, et ce qu'il

a fait à deux chefs de l'armée d'Israël,

à Abner, fils de Ner, et à Amasa, fils de
Jéther, qu'il a assassinés, versant durant

la paix le sang de la guerre, et en ayant
ensanglanté le baudrier qui était sur ses

reins, et les souliers qu'il avait aux pieds.

6. Vous ferez donc selon votre sagesse,

et vous ne permettrez pas à ses cheveux
blancs de descendre en paix dans le

tombeau.
7. Mais vous témoignerez votre recon-

naissance aux fils de Berzellaï de Ga-
laad , et ils mangeront à votre table

,

parce qu'ils sont venus a\i-devant de moi
lorsque je fuyais devant Absalom votre

frère.

2. Ego ingredior viam universse t^rr »
;

confortare, et este vir.

3. Et observa custodias Domini Dei

tui, ut ambules in viis ejus, ut custodias

ceremonias ejus, et i)raecepta ejus, et

judicia, et testimonia, sicut scriptum est

in lege Moysi ; ut intelligas universa qus
facis, et quocumque te verteris

;

4. ut confirmet Dominus sermones
suos, quos locutus est de me, dicens : Si

custodierint filii tui vias suas, et ambu-
laverint coram me in veritate, in omni
corde suo, et in omni anima sua, non
auferetur tibi vir de solio Israël.

5. Tu quoque nosti quse fecerit mihi
Joab, filius Sarviae, quse fecerit duobus
priucipibus exercitus Israël, Abner filio'

Ner, et Amasse filio Jether, quos occidit,

et efîudit sanguinem belli in pace, et

posuit cruorem prselii in balteo suo, qui

erat circa lumbos ejus, et in calceamento
suo, quod erat in pedibus ejus.

6. Faciès ergo juxta sapientiam tuam,

et non deduces canitiem ejus pacifiée ad
inferos.

7. Sed et filiis Berzellai Galaaditis red-

des gratiam, eruntque comedentes in

mensa tua ; occurrerunt enim mihi quando
fugiebam a facie Absalom, fi-atris tui.

AppropinqvMverunt... A l'épuisement graduel de

ses forces, David comprit qu'il ne lui restait que

peu de temps à vivre.

2-4. Le testament religieux de David.— Ego
ingredior... Court et pathétique exorde au vers. 2.

ytara universa terra est un euphémisme, pour

désigner le chemin du tombeau. Cf. .Tos. xxm:, 14.

— Confortare... Moïse avait encouragé Josué dans

les mêmes termes, Deut. xxxi, 7, 23. Salomon
avait vingt ans à peine, et il existait contre lui

an parti puissant : de là ce souhait de courage

viril. — Obsej-va... David le sait par expérience,
,

son flls n'aura pas de meilleur appui que Dieu,

et il obtiendra certainement le divin secours s'il

se conduit en fidèle observateur de la loi théo-

cratique. — Custodias... viis... ceremonias... : six

expressions synonymes pour désigner cette loi

sainte
, qui est ainsi envisagée dans tout son en-

semble et dans ses détails multiples. — Ut intel-

ligas... Hébr. : pour que tu réussisses en tout ce

que tu feras. Telle avait été la promesse formelle

du Seisrneur, dans le célèbre oracle que David
rappelle ici à Salomon : ut confirmet... Cf. II Beg.

Vir, U-17.

2» Testament politique de David. Il, 5-9.

Ce testament se ramène à ti'ois désirs
,
que

l'on peut rattacher à deux chefs : consolider le

trône 1» en usant d'une grande bonté à l'égard

des serviteurs fidèles, 2» en traitant avec une

sévérité légitime des adversaires audacieux et sans

scrupule.

5-6. Premier ordre, relatif à Joab. — Quœ fe-

cerit... Joab. David met fortement en relief le ca-

ractère cruel des deux meurtres dont Joab s'était

rendu coupable (Abner, cf. II Reg. m, 27 ; Amasits,

cf. II Reg. XX, 10). Cruorem... in balteo..., in

calceamento... : trait pittoresque.— Canitiem e;its,

Joab était au moins du même âge que David,

son oncle. — Non dedtMes... paciflce. C.-à-d. ne

pas le laisser mourir tranquillement dans son lit.

de sa bonne mort, comme l'on dit.

7. Second ordre, qui concerne les flls de Ber-

zellaï. Contraste avec le premier et le troisième

désir. — Sur Berzellai et sa généreuse conduite

envers le monarque humilié, voyez II Reg. xix,

37-40. — Cojnedentes in mensa... Cf. II Reg. ix, 7,

et la note.
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8. Habes qnoqueapua te Seniei, filium

(iom, tilii Jeniiiii, de Bahurim, qui male-

dixit mihi maledictione pessima, quando
ibam ad castra ; sed quia descendit mihi

iu occursum cum transirem Jordanem,
et juravi ei per Dominum, dicens : Non
te interficiam gladio

;

9. tu noli pati eum esse inaoxium. Vir

autera sapiens es, ut scias quse faciès ei,

deducesque canos ejus cum sanguine ad
inferos.

10. Dormivit igitur David cum patri-

bus suis, et sepultus est in civitate

David.

11. Dies autem quibus regnavit David
super Israël, quadraginta anni sunt ; in

Hebron regnavit septem annis, in Jéru-

salem trigiuta tribus.

12. Saïomon autem sedit super thro-

num David patris sui, et firmatum est

regnum ejus nimis.

13. Et ingressus est Adonias, filius

8. Vous avez de plus auprès de vous
Séméi, fils de Géra, fils de Jémini, de Ba
hurim, qui prononça les plus affreuses

malédictions contre moi, lorsque je m'en
allais au camp ;

mais, parce qu'il vint au-

devant de moi quand je passai le Jour-

dain, je lui jurai par le Seigneur que je

ne le ferais point mourir par l'épée
;

9. ne laissez pas néanmoins son crime
impuni. Vous êtes sage pour savoir com-
ment vous devez le traiter, et vous fe-

rez descendre ensanglantés ses cheveux
blancs au séjour des morts.

10. David s'endormit donc avec ses

pères , et il fut enseveli dans la ville de
David.

11. Le temps du règne de David sur

Israël fut de quarante ans. Il régna sept

ans à Hébron, et trente -trois à Jéru-
salem.

12. Salomon prit possession du royaume
de David son père, et son règne s'affer-

mit puissamment.
13. Alors Adonias fik d'Haggith vint

8 - 9. Troisième ordre , relatif à Séméi. — Sur

Semei et sa grossière Injure, voyez II Reg. xvi,

6-13. — Ad castra. Hébr. : à Mahanaïm; vUle

de A Palestine transjordanienne, où David se

Édifice où la tradition place le tombeau de David, sur le mont Sion.

réfugia tout d'abord aux premiers temps de la

révolte d'Absalom. Cf. II Reg. xvu, 24, 27, et le

commentaire. — Deitcendit... in occursum. Après

la défaite du flls rebelle, Séméi avait été des

premiers à venir féliciter David, qui lui avait

accordé un généreux pardon. Cf. II Reg. xix,

16-23. Cette promesse, à laquelle 11 était de-

meuré Adèle, le roi ne la retire pas en ce moment,
«•'imme on l"a prétendu, pour donner coure à un
sc-utlment de vengeance personnelle ; U met sim-

plement son successeur en garde contre Séméi

comme contre Joab, parce qu'il voyait en eux

des ennemis acharnés du trône. La conduite de

Salomon envers ces deux personnages dangereux

est d'ailleurs le meilleur com-
mentaire des ordres de David ;

le jeune roi ne se montra sévère

que sur de nouvelles preuves

de letu- culpabilité. Cf. ver».

28-34, 36-46.
3° Mort de David ; avène-

ment de Salomon. II, 10-12.

10-11. Mort et sépulture de

David. — Sepultus... i7i civitate

David. C.-à-d. sur le mont Sion.

Cf. II Reg. V, 9, et le commen-
taire. — Le vers. 11 rappelle

la durée du règne de David :

quadraginta anni ; en réa-

lité quarante ans et demi
,

d'après n Reg. v, 5, et I Par.

tn, 4.

12. Avènement du nouveau
roi. — Firmatum est regnum...

Manière de dire que la nation

entière adhéra à Salomon comme
à son chef légitime.

40 Adonias expie par sa mort un second com-

plot. II, 13-25.

Les événements vont démontrer que les appré-

hensions de David n'étaient que trop fondées;

Salomon avait besoin de virilité et de sagesse

pour se défendre contre ses ennemis.

13 - 18. Requête d'Adonias à Bethsabée. — In-

gressus... ad Dethsabee. H va essayer d'obtenir

par l'intrigue ce qu'il n'a pu se procurer par lu

violence ouverte. — Paciflcusne...* La reine mire
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trouver Bethsabée, nifre de Salomon. Elle

lui dit : Venez -vous avec un esprit de

pais? 11 lui répondit ; Je viens avec des

pensées de paix.

14. Et il ajouta : J'ai un mot à vous

dire. Parlez, répondit-elle.

15. Vous savez, dit Adonias, que la

couronne m'appartenait , et que tout

Israël m'avait choisi par préférence pour

être son roi ; mais le royaume a été trans-

féré , et il est passé à mon frère
,
parce

que c'est le Seigneur qui le lui a donné.

16. Maintenant donc je n'ai qu'une

prière à vous faire ; ne m'humiliez point

par un refus. Bethsabée ajouta : Que de-

mandez-vous ?

17. Adonias lui dit : Je vous prie de
demander au roi Salomon (car il ne peut

rien vous refuser) qu'il m'accorde Abi-

sag de Sunam en qualité d'épouse.

18. Bethsabée lui dit : Bien, je par-

lerai pour vous au roi.

19. Bethsabée vint donc trouver le

roi Salomon, afin de lui parler pour Ado-
nias. Le roi se leva, vint au-devant d'elle,

la salua profondément, et s'assit sur son

trône ; et l'on mit un trône pour la mère
du roi, laquelle s'assit à sa droite.

20. Elle lui dit : Je n'ai qu'une petite

prière à vous faire ; ne me donnez pas

la confusion d'être refusée. Le roi lui

dit : Ma mère, dites ce que vous deman-
dez ; car il ne serait pas juste de vous
affliger par un refus.

21. Et elle dit : Donnez Abisag de
Sunam pour épouse à votre frère Ado-
nias.

22. Le roi Salomon répondit à sa mère,

et lui dit : Pourquoi demandez-vous Abi-
sag de Sunam pour Adonias? Demandez
donc aussi pour lui le royaume ; car il

est mon fière aîné , et il a déjà pour lui

le grand prêtre Abiathar et Joab fils de
Sarvia.

Haggitli, ad Bethsabée matreni Salomo-
Tiis. Qua; dixitei : Pacificusne estingres-

sus tuus? Qui respondit : Pacificus.

14. Addiditque : Sermo mihi est ad te.

Cui ait : Loquere. Et ille :

15. Tu, inquit, nosti quia meum erat

regnum , et me prseposuerat omnis Israël

sibi in regem ; sed translatum est re-

gnum, et factum est fratris mei; a Do-
mino enim constitutum est ei

;

16- nunc ergo petitionem uuam precor

a te : Ne confundas faciem meam. Quee

dixit ad eum : Loquere.

17. Et ille ait : Precor ut dicas Salo-

moni régi (neque enim negare tibi quid-

quara potest) ut det mihi Abisag Suna-
mitidem uxorem.

18. Et ait Bethsabée: Bene, ego loquar

pro te régi.

19. Venit ergo Bethsabée ad regem
Salomonem, ut loqueretur ei pro Ado-
nia : et surrexit rex in occursum ejua,

adoravitque eam , et sedit super thronum
suum

;
positusque est thronus matri régis,

quse sedit ad dexterara ejus.

20. Dixitque ei : Petitionem unam
parvulam ego deprecor a te ; ne confun-

das faciem meam. Et dixit ei rex : Pete,

mater mea; neque enim fas est ut aver-

tam faciem tuam.

21. Quae ait : Detur Abisag Sunamitis

Adoniae fratri tuo uxor,

22. Responditque rex Salomon , et dixit

matri suse : Quare postulas Abisag Suna-
mitidem Adoniae? Postula ei et regnum

;

ipse est enim frater meus major me, et

habet Abiathar sacerdotem, et Joab,

filium Sarviae.

était parfaitement autorisée à mettre en doute

les Intentions d'Adonlas, après tout ce qui s'était

passé naguère. — Tu... nostl... Avant d'exposer

sa requête proprement dite (vers. 17), le visiteur

commence par exagérer ses droits au trône (meum. ..

regnum...), afin d'apitoyer davantage Bethsabée
sur sa peine prétendue, n est très habile aussi

quand 11 feint d'accepter loyalement, et même
pieusement, le fait accompli : a Domino enim...

C'était le meilleur moyen de dissimuler ses In-

tentions perfides, et la mère de Salomon se laissa

prendre au piège, voilé d'ailleurs sous un com-
pliment délicat (neque... negare..., vers. 17). —
Vt det mihi Abisag. Voyez i, 3-4, et la note du
vers. 8».

19-24. Colère de Salomon, lorsqu'il apprit la

demande d'Adonlas. — Venlt ergo... La scène est,

comme toujours, admirablement racontée. L'amour

et le respect du roi pour sa mère éclatent dans

tous les détaUs des vers. 19 et 20. — Petitionem

unam parvulam. La supplique est gracieusement

et modestement présentée : ce n'est qu'une chose

toute petite ; du moins elle paraissait telle à Beth-

sabée. — Quare postulas...? Salomon ne juge pas

de même, comme le montre sa profonde émo-

tion. C'est que cette « unique petite requête >•

équivalait à demander le trône et la couronne

pour Adonias. Nous l'avons vu (note de i, 2 ),

Abisag était, au moins en apparence, une des

femmes de David ; or, conformément aux usages
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23. Juravit itaqne rex Salomon per

Dominum, dicens : Hsecfaciat mihi Deus
et hœc addat

,
quia contra animam suam

L'cutus est Adonias verbum hoc!

24. Et nunc vivit Dominus, qui fir-

mavit me, et coUocavit me super soliura

David patris mei, et qui fecit milii do-

mum sicut locutus est, quia hodie occi-

detur Adoaias.

25. Misitque rex Salomon per manum
Banaise, filii Joiadae, qui interfecit eum

;

et mortuus est.

26. Abiathar quoque sacerdoti dixit

rex : Vade in Anathoth ad agrum tuum,

equidem vir mortis es; sed hodie te non
interficiam, quia portasti arcam Domini
Dei coram David pâtre meo, et susti-

nuisti laborem in omnibus in quibus la-

boravit pater meus.

27. Ejecit ergo Salomon Abiathar, ut

non esset sacerdos Domini , ut impleretur

sermo Domini, quem locutus est super

domum lïeli in Silo.

28. Venit autem nuntius ad Joab
,
quod

Joab declinasset post Adoniam, et post

Salomonem non declinasset; fugit ergo

Joab in tabemaculum Domini, et ap-

prehendit cornu altaris.

29. Nuntiatumque est régi Salomoni,

23. Salomon jura donc par le Sei-

gneur, et dit : Que Dieu me traite dans
toute sa sévérité , s'il n'est vrai qu'Ado-
nias, par cette demande, a parlé contre

sa propre vie!

24. Et maintenant je jure par le Sei-

gneur qui m'a assuré la couronne, qui

m'a fait asseoir sur le trône de David
mon père, et qui a établi ma maison
comme il l'avait dit, qu'Adonias sera mis
à mort aujourd'hui.

25. Et le roi Salomon envoya Banaïas,

fils de Joïada, qui frappa Adonias , et le

tua.

26. Le roi dit aussi au grand prêtre

Abiatbar : Allez à Anathoth dans votre

terre ; vous mériteriez la mort, mais je

ne vous ferai pas mourir, parce que vous
avez porté l'arche du Seigneur Dieu de-

vant David, mon père, et que vous avez

eu part à toutes les souffrances qu'a en-

durées mon père.

27. Salomon relégua donc Abiathar,
afin qu'il ne fît plus les fonctions de

grand prêtre du Seigneur, et que la pa-

role que le Seigneur avait prononcée dans

Silo, touchant la maison d'Héli, fût ainsi

accomplie.

28. Cette nouvelle étant venue à Joab
qui avait suivi le parti d 'Adonias, et non
celui de Salomon, il s'enfuit dans le ta-

bernacle du Seigneur, et saisit la corne

de l'autel.

29. On vint dire au roi Salomon que

de l'Orient, après la mort d'un roi, ses épouses

appartenaient à son successeur (cf. II Reg. xn, 8;

XVI , 22, et l'explication) : dans la demande d'A-

donlas, Salomon pouvait donc voir à Juste titre

de nouvelles prétentions à la couronne (.postula

ei et regnum), le commencement d'un second

complot. — Juravit itaque... Deux serments coup

sur coup (vers. 23 et 24), tant il était vivement
agité. Un acte de vigueur était nécessaire, pour

assurer la tranquillité du royaume et pour écra-

ser définitivement la rébellion. Mais, comme on
l'a dit, Salomon sut se montrer « ferme sans

cruauté ».

26»Mo. 1, d'Adonias. — Per manum Banaiee.

En Orient, le chef de la garde royale est habi-

tuellement chargé de l'exécution des condamnés
à mort.

&• Ablatnar est dépouillé du souverain ponti-

ficat. II, 26-27.

26-27. Déchéance d'Abiathar.— Abiathar quo-

que... Salomon n'eût remporté qu'un demi-succès,

s'il n'eût également frappé les deux personnages

dangereux qui s'étaient faits les auxiliaires d'A-

doniaé. ?.îolns à craindre sans doute, et surtout

à cause de son caractère sacré, Abiathar est sim-

plement dépouillé de ses fonctions et e.\Ué de la

cour. — In Anathoth : ville sacerdotale, située

au nord-est et à cinq quarts d'heure de Jérusa-

lem ; aujourd'hui Anâta ( Atlas géogr., pi. xii
,

xvi). — Poriasti arcam,. En deux circonstances

distinctes : lorsque l'arche fut transportée à Sien

(I Par. XV, 11), et le jour où David quitta pn'-

cipitamment Jérusalem , menacé par Absaioni

(II Reg. XV, 24 et ss.). — Sustinuisti laborem...

Abiathar avait, en effet, partagé depuis l'affreux

carnage de Nobé toutes les épreuves de DaviJ.

Cf. I Reg. 1,7; xxn, 20; xxm, 8-9. — Ut im-

pleretur... lia. philosophie de l'histoire sainte : pas

un mot des divins oracles ne tombe à terre. Non
que Salomon se fût proposé cet accomplissement ;

c'est Dieu lui-même qui avait dirigé les faits de

manière à réaliser sa terrible menace. — Super
domvm Heli... Cf. I Reg. ii, 30-36; m, 10-14.

Abiathar était l'arrière - petit - flls d'Héll ( par

Phinées, Achitob et Achimélech).

60 Mort de Joab. II, 28-35.

28-29. Joab se réfugie auprès du sanctuaire;

Salomon ordonne à Banaïas de le mettre à mort.

— Venit... ntintiiiK... Dans l'hébreu, nous trou-

vons une variante de quelque importance : Et le

bruit (de la disgrâce d'Abiathar) parvint à Joab;

car Joab avait suivi le parti d'Adonias. qaoiqa'U
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Joab s'était enfiii dans le tabernacle du
Seigneur, et qu'il se tenait près de l'au-

tel ; et Salomon envoya Bauaïas, fils de
Joiada, et lui dit : Allez, et tuez-le.

30. Banaïas vint au tabernacle du Sei-

gneur, et dit à Joab : Le roi vous com-
mande de sortir. Joab lui répondit : Je
ne sortirai point, mais je mourrai en ce

lieu. Banaïas fit son rapport au roi, et

lui dit : Voilà la réponse que Joab m'a
faite.

31. Le roi lui dit : Faites comme il

vous a dit ; tuez -le, et ensevelissez -le
;

et vous éloignerez de moi et de la mai-
son de mon père le sang innocent ré-

pandu par Joab.

32. Et le Seigneur fera retomber son

sang sur sa tête, parce, qu'il a assassiné

deux hommes justes qui valaient mieux
que lui, et qu'il a tué par l'épée, à l'insu

de David, mon père, Abner, fils de Ner,

chef de l'armée d'Israël, et Amasa, fils

de Jéther, chef de l'armée de Juda.

33. Et leur sang retombera à jamais
sur la tête de Joab et sur sa postérité.

Mais que le Seigneur donne une éter-

nelle paix à David et à sa race, à sa

maison et à son trône.

34. Banaïas, fils de Joïada, monta
donc, fi'appa Joab, et le tua ; et on l'en-

sevelit chez lui dans le désert.

35. Alors le roi mit à la place de Joab,

Banaïas, fils de Joïada, à la tête de l'ar-

mée, et il établit Sadoc, comme grand
prêtre, à la place d'Abiathar.

36. Le roi fit aussi appeler Séméi, et

lui dit : Bâtissez-vous une maison à Jé-

rusalem, et demeurez -y, et n'en sortez

point pour aller de côté ou d'autre.

37. Le jour où vous en sortirez , et où
vous passerez le torrent de Cédron, sa-

chez que vous serez rais à mort, et votre

sang retombera sur votre tête.

4'i9

quod fugisset Joab in tabernaculum Do-
mini , et esset juxta altare. Misitque Sa-

lomon Banaiam, filiura Joiadœ, dicens :

Vade, interfice eum.
30. Et venit Banaias ad tabernaculum

Domini, et dixit ei : Hsec dicit rex :

Egredere. Qui ait : Non egrediar, sed hic

moriar. Renuntiavit Banaias régi sermo-
nem, dicens : Hsec locutus est Joab, et

haec respondit mihi.

31. Dixitque ei rex : Fac sicut locotua

est , et interfice eum , et sepeli ; et amo-
vebis sanguinem innocentera

,
qui effu-

sus est a Joab, a me, et a domo patris

mei.

32. Et reddet Dominus sanguinem ejus

super caput ejus, quia interfecit duos
viros justos, melioresque se, et occidit

eos gladio, pâtre meo David ignorante,

Abner, filium Ner, principera militiîe

Israël, et Amasam, filium Jether, prin-

cipem exercitus Juda
;

33. et revertetur sanguis illorum in

caput Joab, et in caput seminis ejus in

sempiternum. David autem et semini
ejus, et domui et throno illius, sit pax
usque in aeternum a Domino.

34. Ascendit itaque Banaias, filius

Joiadse , et aggressus eum interfecit : se-

pultusque est in domo sua in deserto.

35. Et constituit rex Banaiam, filiura

Joiadse, pro eo super exercitura, et Sa-
doc sacerdotem posuit pro Abiathar

36. Misit quoque rex, et vocavit Seraei,

dixitque ei : ^difica tibi domum in Jé-

rusalem, et habita ibi; et non egredieris

inde hue atque illuc.

37. Quacumque autem die egressus

fueris, et transieris torrentem Cedron,
scito te interficiendum ; sanguis tuus erit

super caput tuum.

n'eût pas suivi le parti d'Absalom. — Fugit
ergo... Comme précéilemment Adonlas , i, 50.

Joab comprit que son tour était venu, et il essaya

de parer le coup dont il se sentait menacé. —
Vade, interfice (vers. 29). D'après Ex. xxi, 14,

le lieu saint ne pouvait abriter un nieurtrier ;

or c'est à cause de ses deux assassinats que Joab
était alors poursuivi. Cf. vers. 5-6, 31-33.

30 - 34. Motif et e.xécution de la sentence de

mort prononcée contre Joab. — Non egrediar.

Son énergie ne l'abandonne pas. — Renuntiavit...

Banaïas, n'osant frapper Joab dans le lieu saint,

vient demander de nouvelles instructions à Salo-

mon. — Sanguinem innocentem ( vers. 31 ) : le

sang d'Aoner et d'Amasias, qui n'avait pas ét-é

vengé. — In caput Joab... et seminis... David, en

Comment. — II.

apprenant le meurtre d'Abner, avait maudit Joab
avec tous ses descendants. Cf. II Reg. in, 28-29.

— Sepultus... in domo sua : c.-à-d. dans le ter-

rain qui en dépendait. — In deserto : probable-

ment le désert de Juda.

35. Les successeurs de Joab et d'Abiatliar. —
D'une part , Banaïas super exercitt(,m ; de l'autre,

Sadoc sacerdotem.

70 Mort de Séméi. II, 36-46.

36-38. Salomon interdit à Séméi sous peine de

mort de s'éloigner de Jérusalem.— Mdifica.,. in

Jérusalem. Jusque-là Séméi avait résidé à Ba-

hurim , sur le versant oriental du mont des

Oliviers. Cf. II Reg. xv, 5 ; xix, 16. — Non egre-

dieris... Le roi voulait évidemment avoir l'rrU

sur Ce personnage remuant et dangereux. —

29
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38. Dixitque Semei regi : Bonus sermo.

Sicut locutus est dominus meus rex, sic

faciet servus tuus. Habitavit itaque Semei
in Jérusalem diebus multis.

39. Factura est autem post annos très,

utfiigerent servi Semei ad Achis, filium

Maaclia, regem Geth; nuntiatumque est

Semei, quod servi ejus issent in Geth.

40. Et surrexit Semei, et stravit asinum
Buum ; ivitque ad Achis in Geth ad requi-

rendum serves suos, et adduxit eos de
Geth.

41. Nuntiatum est autem Salomom*,
quod isset Semei in Grcth de Jérusalem

,

et rediisset.

42. Et mittens vocavit eum, dixitque

illi : Nonne testificatus sum tibi per Do-
minum, et prsedixi tibi : Quacumque die

egressus ieris hue et illuc, scito te esse

moriturum? Et respondisti raihi : Bonus
sermo, quem audivi.

43. Quare ergo non custodisti jusju-

randum Domini , et prseceptum quod prse-

ceperam tibi?

44. Dixitque rex ad Semei : Tu nosti

omne malum, cujus tibi conscium est

cor tuum, quod fecisti David patri meo;
reddidit Dominus malitiam tuam in caput

tuum;
45. et rex Salomon benediotus, et

thronus David erit stabilis coram Domino
usque in sempiternum.

46. Jussit itaque rex Banaiae, filio

Joiadae; qui egiessus percussit eum, et

mortuus est.

38. Séraéi dit au roi : Cet ordre o

très juste. Ce que le roi mon seigneur a
dit sera exécuté par son serviteur. Séméi
demeura donc longtemps à Jérusalem.

39. Mais trois ans s'étant passés, il

arriva que les esclaves de Séméi s'en-

fuirent vers Achis, fils de Maacha, roi de
Geth ; et on vint dire à Séméi que ses

esclaves étaient allés à Geth.

40. Séméi fit donc aussitôt seller son
âne, et s'en alla vers Achis, à Geth, pour
redemander ses esclaves, et il les ramena
de Geth.

41. Salomon, ayant été averti que Sé-

méi était allé de Jérusalem à Geth , et

en était revenu,

42. l'envoya chercher, et lui dit : Ne
vous ai-je pas averti d'avance, et ne vous

ai-je pas juré par le Seigneur, en vous
disant : Le jour où vous sortirez pour
aller de côté ou d'autre, sachez que vous

serez puni de mort ? Et vous m'avez ré-

pondu : Rien n'est plus juste que cette

parole.

43. Pourquoi donc n'avez -vous pas

gardé le serment que vous avez fait au
Seigneur, et l'ordre que je vous avais

donné ?

44. Et le roi dit à Séméi : Vous savez

tout le mal que votre conscience vous

reproche d'avoir fait à David mon père.

Le Seigneur a fait retomber votre mé-
chanceté sur votre tête.

45. Mais le roi Salomon sera béni, et

le trône de David sera stable éternelle-

ment devant le Seigneur.

46. Le roi donna donc ses ordres 4

Banaïas, fils de Joïada, qui sortit, frappa

Séméi, et le tua.

Torrentem Cedron. Cette limite est citée comme
exemple , et d'une façon toute naturelle , car

Séméi serait surtout tenté de retourner à Bahu-

rim, ce qu'il ne pouvait faire, sans franchir le

Cédron iAtl. géogr., pi. xrv, xv, xvi). Mais il

faut la prendre d'une manière générale ; l'inter-

diction portait sur les remparts de Jérusalem

dans tous les sens. — Sanguis... super caput.

Locution hébraïque, pour dire qu'U serait lui

BBul responsable de sa mort. — Bonus sermo.

Séméi reçoit avec reconnaissance cet arrêt mi-

tigé, car il redontait beaucoup plus. — Diebus

multis (vers. 38). Environ trois ans, d'après le

reisct suivant.

89-40. Séméi transgresse- l'ordre du roi. —

Fr.gerent servi : « deux » serviteurs, d'après

l'hébreu. — Ad Achis. Probablement le petit-

flls du roi philistin de même nom, chez qui Da-

vid s'était réfugié par deux fols. Cf. I Reg. xxi,

10 ; xxvTi, 2.

41-46. La sentence de mort et son exécutioa,

— Nonne testificatus... ? Dans l'hébr. : Ne t'a-

vals-je pas fait prêter serment par Jéhovah? Ce

qui dit plus encore; — Jusjurandûm Domini
(vers. 43) : un serment prêté au nom du Sei-

gneur. — Rex... bencdictus (vers. 45). Comma
plus haut, vers. 33, à l'arrêt de mort lancé contre

son ennemi, Salomon associe une bénédiction

pour son père et pour sa propre personne.
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CHAPITRE III

1. Le règne de Salomon s'étant ainsi

affeimi, il s'allia avec le Pharaon, roi

d'Egypte; car il épousa sa fille, qu'il

amena dans la ville de David, jusqu'à

ce qu'il eût achevé de bâtir son palais,

la maison du Seigneur, et les murs qu'Û

faisaitfaire tout autour de Jérusalem.

2. Le peuple, cependant, immolait tou-

jours sur les hauts lieux, parce que jus-

qu'alors on n'avait point encore bâti de
temple au Seigneur.

3. Or Salomon aima le Seigneur, et il

se conduisit selon les préceptes de David
son père, excepté qu'il sacrifiait et qu'il

brûlait de l'encens sur les hauts lieux.

4. Il s'en alla donc à Gabaon pour y
sacrifier, parce que c'était là le plus con-

sidérable de tous les hauts lieux ; et il

offrit mille hosties en holocauste sm-

l'autel qui était à Gabaon.

1. Confirmatum est igitur regnum in

manu Salomonis, et affinitate coajunctm
est Pharaoni, régi ^gypti ; accepit nam-
que filiam ejus, et adduxit in civitatem

David , donec compleret sedificans domum
suam , et domum Domini , et murum Jé-

rusalem per circuitum.

2. Attamen populus immolabat in ex-

celsis ; non enim sedificatum erat templum
nomini Domini usque in diem illum.

3. Dilexit autem Salomon Dominum,
ambulans in prœceptis David patris sui,

excepto quod in excelsis immolabat , et

accendebat thymiama.
4. Abiit itaque in Gabaon, ut immo-

laret ibi; illud quippe erat excelsum
maximum. Mille hostias in holocaustum
obtulit Salomon super altare illud in

Gabaon.

Section n. — Les d^ots do règne de

Salomon. III, 1-IV, 34.

5 1. — Le maHage du jeune roi, sa prière à

Oabaon, son jugement célèbre. III, 1 - 28.

1» Salomon épouse la fille du roi d'Egypte. 1, 1.

Chàp. in. — 1. Confirmatum... igitur... Les
mesures tout ensemble énergiques et modérées

qui ont été exposées plus haut (chap. n) con-

tribuèrent pour beaucoup à l'affermissement du
trône de Salomon. — Conjunctus est... Mainte-

nant qu'il est sûr de la paix au dedans, le mo-

narque songe à se fortifier au dehors, en con-

tractant une alliance matrimoniale avec le plus

puissant des États voisins. Sa demande, et l'ac-

ceptation qui en fut faite immédiatement, mon-
trent avec quelle rapidité Israël avait grandi,

lui naguère esclave de l'Egypte. — Pharaoni.

Sur ce titre et son étymologie, voyez Gren. xii,

16, et le commentaire. On croit que le Pharaon
alors régnant était Psousennès H, le dernier roi

de la xxie dynastie, dont Tanls était la rési-

dence. Cette alliance n'avait rien de contraire k

la loi théocratique, qui n'interdisait aux Hébreux
que les mariages avec les Chananéens. Cf. Es.

xxxrv, 16. La tradition juive suppose que la

reine serait devenue prosélyte. — In oivitatem

David : au mont Sion, d'après la note de n, 10;

par opposition au mont Morlah, sur lequel lo

temple fut construit. — Murum Jérusalem.

Salomon continua donc les travaux de fortifica-

tion commencés par son père. Cf. II Reg. v, 9.

2" Prière de Salomon à Gabaon. III, 2-15.

2-3. Transition : les hauts lieux sont encore

un centre de culte pour Israël. — Attamen
(hébr. : rog). Cette particule introduit uue res-

triction, et signale une ombre au tableau. —
Immolabat in excelsis (hébr. : bâmôl). Sacri-

fices en l'honneur de Jéhovah, non des faux
dieux. L'usage s'en était indroduit presque aus-

sitôt après la conquête de Chanaan par les Hé-
breux (Jud, VI, 25 ; xm, 16), et l'on avait con-

tinué cette pratique, les prophètes en donnant
eux-mêmes l'exemple. Cf. I Eeg. vn, 10 ; xin,
9 ; xrv, 36 ; xvi, 6. Dieu avait sans doute direc-

tement autorisé ou inspiré ses Voyants ; il avait

toléré la conduite du peuple. Aussi le narrateur

donne-t-U une sorte d'excuse , en ajoutant : non
enim sedificatum... Le précepte relatif à l'unité

du sanctuaire (Lev. xvn, 3- 6) ne devait être ri-

goureusement en vigueur, pensait-on, que lorsque

le lieu « où le Seigneur ferait habiter son nom »

(Dent. XII, 12, 14) serait choisi d'une manière
définitive. Néanmoins cette tolérance allait dis-

paraître, à cause du double danger que présen-

tait la pratique en question : danger d'idolâtrie,

danger pour l'unité nationale. .— Excepto quod...

Salomon agissait eu oe point comme tout le

monde, et pourtant s il aimait Jéhovah » :

preuve évidente que Dieu ne proscrivait pas abso-

lument le culte qui lui était rendu sur les hauts

lieux. — In prœceptis David : les recomman-
dations suprêmes de son père, sous le rapport re-

ligieux. Cf. n, 1-4.

4. Le sacrifice du roi à Gal)aon. — In Oa-
baon. Hébr. : Gib'ôn; aujourd'hui El-Djib, à
environ 12 kil. au nord-ouest de Jérusalem, sur

un mamelon du plateau central de la Palestine

(AU. géogr., pi. vn, xn, X\a). — Excelsvm ma-
ximum : « le plus grand » au moral, non sous

le rapport matériel. C est !à que l'ancien taber-

nacle et l'autel des holocaustes avaient été t.ans-
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5. Apparaît autem Dominus Salomoni
per somnium nocte, dicens : Postula
quod vis ut dem tibi.

6. Et ait Salomon : Tu iecisti cum
servo tuo David, pâtre meo, misericor-

diam magnam, sicut ambulavit in con-
spectu tuo in veritate et justitia, et recto

corde tecum ; custodisti ei misericordiam
tuam grandem

, et dedisti ei filium seden-
tem super thronum ejus, sicut est hodie.

7. Et nunc, Domine Deus, tu regnare
fecisti servum tuum pro David pâtre

meo. Ego autem sum puer parvulus, et

ignorans egressum et introitum meum
;

8. et servus tuus in medio est populi

quem elegisti, populi infiniti, qui nu-
merari et supputari non potest prse

multitudine.

9. Dabis ergo servo tuo cor docile, ut

populum tuum judicare possit, et discer-

nere inter bonum et malum
;
quis enim

poterit judicare populum istum, populum
tuum hune multum?

10. Placuit ergo sermo coram Domino,
quod Salomon postulasset hujuscemodi
rem.

11. Et dixit Dominus Salomoni : Quia
pustulasti verbum hoc , et non petisti tibi

dies multos, nec divitias, aut animas
inimicorum tuorum, sed postulasti tibi

sapientiam ad discernendum judicium,

12. ecce feci tibi secundum sermones

5. Or le Seigneur apparut en songe à
Salomon pendant la nuit, et lui dit : De-
mandez-moi ce que vous voulez que je

vous donne.
6. Salomon lui répondit : Vous avez

usé d'une grande miséricorde envers Da-
vid mon père, votre serviteur, selon qu'il

a marché devant vous dans la vérité et

dans la justice, et que son cœur a été

droit à vos yeux ; vous lui avez conserve
cette grande miséricorde, et vous lui avez
donné un fils qui est assis sur son trône,

comme il paraît aujourd'hui.

7. Maintenant donc. Seigneur Dieu,
vous m'avez fait régner, moi votre ser-

viteur , à la place de David mon père
;

mais je ne suis encore qu'un jeune en-

fant, qui ne sait de quelle manière il

doit se conduire.

8. Et votre serviteur se trouve au rai-

lieu du peuple que vous avez choisi
,

d'un peuple infini, qui est innombrable à
cause de sa multitude.

9. Donnez donc à votre serviteur un
cœur docile, afin qu'il puisse juger votre

peuple, et discerner enti'e le bien et le

mal ; car qui poun'a rendre la justice à

votre peuple, à ce peuple si nombreux?
10. Le Seigneur agréa donc que Salo-

mon lui eût fait cette demande.

11. Et il dit à Salomon : Parce que
vous m'avez fait cette demande, et que
vous n'avez point désiré un gi-and nom-
bre d'années, ou de grandes richesses, ou
la vie de vos ennemis, mais la sagesse

pour discerner ce qui est juste,

12. j'ai déjà fait ce que vous m'avez

férés. Cf. I Par. xvi, 39-40; n Par. i, 3. Mais
l'arche était alors sur le mont Sion. — Mille

hostias. Sacrifice d'une royale munificence, digne

de Salomon.

5-9. La vision et la prière du prince. — Ap-
paruit... per somnium : comme autrefois à

Abraham, Gen. rv, 1, et à Jacob, G-en. xxvin,

12, etc. Songe réel, et tout divin. — Postula

quod vis : avance d'une ineffable bonté. — Et

ait Salomon. A l'offre du Seigneur, le roi répond

par une admirable prière , vers. 6 - 9 , dans la-

quelle nous distinguons sans peine trois élé-

ments. 1» L'action de grâce pour les bienfaits

accordés à David, et en particulier pour l'ac-

complissement de la grandiose promesse relative

à son successeur, vers. 6. 2° L'humble confession,

vers. 7-8; de son père, Salomon passe à lui-

même, et relève délicatement les difficultés de

sa situation présente : d'une part, vei-s. 7, lui,

si jeune et si inexpérimenté (puer parvulus,

ignorans..., hyperbole orientale ; egressum et in-

Vroitum, locution proverbiale chez les Hébreux.

pour marquer le va-et-vient perpétuel de la vie,

de la conduite. Cf. Num. xxvu, 17 ; Deut. xxviii,

6 ; XXXI, 2, etc.) ; d'autre part, vers. 8, un peu-

ple nombreux à gouverner (infiniti, autre hy-

perbole, avec allusion probable à la promesse

faite autrefois à Abraham, Gen. xiii, 16), et ce

peuple étant la nation même choisie par Dieu

(quem elegisti). 3" La demande proprement

dite, vers. 9, présentée comme la conclusion

(dabis ergo...) des considérants qui précèdent. —
Judicare : l'une des principales et plus gi-andes

fonctions des rois, mentionnée pour représenter

toutes les autres.

10-14. Réponse du Seigneur à la prière de

Salomon. — Placuit... sermo. Quoique la scène

se fût passée en songe, ce songe était surnaturel,

et Salomon y avait la pleine possession de sen

facultés ; c'est pourquoi sa conduite fut méri-

toire. — Quia postulasti... Dieu daigne com-

menter lui-même le « placuit », aux premiers

mot» de sa réponse, vers. 11. — Animas iniynico-

i 1-um : le passage I Par. xi, 14-26, nous apprend
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demandé, et je vous ai donné un cœur
si plein de sagesse et d'intelligence, qu'il

n'y a jamais eu d'homme avant vous

qui vous ait égalé, et qu'il n'y en aura

point après vous qui vous égale.

13. Mais je vous ai en outre donné ce

que vous ne m'avez point demandé, sa-

voir, les richesses et la gloire, de sorte

qu'aucun roi ne vous aura jamais égalé

en ce point dans tous les siècles passés.

14. Que si vous marchez dans mes voies,

et que vous gardiez mes préceptes et mes
ordonnances, comme votre père les a

gardés, je vous donnerai encore une
longue vie.

15. Salomon, s'étant réveillé, comprit

que c'était un songe ; et étant venu h

Jérusalem, il se présenta devant l'arche

de l'alliance du Seigneur, offrit des ho-

locaustes et des victimes pacifiques, et

fit à tous ses serviteurs un grand festin.

16. Alors deux femmes de mauvaise
vie vinrent trouver le roi , et se présen-

tèrent devant lui.

17. L'une d'elles lui dit : Je vous prie,

mon sexgnQnv, faites -moi justice. Nous
demeurions, cette femme et moi, dans
une même maison, et je suis accouchée
près d'elle dans la même chambre.

18. Elle est accouchée aussi trois jours

après moi ; nous étions ensemble dans

cette maison, et il n'y avait personne

autre que nous deux.

19. Le fils de cette femme est mort
pendant la nuit, car elle l'a étouffé en
dormant

;

20. et se levant dans le silence d'une

nuit profonde, pendant que je dormais,

moi votre servante, elle m'a ôté mon fils

que j'avais à mou côté ; et l'ayant pris

auprès d'elle, elle a mis auprès de moi
son fils qui était mort.

21. Quand je me levai le matin pour
allaiter mon fils, je vis qu'il était mort

;

tuos, et dedi tibi cor sapiens et intel-

ligens,in tantum utnullusante te simi-

lis tui fuerit, nec post te surrecturus sit.

13. Sed et hœc, quse non postulasti,

dedi tibi, divitias scilicet et gloriam, ut

nemo fuerit similis tui in regibus, cun-
ctis rétro diebus.

14. Si autem ambulaveris in viis meis,

et custodieris prœcepta mea et mandata
mea, sicut ambulavit pater tuus, longes
faciam dies tuos.

15. Igitur evigilavit Salomon, et in-

tellexit quod esset somnium ; cumque
venisset Jérusalem, stetit coram arca

fœderis Domini, et obtulit holocausta,
et fecit victimas pacificas, et grande
convivium universis famulis suis.

16. Tune venerunt duse mulieres me-
retrices ad regem, stetenjntque coram
eo

;

17. quarum una ait : Obsecro, mi do-
mine ; ego et mulier hsec habitabamus in

domo una , et peperi apud eam in cubi-

culo;

18. tertia autem die postquam ego
peperi, peperit et hsec, et eramus simul,

nuUusque alius nobiscum in domo, ex-

ceptis nobis duabus.

19. Mortuus est autem filius mulieris

hujus nocte, dormieus quippe oppressit

eum.
20. Et consurgens intempestse noctis

silentio , tulit filium meum de latere meo
ancillse tuse dormientis, et collocavit'in

sinu suo ; suum autem filium, qui erat

mortuus, posuit in sinu meo.

21. Cumque surrexissem mane ut da-

rem lac filio meo, apparuit mortuus;

que Salomon avait dès lors de puissants enne-

mis. — Ecce ]e.ci... Réponse directe à, la requête

du roi, vers. 12, avec une générosité sans limite

(i?i tanVu,m, ut...). Mais le Seigneur va bien au
delà de la demande de son serviteur, vers. 13

( sed et hcec... ). Toutefois la dernière promesse
,

Umgos faciam... (vers. 14), est conditionnelle,

et elle ne fut pas accomplie, Salomon n'ayant

pas rempli la condition.

16. Sacrifice devant l'arche, à Jérusalem. —
Intelleocit quod... somnium, : et pourtant une
parfaite réalité. — Stetit coram arca. Salomon
Inaugurait ainsi son règne, en immolant des

sacrifices au Dieu d'Israël dans les deux endroits

lee plus sacrés de la Terre sainte. — Orande

convivium, : avec la part des victimes pacifiques

qui revenait au donateur. Cf. Lev. vii, 11-21.

3" Le jugement de Salomon. III, 16-28.

Ce trait est cité comme un frappant exemple

de la sagesse toute divine qui venait d'être

départie au roi.

16. Introduction.— Venerunt... ad regem. On
vient proposer directement au monarque ce cas

difficile, que les juges ordinaires avaient été sans

doute incapables de trancher.

17-22. Exposé contradictoire du cas. — Qua-

rum una... Récit de la pi-emière femme , vers.

17-21, net, précis, présenté avec un accent frap-

pant de vérité. Le détail rtuUusque alius..., au
vers. 18, contient le nœud de la difficulté. —
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qncm diligentiue intuens clara luce,

deprehendi non esse meum quem genue-
ram.

22. Responditque altéra mulier : Non
est ita ut dicis, sed filius tuus mortuus
est, meus autera \'i\nt. E contrario illa

dicebat : Mentiris ; filius quippe meus
vivit, et filius tuus mortuus efft. Atque
in hune modum contendebant coram
rege.

23. Tune rex ait : Haec dicit : Filius

meus vivit, et filius tuus mortuus est ; et

ista respondit : Non ; sed filius tuus mor-
tuus est, meus autem vivit.

24. Dixit ergo rex : Afferte miM gla-

dium. Cumque attulissent gladium coram
rege :

25. Dividite, inquit, infantem vivum
in duas partes , et date dimidiam partem
uni , et dimidiam partem alteri.

26. Dixit autem mulier cujus filius

erat vivus ad regem (commota sunt

quippe viscera ejus super filiosuo) : Ob-
secro, domine, date illi infantem vivum,
et nolite interficere eum. E contrario illa

dicehat : Nec mihi, nec tibi sit, sed

dividatur.

27. Respondit rex, et ait : Date huic

infantem- vivum, et non occidatur ; haec

est enim mater ejus.

28. Audivit itaque omnis Israël judi-

cium quod judicasset rex, et timuerunt

regem, videntes sapientiam Dei esse in

eo ad faciendum judicium.

III Req. III, 22 — IV, 2.

et, le considérant avec plus d'attention

au grand jour, j'ai reconnu que ce n'était

pas le mien, celui que j'avais enfanté.

22. L'autre femme lui répondit : Ce
que tu dis n'est pas vrai ; mais c'est ton
fils qui est mort, et le mien est vivant.

La première, au contraire, répliquait :

Tu mens, car c'est mon fils qui est vi-

vant, et le tien est mort ; et elles dispu-

taient ainsi devant le roi.

23. Alors le roi dit : Celle-ci dit :

Mon fils est vivant, et le tien est mort.

Et l'autre répond : Non ; mais c'est ton
fils qui est mort, et le mien est vivant.

24. Le roi ajouta : Apportez-moi une
épée. Lorsqu'on eut apporté une épée
devant le roi,

25. il dit à ses gardes : Coupez en deux
cet enfant qui est vivant, et donnez -en
la moitié à l'une, et la moitié à l'autre.

26. Alors la femme dont le fils était

vivant dit au roi (car ses entrailles

furent émues pour son fils) : Seigneur,

donnez-lui
,
je vous supplie, l'enfant vi-

vant , et ne le tuez point. L'autre disait

au contraire : Qu'il ne soit ni à moi ni

à toi ; mais qu'on le divise en deux.

27. Alors le roi prononça cette sentence :

Donnez à celle-ci l'enfant vivant, et

qu'on ne le tue point ; car c'est elle qui

est sa mère.

28. Tout Israël apprit donc la manière
dont le roi avait jugé cette affaire, et

ils conçurent tous de la crainte pour
lui, voyant que la sagesse de Dieu était

en lui pour rendre la justice.

CHAPITRE IV

1. Erat autem rex Salomon regnans

Buper omnem Israël.

2. Et hi principes quos habebat : Aza-
rias, filius Sadoc sacerdotis,

1. Or le roi Salomon régnait sur tout

Israël.

2. Et voici quels étaient ses princes :

Azarias, fils du grand prêtre Sadoc,

Respondit... altéra... (vers. 22*). A ce récit, la

seconde femme se contente de répondre par une
dénégation. Trait bien naturel aussi, de même
que l'ardente protestation de la première {men-
tiris...).— Conclusion pittoresqne du narrateur :

atque in hune modum...
2.3-26. La sentence royale. — Rex ait... Salo-

mon résume le débat, vers. 23, laissant à en-

tendre que, faute de témoins, une solution di-

recte était impossible. De là son arrêt remarqua-

ble : dividite...; que chacune ait sa part, puisque

on ne peut savoir à laquelle appartient l'enfant.

26-27. La vérité est découverte, grâce au sage

stratagème du prince. — Commota... viscera.

Détail pathétique, bien naturel. — E contrario...

0« trait aussi est peint sur le vif. — Date huie.

La fausse mère s'était trahie, et la vraie s'était

clairement manifestée.

28. Impression produite en Israël par la sa-

gesse du roi. — Timiierunt : d'une crainte

surnaturelle, comme il ressort du contexte. —
Sapientiam Dei, c. -à-d. une sagesse surhu-

maine, divine. Salomon avait fait preuve, en

effet, d'une admirable connaissance du cœur hu-

main, et rien ne pouvait produire une plus vive

impression sur l'imagination populaire.

§ in. — Les officiers de Salomon ; sa magni-

ficence, nouvelles preuve» de 80 sanessa,

IV, 1-34.

1° Les ministres d'État. IV, 1-6.

Ohap. IV. — 1. Transition. — Régnant super
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Z. Elihoreph et Ahia, fils de Sisa,

éioicnt secrétaires. Josajihat, fils d'Ahi-
Ind, était chancelier.

4. Banaïas, fils de Joïada, était géné-
ral de l'armée. Sadoc et Abiathar étaient

grands prêtres.

5. Azarias, fils de Nathan, avait l'in-

tendance sur ceux qui étaient toujours

auprès du roi. Zabud, prêtre, fils de Na-
than, était ami du roi.

6. Aliisar était grand maître de la

maison, et Adoniram, fils d'Abda, était

surintendant des tributs.

7. Salomon avait établi sur tout Israël

douze préfets, qui avaient soin d'entre-

tenir la table du roi et de sa maison
;

chacun fournissait pendant un mois de
l'année tout ce qui était nécessaire à la

maison du roi.

3. Klihoreph et Ahia, filii Sisa, scribse;

Josaphat, filius Ahilud, a commeuta-
riis

;

4. Banaias, filius Joiadse, super exer-

citum ; Sadoc autem , et Abiathar, sacer-

dotes
;

5. Azarias, filius Nathan, super eos

qui assistebant régi ; Zabud, filius Na-
than, sacerdos, amicus régis;

6. et Ahisar prœpositus domus ; et

Adoniram, filius Abda, super tributa,

7. Habebat autem Salomon duodecim
prsefectos super omnem Israël, qui prae-

bebant annonam régi et domui ejus
;
per

singulos enim menses in anno, singuli

necessaria ministrabant.

omnem Israël. En cola, grand avantage de Sa-

lomon sur son père, car il avait fallu à David
plusieurs années de luttes pour consolider son

autorité sur la nation entière.

2-6. Liste des princes qui servirent de minis-

tres à Salomon. — Ri principes (hébr. : &ârim).

C'étaient en réalité des ministres d'État, nom-
més par le roi et agissant directe-

ment sous ses ordres. Déjà ils avaient

existé sous le règne précédent (cf.

II Reg. vm, 16-18; xx, 23-26);
mais leur organisation est mainte-

nant plus complète. — Trois secré-

taires royaux ( sci-ibee ) , vers. 2''-3'>.

Azarias était, à vrai dire, petit-

flls du grand prêtte Sadoc (filivs

dans le sens large de l'Orient ). Sisa

est probablement le même que
« Séraïas » de H Reg. vni, 17 ; que
« Siva y> de II Reg. xx, 25; que
« Susa » de I Par. xviu, 16 ; dans

ce cas ses fils héritèrent de sa fonc-

tion. — A commentariis (hébr. :

mazklr): l'annaliste oflBciel. Josa-

phat avait occupé ce même poste

BOUS David. Cf. I Par. xvin, 15. —
Sur Banaias, voyez i, 32, et l'ex-

plication. — Sadoc et Abiathar.

Quoique disgracié et exilé de' la cour
(n, 27, 35), ce dernier conserva son

titre : voilà pourquoi il est cité

encore parmi les ministres de Sa-

lomon. — Filius Nathan. On ne

saurait dire s'il s'agit du prophète,

ou du dis de David qui portait le

même nom. Cf. II Reg. v, 14. — Super eos qui

oisistebant... Dans l'hébr. : sur les nisâbim, mot
qui sera traduit par « préfets » au vers. 7. —
Sacerdos, au vers. 5, a sans doute le même sens

qu'au passage II Reg. vni, 18. — Amicus régis:

conseiller intime. Cf. II Reg. xv, 3.5 ; xvi, 16 ;

I Par. XXTU, 33. — Prcepositus domus. Major-

dome, on ministre de la maison du roi, comme

l'on dirait aujourd'hui. Fonction iraiiortante. Cf.

xvui, 18 ; Is. XXII, 16 et ss. — Saper tributa,

Hébr. : mâs ; peut-être, de préférence, les cor-

vées imposées aux Israélites eux-mêmes.
2» Liste des préfets royaux. IV, 7-20.

7. Transition et Introduction. — Preebebant
annonam. Les monarques de l'Orient ont tou-

Offlciers royaux. ( D'après une fresque égyptienne. )

Jours prélevé sur leurs sujets des impôts en n»-

ture aussi bien qu'en argent. — Per singucos

menses. Dans la Perse antique, le pays était pa-

reillement divisé en plusieurs provinces, qui sup-

portaient à tour de rôle, chacune pendant un
certain temps de l'année, les frais de la ta))ie

du roi et de sa oour.
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8. Et haec nomina eorum : Ben-Hur,
in monte Ephraim

;

9. Ben-Decar in Macces, et in Salebim,

et in Beth-Sames, et in Elon, et in Beth-
Hanan

;

10. Ben-Hesed in Aruboth. Ipsius erat

Socho, et oranis terra Epher.

11. Ben-Abinadab, cujus omnis Ne-
phath-Dor, Tapheth, filiam Salomonis,

habebat uxorem.
12. Bana, filius Abilud, regebat Tha-

nac et Mageddo , et universam Beth - San,

quae est juxta Sarthana subter Jezrahel,

a Beth - San usque Abel - Mehula e regione

Jecmaan.

13. Ben-Gaber in Ramoth - Galaad
;

habebat Avoth-Jair, filii Manasse, in

Galaad ; ipse prseerat in omni regione

Argob, quae est in Basan, sexaginta ci-

vitatibus magnis atque muratis, quae ha-

bebant seras aereas.

14. Ahinadab, filius Addo, prseerat in

Manaim.
15. Achimaas in Nephthali; sed et

ipse habebat Basemath, filiam Salomo-
nis, in conjugio.

16. Baana, filius Husi, in Aser et in

Baloth
;

8. Voici leurs noms : Benhur avait

l'intendance sur la montagne d'Ephraïm.
9. Bendécar à Maccès, Salébim, Betli-

samès, Elon et Bethanan.

10. Benhésed à Aniboth ; il avait aussi

Socho et toute la terre d'Epher.
11. Benabinadab, qui avait l'inten-

dance de tout le pays de Néphath - Dor
,

avait épousé Tapheth, fille de Salomon.
12. Bana, fils d'Ahilud, était gouver-

neur de Thanach, de Mageddo, de tout

le pays de Bethsan qui est près de Sar-

thana au-dessous de Jezrahel, depuis

Bethsan jusqu'à Abelméhula vis-à-vis do
Jecmaan.

13. Bengaber était intendant de Ra-
moth-Galaad ; et il avait les bourgs de
Jaïr, fils de Manassé, qui sont en Ga-
laad. Il commandait dans tout le pays

d'Argob, qui est en Basan, à soixante

villes qui étaient /or < grandes et fermées

de murailles, et avaient des portes de
bronze.

14. Ahinadab, fils d'Addo, était inten-

dant à Manaïm.
15. Achimaas étaitjrréfet deT^&pla.ÛiaXi ;

et il avait aussi épousé une fille de. Sa-

lomon, nommée Basemath.
16. Baana, fils d'Husi, était préfet

d'Aser et de Baloth.

8-19. Les préfets et îeura provrnces respec-

tives. — B<ec nomina... La liste paraît dressée

d'après l'ordre de service. Douze préfectures,

correspondant aux douze mois de l'année, et

équivalant à peu près aux territoires des tribus.

— l» Préfecture de Ben-Hur, vers. S"». Ce nom
Bignifie : flls de Hur ; cinq des préfets (comp. les

vers. 9, 10, 11, 13) ne sont désignés que par le

nom de leur père.— In monte Ephraim: les mon-

tagnes centrales de la Palestine cisjordanieiine,

marquant d'une manière générale le territoire

d'Ephraïm. Cf. Jos. xvi, 18-18, et le commen-
taire ; Atl. géogr., pi. vii, xmr. — 2° Préfecture

de Ben-Decar (territoire de Dan), vers. 9. Macces

(hébr. : Mâqaf) ; ville inconnue, mentionnée en

ce seul endroit. Sur SaUhim, (hébr. : Sa'albim),

voyez Jos. xix, 42 ; Jud. i, 35. Bethsam.es : au-

jourd'hui Aïn-Chems; Jos. xix, 41. Sur Elon,

voyez Jos. xix, 43. Beth-Hanan .• peut-être

Beït-Hannoûn, près de Gaza. Comp. VAtl. géogr.,

pi. vn et xu. — 3" Pr'fecture de Benheued (ter-

ritoire de Juda) , vers. 10. Aruloth est une bour-

gade inconnue, située vraisemblablement dans la

Sephéla, sur le bord de la Méditerranée. Socho :

Choueilfeh, dans la même plaine, près du pays

des Philistins (cf. Jos. xv, 35 ; I Reg. xvu, 1-3).

Terra Epher : le pays d'Opher de Jos. xu, 17.

— 4" Préfecture de Ben-Abiriadab (vers. 11) :

elle embrassait, avec celle de Bana, vers. 12, le

tarrltoire de la demi-trlbn cisjordanienne de Ma-

nassé. Nephath-Dor : la région de Dor, ou de
Tantourah, au sud du Carmel, sur le bord de la

mer (cf. Jos. xu, 23 ; xvi, 11). Trait spécial :

Tapheth... : ce préfet, de même qu'Achimaas

(vers. 15), avait l'honneur d'être le gendre du
roi. — 5" Préfecture de Bana, vers. 12. Sur

Thanac et Mageddo, voyez Jos. xn, 21, et le

commentaire. Bethsan : la Beïsân actuelle, sur

la rive droite du Jourdain, à la hauteur des

monts Grelboé. Sarthana ne doit pas dlEEérer dn
« Sarthan m de Jos. in, 16. Abel-Mehula : dans

la vallée du Jourdain, à dix mUles romains de

Bethsan, d'après Eusèbe. Jecmaan (hébr., Yoq-

m"an) : sur le territoire d'Ephraïm. — 6 Pré-

fecture de Ben-Gaber, vers. 13 (correspondant è

peu près à la demi -tribu transjordanienne de

Manassé). Ramoth - Galaad : ville Importante

située sur la rive gauche du Jourdain (cf. Jos

XX, 8). Avoth-JalT : littéral., les villes de Jaïr ;

sur ce district, voyez Deut. ni, 14. Argob : la

Trachonitlde des Grecs , l'El-Ledja moderne (Atl.

géogr., pi. vu, x, xu). Sur le détail sexaginta

civitatibus..., comp. Deut. in, 4-5, et l'explica-

tion. — 7» Préfecture d'Ahinadab, vers. 14 (la

plus grande partie du territoire de Gad ). Sur

Manaim (hébr. : Mahanaïm), voyez Gren. xxxii

1 ; II Reg. n , 8. — 8» Préfecture d'Achiynaas ,

vers. 15 (le territoire de Nephthali). Ce préfet

est le seul dont le père ne soit pas Indiqué dans

cette liste (prubableiueui le grand prêtre Sadoo,



m Reg. IV, 17-24. 457

17. Josapnat, fils de Pharué, l'était

d'Issachar.

18. Séméi, fils d'Ela, de Benjamin.
19. -Gaber, fils d'Uri, dans la province

de Galaad, dans le pays de Séhon, roi

des Amorrliéens, et d'Og, roi de Basan,

et sur tout ce qui était en cette région.

20. Le peuple de Juda et d'Israël

était innombrable comme le sable de la

mer ; et tous mangeaient et buvaient
avec une grande joie.

21. Salomon avait sous sa domina-
tion tous les royaumes situés entre le

fleuve de VEuphrate et le pays des Phi-

listins, et jusqu'à la frontière d'Egypte.
Ils lui offraient tous des présents, et lui

demeurèrent assujettis tous les jours de
sa vie.

22. Les vivres pour la table de Salo-

mon se composaient chaque jour de
trente mesures de flem- de farine, et de
soixante de farine ordinaire,

23. de dix bœufs gras, de vingt boeufs

de pâturages, de cent béliers, outre la

viande de venaison , les cerfs , les che-
vreuils, les bœufs sauvages et la volaille.

24. Car il dominait sur tous les pays
qui étaient de l'autre côté du fleuve de

17. Josaphat, filius Pliarue , in Issa-

cbar
;

18. Semei, filius Ela, in Benjamin;
19. Gaber, filius Uri, in terra Galaad,

in terra Sehon, régis Amorrhsei, et Og,
régis Basan, super omnia quae erant in

illa terra.

20. Juda et Israël innumerabiles, sicut

arena maris in multitiidine, comedentes
et bibentes, atque lestantes.

21. Salomon autem erat in ditione sua,

habens omnia régna a flumine terrœ Phi-

listhiim usque ad terminum iEgypti,

offerentium sibi muuera, et servientium

ei cunctis diebus vitse ejus.

22. Erat autem cibus Salomonis per

dies singulos triginta cori similse, et se-

xaginta cori farinée
,

23. decem boves pingues, et viginti

boves pascuales, et centum arietes, ex-

cepta venatione cervorum, caprearum,
atque bubalorum , et avium altilium.

24. Ipsé enim obtinebat omnem regio-

nem quae erat trans flumen, a Thaphsa

d'après II Reg. xv, 27). — 9» Préfecture de

Baana, vers. 16 (territoire d'user). Baloth

(hébr. : dans 'Alot) : ville inconnue, qu'il ne

faut pas confondre avec Baloth de Juda, Jos.

XV, 24. — 10» Préfecture de Josaphat, vers. 17

(le territoire d'Issachar). — 11» Préfecture de

Semer, vers. 18 : territoire de Benjamin. —
12» Préfecture de Gaber, vers. 19 : le territoire

de Ruben, avec tous les districts de la Palestine

transjordanienne (super omnia...) qui ne dépen-

daient pas d'autres préfets (cf. vers. 13 et 14).

20. Prospérité et paix du royaume. Petit ta-

bleau très pittoresque.

30 Puissance et magnificence de Salomon. IV,

îl-28.

21. Limites générales du royaume. — Habens
omnia régna... Comme celui de David aux der-

nières années de ce prince, l'empire de Salomon
8e composait d'une multitude de petits États,

conquis et rendus tributaires, mais auxquels on
avait généralement laissé leurs rois et leur au-

tonomie directe. — A flumine... Philisthiim.

Le sens exact doit être : depuis le fleuve (c.-à-d.

l'Euphrate, le fleuve par excellence dans la Bi-

ble), jusqu'au pays des Philistins et à la fron-

tière d'Egypte. On marque ainsi les limites de
re.xtrême nord -est et de l'extrême sud -ouest.

Voyez VAtl. géogr., pi. vrr, le cartouche à gauche.
— Offerentium munera. Fréquent euphémisme,
pour marquer un tribut forcé. Cf. xvii , 3 - 4 ;

n Reg. vni, 2, etc. — Cunctis diebus... A une
exception près (cf. xi, 14-25), Salomon conserva
j usi^u'à sa mort ce vaste empire.

22-23. Provisions journalières requises pour la

table royale. Détails significatifs, qui donnent
quelque idée du faste de Salomon, et du nombre
considérable de ses serviteurs. — Cibns. Dans
l'hébr. : léhem ; littéral., le pain, mot général

pour désigner toute sorte de mets. — Triginta

cori. Le kor, appelé aussi 'orner, était l'équiva-

lent de 338 lit. 80. — Similx
,
farinse. Le pre-

mier de ces noms (hébr., solet) désigne la fleur

de farine ; le second iqémah), la farine ordinaire.

On à calculé d'après les chiffres donnés ici par

l'écrivain sacré, que 14 000 (au bas mot, 11 000)

convives étaient nourris chaque jour à la tabla

de Salomon ; rien d'invraisemblable en cela, car

les rois de Perse en avaient jusqu'à IS 000. —
Boves pingues ; d'après l'hébr. : engraissés dans

retable. Pascuales : engraissés dans les pâtu-

rages. — Cervorum : l'hébreu 'ayyâl est en

effet le nom du cerf commun. Caprearum ; en

hébr., s'bi, la gazelle. Bubalorum (hébr. rz/aftmwr)'.

espèce d'antilope, aux formes un peu lourdes,

qui tient à la fois de la vache et au cerf. Voyez
VAtl. d'hist. nat., pi. lxxxv, flg. 6, 6, 8 ; pi.

Lxxxvi, flg. 1, 5, 9 ; pi. Lxxxvn, flg. 2, 3, 5, 7, 9 ;

pi. Lxxxvni, flg. 1-6. — Avium. L'expression

hébraïque correspondante n'est employée qu'en

cet endroit, et son sens est un peu douteux ; la

traduction de la Vulg. est du moins très proba-

blement la vraie. Les anciens Orientaux étaient

très friands de volaille grasse ; voyez YAtl. d'hist.

nat., pi. Lxin, flg. 2 ; pi. Lxrv, flg. 1.

24-25. Vaste étendue de l'empire de Salomon ;

paix parfaite qui y régnait. — Iiegionc7n qius.^
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ueque ad Gazam, et cunctos reges illa-

rum regionum : et habebat pacem ex
omni parte in circuitu,

25. Habitabatque Juda et Israël absqne

timoré ullo, unusquisque sub vite sua et

6ub ficu sua, a Dan usque Bersabee,

cunctis diebus Salomonis.

26. Et habebat Salomon quadraginta

millia prsesepia equorum currilium, et

duodecim millia equestrium.

27. Nutriebantque eos supradicti régis

prsefecti ; sed et necessaria mensse régis

Salomonis cum ingenti cura praebebant

in tempore suc.

28. Hordeum quoque et paîeas equo-

rum et jumentorum deferebant in locum
ubi erat rex, juxta constitutum sibi.

29. Dédit quoque Deus sapientiam Sa-

lomoni, et prudentiam multam nimis, et

l'Euphrate, depuis Thaphsa jusqu'à Gaza,

et tous les rois de ces provinces lui étaient

assujettis ; et il avait la paix de toutes

parts aux alentours.

25. Dans tout Juda et tout Israël

chacun demeurait sans aucune crainte,

sous sa vigne et sous son figuier, depuis

Dan jusqu'à Bersabee, pendant tout le

règne de Salomon.
26. Et Salomon avait dans ses écu-

ries quarante mille chevaux pour les

chars, et douze mille chevaux de selle.

27. Ces officiers du roi, dont on a

parlé plus haut, avaient la charge de les

nouiTÏr, et ils fournissaient au temps
voulu, avec un soin extrême, tout ce qui

était nécessaire pour la table du roi

Salomon.
28. Ils faisaient aussi porter l'orge et

la paille pour les chevaux et les autres

bêtes au lieu où était le roi, selon l'ordre

qu'ils avaient reçu.

29. Dieu donna de plus à Salomon
une sagesse et une prudence prodigieuse.

Encore les limites du nord -est au sud -ouest,
|

marquées cette fois par des noms de villes. Tha-
|

phsa : 80 hébr. Tifsah ; le Thapsacus des Grecs, i

sur la rive droite de l'Euphrate {AU. géogr., pi.

Cheval de trait. (Bas-relief assyrien,)

vxr, le cartouche à gauche, et pi. vm). Ad Oazam :

au sud-ouest de la Palestine cisjordanlenne. —
Cuvctos reyes. Ces mots disent plus encore que
« omnia régna » du vers. 21 : les PhiUsttns

avaient Jusqu'à cinq rois ; on en comptait au delà

de trente dans les trois ou quatre Etats syriens

(cf. XX, 1, etc.). — Habebat pacem. Rare et

précieux avantage dans l'Orient de cette époque ;

Salomon réalUalt ainsi son nom de o: pacifique »,

et 11 était le type du Messie plus pacifique en-

core. — Tableau dramatique pour peindi-e cette

paix : unusquixque sub vite...; locution que les

prophètes appliquent précisément aux jours du
Christ ( Mich. iv, 4 ; Zach. m, 10).

— A Dan... Sur cette expression,

voyez la note de Jud. xx, 1.

26 - 28. Les étables de Salomon.

Autre preuve matérielle de l'éton-

nante richesse du jeune prince.—

Quadraginta milUa... Ce clitffre

parait énorme, surtout si on le

rapproche du passage parallèle

du second livre des Paralipomènea

(ix, '25), où nous lisons seule-

ment 4000, et de m Reg. X, 26,

où il est dit que Salomon n'avait

que 1 400 chars. 40 000 est proba-

blement une corruption du texte ;

à trois chevaux par char, ce qui

était le maximum (voyez l'Atl.

arch., pi. ixxxix, flg. 2, 3, 7), on

obtient justement 4 000. — Duo-
decim millia eqtœstrium : les

chevaux de selle. — Supradirti

prae/ectl. Les douze préfets signa-

lés plus haut, vers. 7-19. Les

chevaux, les chara et les cavaliers

étaient donc répartis entre les

principales villes du royaume, y compris la ca-

pitale, de manière à former des garnisons analo-

gues à celles des temps modernes. Cf. x, 26. —
Necessaria mmisœ... : comme il a été dit plus

haut, vers. 7. — Jumentorum (vers. 28). D'après

l'hébr., les coursiers ; c.-à-d. les chevaux les plxu

rapides.

4« La sagesse de Salomon. IV, 29-34.

39-31. Caractère surnaturel de cette «<ige«M;
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6t une étendue de cœur ausisi grande
que celle du sable qui est sur le rivage

de la mer.

30. Et la sagesse de Salomon surpas-

sait la sagesse de tous les Orientaux et

de tous les Egyptiens.

31. Il était plus sage que tous les

hommes, plus sage qu'Ethau l'Ezrahite,

qu'Héraan, Chalcol et Dorda, fils de
Mahol ; et sa réputation était répandue
dans toutes les nations voisines.

32. Salomon composa aussi trois mille

• paraboles, et il fit cinq mille cantiques.

33. Il traita aussi de tous les arbres,

depuis le cèdre qui est sur le Liban,
jusqu'à l'hysope qui sort de la muraille;

et.il traita de même des animaux de la

terre, des oiseaux, des reptiles, et des

poissons.

34. Et l'on venait de tous les pays
pour entendre la sagesse de Salomon, et

tous les rois de la terre envoyaient vers

lui, pour être instruits par sa sagesse.

latitudiiiera coiiis, quasi arenam quas est

in littore maris.

30. Et praecedebat sapientia Salomouis

sapientiam omnium Orientalium et .^gy-
ptiorum

;

31. et erat sapientior cunctis homini-

bus, sapientior Ethan Ezrahita, et He-
man, et Chalcol, et Dorda, filiis Mahol;
et erat nominatus in universis gentibus

per circuitum.

32. Locutus est quoque Salomon tria

millia parabolas, et fuerunt carmina ejus

quinque et mille.

33. Et disputavit super lignis, a cedro

qu£e est in Libano usque ad hyssopum
quse egreditur de pariete ; et disseruit de
jumentis, et volucribus, et reptilibus, et

piscibus.

34. Et veniebant de cunctis populis ad
audiendam sapientiam Salomonis, et ab
universis regibus terrae, qui audiebant

sapientiam ejus.

CHAPITRE V

1. Hiram, roi de Tyr, envoya aussi

ses serviteurs vers Salomon, ayant appris

qu'il avait été sacré roi à la place de
son père ; car Hiram avait toujours été

ami de David.

1. Misit quoque Hiram, rex Tjri, ser-

vos suos ad Sàlomonem ; audivit enim
quod ipsum unxissent regem pro pâtre

ejus, quia amicus fuerat Hiram David
omni tempore.

elle est comparée à celle des hommes les plus

Illustres de l'époque. — De.dit... Deus : confor-

mément à sa promesse. Cf. m, 12. — Latltu

dinem cordis. C.-à-d. l'intelligence. Le cœtir

désigne souvent l'esprit dans la psychologie bl

bllque. — Orienlalium. En hébr. : B'né-Qédem
les fils de l'Orient. C.-à-d. les Chaldéens et les

Arabes en général. Cf. Job, i, 3. — ^gyptiorum.
Les Égyptiens aussi étaient renommés pour leur

sagesse. Cf. Is. xix, 11-14 ; Act. vn, 22. — Après
avoir généralisé le plus possible (sapientior

cunctis...), le narrateur particularise au con-

traire, et démontre par des rapprochements in-

dividuels la supériorité universelle de la sagesse

de Salomon. Ethan et Heman sont sans doute

les lévites mentionnés I Par. vi, 31, 44 ; xv, 17,

etc. ; Chalcol et Dorda sont inconnus.

32 34. La sagesse de Salomon démontrée par

des faits. — Tria millia parabolas. 'H.èhr.-.mâ&al,

c-à-d. des sentences comme celles qui forment
les livres des Proverbes et de l'EccIésiaste ; mais

ces écrits n'en contiennent guère plus de mille,

le reste 9. donc disparu. — Carmina. Hébr. : sir,

des poèmes lyriques plus ou moins longs. Notam-
ment le Cantique des cantiques, les psaumes lxxi

et cxxvi ; tout le reste a péri. — Disputavit.

Hébr. : il a parlé. Simple description de la na-

ture et des qualités soit des plantes, soit des ani-

maux. Le Cantique de Salomon, ses psaumes, ses

Proverbes , l'EccIésiaste, montrent qu'il possédait

un sens exquis des beautés de la nature, et qu'il

les avait attentivement observées. — A cedro: le

plus bel arbre de l'Orient biblique, fréquemment
cité dans les saints Livres comme l'idéal de ce

que le règne végétal peut produire de plus relevé.

— Hyssopum : l'humble origan. Cf. Ex. xn , 22 ,

et le commentaire. — M... de jumentis. Le règne

animal ne fut pas oublié par le grand roi. Sur
la division de ce règne en quatre catégories,

voyez Gen. i, 26, et l'explication. — Et venie-

bant. Dernière preuve. Non seulement la sagesse

de Salomon existait , vraiment suprême , mais

elle était reconnue et admirée dans le monde
entier.

Section Etl. — Lbs constructions db Salomoît.

V, 1 — IX, 9.

51. — Préparatifs de la construction

du temple. V, 1 - 18.

lo Convention avec le roi de Tyr au sujet des

ouvriers et des matériaux. V, 1 -12.

Chap. V. — 1. Ambassade d'Hlram à Salomon.
— Misit... servos. Évidemment, d'après le con-

texte (.audivit enim...). nour féliciter le jeuud
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2. MÏRÎt autem Salomcm ad Hiram,
(licens :

3. Tu scis voluntatem David patris

mei, et quia non potuerit sedificare do-

mum nomini Domini Dei sui propter

bella imminentia per circuitum, donec
daret Dominus eos sub vestigio pedum
ejus.

4. Nunc autem requiem dédit Dominus
Deus meus mihi per circuitum; et non
est satan , neque occursus malus.

5. Quamobrem cogito sedificare tem-

pium nomini Domini Dei mei , sicut

locutus est Dominus David patri meo,
dicens : Filius tuus quem dabo pro te

super solium tuum, ipse sedificabit do-

mum nomini meo.

6. Prœcipe igitur ut praecidant mihi
servi tui cedros de Libano, et servi mei
sint cum servis tuis; mercedem autem
servorum tuorum dabo tibi quamcumque
petieris ; scis enim quomodo non est in

populo meo vir qui noverit ligna caedere

sicut Sidonii.

7. Cum ergo audisset Hiram verba
Salomonis, lastatus est valde, et ait :

Benedictus Dominus Deus hodie, qui

dédit David filium sapientissimum super

populum hune plurimum.
8. Et misit Hiram ad Salomonem, di-

cens : Audivi qusecumque mandasti mihi,

2. Uï Salomon envoya vers Hiram, et

lui fit dire :

3. Vous savez quel a été le désir de
David mon père, et qu'il n'a pu bâtir

une maison au Seigneur son Dieu, à

cause des guerres qui le menaçaient de
toutes parts, jusqu'à ce que le Seigneur
eut mis ses ennemis sous ses pieds.

4. Mais maintenant le Seigneur mon
Dieu m'a donné la paix avec tous les

peuples qui m'environnent, et il n'y a

plus d'ennemi, ni de calamité fâcheuse.

5. C'est pourquoi j'ai dessein de bâtir

un temple au Seigneur mon Dieu, selon

que le Seigneur l'a ordonné à David
mon père, en lui disant : Votre fils, que
je mettrai à votre place sur votre trône,

sera celui qui bâtira une maison à mon
nom.

6. Donnez donc ordre à vos serviteurs,

qu'ils coupent pour moi des cèdres du
Liban, et mes serviteurs seront avec les

vôtres, et je donnerai à vos serviteurs

telle récompense que vous me deman-
derez ; car vous savez que je n'ai per-

sonne parmi mon peuple qui sache cou-
per le bois comme les Sidoniens.

7. Hiram, ayant entendu ces paroles

de Salomon , en eut une grande joie , et

il dit : Béni soit le Seigneur Dieu
,
qui

donne aujourd'hui à David un fils très

sage pour gouverner un si grand peuple.

8. Et il envoya dire à Salomon : J'ai

appris la proposition que vous m'avez

roi de son avènement au trône.—Amicus... David.

Les passages II Reg. v, 11; I Par. xrv, 1; xxn, 4 ;

II Par. II, 3, signalent quelques traits de cette

amitié.

2-6. Ambassade de Salomon à Hiram.— Volun-

tatem David... Sur ce pieux désir, voyez II Reg.

vn, 1 et ss.; I Par. xxn, 8; xxvm, 3. Dieu mit

obstacle à sa réalisation; du moins le saint roi

eut la consolation de préparer en partie les ma-
tériaux du temple qu'il ne lui avait pas été donné

de bâtir; il fit notamment une provision consi-

dérable de bois de cèdre (cf. I Par. xxn, 4),

détail bien connu du roi de Tyr (tu scis). — Sub
vestigio pedum. Trait expressif, pour noter un
asservissement complet. Cf. Ps. vm, 6; cix, 1.

Les vainqueurs en faisaient parfois Tine cruelle

réalité. Voyez l'Atl. archéol., pi. xciv, flg. 6-8. —
Nunc auteni requiem...: par opposition aux guerres

presque perpétueUes que David avait dû soutenir.

Cf. IV, 24. — Non est satan. Mot hébreu (sâtân),

qui signifie « adversaire ». — Quamolrrem... sicut

locutus...: allusion à la divine promesse de II Reg.

rn, 13. Cf. I Par. xxn, 10. — Prtecipe igitur...

(vers. 6). Salomon présente maintenant sa de-

mande, après l'avoir introduite par les paroles

qui précèdent (vers. 2-6) : I Par. n, 3-10, elle est

donnée d'une manière plus complète. — Cedros,

L'arbre magnifique qui recouvrait alors en grande

partie les flancs du Liban, le meilleur de tous les

bois pour les constructions. On l'importait au loin

(en Egypte, à Ninive, à Ecbatane) pour les édi-

fices princiers.— Mercedem... servorum ..: il s'agit

des ouvriers tyriens qui devaient être employés

à abattre, à tailler et à charrier les arbres. —
Qui noverit... cœdere... Depuis la construction du /

tabernacle, les Hébreux, presque constamment en

guerre, n'avaient pas eu l'occasion de former dt-

ouvriers habiles ; au contraire les Phéniciens ,
ei

tout particulièrement les Sidoniens, étaient renom-

més au loin pour leur art en toute sorte de tra-

vaux : les auteurs classiques ( Homère , etc. )

vantent sous ce rapport.

7 - 9. Prompt acquiescement d'Hiram à la de- ,

mande de Salomon. — Lœtatus... valde. L'asso-

ciation proposée devait lui rapporter beaucoup

d'honneur et de nombreux avantages. — El ait :

par écrit, d'après I Par. n, 11-16, où sa réponse

est reproduite plus mtégralement.— Benedictu

Dominus. En hébr.: Thovah. Hiram loue le vra

Dieu, mais d'une façon toute païenne sans doute,

regardant Jéhovah comme la divinité nationale

des Hébreux. Cf. x, 9, etc. — JAgnia.^ aUegui»
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ego facîam omnem voluntatem tuam ia

lignis cedrinis et abiegnis.

9. Servi mei déponent ea de Libano
ad mare, et ego componam ea in ratibus

in mari, usque ad locum quem significa-

veris mihi ; et applicabo ea ibi , et tu toiles

ea
;
praebebisque necessaria mihi ut detur

cibus domui mese.

10. Itaque Hiram â.aiba.t Salomoni li-

gna cedrina et ligna abiegna juxta omnem
voluntatem ejus.

11. Salomon jautem praebebat Hiram
coros tritici viginti millia, in cibum
domui ejus, et viginti coros purissimi

olei ; hœc tribuebat Salomon Hiram per
singulos annos.

12. Dédit quoque Dominus sapientiam
Salomoni, sicut locutus est ei. Et erat

pax inter Hiram et Salomonem, et per-

cusserunt ambo fœdus.

13. Elegitque rex Salomon operarios

de omni Israël, et erat indictio triginta

millia virorum.

14. Mittebatque eos in Libanum, de-

cem millia per menses singulos vicissim,

ita ut duobus mensibus essent in domibus
suis; et Adoniram erat super bujusce-

modi indictione.

fait faire
;
j'exécuterai tout ce que vous

désirerez pour les bois de cèdre et de
sapin.

9. Mes serviteurs les porteront du
Liban à la mer, et je les arrangerai en
radeaux sur la mer jusqu'au lieu que
vous m'aurez marqué, et je les y ferai

débarquer, et vous les ferez prendre ; et

pour cela vous me donnerez ce qui me
sera nécessaire pour nourrir ma maison.

10. Hiram donna donc à Salomon des

bois de cèdre et de sapin autant qu'il en
désirait.

11. Et Salomon donnait à Hiram pour
l'entretien de sa maison vingt mille me-
sures de froment, et vingt mesures
d'huile très pure ; et c'est là ce que Sa-

lomon fournissait chaque année à Hiram.
12. Le Seigneur donna aussi la sa-

gesse à Salomon selon qu'il le lui avait

promis. II y avait paix entre Hiram et

Salomon, et ils firent alliance l'un avec
l'autre.

13. Et le roi Salomon choisit des ou-

vriers dans tout Israël ; et il ordonna
que l'on prendrait 2?our cet ouvrage trente

mille hommes.
14. Il les envoj'^ait au Liban tour à

tour, dix mille chaque mois, de sorte

qu'ils demeuraient deux mois dans leurs

maisons ; et Adoniram avait l'intendance

8ur eux tous.

(vers. 8). L'hôte. VroS désigne vraisemblablement

le cyprès. Voyez VAtl. d'hist. nat., pi. xit, flg. 1,5;

pi. xiii, flg. 3, 4. Salomon désirait aussi une pro-

vision de ce bois. Cf. II Par. n, 8. — Servi inei

(vers. 9h Arrangement pour le transport des arbres

et le salaire des ouvriers.— De Libano ad mare.

La forêt était à environ dix à douze lieues du
rivage ; on faisait glisser les troncs d'arbre le

long des flancs de la montagne, puis on les assem-

blait en radeaux gigantesques, que l'on condui-

sait à Joppé en suivant la côte (cf. II Par. ii, 16).

De là il ne restait que 58 kllom. à franchir pour

porter les arbres jusqu'à Jérusalem (AU. géogr.,

pi. vu, xni). Ce moyen était le plus commode
et le moins coûteux ; U eût été très difflcilo alors

de conduire directement les arbres au sud de la

Palestine, vu l'absence de routes carrossables.—
Prœbebisque... Le payement demandé par Hiram
consistait en vivres pour la table royale ( cihus

domui me<e). Cf. vers. 11. Les terres* arables man-
quaient presque totalement en Phénicie, tandis

que la Palestine était riche en blé, en vin, en
huile : de là l'idée de cet échange. Ce qui n'em-

pêchait pas les ouvriers tyricns d'être nourris aux
frais de Salomon. Cf. II Par. ii, 10.

10-11. La mise à exécution du traité. — Part

d'Hiram, au vers. 10 : dahat... ligna, autant qu'il

en fallait. — Part de Salomon, au vers. 11. Coros

trilici... Sur le kor, voyez la note de rv, 22. Ft-

ginti... olei : quantité bien minime, d'autant mieux
qup II Par. n, 10, il est question de 20 000 baths

(1, bat équivaut à 38 litres 88); mais le texte

ajoute Ici purissimi, littéral. « battue», c.-à-d.

obtenue en écrasant les olives sans les pressurer,

ce qui désigne une huile succulente. Deux sortei

d'huiles étaient donc fournies par Salomon.— Per
singulos annos : aussi longtemps que durèrent

les travaux.

12. Conclusion. — Sapientiam : pour mener
à bonne &u ce traité, favorable aux init:

Israélites. — Fœdus : alliance très Intime
;

deux contractants se don)i...ent le nom de frère.

Cf. IX, 13. Des païens furent ainsi appelés à coo>

pérer à la construction du temple du vrai Dieu;

symbole de l'admission future des Gentils dam
la religion dont ce temiile était alors le centre.

2" Les ou\Tier8 employés à préparer les maté-

riaux. V, 13-18.

13-14. Ouvriers Israélites. — Indictio. L'hébr.

Tnâs désigne un travail forcé.— Triginta millia...

Le chiffre total des Hébreux âgés de plus de vingt

ans étant alors de 1 300 000, d'après IX Reg. ïxiv, 8,

cela faisait un peu plus de deux hommes cor-

véables sur cent (un sur quarante-quatre). Mais,

comme l'ajoute le vers. 14, le tiers seulement de

ces 30 000 ouvriers était employé dans le Liban
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15. Fueruntq-ae Salomoni septuaginta

millia eorum qui oneia portabant ; et oc-

toginta millia latomorum in monte,

16. absque prsepositis qui praeerant

singulis operibus, numéro trium millium

et trecentorum , et prsecipientium populo

et his qui faciebant opus.

17. Prsecepitque rex ut tollerent lapi-

des grandes, lapides pretiosos, in funda-

mentum templi, et quadrarent eos;

18. quos dolaverunt csementarii Salo-

monis , et csementarii Hiram. Porro

Giblii prseparaverunt ligna et lapides ad
œdiâcandam domum.

15. Salomon avait encore soixante-dix

mille hommes qui portaient les far-

deaux, et quatre -vingt mille qui tail-

laient des pierres dans la montagne
;

16. sans compter ceux qui avaient

l'intendance sur chaque ouvrage, au
nombre de trois mille trois cents, qui

donnaient les ordres au peuple et à ceux

qui travaillaient.

17. Et le roi ordonna de prendre de

grandes pierres de grand prix, pour les

fondements du temple, et de les pré-

parer
;

18. et les maçons de Salomon et ceux

d'Hiram eurent soin de les tailler ; et les

GibUens apprêtèrent les bois et les pierres

pour bâtir la maison du Seigneur.

CHAPITRE VI

1. Factum est ergo quadringentesimo

et octogesimo anno egressionis filiorum

Israël de terra -iEgypti, in anno quarto.

1. On commença donc à bâtir la mai-

son du Seigneur quatre cent quatre-

vingts ans après la sortie des enfants

pendant tm mois ; les autres 20 000 rentraient

chez eux deux mois durant. — Adoniram. Cf.

IV, 6.

15-18. Ouvriers étrangers pour les travaux les

plus pénibles. — Septuaginta milHa... D'autres

textes (I Par. xxii, 2; II Par. n, 17-18) disent

formellement que ces corvées plup rudes furent

Imposées à des Chananéens vaincus et réduits en

servitude (Atlas archéol., pi. Ln, flg. 7, 9). —
Latomorum in monte. Non pas le mont Liban,

comme le pensaient les eségètes anciens. « On
concevrait difficilement qu'on eût fait transporter

à grand'peine et à grands frais des pierres du
Liban , lorsqu'on pouvait en avoir aisément sous

la main. Les études et les fouilles récentes exé-

cutées à Jérasalem ont montré que les pierres

des fondations qui restent encore ont été extraites

des carrières dites Royales, sur le mont Bézétha...

Il dut en être de même de toutes les pierres de

l'édiflce. La montagne est donc le mont Bézétha,

et non le mont Liban. » Vigouroxix, Bible et dé-

couv., t. m, p. 448, n. 2. Voyez l'Atlas géogr.,

pi. xrv et XV. Le chififre de 150000 ouvriers paraît

énorme ; mais il faut remarquer que les travaux

n'étaient pas simplifiés alors comme aujourd'hui

par des moyens mécaniques aussi puissants qu'in-

génieux. Des bras sans nombre étaient requis pour
soulever et pour traîner les masses souvent énormes
que l'on mettait en œuvre. Voyez l'Atl. archéol..

pi. Lvu, flg. 2, 3. — AbgqvLe praepositis. Au chiffre

de 3 300, ici marqué, on doit ajouter (d'aijrès

IX, 25) 650 chefs supérieurs ; on obtient ainsi la

total de 5 850, que nous lisons II Par. n, 18, et

vtn, 10. Cela fait un surveillant jiour cinquante

ouvriers. — Lapides grandes. Tout porte à le

croire, les assises gigantesques que l'on va con-

teiiiiier avec admiration à l'angle sud -ouest du

mur de l'Haram-ech-Chérif proviennent de cette

époque {Atl. archéol., pi. l, flg. 7; pi. li, flg. 12).

En creusant plus bas, on a même retrouvé, peintei

en rouge sur certaines pierres, des lettres phéni-

ciennes, qui ont servi de marques aux ouvriers

pour indiquer la position qu'elles devaient occu-

per ( ihid., pi. XLix , flg. 10 ). Voyez Vigourous
Bible et découv., t. III, pp. 460 et ss. — Pre-

tiosos. C.-à-d. de prix, choisies, magnifiques. Belles

pierres blanches, comme le montrent les substruc-

tlons antiques. — Quadrarent. L'appareil adopté

pour les fondements fut celui qu'on appelle l'ap-

pareil à refend, élégant dans sa simplicité. Voyez
l'Atl. archéol., pi. l, flg. 3, 4. — Giblii. Les ha-

bitants de Gébal, la Byblos des Grecs, aujour-

d'hui Gébéfl ; ville phénicienne au bord de la mer,

entre Beyrouth et Tripoli (Atl. géogr., pi. v, xm).
Dans le texte hébreu, ce nom est rattaché à is

phrase précédente, de manière à associer les Gi

bliens aux maçons de Salomon et d'Hiram, pour

la taille des pierres.— Prteparaverunt... Les LXX
ajoutent que les préparatifs ne durèrent pas moins

de trois ans. Cf. I Par. xxn, 2-4.

§ II. — Construction, du, temple. Yl, 1-38.

On trouvera sur ce sujet Intéressamt de pré-

cieux développements dans les savants ouvrages

de M. de Vogiié, le Temple de Jérusalem, , Mo-
nographie du Earam-ech-Chérif, un vol. in-f',

Paris , 1864 ; du P. Pailloux , Monographie du
temple de Salomon, in-f", Paris, 1885, et de M. 6.

Perrot, Histoire de l'art dans l'antiquité, t. IV,

Paris, 1887. Voir aussi P. Vigoureux, la Bible

et les déciiiivertex viodei-nes, t. III, pp. 441-501.

1» Construction des parties extérieures du

temple. VI, 1-10.

Chap. VI. — 1, Époque à laquelle le traviil



d'Israël hors de l'Egypte, la quatrième

année du règne de ISaloraon sur Israël,

au mois de zio, qui est le second mois
de l'année.

2. La maison que le roi Salomon bâ-

tissait au Seigneur avait soixante cou-

dées de long, vingt coudées de large
, et

trente coudées de haut.

3. Il y avait en avant du temple un
vestibule de vingt coudées de long, au-

tant que le temple avait de largeur ; et

il avait dix coudées de large, et il était

en avant du temple
4. Et Salomon fit au temple des fe-

nêtres obliques.

6. P]t il bâtit des étages sur les mu-
railles du temple autour de l'enceinte du
temple et de l'oi'acle, et il fit des bas-

côtés tout à l'entour.

6. L'ét.ige d'en bas avait cinq coudées
de large ; celui du milieu avait six cou-

III Reg. VI, 2-6.

niense zio,

4G5

mense zio, ipse est mensis secundus,
regni Salomonis super Israël, œdificari

cœpit domus Domino.

2. Domus autem quam sedificabat rex
Salomon Domino habebat sexaginta cu-

bitos in longitudine, et viginu cubitos

in latitudine, et triginta cubitos in alti-

tudine.

3. Et porticus erat ante templum vi-

ginti cubitorum longitudinis
,
juxta men-

suram latitudinis templi ; et habebat
decem cubitos latitudinis ante faciem
templi.

4. Fecitque in templo fenestras obli-

quas.

5. Et œdificavit super parietem templi
tabulata per gyrum, in parietibus domus
per circuitum templi et oraculi, et fecit

latera in circuitu.

6. Tabulatum quod subter erat quinque
cubitos habebat latitudinis, et médium

fut commencé. — Quadringentesimo... D'après

les IjXX, la quatre cent quarantième année de-

puis la sortie d'Egypte; d'après Josèphe, la cinq

cent quatre-vingt-douzième année. Toute dis-

cussion est impossible, les données sûres faisant

défaut. — Mense zio. En hébr. : le mois de ziv.

Il n'est mentionné qu'ici et au vers. 37. Plus
tard, le second mois de l'année juive porta le nom
d'Iyar.— Œdificari cœpit. Bonne
Interprétation de l'hébr. : il bâtit.

2. Les dimensions de l'édiflce.

— Domui : le temple propre-

ment dit ; la >i maison de Dieu »

dans le sens strict , composée du
Saint et du Saint des saints. —
Sexaginta cubitos... Si la coudée

hébraïque équivalait, comme on

le croit, à O^jôSS, les dimensions

du temple étaient d'environ 30™

de long, d'environ 10™ de large,

d'environ 15™ de haut; juste le

double de celles du tabernacle,

qui était long de trente coudées,

large de dix, haut de quinze (cf.

Ex. XXVI, 1.5 et ss.). C'était un
petit édifice en réalité ; mais 11

n'était construit que pour Dieu

et les besoins Intérieurs du culte , nullement pour

les fidèles, qui n'y pénétraient jamais. Les me-

sures sont probablement prises hors œuvre , sans

tenir compte de l'épaisseur des murs. La res-

semblance générale avec le tabernacle construit

par Moise est très frappante. Voy. YAtl. archéol.,

pi. xcv, flg. 1; pi. xcvi, fig. 2.

3. Le portique en avant du temple. — Viginti

vubitorum... C.-à-d. d'envii-on 10™; ce qui, ajouté

à la longueur de la « maison » ( vers. 2 ) , don-

nait en tout 70 coudées, ou environ 35™ de long.

4. Les fenêtres du temple. — Obliquas. Le mot

hébreu correspondant est un peu obscur ; proba-

COMMEN r. —- II.

blement : munies de jalousies; selon d'autres :

plus larges en dedans qu'au dehors. Ces fenêtre*

étalent placées à la partie supérieure de la mu-
raille du temple, dans l'espace de quinze coudées
qui restait libre au - dessus des chambres décrites

plus bas (vers. 5-6). Voyez la flg. ci -jointe, et

VAtl. archéol, pi. xcvu, flg. 3 ; pi. xcvni, flg. I.

6-6. Les chambres qui entouraient le temple.

Coupe transversale du temple, montrant l'arrangement intérieur

des chambres et du sanctuaire.

— Super parietem. Comme l'explique la second'^

moitié du vers. 5, ces chambres (Vulg. : latera:

hébr. : f'ia'ôf , cellules ) s'appuyaient à l'extérieur

contre les trois murs du temple, qu'elles entou-

raient de tous côtés, ne laissant libre que la fa-

çade ou le portique. Voyez les trois figures cl-

jolntes, et YAtl. archéol., pi. xcvi, flg. 2; pi. xcvn,

fig. 3, 4.— Tabulata; d'après l'hébr.: des étages.

L'arrangement des chambres à chaque étage est

rapidement décrit au vers. 6. Trois étages super-

posés : la largeur des chambres allait en progres-

sant d'un étage à l'autre (cinq coudées, ou 2™ '/2;

8ix coudées, ou 3™; sept coudées, on 3™ */'»),

30
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tabulatum sex cubitorum latitudinis, et

tertium tabulatum septera habens cubitos

latitudinis. Trabes autera poBuit in domo
per circuitum forinsecus, ut non haererent

mûris templi.

7. Domus autem cum aedificaretur, de
lapidibus dolatis atque perfectis aedificata

est; et malleus, et securis, et omne fer-

ramentum, non suntaudita in domo cum
eedificaretur.

8. Ostium lateris medii in parte erat

domus dextrse ; et per cochleam ascen-

debant in médium cœnaculum , et a me-
dio in tertium.

9. Et œdificavit domum, et consumma-
vit eam ; texit quoque domum laqueari-

bus cedrinis.

10. Et sedificavit tabulatum super om-
nem domum quinque cubitis altitudinis;

et operuit domum lignis cedrinis.

11. Et factus est sermo Domini ad
Salomonem, dicens :

12. Domus hœc, quam sedificas, si

ambulaveris in prseceptis meis, et judi-

cia mea feceris, et custodieris omnia
mandata mea, gradiens per ea, firmabo

sermonem meum tibi, quem locutus eum
ad David patrem tuum

;

dées de large, et le troisième en avait

sept. Il mit des poutres autour de la

maison par le dehors, afin que ces étages

ne fussent point appuyés sur les murs
du temple.

7. Lorsque la maison se construisait,

elle fut bâtie de pierres qui étaient toutes

taillées et achevées ; on n'entendit dans
la maison ni marteau ni hache, ni le

bruit d'aucun instrument pendant qu'elle

se bâtit.

8. La porte du bas-côté intermédiaire

était à droite de la maison, et l'on mon-
tait par un escalier tournant à l'étage

du milieu, et de celui du milieu au troi-

sième.

9. Il bâtit ainsi, et acheva la maison,

et il la revêtit de lambris de cèdre.

10. Et il fit au-dessus de tout l'édifice

un plancher de cinq coudées de haut, et

il couvrit cette maison de bois de cèdre.

11. Alors le Seigneur parla à Salomon,

et lui dit :

12. J'ai vu cette maison que vous bâ-

tissez. Si vous marchez dans mes pré-

ceptes, si vous exécutez mes ordonnances,

et que vous gardiez tous mes comman-
dements sans vous en détourner d'un

pas
,
je vérifierai en votre personne la

parole que j'ai dite à David votre père
;

Explication de cette Inégalité : trabes... forin-

secus (vers. 6*») : par respect pour les murs du
sanctuaire, on évita d'y insérer les poutres qui

upportaient les trois rangées de chambres, et on

Vue extérieure du ceinple entouré de ses trois étages de chambres,
C£ssal de reconstraction.)

construisit ces murs de telle sorte qu'ils étalent

beaucoup plus larges à la base qu'au sommet, di-

minuant d'une coudée d'épaisseur par étage : les

poutres venaient s'appuj-er sur les retraites ainsi

formées. C'est ce que le texte hébreu dit hyeau-

coup plus clairement : Il ménagea des retraites

ù la maison tout autour en dehors , afin que la

charpente n'entrât pas daus les murs de la maison.
7. Note rétrospective sur la préparation des

pierres qui servaient à la construction du temple.
—De lapidihvs... perfectis: complètement taillées

tii préparées à U carrière. — Résultat saisissant :

et malleus... Comme si l'on eût voulu se confor-

mer à l'ancienne ordonnance qui interdisait l'usage

des instruments de fer pour la construction d'ua

autel. Cf. Ex. xx, 25; Deut. xxvn, 5.

8. L'accès des chambres. —
Lateris. Hébr. : les chambres,

comme au vers. 5. — Medii : de

l'étage intermédiaire. On ne

parle pas de l'entrée des cham-
bres du rez - de - chaussée

,
parce

qu'il était tout évident qu'elle

^ se trouvait au niveau du sol, en
dehors. — In parte... domus
dextra. Plutôt : du côté droit

de l'édifice ; par conséquent au
sud, d'après l'orientation des

Hébreux. — Per cochleam: nu .

escalier tournant, en escargot.

Voyez l'Atlas archéologique
, pi. xcn, flg. î.

9-10. La toiture; hauteur des chambres. —
TeTdt... domum : l'ensemble du temple propre-

ment dit. — Tabnlatvni. Ce mot désigne encore

les étages, dont la hauteur était uniformément
de cinq coudées. — Operuit domum... Ici le texte

original marque plutôt la toiture et les parquets

des chambres.
2« Oracle divin approuvant la construction du

temple. VI, 11-13.

11-13. Factus est serjno... Cette communication

céleste eut lieu avant l'achèvement de l'édlâMi
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13. et j'habiterai au milieu îles enfants

d'Israël, et je n'abandonnerai poiuc mon
peuple d'Israël.

14. Salomon bâtit donc la maison, et

l'acheva.

15. Il lambrissa d'ais de cWre l'inté-

rieur des murailles du temple. Depuis le

pavé du temple jusqu'au sommet des

murailles et jusqu'au plafond, il le cou-

vrit intérieurement de lambris de cèdre;

et il planchéia le temple de bois de
Bapin.

16. Il fit aussi une séparation d'ais de
cèdre à vingt coudées au fond du tem-
ple, depuis le plancher jusqu'au sommet

;

et il fit en cet espace le lieu intérieur de
l'oracle, qui est le Saint des saints.

17. Le temple, depuis l'entrée de l'ora-

cle, avait quarante coudées.

18. Et tout le temple était au dedans
lambrissé de cèdre, et les jointures du
bois étaient faites avec grand art, et or-

nées de sculptures et de moulures. Tout

13. et li.ililt.iho inmediofiliorumlsiael,

et non dcrolinquam populum meum Is-

raël.

14. Igitur aedificavit Salomon domum,
et consummavit eam.

15. Et aedificavit parietes. domus in-

trinsecus tabulatis cedrinis ; a pavimento
domus usque ad summitatem parietum,

et usque ad laquearia, operuit lignis ce-

drinis intrinsecus; et texit pavimentum
domus tabulis abiegnis.

16. ^dificavitqueviginti cubitorum ad
posteriorem partem templi tabulata ce-

drina, a pavimento usque ad superiora;

et fecit interiorem domum oraculi in

Sanctum sanctorum.

17. Porro quadraginta cubitorum erat

ipsum templum pro foribus oraculi.

18. Et cedro omnis domus intrinsecus

vestiebatur, habens tornaturas et junctu-

ras suas fabrefactas , et cœlaturas emi-

nentes. Omnia cedrinis tabulis vestieban-

pour approuver et encourager Salomon. — Do-
mus h<ec... La phrase est Inachevée et demeure
suspendue, comme 11 arrive fréquemment en hé-

breu. Il est aisé de la com-

pléter : Relativement à cette

maison que tu bâtis,... j'ac-

complirai... — Firmabo ser-

monem : la célèbre promesse

de II Reg. vn, à laquelle on
revient sans cesse dans ce

livre ( voyez l'Introduction ,

p. 440). Comme toujours, elle

est formulée sous condition :

ji arribulaveris... Dieu renou-

velle et développe à cette occa-

sion une autre promesse plus

ancienne : habitabo... Cf. Ex.

XXV, 8 , et xxrx , 45.

3» Construction des parties

Intérieures du temple. VI ,

14-36.

14. Transition qui renoue

le fll de la description , inter-

rompue par les vers. 11-13.

18-18. Le Saint. — Vers. 15,

les lambris des murs et les

parquets. Les lambris étaient

en bois de cèdre, et recou-

vraient tout l'intérieur des

murs ( intrinsecus ) , du sol

au plafond. Le parquet était

en bois de cyprès ( hébr. :

b'ros , note de v , 8 ; Vulg. :

o61«^rils). — Vers. 16, partition en bols de

cèdre, pour séparer le Saint du Saint des saints.

L'espace réservé au Saint des saints n'était

qxis de vingt coudées, ou environ 10"; le tiers

leulement de la longueur totale du temple pro-

Ktanent dit (cf. vers. 2). Ad posteriorem par-

tem...: tout à fait au fond de l'édifice. — Vers. 17,

la longueur du Saint. Quadraginta cubitorum :

60 — 20, d'après la note du vers. 16. Ipaum tem-

Nord.

PLAN PC TEMPLB DB SALOMON

,
bb.A. Le Saint des saints, avec rarche a, et les deux chérubins,

B. Le Saint, avec l'autel des parfums, c, les dix candélabres, d, et la

table des xialns de proposition , e.

C. Le parvis intérieur, en avant duquel étaient les colonnes Jachin et

Booz
, /g.

D. La cour des prêtres, avec Tautel des holocaustes ,
l, muni de son plan

incliné, m, la mer d'airain, A, et les dix lavoirs, n.

K. Les chambres bâties autour du temple, avec rescalier, i, qui condui-

sait aux étages supérieurs.

plum: en hébr., hékal, nom donné habituelle

ment à cett« partie du sanctuaire. Le Saint dei

saints était aussi appelé d'bir (Y-a]g.: oraculum)
— Vers. 18, on revient aux lambris, pour les dé

crire plus minutieusement. Habens tornaturxa..

eminentes ; l'hébreu est beaucoup plus clair : <i le
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tur, nec omnino lapis apparere poterat in

pariete.

19. Oraculum autem in medio domus
in interiori parte fecerat, ut poneret ibi

arcam fœderis Domini.

20. Porro oraculum habebat viginti

cubitos longitudinis, et viginti cubitos

latitudinis , et viginti cubitos altitudinis.

Et operuit illud atque vestivit auro pu-

rissimo ; sed et altare vestivit cedro.

21. Domum quoque ante oraculum
operuit auro purissimo, et affixit laminas

cîavis aureis.

22. Nihilque erat in templo quod non
auro tegeretur; sed et totum altare ora-

culi texit auro.

23. Et fecit in oraculo duos cherubirn

de lignis olivarum, decem cubitorum al-

titudinis.

24. Quinque cubitorum ala cherub una,

et quinque cubitorum ala cherub altéra,

id est, decem cubitos habentes a sum-
mitate alae unius usque ad aise alterius

sun-mitatem.

25. Decem quoque cubitorum erat che-

rub secundus; in mensura pari, et opus

unum erat in duobus cherubim,

26. id est, altitudiuem habebat unus

cherub decem cubitorum, et similiter

cherub secundus.

27. Posuitque cherubim in medio tem-

pli interioris ; extendebant autem alas

suas cherubim, et tangebat ala una pa-

rietem, et ala cherub secundi tangebat

parietem alterum ; aise autem alterse in

média parte templi se invicem continge-

bant.

28. T«xit quoque cherubim auro.

était revêtu de lambris de cèdre, et il

ne paraissait point de pierres dans la

muraille.

19. Il fit l'oracle au milieu du temple,
dans la partie la plus intérieure

,
pour y

mettre l'arche de l'alliance du Seigneur.

2D. L'oracle avait vingt coudées de
long, vingt coudées de large, et vingt

coudées de haut, et il le couvrit et revêtit

d'or très pur ; il couvrit aussi l'autel de
bois de cèdre.

21. Il couvrit encore d'un or très pur
la partie du temple qui était devant
l'oracle, et il attacha les lames d'or avec
des clous d'or.

22. Et il n'y avait rien dans le temple
qui ne fût couvert d'or. Il couvrit aussi

d'or tout l'autel qui était devant l'oracle.

23. Il fit dans l'oracle deux chérubins
de bois d'olivier, qui avaient dix cou-

dées de haut.

24. L'une des ailes du chérubin avait

cinq coudées, et l'autre avait aussi cinq

coudées ; ainsi, il y avait dix coudées

depuis l'extrémité d'une des ailes jus-

qu'à l'extrémité de l'autre.

25. Le second chérubin avait aussi

dix coudées. Les dimensions et la forme
étaient les mêmes pour les deux ché-

rubins
;

26. c'est-à-dire que le premier chéru-

bin avait dix coudées de haut, et le se-

cond avait aussi la même hauteur.

27. Il mît les chérubins au milieu du
temple intérieur, et ils avaient leurs ailes

étendues. L'une des ailes du premier

chérubin touchait l'une des murailles, et

l'aile du second chérubin touchait l'autre

muraille, et leurs secondes ailes se joi-

gnaient au milieu du temple.

28. Il couvrit aussi d'or les chérubins.

bols de cèdre à l'Intérieur de la maison avait des

sculptures de coloquintes et de fleurs épanouies ; »

double ornementation très goûtée des Orientaux

(voyez VAtl. d'hist. nat., pL xxvn, fig. 2-4, 7, et

VAtl. archéol., pi. Lin, fig. 7, 9, 13 ; pL ltv, fig. 1-4 ;

pi. xcvni, flg. 4, etc.).

19 - 22. IjB Saint des saints. On a Indiqué plus

haut (vers. 16) son emplacement et sa longueur ;

on va compléter ces détails. — Viginti cubitos

dans tous les sens, de manière à produire un
carré parfait. Il e?* à remarquer que la hauteur

du Saint des saints était inférieure de dix cou-

dées à celle du reste de l'édlflce (comp. le vers. 2).

— Vestivit auro... : par - dessus les lambris de

oèdre. — Altare: l'autel des parfums, qui était

en avant du Saint des saints. — Affixit lami-

nas... : les lamelles d'or qui recouvraient les lam-

toto. Mais l'hébreu a un tout autre sens : < U

ferma avec des chaînes d'or, devant le d'bir; »

c.-à-d. que de petites chaînes d'or servaient à fer-

mer la porte qui séparait les deux chambres du

sanctuaire. Cf. vers. 31. — Nihilque... quod... non
auro... : d'où II suit que le temple était vraiment

une <i maison d'or » à l'intérieur, et d'une splendenr

éblouissante.

23-28. Les deux chérubins du Saint des saints.

— Cherubim. Encore à l'instar de l'arche (of

Ex. XXV, 18-22) ; mais les chénibins du temple

étaient d'une taille gigantesque, et ils ombra-

geaient le propitiatoire d'une tout autre manière,

— Decem cubitorum : plus de cinq mètres. —
Quinque cubitorum ala..,: ailes immenses, en-

tièrement déployées sur une même ligne. Ellei

avaient ensemble vingt coudées, juste la largeur

du Saint des saints.
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29. Il orna toutes les murailles du
temple tout alentour de moulures et de

sculptures, où il lit des chérubins et des

palmes en bas -relief, et diverses pein-

tures qui semblaient se détacher de leur

fond et sortir de la muraille.

30. Il couvrit aussi d'or le pavé du
temple, au dedans et au dehors.

31. Il fit à l'entrée de l'oracle de pe-

tites portes de bois d'olivier, et des po-

teaux qui étaient à cinq pans.

32. Il fit ces deux portes de bois d'oli-

vier ; et il y fit tailler des figures de
chérubins et des palmes, et des sculptures

avec beaucoup de relief ; et il couvrit

d'or tant les chérubins que les palmes,
et tout le reste.

33. Il mit à l'entrée du temple des

poteaux de bois d'olivier qui étaient tail-

lés à quatre faces
;

34. et il y mit deux portes de bois de
sapin, l'une d'un côté, et l'autre de l'au-

tre; chaque porte était brisée, et elle

s'ouvrait tout en ayant ses deux parties

unies ensemble.

35. Il fit sculpter des chérubins, des

palmes, et d'autres ornements avec beau-
coup de saillie, et il couvrit de lames
d'or le tout, bien dressé à la règle et à
l'équeiTC.

36. Il bâtit aussi le parvis intérieur

de trois assises de pierres polies , avec
un rang de bois de cèdre.

37. Les fondements de la maison du
Seigneur furent posés la quatrième an-
née, au mois de zio

;

469

2\). Et omnes parietes templi per cir-

cuitum sculpsit variis cselaturis et torno
;

et fccit in eis cherubim, et palmas, et

picturas varias, quasi prominentes de

pariete et egredientes.

30. Sed et pavimentum domus texit

auro intriusecus et extrinsecus.

31. Et in ingressu oraculi fecit ostiola

de lignis olivarum
,
postesque angulorum

quinque.

32. Et duo ostia de lignis olivarum;

et sculpsit in eis picturam cherubim, et

palmarum species, et anaglypha valde

prominentia, et texit ea auro; et operuit

tam cherubim quam palmas, et cetera,

auro.

33. Fecitque in introitu templi postes

de lignis olivarum quadrangulatos
,

34. et duo ostia de lignis abiegnis al-

trinsecus; et utrumque ostium duplex
erat, et se invicem tenens aperiebatur.

35. Et sculpsit cherubim, et palmas,
et cselaturas valde eminentes

; operuitque
omnia laminis aureis opère quadro ad
regulam.

36. Et sedificavit atrium interius tribus

ordinibus lapidum politorum, et uno or-

dine lignorum cedri.

37. Anno quarto fundata est domus
Domini, in mense zio;

29-30. Ornementation des murs et des parquets.

Elle rappelle celle des édifices égyptiens et assy-

riens. Voyez YAtl. archéol., pi. lui, flg. 11; pi.

uv, flg. 5, 11, 13, 14. — Au lieu de picturas va-

rias, l'hébreu porte : « des fleurs épanouies, »

comme au vers. 18. — Quasi prominentes... Dans
l'hébreu : en dedans et en dehors; c.-à-d, dans
le Saint des saints et dans le Saint. Les mots
intrinsecus et extrinsecus dn vers. 30 ont le même
sens.

31-35. Les portes Intérieures. — 1« Porte du
Saint des saints, vers. 31-32. Ostiola; mieux :

« ostia , » comme au vers. 32 ; c'est de part et

a'atnre la même expression dans l'hébreu. — Po-
stesque... quinque. Saint Jérôme adopte ici l'in-

terprétation rabbinique , d'après la-

quelle le montant supérieur de la

porte aurait été surmonté de deux
autres poteaux appuyés l'un sur
raiit.re,conformément au diagramme
cl-joint; mais le texte origin.il pa-

rai!: plutôt signifier que a l'enca-

drement avpc les poteaux équivalait à un cin-

quième du mur », c.-à-d. à quatre coudées, puisque
la muxaiUe en avait vin^t (vers. 20). — Duo

ostia: donc la porte était double, à battants. —
Anaglypha... De nouveau , dans l'hébreu ,- des

fleurs épanouies De même au vers. 35. — 2" Porte
du Saint, vers. 33-35. Postes... quadrang%datos ;

d'après l'hébreu : du quart ; c.-à-d. ayant le quart
de la dimension du mur antérieur, ou cinq cou-

dées. — Utrumque... duplex. Chaque battant se

dédoublait donc à son tour, et consistait en deux
planches qui pouvaient se replier l'une sur l'autre ;

moyen employé pour ouvrir plus ou moins la porte,

à volonté.— Opère quadro... Hébr. : (il les couvrit

d'or) qu'il étendit sur la sculpture.

36. Le parvis intérieur.— Interius : ainsi nommé
par opposition à la cour extérieure. Atl. archéol.,

pi. xcvi, flg. 2; pi. xcvn, flg. 3, 4. — Tribus
ordinibus... Petit mur d'enceinte, poiir isoler le

parvis ; selon d'autres , sorte de plate-forme pour
l'élever au-dessus de l'espace environnant (corap.

l'expression « cour supérieure », Jer. xxxvi, 10),

Les poutres de cèdre étaient soit superposées hori-

zontalement aux pierres, soit dressées en forme
de balustrade.

4» Durée totale de la construction du temple.

VI, 37-38.

37-38. — Anno quarto... Début de l'œuvre. Cf.
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38. et in anno undecimo ,
mense bul,

ipse est mensis octavus, perfecta est do-

mus in omni opère suo, et in universis

utensilibus suis; œdificavitque eam an-

nis septem.

38. et la onzième année, au mois de
bul, qui est le huitième mois, elle fut

entièrement achevée, dans toutes ses par-

ties et dans tout ce qui devait servir au
culte; et Salomon mit sept ans à la bâtir.

CHAPITRE VII

1. Domum autem suam œdificavit Sa-

lomon tredecim annis, et ad perfectum

usque perduxit.

2. .iÊdificavit quoque domum Saltus

Libani centum cubitorum longitudinis,

et quinquaginta cubitorum latitudinis, et

triginta cubitorum altitudinis, et quatuor

deambulacra inter columnas cedrinas;

ligna quippe cedrina exciderat in co-

lumnas.
3. Et tabulatis cedriuis vestivit totam

cameram, quse quadraginta quinque co-

lumnis sustentabatur. Unus autem ordo

habebat columnas quindecim,

4. contra se invicem positas,

5. et e regione se respicientes, aequali

Bpatio inter columnas, et super columnas
quadrangulata ligna in cunctis seqnalia.

1. Salomon bâtit, et acheva entière-

ment son palais en treize ans.

2. Il bâtit aussi la maison de la forêl

du Liban, qui avait cent coudées de long,

cinquante coudées de large, trente cou-

dées de haut, et quati'e galeries entre

des colonnes de bois de cèdre ; car il

avait fait tailler les colonnes en bois de
cèdre.

3. Et il revêtit de lambris de bois de
cèdre tout le plafond, qui était soutenu

par quarante-cinq colonnes. Chaque rang
avait quinze colonnes,

4. qui étaient posées l'une vis-à-vis

de l'autre,

5. et se regardaient l'une l'autre, étant

placées à égale distance ; et il y avait

sur les colonnes des poutres carrées

toutes d'une même gi-osseur.

vers. 1. — Anno undecimo... Son achèvement.—
Le mois de &ui n'est pas mentionné ailleurs ; U
porta plus tard le nom de marchesvân. R équi-

valait à peu près à notre mois de novembre. —
Annia septem : en chiffres ronds, car U faut

compter aussi les six mois qui séparaient ziv de

bul; donc, exactement, sept années et six mois.

f m. — Construction de plusieurs palais.

Vn, 1-12.

1* Le palais du roi et la maison de la forêt

du Liban. VH, 1-5.

Chap. vil — 1. Le palais privé de Salomon.

(domum... sumn). — Tredecim annia. Période

qu'U faut comjiter à partir de l'achèvement du
temple ( vi ,

38*> ). Les constructions royales de

Salomon dui'èrent donc vingt années complètes.

2-5. Maison de la forêt du Liban. — Domum
saliva... Ce palais, distinct du précédent, était

ainsi nommé, non parce qu'il était bâti au cœur
même du Liban, comme l'ont pensé d'anciens

exégètes , mais à cause de ses colonnades en bois

de cèdre (vers. 2'>-5), qui lui donnaient quelque

ressemblance avec la forêt si vantée du Liban.

— Centum cubitorum... Environ 50" de long, sur

25 de large et 15 de haut. Les palais assyriens,

dont ou a de nos jours si bien étudié les ruines,

étaient plus longs, mais moins larges. — UacUuur
ileambulacra... L'hébreu présente Ici quelques

variantes, qui rendent la description plus claire :

« ( La maison reposait ) sur quatre rangées de

colonnes de cèdre, et il y avait des poutres de

cèdres sur les colonnes. Il couvrit de cèdre les

chambres ÇVulg.: totam, cam^eram) qui portaient

sur les colonnes , (et qui étaient) au nombre de

quarante - cinq , quinze par rangée (c.-à-d. par

étage). » Voyez VAtl.'archéol., pi. iiv, flg. 8-10.

— Les vers. 4-5 offrent encore de plus grandes

divergences dans le texte ; ce passage est d'ailleurs

assez obscur, et interprété de différentes manières.

Voici, au vers. 3, la traduction qui nous parait

la plus probable : « Et II y avait des ouvertures

(c.-à-d. de larges fenêtres), trois rangées ; perspec-

tive contre perspective , trois fols. » On voit que

la Vulgate a singulièrement transformé ce pas-

sage en l'abrégeant. Le texte signifie vraisembla-

blement que, les chambres de ce palais étant

disposées de la même façon que celles du temple,

mais avec une cour au mUieu, leurs trois rangées

de fenêtres se correspondaient et se faisaient vis-

à-vis. Au vers. 4, nous lisons d'après l'hébreu : « Et

toutes les portes et les montants étaient carrés

en ouverture ; et perspective en face de perspec-

tive, trois fois. i> En somme, même disposition

générale que dans les palais de NInive et de Per-

sépùlis, <i c'est-à-dire qu'on y retrouve les grandes

saUes hypostyles en communication avec des Cours,

autour desquelles sont rangés les appartemeot^
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6. n fit aussi le portique des colonnes,

qui avait cinquante coudées de long, et

trente coudées de large ; et encore une
autre galerie en avant de la plus grande,

avec des colonnes et des architraves sur

les colonnes.

7. Il fit aussi le portique d i trône, où
était le tribunal, et il le lambrissa de

bois de cèdre depuis le plancher jusqu'au

sommet.
8. La maison où était son lit de jus-

tice était au milieu du portique et de
même travail. Salomon fit aussi pour la

fille du Pharaon, qu'il avait épousée, un
palais d'une même architecture que ce

portique.

9. Tous ces édifices, depuis les fonde-

ments jusqu'au haut des murs, et par

dehors jusqu'au grand parvis, étaient

construits de pierres d'un grand prix,

dont les deux parements, tant l'intérieur

que l'extérieur, avaient été sciés tout

d'une même forme et d'une même me-
sure.

10. Les fondements étaient aussi en

pierres précieuses et très grandes, de dix

à huit coudées.

11. Il y avait au-dessus de très belles

pierres, taillées d'une même grandeur,

couvertes aussi de lambris de cèdre.

12. Le grand parvis était rond, et

471

6. Et porticum columnarum fecît quin-

quaginta cubitorum longitudinJs , et tri-

ginta cubitorum latitudinis, et alteram

porticum in facie majoris portions ; et

columnas, et epistylia super columnas.

7. Porticum quoque solii, in qua tri-

bunal est, fecit, et texit lignis cedrinis

a pavimento usque ad summitatem.

8. Et domuncula, in qua sedebatur ad
judicandum

,
erat in média porticu , simili

opère. Domum quoque fecit filise Pharao-

nis, quam uxorem duxerat Salomon, tali

opère quali et hanc porticum.

9. Oninia lapidibus pretiosis, qui ad
normam quamdam atque mensuram tara

intrinsecusquamextrinsecus serrati erant,

a fundamento usque ad summitatem
parietum, et extrinsecus usque ad atrium
majus.

10. Fundamenta autem de lapidibus

pretiosis, lapidibus magnis decem sivo

octo cubitorum.

11. Et desuper lapides pretiosi sequa-

lis mensurse secti erant, similiterque de
cedro.

12. Et atrium majus rotundum, trium

privés. » Batissier, Hist. de l'art monumevtal ,

p. 89. Voyez VAtl. archéol., pi. lv, flg. 6 ; pi. lvi,

flg. 1, 5 ; pi. LViii , flg. 6;

2» Autres édifices royaux. VII, 6-8.

6. Le portique des colonnes. — Porticum... On
s conjecturé avec beaucoup de vraisemblance que
cette galerie était située en

avant de la maison de la forêt

du Liban, dont la largeur cadrait

exactement (cinquante coudées .

vers. 2 ) avec la longueur du
portique des colonnes. D'ailleurs

tous ces édifices ou palais pa-

raissent avoir formé un corps

unique de bâtiment, dont les

parties n'étaient séparées que

par des cours. — Alteram por-

ticum : un plus petit porche,

en avant de celui dont on vient

de parler.—Au lieu de epistylia,

l'hébreu a : un seuU; c.-à-d.

un perron.

7-8». Le portique du trône. — In qua tribu-

nal... Hébr. : où 11 rendait la justice, le portique

du Jugement. Le trône même sera décrit plus bas,

X, 18 et ss. — Et domuncula... Autre miance

dans le texte : « Et la maison où il habitait était

dans l'autre cour, à l'intérieur du portique. » Ce

qui revient à dire que le palais privé de Salo-

jaon (Ters. 1) était attenant au portique du

trône. — SiTnili opère : même genre de con-

struction.

H^. Palais de la reine. — Filia Pharaonis. Cf.

ni, 1, et le commentaire.
3» Matériaux employés pour ces constructions

priiicièrf'S. VII, 9- 12.

TaiDeurs de pierre égyptiens. (Fresque autiyiie. )

9-12. Omnia : tous les édifices mentionnés

depuis le vers. 1. — Lapidibus pretiosis: c.-à-d.

de prix (note de v, 17). — Ad normam... Voyet

la figure ci -Jointe, et YAtl. archéoh, pi. xi-rs,

flg. 7 ; pi. Li, flg. 3, 8. — Serrati. Dans les pierres

de soutènement du temple, les traces de la scl«

sont encore visibles çà et là. — Tam intrinsecvs...

Les pierres étaient en entier travaillées avec soin,

même aux endroits qui devaient demeurer cuchi».
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ordinnm de lapidibus eectis et unius or-

diriis de dolata cedro ; necnon et in atrio

domus Doraini interiori, et in porticu

domus.

13. Misit quoque rex Salomon, et

tulit Hiram de Tyro,

14. filiummulieris viduse de tribu Neph-
thali, pâtre TjTio, artificem serarium, et

plénum sapientia et intelligentia et do-

ctrina ad faciendum omne opus ex sere.

Qui cum veuisset ad regem Salomonem
,

fecit omne opus ejus.

15. Et finxit duas columnas œreas , de-

cem et octo cubitorum altitudinis colum-

nam unam ; et linea duodecim cubitorum

ambiebat columnam utramque.

16. Duo quoque capitella fecit quse

ponerentur super capita columnarum,
fusilia ex œre

;
quinque cubitorum alti-

tudinis capitellum unum , et quinque

avait trois rangs de pierres tailléei
, et

un rang lambrissé de cèdre, ce qui était

observé aussi- dans le parvis intérieur de

la maison du Seigneur, et dans le ves-

tibule du temple.

13. Le roi Salomon fit aussi venir de
Tyr Hiram,

14. qui était fils d'une femme veuve,

de la tribu de Nephthali, et dont le père

était de Tyr. Il travaillait sur le bronze,

et il était rempli de sagesse, d'intelli-

gence et de science pour faire toutes

sortes d'ouvrages de bronze. Hiram, étant

donc venu auprès du roi Salomon, fit

tous les ouvrages qu'il lui confia.

15. Il fit deux colonnes de bronze,

dont chacune avait dix -huit coudées de

haut, et une ligne de douze coudées me-
surait chaque colonne.

16. Il fit aussi deux chapiteaux de

bronze qu'il coula en fonte, pour mettre

en haut de chaque colonne ;
l'un des

chapiteaux avait cinq coudées de haut,

— Decem... octo cubitorum : environ cinq ou

quatre mètres ; mais 11 reste des pierres beaucoup

plus considérables. — Similiter de cedro : pour

les parquets et les toits. — Atrium majus... Des

trois portiques mentionnés au vers. 12 , le second

seul est clairement désigné.

§ IV. — Le mobilier du temple. Vn , 13 - 61.

1» L'artiste qui présida à la confection de ce

mobilier. VII, 13-14.

13-14. MisU..., et tulit. Voyez, II Par. ii, 7,

des détails plus développés.— Vidua... Nephthali.

De la tribu de Dan, d'après II Par. u , 14. Diver-

gence que les commentateurs expliquent assez

bien, en supposant que la mère d'Hiram était

personnellement une Danite, mais qu'elle appar-

tenait à la tribu de Nephithali par son premier

mariage. — Plenus sapientia... Comme autrefois

Béséléel et Ooliab. Cf. Ex. xxxi, 3; xxxvi, 1. —
Fecit omne opus: c.-à-d., d'après le contexte

(voyez en particulier le vers. 45), tous les usteu-

giles de bronze.

20 Les colonnes Jachin et Booz. VII, 15-22.

15. Leurs dimensions. — Hauteur : dix -huit

coudées; plus de S"". Il ne s'agit probablement

que du tût de la colonne, sans le chapiteau ni

la base. — Circonférence : douze coudées; envi-

ron 6™ {linea... ambiebat...). L'épaisseur était

donc relativement énorme ; on trouve des exemples

analogues dans les monuments égyptiens.

16-20. Ves chapiteaux. Ils étaient gigantesques,

eux aussi, et doubles pour chaque colonne. —
1« Partie inférieure, vers. 16-18, haute de cinq

cimdées (2"° 1/2 environ). — la modvm relis...

Sorte de gracieux treillis. — Duos ordines... ma-
logravntorum. Ornement assez fréquent sur les

moniiiiiiiits assyriens. De ces deux rangées de

gieuades, l'une était au-dessus, l'autre au-dessous

du ireiUage mentionné plti8 haut. Voyez la figure

ci-jointe, et YAtl. ar-

chéol. , pi. xcTrn
,

fig. 4. — 2» Partie

supérieure des chapi-

teaux , vers. 19-20,

haute de quatre cou-

dées ( environ 2™ ) , et

en forme de lis épa-

noui. AU. archéol.,

pi. Lm, flg, 3,5. —
Ducenti ordines... On
revient aux grenades

sculptées, pour dire

que chaque chapiteau

en contenait deux ran-

gées de cent chacune.

21. La place occu-

pée par ces colonne»

et leur nom. — Jn
porticu. En avant du
pai-vis intérieur du

temple. Voyez la fig.

de la p. 471 , et VA-

lias arch., pi. xcvii,

fig. 3, 4; pi. xcvni,

flg. 1. On admet com-

munément que ces co-

lonnes n'avaient rien

à supporter, et qu'elles

étaient un simple or-

nement. — Jachin ;

en hébr. : Tukln, 11

établira. Booz ; en

„ , ^ .-. . , hébr. : Bo'az, en lui
Essai de reronstitution des , ^, , , vr-.„.
colonnes Jaci.in et Boc. < «st ) la force. Noms

symboliques, qui ex-^

primaient une grande confiance en Jébovab,
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et l'autre avait aussi la même hauteur

de cinq coudées
;

17. et on y voyait une espèce de rets

et de chaînes entrelacées l'une dans
l'autre avec un art admirable. Chaque
chapiteau de ces colonnes était co lié en
fonte; il y avait sept rangs de mailles

dans le réseau de l'un des chapiteaux, et

autant dans l'autre.

18. Il fit pour ces colonnes deux rangs
de grenades autour des treillis, pour
couvrir les chapiteaux qui étaient au-

dessus ; il fit le second chapiteau comme
le premier.

19. Les chapiteaux qui étaient en
haut des colonnes dans le parvis étaient

faits en forme de lis, et avaient quatre

coudées de haut.

20. Et il y avait encore au sommet
des colonnes, au-dessus des rets, d'autres

chapiteaux proportionnés à la colonne
;

et autour de ce second chapiteau, il y
avait deux cents grenades disposées en
deux rangs.

21. Il mit les deux colonnes au vesti-

bule du temple ; et ayant dressé la co-

lonne droite, il l'appela Jachin ; il dressa

de même la seconde colonne, qu'il ap-

pela Booz.

22. Il mit au-dessus des colonnes ce

travail en forme de lis , et l'ouvrage des

colonnes fut ainsi entièrement achevé.

23. Il fit aussi la mer d'airain, de
dix coudées d'un bord à l'autre, et toute

ronde
; elle avait cinq coudées de haut,

et une corde de trente coudées mesurait

sa circonférence.

24. Et sous le bord, une sculpture

de dix coudées environnait cette mer
;

cubitorum altitudinis capitellum alte-

rum
;

17. et quasi in modum retis et catena-

rum sibi invicem miro opère contextarum.

Utrumque capitellum columnarum fusile

erat; septena versuum retiacula in capi-

tello uno , et septena retiacula in capitello

altero.

18. Et perfecit columnas, et duos or-

dines per circuitum retiaculorum singu-

lorum, ut tegerent capitella quse erant

super summitatem malogranatorum ; eo-

dem modo fecit et capitello secundo.

19. Capitella autem, quse erant super

capita columnarum, quasi opère lilii £a-

bricata erant in porticu quatuor cubito-

rum.
20. Et rursum alla capitella in sum-

mitate columnarum desuper, juxta men-.
suram columnse contra retiacula; malo-
granatorum autem ducenti ordines erant

in circuitu capitelli secundi.

21. Et statuit duas columnas in porticu

templi ; cumque statuisset columnam dex-
teram , vocavit eam uomine Jachin

;

similiter erexit columnam secundam, et

vocavit nomen ejus Booz.

22. Et super capita columnarum opus
in modum lilii posuit; perfectumque est

opus columnarum.
23. Fecit quoque mare fusile decem

cubitorum a labio usque ad labium, ro-

tundum in circuitu; quinque cubitorum
altitudo ejus, et resticula triginta cubi-

torum cingebat illud per circuitum.

24. Et sculptura subter labium circui-

bat illud decem cubitis arabiens mare;

le Dieu d'Israël , auquel le temple était consacré.

Les LXX traduisent ces mots par xaTopQaxTcç

et \<syyz.

22. Conclusion de ce qui regarde ces

deux coloimes. Le détail opus in mo-
dum lilii est une répétition. Cf. vers. 19.

3» La mer d'airain. VII, 23-26.

23. IjGS dimensions. — Mare. Nom
donné à ce bassin à cause de son énorme
capacité. La mer d'airain devait rem-
placer le lavoir du tabernacle pour les

mblutlons des prêtres. Cf. Ex. xxx, 18-22.

— Decem cuHWrum, : environ 10™ de

diamètre à l'extrémité supérieure (o la-

bio... ). Profondeur : cinq coudées , ou
i" 1/2. Circonférence (resticula , une
oorde) : trente coudées, ou environ 15".

24. Son ornementation. — Sculptura.

Uébr.: îles coloquintes (note de vi, 18) ; de même
xxmraculpturarum, striatarwn. — Decem cubitis.

D'après l'hébreu : dix par coudée. Ce qui noua
permet d'évaluer la grosseur de ces boules scnlp-

La mer d'airain.

tées ; à dix par 0'>',625 , cela faiv. à peu près O^.Oô

de diamètre.
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duoordines sculpturarumstriatarum erant

fusiles.

25 Et stabat super duodecim boves,

e quibus très respiciebant ad aquilonem,

et très ad occidentem, et très ad meri-

diem, et très ad orientem ; et mare super

eo8 desuper erat
;
quorum posteriora uni-

versa intrinsecus latitabant.

26. Grossi tudo autem luteris tiium un-

ciarum erat ; labiumque ejus quasi labium
calicis et folium repandi lilii. Duo millia

batos capiebat.

27. Et fecit decem bases aeneas
,
qua-

tuor cubitorum longitudinis bases singu-

las, et quatuor cubitorum latitudinis et

trium cubitorum altitudinis.

28. Et ipsum opus basium interrasile

erat, et sculpturae inter juncturas.

29. Et inter coronulas et plectas, leo-

nes, et boves, et cherubim, et in jun-

eturis similiter desuper; et subter leones

c'étaient deux rangs de sculptures striées,

en airain.

25. Cette mer reposait sur douze bœufs,
dont trois regardaient le septentrion,

trois l'occident, Vrois le midi, et trois

l'orient; et la mer était posée sur eux,
et toutes leurs parties postérieures étaient

cachées en dedans.

26. Le bassin avait trois pouces d'é-

paisseur, et son bord était comme le

bord d'une coupe, et comme la feuille

d'un lis épanoui; et il contenait deux
mille bats.

27. Il fit aussi dix bases d'airain, dont
chacune avait quatre coudées de long,

quati-e coudées de largs, et trois coudées

de haut.

28. Et cet ouvrage des bases était

ciselé, et il y avait des sculptures entre

les jointures.

29. Là, entre des couronnements et

des bordures, il y avait des lions, des

bœufs, et des chérubins ; et de même

25. Support de la mer d'airain. — Super duo-

decim boves : ces bœufs étalent arrangés, comme
on l'ajoute aussitôt, en quatre groupes <le trois,

wumés veri les quatre points cardinanx. Ce de-

Essai de reconstituiioL d'un lavoir mobUe.

valt être d'im très bel effet (AU, archéol., pi.

cm, flg. 9).

26. Épaisseur du bassin et sa capacité. —THum
unciarum. Hébr. : d'un palme ( té/ah ). Il s'agit

du petit palme, mesure de la largeur de la main,

on de quatre doigts ; environ 0°>,087.5. — Quasi
labium calicis : légèrement et gracieusemeut re-

courbé par dehors. Cette courbure est encore

dépeinte au moyen d'une autre Image : folium
(le pétale)... UlU. — Duo millia batos. Le ba\

était une mesure des liquides, équivalant à 3S Ut. 88.

Somme totale : au delà de 777 hectolitres. L'auteur

des Paralipomènes (n Par. rv, 13) dit

3 000 bai i différence qui provient ou d'une

erreur de transcription, ou de ce que l'on

note Ici la provision ordinaire et là l'extrême

capacité. Pour obtenir même le plus réduit

de ces chiffres, d'après les dimensions Indi-

quées au vers. 23, il faut supposer que le

bassin avait un renflement considérable au-

dessous de l'ouverture, n y avait évidem-

menc des robinets pour faire couler l'eau.

4" Les lavoii-8 mobiles. VII, 27-39.

Leur destination est. marquée II Par.

IV, 6 ; ils servaient à laver les membres
des victimes destinées à l'holocauste. L'em-

ploi d'expressions techniques dont la signi-

fication n'est pas certaine rend divers traite

de ce passage difficiles à comprendre ; il est

néanmoins clair dans l'ensemble. Il ne dit

qu'un mot des lavoirs proprement dits,

vers. 38, et de la place qu'ils occupaient,

vers. 39; la plus grande partie de la des-

cription est consacrée aux bases ou sup-

ports, vers. 27-37.

27. Dimensions des bases. — Bases. En
hébr. : m'kônôt. Longueur et largeur :

quatre coudées, ou environ 2". Hauteur
3 coudées, ou l"» ^l^. C'étaient donc des caissi-

quadrangulalres , en airain.

28-29. Ornementation des panneaux des bases.

— El ipsum opus... Dans l'hébr. : « Et voici hi

nature des bases. Elles consistaient en panneaux ;

et ces panneaux étaient entre des mrntaiits ».

Donc, quatre pauneaux, réunis et û.^és par quatre

montants. Vo^ez ï'Atl. areh., pi. cv, flg. 6 , et la
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dans les jointures, par-dessus, et, au-des-

sous des lions et des bœufs, pendaient

comme des courroies d'airain,

30. Chaque base avait quatre roues

d'airain, et des essieux d'airain; aux
quatre angles il y avait comme des

jantes en fonte, qui se regardaient l'une

l'autre.

31. En haut de la base, il y avait une
ouverture pour le bassiu, et ce qui en
paraissait au dehors était entièrement

rond, d'une coudée ; ia largeur avait une
coudée et demie. Aux angles des co-

lonnes étaient diverses ciselures, et ce

qui était entre les colonnes n'était pas

rond, mais carré.

32. Et les quatre roues qui étaient aux
quatre angles de la base étaient jointes

ensemble par-dessous la base, et chaque
roue avait une coudée et demie de haut.

33. Ces roues étaient semblables à
celles d'un char ; leurs essieux, leurs

rayons, leurs jantes et leurs moyeux
étaient tous eu fonte.

34. Et les quatre consoles, qui étaient

aux angles de chaque base, faisaient une
même pièce avec elle, et étaient de
même fonte.

35. Au sommet de la base il y avait

un rebord rond, d'une demi -coudée,

travaillé de telle sorte, qu'un bassin pou-
vait être placé dessus ; il était orné de
ciselures et de sculptures variées, for-

mant une seule pièce avec la base.

36. Il sculpta aussi sur les surfaces,

qui étaient d'airain, et aux angles, des

chérubins, des lions et des palmes
;

ces chérubins représentaient comme un

et boves, quasi lora ex aère dependentia.

30. Et quatuor rotae per bases singulas,

et axes œrei ; et per quatuor pai'tes quasi

humeruli subter luterum fusiles, contra

se invicem respectantes.

31. Os quoque luteris intrinsecus erat

in capitis summitate ; et quod forinsecus

apparebat, uni us cubiti erat totura ro-

tundum
;
pariterque habebat unum cu-

bitum et dimidium; in angulis autem
columnarum varias caelaturse erant; et

média intercolumnia quadrata, non ro-

tunda.

32. Quatuor quoque rotae, quse per

quatuor angulos basis erant , cohserebant

sibi subter basim ; una rota habebat al-

titudinis cubitum et semis.

33. Taies autem rotse erant quales

soient in curru fieri ; et axes earum , et

radii, et canthi, et modioli, omnia fusi-

lia.

34. Nam et humeruli illi quatuor per

singulos angulos basis unius, ex ipsa basi

fusiles et conjuncti erant.

35. In summitate autem basis erat

qusedam rotunditas dimidii cubiti, ita

fabrefacta ut luter desuper posset im-
poni, habens cœlaturas suas, variasque

sculpturas ex semetipsa.

36. Sculpsit quoque in tabulatis illis,

quse erant ex aère, et in angulis, cheru-

bim, et leones, et palmas, quasi in

similitudinem hominis etantis, ut non

gravure cl-jointe. — Inter coronulas... Hébr. :

€ Sur les panneaux qui étaient entre les mon-
tants, il y avait des lions... »; probablement,

sur chaque panneau, un chérubin entouré d'un

lion et d'un taureau. — Et in juncturis... Plu-

tôt : « et Bur les montants, au-dessus comme
au-dessous des lions et des bœufs, des guirlandes

snspendues ; » c.-à-d. de gracieux festons
,
pour

encadrer les chérubins, les lions et les taureaux.

30. Roues pour supporter les bases. — Rota...

Ces roues transformaient chacun des dix lavoirs

en un wagon mobile, que l'on faisait avancer ou
reculer selon les besoins du service. — Hume-
ruli. Des espèces de consoles sur lesquelles les

bassins et leurs bases reposaient directement.

Ces quatre pieds étaient eux-mêmes portés par

les essieux des roues.

31. Entre la base et le bassin. — Os... lutcria.

Non pas l'ouverture extérieure du lavoir, mais
l'orifice par lequel le sommet de la base était

mis eu communication avec elle. — Quod torin-

•wu»M. .- prolongement qui s'élevait comme on

col au-dessus de la base. — Pariterque habehat.,.:

largeur de ce prolongement. — In angulis... co-

lumnarum. Hébr. : et aussi à son ouverture

( de la base ). — Media intercolumnia . Dans
l'hébr. : les panneaux.

32-34. Encore les roues et leur agencement, —
Subter basim. Les quatre roues étalent com-
plètement sous la base, dont elles affleuraient

les panneaux. — Humeruli. Les consoles men-
tionnées au vers. 30.

35-36. Le couvercle de la base et ses appuis. —
Quœdam rotunditas. Le sommet de la base était

donc bombé, de manière à s'élever, au milieu, à

une demi-coudée plus haut que les quatre angles.

— Jta fabrefacta, ut luter... Dans l'hébr. : a et

( la base ) avait ses appuis et ses panneaux. »

Ces appuis (littéral. : des mains) consistaient

sans doute en quatre supports distincts de ceux

qui étalent disposés aux quatre angles et qui

reposaient sur les roues. Voyez la ligure. Ils

avaient pour but de donner plus de solidité aif

bassin proprement dit.



476 m Req. VII, 37-47.

caelata, sed apposita per circuitum vide-

rentur.

37. In hune modum fecit deceni bases,

fiisura una , et mensura sculpturaque

ctnsimili.

38. Fecit quoque decem luteres aeneoâ
;

quadi'aginta batos capiebat luter unus,

eratqiie quatuor cubitorum ; singulos qno-

que luteres per singulas, id est decem,
bases posuit.

39. Et constituit decem bases, quinque

ad dexteram partem templi et quinque ad
einistram ; mare autem posuit ad dexteram
partem templi contra orientem ad meri-

diem.

40. Fecit ergo Hiram lebetes et scutras

et hamulas. Et perfecit omne opus régis

Salomonis in templo Domini :

41. columnas duas, et funiculos ca-

pitellorum super capitella columnarum
duos ; et retiacula duo, ut operirent duos

funiculos, qui erant super capita colum-
narum

;

42. et malogranata quadraginta in

duobus retiaculis, duos versus raalogra-

natorum in retiaculis singulis ad ope-

riendos funiculos capitellorum qui erant

super capita columnarum
;

43. et bases decem, et luteres decem
super bases

;

44. et mare unum, et boves duodecim
subter mare

;

45. et lebetes, et scutras, et hamulas.

Omnia rasa quse fecit Hiram régi Salo-

moni in domo Domini, de aurichalco

erant.

46. In campestri regione Jordanis fudif

ea rex in argillosa terra, inter Sochoth
et Sai'than.

47. Et posuit Salomon omnia vasa ;

homme debout, en sorte qu'ils parais-

saient non pas ciselés, mais ajoutés tout

alentour.

37. Il fit ainsi dix bases fondues d'une
même manière, de même grandeur, et

de sculpture pareille.

38. Il fit aussi dix bassins d'airain, cha-

cun desquels contenait quarante bats , et

avait quatre coudées ; et il posa chaque
bassin sur chacune des dix bases.

39. Et il plaça ces dis socles, cinq au
côté droit du temple, et cifiq au côté

gauche ; et il mit la mer d'airain au
coté droit du temple, entre l'orient et le

midi.

40. Hiram fit aussi des marmites, des

chaudrons et des bassins ; et il acheva
tout l'ouvrage que le roi Salomon vou-

lait faire dans le temple du Seigneur :

41. les deux colonnes et les deux cor-

dons sur les chapiteaux, avec deux ré-

seaux pour couvrir les deux cordons qui

étaient aux chapiteaux des colonnes
;

42. et quatre cents grenades pour les

deux réseaux, savoir, deux rangs de
gi-enades dans chaque réseau dont étaient

couverts les deux cordons des chapiteaux

qui étaient au sommet des colonnes
;

43. et les dix bases et les dix bassins

sur les bases;

44. et la mer, et les douze bœufs soub

cette mer
;

45. et des marmites, des chaudrons et

des bassins. Tous ces objets, que fit Hi-
ram par ordre du roi Salomon pour la

maison du Seigneur, étaient d'airain.

46. Le roi les fit fondre dans la plaine

du Jourdain, dans un sol argileux, entre

Sochoth et Sarthan.

47. Salomon mit dans le temple tous

37. Récapitulation de ce qui regarde les bases.

38. Les bassins. — Quadrayinta batos, A
38 litres 88 , cela fait 1 555 litres. — Quatiwr

eubilonun : environ 2". C'était sans doute la

hauteur totale des lavoirs, y compris les bases

et leurs roues ; elle est relativement considérable,

mais il fallait cela pour que les prêtres pussent

atteindre l'eau du bassin sans quitter le marche-

pied de l'autel des holocaustes. Voyez VAtl. arch.,

pi. xcvm, flg. 6.

39. Emplacement des lavoirs et de la mer
d'airain. — Ad dexteram : au sud ; ad sini-

êtram : au nord ; dans la cour du temple, de

ch.ique côté de l'autel d'airain. — Contra orien-

tem ad meritliem : entre ces deux directions

par rapport au temple ; par conséquent, au sud-

est du portique (.Atl. arch., pi. xcix. &g. !>•

5" Enumération des divers objets préparés par

Hiram pour le temple. VII, 40-51.

40-47. Les objets et ustensiles de bronze. —
D'abord, vers. 40», quelques ustensiles qui n'a-

vaient pas encore été signalés : lebetes... ; d'après

l'hébr., « les chaudrons , les pelles, et les coupes. »

Ensuite, vers. 41-44, la liste des objets décrits

antérieurement (les deux colonnes Jachin et

Booz, avec leurs chapiteaux, 41-42 ; les dix la-

voirs mobiles, 43 ; la mer d'airain , 44). Au vers.

45», on réitère la courte enumération faite

en commençant (vers. 40»). — De aurichalco

( vers. 45'») : matière de tous ces objets. — Vers.

! 46, local où ils furent préparés : dans la pro-

' fonde vallée du Jourdain, entre Sadioth et Sar-

]

tlian; deux localités situées, l'une sur la riva

I
gauche du fleuve, non loin de Mahanaïm (et



III Reo. vit, 48 - VIII, 2. 477

ces objets ; et il y en avait mie si grande
quantité, qu'on ne pouvait marquer le

poids de l'airain employé.

48. Saloraon fit aussi tout ce qui de-

vait servir dans la maison du Seigneur :

l'autel d'or, et la table d'or sur laquelle

on devait mettre lés pains de propo-
sition

;

49. et les chandeliers d'or, cinq à
droite et cinq à gauche, devant l'oracle,

qui était de fin or, et au-dessus d'eux,

des fleurs de lis et des lampes d'or. Ilfit
aussi des pincettes d'or,

50. des aiguières, des fourchettes, des

coupes, des mortiers, et des encensoirs

d'un or très pur. Les gonds des portes

de la maison intérieure du Saint des

saints, et des portes de la maison du
temple, étaient aussi d'or.

51. Ainsi Salomon acheva tous les

ouvrages qu'il faisait pour la maison du
Seigneur, et il porta dans le temple l'ar-

gent, l'or, et les ustensiles que David
son père avait consacrés à Dieu, et il

les mit en réserve dans les trésors de la

maison du Seisrneur.

propter raultitndincra autem niminm non
erat pondus œris.

48. Fecitque Salomon orania vasa in

domo Domini : altare aureura, et men-
sam super quara ponerentur panes pro-

positionis auream
;

49. et candolabra aurea, quinque ad
dexteram et quinque ad sinistram, contra

oraculuœ, ex auro puro, et quasi lilii

flores , et luceruas desuper aureas ; et

forcipes aureos
;

50. et hydrias, et fuscinulas, et phia-

las, et mortariola, et thuribula, de auro

purissimo. Et cardines ostiorum domus
interioris Sancti sanctorum, et ostiorum
domus templi, ex auro erant.

51. Et perfecit omne opus quod facie-

bat Salomon in domo Domini, et intulit

quse sanctiticaverat David pater suus.

argentum, et aurum, et vasa, reposuit-

que in thesauris domus Domini.

CHAPITRE VIII

1. Alors tous les anciens d'Israël avec
les princes des tribus, et tous les chefs

des familles des enfants d'Israël, s'as-

semblèrent, et vinrent trouver le roi

Salomon à Jérusalem, pour transporter

l'arche de l'alliance du Seigneur de la

ville de David, c'est-à-dire de Sion.

2. Tout Israël s'assembla aussi auprès

1. Tune congregati sunt omnes majores
natu Israël cum, principibus tribuum, et

duces familiarum filiorum Israël, ad re-

gem Salomonem in Jérusalem, ut défer-

rent arcam fœderis Domini de civitate

David , id est de Sion.

2. Convenitque ad regem SalomoncTH

6en. xxxin, 17 ; Jos. xni, 27), l'autre sur la

rive droite, vraisemblablement à Qournéïn - Sar-

tabeh (note de Jos. m, 16 ; AU. géogr., pi. vn,
xn). — Vers. 47, énorme quantité de métal uti-

lisé : non erat pondus... Cet airain provenait,

d'après I Par. xvm, 8, du butin conquis sur les

Syriens.

48-50. Les objets fabriqués en or. — Altare...

L'autel des parfums. Cf. vi, 20, 22. — Mensam...
La table des pains de proposition. Cf. Ex. xxv,
Î3-30 ; Atl. arch., pi. civ, flg. 3, 6, 12. — Can-
délabra... : les dix chandeliei's à sept branches,

avec leurs ustensiles (vers. 49). Il n'y en avait

qu'un seul dans le tabernacle de Moïse. Cf. E.x.

XXV, 31-40 ; Atl. arch., pi. cm, flg. 7, 10, 11. —
Hydrias... Vases et instruments divers pour le

service du culte (50»), et gonds des portes du
temple (so*»).

61. Conclusion. — Quce sanctificaverat David.
("cuiit encore du butin de guerre. Cf. II fieg.

VIII, 11-12. — In thesauris... : trésor sacré dont

l'existence remontait au règne de Saiil, I Par.

xxYi, 28.

§ V. — Dédicace du temple. VIII, 1 — IX, 8.

Fête magnlflque, comme Israël n'en avait ja-

mais eu de semblable.

1» Translation solennelle de l'arche au nou-

veau sanctuaire. VIII, 1-11.

Chap. VIII. — 1-2. Grande affluenc<! du
peuple et de ses représentants à Jérusalem, poi r

cette cérémonie.— Congregati sunt. Dans Tliébr :

Salomon rassembla ; plus bas, vers. 2 : tout Israël

se r.assembla. Kuance significative : les repré-

sentants du peuple furent directement convoqués

au nom du roi; les citoyens accoururent d'eux-

mêmes, comme simples spectateurs. — Duces

/amiliaririn. Hébr. : les princes des pèree; abré-

viation pour « princes des maisons de leurs

pères > (et. Bz. vi, 14). La Vulg. a bien rendu
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univei-sus Israël in mensc c:!i.'t'rin, in

Bulemni die; ipse est mensis bopiimus.

3. Veneruntque cuncti senes de Israël.

Et tulerunt arcam sacerdotes,

4. et portaverunt arcam Domini, et

tabernaculura fœtleris, et oninia vasa

sanctuarii quse erant in tabernaculo ; et

ferebant ea sacerdotes et levitae.

5. Rex autem Salomon, et omnis mul-

titudo Israël, quse convenerat ad eum,
gradiebatur cum illo ante arcam, et im-

molabant oves et boves absque aestima-

tione et numéro.
6. Et intulerunt sacerdotes arcam fœ-

deris Domini in locum suum, in oracu-

lum templi , in Sanctum sanctorum , sub-

ter alas cherubim
;

7. siquidem cherubim expandebant
alas super locum arcse, et protegebant

arcam et vectes ejus desuper.

8. Cumque eminerent vectes, et ap-

parerent summitates eorum foris san-

ctuarium ante oraculum, non apparebant

ultra extrinsecus
;
qui et fuerunt ibi us-

que in praesentem diem.

9. In arca autem non erat aliud nisi

duae tabulse lapideas quas posuerat in ea

Moyses in Horeb, quando pepigit Domi-
nus fœdus cum filiis Israël, cum egrede-

rentm* de terra MgjTpti.

du r.ii S^l.i ! in en un jour solennel da
mois d'eiiiauim

,
qui est le septièma

mois.

3. Tous les anciens d'Israël étaut ve-

nus, les prêtres prirent l'arche du Sei-

gneur,

4. et la portèrent avec le tabernacle

de l'alliance, et tous les ustensiles du
sanctuaire qui étaient dans le tabernacle

;

et les prêtres et les lévites les por-

tèrent.

5. Le roi Salomon, et tout le peuple
qui s'était assemblé auprès de lui , mar-
chaient devant l'arche, et ils immolaient
une multitude de brebis et de boeufs,

sans prix et sans nombre.
6. Les prêtres portèrent l'arche de

l'alliance du Seigneur au lieu qui lui

était destiné, dans l'oracle du temple,
dans le Saint des saints, sous les ailes

des chérubins.

7. Car les chérubins étendaient leurs

ailes au-dessus du lieu où était l'arche,

et ils couvraient l'arche et ses barres.

8. Et ils retirèrent les barres en avant,

de sorte qu'on en voyait les extrémités

dès l'entrée du sanctuaire devant l'oracle,

mais elles ne paraissaient point au -de-

hors ; et elles sont demeurées là jusqu'à

ce jour.

9. Or il n'y avait dans l'arche que les

deux tables de pierre que Moïse y avait

mises sur l'Horeb, lorsque le Seigneur

fit alliance avec les enfants d'Israël,

aussitôt après leur sortie d'Egypte.

le sens. — De Sion. De là wa mont Morlah, sur

lequel était bâti le temple. Voyez VAtl. géogr.,

pi. XIV et XV. — Le mois à'ethanlm n'est pas

mentionné ailleurs sous ce nom ; il s'appela plus

tard fis li. Il commençait avec la nouvelle lune

d'octobre. — In solemni die. C.-à-d. pour la fête

des Tabernacles, qui tombait, en effet, au sep-

tième mois, et qui était l'une des plus grandes

de l'année. Cf. Lev. xxin, 33-43.

3 - 5. La procession. — Candi senes : tous les

représentants du peuple signalés au vers. 1. —
Tulerunt... sacerdotes. C'était d'ordinaire aux
lévites qu'incombait le rôle de porter l'arche

(cf. Kum. m, 31; vr, 15) ; mais ce passage et plu-

Bleurs autres nous montrent les prêtres chargés

eux-mêmes de ce précieux fardeau en quelques

circonstances solennelles. Voyez Jos. iri, 6 ; vi, 6.

— Tàbemaculum : celui que Moïse avait érigé

dans le désert, et qui était depuis un certain

temps à Gabaon. Cf. m, 4, et la note. On dut

le déposer comme une noble relique dans les

trésors du temple, avec les vases et ustensiles

qui lui avaient été associés (omnia vasa...). —
Rex... ante arcam. Magnifique procession, dont

on volt des Epécimeus sur les monuments égyp-

tiens ( Ail. arch., pi. en, flg. 6 ; pL cm, flg. 2
;

pl.cv, flg. 9). Dans cette fête, Salomon est vrai-

ment le personnage principal ; il préside à tout,

il bénit l'assemblée, il prononce la prière de

consécration ; le grand prêtre n'est pas même
nommé. C'est que, à cette période de la théo-

cratie Juive, le roi était en réalité le vice-gérant

et le représentant de Jéhovah, plus encore que

les prêtres. — Immolabant... Comme David

dans une occasion analogue, II Reg. vi, 13;

mais les victimes sont beaucoup plus nombreuses

cette fois (ahsque astimatione...).

6-9. L'arche est déj/osée dans le Saint des

saints. — In locum suum... Kotez la précision

et la multiplicité des détails , vers. 6 - 7 ,
pour

bien indiquer le lieu où l'arche fut placée. Comp.

VI, 16 , 27. — Vectes ejus : les longs bâtons en

bols d'acacia seyal qui servaient à porfer l'arche.

Cf. Ex. xxv, 13. D'après le vers. 8, ils furent

placés de telle sorte que, du Saint, on apercevait

leurs extrémités, non toutefois du vestibule. —
Qui et fuerv.iit... Et pourtant le troisième livre

des Rois fut écrit après la ruine de Jérusalem

et la destruction du temple de Salomon ; preuve

qœ le présent récit avait été emorooté à un
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10. Lorsque les prêtres furent, sortis

du sanctuaire, une nuée remplit la mai-

Kon du Seigneur
;

11. et les prêtres ne pouvaient plus

s'y tenir, ni y accomplir leurs fonctions

à cause de la nuée, car la gloire du Sei-

gneur avait rempli la maison du Sei-

gneur.

12. Alors Salomon dit : Le Seigneur a
dit qu'il habiterait dans une nuée.

13. J'ai bâti une maison qui sera votre

demeure, et votre trône très solide à
tout jamais,

14. Et le roi tourna son visage, et

bénit toute l'assemblée d'Israël. Car tout

Israël était là, debout.

15. Et Salomon dit : Béni soit le Sei-

gneur, le Dieu d'Israël, qui a parlé de sa

bouche à David mon père, et qui par sa

puissance a exécuté ce qu'il avait pro-

mis en disant :

16. Depuis le jour où j'ai tiré d'Egypte
Israël mon peuple, je n'ai point choisi

de ville dans toutes les tribus d'Israël,

afin qu'on m'y bâtît une maison, et que
mon nom y fût établi ; mais j'ai choisi

David, afin qu'il fût chef de mon peuple
Israël.

17. Et David, mon père, avait voulu

bâtir une maison au nom du Seigneur
Dieu d'Israël.

18. Mais le Seigneur dit à David mon
père : Quand vous avez pensé dans votre

cœur à bâtir une maison à mon nom,
vous avez bien fait de prendre en. vous-

même cette résolution.

19. Néanmoins ce n'est pas vous qui

10. Fart II m est autem, cum exîseent

sacerdoLes de sanctuario , nebula iinplevit

domum Domini
;

11. et non poterant sacerdotes stare et

ministrare propter nebulam, impleverat

enim gloria Domini domum Domini.

12. Tune ait Salomon : Dominus dixit

ut habitaret in nebula.

13. ^-Edificans œdificavi domum in ha-

bitaculum tuurn, firmissimum solium tu-

um in sempiternum.
14. Convertitque rex faciem suam et

benedixit omni ecclesiîe Israël ; omnis
enim ecclesia Israël stabat,

15. Et ait Salomon : Benedictus Do-
minus Deus Israël, qui locutus est ore

suo ad David patrem meum, et in mani-
bus ejus perfecit, dicens :

16. A die qua eduxi populum meum
Israël de ^Egypte, non elegi civitatem

de universis tribubus Israël ut aîdifica-

retur domus et esset nomen meum ibi
;

sed elegi David ut esset super populum
meum Israël.

17. Voluitque David patev meus sedi-

ficare domum nomini Domini Dei Israël
;

18. et ait Dominus ad David patrem
meum : Quod cogitasti in corde tuo œdi-

ficare domum nomini meo, bene fecisti,

hoc ipsum mente traetans
;

19. verumtamen tu non sedificabis mihi

document ancien , et inséré tel quel. Voyez l'In-

trod., pp. 438 et s. — In arca autem... D'après

Hebr. ix, 4 (et. Ex. xvi, 34; Num. xvn, 10),

l'arche contenait aussi précédemment l'urne à

manne et la verge fleurie d'Aaron ; Salomon fit

sans doute placer ailleurs ces deux objets. —
Quag... Moyses... Voyez Ex. xxv, 16 ; xl, 20.

10-11. Dieu manifeste miraculeusement sa pré-

sence dans le nouveau temple. — Nebula... La
nuée bien connue ( l'hébr. ajoute l'article ) qui
était descendue autrefois sur le tabernacle pour
symboliser la divine présence. Cf. Ex. xxix, 43 ;

XL, 34 ; Deut. xxxi, 15. En renouvelant l'ancien

prodige, .Jéhovah montrait à tous qu'U acceptait

la résidence que lui offrait son peuple, et qu'il

en prenait possession. Voyez, II Par. v, 11-13, des

détails plus complets sur cette apparition. —
Non poterant sacerdotes... Tant l'éclat qui s'é-

chappait de la nuée était vif. Cf. Ex. xl, 35.

2» Salomon salue et bénit le Dieu d'Israël,

qui daignait faire son entrée dans le sanctuaire.

Tin, 12-21.

^•13. Le roi dédie le temple k Jébovab. —

Tune ait... Tout éiau de bonheur. Ses paroles

sont très expressives clans leur concision. — Do-
minus dixit... Allusion à divers passages du
Pentateuque : Ex. xix, 9, 16, 18 ; xx, 21 ; Lev.

XVI, 2 ; Deut. rv, 11 ; v, 22, etc. — ^dlflcans

adificavi... Salomon est fler d'avoir contribué

pour sa grande part à biltir la demeure perma-
nente ( flrmi.isimum...) qu'avait désirée le Dieu

d'Israël. Cf. II Reg. vii, 5 ; II Par. xxvin, 2.

14. Le roi bénit toute l'assemblée du peuple,

— Convertit... faciem. Auparavant il se tenait

tourné du côté du Saint des saints. — Bene-

dixit. Silencieusement, et les ^lalns étendues sur

la foule.

15-21. Louange à Dieu pour l'heureux achè-

vement du temple. — Locutus est ore suo (vers.

16). C.-à-d. par la bo'iche de son prophète. Sa-

lomon reproduit icf en substance l'oracle de

II Reg. vn, 4-16 : il rappelle les bontés du Sei-

gneur pour David, vers. 15-16 ; le désir qu'avait

eu ce prince de construire un sanctuaire digne

de Jéhovah, désir accepté en principe par le

olel, mais dont l'exécution »Talt été renvoyéa au



480 m F.EG. VIII, 20-25.

domum, sed fliîus tuus qui ej,'ieilictur de

rpiiibus tuis, ipse œdificabit domum no-

mini meo.
20. Confirmavit Dominus sermonem

8uum quem locutus est ; stetique pro

David pâtre meo, et sedi super thronum
Israël, eicut locutus est Dominus; et

sedificavi domum nomini Domini Dei
Israël.

21. Et constitui ibi locum arcse, in qua
fœdus Domini est, quod percussit cum
patribus nostris quando egressi sunt de
terra ..Egypti.

22. Stetit autem Salomon ante altare

Domini in conspectu ecclesiae Israël, et

expandit manus suas in caelum
,

23. et ait : Domine Deus Israël, non
est similis tui Deus in cselo desuper et

super terram deorsum, qui custodis pa-

ctum et misericordiam servis tuis qui am-
bulant coram te in toto corde suo

;

24. qui custodisti servo tuo David, patri

meo, quse locutus es : ei ore locutus es, et

manibus perfecisti, ut haec dies probat.

25. Nunc igitur, Domine Deus Israël,

conserva famulo tuo David, patri meo,

me bâtirez unu maison ; mais votre Ht»

qui sortira de votre sein bâtira, lui, une
maison à mon nom.

20. Le Seigneur a réalisé la parole

qu'il avait dite
;

j'ai succédé à David
mon père, je me suis assis sur le trône

d'Israël, comme l'avait dit le Seigneur,

et j'ai bâti une maison au nom du Sei-

gneur Dieu d'Israël.

21. J'ai établi ici le lieu de l'arche, où
est l'alliance que le Seigneur fit avec
nos pères, lorsqu'ils sortirent du pays
d'Egypte.

22. Salomon se tint ensuite devant

l'autel du Seigneur, à la vue de toute

l'assemblée d'Israël ; et il étendit ses

mains vers le ciel
,

23. et il dit : Seigneur Dieu d'Israël,

il n'y a pas de Dieu qui vous ressemble,

ni là-haut dans le ciel, ni ici-bas sur la

terre ; à vous, qui gardez l'alliance et la

miséricorde envers vos serviteurs qui

marchent devant vous de tout leur

cœur
;

24. qui avez gardé à votre serviteur

David, mon père, ce que vous lui avez

promis : votre bouche l'a prononcé, et

vos mains l'ont accompli, comme ce jo'ir

le prouve.

25. Maintenant donc, Seigneur Dieu
d'Israël, conservez à votre serviteur Da-

règne de Salomon, vers. 17-19 ; enfin, le récent

accomplissement de la promesse divine, vers.

20-21. — Arcm, in qua fœdus... (vers. 21) :c.-à-d.

les tables de la loi. Cf. Es. xxxiv, 28.

3° La prière de Salomon an jour de la consé-

cration du temple. VIII, 22-53.

Prière admirable de foi, d'humilité, de fer-

veur. L'Ancien Testament n'offre peut-être rien

de plus beau en ce genre. « On voit poindre

daus ces paroles comme l'aurore de la charité

qui devait embraser un jour le genre humain
tout entier, et que le vrai Salomon,... Jésus-

Christ, devait faire régner plus tard sur la terre. »

Vigoureux, Bioîe et découv., t. III, p. 499. Après

une courte introduction historique, vers. 22, nous

trouvons un prélude , vers. 23 - 30 , suivi de la

prière proprement dite, vers. 31-50, qui se com-

pose de sept demandes distinctes, marquées par

nne sorte de refrain ( « tu exaudies de cœlo »,

vers. 32, 34, 36, 39, 43, 45, 49 ) ; les vers. 51 - 53

Bervent de conclusion.

22. Introduction historique, qui décrit en ter-

mes pittoresques l'attitude du royal suppliant.

— Stetit... D'après II Par. vi, 13, sur une plate-

forme dressée devant l'autel des holocaustes

(ante altare), dans le parvis extérieur. Voyez

VAtl. arch., pi. xcrv, flg. 1, 2. Suivant ce même
passage (comp. le vers. 54), il s'était d'abord tenu

agenouillé quelques instants. — Expandit ma-
nus. Beau geste de EuppUcatioo, familier à toua

les anciens. Voyez VAtl. arch., pi. xcv, flg. 8;

pi. xcvi, flg. 5,

Égyptiens priant les mains étendues.

(Peinture antique.)

23-26. Prélude de la prière, première partie

les bontés de Dieu dans le passé, gage de sa fidé-

lité à ses promesses pour l'avenir. — Bel éloge

de Jéhovah, pour entrer en matière : non simi-

lit tui... — Qwt custodis pactum.., : empni-'
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vJd, mon père, ce qne vous lui avez pro-

uiis, en disant : Vous ue manquerez point

d'héritiers qui soient assis devant moi
sur le trône d'Israël

,
pourvu néanmoins

qu'ils veillent sur leurs voies, de manière
9. marcher en ma présence comme vous

avez marché devant moi.

26. Accomplissez-donc, Seignem* Dieu
d'Israël, les paroles que vous avez dites

à. votre serviteur David, mon père.

27. Mais est-il croyable que Dieu ha-

bite véritablement sur la terre ? Car si

les cieux et les cieux des cieux ne peu-

vent vous contenir, combien moins cette

maison que j'ai bâtie!

28. Mais ayez égard, Seigneur mon
Dieu, à l'oraison de votre serviteur et à

ses prières ; écoutez l'hymne et l'oraison

que votre serviteur profère devant vous

aujourd'hui
;

29. afin que vos yeux soient ouverts

jour et nuit sur cette maison , sur cette

maison dont vous avez dit : Mon nom
sera là ; afin que vous exauciez la prière

que votre serviteur vous adresse en ce

lieu
;

30. afin que vous exauciez la prière de
votre serviteur et toutes celles que votre

peuple Israël vous offrira en ce lieu; et

vous les exaucerez du lieu de votre de-

meure dans le ciel, et, les ayant exaucées,

vous leur ferez miséricorde.

31. Si un homme pèche contre son
prochain , et s'il a quelque serment par

lequel il soit lié, et s'il vient dans votre

maison, devant votre autel, à cause du
serment

,

32. vous écouterez du ciel et vous fe-

rez justice à vos serviteurs, condamnant
le coupable, et faisant retomber sa per-
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qu8e locutus es ei , dicens : Non auferetur

de te vir coram me qui sedeat super

thronum Israël , ita tamen , si custodiennt

filii tui viam suam, ut ambulent coram
me sicut tu ambulasti in conspectu meo.

26. Et nunc, Domine Deus Israël, fir-

mentur verba tua quse locutus es serve

tuo David, patri meo.
27. Ergone putandum est quod vere

Deus habitet super terram ? Si enim cee-

lum et cseli cselorum te capere non pos-

sunt, quanto magis domus hsec quam
sedificavi!

28. Sed respice ad orationem servi tui

et ad preces ejus. Domine Deus meus
;

audi hymnum et orationem quam servua

tuus orat coram te hodie
;

29. ut sint oculi tui aperti super domum
hanc nocte ac die , super domum de qua
dixisti : Erit nomen meum ibi ; ut exau-

dias orationem quam orat in loco isto ad
te servus tuus

;

30. ut exaudias deprecationem servi tui

et populi tui Israël, quodcumque orave-

rint in loco isto ; et exaudies in loco ha-

bitaculi tui in cœlo, et cum exaudieris,

propitius eris.

31. Si peccaverit homo in proximum
suum, et habuerit aliquod juramentum
quo teneatur astrictus , et venerit propter

juramentum coram altari tuo in domum
tuam,

32. tu exaudies in cselo, et faciès, et

judicabis servos tuos, coudemnans im-
pium et reddens viam suam super caput

fait à Moïse, Deut. vu, 9. — Custodisti servo

tuo... Salomon passe à un trait spécial de la fidé-

lité du Seigneur à ses promesses. — Nunc igU
tur..., vers. 25-26. Sur cette fldéUté soit géné-

rale, soit particulière, le roi appuie sa requête

personnelle, relative à l'intégral accomplissement

du célèbre oracle de Nathan. Cf. II Reg. vii, 12.

27-30. Deuxième partie du prélude : Salomon
conjure Instamment le Seigneur d'écouter la

prière qu'il va lui adresser. — Ergone putan-
dum... f Eloge non moins délicat que celui du
vers. 23 — Ccelum et cœli... Pléonasme qui re-

présente fort bien les espaces indéfinis des cieux,

le ciel que nous apercevons et celui qui s'étend

an 'loin derrière lui. Cf. Deut. x, 14. — Te ca-

pere non possunt... Avec cet acte de foi en
l'Immensité divine, Salomon concilie à merveille

8« croyance h la présence spéciale de Jéhovah
dans le temple. — Oi'ationem, precea, hymnum :

truig expressions pour désigner l'ardente prière

COMME.M. — II.

qui commence au vers. 31. — Oculi tui aperti...

Métaphore expressive. — Erit nomen... Sur cette

expression, oomp. Deut. xn, 5, 11, 18 ; xiv, 23 ;

XVI, 2, etc. — Les mots ut exaudias... préparent

le refrain qui conclura chacune des sept de-

mandes. — Orat in loco isto. Plutôt, d'aprè»

l'hébr. : vers ce lieu, c.-à-d. dans la direction du
temple. En effet, les prêtres pénétraient seuls

dans le sanctuaire, et Salomon priait actuoll»-

ment dans la cour extérieure (note du vers. 22)^

Ce devint ensuite, chez les Juifs, une coutume
universelle de se tourner du côté de Jérusalem

et du temple pour prier. Cf. vers. 48, et Dan. n, 10.

31-32. La prière proprement dite : première

demande. — Peccaverit... in proximum... AUu-
slon à certains cas prévus par la loi (Ex. xxn,
6-12 ; Lev. v, 21-24), dans lesquels on devait

affirmer sous le sceau du serment (hahuerit...

jnramsntum) que l'on n'avait pas lésé les droite

du prochain. — Oondemnan» impium : celui

31
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eiue
,
juBtificansque juatum , et retribuene

ei secundum justitiam suam.

33. Si fugerit populus tuus Israël ini-

micos 8U08 (quia peccaturus est tibi), et

agentes pœnitentiain et confitentes nomi-
n i tuo, venerint, et oraverint et deprecati

te fuerint in domo hac,

34. exaudi in caelo, et dimitte pecca-

tum populi tui Israël ; et reduces eos in

terram quam dedisti patribus eorum.

35. Si clausum fuerit caelura, et non
piuerit propter peccata eorum , et orantes

in loco isto pœnitentiam egerint nomini
tio, et a peccatis suis conversi fuerint

propter afflictionera suam
,

36. exaudi eos in caelo, et dimitte pec-

cata servorura tuorum et populi tui Is-

raël ; et ostende eis viam bonam per quam
ambulent, et da pluviam super terram
tuam quam dedisti populo tuo in posses-

sionem.

37. Famés si oborta fuerit in terra, aut

pestilentia aut corruptus aer, aut aerugo

aut locusta vel rubigo, et aiBixerit eum
inimicus ejus portas obsidens, omnis
plaga, universa infirmitas,

38. cuncta devotatio, et imprecatio,

quse accident omni homini de populo tuo

Israël ; si quis cognoverit plagam cordis

sui, et expanderit manus suas in domo
hac,

39. tu exaudies in caelo in loco habita-

tionis tuae , et repropitiaberis, et faciès ut

des unicuique secundum omnes vias suas,

sicut videris cor ejus (quia tu nosti solus

cor omnium filiorum hominum),

40. ut timeaat te cunctis diebus quibus

fidie sur sa tête, et justifiant le juste en
lui rendant selon sa justice.

33. Si votre peuple Israël fuit devant
ses ennemis parce qu'il aura péché contre

vous, et si, faisant pénitence et rendant
gloire à votre noip, ils viennent vous
prier et vous implorer dans cette mai-
son,

34. exaucez-les du ciel , et pardonnez
le péché de votre peuple Israël , et ra-

menez-les dans la terre que vous ave?

donnée à leurs pères.

35. Si le ciel est fermé, et s'il ne pieu»

pas à cause de leurs péchés, et que,

priant en ce lieu , ils fassent pénitence
en votre nom, et se convertissent de leurs

péchés à cause de leur affliction,

36. exaucez -les du ciel, et pardonnez
les péchés de vos serviteurs et de votre

peuple Israël, et montrez -leur la voitf

droite par laquelle ils doivent marcher
;

et répandez la pluie sur votre terre que
vous avez donnée en possession à votre

peuple.

37. S'il survient dans le pays ou fa-

mine, ou peste, ou corruption de l'air,

ou la nielle, ou la sauterelle, ou la rouille
;

ou si l'ennemi de votre peuple l'afi&ige en
assiégeant ses portes ; ou s'il est fi-appè

de quelque plaie et de quelque infir-

mité;

38. pour toute malédiction ou impré-

cation qui arrivera à tout homme de
votre peuple Israël ; si quelqu'un con-

naît la plaie de son cœur, et étend ses

mains vers vous dans cette maison,

39. vous l'exaucerez du ciel, du lieu .

de votre demeure, vous lui serez de nou-

veau propice, et vous agirez de manière'

à donner à chacun selon toutes ses voies,

selon que vous verrez son cœur, car

vous connaissez seul le cœur de tous les

enfants des hommes,
40. afin que vos serviteurs vous crai-

qul aura prêté un taxa serment, outrageant

ainsi le nom divin. Cette pétition est donc une
Eorte de « sanctlQcetur nomen tuum ».

33-34. Deuxième demande : la résurrection

nationale, après des défaites humiliantes. — Si

fugerit... L'hébr. est plus énergique : Lorsque

sera battu. — Quia peccaturus... La défaite

aura donc été un châtiment divin, conformô-

ment aux menaces anciennement proférées. Cf.

Lov. XXTI, 3, 7, 14, 17 ; Deut. xxviii, 1, 7, 15-25.

— Reduce.i... Ce trait aussi avait été prédit.

Of. Lev. XXVI, 33; Deut. nr, 27, 29-31; xxx,
1-3. etc.

^0-36. Troisième (lciii<ii,'Ut3 : le iiiaio eu temps

opportun. Bien si précieux en Orient. — Claur

sum eselum est une locution pittoresque. — De
nouveau, propter peccata. Au sujet de oett»

autre menace, voyez Lev. xxvi, 19 ; Deut. xi, 17 ;

"xvni, 23-24.

37-40. Quatrième demande : Israël délivré de

la famine, de la peste et de divers fléaux agri-

coles. Tous ces châtiments avaient été pareille-

raant annoncés dans le Pentateuque
,

pour le

cas de contravention nationale à la loi. Cf. Lev.

xxn, 16. 25-26 : Deat. xxvm, 22, 27, 35, 38, 42.

— Corruptus aer. Hébr. : « uredo » , maladlfl

qui brûle les céréales. — Plagam cordis W
(vers. 38) : ses péchés, et la relation qu'il y avait
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gnont tant qu'ils vivront sur la face de

la terre que vous avez donnée à nos

pères.

41. De plus, lorsqu'un étranger qui

ne sera point de votre peuple Israël

viendra d'un pays lointain, à cause de
votre nom, car la grandeur de votre

nom, la force de votrç main, de votre

bras

42. étendu seront connus partout
;

lors donc qu'il viendra prier en ce lieu,

43. vous l'exaucerez du ciel, du fir-

mament où vous demeurez, et vous ferez

tout ce que l'étranger vous aura demandé
;

afin que tous les peuples de la terre ap-

prennent à craindre votre nom comme
votre peuple Israël, et qu'ils éprouvent
que votre nom a été invoqué sur cette

maison que j'ai bâtie.

44. Lorsque votre peuple ira au com-
bat contre ses ennemis, par quelque che-

min que vous les ayez envoyés, ils vous
prieront, tournés vers la ville que vous
avez choisie, et vers la maison que j'ai

bâtie à votre nom
;

45. vous exaucerez du ciel leurs sup-

plications et leurs prières, et vous leur

rendrez justice.

46. Que s'ils pèchent contre vous, car

il n'y a point d'homme qui ne pèche, et

qu'étant irrité vous les livriez à leurs

ennemis, et qu'ils soient emmenés cap-

tifs dans le pays de leurs ennemis, au
loin ou tout près

;

47. s'ils font pénitence du fond du
cœur dans le lieu de leur captivité, et

s'ils se convertissent et vous prient dans
îeur captivité, en disant : Nous avons
péché, nous avons commis l'iniquité,

nous avons fait des actions impies
;

48. s'ils reviennent à vous de tout

leur cœur et de toute leur âme dans le

pays de leurs ennemis où ils auront été

emmenés captifs, et s'ils vous prient

tournés vers le chemin de la terre que

vivunt super faciem terrae quam dedi
patribus nostris.

41. Insuper et alienigena qui non est

de populo tuo Israël, cum venerit de
terra longinqua propter nomen tuum
(audietur enim nomen tuum magnum,
et mauus tua fortis, et brachium tuum

42. extentum ubique), cum venerit

ergo, et oraverit in hoc loco,

43. tu exaudies in cselo , in firmamento
habitaculi- tui , et faciès omnia pro quibus

invocaverit te alienigena, ut discant uni-

versi popuîi terrarum nomen tuum timere,

sicut populus tuus Israël , et probent quia

nomen tuum invocatum est super domum
hanc quam sedificavi.

44. Si egressus fuerit populus tuus ad
bellum contra inimicos suos, per viam'
quocumque miseris eos , orabunt te contra

viam civitatis quam elegisti et contra

domum quam sedificavi nomini tuo,

45. et exaudies in cselo orationes eo-

rum et preces eorum, et faciès judicium
eorum.

46. Quod si peecaverint tibi (non est

enim homo qui non peccet), et iratus

tradideris eos inimicis suis, et captivi

ducti fuerint in terram inimicorum longe

vel prope,

47. et egerint pœnitentiam in corde

suo in loco captivitatis, et conversi de-

precati te fuerint in captivitate sua, di-

centes : Peccavimus, inique egimus, im-
pie gessimus

;

48. et reversi fuerint ad te in universo

corde suo et tota anima sua in terra ini-

micorum suorum ad quam captivi ducti

fuerint ,
et oraverint te contra viaai terrae

suse quam dedisti patribus eorum, et ci-

entre cette culpabilité et les châtiments du ciel.

— Tu nosti solus... (vers. 39). Touchant détail
,

pour mettre en relief l'omniscience divine.

41-43. Cinquième demande : en faveur des

étrangers qui résidaient au milieu d'Israël. —
Et alienigena... Bien beau trait, digne d'être

associé à celles des lois mosaïques qui concer-

naient les étrangers. Cf. Ex. xxii, 21 ; Lev. xxv,
36 ; Num. XV, 14-16 ; Deut. X, 19 ; xxxi, 12. —
Discant universi populi... C'est la conversion

universelle des païens que Salomon désire ici ;

mais son pieux souhait ne devait se réaliser

complètement qu'après la venue du Messie.

44-45. Sixième demande : la victoire des Hé-

breux dans les guerres légitimement entreprises.

— Fades judicium eorum : soutenir leur cause,

c'est, dans le cas présent, leur accorder le

triomphe.

46-50. Septième et dernière demande : le par-

don des péchés du peuple, et la remise des châ-

timents qu'ils avaient occasionnés. — Non est

enim... Triste et pathétique constatation. Cf.

Prov. XX, 9. — Captivi ducti... L'exil est signalé

dans cette demande comme l'un des principaux

châtiments qu'Israël s'était attirés par ses cri-

mes. Cf. vers. 47-48, 50. — Peccavimus, inique...:

trois expressions en gradation ascendante. Elles

devinrent une formule de confession et de wu-
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vitatis quam elegisti , et templi quod
aedificavi nomini tuo,

49. exaudies in cselo, in firmamento
6olii tui, orationes eomm et preces eorum,

et faciès judicium eorum
;

50. et propitiaberis populo tuo qui pec-

'cavit tibi , et omnibus iniquitatibus eorum
quibus praevaricati sunt in te; et dabis

misericordiam coram eis qui eos captivos

habuerint, ut misereantur eis;

51. populus enim tuus est et hereditas

tua, quos eduxisti de terra MgjjAi, de
medio fornacis ferrese.

62. Ut sint oculi tui aperti ad depre-

cationem servi tui et populi tui Israël,

et exaudias eos in universis pro quibus
invocaverint te

;

53. tu enim separasti eos tibi in here-

ditatem de universis populis terrse, sicut

locutus es per Moysen servum tuum,
quaudo eduxisti patres nostros de .Egy-
pte, Domine Deus.

54. Factum est autem, cum complesset
Salomon orans Dominum omnem oratio-

nem et deprecationem hanc, surrexit de
conspc-ctu altaris Domini ; utrumque enim
genu in terram fixerat, et manus expan-
derat in cselum.

55. Stetit ergo, et benedixit omni ec-
clesiae Israël voce magna, dicens :

56. Benedictus Dominus, qui dédit re-

quiem populo suo Israël, juxta omnia
quae locutus est ; non cecidit ne unus qui-

dem sermo ex omnibus bonis quae locutus

est per Moysen servum suum.
57. Sit Dominus Deus noster nobiscum

eicut fuit cum patribus nostrîs, non de-

l'elinquens nos neque projiciens
;

58. sed inclinet corda nostra ad se, ut

vous avez donnée à leurs pères, et de la

ville que vous avez choisie, et du temple
que j'ai bâti à votre nom,

49. vous exaucerez du ciel, du firma-

ment où est votre trône, leurs supplica-

tions et leurs prières , et vous leur ferez

justice
;

50. et vous serez propice à votre peu-

ple qui a péché contre vous, et à toutes

les iniquités par lesquelles ils ont pré-

variqué contre votre loi, et vous inspi-

rerez de la pitié à ceux qui les auront

emmenés captifs, afin qu'ils aient com-
passion d'eux;

51. car c'est votre peuple et votre

héritage, que vous avez tiré du pays
d'Égj'pte, du milieu d'une fournaise de
fer.

52. Que vos yeux soient donc ouverts

aux prières de votre serviteur et de votre

peuple Israël, afin que vous les exauciez

dans toutes les demandes qu'ils vous
feront.

53. Car c'est vous. Seigneur Dieu, qui

les avez séparés de tous les peuples de
la terre pour en faire votre héritage,

selon que vous l'avez déclaré par Moïse
votre serviteur, lorsque vous avez tiré

nos pères d'Egypte.

54. Or, quand Salomon eut achevé
d'offrir au Seigneur cette prière et cette

supplication, il se leva de devant l'autel

du Seigneur; car il avait mis les deux
genoux en terre, et il avait étendu ses

mains vers le ciel.

55. Il se tint donc debout, et bénit

toute l'assemblée d'Israël en disant à
haute voix :

56. Béni soit le Seigneur, qui a donné
la paix à son peuple Israël, selon tout

ce qu'il avait promis. Il n'est pas tombé
une seule parole de tous les biens qu'il

avait promis par Moïse son serviteur.

57. Que le Seigneur notre Dieu soit

avec nous comme il a été avec nos pères,

ne nous abandonnant pas et ne nous re-

jetant pas
;

58. mais qu'il incline nos cœurs vers

trition
,
qui paraît avoir été fréquemment usitée

chez les Juifs. Cf. Ps. cv, 6 ; Dan. rs, 6, etc.

51-53. Conclusion de la prière : Israël, étant

le peuple de Dieu par excellence, a un droit

spécial axix faveurs célestes. — Populus tuus...:

tout est dans ce mot, dont la fin de la prière

est un commentaire éloquent. — De inedio for-

nacis... Métaphore très expressive, empruntée à

Moïse, Deut. iv, 20. — Tu separasti... Allusion

à Kx. xjuc, 5-6 ; Deut. IT, 20 ; ix, 26, etc.

4» Salomon conclut cette auguste cérémonie

en bénissant l'assemblée. VIII, 54-61.

84-55. Transition et introduction. — Surrexit...

Voyez la note du vers. 22. — Voce magna... Ce

n'est plus une bénédiction muette, comme au

vers. 14.

56-61. La formule de bénédiction. — Bene-

dictus... Le Dieu d'Israël est béni et remercié

pour ses bienfaits, vers. 56, spécialement pour la

pals dont Jouissait alors son peuple (.à/edit re-
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lui, afin que doub marchions dauB toutes

ses voies, et que nous gardions ses pré-

ceptes et 668 cérémonies, et toutes les

ordonnances qu'il a prescrites à nos

pères.

59. Et que les paroles [ "ir lesquelles

j'ai prié devant le Seigneur soient pré-

sentes jour et nuit au Seigneur notre

Dieu, afin que chaque jour il fasse jus-

tice à son serviteur et à son peuple

Israël
;

60. afin que tous les peuples de la

terre sachent que le Seigneur est Dieu,

et qu'il n'y en a point d'autre que lui.

61. Que notre cœur aussi soit parfait

avec le Seigneur notre Dieu, afin que
nous marchions selon ses préceptes, et

que nous gardions ses commandements,
comme en ce jour.

62. Le roi donc, et tout Israël avec

lui, immolèrent des victimes devant le

Seigneur.

63. Et Salomon égorgea et immola au
Seigneur comme hosties pacifiques vingt-

deux mille bœufs, et cent vingt mille

brebis, et le roi avec les enfants d'Israël

dédièrent le temple du Seigneur.

64. En ce jour-là le roi consacra le

milieu du parvis qui était devant la mai-
son du Seigneur ; car il y ofErit des holo-

caustes, des sacrifices et la graisse des

hosties pacifiques, car l'autel d'airain

qui était devant le Seigneur était trop

petit, et ne pouvait suffire pour les ho-

locaustes, les sacrifices et les graisses

des hosties pacifiques.

65. Salomon fit donc alors une fête

célèbre , et tout Israël la fit aussi avec
lui, multitude immense venue depuis

l'entrée d'Emath jusqu'au fleuve d'Égyte,

ambulemud in ùoiversis viis ejns, et eu
stodiamus mandata ejus et ceremonias

ejus , et judicia qusecumque manda\ it

patribus noetris.

69. Et sint sermones mei isti, quibuii

deprecatus sum coram Domino, appro-

pinquantes Domino Deo nostro die ac

nocte, ut faciat judicium servo suo et

populo suo Israël per singulos dies
;

60. ut sciant omnes populi terrse qnia

Dominus ipse est Deus, et non est ultra

absque eo.

61. Sit quoque cor nostrum perfectnra

cum Domino Deo nostro, ut ambulemus
in decretis ejus, et custodiamus mandata
ejus, sicut et hodie.

62. Igitur rex et omnis Israël cum eo.

immolabant victimas coram Domino.

63. Mactavitque Salomon hostias pa-

cificas quas immolavit Domino, boum
v-iginti duo millia et ovium centum vi-

ginti millia. Et dedicaverunt templum
Domini rex et filii Israël.

64. In die illa sanctificavit rex mediura

atrii quod erat ante domum Domini
;

feeit quippe holocaustum ibi et sacrifi-

cium et adipem pacificorum, quoniara

altare sereum, quod erat coram Domino,
minus erat, et capere non poterat holo-

caustum , et sacrificium , et adipem paci-

ficorum.

65. Fecit ergo Salomon in tempore illo

festivitatem celebrem, et omnis Israël

cum eo, multitudo magna, ab introitu

Emath usque ad rivum .fflgypti, coram

fuient). Cf. ii, 33 et l'explication, — Juxta
omnia... : promesse qui est, en eUet, reitérée

plusieurs fols dans le Pentateuque. Cf. Ex. xxxin,

14 ; Deut. m, 21 : xu, 10, etc. Non ceddit...

sermo... : forte Image. — Sit Dominus..., vers.

57-61. Souhait ardent que Jéhovah continue

d'habiter au milieu de sa nation choisie, pour
la rendre sainte et heureuse. Ut sciant... (vers. 60) :

encore l'idée de la catholloUé de l'Église, qui

était au cœur de tous les bons Israélites.

8<> Dernières cérémonies de la dédicace. Vin,
ta - 66.

62-64. Immolation de victimes sans nombre.—
Hostias paciflcas. Sur cette catégorie de sacrifices,

voyez Lev. ni, 1-16; vii, 11-21. Une grande par-

tie des chairs était consommée par le donateur,

sa famille, ses amis et les pauvres, en de frater-

nelles agapes. — Centum viginti millia. Chiffre

énorme, malB qui n'est nullement hora de pro-

portion avec la magnlflcence habituelle de Salo-

mon, ou avec les usages de l'ancien Orient en

des circonstances analogues ; d'ailleurs , « tout

Israël B était là, et offrit sa part des victimes.

— Sanctificavit... médium atrii. L'autel des

holocaustes étant insuffisant ( minus erat ) , on

l'agrandit en quelque sorte par cette consécra-

tion, qui transforma en un immense autel la

partie de la cour attenante au temple. — Sacri-

ficium (vers. 64). Hébr. : minhah, les sacrifices

non sanglants. Voyez Lev. ii , 4 - 7 et le com-

mentaire.

66-66. Conclusion de la solennité. — Festivi-

tatem celebrem. L'hébr. dit simplement : la fête.

— Ab introitu Emath. Sur cette locution, voyes

Num. xin, 21 ; Jos. xin, 6 ; Jud. m, 3, et les

notes. Elle marquait l'extrême limite septentrio-

nale de la Terre sahite. L'extrême limite sud est

désignée par les mote ad rivum JSgypti, qui
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Domino Deo nostro, septem diebus et

eeptem diebus, id est quatuordecim die

bus.

66. Et in die octava dimisit populos
;

qui, benedicentes régi, profecti sunt in

tabernacula sua, lœtantes et alacri corde

super omnibus bonis quae fecerat Domi-
nus Da\nd servo suo, et Israël populo

devant le Seigneur notre Dieu, pendaùl
sept jours et sept jours, c'est-à-dire,

quatorze jours.

66. Et le huitième jour il renvoya le

peuple, et bénissant le roi, ils s'en retour •

nèrent danp leurs maisons, joyeux et le

cœur plein d'allégresse pour tous les

biens que le Seigneur avait faits à David
son serviteur et à son peuple Israël.

CHAPITRE IX

1. Factum est autem, cum perfecisset

Salomon sedificium domns Domini et sedi-

ficium régis, et omne quod optaverat et

voluerat facere,

2. apparuit ei Dominus secundo, sicut

apparuerat ei in Gabaon.

3. Dixitque Dominus ad eum : Exau-
divi orationem tuam et deprecationem
tuam quam deprecatus es coram me

;

sanctificavi domum hanc quam œdifi-

casti, ut ponerem nomen meum ibi in

sempiternum, et erunt oculi mei et cor

meum ibi cunctis diebus.

4. Tu quoque, si ambulaveris coram
me, sicut ambulavit pater tuus, in sim-

plicitate cordis et in aequitate, et feceris

omnia quse prsecepi tibi , et légitima mea
et judicia mea servaveris,

5. ponam thronum regni tui super Israël

in sempiternum, sicut loeutus sum David
patri tuo, dicens : Non auferetur vir de

génère tuo de solio Israël.

1. Or il arriva que Salomon ayant
achevé de bâtir la maison du Seigneur,

le palais du roi, et tout ce qu'il avait

souhaité et voulu faire,

2. le Seigneur lui apparut une seconde
fois, comme il lui avait apparu à Ga-
baon.

3. Et le Seigneur lui dit : J'ai exaucé
votre prière et la supplication que vous
m'avez adressée. J'ai sanctifié cette mai-
son que vous avez bâtie, pour y mettre

mon nom à jamais ; et mes yeux et mon
cœur y seront toujours.

4. Et vous, si vous marchez devant
moi comme a marché votre père, dans
la simplicité du cœur et la droiture, si

vous faites tout ce que je vous ai com-
mandé, et si vous gardez mes lois et

mes commandements,
5. j'établirai à jamais votre trône et

votre règne sur Israël, selon que je l'ai

promis à David votre père, en disant :

Il y aura toujours de votre race quelque

héritier assis sur le trône d'Israël.

ne représentent pas le Nil, mais l'oiiadi El-Arich,

le Rhinocolura des Grecs, dans l'Arabie Péiree,

au nord-est de l'Egypte. Voyez YAtl. géogr., pi.

V et VII. — Septem diebus et septem... C. -à-d.,

d'après II Par. vu, 9, une semaine pour la lête

de la dédicace, et une autre semaine pour celle

des Tabernacles (note du vers. 2). — In die

ttetava : le jour de l'octave de cette seconde so-

lennité. — In tabernacula : dans le sens de

« maisons >'. Cette locution avait survécu à l'é-

poque, déjà lointaine, où les Hébreux vivaient

BOUS la tente. Cf. Jos. xxii, 41 ; Jud. vii, 8, etc.

6» Réponse de Jéhovah à la prière du roi.

IX, 1-9.

Chap. IX. — 1-2. Le Seigneur apparaît à Sa-

lomon pour la seconde fois. — Cum perfecisset...

D'après les données chronologiques du vers. 20,

de VI, 38, et de vri, 1, les constructions tant

religieuses que civiles de Salomon avaient duré

rlagt ans, dont sept pour le temple, n suit de

là que la cérémonie de la dédicace avait été

difCérce durant de longues années, sans doute

parce que la préparation du mobilier et des

ustensiles du culte avait demandé un temps
considérable ; le narrateur nous suggère lui-

même cette explication, soit en ne parlant des

travaux d'Hiram (vir, 13-51) qu'après avoir ra-

conté la construction du temple et du palais,

soit en plaçant le récit de la dédicace immédia-

tement à la suite des œuvres de l'artiste phé-

nicien. — Apparuit... : la nuit, et en vision,

comme il est dit II Par. vn, 12.

3-9. La divine réponse. Voyez II Par. 12-22,

où eUe est donnée plus complètement. — Beau

et consolant début, vers. S : le Seigneur certifia

qu'il a pleinement exaucé la prière de son éer-

viteur (sanctificavi... ut ponerem...) .
— Promesse

spéciale pour le monarque, s'il est fidèle à son

Dieu, vers. 4-6 ; c'est le renouvellement de celle

qui avait été faire autrefois à David, II Heg.



ITI Reg. TX, 6-13. 487

6. Mais si vous vous détournez de moi,

vous et vos enfants, si vous cessez de me
suivre et de garder mes préceptes et les

cérémonies que je vous ai prescrites, et

que vous alliez servir et adorer les dieux

étrangers,

7. j'enlèverai Israël de la surface de

la ten-e que je leur ai donnée, je rejet-

terai loin de moi ce temple que j'ai con-

sacré à mon nom, et Israël deviendra le

proverbe et la fable de tous les peuples,

8. et cette maison sera un exemple, et

quiconque passera devant elle sera dans

la stupeur, et siiflera, et dira : Pourquoi
le Seigneur a-t-il ainsi traité cette terre

et cette maison ?

9. Et on répondra : Parce qu'ils ont

abandonné le Seigneur leur Dieu, qui

avait tiré leurs pères de l'Egypte, et

qu'ils ont suivi des dieux étrangers,

auxquels ils ont rendu l'adoration et le

culte ; c'est pour cela que le Seigneur a

amené sur eux tous car, maux
10. Vingt ans s'étant passés

,
oendant

lesquels Salomon bâtit les deux maisons,

c'est-à-dire la maison du Seigneur et la

maison du roi,

11. Hiram, roi de Tyr, lui fournissant

tous les bois de cèdre et de sapi*i, et l'or

selon le besoin qu'il en avait, Salomon
donna à Hiram ving-t villes dans le pays
de Galilée.

12. Et Hiram vint de Tyr pour voir

ces villes que Salomon lui avait don-
nées, mais elles ne lui plurent pas

;

13. et il dit : Sont -ce là, mon frère,

6. Si autem aversione aversi fueritis

vos et filii vestri, non sequentes tne neo

custodientes mandata mea et cercmoniab

meas quas proposui vobis, sed abieritis,-

et colueritis deos aliènes et adoraveri lis

eos,

7. auferam Israël de superficie terrae

quam dedi eis, et templum quod sancti-

ficavi nomini meo projiciam a couspectu

meo, eritque Israël in proverbium et in

fabulam cunctis populis,

8. et dornus hsec erit in exemplum
;

omnis qui transierit per eam stupebit, et

sibilabit, et dicet : Quare fecit Dominua
sic terrse huic et domui huic ?

9. Et respondebunt : Quia derelique-

runt Dominum Deum suum qui eduxit

patres eorum de terra ^gypti , et secuti

sunt deos aliènes, et adoraverunt eos et

coluerunt eos; idcirco induxit Dominus
super eos omne malum hoc.

10. Expletis autem annis viginti post-

quam sedificaverat Salomon duas domos,
id est domum Domini et domum régis

,

11. Hiram, rege Tyri, prsebente Salo-

moni ligna cedrina et abiegna et aurum
juxta omne quod opus habuerat, tune

dédit Salomon Hiram viginti oppida in

terra Galilsese.

12. Et egressus est Hiram de Tyi'o ut

videret oppida quse dederat ei Salomon,

et non placuerunt ei
;

13. et ait : Hseccine sunt civitates quaa

II, 12 et 88. Si ambulaveris... : « la chute sub-

séquente de Salomon communique tin intérêt

douloureux à ces avertissements réitérés » (cf.

ni, 14 ; VI, 12. — Menace, au cas où le roi et

le peuple se détourneraient de Dieu, vers. 6-9.

Aversione aversi : par l'idolâtrie, ainsi que l'in-

dique le contexte ; c'était le plus grand crime

que pût commettre un Israélite. Auferatn Is-

raël... : ces terribles paroles rappellent vivement

les menaces proférées par Moïse, Deut. iv, 26 ;

XXIX, 21-26, 37. Templum... projiciam, : même
ce temple magnifique, si agréable à Jéhovah.

L'oracle fut réalisé k la lettre, tout entier.

Sbcticn rv. — Apogée de la puissance bt db

LA ttLOiRE DE Salomon. IX, 10 — X, 29.

J I. — Exposé sommaire de quelques actes

politiques du roi. IX, 10-28.

1« Échange de présents entre le roi de Tyr et

Salomon. IX, 10-14.

10-13. Les présents de Salomon. — Annis
viginti : sept ans pour la construction du tem-

ple (ti, 38), treize ans pour celle du pal:>ls

(vn, p. Ces vingt années doivent être comptées

à partir de la quatrième du règne de Salomon,

date à laquelle on commença de bâtir le temple

(VI, 1). — Hiram... prcebente... ligna. Cf. v, 1-18.

Pour l'or, voyez le vers. 27-28 de ce chap. ix.—
Dédit... oppida. Il y a lieu d'être surpris que

Salomon ait ainsi sacrifié une partie, quoique

minime, du sol sacré ; cession peu conforme à l'es-

prit de la loi. Cf. Lev. xxv, 13-34. Du moins il

eut soin de prendre les dites villes in terra

Oalil<e<e, au nord de la Palestine cisjordanienne,

dans cette <c Galilée des nations » (Is. vni, 23)

où abondaient les païens. — Non placuerunt.

Sans doute parce que, tout en étant limitrophes

du territoire tyrien , elles étaient situées dans la

montagne ; Hiram les eût préférées dans la

plaine, sur le bord de la mer.— Heeccine...? Mal-

gré le titre de « frère » donné à Salomon, le

désappointement du roi phénicien perce dans son

langage ; mais il devient tout à fait manifeste

dans l'appellation ironique de terra Chabul,

c-à-d., d'après Joeèphe, pays désagréable ; selon

d'autres, paya de rien (ft*, comme, et ftol, rleui
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dedisti mihi, frater? Et appellavit eas

terram Chabul, usque in diem hanc.

14. Misit quoque Hiram ad regem Sa-

lomonem centura viginti talenta auri.

15. Haec est summa expensarum quam
oblalit rex Salomon ad œdificandam do-

mum Domini et domum suam, et Mello,

et murum Jérusalem, et Heser, et Ma-
geddo

, et Gazer.

16. Pharao, rex ^gypti, ascendit et

cepit Gazer, succenditque eam igni, et

Ghananaeum qui habitabat in civitate

interfecit , et dédit eam in dotem fili«

Buae, uxori Salomonis.

17. jï^dificavit ergo Salomon Gazer et

Bethoron inferiorem,

18. et Baalath, et Palmyram in terra

Bolitudinis.

19. Et omnes vicos qui ad ee pertine-

hant et erant absque muro muni vit, et

civitates curruum et civitates equitum,
et quodcumque ei placuit ut sedificaret

les ville.î que vomb m'avez données ? Et
il appela cette contrée la Terre de Clia-

bul, comme elle s'appelle encore aujour-

d'hui.

14. Hiram envoya aussi au roi Salo-

mon cent vingt talents d'or.

15. Et la raison qu'eut le roi Salomon
de mettre un tribut sur son peuple fut

la grande dépense qu'il fut obligé de
faire pour bâtir la maison du Seigneur
et sa maison

,
pour bâtir Mello , les mu-

railles de Jérusalem, Héser, Mageddo et

Gazer.

16. Le Pharaon, roi d'Egypte, était

venu prendre Gazer et l'avait brûlée, et

il avait détruit les Chananéens qui habi-

taient dans la ville, et il l'avait donnée
pour dot à sa fille, que Salomon avait

épousée.

17. Salomon rebâtit donc Gazer et le

basse Bethoron,

18. Baalath, et Palmyre dans le pays
du désert.

19. Il fortifia aussi toutes les bour-

gades qui étaient à lui, et qui n'avaient

point de murailles, les villes pour les

chars, et les villes pour les cavaliers, et

l'étymologie est Incertaine). Quelques interprètes ,

B'appuyant sur El Par. viii, 2, supposent que ces

vUles furent rendues à Salomon.

14. Le présent du roi Hiram. — Centum vi-

ginti talenta... A 131850 fr. le talent, cela faisait

un don vraiment princier (15 822 000 fr.) ; au delà

de la sLsième partie des revenus annuels du mo-
narque hébreu. Cf. x, 14.

2» Salomon bâtit ou fortifie plusieurs villes

de son royaume. IX, 15-19.

15-19. Hœc est suTnma,.. D'après cette traduc-

tion de la Vulg., le vers. 15 marquerait l'emploi

de la somme donnée par Hiram : Salomon au-

rait appliqué rétrospectivement les cent vingt

talents d'or aux dépenses occasionnées par ses

constructions soit religieuses (domum Del) , soit

civiles idomum suam), soit militaires ( Mello...).

Mais l'hébreu signifie littéralement : Voici ce

qui concerne la corvée que le roi Salomon leva

pour bâtir... C'est donc, dans le texte primitif,

le titre d'un nouvel alinéa. — Mello. Hébr. : le

Millo'. Sur la partie importante des fortifications

de Jérusalem qui est représentée par ce nom,
voyez la note de II Reg. v, 9, et l'Atl. géogr.,

pi. xrv. — Murum Jérusalem. Le rempart cons-

truit par David est maintenant réparé, com-

plété, après nn Intervalle de cinquante ans. Cf.

XI, 27 ; II Reg. V, 9. — Heser. Hébr. : Ea^or ;

ailleurs « Asor i dans la Vulg. ; ancienne capi-

tale de la confédération chananéenne du nord,

non loin du lac Mérom (note de Jos. xi, 1).

ilayeddo : aujourd'hui El-Led]d]oûn, dans la

plaine d'Esdrelon (note de Jud. v, 19). Oezer (plu-

tôt, Oazer) : Tille du sud de la Palestine ois-

Jordanienne (note de Jos. x, 33). Ces trois places,

par leur situation respective, commandaient les

routes du nord, du centre et du sud ; par consé-

quent tout le pays. Voyez l'Atl. géogr., pL vn.
— Pharao... cepit... : probablement avant le

mariage de sa flUe avec Salomon (cf. ni, 1) ; on

Ignore l'occasion de cette campagne. — Chana-
neeum qui... La tribu d'Ephraïm, à laquelle la

ville de Gazer avait été assignée, n'avait pas

réussi à en bannir les anciens habitants. Cf. Jos.

XVI, 3, 10 ; Jud. I, 29. — In dotem... Contrai-

rement à ce qui se paése en Orient pour les

gens du peuple, les grands personnages do-

talent habituellement leurs filles. — .Mdificavit :

dans le sens de fortifier, agrandir. — Bethoron

inferiorem. n y avait un Bethoron « supérieur » :

sur ces deux bourgades sœurs, voyez Jos. x, 10-11,

et le commentaire. — Baalath. Autre ville du
sud, appartenant aux Danites (Jos. xix, 44 ).

—
Palmyram. On croit assez généralement qu'il

faut Ure dans l'hébr. Tadmor au lieu de Tamar,
comme ont fait toutes les anciennes versions.

H s'agit donc réellement de la célèbre Palmyre

( nom des Grecs et des Latins ) , située au nord-

est de la Palestine , dans une riche oasis du dé-

sert arabique (solitudinis). Cf. II Par. ix, 14.

Salomon la bâtit ou la fortifia, pour en faire

« une sentinelle avancée i» qui le protégerait

contre les Syriens et les Assyriens. Voyez VAtL
géogr., pi. vni. — Absque muro. L'hébr. a un
tout autre sens : les villes de provisions ; c.-à-U.

les villes que l'on avait transformées en entre-

pôts et magasins militaires. Cf. II Par. xxxii, 28.

— Oivitatea eumium..., equitum, Voy^a iv, 2<,
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in Jérusalem, et in Libano, et in omni
terra potestatis suae.

20. Universum populum qui remanserat

de Amorrhaeis, et Hethgeis, et Pherezaeis,

et Hevseis, et Jebusaeis, qui non sunt de

filiis Israël
,

21. horum filios qui remanserunt in

terra, quos scilicet non potuerant filii

Israël exterminare , fecit Salomon tribu-

tarios, usque in diem hanc.

22. De filiis autem Israël non constituit

Salomon servire queraquam ; sed erant

viri bellatores, et ministri ejus, et prin-

cipes; et duces, et prsefecti curruum et

equorum.

23. Erant autem principes super orania

opéra Salomonis prsepositi quingenti quin-

quaginta, qui habebant subjectum popu-

lum, et statutis operibus imperabant.

24. Filia autem Pharaonis ascendit de

civitate David in domum suam
,
quam

sedificaverat éi Salomon. Tune aedificavit

Mello.

25. Offerebat quoque Salomon tribus

vicibus per annos singulos holocausta et

pacificas victimas, super altare quod aedi-

ficaverat Domino, et adolebat thymiama
coram Domino. Perfectumque est tera-

plum.
26. Classera quoque fecit rex Salomon

in Asiongaber, quae est juxta Ailath in

littore maris Rubri , in terra Idumaese.

bâtit tout ce qu'il lui plut à Jérusalem
,

sur le Liban, et dans toute l'étendue de

son royaume.
20. Quant an peuple qui restait des

Amorrhéeus, des Hétliéens, des Phé-
rézéens, des Hévéeus et des Jébuséens,
lesqiiels ne faisaient point partie des fils

d'Israël,

21. Salomon rendit tributaires leurs en-

fants, qui étaient demeurés dans le pays,

et que les Israélites n'avaient pu exter-

miner, et ils sont restés tributaires jus-

qu'à ce jour.

22. Il ne voulut point qu'aucun des

enfants d'Israël servît comme esclave,

mais il en fit ses hommes de guerre, ses

ministres
, ses principaux officiers', et les

chefs de ses armées, et ils comman-
daient les chars et la cavalerie.

23. Les chefs préi)osés à tous les tra-

vaux de Salomon étaient au nombre de
cinq cent cinquante ; le peuple leur était

soumis, et ils avaient l'intendance de

tous les ouvrages qu'il avait entrepris.

24. Après cela, la fille de Pharaon vint

de la ville de David dans sa maison que
Salomon lui avait bâtie. Ce fut alors que
le roi bâtit Mello.

25. Salomon offrait aussi trois fois l'an-

née des holocaustes et des victimes pa-

cifiques sur l'autel qu'il avait élevé au
Seigneur, et il brvtlait du parfum devant
le Seigneur après que le temple eut été

achevé.

26. Le roi Salomon construisit aussi

une flotte à Asiongaber, qui est près

d'Elath, sur le rivage de la mer Rouge,
au pays d'Iduméo.

et l'explication. — Ciuodcumqae ei placuit. Lit-

téral, dans l'hébr. : le désir de Salomon qu'il

désirait. Peut-être, a-t-on conjecturé, des mai-

sons de campagne aux alentours de Jérusalem

ou dans le Liban, pour le roi et sa cour.

3" Part des Chananéens et des Israélites dans

ces divers travaux. IX, 20-23.

20-21. Les restes de l'antique population cha-

nanéenne rendus corvéables à merci. — Popu-
lum qui remanserat... Sur ces restes, voyez Jud.

I, 21-36 ; m, 1-5; I Par. xxii, 2. Le narrateur

cite les cinq races chananéennes les plus célèbres

(de AmoiThBsls...). — Tributarios. L'hébr. mâs
désigne, comme toujours, des corvées obliga-

toires. Ce furent donc ces Chananéens qui exé-

cutèrent la plupart et les plus pénibles des tra-

Taux énuraérés ci-dessus. — Sur la locution

Hiqxie in diem hane, voyez la note de vin, 8.

22-23. Part honorable laissée aux Israélites.—
2fon amstituit... servire. Quoique un certain

nombre d'entre eux fussent soumis à d'assez

rudes corvées, Us ne l'étaient pas de la même

manière que les Chananéens : on les traitait en

sujets, point en esclaves. Cf. v, 13-14, et le com-

mentaire. En outre, les emplois plus ou moini

relevés n'étaient confiés qu'à eux seuls (viri bel-

latores...) — Prcepositi qiiingenti„. Voyez la

note de v, 16.

4<> La reine prend possession de son palais;

piété du roi. IX, 24-25.

24. Installation définitive de la relHC. — Dt

civitate David : c'est là qu'as'ait été son habi-

tation provisoire. Cf. vu, 8 ; II Par. vin, 11.

25. Sacrifices annuels de Salomon. — Tribiiê

vicibitë. D'après II Par. vin, 13, aux trois fêtes

les plus solennelles de l'année : Pâque, la Pen-

tecôte et les Tabernacles. — Adolebat... : non

pas en personne, car c'eût été contraire à la loi ,

mais par l'Intermédiaire des prêtres. Cf. II Par.

XXVI, 19.

60 La ilotte de Salomon. IX, 26-28.

26-28. Asiongaber, Ailath : deux ports situés

au fond du golfe Élanitiquc de la mer Rouve.

Cf. Num. xxxui, 35; Deut. n 8. — Mitilgiie
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492 III Req. IX, 27 — X, 3.

27. Misitque Hiram in classe illa ser-

ves siios viros nauticos et gnaros maris,

cum servis Salomonis.

28. Qui, cum venissent in Ophir, sum-
ptum inde aurum quadiingentorum vi-

ginti talentorum detulerunt ad regem
Salomonem.

27. Hiram envoya sur cette flotte,

avec les serviteurs de Salomon ses pro-

pres serviteurs, gens de mer, habiles

dans la navigation.

28. Ils allèrent à Ophir, et y prirent

quatre cent vingt talents d'or, qu'Ile

apportèrent au roi Salomon.

CHAPITRE X

1. Sed et regina Saba, audita fama
Salomonis in nomine Domini, venit ten-

tare eum in senigmatibus.

2. Et ingressa Jérusalem multo cum
comitatu et divitiis, camelis portantibus

aromata, et aurum infinitum nimis, et

gemmas pretiosas, venit ad regem Sa-

lomonem , et locuta est ei universa quse

habebat in corde suo.

3. Et docuit eam Salomon omnia verba
quse proposuerat; non fuit sermo qui

regem posset latere, et non responderet

1. La reine de Saba, ayant appris la

réputation que Salomon s'était acquise

par tout ce qu'il faisait au nom du Sei-

gneur, vint pour l'éprouver par des

énigmes.

2. Et étant entrée dans Jérusalem avec
une grande suite et de riches présents,

avec des chameaux qui portaient des

aromates, et une quantité infinie d'or et

de pierres précieuses, elle se présenta

devant le roi Salomon, et lui découvrit

tout ce qu'elle avait dans son cœur.
3. Et Salomon l'instruisit sur toutes

les choses qu'elle lui avait proposées ; et

il n'y en eut aucune que le roi igno-

rât , et sur laquelle il ne lui pût ré-

pondre.

Hiram,... H prête maintenant ses marins à Salo-

mon, comme autrefois ses ouvriers. Les Phéni-

ciens étaient les navigateurs les plus habiles et

les plus hardis des temps anciens ; ils possédaient

des établissements maritimes non seulement sur

la Méditerranée, mais jusque sur le golfe Per-

sique. Cf. Strabon,xvi, 3. — In Ophir. « La
controverse relative à la situation d'Ophlr ne

sera probablement jamais tranchée. On a tour à

tour placé cette contrée en Arabie, dans l'Inde,

dans la presqu'île de Birmanie, à Ceylan, sur la

côte orientale de l'Afrique, en Arménie, en Phry-

gie, en Ibérie, et jusque dans l'Amérique du sud.»

Mais aujourd'hui on ne discute guère d'une ma-
nière sérieuse que sur les chances respectives de

l'Arabie et des Indes. Nous trouvons des criti-

ques émlnents parmi les partisans de chacune de

ces deux opinions. Voyez Vigoureux, Bible et

découv., t. m, p. 528 et ss. Nous pencherions

davantage du côté du sentimeni favorable &
l'Arable, non seulement parce que c'était une
centrée riche en or et en aromates (cf. Ps. lxxi,

16 ; Is. LX, 6, etc.), mais surtout parce que la

Table des peuples (6en. x, 29) cite Ophir parmi
^es fils de Jectan , qui étalent domiciliés dans la

portion la plus méridionale de l'Arabie. Nous
placerions donc Ophir dans l'Témen. Voyez VAtl.

géogr., pi. i, m. — Quadringentorum.. . : au delà

de 66 000 000 de franca (note du vers. 14).

§ n. — La gloire et Us richesses de Salomon.
X, 1-29.

10 La reine de Saba vient visiter Salomon.

X, 1-13.

Chap. X. — 1-3. La reine fait son entrée à

Jérusalem et propose à Salomon toute sorte de

problèmes. — Saba. Hébr. : S'ba'. Nom porté

dans la Table des peuples soit par un petit-fils

de Chus (Gen. x, 7), ce qui désignerait l'Ethiopie,

soit par un fils de Jectan (Gi-en. x, 28), ce ^ul

nous conduit dans l'Arabie heureuse (voyez la

note de rx, 28) ; et, de fait, ces deux contrées re-

vendiquent comme leur reine l'héroïne de ce

récit ; mais les traditions arabes présentent beau-

coup plus de garanties, et le texte, par la men-
tion des aromates, favorise également l'Yémen.
— Fama... in nomine Domini. Expression un
peu obscure ; probablement, la renommée de

Salomon sous le rapport religieux. — Tentare :

le mettre à l'épreuve. Le procédé choisi (in senig-

matibus) était tout oriental. Voyez Jud. xm, 12,

et le commentaire. La brillante et nombreuse

suite de la reine , et ses riches présents, n'étaient

pas moins dans le genre de l'Orient. Cfemmas :

les pierres précieuses de l'Arabie jouissaient d'une

grande réputation. — Universa qiue... in corde :

tout ce qu'elle s'était proposé de lui dire tore»

qu'elle avait entrepria son long voyai^ei
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4. Or la reine de Saba, voyant toute

la sagesse de Salomon, la maison qu'il

avait bâtie,

5. les mets de sa table, la demeure
de ses officiers , le bel ordre avec lequel

ils le servaient, la magnificence de leurs

vêtements, ses échansons et les holo-

caustes qu'il offrait dans la maison du
Seigneur, était tout hors d'elle-même

;

6. et elle dit au roi : C'était bien vrai
,

ce qu'on m'avait rapporté dans mon
royaume

7. sur vos paroles et votre sagesse; et

je ne croyais pas néanmoins ce qu'on

m'en disait, jusqu'à ce que je fusse ve-

nue moi-même, et que je l'eusse vu de
mes propres yeux; et j'ai reconnu qu'on

ne m'en avait pas dit la moitié. Votre
sagesse et vos oeuvres dépassent tout ce

que la renommée m'en avait appris.

8. Heui'eux vos gens, heureux vos ser-

viteurs, qui jouissent toujours de votre

présence, et qui entendent votre sagesse !

9. Béni soit le Seigneur votre Dieu,
qui s'est complu en vous, et qui vous a
fait asseoir sur le trône d'Israël, parce

qu'il a aimé Israël pour jamais, et qu'il

vous a établi roi pour régner avec équité

et justice.

10. Elle donna ensuite au roi cent vingt

talents d'or, une quantité infinie de par-

fums et de pierres précieuses. On n'a ja-

mais apporté depuis à Jérusalem tant de
parfums que la reine de Saba en donna
au roi Salomon.

11. La flotte d'Hiram, qui apportait

l'or d'Ophir, apporta aussi une gi'ande

quantité de bois très rares, et des pierres

précieuses.

12. Et le roi fit faire de ces bois rares

les balustrades de la maison du Sei-

gneur et de la maison du roi, des har-

4. Videns autem regina Saba omnem
sapientiam Salomonis, et domum quam
sedificaverat,

5. et cibos mensae ejus, et habitacula

servorum, et ordines ministrantium ve-

stesque eorum
, et pincernas, et holocausta

quae offerebat in domo Domini, non ha-

bebat ultra spiritum;

6. dixitque ad regem : Verus est sermc
quem audivi in terra mea

7. super sermonibus tuis et super sa-

pientia tua ; et non credebam narrantibus

mihi , donec ipsa veni , et vidi oculis meis,

et probavi quod média pars mihi nun-
tiata non fuerit. Major est sapientia et

opéra tua quam rumor quem audivi.

8. Beati viri tui , et beati servi tui
,
qui

stant coram te semper et audiunt sapien-

tiam tuam !

9. Sit Dominus Deus tuus benedictus,

cui complacuisti , et posuit te super thro-

num Israël eo quod dilexerit Dominus
Israël in s'empiternum , et constituit te

regem ut judicium faceres et justitiaml

10. Dédit ergo régi centum viginti

talenta auri, et aromata multa nimis et

gemmas pi'etiosas. Non sunt allata ultra

aromata tara multa, quam ea quse dédit

regina Saba régi Salomoni.

11. Sed et classis Hiram, quse por-

tabat aurum de Ophir, attulit ex Ophir
ligna thyina multa nimis, et gemmas
pretiosas.

12. Fecitque rex de lignis thyinis ful-

cra domus Domini et domus regise, et

citharas lyrasque cantoribus. Non sunt

4-9. Admiration de la reine. — Aux vers. 4-3

,

l'objet de cette légitime admiration (.domum, le

palais du roi, d'après le contexte ; cibos mensce...,
.

8a table si somptueuse , cf. iv, 22 - 23 ). — Non
habebat ultra... Locution énergique ; la reine était

comme ravie, hors d'elle-même. — Vers. 6-9, petit

discours par lequel la royale visiteuse exprime
ion admiration. Non seulement elle n'a pas été

déçue dans son attente (verus est sermo..,), mais
la réalité a surpassé tout ce qu'elle avait en-

tendu dire ( probavi... ) ; magnifique éloge. —
Sit Dominus... (vers. 9). Ces paroles ne démon-
trent nullement que la reine de Saba se soit

convertie au vrai Dieu ; Jéhovah est simplement
envisagé ici comme la divinité nationale des Hé-
breux, à la manière païenne.

10. Présents de la reine de Saba k Salomon

et leur emploi. — Centum viginti... Somme tout

à fait Identique à celle qu'avait offerte le roi de

Tyr, IX, 14.

11-12. Note rétrospective sur divers objets pré-

cieux apportés d'Ophir par la flotte de Salomon.
— Classis Hiram... Dénomination qui provient

de ce que le roi de Tyr avait fourni le bois dont

les vaisseaux étaient construits, et une partie

notable de l'équipage. Cf. ix, 26 ; II Par. vin, 18,

et le commentaire. — Ligna thyina. C.-à-d. de

thuya (AU. d'hist. nat., pi. xi, flg. 3). Hébr. :

du bols d"alm,ug; expression qui désigne le cé-

lèbre liois de santal, aux variétés blanche (« San-

talum album ») et rouge (« Ptevocarpus santa-

linus »), qui a été de tout temps employé aux
ouvrages d'ébénisterle luxueuse.Voyez VAtl. d'hist.

nat., pi. XIX, flg. 6 et 6. Il est originaire des
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allata hujuscemodi ligna thyina neque
visa usque in praesentem diem.

13. Rex autem Salomon dédit reginaî

Saba omnia quse voluit et petivit ab eo,

exceptis his quse ultro obtulerat ei mu-
nere regio. Quae reversa est, et abiit in

ten-am suam cum servis suis.

14. Erat autem pondus auri quod
afEerebatur Salomoni per annos singulos,

sexcentorum sexaginta sex talentorum
auri

,

15. excepto eo quod afEerebant viri qui

super vectigalia erant, et negotiatores

universique scruta vendentes, et omnes
reges Arabiae ducesque terrse.

16., Fecit quoque rex Salomon duceuta
Bcuta de auro purissimo (sexcentos auri

siclos dédit in laminas scuti unius);

17. et treeentas peltas ex auro probato

( trecentag minée auri unam peltam vestie-

bant) ; posuitque eas rex in domo Saltus

Libani.

18. Fecit etiam rex Salomon thronum
de ebore grandem

,
et vestivit eum auro

fulvo nimis.

19. Qui habebat sex gradus ; et sum-

III Reg. X, 13-19.

pas et des lyres pour le> musiciens. On
n'apporta et on ne vit jamais de cette

sorte de bois jusqu'à ce jour.

13. Or le roi Salomon donna à la reine

de Saba tout ce qu'elle désira et ce

qu'elle lui demanda, outre les présents

qu'il lui fit de lui-même avec une ma-
gnificence royale; et la reine s'en re-

tourna et s'en alla dans son royaume
avec ses serviteurs.

14. Le poids de l'or qu'on apportait à
Salomon chaque année était de six cent

soixante-six talents d'or,

15. sans compter ce que lui appor-

taient ceux qui avaient l'intendance des

tributs, les gens de trafic, les marchands
de choses curieuses, tous les rois d'Ara-

bie, et tous les gouverneurs du pays.

16. Le roi Salomon fit aussi deux cents

grands boucliers d'un or très pur; il donna
pour chaque bouclier six cents sicles d'or.

17. Il fit aussi trois cents boucliers

plus petits de fin or ; chacun de ces bou-

cliers était revêtu de trois cents mines
d'or, et le roi les mit dans la maison du
bois du Liban.

18. Le roi Salomon fit aussi un grand
trône d'ivoire

,
qu'il revêtit d'un or très

pur.

19. Ce trône avait six degrés. Le haut

Indes, et 11 fournit leur principal argument à ceux

qui placent Ophir dans cette contrée. — Paiera.

Des balustrades ; des escaliers d'après II Par. ix,

11 : deux renseignements qui se complètent l'un

l'autre. — Citharas, lyras. Dans l'hébreu : des

kinnor et des nébel.Yoyez la note de II Reg. x, 5.

13. Les présents de Salomon ; départ de la reine.

— Omnia qucB... petivit. Trait bien conforme aux
mœurs orientales de tous les temps. Personne,

depuis le roi jusqu'au plus humble paysan, ne se

fait scrupule là-bas de demander à la façon des

enfants les objets qui font envie.— Reversa est.

Sur la douloureuse application que Notre-Seigneur

Jésus - Christ flt de cette visite à ses contempo-

rains, voyez Matth. xn, 42, et les passages pa-

rallèles.

2» Les revenus de Salomon et leur emploi.

X, 14-22.

14-15. Les revenus royaiix. — Sexcentorum
sexaginta sex... C.-à-d. environ 87 812 000 fr.

Somme énorme, surtout en ce temps -là; mais

elle n'a rien d'anormal , vu ce qui a été dit anté-

rieurement de la prospérité du règne. — Excepto

eo... Autres sources de richesse pour le roi , indé-

pendamment des revenus annuels qui viennent

d'être indiqués. — Qui sux^er vectigalia. Ces mots
Qiauquent dans le texte original, qui se borne à

mentionner deux catégories ue négociants (târim,

ceuz nui vont çà et là pour offrir leurs mar-

chandises , par conséquent les petits marchands ;

roklim, les grands négociants : la Vulgate a fait

une transposition). — Reges... : les rois tributaires.

— Duces... terra : les gouverneurs des districts,

probablement ceux dont on a donné plus haut

la liste, IV, 7-19.

16-17. Les boucliers d'or. Le narrateur passe

maintenant à l'usage au moins partiel de ces

immenses revenus. — Scuta. L'hébr. ?innah dé-

signe le grand bouclier. Voyez I Reg. xvn, 7,

et le commentaire; VAtl. archéol., pi. lxxxiv, flg.

13, 16, 18, 20, 21. - Sexcentos... Mclos. C.-à-d.

environ 26 000 fr., le sicle d'or valant 43 fr. 50.

Il n'est pas possible, d'après ce chiffre, que le»

boucliers aient été d'or massif • ils étaient sim-

plement revêtus d'une couche d'or pur. Les mots

in laminas ne sont pas dans l'hébreu. — Peltas :

de petits boucliers, comme l'exprime le substantif

mâgèn. — Trecentce mince. Dans l'hébreu, seu-

lement « trois » mines, ce qui fait 6 600 fr. (à

2 200 fr. la mine) . — In domo Saltus... C'était,

un splendide ornement. Le pharaon Sésao em-

porta cette riche dépouUle en Egypte. Cf. xrv, 28.

18-20. Le trône d'ivoire.— La matière, vers. 18.

De ebore : il est possible que le trône fût entiè-

rement d'ivoire, comme ceux de quelques rois

indiens. Vestivit... auro : non point de toutes

parts, de manière à faire disparaître l'ivoire,

mais seulement ça et là, en guise d'omemext.
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élait rond par derrière, et il avait deux
mains, l'une d'un côté, et l'autre de l'autre,

qui tenaient le siège, et deux lions au-

près des deux mains.

20. Il y avait douze lionceaux sur les

six degrés, six d'un côté et six de l'autre
;

il ne s'est jamais fait un si bel ouvrage
dans tous les royaumes du monde.

21. Tous les vases où le roi Salomon
buvait étaient aussi d'or, et toute la vais-

selle de la maison du bois du Liban était

d'un or très pur. L'argent n'était plus

considéré, et on n'en tenait aucun compte
sous le règne de Salomon

,

22. parce que sa flotte avec celle d'Hi-

ram faisait voile de trois ans en trois

ans, et allait à Tharsis, d'où elle rappor-

tait de l'or, de l'argent, des dents d'élé-

phant, des singes et des paons.

23. Le roi Salomon surpassa donc tous

les rois du monde en richesses et en sa-

gesse,

24. et toute la terre désirait voir le

vigage de Salomon, pour écouter la sa-

gesse que Dieu lui avait répandue dans
le cœur.

25. Et chacun lui envoyait tous les ans

des présents, des vases d'argent et d'or,

des vêtements, des armes, des parfums,
des chevaux et des mulets

;

26. et Salomon réunit un grand nom-
bre de chars et de cavaliers. Il eut mille

quatre cents chars et douze mille cavaliers,

et il les distribua dans les villes fortes et

à Jérusalem auprès de sa personne.

27. Il rendit l'argent aussi commun à

mitas throiii rotunda erat in parte po-
steriori ; et duae manus hinc atque inde

tenentes sedile, et duo leones stabant

juxta manus singulas
;

20. et duodecim leunculi stantes super

sex gradus hinc atque inde ; non est fa-

ctum taie opus in universis regnis.

21. Sed et omnia vasa quibus potabat
rex Salomon erant aurea, et universa

supellex domus Saltus Libani de auro
purissimo ; non erat argentum , nec ali-

cujus pretii putabatur in diebus Salomo-
nis,

22. quia classis régis per mare cum
classe Hiram semel per très annos ibat

in Tharsis, deferens inde aurum et ar-

gentum, et dentés elephantorum, et si-

mias , et pavos.

23. Magnificatus est ergo rex Salomon
super omnes reges ten-se, divitiis et sa-

pientia.

24. Et universa teiTa desiderabat vul-

tum Salomonis, ut audiret sapientiam ejus

quam dederat Deus in corde ejus.

25. Et singuli deferebant ei munera,
vasa argentea et aurea, vestes et arma
bellica, aromata quoque, et equos et

mulos, per annos singulos.

26. Congregavitque Salomon currus et

équités , et facti sunt ei mille quadringenti

currus et duodecim millia equitum ; et

disposuit eos per civitates munitas et cum
rege in Jérusalem.

27. Fecitque ut tanta esset abundantia

Fulvo nimis; hébr. : d'or pur. — Vers. 19-20,

forme et ornementation du trône. Summitas...

rotunda : le dossier était arrondi en haut. Duse
marms : deus bras , comme dans un fauteuil.

Au lieu de tenentes sedile, l'hébreu dit : de chaque
côté du siège. Duo leones stabant... : de manière

à soutenir les bras du trône; les lions sculptés

ornent souvent les sièges d'apparat de l'ancien

Orient {Atl. arehéol., pi. xvi, flg. 10; pi. xvn,
lig. 8). Duodecim leunculi : deux lions sur cha-

cune des six marches. Non est factum... : en réa-

lité 11 n'existe rien d'aussi beau parmi les monu-
ments que l'antiquité nous a légués.

21-22. Vaisselle d'or. — Non erat argentum.
Mieux : aucun (de ces vases n'était) d'argent.—
In Tharsis : à l'opposé d'Ophir, à Tartessus , au
gud de l'Espagne (Atl. géogr., pi. i). Les mines
d'or, et d'argent surtout, y abondaient. Cf. Pline,

Eist. vat., m, 3. — Dentés..., simias: deux pro-

duits de l'Afrique, Importés à Tartessus, et de là

en Palestine. Voyez VAtl. d'hist. nat., p). Lxxix
,

fig. 1-3, 5; pi. GIT, flg. 2, 3, 5-7, 9, 10.

3« Grandeur et puissance de Salomon. X , 23-29.

33. Transition. — Magnificatus... super itmr

nés... : conformément à la promesse divine, m, 13.

L'Assyrie et l'Egypte se trouvaient alors affaiblies;

Salomon était le plus grand et le plus puissant

roi du monde.
24-25. On accourt de toutes parts pour voir

Salomon, et pour lui offrir des présents ou des

tributs. — Desiderabat vulttim. Belle et forte

expression. — Munera : des présents plus ou
moins forcés, mais rares et précieux, et de
toute nature, comme l'indique la liste qui suit

(.vestes...). Les monuments égyptiens et assyriens

reproduisent plusieurs fois ces scènes d'offrandes.

Voy. VAtl. arehéol., pi. lxxxii, flg. 1-2 ; pi. lxxxiii.

flg. 1.

26. Les chars et les cavaliers du roi. — Milli

quadringenti currus. Les Hébreux n'avaient pas

eu de chars de guerre avant David , et oe prince

n'en posséda qu'un petit nombre, qu'il avait en-

levés aux Syriens. Cf. I Par. xvin, 4. Mais Salo-

mon ne voulut pas être Inférieur sous ce rapport

aux nations voisines. — Per civitates munitaa-
Voyez IX, 19, et le commentaire.

27. Richesse incommensurable de Saloroop —
Une double byx^rbole la met en reUef : autant
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argenti in Jérusalem quanta et lapidum
;

et cedrorum praebuit multitudinem
,
quasi

sycomoros quae nascuntur in campestri-

bus.

28. Et educebantur equi Salomoni de

JEgypto et de Coa; negotiatores enim
régis emebant de Coa, et statuto pretio

perducebant,

29. Egrediebatur autem quadriga ex
^gypto sexcentis siclis argenti , et equus

centum quinquaginta. Atque in hune mo-
dum cuncti rages Hethaeorum et Syriae

equos venundabant.

Jérusalem que les pierres , et les cèdres

aussi nombreux que les sycomores qui'

naissent dans la campagne.

28. On faisait venir aussi d'Egypte eC

de Coa des chevaux pour Salomon. Car
ceux qui trafiquaient pour le roi les ache-
taient à Coa , et les lui amenaient pour
un prix déterminé.

29. On lui amenait un char d'Egypte
pour six cents sicles d'argent, et un che-

val pour cent cinquante ; et tous les rois

des Héthéeus et de Syrie lui vendaient

ainsi des chevaux.

CHAPITRE XI

1. Rex autem Salomon adama-\àt mu-
îieres alienigenas multas, filiam quoque
Pharaonis, et Moabitidas et Ammonitidas,
Idumaeas, et Sidonias, et Hethaeas,

2. de gentibus super quibus dixit Do-
minus filiis Israël : Non ingrediemini ad
eas, neque de illis ingredientur ad vestras

;

certissime enim avertent corda vestra ut

sequamini deos earum. His itaque copu-

latus est Salomon ardentissimo amore;

3. fueruntque ei uxores quasi reginae

1. Or le roi Salomon aima beaucoup
de femmes étrangères , entre autres la fille

du Pharaon, des femmes de Moab et

d'Ammon, des femmes d'Idumée, des

Sidoniennes et des Héthéennes,
2. appartenant aux nations dont le

Seigneur avait dit aux enfants d'Israël :

Vous n'en prendrez point les femmes,
et vos filles n'en épouseront point les

hommes; car ils vous pervertiront très

certainement le cœur, pour vous faire

adorer leurs dieux. Salomon s'attacha

donc à cesfemmes avec une passion trè<

ardente
;

3. et il eut sept cents femmes qui

d'argent à Jérusalem que de pierres ; le précieux

bols de cèdre aussi commun que celui des syco-

mores de la S'félah (Vulg. : in vàLle), c.-à-d. de

la plaine fertile qui s'étend le long de la Médi-

terranée, de Jafta à Gaza {AU. géogr., pi. vn et

xn). Sur le sycomore oriental, ou « Ficus syco-

aiorus », voyez VAtl. d'hist. nat. de la Bible, pi. xvn,

ag. 3, 4, 6.

28-29. Les chevaux et les chars Importés d'E-

gypte.— De Coa. Erreur de traduction. Les LXX :

de Thécué; petite ville de la tribu de Juda. Le
mot hébreu correspondant imlqveh) est un nom
commun qui signifie probablement ici : par troupes.

Les marchands auxquels s'adressait Salomon lui

fournissaient ses chevaux à forfait (statuto pre-

tio). — Quadriga. Hébr.: le char; y compris les

deux ou trois chevaux qu'on y attelait. — Sexcen-

tis siclis argenti. Environ 1 700 fr., le slcle d'ar-

gent valant 2 fr. 83.— Equus: le cheval de selle.

— Centum quinquaginta. Environ 425 fr.— Re-

ges... venundabant. L'hébreu dit au contraire

que les fournisseurs de Salomon vendaient aussi

(Ses chevaux aux rois taéthéens et syriens dn nord
de la Palestine.

Section V. — Lbs fautes et le chatimbstJ
DE Salomon. XI, 1-43.

Tout va changer. Plusieurs des détails qu

précèdent l'ont montré, l'esprit du monde s'e

déjà glissé bien avant dans le cœur de Salomon]

la sensualité achèvera l'œuvre tristement con

mencée, et rendra le roi infidèle à son Dieu

la manière la plus grave.

1» Salomon épouse un grand nombre de femmd
étrangères, dont 11 favorise les pratiques Idolf

triques. XI, 1-8.

Chap. XI. — 1-3». Amours profanes. — Al
nigenas. SI l'on excepte la Syrie et le pays

Philistins, ces femmes appartenaient à tout

les nations qui entouraient la Palestine : Mo
et Animon à l'est, l'Idumée an sud-est, la PI

nicie au nord-ouest, les Héthéens- au nord. Voy(j

VAtl. géogr., pi. lu, vu, vm. — Super quib

dixit... L'interdiction de ces mariages mixtes

portait directement que sur les races chananéenne

et n'atteignait à proprement parler que les deti

derniers noms de la liste citée au vers. 1. Cf.

xxxrv. 11-16: Dent vn. 1-4. Néanmoins Vespt
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étaient comme dea reines , et trois cents

qui étaient ses concubines ; et ces femmes
lui pervertirent le cœur.

4. Et lorsqu'il était deji^i vieux , les

femmes lui corrompirent le cœur, pour

lui faire suivre des dieux étrangers; et

son cœur n'était point parfait devant le

Seigneur son Dieu, comme avait été le

cœur de David son père.

5. Mais Salomon adorait Astarthé
,

déesse des Sidoniens, et Moloch, l'idole

des Ammonites
;

6. et Salomon fit ce qui n'était point

agréable au Seigneur, et ne suivit point

le Seigneur parfaitement, comme avait

fait David son père,

7. Salomon bâtit alors un temple à
Chamos, idole des Moabites, sur la mon-
tagne qui est vis-à-vis de Jérusalem,

et à Moloch, l'idole des enfants d'Am-
mon.

8. Et il fit de même pour toutes ses

femmes étrangères
,
qui brûlaient de l'en-

cens et sacrifiaient à leurs dieux.

9. Le Seigneur s'irrita donc contre

Salomon, de ce que son esprit s'était dé-

tourné du Seigneur Dieu d'Israël, qui

lui était apparu une seconde fois,

10. et qui lui avait défendu expressé-

ment d'adorer les dieux étrangers ; et de
ce qu'il n'avait point gardé ce que le Sei-

gneur lui avait commandé.

septingent* et concubinae trecentse. Et
averterunt muKeres cor ejus.

4. Cumque jam esset senex, deprava-
tum est cor ejus per mulieres ut seque-

retur deos alienos; nec erat cor ejus

perfectum cum Domino Deo suo sicut

cor David patris ejus.

6. Sed colebat Salomon Astarthen,
deam Sidoniorum, et Moloch, idolum
Ammonitarum.

6. Fecitque Salomon quod non pla-

cuerat coram Domino, et non adimplevit
ut sequeretur Dominum sicut pater ejus.

7. Tune œdificavit Salomon fanum
Chamos, idolo Moab, in monte qui est

contra Jérusalem, et Moloch, idolo filio-

rum Ammon.

8. Atque in hune modum fecit uni-

versis uxoribus suis alienigenis, quae

adolebant thura et immolabant diis suis.

9. Igitur iratus est Dominus Salomoni,
quod aversa esset mens ejus a Domino
Deo Israël, qui apparuerat ei secundo,

10. et prseceperat de verbo hoc ne SO'

queretur deos alienos; et non custodivit

quas mandavit ei Dominus.

de la loi condamnait les alliances matrimoniales

avec toute sorte de païens, comme le montre si

clairement la conduite d'Esdras et de Néhémle.
Cf. Esdr. IX, 1 ; Neli. xm, 23 et ss. — Reglnee.

L'hébr. sarôt signifie seulement « princesses ».

— Septingeiitas ,... trecentcB. On a essayé parfois

de réduire ces chiffres, sous prétexte que le Can-
tique , VI , 8 , n'attribue que cent quarante femmes
à Salomon (soixante du premier rang, quatre-

vingts du second) ; mais ce motif est malheureu-
sement Insuffisant. Le sérail du roi alla toujours

s'augmentant de plus en plus, et atteignit fina-

lement ces proportions , honteuses sans doute ,

mate qui furent plusieurs fois égalées, sinon dé-

passées, par plusieurs autres monarques orientaux.
3»i-8. Condescendance sacrilège de Salomon pour

les pratiques Idolâtriques de ses femmes. — Aver-
terunt cor... : ce cœur devenu mou et voluptueux
(cf. vers. 2). — Senex doit s'entendre d'une ma-
nière relative, puisque Salomon ne vécut guère
au delà de soixante ans. — Sequeretur deos... Ces
mots ne désignent probablement pas une apos-

tasie complète , l'abandon total du vrai Dieu pour
les Idoles, n s'agit plutôt, et c'était déjà un
crime énorme, d'une participation simplement
extérieure au culte des faux dieux. De graves
Interprètes anciens et modernes croient pouvoir
tirer cette oonclnslon des paroles suivantes du

Comment. — II. •

contexte, née erat cor ejus..., qui sembleraient

bien douces pour flétrir une idolâtrie réelle et

absolue (comp. le vers. 6). Nous devons dire ce-

pendant que d'autres exégètes, très graves aussi,

pensent qu' « il n'est pas possible d'excuser Sa-

lomon » , et que « les termes du texte ne souffrent

aucun adoucissement favorable àce prince ».Voyez
Calmet, h. l. — Sed colehat... Triste nomencla-
ture

, qui contient les noms des divinités les plus

immondes et les plus cruelles des alentour».

Astarthen : nom grec pour désigner 1' 'AStoref

phénicienne; voyez Jud. n, 13, et le commentaire.
Moloch (idolum ; hébr., l'abomination ; de même
au vers. 7) : note de Lev. xvin, 21. Chamns, le

dieu national de Moab; cf. Num. xxi, 29. —
Fanum. Dans l'hébreu : un haut lieu. — /n
monte... contra Jérusalem. C.-à-d. le mont des

Oliviers, et spécialement la partie la plus méri-

dionale de la montagne, qui reçut à cause du sa-

crilège de Salomon le nom significatif de Mont
de l'Offense. Voyez VAtl. géogr., pi. xiv, xv.

2° Le Seigneur, justement irrité, profère de
terribles menaces contre Salomon. XI, 9-13.

9-10. La colère de Jéhovah. — Qui apparuerat
secundo. Circonstance aggravante : Dieu avait

clairement averti le roi. Cf. rx, 2 et ss. Sur la

première apparition, voyez ni, 2 et ss. — Et
prxcepta... Voyez vi, 12, et ix, 8.
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11. Dixit itaque Dominue Salomoni :

Quia habuisti hoc apud te, et non custo-

disti pectum meum et praecepta mea quse

mandavi tibi, disrumpens scindam re-

gnum tuum, et dabo illud serve tuo.

12. Verumtamen in diebus tuis non
faciam, propter David patrem tuum; de
manu filii tui scindam illud.

13. Nec totum regnum auferam, sed

tribum unam dabo filio tuo, propter

David servum meum, et Jérusalem, quam
elegi.

14. Suscitavit autem Dominus adver-

sarium Salomoni Adad Idumaeum, de
semine regio

,
qui erat in Edom.

15. Cum enim esset David in Idumsea,

et ascendisset Joab, princeps militise, ad
sepeliendum eos qui fuerant interfecti,

et occidisset omne masculinum in Idu-

msea
16. (sex enim mensibus ibi moratus

est Joab et omnis Israël, donec interi-

meret omne masculinum in Idumsea),
17. fugit Adad ipse, et viri Idumsei

de servis patris ejus cum eo, ut ingre-

deretur ^gyptum ; erat autem Adad puer
parvulus.

18. Cumque surrexissent de Madian,
venerunt in Pharan, tuleruntque secum
viros de Pharan , et introierunt ^gyptum
ad Pharaonem regem ^Egypti

;
qui dédit

11. Le Seigneur dit donc à Salomon .

Parce que vous avez agi ainsi, et que
vous n'avez point gardé mon alliance,

ni les commandements que je vous avais

faits, je déchirerai et diviserai votre

royaume, et je le donnerai à l'ui de vos
serviteurs.

12. Néanmoins je ne le ferai pas
pendant votre vie, à cause de David
votre père ; c'est de la main de votre fils

que je ferai cette division.

13. Je ne lui ôterai cependant pas le

royaume tout entier; mais j'en donnerai
une tribu à votre fils

,
à cause de David

mon serviteur, et de Jérusalem que j'ai

choisie.

14. Or le Seigneur suscita pour en-

nemi à Salomon Adad l'Iduméen, de la

race royale, qui était dans Edom.
15. Car lorsque David était dans l'Idu-

mée, Joab, général de son armée, y vint

pour ensevelir ceux qui avaient été tués,

et pour mettre à mort tous les mâles
dans ridumée.

16. Et il y demeura pendant six. mois
avec toute l'armée d'Israël, pendant qu'il

tuait tous les mâles de l'Idumée.

17. Alors Adad s'enfuit du pays avec
des Iduméens serviteurs de son père,

pour se retirer en Egypte ; et Adad n'é-

tait alors qu'un petit enfant.

18. De Madian ils allèrent à Pharan,
et ayant pris avec eux des gens de Pha-
ran, ils entrèrent en Egypte, et se pré-

sentèrent au Pharaon roi d'Egypte, qui

11-13. La sentence. — Dixit... Dominus. On
ne dit pas quel fut le mode de cette révélation ;

11 est peu probable que le Seigneur ait apparu

de nouveau directement au prince coupable. —
Disrumpens scindam... C'est l'arrêt proprement

dit, précédé des considérants (quia habuisti...,

parce que tu as choisi ce plan de conduite). —
— "Vers. 12-13, mltigatlon apportée à la sentence,

en considération du saint roi David : la scission

du royaume n'aura lieu qu'après la mort de Sa-

lomon. — Trihum unam: deux tribus en réalité,

celles de Juda et de Benjamin (cf. vers. 30 et 31);

mais la seconde était alors assez petite, et comme
absorbée dans la première. — Jérusalem, quam
elegi. Dieu avait choisi cette vUle pour sa rési-

dence, en y faisant installer le temple et l'arche ;

c'est pour cela qu'il l'aimait tant, et qu'il voulait

la conserver aux descendants de David.

3» Adad et Razon sont suscités par Dieu contre

Salomon. XI, 14-25.

Quoique l'exécution des Jugements divins soit

retardée, en voici déjà les signes avant -cou-

reurs.

14-22. Eévolte de l'Iduméen Adad. — Le fait

est brièvement signalé au vers. 12. Suseitavit...

Dominus : U venge lui-même sa dignité et s»

bonté outragées. Adad, (hébr. : Hadad) est un
nom qu'avaient déjà porté deux des plus anciens

rois de l'Idumée ; cf. Gen. xxxvi, 25 ; I Par. i, 61.

— Vers. 15-20, les antécédents du rebelle, et

d'abord (15-17) l'occasion de sa fuite en Egypte.

David in JdunuBa : la campagne signalée buc-

cinctement n Reg. vin, 14, et I Par. xvm, 12-13 ;

nous en apprenons ici quelques traits spéciaux.

Ad sepeliendum : dLx-huit mille Iduméens étaient

restés sur le champ de bataille; mais le narra-

teur veut plutôt parler, sans doute, des Israélites

qui avaient péri dans le combat. Occidisset omne
masculinum : mesure d'une extrême rigueur,

comme on en rencontre rarement dans le règne

de David ; quelque motif particulier dut l'exiger,

et la loi mosaïque l'autorisait pleinement (cf.

Deut. XX, 30). Joab et omnis Israël : c.-à-d.

tous les guerriers hébreux qui faisaient partie

de l'armée de Joab. Puer parvulus : l'expression

que nous avons rencontrée plus haut, m, 6; 11

ne faut pas en presser davantage le sens. —
Arrivée et séjour d'Adad en Egypte, vers. 18-20

De Madian : quelque vlUe de oc nom, iltuée a'U

sud de Jud» ( LXX : èx t^; nôlzuiç Ma5ici|i|
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donna une maison à Adad, pourvut à sa

subsistance, et lui octroya des terres.

19. Et Adad s'acquit tellement l'afEec-

tion du Pharaon, que celui-ci lui fit

épouser la projfre sœur de la reine Taph-
nès sa femme.

20. Et de cette sœur de la reine, il

eut un fils nommé Génubath, que Taphnès
nourrit dans la maison du Pharaon; et

Génubath demeurait dans le palais du
Pharaon avec les enfants du roi.

21. Adad ayant e/i^wi^e appris en Egypte
que David s'était endormi avec ses pè-

res, et que Joab, général de son armée,
était mort, il dit au Pharaon : Laissez-

moi aller dans mon pays.

22. Le Pharaon lui dit : Que vous man-
que-t-il chez moi, pour que vous désiriez

retourner dans votre pays? Adad lui ré-

pondit : Rien ne me manque; mais je

vous supplie de me laisser aller.

23. Dieu suscita aussi à Salomon pour
ennemi Razon, fils d'Eliada, qui s'était

enfui d'auprès d'Adarézer, roi de Soba,
son seigneur.

24. 11 assembla des gens contre lui,

et devint prince de voleurs lorsque David
leur faisait la guerre. Ils vinrent à Da-
mas, et y habitèrent, et ils l'établirent

roi à Damas.
25. Il fut ennemi d'Israël pendant

tout le règne de Salomon. Voilà d'où

vint la mauvaise volonté et la haine

d'Adad contre Israël; et Razon régna
en Syrie.

26. Jéroboam, fils de Nabat, Ephra-
théen de Saréda, serviteur de Salomon,

ei douiuui, et cibos constituît, et terram

delegavit.

19. Et invenit Adad gratiam coram
Pharaone valde, in tantum ut daret ei

uxorem, sororem uxoris suae, germanam
Taphnes reginse.

20. Genuitque ei soror Taj-hnes Génu-
bath filium, et nutrivit eum Taphnes in

domo Pharaonis; eratque Génubath ha-

bitans apud Pharaonem cum filiis ejuB.

21. Cumque audisset Adad in JEgy\)to

dormi visse David cum patribus suis, et

mortuum esse Joab, principem militiae,

dixit Pharaoni : Dimitte me ut vadara

in terram meam.
22. Dixitque ei Pharao : Qua enim re

apud me indiges, ut qtiferas ire ad terram
tuam? At ille respondit : Nulla, sed ob-

secro te ut dimittas me.

23. Suscitavit quoque ei Deus advcr-

sarium Razon, tilium Eliada, qui fugerat

Adarezer, regem Soba, dominum suum
;

24. et congregavit contra eum viros, et

factus est princeps latronura cum inter-

ficeret eos David; abieruntque Dama-
scum , et habitaverunt ibi , et constituerunt

eum regem in Damasco
;

25. eratque adversarius Israeli cunctis

diebus Salomonis. Et hoc est malum Adad
et odium contra Israël; régna vitque in

Syria.

26. Jéroboam quoque, filius Nabat,
Ephrathseus, de Sareda, servus Salorao-

dans le manuscrit du Vatican); diflicilcmcut ie

territoire des Madianites, au sud de l'Idumée,

Bur lequel Adad et les siens se seraient réfugiés

tout d'abord , car la suite de l'itinéraire concorde

mal avec cette interprétation (voyez VAtl. géogr.,

pL v). Pharnn : le désert central de l'Arabie

Pétrée, nommé aujourd'hui Et-Tîh. Ad Pha-
raonem : c'était vraisemblablement le prédéces-

Beur de celui qui donna la main de sa fille à Sa-

lomon; il offrit au réfugié une généreuse hospi-

talité {terram, un lieu d'habitation), et lui accorda

même bientôt de plus précieuses faveurs. Taphnes
regina : le mot hébreu g'blrah exprime une di-

gnité supérieure , et sert fréquemment à désigner

la mère du roi régnant ( cf. xv, 13 ; Il Par. xv,

lî, etc.). Nutrivit...; suivant l'hébreu: le sevra;

ce qui occasionne toujours une fête de famille en

Orient. — Vei-, 21-22, Adad rentre en Idumée
après la mort de David. Dimittas me (vere. 22'») :

le récit se termine sur ces mots d'une manière

abrupte ; mais le vers. 14 contient en germe tous

les développements désirables ; Adad ««t un gros

nuage à l'horizon de Salomon.

23-25. Ilazùu. — Suscitavit quoque... Le pre-

mier adversaire était au sud du royaume Israé-

lite; celui-ci vint du nord -est. — Razon; en

hébr.: R'zôn. Adarezer était le monarque syrien

vaincu par David. Sur son royaume de Soba

(hébr. : Sobah), voyez I Beg. xrv, 47 ; II Reg.

vra, 3; xxni, 36, et l'Atlas géogr., pi. vm ; la

Bible ne le mentionne qu'à l'époque des règnes

de Sâill, de David et de Salomon. — Frinceps

latronum. Hébr. : chef d'une troupe armée; la

Vulgate rend bien la pensée. — Interflceret eos :

savoir, les soldats d'Adarézer. — Abierunt... Da-

mascum. Nouveau stade dans la vie aventureuse

de Razon; sa puissance a grandi, et le voilà roi

de Damas. — Hoc... malum Adad. Il faut plutôt

traduire : Outre le ma! que (faisait) Adad ; et il

(Razon) abhorrait Israël, et 11 régna sur la

Syrie.

4» Révolte de Jéroboam. XI. 28-40.

26. Introduction. — Ephrathceus : de la trlba

d'Éphraïm ; voyez la note du I Reg. 1,1.— Sa-

reda est identiflé à Sarthan par un assez grand

nombre d'Interprètes. Cf. vin, 48, et le couiœen-
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nis, CUJU8 mater erat nomine Sarva,

mulier vidiia, levavit manum contra

regem.
27. Et haec est causa rebellionis ad-

versus eum
,

quia Salomon œdificavit

Mello et coaequavit voraginem civitatis

David patrie sui.

28. Erat autem Jéroboam vir fortis et

poteas ; vidensque Salomon adolescentem

Donse indolis et industrium, constituerat

eum praefectum super tributa universae

domus Joseph.

29. Factum est igitur in tempore illo

ut Jéroboam egrederetur de Jérusalem,

et inveniret eum Ahias Silonites pro-

pheta in via, opertus pallio novo ; erant

autem duo tantum in agro.

30. Apprehendensque Ahias pallium

Buum novum quo coopertus erat, scidit

in duodecim partes
;

31. et ait ad Jéroboam : Toile tibi de-

cem scissuras ; hœc enim dicit Dominus
Deus Israël : Ecce ego scindam regnura

de manu Salomonis, et dabo tibi decem
tribus.

32. Porro una tribus remanebit ei,

propter servum meum David, et Jéru-

salem civitatem, quam elegi ex omnibus
tribubus Israël;

33. eo quod dereliquerit me, et ado-

raverit Astarthen, deam Sidoniorum, et

Chamos, deum Moab, et Moloch, deum
filiorum Ammon, et non ambulaverit in

viis meis, ut faceret justitiam coram me,
et praecepta mea et judicia, sicut David
pater ejus.

dont la mère étatt une veuve ncranicf'

Sarva , se souleva aussi contre le roi.

27. Et le sujet de sa révolte contre ce

prince vint de ce que Salomon avait

bâti Mello, et avait rempli l'abîme qui

était dans la ville de David son père.

28. Or Jéroboam était un homme fort

et puissant ; et Salomon, voyant que c'é-

tait un jeune homme intelligent et très

capable en affaires, lui avait donné l'in-

tendance des tributs de toute la maison
de Joseph.

29. Il arriva en ce même temps que

Jéroboam sortit de Jérusalem, et que le

prophète Ahias, Silonite, ayant sur lui

un manteau neuf, rencontra Jéroboam
sur le chemin. Ils n'étaient qu'eux deux
dans les champs.

30. Et Ahias, prenant le manteau
neuf qu'il avait sur lui , le coupa en

douze parts,

31. et dit à Jéroboam : Prenez dix

parts pour vous ; car voici ce que dit le

Seigneur Dieu d'Israël : Je déchirerai et

diviserai le royaume des mains de Salo-

mon , et je vous en donnerai dix tribus.

32. Il lui demeurera néanmoins une
tribu, à cause de David mon serviteur,

et de la ville de Jérusalem, que j'ai choi-

sie d'enti'e toutes les tribus d'Israël.

33. Car Salomon m'a abandonné et a
adoré Astarthé, déesse des Sidoniens,

Chamos, dieu de Moab, et Moloch, dieu

des enfants d'Ammon, et il n'a point

marché dans mes voies pour faire ce qui

était juste devant moi, et pour accom-

plir mes préceptes et mes ordonnances,

comme David son père.

taire. — l,evavit manum. Locution très expressive

pour désigner un mouvement de rébellion. Cf.

II Reg. xviu, 28; xx, 21.

27-28. Salomon fait de Jéroboam un de ses

officiers royaux. — E<bc... causa... Mieux : Voici

à quelle occasion. — ^(Upcavit Mello. Voyez ix,

9, et l'explication. Ce détail détermine approxi-

mativement l'époque à laquelle Salomon rencontra

Jéroboam pour la première fois. — Cocequavit

voraginem. Dans l'hébreu : U fermait la brèche

de la cité de David. Cette brèche n'est autre sans

doute que la vallée appelée plus tard Tyropéon,
située entre la colline de Sion et le mont Moriah.

Voyez \'Atlas géogr., pi. xiv. — Vidensque... La
Vulgato paraphrase; le texte dit simplement :1e

voyant à l'œuvre. — Super tributa... Hébr. : mÂs,
les corvées imposées par Salomon à ses sujets

piiur accomplir ses divers grands travaux. Cf.

V: 13, et le commentaire. — Domus Joseph : la

tribu d'Éphraïm, dont Jiroboaiu était membre.

29-31». L'action symbolique du prophète Ahli

— Silonites. Habitant de SUo, vUle d'Éphraljj

qui avait autrefois possédé le tabernacle.

XIV, 2 ; Jos. XVIII, 10 ; Jud. xvin, 31, etc.— Pa
lium. Hébr. : simlah ; la vaste pièce d'étoffe carrée

ou rectangulaire dans laquelle les anciens Hébreux
se drapaient. — Apprehendens... Sous l'inspiration

divine; un de ces actes symboliques qui devinrent'

plus tard si fréquents dans la vie des prophètes.

Cf. Is. XXII, 11 ; Jer. xin, 1-11 ; xix, 1-10 ; xxvii,

2-11 ; Ez. m, 1-3 ; iv, l, etc.

31'>-39. Discours d'Ahias à Jéroboam pour in-

terpréter son action.— Toile... decem: autant de

morceaux qu'il gouvernera plus tard de tribus.

— Scindam. L'expression même que le Seigneur

avait employée pour prédire à Salomon son châ-

timent, vers. 11. — De manu Salomonis : dans

la personne de son fils et successeur.— Aux ver».

32-36, le prophète se borne d'abord à commenf^r

le divin arrêt des vers. 11-13. Remaneat lucemain
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34. Cependant je n'ôterai pas le

ro}'aiime d'entre ses mains; mais je l'é-

tablirai chef sur mon peuple pendant
tous les jours de sa vie, à cause de Da-
vid mon serviteur, que j'ai choisi, qui a

gardé mes ordonnances et mes préceptes.

35. Mais j'ôterai le royaume d'entre

les mains de son fils , et je vous en don-

nerai dix tribus,

36. et je donnerai une tribu à son fils,

afin qu'il demeure toujours à mon servi-

teur David une lampe qui luise devant
moi dans la ville de Jérusalem, que j'ai

choisie pour y établir mon nom.
37. Mais pour vous, je vous prendrai,

et vous régnerez sur tout ce que votre

âme désire, et vous serez roi sur Israël.

38. Si donc vous écoutez tout ce que
je vous ordonne, si vous marchez dans
mes voies , et que vous fassiez ce qui est

juste et droit devant mes yeux, en gar-

dant mes ordonnances et mes préceptes,

comme a fait David mon servitem*, je

serai avec vous, je vous bâtirai une mai-

son stable, comme j'en ai bâti une à
mon serviteur David, et je vous mettrai

en possession d'Israël.

39. Et j'affligerai de cette manière la

race de David, mais non pour toujours.

40. Salomon voulut donc faire mourir

Jéroboam; mais il s'enfuit en Egypte,
vers Sésac , roi d'Egypte , et il y demeura
jusqu'à la mort de Salomon.

41. Tout le reste des actions de Salo-

mon, tout ce qu'il a fait, et tout ce qui

regarde sa sagesse, est écrit dans le

livre du règne de Salomon.
42. Le temps pendant lequel il régna

34. Nec auforam omne regnutn de ma-
nu ejus, sed ducem ponam eura cunctia

diebus vitse suae, propter David servum
meum quera elegi, qui custodivit man-
data mea et prœcepta mea

;

35. auferam autem regnum de manu
filii ejus, et dabo tibi decem tribus;

36. filiû autem ejus dabo tribum unam,
ut remaneat lucerna David servo meo
cunctis diebus coram me in Jérusalem

civitate, quam elegi utesset nomen meum
ibi.

37. Te autem assumam, et regnabis

super omnia quas desiderat anima tua,

erisque rex super Israël.

38. Si igitur audieris omnia quse prse-

cepero tibi , et ambulaveris in viis meis
,

et feceris quod rectum est coram me,
custodiens mandata mea et prsecepta

mea, sicut fecit David servus meus, ero

tecum, et sedificabo tibi domum fidelem,

quomodo sedificavi David domum, et

tradam tibi Israël;

39. et aflSigam semen David super hoc,

verumtamen non cunctis diebus.

40. Voluit ergo Salomon interficere

Jéroboam; qui surrexit, et aufugit in

jEgyptura ad Sesac, regem ^gypti : et

fuit in .ffigypto usque ad mortem Salo-

monis.

41. Reliquum autem verborum Salo-

monis, et omnia quae fecit, et sapientia

ejus, ecce universa scripta sunt in libro

verborum dierum Salomonis.

42. Dies autem quos regnavit Salomon

belle expression métaphorique. Cf. xv, 4 ; IV Reg.

vui, 19, etc. — Vers. 37-39, promesses à Jéro-

boam. Les mots omnia qum desiderat... supposent

une grande ambition dans le futui* roi. Si igitur...:

la promesse est conditionnelle, comme pour Sa-

lomon (m, 14, eto>; elle ne fut pas réalisée, la

condition ayant manqué (cf. xiv, 8-14 ; xv, 29).

Domum fidelem: c.-à-d. solide, durable; voyez

II Reg. vu, 11. Affligam... non cunctis diebus

(vers. 39) : le Messie avait été rattaché à la race

de David, et le châtiment divin ne devait jamais

atteindre cette partie de l'oracle ; cf. Ps. Lxxxvm,
28-37.

40. Jéroboam se réfugie en Egypte. — Voluit...

Salo7non... D'après le vers. 26, Jéroboam mani-
festa probablement dès lors les premiers indices

de sa rébellion. — Ad Sesac. Hébr. : Sisaq ; le

Sésonchis de Maiiéthon , le Schisohanq Je"- des

monuments égyptiens, fondateur do la xxif dy-

nastie, vers l'an 980 avant Jésus-Christ. La Bible

jusqu'ici n'avait mentionné le nom d'aucun ph*
raon. « L'accueil fait à Jéroboam (en Egypte)
indique chez les pharaons un changement de

politique... ; l'avènement d'une nouvelle dynastie

iisurpatrice , différente de celle avec laquelle s'é-

tait allié Salomon, avait produit d'autres intérêts.»

Vigouroux, Bible et découv., t. IV, p. 9. Nous
verrons plus loin, xrv, 25 et ss., de quelle manière

plus directe Jéroboam, devenu roi des tribus du
nord , sut exploiter la malveillance de Sésac contre

le royaume de Juda.
50 Conclusion du règne de Salomon. XI, 41-43.

41. Autres documents pour l'histoire de Salo-

mon. — Reliquum autem... : la formule qui ré-

sumera et conclura la pluiiart des règnes. Voyei
l'Introduction, p. 440.

42. Durée du règne de Salomon. - Quadra-
ginta anni. Comme Saiil et David. Cf. II Reg'.

V, 4-5; Act. XIII, 21. C'est une de ces coïnoi'

dences que l'on rencontre parfois dans l'histolrç,
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in JeruBaleti Knper omnem Israël
,
qua-

draginta anni sunt.

43. Dormivitque Salomon cum patri-

bus suis; et sepultus est in civitate

David patris sui. Regnavitque Roboara
filius ejus pro eo.

dans Jérusalem sur tout Israël fut de

quarante ans.

43. Et Siilomon s'endormit avec ses

pères, et il £ui enseveli dans la ville di

David son père ; et Roboam son fils ré-

gna à sa place.

CHAPITRE XII

1. Venit antem Roboam in Sichem
;

illuc enim congregatus erat omnis Israël

ad constituendum eum regem.

2. At vero Jéroboam, filius Nabat, cum
adhuc esset in ^gypto profugus a facie

régis Salomonis, audita morte ejus, re-

versus est de .^gypto.

3. Miseruntque et vocaverunt eum.
Venit ergo Jéroboam et omnis multitudo

Israul, et loouti sunt ad Roboam, dicen-

tes :

4. Pater tuus durissimum jugum im-

posuit nobis ; tu itaque nunc imminue
paululum de imperio patris tui durissimo,

et de jugo gravissimo quod imposuit no-

bis, et serviemus tibi.

.5. Qui ait eis : Ite usque ad tertium

1. Alors Roboam vint à Sichem, car

tout Israël s'y était assemblé pour l'éta-

blir roi.

2. Mais Jéroboam fils de Nabat, qui

était encore en Egypte, où il s'était ré-

fugié loin du roi Salomon, ayant appris

sa mort , revint de l'Egypte.

3. Et on envoya vers lui et on le rap-

pela. Jéroboam vint donc avec tout le

peuple d'Israël trouver Roboam, et ils

lui dirent :

4. Voti-e père nous a imposé un joug

très dur; diminuez donc maintenant un
peu le commandement très dur do votre

père, et le joug très pesant qu'il nous

a imposé , et nous vous servirons.

5. Roboam leur répondit : Allez , et

I

43. Mon et sépulture du roi. — Dormivitque...

Cf. n, 10. Autre formule par laquelle s'achève

le récit de presque tous les règnes Israélites. Sa-

lomon avait environ soixante ans lorsqu'il mou-

rut. Triste fin de ce prince, qui avait donné de

ti belles espérances, et qui aurait pu demeurer

le plus grand de tous les rois : sa pénitence anale

oi son salut sont l'objet de doutes très sérieux.

— Boboam. Hébr. : R'hab'am. « Seulement un

Roboam pour tenir le gouvernail de l'État (juif)

au milieu de l'orage qui se soulevait ! » Mais cela

même était le début du châtiment annoncé.

DEUXIÈME PARTIE

Histoire des royaumes d'Israël et de Juda
,

depuis le schiHine des dix tribus jusqu'à

la mort d'Achab et de Josaphal XII, 1
—

XXII, 54.

Sbctiox I. — Les KÈciKES de Rouoa.m et dk

Jkhoboam. XII, 1 — XIV, 31.

§ I. — fîchisme des dix tribus. XII, 1-33.

1" Légitimes réclamations du peuple. XII, 1-6».

Chap. XII. — 1. L'assemblée de Sichem.— Ve-

nu. ..Sichetn. La Naplouse actuelle, entre les monts
Ébal et Garizirn, au cœur de la Palestine oisjor-

danienne ( Atl. géoyr., pi. vu, xu). Plusieurs

grandes assemblées du peuple hébreu s'étaient

dijà tenues dans cette ville. Cf. .Jos. vm, 30 et

ES.; xxrv, 1-28. — Ad constituendum... : pour la

oéréuionie de l'intronisation. Il paraît d'abord

•surprenant qu'elle n'ait pas eu lieu à Jérusalem ;

mais le cboix de Sichem dut être le résultat

d'une manœuvre habile des tribus du nord, qui

espéraient pouvoir conduire avec plus de succès,

loin de la résidence royale, la campagne qu'elles

étaient décidées à entreprendre en faveur des

droits du peuple.

2-3". Jéroboam revient d'Egypte. — Audita...,

reversus est. C'est l'heure qu'il attendait pour ko

mettre à la tête du mouvement national. D'autr

part, les chefs des mécontents avalent pleine co: •

fiance en lui, puisque miserunt... et vocaverum...

n paraîtrait qu'un plan avait été concerté d'a-

vance. Les Éphraïmltes n'avaient pas renoncé à

leur ancien désir d'exercer une certaine prépon-

dérance en Israël , et ils veulent profiter des cir-

constances présentes pour le réaliser. Il ne faut

pas oublier que Jéroboam, alors si en vue, était

lui-même Éphraïmlte. Cf. xi, 26. Autrefois in-

tendant des corvées pour toute sa tribu (xi, 28),

11 avait vu de près les souffrances et entendu les

plaintes ; un rapprochement intime s'était formé.

Peu après 11 avait reçu sa mission du ciel même
(xi, 29 et SB.). Le voilà donc «le toutes manières

au premier rang pour présenter au roi les reven-

dications du peuple.

3'>-5'. Les Israélites Implorent de' Roboam un

allégement des cor^'ées. — LhirlsBimum jugum.

C'était vrai; peu à peu Salomon, par suite de

son luxe croissant, avait écrasé ses sujets sous de*

charges multiples. - Imminue paululum... Les

réclamations sont modestement présentées ; on ne

refuse pas l'obéissance au nouveau roi, mais on

se borne & lui demander une diminution rafâon-

luibl* des onanzes. Cependant 11 y a une menwi
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daM trois jours revenez me trouver. Le
peuple s'étant retiré,

6. le roi Roboam tint conseil avec les

vieillards qui assistaient Salomon son

père lorsqu'il vivait encore, et il leur

ilit : Quelle réponse me conseillez - vous

de faire à ce peuple ?

7. Ils lui répondirent : Si vous obéis-

sez maintenant à ce peuple, si vous vous
soumettez à eux, et si voua vous rendez

à leur demande en leur parlant avec
douceur, ils s'attacheront pour toujours

à votre service.

8. Mais Roboam, n'approuvant pas le

conseil que les vieillards lui avaient

donné, voulut consulter les jeunes gens
qui avaient été nourris avec lui , et qui

l'assistaient
;

9. et il leur dit : Quelle réponse me
conseillez - vous de faire à ce peuple qui

est venu me dire : Adoucissez un peu le

joug que votre père a imposé sur nous?
10. Ces jeunes gens, qui avaient été

nourris avec lui , lui répondirent : Voici

la réponse que vous ferez à ce peuple

qui est venu vous dire : Votre père a

rendu notre joug très pesant; vous, al-

légez-le. Vous lui parlerez en ces ter-

mes : Le plus petit de mes doigts est

plus gros que le dos de mon père.

diem, et revertimini ad me. Cumque
abiisset populus,

6. iniit consilium rex Roboam cum
senioribus qui assistebant coram Salo-

mone pâtre ejus, cum adhuc viveret, et

ait : Quod datis mihi consilium ut respon-

deam populo huic?

7. Qui dixerunt ei : Si hodie obedieris

populo huic, et servieris, et petitioni

eorum cesseris, locutusque fueris ad eos

verba lenia , erunt tibi servi cunctis

diebus.

8. Qui dereliquit consilium senum qnod
dederant ei, et adhibuit adolescentes qui

nutriti fuerant cum eo et assistebant

illi;

9. dixitque ad eos : Quod mihi datis

consilium ut respondeam populo huic,

qui dixerunt mihi : Levius fac jugum
quod imposuit pater tuus super nos ?

10. Et dixerunt ei juvenes qui nutriti

fuerant cum eo : Sic loqueris populo
huic qui locuti sunt ad te dicentes : Pa-
ter tuus aggravavit jugum nostrum, tu

releva nos ; sic loqueris ad eos : Minimus
digitus meus grossior est dorso patris

mei.

tacite dans le serviemiis ; comme si l'on eût dit :

Prenez garde à la condition requise.

•2° Dure réponse du roi. XII. 6i>-]5.

fil)-?. Le sage conseil des vieillards.

— Abiisset populus : les délégués

qui étaient venus présenter la requête

au nom de tous. — Cum senioribus :

d'anciens conseillers de Salomon,

hommes dévoués et expérimentés. —
Si hodie... Ils Insistent sur la néces-

sité de faire quelques concessions. Re-

marquez l'emploi de quatre expres-

sions synonymes : obedieris, seriie-

Ha , etc. — Servi cunctis diebus : par

contraste avec l'obéissance de Roboam
pendant un seul jour.

3-11. Le conseil insensé des Jeunes

gens. — Adolescentes. « Jeunes gens >'

relativement aux vieillards ; en effet
,

élevés avec Roboam {nutriti... cum
eo ) , qui avait alors quarante et un
ans d'après xrv, 21, ils devaient être

eux-mêmes d'âge mûr. Ce mot est

a.ssez élastique en hébreu. — Ut re-

spondeam... Hébr. : pour que nous

répondions. Bn s'adressant aux vieil-

lards, Roboam avait employé le singulier ; il

p«rle d'une façon plus Intime à ses conseillers

pîuB ]euni>8, et les associe en quelque sorte à sa

personne. Nuance psychologique intéressante.—
iiinimus digitus... Le mot < doigt v n'est pas

dans le texte ; mais la Vulgate le supplée à bon
droit, comme le syriaque, Josèphe et les anciens

Fouets égyptiens. (Ane. monuments.)

interprètes juifs. Les LXX disent à l'abstrait.

« ma petitesse ». — Orossior... dorso... Locution

proverbiale et pittoresque, qui est expliquée au

vers. 11. — Flagellis, le fouet ordinaire; s:o»-

pionibus, non pas l'insecte de ce nom, mais un
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11. Et nunc pater meus posait super
vos jugum grave, ego autem addam su-

per jugum vestrum; pater meus cecidit

vos flagellis , ego autem csedam vos scor-

pionibus.

12. Venit ergo Jéroboam et omnis
populus ad Roboam die tertia, sicut lo-

cutus fuerat rex , diceus : Revertimini ad
me die tertia.

13. Responditque rex populo dura,

derelicto consilio seniorum quod ei de-

derant
,

14. et locutus est eis secundum con-
silium juvenum, dicens : Pater meus
aggravavit jugum vestrum, ego autem
addam jugo vestro

;
pater meus cecidit

vos flagellis, ego autem csedam vos scor-

pionibus.

15. Et non acquievit rex populo, quo-
niam aversatus fuerat eum Dominus , ut

suscitaret verbum suum, quod locutus

fuerat in manu Ahiae Silonitse ad Jéro-

boam, filium Nabat.

lô.Vidensitaque populus quod noluis-

set eos audire rex, respondit ei dicens :

Quse nobis pars in David? vel quse here-

ditas in filio Isai? Vade in tabernacula
tua, Israël; nunc vide domum tuam,
David. Et abiit Israël in tabernacula sua.

17. Super filios autem Israël, quicum-
que habitabant in civitatibus Juda, re-

gnavit Roboam.
18. ]\Iisit ergo rex Roboam Aduram,

qui erat super tributa ; et lapidavit eum
omnis Israël, et mortuus est. Porro rex

11. Si donc mon père vous a impose
un joug pesant, moi je le rendrai encore
plus lourd. Mon père vous a battus avec
des fouets, et moi je vous châtierai avec
des verges de fer.

12. Jéroboam vint donc avec tout

le peuple trouver Roboam le troisième

jour, selon la parole que le roi leur avait

dite : Revenez me trouver dans trois

jours.

13. Et le roi répondit durement au
peuple, et abandonnant le conseil que
les vieillards lui avaient donné,

14. il leur parla selon le conseil des

jeunes gens, et il leur dit : Mon père

vous a imposé un joug pesant; mais moi
je le rendrai encore plus lourd. Mon
père vous a châtiés avec des fouets ; mais
moi je vous châtierai avec des verges
de fer.

15. Et le roi ne se rendit point à la

volonté du peuple, parce que le Seigneur
s'était détourné de lui dans sa colère;

pour vérifier la parole qu'il avait dite -i

Jéroboam, fils de Nabat, par Ahias le

Silonite.

16. Le peuple, voyant donc que le roi

n'avait point voulu les écouter, lui ré-

pondit : Quelle part avons -nous avec
David ? Quel est notre héritage avec le

fils d'Isaï ? Israël , retirez-vous dans vos

tentes; et vous, David, pourvoyez main-
tenant à votre maison. Israël se retira

donc dans ses tentes.

17. Mais Roboam régna sur tous les

fils d'Israël qui demeuraient dans les

villes de Juda.

18. Le roi Roboam envoya ensuite

Aduram, qui avait la surintendance des

tributs ; mais tout le peuple le lapida , et

fouet muni de pointes métalliques qui produi-

saient de cruelles piqûres. H n'est dit nulle part

ailleurs que Salomon ait fait flageller ses sujets ;

mais Roboam contimie d'employer un langage

figuré, pour dire que les corvées anciennes étaient

peu de chose à côté de celles qu'il voulait Imposer.

12-15. Dure réponse de Roboam au peuple. —
Responditque... Il suit sans hésiter l'avis insensé

de ses Jeunes conseUlers. — Motif supérieur de

cette apparente folie : quoniam aversatus...;

plutôt, d'après l'hébreu : car c'était une direction

de la part de Dieu. Le Seigneur avait conduit

les événements de manière à réaliser ses oracles.

3» Rébellion ouverte des dix tribus du nord.

Xn, 16-20.

16-17. Le cri de révolte. — Videng itaqtie...

L'effet produit est immédiat ; le feu couvait de-

puis longtemps sous la cendre, la dure réponse

ixt Roboam fut le Teut violent qui le transforma

en un terrible Incendie. — CLuce nobis pars...t

Paroles identiques à celles qu'avait proférées Séba,

lorsqu'il leva l'étendard de la révolte contre Da-

vid. Cf. II Reg. XX, 1.— Nunc t-tde... Allocution

extrêmement ironique. Il était aisé désormais k

Roboam d'aviser à sa maison, réduite à des pro-

portions si modestes , puisqu'elle ne se composait

plus que des tribus de Juda (vers. 17) et de Ben-

jamin (vers. 21).

18. Vaine tentative de Roboam pour apaiser

les rebelles. — Aduram : probablement l'Adoni-

ram de rv, 6. — Qui... super tributa (hébr. : les

corvées). Le but de Roboam était évidemment

de calmer les révoltés ; mais le choix de don am-
bassadeur ne pouvait être plus malhabile, car la

seule vue d'Aduram rappela au peuple de longues

souffrances et le récent refus du roi de les adou-

cir. — Lapidavit : le procédé auquel les foules

en fureur avaient alors recours pour se vengfr
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il mourut. Le roi Roboam monta aussi-

tôt sur son char et s'enfuit à Jérusalem.

19. Et Israël se sépara de la maison de
David, jusqu'à ce jour.

20. Alors tout Israël ayant appris que
Jéroboam était revenu, ils l'envoyèrent

chercher, et le firent venir dans une as-

semblée où ils l'établirent roi sur tout

Israël ; et nul ne suivit la maison de
David que la seule tribu de Juda.

21. Roboam, lorsqu'il fut à Jérusalem,
assembla toute la tribu de Juda et la

tribu de Benjamin, et vint avec cent

quatre -vingt mille hommes de guerre

choisis, pour combattre contre la mai-
son d'Israël, et pour réduire le royaume
sous l'obéissance de Roboam, fils de Sa-
lomon.

22. Alors le Seigneur adressa la pa-

role à Séméias, homme de Dieu, et lui

dit :

23. Parlez à Roboam , fils de Salomon,
roi de Juda, à toute la maison de Juda
et de Benjamin, et à tout le reste du
peuple, et dites-leur :

24. Voici ce que dit le Seigneur : Vous
ne monterez pas, et vous ne ferez pas

la guerre aux fils d'Israël, vos frères.

Que chacun retourne en sa maison ; car

c'eut moi qui ai fait ces choses. Ils écou-

tèrent la parole du Seigneur, et ils s'en

retournèient selon que le Seigneur le

leur avait commandé.

Roboam festinus ascendit currum, et

iugit in Jérusalem.

19. Recessitque Israël a domo David,

usque in prœsentem diera.

20. Factum est autem, cum audisset

omnis Israël quod reversus esset Jéro-

boam, miserunt et vocaverunt eum con-

gregato cœtu, et constituerunt eum re-

gem super omnem Israël ; nec secutus est

quisquam domum David prseter tribura

Juda solam.

21. Venit autem Roboam Jérusalem,

et congi'egavit universam domum Juda
et tribum Benjamin, centum octoginta

millia electorum virorum bellatorum, ut

pugnarent contra domum Israël, et redu-

cerentregnum Roboam, filio Salomonis.

22. Factus est autem sermo Domini ad
Semeiara, virum Dei, dicens :

23. Loquere ad Roboam, filium Salo-

monis , regem Juda , et ad omnem domum
Juda et Benjamin, et reliquos de populo,

dicens :

24. Hsec dicit Dominus : Non ascen-

detis, neque bellabitis contra fratres

vestros filios Israël ; revertatur vir in

domum suam, a me enim factum est

verbum hoc. Audierunt sermonem Do-
mini , et reversi sunt de itinere , sicut ois

prseceperat Dominus.

Cf. Ex. vm, 26 ; xvii, 4 ; I Reg. xxx , 6. — Festi-

nus... fugit. Le roi redoutait pour lui-même un
sort semblable à celui de son légat.

19-20. Consommation de la révolte par l'élec-

tion de Jéroboam comme roi d'Israël. — Con-

stituerunt... regem. Son rang, son énergie, l'hos-

tilité qu'il avait manifestée contre la famille

royale le désignalent naturellement au choix du
peuple.

4» Le Seigneur interdit à Roboam d'attaquer

les tribus révoltées. XII, 21-24.

21. Roboam réunit une armée pour soumettre

les rebelles. — Et tribum Benjamin. Cette tribu,

rivale de celle de Juda sous le règne de Saiil et

durant les premières années de David, lui était

maintenant très unie ; le choix de Jérusalem
,

cité benjaminite, comme capitale du royaume,
n'avait pas peu contribué à cette heureuse trans-

formation. — Centum, octoginta millia... Chiffre

considérable, mais qui n'a rien d'excessif, puisque

cinquante ans plus tôt, au recensement opéré par
David, la seule tribu de Juda comptait 500 000

t'iierriers.

22-24. Dieu s'oppose k toute intervention année.

~/}eitauo8 de populo (vers. 23) : les membres

des tribus du nord qui, fixés sur le territoli'o

de Juda et de Benjamin, étaient demeurés fidèles

à Roboam. Cf. vers. 17.

—

Non ascendelis... L'ordre

du Seigneur est conçu en termes très énergiques.

Motif de la divine Interdiction : a me enim,... ;

aussi la soumission fut-elle complète , Immédiate.

C'est ainsi que le royaume du nord , ou d'Israël
,

par opposition à celui de Juda, fut irrévocable-

ment fondé. Sa durée fut de deux cent cinquante-

trois ans (975 à 722 avant Jésus-Christ). Le schisme

produisit des efiets désastreux au point de vue
politique. « 1« royaume divisé ne fut plus ca-

I>able de tenir tête à ses ennemis avec le même
succès ; bien plus, les tribus du nord... furent sou-

vent en guerre avec la tribu de Juda... (Les deu»
États) s'affaiblirent ainsi mutuellement, et d,

vinrent une proie facile aux armes de l'étranger. "

Vigoureux , Bible et découvertes, t. IV, p. 3. Mais

les conséquences furent beaucoup plus déplorables

encore sous le rapport Teligieux, puisque noua
allons voir Immédiatement Jéroboam s'attaquer t

l'un des points capitaux du décalogue et du culte

lliéocratique : triste exemple que S';s succcssetU'

iuiiteroi.t, et ilép-^sseront même.
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26. iEdifieavit autem Jéroboam Sichem
in monte Ephraim , et habitavit ibi ; et

egressus inde aedificavit Phanuel.

26. Dixitque Jéroboam in corde suo :

Nunc revertetur regnum ad domum Da-
vid,

27. si ascenderit populus iste ut faciat

Bacrificia in domo Domini in Jérusalem
;

et coQvertetur cor populi hujus ad do-

minum suum Roboam, regem Juda ; in-

terficientque me , et revertentur ad eum.

28. Et excogitato consilio fecit duos
vitulos aureos, et dixit eis : Nolite ultra

ascendere in Jérusalem; ecce dii tui,

Israël, qui te eduxerunt de terra Mgy^pti.

29. Posuitque unum in Bethel, et al-

terum in Dan;
30. et factum est verbum hoc in pec-

catum ; ibat enim populus ad adorandum
vitulum usque in Dan.

31. Et fecit fana in excelsis, et sacei"-

dotes de extremis populi
,
qui non erant

de filiis Levi.

32. Constituitque diem solemnem in

mense octavo, quintadecima die mensis,

in similitudinem solemnitatis quse cele-

brabatur in Juda. Et ascendens altare,

25. Or JéroDoam rebcâtit Sichem sur

la montagne d'Ephraïm, et il y demeuia ;

et étant sorti de là, il bâtit Phanuel.
26. Mais Jéroboam dit en lui-même :

Le ro^'aume retournera bientôt à la mai-
son de David,

27. si ce peuple monte à Jérusalem
pour y offrir des sacrifices dans la mai-
son du Seigneur; et le cœur de ce peu-
ple se tournera aussitôt vers Roboam

,

roi de Juda , son seigneur, et ils me tue-

ront et retourneront à lui.

28. Et après y avoir bien pensé, il lit

deux veaux d'or, et dit au peuple : N'ai-

lez plus désormais à Jérusalem. Israël
,

voici tes dieux qui t'ont tiré de l'Egypte.

29. Il les mit, l'un à Béthel, et l'autre

à Dan
;

30. ce qui devint un sujet de péché,
car le peuple allait jusqu'à Dan pour y
adorer le veau.

31. Il fit aussi des temples sur les

hauts lieux, et il établit pour prêtres le;^

derniers du peuple, qui n'étaient point

fils de Lévi.

32. Il établit aussi une fête au hui-

tième mois, le quinzième jour du mois,

à la ressemblance de celle qui se célé-

brait alors en Juda; et il monta lui-

6« Jéroboam essaye de consolider par diverses

mesures le royaume dn nord récemment fondé.

XII, 25-33.

25. Premières mesures : 11 fortifie Slcbem et

y établit la résidence royale; il fortifie aussi

Phanuel. — ^difieavit : dans le sens de fortifier,

comme souvent ailleurs. Sichem avait été autre-

fois une place très forte; mais Abimélech, fils

de Gédéon, l'avait en grande partie détruite. Cf.

Jud. Dc, 45. — Phanuel. Ville de Galaad, non
loin du Jaboc. Cf. Gen. xxxn, 30; Jud. vni, 17,

et l'Atl. géogr., pi. vn. Jéroboam aurait ainsi

une citadelle de chaque côté du Jourdain ; car

son royaume s'étendait sur toute la Palestine

transjordanienne.

26-30. Mesure religieuse : les veaux d'or à Dan
et à Béthel. — Dixitque... in corde. L'historien

sacré nous fait assister, vers. 26-27, à une délibéra-

tion intime de Jéroboam et dévoUe le motif qui

le poussa à installer dans ses États un culte sacri-

lège. — Si oscendenL.. Jérusalem ; pour les sa-

crifices, comme l'ajoute le texte, et aussi pour

la célébration des trois grandes fêtes. Cf. Deut.

XVI, 16-17. — Convertetur cor... Bien de plus

vraisemblable, en effet, que cette conclusion. La
première exaltation de la révolte une fols passée,

tant de souvenirs et tant de choses à Jérusalem

auraient exercé leur influence sur les sujets de

Jéroboam 1 — Ad dominum tuu-m. Trait naïf :

dans son monologue , Jéroboam admet qu'il n'est

qu'un usurpateur dont on pourrait bien se dé-

9»kfTM8er (.interfleUnt...), pour obtenir plus aisé-

ment une réconciliation avec le roi légitime. —
Résultat de la délibération, vers. 28-30. Excog'i^

tato... : il s'arrête à une transformation complète

du culte théocratlque. — Vitulos aureos : imita-

tion du bœuf Apis des Égyptiens, comme au temii-

de l'Exode. Cf. Ex. xxxn, 4, 8. Jéroboam ne vou-

lait pas plus que les Hébreux d'alors remplacer

Jéhovah par des idoles; se proposait de faire

adorer le Seigneur sous cet emblème. Compromis
honteux, grièvement coupable, qtil produisit pea

à peu l'idolâtrie proprement dite.— Ecce dil tv.i

(plutôt : ton Dieu, au singulier) : parole presque

identique à celle qu'avait proférée Aaron lorsqu'il

présenta le premier veau d'or aux Israélites. Cf.

Ex. xxxn, 4. — Posuitque... : aux deux limites

extrêmes du royaume du nord; in Bethel, sur

la frontière sud, tout auprès du royaume de

Juda ; in Dan, sur la frontière nord {Atl. géogr.,

pi. vn). — Ibat... populus... Le succès de Jéro-

boam ne fut que trop réel, comme le fait ob-

server douloureusement le narrateur (usque in

Dan : jusque dans ces lointains parages, qui

n'avaient eu auparavant aucun attrait pour la

masse du peuple).

31-33. Détails sur le culte des veaux d'or. —
D'abord des temples, bâtis sur des hauteurs :

fana... — En second lieu, un sacerdoce . sacer-

dote» de extremis.„; cette idée de bassesse n'est

point exprimée dans le texte, qui dit simplement :

des prêtres de tout le peuple (par opposition au

sacerdoce lévitique). D'après II Par. xi, 13 et sb.

les enfants de Lévi, qui avaient été ju^qu'alons
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même à l'autel. Il fit la tnêma chose à
Béthel, sacrifiant aux veaux qu'il avait

faits, et il établit dans Béthel des

prêtres pour les hauts lieux qu'il avait

bâtis.

33. Il monta à l'autel qu'il avait

bâti à Béthel, le quinzième jour du hui-

tième mois, jour qu'il avait fixé de sou
propre gré, et il fit faire une fête solen-

nelle aux enfants d'Israël, et monta à
l'autel pour y offrir de l'encens.

507

similiter fecit in Bsthel, ett iiomolaret

vitulis quos fabricatus fuerat ; constituit-

que in Béthel sacerdotes excelsorum quse

fecerat.

33. Et ascendit super altare quod
exstruxerat in Béthel, quintadecima die

mensis octavi, quem finxerat de corde

suo; et fecit solemnitatem filiis Israël,

et ascendit super altare ut adoleret in-

censum.

CHAPITRE XIII

1. Et voici qu'un homme de Dieu vint

de Juda à Béthel, lorsque Jéroboam se

tenait à l'autel et qu'il encensait
;

2. et il cria contre l'autel, en parlant

ainsi de la part du Seigneur : Autel, au-

tel , voici ce que dit le Seigneur : Il naî-

tra dans la maison de David un fils qui

s'appellera Josias , et il immolera sur toi

les prêtres des hauts lieux qui t'encen-

sent maintenant , et il brûlera sur toi des

ossements humains.
3. Et le même jour il leur donna un

signe, en disant : Voici le signe que le

Seigneur a parlé : L'autel se fendra , et

la cendre qui est dessus sera répandue.
4. Lorsque le roi eut entendu la pa-

role que l'homme de Dieu avait criée

contre l'autel de Béthel, il étendit sa

main de dessus l'autel, en disant : Qu'on
l'arrête. Et en même temps la main qu'il

avait étendue contre le prophète se sé-

cha, et il ne put la retirer à lui.

1. Et ecce vir Dei venit de Juda, in

sermone Domini, in Béthel, Jéroboam
stante super altare et thus jaciente

;

2. et exclamavit contra altare in ser-

mone Domini , et ait : Altare, altare , haec

dicit Dominus ; Ecce filius nascetur do-
mui David, Josias nomine, et immolabit
super te sacerdotes excelsorum

,
qui nunc

in te thura succendunt, et ossa hominum
super te incendet.

3. Deditque in illa die signum, dicens :

Hoc erit signum quod locutus est Domi-
nus : Ecce altare scindetur, et effundetur

cinis qui in eo est.

4. Cumque audisset rex sermonem ho-
minis Dei, quem inclamaverat contra
altare in Béthel, extendit manum suam
de altari , dicens : Apprehendite eum. Et
exaruit manus ejus, quam extenderat
contra eum ; nec valuit retrahere eam ad
se.

fixés dans toute l'étendue du territoire juif, se

retirèrent pour la plupart sur le domaine de

Roboam. — En troisième lieu, un jour de grande

fête : diem solemnem... (les mots in similitudi-

nem... font allusion à la solennité des Tabernacles,

qui se célébrait à Jérusalem le quinzième jour

du septième mois. Cf. Lev. xxiii, 34 et ss.). —
En quatrième lieu, des sacrifices, que le roi vint

Inaugurer en personne à Béthel : et ascendens...

(vers. 32'>-33). — Qnejn finxerat... Mordant re

proche de l'écrivain sacré : des inventions pure-

ment humaines , au lieu du culte révélé par Jé-

hovah.

§ II. — Le Seigneur fait adresser de sévères

reproches à Jéroboam au sujet de sa conduite

e. Xm, 1-34.

1° Oracle contre l'autel de Béthel. XIII, 1-10.

Chap. XIII. — 1-2». Introduction. — Le vir

Dei chargé du terrible message est inconnu; on
dit seulement qu'il venait de Juda, de la con-

trée où l'on était resté fidèle au vrai Dieu. —

Jéroboam stante... : pendant la cérémonie d'inau-

guration signalée plus haut, xn, 32-33.

2'>-3. L'oracle. — Altare... Cette apostrophe

directe est saisissante. — Naseettir..., Josias no-
mine. Prophétie extrêmement remarquable par
sa précision : elle annonce plus de trois cents ans
d'avance la naissance, le nom , et un acte spécial

du roi josias; sous ce rapport, on ne peut lui

comparer dans l'Ancien Testament que l'oracle

d'Isal'e relatif à Cyrus (Is. xliv, 28 ; xlv, 1). Elle

fut réalisée à la lettre; cf. IV Reg. xxui, 15-16.

— Ossa... incendet : pour souiller l'autel idolâ-

trlque, les ossements étant légalement Impurs
(Num. XIX, 16). — Deditque... signum: ce signe

consistait en un autre oracle , mais à courte

échéance, qui démontrerait par son accomplisse-

ment Immédiat l'entière vérité de la première

prédiction. Cf. IV Reg. xix, 29; Is. vu, 14-16.

— Efftmdetur einis. Comme ailleurs ( cf. Lev.

VI, 10), le mot hébreu désigne des cendres grasses,

résultant des chairs oalcinôes des victimes.

^6. Châtiment du roi , et réalisation du signe.
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5. Altare quoque scissum est, et e2u-
Bus est cinis de altari, juxta signum
quod praedixerat vir Dei in sermone Do-
mini.

6. Et ait rex ad virum Dei : Deprecare

faciem Domini Dei tui, et ora pro me,
ut restituatur manus mea mihi. Oravit-

que vir Dei faciem Domini, et reversa

est manus régis ad eum, et facta est

sieut prius fuerat.

7. Locutus est autem rex ad virum
Dei : Veni mecum domum ut prandeas,

et dabo tibi munera.

8. Responditque vir Dei ad regem : Si

dederis mihi mediam partem domus tuse,

non veniam tecum, nec comedam panem,
neque bibam aquam in loco isto

;

9. sic enim mandatum est mihi in ser-

mone Domini prsecipientis : Non comedes
panem, neque bibes aquam, nec rever-

teris per viam qua venisti.

10. Abiit ergo per aliam viam, et non
est reversuB per iter quo venerat in Be-

thel.

11. Prophètes autem quidam senex
habitabat in Bethel ; ad quem venerunt
filii sui, et narraverunt ei omnia opéra

quse fecerat vir Dei illa die in Bethel,

et verba quse locutus fuerat ad regem
narraverunt patri suo.

12. Et dixit eis pater eorum : Per quam
viam abiit? Ostenderunt ei filii sui viam
per quam abierat vir Dei, qui venerat

de Juda.

13. Et ait filiis suis : Sternite mihi asi-

num. Qui cum stravissent, ascendit,

14. et abiit post virum Dei ; et invenit

eum sedentem subtus terebinthum , et

ait illi : Tune es vir Dei qui venisti de

Juda? Respondit ille : Ego sum.

15. Dixitque ad eum : Veni mecum
domum ut comedas panem.

5. L'autel aussi se fendit, et la cendre
qui était dessus se répandit, selon le

signe que l'homme de Dieu avait prédit

par le commandement du Seigneur.

6. Alors le roi dit à l'homme de Dieu :

Implorez le Seigneur votre Dieu , et

priez-le pour moi, afin qu'il me rende
l'usage de ma main. Et l'homme de Dieu
pria le Seigneur, et le roi retira sa main
à lui, et elle devint telle qu'auparavant.

7. Le roi dit encore à l'homme de
Dieu : Venez dîner avec moi dans ma
maison, et je vous ferai des présents.

8. L'homme de Dieu dit au roi : Quand
vous me donneriez la moitié de votre

maison, je n'irai point avec vous, et je

ne mangerai pas de pain, et ne boirai

pas d'eau en ce lieu.

9. Car cet ordre m'a été donné par la

parole du Seigneur : Vous ne mangerez
pas de pain, et ne boirez pas d'eau, et

vous ne vous en retournerez point par le

chemin par lequel vous êtes venu.

10. Il s'en alla donc par un autre che-

min, et il ne s'en retourna point par le

chemin par lequel il était venu à Bethel.

11. Or il y avait un vieux prophète

qui demeurait à Bethel ; ses fils vinrent

lui raconter toutes les choses que l'honame

de Dieu avait faites ce jour-là à Bethel,

et ils rapportèrent à leur père les paroles

qu'il avait dites au roi.

12. Leur père leur dit : Par où s'en

est-il allé? Ses fils lui montrèrent le

chemin par où l'homme de Dieu, qui

était venu de Juda , s'en était allé
;

13. et il dit à ses fils : Sellez -moi

mon âne. Et après qu'ils l'eurent sellé, il

monta dessus,

14. et s'en alla après l'homme de Dieu,

qu'il trouva assis sous un térébinthe; et

il lui dit : Etes -vous l'homme de Dieu

qui êtes venu de Juda? Il lui répondit :

Je le suis.

15. Venez, lui dit- il, avec moi dana

ma maison, pour manger un peu de pain.

— Extendit manum... de altari. Jéroboam jetait

alors de l'encens sur l'autel, vers. 1. — Exaruit:

cette main sacrilège devint aussitôt rigide comme
une barre de fer. — Alture... scissitm... : par une

fissure soudaine et considérable. — Deprecare.

Littéral.: adoucis; résultat de la prière.

7-10. Le prophète refuse l'invitation du roi et

86 retii'e. — Veni... ut prandeas. Le roi, ému,
veut honorer l'homme de Dieu; mais celui-ci

allègue pour s'excuser l'ordre formel qu'U avait

reçu, d'éviter toute communication intime avec

le prince eacrilè^e. — 4{'ii(... ; brusquement,

comme il était venu. L'i-upression qu'il laissa fut

peu durable, car Jéroboam ne modifia en rien

sa conduite. — Non est reveraus...: tout d'abord ;

mais il ne tardera pas à désobéir à Dieu, et sera

sévèrement puni.

2" Le prophète puni pour sa désobéissance.

XIII, 11-32.

11-19. n se laisse ramener à Bethel contrai-

rement à son mandat. — Prophètes... quidavu

Faux prophète, d'après divers interprètes ; plutôt,

ce semble, un homme auquel Dieu s'était antre-
^

fois communiqué, mais dont les sentiments ?ell-
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16. L'hoiuQie de Dieu lui répondit :

Je ne puis retourner, ni aller avec vous,

et je ne mangerai pas de pain, et ne

boirai pas d'eau en ce lieu-ci
;

17. car le Seigneur m'a dit expressé-

ment, et m'a donné cet ordre : Vous ne

mangerez pas de pain et ne boirez pas

d'eau en ce lieu-ci, et vous ne retourne-

rez point par le chemin par lequel vous

serez allé.

18. Cet homme lui répondit : Je suis

moi-même prophète comme vous, et un
ange est venu me dire de la part du Sei-

gneur : Ramenez-le avec vous dans votre

maison, afin qu'il mange du pain et qu'il

boive de l'eau. Et il le trompa,
19. et l'emmena avec lui. L'homme de

Dieu mangea du pain dans sa maison,

et but de l'eau.

20. Et comme ils étaient assis à table,

le Seigneur fit entendre sa parole au pro-

phète qui l'avait ramené
;

21. et il cria à l'homme de Dieu, qui

était venu de Juda, et dit : Voici ce que

dit le Seigneur : Parce que vous n'avez

pas obéi à la parole du Seigneur, et que

vous n'avez point gardé le commande-
ment que le Seigneur votre Dieu vous

avait fait,

22. et que vous êtes revenu en ce lieu,

où vous avez mangé du pain et bu de

l'eau
,
quoique Dieu vous eût commandé

de n'y pas manger de pain, et de n'y

pas boire d'eau, votre cadavre ne sera

point porté au sépulcre de vos pères.

23. Après que le prophète qu'il avait

amené eut bu et mangé , le vieux pro-

phète sella son âne pour lui.

24. Et comme l'homme de Dieu était

en chemin pour s'en retourner, un lion

le rencontra et le tua, et son cadavre

demeura étendu sur le chemin ; l'âne

resta auprès de lui , et le lion se tint au-

près du cadavi'e.

25. Et voici que des gens qui passaient

16. Qui ait : Non possum reverti ne(]ue

venire tecum, nec comedam panem, ne-

que bibam aquam in loco isto
;

17. quia locutus est Dominus ad me
in sermone Domini , dicens : Non come-

des panem , et non bibes aquam ibi , nec

reverteris per viam qua ieris.

18. Qui ait illi : Et ego propheta sura

similis tui ; et angélus locutus est mihi

in sermone Domini, dicens: Reduc eum
tecum in domum tuam, ut comedat pa-

nem, et bibat aquam. Fefellit eum,

19. et reduxit secum. Comedit ergo

panem in domo ejus, et bibit aquam.

20. Cumque sederent ad mensam, fa-

ctus est sermo Domini ad prophetam qui

reduxerat eum
;

21. et exclamavit ad virum Dei, qui

venerat de Juda, dicens : Haec dicit Do-
minus : Quia non obediens fuisti ori

Domini, et non custodisti mandatum
quod prsecepit tibi Dominus Deus tuus,

22. et reversus es, et comedisti pa-

nem, et bibisti aquam, in loco in quo

praecepit tibi ne comederes panem, ne-

que biberes aquam, non inferetur cada-

ver tuum in sepulcrum patrum tuorum.

23. Cumque comedisset et bibisset,

stravit asinum suum prophetse quem re-

duxerat.

24. Qui eum abiisset, invenit eum leo

in via, et ocoidit; et erat cadaver ejus

projeetum in itinere; asinus autem sta-

bat juxta illum, et leo stabat juxta ca-

daver.

25. Et ecce viri transeuntes viderunt

gieux étaient très superficiels et très imparfaits.

— Ad quem venerunt... Le récit et les dialogues

(vers. 11-19) sout vivants, pittoresques. — An-
gélus locutus est... Mensonge qu'il était aisé à

l'homme de Dieu de constater, une assertion de

ce genre étant Insuffisante pour révoquer l'ordre

qu'il avait directement reçu du Seigneur.

20-22. Jéhovah prononce un arrêt de mort
contre son mandataire infidèle. — Introduction,

vers. 20 - 21». Les considérants de la sentence
,

vers. 21»>-22». La sentence proprement dite, vers.

22'> : non inferetur... ; c.-à-d. qu'il mourra loin

(le «ou pays, d'une mort extraordinaire. N'être

pas enseveli dans le tombeau de la famille était

pour les Hébreux un grave châtiment. Cf. Gen.

XLTU, 30; XLix, 29; II Reg. xix, 37, etc.

23-24. Mort violente de l'homme de Dieu. —
Stravit asinum... : la monture du prophète dé-

sobéissant, non encore mentionnée dans le récit.

— Leo in via. Les bêtes fauves n'étaient pas

rares en Palestine, même à cette époque, comme
le démontre l'histoire de David. Cf. T Reg. xvii, 34.

— Asinus..., leo... juxta... : tableau pittoresque.

L'instinct féroce du lion était miraculeusement

dompté. Cf. vers. 28.

25-32. La sépulture. — Viderunt : eans oser
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cadaver projectum in via, et leonein stan-

tem juxta cadaver. Et venerunt, et divul-

gaverunt in civitate in quaprophetee ille

senex habitabat.

26. Quod cum audisset propheta ille,

qui reduxerat eura de via, ait: Vir Dei

est, qui inobediens fuit ori Domini, et

tradidit eum Dominus leoni, et confregit

eum et occidit, juxta verbum Domini

quod locutus est ei.

27. Dixitque ad filios suos : Sternite

mihi asinum. Qui cum stravissent,

28. et ille abiisset, invenit cadaver

ejus projectum in via, et asinum et leo-

nem Etantes juxta cadaver ; non comedit

leo de cadavere, nec Isesit asinum.

29. Tulit ergo prophètes cadaver viri

Dei, et posuit illud super asinum, et

reversus intulit in civitatem prophetae

senis ut plangeret eum.

30. Et posuit cadaver ejus in sépulcre

SUD, et planxerunt eum : Heu, heu, mi
frater !

31. Cumque planxissent eum, dixit ad

filios suos : Cum mortuus fuero, sepelite

me in sepulcro in quo vir Dei sepultus

est; juxta ossa ejus ponite ossa mea;

32. profecto enira veniet sermo, quem
prsedixit in serraone Domini contra altare

quod est in Bethel, et contra omnia fana

excelsorum quse sunt in urbibus Sama-
riae.

33. Post verba hsec non est reversus

Jéroboam de -via sua pessima, sed e con-

trario fecit de novissimis populi sacer-

dotes excelsorum
;

quicumque volebat

implebat manum suam
, et fiebat sacerdos

excelsorum.

34. Et propter hanc causam peccavit

domus Jéroboam, et evei"sa est, et deleta

de superficie teiTse.

pur lii virent son corps étendu dans le

chemin, et le lion qui se tenait près du
corps, et ils vinrent publier ce qu'Un

avaient vu, dans la ville où demeurait
ce vieux prophète.

26. Lorsque celui-ci, qui avait fait

revenir l'homme de Dieu de son chemin,
l'eut appris, il dit : C'est l'homme de
Dieu, qui a été désobéissant à la parole

du Seigneur, et le Seigneur l'a livré à

un lion qui l'a mis en pièces, et l'a tué

selon la parole qu'il lui avait dite.

27. Et il dit à ses fils : Sellez-moi mou
âne. Après qu'ils l'eurent sellé,

28. il s'en alla , et il trouva le cadavre

étendu dans le chemin , et l'âne et le

lion qui se tenaient près du corps. Le
lion ne mangea point du cadavre, et ne
fit pas de mal à l'âne.

29. Le prophète prit donc le cadavre

de l'homme de Dieu, le mit sur son âne,

et le ramena dans Ja ville où il demeu-
rait, pour le pleurer.

30. Il mit le cadavre dans son sé-

pulcre, et ils le pleurèrent en disant :

Hélas, hélas , mon fière!

31. Après qu'ils eurent pleuré, il dit

à ses fils : Quand je serai mort, enseve-

lissez-moi dans le sépulcre où repose

l'homme de Dieu; mettez mes os auprès

de ses os.

32. Car ce qu'il a prédit de la part du
Seigneur contre l'autel qui est à Béthel,

et contre tous les temples des hauts

lieux qui sont dans les villes de Sama-
rie, arrivera très certainement.

33. Après ces choses, -Jéroboam ne
revint point de ea voie toute corrompue,

mais il prit au contraire des derniers du
peuple pour les faire les prêtres des

hauts lieux. Quiconque le voulait rem-
pHssait sa main , et devenait prêtre des

hauts lieux.

34. Ce fut là le péché de la maison
de Jéroboam , et c'est pour cela qu'elle

a été détruite et exterminée de dessus la

ten'e.

B'approcher pour enlever le cadavre, par crainte

du lion. — Vir Dei est. Le prophète de Béthel

comprend aussitôt les circonstances de cette mort
tragique. Pris d'un remords tardif, 11 veut du
moins erpler partiellement sa faute en donnant

à son hôte une sépulture honorable, vers. 27 et

ss. — Heu, heul Exclamation qui paraît avoir

été la formule de deuil usitée aux funérailles.

Cf. Jer. XXII, 18.

—

Cum mortuus fuero... (vers. 31).

Demande pleine de fol, tous ces faits ayant pro-

duit sur le vieillard une Impression très vive.

•— Jmxta ossa ... : dans le < loculus » voisin.

Voyez VAtl. archéol., pL xxx, fig. 7: pi. xxxn
flg. 3.

3» Endurcissement de Jéroboam. XIII, 33-34.

33-34. Non est reversus : malgré les miracles

dont il avait été témoin de si près.— Sed e con-

trario... : 11 multiplia les autels sacrilèges et ies

faux prêtres. — Quicumque volebat... : une seule

condition était requise. Cf. II Par. xni, 9. Sur

la locution « remplir la main », pour désigner

la consécration sacerdotale, voyez Ex. xxix, 9,

et le commentaire, D'après l'hébreu , le verbe

implebat a Jéroboam pour sujet : Quiconque >•
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CHAPIÏUE XIV

1. En ce temps-là, Abia, fils de Jéro-

boam , tomba malade.

2. Et Jéroboam dit à sa femme : Le-

vez - vous , et changez de vêtement , afin

qu'on ne connaisse pas que vous êtes la

femme de Jéroboam ; et allez à Silo, où
est le prophète Ahias, qui m'a prédit

que je régnerais sur ce peuple.

3. Prenez dans votre main dix pains,

un gâteau et un vase de miel, et allez

le trouver ; car il vous fera savoir ce

qui doit arriver à cet enfant.

4. La femme de Jéroboam fit ce qu'il

lui avait dit; elle se leva, s'en alla à

Silo, et vint dans la maison d'Ahias.

Mais lui ne pouvait plus voir, parce que
Bes yeux s'étaient obscurcis à cause de
son grand âge.

5. Le Seigneur dit donc à Ahias :

Voici la femme de Jéroboam, qui vient

vous consulter sur son fils qui est ma-
lade ; vous lui direz telle et telle chose.

Comme la femme de Jéroboam entrait,

en dissimulant qui elle était
,

6 Ahias entendit le bruit de ses pas
lorsqu'elle entrait par la porte, et il lui

dit : Entrez , femme de Jéroboam
;
pour-

quoi feignez-vous d'être une autre? Pour
moi, j'ai été envoyé vers vous comme
un dur messager.

7, Allez, et dites à Jéroboam : Voici

1. In tempore illo segrotavit Abia, û

lius Jéroboam.
2. Dixitque Jéroboam uxori suae : Sur-

ge, et commuta habitum, ne coguoscaris

quod sis uxor Jéroboam ; et vade in Silo,

ubi est Ahias propheta, qui locutus est

raihi, quod regnaturus essem super po-

pulum hune.

3. Toile quoque in manu tua decem
panes, et crustulara, et vas mellis, et

vade ad illum; ipse enim indicabit tibi

quid eventurum sit puero huic.

4. Fecit ut dixerat uxor Jéroboam, et

consurgens abiit in Silo, et venit in do-

mum Ahise. At ille non poterat videre,

quia caligaverant oculi ejus prae sene-

ctute.

5. Dixit autem Dominus ad Ahiam :

Ecce uxor Jéroboam ingreditur ut con-

sulat te super filio suo qui segrotat; haec

et hase loqueris ei. Cum ergo illa intra-

ret, et dissimularet se esse quae erat,

6. audivit Ahias sonitum pedum ejus

introeuntis per ostium, et ait : Ingre-

dere, uxor Jéroboam
;
quare aliam te ease

simulas? Ego autem missus sum ad te

durus nuntius.

7. Vade, et die Jéroboam : Hsec dicit

Jésiraii , il 1g consacrait pi-être. — Pi opter hano
causam. Une telle malice ne pouvait manquer
d'attirer sur le roi d'Israël une punition exem-
plaire, dans laquelle fut enveloppée toute sa fa-

mille.
'

I III.— Autres événements du règne de Jéroboam.
XIV, 1-31.

1« Prophétie d'Ahlaa contre la maison du roi.

XIV, 1-18.

'Chap. XIV. — 1-3. Jéroboam envole la reine

consulter Ahias au sujet de leur flls gravement
malade. — JEgrotavit Ahia. Le décret d'extir-

pation formulé d'avance par le narrateur, xm, 34,

reçoit déjà un commencement d'exécution. —
Commuta habitum. Jéroboam craint que le pro-

phète, reconnaissant la reine, ne se refuse à donner
une réponse favorable. Et pourtant c'était Ahias
qui lui avait autrefois promis le trône au nom
de Jéhovah, xi, 29 et ss. ; mais une condition

avait été ajoutée, et Jéroboam n'a que trop con-

science de ne l'avoirpas remplie. D'ailleurs, étrange

état d'âme : supposer qu'Ahias pourra fournir une
décision certaine sur l'avenir de l'enfant, et gf^i'll

ne connaîtra pas la mère i — Toile quoque... Sur
la coutume de porter des présents aux prophètes

qu'on allait Interroger, voyez I Reg. xm, 7, et

le commentaire. La nature modeste de ceux dr

la reine (crustulam; d'après l'hébreu, des gi

teaux d'une foi-me particulière; cf. Jos. es, 5)
formait une partie de son déguisement.

4-5». Dieu avertit Ahias de la visite de la reine.

— Non poterat videre. Cécité occasionnée par

le grand âge, comme pour Isaac, Gen. xxvn, 1,

et pour Héll, I Reg. rv, 15, etc. Jéroboam comp-
tait peut - être sur cette circonstance pour la

réussite de son projet. — Etec et htsc... : formule

d'abréviation, le narrateur se proposant de citer

aussitôt le divin oracle, vers. 7-16.

S^-ie. Réponse d'Ahias à la reine.— Cm ergo^

illa... Dans l'hébreu, cette seconde moitié dn
vers. 5 fait encore partie de l'avertissement donné

par Dieu au prophète : Car, lorsqu'elle entrera,

elle feindra d'être une autre (femme). — Court

exorde, vers. 6*>, montrant à la reine l'inutilité

de ses précautions (quare aliain...f) et résumant

tout l'oracle : durus nuntius. — Après ce pré-

lude rapide, l'annonce des châtiments dlvlna,
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Dominns Deus Israël : Quia exaltavi te

de medio populi, et dedi te ducem super

populum meum Israël
;

8. et scidi regaum domus David, et

dedi illud tibi ,
et non fuisti sicut servus

meus David, qui cu8todi\àt mandata
mea, et secutus est me in toto corde suo,

faciens quod placitum esset in conspectu

meo
;

9. sed operatus es mala super oranes

qui fuerunt ante te, et fecisti tibi deos
alienos et conflatiles, ut me ad iracun-

diam prov-^.res, me autem projecisti

post corpus tuum :

10. idcirco ecce ego inducam mala
super domum Jéroboam, et percutiam de
Jéroboam mingentem ad parietem, et

clausum et novissimum in Israël ; et

mundabo reliquias domus Jéroboam, sicut

mundari solet fimus usque ad purum.

11. Qui mortui fuerint de Jéroboam in

oixitate, comedent eos canes; qui autem
mortui fuerint in agro , vorabunt eos aves
cseli

;
quia Dominus locutus est.

12. Tu igitur surge, et vade in domum
tuam ; et in ipso introitu pedum tuorum
in urbem, morietur puer.

13. Et planget eum omnis Israël, et

sepeliet ; iste enim solus iuferetur de Jé-

roboam in sepulcrum, quia inventus est

super eo sermo bonus a Domino Deo Is-

raël, in domo Jéroboam.

ce que dit le Seigneur, le Dieu d'Inraël :

Je vous ai élevé du milieu du peuple, je

vous ai établi chef de mon peuple
Israël

,

8. j'ai divisé le royaume de la maison
de David, et je vous l'ai donné; et vous
n'avez pas été comme mon serviteur Da-
vid, qui a gardé mes commandements,
et m'a sui^'i de tout son cœur en faisant

ce qui était agréable à mes yeux
;

9. mais vous avez fait plue de mal que
tous ceux qui ont été avant vous , et

vous vous êtes fait des dieux étrangers,

en métal foodu, pom* initer ma colère, et

vous m'avez rejeté derrière vous,

10. C'est pourquoi je ferai tomber
toutes sortes de maux sur la maison de

Jéroboam, et je frapperai de Jéroboam
les mâles et celui que l'on conservait pré-

cieusement, et le dernier en Israël; et

je nettoierai les restes de la maison d'

Jéroboam, comme on a coutume de net-

toyer le fumier, jusqu'à ce qu'il n'en

reste plus rien.

11. Ceux de Jéroboam qui mourront
dans la ville seront mangés par les

chiens, et ceux qui mourront à la cam-
pagne seront mangés par les oiseaux du
ciel ; car c'est le Seigneur qui a parlé.

12. Levez -vous donc, et allez dans
votre maison; et à l'instant même où
vous mettrez le pied dans la ville, l'en-

fant mourra.

13. Et tout Israël le pleurera et l'en-

sevelira. C'est le seul de la maison de
Jéroboam qui sera mis dans le tombeau,
parce que l'arrêt du Seigneur Dieu d'Is-

raël touchant la maison de Jéroboam
s'est trouvé favorable pour lui.

vers. 7-11. D'abord (7-9), selon la contame, les

motifs de la terrible sentence : Dieu énumère
tonr à tour ses bienfaits envers Jéroboam (exal-

tavi..., dedi te..., dedi illud...), et les crimes du
prince, soit négativement, vers. S* {non... sicut

> David; comp. xi, 38, où David avait été donné
ponr modèle à Jéroboam), soit positivement,

vers. 9 (.super omnes..., c.-à-d. tous les chefs

antérieurs d'Israël, qu'Us s'appelassent juges on
rois ; aucun d'eux , en effet, même aux plus mau-
vaises époques, n'avait été aussi coupable que
Jéroboam sous le rapport théocratique. Notez
l'expression énergique : projecisti post corpus...).

Après les considérants, la sentence même (vers.

10-11), qui consiste dans la ruine totale de la

maison du roi. Cette ruine est représentée au
vers. 10 par trois locutions figurées : mingentem...,

totis les descendants mâles ( cf. I Reg. xxv, 22

,

et la note) ; clausum... (hébr. : l'esclave et l'homme
libre ; voyez Peut, xxxn , 36 , et l'explication) ;

mundabo... (d'après l'hébreu : je balayerai la

maison de Jéroboam comme on balaye les or-

dures). Au vers. 11, la menace est exprimée au

propre ; des morts soudaines, extraordinaires, sont

annoncées, avec la privation de sépulture : in

civitate... canes, les chiens à demi sauvages qui

abondent dans les villes orientales, et qui y con-

somment les immondices jetées sans façon dans les

rues (cf. Ps. Lvni, 7, 15); in agro... aves, les

divers oiseaux de proie qui remplissent dans les

campagnes de la Palestine le même office que

les chiens dans les villes. Pour l'accomplissement .

de l'oracle, voyez xv, 28-29. — Ahias, passant an

point sur lequel on venait le consulter, prédit

à la reine la mort prochaine de son fils, vers.

12-13. In... introitu pedum: locution pittoresque.

Iste... solus... in sepulcrum : seule exception k

l'arrêt du vers. 11; le jeune prince en faveur

duquel elle fut faite paraît avoir été parfaitement

doué (sermo ionus...) ; ce n'était pas an enfanf
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14. Mais le Seigneur s'est établi sur

Israël un roi qui ruinera la maison de
Jéroboam en ce jour, et en ce temps.

15. Le Seigneur Dieu frappera Israël

(t le remira comme le roseau qiù est agité

dans les eaux ; et il arrachera Israël de
rette terre excellente qu'il a donnée à

;eurs pères , et il les dispersera au delà

du fleuve, parce qu'ils se sont fait des

t)ois sacrés pour irriter le Seigneur.

16. Et le Seigneur livrera Israël, à
cause des péchés de Jéroboam, qui a
péché et qui a fait pécher Israël.

17. La femme de Jéroboam se leva

^onc et vint à Thersa, et lorsqu'elle met-

tait le pied sur le seuil de sa maison,
'enfant mourut.

18. 11 fut ensuite enseveli ; et tout

Israël le pleura, selon ce que le Seigneur
avait prédit par le prophète Ahias , son

serviteur.

19. Le reste des actions de Jéroboam,
ses combats

, et la manière dont il régna,

sont écrits dans le livre des annales des

rois d'Israël.

20. Le temps du règne de Jéroboam
fut de vingt -deux années; il s'endormit

ensuite avec ses pères, et Nadab son

fils régna à sa place.

21. Cependant Roboam, fils de Salo-

mon, régnait sur Juda; il avait quarante

et un ans lorsqu'il commença à régner,

et il régna dix-sept ans dans la ville de
Jérusalem, que le Seigneur avait choisie

dans toutes les tribus d'Israël pour y éta-

14. Constituit autem slbi Dominus r<>-

gem super Israël, qui percutiet doraum
Jéroboam in hac die et in hoc tempore

;

15. et percutiet Dominus Deus Israël,

siout moveri solet arundo in aqua, et

evellet Israël de terra bona hac quan.

dédit patribus eorum, et ventilabit eos

trans flumen, quia fecerunt sibi lucos ut

irritarent Dominum.

16. Et tradet Dominus Israël propter

peccata Jéroboam, qui peccavit, et pec-

care fecit Israël.

17. Surrexit itaque uxor Jéroboam, et

abiit, et venit in Thersa ; cumque illa in-

grederetur limen domus, puer mortuua
est.

18. Et sepelierunt eum , et planxit eum
omnis Israël, juxta sermonem Domini
quem locutus est in manu 8er\a sui Ahise

prophetse.

19. Reliqua autem verborum Jéroboam,
quomodo pugnaverit, et quomodo regna-

verit, ecce scripta sunt in libi'O verborum
dierum regum Israël.

20. Dies autem quibus regnavit Jéro-

boam viginti duo anni sunt, et dormivit

eum patribus suis ; regnavitque Nadab
,

filius ejus pn) eo.

21. Porro Roboam, filius Salomonis,
regnavit in^ Juda. Quadraginta et unius

anni erat Roboam, eum regnare cœpis-

set ; decem et septem annos regnavit in

Jérusalem civitate, quam elegit Dominus
ut poneret nomen suum ibi ex omnibus

dans le sens strict (comp. m, 7, et le commen-
taire). — L'Instrument des vengeances divines

contre Roboam, vers. 14. Constituit... regem :

Baasa, d'après xv, 27-28. In hac die et... tempore;

l'hébreu est un peu obscur aussi ; le sens paraît

être : N'est-ce pas dé]à ce qui a lieu? — Puni-

tion réservée à tout le royaume du nord, vers.

15-16. Sicut... arundo: symbole d'une extrême
Impuissance. Evellet... de terra : empi-unt fait à
la prophétie menaçante de Moïse, Deut. xxix, 28.

Trans flumen : l'Euphrate, le fleuve par excel-

lence dans le langage biblique. Fecerunt... lucos;

hébr.: des 'aSérim, des statues de bols en l'hon-

neur d'Astarté (notes de .Tud. m, 7; vi, 25); ce

genre d'idolâtrie, qui avait à peu près disparu

depuis la Judicature de Gfêdéon, va revivre avec

une intensité désolante ( cf. vers. 23 ; xv, 23 ;

XVI, 33; xvni, 19, etc.). Tradet... Israël: sur

l'accomplissement de l'oracle, voyez IVReg.xvn, 6;

xvni, 11 ; Ez. i, 3, etc. — Propter... Jéroboam :

le grand coupable, qui avait tout sacrifié h son

égoïsme criminel.

17-18. Mort et sépulture du flls de Jéroboam.
— Thersa. Antique cité chananéenne , renommée
pour aa beauté. Cf. Jos. XL', 24 ; Cant. VI, 4. On

CuM.M LM. 1 1.

l'identifie communément avec Tellouzah , localité

située dans la montagne, au nord de Naplouse
lAtl. géog., pi. vn et xii). Jéroboam y résidait

alors; il semble en avoir fait la seconde capitale

de son royaume.
2« Mort de Jéroboam. XIV, 19-20.

19-20. Conclusion du règne de Jéroboam. —
Quomodo pugnaverit... : guerres perpétuelles avec

Roboam , d'après le vers. 30 ; guerre aussi avec

Abia, flls et successeur de Roboam, d'après II Par.

XIII, S-20. — In libro... Israël. Voyez l'Introduc-

tion, p. 439.

3» Abrégé du règne de Roboam. XIV, 21-31.

21. T/âge du roi lors de son avènement, durée

de son règne, le nom de sa mère. — Quadra-
ginta et unius... Salomon ayant régné quarante

ans, Roboam, si ces chiffres sont exacts, dut
naitre un an avant l'avènement de son père ; ce

qui suppose que celui-ci avait épousé une pre-

mière femme antérieurement à son mariage avec

la fllle du roi d'Egypte. — Civitate quam ele-

git... Formule solennelle, qui révèle toute l'affec-

tion du Seigneur pour la cité sainte. — Nomen...
matris. Le nom des mères des rois de Juda est

souvent signalé par le narrateur (cl. xv, 2, 10 j

33
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tribubus Israël. Nomen autem matris

ejus Naama, Ammanitis.
22. Et fecit Judas malum coram Do-

mino, et iiTitaverunt eum super omnibus
quae fecerant patres eorum in peccatis

suis quse peccaverunt
;

23. sedificaverunt enim et ipsi sibi

aras, et statuas, et lucos, super omnem
collem excelsum et subter omnem arbo-

rem frondosam.

24. Sed et effeminati fuerunt in terra,

feceruntque omnes abominationes gen-
tium quas attrivit Dominus ante faciem

filiorum Israël.

25. In quinto autem anno regni Ro-
boam, ascendit Sesac rex JEgypti in

Jérusalem
;

26. et tulit thesauros domus Domini
et thesauros regios, et universa dinpuit;

scuta quoque aurea, quae fecerat Salo-

mon;
27. pro quibus fecit rex Roboam scuta

serea, et tradidit ea in manum ducum
scutariorum, et eorum qui excubabant
ante ostium domus régis.

28. Cumque ingrederetur rex in domum
Domini, portabant ea qui prseeundi ha-

bebant officium , et postea reportabant ad
armamentarium scutariorum.

29. Heliqua aatem sermonam Roboam,

blir son nom. Sa mèie, une Ammonîtt,
s'appelait Xaaraa.

22. Et Juda fit le mal devant le Sei-

gneur, et ils l'irritèrent par les péchés
qu'ils commirent, plus que leurs pères
ne l'avaient irrité par tous leurs crimes.

23. Car ils s'élevèrent aussi des autels,

et se firent des statues et des bois sacrés

sur toute colline élevée, et sous tout arbre
touffu.

24. Il y eut aussi des efféminés dans
le pays, et ils commirent toutes les abo-
minations de ces peuples que le Sei-

gneur avait broyés à la vue des enfants

d'Israël. -

25. La cinquième ar.née du règne de
Roboam, Sésac, roi d'Egypte, monta à

Jérusalem
;

26. et il enleva les trésors de la maison
du Seigneur, et les trésors du roi, et

pilla tout. Il prit aussi les boucliers d'or

que Salomon avait faits.

27. A leui place le roi Roboam en fit

faire d'airain et les mit entre les mains
de ceux qui avaient soin des boucliers,

et de ceux qii veillaient devant la porte

de la maison du roi
;

28. et lorsque le roi entrait dans la

maison du Seigneur, ceux qui avaient

pour office de marcher devant lui por-

taient ces boucliers, et ils les repor-

taient ensuite au lieu destiné à garder les

armes.

29. Le rflste des actions de Roboam,

xxn, 42 ; rV Reg. vin, 26, etc.), & cause de la

grande Influence exercée de tout temps par les

reines mères dans les cours orientales.

22-24. Les sujets de Roboam se livrent à l'ido-

lAtrle durant son règne. — Fecit Judaa ma-
lum : se conformant aux funestes exemples du
roi. Cf. n Par. xi, 17 ; ira, 1. Cette triste apos-

tasie n'eut lieu toutefois qu'au début de la qua-

trième année du règne. — Irritavenmt... Hébr.:

11b l'excitèrent à la Jalousie. Métaphore qui pro-

venait de ce que l'àlllanoe contractée par le Sel-

gneur avec son peuple ressemblait à une union

matrimoniale. Cf. Ex. xx, 5 ; xxxnr, 14-18. —
Et ipsi : comme leurs frères schlsmatiques dls-

raôl. Cf. xn , 31 ; xm, 32. — Aras ; hébr. : des

hauts lieux. Statua» : d'après l'hébr., des espèces

de piliers ou de statues Idolâtrlques ; cf. Ex.

xzxrv, 13. Luco» : des 'aiérim, comme au

vers. 16. — Super... et subter... : emprunt au

Deut. XII, 2. — Sed et effeminati. Détail encore

plus odieux. D'après l'hébr., des a consacrés » ;

c-à-d. des hommes voués au culte abominable

d'Aetarté. Sur l'expression abominationes gen-

tium, voyez Lev. xviii, 3-2.5 ; xx , 1-23; Deut.

xvm, 9-12.

2S-S8. iDvsâlon victorieuse de Sésac en Judée
,

et pillage de Jérusalem. — Sesac. Voyez la note

de XI , 40. C'est probablement à la demande de

Jéroboam, son ami
,
que Sésac envahit les États

de Boboam, le roi rival. — Et tulit... : à la suite

d'une campagne constamment heureuse, comme
le raconte la célèbre Inscription de Karnak , qui

confirme si étxjnnamment la narration bibllqae.

Voyez Vlgouroux, Bible et découvertes, t. IV,

p. 4 et 88. Comp. aussi II Par. xi, où ce môme
fait est relaté d'une manière plus explicite. —
Seuta... aurea. Dépouille d'une Immense valeur.

Cf. X, 16-17. Les boucliers d'or furent tristement

remplacés, vu la misère des temps, par des

seuta serea, sur l'emploi desquels les vers. 27-J8

fournissent quelques détails. — Ducum scutario-

rum. Hébr. : du chef des coureurs ; voyei II

Reg. XV, 1, et la note. Les mots et eorum sont

omis par le texte original/ — Oumque ivgrede-

retnr... : quoique livré à l'Idolâtrie, Roboam
n'avait pas abandonné le culte public de Jého-

vah , et il assistait en grande pompe aux offices

religieux. — Portabant...: procession solennelle,

qui accompagnait le roi lorsqu'il allait au temple.

29-31. Conclusion du règne de Roboam..—
Abiam (vers. 31). II Par. xiu, 20, 11 est appelé

Abia CAblyahu dans le texte hébr.).
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Bas-relief de Karnak, od l'on voit le roi Sésao présentant à la déesse du district de Thèbes, soiis la

forme de prisonniers enchaînés, les villes qu'il avait enlevées Roboam.
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et omnia quœ fecit, ecce scripta sunt in

libro sermonum dienim regum Juda.

30. Fuitque bellum inter Roboam et

Jéroboam cunctis diëbus.

31. Dormivitque lîoboam cam patribus

6uis, et sepultus est ci:m eis in civitate

David. Nomen autem matris ejus Naama,
Amraanitis, et regaavit Abiam, fiiius

ejus, pro eo.

m Reg. XIV, 30 — XV, 6.

et tout ce qu'il a fait, est écrit dans le

livre des annales des rois de Juda.

30. Et il y eut toujours guerre entre

Roboam et Jéroboam.
31. Et Roboam s'endormit avec ses

pères, et il fut enseveli avec eux dans
la cité de David. Sa mère, qui était Am-
monite, s'appelait Naama; et Abiam sou

fils régna à sa place.

CHAPITRE XV

1. Igitur in octave decimo anno regni

Jéroboam, filii Nabat, reguavit Abiam
Buper Judam.

2. Tribus annis regnavit in Jérusalem.

Nomen matris ejus Maacha, filia Abes-
Balom.

3. Arabulavitque in omnibus peccatis

patris sui quse fecerat ante eum ; nec erat

cor ejus perfectum cum Domino Deo suo,

sicut cor David pati-is ejus.

4. Sed propter David dédit ei Dominus
Deus SUU8 lucernam in Jérusalem, ut

suscitaret filium ejus post eum, et sta-

tueret Jérusalem
;

5. eo quod fecisset David rectum in

oculis Domini, et non declinasset ab
omnibus quse praeceperat ei cunctis dië-

bus vitae suse, excepte sermone Uriae

Hethaei.

6. Attamen bellum fuit inter Roboam
et Jéroboam omni tempore vàtae ejus.

1. La dix-huitième année du règne de
Jéroboam, fils de Nabat, Abiam régna
sur Juda.

2. Il régna trois ans dans Jérusalem.

Sa mère se nommait Maacha , et était

fille d'Abessalom.

3. 11 marcha dans tous les péchés que
son père avait commis avant lui , et son

cœur n'était point parfait avec le Sei-

gneur son Dieu, comme l'était le cœur
de David son père.

4. Mais néanmoins le Seigneur son

Dieu lui donna, à cause de David, une
lampe dans Jérusalem , en suscitant son

fils après lui et en rendant stable Jéru-

salem,

5. parce que David avait fait ce qui

était droit et juste aux yeux du Sei-

gneur, et qu'il ne s'était point détourné,

tous les jours de sa vie , de tout ce qu'il

lui avait commandé, excepté en ce qui

se passa à l'égard d'Urie l'Héthéen.

6. Il y eut néanmoins toujours guerre

entre Roboam et Jéroboam, tant que
Roboam vécut.

Section II.— Les royaumes d'Israël et de Jcda
DEPUIS LA MORT DE ROBOAM JCSQU'a L'AVÈ-

NEMENT d'Achab. XV, 1 — XVI, 28.

§1. Abiam et Asa régnent sur Juda.

XV, 1-24.

1» Règne d'Abiam. XV, 1-8.

Chap. XV. — 1-2. Les dates principales du

règne. — L'année de l'avènement est détermi-

née par une date synchronlque : in octavo de-

eimo... — Durée du règne : tribus annis. Les

trois années ne durent pas être complètes , puis-

que Asa, le successeur d'Ablam, monta sur le

trône durant la vingtième année de Jéroboam.

Cf. vers. 9. Dans les calculs de ce genre, les

Hébreux tenaient compte des années et des jours

commencés. — Abessalom est une variante du

nom d'Absalom. S'il s'agit Ici du fils de David,

ce qui est très possible, Maacha serait sa petite-

fille, puisqu'il semble n'avoir eu qu'une fiUe,

nommée Thamar. Cf. U Reg. xiVj 27.

3-6. Caractère général du règne d'Abiam. —
Amliulavit in... peccatis... : c.-à-d. dans l'idolâ-

trie. Cf. XIV, 22-24. Une bonne œuvre d'Abiam

sera pourtant mentionnée au vers. 15. Voyei

aussi II Par. xin, 10-12. — Sicut cor David...

Bel éloge de David, qui fut en réalité le type

d'un bon et saint roL — Sur l'expression dédit...

lucernam, comp. xi, 36, et le commentaire. Les

LXX ont : •/.aiâ).îi(jL(A:/ , un reste; ce qui sup-

prime l'image. — Vt suscitaret... : conformé-

ment au célèbre oracle, II Reg. vii, 12 et ss.

« Rien de plus remarquable et de plus dlfiadle ^

expliquer, au point de vue purement humain, que

la stabilité de la succession au trône dans le

royaume de Juda, et son extrême Instabilité

dans le royaume d'Israël. Une seule et même
famille tient le sceptre en Juda du commence-

ment à la fin, pendant près de quatre siècles,

tandis qu'en Israël il y a neuf changements ik=

dynastie dans l'intervalle de deux cent cin-

quante ans, » — La note du vers. 6, attamen
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7. Le reate des actions d'Aliiam , et

iout ce qu'il fit, est écrit au livre des

annales des rois de Jiida ; et il y eut

une guerre entre Abiam et Jéroboam.

8. Après cela Abiam s'endormit avec

ses pères, et ou l'ensevelit dans la cité

de David ; et son fils Asa régna à sa

place.

9. La vingtième année de Jéroboam,
roi d'Israël, Asa roi de Juda commença
son règne;

10. il régna quarante et un ans dans
Jérusalem. Sa mère s'appelait Maacha,
et était fille d'Abessalom.

11. Et Asa fit ce qui était droit et

juste aux yeux du Seigneur, comme
avait fait David son père.

12. Il chassa du pays les efféminés, et

il le purgea de toutes les infamies des

idoles que ses pères avaient dressées.

13. Il ôta aussi l'autorité à sa mère
Maacha, afin qu'elle n'eût plus l'inten-

dance du culte de Priape et du bois

qu'elle lui avait consacré. Il détruisit la

caverne où il était honoré ; il brisa cette

idole infâme , et la brûla dans le torrent

de Cédron.

14. Cependant il n'abolit pas les hauts

lieux; et toutefois le cœur d'Asa était

parfait avec le Seigneur pendant tous les

jours de sa vie.

15. Il porta aussi dans la maison du

7. Reliqua autera sermonum Abiam,
et omnia'quœ fecit, nonn? S«ec scripta

sunt in libro verborum dierum regum
Juda? Fuitque prselium inter Abiam et

inter Jéroboam.

8. Et dormivit Abiam cum patribus

suis, et sepeHeruut eum in civitate David.

Regnavitque Asa, filius ejus, pro eo.

9. In anno ergo vigesirao Jéroboam,

régis Israël, regnavit Asa, rex Juda;

lO.etquadraginta etuno anno regnavit

in Jérusalem. Nomen matris ejus Maa-
cha, filia Abessalom.

11. Kt fecit Asa rectum ante conspe-

ctum Domini , sicut David pater ejus.

12. Et abstiilit effeminatos de ten'a,

purgavitque universas sordes idolorum

quse fecerant patres ejus.

13. Insuper et Maacham matrem suara

amovit, ne esset princeps in sacris Priapi,

et in luco ejus, quera consecraverat
;

subvertitque specum ejus, et confregit

simulacrum turpissimum, et combussit

in torrente Cedron.

14. Excelsa autem non abstulit. Ve-
rumtamen cor Asa perfectum erat cum
Domino cunctis diebus suis.

15. Et intulit ea quse sanctificavérat

tellum..., déjà Insérée plus haut (xrv, 30), est

répétée pour montrer que Roboam légua à son

fils cette guerre intestine. Cf. vers. 7.

7-8. Conclusion du règne d'Abiam. — Faitque

prœlium... : l'avantage fut pour le roi de Juda.

Voyez, pour les détails, II Par. xiu, 3-20. Les

troisième et quatrième livres des Kois glissent

d'ordinaù'e brièvement sur les faits militaires.

2° Règne d'Asa. XV, 9-24.

9-10. Les dates du règne. — Date synchronlque

pour l'avènement : anno... vigesimo Jéroboam.
— Durée du règne : quadraginta et uno... Pen-

dant cet intervalle, Asa vit se succéder rapide-

ment, sur le trône rival , six rois appartenant à

quatre dynasties (Nadab, Baasa, Ela, Zambri,

Amri et Achab). — Nomen matris... C.-à-d. sa

grand'mère , d'après le vers. 2 ; il n'avait pro-

bablement plus sa mère.

11-15. Caractère moral du règne d'Asa. — Fe
cit... rectum... C'est la note générale, qui est en-

suite commentée aux vers. 12 et ss., où nous

voyons Asa luttant de toutes ses forces contre

l'idolâtrie, et plein de zèle pour le culte de Jé-

hovah. — Abstulit effeminatos. Voyez la note

de XIV, 24. Sur les sordes idolorum, comp. xiv,

22-23. — Maacham... amovit... Il lui enleva

son titre de reine mère et son iutlueiice, parce

qu'elle en abusait pour propager le culte honteux

d'Astarté (.in sacris Priapi; dans l'hébr.: parce

qu'elle avait fait une 'asérah ; voyez la note de

XIV, 23).— Subvertitque... turpissimum. La Vulg.

paraphrase ; l'hébreu dit seulement : Asa abattit

son idole (de Maacha). — Combussit in... Cedron :

dans la profonde vallée qui sépare Jérusalem du
mont des Oliviers ( Atl. géogr., pi. xiv et xv ) ;

plus tard encore on y détruisit de nombreuses
Idoles, pour ne point profaner la ville par leurs

cendres impures. Cf. IV Reg. xxni, 4,6, 12 ; II

Par. xxrx, 16; xxx, 14. — Excelsa autem... Il

faut rapprocher ce passage de II Par. xrv , 5 et

XV, 17, pour avoir une Idée exacte de la con-

duite d'Asa touchant les hauts lieux. En réalité,

11 les at disparaître de son propre territoire,

mais il ne profita pas assez de l'influence que

ses victoires lui avaient acquise ( vers. 16 et ss.)

pour les anéantir également sur le territoire d'Is-

raël. Faute légère, d'après le contexte iverum-

tamen... ) , puisqu'elle n'empêcha pas son cœur
d'être parfait envers le Seigneur. — Intulit...

(vers. 15). Asa commence ^ remplacer dans le

trésor sacré les objets enlevés par Sésac. — San-

ctificavérat pater...: sans doute, le butin conquis

sur Jéroboam. Cf. II Par. xm, 16-19. — Et vove-

rat. Dans l'hébr. : et que lui-même <.Asa) avait
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pater euus et. voverat, in domiira Domini,
argentum et aurum , et vasa.

16. Bellum autem erat inter Asa et

Baasa, regem Israël, cunctis diebus eo-

rum.
17. Ascendit quoque Baasa, rex Israël,

in Judam, et œdificavit Rama, ut non
posset quispiam egredi vel ingredi de
parte Asa, régis Juda.

18. Tollens itaque Asa omne argentum
et aurum quod remanserat in thesauris

domus Domini et in thesauris domus re-

giaa, dédit illud in manus servorum suo-

rum ; et misit ad Benadad, filium Tabre-
mon, filii Hezion , regem Syriae

,
qui

hahitabat in Damasco, dicens :

19. Fœdus est inter me et te, et inter

patrem meum et patrem tuum ; ideo misi

tibi munera, argentum et aurum, et peto
ut venias, et irritum facias fœdus quod
habes cum Baasa, rege Israël, et recédât

a me.

20. Acquiescens Benadad régi Asa,
misit principes exercitus sui in civitates

Israël; et percusserunt Ahion, et Dan,
et Abel-Domum-Maacha. et universam
Cenneroth , omnem scilicet terram Neph-
thali.

21. Quod cum audisset Baasa, inter-

misit sedificare Rama, et reversus est in

Thersa.

Soigneur ce que son père avait consacré
à Dieu, et l'or, et l'argent et les vases
qu'il avait fait vœu de donner.

16. Or il y eut guerre entre Asa et

Baasa, roi d'Israël, tant qu'ils vécurent,

17. Et Baasa roi d'Israël monta en
Juda, et bâtit Rama, afin que personne
ne pût sortir ni entrer du côté d'Asa, roi

de Juda.

18. Alors Asa, prenant tout l'argent

et l'or qui étaient restés dans les trésors

de la maison du Seigneur et dans les tré-

sors du palais du roi , les mit entre les

mains de ses serviteurs, et les envoya à
Benadad, fils de Tabrémon, fils d'Hé-
zion, roi de Syrie, qui demeurait à Da-
mas, et lui fit dire :

19. Il y a alliance entre vous et moi,
comme entre mon père et le vôtre. C'est

pourquoi je vous ai envoyé des pré-

sents, de l'argent et de l'or; et je vous
prie de venir et de rompre l'alliance que
vous avez avec Baasa roi d'Israël, afin

qu'il se retire de dessus mes terres.

20. Benadad, s'étant rendu à la prière

du roi Asa, envoya les généraux de son
armée contre les villes d'Israël, et ils

prirent Ahion, Dan, Abel -maison -de-
Maacha, et toute la contrée de Cenne-
roth, c'est-à-dire toutes les terres de
Nephthali.

21. Lorsque Baasa l'eut appris, il cessa
de bâtir Rama, et s'en revint à Thersa.

dédiés. C'étaient les dépouilles prises aux Éthio-

piens. Cf. II Par. xrv, 1-9 ; xv, 10, 18.

16-22. Asa en guerre avec Baasa, roi d'IsraëL

— Durée de cette guerre, vers. 16 : eunclis

diebus...; c.-à-d. pendant vingt-quatre ans, d'après

le vers. 33. HabitueUement, simple guérilla de

flontières ; puis la guerre proprement dite qui

va être racontée. — Origine de cette guerre alors

Intense, vers. 17. Cest Baa»i qui la déclara : as-

cendit... JSdificavit a le sens de fortifier ; ce trait

suppose que le roi d'Israël
,
par une attaque har-

die, s'était emparé de la partie septentrionale

des Étate d'Âsa. Rama, aulourd'hui Er-Bâm, au
nord de Jérusalem, commandait la route du
royaume de Juda, et sa possession permettait

d'intercepter toute communication entre les deux
États (ut non posset...) — Tollens itaque... Ainsi

menacé, Asa acheta à grand prix l'alliance des

Syriens, qui, en faisant une puissante diversion

sur la frontière nord d'Israël, forcèrent Baasa
d'abandonner ses conquêtes temporaires, vers.

18-21. — Benadad (c.-à-d. « fils d'Adad », divi-

nité phénicienne; Atl. arch., pi. cxn, flg. 18).

Trois rois syriens de ce nom sont signalés dans

rAncien Testament ; oelul-ci est le premier de tous.

— Fœdus est^. Alliance en quelque sorte hérédi-

taire, puisqu'elle avait existé déjà entre les pères

des deux princes. Mais, pour un motif inconnu,

Asa l'avait depuis quelque temps laissée tomber ;

circonstance dont son rival avait habilement

profité pour conclure lui-même un traité avec

Benadad (Jœdus... cum Baasa). — Acquie«ctna.^

Le Seigneur, lui, ne donna point son consente-

ment à cette alliance conclue avec un roi païen
,

et 11 fit adresser de graves reprochw au roi de

Juda. Cf. II Par. xvi, 7 et ss. — In civitates...

Toutes ces vUles étalent au nord du pays. Voyez
VAtl. géogr., pi. vn et xii. Ahion: dans la tribu

de Nephthali, sur l'emplacement des ruines de

Tell - Dibbin , dans la petite plaine nommée MerdJ

Ayoûn. Dan : Laïs-Dan ; cf. Jos. xrs, 47 ; Jud.

xvm, 29. Aheldam.um... ; hébr. : 'Ahel-heth-

Ma'akah ; aujourd'hui Abîl ; cf. II Reg. xx , 1 9.

Ceneroth : à l'ouest du lac de Tibérlade ; cf.

Num. XXXIV, 12 ; Jos. xi, 8; xn, 3. Terrarr.

Nephthali : voyez Jos. xrx, 32-39, et le commen-
taire. Le territoire de cette tribu était situé en

plein sur la route de tout envahisseur venant du

nord. — Iniermislt... (vers. 21). Baasa avait

assez à faire de défendre gen TÏtnts attaqués r^ar

I
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22. Eex autem Asa nuntiura misit in

omnem Judam, dicens : Nemo sit excu-

eatus. Et tulerunt lapides de Rama et

ligna ejus, quibus sedificaverat Baasa,

et exstruxit de eis rex Asa Gabaa Ben-

jamin, et Maspha.

23. Reliqua autem omnium sermonum
Asa, et universée fortitudines ejus, et

cuncta quse fecit, et civitates quas ex-

struxit, nonne haec scripta sunt in libro

verborum dierum regum Juda? Verum-
tamen in tempore senectutis suae doluit

pedes.

24. Et dormivit cum patribus suis, et

sepultus est cum eis in civitate David
patris sui. Régnavitque Josaphat, dlius

ejus, pro eo.

25. Nadab vero, filius Jéroboam, re-

gnavit super Israël anno secundo Asa,

régis Juda ; regnavitque super Israël

duobus annis.

26. Et fecit quod malum est in con-

spectu Domini, et ambulavit in viis patris

8ui et in peccatis ejus, quibus peccare

fecit Israël.

27. Insidiatus est autem ei Baasa, fi-

lius Aliiae , de domo Issachar, et percussit

eum in Gebbethon, quse est urbs Phi-

listhinorum ; siquidem Nadab et omnis
Israël obsidebant Gebbethon.

28. Interfecit ergo illum Baasa in anno
tertio Asa, régis Juda, et regnavit pro

eo.

29. Cumque regnasset, percussit om-
nem domum Jéroboam ; non dimisit ne

unam quidem animam de semine ejus

Qonec deleret eum
,
juxta verbum Domini

quod locutus fuerat in manu servi sui

Ahiae Silonitis,

22. Alors le roi Asa fit publier ceci

jtar des courriers dans toute l'étendue de
Juda : Que personne ne s'excuse. Et
toutes les pierres et tout le bois que Baasa
avait employés à bâtir Rama furent

emportés, et le roi Asa les employa à
bâtir Gabaa de Benjamin et Maspha.

23. Le reste des actions d'Asa, et toute

sa valeur, tout ce qu'il fit, et les villes

qu'il bâtit, tout cela est écrit au livre des

annales des rois de Juda. Cependant, au
temps de sa vieillesse, il eut mal aux
pieds.

24. Et il s'endormit avec ses pères , et

il fut enseveli avec eux dans la ville de
David son père, et Josaphat son fils ré-

gna à sa place.

25. La seconde année d'Asa, roi de

Juda, Nadab, fils de Jéroboam, com-
mença à régner sur Israël , et il régna
deux ans sur Israël.

26. Il fit le mal devant le Seigneur,

et il marcha dans les voies de son père
,

et dans les péchés qu'il fit commettre à

Israël.

27. Mais Baasa, fils d'Ahias, de la

maison d'Issachar, lui tendit des em-
bûches, et le tua près de Gebbethon,
ville des Philistins

,
que Nadab et toui

Israël assiégeaient alors.

28. Baasa tua donc Nadab et régna à

sa place, la troisième année du règne

d'Asa, roi de Juda.

29. Et lorsqu'il fut 'roi, il tua tous

ceux de la maison de Jéroboam. Il n'en

laissa pas vivre un seul de sa race, jus-

qu'à ce qu'il l'eût exterminée entière-

ment , selon que le Seigneur l'avait pré-

dit par Ahias le Silonite, son serviteur
;

les Syriens. Sur Thersa, voyez la note de xiv, 1 7.

— Asa fortifie sa frontière du nord, vers. 22.

Misit nuntium : dans le sens de proclamation

( hébr. : U flt entendre à tout Juda ). Réquisition

universelle (,*it/n»o... excusatus), dont le but est

ensuite Indiqué par les faits : raser les fortifi-

cations de Rama, et, avec les matériaux ainsi

obtenus, construire deux autres places fortes qui

garantiraient mieux la frontière. Gabaa Benja-

min : TeU-el-Foul, la patrie de Saûl (cf. Jos.

XXI, 17; I Reg. x, 26). Maspha: le Neby Sa-

moun (note de Jud. xx, 1). Voyez l'Atlas géogr.,

pi. XVL
23-24. Conclusion du règne d'Asa. — Reliqxw.

autem... Une partie notable de ces autres faits

est racontée au second livre des Paralip., où le

règne d'Asa occupe trois chapitres (xrv-xvi).—
Doluit pedes. Violente attaque de goutte deux

ans avant sa mort. Cf. II Par. xvi, 12.

§11. — Nadab, Baasa, Ela, Zambri et Amri
se succèdent rapidement sur le trône d'IaraëL

XV, 25 — XVI, 28.

l» Règne de Nadab. XV, 25-32.

25. Les dates accoutumées. — Synchronisme

pour l'avènement de Nadab : anno secundo... —
Durée du règne : dxMbus annis. Moins de deux

ans, puisque le successeur de Nadab commença
à régner dès la troisième année d'Asa.

26. Caractère moral du règne -.fecit.. malum.
27-30. Nadab est assassiné par Baasa; ruine

totale de la maison de Jéroboam. — Baasa...

de domo Issachar. Jéroboam appartenait à la

tribu d'Ephraïm. Cf. xi, 26. —- Insidiatus est... :

c-à-d. qu'il conspira contre le roi. — Gebbethon :

vUle assignée autrefois aux Danltes (note de

Jos. xrx, 44). Les Philistins s'en étalent emparés;

c'est pourquoi elle est appelée loi vtrbê Philistlr
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30. A cause des péchés que Jéroboam
avait commis et qu'il avait fait com-
mettre i\ Israël, et à cause du péché par

lequel il avait irrité le Seigneur Dieu
d'Israël.

31. Le reste des actions de Nadab, et

tout ce qu'il fit, est écrit au livre des

aimales des rois d'Israël.

32. Et il y eut guerre entre Asa et

Baasa, roi d'Israël, tant qu'ils vécurent.

33. La troisième année d'Asa, roi de
Juda, Baasa, fils d'Ahia, régna sur tout

Israël, et son règne dura vingt-quatre ans.

34. Il fit le mal devant le Seigneur,, et

il marcha dans la voie de Jéroboam et

dans les péchés qu'il avait fait com-
mettre à Israël.

30. propter peccata Jeroboara, quse pec-

caverat et quibus peccare fecerat Israël,

et propter delictum quo irritaverat Do-
minum Deum Israël.

31. Reliqua autem sermonum Nadab,
et omnia quse opératus est, nonne haec

scripta sunt in libro verborum dierum
regum Israël?

32. Fuitque bellum inter Asa et Baasa,

regem Israël, cunctis diebus eorum.

33. Anno tertio Asa, régis Juda, ré-

gnavit Baasa, filius Ahise, super omiiem
Israël, in Thersa, viginti quatuor annis.

34. Et fecit malum coram Domino,
arabulavitque in via Jéroboam et in pec-

catis ejus quibus peccare fecit Israël.

CHAPITRE XVI

1. Or le Seigneur adressa la parole à

Jéhu, fils d'Hanani, contre Baasa, et il

lui dit :

2. Je vous ai élevé de la poussière, et

je vous ai établi chef sur mon peuple

Israël, et cependant vous avez marché
dans la voie de Jéroboam, et vous avez

fait pécher mon peuple Israël pour m'ir-

riter par leurs péchés.

3. C'est pourquoi je retrancherai de
dessus la terre la postérité de Baasa et

la postérité de sa maison , et je traiterai

votre maison comme la maison de Jéro-

boam, fils de Nabat.

4. Celui de la race de Baasa qui mourra
--dans la ville sera mangé par les chiens,

et celui qui mourra à la campagne sera

mangé par les oiseaux du ciel.

6. Le reste des actions de Baasa, et

1. Factus est autem sermo Domini ad
Jehu, filium Hanani, contra Baasa, di-

cens :

2. Pro eo quod exaltavi te de pulvere,

et posui te ducem super populum meura
Israël, tu autem ambulasti in via Jéro-

boam, et peccare fecisti populum meum
Israël, ut me irritares in peccatis eo-

rum
;

3. ecce ego demetam posteriora Baasa
et posteriora domus ejus, et faciam do-

mum tuam sicut domum Jéroboam , filii

Nabat.

4. Qui mortuus fuerit de Baasa in

civitate, comedent eum canes, et qui

mortuus fuerit ex eo in regione, come-
dent eum volucres caeli.

5. Reliqua autem sermonum Baasa , et

norum; mais, en cet instant même, Nadab
essayait de la leur reprendi-e ( obsidebani...). —
Percussit..., non diniisit... (vers. 29) : le narra-

teur insiste sur ce détail, pour mettre en relief

l'accomplissement intégral de la prophétie d'Asa,

xrv, 9-12 (in manu , par l'Intermédiaire ; méta-

phore très fréquente dans la Bible).

31-32. Conclusion du règne de Nadab. Le
vers. 32 est une répétition du vers. 1 6.

2° Règne de Baasa. XV, 33 — XVI, 7.

33-34. Les dates et le caractère moral du règne.

— Date synchronique de l'avènement : anno
tertio Asa. Durée totale du règne : viginti

quatuor... — Caractère général : fecit malum.
Chap. XVI. — 1-4. Prédiction de Jéhu conti-e

Baasa. — Le prophète, vers. 1. Hanani, père

lis Jehu, avait exercé lui-même le rôle de pro-

phète dans le royaume de Juda. Cf. II Par. xvi,

7-10. Le passage II Par. xix, 2-3 , nous montre
aussi Jéhu remplissant son ministère prophé-

tique à Jérusalem. — L'oracle , vers. 2-4. L'arrêt

est d'abord motivé au vers. 2 (grande analogie

entre ces lignes et xiv, 7 -H ). Exaltavi... de
pulvere : d'une condition Inférieure ; rien , dans
son passé, n'avait préparé Baasa à la dignité

royale. — Populum meum Israël : quoique à

demi apostat, le royaume du nord contenait

encore le peuple de Jéhovah, — Ecce ego... : la

sentence même, vers. 3-4. — Demetam, poste-

riora...; hébr. : je balayerai Baasa et sa maison.

Voyez la note de xiv , 10.

6-7. Conclusion du règne. — Prselia ejua.

Hébr. : sa force, c.-à-d. ses exploits. Baasa fut

tout d'abord heureux dans sa campagne contra
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quaecumque fecit, et praelia ejus, nonne
hœc scripta sunt in libro verborum die-

rum regura Israël?

6. Dorniivit ergo Baasa cum patribus

suis, sepultusque est in Thersa. Et ré-

gnavit Ela, filins ejus, pro eo.

7. Cumautem in manu Jehu, filii Ha-
nani, prophetse, verbum Domini factum

esset contra Baasa et contra domum ejus,

et contra omne raalum quod fecerat co-

ram Domino, ad irritandum eum in

operibus manuum suarum , ut fieret sicut

doraus Jéroboam, ob hanc causam occi-

dit eum, hoc est Jehu, filium Hanani,
prophetam.

8. Anno vigebimo sexto Asa, régis

Juda, régnavit Ela, filius Baasa, super

Israël , in Thersa , duobus annis.

9. Et rebellavit contra eum eervus

8UUS Zambii , dux médise partis equitum.

Erat autem Ela in Thersa bibens et te-

mulentus in domo Arsa
,
prsefecti Thersa.

10. Irruens ergo Zambri percussit et

occidit eum, anno vigesimo septimo Asa,

régis Juda ; et regnavit pro eo.

11. Cumque regnasset, et sedisset su-

per solium ejus, percussit omnem domum
Baasa, et non dereliquit ex ea mingen-
tem ad parietem , et propinquos et amicos
ejus.

12. Delevitque Zambri omnem domum
Baasa, juxta verbum Domini quod locu-

tus fuerat ad Baasa in manu Jehu pro-

phetae
,

13. propter universa peccata Baasa, et

])OCcata Ela, filii ejus, qui peccaverunt

tout ce qu'il a fait , et ses combats, touf

cela est écrit au livre des annales des

rois d'Israël.

6. Baasa s'endormit donc avec ses

pères , et il fut enseveli à Thersa ; et Ela
,

son fils, régna à sa place.

7. Mais le prophète Jéhu, fils d'Ha-
nani, ayant déclaré à Baasa ce que le

Seigneur avait prononcé contre lui et

contre sa maison, k cause de tous les

maux qu'il avait faits devant le Seigneur

pour l'irriter par les œuvres de ses mains,

et que le Seignem* traiterait sa maison
comme celle de Jéroboam, Baasa, pour

ce motif, tua ce prophète Jéhu, fils

d'Hanani.

8. La vingt - sixième année d'Asa, roi

de Juda, Ela, fils de Baasa, régna sur

Israël à Thersa, et son règne dura deux
ans.

9. Car Zambri son serviteur, qui com-
mandait la moitié de sa cavalerie , se

révolta contre lui ; et pendant qu'il bu-

vait à Thersa, et qu'il était ivre dans la

maison d'Arsa
,
gouverneur de Thersa

,

• 10. Zambri, se jetant sur lui, le frappa

et le tua, la vingt - septième année du
règne d'Àsa, roi de Juda, et il régna h

sa place.

11. Lorsqu'il fut établi roi, et qu'il fut

assis sur son trône, il extermina toute la

maison de Baasa , sans en laisser aucun
reste, et sans épargner aucun de ses

proches ou de ses amis.

12. Zambri détruisit ainsi toute la

maison de Baasa, selon la parole que
le Seigneur avait fait dire à Baasa par

le prophète Jéhu,

13. à cause de tous les péchés que
Baasa et son fils Ela avaient commis et

le roi de Juda ; mais elle se termina à son grand
détriment. Cf. xv, 17 et ss. — Les derniers mots

du vers. 7, hoc est Jehu... prophetam, ont été

Ajoutés par la Vulg. ; d'après l'hébr., le pronom
eum, à la suite du verbe occidit, désigne Jéro-

boam, dont Baasa avait exterminé la famUle.

A première vue, U semble étonnant que cet

acte soit reproché à Baasa comme un crime,

puisqu'il était providentiel ; mais il est aisé de

comprendre que l'usurpateur n'avait été que
l'instrument inconscient des vengeances divines

contre Jéroboam, et qu'il avait eu uniquement
en vue ses propres intérêts en assassinant son

maître.

3» Règne d'ila. XVI , 8-14.

8. Dates du règne. — Sjrnchronlsme : anno
trigesimo sexto..: — Durée totale : ditoînt» an-
nis; années inœmplètes, puisque Éla périt du-

rant la vlngt-seiitième année d'Asa. Cf. vers. 10.

9-13. Conspiration de Zambri, qui fait périr

le roi et la famille royale. — Servus suus : la

suite du récit p/'ouve que Zambri (hébr. :Zimri)

était un oflBcier supérieur. — Dux... equitum.

Plutôt des chars (de gueri'e). — Ela... bibens...

Cette conduite ignomineuse du roi ne dut pas

moins favoriser que la haute position de Zam-
bri le succès de la révolte. — In domo Arsa.

Ela ne craignait donc pas de rendre sa dé-

bauche publique. L'étiquette orientale Interdi-

sait sévèrement à un monarque d'accepter l'hos-

pitalité d'un de ses sujets. — Prafecti. Hébr. :

maître de la maison (du roi), ou majordome.

Cf. rv, 6. — Percussit omnem domum' : confor-

mément à la prophétie de Jéhu, vers. 3-4, et aux

cruels usages de l'Orient. Les amis d'Éla furent

eux-mêmes englobés dans le massacre ; le sang

coula à flots durant les sept Jours du règne de

Zambri. — i'rovocante»... in v,anilalihwi (vers.
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ÎTftit cammettre ^ Israël , eo irritant le

Seignetir Dieu d'Israël par leurs vanités.

14. Le reste des actions d'Ela et tout

ce qu'il fit est écrit au livre des annales

des rois d'Israël.

15.' La vingt -septième année d'Asa,

roi de Juda, Zambri régna à Thersa
pendant sept jours. L'armée assiégeait

alors Gebbéthon, ville des Philistins;

16., et ayant appris que Zambri s'était

révolté et avait tué le roi, tout Israël

établit roi Amri, général de l'armée d'Is-

raël
,
qui était alors dans le camp.

17. Amri quitta donc Gebbéthon et

marcha avec l'armée d'Israël, et vint

assiéger Thersa.

18. Zambri, voyant que la ville allait

être prise, entra dans le palais et se

brûla avec la maison royale ; et il mourut

19. dans les péchés qu'il avait com-
mis en faisant le mal devant le Seigneur,

et en marchant dans la voie de Jéroboam,
et dans le péché par lequel il avait fait

pécher Israël.

20. Le reste des actions de Zambri,
de sa conjuration et de sa tyrannie, est

écrit au livre des annales des rois d'Israël.

21. Alors le peuple d'Israël se divisa

en deux parties. La moitié du peuple
suivait Tliebni, fils de Gineth, pour
l'établir roi , et l'autre moitié suivait

Amri.
22. Mais le peuple qui était avec Amri

eut l'avantage sur le peuple qui était

avec Thebni, fils de Gineth, et Thebni
étant mort , Amri régna seul.

et peccare fecorunt Israël, piovncantes

Dominsm Deuni Israël in vauitatibus

suis.

14. Reliqua autem sermonum Ela et

omnia quœ fecit, nonne hsec scripta sunt

in libre verborum dierum regum Israël?

15. Anno vigesimo septimo Asa, régis

Juda, regnavit Zambri septem diebus in

Thersa. Porro exercitus obsidebat Geb-
béthon, urbem Philisthinorum.

16. Cumque audisset rebellasse Zam-
bri , et occidisse regem , fecit sibi regem
omnis Israël Amri, qui erat princeps

militise super Israël in die illa in ca-

stris.

17. Ascendit ergo Amri, et omnis Is-

raël cum eo de Gebbéthon , et obsidebant
Thersa.

18. Videns autem Zambri quod expu-
gnanda esset civitas, ingressus est pala-

tjum , et succendit se cum domo regia
,

et mortuus est

19. in peccatis suis quae peccaverat, fa-

ciens malum coram Domino, et ambulans
in via Jéroboam , et in peccato ejus quo
fecit peccare Israël.

20. Reliqua autem sermonum Zambri
,

et insidiarum ejus, et tyrannidis, nonne
hœc scripta sunt in libro verborum die-

rum regum Israël?

21. "Tune divisus est populus Israël in

duas partes : média pars populi sequeba-
tur Thebni , filium Gineth , ut constvtueret,

eum regem, et média pars Amri.

22. Praevaluit autem populus qui erat

cum Amri populo qui sequebatur Thebni,
filium Gineth; mortuusque est Thebni',

et regnavit Amri.

13) : expression très usitée dans la Bible, pour
désigner les idoles, qui ne sont que néant. (Cf.

I Cor. VIII, 4.)

14. Conclusion du règne.

4» Règne de Zambri. XVI, 15-22.

15». Les dates du règne. — Synchronisme :

anno vigesimo septimo... Zambri était déjà le

cinquième roi d'Israël, tandis qu'Asa n'était que
le second de Juda depuis le schisme. — Du-
rée du règne : septem diehus. L'histoire Juive

n'en connut pas de plus court.

ISii-ie. Amri est procUmé roi par l'armée. —
Obsidebat Gebbéthon : siège qui durait depuis le

r^ne de Nadab (xv, 27). — Fecit .libi regem.
Les troupes (car les mots omnis Itrael désignent

l'armée, d'après le vers. 17 ), comme 11 est arrivé

si souvent depuis cette lointaine époque, vou-
lurent avoir un roi de leur chois, et elles ohoS
tirant leur chef principal (princeps militia).

17-19. Amri met le siège devant Thersa ; Zam-
bri se fait brûler dans son palais. — Ascendit.

Mot très exact ; Gebbéthon était dans la plaine

de la Sephéla, Thersa au milieu des montagnes
d'Éphraïm {Atl. géogr., pi. vn). — Palatium.
Hébr. : la tour de la maison du roi; c.-à-d. la

partie fortifiée du palais. — In peccatis... Malgré
la brièveté de son règne, Zambri avait en le

temps de manifester ses desseins antithéocra-

tiques ; 11 fut, sous ce rapport, un digne succes-

seur de Jéroboam (ambulans iri via... : formule

qui stigmatise tous les rois d'Israël).

20-22. Conclusion du règne ; Thebni dispute

le trône à Amri. — Au vers. 20 , les mots et ty-

rannidis sont omis par l'hébreu. — Tune divi-

sus... Sorte de contre - révolution. Les partisans

de Thebni furent recrutés sans doute dans la

partie civile de la population, qui l'opposa,

dès la mort de Zambri, à l'élu de l'armée, hta
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23. Anno trigesinio primo Asa, régis

Jnda, régna vit Atnri super Israël, duo-

decim annis ; in T^iersa regnavit sex an-

nis.

24. Emitque montem Samaria^ a Somer
duobus talentis argent! ; et agdificavit eum,

3t vocavit nomen civitatis quam exstru-

xerat, nomine Somer, domini monti.s,

Samariam.
25. Fecit autem Amri malum in con-

spectu Domini, et operatus est nequiter

super omnes qui fuerunt ante eum.
26. Ambulavitque in omni via Jéro-

boam, filii Nabat, et in peccatis ejus

quibus peccare fecerat Israël, ut initaret

Dominum Deum Israël in vanitatibus

suis. ,

27. Reliqua autem sermonum Amri,
et prœlia ejus quae gessit, nonne hsec

scripta sunt in libro verborum dierum
regum Israël?

28. Dormivitque Amri eum patribus

suis, et sepultus est in Samaria. Regna-
vitque Achab, filius ejus, pro eo.

29. Achab vero, filius Amri, regnavit

super Israël anno trigesimo octave Asa,
régis Juda. Et regnavit Achab, filius

Amri , super Israël in Samaria viginti et

duobus annis.

30. Et fecit Achab, filius Amri, ma-
lum in conspectu Domini, super omnes
qui fuerunt ante eum.

31. Nec snffecit ei ut ambularet in

peccatis Jéroboam, filii Nabat ; insuper

duxit uxorem Jezabel, filiam Ethbaal,

23. La trente et unième année d'A^a,
roi de Juda, Ami-i régna sur Israël. Sun
règne dura douze ans, dont il en régnti

six à Thersa.

24. Il acheta de Somer la montagne
de Samarie pour deux talents d'argent.,

et il y bâtit une ville qu'il appela Sama-
rie, du nom de Somer, à qui avait appar-
tenu la montagne.

25. Amri fit le mal devant le Seigneur,

et les crimes qu'il commit surpassèrent

encore ceux de tous ses prédécesseurs.

26. Il marcha dans toute /a voie de
Jéroboam, fils de Nabat, et dans le^

péchés par lesquels il avait fait pécher
Israël

,
pour irriter le Seigneur Dieu

d'Israël par ses vanités.

27. Le reste des actions d'Amri , avec

les combats qu'il livra , est écrit au livre

des annales des rois d'Israël.

28. Amri dormit avec ses pères et fut

enseveli à Samarie, et Achab son fils

régna à sa place.

29. La trente-huitième année du régna

d'Asa, roi de Juda, Achab, fils d'Aiiiri,

régna sur Israël. Il régna sur Israël à

Samarie, et son règne dura vingt -deux
ans.

30. Achab, fils d'Amri, fît le mal de-

vant le Seigneur, et dépassa en impiété

tous ceux qui avaient été avant lui.

31. Il ne se contenta pas de marcher
dans les péchés de Jéroboam fils de Na-
bat, mais, de plus, il épousa Jézabel,

dates contenues aux vers. 15 , 23 et 29 paraissent

dire assez clairement que la guerre civile dura

quatre années entières. — Mortuv^... Thebni :

tué dans un combat, ou assassiné.

5' Règne d'AmrL XVI, 23-28.

23. Les dates accoutumées. — Synchronisme :

anno trigesimo primo... L'élection d'Amri re-

montait à la vingt-septième année d'Asa (vers.

16-16) ; la présente date a pour point de départ

la mort de Thebni. — Durée totale du règne :

dvodecim annis, dont quatre conjointement

avec son rival , et six à Thersa ; il passa les

deux dernières dans la capitale fondée par lui,

vers. 24.

24. Construction de Samarie. — Montem Sa-

maria. Hébr. : Somrôn ; le nom latin a été cal-

qué sur le grec des LXX : Sa[i.àpeia. — Duo-

bus talentis argenti. C.-à-d. deux fois 8 600 fr.

— Samariam. Aujourd'hui Sébastlyeh. corrup-

tion de Sébaste, nom donné à la ville antique

par Hérode le Grand, lorsqu'il la reconstruisit.

Les monuments assyriens l'appellent souvent

e \-ille d'Amri ». Ses ruines, splendides encore,

sont situées sur ime colline oblongue , au sommet
plat, qui se dresse au milieu d'une plaine fertile

et qu'entoure une belle couronne d'autres col-

lines. Sa seule position en faisait une place très

forte. Voyez VAtl. géogr., pi. vn, x, xn.

25-26. Caractère moral du règne. — La note

est pire encore que pour les prédécesseurs d'Amri

nequiter super omnes.„ Cf. Mich. vr, 16.

27-28. Conclusion. — PreBlia... D'après xx, 40,

guerre avec les Syriens, qui le défirent et lui

prirent plusieurs de ses vlUes.

Skction m. — Israël et Juda pendant le

RàoNE D'Achab. XVI, 29-- XXH, 54.

§ I. — ie prophète Élie. XYI, 29 — XIX, 21.

1° Sommaire du règne d'Achab. XVI, 29-34.

29. Les dates principales. — Synchronisme :

anno trigesimo octavo... Durée du règne : t>l-

ginti et duobus..'. Achab régna donc pendant

quatre années simultanément avec Asa. Cf. xv, 10.

30-33. Caractère moral du règne. — Malum...

super omnes... Ce fut, en effet, un règne affreux

BOUS le rapport religieux. L'idolfttrte va prendre

des proportions épouvantables et la licence n'aura

plus de bornes. — Jezabel. La grand'tante de la

fameuse Didon, reine de Carthage. Le mariage

d'Achftb avec Jézabel, femme intelligente, haï*
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fille d'Ethl)aaI, roi des Sidoniens, et il

»lla semr Baal , et l'adora.

32. Il mit l'autel de Baal dans le

temple de Baal qu'il avait bâti à Sa-

marie
,

33. et il planta un bois sacré, et ajou-

tant toujouiTS crime sur crime, il irrita

le Seigneur le Dieu d'Israël plus que
tous les rois d'Israël qui avaient été

avant lui.

34. Pendant son règne, Hiel, qui était

de Béthel, b<âtit Jéricho. Il perdit Abi-
ram, sou fils aîné, lorsqu'il en jeta les

fondements, et Ségub, le dernier de ses

fils, lorsqu'il en posa les portes, selon

que le Seigneur l'avait prédit par Josué,

fils de Nuu,

régis Sidonioruni. Et abiit, et eervivit

Baal, et adoravit enra.

32. Et pDsuit uram Baal in teiîipîo

Baal, quod aedificaverat in Samaria,

33. et plantavit lucura ; et addidit

Achab in opère suo, irritans Dominum
Deum Israël super omnes reges Israël

qui fuerunt ante eum,

34. In diebus ejus aedificavit Hiel de

Bethel , Jéricho ; in Abiram primitive

suo fundavit eam, et in Segub novissimo

suo posuit portas ejus, juxta verbum
Domini quod locutus fuerat in mitau

Josue, filii Nun.

CHAPITRE XVII

1. En ce temps -là, Élie de Thesbé,
qui était un des habitants de Galaad , dit

k Achab :. Vive le Seigneur, le Dieu
d'Israël, devant lequel je me tiens de-

bout! Pendant ces années il ne tombera
ni rosée ni pluie, si ce n'est sur les pa-

roles de ma bouche.

1, Et dixit Elias Thesbites de habita-

toribus Galaad ad Achab : Vivit Dorai-

nus Deus Israël, in cujus conspectu sto,

si erit annis his ros et pluvia, nisi juxta

oris mei verba!

die , sans scrupules , remplie de haine envers Jé-

hovah et son culte, fut extrêmement funeste à

Israël, et par contre -coup à Juda, à cause de

l'alliance de Josapliat avec Achab , et du mariage

de Jorara avec Athalie. C'est elle, en réalité,

qui gouverna le royaume d'Israël sous le nom
de son mari. Son père Ethbaal était, d'après

' l'ancien historien Ménade , un prêtre de Baal, qui

usurpa le trône de Tyr. — Conséquence pro-

chaine de ce mariage : Achab, entraîné par la

reine, ne tarda pas à se livrer au culte de Baal,
la principale divinité des Phéniciens. Cf. Jud. m,
11-13, et le commentaire. — In templo... : ce

temple fut plus tard détruit par Jéhu , avec tout

ce qu'il contenait. Cf. IV Reg. x , 27. — Planta-
vit lucum. Hébr. : une 'aàérah. Astarté était la

compagne Inséparable de Baal.

34. Reconstruction sacrilège des remparts de
Jéricho. — Mdiflcavit...: c.-à-d. qu'il fortifia de
nouveau l'antique cité. Josué l'avait entièrement
détruite, et avait maudit quiconque entrepren-

drait d'en rebâtir les murs. Cf. Jos. vi, 26. Cette

défense, religieusement respectée jusqu'alors, fut

violée de la façon la plus audacieuse sous le règne
impie d'Achab ; mais le violateur sacrilège subit

à la lettre le châtiment prédit par Josué : il perdit

6on premier-né quand il posa les fomleraents des

remparts, et sou plus jeune enfant lorsqu'il achev:i

sou œuvre en plaçant les portes. Il résulte de ce

récit que la ville de Jéricho était tombée au pou-

voir des rois d'Israël (peut-être lors de l'irruption

de Baasa, xv, 16-17).

2" Elie fait son apparition sur la scène histo-

rique. XVII, 1.

Chap. XVII. —• 1. Prédiction de la famine qui

allait désoler le pays. — Et dixit Elias. Hébr. :

'Eliyahu, « Jéhovah est mon Dieu.» Apparition
soudaine de cet illustre prophète ; c'est ainsi du
reste que nous le verrons se présenter toujours ;

brusquement, rapidement, pour disparaître presque
aussitôt. La plus grande figure de l'Ancien Tes-

tament et des traditions Juives après celle de
Moïse, sans parler du rôle qui lui est réservé à la

fin des temps. Far sa conduite et ses miracles il

représente surtout, et de môme son disciple Elisée,

le côté terrible des jugements divins : en face de
la corruption qui envahissait le pays, Dieu frappe
de grands coups pour sauver la vraie religion

et le peuple qu'il aimait. — TheaUtes. Selon l'opi-

nion la plus probable, de Thisbé, la patrie de
Tobie (Tob. i, 2), ville de la tribu de Nephthali.
— De hdbitatoribus... Le mot hébreu signifie :

habiter comme étranger. D n'est donc pas néces-

saire de chercher Thisbé, avec Josèphe et quelques

auteurs modernes, dans la province de Gralaad.

Pour un motif inconnu, Élie s'était retiré dans
cette région. — 7ivit DorninuK... : le prophète

marque dès l'abord son oracle du sceau d'un ser-

ment solennel.— Anvit: trois ans et demi d'après

Luc. IV, 2«, et Jao. v, 17. — NUi juxta... verba.
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2. Et factum est verbum Domini ad

eum, dicens :

3. Recède hinc, et vade contra uiien-

tem, et abscondere iu toriente Carith,

qui est contra Jordanem
;

4- et ibi de torrente bibes, corvisque

prsecepi ut pascant te ibi.

6. Abiit ergo, et fecit juxta verbum
Domini; cumque abiisset, sedit in tor-

rente Carith, qui est contra Jordanem.

6. Corvi quoque deferebant ei panem
et carnes mane, si militer panem et car-

nes vespere ; et bibebat de torrente.

7. Post' diee autem siccatus est tor-

rens ; non enim pluerat super terram.

8. Factus est ergo sermo Domini ad

eum, dicens:

9. Surge, et vade in Sarephtha Sido-

niorum, et maiiebis ibi; praecepi enira

ibi mulieri vi'duàs ut pascat te.

10. Surrexit, et abiit in Sarephta.

Cumque venisset ad portam civitatis
,

apparuit ei mulier vidua colligens ligna
;

et vocavit eam, dixitque ei : Da mihi

paululum aquse in vase ut bibam.

III Heg. XVII, 2-10.

2. Le Seigneur s'adressa eri suite à

Elle, et lui dit :

3. Retirez-vous d'ici ; allez vers l'Orient,

et cachez-vous sur le bord du toireut de
Carith

,
qui est en face du Jourdain.

4. Vous boirez là de l'eau du torrent
;

et j'ai commandé aux corbeaux de vous
nourrir en ce lieu.

5. Elle partit donc selon l'ordre du
Seigneur, et alla s'établir près du tor-

rent de Carith, qui est en face du Jour-
dain.

6. Les corbeaux lui apportaient le'

matin du pain et de la chair, et le soir

encore du pain et de la chair, et il buvait
de l'eau du torrent.

7. Quelque temps après le torrent se

dessécha, car il n'avait point plu sur la.

terre
;

8. et alors le Seigneur parla à Élie en
ces termes :

9. Allez à Sarepta des Sidoniens, et

demeurez -y; car j'ai commandé à une
femme veuve de vous y nourrir.

10. Elie se leva et s'en alla à Sarepta.

Lorsqu'il fut venu à la porte de la ville,

il aperçut une femme veuve qui ramas-
sait du bois; il l'appela et lui dit : Don-
nez-moi un peu d'eau dans un vase afin

que je boive.

C.-à-d. Jusqu'à ce que J'en prédise la fin. Cf.

xvm, 41, 44.

3» Élie auprès du torrent de Carith. XVI f, 2-7,

2-4. L'ordre divin. — Recède..., abucondeie. La

foud, rantinue Sarejita.

colère du roi allait mettre la vie du prophète en
danger. — In torrente Carith. Hébr. : K'rif. Un
de ces ravins desséchés en été, mais où l'eau

coule à pleins bords au temps des pluies. On
Ignore où était le Carith ; les mots qui... euntra

Jordanem montrent cependant qu'il aboutissait

au Jourdain. — De torrente bihe» : il y restait

enco-t" up peu d'ean. — Corvis... prmrept... Grand
prodige, que l'on a supprimé parfois d'uue façon

bien étrange, en donnant au substantif 'orbim,

l'équivalent hébr. de corbeaux, la slgnlScation dej
« marchands », grâce h un changement de voyellei

J

Carabim).

6-7. Le prophète obéit

l'ordre de Dieu.

4» Elle chez la veuve d^
Sarepta. XVII, 8-16.

8-9. Nouvelle Injonction d%
-

. - Seigneur. — Sarephta. Ei
hébr. : Çarpaf ; « Sarepta

clans les écrits du Nouveau
Testament; aujourd'hui Surâ-

fend, sur la Méditerranée, ù

mi-chemin entre Tyr et Sidr.n

(Sidcnioi-um, parce que Sa-

repta appartenait au territoire

de cette ville ). Voyez VA il.

géogr., pi. vu, x, xii. Le pro-

phète serait là en parfaite

sûreté; car qui donc penserait

à l'aller chercher en Phéul-

cleî — Prwcepi... mulieri. Jéhovah prend natu-

rellement soin de son serviteur.

10-14. Demande et promesse d'Eue à la veuve

de Sarepta. — Colligens... Comme tant d'autres

pauvres veuves de tous les temps et de tous le»

[lays, elle ramassait péniblement les petits rameaux

(lui étaient tombés des arbres plantés en dehori

de la ville. — Vivit Dominus... Hébr. : Jéhovah.

A gcu costume et à son langage, elle a reconnu
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Tandis qu'elle allait lui en cher-

l'iier, il lui cria derrière elle : Apportez-

moi aussi
,
je vous prie, une bouchée de

pain dans votre main.

12. Elle lui répondit : Vive le Sei-

gneur votre Dieu, je n'ai point de pain;

j'ai seulement dans un pot autant de fa-

rine qu'on en peut prendre avec trois

doigts, et un peu d'huile dans un petit

vase. Je viens ramasser ici deux mor-
ceaux de bois pour aller apprêter à man-
ger à moi et à mon fils, afin que nous
mourions ensuite.

13. Elie lui dit: Ne craignez point, et

faites comme vous avez dit ; mais faites

d'abord pour moi, de ce petit reste de
farine , un petit pain cuit sous la cendre,

et apportez - le - moi , et vous en ferez

après cela pour vous et pour votre fils.

14. Car voici ce que dit le Seigneur,

Dieu d'Israël : La farine qui est dans ce

pot ne manquera point, et l'huile qui est

dans ce petit vase ne diminuera pas,

jusqu'au jour où le Seigneur doit faire

tomber la pluie sur la terre.

15. Cette femme s'en alla donc, et fit

oe qu'Elie lui avait dit. Et Elie man-
gea, et elle , et sa maison ; et depuis ce
jour,

16. la farine du pot ne manqua point,

et l'huile du petit vase ne diminua pas,

selon que le Seigneur l'avait prédit par
Elie.

17. Il arriva ensuite que le fils de
cette femme mère de famille devint ma-
lade , et sa maladie fut si violente qu'il

ne resta plrs en lui de respiration.
^

18. Cette femme dit donc à Elie :

Qu'y a-t-il de commun entre vous et

moi, homme de Dieu? Etes-vous venu
chez moi poi;r renouveler la mémoire de
mes péchés, et pour faire mourir mon
fils?

19. Elie lui dit : Donnez -moi votre

fils. Et l'ayant pris d'entre ses bras, il le

11. Cumque illa pergeret ut afferret,

clamavit post tergum ejus, dicens : A:ffer

mihi, obsecro, etbuccellam panis iu ma-
nu tua.

12. Quœ respondit : Vi^nt Dorainus
Deus tuus 1 quia non habeo panem , nisi

quantum pugillus capere potest farinae in

'nydria, et paululum olei in lecytho. En
colligo duo ligna ut ingi'ediar et faciam
illura mihi et filio meo, ut comedamus,
et moriamur.

13. Ad quam Elias ait : Noii timere,

sed vade et fac sicut dixisti ; verumta-
men mihi primum fac de ipsa farinula

subcinericium panem parvulum, et affer

ad me ; tibi autem et filio tuo faciès po-
stea.

14. Hœc autem dicit Dominus Deus
Israël : Hydria farinée non deficiet, nec
lecythus olei minuetur, usque ad diem in

qua Dominus daturus est pluviam super
faciem terrse.

15. Quse abiit, et fecit juxta verbum
Elise ; et comedit ipse, et illa, et domus
ejus ; et ex illa die

16. hydria farinae non defecit, et le-

cythus olei non est imminutus, juxta
verbum Domini quod locutus fuerat in

manu Eliœ.

17. Factum est autem post hœc, aegro-

tavit filius mulieris matrisfamilias , et

erat languor fortissimus, ita ut non re-

maneret in eo haîitus.

18. Dixit ergo ad Eliam : Quid mihi
et tibi, vir Dei? Ingrecsus es ad me iit

rememîorarentur iniquitates mese, et in-

terficeres filium meum ?

19. Et ait ad eam Elias : Da mihi filium

tuum. Tulitque eum de sinu ejus, et

Jans Bon Interlocuteur un Israélite , un adorateur

de Jéhovah. — Quantum pugillus... Trait dou-

loureusement pittoresque, qui montre à quel point

tette femme était indigente. La famine sévissait

là autant que chez les Hébreux ; d'ailleurs, la

Phénlcie dépendait beaucoup des provinces d'Is-

raël pour ses approvisionnements de blé. — En
œlliffo... et moriamur. Langage bien pathétique

et bien découragé. — Mihi primum. C'était de-

mander à la mère un grand acte de foi.

15-16. Réalisation de la promesse. — AUlt et

fuit... Elle a compris qu'elle ne serait pas trompée.
— l/omu$ ^us ; sa famille , ses parents. — Sa

illa die. Hébr.: (durant) des jours ; locution qui

exprime une assez longue durée.

5» Résurrection du flls de la veuve. XVII,
17-24.

17. Maladie et mort de l'enfant. — Non rema-
neret... C.-à-d, qu'il mourut. Épreuve autrement
grande que la précédente pour la foi de la veuve.

18-24. Le miracle. — Quid mihi et tibi f For-

mule pour congédier son hôte, et plainte amère.
— Vir Dei. Nom souvent donné à Élis et à Elisée.

— Ut rememorarentur... La présence du prophète

dans sa maison, croit-elle, a attii;é sur elle l'at-

tention du Seigneur, «jui s'est souvenu de ses
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portavit in cœnaculura uhi ipse manebat,
et posait super lectulum suum.

20. Et clamaTit ad Dominum
, et dixit :

Domine Deus meus , etiamne ^àd^am

,

apud quam ego utcumque sustenter, af-

flixisti ut interficeres filium ejus ?

21. Et expandit se, atque mensus est

super puerum tribus vicibus , et clamavit
ad Dominum, était : Domine Deus meus,
revertatur, obsecro, anima pueri hujus

in viscera ejus.

22. Etexaudivit Dominus vocem Elise
;

et reversa est anima pueri intra eum, et

revixit.

23. Tulitque Elias puerum , et deposuit

eum de cœnaculo in inferiorem domum,
et tradidit matri suse, et ait illi : En vi-

vit filius tuus.

24. Dixitque mulier ad Eliam : Nunc
in isto cogno\à quoniam vir Dei es tu,

et verbum Domini in ore tuo verum eôt.

porta dans la chambre où il demeurait
,

et il le mit sur son lit.

20. Il cria ensuite au Seignem-, et il

lui dit : Seigneur mon Dieu, avez -voua
aussi affligé cette veuve

,
qui a soin de

me nourrir comme elle peut, jusqu'à
faire mourir son fils ?

21. Après cela il s'étendit sur l'en-

fant par trois fois, en se mesurant à son
petit corps, et il cria au Seigneur et lui

dit : Seigneur mon Dieu, faites, je vous
prie, que l'âme de cet enfant rentre

dans son corps.

22. Et le Seigneur exauça la voix
d'Elie; l'âme de l'enfant rentra en lui,

et il recou\Ta la vie.

23. Et Elie prit l'enfant, le descendit

de sa chambre au bas de la maison, le

mit entre les mains de sa mère et lui

dit : Voici que votre fils est vivant.

24. La femme répondit à Elie : Je
reconnais maintenant à cette action que
vous êtes un homme de Dieu, et que la

parole du Seigneur est véritable dans
votre bouche.

CHAPITRE XVIII

1. Post dies multos factum est verbum
Domini ad Eliam , in anno tertio , dicens :

Vade, et ostende te Achab, ut dem plu-

viam super faciem terrae.

2. Ivit ergo Elias ut ostenderet se

Achab. Erat autem famés vehemens in

Samaria.

3. Vocavitque Achab Abdiam, dispen-

satorem domus su3e. Abdias autem time-

bat Dominum valde
;

1

.

Longtemps après, le Seigneur adressa
la parole à Elie, durant la troisième an-
née , et il lui dit : Allez

,
présentez-vous

devant Achab, afin que je fasse tomber
la pluie sur la terre.

2. Elie s'en alla donc pour se présenter

devant Achab. Cependant la famine était

extrême dans Samarie
;

3. et Achab fit venu' Abdias, intendant

de sa maison. Or Abdias craignait beau-
coup le Seigneur;

péchés, et les a châtiés en lui enlevant son fils.

— TuUtque... de sinu. Le récit est vivant et

dramatique. La Bible excelle partout dans ses

diverses narrations. — In cœncxulum. Hébr. :

Y'aViyah ou cliambre haute, le meilleur appar-

tement des maisons orientales.Voyezr^ti.arcftëo;.,

pi. xn, flg 4, 5; pi. xm, fig. 3. — Domine...,

etiamne... (vers. 20) ? Simple mais ardente prière

du prophète, n fait admirablement valoir le droit

qu'il a d'être exaucé, en montrant que c'est comme
une question d'honneur pour Dieu d'avoir pitio

de la veuve qui a si bien reçu le messager de

Jéhovah. — Expj.ndlt se (vers. 21) : comme
pour faire passer sa propre vie dans celle de l'en-

fant. — En vivit... ( vers. 23 ). Simplicité toute

sublime
, qui est un gage de véracité. — In isto

eogndvi (vers. 24). Elle connaissait dé;à les liens

étroits qui unissaient Elle à son Dieu, mais le

récent miracle les lui avait manifestés sous un

nouveau jour. — Et verbum Domini... : c'était

dire qu'elle admettait entièrement la divinité de

la religion judaïque.

6» Entrevue d'ÉUe et d'Achab. XVni, 1-19.

Chap. XV 1X1. — 1-2. Dieu ordonne au pro-

phète de se présenter devant Achab. — In anno
tertio: suivant la tradition Juive, adoptée

i
ar

saint Luc et par saint Jacques, trois ans après

la résurrection du flls de la veuve; ce qui fait

environ trois ans et demi pour la durée de la

famine , comme 11 a été dit plus haut ( note de

xvu, 1). — Ostende te... ut dem... Dieu avait

fait prédire à Achab le commencement de la sé-

cheresse ; il veiut de même lui en faire annoncir

la Un.

3-6. Achat et Abdias, son majordome, parcou-

rent le pays à la recherche d'herbages pr-jr i



m Req. X^ul , 4-12. 529

4. nam cum inteificeret JezaLel pro-

phetas Doniini , tulit ille centum prophe-

t«s, et abscondit eos quinquagenos et

qiiinquagenos in speluncis, et pavit eos

pane et aqua.

5. Dixit ergo Achab ad Âbdiam : Vade
in terram ad universos fontes aquarum et

in cunctas valles, si forte possimus in-

venire herbam, et salvare equos et mulos,

et non penitus jumenta intereant.

6. Diviseruntque sibi regiones ut cir-

cuirent eas ; Achab ibat per viam unam,
et Abdias per viam alteram seorsum.

7. Gumque esset Abdias in via, Elias

occurrit ei
;
qui, cum cognovisset eum,

cecidit super faciem suam, et ait : Num
tu es, domine mi, Elias?

8. Gui ille respondit • Ego. Vade, et

die domino tuo : Adest Elias.

9. Et ille : Quid peccavi, inquit, quo-

niam tradis me servum tuura in manu
Achab, ut interficiat me?

10. Vivit Dominus Deus tuus! quia

non est gens aut regnum quo non miserit

dominus meus te requirens ; et respon-

dentibus cunctis : Non est hic, adjuravit
régna singula et gentes , eo quod minime
reperireris.

11. Et nunc tu dicis mihi : Vade, et

die domino tuo : Adest Elias !

12. Cumque recessero a te, spiritus

Domini asportabit te in locum quem ego
ignoi'O ; et ingressus nuntiabo Achab , et

4. car, lorsque Jézabel faisait mourir

les prophètes du Seigneur, il en prit cent

qu'il cacha dans des cavernes, cinquante

par cinquante , et il les nourrit de pain

et d'eau.

5. Achab dit donc à Abdias : Allez

par le pays, à toutes les fontaines et h.

toutes les vallées, pour voir si nous pour-

rons trouver de l'herbe, afin de sauver

les chevaux et les mulets, et que toutes

les bêtes ne meurent pas.

6. Ils se partagèrent donc le pays

pour aller chercher de tous côtés. Achab
allait par un chemin, et Abdias séparé-

ment allait par un autre.

7. Et tandis qu'Abdias était en route,

Élie vint au - devant de lui. Abdias
,

l'ayant reconnu , se prosterna le visage

contre terre, et lui dit : Est-ce vous,

Elie, mon seigneur?

8. Il lui répondit : C'est moi. Allez,

et dites à votre maître : Voici Elie.

9. Quel péché ai-je commis, dit Abdias,

Sour que vous me livriez entre les mains
'Achab, moi, votre serviteur, afin qu'il

me fasse mourir ?

10. Vive le Seigneur votre Dieu, il n'y

a point de nation ni de royaume où mon
seigneur n'ait envoyé vous chercher ; et

,

tous lui disant que vous n'y étiez pas,

il a adjuré les rois et les peuples
,
parce

qu'on ne vous trouvait point.

11. Et maintenant vous me dites :

Allez , et dites à votre maître : Voici

Elie.

12. Et après que je vous aurai quitté,

l'esprit du Seigneur vous transportera en

quelque lieu qui me sera inconnu ; et

cbevauz du roi. — Diapensatorem domus... Hébr.:

qui était sur la maison; c.-à-d. le majordome
(note de xvi, 9). — Timebat Dominum... : c.-à-d.

qu'il était un fidèle et zélé adorateur du vrai

Dieu. — Oum interflceret... prophetas. Les écoles

prophétiques Instituées par Samuel (noto de I Reg.

KDE, 18) étaient encore florissantes malgré les

malheurs des temps; la fanatique Jézabel, non
»ntente d'avoir introduit le culte de Baal, voulut

les anéantir, espérant renverser par là même la

religion de Jéhovah. Pas de détails sur cette per-

lécutlon sanglante, sauf une antre allusion, xEt,

10, 14. — Tulit centum... : le nombre total des

prophètes devait être très considérable. — Ab$-

eondit... in speluncis. Les grottes naturelles ne
sont pas rares dans les montagnes calcaires de
ta Samarie et de la Judée, et elles ont souvent
servi de refuge aux fugitifs. Cf. Jos. x, 17; Jud.

^, 2; 1 Heg. xm, 6; xxn, 1; xxiv, 3; Jer.

XXXTO, 27; Hebr. xi, 38. — Vade in terram
(veis , 5) ; à travers le paya. Par fontes 11 faut

COMMF.NT.

entendre les sources perpétuelles ; par voiles, les

lits des torrents ( note de xvn , 3 ). — Divise-

runt... sibi... La sécheresse devait avoir réduit

le pays à une grande extrémité, pour que le roi

crût devoir se charger en personne de cette

inspection. — Achah ihat... : non pas absolument
seul , mais avec une escorte ; de même pour
Âbdlas.

7-16. Rencontre d'ÉlIe et d'Abdias. Récit bien

pittoresque. — Cum cognovisset... Abdias avait

sans doute vu auparavant le prophète, qui était

facile à reconnaître
, grâce à son costume spécial.

— Cecidit...: prostration complète, par respect

pour l'homme de Dieu {Atl. archéol., pi. xcvi,

flg. 7); c'est pour le môme motif qu'il l'appelle

domine mi, et qu'il se dit son serviteur (vers. (9.

— Quid peccavi, quoniam...? Chargé d'avertir

Achab de la présence d'Élie, il témoigne une
crainte extrême, étant persuadé que ce message
lui coûtera à lui-même la vie. — Il motive assez

longuement et qutlque peu naïvement sa crainte

3^
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non inveniens te, inteificiet me ; servue

autem tuu» tiraet Dorainura ab infantia

13. Numquid non indicatum est tibi,

domino meo, quid fecerim cum interfi-

ceret Jezabel prophetas Domini, quod
abscondeiim de prophetis Domini cen-

tum çiros, quinquagenos et quinquagenos

in speluncis , et paverim eos pane et

aqua?
14. Et nunc tu dicis : Vade, et die

domino tuo : Adest Elias , ut interficiat

me!
15. Et dixit Elias : Vivit Dominus

exercituum, ante cujus vultum sto! quia

hodie apparebo ei.

16. Abiit ergo Abdias in occursum

Achab , et indicaAàt ei. Venitque Acbab
in occursum Eliae

;

17. et cum %'idisset éum, ait : Tune es

nie qui conturbas Israël?

18. Et ille ait : Non ego turbavi Israël,

sed tu et domus patris tui, qui dereli-

quistis mandata Domini et secuti estis

Baalim.

19. Verumtamen nunc mitte, et con-

grega ad me universum Israël in monte
Carmeli, et prophetas Baal quadringen-

tos quinquaginta, prophetasque lucorum
quadringentos

,
qui comedunt de mensa

Jezabel.

quand j'aurai averti Achab, s'il ne vous
trouve pas, il me fera, mourir. Cepen-
dant votre serviteur craint le Seigneur
depuis son enfance.

13. Ne vous a-t-on pas dit, à voua
mon seigneur, ce que je fis lorsque Jeza-
bel tuait les prophètes du Seigneur, et

que je cachai cent de ces prophètes dan ^

des cavernes, cinquante par cinquante .

et que je les nourris de pain et d'eau ?

14. Et après cela, vous me dites :

Allez, et dites à votre maître : Voici

Elie; afin qu'il me tue!

45. Elie lui dit : Vive le Seigneur des

armées, en la présence duquel je suis;

je me présenterai aujourd'hui devant
Achab.

16. Abdias alla donc trouver Achab,
et lui fit son rapport ; et Achab vint aus-

sitôt au-devant d'Elie.

17. Et le voyant, il lui dit : N'êtes-

vous pas celui qui trouble Israël ?

18. Elie lui répondit : Ce n'est pas

moi qui ai troublé Israël, mais c'est

vous-même et la maison de votre père,

parce que vous avez abandonné les com-
mandements du Seigneur, et que vous

avez suivi Baal.

19. Néanmoins envoyez maintenant

vers Israël, et faites assembler tout le

peuple sur le mont Carmel , et les quatre

cent cinquante prophètes de Baal, avec

les quatre cents prophètes des bois sa-

crés
,
que Jézabel nourrit de sa table.

aux vers. 10-12». Non est gens... : aux alentours

de la Palestine. Adjuravit; hébr. : 11 a fait attester

80US le sceau du serment ; Achab était alors

assez puissant pour prendre ces libertés chez les

petits peuples qui l'entouraient. Spirltus... aspor-

tabit... : Abdias suppose qu'Élle n'a pu échapper

k tant de recherches que par un miracle spé-

cial, qui pourrait se renouveler encore. Inter-

ficlet me : un despote tel que le roi Achab n'hé-

siterait pas à faire périr même un de ses plus

hauts officiers, s'il se croyait trompé par lui. —
Servus autem tuiis (vers. 12'>-14). Abdias, trem-

blant pour sa vie ,
présente maintenant au pro-

phète un argument tout personnel, afin de lui

ilémontrer qu'elle n'est pas sans utilité pour la

V raie religion. — Nnmquid non indieatum...T Le
roi et la reine ignoraient évidemment ce fait ;

mais Abdias supimse qu'Élie en avait eu con-

naissance.

16-19. Elle en iirésence d'Achab. — Abiit...

Abdias : rassuré par la promesse formelle du

prophète, vers. 15. — Tune en...? Langage hau-

tain du roi, qui rejette sur Elle la responsabilité

de la sécheresse et de la famine. — Xon ego...,

scd tu. Grande emphase dans ces Jeux pronoms.

£l^ ralàve flèremsnt le gant, et d'un mot ( qvA

dereliquistis...) , 11 prouve que la famille rojale

est seule coupable. Baalim est employé au plu-

riel, parce que Baal était adoré bous des formes

et des titres multiples (note de Jud. n, 11). —
Verumtamen nunc... Proposition hardie, qui

devait si bien attester l'inanité du culte de

Baal et la toute-puissance invincible de Jéhovah,
— Corigrega... universum Israël : des représen-

tants du peuple entier.— In monte Carmeli. La
magnifique montagne qui cerne au sud la plaine

d'Esdrelon, et dont le pied se plonge dans la

Méditerranée {Atl. géogr., pi. vri, x, xn). Elle

était facilement abordable; on y trouverait un
autel de Jéhovah (vers. 30) avec du bois pour

le sacrifice, et de son sommet on apercevrait le

premier Indice de la pluie prochaine < vers. 43

et es.). — Prophetas Baal : les prêtres des faux

dieux exerçaient en même temps les fonctions

de devins ; de là ce titre. — (Quadringentos... :

nombre énorme, qui montre quels progrès rapides

avait faits l'idolâtrie ; huit cent cinquante prêtres

pour Baal et Astarté réunis ( lucornm. ; l'hébreu

a 'asérah, comme souvent ailleurs). — 0,ui come-

dunt... : trait qui relève encore le sèle infâme

de Jézabel.
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20. Misit Acliab ad omnes filios Israël,

et congregavit prophetas in monte Car-

meli.

21. Accedens autem Elias ad omnem
populum, ait : Usquequo claudicatis in

duas partes? Si Dominus est Deus, se-

quimini eum ; si autem Baal, sequimini

illum. Et non respondit ei populus ver-

bum.

22. Et ait rursus Elias ad populum :

Ego remansi propheta Domini solus
;

prophetae autem Baal quadringenti et

quinquaginta viri sunt.

23. Dentur nobis duo boves ; et illi

eligant sibi bovem unum, et in frusta

caedentes, ponant super ligna, ignem
ewtem non supponant ; et ego faciam

20. Achab envoya donc avertir tous

les fils d'Israël, et il assembla les pro-

phètes sur le mont Carmel.
21. Alors Elle s'approcha de tout le

peuple, et dit : Jusques à quand serez-

vous comme un homme qui boite des
deux côtés? Si le Seigneur est Dieu,
suivez -le; si Baal est Dieu, suivez -le

aussi. Et le peuple ne lui répondit pas
un seul mot.

22. Elie dit encore au peuple : Je suis

demeuré seul d'entre les prophètes du
Seigneur; tandis que les prophètes de
Baal sont au nombre de quatre cent cin-

quante.

23. Qu'on nous donne deux bœufs
;

et qu'ils en choisissent un pour eux , et

que, l'ayant coupé par morceaux, ils le

placent sur le bois sans mettre de feu

7" Grande victoire d'Élle sur les prophètes de

Baal. XVin, 20-40.

La narration est admirable, et digne de la scène

iublime qu'elle décrit ; on convient, en effet, qne

nous avons ici l'tin des faits

les plus grandioses de l'Ancieii

Testament. Élie anssi, par sa

dignité, le calme de son zèle,

est tout à fait à la hauteur de

la cause qu'il représente.

20. Achab réunit les repré-

sentants du peuple et les pro-

phètes de Baal au sommet du

CarmeL — Misit Achab. Tout

saisi, U ne songe même pas à

rejeter la proposition d'Elle.

— In monte : d'après la tra-

dition, vers l'extrémité sud-eBt

de la chaîne, au lieu nommé
El-Maharrakah,ou le Sacrifice.

21-24. Le défi du prophète.

— Usqiiequo claiidicatis... f

Expression imagée, qui est

employée plus loin (vers. 26,

dans l'hébreu ) pour désigner

la danse irrégrnlière des prê-

tres de Baal devant l'autel de

leur dieu. Elle dépeint fort

bien la conduite louche d'Is-

raël , qui ne voulait se donner

entièrement ni à Jéhovah ni

à Baal, et qui associait les deux

cultes d'une manière si étrange.

— Si Dominus...; si... Baal...:

«lilemme énergique.— Non rr,-

^pondit... L'argument portait

trop Juste pour qu'on y pût répondre. — Re-

mansi... solus : non pas absolument ,
puisque

tant d'autres prophètes du vrai Dieu avaient été

sauvés (cf. vers. 3-4, 13); mais ceux-ci demeu-

raient cachés, et Élie était seul debout sur la

brèche potir défendre ouvertement les Intérêts

du Seigneur. — Contraste : propheta... quadrin-

genti... Les prophètes d'Astarté (note du vers. 19)

ne sont pas mentloimés cette fols. — Dentur

nobis... Le défi et ses conditions, vers. 23-24».

— In frusta caedentea Un des rites de l'holo-

Le site probable du sacrifice d'Élie.

causte. C!f. Lev. i, 6,— Ignem... non supponant

(7est cette cjrxùiuiace qui permettrait de con-

stater de quel côté était le vrai Dieu.-- Faciam.

H^bralsme (et. Ex. xxix, 36, 38, 39, 40), avec

le sens do préparer pour le sacrifice. — Optima

propositio. Les assistants sortent cette foU de

leur silence. La proposition d'Élle leur avait pU
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par -dessous, et moi je prendrai l'autre

bœuf, et, le mettant aussi sur le bois,

je ne mettrai pas non plus de feu au-

dessous.

24. Invoquez le nom de vos dieux , et

moi j'invoquerai le nom de mon Sei-

gneur, et que le Dieu qui répondra par

le feu soit reconnu pour Dieu. Tout le

peuple répondit : Excellente proposition.

25. Elle dit donc aux prophètes de
Baal : Choisissez un bœuf pour vous , et

commencez les premiers, parce que vous

^tes en plus grand nombre, et invoquez

les noms de vos dieux, sans mettre le

feu au bois.

26. Ayant donc pris le bœuf qui leur

fut donné, ils préparèrent letir sacrifice,

et ils invoquaient le nom de Baal depuis

le matin jusqu'à midi, en disant : Baal,

exaucez-nous. Mais Baal ne disait mot,
et personne ne leur répondait. Et ils sau-

taient par -dessus l'autel qu'ils avaient

fait.

27. Il était déjà midi, et Élie se mo-
quait d'eux, en disant : Criez plus haut;

car votre dieu parle peut-être à quel-

qu'un, ou bien il est en chemin, ou dans

une hôtellerie; ou encore il dort, et il a
besoin qu'on le réveille.

28. Ils se mirent donc à crier encore

plus haut, et ils se faisaient des inci-

sions, selon leur- rite, avec des couteaux

et des lancettes, jusqu'à ce qu'ils fus-

sent couverts de sang.

29. Midi étant passé, et le temps étant

venu auquel on avait coutume d'offrir le

sacrifice , les prophètes avaient beau
crier et invoquer , il n'y avait personne

pour leur répondre, ni pour exaucer leurs

prières.

bovem alterum, etimponara super ligna,

ignem autem non supponam.

24. Invocate nomina deorum vestro-

nim, et ego invocabo nomen Domini
mei; et Deus qui exaudierit per ignem
ipsorum, ipse sit Deus. Respondens omnis
populus ait : Optima propositio.

25. Dixit ergo Elias prophetis Baal :

Eligite vobis bovem unum, et facite

primi, quia vos plures estis ; et invocate

nomina deorum vestrorum, ignemque
non supponatis.

26. Qui cum tulissent bovem quem de-

derat eis , fecerunt ; et invocabant nomen
Baal de mane usque ad meridiem, di-

centes : Baal, exaudi nos. Et non erat

vox, nec qui responderet. Transiliebant-

que altare quod fecerant.

27. Cumque esset jam meridies, illu-

debat illis Elias , dicens : Clamate voce

majore, deus enim est, et forsitan loqui-

tur, aut in diversorio est, aut in itinere,

aut certe dormit, ut excitetur.

28. Clamabant ergo vtce magna, et

incidebant se juxta ritum suum cultris

et lanceolis, donec perfunderentur san-

guine.

29. Postquam autem transiit meridies,

et, illis prophetantibus , venerat tempus
que sacrificium offerri solet, nec audie-

batur vox, nec aliquis respondebat, nec
attendebat crantes,

par Ba franchise; lenr curiosité était en outre

vivement excitée, et Us n'étaient point fâchés de

n'avoir pas à se prononcer directement.

25-28. Échec humiliant des prêtres de Baal.

— Facite primi. Elle laisse à ses concurrents

l'honneur de commencer ; honneur qui fera mieux
ressortir l'impuissance de leur Idole. — Invoea-

iant... (vers. 26). Cérémonie extrêmement drama-

tique, qui dut produire une vive impression. Joie

du narrateur à en retracer le résultat négatif :

non erat vox. Le verbe transilieiant représente,

comme 11 a été dit précédemment ( note da
vers. 21), une danse irrégulière autour de l'autel;

la danse était associée à la plupart des cultes

anciens, même à celui de Jéhovah (cf. II Reg.

VI, 5, 14; Ps. CL, 4). — niudébat Elias : pour
mieux manifester au peuple, dans l'Intérêt de la

vraie religion, l'inanité et let caractère ridicule

du paganisme. L<>b paroles d'elle sont empreintes

do la plus mordante Ironie. Se plaçant au point

de vue de ces faux prêtres, 11 les exhorte à crier

plus fort pour attirer l'attention de leur dieu :

loquitur, 11 est engagé dans quelque conversa-

tion absorbante (hébr.: 11 médite) ; in dlveraoHo

e»t (l'hébreu signifie peut-être, comme traduit

Gesenlus : « recessit in conclavia Intoriora » ; ce

qui serait le comble du persiflage )... — Clama-

bant ergo... : excités par ces provocations d'Élie.

— Incidebant se... Rite sanglant, qui était pra-

tiqué dans plusieurs autres cultes Idolâtriques ;

il est mentionné par Hérodote, u, 61 ; par Apulée,

Metamorph., vm, 26, etc. {Atl. arehéol., pi. cxv,

flg. 4).

29-35. Elle prépare à son tour son holocauste.

— Prophetantibus. C.-à-d., d'après l'étyiiiologlo

du verbe nâbâ', continuant leurs bruyantes éja-

rulutions. — Tempus quo sacrificium... Vers crois

heures de l'après-midi. Voyea Ex. xxix, 38-S9, isÇ
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30. dixit Eaas omni populo : Venite ad

me. Et accedente ad se populo, cura vit

altare Domini quod destructum fuerat.

31. Et tulit duodecim lapides, juxta

numerum tribuum filiorum Jacob , ad

quem factus est sermo Domini , dicens :

Israël erit nomen tuum
;

32. et aedificavit de lapidibus altare in

nomine Domiui ; fecitque aquseductum

quasi per duas aratiunculas in circuitu

altaris
;

33. et composuit ligna, divisitque per

membra bovem , et posuit super ligna
;

34. et ait : Impiété quatuor hj'drias

aqua, et fundite super holoeaustum et

super ligna. Eursumque dixit : Etiam
secundo hoc facite. Qui cum fecissent

secundo, ait : Etiam tertio id ipsum fa-

cite. Feceruntque tertio,

35. et currebant aquae circum altare,

et fossa aquseductus repleta est.

36. Cumque jam tempus esset ut of-

ferretur holoeaustum , accedens Elias pro-

pheta, ait : Domine, Deus Abraham, et

Isaac, et Israël, ostende hodie quia tu es

Deus Israël, et ego servus tuus, et juxta

praeceptum tuum feci omnia verba hsec.

37. Exaudi me. Domine, exaudi me,
ut discat populus iste quia tu es Dominus
Deus, et tu convertisti cor eorum iterum.

38. Cecidit autem ignis Domini, et

voravit holoeaustum , et ligna, et lapides,

pulverem quoque, et aquam quae erat in

aquaeduotu lambens.

30. Alors Êlie dît à tout le peuple :

Venez avec moi. Et le peuple s'étant

approché de lui, il rétablit l'autel du
Seigneur qui avait été détruit.

31. Il prit aussi douze pierres, selon

le nombre des tribus des tils de Jacob,
auquel le Seigneur avait adressé sa pa-
role en lui disant : Israël sera votre nom ;

32. et il bâtit de ces pierres un autel

au nom du Seigneur. Il fit une rigole

et comme deux petits sillons autour de
l'autel

;

33. il prépara le bois, coupa le bœuf
par morceaux , et le mit sur le bois

;

34. et il dit : Emplissez d'eau quatre

craches, et répandez-les sur l'holocauste

et sur le bois. Il ajouta : Faites encore

la même chose une seconde fois. Et
quand ils l'eurent fait une seconde fois,

il leur dit : Faites encore la même chose

une troisième fois ; et ils répandirent de
l'eau pour la troisième fois

,

35. en sorte que les eaux couraient

autour de l'autel, et que la rigole en
était toute pleine.

36. Le temps étant venu d'oflErir l'ho-

locauste, le prophète Elie s'approcha, et

dit : Seigneur Dieu d'Abraham, d'Isaac

et de Jacob, faites voir aujourd'hui que
vous êtes le Dieu d'Israël, et que je suis

votre serviteur', et que c'est par votre

ordre que j'ai fait toutes ces choses.

37. Exaucez -moi, Seignem', exaucez-
moi , afin que ce peuple apprenne que
vous êtes le Seigneur Dieu, et que vous

avez de nouveau converti leur cœur.
38. En même temps le feu du Sei-

gneur tomba, et dévora l'holocauste, le

bois et les pierres, la poussière même, et

l'eau qui était dans la rigole.

le commentaire. Ce sacrifice consistait en un
agneau et une oblation de farine. — Nec audie-

iatur... Le narrateur insiste sur l'échec des prêtres

de Baal. Notez ses répétitions emphatiques. —
— Venite... Elle tenait à ce qu'on vît de bien

près tout ce qu'il allait faire. — Altare... destru-

ctum : c'était un des hauts lieux qui avalent été

tolérés antérieurement ; Elle répara (curavit), en

remettant les pierres à leur place, l'autel détruit

soit par le temps, soit par l.a violence de Jézabel.

— Dwodedm lapides... : à l'instar de Moïse, Ex.

xxrv, 4, et de Josué, Jos. iv, 5 ; ces pierres sym-

boliseraient la permanence du peuple théocratique

dans une parfaite unité pour adorer son Dieu.—
Ad quem... sermo. Allusion à Gen. xxxii, 28.—

Fecit aquaeductinn. D'après l'hébreu, une tran-

chée, un fossé.— Per duas aratiunculas. Le te.xte

exprime une autre idée, et marque la capacité

de la tranchée ; littéral. : comme deux s"ah de

semence (le s"ah était le tiers rte l'éphah, et

équivalait à 12 lit. 99).— Impiété... aqua. A l'en-

droit présumé du sacrifice d'Élle (note duvets. 20),

il existe une source qui ne tarit jamais.— Fun-
dite...: le prophète, en Inondant ainsi l'autel et

le bûcher {currebant auquce, vers. 35), voulait

rehausser la grandeur du miracle, et exclure

toute pensée de fraude.

36-40. Jéhovah agrée le sacrifice de son pro

phète ; massacre des prêtres de Baal. — Domine,

Deus... (vers. 36''-.S7). Simple et ardente prière,

qui contraste avec la vaine « battologie » des

prêtres de Baal. — Vt discat... C'était le but prin-

cipal d'Élle : démontrer la puissance du Seigneur

et convertir le peuple apostat. — Cecidit... , vo-

ravit. Récit non moins rapide que les faits. Les

l'ierres mêmes de l'autel furent calcinées par le

feu divin. — Po}mius cecidit... Convaincu et

transformé & la vue d'un tl éclatant prodige.

«
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39. Lorsque tout le peuple eut vu cela,

il se prosterna le visage contre terre, et

il dit : C'est le Seigneur qui est Dieu,

c'est le Seigneur qui est Dieu.

40. Alors Elle leur dit : Prenez les

prophètes de Baal , et qu'il n'en écliappo

pas un seul; et le peuple s'étant saisi

d'eu.K , Elie les mena au torrent de Cison

où il les fit mourir.

41. Elie dit ensuite à Achab : Mon-
tez , mangez et buvez ; car j'entends le

bruit d'une grande pluie.

42. Achab monta pour manger et pour
boire, et Elie monta au sommet du Car-

mel, où, se prosternant jusqu'à terre, il

mit son visage entre ses genoux
;

43. et il dit à son serviteur : Allez, et

regardez du côté de la mer. Ce serviteur,

étant allé regarder, vint lui dire : Il n'y

a rien. Elie lui dit encore : Eetournez-y

par sept fois.

44. Et la septième fois il parut un
petit nuage, comme le pied d'un homme,
qui s'élevait de la mer. Elie dit : Allez

dire à Achab : Faites atteler votre char,

et descendez, de peur que la pluie ne
vous surprenne.

45. Et tandis qu'il se tournait d'un

côté et d'autre, le ciel fut tout à coup
obscurci, il y eut des nuées, et du vent,

et il tomba une grande pluie. Achab
montant donc sur son char s'en alla à
Jezrahel.

39. Qund cum vidisset omnis populns,

cecidit in faciem suam, et ait : Dominus
ipse est Deus, Dominus ipae est Deus.

40. Dixitque Elias ad eos : Apprehen-
dite prophetas Baal, et ne unus quidem
etrugiat ex eis. Quos cum apprehendis-

sent, duxit eos Elias ad torrentem Cison,

et interfecit eos ibi.

41. Et ait Elias ad Achab : Ascende.
comede, et bibe, quia sonus multse plu

viie est.

42. Ascendit Achab ut comederet et

biberet ; Elias autem ascendit in verti-

cem Carmeli, et pronus in terram, po-

suit faciem suam inter genua sua
;

43. et dixit ad puerum suum : Ascende,
et prospice contra mare. Qui cum ascen-

disset, et contemplatus esset, ait : Non
est quidquam. Et rursum ait illi : Rever-

tere septem vicibus.

44. In septima autem vice ecce nu-
becula, parva quasi vestigium hominis,

ascendebat de mari. Qui ait: Ascende,
et die Achab : Junge currum tuum, et

descende, ne occupet te pluvia.

45. Cumque se verteret hue atque il-

luc, ecce ceeli contenebrati sunt, et nu-
bes, et ventus, etfacta est pluvia grandis.

Ascendens itaque Achab abiit in Jez-

rahel
;

— Dominus ipse... La répétition de l'acte de fol

le rend plus énergique. Dans l'hébreu, plus for-

tement encore: Y'hovah, lui 'Elohim; Y'hovah,

lui 'Elohim.— Apprehendite. Conclusion tragique,

mais exigée par les intérêts les plus sacrés du
peuple , et expressément ordonnée par la loi

(Deut. xni, 13; xvn, 2, etc.). — Ad torrentem

Cisov,. Cette rivière longe le Carmel du sud -est

au nord -ouest; ses eaux roulèrent les cadavres

des prêtres de Baal, comme elles avalent autre-

fois roulé ceux des Chananéens vaincus par Barac
et Débora. Cf. Jud. iv, 7; v, 21. — Interfecit.

HébraïsmC; pour dli-e qu'il les fit tuer.

8» Cessation de la sécheresse. XVIII, 41-46.

~ 41. Élie annonce à Acbab l'arrivée prochaine

de la pluie. — Ait... ad Achab. Il n'a plus été

question du roi depuis le vers. 20. Il avait assisté

an double drame qui précède, muet, terrifié, im-

puissant à empêcher le massacre des faux pro-

phètes, ses amis. — Ascende... Elle Invite le prince

à gravir le sommet de la montagne et à prendre

quelque réfection, en atten(?ant l'heureux résultat

qu'il lui annonce : sonus.. pluvia (tournure poé-

tique dans les LXX : car voici le bruit des pieds

de la pluie).

42-46». La pluie. Narration toute pittoresque.

•^ Eliot,., ascendit : en an autre endroit que le

roi; cf. vers, 44. — Pronus..., posuit faciem...

Attitude de la fervente et humble supplication.
— Prospice contra mare. C'est de là, de l'occident,

que viendrait l'orage qui devait apporter la plul.

— Parva quasi vestigitim.... Hébr. : comme là

paume (du la main) d'un homme. Josèphe a tra-

duit comme la Vulgate. « Les marins n'ignorent

pas qu'un nuage de ce genre à l'extrême horizon

est souvent le précurseur d'un violent orage. » —
Cumque se verteret... (vers. 46»). Le sens de l'hé-

breu est : en peu d'Instants. La tempête éclats

avec une grande rapidité.

46'' -46. Achab et Elle descendent à JezraheL
— In Jezrahel. Ville située dans la plaine à la-

quelle on avait donné son nom, juste an-dessous

du lieu dit El - Maharrakah (note du vers. 20);

aujourd'hui Zéraïn. Voyez l'Atlas géogr., pL vu
et xn. Achab y avait son palais (cf. xxi, 1);
aussi ce roi est-il appelé par une inscription assy-

rienne contemporaine : Ahabu Izirilaî, Achab
de Jezrahel. — Manus Domini... super Eliam.
Locution qui dénote une inspiration divine très

pressante. — Accinctisque... : il releva sa tunique

grossière à l'aide de sa ceinture, pour courir plus

aisément. Voyez VAtl. archéol., pi. i, flg. 6-7, 9, 10.

— Ourrebat... : à la façon d'un des coui-eurs

royaux. Cf. II Reg. xv, 1, et la note. — Donef
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46. et m anus Domini facta est super
Eliam, accinctisque lumbis, cuiTebat ante
Achab donec veniret in Jezrahel.

III Reg. XVIII, 46 — XIX, 5.

46. Et en même temps la main du
Seigneur fut sur Elie, qui, s'étant ceint

les reins, courut devant Achab jusqu'à

ce qu'il arrivât k JezralieL

CHAPITRE XIX

1. Nuntiavit autem Achab Jezabel

omnia quae fecerat Elias, et quomodo
occidisset universos prophètes gladio.

2. Misitque Jezabel nuntium ad Eliam,
dicens : Hsec mihi faciant dii et haec ad-

dant , nisi hac hora cras posuero animam
tuam sicut animam unius ex iUis !

3. Timuit ergo Elias, et surgens abiit

quocumque eum ferebat voluntas ; venit-

que iti Bersabee Juda, et dimisit ibi

puerum suum.
4. Et perrexit in desertum viam unius

diei. Cumque venisset , et sederet subter

unam junipenim, petivit animae suse ut

moreretur, et ait : Sufficit mihi. Domine;
toile animam meam, neque enim melior

sum qnam patres mei.

6. Projecitque se, et obdormivit in

umbra juniperi. Et ecce angélus Domini

1. Achab rapporta à Jezabel tout ce

qu'Elie avait fait , et de quelle manière
il avait tué par l'épée tous les prophètes

de Baal.

2. Et Jezabel envoya un messager à
Elie pour lui dire : Que les dieux me
traitent dans toute leur sévérité, si de-

main, à cette même heure, je ne fais do
votre vie ce que vous avez fait de la vie

de chacun d'eux.

3. Elie eut donc peur, et se levant, il

s'en alla partout où son désir le portait.

Et il vint à Bersabee de Juda, et il y
laissa son serviteur.

4. Il fit dans ce désert une journée de
chemin ; et étant venu sous un genévrier,

il s'y assit, et il souhaita la mort, et dit

à Dieu : Seigneur, c'est assez; retirez

mon âme de mon corps, car je ne suis

pas meilleur que mes pères.

6. Et il se jeta à terre, et s'endormit

à l'ombré du genévrier. Et voici qu'un

veniret... Plus exactement : Jusqu'à l'entrée de

JezraheL Élie ne pénétra donc point dans la

viUe.
_

9° Élie prend la fuite, pour échapper aux em-

bûches de Jezabel. XIX, 1-8.

Chap. XIX. — 1-2. Colère et menaces de la

reine. — Nuntiavit,.. Achab. Trait qui démontre

combien il était sous la dépendance de cette femme
perverse. — E.<bc 'mihi /aciant... Serment sem-

blable, à part sa forme païenne, à celui qui était

en usage chez les Hébreux. Cf. I Reg. m, 17;

xiv, 44, etc. La haine de Jezabel et son désir

de se venger sont visibles dans ses paroles ; néan-

moins son message est une « impotentla mulle-

bris Iracundi» ï, car elle aurait fait périr Elle

sans avertissement préalable , si eUe l'eût osé.

. 3 -.5». Plainte et découragement du prophète.

— Timuit ergo. Dans l'hébreu, avec une grande

rapidité de style qui imite celle des faits : Et 11

vit, et il se leva, et il aUa... Les LX5 ont la même
variante que la Vulgate. Au lieu de guocumque...

voluntas, le texte porte : pour (sauver) sa vie.

— In Bersabee Juda. Localité célèbre, située

tout à fait au sud de la Palestine cisjordanienne,

STjr les confins du désert de Pharan. Cf. (îen.

XXI, 31 ; Jos. XV, 28, et VAtl. géogr., pi. v, vn.

Jilie s'enfonça dans ce désert viam diei univ^,

0.-&-d. k sept ou huit heures de marche; 11 ne

ie croyais pas en sûreté sur les terres de Josa-

phat, qui était l'allié d'Achab. Cf. xxu , 1 et ss.

— Sederet ( vers. 4 ) : épuisé par son voyage si

long, si rapide, si pénible. — Subter... junipe-

rum. Hébr. : rotem; le ff Grenista monosperma »

qui abonde dans la presqu'île du Sinal, et dont

les branches, formant une toufEe écartée, peuvent

fournir un peu d'ombre aux voyageurs (Atlas

d'hist. nat., pi. xxx , flg. 5). — Petivit... ut mo-
reretur. Profond contraste : naguère plein de

confiance, de courage, de calme enthousiasme,

le prophète est maintenant attristé, découragé.

De même Moïse dans une circonstance analogue,

Kum. XI, 16 (cf. Jon. rv, 3). Animce sxkb est un

hébraïsme pour « sibl ». Ces fluctuations d'âme

s'expliquent aisément : la iatigue, la faim, la so-

litude du désert, l'inutilité apparente de ses tra-

vaux pesaient lourdement sur l'esprit d'Élie. Et

Dieu permettait cette épreuve nouvelle pour

instruire son serviteur. Les Saints n'ont pas vécu

dans un état de transfiguration et de paix per'

pétueUes ; leurs tentations et leurs luttes sont

pour nous un puissant encouragement. — Suffi-

cit... La plainte est pathétique; le geste qui la

suivit ne l'est pas moins {projecitque...'). — Neque

melior...: c.-à-d., pas plus capable qu'eux de ré-

former le monde.
5>>-8. Dieu réconforte son prophète. — Eoot

angélus... Élie est miraculeusement exaucé. —
Sttbcinericiws punis : comme en font les Are^''-
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tetigit eum, et dixit illi : Surge, et co-

mede.
6. Respexit, et ecce ad caput suum

Bubcinericius panis et vas aquae ; comedit

ergo, et bibit, et rursum obdormivit.

7. Reversusque est angélus Domini se-

cundo, et tetigit eum, dixitque illi :

Surge, oomede; grandis enim tibi restât

via.

8. Qui eum suiTexisset, comedit et bi-

bit, etambulavit in fortitudine cibi illius,

quadraginta diebus et quadraginta no-

ctibus, usque ad montera Dei Horeb.
9. Cumque venisset illuc, mansit in

Bpelunca ; et ecce sermo Domini ad eum,
dixitque illi : Quid hic agis, Elia?

10. At ille respondit : Zelo zelatus sum
pro Domino Deo exercituum, quia dere-

liqueruut pactum tuum filii Israël, altaria

tua destruxerunt, prophetas tuos occide-

runt gladio; derelictus sum ego solus,

et quœrunt animam meam ut auferant

eam.
11. Et ait ei : Egredere, et sta in

monte coram Domino, et ecce Dominus
transit. Et spiritus grandis et fortis sub-

vertens montes et conterens petras ante

Dominum; non in spiritu Dominus. Et
post spiritum commotio ; non in commo-
tione Dominus.

ange du Seigneur le toucha et lui dit :

Levez-vous et mangez.
6. Elie regarda, et vit auprès de sa

tête un pain cuit sous la cendre et un
vase d'eau. Il mangea donc et but, et il

s'endormit encore.

7. Et l'ange du Seigneur revint une
seconde fois et le toucha, et lui dit :

Levez-vous et mangez, car il vous reste

un grand chemin à faire.

8. S'étant donc levé, il mangea et il

but, et fortifié par cette nourriture , il

marcha quarante jours et quarante nuits

jusqu'à Horeb, la montagne de Dieu.

9. Lorsqu'il y fut arrivé, il demeura
dans une caverne ; et le Seigneur lui

adressa la parole et lui dit : Que faites-

vous ici , Elie ?

10. Elle lui répondit : Je brûle de zèle

pour vous, Seigneur, Dieu des armées,

parce que les fils d'Israël ont abandonné
votre alliance

,
qu'ils ont détruit vos au-

tels, qu'ils ont tué vos prophètes par

l'épée, et je suis demeuré seul et ils

cherchent encore à m'ôter la vie.

- 11. Le Seigneur lui dit : Sortez, et

tenez -vous sur la montagne devant le

Seigneur, car voici que le Seigneur passe.

Et il y eut devant le Seigneur un vent

violent et impétueux
,
qui renversait les

montagnes et brisait les rochers; et

le Seigneur n'était point dans ce vent.

Après le vent, il y eut un tremblement
de terre; et le Seigneur n'était point

dans ce tremblement.

du désert. — Ecce ad capiit... Bonté vraiment

maternelle du Seigneur. Élie se trouvait alors

dénué de tout. — Reversus... secundo : après

l'avoir laissé reposer quelque temps.— Grandis...

via. Littéral., dans l'hébreu : Le chemin est trop

grand pour toi (trop long pour tes forces affai-

blies). Dix Jours de marche pouvaient conduire

Élie au mont Horeb {AU. géogr., pi. v); mais,

d'après le vers. 8, 11 s'agit d'un voyage autrement

considérable, qui dura quarante jours et quarante

nuits, pendant lesquels le prophète erra dans le

désert à la manière des anciens Hébreux. — In

fortitudine cibl illius. Beau type de la sainte

Eucharistie. Il n'est pas dit qu'Élie ne prît au-

cune autre nourriture avant d'arriver au Sinaï.

Les interprètes catholiques ne sont pas d'accord

sur ce point. — Ad montem Dei. h'Horeb est

ainsi nommé parce qu'il avait été témoin des mani-

festations divines au temps de l'Exode. Cf. Ex. m, 1 ;

XIX, 1 et ss. II représente le massif de montagnes
dont le Sinaï était un des principaux pics (.AU.

géogr., pi. vi).

9» Élie reçoit du Seigneur, au sommet de

l'Horeb, une leçon, puis une triple coramiaslon.

XIX, 9-18.

9-14. L'apparition divine. — Mamit. Hébr.: il

passa la nuit. — In spelunca. L'hébreu et les LXX
emploient l'article : la grotte, supposée connue.

On montre sur le Sinaï, près de l'autel dédié k

Élie, une crevasse qui représenterait cette grotte.

(Atl. géogr., pi. vi). — Dialogue rapide, vers.

9>>-ll». Le Seigneur : Quid hic...; c'était dire

implicitement au prophète qu'il ne devait pas

demeurer oisif sur l'Horeb. Elle : Zelo zelatus... ;

il épanche son cœur devant Dieu, et décrit en

termes très sentis la triste situation du royaume
d'Israël, montrant ainsi qu'il avait fait tout ce

qui était en son pouvoir, mais sans succès (ego

solus; voyez la note de xviii, 22). Le Seigneur :

Egredere; pour gravir la cime de la montagne.

Ecce Dominus.,.; dans l'hébreu, ces mots ne font

plus partie du dialogue, et ils reprennent le fll

du récit : Et voici , le Seigneur passa. — L'ap-

parition proprement dite, vers. Il*- 14; scène

grandiose. Spiritus grandis...; premier degré de

l'apparition : un ouragan furieux, qui renversait

et brisait tout sur son passage ; mais le Se'gneur

n'était point là (non in spiritu...), "om^notio;

deuxième degré : un violent tremblement de terre,

dans lequel Jéhovah ne se manifestait pas non

plus. Ignis ; troisième degré: un feu dévorant.

SiMlus,..; quatrième de^ré : une brise légère,
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12. Après le tremblement il s'alluma

nn fou ; et le Seigneur n'était point dans

ce feu. Et après le feu, on entendit le

Bou63e d'une brise légère.

13. Quand Elie l'entendit, il se couvrit

le visage de son manteau , et étant sorti,

il se tint à l'entrée de la caverne ; et

voici qu'une voix lui dit : Que faites-

vous ici, Elie? Il répondit :

14. Je brûle de zèle pour vous, Sei-

gneur Dieu des armées, parce que les

lils d'Israël ont abandonné votre alliance,

qu'ils ont détruit vos autels, qu'ils ont tué

vos prophètes par le fer, et je suis de-

meuré seul, et ils cherchent à m'ôter la vie.

15. Et le Seigneur lui dit : Allez, re-

tournez par votre chemin le long du
désert, vers Damas, et lorsque vous y
serez arrivé, vous oindrez Hazaël pour

roi de Syrie
;

16. vous oindrez aussi Jéhu, fils de
Namsi

,
pour roi d'Israël ; et vous oin-

drez Elisée, fils de Saphat, d'Abelmé-
hula

,
pour prophète à votre place.

17. Quiconque aura échappé à l'épée

d'Hazaël sera tué par Jéhu ; et qui-

conque aura échappé à l'épée de Jéhu
sera tué par Elisée.

18. Et je me suis réservé dans Israël

sept mille hommes qui n'ont pas fléchi le

genou devant Baal, et qui ne l'ont point

adoré en portant la main à leur bouche
pour la baiser.

19. Elie, étant donc parti de là, trouva

12. Et pist commotionem ignis ; non
in igné Do minus. El post ignen. sibilus

aurjK tenuis.

18. Quod cum audisset Elias, operuu
vultum suum pallio, et egressus stctit in

ostio speluncœ ; et ecce vox ad eum di-

cens : Quid hic agis, Elia? Et ille re-

spondit :

14. Zelo zelatus sum pro Domino Deo
exercituum, quia dereliquerunt pactum
tuum filii Israël , altaria tua destruxerunt,

prophetas tuos occiderunt gladio ; dere-

lictus sum ego solus, et quaerunt aniraam
meam ut auferant eam.

15. Et ait Dominus ad eum : Vade, et

revertere in viam tuam per desertum in

Damascum ; cumque perveueris illuc,

unges Hazael regem super SjTiam
;

16. et Jehu, filium Namsi, unges re-

gem super Israël ; Eliseum autem
, filium

Saphat, qui est de Abel-Mehula, unges
prophetam pro te.

17. Et erit, quicumque fugerit gladium
Hazael, occidet eum Jehu ; et quicumque
fugerit gladium Jehu, interficiet eum
Eliseus.

18. Et derelinquam mihi in Israël

septem millia virorum, quorum genua
non sunt incurvata ante Baal, et omne
os quod non adoravit eum osculans ma-
nus.

19. Profectus ergo inde Elias reperit

que le Seigneur accompagnait cette fois. Beau et

frappant sjrmbole, qui contient une leçon pour

le prophète et une réponse à son découragement.

Comme si Dieu eût dit à Élie : Patiente à mon
exemple, apprends à modérer ton zèle(Tliéodoret,

Sanchez, Tlrln, etc.). Cela ressemblait à une
anticipation de l'Évangile ; le Seigneur préfère

les moyens de bonté, représentés par la douce et

réconfortante brise, à l'emploi des châtiments

•évères , que figuraient l'ouragan, le tremblement

de ten'e, le feu dévorant. — Operutt vultum...

(vers. 13) : par crainte et par respect, comme
Moïse; cf. Ex. m, 6. — Egressus. Les trois ma-
nifestations terribles, qui s'étaient rapidement

snccédées, ne lui avaient pas permis d'obéir plus

tôt à l'injonction du Seigneur (vers. 11). — Quid
hic agis? Même question que plus haut; même
réponse aussi. Cf. vers. 9-10.

15-18. La triple mission.— Et ait Dominu»..,

Autre réponse aux plaintes du prophète ; le Sei-

gneur agit avec douceur et patience, mais 11 ne
telBsora pas les méchants impunis. — Première
mission, vers. 16 : unges Hazael. — La seconde,

ers. 16» : unges Jehti (filium Namsi : son petlt-

ftls en réalité; cf. IV Reg. ix, 2, 14 ; flls dans le

seus lar^e de l'Orient), — Troisième mission,

vers, le*" : Eliseum autem... (.Abel-Mehnla : ârnif,

la vallée du Jourdain, non loin de Bethsan ; cf.

IV, 12; Jud. VII, 22). De ces trois missions, Élie

ne remplira que la troisième, vers. 19-21; c'est

Elisée qui prendra oa place pour les deux autres.

Cf. IV Reg. vm, 7-19; ix, 1-6. — Et erit... En
terminant, vers. 17-18, Jéhovah proclame les ven-

geances qu'il se propose d'exercer tour à tour

par ces trois instruments de sa colère, et certifie

que le roi Achab et Jézabel ne parviendront pas

à anéantir son culte.— Gladium Hazael. Ce glaive

fut terrible pour le royaume d'Israël ; cf. IV Reg.
vra, 28-29; X, 32-33; xiii, 3. Celui de Jéhu ne
le fut guère moins; cf. k, 24, 27, 33; x, 1-7,

18-25. Elisée eut « le glaive de sa bouche », la-

quelle annonçait fidèlement les jugements divins.

— Septem millia (vers. 18) : chiffre rond, symbo-
lique. — Quorum, genua: la génuflexion, un des

gestes les plus fréquents d'adoration.— Osculan»

manus : autre geste , le baiser envoyé avec la

main (de là vient le mot i adore », dont la racine

est « ad os »). Cf. Job, xxxi, 26-27, et VAtlas

archéol., pi. cvm, flg. 5, 6, 9.

10" Onction d'Elisée. XIX, 19-21.

19-21. Reperit Eliseum. On ne dit pas s'il le

connaissait déjà, et les commentateurs se divisent
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Eliseura , filîiim Paphat, arantera in duo-

decim jugis boum, et ipse in duodecim
jugis boum arantibus unus erat ; cumque
venisset Elias ad eum, misit pallium

Buum super illum.

20. Qui statim relictis bobus cucurrit

poBt Eliam, et ait : Osculer, oro, putrem
meum et matrem meam, et sic sequar te.

Dixitque ei : Vade , et revertere
;
quod

nim meum erat feci tibi.

21. Reversas autera ab eo, tulit par

boum, et mactavit illud, et in aratro

boum coxit carnes, et dédit populo, et

comederunt; consuj-gensque abiit, et se-

cutus est Eliam, et ministrabat ei.

Elisée, fils de Saphat, qui labourait avec
douze paires de bieufs, et conduisait lui-

même une des charrues des douze paires

de boeufs. Et Elie s'approcha d'Elisée, et

mit son manteau sur lui.

20. Aussitôt Elisée quitta ses bœufs,
courut après Elie, et lui dit : Permettez-
moi, je vous prie, d'aller embrasser mon
père et ma mère, et ensuite je vous sui-

vrai. Elie lui répondit : Allez , et reve-

nez ; car j'ai fait pour vous ce qui dé-

pendait de moi.

21. Elisée, après s'être éloigné d'Elie,

prit une paire de bœufs
,
qu'il tua , et il

fit cuire leur chair avec le bois de la

charrue, et la donna au peuple, qui en

mangea ; et se levant , il s'en alla , et il

suivit Elie et le servait.

CHAPITRE XX

1. Porro Benadad, rex Syriae, congre-

gavit omnem exercitum suum, et triginta

duos reges secum, et equos et currus ; et

ascendens, pugnabat contra Samariam,
et obsidébat eam.

2. Mittensque nuntios ad Achab, re-

gem Israël, in civitatera,

3. ait : Haec dicit Benadad : Argentum
tuum et aurum tuum meum est ; et uxo-

res tuse et filii tui optimi, mei sunt.

1. Or Benadad, roi de Syrie, ayant
assemblé toute son armée, sa cavalerie

et ses chars, et trente-deux rois avec lui,

vint pour combattre Samarie, et il l'as-

siégea.

2. En même temps il envoya dans la

ville des ambassadeurs à Achab ,
roi

d'Israël
,

3. pour lui dire de sa part : Voici ce

que dit Benadad : Votre argent et votre

or est à moi, vos femmes et vos enfants

les mieux faits sont à moi.

Bur ce point. — Arantem. Elisée ne faisait donc

point partie des écoles prophétiques, et rien ne

l'avait préparé à son rôle futur.— In duodecim

jugis... Non que ces douze paires de bœtifs fussent

attelées à une seule et môme charme, dirigée

par Elisée ; mais 11 y avait onze autres charrues

labourant avec la sienne. Voyez VAtla3 archéol.,

pi. XXXIII, flg. 14; pi. xxxrv, fig. 1. — Miait

pallium... : sans proférer aucune parole ; c'était

une sorte de vêture, une action figurée par la-

quelle il transmettait ses pouvoirs à son disciple.

— Statim reUctis... : promptitude toute évangé-

llque. Cf. Matth. iv, 20, 22 ; rx, 1, etc. — Cucur-

rit... : Élie avait donc repris son chemin après

un moment d'arrêt. — Osculer..,: pour leur dire

âdlen. — Vade... Elle lui accorde cette permis-

sion. Selon d'autres, ses paroles signifieraient :

Va, retourne à ta charrue, puisque ton cœur st

ainsi partagé : mais cette Interprétation parait

exagérée. — Quod enim meum„ Par ces mots,

Élie souligne le revertere ; J'ai fait mon devoir,

tais le tien. — Par ioum : probablement le couple

avec lequel 11 labourait lui-même. Repas d'adieux

qu'il partagea avec ses serviteurs. — In aratro

Hébr. : avec les instruuienti de« bœnts; c.-à-d.

le joug aussi bien que la charrue. — Jlinistra-

bai ei: en attendant qu'U devint son succes.scur.

§ n.— Aehab remporte deux victoires consécutives

sur les Syrien». XX, 1-43.

1» La première victoire. XX, 1-22.

Chap. XX. — 1. Benadad met le siège devant

Samarie. — Benadad. Probablement le fils de

celui qtil s'était ligué avec le roi de Juda contre

Baasa. Cf. xv, 18. Son but était d'affaiblir le

royaume d'Israël , dont U redoutait la puissance

croissante. — Triginta duos reges. Le titre de

roi était alors très souvent porté par des chefs

de simples districts, et Q n'est pas étonnant d'en

trouver un si grand nombre parmi les tributairet i

de Benadad, car à cette époque le royaume de *

Syrie comprenait tous les pays situés entre la

Palestine et l'Euphrate (Atl. géogr., pi. viu). —
Contra Samariam. Samarie était depuis quelque

temps la capitale du royaume d'Israël. Cf.

XVI, 24.

2-4. Première ambassade de Benadad à Âcbab. |.

— Mittenaque... Il est vraisemblable que le sièi-'e
!|

durait déjà depuis quelque temps. — Hsec dicit...

Langage plein de hardiesse : Benadad ncvendlq<iH
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4. T,e roi dTsiaël lui répondit : roi

raoa neigneur, je suis à vous comme vous

le dites, et tout ce (jue j'ai eiSt à vous.

6. Les ambassadeurs, revenant encore

vers Achab, lui dirent : Voici ce que

dit Bénadad qui nous avait envoyés vers

vous : Vous me donnerez votre argent
,

votre or, vos femmes et vos fils.

6. Demain donc, à cette même heure,

j'enverrai mes serviteurs vers vous; ils

visiteront votre maison , et la maison de

vos serviteurs, et ils prendront tout ce

qui leur plaira , et l'emporteront.

7. Alors le roi d'Israël fit venir tous

les anciens de son peuple, et leur dit :

Considérez et voyez qu'il nous tend un
piège. Car il m'a déjà envoyé ses messa-

gers pour mes femmes, pour mes fils,

pour mon argent et mon or, et je ne lui

ai rien refusé.

8. Tous les anciens et tout le peuple

lui répondirent : Ne l'écoutez pas , et ne
vous rendez point à ses désirs.

9. Achab répondit aux ambassadeurs
de Bénadad : Dites au roi mon seigneur :

Je ferai toutes les choses que vous m'a-

vez fait demander en premier lieu
,

comme à votre serviteur; mais pour cette

dernière chose, je ne puis la faire.

10. Les ambassadeurs, étant revenus,

firent leur rapport à Bénadad, qui les

renvoya encore, et fit dire à Achab : Que
les dieux me traitent dans toute leur sé-

vérité, si toute la poussière de Samarie
suffit pour remplir seulement le creux

de la main de tous les gens qui me
suivent.

11. Le roi d'Israël leur répondit : Dites

4. Responditque rex Israël : Juxta
verbum tuum, domine mi rex, tuus sum
ego, et omnia mea.

6. Revertentesque nuntii dixerunt :

Haec dicit Bénadad, qui misit nos ad
te : Argentum tuum, et aurura tunra, et

uxores tuas , et filios tuos dabis mihi.

6. Gras igitur hac eadem hora raittara

servos meos ad te, et acrutabuntur do~

mum tuam et domum servorum tuorum
,

et omne quod eis placuerit ponent in

manibus suis, et auferent.

7. Vocavit autera rex Israël omnes
seniores terrae , et ait : Animadvertite, et

videte quoniam insidiatur nobis ; misit

enim ad me pro uxoribus meis et filiis,

et pro argento et auro, et non abnui.

8. Dixeruntque omnes majores natu et

universue populus ad eum : Non audias,

neque acquiesças illi.

9. Respondit itaque nuntiis Bénadad :

Dicite domino meo régi : Omnia propter

quse misisti ad me servum tuum in ini-

tie, faciam ; hanc autem rem facere non
possum.

10. Reversique nuntii retulerunt ei.

Qui remisit, et ait : H sec faciant mihi
dii et hsec addant, si suffecerit pulvis

Samariae pugillis omnis populi qui se-

quitur mel

11. Et respondens rex Israël, ait

comme siennes toutes les possessions du roi

Israélite ; ce qui équivalait, suivant les coutumes
orientales , à la déposition d'Achab.— Juxla ver-

bum iuum... Humble soumission
,
qui va occa-

sionner pour tout résultat des conditions plus

outrageantes encore.

6-6. Deuxième ambassade.— A.rgentum tuum...

D'abord (vers. S*), mêmes exigences hautaines

qu'à la première ambassade, vers. 3. Au vers. 6,

l'arrogance dépasse toute mesure : non seulement
Bénadad enverra opérer le lendemain la saisie

de tous les biens personnels d'Achab, mais 11 ajoute

en outre que cette saisie comprendra même les

propriétés des citoyens de Samarie.
7-9. Réponse d'Achab au second message du

roi syrien. — Vocavit... seniores terra : un grand
nombre de notables du royaume s'étaient réfu-

giés dans la capitale au moment de l'Invasion

syrleune.— Non abnui. Achab ne cite, des ordres

Injurieux de Bénadad, que ce qui le concernait

directement, comme s'il lui répugnait de men-

tionner l'autre moitié. Mais 11 est aisé de com-
pléter la pensée : Pour ce qui me regardait mol-

même. J'ai cédé; mais voici qu'il réclame aussi

vos biens; que dois -Je lui répondre? — Dixe-

runt... Ils se montrent plus flers et plus vaillants

que le roi : Non audias I On est surpris qu'ainsi

encouragé, U n'ait pas envoyé une réplique plus

mâle à Bénadad (vers. 9) ; du moins U refuse avec

assez d'énergie de laisser prendre les biens de ses

sujets ihanc rem...).

10-11. Troisième ambassade. — Hac faciant...

Formule de serment identique à celle de Jézabel,

xrx, 2. — Si suffecerit puMs... Bravade inso-

lente, à l'orientale. Le roi de Syrie affirme qu'il

lancera contre Samarie une telle quantité de

guerriers, que la poussière de la ville ruinée ne

suffira pas pour remplir leurs mains. Cf. vers. 25,

29, 30. — Ne gloriet-ur... Cette fois Achab est

mieux Inspiré, et sait se tenir à peu près à la

hauteur de la situation. Sa réponse consiste en un

proverbe. AcclrKtus, c'e^t î<i guerrier ceint de
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Dicite ei : Ne glorietur accinctus seque

ut disciuctus.

12. F'actum eit autem, cum audisset

Benadad verbum istud, bibebat ipse et

Teges in umbracalis ; et ait Bervis suis :

Lircumdate civiratem. Et circumdede-
Tint eam.

13. Et ecce propheta unus accedens ad
Achab , regem Israël , ait ei : Hsec dicit

Domiaus : Certe vidisti omnem multi-

tudinem hanc nimiam; ecce ego tradam
eam iu manu tua hodie, ut scias quia

ego sum Dominus.

14. Et ait Achab : Per quem? Dixit-

que ei : Hsec dicit Dominus : Per pedis-

eequos principum provinciarum. Et ait :

Quis incipiet prseliari ? Et ille dixit : Tu.

15. Recensuit ergo pueros principum
provinciarum, et reperit numerum du-

centorum triginta duorum ; et recensuit

post eos populum, omnes filios Israël,

septem millia.

16. Et egressi sunt meridie. Benadad
autem bibebat temulentus iu umbraculo
Buo, et reges triginta duo cum eo, qui

ad auxilium ejus vénérant.

17. Egressi sunt autem pueri princi-

pum provinciarum in prima fronte. ]\lisit

itaque Benadad, qui nuntiaverunt ei,

dicentes : Vin egressi sunt de Samaria.

à votre maître : Ce n'est pas lorsqu'on

prend les armes qu'on doit se vanter,
c'est quand on les quitte.

12. Benadad reçut cette réponse tan-

dis qu'il buvait avec les rois sous des
tentes ; et il dit à ses serviteurs : Inves-
tissez la ville. Et ils l'investirent.

13. Et voici qu'un prophète vint trou-

ver Achab , roi d'Israël , et lui dit : Ainsi

parlele Seigneur : Vous avez vu toute cette

multitude innombrable
;
je vous déclare

que je la livrerai aujourd'hui entre vos

mains, afin que vous sachiez que je suis

le Seigneur.

14. Achab lui demanda : Par qui? Il

lui répondit : Voici ce que dit le Seigneur :

Ce sera par les valets de pied des princes

des provinces. Achab ajouta : Qui com-
mencera le combat? Vous, dit le pro-

phète.

16. Achab fit donc la revue des valets

de pied des princes des provinces, et il

en trouva deux cent trente -deux. Il fit

ensuite la revue du peuple, de tous les

fils d'Israël, et il en trouva sept mille.

16. Et ils sortirent de la ville à midi.

Cependant Benadad était dans sa tente
,

qui buvait et qui était ivre ; et les trente -

deux rois qui étaient venus à son secours

étaient avec lui.

17. Les valets de pied des princes des

provinces sortirent donc à la tête de

l'armée. Benadad envoj'a pour les recon-

naître, et on lui vint dire : Ce sont des

gens qui sont sortis de Samarie.

son épée; discinctug, le même, désarmé. Le sens

est donc : Ne chantez point triomphe avant la

victoire. En effet, « oe n'est point pendant qu'on

est au combat, ni lorsqu'on prend les armes,
mais lorsqu'on a combattu et gagné la victoire,

qu'on doit s'élever. » Calmât , h. l. Telle est l'in-

terprétation du chaldéen.

12. Colère de Benadad, qui ordonne un assaut

Immédiat. — Bibebat... Sûr du succès. L'équlva-

lînt hébreu du mot umbracuUs (8ukkô0 désigne

des cabanes de feuillage semblables à celles de

la fête des Tabernacles. Cf. la note de Lev.

xxin, 24, et l'Atl. areh., pi. ci, flg. l.— Circum-
date... L'hébreu dit avec une concision énergique :

Placez I Ce qui signiâe peut-être : Dressez les

machines de guerre. Cf. Ez. iv, 2.

13-14. Oracle du Seigneur, promettant la vic-

toire à Achab. — Oerte vidisti... Dieu fait mettre

en relief par son représentant l'étendue du
triomphe prédit. — Per qiiemt C.-à-d. : Par qui

les livrerez-vouB entre mes mains (cf. vers. IZ^)?

Achab désire être renseigné sur le mode de la

victoire. — Per pedisseqvcs... : « Jeunes gens »

ihéi>r.> Inexpérimentés et peu nombreux (vers. IS).

Évidemment c'est .Téhovah lui-même qui serait

le vainqueur en de telles conditions. — Quis in

cipiet...? Autre question du roi, à laquelle le pro-

phète ne répondit pas moins nettement : Tu.

Achab devait donc se mettre à la tête de cette

poignée d'hommes, et s'avancer en rase campagne

contre l'armée si nombreuse de Benadad.

16-21 . La lutte victorieuse. — Recensuit ergo...

La fol du roi d'Israël n'était pas totalement

éteinte ; elle fut réveillée par cet oracle consolant ,

qui éclairait de vives lueurs une situation déses-

pérée. — Septem millia. Ce chtÊCre p.irait sur-

prenant par sa petitesse, 'vu la densité de la

population Israélite à cette époque (cf. II Par.

xm, 3; xrv, 8; xvu, 14 et ss.); mais U est pro-

bable que l'attaque de Benadad avait été sou-

daine, et que la plupart des guerriers d'Achab

s'étaient trouvés dans l'impossibUlté de pénétrei

à temps dans la ville; de plus, le siège pouvait

durer depuis, un certain temps, et avoir fait

de nombreuses victimes. — Benadad... bibebat

(vers. 16). Le banquet mentionné au vers. 12 du-

rait depuis le matin et avait dégénéré en orgiei

le moment providentiel était donc bien choisi.
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18. Et il dit : Soit qu'ils viennent pour

traiter de la paix, soit qu'ils viennent

pour combattre
,
i)renez-les vifs.

19. Les valets de pied des princes des

provinces s'avancèrent donc, et le veste

de l'armée après eux
;

20. et chacun d'eux tua ceux qui se

présentèrent devant lui; et aussitôt les

Syriens s'enfuirent, et l'armée d'Israël

les poursuivit. Bénadad, roi de Syrie,

s'enfuit aussi à cheval avec les cavaliers

qui l'accompagnaient.

21. Et le roi d'Israël, étant sorti de
Samarie, tua les chevaux, renversa les

chars, et frappa la Syrie d'une grande
plaie.

22. Alors le prophète s'approcha du
roi d'Israël, et lui dit : Allez, fortifiez-

vous et voyez ce que vous avez à faire.

Car le roi de Syrie viendra encore l'an

prochain pour vous combattre.

23. Mais les serviteurs du roi de Syrie

lui dirent : Leurs dieux sont des dieux

de montagnes, et c'est pour cela qu'ils

nous ont vaincus ; il faut que nous com-
battions contre eux en pleine campagne,
et nous les vaincrons.

24. Voici donc ce que vous avez à
faire : Eloignez tous les rois de votre

armée , et mettez à leur place vos prin-

cipaux officiers;

25. rétablissez vos troupes , en y remet-

tant autant de soldats qu'il en a été tué
,

autant de chevaux qu'il y en avait dans
votre armée, et autant de chars que vous
en avez eus auparavant; et nous com-
battrons contre eux en pleine campagne,
et vous verrez que nous les battrons. Il

crut leur conseil et il s'y conforma.

18. Et ille ait : Sive pro pace veninnt,

apprehendite eos vivos ;
sive ut prselien-

tur, vivovj eos capite.

19. Egressi sunt ergo pueri principum
provinciarum , ac reliquus exoroitus se-

quebatur
;

20. et percussit unusquisque virum qui

contra se veniebat ; fugeruntque Syri , et

persecutus est eos Israël. Fugit quoque
Benadad, rex Syriae, in equo cum equi-

tibus suis.

21. Necnon egressus rex Israël percus-

sit equos et currus , et percussit Syriam
plaga magna.

22. Accedens autem propheta ad regem
Israël, dixit ei : Vade, et confortare, et

scito , et vide quid facias ; sequenti enim
anno rex Syrise ascendet contra te.

23. Servi vero régis Syriae dixerunt ei :

Dii montium sunt dii eorum, ideo supe-

raverunt nos; sed melius est ut pugnemus
contra eos in campestribus, et obtinebi-

muB eos.

24. Tu ergo verbum hoc fac : Amovc
reges singulos ab exercitu tuo, et pone
principes pro eis

;

25. et instaura numerum militum qui

ceciderunt de tuis, et equos secundum
equos pristinos, et currus secundum
currus quos ante habuisti ; et pugnabi -

mus contra eos in campestribus, et vi-

debis quod obtinebimus eos. Credidit

consilio eorum, et fecit ita

— ÎHsit... Benadad. Malgré son état d'ivresse,

il comprend qu'il se passe quelque chose d'anor-

mal, et il envoie prendre des informations. —
Sive pro pace. Dans son orgueil, il suppose que
les Hébreux, trop peu hardis pour l'attaquer les

premiers , viennent en nombre lui demander la

paix. En toute hypothèse, vivos capite, commande-
t-U. Autre marque de confiance superbe : il croit

que ce sera un Jeu pour ses troupes de saisir

vivants les guerriers Israélites, si ceux-ci osaient

lui livrer bataille. — Fugerunt... Syri. lia, pa-

nique se met promptement dans les armées nom-
breuses, surtout en Orient, quand elles manquent
de cohésion, qu'elles sont mal commandées, et

que, comptant sur le succès, elles éprouvent un
échec inattendu.

22. Annonce prophétique d'une seconde invasion

des Syriens. — Vide quid facias. Ce divin aver-

tissement avait pour but d'engager Achab à

prendre toutes ses précautions en vue d'une se-

conde campagne. — Seqtienti anno. Hébr. : au

retour de l'année; c.-à-d. lorsque reviendrait la

saison propice à la gueiTe, le printemps. Cf. II Reg.

XI , 1, et l'explication.

2« La seconde victoh-e. XX, 23-34.

23-25. Les Syriens préparent une nouvelle

armée pour attaquer Achab. — DU (mieux vau-

drait le singulier, employé par les LXX) mon-
tium... La Palestine est, en effet, un pays de

montagnes (.Atl. géogr., pi. vii, xviii); les Syriens

avaient pu le remarquer mieux que partout

ailleurs au cœur des collines d'Éphraïm, lorsqu'ils

assiégeaient Samarie. Or Jéhovah étant, confor-

mément aux idées païennes, le dieu national

des Hébreux, les agresseurs supposent que s'il

a su défendre son peuple dans les montagnes,

il sera faible et battu en rase campagne; de

là leur changement de tactique : meliiis est...

— Tu ergo... Les serviteurs royaux conseillent

Aussi à Bénadad de réorganiser son armée, soit
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26. Igitur, postquam annus traosierat,

recenfiuit Benadad Syros, et ascendit iu

Aphec ut pugnaret contra Israël.

27. Porro filii Israël recensiti sunt, et

acceptis' cibariis profecti ex adverso, ca-

straque metati sunt contra eos, quasi duo
parvi grèges caprarum ; Syi'i autem reple-

veruEt.terram.

28. Et accedens unus vîr Dei, dixit ad

regem Israël : Hœc dicit Dominus : Quia
dixerunt Syri : Deus montium est Domi-
nus, et non est Deus vallium, dali" om-
nem multitudinemliancgrandemin maiiU

tua. et scietis quia ego sum Dcininus.

29. Dirigebantque septem diebus ex

adverso hi atque illi acies, septima au-

tem die commissum est bellum
;
percus-

eeruntque filii Israël de Syrie centum
millia peditum in die una.

30. Fugerunt autem qui ramanserant

in Aphec, in civitatem ; et cecidit murus
super viginti septem millia hominum qui

remanserant. Porro Benadad fugiens in-

gressus est civitatem , in cubiculum quod
erat intra cubiculum.

31. Dixeruntque ei servi sui : Ecce au-

divimus quod reges domus Israël clémen-

tes sint; ponamus itaquesaccosinlumbis

nostris et funiculos in capitibus nostris,

et egrediamur ad regem Israël ; forsitan

salvabit animas nostras.

32. Accinxerunt saccis lumbos suos , et

posuerunt funiculos in capitibus suis,

veneruntque ad regem Israël, et dixe-

26. Un an après, Benadad fit la revue
des Syriens , et vint à. Aphec pour com-
battre contre Israël.

27. Les enfants d'Israël firent aueei la

revue de leurs troupes
, et ayant pris des

vivres, ils marchèrent contre les Syriens
,

et campèrent vis-à-vis d'eux, comme
deux petits troupeaux de chèvres, tan-

dis que les Syriens couvraient toute la

terre.

28. Alors un homme de Dieu vint

trouver le roi d'Israël , et lui dit : Voici

ce que dit le Seigneur : Parce que les

Syriens ont dit : Le Seigneur est le

Dieu des montagnes, mais il n'est pas
le Dieu des vallées, je vous livrerai toute

cette grande multitude, et vous saurez

que je suis le Seigneur.

29. Les deux armées furent rangées

en bataille l'une devant l'autre pendant
sept jours. Le septième jour la bataille

se donna ; et les fils d'Israël tuèrent ea
un jour cent mille fantassins syriens.

30. Ceux qui échappèrent s'enfuirent

dans la ville d'Aphec , et une muraille

tomba sur vingt -sept mille hommes qui

restaient. Or Benadad, s'enfuyant, entra

dans la ville, et se retira dans le lieu le

plus secret d'une chambre.
31. Alors ses serviteurs lui dirent :

Nous avons entendu dire que les rois de
la maison d'Israël sont cléments. Met-
tons donc des sacs sur nos reins et des

cordes à notre cou, et allons trouver 1»

roi d'Israël; peut-être qu'il nous don-

nera la vie.

32. Ainsi ils se mirent des sacs sur

les reins et la corde au cou, et vinrent

trouver le roi d'Israël ; et ils lui dirent :

en lui dormant de meilleurs chefs (.amove reges...;

cf. vers. 1, 12), soit en remplaçant les soldats qui

avaient péri dans la campagne précédente.

26-27. Les deux armées en présence, auprès

d'Aphec. — L'armée syrienne, vers. 26. In Aphec :

non pas l'Aphec de la tribu d'Aser, car 11 était

en plein dans les montagnes (note de Jos. zm, 4 ;

XIX, 30), mais celui de la plaine de Jezrahel,

aujourd'hui Pîk, village Important (cf. I Reg.
XXIX, 1, et l'explication). — L'année Israélite,

vers. 27. Qwasi duo parvi... : comparaison pa-

thétique, qui fait contraste avec la multitude

Immense des Syriens ; elle montre que le roi Achab
avait divisé sa petite armée en deux corps.

28. Nouvelle promesse de victoire. — Unrts

vlr Dei : distinct du prophète qui avait annoncé
Je premier triomphe, vers. IJ — Quia dixerunt...

Jéhovah, Insulté, vengera l'hon. "tu de son nom.
29-30». Déroute des Syriens.— L,.''nebantqv£...

Les diiox armées demeurèrent toute Uu " senialne

en face l'une de l'autre sans combattre. On a

pensé que, de la part d'Israël, cette attente de sept

Jours (le nombre sacré > avait un caractère reli-

gieux. — Percusaerunt... Grande victoire. La pa-

nique dut encore s'en mêler du côté des Syriens.

— Cecidit munis... Tout un rempart. Trait pro-

videntiel , évidemment.
30* - 34. Benadad est fait prisonnier. — Cubi-

culum... intra cubiculum,. C.-à-d. l'appartement

le plus éloigné de l'entrée de la maison, par

conséquent le plus caché. Qu'est devenue l'an-

cienne confiance de Benadad ?— Dixerunt... servi.

Stratagème de ses officiers pour lui sauver la vie,

vers. 31 et ss. — Regea... clémentes. Rien, dans

les pages qui précèdent, ne nous avait prépari''

à ce trait ; mais les rois d'Israël avalent eu des

relations familières avec les Syriens, et ceux-o)

les connaissaient bien. — Saccos : des vêtements

grossiers, en signe de deuil. Cf Gen. xxxvii, 34

(voyeï la note); n Reg. m, 31 ; IV Reg. vi, 30|,
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Bénadad votre serviteur vous fait cette

Bupplication : Accordez -moi la vie. Il

leur répondit : S'il est encore vivant, il

est mon frère.

33. Les Syriens tirèrent de là un bon
présage, et prenant aussitôt ce mot de
ea bouche, ils lui dirent : Bénadad est

votre frère. Il leur répondit : Allez, et

amenez -le- moi. Bénadad vint donc se

présenter à Achab
,
qui le fit monter sur

BOQ char.

34. Et Bénadad lui dit : Je vous ren-

drai les villes que mon père a prises sur

votre père ; et faites-vous des places pu-

bliques dans Damas, comme mon père

en avait fait dans Samarie. Et quand
nous aurons fait cette alliance

,
je me

retirerai, Achab fit donc cette alliance

avec lui et le laissa aller.

35. Alors un des fils des prophètes dit

ie la part du Seigneur à un de ses com-
pagnons : Frappez-moi. Et comme il ne
voulut pas le frapper,

36. il lui dit : Parce que vous n'avez

pas voulu me frapper, aussitôt que vous
m'aurez quitté , un lion vous tuera. Lors-

qu'il se fut un peu éloigné de lui , un
lion le trouva et le tua.

nuit ei : Scrvus tuus Bénadad dicit : Vi-
vat, oro te, anima mea. Et ille ait : Si

adhuc vivit, frater meus est.

33. Quod acceperunt viri pro omine
;

et festinantes rapuerunt verbum ex ore

ejus, atque dixerunt : Frater tuus Béna-
dad. Et dixit eis : Ite, et adducite eum
ad me. Egressus est ergo ad eum Béna-
dad, et levavit eum in currum suum.

34. Qui dixit ei : Civitates quas tulit

pater meus a pâtre tuo reddam, et pla-

teas fac tibi in Damasco, sicut fecit pa-

ter meus in Samaria, et ego fuederatus

recedam a te. Pepigit ergo fœdus, et

dimisit eum.

35. Tune vir quidam de filiis prophe-
tarum dixit ad socium suum in sermone
Domini : Percute me. At ille noluit per-

cutere.

36. Oui ait : Quia noluisti audire vocem
Domini , ecce recèdes a me , et percutiet

te leo. Cumque paululum recessisset ab
.eo, invenit eum leo, atque percussit.

etc. — Puniculoa : sans doute autour du cou,

marque d'une complète servitude (AU. archéol.,

pi. xcrv, flg. 4, 8). — Animas nostras. Dans
l'hébreu : ta vie ; ils ne songeaient, en effet, qu'à

sauver leur roi. — .Si... vivit , /rater (vers. 32»>).

Le dévouement des officiers sy-

riens était admirable ; mais Achab
est bien prompt à faire grâce & un
tel ennemi. — Acceperunt... pro
omine. La réponse était pour eux

de bon augure ; aussi se hâtèrent-

Us de prendre Achab au mot,

comme l'on dit (festinantes ra-

puerunt...), en répétant d'une

manière emphatique le titre qu'il

avait donné à leur roi (frater tuai).

— Levavit... in currum : son char

de guerre, qu'il n'avait pas encore

quitté. C'était traiter Bénadad en

ami. — Civitates,..: des villes enlevées à Amrl par

les Syriens ; fait qui n'a pas été mentionné précé-

demment. Séance tenante, Bénadad propose des

conditions de paix. — Plnteas... in Damasco :

des rues qui appartiendraient en propre aux

Israélites , de telle sorte qu'une partie do la capi-

tale syrienne serait en leur pouvoir ; grand pri-

vilège politique et commercial. — Et ego fœde-

-atus... (vers. 34»>). De nombreux Interprètes

pensent que ces mots furent proférés par Achab,

en réponse à la proposition du roi vaincu. Il

accepte avec une légèreté étonnante, sans daigner

consulter le Seigneur, qui lui avait accordé si visi-

blement la victfiim.

Comment. — II.

3» Dieu reproche à Achab d'avoir mis Béna-
dad en liberté. XX , 35-43.

35-40. Action symbolique, servant d'introduc-

tion. — De filiia prophetarum. C.-à-d. faisant

partie des écoles prophétiques que la persécution

Prisonniers la corde au cou. ( Fresque égyptienne.

de Jézabel n'avait pas réussi à détruire. Voyo»

la note de xvin, 4. — Dixit ad socium : à un

autre prophète. — In sermone Domini : en vertu

d'une inspiration spéciale. — Percute me. Son

dessein était de se présenter au roi comme un
soldat blessé dans la récente mêlée. — Noluit... :

refus coupable , puisqu'il fut si sévèrement châtié,

vers. 36. Le premier lui ayant demandé ce ser-

vice « au nom du Seigneur » et en tant que pro-

phète, son devoir était d'obéir aussitôt. — Inve-

nit... leo : punition identique à celle d'un autre

prophète désobéissant. Voyez xni, 24, et le com-

mentaire. — Percv^sit eum (vers. 37) : à la tête,

d'après le contexte. — Mutavit asperaione.^

35
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37. Sed et altemm iiiveiiiens virum,
dixit ad eiim : Percute me. Qui percussit

eum , et vulneravit.

38. Abiit ergo propheta, et occurrit

régi in via ; et mutavit aspersione pul-

veris os et oculos suos.

39. Cumque rex transisset, clamavit

ad regem, et ait : Servus tuus egressus

est ad prpeliandum cominus; cumque fu-

gisset vir unus, adduxit eum quidam ad
me, et ait: Custodi virum istum; qui si

lapsus fuerit, erit anima tua pro anima
ejus, aut talentum argenti appendes.

40. Dum autem ego turbatus hue illuc-

que me verterem, subito non comparuit.

Et ait rex Israël ad eum : Hoc est judi-

cium tuum, quod ipse decrevisti.

41. At ille statim abstersit pulverem
de facie sua ; et cognovit eum rex Israël,

quod esset de prophetis.

42. Qui ait ad eum : Hœc dicit Do-
rainus : Quia dimisisti virum dignum
morte de manu tua, erit anima tm pro

anima ejus, et populus tuus pro populo
ejus.

43. Reversus est igitur rex Israël in

iomum suam, audire contemnens, et

furibundus venit in Samariam.

37. Ayant rencontré un autre homme,
il lui dit : Frappez -moi. Cet homme le

frappa et le blessa.

38. Le prophète s'en alla donc, et vint

au-devant du roi sur le chemin, et il se

rendit méconnaissable
, en mettant de

la poussière sur son visage et sur ses yeux.
39. Et lorsque le roi fut passé, il cria

après lui et lui dit : Votre serviteur s'é-

tait avancé pour combattre les ennemis
de près ; et l'un d'eux s'étant enfui, quel-

qu'un me l'a amené et m'a dit : Gardez
cet homme; et s'il s'échappe, votre vie

répondra de la sienne, ou vous payerez
un talent d'argent.

40. Et comme, tout troublé, je me
tournais de côté et d'autre, cet homme
a disparu tout à coup. Le roi d'Israël lui

dit : Vous avez vous - même prononcé
votre arrêt.

41. Aussitôt il essuya la poussière de
dessus son visage ; et le roi d'Israël re-

connut qu'il était du nombre des pro-

phètes.

42. Il dit au roi : Voici ce que dit le

Seigneur : Parce que vous avez laissé

échapper de vos mains un homme digne
de mort, votre vie répondra pour la

sienne, et votre peuple pour son peuple.

43. Mais le roi d'Israël revint dans sa

maison , ne faisant pas de cas de ce que
le prophète lui avait dit; et il entra fu
rieux dans Samarie.

CHAPITR£ XXI

1. Post verba autem haec, tempore illo

vinea erat Naboth Jezrahelitse
,
quse erat

in Jezrahel, juxta palatium Achab, régis

Samariae.

'fltrï. Après ces choses, voici ce qui arrivcct

En ce même temps, Naboth le Jezrahélite

possédait dans Jezrahel une vigne près

du palais d'Achab, roi de Samarie.

(vers. 38). Dans l'hébr. : 11 se déguisa avec un
bandeau sur ses yeux. D'où il suit qu'il était connu

du roi ( cf. vers. 41 ) ; or il fallait qu'il passât

tout d'abord pour un Israélite ordinaire, sans

quoi le succès de son acte symbolique eût été

compromis. — Servus tuus egressus... Petite

histoire bien combinée et bien racontée, vers.

39-40». — Adduxit... quidam : quelque chef

supérieur vint lui confier le prisonnier arrêté

dans sa fuite. — Talentum argenti : 8 500 fr.,

gomme alors considérable, qui exprimait l'im-

portance attachée il la pf^servation du captif.

— Non comparuit : il avait pris la fuite. Con-

clusion tacite : O roi, faites-moi grâce. — Hoc...

judicium tuum (vers. 40). Le roi, croyant à

la réalité de l'incident, confirme avec sévérité la

sentence du chef. — Ipse decrevisti : en racon-

tant V* fait.

41-4.'î. Lj prophète annonce le futur châti-

ment il'Achab. — Abstersit pulverem. Hébr. : 11

enleva le bandeau de devant ses yeux. Voyez la

note du vers. S8. — Hcec dicit Dominns... Ap-

plication de l'acte symbolique. Le prisonnier

n'était autre que Bénadad , et Jéhovah lui-même

en avait confié la garde à Achab ; celui-ci était

donc responsable de la mise en liberté du roi

syrien. — Dignum morte. L'hébreu est encore

plus énergique : dévoué par interdit. Voyez Lev.

XXVII, 28, et l'explicatloii, — Audire contem-

nens et... Dans l'hébreu : triste et irrité. La pre-

mière expression marque l'ennui ; la seconde,

une violente colère.

§ III. — Achai et Naboth. XXI, 1-29.

1° La vigne de Naboth. XXI, 1-4.

Chap. XXI. — 1. Introduction. —
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2. Et Achab lui dit : Donnez-moi votre

vii^iii', afin que je puisse faire un jardin

potager, car elle-est près de ma maison
;

et je vous en donnerai une meilleure,

ou, si cela vous accommode mieux, je

vous la payerai en argent au prix qu'elle

vaut.

3. Naboth lui répondit : Dieu me garde
de vous donner l'héritage de mes pères.

4. Achab revint donc chez lui indigné

et jilein de fureur, à cause de cette pa-

role que Naboth le Jezrahélite lui avait

dite : Je ne vous donnerai pas l'héri-

tage de mes pères ; et se jetant sur son

lit, il se tourna du côté de la muraille

et ne mangea point.

5. Jézabel sa femme vint auprès de
lui et lui dit : Qu'est-ce que cela? D'où
vous vient cette tristesse? Et pourquoi
ne mangez-vous point?

6. Il lui répondit : J'ai parlé à Na-
both de Jezrahel, et je lui ai dit : Don-
nez-moi votre vigne, et je vous en don-
nerai l'argent ; ou , si vous le préférez

,

je vous en donnerai une meilleure pour
celle-là. Et il m'a répondu : Je ne vous
donnerai pas ma vigne.

7. Jézabel sa femme lui dit : Votre
autorité est grande , et vous gouvernez
bien le royaume d'Israël. Levez -vous,

mangez , et ayez l'esprit en repos ; c'est

moi qui vous donnerai la vigne de Naboth
le Jezrahélite.

8. Aussitôt elle écrivit, au nom d'A-
chab, une lettre qu'elle scella du sceau

du roi, et qu'elle envoya aux anciens et

aux premiers de la ville de Naboth qui

demeuraient avec lui.

2. Locutus e.st ergo Achab ad Naboth,
dicens : Da raihi vineam tuam ut faciam
luihi liortum olerum, quia vioina est et

prope domum nieam ; daboque tibi pro
ca vineam meliorem, aut, si comraodius
tibi putas, argent! pretium, quanto digna
est.

3. Gui respondit Naboth : Propitius eit

mihi Dominus, ne dem hereditatem pa-

trum meorum tibi !

4. Venit ergo Achab in domum suara

indignans, et frendens super verbo quod
locutus fuerat ad eum Naboth Jezraheli-

tes, dicens : Non dabo tibi hereditatem
patrum meorum. Et projiciens se in

lectulum suum, avertit faciem suam ad
parietem, et non comedit panem.

5. Ingressa est autem ad eura Jézabel
uxorsua, dixitque ei : Quid est hoc unde
anima tua contristata est? et quare non
comedis panem?

6. Qui respondit ei. : Locutus sum
Naboth Jezrahelitse, et dixi ei : Da mihi
vineam tuam, accepta pecunia; aut, si

tibi placet, dabo tibi vineam meliorem
pro ea ; et ille ait : Non dabo tibi vineam
meam.

7. Dixit ergo ad eum Jézabel, uxor
ejus : Grandis auctoritatia es, et bene
régis regnum Israël. Surge, et comede
panem , et aequo animo esto ; ego dabo
tibi vineam Naboth Jezrahelitse.

8. Scripsit itaque litteras ex nomine
Achab, et signavit eas annulo ejus, et

misit ad majores natu et optimates qui

erant in civitate ejus, et habitabant eum
Naboth.

hel, voyez la note de xviii, 46. — Juxta pala-

tium : palais d'été , situé dans la partie orientale

de la ville , non loin des remparts ( IV Reg. ix ,

30-31). « Juxta » est le mot Important du récit :

gêpant voisinage pour le roi.

2-3. Naboth refuse de vendre sa vigne à Achab.
— Propitius... Dominus (vers. 3). On voit, par

cette exclamation, d'abord que Naboth était un
adorateur Adèle de Jéhovah ; de plus, qu'il re-

gardait comme une chose mauvaise l'échange ou
l'achat que lui proposait le roi (vers. 2). En effet,

b loi mosaïque interdisait aux Hébreux d'aliéner

leurs propriétés foncières, et même de les faire

passer d'une tribu à une autre tribu. Cf. Lev.

XXV, 23-28 ; Num. xxxvi, 7. C'est en ce sens que
Naboth ajoute : ne dem hereditatem,... ; à ses

yeux sa vigne n'était pas un patrimoine ordi-

oaire, mais une propriété sacrée , dont 11 ne pou-

vait se dessaisir.

4. Mécontentement du roi. — Venit... in tUh

mum : à Samarie, ce semble, d'après le vers. 18.

— Indignant et frendenx. Hébr. : triste et irrité ;

ces deux expressions sont employées plus haut,

XX, 43. — Projiciens se in lectulwn. Achab avait,

comme tant de despotes orientaux, toute l'im-

presslonnabilité d'un enfant gâté et ne savait

supporter le moindre ennui.

2« .Tézabel fait lapider Naboth. XXI, 5-14.

6-7. Achab confesse à la reine la cause de son

chagrin. — Grandis auctoritatis... (vers. 7 )i

Paroles de mordante ironie. Cette femme éner-

gique et sans principes ne conçoit pas qu'un roi

ne sache point s'aider dans un pareil cas. — Ego
dabo. Pronom emphatique (Moi, simple femme!),

et bien cruel Ici.

8-10. L'ordre Infâme de Jézabel. — Signavit...

annulo. Dès l'époque des patriarches, 11 est fait

mention d'anneaux à cachet, dont l'empreinte

servait de signature. Cf. Gen. xxxviii, 18 ; xli, 42.

La coutume de sceller du sceau royal les doou*
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9, Litterarum autem haec erat senteu-

tia : Praedicate jejunium, et sedere facite

Naboth inter primos populi,

10. et submittite duos filios Belial

contra eum, et falsum testimouium di-

cant : Benedixit Deum et regem. Et edu-

cite eum, et lapidate, Bicque moriatur.

11. Fecerunt ergo cives ejus majores
natu et optimates, qui habitabant eum
60 in urbe, sicut praeceperat eis Jezabel,

et sicut scriptum erat in litteris quas
miserat ad eos.

12. Prsedicaverunt jejunium , et sedere
fecerunt Naboth inter primos populi.

13. Et adductis duobus viris filiis

diaboli
,
fecerunt eos sedere contra eum

;

at illi, scilicet ut viri diabolici, dixerunt
contra eum testimonium coram multitu-

dine : Benedixit Naboth Deum et regem.
Quam ob rem eduxeruut eum extra civi-

tatem, et lapidibus interfecerunt.

14. Miseruntque ad Jezabel, dicentes :

Lapidatus est Naboth, et mortuus est.

15. Factum est autem , eum audisset

Jezabel lapidatum Naboth et mortuum,
locuta est ad Achab : Surge, et posside
vineam Naboth Jezrahelitae

,
qui noluit

9. Cette lettre était conçue en res

termes : Publiez un jeûne , et faites

asseoir Naboth entre les premiers du
peuple

,

10. et subornez deux hommes sans

conscience contre lui , et qu'ils por-

tent un faux témoignage , en disant :

Naboth a blasphémé contre Dieu et

contre le roi
;
qu'on le mène hors de la

ville, et ensuite qu'il soit lapidé et mis
à mort.

11. Les anciens et les premiers de ]a

ville de Naboth, qui demeuraient avec
lui, firent ce que Jezabel leur avait com-
mandé , et ce que portait la lettre qu'elle

leur avait envoyée.

12. Ils publièrent un jeûne, et tirent

asseoir Naboth entre les premiers du
peuple

;

13. et ayant fait venir deux hommes
sans conscience , ils les firent asseoir vis-

à-vis de lui. Et ces deux hommes diabo-

liques portèrent témoignage contre lui

devant l'assemblée, en disant : Naboth
a blasphémé Dieu et le roi. Ils le menè-
rent donc hors de la ville et le lapidèrent.

14. Ils envoyèrent aussitôt à Jezabel,

pour lui dire : Naboth a été lapidé , et il

est mort.

15. Lorsque Jezabel eut appris que
Naboth avait été lapidé et qu'il étai|

mort , elle vint dire à Achab : Allez , et

prenez pour vous la vigne de Naboth le

mente officiels, ponr en confirmer l'authenticité,

est très ancienne anssi ; cf. Esth. m, 12; Dan.
Ti, 17, et VAtlas arch., pi. ix, flg. 4, 6-9

; pi. XLvin,

flg. 7-9.— Majores...: l'antorité municipale d'alora.

Anneaux à cachet. (Monuiu. égyptiens.

— Litterarum... C& résumé ( sententia) , vers.

9-10, est révoltant par sa cruauté froide. — Ptôb-
(licate jejunium : un jeûne public, en signe de
deuil et de pénitence, comme pour expier un
crime énorme dont s'était rendu coupable un des
babltaute de la cité (cf. I Reg. vn, 6 ; II Par.
tu, t, etc.). — Sedere... inter primo$ : en qualité

d'accusé. — Filios Belial : des « gens de rien »
;

cf. Deut xin, 13 ; Jud. xrx , 22, etc. Duos : ce

nombre était de rigueur pour la validité ùa
témoignage; of, Num. xxxv, 30 ; Deut. xvii, 6,

etc. — Falsum testimonium : le

rescrit royal ne dissimule pas l'ini-

quité de l'acte commandé. — Bene-

dixit : par antiphrase , dans le sens

de blasphémer, maudire; cf. Job,

I, 6, 11 ; n, 6. EducAte : les sentences

de mort étalent exécutées en de-

hors des villes. Lapidate : c'était ,

d'après Lev. xxrv, 16, le genre de

supplice prescrit contre les blas-

phémateurs.

11-14. Exécution de l'ordre da

Jezabel. — Fecei"unt... Honteuse
soumission, qui montre à quel do-

gré Israël s'était dépravé sous cette

série de rois anti-théocratlques,
— Lapid.ihus interfecerunt. Les flls de Naboth

J

furent aussi traités comme leur père. Cf. IV Reg.
IX , 26.

3«> Prophétie d'Elisée contre Achab et JézabeUl
XXI, 15-26,

1.5-16. Achab va prendre possession de la vlgndi
de Naboth. — Locuta est... : le jour même «^]
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Jezrahélite, qui n'a pas voulu se rendre à.

votre désir, ni vous la donner pour le

prix qu'elle valait. Car Naboth n'est plus

en vie, mais il est mort.

16. Quand Achab eut appris la mort
de Naboth, il s'en alla aussitôt dans la

vigne de Naboth le Jezrahélite pour en
prendre possession.

17. En même temps le Seigneur adressa

sa parole à Elie le Thesbite , et lui dit :

18. Levez-vous et descendez au-devant
d'Achab, roi d'Israël, qui est dans Sa-

marie; car le voilà qui va dans la vigne

de Naboth pour en prendre possession.

19. Et vous lui parlerez en ces termes :

Voici ce que dit le Seigneur : Vous avez

tué Naboth, et de plus vous vous êtes

emparé de sa vigne. Et vous lui direz

ensuite : Voici ce que dit le Seigneur :

En ce même lieu où les chiens ont léché

le sang de Naboth, ils lécheront aussi

votre sang.

20. Et Achab dit à Elie : En quoi

m'avez -vous trouvé votre ennemi? Elie

lui répondit : En ce que vous vous êtes

vendu pour faire le mal aux yeux du
Seigneur.

21. Je vais faire fondre des maux sur

TOUS. Je vous reti-ancherai , vous et votre

postérité , de dessus la terre ; et je tuerai

tous les mâles de la maison d'Achab , et

depuis le premier jusqu'au dernier dans
Israël.

22. Je traiterai votre maison comme la

maison de Jéroboam, fils de Nabat, et

comme la maison de Baasa, fils d'Ahia,

Î)arce que vos actions ont irrité ma co-

ère, et que vous avez fait pécher Israël.

23. Le Seigneur a prononcé aussi cet

arrêt contre Jézabel : Les chiens man-
geront Jézabel dans le champ de Jezrahel.

tibi acquiescere et dare eam accepta pe-

cunia; non enim vivit Naboth, sed mer-
tuus est.

16. Quod cum audisset Achab, mor-
tuum videlicet Naboth, surrexit, et de-

scendebat in vineam Naboth Jezrahelitse

ut possideret eam.
17. Factus est igitur sermo Domiui ad

Eliam Thesbiten , dicens :

18. Surge, et descende in occursum
Achab , régis Israël

,
qui est in Samaria

;

ecce ad vineam Naboth descendit ut

possideat eam.
19. Et loqueris ad eum, dicens : Haec

dicit Dominus : Occidisti, insuper et

possedisti. Et post hsec addes : Hsec dicit

Dominus : In loco hoc in quo linxerunt

canes sanguinem Naboth, lambent quo-
que sanguinem tuum.

20. Et ait Achab ad Eliam : Num in-

venisti me inimicum tibi ? Qui dixit :

Inveni, eo quod venundatus sis ut face-

res malum in conspectu Domini.

21. Ecce ego inducam super te malnm,
et demetam posteriora tua, etinterficiam

de Achab mingeatem ad parietem, et

clausum et ultimum in Israël.

22. Et dabo domum tuam sicut domura
Jéroboam, filii Nabat, et sicut domum
Baasa, filii Ahia, quia egisti ut me ad
iracundiam provocares , et peccare fecisti

Israël.

23. Sed et de Jézabel locutus est Do-
minus, dicens : Canes comedent Jézabel
in agro Jezrahel.

l'Innocente victime avait péri, IV Reg. ix , 36.—
Posside. Les biens des Israélites traîtres à leur

roi étalent probablement confisqués au profit de

la couronne. Cf. JI Reg. xvi , 4. — Qiti noluit...

Jézabel est flère de sa facile victoire.

17-19. Le Seigneur envoie Elle vers Achab
comme prophète de malheur. ^ Ecce... descendit.

L'altitude de Samarie était notablement supé-

rieure à cdle de Jezrahel. Voyez le vers. 16, et

VAtl. géogr., pi. vn. — Occidisti. Premier crime

d*Achab : le meurtre d'un innocent. Sans doute
,

le roi n'avait pas directement porté l'inique

«entence ; mais le sens de la cruelle insinuation

de Jézabel (vers. 7) ne lui avait certainement

pas échappé, et il n'avait rien fait pour arrêter

la reine. — Possedisti: Second crime : le vol. —
Le châtiment est fixé coiifoniiéniunt à la loi du
talion, Yen. IS"». Lambent tanyuinem tuutn:

la sentence d'Achab ayant été ensuite mitigée,

vers. 2f> , 11 ne subit cette humiliation qu'eu par-

tie (xxn, 38) ; mais l'oracle se réalisa à la lettre

pour Joram, son flls (cf. IV Reg. rx, 25).

20-24. L'arrêt divin contre la rnalson d'Achab.
— Ait Achab... Ses paroles respirent l'embarras ;

11 dut être vivement troublé lorsqu'il se trouve
à rimprovlste en face d'Élle, au moment où il

pensait jouir tranquillement du bien qu'il avait

tant convoité. — Num... inimicum... f Dans
l'hébreu, avec plus de force : M'as -tu trouvé,

ô mon ennemi 7 — VenuwJatus. Vendu ao
mal. Expression très énergique. — Ecce ego...

Sans transition , le prophète se met à parler au
nom du Seigneur, qu'il représentait. — Sur la

locution demetam posteriora, voyez la note à»
xrv, 10. — Sicut domum Jéroboam..., Baasa,

Voyez zv, 39; xvi, 11. — Sed tt dU Jezabtl.
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24. Si mortuuB fuerit Achab in civi-

tate , comedeat eum canes ; si autem
mortuus fuerit in agro, comedent eum
volucres cseli.

25. Igitur non fuit aller talis sicut

Achab, qui venundatus est ut faceret

.malum in conspectu Domini ; concitavit

enim eum Jezabel uxor sua.

26. Et abominabilis factus est, in tan-

tum ut sequeretur idola quas fecerant

Amorrhaei, quos consumpsit Dominus a

facie filiorum Israël.

27. Itaque eum audisset Achab ser-

mones istos, scidit vestimenta sua, et

operuit cilicio carnem suam, jejunavit-

que et dormi vit in sacco, et ambulavit
démisse capite.

28. Et factus est sermo Domini ad
Eliam Thesbiten , dicens :

29. Nonne vidisti humiliatiim Achab
coram me? Quia igitur humiliatus est

niei causa, non inducam malum in diebus

ejus, sed in diebus filii sui inferam ma-
lum domui ejus.

24. Si Achab meurt dans la ville, il

sera mangé par les chiens; et s'il meurt
dans les champe, il sera mangé par lea

oiseaux du ciel.

25. Achab n'eut donc point son sem-
blable en méchanceté, aj'ant été vendu
pour faire le mal aux yeux du Seigneur

;

car il y fut excité par Jézabel sa femme.
26. Et il devint tellement abominable

qu'il suivait les idoles des Amorrhéens,
que le Seigneur avait exterminés de de-

vant la face des fils d'Israël.

27. Lorsque Achab eut entendu ces

paroles, il déchira ses vêtements, couvrit

sa chair d'un cilice
,
jeûna et dormit vêtu

d'un sac , et marcha la tête baissée.

28. Alors le Seigneur adressa sa pa-

role à Elie le Thesbite, et lui dit :

29. N'avez -vous pas vu Achab humi-
lié devant moi? Puis donc qu'il s'est

humilié à cause de moi, je ne ferai point

tomber pendant qu'il vivra les maux
dont je l'ai menacé; mais je les ferai

tomber sur sa maison , sous le règne de
,

son fils.

CHAPITRE XXII

1. Transierunt igitur très anni absque
bello inter Syriam et Israël.

2. In anno autem tertio descendit Jo-

sapliât, rex Juda, ad regem Israël.

1. Ainsi trois ans se passèrent sans

qu'il y eût guerre entre la Syrie et Israël.

2. Mais, la troisième année , Josaphat,

roi de Juda, vint trouver le roi d'Israël.

IV Reg. IX, 33-37, cet oracle sera cité plus au

long. — Canes comedent... : ne se bornant pas à

lécher son sang (cf. vers. 19). In agro; hébr. :

près du rempart. — Si... in civitate : voyez xrv,

11, et le commentaire. Cette partie de la sen-

tence fut également mitigée pour Achab , à cause

de son repentir ; si sa mort fut soudaine, il

reçut une sépulture honorable. Cf. xxu , 37. Mais

l'oracle se réalisa pour sa postérité, à laquelle

seulement il est appliqué ici dans l'hébreu.

25-26. Réflexion du narrateur sur la malice

(^Achab. — CoHcitavit eum... La pernicieuse in-

fluence de cette femme dépravée est visible à

travers le règne entier du roi. Conip. xvi, 31,

pour l'introduction du culte de Baal ; xvin , 4

,

pour le massacre des iirophètes de Jéhovah :

XIX, 2, pour l'exil d'Élie ; xxi, 6 et 15, pour In

mort de Naboth. — Idola qxtce fecerant... Autre-

ment dans l'hébreu : Il a agi d'une manière

iiî>ominable en allant après les idoles, comme
faisaient les Amorrhéens. Ce peuple représente,

uinsi qu'ailleurs, toutes les races chananéennes

'Cf. Geu. XV, 16 : IV Reg xxi, 11, etc.).

'"' Repentir d'Achab. XXI, 27-29.

17-S8. Dieu mitigé la sentence prononcée contre

le roi. — Scidit..., operuit... Cinq signes de deuil

et de pénitence. Au lieu de demisso capite, l'hé-

breu dit : lentement ; Achab marchait donc len-

tement, comme un homme absorbé par sa dou-

leur. — Non... in diebua ejus. Il fut puni (cf.

XXII, 34 et ss.), mais point selon toute la rigueur

annoncée d'abord (vers. 19).

§ m. — Achai et Josaphat. XXn, 1-54.

1" Les rois d'Israël et de Juda font allianca

pour attaquer Ramoth-Galaad. XXII, 1-5».

CH.4P. XXII. — 1-2. Introduction : la visite

de Josaphat à Achab. — Très anni absque... :

à compter sans doute depuis la seconde campagne

de Bénadad. Cf. xx, 34. C'est à cette époque, croit-

on, qu'eut lieu l'invasion du roi assyrien Sal-

manasar II, qui raconte avoir défait Bénadad et

Achab , ligués contre lui. Voyez Vigoureux , Bibis

et découvertes, t. IV, p. 46 et ss. — Descendit

Josaphat. Au passage parallèle du second livra

des Paralipomènes , xvin, 1 et ss., cette visite

paraît moins surprenumte, car le narrateur la pré-

pare en disant que le fils de Josaiihat, Joraro
,

avait épousé Athalie.flUe d'Achab. Elle iiuliqua

on revirement complet de politique entre li
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3. Et le roi d'Israël dit à ses servi-

teurs : Ignorez -vous que la ville de Ra-
moth-Galaad etit à nous? et cependant
nous négligeons de la retirer des mains
du roi de S^Tie?

4. Et le roi d'Israël dit à Josaphat :

Viendrez -vous attaquer avec moi Ra-
moth-Galaad ?

5. Josaphat répondit au roi d'Israël :

Disposez de moi comme de vous-même.
Mon peuple et votre peuple n'en font

qu'un , et ma cavalerie est votre cava-

lerie. Et [{ dit encore au roi d'Israël :

Consultez aujourd'hui, je vous prie, la

volonté du Seigneur.

6. Le roi d'Israël assembla donc ses

prophètes
,

qui se trouvèrent environ

quatre cents, et il leur dit : Dois-je aller

attaquer Ramoth - Galaad
, ou me tenir

en paix? Ils lui répondirent : Montez, et

le Seigneur livrera la ville entre les

mains du roi.

7. Josaphat lui dit : N'y a-t-il pas ici

quelque prophète du Seigneur, afin que
nous le consultions par lui?

8. Le roi d'Israël répondit à Josaphat :

Il est demeuré un homme par qui nout.

pouvons consulter le Seigneur; mais je

hais cet homme, parce qu'il ne me pro-

phétise jamais rien de bon , mais tou-

jours du mal. C'est Michée, fils de Jemla.

Josaphat lui répondit : roi , ne parlez

point ainsi.

3. Dixitque rex Israël ad servos buos :

Ignoratis quod nostra sit Ramotn- Ga-
laad, et negligimus tollere eam de maaa
régis Sjrias?

4. Et ait ad Josaphat : Veniesne me-
cum ad praeliandum in Ramoth - Galaad ?

5. Dixitque Josaphat ad regem Israël :

Sicut ego sum , ita et tu
;
populus meus

et populus tuus unum sunt ; et équités

mei, équités tui. Dixitque Josaphat ad
regem Israël : Quaere, oro te, hodie ser-

monem Domini.

6. Congregavit ergo rex Israël pro-

phetas, quadringentos circiter viros, et

ait ad eos : Ire debeo in Ramoth-Galaad
ad bellandum, an quiescere? Qui respon-

derunt : Ascende, et dabiteam Dominus
in manu régis.

7. Dixit autem Josaphat : Non est hic

propheta Domini quispiam , ut interroge-

mus per eum?
8. Et ait rex Israël ad Josaphat : Re-

mansit vir unus per quem possumus in-

terrogare Dominum ; sed ego odi eum,
quia non prophetat mihi bonum, sed

malum ; Michœas, filius Jemla. Cui J<>

saphat ait : Ne loquaris ita, rex.

lieux royaumes rivaux ; Jusque-là ennemis achar-

nés, Ils sont dès lors en paix et même étroite-

ment alliés, pour le grand malheur de Juda.

3 - 5». Josaphat consent à attaquer Ramcth-
Galaad de concert avec le roi d'Israël. — Nos-

tra... Ramoth... Sur cette vUle, voyez la note

de rv, 13. Comme l'a conjecturé l'historien Jo-

sèphe, A7it., viu, 15, 3, cette ville devait être

l'une de celles que les Syriens avaient enlevées

k Amri , et que Bénadad avait promis de rendre

£k Achab (cf. xx, 34) ; mais, ime fois libre, le roi

syrien n'avait pas exécuté toutes ses promesses.

— Veniesne niecum ? Quoique la visite de Jo-

saphat fût vraisemblablement sans objet politi-

que, Achab essaye de la tourner à son propre

avantage. — Sicut ego..., ita... Trop prompt ac-

quiescement, qui attirera à Josaphat une réprl-

maade divine. Cf. II Par. xix, 2. La présence des

Syriens à Ramoth-Galaad était aussi une menace
perpétuelle pour son propre territoire, et 11 n'é-

tait pas fâché d'aider à les en déloger. — Po-

pulns meus... ; les fantassins, qui formaient le

jrros de l'armée, par opposition à la cavalerie

( eauites ).

2» Les faux prophètes prédisent la vlctolr';

iiuxrois confédérés. XXII, 6^-19.

.^-«. Lies quatre cents prophôics et iotir ré-

ponse. — QM(cre... sermonem. Bien qu'il eût

déjà promis son concours, Josaphat veut, avant

de passer outre, consulter la volonté du ciel,

car c'était un prince très pieux. Cf. vers. 43 ;

II Par. XVII, 4 et ss. Il jjensait trouver sans peine ,

même en Israël, quelque prophète de Jéhovah
qu'il Interrogerait et consulterait. — Congrega-
vit... prophetas. Non point des prophètes de

Baal ou d'Astarté (cf. xvni , 1 9), mais, d'après le

contexte ( vers. 1 1 , 24) , des hommes qui se pré-

tendaient inspirés de Jéhovah. Toutefois, la suite

du récit démontrera pareillement qu'ils n'étaient

pas des adorateurs fidèles du vrai Dieu : c'étaient

donc probablement des prophètes rattachés au
culte des veaux d'or, et nous avons vu ( note de

xu, 28) que ce culte s'adressait au Dieu d'Israël

dans la pensée de ses adhérents. — Ascende. La
province de Galaad était située sur un plateau

élevé. Atl. géoyr., pi. vn , xvui.

7-9. Josaphat demande un vrai prophèti da
Seigneur. — Non est hic...f II a compris, i la

conduite de ces hommes ,
qu'ils n'étaient pas des

prophètes selon le cœur de Jéhovah , et il en ré-

clame absolument un. — Remansit... Achab aussi

comprend la dilïérence, et 11 accède au désir d«

son royal visiteur, malgré ses préventions pei».

sonueues contre Michée, qu'U accuse de œ iuî
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9. Vocavit ergo rex Israël eunuchum
quftmdarL, et dixit ei : Festina adducere
Michseam, filium Jemla.

10. Rex autem Israël et Josaphat, rex

Juda, sedebant unusquisque in solio suo,

vestiti cultu regio, in area juxta ostium
portas Samariae ; et universi prophetae

prophetabant in conspectu eorum.

11. Fecit quoque sibi Sedecias, filius

Chanaana, cornua ferrea, et ait : Hsec
dicit Dominue : His ventilabis SjTÎam
donec deleas eam.

12. Omnesque prophetae similiter pro-

phetabant, dicentes : Ascende in Ra-
moth - Galaad , et vade prospère, et tradet

Dominus in manus régis.

13. Nuntius vero qui ierat ut vocaret

Michaeam, locutus est ad eum, dicens :

Ecce sermon es prophetarum ore uno régi

bona praedicant ; sit ergo sermo tuus si-

milis eorum, et loquere bona.

14. Cui Michaeas ait : Vivit Dominue !

quia quodcumque dixerit mihi Dominus
,

hoc loquar.

15. Venit itaque ad regem, et ait illi

rex : Michaea, ire debemus in Ramoth-
Galaad ad praeliandum, an cessare? Cui
ille respondit : Ascende, et vade prospère,

et tradet eam Dominus in manus régis.

16. Dixit autem rex ad eum : Iterum
atque iterum adjuro te ut non loquaris

mihi nisi quod verum est, in nomine
Domini.

17. Et ille ait : Vidi cunctum Israël

dispersum in montibus, quasi oves non

9. Le roi d'Israël appela un ecnuqne,
et lui dit : Hâte -toi d'amener Michée-
fils de Jemla.

10. Le roi d'Israël et Josaphat, roi de
Juda, étaient dans l'aire, près de Is

porte de Samarie , assis chacun sur leur

trône, revêtus de leurs habits royaux, et

tous les prophètes prophétisaient devant
eux.

11. Or Sédécias, fils de Chanaana, se

fit des cornes de fer, et il dit : Voici
ce que dit le Seigneur : Avec ces cornes
vous agiterez la Syrie jusqu'à ce que
vous l'ayez détruite.

12. Tous les prophètes prophétisaient

de même et disaient : Montez contre

Ramoth- Galaad, et marchez heureuse-
ment, et le Seigneur la livrera entre les

mains du roi.

13. Celui qu'on avait envoyé pour faire

venir Michée lui dit : Voici que les

prophètes prédisent d'une voix unanime
un bon succès au roi

;
que vos paroles

soient donc semblables aux leurs, et an
noncez du bien.

14. Michée lui répondit : Vive le Sei

gneur, je ne dirai que ce que le Seigneur
m'aura dit.

15. Michée se présenta donc devant
le roi, et le roi lui dit : Michée, devons-
nous aller attaquer Ramoth - Galaad

,

ou demeurer en paix ? Michée lui ré

pondit : Allez , marchez heureusement,
et le Seigneur la livrera entre les mains
du roi.

16. Le roi ajouta : Je vous conjura

encore et encore, au nom du Seigneur,

de ne me parler que selon la vérité.

17. Michée lui dit : J'ai vu tout Israël

dispersé dans les montagnes comme deq

prophétiser, volontairement et par malveiilance,

que des malheurs. Élie avait quitté la contrée

aussitôt après son dernier message, xxi, 17 et ss.

— Ne loquaris ita. C. - à - d. : Ne dis pas que le

prophète abuse ainsi contre toi de ses fonctions.

— Vocavit... eunuchum. Les eunuques étalent

employés à la cour des rois hébreux depuis l'é-

poque de David. Cf. I Par. xxvm , 1.

10-12. Le prophète Sédécias et son action sym-
bolique. — Sedebant..., vestiti... : détails très pit-

toresques. In solio : des trônes portatifs , comme
en avalent les anciens rois de l'Orient. In area

juxta ostium : petite place en avant de la porte,

servant d'aire au temps de la moisson. — Sede-

cias paraît avoir ét'é le chef de cette nombreuse
troupe de failx prophètes. Cf. vers. 24. — Feclt...

cornua. Action symbolique, analotrue à ceUe

d'Achias, XI, 30, mais qui n'avait absoluiuent

rien ae divin. — Hia ventilab's.,. : marine d'nne

complète victoire. Cf. Deut. xxrai, 17 ; Dan
vin, 4, etc.

3» Prophétie de Michée. XXII, 13-28.

13-14. Michée est mandé au nom d'Âchab.

Sit... sermo tuus. Le messager essaye de faire li^

leçon au prophète. Digne réponse de Michée

Quodcumque dixerit... Cf. Num. xxn, 18.

15. Première parole de Michée. — Asc
n tient d'abord le même langage que les autr

prophètes, vers. 6 et 12, mais par Ironie, aina

qu'il ressort de la réplique immédiate du roi,|

vers. 18.

16 • 18. Deuxième parole. — Iterum atçue..

Dans l'hébreu , avec une tournure Interrogatrt

qui marque une vive impatience : Combien âel

fols dois-je t'adjurer...? D'où il ressort que le ro|j

Achab avait souvent consulté Michée , mais saa<

être jamais satisfait de ses réponaeR. Cf. vers. M
— Ille ait. Cette fois, gravement et sôrleusemeni.]
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IiR'his qui n'ont point de pasteur; et le

Seigneur m'a dit : Ils n'ont point de

chef; que chacun retourne en paix dans

sa maison.

18. Aussitôt le roi d'Israël dit à Josa-

phat : Ne vous ai -je pas dit que cet

homme ne me prophétise jamais rien de
bon , mais toujours du mal ?

19. Et Michée ajouta : Ecoutez la pa-

role du Seigneur. J'ai vu le Seigneur

assis sur son trône, et toute l'ftrmée du
ciel debout autour de lui L droite et à

gauche.

20. Et le Seigneur a dit : .^ui séduira

Achab , roi d'Israël , afin qu'il marche
contre Ramoth-Galaad, et qu'il y pé-

risse? Et l'un fit cette réponse , et l'autre

cette autre.

21. Mais l'esprit s'avança, et se pré-

sentant devant le Seigneur, il lui dit :

C'est moi qui séduirai Achab. Le Sei-

gneur lui dit : Et comment?
22. Il répondit : J'irai, et je serai un

esprit menteur dans la bouche de tous

ses prophètes. Et le Seigneur lui dit :

Vous le séduirez, et vous aurez l'avan-

tage sur lui. Allez , et faites comme vous
dites.

23. Maintenant donc, le Seigneur a

mis un esprit de mensonge dans la

bouche de tous vos prophètes qui sont

ici , et le Seigneur a prononcé votre arrêt.

24. Alors Sédécias, fils de Chanaana,
s'approcha de Michée, et lui donna un
soufflet sur la joue , et lui dit : L'esprit

du Seigneur m'a-t-il donc quitté, et n'a-

t-il parlé qu'à vous ?

25. Michée lui dit : Vous le verrez au
jour où vous passerez d'une chambre

1

dans une autre chambre pour vous cacher.
]

habentes pastorem ; et ait Dorainus ; Non
habent isti dominum ; revertatur unus-

quisque in domum suam in pace.

18. Dixit ergo rex Israël ad Josaphat :

Numquid non dixi tibi quia non prophe-

tat mihi bonum, sed semper malum?

19. nie vero addens, ait : Propteree

audi sermonem Domini. Vidi Dominum
sedentem super solium suum, et omnem
exercitum cseli assistentem ei a dextris

et a sinistris
;

20. et ait Dominus : Quis decipiet

Achab, regem Israël, ut ascendat et ca-

dat in Ramoth-Galaad? Et dixit unus
verba hujuscemodi, et alius aliter,

21. Egressus est autem spiritus, et

stetit coram Domino, et ait: Ego deci-

piam illum. Gui locutus est Dominus : In
quo ?

22. Et ille ait : Egrediar, et ero spiri-

tus mendax in ore omnium prophetarum
ejus. Et dixit Dominus : Decipies, et

praevalebis ; egredere, et fac ita.

23. Nunc igitur ecce dédit Dominus
spiritum mendacii in ore omnium pro-

phetarum tuorum qui hic sunt, et Domi-
nus locutus est contra te malum.

24. Accessit autera Sedecias, filius

Chanaana , et percussit Michseam in ma-
xillam, et dixit : Mené ergo dimisit spi

ritus Domini , et locutus est tibi ?

25. Et ait Michseas : Visurus es in die

illa, quando ingredieris cubiculum intra

cubiculum, ut abscondaris.

n résume une vision menaçante (vidi), dans la-

quelle Dieu lui avait révélé le résultat de l'expé-

dition projetée : les armées Israélites battues et

en Jtuite ( dispersum... quasi oves ; cf. Num.
XXVII, 17), Achab mis à mort dans le combat
(.non habent... dominum). — Numquid non
dixl... (vers. 18). Le roi d'Israël affecte de pré-

senter de nouveau Michée comme un prophète

mal disposé à son égard, dont U ne peut tii'er

que des oracles insolents.

19-23. Troisième parole de Michée. — Vidi.

Autre vision, qui ne se passe pas sur la terre,

comme la précédente, vers. 17, mais dans le ciel

même ; elle nous montre le Seigneur tenant con-

seil avec les anges, et envoyant à Achab, pour
le punir, les prophètes qui le trompaient en ce

moment. — Sedentem super solium. Trait sem-
blable, la. VI, 1 : Bz. I, 26 ; Dan. vu, 9. — Exer-

çiium ctBli : les anges. — Decipiet. L'hébreu

signifie : tromper en flattant, séduire. — Egre*-

sus spiritus. Dans l'hébreu : l'esprit (avec l'ar-

ticle). Non pas un esprit mauvais, ou mèma
Satan en personne, comme l'ont conjecturé divers

Interprètes en rapprochant ce passage de Job, i ,

6 et ss.; n, 1 et ss. ; pas non plus un des anges
qui entouraient le Seigneur, car le texte le dis-

tingue d'eux formellement; mais, vraisemblable-

ment, l'eserit de prophétie personnifié. — Num
igitur (v» •8.23). Le récit de la vision a pris A:
Michée ei. fait une application aux faux prophè-

tes qui avawnt parlé avant lui, et au roi trompé
par eux.

24-25. Mi^ée outrageusement frappé par Sé«

déclas. — In maxillam. : la plus humiliante des

injures. Sédécias avait été blessé au vif en s'en-

tendant appeler prophète de mensonge (Mené
ergo...?). — Visurus es... Eéponse calme, mais

foudroyante, de Michée. Tu verras qui de noiie
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26. Et ait rex IsTael : Tollite Michaeam
;

ei maneat apud Amon, principem civi-

tatis, et apud Joas, filium Amelech
;

27. et dicite eis : Hsec dicit rex : Hit-

tite virum istum in carcerem, etsustentate

eum pane trihnlationis et aqua angustiae

donec revertar in pace.

28. Dixitque Michaeas : Si reversus

fueris in pace, non est locutus in me
Dominus. Et ait : Audite, populi omnes.

29. Ascendit itaque rex Israël, et Jo-

saphat, rex Juda, in Ramoth-Galaad.

30. Dixit itaque rex Israël ad Josaphat :

8ume arma, et ingredere prselium, et

induere vestibus tuis. Porro rex Israël

mutavit habitum suum , et ingressus est

bellum.

31. Rex autem Syrise praeceperat prin-

cipibus curruum triginta duobus, dicens :

Non pugnabitis contra minorera et ma-
jorera quempiam, nisi contra regem Israël

solum.

32. Cum ergo vldissent principes cur-

ruum Josaphat, suspicati sunt quod ipse

esset rex Israël, et impetu facto pugna-
bant contra eum. Et exclamavit Josaphat.

33. Intellexeruntque principes curruum
quod non esset rex Israël

, et cessaverunt

ïb eo.

26. Alors le roi d'Israël dit à ses gens :

Prenez Michée, et qu'on le mène chez
Amon, gouverneur de la ville, et chez
Joas, fils d'Amélec;

27. et dites -leur : Voici ce que le roi

a ordonné : Renfermez cet horame dans
la prison , et qu'on le nourrisse de pain
de douleur et d'eau d'affliction, jusqu'à

ce que je re\'ienne en paix.

28. Miellée lui dit : Si vous revenez
en paix, le Seigneur n'a point parlé par
moi. Et il ajouta : Que tout le monde
entende !

29. Le roi d'Israël et Josaphat, roi dej

Juda
,
marchèrent donc contre Ramoth-

Galaad.

30. Et le roi d'Israël dit à Josaphat;
Prenez vos armes, et combattez avec vo|
vêtements ordinaires. Mais le roi d'Israël

se déguisa avant de marcher au combat.^

31. Or le roi de Syrie avait donné ce

ordre aux trente -deux capitaines de sej

chars : Ne combattez contre qui que
soit, petit ou grand; n'attaquez que 1<|

seul roi d'Israël.

32. Lors donc que les capitaines de

chars eurent vu Josaphat, ils s'imagiJ

nèrent que c'était le roi d'Israël, et ayan|
fondu sur lui, ils le combattaient. Alor

Josaphat jeta un gi'and cri.

33. Et les capitaines des chars recoE

nurent que ce n'était pas le roi d'israëlj

et ne le pressèrent pas davantage.

parle d'après l'Inspiration divine. — Cubiculum
intra... Même expression que précédemment,
XX, 20. Allnsion à l'effroi qu'éprouvera Sédéclas

,

en apprenant la défaite des Israélites et la mort
d'Achab ; il était naturel qu'on le cherchât alors

pour le mettre à mort, lui qui avait conseillé

cette campagne désastreuse.

26-28. Achab fait jeter Michée en prison. —
Maneat... : prisonnier, gardé à vue. — Filium
Amelech. Dans l'hébreu : hammélek, (fils) du
roi. Titre qu'il faut prendre daiiS un sens large

,

car Joas n'était pas le fils d'Achab ; probable-

ment : prince royal. — Pane tribulatlonis .

C.-à-d. un régime mauvais et peu abondant. Cf.

1b. XXX, 20. — Donec revertar... Achab se re-

tnse à douter du succès de son expédition. —
Audite. Michée, au moment où on l'entraînait

en prison, prend à témoin la nombreuse assis-

tance (populi jtnnes : hyperbole à l'orientale ;

note de Deut. xxxm, 3), et proteste de sa vé-

racité.

4" Victoire des Syriens, mort d'Achab. XXII,
Ï9-40.

29-30. Les rois d'Israël et de Juda devant
Ramoth-Galaad. — Ascendit itaque... Il est sur-

preuant que Josaphat ne s3 soit pas laissé arrê-

ter par la prédiction de Michée, lui qui aval^

demandé expressément que l'on consultât un pr

phète de Jéhovah (vers. 5-7). Mais il avait en^

gagé sa parole (vers. 5) , et U n'osa pas la retirer

Ce fat une continuation de sa faute. — Induen

vestibus tuis ( les LXX ont lu « meis », par er^

reur). C.-à-d. des ornements royaux (cf. II Re
I, 10), que les rois de l'antiquité portaient, la

monuments égyptiens et assyriens en font fol^

en plein champ de bataille. Voyez VAtl. arch.i

pi. Lxxxv, fig. 5 ; pi. xciv, fig. 3, 7, 8. Achab a^

contraire se déguise en simple guerrier (mutât
habitum), soit parce que ses espions lui avalen

fait connaître l'ordre de Bénadad (vers. 31), 8ol|

parce qu'il redoutait malgré lui l'oracle de

chée (vers. 17).

31-35. Les Syriens s'acharnent autour d'Achat]

qui est blessé mortellement. — Priticipibus

ruum. Ces chefs remplaçaient probablement

trente -deux rois qu'on avait éliminés autr

fois de l'armée. Cf. xx , 24. — Contra yninoren

et viajorem. Locution proverbiale, pour signifier s*

contre personne. — Nisi contra regem. Cet ordre

suppose une profonde haine. Et pourtant le lol

de Syrie avait été épargné naguère par Acliab

(xx, 32 et ss.) ; mais il n'avait pu oublier ni par-

I
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34. 11 arriva cependant qu'un homme,
ayant tendu son arc, tira une flèche au

hasard, et elle vint i)ercer le roi d'Israël

entre le poumon et l'estomac. Il dit aus-

sitôt à son cocher : Tourne hride et

retire -moi du milieu des troupes, car je

Buis grièvement blessé.

35. Or le combat dura tout le jour, et

le roi d'Israël demeura dans son char

en face des Syriens. Le sang coulait de

sa plaie dans l'intérieur de son char ; et

il mourut le soir.

36. Avant que le soleil fût couché, un
héraut sonna de la trompette dans toute

l'armée, et dit : Que chacun retourne

dans sa ville et dans son pays.

37. Le roi mourut donc et fut porté à

Samarie, où il fut enseveli.

38. On lava son char et les rênes dans

la piscine de Samarie, et les chiens lé-

chèrent son sang, selon la parole que le

Seigneur avait prononcée.

39. Le reste des actions d'Achab, et

tout ce qu'il fit, la maison d'ivoire qu'il

bâtit, et toutes les villes qu'il construisit,

34. Vir autem quidam tetendit arcum,
in incertum sagittam dirigens, et casu

percussit regem Israël inter pulmonem
et stomachum. At ille dixit aurigse suo :

Verte manum tuam, et ejice me de exei

citu, quia graviter vulneratus sum.

35. Commissum est ergo pra^lium in

die illa ; et rex Israël stabat in curru

suo contra Syros , et mortuus est vespere.

Fluebat autem sanguis plagse in sinum
currus.

36. Et prseco insonuit in universo

exercitu antequam sol occumberet, di-

cens : Unusquisque revertatur in civita-

tem et in terram suam.
37. Mortuus est autem rex, et perlatus

est in Samariam ; sepelieruntqne regem
in Samaria,

38. et laverunt currum in piscina Sa-

marise, et linxerunt canes sanguinem
ejus, et habenas laverunt, juxta verbum
Domini quod locutus fuerat.

39. Reliqua autem sermonum Achab,
et universa quse fecit, et domus eburnea

quam sedificavit, cunctarumque urbium

donner l'humiliation de sa défaite et de sa cap-

tivité temporaire. — Suspicati... quod ., L'hébreu

emploie le langage direct. « Ils dirent : C'est cer-

tainement le roi d'Israël. » — Exclamavit Josa-

pJiat : pour appeler ses gardes à son secours. Ce

cri fut de telle nature
,
qu'il manifesta aux Syriens

leur erreur ( par exemple :

A moi, Judal ou toute autre

formule analogue ). Voyez ,

II Par. xvin, 31, une variante

Intéressante. — In incprtum...

et casu { vers. 34) . Bonne pa-

raphrase de la locution hé-

braïque :« dans sa simplicité ; »

c.-à-d. au hasard, sans viser.

— Inter pulmonem... Hobr.:

entre l'armure inférieure et

la cuirasse. C.-à-d. au défaut

de la cuirasse. Les endroits où

les diverses parties des armures

se rejoignaient étaient moins

bien protégés. — Dixit au-

rigœ. Un char de guerre contenait trois hommes
au plus : le conducteur, le guerrier, et parfois

nn écuyer qui tenait le bouclier de son maître

{Atl. arch., pi. lxxxviii, flg. 11; pi. lxxxix,

Bg. 5,7). — Verte manum : de manière à im-

primer un mouvement aux rênes, et à changer

la direction du char. Achab désirait sortir de la

mêlée, pour éviter de jeter l'alarme parmi ses

troupes. — CoinminHum... enjo... ( vers. 36 ).

Hébr. : la bataille montait ; pour dire : devenait

de plus en plus chaude. En efifet, le trait qui

précède n'est qu'un épisoiJe du combat. — Rex
tUibat... D'après le texte : le roi fut tenu dans

son char en face des .Syrien». La lutte était si

acharnée au premier rang, qu'il fut impossible

d'exécuter l'ordre d'Achab, qui mourut dans son

char, sur le champ de bataille. — Fluebat au-

tem... Trait dramatique.

36-38. Fin du combat. — Prceco insonuit.

Combat de chars. ( Fresque égyptienne. )

Dans l'hébr. : On cria. Mot d'ordre qui fut trans-

mis à travers les rangs Israélites. — Anteqtiam

sol... Par conséquent , aussitôt après la mort du

roi ; cf. vers. 35. — Unuaquisque revertatur...

« La dispersion de l'armée à la mort du roi est

un détaU complètement oriental. » Comp. le

vers. 17. — In piscina Samo.riœ : peut-être le

grand réservoir que l'on voit encore en dehors

des murs de Samarie. — Linxerunt canes. Selon

l'oracle, ensuite mitigé, du prophète Élie ( notes

de XXI, 19 et 29). — Hnhenas laverunt. D'autres

traduisent, à la suite des LXX et de Josèplie :

les prostituées s'y baignaient. La piscine en que^
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quas exstraxit, nonne hîec scripta sunt

in libro sermonum dierum regum Israël ?

40. Dormivit ergo Achab cum patribus

suis ; et regna^nt Ochozias , filius eju8
,

pro eo.

41. Josaphat vero, filius Asa, regnare

cœperat super Judam anno quarto Achab,
régis Israël.

42. Triginta quinque annorum erat

cum regnare cœpisset , et viginti quinque
annis regnavit in Jérusalem. Nomen ma-
tris ejus Azuba , filia Salai.

43. Et ambulavit in omni \àa Asa,
patrissui, et non declinavit ex ea, fecit-

que quod rectum erat in conspectu Do-
mini.

44. Verumtamen excelsa non abstulit
;

adhuc enim populus sacrificabat, et ado-

lebat incensum in excelsis.

45. Pacemque habuit Josaphat cum
rege Israël.

46. Reliqua autem verborum Josaphat,

et opéra ejus quae gessit, et prselia,

nonne haec scripta sunt in libro verbo-

rum dierum regum Juda ?

47. Sed et reliquias effeminatorum
,

tout cela est écrit au livre des annales

des rois d'Israël.

40. Achab s'endormit donc avec seR

pères, et Ochozias son fils régna à sa

place.

41. Or Josaphat, fils d'Asa, avait com
mencé à régner sur Juda la quatrième
année d'Achab, roi d'Israël.

42. Il avait trente -cinq ans lorsqu'il

commença à régner, et il régna vingt

cinq ans dans Jérusalem; sa mère s'ap

pelait Azuba , fille de Salaï.

43. Il marcha dans toutes les voies

d'Asa son père, sans se détourner, et il

fit ce qui était di'oit devant le Seigneur,

44. Néanmoins il ne détruisit pas le»

hauts lieux ; car le peuple y sacrifiait

encore et y brûlait de l'encens.

45. Josaphat eut la paix avec le roi

d'Israël.

46. Le reste des actions de Josaphat,

tout ce qu'il fit, avec ses combats, est

écrit au livre des annales des rois de
Juda.

47. Il extermina aussi du pays les restes

tion aurait donc servi ans lustratlons de ces

femmes Impures ; dans ce cas, trait des plus

humiliants pour Achab.
39-40. Conclusion du règne. — Dotows ebtir-

nea : palais ainsi nommé parce que l'ivoire en

Dn prince égyptien sur son char de guerre. ( Fresque antique. )

formait le principal ornement. Cf. Am. lu, 16. —
Urbium quas ex8tn(xit. Ce trait n'est pas men-
tionné ailleurs ; il dénote une grande prospérité

matérielle sous le règne d'Achab.

5» Sommaire du règne de Josaphat. XXII,
41-61.

41-42. Les dates principales. — JosapJiatvero...

Après ces longs détails sur Achab, le narrateur

nous ramène h xv, 24: mais il se contente d'es-

quisser très rapidement le règne de Josaphat ,

qui, par contre, est décrit d'une manière assez

complète au second livre des Paralip., xvn-xx.
— Synchronisme : anno quarto Achab. Age du

roi à son avènement : triginta quinque... Durée

du règne : viginti quinque... — Nom de

mère : Azuba.
43-45. Caractère 'moral et politique du règn(

— Ambidavit in... via Asa : vole qui avait éi

généralement bonne (cf. xv, 11-15

II Par, xrv, 2-5 ; xv, 8-17) ; mal
Josaphat dépassa son père en piété

— Verumtamen... Une restrl(

tion , cependant : excelsa non a,

tulit. Comp. III, 2, et le conimei

taire. Les hauts lieux en l'hoa

neur de Jéhovah, longtemps tol(

rés, puis interdits depuis la coi

stmctlon du temple, mais don(

on ne pouvait retirer entièremeni

le peuple. Sur la contradictloi

apparente qui existe entre ce

ligne et II Par. xvn, 6, voyi

l'explication de ce dernier passa]

— Pacemque... Fait remarquable]

parce que la guerre avait jusqu'i

lors constamment régné entre les deux royaumi

( note du vers. 2 ).

46-61. Conclusion du règne. — Prtelia. Sur

guerres, voyez IV Reg. ni, 9-27; II Par. Xtj

20-27. — In libro... Le prophète Jéhu (xvi,

parait avoir été le principal historiographe

Josaphat. Cf. Il Par. xx, 34. — Sed et... (vei

47 -.50). L'écrivain sacré complète par quelqui

traits le sommali'e si concis des vers. 43-45.

1" Reliquias effeminatorum. Voyez xiv, 24 ;

12, et l'explication. — 2" Née erat... rex...

Edom. îilanière de dire que l'Iduiuée était soi

la dépendance directe de Josaphat ; d'alUei
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qui remanserant in diebus Asa, patrie

ejus, abstulit de terra.

48. Nec erat tune rex constitutus in

Edom.
49. Rex vero Josaphat fecerat classes

in mari, qu"° navigarent in Ophir propter

aurum ; et Ire non potuerunt, quia con-

fractse suât in Asion-Gaber.

50. Tune ait Ochozias, filius Aehab,
ad Josaphat : Vadant servi mei cum ser-

vis tuis in navibus. Et noluit Josaphat.

61. Dormivitque Josaphat cum patri-

bus suis, et sepultus est cum eis in

civîtate David
,
patris sui ; regnavitque

Joram, filius ejus, pro eo.

52. Ochozias autem, filius Achab, re-

gnare cœperat super Israël in Samaria
anuo septimo deeimo Josaphat, régis

Juda, regnavitque super Israël duobus
annis.

53. Et fecit malum in conspectu Do-
mini, et ambulavit in via patris sui et

raatris suae, et in via Jéroboam, filii

Nabat, qui peccare fecit Israël.

54. Servivit quoque Baal, et adoravit
eum ; et irritavit Dominum Deum Israël

juxta omnia quse fecerat pater ejus.

des efféminés qui y étaient demeurés
pendant le règne d'Asa son père.

48. Et il n'y avait point alors de roi

établi dans Edom.
49. Le roi Josaphat avait fait faire

un^e. flotte sur la mer, afin qu'elle fît voile

vers Ophir pour en apporter de i\n Mais
ses vaisseaux ne purent y aller, parce

qu'ils furent brisés à Asion-Gaber.

^0. Alors Ochozias, fils d'Achab, dît

à Josaphat : Que mes serviteurs aillent

en mer avec les vôtres. Mais Josaphat ne
voulut pas.

51. Josaphat s'endormit avec ses pères,

et il fut enseveli avec eux dans la ville

de David son père ; et Joram son fils

régna à sa place.

52. Ochozias, fils d'Achab, avait com-
mencé à régner sur Israël dans Samarie
la dix -septième année de Josaphat, roi

de Juda, et il régna deux ans sur Israël.

53. Et il fit le mal devant le Seigneur,

et il marcha dans la voie de son père

et de sa mère, et dans la voie de Jéro-

boam, fils de Nabat, qui avait fait pécher
Israël.

54. Il servit aussi Baal et l'adora ; et

il irrita le Seigneur Dieu d'Israël par

toutes les choses que son père avait faites

l'hébreu ajoute : mais un intendant était roi.

Cf. XI , 14. — 3« Épisode de la flotte qui périt à

Asion-Gaber, vers. 49-50. Classes in mari; hébr.:

des navires de Tharsis, c.-à-d. de grands vais-

seaux, comme ceux qui allaient des côtes phé-

niciennes à Tartessus en Espagne (note de

xvni, 22). In Ophir propter aurum: voyez le

commentaire de ix, 28. Confractee... : par suite de

quelque violente tempête ; Elisée avait prédit ce

naufrage 'cf. II Par. xx, 37). Asion-Gaber était

un port de la mer Rouge , au fond du golfe Éla-

nitiqiie {AU. géogr., pi. v). Ait Ochozias...: ce

passage est éclairci H Par. xx, 35-36; les deux

rois avaient équipé la flotte de concert , de là les

réclamations d'Ochozias, qui voulait, même après

le naufrage, recommencer l'expédition.

6» Ochozias, roi d'Israël. XXII, 52-54.

52. Les dates ordinaires. — Synchronisme :

anno deeimo septimo... — Durée du règne : duo-

bus annis. En réalité, guère plus d'un an, le

successeur d'Ochozias étant monté sur le trône]

la dix-huitième année de Josaphat. Cf. IV
m, 1.

53-.'>4. Caractère moral du règne. — AmbuU
7nt... Rien de plus triste. Ochozias réunit en

personne tous les crimes d'Achab , de Jézabel el

de Jéroboam. — Résultat de sa conduite : irri

tavit Dominum.



QUATRIÈME LIVRE DES ROIS

CHAPITRE l

1. Après la mort d'Achab, Moab se

révolta contre Israël.

2. Et Ochozias étant tombé par le

treillis de la chambre haute qu'il avait

à Samarie, il en fut malade. Et il en-

voya de ses gens et leur dit : Allez, con-

sultez Béelzébub le dieu d'Accaron, pour
savoir si je pourrai relever de cette ma-
ladie.

3. En même temps un ange du Sei-

gneur parla à Elle le ïhesbite , et lui

dit : Allez au-devant des gens du roi de
Samarie, et dites -leur : Est-ce qu'il n'y

a pas un Dieu dans Israël, pour que
vous consultiez Béelzébub , le dieu d'Ac-

caron?

1. Prsevaricatus est autem Moab in
Israël postquam mortuus est Aehab.

2. Ceciditque Ochozias per cancellos

coenaculi sui quod habebat in Samaria,
et segrotavit ; misitque nuntios, dicens
ad eos : Ite, consulite Béelzébub deura
Accaron, utrum vivere queam de infir-

mitate mea hac.

3. Angélus autem Domini locutus est

ad Eliam Thesbiten, dicens : Surge, et

ascende in occursum nuntiorum régis

Samariîe, et dices ad eos : Numquid non
est Deus in Israël , ut eatis ad consulen-

dum Béelzébub deum Accaron ?

PREMIÈRE PARTIE

Annales des rois de Juda et d'Israël depuis

la mort d'Achab jusqu'à la captivité des
dix tribus du Word. I, 1 — XVII, 41.

Le livre s'ouvre brusquement, en plein règne

d'Ochozias, roi d'Israël. Cf. III Reg. xxn, 52-54.

Sur ce partage factice et arbitraire, voyez l'In-

troduction, p. 437.

Section I. — Ochozias sur le trônjj d'Israël,

JORAM SCR CELUI DE JuDA. I, 1 — III, 27.

§ I.— Élie et Ochozias. I, 1-18.

1» Ochozias, gravement malade, envoie con-

BuUer Béelzébub. I, 1-2.

Chap. I. — 1. Rébellion des Moabites. — Pr<B-

varicatus... Moab. Les Moabites, avaient été sub-

jugués et sévèrement traités par David. Cf. II Reg.

viu , 2. La célèbre inscription de Mésa (voyez la

note de in, 4) semble indiquer qu'ils avaient

recouvré l«;r indépendance au temps du schisme

des dix tribus, puis que le roi d'Israël Amrl,
père d'Achab, les avait de nouveau vaincus et

rendus tribiUaires.Cf . m, 4.— Postquam mortuus...

Les changements de règne présentent, pour les

révoltes de ce genre, des facilités spéciales qu'on

a fréquemment utilisées en Orient : les annales

asByrieanes en font foi.

2. Maladie d'Ochozias.— Cecidit... per cancellos.

Les fenêtres orientales ne sont pas vitrées comme
les nôtres ; elles consistent d'ordinaire en un simple

treillis de bois très mince. Si l'on s'appuie contre

cette légère barrière et qu'elle ne soit pas fixée,

Vn accident peut aisément se produire. Voyes
Atl. archéol., pi. xv, flg. 6, 9, 11-13.— Cœnaculi.

Hébr. : de 1' 'aliyah, ou chambre hante. La chufe
eut donc lieu du premier étage. — Béelzébub.

Hébr. : Ba'al Z'bub, le « dieu des mouches »,

mentionné dans les évangiles. Cf. Matth. x, 25;
xn, 14, etc. Comme les mouches sont un des

principaux fléaux de l'Orient, il était naturel

que les païens inventassent une divinité spéciale

qui les en garantirait
,
pensaient-ils. Comparez le

Ze'j; aTtôfjiuto; (Jupiter écartant les mouches)
chez les Grecs, et le dieu « Myiagrus » chez les

Romains. Cf. Pausanlas, v, 14, 2; Pline, Hist.

vat., X, 28, 40, etc. — Accaron: la plus septen-

trionale des capitales de la Pentapole philistins,

et, par suite, la plus rapprochée de Sajaarle {AU,
géogr., pi. vu.)

20 Élie prédit la mort du roi. 1 , 3-8.

3-4. Message de l'ange du Seigneur. — Regia

Samaria. C.-à-d. dn roi d'Israël. Le nom de ia

capitale est parfois employé pour celui du royaume.
Cf. III Reg. XXI, 1.— Numquid 'v 071... Deus... f

Aller consulter ainsi Béelzébub, c'était Renier st
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4. Quam ob rem hœc dicit Duiuiuus :

De lectulo super quem ascendisti non
descendes, eed morte morieris. Et abiit

Elias.

5. Reversique sunt nimtii ad Ochoziam.
Qui dixit eis : Quare reversi estis?

6. At illi responderunt ei : Vii" occur-

rit nobis, et dixit ad nos : Ite, et rever-

timini ad regem, qui misit vos, et dicetis

ei : Hœc dicit Dominus : Numquid, quia

non erat Deus in Israël, mittis ut con-

eulatur Beelzebub deus Accaron? Idcirco

de lectulo super quem ascendisti non
descendes, sed morte morieris.

7. Qui dixit eis : Cujus figurae et ha-

bitua est vir ille qui occurrit vobis, et

locutus est verba bsec ?

8. At illi dixerunt : Vir pilosus, et zona

pellicea accinctus renibus. Qui ait : Elias

Thesbites est.

9. Misitque ad eum quinquagenarium
principem et quinquaginta qui erant sub

eo. Qui ascendit ad eum ; sedentique in

vertice montis ait : Homo Dei , rex prse-

cepit ut descendas.

10. Respondensque Elias, dixit quin-

quagenario : Si homo Dei sum, descendat

ignis de cœlo , et devoret te et quinqua-

ginta tuos. Descendit itaque ignis de

4. C'est pourquoi voici ce que dit le

Seigneur : Vous ne descendrez point du
lit où vous êtes ; mais vous mourrez cer-

tainement. Et Elie se retira.

5. Ceux qu'Ochozias avait envoyés
étant revenus, il leur dit : Pourquoi
êtes-vous revenus ?

6. Ils lui répondirent : Un homme
est venu au - devant de nous et nous a
dit : Allez, retournez vers le roi qui

vous a envoyés , et dites - lui : Voici ce
que dit le Seigneur : Est-ce qu'il n'y a
point de Dieu en Israël

,
pour que voua

envoyiez ainsi consulter Béelzébub, le

dieu dAccaron? C'est pourquoi vous ne
descendrez point du lit où vous êtes

;

mais vous mourrez certainement.

7. Le roi leur dit : Quelle est la figure

et l'habit de cet homme qui est venu
au-devant de vous , et qui vous a dit ces

I
laroles ?

8. Us lui répondirent : C'est un homme
couvert de poil , ceint sur les reins d'une

ceinture de cuir. Il leur dit : C'est Elie

le Thesbite.

9. Et il envoya un capitaine de cin-

quante hommes
, et les cinquante soldats

qui étaient sous lui. Ce capitaine monta
vers EUe, qui était assis au sommet d'une

montagne, et il lui dit . Homme de
de Dieu , le roi vous commande de des-

cendre.

10. Elie lui répondit : Si je suis homme
de Dieu, que le feu descende du ciel,

et vous dévore avec vos cinquante hom-
mes. Aussitôt le feu du ciel descendit,

abandonner totalement Jéhovah. Acliab lui-même

n'avait jamais apostasie à ce point. — Quam oJ}

rtm... La vengeance divine, vers. 4.

S -8. Les envoyés royaux rapportent à leur

maître l'oracle d'Élie. — Reversique... Le narra-

teur abrège, et passe sous sUence l'entrevue du

prophète et des messagers d'Ochozlas. Ceux-ci,

terrifiés par la prédiction d'Élie, rebroussent che-

min sans oser s'acquitter de leur mission. —
Cjware reversi...? Le roi comprit, à leur prompt

retour, qu'Us n'étaient pas aUés Jusqu'à Accaron.
— Fir occurrit... Ils n'avalent pas reconnu le pro-

phète, ou du moins Ils agissent comme s'ils ne

l'avaient pas reconnu (« un homme i»). — Oitjtts

figura... On conçoit que la curiosité du roi fût

vivement excitée. — Vir pilosus... Intéressant

portrait. D'après quelques commentateurs récents,

oes premiers mots feraient allusion aux longs

cheveux flottants et à la barbe épaisse du pro-

phète ; 11 vaut mieux s'en tenir à l'interprétation

antique, suivant laqueUe ils désignent un vête-

ment en peau de bête, garnie de ses poils. Ce

devint ensuite le costume habituel et traditionnel

de« prophètes. Cf. Zacb. xin, 4; Matih. m, 4;

Hebr. xi, 37. — Zona pellicea : au lieu de la

ceinture de lin ou de coton , souvent ornée. Voyez
l'Atl. archéol., pi. i, flg. 10, 12, pi. n, flg. 10.

— Elias... est : ce vêtement était donc caracté-

ristique.

3« Ochozlas envoie successivement trois com-
pagnies de soldats pour arrêter Elle. 1 , 9-14.

9-10. La première troupe. — Quinquagena-
rium... : un chef de cinquante hommes. L'armée

Israélite était divisée en groupes de mille, de cent,_

de cinquante. Cf. Num. xxxi, 14, 48; I Reg

vm, 12. Grand déploiement de forces pour arrêter

un seul homme ; mais on redoutait la puissanc

d'Élie.— Sedenlt... in vertice... : probablement sï

le Carmel , où Elle se tenait souvent. Cf. iv, 2.î^

— DescendMt ignis... A propos de cet Incident,!

on a parfois accusé Je prophète, dans le camp-l

rationaliste, de sévérité injuste, et même do]

cruauté. C'est avoir bien mal compris sa conduite !

et le motif qui l'inspirait. Il avait à venger l'hon- !

neur de son Maître grossièrement insulté. Ocho» 1

zlas venait de préférer Béelzébub à Jéhovah, dé-

fiant ainsi le vrai Dieu à la vue de tout Israël;,

U (ikll»tt au roi et à ses sujets une leçon écla-
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et dévora le capitaine avec les cinquante

hommes qui étaient avec lui.

11. Ochozias envoya encore un autre

capitaine avec ses cinquante soldats; et

il dit à Elie : Homme de Dieu, le roi

m'a commandé de vous dire : Hâtez-
vous de descendre.

12. Elie lui répondit : Si je suis

homme de Dieu, que le feu du ciel des-

cende, et vous dévore avec vos cinquante
hommes. Et aussitôt le feu du ciel des-

cendit, et dévora le capitaine et les

cinquante hommes qui étaient avec lui.

13. Ochozias envoya encore un troi-

sième capitaine et les cinquante hommes
avec lui. Ce capitaine, étant venu devant
Élie, se mit à genoux, et lui fit cette

prière : Homme de Dieu, sauvez -moi la

vie, ainsi qu'à vos serviteurs qui sont

avec moi.

14. Le feu est déjà descendu du ciel,

et il a dévoré les deux premiers capi-

taines, et les cinquante hommes que
commandait chacun d'eux ; mais je vous
supplie maintenant de me sauver la vie.

15. En même temps l'ange du Sei-

gneur parla à Élie et lui dit : Descendez
avec lui, et ne craignez point. Elie se

leva donc, et descendit avec ce capitaine

pour aller trouver le roi,

16. auquel il parla ainsi : Voici ce que
dit le Seigneur : Parce que vous avez
envoyé des messagers pour consulter

Béelzébub, le dieu d'Accaron, comme
s'il n'y avait pas un Dieu en Israël que
vous puissiez consulter, vous ne descen-

drez point du lit sur lequel vcus êtes

couché, mais vous mourrez certaine-

ment.
17. Ochozias mourut donc selon la

parole que le Seigneur avait dite par
Elie, et Joram son frère régna à sa place

la seconde année de Joram, fils de Jo-
saphat, roi de Juda ; car Ochozias n'avait

pas de fils.

cselo, et dévoravit eum et quinquaginta

qui erant cum eo.

11. Rursuraque misitad eumprincipera
quinquagenarium alterum et quinqua-

ginta cum eo. Qui locutus est illi : Homo
Dei, hsec dicit rex : Festina, descende.

12. Respondens Elias ait : Si homo
Dei ego sum, descendat ignis de cselo,

et devoret te et quinquaginta tuos. De-
scendit ergo ignis de cselo, et dévoravit
illum et quinquaginta ejus.

l.S. Iterum misit principem quinqua-
genarium tertium et quinquaginta qui

erant cum eo. Qui cum venisset, curva-
vit genua contra Eliam, et precatus est

eum, et ait : Homo Dei, noli despicere
animam meam et animas servorum tuo-

rum qui mecum sunt.

14. Ecce descendit ignis de c?e1o, et

devoravit duos principes quinquagenarios
primos et quinquagenos qui cum eis erant;

sed nunc obsecro ut miserearis animse
mese.

16. Locutus est autem angélus Domini
ad Eliam, dicens : Descende cum eo, ne
timeas. Surrexit igitur, et descendit cum
eo ad regem

;

16. et locutus est ei : Haec dicit Do-
minus : Quia misisti nuntios ad consu-

leudum Beelzebub deum Accaron, quasi

non esset Deus in Israël, a quo posses

interrogare sermonem, ideo de lectulo

super quem ascendisti non descendes,
sed morte morieris.

17. Mortuus est ergo, juxta sermonem
Domini quem locutus est Elias ; et re

gnavit Joram, frater ejus, pro eo, anno
secundo Joram, filii Josaphat, régis Ju-

dse ; non enim habebat filium.

tante. Le prophète relève donc le gant et frappe

ministres du prince coupable. Dieu d'ailleurs

te chargea d'excuser son prophète, en exauçant

aussitôt sa prière : descendit itaque...

11-12. La seconde troupe.— Rursumque...'FovLt

le passa de même, avec cette différence que le

kingage du capitaine fut rude et impérieux :

Feaiina, descende. Comp. le vers. 9*.

13-14. La troisième troupe. — Iteruyn misit.

Obstination effrénée du roi ; on voit qu'U voulait

lutter ouvertement contre Jéliovah dans la per-

sonne du prophète. — Curvavit genua. Attitude

de protond respect. Voyez VAtl. arch., pi. lxxsix,

Qg. 9, 4; pL xcV: flg. 3. La leçon commence à

Comment. — II.

produire ses fruits. — Très respectueux langage

aussi : noU despicere...; une prière au lieu d'un

ordre. Dans l'hébreu, littéralement : Laisse ma via

être précieuse. C.-à-d. : épargne -la. Cf. II Reg.

XXVI, 21, etc.

4^ Élie en présence d'Ochozias. I, '15-16.

15-16. Le prophète, averti par Dieu, vient an-

noncer en personne à Ochozias l'arrêt de mort
qu'il lui avait fait précédemment transmettre,

vers. 3 et ss.

5» Mort du roi. I, 17-18.

17-18. Joram, ... Joram: deux rois du mêm»
nom, en même temps sur les deux trônes. —
à.rino secundo. Ces mots créent une difflouité

.36
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18. Reliqua autera veiborum Ochozise,

quse operatus est, nonne hsec scripta

6unt in libro sermonum dierum regum
Fsrael ?

18. Le reste des actions d'Ochozias est

écrit au livre des annales des rois dln-
raël.

CHAPITRE II

1. Factnm est antem, cum levare

vellet Dominus Eliam per turbinem in

cselum, ibant Elias et Eliseus de Gal-

galis.

2. Dixitque Elias ad Eliseum : Sede
hic, quia Dominus misit me usque in

Bethel. Oui ait Eliseus : Vivit Dominus,
et vivit anima tua ! quia non derelinquam

te. Cumque descendisset Bethel,

3. egressi sunt filii prophetarum, qui

erant in Bethel, ad Eliseum, et dixerunt

ei : Numquid nosti quia hodie Dominus
tollet dominum tuum a te ? Qui respon-

dit : Et ego novi ; silete.

4. Dixit autem Elias ad Eliseum :

Sede hic, quia Dominus misit me in

Jéricho. Et ille ait : Vivit Dominus, et

vivit anima tua ! quia non derelinquam

te. Cumque venissent Jéricho,

5. accesserunt filii prophetarum, qui

erant in Jéricho
,
ad Eliseum , et dixerunt

1. Lorsque le Seigneur voulut enlever

Elie au ciel au moyen d'un tourbillon,

il arriva qu'Élie et Elisée venaient de
Galgala.

,

2. Et EUe dit h Elisée : Restez ici, car

le Seigneur m'a envoyé jusqu'à Bethel.

Elisée lui répondit : Vive le Seigneur, et

vive votre âme, je ne vous abandonnerai
point. Ils allèrent donc à Bethel,

3. et les fils des prophètes qui étaient

à Bethel vinrent auprès d'Elisée et lui

dirent : Savez -vous que le Seigneur vçub

enlèvera aujourd'hui votre maître? Eli-

sée leur répondit : Je le sais aussi ; tai-

sez-vous.

4. Élie dit encore à Elisée : Restez

ici, car le Seigneur m'a envoyé à Jéri-

cho. Elisée lui répondit : Vive le Sei-

gneur, et vive votre âme, je ne vousi

abandonnerai point. Et lorsqu'ils furenti

arrivés à Jéricho,

5. les fils des prophètes qui étaient à

Jéricho s'approchèrent d'Elisée et li

'

chronologique; en effet, un peu plus bas, m, 1,

le narrateur datera l'avènement de Joram d'Israël

de la dix-huitième année de Josaphat. On a con-

jecturé que Joram de Juda aurait été associé

à son père Josaphat la seizième année du règne

de ce prince : les deux données concorderaient

alors.

§ II. — L'ascension (PÈlie; débuta d'Elisée

comme prophète. II, 1-28.

1 » Élie s'en va de l'autre côté du Jourdain avec

Elisée. II, 1-10.

Chap. II. — 1. Bépart de Galgala. — Levare...

per turbinem. Voyez la note du vers. 11. — fbant

Elias et Eliseus. Le maître et le disciple étalent

des compagnons inséparables depuis la vocation

de ce dernier. Cf. in, 11 ; III Reg. xix, 21. —
De Oalgalis. D'après le vers. 2'>, ils « descendirent»

de Galgala à Bétbel ; d'où il suit qu'il n'est nul-

lement question ici du Galgala des bords du Jour-

dain, dont l'altitude était inférieure de plus de

mille mètres à celle de Bethel, mais de la bour-

gade de même nom (aujourd'hui Djlldjilieh ),

mentionnée au Deutéronome, xi. 30,et?ituée dans

tes montagnes d'Éphraïm, au nord de Béuhel.Voyez
VAtl. géogr., pi. vu, xn, xviii (profil 2). — Sede

hie. Élie connaissait par révélatioc ce qui allait

lui arriver bientôt (cf. vers. 9-10), ôi li désirait

être seul à ce moment suprême; peut-être vou-^j

lait -11 épargner à son disciple bien -aimé le dé

chirement de la séparation. — Misit me...

Bethel. Sans doute pour visiter une dernière fo

l'école des prophètes Installée dans cette villi

Motif identique pour le voyage de Jéricho, vers.

2-3. Élie et Elisée à Bethel. — Vivit Dominv
et vivit... Double serment très énergique, qui ser

répété trois fois de suite par Elisée (cf. vers.

et 6). On le trouve rarement employé sous cet

forme spéciale (cf. rv, 30 ; I Reg. xx, 3 ; xxv, 261

quoique les deux parties dont il se compose solenq

assez souvent citées à part. Cf. Jud. vin, 19:

Ruth, III, 13; I Reg. i, 26; xrv, 19, 39 ; xvr,
.

15, etc. — Non derelinquam.. Par ce refus absolu

de quitter son maître, Elisée manifeste admira-

blement sa filiale tendresse. Mais il avait été

averti d'une manière surnaturelle de leur pro-

chaine séparation (vers. 3 et 5). — Filii propho-

tarum. Voyez III Reg. xx, 35, et le commentaire.
— Numquid nosti...f Eux aussi, ils avaient reçu

du ciel une révélation spéciale; mais ils n'osent

adresser la parole à Élie même, que <out ce récit

nous montre plongé dans une grave et silencieuse

contemplation. — Silete. Elisée se refuse à tout

entretien sur un sujet si douloureux.

4-5. Élie et son disciple à Jéricho. — Scèna

en tous points analogue à celle d« Béthel. Jéricho
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ei : Numquîd nosti quia DominuB hodie
toUet dominum tuum a te? Et ait : Et
ego uovi ; silete.

6. Dixit autem ei Elias : Sede hic,

quia Dominus misit me usque ad Jorda-
Dem. Qui ait : Vivit Dominus, et vivit

unima tua ! quia non derelinquam te.

lerunt igitur ambo pariter
;

7. et quinquaginta viri de filiis prophe-
tarum secuti eunt eos, qui et steteiunt

econtra, longe ; illi auteoi ambo stabant
super Jordanem.

8. Tulitque Elias pallium suum, et

involvit illud, et percussit aquas, quae

divisas sunt in utramque partem ; et

transierunt ambo per siccum.

9. Cumque transissent, Elias dixit ad
Eliseum : Postula quod vis ut faciam tibi,

antequam tollar a te. Dixitque Eliseus :

Obsecro ut fiât in me duplex spiritus

tuus.

10. Qui respondit : Rem difiBcilem po-
stulasti ; attaraen si videris me

,
quando

tollar a te, erit tibi quod petisti ; si au-
tem non videris, non erit.

11. Cumque pergerent, et incedentes
seimocinarentur, ecce currus igneus et

eqni ic^nei diviseront utrumque ; et ascen-
dit Elias per turbinem in cœlum.

dirent : Savez -voub que le Seigneur vous
enlèvera aujourd'hui votre maître? II

leur répondit : Je le sais aussi; taisez-

vous.
,

6. Élie dit encore à Elisée : Restez ici,

car le Seigneur m'a envoyé jusqu'au
Jourdain. Elisée lui répondit : Vive le

Seigneur, et vive votre âme, je ne vous
abandonnerai point. Ils allèrent donc
tous deux ensemble,

7. et cinquante des fils des prophètes
les suivirent et s'arrêtèrent à distance,

vis-à-vis. Et ils s'arrêtèrent tous deux
au bord du Jourdain.

8. Alors Elie prit son manteau, le

roula et en frappa les eaux, qui se divi-

sèrent des deux côtés ; et ils passèrent

tous deux à pied sec.

, 9. Lorsqu'ils furent passés, Élie dit à
Elisée : Demandez -moi ce que vous vou-
lez que je fasse pour vous, avant que je

sois enlevé d'avec vous. Elisée lui répon-

dit : Je vous prie, que votre double esprit

repose sur moi.

10. Elie lui dit : Vous me demandez
une chose difficile. Néanmoins, si vous
me voyez lorsque je serai enlevé d'auprès

de vous, vous aurez ce que vous avez
demandé ; mais si vous ne me voyez pas,

vous ne l'aurez point.

11. Tandis qu'ils continuaient leur

chemin, et qu'ils marchaient en s'entre-

tenant, un char de feu et des chevaux
de feu les séparèrent tout à coup l'un de
l'autre, et Elie monta au ciel au milieu

d'un tourbillon.

était à l'est de Béthel, non loin de la rive gauche

du Joiii-flaln (AU. géogr., pi. vu et xvm).
6-8. Élie et Elisée franchissent le Jourdain. —

Quinquayinta... de filiis... La communauté des

prophètes de Jéricho était très nombreuse, puisque

les cinquante membres signalés ici n'en formaient

qu'une partie. — Stcleiiint econtra : à quelque

distance de la ville , dans l'espoir d'être témoins

de l'enlèvement d'Élie.— Pallium... involvit: de

manière à en lalre une sorte de verge très souple,

pour frapper le Jourdain comme Moïse avait au-

trefois frappé le Nil (Ex. vii, 20). — IHviste sunt.

Renouvellement du prodige opéré dans la mer
Rouge, et, plus récemment, sur ce même Jourdain.

Cf. Ex. XIV, 21 ; Jos. ra, 13.

9-10. Elisée demande à son maître de le faire

hériter de son esprit. — Postula... Élie sort enfin

de son majestueux silence, et parlant ouverte-

ment à son fidèle serviteur de son mystérieux

enlèvement (antequam tollar), il lui offre de

choisir lui-même le legs qu'il désirait. — Duplex
spiritus. C.-à-d., d'après l'opinion la plus com-
mune, deux fols autant de puissance qu'Élie ;

selon d'auireS; une double portion de son esprit,

en tant que son disciple premier-né. Cette seconde

interprétation nous semble plus naturelle. Elisée

faisait allusion à la prescription mosaïque, Deut.

XXI, 17, en vertu de laquelle les premiers -nés

recevaient une double part de l'héritage pater-

nel, et 11 demandait ainsi pour lui-même une

portion de l'esprit de son maître, supérieure à celle

que devaient recevoir les autres flls des prophètes.

— Rem di/flcilem : difficile , attendli qu'il ne dé-

pendait pas directement d'Élie, mais de Dieu seul,

d'accorder une telle faveur. Néanmoins le grand

prophète, tout en abandonnant au Seigneur la

réalisation de ce vœu, donne à Elisée un signe,

auquel il reconnaîtra qu'U aura été exaucé ; si vui
deris me...

2» Élie est enlevé dans un char de feu. 11^

11-12.

11-12. Ecce currus... La vision est décrite telle]

qu'elle apparut aux sens émerveillés d'Élie. — \

In cœlum. C.-à-d. dans l'air, et de là en un llenJ

que Dieu seul connaît, en attendant qu'Élie re-j

vienne sur la terre, au temps du second avène-

ment de Jésus-Christ, pour accomplir la secondeJ

partie de son rôle. Cf. Mal. iv, 6-6. Il ressort trèsî
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12. Eliseus autem vide^iat, et clama-
bat : Pater mi, pater rai, currus Israël

et auriga cjus ! Et non vidit eum ampliiis.

Apprehenditque vestimentasua, etscidit

illa in duas partes.

13. Et leva^^t pallium Eliœ, quod ceci-

derat ei. Reversusque stetit super ripam
Jordanis,

14. et pallio Elise, quod ceciderat ei,

percussit aquas , et non sunt divisse ; et

di.xit : Ubi est Deus Elise etiam nunc?
Percussitque aquas, et divisas sunt hue
atque illuc, et transiit Eliseus.

1.5. Videntes autem tilii prophetarum
qui erant in Jéricho, econtra, dixerunt :

Requie^^t spiritus Elise super Eliseuin.

Et venientes in occursum ejus, adora-

verunt eum proni in terram,

16. dixeruntque illi : Ecce, eum servis

tuis sunt quinquaginta viri fortes qui

possunt ire, et quserere dominum tuum,
ne forte tulerit eum spiritus Domini, et

projecerit eum in unum montium, aut

in unam vallium. Qui ait : Nolite mit-

tere.

17. Coegeruntque eum, donec acquie-

sceret, et diceret : Mittite. Et miserunt

quinquaginta viros
;
qui , eum qusesissent

tribus diebus, non invenerunt.

18. Et reversi sunt ad eum ; at ille

12. Et Elisée le voyait, et criait : Mon
père, mon père, le char d'Israël et son
conducteur. Ensuite il ne le vit plus. Et
prenant ses vêtements, il les déchira en
deux parts.

l.S. Puis il leva de terre le manteaa
qu'Élie avait laissé tomber pour lui. Et
Elisée, s'en revenant, s'arrêta pur la

bord du .Jourdain,

14. et prit le manteau qu'Élie avait

laissé tomber pour lui ; il en frappa les

eaux, et elles ne furent point divisées.

Alors Elisée dit : Où est maintenant le

Dieu d'Elie? Et il fi-appa les eaux, et

elles se partagèrent d'un côté et d'un
autre, et il passa.

15. Les fils des prophètes qui étaient

à Jéricho, vis-à-vis, ayant vu cela, s'é-

crièrent : L'esprit d'Elie s'est reposé sui

Elisée; et, venant au-devant de lui, ils

se prosternèrent contre terre devant lui
,

16. et ils dirent : Il y a parmi vos ser-

viteurs cinquante hommes robustes, qui

peuvent aller chercher votre maître ; car

peut-être l'esprit du Seigneur l'aura -t -il

jeté sur une montagne ou dans une val-

lée. Elisée leur répondit : Ne les envoyez
pas.

17. Mais ils le contraignirent par leurs

instances à consentir, et il leur dit : En-
voyez-les. Ils envoyèrent donc cinquante
hommes, qui, l'ayant cherché pendant
trois jours, ne le trouvèrent point.,

18. Ils revinrent ensuite auprès d'Elisée,

évidemment de ce passage qu'Élie, de même qu'au-

trefois Enoch ( Gen. v, 24 ) , n'a point passé par

la mort. Cf. Eccli. xlvui, 9. Dieu a voulu nous

laisser œ une preuve de la résurrection future,

de l'espérance d'une autre vie , et un type de la

résurrection et de l'ascension de Jésus -Christ,

en tirant ces deux saints personnages de cette

terre des moi-tels, pour les transporter en un lieu

où ils vivent dans une espèce d'immortalité, en

attendant la fin des siècles qui doit achever leur

bonheur w. (Calmot, h. l.) — Eliseus... videbat:

la condition posée plus haut, vers. 10, était donc

ainsi réalisée. — Currus Israël et auriga... Elle

décrit en un langage figuré , dont il emprunte
les images à la vision qu'il contemplait alors, ce

qu'Élie avait été pour Israël : le conducteur de

ce char mystique.— Vestimenta... sciûit: en signe

de deuil. Cf. II Reg. xin, 19, etc.

30 Les premiers miracles d'Elisée. II, 13-2.5.

13-14. Elisée reproduit le récent miracle d'Élie

2t passe (le nouveau le Jourdain à pied sec. —
Pallium Elite. Précieuse relique. C'était là, évi-

demment , le genre d'héritage auquel Elle avait

pensé , lorsqu'il avait offert à son disciple de lui

demander ce qu'il voudrait (vers. 9). — Percussit

aquas. Voulant rentrer à Jéricho . Elisée imite

l'acte de son maître, ne doutant pas qu'il n'eût

été investi de son esprit, conformément à la pro-

messe du vers. 10. — Les mots et non sunt di-

visa manquent dans l'hébreu ; ils signifieraient

qu'Elisée dut frapper deux fois de suite les eaiix

du Jourdain pour obtenir qu'elles lui ouvrissent

un passage. Mais le texte primitif n'autorise pas

cette interprétation.— Vbi est Deus...f Invocation

pleine de foi et d'une sainte hardiesse.

15-18. Les fils des prophètes cherchent Elle

dans les montagnes des environs de Jéricho —
Qui... e contra. Voyez le vers. 7. Ils avalent assisté;

de loin à la plus grande partie des scènes qi

précèdent.— Bequievit spiritus... : déduction tri

légitime de l'emploi qu'Elisée venait de faire

manteau de son maître. — Adoraverunt... : i

pectueuse prostration, par laquelle Ils reconn.-ii

salent Elisée comme leur chef, à la place d'EIl

— Viri fortes. L'excursion projetée (îjos.9M1

ire...) exigeait une grande vigueur physique.

Ne Jorte tulerit... Sur cette suppoaition , voy(

III Reg. xvin, 12, et le commentaire. Les fil

des prophètes espéraient néanmoins retrouv

Elle vivant ( et projecerit... ). — Nolite... Élisi

refuse d'abord de s'associer à ces recherchei

sachant bien qu'eUes s-iraieut inutiles ; lei
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qTii demeurait à J«»richo ; ec il leur dit :

Ne vous avais- je paa dit : Ne les envoyez

pas?
19. Les habitants do la ville dirent

aussi il Elisée : Seigneur, le séjour de

cette ville est excellent, comme vous le

voyez vous-même; mais les eaux sont

très mauvaises, et la terre est stérile.

20. Elisée leur répondit : Apportez-moi
un vase neuf, et mettez -y du sel. Lors-

qu'ils le lui eurent apporté,

21. il alla à la fontaine, et ayant jeté

le sel dans l'eau, il dit : Voici ce que
dit le Seigneur : J'ai rendu ces. eaux
saines, et elles ne causeront plus à
l'avenir ni mort ni stérilité.

22. Ces eaux devinrent donc saines,

comme elles le sont encore aujourd'hui,

selon la parole qu'Elisée prononça.

23. Elisée vint de là à Béthel ; et tan-

dis qu'il montait par le chemin , de petits

enfants étant sortis de la ville, se mo-
quaient de lui en disant : Monte, chauve

;

monte, chauve.

24. Elisée, ayant levé les yeux
,
les vit

et les maudit au nom du Seigneur. Aus-
sitôt deux ours sortirent de la forêt et

déchirèrent quarante - deux de , ces en-

fants.

25. Elisée alla ensuite sur le mont
Carmel. d'où il revint à Samarie.

habitabat in Jéricho, et dixit eis : Niim-
quid non dixi vobis : Nolite mittere?

19. Dixerunt quoque viri civitatis ad
Eliseum : Ecce habitatio civitatis hujus

optima est, sicut tu ipse, domine, per-

spicis ; sed aquse pessimse sunt, et terra

sterilis.

20. At ille ait : Afferte mihi vas no-

vum, et mittite in illud sal. Quod cum
attulissent,

21. egressus ad fontem aquarum, mi-
sit in illum sal, et ait : Hsec dicit Do-
minus : Sanavi aquas has, et non erit

ultra in eis mors neque sterilitas.

22. Sanatse sunt ergo aquse usque in

diem hanc, juxta verbum Elisei quod
locutus est.

23. Ascendit autem inde in Bethel
;

cumque ascenderet per viara
,

pueri

parvi egressi sunt de civitate, et illude-

bant ei , dicentes : Ascende , calve
;

ascende, calve.

24. Qui cum respexisset, vidit eos, et

maledixit eis in nomine Domini ; egres-

sique sunt duo ursi de saltu, et lacera-

verunt ex eis quadraginta duos pueros.

25. Abiit autem inde in montem Car-
meli, et inde reversus est in Samariam.

Instances triomphèrent de son hésitation (donec

acquiesceret ; littéralement dans l'hébreu : Jusqu'à

la honte; c.-à-d. jusqu'à ce qu'il fût confus de

refuser).

19-22. La fontaine de Jéricho. — Ecce habita-

tio... optima. Les voyageurs ont vanté tour à tour

les avantages de la situation de Jéricho ; la ville

et ses environs étaient, et pourraient redevenir

un paradis délicieux. — Aqua pessima. Ombre
au tableau , et inconvénient très grave dans cette

contrée brûlante. — Terra sterilis. L'équivalent

hébreu de cet adjectif signifie plutôt : qui occa-

sionne ravoi"tement. Phénomène qui atteignait

les plantes, les animaux et les hommes, et qui

provenait de l'insalubrité des eaux. — Vas no-

vum , sal: deux symboles de pureté, d'incor-

ruptibilité.— Sanata... aqva. Ces eaux ne doivent

pas différer de l'Aïn-es-Soultân, source abondante,

fraîche et délicieuse. Voyez la gravure ci-jointe.

23-25. Les enfants déchirés par les ours. —
Ascendit... in Bethel. Sur la différence d'altitude,

voyez la note du vers. 1. Elisée avait naguère

parcouru cette même route avec Élie, quoique

en sens contraire, vers. 4. On pense qu'elle sui-

vait le sauvage ouadi Es-Souéinit ( Atl. géogr.,

pi. xvi).— Illudebant. Béthel était un des centres

du (julte des veaux d'or ( cf. III Reg. xn , 28 ) ;

11 n'est pas surprenant qu'un prophète de Jéhovah

y ait été accueilli par des insultes. — Calve :

défaut naturel que les anciens tournaient volon-

tiers en ridicule. — Malrdixit... in nomine Do-
mini. Donc, comme pour Élie (i, 40), vengeance
qui n'avait rien de personnel, mais dont le but était

Représentation d'un ùurs sur ua monument
assyrien.

de manifester la toute - puissance terrible de Jé-

hovah
,
que les habitants de Béthel outrageaient

dans son prophète. — De saltu. Il ne reste de

cette forêt que quelques arbres éparpillés sur les

collines. — In montem Carmeli, In Samariam.

Voyez VAtl. géogr., pi. vii. Elisée résidait Je temps

à autre au Carmel, et 11 possédait une maison

à Samario. Cf. ït, 26 ; v, 3 , 9..
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CHAPITRE III

1. Joram vsro, filius Achab, régnavit
super Israël in Samaria anno decimo oc-

tavo Josaphat, régis Judae ; regnavitque

duodecim annis,

2. Et fecit malum coram Domino , sed

non sicut pater suus et mater ; tulit

ônim statuas Baal, quas fecerat pater

ejus.

3. Verumtamen in peccatis Jéroboam,
filii Nabat, qui peccare fecit Israël, ad-
hsesit , nec recessit ab eis.

4. Porro Mesa, rex Moab, nutriebat

pecora multa, et solvebat régi Israël

centum millia agnorum et centum millia

arietum cum velleribus suis
;

5. cumque mortuus fuisset Achab,
praevaricatus est fœdus quod habebat
cum rege Israël.

1. La dix- huitième année du règne de
Josaphat, roi de Juda, Joram, fils d'A-
chab, régna sur Israël dans Samarie, et

son règne dura douze ans.

2. Il fit le mal devant le Seigneur,

mais non pas autant que son père et sa

mère ; car il enleva les statues de Baal ,

que son père avait fait faire.

3. Il demeura néanmoins toujours dans
les péchés de Jéroboam, fils de Nabat,
qui avait fait pécher Israël, et il ne s'en

retira point.

4. Or Mésa, roi de Moab, nourrissait
,

de grands troupeaux, et payait au roi

d'Israël cent mille agneaux et cent mille

béliers , avec leur toison.

5. Mais, après la mort d'Achab, il

rompit le traité qu'il avait fait avec le

roi d'Israël.

5 III. — Joram, fils d'Achab, règne nur Israël,

m, 1-27.

1» Sommaire du règne. III, 1-3.

Chap. III.— 1. Les dates principales.— Joram,
filius Achab : et frère d'Ochozias qui n'avait

pas laissé de flls (i, 17). — Synchronisme : anno
decimo octavo. Voyez i, 17, et rexplicatlon. —
Durée du règne : duodecim annia.

2-3. Caractère moral du règne.— Fecit malum.
n y eut toutefois une amélioration notable par

comparaison avec les deux règnes précédents (rion

sicut pater...), amélioration qui consista dans la

proscription officielle du culte de Baal (tulit...

gtattMS ; dans l'hébr. : la ma??ébah, ou stèle, au

singulier). — In peccatis Jéroboam,... : la note

commune à la plupart des rois d'Israël. Cf. in Reg.

xv, 26, 34, etc.

2» Expédition de Joram et de Josaphat contre

les Moabite.s. III, 4-27.

3-6. Mésa, roi de Moab, refuse de payer le

tribut à Joram.— Mesa. Hébr. : MéSah, roi déjà

célèbre par la présente narration, mais devenu

plus célèbre encore depuis qu'on a retrouvé en

1869 à Dibon, ville de ses anciens États, une
assez longue inscription dans laquelle 11 expose

fièrement les victoires qu'il avait remportées sur

A.mri et sur Achab. Voyez la Remie archéolo-

gique, Juin 1870 ; Vigoureux, Bille et découvertes,

t. IV, pp. 65 et ss., et VAtl. archéoh, pi. Lxvm,
flg. 6, 14. — Nutriebat pecora. « Il était un
nôqed », dit l'hébreu; c.-à-d., littéralement, un
pasteur. Ce mot ne se rencontre qu'ici et Am.
I, 1. Les LXX le transcrivent sans le traduire

(Na)xr,û). Le territoire de Moab contient de

nombreux pâturages, et convient fort bien pour

l'élev»fe du petit bétail. Voyez Is. xvi. 1, et le

commentaire.— Solvebat... centum millia. Tribut

d'autant plus énorme qu'il se renouvelait tous

les ans. Cest à tort que quelques interprètes.

La stèle du roi Mésa.

s'appuyant sur l'absence de la préposition cum
dans le texte hébreu, en avant du substantif

velleribus, ont supposé que le tribut oon&istall

seulement en toisons, et point dans les anlmaui
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6. C'est pourquoi le roi Joram sortit

alors de Saraarie, et passa eu revue tout

Israël
;

7. et il envoya dire à Josaphat, roi de
Jiida : Ce roi de Moab s'est soulevé

contre moi ; venez avec moi pour le

combattre. Josaphat lui répondit : J'irai

avec vous
;
quicon(]ue est à moi est à

vous, mon peuple est votre peuple, et

mes chevaux sont vos chevaux.

8. Et Joram ajouta : Par quel chemin
irons -nous? Josaphat répondit : Par le

désert de l'Idumée.

9. Le roi d'Israël, le roi de Juda, et

le roi d'Édom partirent donc, et ils mar-
chèrent pendant sept jours, et il n'y

avait point d'eau pour l'armée, ni pour
les bêtes qui la suivaient.

10. Alors le roi d'Israël dit : Hélas,

hélas, hélas! Le Seigneur nous a réunis

trois rois ensemble, pour nous livrer

entre les mains de Moab.
11. Josaphat répondit : N'y a-t-il

point ici de prophète du Seigneur, pour
implorer le Seigneur par lui? L'un des

serviteurs du roi d'Israël répondit : Il y
a ici Elisée, fils de Saphat, qui versait

de l'eau sur les mains d'Elie.

6. Egressus est igitur rex Joram in die

illa de Saraaria, et recensuit universum
Israël,

7. misitque ad Josaphat, regein Juda,

dicens : Rex Moab recessit a me ; veni

raecum contra eura ad prœlium. Qui
respondit : Ascendam

;
qui meus est tuus

est, populus meus populus tuus, et equi

mei equi tui.

8. Dixitque : Per quam viam ascende-

mus? At ille respondit : Per desertura

Idumaeae.

9. Perrexerunt igitur rex Israël, et rex

Juda, et rex Edom, et circuierunt per

viara septem dierum ; nec erat aqua
exercitui, et jumentis quse sequebantur
eos.

10. Dixitque rex Israël : Heul heu!
heu ! congregavit nos Dominus très reges

ut traderet in manus Moab.

11. Et ait Josaphat : Estne hic pro-

pheta Domini, ut deprecemur Dominum
per eum? Et respondit unus de servis

régis Israël : Est hic Eliseus , filius Sa-

phat, qui fundebat aquam super manus
Elise.

eux-mêmes; l'explication traditionnelle est de

beaucoup préférable, et la préposition se supplée

d'elle-même.— Prmvaricatus est. Voyez, i, 1, et

la note. — Egressus... in die illa. C.-à-d. en ce

temps-là ; vague formule, qui désigne Ici les pre-

miers temps du règne de Joram.
7-9. Josaphat fait cause commune avec Joram

contre les Moabltes.— Misit... ad Josaphat. Joram
espérait pouvoir s'associer l'ancien allié de son

père (cf. III Reg. xxn, 1 et ss.) pour cette expé-

dition qui n'était pas sans dangers. — Respon-
dit... Réponse identique à celle que Josaphat

avait faite à Achab deux ans auparavant (III Reg.

xxn, 4). Le pieux roi de Juda oubliait -11 donc
la terrible leçon qu'il avait alors reçue des faits,

et la réprimande spéciale de Jéhovah ? Cf. II Par.

XIX, 2. Un motif politique semble l'avoir de nou-

veau entraîné. Quoique récemment vainqueur des

Moabltes, qui l'avaient audacieusement attaqué

(n Par. XX, 1 et ss.), il devait redouter d'autres

assauts de la part de cette nation très guerrière,

et U voulut profiter de l'occasion qui s'offrait à

lui pour l'affaiblir encore. — Ascendam. Expres-

sion Justifiée par la topographie : le plateau de

Moab est plus élevé que l'ensemble de la Pales-

tine cisjordanienne (AU. géogr., pi. vu et xvm).
— Per quam viamf Joram s'en rapporte entiè-

rement à Josaphat pour le choix du plan de cam-
pagne. — Per desertum Idumeea. Pour aller de

Jérusalem et de Samar ie sur le territoire de Moab,
situé à l'est de la mer Morte, au sud de l'Arnon,

la route la plus directe consistait à franchir le

Jourdain auprès de Jéricho, à gagner les terres

données à Buben, et à envahir les Moabites par

leur frontière septentrionale. Josaphat choisit

un chemin plus long et plus pénible, qui condui-

sait les armées Israélites confédérées, d'abord au
sud du royaume de Juda, puis, dans la direction

de l'est , à travers des contrées arides et désertes,

sur le territoire des Iduméens. Voyez VAtl. géogr.,

pi. V et vn. Ce détour permettait d'opérer une
facile jonction avec les troupes du roi d'Édom,
lequel dépendait alors de Josaphat (cf. III Reg.

xxn, 14), et qui était forcément entré dans l'al-

liance contre Moab. — Nec erat aqua. De là de

très vives sonSranoes, et bientôt tm très grave
péril.

10-12. Les rois confédérés viennent consulter

Éliaée. — Congregavit nos... Cri de désespoir.

Réduit à cette extrémité, Joram reconnaît impli-

citement que Jéhovah ( Dominus ) est l'uniqua

vrai Dieu, qui se venge de l'apostasie partielle

des Israélites. — Ut traderet... Les Moabites

étalent alors campés en face des armées alliées

(vers. 21), et celles-ci, brisées de fatigue, sans

eau pour se désaltérer, étaient dans l'impossibi-

lité d'avancer ou de reculer ; un désastre parais-

sait donc certain. — Estne hic.f Le saint roi

de Juda n'a pas cependant perdu tout espoir:

mais c'est en Dieu seul qu'il se confie. Même
question qu'avant l'expédition contre Ramoth-
Galaad. Cf. III Reg. xxii, 7. — Est hic. Elisée

avait accompagné l'armée à l'insu de Joram. La
promptitude de la réponse indique à quel point

11 était connu et respecté des soldats. — Qui fau-

deiat... Manière de dire qu'il était le servlteui
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12. Et ait Josaphat : Est apud eum
sermo Domini. Descenditque ad eum rex

Israël, et Josaphat, rex Juda, et rex

Edom.
13. Dixit aiitem Eliseiis ad regem Is-

raël : Quid mihi et tibi est? Vade ad
prophetas patris tui,etmatris tuse. Et ait

illi rex Israël : Quare congregavit Do-
minus très reges hos ut traderet eos in

manus Moab ?

14. Dixitque ad eum Eliseus : Vivit

Dominus exercituum, in eujus conspectu

sto, quod si non vultum Josaphat, régis

Judae, erubescerem, non attendissem

quidem te, nec respexissem.

15. Nunc autem adducite mihi psal-

tem. Cumque caneret psaltes, facta est

super eum manus Domini, et ait :

16. Haec dicit Dominus : Facite alveum
torrentis hujus fossas et fossas.

17. Hsec enim dicit Dominus: Non vi-

debitis ventum neque pluviam, et alveus

iste replebitur aquis ; et bibetis vos , et

familiai vestrae, et jumenta vestra.

18. Parumque est hoc in conspectu

Domini ; insuper tradet etiam Moab in

manus vestras.

12. Et Josaphat dit : La parole l'

Seigneur est en lui. Alors le roi d'Isra^ I,

et Josaphat, roi de Juda, et le roi d'Edoui
allèrent trouver Elisée.

13. Et Elisée dit au roi d'Israël : Qn y
a-t-il de commun entre vous et mMi?
Allez aux prophètes de votre père et île

votre mère. Le roi d'Israël lui dit : D'où
\ient que le Seigneur a assemblé C' s

trois rois pour les livrer entre les maiii»

de Moab?
14. Elisée lui dit : Vive le Seigneur

des armées, en la présence duquel je

suis ; si je ne respectais la personne du

Josajihat, roi de Juda, je n'aurais pa

même jeté les yeux sur vous, et je

vous aurais pas regardé.

15. Mais maintenant amenez -moi im
joueur de harpe. Et tandis que cet homme
jouait sur sa harpe, la main du Seigneur

fut sur Elisée, et il dit :

16. Voici ce que dit le Seigneur : Faites

plusieurs fosses le long du lit de ce tor-

rent.

17. Car voici ce que dit le Seigneiii :

Vous ne verrez ni vent ni pluie, et

néanmoins le lit de ce ton'ent sera rem]ili

d'eau, et vous boirez, vous, vos servi-

teurs et vos bêtes.

18. Et cela est peu de chose aux yeu.'j

du Seigneur ; car, de plus, il livrera Moab
entre vos mains.

d'Elie. Cl. III Reg. xix, 21, et Joan. xui, 5.

Trait cité pour mettre en relief son autorité

comme prophète : le disciple familier d'un tel

maître I — Est apad eum... Josaphat connaissait

Elisée de réputation et savait qu'il pouvait comp-

ter sur ses oracles. — /Micenditque... Grand hon-

neur. Les trois rois viennent eux-mêmes demander
une audience à l'honiuie de Dieu, au lieu de le

faire venir auprès d'eu.x

13-15. Préambules île la prophétie d'Elisée. —
Quid mihi...? Cf. II Reg. xvi, l(i, etc. Parole

sévère, mais parfaitement juste. Quoique moins

coupable que son père, Joram n'avait abandonné
qu'à demi l'idolâtrie ( vers. 3 ). — Vade ad pro-

phetas... : les prophètes de Baal et d'Astarté,

introduits dans le royaume du nord par Jézabel,

avec la connivence d'Achab. Cf. III Reg. xvi, 31;

xvm, 19; xrx, 2, etc. — Quare... très regen...?

Dans l'hébr. : Non , car le Seigneur a rassemblé...

Même réflexion qu'au vers. 10. On dirait que
Joram veut exciter la pitié du prophète. — Vivit

Dominus exercituum. L'une des formules les

plus solennelles du serment chez les Hébreux.

Elle l'avait aussi employée, III Reg. xvm, 1, et

nous la retrouverons encore sur les lèvres d'Elisée,

v, 16. Elle convenait fort bien dans la circon-

stance, au milieu des troupes théocratiques. —
b'i non... erubescerem. C.-à-d. : si je n'avais égard

à Josaphat. Elisée continue de ne s'inquiéter que

du roi de Juda, le seul des trois qui fut le fldèie

adorateur de Jéhovah. — ÂddxjLcile psaltem : un

joueur de harpe. Les prophètes juifs avaient ]iar-

fois recours à l'accompagnement de la musique,

non pas évidemment pour y chercher riiisijira-

tion, mais pour se recueillir et se séparer ilii

monde extérieur (cf. I Reg. x, 5 ; I Par. xxv, 1

et ss.) ; dans le cas présent, Elisée voulait calmer

l'émotion excitée en lui par sa conversation aveo

Joram, et se mieux disposer aux communicatitin»

célestes.

16-19. Elisée promet de l'eau pour les trou,'

et la défaite de Moab. — Alveum torrentis:
i

être l'ouadi El-Ahsy, dont le lit était alors Cin.i-

plètement à sec {Atl. giogr., pi. vu). — Fossai

et fossas : des tranchées pour retenir l'eau et

l'empêcher de s'écouler totalement le long du tor-

rent. — Non... ventum... L'eau promise par le

prophète ne devait donc pas être produite soin

les yeux mêmes des rois et de leurs troupes ; la

pluie qui la procurerait tomberait ailleurs, loin

du camp (voyez la note du vers. 20). — FamilUt

vestrœ; hébr. : vos troupeaux, c.-à-d. le bétail

qu'on avait amené à la suite de l'armée pour

nourrir les soldats. Jumenta: les bêtes de somma
— Insuper tradet... Nouvelle plus hem'euse en-

core et plus importante. — Percutietis omm
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19. Vous d^h'uirez toutes les places

fortes et toutes les villes importantes
;

vous couperez îous les arbres fruitiers
;

vous bouchère:^ toutes les fontaines, et

vous couvrirez de pierres tous les champs
les plus fertiles.

*^0. Le lendemain matin, à l'heure où
Ton a coutume d'offi'ir le sacrifice, les

eaux vinrent le long du chemin d'Édom,
et la teire fut remplie d'eaux.

21. Or les Moabites, ayant appris que
ces rois étaient venus pour les combattre,

assemblèrent toue ceux qui portaient les

armes, et vinrent se poster aux fron-

tières.

22. Ils se levèrent dès le point du jour,

et dès que les rayons du soleil brillèrent

sur les eaux , elles leur parurent rouges

comme du sang;
2.3. et ils dirent : C'est du sang versé

par le glaive. Les rois se sont battus l'un

contre l'autre, et se sont entre- tués.

Maintenant, Moabites, marchez au pil-

lage.

19. Et percutîetis oranem civitatem

munitam, et omnem urbem electam
, et

imiversum lignura fructiferum succideti;;,

cunctosque fontes aquarum obturabitis,

et. omnem agrum egregium operietis la-

pidibus.

20. Factura est igitur mane, quando
sacrificium oflEerri solet, et ecce aquae

veniebant per viam Edom , et repleta est

terra aquis.

21. Universi autera Moabitae, audien-

tes quod ascendissent reges ut pugnarent

adversum eos, convocaverunt omnes qui

accincti erant balteo desuper, et steternnt

in terminis.

22. Primoque mane surgentes, et orto

jam sole ex adverso aquarum, viderunt

Moabitae econtra aquas rubras quasi san-

guinem
;

23. dixeruntque : Sanguis gladii est;

pugnaverunt reges contra se, et caesi

sunt mutuo ; nunc perge ad prsedam,
Moab.

Les confédérés se rendront donc maîtres de tout

le territoire moabite. — Liynum fructiferum...

La loi mosaïque interdisait cette pratique, usitée

chez les nations païennes, mais si terrible dans

ses conséquences (cf. Deut. xx, 19-20, et VAtlas
archéologique, pi. lxxxv, flg. 1;

pi. xc , flg. 7 ). Le Seigneur

fait ici lui-même une exception

à la règle qu'il avait pi'escrite.

— Fontes... oWuralitis. Autre

pratique communément suivie

par les armées orientales
,
pour

réduire plus facilement l'en-

nemi dans ces contrées où l'eau

est si rare. Parfois l'on em-

poisonne les sources au lieu de

les obturer. — Agruin... lapl-

dibu.'i : les champs ainsi traités

devenaient stériles pendant

longtemps.

20. Accomplissement de la

première partie de l'oracle. —
Quando sacrificium : le sacri-

fice du matin, qui avait lieu

au lever du soleil. Cf. Ex. xxix,

38-40. — Aquœ... per viam Edom. Il avait donc

plu au sud, et l'eau affluait par les ouadis, qui

dans ces parages coulent à peu près tous du sud

au nord, venant de l'Idumée.

21 - 23. Les Moabites se préparent à attaquer

les armées alliées. — Moabitce... convocaverunt...

Note rétrospective : les Moabites avaient organisé

promptement la résistance, et ils attendaient ré-

solument, prêts h défendre leur frontière menacée

(in termiiiis). — Qui accincti... : c.-à-d. tous les

guerriers, tous ceux qui sont armés du glaive.

— Orto jam soie. L'hébreu est plus exr-esstt :

Quand le soleil brilla.— Aquas rubras. Effet pro-

duit par la couleur rougoâtrc du soleil à son

lever : ses rayons , frappant obliquement les fossés

remplis d'eau, leur donnaient l'apparence de mares
de sang. — Sanguis gladii... Interprétation assu-

rément bien surprenante. Mais, d'une part, l'eau

Assyriens coupant les arbres fruitiers auprès d'une viUe ennemiu.

étant arrivée du côté d'Édom (vers. 20), par con-

séquent du sud, les Moabites, qui n'avalent vu,

eux non plus, ni vent ni pluie (vers. 17), ne

songèrent pas à un phénomène ordinaire. D'autre

part, un fait récent favorisait leur supposition

d'une lutte intestine entre les rois alliés (.pugna-

verunt reges...) : l'année précédente, ils avaient

éprouvé eux-mêmes le plus afifi'eux désastre,

parce qu'ils s'étaient enti-e- détruits avec les Am-
monites et les Moabites, associés avec eux dans

une guerre contre Juda. Cf. II Par, xx, 23. —
Perge ad prœdam... Ils s'encouragen: au pillage,

Si goûté des anciens guerriers.
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24. Perrexerantque ia castra Israël.

Pon'o consurgens Israël
,
percussit Moab

;

at illi fiigerunt coram eis. Venenint igi-

tur qui vicerant , et percusserunt Moab
,

25. et civitates destruxenmt ; et omnem
agrum optimum, mittentes singuli lapi-

des, repleverunt ; et universos fontes

aquarum obturaverunt , et omnia ligna

fructifera succiderunt, ita ut mûri tan-

tum fictiles remanerent ; et circumdata
est civitas a fundibulariis, et magna ex
parte percussa.

26. Quod cum vidisset rex Moab, prae-

valuisse scilicet hostes, tulit secum se-

ptingentos viros educentes gladium, ut

irrumperent ad regem Edom ; et non po-
tuerunt.

27. Arripiensque filium suum primo-
genitum, qui regnaturus erat pro eo,

obtulit holocaustum super murum ; et

facta estindignatio magna in Israël, sta-

timque recesserunt ab eo, et reversi sunt

in terram suam.

!î

24. Ils viiuent donc au camp d'Israël

mais les Israélites, sortant tout à cou
battirent les Moabites, qui s'enfuiren'

devant eux. Les vainqueurs, les pour-

suivant, les taillèrent en pièces,

25. détruisirent leurs villes, remplirent^

tous les champs les plus fertiles de pierres!

que chacun y jetait, bouchèrent toutes';

les fontaines, abattirent tous les arbres'

fruitiers, et ne laissèrent sur pied que.:

les murailles faites de terre. La ville;

aussi fut investie par les frondeurs, et,

renversée en grande partie.

26. Le roi de Moab, voyant qu'il ne
pouvait plus résister aux ennemis, prit

avec lui sept cents hommes de guerre,

pour se réfugier auprès du roi d'Edom
;

mais ils n'y purent réussir.

27. Il prit alors son fils aîné, qui de-

vait régner après lui, et il TofiErit en

holocauste sur la muraille. Les Israélites

furent alors saisis d'une grande indi-

gnation, et ils se retirèrent d'auprès de
lui. Et ils s'en retournèrent dans leur

i
pays.

CHAPITRE IV

1. Mulier autem qusedam de uxoribus

prophetarum clamabat ad Eliseum, di-

cens : Servus tuus vir meus mortuus est,

1. Alors une femme de l'un des pro-

phètes vint crier à Elisée, et lui dit :

Mon mari, votre serviteur, est mort, et

24:-25. Défaite totale des Moabites. — Perrexe-

runtque... : sans ordre, sans défiance, sûrs d'un

facile succès. Aussi, dès la première résistance de

la part des Israélites, ce fut une panique épou-

Tantable, à l'orientale. Cf. Jud. vii, 21 et ss. — Au
vers. 25, description des ravages opérés sur le

territoire moabite par les vainqueurs, conformé-

ment aux ordres célestes (vers. 19). Civitates... :

ces places fortes que, dans l'inscription mentionnée

plus liaut (note du vers. 4), le roi Mésa se vante

d'avoir reconstruites. Fontes : les sources qu'il

se vante pareillement d'avoir creusées. Singuli

lapides : les pierres ne manquent pas dans ce

pays; les cultivateurs les amoncellent en tas à

côté des champs ou des vignes , et les guerriers

n'avaient qu'à se baisser et à les Jeter en passant.

— Ita ut mûri... fictiles... Variante considérable

dans l'hébreu : il ne resta de pierres qu'à Qir-

Haréset. C'était la ville la plus forte de Moab ;

aujourd'hui Kérak, au sommet d'une colline haute
de 938 mètres. La vUle « est dominée de tous

côtés par d'autres sommets, dont elle est séparée

par des ravins aux flancs escarpés, de 300 à

460 mètres de profondeur. » Les vainqueurs n'a-

vaient donc pu la démanteler, comme ils avaient

fait pour les autres Tilles, et le roi Mésa était venu

s'y renfermer avec ce qui lui restait de ses troiijji ;,

— Fuvdil/ulariis. Les frondeurs étalent alors ha-

biles et nombreux dans les armées.

26 - 27. Le roi Mésa , Immole son fils au dieu

(Jhamos. — Preevaluisse. . . testes. Allusion aux

dommages causés par les frondeurs ennemis. —
Ut irrumperent ad... Edom: dans l'espoir d'être

favorablement accueilli de cette race longtemp.s

ennemie des Juifs
,
quoique actuellement leur al-

liée. — ArHpiens filium... Acte de fanatisme et

de désespoir sauvages. Mésa pensait apaiser ainsi

le dieu national, Chamos (cf. Num. xxi, 29). —
Obtulit... super murum : à la vue des assiégeants,

et dans l'intention évidente de les intimider en

montrant qu'il ne reculerait devant aucun moyen
pour sauver la ville. — Indignatio... in Israël.

Mésa obtint ce qu'il souhaitait. Remplis d'horreur

par son sacrifice barbare, les confédérés aban-

donnèrent le siège et se retirèrent bientôt.

Sbction il — Les pfUNcrPAtrx actes d'Éusée.

IV, 1 — vni, 15.

§ l. —, Quelques miracles du prophète Elisée.

rV, 1-44.

10 Multiplication de l'huile de la veuve. IV, 1-7.

Chap. IV, — 1-4. Introduction ' l'occasion tiu
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vous savez que votre servitear craignait

le Seigneur ; et maintenant son créancier

vient pour prendre mes deux fils et en

faire ses esclaves.

2. Elisée lui dit : Que voulez -vous que

je fasse? Dites -moi, qu'avez -vous dans

votre maison ? Elle répondit : Votre ser-

vante n'a dans sa maison qu'un peu
d"huile pour s'en oindre.

3. Elisée lui dit : Allez , empruntez de

vos voisins un grand nombre de vases

vides
;

4. puis rentrez chez vous et fermez la

porte sur vous. Et vous tenant au dedans,

vous et vos fils, versez de votre huile

dans tous ces vases, et quand ils seront

pleins, vous les enlèverez.

5. Cette femme alla donc ; elle ferma
la porte sur elle et sur ses enfants ; ses

enfants lui présentaient les vases , et elle

y versait de l'huile.

6. Et lorsque les vases furent remplis,

elle dit à son fils : Apportez -moi encore

un vase. Il lui répondit : Je n'en ai plus.

Et l'huile s'arrêta.

7. Cette femme alla rendre compte de
tout à l'homme de Dieu, qui lui dit :

Allez, vendez cette huile, payez votre

créancier; et vous et vos fils vivez du
reste.

8. Un jour Elisée passait par Sunam
,

et il y avait là une femme de distinction

qui le retint par force pour manger ; et

comme il passait souvent par là, il allait

loger chez elle pour y manger.

9. Alors cette femme dit à son mari :

Je vois que cet homme qui passe souvent

chez nous est un homme de Dieu, et un
saint.

10. Faisons -lui donc faire une petite

chambre, et mettons -y un lit, une table,

et tu nosti quia servus tuus fuit timena

Dominum ; et ecce creditor venit ut tol-

lat duos filios meos ad serviendum sibi.

2. Oui dixitEliseus : Quid yisutfaciam
tibi? Die mihi, quid habes in domo tua?

At illa respondit : Non habeo ancilla tua

quidquam in domo mea, nisi parum olei,

quo ungar.

3. Gui ait : Vade
,
pete mutuo ab om-

nibus vicinis tuis vasa vacua non pauca
;

4. et ingredere, et claude ostinm tuum,

cum intrinsecus fuerls tu , et filii tui ; et

mitte inde in omnia vasa hsec; et cum
plena fuerint, toiles.

5. Ivit itaque mulier, et clausit ostium
super se , et super filios sues ; illi offere-

bant vasa , et illa infundebat.

6. Cumque plena fuissent vasa, dixit

ad filium suum : Affer mihi adhuc vas.

Et ille respondit : Non habeo. Stetitque

oleum.

7. Venit autem illa, et indicavit ho-

mini Dei. Et ille : Vade, inquit, vende
oleum, et redde creditori tuo; tu autem,

et filii tui , vivite de reliquo.

8. Facta est autem quœdam dies, et

transibat Eliseus per Sunam ; erat autem
ibi mulier magna, quœ tenuit eum ut

comederet panem ; cumque fréquenter

inde transiret, divertebat ad eam ùt co-

mederet panem.
9. Quae dixit ad virum suum : Anim-

adverto quod vir Dei sanctus est iste,

qui transit per nos fréquenter
;

10. faciamus ergo ei cœnaculum par-

vum, et ponamus ei in eo lectulum, et

prodige. — Qucedam de uxoribus... Cette pauvre

femme était donc doublement intéressante : par les

fonctions que son mari avait autrefois exercées, et

par son veuvage indigent.—Fuit timens... : c.-à-d.

adorateur Adèle et zélé. — Creditor venit^. La loi

mosaïque n'avait pas aboli la servitude pour dettes,

qui était alors en usage dans tout le monde païen;

elle s'était contentée d'en adoucir les effets. Cf.

Lev. XXV, 39-41. — Parum olei... Hébr.: un vase

à onction. La Vulgate rend donc bien le sens,

en moncrant que la veuve avait une toute petite

quantité d'huile. Sur la coutume de s'oindre et

de se parfumer, voyez Ruth, in, 3, et l'expli-

cation. — Vasa... non pauca : autant qu'elle en

pourra trouver. — Claude ostium : pour éviter

toute interruption, et pour ne pas faire parade

du prodige.

6-7. Le miracle. — Ivit itaque : pleine de fol,

comme la veuve de Sarepta, ni Reg. xvii, 10

et ss. Le récit est très pittoresque. — Vivite de

reliquo : de ce qui restait de l'argent obtenu par

la vente de l'huile.

2» Elisée obtient un ûls & une pieuse Sunamlte.

IV, 8-17.

8-10. Bienveillance de la Sunamlte pour l'homme
de Dieu. — Facta... dies quadam. Expression

assez rare , qui apparaît trois fois dans l'histoire

de la Sunamite. Comp. les vers. 11 et 18.— Per
Sunam. Sur la situation de cette ville, voyez les

notes de Jos. xix, 18; III Reg. i, 3. — Mulier

magna. C.-à-d. riche. — Tenuit eum. Cette pre-

mière fols, elle retint le prophète presque malgré

lui ; puis Elisée prit l'habitude de s'arrêter dans

cette maison hospitalière. — Quœ dixit... Non
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merisam, et sellam, et candolabrum, ut,

cum venerit ad nos, maneat ibi.

11. Facta est ergo dies quaedain, et

veniens divertit in cœnaculiim, et re-

quievit ibi.

12. Dixitque ad Giezi pilerum suum :

Voca Sunamitidem istam. Qui cum vo-

casset eam, et illa stetisset coram eo,

13. dixit ad puerumsuum : Loquere ad
eam : Ecce sedule in omnibus ministrasti

Eobis
;
quid vis ut faciam tibi ? Numquid

liabes negotium, et vis ut loquar régi,

eive principi militiœ? Quse respondit : In
medio populi mei habito.

14. Et ait : Quid ergo vult ut faciam
ei V Dixitque Giezi : Ne quœras ; filium

euim non habet, et vir ejus senex est.

15. Prsecepit itaque ut vocaret eam
;

qufe cum vocata fuisset, et stetisset ante

ostium
,

16. dixit ad eam : In tempore isto et

in hac eadem hora, si vita cornes fuerit,

habebis in utero filium. At illa respondit ;

Noli, qua?so, domine mi, vir Dei, noii

mgntiri ancillae tuse.

17. Et concepit mulier, et peperit

filium in tempore et in hora eadem qua

dixerat Eliseus.

18. Crevit autem puer; et cum esset

quaedam dies, et egressus issetad patrem
Buum, ad messores,

19. ait patii suo : Caput meum doleo.

un siège et un chandelier, afin que,

lorsqu'il viendra nous voir, il demeure
là.

11. Un jour donc Elisée, étant venu
à Sunam, alla loger dans cette chambre,
et s'y reposa.

12. Il dit ensuite à Giézi son serviteur :

Appelez cette Sunamite. Giézi l'ayant

appelée, et elle se tenant devant lui,

13. il dit à son serviteur : Dites -lui :

Vous nous avez rendu avec soin toutes

sortes de services, que voulez -vous que
je fasse pour vous? Avez -vous quelque
affaire, et voulez -vous que je parle pcnir

vous au roi et au général de l'armée?

Elle lui répondit : Je demeure ici en paix
au milieu de mon peuple.

14. Elisée dit à Giézi : Que veut- elle

donc que je fasse pour elle? Giézi lui

répondit : Il n'est pas besoin de le lui

demander; car elle n'a point de fils, et

son mari est déjà vieux.

15. Elisée ordonna donc à Giézi d'ap-

peler cette femme ; et elle vint et se tint

devant la porte.

16. Et Elisée lui dit : Dans un an en
ce même temps et à cette même heure,

si Dieu vous conserve la vie, vous aurez

un fils dans votre sein. Elle lui répon-

dit : Non , mon seigneur ; non , homme
de Dieu , ne trompez pas votre ser-

vante.

17. Cette femme conçut ensuite, et

elle enfanta un fils au même temps et

à la même heure qu'Elisée lui avait dit,

18. L'enfant grandit ; et un jour qu'il

était allé trouver son père auprès des

moissonneurs,

19. il lui dit : La tête me fait mal, la

contente de lui offrir ses repas, la Sunamite veut

.lui faire préparer un logement convenable, vers.

9-10. Cœnaculum: une chambre haute CaîiyaTi).

Voyez la note de III Resr. xvii, 19. Le mobilier

^ 17 ^

HJIL
Tables antiques. (Monuments égyptiens.)

(Uctiilum...) était simple, mais plus qu'ordinaire

en Orient.

11-16. Elisée promet un flls à sa pieuse hôtesse.

— Ad Giezi... puerum... : le serviteur d'Élifée,

mais bien peu son disciple, comme le démontre-
ront les faits. Il avait partagé l'hospitalité donnée
au Uiditre (vers. IS : ministrasti nobis). — Vis

ut loquar...? Malgré la sévérité avec laquelle 11

traitait le roi, Elisée n'était pas sans influence

à la cour. Cf. vm ,4. — In medio... habito. C.-à-d-

au milieu de ses parents, de ses amis, en paix

avec tous et n'ayant besoin d'aucune interven-

tion, d'aucune protection. — Filium... non habet.

Heureuse suggestion de Giézi, qui avait peut-être

entendu la Sunamite se plaindre tristement de

sa stérilité. — In tempore isto et... hora... Hébr.:

à cette même époque, l'an prochain. Même locution

qu'au passage Gen. xviii, 10 (voj'ez la note). —
Noli tnentiri. Plus l'espérance donnée était douce

et inattendue, plus le chagrin serait vil si elle

ne se réalisait pas.

17. Accomplissement de la promesse.

3° Mort et résurrection du flls de la Sunamltei

IV, 18-38».

18-20. Mort de l'enfant. — Egres.iv^... ait met-

sores. Petite scène agricole, qui rappelle Rutb,

u, 1. — Caput... doleo. Dans l'hébreu, avec beau-
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tôte nie fait mal! Son père dit à un de

Bes serviteurs : Prends cet enfant et

condiMs-le cà sa mère
20. Il le prit et le porta à sa mère ; et

celle-ci le tint sur ses genoux jusqu'à

midi, et il mourut.

21. Et elle monta et le mit sur le lit

de l'homme de Dieu, puis elle ferma la

porte et sortit.

22. Et elle appela son mari et lui dit :

Envoyez avec moi, je vous prie, un de
vos serviteurs et une ânesse pour que je

coure jusqu'à l'homme de Dieu, et que

je revienne.

23. Il lui répondit : Pour quel motif

allez- vous vers lui? Ce n'est pas aujour-

d'hui le premier jour du mois, ni le

eabbat. Elle répondit: J'irai.

24. Et elle fit seller l'ànesse, et dit à

son serviteur : Mène - moi ut hâte - toi
;

ne me retarde pas en chemin, et fais

tout ce que je t'ordonne.

25. S'étant donc mise en chemin, elle

vint trouver l'homme de Dieu sur le

mont Carmel ; et lorsque l'homme de

Dieu l'eut aperçue de loin , il dit à

Giézi son serviteur : Voilà cette Suna-

mite.

26. Va au-devant d'elle, et dis -lui :

Tout va-t-il bien pour vous, et pour

votre mari, et pour votre fils? Et elle lui

répondit : Bien.

27. Et lorsqu'elle fut arrivée auprès de
l'homme de Dieu sur la montagne, elle

lui saisit les pieds, et Giézi s'approcha

pour l'éloigner. Mais l'homme de Dieu

caput meum doleo. At ille dixit puero :

Toile, et duc eum ad matrem suam.

20. Qui cum tulisset, et duxisset eum
ad matrem suam

,
posuit eum illa super

genua sua usque ad meridiem, et mor-
tuus est.

21. Ascendit autem, et collocavit eum
su{)er lectulum hominis Dei, et clausit

ostium ; et egressa,

22. vocavit virum suura , et ait ; Mitte

mecum, obsecro, unum de pueris, et

asinara, ut excurram usque ad hominera
Dei , et revertar.

23. Qui ait illi : Quam ob causam va-

dis ad eum? Hodie non sunt calendse,

neque sabbatum. Quse respondit : Va-
dam.

24. Stravitque asinam, et prsecepir.

puero : Mina, et propera, ne mihi mo-
ram facias in eundo ; et hoc âge quod
prsecipio tibi.

25. Profecta est igitur, et venit ad vi-

rum Dei in montem Carmeli. Cumquo
vidisset eam vu' Dei econtra, ait ad
Giezi puerum suum : Ecce Sunamitis
illa.

26. Vade ergo in occursum ejus, et

die ei : Rectene agitur circa te, et circa

virum tuum, et circa filium tuum? Quae
respondit : Recte.

27. Cumque venisset ad virum Dei in

montem , apprehendit pedes ejus ; et ac-

cessit Giezi ut amoveret eam. Et ait homo
Dei : Dimitte illam ; anima enim ejus in

coup de simplicité et d'énergie : Rosi, rosi ; ma
tête, ma têtel L'enfant avait été probablement

atteint d'insolation, accident qui n'est pas rare

en Palestine. Cf. Juflith, viu, 3; Ps. cxxi , 6;

Is. XLix, 10. — Dixit puero... : au serviteur qui

accompagnait son fils. Le père, croyant à un
mal passager, se contente de renvoyer l'enfant

à sa mère. — Posuit super genua... Trait pathé-

tique.

21-24. La Sunamite se met en route pour aller

trouver Elisée. — Super lectulum hotninis... Pre-

mier acte de foi, qui sera suivi de beaucoup

d'autres jusqu'à la fin du récit.— Clausit ustium:

gardant pour elle seule son- douloureux secret.

— Vocavit virum. Les moments pressent, et elle

ne prend pas même .le temps d'aller jusqu'auprès

de son mari. — Unum de pueris, et asinam.
Tous les serviteurs et toutes les bêtes de somme
étaient employés aux travaux de la moisson.

Voir une intéressante peinture égyptienne dans

i'Atl. d'hist. nat., pi. lxxxi, fig. 10. — Quam
ob causam....? Le mari est surpris de ce voyage

subitement improvisé. Il soupçonne quelque motlT

de dévotion ; mais , ajoute - 1 - il
, pourquoi en un

jour tout ordinaire? — Calendœ : le premier du
mois était chômé et pieusement célébré chez les

Hébreux. Cf. Num. xxviii, 11-15; I Rcg. xx,
5, 18. — Vadam. Dans l'hébreu : Paix! Ce qui

revient à, dire : Sois tranquille et laisse -mol
faire. — Ne mihi moram... Le serviteur allait

à pied, selon la coutume orientale, et pressait

la monture.
25-30. La Sunamite ramène l'homme de I>ieu

jusque chez elle. — In monte Carmeli. A l'ouest

et à cinq ou sis heures de Sunam. Atl. géogr.,

pi. VII. — Rectene...? Dieu n'avait pas révélé à

Elisée la mort de l'enfant. Comp. le vers. 27".

—

Recte. Dans l'hébreu, de nouveau le vague sulôm,

paix 1 La mère éplorée veut traiter cette grave
affaire avec le prophète lui-même , et point avec

Giézi. — Apprehendit pedes : après s'être pros-

ternée. Usage oriental, qui rend une supplication

tout à fait éloquente. Voyez l'Atlas archéol., pi.

Lxxix, fig. 9 ; pi. xcvi, fig. 7, et Matth. xviii, 13:

Marc. V, 22. — Anima... iyi amaritudine. A cet ^

attitude extraordinaire, Elisée comprend q^, j^^
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amaritudine est, et Dominus celavit a

me, et non indicavit mihi.

28. Quae dixit illi : Numquid petivi

filium a domiao meo ? Numquid non
dixit tibi : Ne iîludas me?

29. Et ille ait ad Giezi : Accinge lum-

boB hios , et toile baculum meum in ma-
nu tua, et vade. Si occurrerit tibi homo,
non salutes eum ; et si salutaverit te

quispiam ,
non respondeas illi ; et pones

baculum meum super faciem pueri.

30. Porro mater pueri ait : Vivit Do-
minus, et vivit anima tua, non dimit-

tara te. Surrexit ergo, et secutus est

eam.
31. Giezi autem prsecesserat ante eos,

et posuerat baculum super faciem pueri,

et non erat vox , neque sensus ; rever-

susque est in occursum ejus , et nuntiavit

ei , dicens : Non surrexit puer.

32. Ingressus est ergo Eliseus domum,
et ecce puer mortuus jacebat in lectulo

ejus
;

33. ingressusque clausit ostium super

se et super puerum, et oravit ad Domi-
num.

34. Et ascendit, et incubuit super pue-

rum
;
posuitque os suum super os ejus.

et oculos suos super oculos ejus, etmanus
suas super manus ejus, et incurvavit se

super eum ; et calefacta est caro pueri.

35. At ille, reversus, déambulavit in

domo, semel hue atque illuc ; et ascendit,

et incubuit super eum ; et oscitavit puer

septies, aperuitque oculos.

36. At ille vocavit Giezi, et dixit ei :

Voca Sunamitidem hanc. Quse, vocata,

ingressa est ad eum. Qui ait : Toile filium

tuum.

lui dit : Laisse -la; son âme est dac
l'amertume, et le Seigneur me l'a cact

et ne me l'a pas révélé.

28. Alors cette femme lui dit : Vo^
ai -je demandé un fils, mon seigneur

Ne vous ai -je pas dit : Ne me trompez!
pas ?

I

29. Elisée dit à Giézi : Ceins tes reins,]

prends mon bâton dans ta main , et pars.

Si tu rencontres quelqu'un, ne le saluel

point; et si quelqu'un te salue, ne lui!

réponds pas, et mets mon bâton sur le]

visage de l'enfant.

30. Mais la mère de l'enfant dit à-~

Elisée : Vive le Seigneur et vive votre

âme, je ne vous quitterai pas. Il alla

donc avec elle, et il la suivit.

311 Cependant Giézi les avait précédés,

et il avait mis le bâton sur le visage de

l'enfant. Mais il n'y avait ni voix ni

sentiment. Il revint au-devant de son

maître, et lui dit : L'enfant n'est pas

ressuscité.

32. Elisée entra donc dans la maison,

et il ti'ouva l'enfant mort couché sur son

lit.

33. Il ferma aussitôt la porte sur lui

et sur l'enfant, et invoqua le Seigneur.

34. Il monta alors sur le lit et se

coucha sur l'enfant. Il mit sa bouche sur

sa bouche, ses yeux sur ses yeux, et ses

mains sur ses maiiis, et il se courba sur

lui, et la chair de l'enfant fut échauffée.

35. Et Elisée s'éloigna, alla çà et là

dans la maison, puis il remonta sur le lit,

et se coucha sur l'enfant. Alors l'enfant

éternua sept fois, et ouvrit les yeux.

36. Elisée appela Giézi, et lui dit :

Fais venir cette Sunamite. Elle vint, et

entra dans la chambre. Elisée lui dit :

Prenez votre fils.

Sunamite est en proie à quelque violent chagrin.

— Numquid petivi...? Langage ému, passionné ;

dans sa douleur, la mère reproche au prophète

de lui avoir obtenu ce fils dout la perte était si

cruelle. — Elisée, profondément touché, envoie

son serviteur en toute hâte pour tenter la résur-

rection de l'enfant, vers. 29. Accinge lumbos :

pour marcher plus vite (voyez II Reg. xxii, 30 ;m Reg. xvm, 46, etc.). TolU iaculum : afln

d'en toucher la tête du petit mort et d'essayer

de le faire revivre. Non salutes..., non respon-

deas... : de crainte de se laisser attarder par

quelque conversation (cf. Luc. x, 4).— Non di-

viittavi te. La pauvre mère n'est pas satisfaite,

et elle entraîne le prophète à sa suite.

31-38». Résurrection de l'enfant. Autre scène

admirablement racontée. — Essai infructueux de

Giézi, vers. 31. Non surrexit...; littéral. : li

n'est pas éveillé; euphémisme fréquent chez les

Juifs. Cf. in Reg. in, 21; Job, xiv, 12, etc. —
Le prodige, vers. 32-35. Oramt : comme Élie

dans une circonstance toute semblable, III Reg.

xvn, 21. — Incubuit: de nouveau à la façon

d'Élle (Ibld., 17). Toutefois le miracle se fit plus

longtemps attendre; mais la foi de l'homme do

Dieu ne fléchit pas un Instant. Cf. Hebr. xi, 35.

Belle allégorie des Pères sur cette conduite d'E-

lisée : Ils y voient « wae figure du grand mystère'

de l'inutilité de la Loi , et de la nécessité de l'in-

carnation du Fils de Dieu. Le bâton d'Elisée,

rais sur le corps de l'enfant, marquait la Loi de

Moïse , qui ne pouvait par elle - même donner ni

la vie ni la justice à personne ; il faUalt qu'Elisée

lui-même, flgure de Jésus-Christ..., vint et se rac-
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37. Ei elle s'approcha de lui, et se

jeta à ses pieds, et se prosterna contre

terre ; et ayant pris son fils
, elle s'en

alla.

38. Et Elisée retourna à Galgala. Or
la famine était dans le pays, et les fils

des prophètes demeuraient avec Elisée.

Il dit donc à l'un de ses serviteurs :

Prends un grand pot , et prépare à man-
ger pour les fils des prophètes.

39. Et l'un d'eux sortit dans les champs
pour cueillir des herbes, et il trouva
comme une espèce de vigne sauvage, et

il en cueillit des coloquintes sauvages
plein son manteau. Puis il revint, les

coupa par morceaux, et les mit cuire

dans le pot, car il ne savait ce que
c'était.

40. Ils servirent ensuite à manger aux
disciples d'Elisée ; mais dès «qu'ils eurent

goûté du potage, ils s'écrièrent : Homme
de Dieu, la mort est dans le pot. Et ils

n'en purent manger.
41. Elisée leur dit : Apportez- moi de

37. Venit illa, et curruit ad pedea

ejus, et adoravit super terrain ; tulitque

filium suum , et egressa est.

38. Et Eliseus reversus est in Galgala.

Erat autem famés in terra, et filii pro-

phetarum habitabant coram eo. Dixitque

uni de pueris suis : Pone oUam grandem,
et coque pulmentum filiis prophetarum.

39. Et egressus est unus in agrum ut

colligeret herbas agrestes ; invenitque

quasi vitem silvestrem , et collegit ex ea

colocynthidas agri, et implevit pallium

suum, et reversus concidit in ollam pul-

menti ; nesciebat enim quid esset.

40. Infuderunt ergo sociis, ut como-
derent ; cumque gustassent de coctione

,

clamaverunt, dicentes : Mors in olla, vir

Dei ! Et non potuerunt comedere.

41. At ille : Afferte, inquit, farinam.

courcit dans son Incarnation, pour se propor-

tionner au corps de l'enfant, o.-à-d. de tout le

genre humain, qui était sans vie, sans force,

sans lumière. » (Calraet, h. l.) — Marques pro-

gressives du retour à la vie :

eaUfacta..., oscitamt..., aperuit...

— Elisée rend l'enfant à sa mère,

vers. 36-37; encore à la manière

d'Élie, III Eeg. xvii, 23, et de

Notre - Seigneur Jésus - Christ ,

Luc. vn, 15. Corruit ad pedes...:

même avant de presser son flla

dans ses bras.

4» Les herbes amères ren-

dues douces et mangeables. IV,

38>'-41.

SS^-iO. Méprise d'un des fils

des prophètes.— Erat... famés.

Sans doute la famine de sept

ans qui sera signalée plus loin ,

rm, 1. Les divers épisodes de

co chapitre ne sont point à

lenr place chronologique.— Ha-
Htabant coram eo. Ce qui si-

gnifie : sous sa direction, écou-

tant ses leçons, etc. — Ollam
grandem... Hébr. : le grand pot

(de terre) ; l'unique ustensile de

ce genre que possédât la communauté.— Colligeret

herbas : à défaut de légumes ; les herbes que l'on

peut manger sainement ne manquent pas en Pales-

tine. — Quasi vitem...: une plante grimpante, of-

frant quelque ressemblance avec la vigne sauvage ;

de là ce nom populaire qu'elle portait (quasi n'est

pas dans l'hébreu, mais c'est une bonne expli-

cation). Son fruit ( colocynthidas ) étant désigné

dans le texte original par un substantif dont la

Comment. — II.

racine signifie « éclater » (paqqu'ôt), on l'a par-

fois Identifiée à 1' « Ecbalium elaterium », qui il

cette propriété ( Atl. d'hist. nat., pi. xxvii, flg.

2 et 3). Il est ceoeiidant plus probable qu'il s'agit

La coloquinte.

de la coloquinte, < Citrullns colocynthls », dont

la petite gourde ronde présente la même parti-

cularité , et qui est plus commune en Terre sainte

(Atl. d'hist. nat., pi. xxvii, flg. 4, 7 ). — Mors
in olla. Cri de détresse très dramatique; ils se

croient tous empoisonnés. Le fruit de la coloquinte

est extrêmement amer.

41. Le miracle. — Afferte... farinam. « Les

propriétés naturelles de la farine ne pouvaient dl*

37
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Cumque tnlissent , mîsit in ollara , et ait :

Infunde turbse, ut comedant. Et non fuit

amplius quidquara araaritudinis in olla.

42. Vir autem quidam venit de Baal-

Salisa deferens viro Dei panes primitia-

rum, viginti panes hordeaceos, et frumen-
tum novum in pera sua. At ille dixit : Da
populo, ut comedat.

43. Responditque ei minister ejus :

Quantum est hoc, ut apponam centum
vins? Rursum ille ait: Da populo, ut

comedat ; haec enim dicit Dominus : Co-
medent, et supererit.

44. Posuit itaque coram eis; qui co-

mederunt , at «uçerfuit. juxta verbum
DominL -

la farine. Ils lui en apportèrent. Il la

mit dans le pot, et leur dit : Servez -en
maintenant à tous afin qu'ils eu mangent.
Et il n'y eut plus ensuite aucune amer-
tume dans le pot.

42. Et il vint un homme de Baal-Salisa,

qui portait à l'homme de Dieu des pains

des prémices, vingt pains d'orge, et du
froment nouveau dans son sac. Elisée

dit : Donnez à manger au peuple.

43. Son serviteur lui répondit : Qu'est-ce

que cela pour servir à cent personnes?
Elisée dit encore : Donnez à manger au
peuple ; car voici ce que dit le Seigneur :

Ils mangeront, et il y en aura de reste.

44. Il servit donc ces pains devant ces

gens ; ils en mangèrent, et il y en eut

de reste , selon la parole du Seigneur.

CHAPITRE V

1. Naaman, prînceps militiae régis Sy-

liae , erat vir magnus apud dominum
suum, et honoratus; per illum enim de-

dit Dominus salutem Syriae ; erat autem
vir fortis et dives, sed leprosus.

2. Porro de Syria egressi fuerant la-

trunculi, et captivam duxerant de terra

Israël puellam parvulam, quae erat in

obsequio uxoris Naaman.

1. Naaman, général de l'armée du roi

de Sjaie, était puissant et en grand
honneur auprès de son maître, parce que
le Seigneur avait sauvé par lui la Syrie.

Il était vaillant et riche, mais lépreux.

2. Or quelques voleurs, sortis de Syrie,

avaient emmené captive une petite fille

du pays d'Israël, qui fut depuis mise au
service de la femme de Naaman.

mlnuer que très peu soit l'amerturae, soit le carac-

tère malsain d'un breuvage qui contenait de la

coloquinte. » Cest donc bien un prodige qui nous
est ici présenté. La farine, ce mets excellent,

était un signe que le potage allait devenir sain.

fio Multiplication des pains. IV, 42-44.

42-44. Baal-Salisa. Ville située, d'après Eusèbe
et saint Jérôme, à quinze milles romains au nord

de Lydda, dans la plaine de Saron; probable-

ment au pas's de Salisa (voyez I Reg. ix, 4, et

le commentaire ; AU. géogr., pi. vn, x). — Panes
primitlarum. La loi assignait ce genre de pré-

mices aux prêtres et aux lévites (Num. xvm, 13 ;

Deut. xvm, 4); «nais les descendants de Lévl

ayant quitté en grand nombre le royaume d'Is-

raël, pour se réfugier sur le territoire de Juda
(n Par. XI, 13-14), 11 est vraisemblable que la

coutume s'était établie de les ofErir aux pro-

phètes. — Frumentum... Le mot hébreu karmel
désigne peut-être de jeunes épis de blé; selon

d'autres , de la farine provenant du blé nouveau.
— In pera. L'expression correspondante du teste

original n'est pas employée ailleurs; elle repré-

sente en réalité le petit sac que les Orientaux
de tous les temps ont toujours porté suspendu
sur leur dos pendant leurs voyages. Voyez YAU.
archéol., pi. lxxv, flg. 8; pi. lxxviu, flg. 8.

—

Da populo. Vraisemblablement , aux membres de

la cooimunauté de Galgala, vçrs. 38 et sa. —

Respondit... minister : comme les apôtres du
Sauveur dans une circonstance analogue. Cf. .Toan.

Tl, 9.

§ IL — Elisée et Naaman. V, 1-27.

1» Naaman est guéri de la lèpre par l'homme

de Dieu. V, 1-1«.

Chap. V. — 1. Introduction : le héros du récit.

— Motif de l'honneur que l'on témoignait à Naa-

man : per illum... Remarquez la formule dédit

Dominus : Jéhovah se servant de Naaman pour

sauver la païenne Syrie; c'est que Jéhovah est

l'unique vrai Dieu, qui dirige tons les événements

du monde. — Salutem. La délivrance, non pas

du joug Israélite, puisque les Syriens avaient

au contraire récemment triomphé des Hébreux
,m Reg. xxn, 29 et ss. ; mais du joug des Assy-

riens , dont l'invasion et les conquêtes en Syrie
,

précisément à cette époque, sont racontées par

les inscriptions cunéiformes. Voyez P. Vlgouroux,

Bible et découvertes, t. IV, pp. 64 et ss. — Le-

prosus. Profonde humiliation parmi tant d'hon-

neurs. Mais la lèpre a des degrés divers, et celle

de Naaman devait être bénigne, puisqu'elle ne

l'empêchait pas de remplir ses fonctions à la cour.

Voyez les vers. 4 et 18.

2-3. Naaman apprend l'existence et la puis-

sance du prophète Elisée. — Egressi... latrun-

culi. Mieux : les Syriens étalent sortis par troupes,
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3. Et elle dît h sa maîtresse : Plût ;ï

Dieu i[\\e mon eei;i:iu'ur eût été trouver

le prophète qui est a Samarie! Il rainait

Bans doute guéri de sa lèpre.

4. Naaman vint donc trouver son

maître, et lui dit : Une jeune fille d'Israël

» dit telle et telle chose.

5. Le roi de Syrie lui répondit : Allez,

et j'écrirai au roi d'Israël. Il partit, prit

avec lui dix talents d'argent, six mille

écus d'or, et dix vêtements de rechange,

6. et porta au roi d'Israël la lettre,

qui était conçue en ces termes : Lorsque
vous aurez reçu cette lettre, vous saurez

que je vous ai envoyé Naaman, mon ser-

viteur, afin que vous le guérissiez de sa

lèpre.

7. Lorsque le roi d'Israël eut lu cette

lettre, il déchira ses vêtements, et dit :

Suis -je un Dieu, pour pouvoir ôter et

rendre la vie? Pourquoi m'a- 1- il envoyé
un homme afin que je le guérisse de sa

lèpre? Remarquez et voyez qu'il cherche

une occasion de dispute contre moi.

8. Elisée, homme de Dieu, ayant ap-

pris que le roi d'Israël avait déchiré

ainsi ses vêtements, lui envoya dire :

Pourquoi avez -vous déchiré vos vête-

ments? Que cet homme vienne à moi,
et qu'il sache qu'il y a un prophète en

Israël.

9. Naaman vint donc avec ses chevaux
et ses chars, et s'arrêta à la porte de la

maison d'Elisée.

10. Et Elisée lui envoya un messager
pour lui dire : Allez vous laver sept fois

3. Quae ait ad dominam suam : Uti-

nam fuisset dominus meus ad prophe-

tam qui est in Samarial Profecto curas-

set eum a lepra quam.habet.

4. Ingressus est itaque Naaman ad

dominum suum, et nuntiavit ei, dicens :

Sic et sic locuta est puella de terra Is-

raël.

5. Dixitque ei rex Syrise : Vade, et

mittam litteras ad regem Israël. Qui

cum profectus esset, et tulisset secum

decem talenta argenti , et eex millia au-

reos, et decem mutatoria vestimento-

rum,
6. detulit litteras ad regem Tarael , in

haec verba : Cum acceperis epistolam

hanc, scito quod miserim ad te Naaman
servum meum , ut cures eum a lepra sua.

7. Cumque legisset rex Israël litteras
,

scidit vestimenta sua, et ait : Numquid
Deus ego sum, ut occidere possim, et

vivificare, quia iste misit ad me, ut cu-

rem hominem a lepra sua? Animadver-
tite, et videte quod occasiones quserut

adversum me.
8. Quod cum audisset Eliseus vir Dei,

scidisse videlicet regem Israël vestimenta

sua , misit ad eum , dicens : Quare sci-

disti vestimenta tua? Veniat ad me, e<

sciât esse prophetam in Israël.

9. Venit ergo Naaman cum equis et

curribus, et stetit ad ostium domus
Elisei

;

10. misitque ad eum Eliseus nuntium
,

dicens : Vade, et lavare sopties in Jor-

Sorte de guérilla qui se perpétuait sur les fi'on-

tlères des royaumes de Syrie et d'Israël. Cf. vi,

S3; xni, 20. Une bande d'aventuriers syriens

ramenèrent d'une de leurs pointes hardies la

ptœlla parvuïa qui va mettre Naaman sur le

chemin de la santé.— Prophetam... in Samaria.
La jeune servante désigne Elisée par son domi-

cile principal (cf. vers. 9) et le plus habituel.

4-7, Kaaman se présente devant Joram, avec

nne lettre de recommandation écrite par le roi

ic Syrie. — Tulisset secuvi... Le malade emporte

de riches présents pour le prophète Israélite,

Jugeant de lui d'après le caractère cupide des

prêtres païens. Decem talenta argenti : 85 500 fr.

Sex millia aureos : des slcles d'or, à 4:î fr. 80

(260 000 fr.). Decem mutatoria... : des vêtements

précieux, de gala, que l'on trouve toujours, en

Orient, parmi les listes de présents (cf. Gen.

XLi, 42; XLV, 22; Esth. vi, 8, etc.). — In hac
erba. Hébr - disant. C.-à-d.- dopt voici la teneur.

Le narrateur ne cite qu'un résumé rapide du
passage le pins Important de là lettre, — Vt
cures... Cela signifiait : pour que vous le fassie»

guérir. Le roi de Syrie supposait qu'au cas où
11 existerait en Israël un bon et prompt remède
contre la lèpre, Joram serait des premiers à le

connaître ; mais ces paroles, prises trop à la lettre,

occasionnèrent de vives Inquiétudes au roi d'Is-

raël, qui y vit un piège tendu par les Syriens

(occasiones : des occasions de querelle, et, par
suite, de guerre). — Occidere... et vivificare: ce

que Dieu seul peut faire. Cf. I Reg. n, 6.

8 - 10. Elisée indique à Naaman le remède qui

le guérira. — Sciât esae prophetam... Noble et

flère représentation , digne d'un prophète de Jé-

hovah.— Venit... cum equis... : en grande pompe,
avec toute sa suite. — Misit... Eliseus nuntium.
Elisée évite de se présenter en personne, soit pour

éprouver 1& fol de Naaman, soit pour humilier

l'orgueil de ca fier Syrien (cf. ver». 11). — L»-
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dane, et recipiet sanitatem caro tua, at-

que muiidaberis.

11. Iratus Naaman recedebat, dicens :

Putabam quod egrederetur ad me, et

Btans invocaret nomen Domini Dei sui
,

et tangeret manu sua locum leprae, et

curaret me.

12. Numquid non u.^,xores sunt Aba-
na et Pharphar, fluvii Damasci , omni-
bus aquis Israël, ut laver in eis, et mun-
der? Gum ergo vertisset se, et abiret

indignans
,

13. accesserunt ad eum servi sui, et

locuti sunt ei : Pater, et si rem gran-

dem dixisset tibi proplieta, certe facere

debueras; quanto magis quia nunc dixit

tibi : Lavare, et mundaberis!

14. Descendit, et lavit in Jordane
septies juxta sermonem viri Dei, et re-

stituta est caro ejus sicut caro pueri par-

vuli , et mundatus est.

15. Reversusque ad virum Dei cura

universo comitatu suo, venit, et stetit

coram eo , et ait : Vere scio quod non
Bit alius Deus in universa terra, nisi tan-

tum in Israël. Obsecro itaque ut accipias

benedictionem a servo tuo.

16. At ille respondit : Vivit Domi-
nus, ante quem sto

,
quia non accipiam.

Cumque vim faceret, penitus non ac-

quie\it.

17. Dixitque Naaman : Ut vis; sed,

obsecro , concède mihi servo tuo , ut tol-

dans le Jourdain , et votre chair se gué-
rira, et vous serez purifié.

11. Naaman se retirait irrité, en disant:

•Je croyais qu'il sortirait vers moi , et que,

se tenant debout, il invoquerait le nora

du Seigneur son Dieu, qu'il toucherait

de sa main ma lèpre, et qu'il me gué-
rirait.

12. Les fleuves d'Abana, et de Phar-
phar, à Damas, ne sont-ils pas meilleurs

que tous ceux d'Israël? Ne puis -je pas

m'y laver, et devenir pur? Il s'était déjà
retourné, et s'en allait tout indigné,

13. lorsque ses serviteurs s'approchèrent

de lui, et lui dirent : Père, alors même
que le prophète vous aurait ordonné une
chose difficile, vous auriez dû néanmoins
la faire ; combien plus deviez-vous obéir,

lorsqu'il vous a dit : Allez vous laver, et

vous deviendrez pur?
14. Il s'en alla donc, et se lava sept

fois dans le Jourdain, selon l'ordre de
l'homme de Dieu; et sa chair devint

comme la chair d'un petit enfant, et il

fut guéri.

15. Et il retourna avec toute sa suite

vers l'homme de Dieu ; et il vint se pré-

senter devant lui, et lui dit : Je sais

certainement qu'il n'y a pas d'autre Dieu
dans toute la terre que celui qui est en
Israël. Je vous conjure donc d'accepter

l'offrande de votre serviteur.

16. Elisée lui répondit : Vive le Sei-

gneur devant lequel je me tiens ! Je ne

recevrai rien. Et, quelque instance que
fît Naaman, il ne voulut jamais céder.

17. Et Naaman lui dit : Comme vous

voudrez; mais, je vous prie, permettez-

vare septies : le nombre mystique. Ce bain sacré

Bj-mboUsalt la disparition de la lèpre sordide

{mundaberis) et le recouvrement de la santé.

11-14. Naaman, après quelques hésitations,

consent à employer le remède indiqué, et il est

aussitôt guéri. — Iratus. Son petit monologue,
Ters. 11-12», exprime fort bien les motifs de son

mécontentement. Sa fierté est blessée, et il trouve

le remède trop simple, indigne de lui. — Tan-
geret manu... Le verbe hébreu marque un mou-
vement de la main , en divers sens , sur les parties

malades. — Ahana et Pharphar. Le premier de

ces fleuves est certainement le Barada actuel, qui

prend sa source dans l'Anti-Liban , et qui coule

dans la direction de l'est, traversant la ville de
Damas. Le second ne saurait être identifié avec

certitude : ce doit être l'une des rivières secon-

daires qui coulent sur le territoire de l'antique

capitale syrienne ; peut-être le Nahr el Aouad]
,

4U sud. Voyez l'Atl. géogr., pL vn, xn. — Si rem
[irandem... Raisonnement aussi simple que juste.

qui finit par calmer et convaincre le général récal-

citrant. — Sicut caro pueri... C.-à-d. fraîche et

pure.

15-16. Elisée refuse les généreuses offrandes

de Naaman. — Rêversttsque... : pour témoigner

sa reconnaissance, comme plus tard le lépreux

samaritain de l'Évangile. Cf. Luc. xvii, 15. C'était

un voyage de toute une grande Journée.— Vere

scio... Acte de foi admirable, par lequel Naaman
renonce à l'idolâtrie, et adopte Jéhovah pour son

upique Dieu ( cf. vers. 17 ). — Benedictionem :

dans le sens de présent. Cf. Gren. xxxm, 10-11 ;

Jud. 1, 15, etc. Refus énergique d'Elisée (vers. 16 ),

malgré l'insistance de Naaman. Les prophètes

acceptaient les modestes offrandes de ceux qui

venaient les consulter (I Reg. ix, 7-8; III Reg
xrv, 3, etc.) ; mais recevoir des dons d'un si grand

prix eût nui à la dignité d'Elisée.

17-19. Une requête et im cas de conscience de

Naaman. — La requête, vers 17. Onus duorum.

burdonum... : encore un beau trait de fol; sur
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km ontis duornm bnrdonnni de terra;

non enim faciet ultra servtis tuus holo-

caustum aut victimam diis alienis, nisi

Domino.

18. Hoc autem eolum est, de que

depreceris Dominum pro servo tuo :

quando ingredietur dominas meus tem-

plum Eemmon ut adoret, et, illo inni-

tente super manum meam , si adoravero

in templo Remmon ,
adorante eo in eo-

dem loco, ut ignoscat mihi Dominus
serve tuo pro hac re.

19. Qui dixit ei : Vade in pace. Abiit

ergo ab eo electo terrae tempore.

20. Dixitque Giezi puer viri Dei : Pe-

percit dominus meus Naaman Syro i:-ti
,

ut non acciperet ab eo quae attulit, Vivit

Dominus ! quia currara post eum , et ac-

cipiam ab eo aliquid.

21. Et secutus est Giezi post tergum
Naaman

;
quem cura vidisset ille cur-

rentem ad se, desiliit de curru in occur-

Bum ejus , et ait : Rectene sunt omnia ?

22. Et ille ait : Recte. Dominus meus
misit me ad te, dicens : Modo venerùnt

ad me duo adolescentes de monte
Ephraira , ex filiis prophetarum ; da eis

talentum argenti, et vestes mutatorias

duplices.

23. Dixitque Naaman : Melius est ut

accipias duo talenta. Et coegit eum, liga-

vitque duo talenta argenti in duobus

moi d'emporter la charge de deux mulets

de la terre de ce pays. Car à l'avenir votre

serviteur n'offrira plus d'holocauste ou de
victime aux dieux étrangers, mais seule-

ment au Seigneur.

18. Il n'y a qu'une chose, au sujet de
laquelle vous voudrez bien prier le Sei-

gneur pour votre serviteur : lorsque le

roi mon seigneur entrera dans le temple
de Remmon pour adorer en s'appuyant
sur ma main, si je me prosterne dans le

temple de Remmon, lorsqu'il se proster-

nera lui-même, que le Seigneur me le

pardonne.

19. Elisée lui répondit : Allez en paix.

Naaman se sépara ainsi de lui, et il

avait déjà fait quelque chemin,
20. lorsque Giézi , ser%àteur de l'homme

de Dieu, dit en lui-même : Mon maître
a épargné ce Syrien Naaman, et n'a rien

voulu recevoir de lui. Vive le Seigneur!

je courrai après lui, et j'en recevrai

quelque chose.

21. Giézi s'en alla donc après Naaman,
et celui-ci, le voyant courir vers lui,

descendit promptement de son char, vint

au-devant de lui, et lui dit : Tout
va-t-il bien?

22. Giézi lui répondit : Très bien :

Mon maître m'a envoyé vous dire : Deux
jeunes hommes des fils des prophètes

sont arrivés tout à l'heure de la mon-
tagne d'Ephraïm ; donnez -leur un talent

d'argent et deux vêtements de rechange.

23. Naaman lui dit : Il vaut mieux
que tu prennes deux talents. Et il le

contraignit de les recevoir; et il mit les

le Bol païen de la Syrie , le néophyte voulait

constituer comme une petite Terre sainte, pour

y mieux adorer Jéhovah. — Le cas de conscience,

vers. 18-19, est délicat, et démontre une con-

version très sincère. Le dieu Remmon (hébr. :

Rimmôn) n'est pas mentionné ailleurs dans la

Bible; on le croit Identique à Iladad (note de

III Reg. XV, 18). — Inniteyite super...: coutume
prlncière que nous retrouverons plus loin (vn,
2, 16, et Esth. XV, 4). — Si adoravero... C.-à-d.

si ]e me prosterne en même temps que le roi.

De la part de Naaman l'acte serait purement
extérieur, et n'aurait pas pour but d'adorer l'Idole,

mais de soutenir son maître et de remplir ainsi

ses fonctions de courtisan. — Vade in paœ. Sur
cette réponse, voyez la Dissertation spéciale de

D. Calmet, Commentaire littéral, t. VI, pp. 387

et ss.; Paris, 1721. Il paraît évident que le pro-

phète accorde au moins d'une manière tacite

l'autorisation demandée ( Ménochlus , Cornélius

a Lap., etc.), parce que, dans le« conditions In-

diquées, H n'y aurait pas de participation rét-lle

«,i .iilU) Iddàtrlque. Ajoutons cei>eudant que l'on

doit tenir compte de la différence des temps, et

que le christianisme serait sur ce point plus

sévère que l'Ancien Testament. — Electo terra

tempore. Hébr., littéral.: à une longueur de terre ;

c.-à-d. à une légère distance.

2« Glézl est frappé de la lèpre, à cause de son

avarice. V, 20 - 27.

20-23. Acte de honteuse avarice de la part

de Giézi. — Syro istl : expression de mépris ; ce

Gentil , cet ennemi de notre peuple. — Vivit Do-

minus. Emploi tout profane de cette formule

sacrée. — Desiliit de curru. Marque de grande

courtoisie , vu surtout la différence de rang ; mais

Naaman, plein de reconnaissance pour Elisée,

voulait honorer le maître dans la personne 'lu

serviteur. — Dominas meus misit... Audacieux

mensonge dans ce récit d'ailleurs très bien, pré-

senté. Talentum argenti: 8 500 fr.; somme con-

sidérable, mais qui n'était rien à côté de celle

que Naaman aurait voulu faire accepter à Elisée.

Cf. vers. 5. — DuAj talenta... in sacfis : on volt

de ces sacs d'argent sur les monuments égyp-

tiens (.Ml. archéol., pi. i^w.ûg.i),— Impos>iit
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deux talents d'argent dans deux sacs,

prit deux vêtements, et il en chargea
deux de ses serviteurs, qui les portèrent

devant Giézi.

24. Lorsque le soir fut venu,^Giézi les

prit de leurs mains et les serra dans sa

maison, et il renvoya ces gens, qui s'en

retournèrent.

25. Giézi entra ensuite , et se tint de-

vant son maître. Et Elisée lui dit : D'où
viens -tu, Giézi? Giézi lui répondit :

Votre serviteur n'a été nulle part.

26. Mais Elisée lui répondit : Mon
cœur n'était-il pas présent avec toi lorsque

cet homme est descendu de son char
pour aller au-devant de toi? Maintenant
donc, tu as reçu de l'argent et des habits

pour acheter des plants d'oliviers, des

vignes, des bœufs, des brebis, des servi-

teurs et des servantes. ^
27. Mais aussi la lèpre de Naaraan

s'attachera à toi et à toute ta race pour
jamais. Et Giézi se retira d'avec son

maître tout couvert d'une lèpre blanche
comme la neige.

saccis , et duplicia vestimenta , et jmpo.

suit duobus puçris suis
,
qui et portave-

runt coram eo.

24. Cumque venisset jam vesperi, tulit

de manu eorum, et reposuit in domo,
dimisitque viros , et abierunt.

25. Ipse autem ingressus, stetit coram
domino suo. Et dixit Eliseus : Unde
venis, Giezi? Qui respondit : Non ivit

servus tuus qnoquam.
26. At ille ait : Nonne cor meum in

prœsenti erat, quando reversus est homo
de curru suo in occursum tui? Nunc igi-

tur accepisti argentum , et accepisti ve-

stes , ut eraas oliveta, et vineas, et oves,

et boves, et servos, et ancillas;

27. sed et lepra Naaman adhserebit

tibi, et semini tuo, usque in serapiter-

num. Et egressus est ab eo leprosus

quasi nix.

CHAPITRE VI

1. Un
^
jour, les fils des prophètes

dirent à Elisée : Vous voyez que ce lieu

où nous demeurons avec vous est trop

petit pour nous.

2. Allons jusqu'au Jourdain, et que
chacun de nous prenne du bois de la

forêt, pour que nous nous bâtissions là

un lieu d'habitation. Elisée leur répon-
dit : Allez.

3. L'un d'eux lui dit : Venez donc
vous aussi avec vos serviteurs. Il répon-
dit : J'irai.

1. Dixerunt autem filii prophetarnm

ad Eliseum : Ecce locus , in quo habita-

mus coram te , angustus est nobis.

2. Eamus usque ad Jordanem, et tol-

lant singuli de silva materias singulas,

ut sedificemus nobis ibi locum ad habi-

tandum. Qui dixit : Ite.

3. Et ait unus ex illis : Veni ergo et

tu cum servis tuis. Respondit : Ego ve-

niam.

duobus pueris: car le poids des divers objets

était assez considérable.

24-27. Châtiment de Giézi.— Venisset... vesperi.

Les LXX : elç tô (TxoTetvôv. Mais l'hébreu dit :

sur la colline (celle près de laquelle était bâtie

la maison d'Elisée). — Dimisit.., viros. Giézi

tenait & dissimuler son adroite manœuvre. —
Non ivit... qiLoqitam, Les mensonges recom-

mencent de plus belle; mais cette fols le pro-

phète connaissait tout par révélation (cor meum
in prasenti,..). Ut emas oliveta... : c'était l'em-

ploi que Giézi pensait faire de ses 17 000 fr. Il

ne comptait guère qu'il aurait en sus {sed et)

de ces acquisitions la lèpre dont Naaman venait

d'être déUvré. — Leprosus quasi nix. Voyez
Lev. xin, S et ss.; Num. xn, 10, et le commen-
taire.

§ m. — L'autorité d'Elisée va ehaqvs jour
grandissant. VI, 1 — VIII, 15.

1" Elisée fait surnager un fer de hache au-

dessus de l'eau. VI, 1-7.

Chap. VI. — 1-3. Occasion du prodige. —
Filii prophetarum. Us appartenaient peut-être

à la communauté de Jéricho (cf. n, 6), puisque

la scène se passe non loin du Jourdain, vers. 3

et 83. — Locas... angustus. La vraie religion

commençait à refleurir dans le royaume d'Israël,

grâce à l'Influence successive d'!Élie et d'Elisée,

et les écoles prophétiques devenaient trop étroites

pour les hommes nombreux qui y affluaient.—
Hahltamus coram te : c.-à-d. sous sa dépendance,

comme des disciples en face de leur mattre. Cf.

rv, 38. — Singuli... viaterlaa... Hébr. : chacun
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4. Et abiit cnm eîs. Cumque venissent

ad Jordanem, ceedebant ligna.

5. Accidit antem ut, cum unus mate-

riam succidisset, caderet ferrum securis

in aquam ;
exclamavitque ille , et ait :

-

Heu ! heu ! heu ! domine mi , et hoc ip-

Bum mutuo acceperam.

6. Dixit autem homo Dei : Ubi ceci-

dit? At ille monstravit ei locum. Prsecidit

ergo lignum, et misit illuc; natavitque

Cerrum.

7. Et ait : Toile. Qui extendit manum,
et tuUit illud.

8. Rex autem Syrise pugnabat contra

Israël , consiliumque iniit cum servis

suis , dicens : In loco illo et illo pona-

mu8 insidias.

9. Misit itaque vir Dei ad regem Is-

raël, diceus : Cave ne transeas in locum

illum, quia ibi Syrii in insidiis sunt.

10. Misit itaque rex Israël ad locum

quem dixerat ei vir Dei, et prseoccupa-

vit eum ; et observavit se ibi non semel

neque bis.

11. Conturbatumque est cor régis Sy-

rise pro bac re ; et convocatis servis

suis, ait : Quare non indicatis mihi quis

proditor mei sit apud regem Israël ?

12. Dixitque unus servorum ejus : Ne-

quaquam, domine mi rex; sed Eliseus

4. Et il s'en alla avec eux. Et lorsqu'ils

furent venus jusqu'au Jourdain, ils com-
mencèrent à couper du bois.

6. Mais il arriva que comme l'un d'eux

abattait un arbre, le fer de sa hache
tomba dans l'eau. Aussitôt il s'écria, et

dit: Hélas, mon seigneur, hélas! j'avais

emprunté cette hache.

6. L'homme de Dieu lui dit : Où le

fer est -il tombé? Et l'autre lui montra
l'endroit. Elisée coupa donc un morceau
de bois et le jeta au même endroit, et le

fer nagea sur l'eau.

7. Elisée lui dit : Prenez -le. Il étendit

la main , et le prit.

8. Le roi de Syrie combattait un jour

contre Israël, et tenant conseil avec ses

officiers, il leur dit : Dressons une em-
buscade en tel et tel endroit.

9. L'homme de Dieu envoya donc dire

au roi d'Israël : Gardez -vous de passer

par là, car les Syriens y doivent dresser

une embuscade.
10. Le roi d'Israël envoya au lieu que

lui avait dit l'homme de Dieu, et il s'en

saisit le premier, et il se garda ainsi des

Syriens plus d'une et de deux fois.

11. Le cœur du roi de S^Tie fut

troublé de cet incident ; et ayant assem-

blé ses serviteurs, il leur dit : Pourquoi

ne me découvrez - vous pas quel est celui

qui me trahit auprès du roi d'Israël ?

12. L'un de ses serviteurs lui répon-

dit : On ne vous trahit nullement , mon

une poutre. Les arbres croissaient en nombre

sur les rives du Jourdain. — Ibi locum : pour

plus de facilité, lia désirent cons-

truire leur nouveau local auprès du
fleuve.

4-7. Le miracle. — Hoc mutuo
acceperam (vers. 6) : circonstance

qui rendait plus pénible la perte de

l'Instrument. — NatavU ferrum. :

attiré par l'aimant d'un nouveau

genre qu'Elisée avait jeté sur l'eau.

2° Elisée fait échouer plusieurs fois

les projets du roi de Syrie contre

Joram. VI, 8-23.

8-10. Premier épisode. — Rex

Syrits pugnabat. A cette époque, la

Syrie était souvent en guerre avec

le royaume d'Israël ; son roi actuel

était probablement Bénadad. Cf.

vers. 24. — Cave ne traiiseax. Con-

naissant par inspiration le détaU des

projets ennemis, Elisée les déjouait

B&ns peine par des avis qu'il transmettait à

Jorara. — Non semel... : c.-à-d. assez fréquem-

ment,

r 11-83. Second épisode. — Conturbatum... : de

peine et de colère. — Quis proditor... f Voyant

ses plans échouer sans cesse , le roi de Syrie sup-

Égyptiens fendant une pièce de Uoîa. (Peinture antique.)

posait naturellement qu'il était trahi par quel-

qu'un de ses officiers ; ceux - ci lui indiquent i<

vrai coupable {Elixeus), dont la réputation lic

prophète et de thaumaturge s'était étendue ju<-
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fropbeta ,
qui est in Israël , indicat régi

srael omnia verba qiiœcumque locutus

fueris in conclavi tuo.

13. Dixitque eis : Ite, et videte ubi

sit , ut mittara , et capiam eum. Annun-
tiaveruntque ei, dicentes : Ecce in Do-
than.

14. Misit ergo illuc equos et cumis,

et robur exercitus; qui, cum venissent

nocte, circumdederunt civitatem.

15. Consurgens autem diluculo mi-

nister viri Dei, egreseus vidit esercitum

in circuitu civitatis, et equos, et cur-

rus; nuntiavitque ei, dicens : Heu! heul

heu ! domine mi
,
quid faciemus ?

16. At ille respondit : Noli tiraere
;

plures enim nobiscum suut, quam cum
illis.

17. Cumque orasset Eliseus, ait: Do-
mine, aperi oculos hujus, ut videat. Et
aperuit Doniinus oculos pueri, et vidit,

et ecce mons plenns equorum et curruum
igneorum in circuitu Elisei.

18. Hostes vero descenderunt ad eum
;

porro Eliseus oravit ad Dominum , di-

cens : Percute , obsecro
,
gentem hanc

caecitate. Percussitque eos Dominus ne

vidèrent, juxta verbum Elisei.

19. Dixit autem ad eos Eliseus : Non
est haec via, neque ista est civitas; se-

quimini me, et ostendam vobis virum
quem quseritis. Duxit ergo eos in Sama-
riam.

20. Cumque ingressi fuissent in Sa-

raariam , dixit Eliseus : Domine , aperi

oculos istorum, ut videant. Aperuitque

Dominus oculos eorum, et viderunt se

esse in raedio Samarise.

seignem- le roi; mais le prophète Elisée,

qui est en Israël, découvre au roi d'Is-

raël tout ce que vous dites en secret dans
votre chambre.

13. Il leur répondit ; Allez, voyez ou
il est, afin que je l'envoie prendre. Ils

vinrent donc l'avertir, et ils lui dirent :

Elisée est à Dothan.
14. Il y envoya donc aussitôt de la

cavalerie, des chars, et ses meilleures

troupes, et, étant arrivés la nuit, ils in-

vestirent la ville.

15. Le serviteur de l'homme de Dieu
,

se levant au point du jour, sortit et vit

l'armée autour de la ville, la cavalerie

et les chars, et il vint avertir son maître,

en disant : Hélas ! mon seigneur, hélas !

que ferons -nous?
16. Elisée lui répondit : Ne crains

point, car il y a plus de monde avec

nous qu'il n'y en a avec eux.

17. En même temps, Elisée fit une prière,

et dit à Dieu: Seigneur, ouvrez -lui les

yeux afin qu'il voie. Le Seigneur ouvrit

les yeux du serviteur, et il vit, et voici

que la montagne était pleine de chevaux
et de chars de feu qui entouraient Elisée.

18. Cependant les ennemis vinrent ù

lui ; et Elisée pria le Seigneur, et lui dit :

Frappez, je vous prie, tout ce peuple

d'aveuglement. Et aussitôt le Seigneur

les_ frappa d'aveuglement, selon la prière

d'Elisée.

19. Alors Elisée leur dit : Ce n'est pas

ici le chemin , ni la ville ; suivez - moi
,

et je vous montrerai l'homme que vous

cherchez. Il les mena donc dans Sa-

marie
;

20. et loi'squ'ils furent entrés dans la

ville, Elisée dit : Seigneur, "ouvrez -leur

les yeux, afin qu'ils voient. Le Seigneur

leur ouvrit lés yeux, et ils reconnurent

qu'ils étaient au milieu de Samarie.

qu'en Syrie. — In conclavi : dans son apparte-

ment le plus retiré, le plus Intime. — Elisée est

cerné à Dothaïn par les Syriens, vers. 13-14.

Dothan, appelé ailleurs Dothaïn (Gren. xxmi,
17); le Dothan moderne, au nord et à environ

16 kilom. de Samarie iAtl. géogr., pi. vn, xn).

Eqv/)!< , currus , robur...: un détachement con-

sidérable, qui se composait de cavalerie ordinaire,

de chars de guerre et de fantassins. — Les Sy-

riens frappés de cécité sur la prière du pro-

phète, vers. 15-18. Minister viri, Dei: celui qui

avait succédé àGiézi. Plures... nobiscum... : ÈUBée

contemplait autour de lui les troupes d'anges

envoyées d'en haut pour le défendre (cf. vers. 16).

Deaoenderuid ad eum: ces mots prouvent qu'ÉIle

et son serviteur étalent sortis de la ville ; les

Syriens Tinrent aussitôt les arrêter, mais sans

les connaître. Percute... cacitate: cécité partielle,

qui consistait en une illusion d'optique ; ils con-

tinuaient de voir, mais leur vue portait à faux.

19-23. La troupe syrienne est conduite à Sama-

rie, puis congédiée. — Non...htBc via, neque...civl-

tas. La ville où était Elisée et le chemin qui y con-

duisait. Stratagème parfaitement licite en pareil

cas. On peut même dire que le langage d'Elisée

était d'une rigoureuse exactitude, car il avait

quitté Dothan. — In medio SamarUe (vers. 20).

On devine la stupéfaction et l'eftrol des soldats

syriens. — L'appellation pater mi, qui nous

étonne de prime abord sur les lèvres de Jorana .

s'''xpllque jiar l'intluenoe constamment cruissiincv

d'Elisée, et par les services réitérés qa'U ven»lt
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21. Et ie roi d'Israël, les ayant vus,

dit ;\ Elisée : Mon père, puis- je les

tuer?

22. Elisée lui répondit : Vous ne les

tuerez pas ; car vous ne les avez pas pris

avec l'épée ni avec l'arc, pour avoir

droit de les tuer. Mais faites -leur servir

du pain et de l'eau, afin qu'ils mangent
et qu'ils boivent, et qu'ils s'en retournent

vers leur maître.

23. Le roi d'Israël leur fit donc servir

une grande quantité de vivres ; et après

qu'ils eurent mangé et bu , il les renvoya,

et ils retournèrent vers leur maître. Et
les Syriens ne vinrent plus par bandes
pour piller les terres d'Israël.

24. Quelque temjts après, Bénadad,
roi de Syrie , assembla toutes ses troupes

,

et vint assiéger Samarie.

26. Et la ville fut pressée d'une fa-

mine extrême, à ce point que, le siège

continuant toujours, la tête d'un âne fut

vendue quatre - vingts pièces d'argent, et

la quatrième partie d'un cab de fiente de
pigeon , cinq pièces d'argent.

26. Et comme le roi d'Israël passait

sur le rempart, une femme cria, et lui

dit : roi mon seigneur, sauvez -moi.

27. Il lui répondit : Le Seigneur ne

vous sauve pas, d'où prendrais -je de

quoi vous sauver? Serait-ce de l'aire ou
du pressoir ? Et le roi ajouta : Que vou-

lez-vous? Elle lui répondit :

28. Voici une femme qui m'a dit :

2L Dixitque rex Israël ad Eliseum
,

cum vidisset eos : Numquid percutiam

eos
,
pater mi ?

22. At ille ait : Non percuties , neque

enim cepisti eos gladic jt arcu tuo, ut

percutias ; sed pone panem et aquam
coram eis, ut comedant et bibant, et va-

dant ad dominum suum.

23. Appositaque est eis ciborum magna
prseparatio , et comederunt et biberunt

;

et dimisit eos, abieruntque ad dominum
suum ; et ultra non venerunt latrones

Syrise in terram Israël.

24. Factum est autem post hsec, con-

gregavit Benadad , rex Syrias , univer-

sum exerdtum suum , et aswfndit
, et ob-

sidebat Samariam.
25. Factaque est famés magna in Sa-

maria, et tanidiu obsessa est, donec ve-

nundaretur caput asini octoginta argen-

teis, et quarta pars cabi stercoris colum-
barum quinque argeuteis.

26. Cumque rex Israël transiret per

murum , mulier qusedam exclamavit ad
eum , dicens : Salva me, domine mi rex.

27. Qui ait : Non te salvat Dominus,
unde te possum salvare? de area, vel de
torculari? Dixitque ad eam rex : Quid
tibi vis? Quse resjondit :

28. Mulier ista dixit mihi : Da filium

de rendre au roi d'Israël. — Non percuties... Le
prophète réclame la vie sauve poiir les prison-

niers, qui étaient sa propriété ; et non seulement

la vie, mais aussi de bons traitepients {porte

panem...) et la liberté (.vadant... ; dominum
suum, le roi de Syrie). — Latrones. Hébr. : les

bandes ; les maraudeurs signalés plus haut, v, 2.

BfErayées, ou reconnaissantes, ces bandes cessèrent

leurs Incursions hostiles sur le territoire d'Is-

raël.

3» La ville de Samarie, assiégée par Bénadad,

souffre horriblement de la faim. VI, 24-29.

24. Bénadad met le siège devant Samarie. —
Post hœc est une date très générale, qui peut

admettre des années d'intervalle.— Sur Benadad,
voyez la note de III Reg. xx, 1; car il s'agit

probablement du même prince.

26-29. La famine éclate dans la ville. — Famés
magna : à cause de la prolongation du siège ,

et de l'impossibilité de ravitailler la ville. —
Trois traits révèlent l'étendue de cette famine.

l» Veriundaretur caput asini : l'âne était un
animal légalement Impur, dont les assiégés ne

dorent manger qu'à la dernière extrémité ; de

la tète est une des parties les moins esti-

mées comme nourriture ; ce qui n'empêchait pas

le prix de vente d'être énorme (octoginta argen-

teis : des sicles d'argent, à 2 fi. 88 l'un; donc

230 fr, 40). — 2« Prix non moins exorbitant d'un

aliment pire encore. Quarta pars cabi : le qah ,

mesure de capacité qui n'est mentionnée qu'en

cet endroit, formait la sixième partie du s"ah,

et équivalait à 1 Ht. 16. Les mots stercoris co-

lumbarum seraient, d'après d'assez nombreux
Interprètes , la dénomination populaire d'une

plante très commune , dont les pauvres seuls

mangeaient la bulbe en temps ordinaire (l'Oml-

thogale à fleurs en ombelle; Atlas â!hist. nat. ,

pi. X, flg. 4); d'autres exégètes les prennent à

la lettre. Dans plus d'un siège ancien on moderne,

les habitants ont été réduits à des extrémités de

ce genre. Cf. Jos. , Bell. Jud., v, 13. — s» Le
dernier trait, vers. 26-29, est ie plus horrible

des trois; aussi est -11 raconté avec plus de dé-

tails. Rex... per murum; plutôt : sur le mur;
•les remparts des antiques places fortes étaient

très larges , et l'on pouvait se promener aisément

à leur sommet ; le roi faisait alors sa ronde

d'inspection. Non te aalvat... : réponse pleine

d'amertume et de désespoir; Joram ne brlUalt
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tuum ut coraedamiis enm hodie, et filium

meum comedemus cras.

29. Coximus ergo filium meum, et

coraedimus. Dixique ei die altéra : Da
filium tuum ut comedamus eum. Quœ
abscondit iilium suum.

30. Quod cum audisset rex, scidit ve-

stimenta sua; et transibat per murum,
viditque omnis populus cilicium quo
vestitus erat ad carnem intrinsecus.

31. Et ait rex : Haec mibi faciat Deus
et hsec addat, si steterit caput Elisei,

filii Saphat, super ipsum hodie!

32. Eliseus autem sedebat in domo
Bua, et senes sedebant cura eo. Prsemi-

sit itaque virum ; et antequam veiiiiet

nuntius ille, dixit ad seues : Numquid
scitis quod misent filius homicidse hic

ut prsecidatur caput meum? Videte ergo :

cum venerit nuntius, claudite ostium,

et non sinatis eum introii'e; ecce enim
sonitus pedum domini ejus post eum est.

33. Adhuc illo loquente eis, apparuit

nuntius qui veuiebat ad eum. Et ait :

Ecce , tantum malum a Doci-ino est
;
quid

amplius expectabo a Domino?

Donnez votre fils, afin que nous le man-
gions aujourd'hui, et demain nous man-
gerons le mien. *

29. Nous avons donc fait cuire mon
fils, et nous l'avons mangé. Je lui ai dit

le lendemain : Donnez votre fils, afid

que nous le mangions ; mais elle a caché
son fils.

30. Le roi, l'ayant entendu parler de
la sorte, déchira ses vêtements. Et il

passait sur le rempart
, et tout le monde

vit le cilice dont il était couvert sur sa

chair.

31. Et le roi dit : Que Dieu me traite

dans toute la sévérité, si la tête d'Elisée,

fils de Saphat, reste aujourd'hui sur seai

épaules.

32. Cependant Elisée était assis danisi

sa maison , et les anciens étaient assii

avec lui. Le roi envoya donc quelqu'un
devant lui , et avant que le messager fût

arrivé, Elisée dit aux anciens : SaveZ'

vous que ce fils de meurtrier a envoyé
quelqu'un pour me couper la tête?

Voyez donc! quand le messager arrivera,

fermez -lui la porte, et ne le laissez pas

entrer; car j'entends le bruit des pieds

de son seigneur qui ^dent après lui.

33. Tandis qu'Elisée parlait encore, on
vit paraître le messager qui venait à lui,

et il dit : Voici , ce malheur extrême vient

du Seigneur; que puis -je attendre da-

vantage du Seigneur?

point par sa fol (cf. rn, 10 et ss. ). De area,

vel... : l'aire et le pressoir étaient également

vides; le roi ne pouvait donc rien faire pour la

Bupplinnte ; cependant, comme elle continuait de

l'interpeller, il lui adresse cette question abrupte :

Quid libi vis ? Là -dessus elle propose son cas

affreux, vers. 26-27. Coximus... : c'était une

réalisation littérale de la menace lancée autrefois

par le Seigneur contre les Hébreux contempteurs

de sa loi ( cf. Lev. xxvi , 29 ; Deut. xxvm , 53 ;

voyez aussi Thren. n, 2(i, et iv, 10; Ez. v, 10).

4° Joram prononce une sentence de mort contre

Elisée. VI, 30-33.

30-31. Serment sacrilège du roi. — Scidit... :

d'horreur et d'épouvante. Cf. v, 7. — Cilicium... :

Joram s'était couvert en secret de cet habit de

pénitence, espérant apaiser ainsi la colère de

Jéhovah ; mais son repentir n'était que superfi-

ciel, comme le montre la suite du récit. — Si

steterit caput... La décapitation était cependant

un supplice assez rare chez les Hébreux. Pourquoi

ce courroux aveugle du roi contre Elisée ? Celuj-

cl avait dû multiplier les graves avertissements,

les prédictions sinistres, et Joram le rendait res-

ponsable des horreurs qui se passaient dans la cité.

32-33. Elisée connaît par Inspiration et révèle

h son entourage la sentence dont il venait d'être

l'objet. — Senes... cum eo : les notables de la

ville
,
qui étaient venus le consulter, l'implorer

dans cette affreuse détresse. — Filius homicida.

Allusion à Achab, pèi"e de Joram, qui avait laissé

massacrer par Jézabel Naboth et les prophètes de
Jéhovah. Cf. III Reg. xvni, 4 ; xxi. — Non sina-

tis... introire. Cest le sens ; l'hébreu dit en termes

pittoresques : Repoussez-le avec la porte. La porte

devait s'ouvrir en dehors ; en la poussant , on
refoulerait le messager sanguinaire. — Ecee.„

sonitv^... Elisée motive sa requête : le roi, qui

regrettait déjà son ordre barbare , accourait sur

les pas du bourreau. Le prophète dit donc à son

entourage : Voici Joram en personne ; vous no

courez aucun risque à arrêter un Instant son

envoyé. — AppaTuit nuntius. L'hébreu actuel,

mal'ak (messager), serait, d'après divers critiques,

une comiption pour niélek, roi; en effet, les

paroles qui suivent, Ecce tantum, malum..., ne

peuvent avoir été proférées que par Joram, dont

la présence est d'ailleurs expressément signalée

un peu plus loin (vn, 2, 17). — Quid amplius
expectabo... Blasphème par lequel le roi prétend

justifier sa conduite envers Elisée : Tous ces maux
viennent de Jéhovah ; que peut - Il faire de plu»

contre moi, alors même que Je me vengerais en

te donnant la mort?
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CHAPITRE VII

1. Elisée lui répondit : Écoutez la pa-

role du Seigneur : Voici ce que dit le

Seigneur : Demain à cette même heure
,

on aura une mesure de pure farine pour
un sicle à la porte de Samarie, et deux
mesures d'orge pour un sicle.

2. Un des officiers
,
sur la main duquel

le roi s'appuyait , répondit à l'homme de
Dieu : Quand le Seigneur ferait pleuvoir

des vivres du ciel, ce que vous dites

pourrait -il être? Elisée lui répondit ;

Vous le verrez de vos yeux, et vous n'en

mangerez pas.

3. Or il y avait à l'entrée de la porte

quatre lépreux, qui se dirent l'un à

l'autre : Pourquoi demeurons -nous ici

jusqu'à ce que nous mourions?
4. Si nous voulons entrer dans la ville,

nous mourrons de faim ; si nous demeu-
rons ici , il nous faut mourir. Allons donc
nous réfugier au camp des Syriens, et

rendons -nous à eux. S'ils ont pitié de
nous

, nous vivrons ; et s'ils veulent nous
tuer, nous mourons.

5. Ils partirent donc le soir pour aller

au camp des Syriens. Et étant venus à
l'entrée du camp, ils n'y trouvèrent per-

sonne.

6. Car le Seigneur avait fait entendre
dans le camp des Syriens un bruit de
chars , de chevaux , e*^ d'une armée nom-
breuse; et les Syriens s'étaient dit l'un

à l'autre : Le roi d'Israël a pris à sa^

1

.

Dixit autem. Eliseus : Audite ver-

bum Domini : Hsec dicit Dominus : lu
tempore hoc cras modius similse uno
statere erit, et duo modii hordei statere

uno , in porta Samariae.

2. Respondens unus de ducibus, super
cujus manum rex incumbebat, homini
Dei , ait : Si Dominus fecerit etiam ca-

taractas in cselo, numquid poterit esse

quod loqueris? Qui ait : Videbis oculis

tuis, et inde non comedes.

3. Quatuor ergo viri erant leprosi

juxta introitum portse
;
qui dixerunt ad

invicem : Quid hic esse volumus donec
moriamur?

4. Sive' ingredi voluerimus civitatem
,

famé moriemur; sive manserimus hic,

moriendum nobis est ; venite ergo , et

transfugiamus ad castra Syrise ; si pe-

percerint nobis , vivemus
; si autem oc-

cidere voluerint, nihilominus moriemur.

6. Surrexerunt ergo visperi , ut veni-

rent ad castra Syriag. Qumque venissent

ad principium castrorum Syrise , nullum
ibidem repererunt;

6. siquidem Dominus sonitum audire
fecerat in castris Syrise curruum et equo-
rum , et exercitus plurimi ; dixeruntque
ad invicem : Ecce mercede conduxit
adversum nos rex Israël reges Hethseo-

6» Elisée annonce la prompte cessation de la

famine. VII, 1-2.

Chap. VII. — 1-2. Dixit... : répondant au blas-

phème de Joram. L'oracle est d'une extrême pré-

cision. — In tempore hoc... : à la même heure,

le lendemain. — Modius : un s"ah, on 13 litres.

L'équivalent hébreu de farina désigûe la fleur

de farine. — Uno statere. Un sicle, dit le texte,

ou 2 fr. 88. — Unus de ducibus. Hébr.: le Salià;

un chef de l'armée. Cf. Ex. xiv, 7 (dans l'hébr.);

ni Reg. IX, 22, et la note. — Fecerit catara-

etas. Même expression que dans l'histoire du
déluge, Gen. vn, 11; vm, 2 : des écluses que
l'on ouvre tout à coup et qui laissent échapper
d'énormes quantités d'eau. Ironie sacrUège. —
Videbis... Calme réponse de l'homme de Dieu, et

oracle vengeur.

60 Réalisation de la double prédiction de

l'homme de Dieu. VII, 3-20.

3-5». Les quatre lépreux. — Leprosi juxta

inÙroituTn : en dehors de 1» vUle , ainsi que le

prescrivait la loi. Cf. Lev. xiu, 46; Num. v, 3.

— Qui dixerunt... Leur douloureux dilemme,
vers. 4»; sa conclusion, vers. 4^ (venite ergo).

Es n'ont qu'un bien faible rayon d'espoir : si

pepercerint... — Vesperi : après le coucher du
soleil, de manière à tenir leur départ secret.

6^-7. Panique miraculeuse et fuite des Syriens.

— Ad principium castrorum : c.-à-d. la partie

du camp qui était la plus rapprochée de la ville.

— Dominua sonitum..,. Le moyen de salut. Il

était alors d'un fréquent usage, soit en Israël,

soit aUleurs, de grossir l'armée nationale au
moyen de mercenaires chèrement achetés (cf.

Il Reg. X, 6; I Par. xix, 6-7, etc.); de là cette

réflexion des Syriens : Ecce mercede... — Reges
Hethaorum : race chananéenne mentionnée dés

l'hlBtolre d'Abraham, Gren. xxm, 3 ; elle formait

alors, au nord de la Palestine, une puissante

confédération de petits royaumes, dont parlent

les monuments égyptiens et assjriens. Voyez
P. Vigoureux, Bible et découvertes , t. I, pp. 29o
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rum et i^gj'ptîorum , et venerunt super

nos.

7. Surrexerunt ergo, et fugerunt in

tenebris; et dereliquerunt tentoria sua,

et equos, et asinos, in castris, fuge-

runtque, animas tantum suas salvare cu-

pientes.

8. Igitur, cum venissent leprosi illi

ad principium castrorum, ingressi sunt
unum tabemaculum , et comederunt et

biberunt; tuleruntque inde argentum,
et aurum, et vestes, et abierunt, et abs-

conderunt ; et rursum reversi sunt ad
aliud tabemaculum, et inde similiter au-
ferentes absconderunt.

9. Dixeruntque ad iuvicem : Non
recte facimus ; hsec enim dies boni nun-
tii est ; si tacuerimus , et noluerimus
nuntiare usque mane , sceleris argue-

mur ; venite
, eamus , et nuntiemus in

aula régis.

10. Cumque venissent ad portam ci-

vitatis, narraverunt eis, dicentes : Ivi-

mus ad castra Sj'^riae, et nuUum ibidem
reperimus hominem, nisi equos et asi-

nos alligatos, et fixa tentoria.

11. lerunt ergo portarii, et nuntiave-

runt in palatio régis intrinsecus.

12. Qui surrexit nocte , et ait ad ser-

ves suos : Dico vobis quid fecerint no-
bis Sj'ri : Sciunt quia famé laboramus,
et idcirco egressi sunt de castris , et lati-

tant in agris, dicentes : Cum egressi

fuerint de civitate, capiemus eos vivos,

et tune civitatem iugredi poterimus.

solde contre nous les rois dow Héthéens
et des Égyptiens, et les voilà qui viennent
sur nous.

7. Ils se levèrent donc et prirent la

fuite dans les ténèbres, abandonnant
leurs tentes , les chevaux et les ânes dans
le camp, et ils s'enfuirent, ne pensant
qu'à i^auver leur vie.

8. Ces lépreux, étant donc venus à
l'entrée du camp, entrèrent dans une
tente, y mangèrent et y burent ; et ils

prirent de l'argent, de l'or et des vête-

ments, et ils s'en allèrent les cacher;

puis revinrent, entrèrent dans une autre

tente, et en emportèrent de même des

objets qu'ils cachèi'ent.

9. Alors ils se dirent l'un à l'autre :

Nous ne faisons pas bien ; car ce

jour est un jour de bonne nouvelle. Si

nous gardons le silence, et si nous n'en

donnons point avis avant demain matinJ

on nous accusera comme d'un crime}

Allons donc porter cette nouvelle à la

cour du roi.

10. Lorsqu'ils furent venus à la porte

de la ville, ils parlèrent aux gardes et

leur dirent : Nous.sommes allés au camp
des Syriens, et nous n'y avons pas

trouvé un seul homme, mais seulement
des chevaux et des ânes attachés, et les

tentes dressées.

1 1

.

Les gardes de la porte allèrent

donc, et ils portèrent cette nouvelle à
l'intérieur du palais du roi.

12. Le roi se leva, quoiqu'il fût nuit,

et dit à ses serviteurs : Je vais vous dire

ce que nous font les Syriens. Comme ils

savent que la faim nous presse, ils sont

sortis de leur camp et se sont cachés

dans les champs, en disant : Ils sorti-

ront de la ville, et nous les prendrons

vivants, et alors nous pourrons entrer

dans la ville.

et ss.— Fugerunt... : terriflés,sans faire la moindre
constatation sérieuse. Si leur supposition eût été

réelle, ils auraient couru de fait un très grand
danger ; car ils se seraient U luvés cernés par

les Héthéens venant du nord et les Ég3T)tiens

venant du sud.— Dereliquerunt... : tant leur fuite

fut rapide; et aussi, Ils voulaient éviter tout

bruit capable d'indiquer & l'ennemi la direction

de leur marche.

8. Les lépreux au camp syrien.— Petit tableau

pittoresque, tre^ naturel. Les pauvres affamés

songent d'abord à se rassasier, ils se mettent

ensuite à piller.

9-10. Us vont avertir les habitants de Sama-
rie. — Nor, recte... : accès de remords ; Ils rou-

gissent de leur égoïsme, dont Us reconnaissent

d'ailleurs les inconvénients probables (sceîerl»

arguemur ). — Venissent ad portam. Hébreu :

ils partirent et ils appelèrent les gardiens de la

porte. — Equos... alligatos : mis au piquet, à

la mode orientale {Atl. d'hiat. nat, pi. ucxxin,

flg.l).

11-16. Des messagers royaux, envoyés au

camp syrien, confirment le rapport Jes lépreux,

— Nuntlaverunt in palatio : en pleine nuit,

d'après le contexte. — Dico vobis. Jorani ,

comme dans une occasion précédente (v, 7), croit

d'abord à une ruse des Syriens, destinée à pro-

voquer xme sortie en masse des assiégés, qu'il

eût été facile d'écraser dans l'état de faiblesse
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13. L'un des serviteui-s du roi lui ré-

pondit : Prenons les cinq chevaux qui

sont restés dans la ville, de tout ce

grand nombre qui était dans Israël, tous

les autres ayant été mangés ; et envoyons
reconnaître l'état des choses.

14. On amena donc deux chevaux. Et
le roi envoya des messagers dans le

camp des Syriens, et leur dit : Allez, et

voyez.
^

16. Ils allèrent donc après les Syriens

jusqu'au Jourdain, et voi<-i que toute la

route était pleine de vêtements et d'ob-

jets que les Syriens avaient jetés dans
leur trouble ; et les messagers revinrent

l'annoncer au roi.

16. Le peuple sortit, et pilla le camp
des Syriens ; et on eut une mesure de

pure farine pour un sicle, et deux me-
sures d'orge pour un sicle, selon la parole

du Seigneur.

17. Or le roi avait placé à la porte de
la ville cet officier sur la main duquel il

s'appuyait, et la foule l'écrasa à l'entrée

de la porte, et il mourut, selon que
l'homme de Dieu le lui avait prédit

lorsque le roi était descendu chez lui.

18. C'est ainsi que s'accomplit ce

qu'avait prédit l'homme de Dieu, lors-

qu'il dit au roi : Demain , à cette même
heure , on aura deux mesures d'orge

pour un sicle , et une mesure de pure
farine pour un sicle, à la porte de
Samarie.

19. Et cet officier aj^ant dit à l'homme
de Dieu : Quand le Seigneur ferait pleu-

voir des vivres du ciel, ce que vous dites

ne pourrait pas être; l'homme de Dieu
lui avait répondu : Vous le verrez de
vos yeux, et vous n'en mangerez pas.

20. Car ce qu'Elisée avait prédit lui

arriva; et le peuple l'écrasa à la porte,

et il mourut.

13. Respoudit autem unus servornra

ejus : Tollamus quinque equos qui re-

manserunt in urbe (quia ipsi tantum
sunt in universa multitudine Israël, alii

enim consumpti sunt), et mittentes
,

explorare poterimus.

14. Adduxerunt ergo duos equos, mi-

sitque rex in castra SjTorum, dicens :

Ite, et vldete.

15. Qui abierunt post eos usque ad Jor-

danem; ecce autem omnis via plena

erat vestibus et vasis, quae projecerant

Syri cum turbarentur; reversique nuntii

indicaverunt régi.

16. Et egressus populus diripuit cas-

tra Syrise ; factusque est modius similse

statere uno, et duo modii hordei statere

uno, juxta verbum Domini.

17. Porro rex ducem illum in cujus

manu incumbebat constituit ad portam
;

quem conculcavit turba in introitu portse,

et mortuus est, juxta quod locutus fue-

rat vir Dei quando descenderat rex ad
eum.

18. Factumque est secundum sermo-
nem viri Dei, quem dixerat régi, quando
ait : Duo modii hordei statere uno erunt,

et modius simil se statere uno, hoc eodcn»

tempère cras, in porta Samarise;

19. quando responderat dux ille viro

Dei , et dixerat : Etiamsi Dominus fece-

rit cataractas in cselo, numquid poterit

fieri quod loqueris? et dixit ei : Vide-
bis oculis tuis, et Inde non oomedes.

20. Evenit ergo ei sicut prsedictum

fuerat; et conculcavit eum populus in

porta, et mortuus est.

où ils se trouvaient alors ( sciujit quia /ame...).

— Tollamus quinque equos. Autre détail qui

démontre l'état de profonde détresse à laquelle

la ville de Samarie avait été réduite. L'hé-

breu dit pourtant : cinq des chevaux; et, plus

bas, au lien de quia ipsi... consumpti sunt : ils

sont comme toute la multitude d'Israël qui y est

restée (dans la ville). Ils sont comme toute la

multitude d'Israël qui dépérit. — Adduxerunt...

duos equos. Dans le texte : deux chars avec les

chevaux ; o.-à-d. un char attelé de trois chevaux ,

l'antre de deux {Atl.arch., pi. Lxxxrx, flg. 5,7).

— Misitque... in castra... D'après l'hébr. : der-

rière le camp des Syriens ; ce qui est plus expres-

sif. Le roi d'Israël ne doutait pas que le camp

ne fût vide ; mais , supposant ( vers. 12 ) que les

Syriens se tenaient cachés à quelque distance,

il ordonne d'explorer la campagne aux alentours.

— Usqiie ad Jordanem. Les fuyards avaient

pris directement le chemin de l'est, car ils se

croyaient menacés du côté du nord et du sud

(note du vers. 6).

16-20. Tous les détails de la prédiction d'Elisée

s'accomplissent à la lettre. — Foetus... modius.

Comp. le vers. 1. — Ducem illum.... Comp. le

vers. 2. — Constituit ad portam : pour contenir

l'Impétuosité des allants et des venants , et pour

empêcher précisément les accidents semblable

k celui dont 11 fut lui-même victime.
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CHAPITRE VIII

1. Eliseus autem locutus est ad mu-
lierem cujus vivere fecerat filicm, di-

cens : Surge, vade, tu et domus tua, et

peregrinare ubicumque repereris; voca-

vit enim Dominus famem, et veniet su-

per terram septem annis.

2. Quœ surrexit, et fecit juxta ver-

bum hominis Dei ; et vadens cum domo
sua, peregrinata est in terra Philisthiim

diebus multis.

3. Cumque finiti essent anni septem,

revei*sa est mulier de terra Philisthiim,

et egressa est ut interpellaret regem pro

domo sua et pro agris suis.

4. Rex autem loquebatur cum Giezi,

puero viri Dei, dicens : Narra mihi om-
nia magnalia quae fecit Eliseus.

5. Cumque ille narraret régi quomodo
mortuum suscitasset , apparuit mulier

cujus vivificaverat filium, damans ad
regem pro domo sua et pro agris suis.

Dixitque Giezi : Domine mi rex, hsec est

mulier, et hic est filius ejus, quem susci-

tavit Eliseus.

6. Et interrogavit rex mulierem
,
quae

naiTavit ei. Deditque ei rex eunuchum
unum , dicens : Restitue ei omnia quae

sua sunt, et universos reditus agrorum
a die qua reUquit terram usque ad prae-

sens.

7. Venit quoque Eliseus Damascum.

1. Or Elisée parla à la femme dont il

avait ressuscité le fils, et il lui dit :

Levez -vous et allez, vous et votre fa-

mille, et séjournez partout où vous
pouiTez ; car le Seigneur a appelé la fa-

mine, et elle viendra sur la terre pendant
sept ans.

2. Elle se leva, et fit ce que l'homme
de Dieu lui avait dit; et s'en allant

avec sa famille, elle demeura longtemps
dans la terre des Philistins.

3. Après que les sept années furent

passées, cette femme revint du pays des

PhiUstins, et elle alla implorer le roi au
sujet de sa maison et de ses terres.

4. Le roi parlait alors avec Giézi,

serviteur de l'homme de Dieu, et lui di-

sait : Raconte -moi toutes les merveilles

qu'a faites Elisée.

5. Et comme Giézi rapportait au roi

de quelle manière Elisée avait ressuscité

un mort, cette femme dont il avait res-

suscité le fils se présenta au roi, le

conjurant de lui faire rendre sa maison
et ses terres. Alors Giézi dit : Mon sei-

gneur le roi , voici cette femme, et voici

son fils qu'Elisée a ressuscité.

6. Le roi interrogea la femme, et elle

lui fit le récit. Et le roi envoya avec elle

un eunuque, en disant : Fais -lui rendre

tout ce qui est à elle, et tous les revenus

de ses terres depuis le jour où elle est

sortie ,du pays jusqu'à maintenant.

7. ÉUsée vint aussi à Damas, et Bé-

7° La Sunamite obtient du roi d'être réinté-

grée dans ses biens. VIII, 1-6.

Cet épisode ne semble pas occuper sa vraie

place chronologique ; peut-être aura-t-il eu lieu

avant la maladie de Giézi.

Chap. VIII. — 1-2. avertie par ÉUsée de la

famine qui allait sévir dur.int sept années en

Israël, la Sunamite s'exile chez les Philistins.

— Vocavit... famem. Belle personniflcation. Cf.

Ps. crv, 16 ; Jer. xxv, 29 ; Ez. xxxviii, 21, etc. Il

s'agit, croit -on, de la famine à laquelle il a été

fait précédemment une allusion rapide, iv, 38.

— Vadens cum domo... : son flls et ses servi-

teurs. Son mari avait dû mourir auparavant. —
In terra Philisthiim : pays estraordinairement

riche en céréales. Voyez la note de Jud. xv, 6.

— Diebus m.ultis : sept années d'après le vers. 3.

3-6. Le roi accorde à la Sunuin'te la restitu-

tion de ses biens. — Ut interpellaret... U est

bien conforme aux coutumes orientales de s'a-

dresser directement au roi pour obtenir la cessa-

tion d'une injustice. Cf. vi, 26 ; II Reg. xiv, 4 ;m Reg. lu, 16, etc. En.rentrant chez elle, la

Sunamite avait donc trouvé ses biens confisqués

au profit de la couronne (opinion la plus pro-

bable d'après le vers. 6»), ou saisis par des

voisins peu scrupuleux qui refusaient de les

rendre. — Eex... cum CHezi. Circonstance toute

providentielle, qui fut très profitable à la sup-

pliante. Voyez surtout le vers. 6. — Eunuchxim
(vers. 6) : un des officiers de la cour. Cf. ix, 32 ;

I Par. xxvin, 1 ; Is. lvi, 3-4. — Reatit'we... : l'in-

térêt (.universos reditus) en même temps que

le capital.

8» Elisée prophétise la mort de Bénadad, roi

de. Syrie, et la royauté d'Hazaël. VIII, 7-18.

7-9». Occasion de la prophétie. — Rex ad Ha-

zael. H ressort du contexte que cet Hazaël était
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nadad, roi de Syrie, était malade ; et ses

gens lui dirent : L'homme de Dieu est

venu ici.

8. Et le roi dit à Hazaël : Prenez dos

présents et allez au - devant de l'homme
de Dieu , et consultez par lui le Seigneur,

en disant : Guérirai -je de cette maladie?
9. Hazaël alla doue au-devant de lui,

ayant avec lui des présents, tout ce

qu'il y avait de plus précieux à Damas,
la charge de quarante chameaux. Hazaël,

s'étant présenté devant Elisée, lui dit :

Bénadad, roi de Syrie, votre fils, m'a
envoyé vers vous, en disant : Guérirai- je

de cette maladie?
10. Elisée lui répondit: Allez, dites-

lui : Vous guérirez ; mais le Seigneur

m'a fait voir qu'il mourra certainement.

11. Et l'homme de Dieu se tint avec

Hazaël, et se troubla jusqu*^ faire pa-

raître son émotion sur son visage , et il

pleura.

1 2. Hazaël lui dit :, Pourquoi mon sei-

gneur pleure- 1- il? Elisée lui répondit :

Parce que je sais combien de maux vous

ferez aux fils d'Israël. Vous brûlerez

leurs villes fortes , vous tuerez par l'épée

leurs jeunes hommes , vous écraserez

leurs petits enfants, et vous fendrez le

ventre aux femmes enceintes.

Et Benadad, rex Syrise, œgrotabat; nun-
tiaveruutque ei, dicentes : Venit vir De
hue.

8. Et ait rex ad Hazaël : Toile tecum
munera, et vade in occursum viri Dei,

et consule Dominum per eum, dicens :

Si evadere potero de infirmitate mea hac?

9. Ivit igitur Hazaël in occursum ejus,

habens secum munera , et omnia bond
Damasci , onera quadragiuta camelorum.

Cumque stetisset coram eo ,
ait ; Filius

tuus Benadad, rex Syrise, misit me ad te,

dicens : Si sanari potero de infirmitate

mea hac ?

10. Dixitque ei Eliseus : Vade, die ei r

Sanaberis; porro ostendit mihi Dominus
quia morte morietur.

11. Stetitque cum eo, et conturbatus

est usque ad suffusionem vultus ; flevit-

que vir Dei.

12. Gui Hazaël ait : Quare dominus
meus flet? At ille dixit : Quia scio quœ
facturus sis filiis Israël mala. Civitates

eorum munitas igné succendes, et ju-

venes eorum interficies gladio, et par-

vulos eorum elides, et prœgnantes di-

vides.

un des principaux officiers de Bénadad. — Vade
In oœursum... Autrefois désireux de faire périr

Elisée (vi, 13-14), Bénadad veut le combler d'hon-

neurs, maintenant qu'il a besoin de

lui. — Gonsiile Dominum (hébreu :

Y'hovah). Les païens, par suite de

leurs principes mêmes, avaient fa-

cilement confiance en tous les dieux ,

dès qu'ils en espéraient quelque avan-

tage, et Bénadad connaissait par

oUÏ-dire la puissance de Jéhovah. —
Omnia bona Jamasci. Indépendam-

ment de ses propres produits ( étoffes

précieuses , vins fins , riches métaux
,

etc.), Damas était alors un entrepôt

de toutes les marchandises de l'O-

rient. — Onera quadraginta... A
coup BÛr, ces chameaux ne portaient

pas un chargement complet. Sur la

coutume orientale de multiplier le

plus possible, pour la parade, les

hommes ou animaux porteurs de

présents , Toyez la note de Jud. m
,

18, et VAtl. arch; pi. Lxxxm, flg. 1.

9*1-10. Elisée prédit la mort de

Bénadad. — Filius tuius Benadad.

Eicpresslon qui marque le respect, -la soumission.

Cf. VI, 21 : xri, 7. — Sanaberis. Dans l'hébreu,

avec un redoublement énergique du verbe : Vivre,

tu vivras. — Porro ostendiU.. Elisée connaissait

Comment. — IL

par révélation les projets ambitieux et sinistires

d'Hazaël, et 11 savait qu'en toute hypothèse le

courtisan porterait à son maître cette réponst!

Assyriens chirgôant un chamean. (Bas relief antique.

flatteuse : Vous guérirez. De là cette manière at

présenter l'oracle.

11-13. Elisée prédit à Hazat'l sa prochaliir

royauté. — Stelltque... Variante de quelque im-

38
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13. Dixitque lîazael : Quid euim sum
BervTis tuus canis, ut faciam rem istam

magnam ? Et ait Eliseus : Ostendit mihi

Dominus te regem Sjriœ fore.

14. Qui cum recessisset ab Eliseo, ve-

nit ad dominum suum. Qui ait ei : Quid
dixit tibi Eliseus? At ille respondit :

Dixit mihi : Recipies sanitatem.

15. Cumque venisset dies altéra, tulit

etragulum , et infudit aquam , et e.vpan-

dit super faciem ejus
;
quo mortuo , re-

gnavit Hazael pro eo.

16. Anno quinto Joram, filii Achab,
régis Israël, et Josaphat, régis Juda, re-

gnavit Joram , filius Josaphat , rex Juda.

17. Triginta duorum annorum erat

cum regnare cœpisset, et octo annis re-

gnavit in Jérusalem.

18. Ambulavitque in viis regum Is-

raël, sicut ambulaverat domus Achab,
filia enim Achab erat uxor ejus ; et fecit

quod malum est in conspectu Domini.

19. Noluit autem Dominus disperdere

Judam
,
propter David eervum suum

,

13. Et Hazaël lui dit : Qui suis -je,

moi ce chien, votre serviteur, pour faire

de si grandes choses? Elisée lui répon-
dit : Le Seigneur m'a fait voir que vous
serez roi de Syrie.

14. Eazaël quitta Elisée et revint au-
près de son maître, qui lui dit : Que vous
a dit Elisée? Il lui répondit : Il m'a dit

que vous recou^Terez la santé.

15. Le lendemain, Hazaël prit une
couverture qu'il trempa dans l'eau, et il

retendit sur le visage du roi; et le roi

étant mort , Hazaël régna à sa place.

16. La cinquième année de Joram, fils

d'Achab, roi d'Israël, et de Josaphat,
roi de Juda, Joram, fils de Josaphat,
régna sur Juda.

17. Il avait trente -deux ans lorsqu'il

commença à régner, et il régna huit ans
à Jérusalem.

18. Il marcha dans les voies des rois

d'Israël, comme la maison d'Achab y
avait marché, car sa femme était fille

d'Achab ; et il fit le mal devant le Sei-

gneur.

19. Mais le Seigneur ne voulut pas
perdi'e entièrement Juda, à cause de

portance dans l'hébreu : L'homme de Dieu ren-

dit son regard fixe, et le dirigea (sur Hazaël) au

point de le confondre ; et il pleura. On comprend
l'embarras d'Hazaël sous ce regard pénétrant,

qui lisait ses sentiments les plus secrets. — Motif

de l'émotion et des larmes du prophète : scto

gw« facturus... L'accomplissement des horribles

détails qui viennent ensuite (eivltates...) n'est

pas spécifié à la lettre dans l'Ancien Testament;

mais plusieurs indications générales nous attestent

suffisamment qu'il eut lieu. Cf. x, 32 ; xm, 3, 22 ;

Am. I, 3, etc. Les cruautés signalées par Elisée

n'étaient du reste que trop conformes aux mœurs
de l'Orient (cf. Ib. xra, 15-16 ; Os. x, 13; Nah.

m, 10, etc.). — Servus Utus canis. Fausse et ab-

jecte humilité. Sur cette comparaison, voyez

I Eeg. xsrv, 14 ; Il Reg. rx, 8, etc.

14-16. Hazaël assassine Bénadad et règne à

sa place. — TuUt stragulum... Hébreu : 11 prit

une couverture, qu'il plongea dans l'eau (au lieu

de infudit aquam)... Genre de meurtre qui lais-

sait peu de traces.

Sectiox m. — Joram et Ochozias BèosKNT sur

Juda ; Jéhu s'empare du trône d'Israël.

Vm, 16 — X, 36.

II. — Joram et Ochozias, rois de Juda.
Vin, 16-29.

1« Règne de Joram. Vin, 16-24.

16-17. Les dates principales. — Synchronisme :

anno quinto Joram... Comme 11 a été dit plus

haut (note de i, 17), deux Joram à la fols sur

les deux trOnes Juifs. Les mots et Josaphat, régi»

Juda ont été regardés à tort par quelques esé-

gètes comme une interpolation, car, malgré leur

omission dans les versions syriaque et arabe,

leur authenticité est suffisamment démontrée par
les LXX, le chaldéen, etc. Nous avons vu ( note

de I, 17) que, deux ans avant de mourir, Josa-

phat paraît s'être associé son flis ; ce qui ex-

plique la mention de son nom dans cette date

synchronlque. Mais les mots « anno quinto » ne

retombent que sur le roi d'Israël. — L'âge du
nouveau roi à son avènement : triginta duorum^.
Durée de son règne : octo annis ; c.-à-d., d'après

l'explication qui précède, deux ans avec son père,

six années seul.

18-19. Caractère moral du règne. — In viis

regum, Israël; bien plus, slcut domus Achab,

Joram est le premier roi de Juda dont l'histoire

tient ce triste langage. Explication de ce fait at.

douloureusement anormal : filia enim Achab...;

et Athalle exerça la plus funeste Influence sur

l'esprit de Joram. — Fecit malum. Voyez, II Par.

xxn, 4, un trait d'affreuse cruauté dès le début

du règne. — Noluit autem Dominus... Remarque
profondément touchante : Jéhovah aurait pu se

venger de l'apostasie de Joram en le renversant

du trône, lui et les siens, comme 11 avait fait

pour plusieurs dynasties du royaume du nord

(cf. III Reg. xrv^, 10; xvi, 2-4; xxi, 20-22, etc.) ;

mais il s'était solennellement engagé à maintenir

toujours la couronne dans la famille de David

(II Reg. vii, 13-16), et il fut fidèle à sa pro-

messe. Au reste, Joram n'échappa point à la di-

vine Justice. Cf. vers. 20-22, et II Par. xxi, 12-19.

" Sur l'expression figurée daret lucernam,
A Oyez tll Reg. xi, 36 et l'explication.
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David son Berviteur, selon la promesse
qu'il lui avait faite de lui conserver

toujours une lampe dans la suite de ses

descendants.

20. Pendant son règne, Édom se retira

de Juda pour ne lui être plus assujetti,

et il se donna un roi.

21. Mais Joram \nnt à Séira avec tous

ses chai-8 , et il sortit la nuit contre les

Iduraéens qui l'avaient environné, et il

les battit, ainsi que les chefs des chars
;

et le peuple s'enfuit dans ses tentes.

22. Édom se retira donc de Juda, ne
voulant plus être assujetti ; ce qui a lieu

encore aujourd'hui. Lobna se révolta

aussi en ce même temps.

23. Le reste des actions de Joram, et

tout ce qu'il a fait, est écrit dans les

annales des rois de Juda.

24. Et Joram s'endormit avec ses

pères, et il fut enseveli avec eux dans
la ville de David, et son fils Ochozias
régna à sa place.

25. La douzième année de Joram , fils

d'Acliab, roi d'Israël, Ochozias, fils de
Joram, roi de Juda, commença à régner.

26. Il avait vingt- deux ans quand il

commença à régner, et il régna un an à

Jérusalem. Sa mère s'appelait Athalie,

et était fille d'Amri, roi d'Israël.

27. Il marcha dans les voies de la

maison d'Achab, et il fit le mal devant

sicut promiserat ei , ut daret îlli lucer-

nam et filiis ejus cunctis diebua.

20. In diebus ejus recessit Edom, ne
esset sub Juda, et constituit sibi regem.

21. Venitque Joram Seira, et omnee
currus cum eo; et surrexit nocte, per-

cussitque Idumseos, qui eum circumde-
derant, et principes cuiTuum; populus
auteia fugit in tabernacula sua.

22. Recessit ergo Edom ne esset sub

Juda, usque ad diem hanc. Tune reces-

sit et Lobna iu tempère illo.

23. Reliqua autem sermonum Joram
,

et universa quae fecit, nonne haec scripta

sunt in libro verborum dierum regum
Juda?

24. Et dormivit Joram cum patribus

suis, sepultusque est cum eis in civitate

David. Et regnavit Ochozias , filius ejus,

pro eo.

25. Annoduodecimo Joram, filii Achab,
régis Israël, regnavit Ochozias, filius

Joram, régis Judœ.
26. Viginti duorum annorum erat

Ochozias cum regnare cœpisset, et une
anno regnavit in Jérusalem. Nomen ma-
tris ejus Athalia, filia Amri, régis Israël.

27. Et ambulavit in viis domus Achab,
et fecit quod malum est coram Domino,

20-22. Les Iduméens se révoltent contre le roi

de Jnda, et réussissent à se rendre indépendants.
— Recessit Edom. L'Idumée, soumise par Da-

vid, II Reg. viu, 14, avait reconquis sa liberté

sous Salomoji, III Reg. xi, 14 ; mais Josaphat

l'avait de nouveau rendue tributaire, III Reg.

XXII, 47. — Constituit... regem : après avoir

renversé celui que Josaphat avait placé de main
forte sur le trône. — Venit... Seira. Le nom
hébreu Za'ir , employé en ce seul endroit, est

sans nul doute identique à Sé'ir
, qui équivaut

à Édom. Cf. Gen. xrv, 6. — Qui eum drcumde-
derant. La concision de ce récit nuit un peu à

sa clarté ; on y voit du moins que les Iduméens
avaient réussi à envelopper Joram et son armée ;

pour sortir de cette situation dangereuse , le roi

de Juda s'élança la nuit sur l'ennemi, le sur-

prit , flt une trouée et s'échappa avec ses troupes

{populus... fugit : les Hébreux, ce semble, voyant

qn'lls auraient le dessous s'ils continuaient la

Intte). — Usque ad diem hanc. C.-à-d. au temps
où fut composé cet écrit. Les Iduméens demeu-
rèrent indépendants jusqu'à l'époque des Ma-
cliabées ; .Tean Hyrcan les soumit alors définiti-

vement. Cf. Jer. XXV, 21 ; xxvii, 3 ; Am. i, 11 ;

Jos., Ant., xii, 8, 6, etc. Jacob avait prédit à

I ^s;i a ce triomphe ; voyez la note de Gen, xxvii, 40.

— Recessit et Lobna. Ville de la tribu de Juda,

au snd-ouest de la Palestine cisjordanienne. Cf.

Jos. XV, 42, et VAtl. géogr., pi. vu. Les détails

manquent sur cette antre rébellion, qui fit peut-

être partie du mouvement des "Philistins contre

Joram ( II Par. xx , 16 - 17 ).

23-24. Conclusion du règne. — Dormivit Jo-

ram. Sur sa mort affreuse, voyez II Par. xxi,

12-19. — Sepultusque... cum eis. D'après II Par.

XXI, 20, dans la cité de David, mais point dans

le tombeau rojral. — Ochozias, En hébreu :

'Ahaziahu.
2» Règne d'Ochozias. VIU, 26-29.

26-26. Les dates principales. — Synchronisme :.

anno duodeeimo... L'âge du roi à son avène-

ment : viginti duorum... II Par. xxn, 2, nous
lisons « quarante - deux ans », mais par une er-

reur de copiste. — Durée Ju règne : uno anno
seulement. — Athalia, filia Amri : « fllle » dans
le sens large, car Athalie n'était que la petite-

flUe d'Amri. Cf. vers. 18.

27. Le caractère moral du règne. — In viia...

Achab : tout à fait comme son père, et pour un
motif semblable (gêner enim...). Cf. II Par. xxii,

3-4, où nous le voyons subir totalement l'in-

fluence néfaste de sa mère.
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sicat domus Acliab
;
gêner enim doraus

Achab fuit.

28. Abiit quoque cum Joram, filio

Achab, ad prseliandum contra Hazael,

regem Syrise, in Raraoth Galaad, et vul-

neraverunt SjTi Joram.

29. Qui reversus est ut curaretur in

Jezrahel, quia vulneraverant eum Syri

in Ramoth, praeliantem contra Hazael,

regem S3Ti8e. Porro Ochozias, filius Jo-

ram, rex Juda, descendit invisere Jo-

ram, filium Achab, in Jezrahel, quia

aegrotabat ibi.

le Seigneur comme la maison d'Achab,
parce qu'il était gendre de la maison
d'Achab.

28. Il marcha aussi avec Joram, fils

d'Achab
,
pour combattre contre HazaëL

roi de Syrie, à Ramoth de Galaad; et

Joram fut blessé par les Syriens.

29. Il revint à Jezrahel pour se faire

traiter de la blessure qu'il avait reçue à

Ramoth, en combattant contre Hazael,

roi de SjTie. Et Ochozias, fils de Joram,
roi de Juda, vint à Jezrahel pour voir

Joram. fils d'Achab, parce qu'il y était

malade.

CHAPITRE IX

1. Eliseus autera prophètes voca^^t

unum de filiis prophetarum, et ait i.Ui :

Accinge lumbos tuos, et toile lenticiu-

lam olei hanc in manu tua, et vade in

Ramoth Galaad.

2. Cumque veneris illuc , videbis Jehu,

filium Josaphat, filii Namsi; et ingres-

sus suscitabis eum de medio fratrum

Buorum, et introduces in intenus cubi-

culum.
3. Tenensque lenticulam olei, fundes

super caput ejus, et dices : Hsec dicit

Dominus : Unx: tt regem super Israël.

Aperiesque ostium, et fugies, et non ibi

subsistes.

4. Abiit ergo adolescens puer prophetae

in Ramoth Galaad,
5. et ingressus est iUuc. Ecce autem

principes exercitus sedebant , et ait :

Verbum mihi ad te, o princeps. Dixit-

1. Le prophète Elisée appela un des

fils des prophètes , et lui dit : Ceins tes

reins, prends dans ta main cette fiole

d'huile, et va à Ramoth de Galaad.

2. Quand tu seras là, tu verras Jéha,

fils de Josaphat, fils de Namsi ; et t'ap-

prochant de lui, tu le feras lever d'au

milieu de ses frères, et tu le conduiras

dans une chambre retirée.

3. Et tenant cette fiole d'huile, tu la

lui répandras sur la tête, en disant :

Voici ce que dit le Seigneur : Je vous ai

sacré roi d'Israël. Aussitôt tu ouvriras la

porte, et tu t'enfuiras sans t'arrêter.

4. Le jeune homme , serviteur du pro-

phète, alla donc à Ramoth de Galaad.

5. Il entra au lieu où les principaux

officiers de l'armée étaient assis, et il

dit : Prince, j'ai un mot à vous dire.

28-29. Guerre contre les Syriens, de concert

avec le roi d'Israël. — In Ramoth... Achab et

Josaphat, le père et le grand -père des deux rois

confédérés, s'étalent déjà ligués, mais en vain,

pour reprendre Eamoth-Galaad aux Syriens. Cf.

III Reg. xxn, 3-36. — Vulneraverunt... Joram:
comme autrefois Achab , mais moins grièvement.

— In Jezrahel : ville où son père s'était cons-

truit un palais (cf. III Reg. xvm, 45; xxi, 1).

Les armées alliées demeurèrent devant Ramoth,

continuant le siège (ix, 1 et ss.). — Ochozias...

descendit... : visite qui occasionna sa propre

mort, rx, 27.

§ II. — Jéhu, roi d'IsraM. IX, 1 — X, 36.

!• L'onction royale de Jéhu. IX, 1-10.

Chap. IX. — 1-3. Elisée envoie un jeune pro-

phète ù Ramoth
,
pour oindre Jéhu roi d'Israël. —

Eliseus... vocavit. Il va exécuter une autre des

luisions conflées à son maitre Elle au sommet de

l'Horeb. Cf. vm, 7 et ss.; m Reg. xrx, 15-16.

— Accinge lumbos : pour se mettre en route et

marcher en toute hâte. Cf. iv, 29. — In medio

fratrum : ses frères d'armes, les autres officiera

supérieurs. Cf. vers. 5. — In interius cubicu-

lum. Dans l'hébreu, littéralement : une chambre

dans une chambre ; un appartement où ils se-

raient tout à fait seuls. Cf. III Reg. xx , 30 ;

xxn, 25. — Et dices... Le message d'Elisée sera

cité plus complètement aux vers. e'i-lO. — Ape-

ries... et fugies. Ce départ précipité avait pour

but d'éviter au messager les questions que n'aU'^

rait pas manqué de lui adresser la curiositi

Indiscrète des amis de Jéhu. Les choses de Dleii

aiment le silence.

4-10. L'envoyé d'Elisée s'acquitte fidèlement

de sa mission. Scène très vivante. — In Ra-

moth- Galaad, et ivgressus. Ce détail et plusieurs

autres ( cf. vers. 2 ) indiquent que la ville était

désormais au pouvoir des assiégeants. — Fuda
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Jéhu lui (lit : A qui d'entre nous veux-tu

parler? 11 lui répondit : A vous, prince.

6. Jéhu se leva donc et entra dans une
chambre, et le jeune homme lui répan-

dit l'huile sur la tête, et lui dit : Voici

ce que dit le Seigneur Dieu d'Israël : Je
vous ai sacré roi sur Israël , le peuple du
Seigneur.

7. Vous exterminerez la maison d'A-
chab votre maître

; je vengerai ainsi de
la main de Jézabel le sang des pro-

phètes mes serviteurs, et le sang de tous

les serviteurs du Seigneur.

8. Je perdrai toute la maison d'Achab,
et je tuerai de la maison d'Achab tout

mâle, depuis le premier jusqu'au dernier

dans Israël.

9. Et je traiterai la maison d'Achab
comme j'ai traité la maison d« Jéroboam,
fils de Nabat, et la maison de Baasa,
fils d'Ahia.

10. Jézabel sera aussi mangée par les

chiens dans le champ de Jezrahel, et il

n'y aura personne pour l'ensevelir. Puis
il ouvrit la porte et s'enfuit.

11. Alors Jéhu rentra auprès des ser-

viteurs de son maître, qui lui dirent :

Tout va-t-il bien? Qu'est-ce que cet

insensé est venu vous dire? Jéhu leur

dit : Vous savez ce qu'est cet homme,
et ce qu'il a pu me dire.

12. Ils lui répondirent : C'est faux;
mais raconte -nous plutôt la chose. Jéhu
leur dit : Il m'a déclaré ceci et cela, et

il a ajouté : Voici ce que dit le Seigneur :

Je vous ai sacré roi d'Israël.

13. Ils se levèrent aussitôt, et chacun
d'eux prit son manteau, et ils les mirent

que Jehu : Ad quem ex omnibus nobis?
At ille dixit : Ad te, o princeps.

6. Et surrexit, et ingressus est cubi-

culum ; at ille fudit oleum super caput

ejus, et ait . Hœc dicit Dominus Deus
Israël : Unxi te regera super populum
Domini Israël.

7. Et percuties domum Achab domini
tui

, et ulciscar sanguinem servorum
meorum prophetarum, et sanguinem om-
nium servorum Domini, de manu Jézabel.

8. Perdamque omnem domum Achab,
et interficiam de Achab mingentem ad
parietera, et clausum et novissimum in

Israël.

9. Et dabo domum Achab sicut do-

mum Jéroboam , filii Nabat , et sicut

domum Baasa , filii Ahia.

10. Jézabel quoque comedent canes
in agro Jezrahel, nec erit qui sepeliat

eam. Aperuitque ostium
, et fugit.

11. Jehu autem regî.'ssus est ad ser-

vos domini sui, qui dixerunt ei : Rectene
sunt omnia? quid venit insanus iste ad
te? Qui ait eis : Nostis hominem, et quid
locutus sit.

12. At illi responderunt : Falsum est,

sed magis narra nobis. Qui ait eis : Hsec
et haec locutus est mihi, et ait : Hsec
dicit Dominus : Unxi te regem super
Israël.

13. Festinaverunt itaque, et unusquis-

que toUens pallium suum posuerunt sub

oleum. Jéhu parait avoir été l'unique roi d'Is-

raël qui ait reçu l'onction royale. — Unxi te. .

Signification et but de cette onction pour Jéhu
,

Vors. 6^-10. — Sanguinem... servorum... : d'au-

tres que les prophètes avaient péri durant la

sanglante persécution d'Achab et de Jézabel. —
Mingentevi... : voyez I Reg. xxv , 22 ; III Reg.

XIV, 10, et les commentaires. — Sicut domum
Jéroboam. Cf. III Reg. xv, 27-30. — Domum
Baasa. Cf. III Reg. xvi, 11. — Jézabel. ..canes.•

châtiment spécial, déjà prédit par Blie, pour cette

femme perverse qui avait été la cause de tant

de maux.
20 Conjuration de Jéhu contre Joram. IX,

11-16.

lJ-13. Jéhu est acclamé roi par les officiers de
l'armée. — Ad servos domini sui. Les officiers

mentionnés plus haut , vers. 5 ; ils étaient , et

Jéhu aussi, les serviteurs du' roi Joram. — Re-
ctene omnia ? Ils avaient été frappés des manières
brusques et de la conduite étrange en apparence
au Jevme messager, qu'ils se permettent de trai-

ter d'iTisanus, avec leurs libres allures de sol-

dats. — Nostis hominem, : ils ne connaissaient

point sa personne, mais ses fonctions, que ma-
nifestait clairement son costume. — Et quid lo-

cutus... Un tel homme, conférant en secret avec
Jéhu, n'avait pu que lui transmettre un oracl«

du Seigneur. — Falsum est. Les compagnons
d'armes de Jéhu rejettent cette explication trop

générale, la regardant comme un subterfuge

pour leur dissimuler ce qui s'était passé. — Fe-

stinaverunt. lis admettent l'explication sans hé-

siter, et se mettent aiissitôt à l'œuvre pour la

réaliser. Ils étaient bien peu attachés à la mal-

son d'Achab. — Pallium, : la large pièce d'étoffe

que l'on porte en Orient par- dessus la tuniqiie

{Atl. arch., pi. n, flg. 11, 14). — Posuerunt sub
pedibus... L'hébreu dit simplement : sous lui

(pour le faire asseoir). — Jn similitudinem
tribunalis. L'expression hébraïque est un peu
obscure ; on la traduit d'ordinaire par ces mots :

sur les degrés mêmes; c.-à-d. sur l'escalier qui

condulsa t de la cour intérieure de la maison à
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pedibus ejus in similitudinem tribunalis,

et ceciiierunt tuba ,
atqiie dixerunt :

Regiiavit Jehu.

14. Conjuravit ergo Jehu, filius Josa-

phat, filii Namsi, contra Joram. Porro

Joram obsederat Ramoth Galaad , ipse et

omnis Israël , contra Hazael , regem
Syrise;

15. et reversus fuerat ut curaretur in

Jezrahel propter vulnera
,
quia percusse-

rant eum Syri praeliantem contra Ha-
zael , regem Syriae. Dixitque Jehu : Si

placet vobis, nemo egrediatur profugus

de civitate, ne vadat, et nuntiet in

Jezrahel.

16. Et ascendit, et profectus est in

Jezrahel ; Joram enim segrotabat ibi ; et

Ochozias, rex Juda, descenderat ad vi-

eitandum Joram.
17. Igitur speculator qui stabat super

turrim Jezrahel vidit globum Jehu ve-

nientis, et ait: Video ego globum. Dixit-

que Joram : Toile currum, et mitte in

occursum eorum ; et dicat vadens : Rec-

tene sunt omnia ?

18. Abiit ergo qui ascenderat currum
in occursum ejus, et ait : Haec dicit

rex : Pacatane sunt omnia? Dixitque

Jehu : Quid tibi et paci? Transi, et se-

quere me. Nuntiavit quoque speculator,

dicens : Venit nuntius ad eos , et non
revertitur.

19. Misit etiam currum equorum se-

cundum ; venitque ad eos , et ait : Hœc
dicit rex : Numquid pax est? Et ait

Jehu : Quid tibi et paci ? Transi , et se-

quere me.

sous ses pieds, comme une espèce de
trône, et sonnant de la trompette, ils

crièrent : Jéhu est roi.

14. Jéhu, fils de Josaphat, fils de
Namsi, fit donc une conjui'ation contre

•Joram. Or Joram avait assiégé Ramoth
de Galaad avec toute l'armée d'Israël,

contre Hazaël
,
roi de Syrie

,

16. et , ayant été blessé par les Syriens

tandis qu'il combattait contre Hazaël,
roi de Syrie, il était venu à Jezrahel

pour se faire guérir. Or Jéhu dit : Si

cela vous plaît, personne ne sortira hors

de la ville, de crainte qu'il n'aille porter

la nouvelle à Jezrahel.

16. II partit aussitôt, et marcha vers

Jezrahel , où Joram était malade ; et

Ochozias, roi de Juda, y était allé pour
voir Joram.

17. Or la sentinelle qui était sur la

tour de Jezrahel vit Jéhu qui venait

avec sa troupe , et elle dit : Je vois

une troupe. Joram dit : Prenez un char,

et envoyez -le au-devant d'eux, et que
celui qui le conduira leur dise : Appor-
tez-vous la paix?

18. Celui qui était monté sur le char

alla donc au - devant de Jéhu , et lui dit :

Apportez - vous la paix ? Jéhu lui répon-

dit : Qu'y a-t-il de commun entre toi et

la paix? Passe, et suis -moi. La senti-

nelle en donna aussitôt avis, et dit ; Le
messager est allé à eux, mais il ne re-

vient pas.

19. Joram en envoya encore un autre

avec un char; et il vint vers Jéhu, et lui

dit : Voici ce que dit le roi : Est-ce la

paix? Qu'y a-t-il de commun entre toi

et la paix? dit Jéhu, Passe, et suis-

moi.

la chambre hante. Voyez l'Atl. arch., pi. xn, flg. 7 ;

pi. xm, flg. 3, 6, 6. Ce fut, en toute hypothèse,

une sorte de trône Improvisé , pour procéder sans

retard à l'installation du nouveau roi. — Ceci-

nerunt tvba : selon l'usage adopté aux cérémo-

nies de ce genre ; cf. xi , 14 ; II Reg. xv , 10 ;m Eeg. I, 34, etc.

14-16. Jéhu prend ses précautions pour em-

pêcher la nouvelle de son élection de parvenir

Jusqu'au roi d'Israël. — Obsederat Ramoth...

Variante dans l'hébreu : Or Joram gardait Ra-

moth-Galaad, lui et tout Israël, contre Hazaël...

La ville avait donc été prise , comme il a été dit

plus haut ( note du vers. 5 ) ; mais l'armée Israé-

lite l'occupait fortement, parce qu'on craignait

un retour ofiensif des Syriens. — Si placet...

Jéhu prend conseil des autres oÉBcierB : sa royauté

D'est pas encore assez afltenée pour qu'il puisse

commander en maître absolo. — .^e.. nunti«t...

n Importait que l'on tombât à l'improviste sur

Joram, avant qu'il lui eût été possible de pré-

parer la moindre résistance.

3« Mort de Joram et d'Ochozlas. IX, 16-29.

16. Transition.— Joram enim... Le narrateur

rappelle que les deux rois se trouvaient alors

réunis à Jezrahel.

17-20. Les sentinelles de Jezrahel signalent^

l'approche de Jéhu. Petite scène dramatique. -

ToUe currum. Dans l'hébreu : un cavalier,

même au vers. 19. — Dicat...: Rectene...? Lit

ralement : Paix ? (Est-ce la paix que vous appo

tez?) Le roi se demandait avec tme Inquiétud

bien naturelle ce que pouvait vouloir

troupe armée. — Quid tiH et paclf C.-à-d.:]

quoi cela te regarde - 1 - 11 ? Il était conforme

plan de Jéhu d'arriver Jusqu'en présence du

sans fournir la plus petite explication ; c'est, pou

ce motif qu'il retint le messager auprès 09 lu
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5Î0. l'ja sentinelle en avertit aussitôt,

et dit : Il les a rejoints, mais il ne re-

vient pas. Celui qui s'avance paraît, à sa

démarche, être Jéhu, tils de Namsi; car

il vient avec précipitation.

21. Alors Joram dit : Qu'on attèle mon
char. On attela son char, et Joram, roi

d'Israël, et Ochozias, roi de Juda, s'a-

vancèrent chacun sur son char, et ils

vinrent au-devant de Jéhu, et le trou-

vèrent dans le champ de Naboth le

Jezrahélite.

22. Joram, ayant vu Jéhu, lui dit :

Est-ce la paix, Jéhu? Jéhu lui répon-

dit : Quelle paix , tant que durent les

fornications de Jézabel, votre mère, et

ses nombreux sortilèges?

23. Alors Joram tourna bride, et pre-

nant la fuite, il dit à Ochozias : Trahison,

Ochozias !

''

24. En même temps Jéhu banda son
arc, et frappa Joram d'une flèche entre

les épaules. La flèche lui perça le cœur,
et il tomba raide mort dans son char.

25. Et Jéhu dit à son officier Badacer :

Prenez -le, et jetez -le dans le champ de
Naboth le Jezraélite. Car je me souviens

que lorsque nous suivions Achab son

père, et que nous étions vous et moi
dans un même char, le Seigneur pro-

nonça contre lui cette prophétie, en
disant :

26. Pour le sang de Naboth, et pour
le sang de ses fils que j'ai vu hier, dit le

Seigneur, je vous rendrai la pareille

dans ce même champ, dit le Seigneur.

Prenez -le donc maintenant, et jetez -le

dans le champ, selon la parole du Sei-

gneur.

2U. Nuntiavjt autem speculator, dî-

cens : Venit usque ad eos, et non rever-

titur. Est autem incessus quasi incessus

Jehu, filii Namsi; praeceps enim gra-

ditur.

21. Et ait Joram : Junge currum.
Junxeruntque currum ejus , et egressus

est Joram, rex Israël, et Ochozias, rex
Juda, singuli in curribus suis ; egi'essi-

que sunt in occursum Jehu, et invene-

runt eum in agro Naboth Jezrahelitse.

22. Cumque vidisset Joram Jehu
,

dixit : Pax est, Jehu? At ille respondit :

Quœ pax? adhuc fornicationes Jezabel,
matris tU8B,et veneficia ejus multa vigent.

23. Convertit autem Joram manum
suam, et fugiens, ait ad Ochoziam : In-

sidias, Ochozia!
24. PoiTO Jehu tetendit arcum manu,

et percussit Joram inter scapulas ; et

egressa est sagitta per cor ejus, statim-

que corruit in curru suo.

25. Dixitque Jehu ad Badacer ducem :

Toile, projice eum in agro Naboth Jez-

rahelitse; memini enim, quando ego et

tu sedentes in curru sequebamur Achat
patrem hujus, quod Dominus onua hoc
levaverit super eum, dicens :

26. Si non pro sanguine Naboth
, et

pro sanguine filiorum ejus, quem vidf

heri, ait Dominus, reddam tibi in agro
isto, dicit Dominus. Nunc ergo toile, et

projice eum in agrum, juxta verbum
Domini,

(sequere me). — Quasi incessus Jehu. Plutôt,

d'après l'hébreu : La manière de conduire (la

troupe) est comme la manière de conduire de

Jéhu; car U conduit avec précipitation (littéral.:

avec folie). On voit, par ce trait, que Jéhu était

très connu dans l'année.— Filii Namsi : dans

le sens de petit - flls. Voyez les vers. 2 , 14 , et la

note de viii, 25.

21-22. Joram et Ochozias s'avancent à la ren-

contre de Jéhu. — Junge currum. Joram a com-

pris que, seule, une raison très grave a pu faire

quitter à Jéhu son poste de Ramoth-Galaad. Il

accourt donc lui-même pour avoir plus prompte-

ment des nouvelles. — In agro Naboth. A proxi-

mité du palais, d'après III Reg. xxi, 1 (voyez

la note). Ce détail prépare l'accomplissement du
divin oracle (ibid., vers. 19, 23). — Qua pax?
Adhuc... Preuve qu'il ne pouvait pas y avoir de

)[»»ix. Foriilcationes doit s'entendre au figuré ;

cf Ex. XXXIV, 15-16; Deut. xxxt, 6 etc Vene-

flcia : la magie faisait plus ou moins partie de
tous les cultes Idolâtriques.

23-26. Mort de Joram. — Convertit... manum:
11 saisit vivement les rênes, afin d'Imprimer au
char une autre direction. Cf. III Reg. xxii, 34.

Le langage insolent de Jéhu lui a dévoUé que
celui-ci se présente en rebelle, et U fnlt au plus

vite, en pressant son royal visiteur de l'imiter

(insldia...). — Tetendit arcum. Littéral, dans

l'hébreu : 11 rempUt sa main de l'arc. Telle est

à la lettre l'attitude d'un archer qui va tirer

iAtl. areh., pi. lxxxvi, flg. 11; pi. lxxxvh,
flg. 16, etc.). — Inter scapulas : au moment où
Joram s'enfuyait. — Projice. . in agro... Jéhu
voulait ainsi coopérer lui-même à l'accomplisse-

ment du terrible oracle, qu'U avait entendu de
ses propres orelUes au moment où Elle le pro-

nonçait (meminienim...).— Onus ; hébr. : masSo'.

Mot souvent employé par Isaïe (cf. xin, 1 ; xv, 1 ;

xvn, ]. etc.) pour désigner une prophétie de
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27. Ochozias autem, rex Juda, videns

hoc , fugit per vîam domus horti
;
perse-

cutuQque est eum Jchu, et ait : Etiam

hune percutite in curru suo. Et percus-

serunt eum iu ascensu Gaver, qui est

juxta Jeblaam. Qui fugit in Mageddo, et

mortuus est ibi.

28. Et imposuerunt eum servi ejus

super currum suum , et tulerunt in Jéru-

salem ; sepelieruntque eum in sepulero

eum patribus suis in civitate David.

29. Anno undecimo Joram, filii Achab,
regnavit Ochozias super Judam.

30. Venitque Jehu in Jezrahel. Porro

Jezabel, introitu ejus audito, depinxit

oculos suos stibio, et ornavit caput suum,

et respexit per fenestram

31. ingredientem Jehu per portam,

27. Or Ochozias, roi de .Juda, voyant
cela, s'enfuit par le chemin de la mai-

son du jardin, et Jéhu le poursuivit, et

dit: Frappe -le aussi dans son char. Et
ils le frappèrent à la montée de Gaver,
qui est près de Jéblaam , et il s'enfuit à

Mageddo, où il mourut.

28. Ses serviteurs le mirent sur son

char et le portèrent à Jérusalem ; et ils

l'ensevelirent avec ses pères dans la ville

de David.

29. La onzième année de Joram, fils

d'Achab , Ochozias régna sur Juda.
30. Jéhu vint ensuite à Jezrahel. Or

Jézabel, ayant appris son arrivée, se

para les yeux avec du fard, mit ses or-

nements sur sa tête, et regarda par la

fenêtre

31. Jéhu qui entrait dans le palais, et

malheur. — Sanguine fUiorum... Trait horrible,

qui n'avait pas été signalé antérieurement. Je

Vue perspective d'ane viUa entourée de jardine, (D'après

une peinture égyptienne.)

zabel avait complété son crime en faisant dis-

1 axaitre aussi les héritiers de Naboth.
-7-29. Mort d'Ochozias. — Fer viam domua

horti. Les LXX se contentent de transcrire en
hébreu ces deux derniers mots, comme s'ils

étalent le nom d'une ville

(Baiôyâv, Engannlm d'après

quelques Interprètes); mais la

Vulgate a fort exactement tra

duit. — Etiam, hune...: Ocho-
zias faisait partie de la famille

d'Achab (cf. vni,26), et Jéhu
ne croyait pas devoir l'épargner

(voyez le vers. 8). — In ascensu

Gaver. Hébreu : la montée de
Gur. Localité inconnue; mato
Jeblaam (hébr. : Ibl"am) pa-

raît avoir occupé l'emplacement

du vUlage de Bélameh, à une
demi -heure au sud de Djénin

'Ail. géogr., pi. vii, xn). Voy.

•jos. XVII, 11 et le commen-
taire. Sur Mageddo, voyez la

note de III Reg. rv, 12. — Anno
undecimo... Répétition extraor-

dinaire de la date sjTichroni-

que déjà mentionnée précédem-
ment, vm, 25, avec une légère

variante ( onzième au lieu de

douzième), qui provient de ce

que les Hébreux indiquent d'une

manière assez vague le début

de chaque règne, comme nous

l'avons vu fréquemment ( cf.

XV, 1, 25, etc., et les commen-
taires ).

4« Mort de Jézabel. IX, 30-37.

30-33. Jézabel est précipit

par une fenêtre du palais, so

l'ordre de Jéhu. — Venit.,

Jezrahel. Jéhu n'avait pas en|

core pénétré dans la ville ; i

Jézabel savait déjà tout ce qn

s'était passé. — Depinxit... ^tihio. C!outume qn

persiste encore dans l'Orient biblique. Les fOL

de toutes les classes de !& société se noircissead
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elle dit : Petit -on espérer quelque paix

do Zambri, qui a tué sou maître?
32. Jéhu, levant la tête vers la fe-

nêtre, dit : Quelle est cette femme ? Et
deux ou trois eunuques se penchèrent

vers lui.

33. Jéhu leur dit : Jetez -la en bas.

Aussitôt ils la jetèrent, et la muraille

fut teinte de son sang, et elle fut foulée

aux pieds des chevaux.

34. Après que Jéhu fut entré pour
boire et pour manger, il dit : Allez voir

cette maudite, et ensevelissez -la, parce

qu'elle est fille de roi.

35. Et ils allèrent pour l'ensevelir,

caais ils ne trouvèrent que son crâne , ses

pieds et l'extrémité de ses mains.

36. Et ils re\nurent l'annoncer à Jéhu,
qui leur dit : C'est^ ce que le Seigneur

Hvait déclaré par Élie de Thesbé, son

fini

et ait : Numquid pax potest esse Z rn-

bri, qui interfecit doniinum suum?
32. Levavitque Jehu faciem suam ad

fenestram, et ait : Quse est ista? Et in-

clinaverunt se ad eum duo vel très eu-

nuchi.

33. At ille dixit eis : Prsecipitate eam
deorsum. Et prsecipitaverunt eam, as-

persusque est sanguine paries , et equo-

rum ungulse conculcaverunt eam.

34. Cumque introgi-essus esset ut co-

mederet biberetque, ait : Ite, et videte

maledictam illam ; et sepelite eam, quia

filia régis est.

35. Cumque issent ut sepelirent eam,
non invenerunt nisi calvariam , et pedes,

et summas manus.
36. Reversique nuntiaverunt ei. Et ait

Jehu : Sermo Domini est, quem locutus

est per servum suum Eliam Thesbiten,

//

les deux paupières avec de l'antimoine ; ce qui

donne aux yeux un éclat très vif, et semble les

agrandir. Cf. Jer. iv, 30 ; Ez. xxiii, 40, eto.

{AU. arch., pi. Ti, flg. 9;

pi. VII, flg. 2, 8-10). — Or-

navlt caput: au moyen d'un

diadème. Jézabel prévolt le

sort qui l'attend, et elle veut

mourir parée comme une

reine.^ Numquid pax...Zam-
bri...? Mordante ironie. Zam-

bri avait été aussi le meur-

trier de son roi, ce qui lui

avait valu un prompt châti-

ment. Cf. III Reg. XVI, 9 et ss.

— Qiue... ista? Dans l'hébreu,

avec une nuance : « Qui e.st

pour mol ? Qui ? » Cri d'im-

patience : Qui me débarras-

sera de celte femme? — In-

clinaverunt se... eunuchi :

par la fenêtre, pour voir de

qui venait cet ordre. — Prœ-

Mpitaverunt. Une telle femme

ne devait guère avoir conquis

l'affection des serviteurs du

palais; sans compter le servi-

lisme et la versatilité des

Orientaux pourtout vainqueur.

— Aspersjis... sanguine... Des-

cription tragique. Au lieu de

tquorinn ungula conculca-

verunt, l'hébreu porte : ( 11

rejaillit de son sang sur le

Qiur) et sur les chevaux ; Jéhu

ta foula aux pieds.

34-37. Le cadavre de Jé-

zabel est dévoré par les chiens.

Saisissant contraste. Jéhu entre en maître dans

le palais royal, et y consomme avec ses officiers

les reias préparé pour Joram et Ocho^ias. —

Maledictam illam. Jézabel avait été maudite,
en effet, par le prophète Elle, III Reg. xxi, 23.

— Filia régis est. Fille d'Ethbaal, roi de Sldon

Fsrar.ie syrienne dont les yeux sont peints à rantimoln?.

Ut comederet... (III Reg. XVI, 31). Ce sentiment de piti' tar-

dive avait peut-être pour but, de la part de

Jéhu, de ne pas trop irriter les rois phéniciens.

— Calvariam..., pedes : les parties les plus
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dioeoB : In agro Jezrahel comedeut ca-

nes carnes Jezabel
,

37. et erunt carnes Jezabel dout ster-

cus super faciem teiTse in agro Jezrahel,

ita. ut praetereuntes dicant : Haeccine est

illa Jezabel?

serviteur, en disant : Les chiens man-
geront la chair de Jezabel dans le chaûip

de Jezrahel, ^

37. et la chair de Jezabel sera dans le.;

champ de Jezrahel comme le fumier sur

la face de la terre , et tous ceux qui pas-

seront diront : Est-ce là cette Jezabel?

CHAPITRE X

1

.

Erant autem Achab septuaginta filii

in Samaria. Scripsit ergo Jehu litteras,

et misit in Samariam ad optimates civi-

tatis, et ad majores natu, et ad nutritios

Achab, dicens :

2. Statim ut acceperitis litteras bas,

qui habetis filios domini vestri, et cur-

rus, et equos , et civitates firmas, et arma,

3. eligite meliorem, et eum qui vobis

placuerit de fihis domini vestri, et eum
ponite super solium patris sui, et pu-

gnate pro domo domini vestri.

4. Timuerunt illi vehementer et dixe-

runt : Ecce duo reges non potuerunt

Btare coram eo ; et quomodo nos valebi-

mus resistere?

5. Miserunt ergo praepositi domus, et

praefecti civitatis , et majores natu , et

nutritii, ad Jehu, dicentes : Servi tui

sumus; quaecumque jusseris faciemus,

nec constituemus nobis regem
;
quaecum-

que tibi placent, fac.

6. Rescripsit autem eis litteras se-

cundo, dicens : Si mei estis, et obeditis

mihi , tollite capita filiorum domini ve-

stri, et venite ad me hac eadem hora cras

in Jezrahel. Porro filii régis, septua-

1. Or Achab avait soixante -dix fils à
Samarie ; et Jéhu écrivit une lettre qu'il

envoya à Samarie, aux chefs, aux an-

ciens, et à ceux qui nourrissaient les

enfants d'Achab. Il y disait :

2. Aussitôt que vous aurez reçu cette

lettre, vous qui avez entre vos mains les

enfants de votre maître, des chars, des

chevaux, des villes fortes et des armes,
3. choisissez le meilleur des fils de

votre maître , et celui qui vous plaira

davantage, et placez -le sur le trône de
son père, et combattez pour la maison
de votre seigneur.

4. Ils furent saisis d'une grande
crainte, et ils dirent : Deux rois n'ont

pu se soutenir contre lui, et comment
pourrions -nous lui résister?

6. Ainsi les maîtres du palais, les

chefs de la ville, les anciens et ceux qui

nounissaient les princes, envoyèrent dire

à Jéhu : Nous sommes vos serviteurs,

nous ferons tout ce que vous nous com-
manderez ; nous ne nous choisirons point

de roi, mais faites tout ce qu'il vous

plaira.

6. Il leur écrivit une seconde fois, et

leur manda : Si vous êtes à moi, et que

vous vouliez m'obéir, prenez les têtes des

fils de votre roi, et venez auprès de moi

demain à cette même heure à Jezrahel.

dnres du corps humain. — Et erunt carnes.^

Complément rétrospectif de la prédiction d'Eue

contre Jezabel. Cf. III Reg. xxi, 23.

6» Jéhu fait mourir les flls d'Achab. X, 1-11.

Chap. X. — 1-3. Lettre Insidieuse de Jéhn

aux habitants de Samarie. — Septuaginta filii.

« Fils » dans le sens général de descendants. —
Ad, optimates civitatis. L'hébreu dit, évidem-

ment par erreur : aux notables de Jezrahel.

Quelle autorité auraient -ils pu exercer dans la

capitale du royaume ? — Nutritios Achab : les

gouverneurs des jeunes princes royaux. Cf. vers. 6.

-- Qui habetis filios..., currua... Dans sa lettre.

Jéhu fait très bien ressortir tous les avantages

ao&t Jouissaient alors , en face de son propre

pouvoir non encore afTerml, les habitants de la

capitale Israélite , et il les invite à en tirer parti

contre luL Défi hardi, mais habile ; car, au point

où en étaient les choses
,
qui oserait résister au

nouveau roi ?

4-6. Réponse des Samaritains. — Hcce d%io

reges : Joram et Ochozias, au faîte de leur puis-

sance. Cf. IX , 16 et 88. — Prapositi..., prce/ecti.

L'hébreu emploie le singulier : le chef de la

maison ( le majordome du palais ; III Reg. rv, 6 )

,

le chef de la ville. — Servi tui... Humble et

totale soumission.

6-7. Massacre de la famille royale à Samarie.

— Tollite capita. Nouveau trait d'habileté. Jéhu

écartait ainsi de sa personne l'odieux de cet

affreux massacre, et 11 en rejetait la responsa-

bilité sur les amis de l'ancienne famille régnante.
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Or les fils du roi, an nombre de soixante-

dix, étaient nourris chez les grands de
la ville.

7. Lorsqu'ils eurent reçu la lettre de
Jéhu, ils prirent les soixante -dix fils du
roi, et les tuèrent; ils mirent leurs têtes

dans des corbeilles, et les envoyèrent à

Jezrahel.

8. Le messager vint l'annoncer à

Jéhu, en disant : Ils ont apporté les

tètes des fijs du roi. Et il répondit :

Mettez -les en deux tas à l'entrée de la

porte jusqu'à demain matin.

9. Et il sortit au point du jour, et, se

tenant devant tout le peuple, il dit :

Vous êtes justes ; si j'ai conjuré contre

mon seigneur, et si je l'ai tué, qui a

fiappé tous ceux - ci ?

10. Considérez donc qu'il q^est tombé
à terre aucune des paroles que le Sei-

gneur avait prononcées contre la maison
d'Achab, et que le Seigneur a accompli
tout ce qu'il avait prédit par son servi-

teur Élie.

11. Jéhu fit mourir ensuite tout ce qui

restait de la maison d'Achab dans Jez-

rahel, tous ses grands, ses amis et ses

prêtres, de sorte qu'il ne resta rien de
lui.

12. Ensuite il se leva, et vint à Sa-

marie. Et, arrivé près d'une cabane de
pasteurs

,

13. il trouva les frères d'Ochozias,

roi de Juda, et il leur dit : Qui êtes-

vous? Ils répondirent : Nous sommes
les frères d'Ochozias ; nous sommes ve-

nus saluer les fils du roi , et les fils de la

reine.

giuta viri, apud opti mates civitiitis nu-
triebantur.

7. Cuijique venissent litterœ ud eoa,

tulerunt filios régis, et occiderunt sep-

tuaginta viros, et posuerunt capita eo-

rum in cophinis , et miserunt ad eum in

Jezrahel.

8. Venit autem nuntius, ei indicavit

ei , dicens : Attulerunt capita filiorum

régis. Qui respondit : Ponite ea ad duos
acervos juxta introitum portas usque
mane.

9. Cumque diluxisset, egressus est,

et stans dixit ad omnem populum : Justi

estis ; si ego conjuravi contra dominum
meum, et interfeci eum, quis percussit

omnes hos?
10. Videte ergo nunc quoniam non

cecidit de sermouibus Domini in terram,

quos locutus est Dominus super domun?
Achab, et Dominus fecit qugd locutus

est in manu servi sui Eliae.

11. Percussit igitur Jehu omnes qui

reliqui erant de domo Achab in Jezrahel,

et universos optimates ejus, et notos, et

sacerdotes, donec non remauerent es eo

reliquise.

12. Et surrexit, et venit in Samarîam.
Cumque venisset ad cameram pastorum
in via,

13. invenit fratres Ochozise, régis

Juda , dixitque ad eos : Quinam estis

vos ? Qui responderunt : Fratres Ocho-
zise sumus, et descendimus ad salutan-

dos filios régis et filios reginœ.

Cf. vers. 9-10. — Ventte... crus. Les deux villes

n'étalent éloignées l'une de l'autre que de quel-

ques heures de marche ( AfL géogr., pi. vu ). —
Septaaginta viros : « hommes » dans le sens

large, car plusieurs d'entre eux n'étalent que des

enfants. — In cophinis. D'après Jer. xxiv, 2,

de grands paniers qui servaient à la récoite des

figues. Voyez YAtl. d'hist. nat., pi. xrn, flg. 5.

8-10. Jéhu excuse ce massacre par l'oracle du
prophète Elle. — Dttos acervos : de chaque

côté de la porte. Spectacle affreux, mais terrifiant

pour quiconque pouvait nourrir des projets de

révolte. On volt sur les monuments assyriens

des têtes ainsi amoncelées, ou portées par les

exécuteurs {Atl. arch., pi. xcin, flg. 4). — Jitsti

estis. Feignant l'étonnement, Jéhu s'adresse an
. peuple et l'établit juge de la situation. Il re-

connaît qu'il a lui-même fait mourir Joram (.con-

juravi,... interfeci); mais il prétend n'être pour
rien dans ces autres meurtres, et il les présente

comme une réalisation de l'oracle d'allié. — Ceci-

dit... in terram : à la façon d'une chose sans

valeur. Cf. Matth. x , 29.

11. Nouveaux massacres à Jezrahel. — Sacer-

dotes : ceux des prêtres de Baal qui étaient atta-

chés au service de la cour ; les autres , en plus

grand nombre , périrent im peu plus tard , vers.

19 et ss.

6» Meurtre des frères d'Ochozias et des der-

niers restes de la famille d'Achab. X, 12-17.

12 -14. Les frères d'Ochozias sont massacrés

par ordre de Jéhu. — Venit in Samariam.
Maintenant qu'U est sûr de ne pas trouver de

résistance dans la capitale, Jéhu y fait son en-

trée solennelle. — Ad Cameram pastorum. Nom
propre, sans doute. Les LXX transcrivent sans

traduire : BaiOaxâO. Cette localité ne doit pas

différer du Béthacad d'Eusèbe et de saint Jé-

rôme, situé entre Jezrahel et Samarle. — Pra-

ires Ochozice. Non pas ses frères dans le sens

strict, car ils avaient été massacrés antérieure-

ment par les Arabes (cf. II Par. xxi, 17 ; xxii, \\



604 rv Reo. X, 14-21.

14. Qui ait : Compreliondite eos vi-

ves. Quos cum compreheiidissent vivos,

jugulaverunt eos in cisterna juxta came-
ram, quadraginta duos viros, et non re-

liquit ex eis quemquam.

15. Cumque abiisset inde , invenit Jo-

nadab, filium Rechab, in occursum sibi.

et benedixit ei. Et ait ad eum : Numquid
est cor tuum rectum, sicut cor meum
cum corde tuo? Et ait Jonadab : Est. Si

est inquit, da manum tuam. Qui dédit

ei manum suam. At ille levavit eum ad
se in currum,

16. dixitque ad eum : Veni mecum,
et vide zelum meum pro Domino. Et
impositum in curru suo

17. duxit in Samariam. Et percussit

omnes qui reliqui fuerant de Achab in

Samaria usque ad unum
,
juxta verbum

Domini quod locutus est per Eliam.

18. Congregavit ergo Jehu omnem
populum , et dixit ad eos : Achab co-

luit Baal parum , ego autem colam eum
amplius.

19. Nunc igitur omnes prophetas Baal,

et universos servos ejus, et cunctos sa-

cerdotes ipsius , vocate ad me ; nullus

sit qui non veniat, sacrificium enim
grande est mihi Baal

;
quicumque defue-

rit non vivet. Porro Jehu faciebat hoc
insidiose, ut disperderet cultores Baal.

20. Et dixit : Sanctificate diem so-

lemnem Baal. Vocavitque,

21. et misit in universos termines Is-

raël , et venerunt cuncti servi Baal
;

14. Et Jéhu dit: Prenez-les vivante
Ils les prirent donc vivants, et les me-
nèrent à une citerne près de cette cabane,
et ils les égorgèrent, sans en laisser

échapper un seul de quarante- deuj
qu'ils étaient

15. Étant parti de là, Jéhu trouvs

Jonadab, fils de Réchab, qui venait au-

devant de lui ; et il le salua, et lui dit :

Avez -vous le cœur droit à mon égard
,

comme le mien l'est à l'égard du vôtre?
Oui, lui répondit Jonadab. S'il est ainsi,

dit Jéhu, donnez -moi la main. Et Jona-
dab lui donna sa main. Alors Jéhu le fit

monter dans son char,

16. et lui dit : Venez avec moi, et

vous verrez mon zèle pour le Seigneur.

Et l'ayant fait asseoir dans son char,

17. il le mena à Samarie. Et il fiappa

tous ceux qui étaient restés à Samarie
de la maison d'Achab, sans en épargner
un seul, selon la parçle que le Seigneur
avait prononcée par Elle.

18. Puis Jéhu fit assembler tout le

peuple , et il leur dit : Achab a peu servi

Baal, mais moi je le servirai davantage.

19. Maintenant donc, convoquez au-

près de moi tous les prophètes de Baal,

tous ses serviteurs et tous ses prêtres
;

qu'il n'en manque pas un seul, car je

veux faire un grand sacrifice à Baal
;

quiconque manquera sera puni de mort.

Or Jéhu agissait ainsi avec ruse, pout

exterminer les adorateurs de Baal.

20. Il dit encore : Qu'on publie une
fête solennelle à l'honneur de Baal.

21. Et il envoya des messagers dans

toutes les terres d'Israël , et les serviteurs

mais leurs enfants (tftid., xxn, 8). — Descen-

dimus ad salutandos... Us ignoraient encore les

sanglantes tragédies de Jezrahel et de Samarie.

— la cisterna : leurs cadavres y furent laissés.

— Son reliquit... : Us descendaient tous d'Achab
;

la sentence divine continuait donc de s'exécuter.

15-17. Jéhu fait périr tout ce qui restait de la

famille d'Achab à Samarie. — Jonadab appar-

tenait, d'après I Par. n, 55, à la race célèbre des

Cinéens (cf. Gren. xv, 19; Jud. i, 16, etc.). Jéré-

mie, XXXV, 6-7 , fournit d'intéressants détaUs sur

le genre de vie ascétique dont U fut le fonda-

teur. — Benedixit ei : il le salua. — Da ma-
num : en signe d'amitié. Cf. Is. n , 6. — Leva-

vit... in currum. Très grand honneur ; cf. III Reg.

XX, 33. n importait à Jéhu, au moment où il

faisait son entrée à Samarie, de se présenter

comme l'ami intime de ce saint personnage. —
Zelum meum...: zèle plutôt apparent que réel,

puisque Jéhti laissa subsister dans son royaume

le culte des veaux d'or. Cf. vers. 29. — Perciu^sit

omnes... : ce fut la fln cette fols.

7" Massacre des adorateurs de Baal et extir-

pation de ce culte Infâme. X, 18-27.

18-19. Jéhu simule une grande dévotion pour

Baal. — Achab coluit... parum. Achab n'avait

que trop honoré Baal ; mais Jéhu tenait ce lan-

gage pour mieux rehausser sa propre dévotion.

— Nunc igitur... vocate... Réunion plus plénlèr»

encore que celle qui s'était autrefois tenue sur

le Carmel (lU Reg. xvm, 19 et ss.). — Servos :

les adorateurs ordinaires, distincts soit des pro-

phètes, soit des prêtres.— Quicumque defuerit.,.:

menace jointe à la flatterie, pour obtenir que
personne ne manquât.

20-23. Assemblée solennelle dans le temple de

Baal. — Vocavitque. Hébr. : et Us proclamèrent

(la fête). — Misit in universos... Jéhu poursuit

par tous les moyens l'exécution de son projet ;

son but fut atteint, comme l'exprime empbati-
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de Baal vinrent tous, sans qu'il en man-
quât un seul. Et ils entrèrent dans le

temple de Baal, et la maison de Baal
en fut remplie d'un bout à l'autre.

22. Il dit ensuite à ceux qui gardaient

les vêtements : Donnez des vêtements à

tous les serviteurs de Baal. Et ils leur

en donnèrent.

23. Et Jéhu étant entré dans le temple
de Baal avec Jonadab, fils de Réchab,
dit aux adorateurs de Baal : Marchez et

regardez, afin qu'il n'y ait parmi vous
aucun des serviteurs du Seigneur, mais
seulement les adorateurs de Baal.

24. Ils entrèrent donc dans le temple,

pour offrir leurs victimes et leurs holo-

caustes. Or Jéhu avait placé dehors
quatre-vingts hommes, et il leur avait

dit : S'il échappe un seul homme de tous

ceux que je livrerai entre Ases mains,
votre vie me répondra de la sienne.

25. Après qu'on eut offert l'holocauste,

Jéhu donna cet ordre à ses soldats et

à ses oiBciers : Entrez, tuez, que pas

un n'échappe. Et les officiers entrèrent

avec les soldats, les firent passer au
fil de l'épée, et les jetèrent dehors. Ils

allèrent ensuite à la ville du temple de
Baal.

26. Et ils tirèrent du temple la statue

de Baal , et après l'avoir brisée

27. ils la brûlèrent. Ils détruisirent

aussi le temple de Baal , et ils en firent

un cloaque qui subsiste jusqu'à ce jour.

non fuit resirluus ne unus quidem qui
non veniret. Et ingressi sunt templum
Baal, et repleta est domus Baal a summo
usque ad summum.

22. Dixitque his qui erant super va-

stes : Proforte vestimenta universis servis

Baal. Et protulerunt eis vestes.

23. Ingressusque Jehu , et Jonadab,
filius Rechab, templum Baal, ait culto-

ribus Baal : Perquirite , et videte, ne
quis forte vobiscum sit de servis Domini,
sed ut sint servi Baal soli.

24. Ingressi sunt igitur ut facerent

victimas et holocausta. Jehu autem prse-

paraverat sibi foris octoginta viros, et

dixerat eis : Quicumque fugerit de ho-
minibus his, quos ego adduxero in ma-
nus vestras , anima ejus erit pro anima
illius.

25. Factum est autem, cum comple-
tum esset holocaustum, prsecepit Jehu
militibus et ducibus suis : Ingredimini,
et percutite eos ; nuUus évadât. Percus-
seruntque eos in ore gladii, et projece-

runt milites et duces. Et ierunt in civi-

tatem templi Baal.

26. Et protulerunt statuam de fano
Baal, et combusserunt,

27. et comminuerunt eam. Destruxe
runt quoque sedem Baal, et fecerunt pro
ea latrinas usque in diem hanc.

quement le narrateur (venerunt eimcti..., etc.).

— Proferte vestimenta. Dans l'hébreu : les vê-

tements ; les ornements d'apparat dont les ado-

rateurs de Baal se revêtaient pendant leurs cé-

rémonies. Les auteurs classiques en font mention

(cf. Hérodlen, v. S, etc.). — Perquirite... Pré-

caution destinée, cette fois, à épargner les inno-

cents que la curiosité aurait pu attirer dans le

temple de Baal ; mais les Idolâtres la prirent en

bonne part, supposant que Jéhu voulait éloigner

les non initiés. Les anciens étaient sous ce rap-

port, comme de nos jours les musulmans, d'une

Irritabilité extrêmement Jalouse.

24 - 27. Le massacre ; destruction du temple.

— Ingressi sunt... : dans la cour intérieure,

icalogue à celle du temple de Jérusalem , et de

ia plupart des temples païens. Voyez l'Atl. arch.,

pi. xcvi, flg. 4 ; pi. xcvn, flg. 5,6; pi. xcxrx,

Bg. 1, 2 ; pi. cxvi, flg. 1. Naturellement, les sacri-

ftces étaient consumés en plein air. — Prapa-
raverat... foris : autre mesure pour que per-

sonne n'échappât au massacre. — Prœcepit...

militibus. Hébr. : aux coureurs; c.-à-d. aux sol-

dats de sa garde. Cf. III Reg. i, 5, etc. — In-

ijredimivi. Le narrateur marque très bien les

('Ivers mouvements des soldats : du dehors

( foris, vers. 24) Ils pénétrèrent dans la cour, et

de là dans le temple même (in civitatem templi ;

« ville » dans le sens primitif de uoXt;, puis

« ceint de murs » , par conséquent l'intérieur dé

Temple de Baal
,
d'après une médaille du temps
de Caracalla.

l'édifice). — Protulerunt statuam. "VhOiircu «n-
ploie le pluriel : les stèles , ou Images sacrées ;

il mentionne ensuite au singulier une autre stèle,

qu'il nomme « la stèle de Baal », l'Image prin-

cipale, évidemment.— Fecerunt latrinas: marque
extrême de mépriit et d'exécration. Cf. Ez. vi, ï 1 ;

D»a. li, 5.
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28. Delevit itaque Jehu Baal de Israël
;

29. verumtamen a peccatis Jéroboam,

filii Nabat, qui peccare fecit Israël, non

recessit, nec dereliquit vitales anreos,

qui erant in Bethel et in Dan.

30. Dixit autem Dominus ad Jehu :

Quia studiose egisti quod rectum erat

et placebat in oculis meis, et omnia quse

erant in corde mec fecisti contra do-

mum Achab, filii tui usque ad quartam
generationem sedebunt super thronum
Israël.

31. Porro Jehu non custodivit ut am-
bularet in lege Domini Dei Israël in toto

corde suc; non enim recessit a peccatis

Jéroboam
,
qui peccare fecerat Israël.

32. In diebus illis coepit Dominus tae-

dere super Israël
;
percussitque eos Ha-

zael in universis finibus Israël
,

33. a Jordane contra orientalem pla-

gam , omnem terram Galaad , et Gad , et

Ruben, et Manasse, ab Aroer, quae est

super torrentem Amon, et Gulaad, et

Basau.

34. Reliqua autem verborum Jehu,

et universa quae fecit, et fortitudo ejus,

nonne haec scripta sunt in libro verbo-

rum dierum regum Israël?

35. Et dormivit Jehu cum patribus

suis, sepelieruntque eum in Samaria; et

regnavit Joachaz, filius ejus, pro eo.

36. Dies autem quos regnavit Jehu

super Israël, viginti et octo anni sunt,

in Samaria.

28. Ainsi Jéhu extermina Baal d'Is»

raël.

29. Mais il ne se retira point des po-

chés de Jéroboam, fils de Nabat, qui

avait fait pécher Israël, et il n'aban-

donna pas les veaux d'or qui étaient à

Béthel et à Dan.
30. Le Seigneur dit donc à Jéhu .

Parce que vous avez accompli avec soin

ce qui était juste, et ce qui était agréable

à mes yeux, et que vous avez exécuté

contre la maison d'Achab tout ce que

j'avais au cœur, vos enfants seront assis

sur le trône d'Israël jusqu'à la quatrième

génération.

31. Cependant Jéhu n'eut pas soin de

marcher de tout son cœur dans la loi du

Seigneur, Dieu d'Israël, et il ne se retira

point des péchés de Jéroboam, qui avait

fait pécher Israël.

32. En ce temps -là le Seigneur com-
mença à se lasser d'Israël. Et Hazaël

les battit sur toutes leurs frontières
;

33. depuis le Jourdain, vers l'orient,

il ruina tous le pays de Gralaad , de Gad,

de Ruben et de Manassé, depuis Aroër

qui est le long du torrent d'Amon, et

Galaad , et Basan.

34. Le reste des actions de Jéhu , tout

ce qu'il a fait, et sa valeur, a été écrit

au livre des annales des rois d'Israël.

36. Et Jéhu s'endormit avec ses pères,

et fut enseveli à Samarie, et son fils

Joachaz régna à sa place.

36. Le temps que Jéhu régna sur

Israël à Samarie fut de vingt -huit ans.

8» Autres événements et fin du règne de .Jéhu.

X, 28-36.

28-31. Mélange de bien et de mal dans la

conduite de Jéhu an point de vue religieux. —
Le bien : delevit... Baal. C'était an progrès

énorme. — Le mal : o peccatis Jéroboam... ; spé-

cialement, nec dereliquit vitulos..., par politique,

comme Jéroboam, et dans la crainte que ses su-

jets ne s'attachassent aux rois de Juda. — Dixit...

Domimtë... : par la bouche de quelque prophète.

Dieu châtiera Jéhu à cause de ses œuvres cou-

pables (vers. 31-33), mais il récompense aussi

ses bonnes actions.— Ad quartam generationem :

savoir, Joachaz, Joas, Jéroboam II, Zacharie.

Cf. XV, 12. Aucune dynastie n'occupa si long-

temps le trône d'Israël (durant cent ans environ).

— Porro Jehu... Le narrateur Insiste sur ce

trait fâcheux.

32 -3a. Invasion victorieuse des Syriens sur le

territoire d'Israël. — Gœpit... Uedere... Hébr.: le

Seigneur commença à couper les extrémités d'Is-

raël ; expression Imagée, qui dénote très bien les

conquêtes successives dHazaë!, et la manière dont

11 entamait peu à peu le territoire Israélite. —
In unlverHs finibus : sur toutes les frontières

qui étaient en contact avec la Syrie ; les détails

notés au vers. 33 marquent la Palestine trans-

jordanienne dans sa totalité (voyez VAtl. yéogr..

pi. vn et xii). — Ab Aroer : aujourd'hui Araïr.

Voyez la note de Deut. n, 36. L'extrême limite

des conquêtes d'Hazaël du côté du sud. — Ga-

laad, Basan : provinces situées, la première ai

centre, la seconde an nord du territoire d'Isra

au delà du Jourdain.

34-36. Conclusion du règne de Jéhu. — Reli-

qua autem... Les inscriptions cunéiformes, qui le

nomment Tahita, nous fournissent aussi quel-

ques renseignements à son sujet; elles le citent

parmi les alliés, c.-à-d. parmi les tributaires do

l'Assyrie. Jéhu dut appeler les Assyriens ù son

secours contre Hazaël. Voyez F. Vigoureux, Btb/.

et découvertes, t. IV, p. 69 et es. — Durée .lu

règne : viffinti et octo anni.
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CHAPITRE XI

1. AtTialift vero, mater Ochoziœ, vi-

dens mortuutD filium suum, surrexit, et

interfecit omne semen regiura.

2. Tollens aiitem Josaba, tilia régis

Joram , soror Ochozise , Joas ,
filium Ocho-

ziae, furata est eiim de medio filiorum

régis qui interficiebantur, et nutricem

ejus de triclinio ; et abscondit eum a

facie Athalise ut non interficeretur.

3. Eratque cum ea sex annis clam in

domo Domini
;
porro Athalia regnavit

Buper teiTam.

4. Anno autem septimo misit Joiada,

et assumeus centuriones et milites, intro-

duxit ad se in templum Domini, pepigit-

que cum eis fœdus ; et adjurans eos in

domo Domini , ostendit eis filium régis
;

5. et praecepit illis, dicens : Iste est

sermo quem facere debetis.

6. Tertia pars vestrum introeat sab-

bato, et observet excubias domus régis;

tertia autem pars sit ad portam Sur; et

tertia pars sit ad portam quse est post

1. Or Athalie, mère d'Ochozias, vDyavi

que son fils était mort, se leva et fit pé
rir toute la race royale.

2. Mais Josaba, fille du roi Joram,
sœur d'Ochozias, prit Joas, fils d'Ocho
zias , avec sa nourrice qu'elle fit sortir de
sa chambre, et le déroba du milieu des

fils du roi, lorsqu'on les tuait; et elle le

cacha ainsi aux regards d'Athalie, et

l'empêcha d'être tué.

3. Il fut six ans avec sa nourrice en
secret dans la maison du Seigneur. Et'!

Athalie régnait dans le pays.

4. La septième année, Joïada envoya
chercher des centurions et des soldats. Il

les fit entrer dans le temple du Seigneur,

et fit alliance avec eux, et il leur fit

prêter serment dans la maison du Sei

gneur, en leur montrant le fils du roi.

5. Et il leur donna cet ordre : Voici ce

que vous devrez faire.

6. Parmi ceux d'entre vous qui en-

trent en service le jour du sabbat,

qu'un tiers monte la garde à la maison
du roi, qu'un tiers soit à la porte de Sur,

Section IV. — Depuis l'usurpation' d"Athalie

jusqu'à la ruine du royaume d'Israël. XI,

1 — XVII, 41.

} I. — Athalie et Joas sur le trône de Juda,

XI, 1 — XII, 21.

1« Usurpation d'Athalie. XI, 1-3.

Chap. XI. — 1-3. Athalie sur le trône de Juda.

— Athalia. Digne fille de Jézabel par l'ambition

et la cruauté. — Interfecit omne semen,..: non

eeulement les plus proches héritiers du trône,

c.-à-d. les fils d'Ochozias, ses propres petits -flls,

mais tous ceux des membres de la famille royale

qui pouvaient revendiquer quelque droit au

trône. Les Arabes (II Par. xxi, 17) et Jéhu

(sup. X, 14) en avaient déjà fait périr plusieurs.

— Josaba..., soroi- Ochoziœ : sœur par une autre

mère, croit-on. Cf. Jos., Ant., jx, 7, 2. — De
triclinio. Hébr.: (elle le mit) dans la chambre

des lits; c.-à-d. dans l'appartement qui servait

de dépôt pour les lits, couvertures, etc. — Erat-

qve... in domo Domini. De cette cachette tran-

sitoire, le jeune prince tut porté bientôt dans

une des chambres attenantes au temple (voyez

III Reg. VI, 2 et ss., et le commentaire; Atl.

arch., pi. xc%'ii, fig. 3, 4). — Athalia regnavit:

Bon coup d'État ayant réussi. Le narrateur ne

dit rien de ce triste rtgne, dont nous n'appre-

nons ailleurs (II Par. xxiv, 7) r4u'un détail nou-

Teau, relatif à l'Infâme conduite de la reine au

point de vue religieux.

2» Conjuration de Joïada. XI, 4-12.

4. Le grand prêtre s'associe un certain nombre

d'ofiBciers de l'armée pour renverser Athalie. —
Centuriones et milites. Hébr.: les centurions des

Kârites et des coureurs. Sur les coureurs royaux,

voyez X, 26. Les « Karites » ne diffèrent proba-

blement pas des Cîéréthiens, mentionnés à plu-

sieurs reprises comme faisant partie de la garde

royale ( note de II Reg. xx, 23 ) ;
quelques com-

mentateurs les prennent pour des Cariens pro-

prement dits, alléguant que les habitants de la

Carie remplissaient volontiers les fonctions de

soldats mercenaires. D'après II Par. xxiii, 1, les

centurions que Joïada s'associa étalent au nombre

de cinq. — Adjurans eos : il leur fit prêter un

serment solennel dans le lieu saint. — Ostendit

filium...: l'existence du jeune roi avait été tenue

secrète jusqu'alors.

6-8. Le plan de Joïada. — Iste... sermo. Plan

'fort bien combiné. Pour la réussite du complot,

deux postes devaient être occupés militairement :

le palais et le temple; le palais, pour surveiller

Athalie et ses partisans; le temple, pour proté-

ger Joas au moment critique. — Tertia pars...

(îarde du palais- . vers. 6. Les conjurés chargés

de cette mission sont divisés en trois groupes,

qui devaient être postés, le premier, tout auprès

de l'édifice (observet excubias domus...); le second,

axi portam Sur , une des portes latérales du pa-

lais; le troisième, ad portam... scutariorum

(hébr. : la porte derrière les coureurs), la porte
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et un tiers ;\ la porte qui est derrière la

maison de ceux qui portent les boucliers
;

et vous monterez la garde à la maison
de Messa.

7. Que vos deux divisions qui sortiront

de service le jour du sabbat montent b,

garde à la maison du Seigneur auprès

du roi.

8. Vous l'environnerez, les armes à la

main. Si quelqu'un entre dans le temple,

qu'il soit tué ; et vous vous tiendrez avec
le roi lorsqu'il entrera ou qu'il sortira.

9. Les centurions exécutèrent tout ce

que le grand prêtre Joïada leur avait or-

donné ; et prenant chacun leurs gens,

seux qui entraient en semaine et ceux

qui en sortaient, ils vinrent trouver le

grand prêtre Joïada,
•10. et il leur donna les lances et les

armes du roi David, qui étaient dans le

temple.

11. Ils se tinrent donc tous rangés

autour du roi, les armes à la main,

liabitaculura sciitaviorura

excubias domus Messa.

6U9

et custodietis

7. Duae vero partes e vobis, omnea
egredientessabbato, custoaiant excubias
domus Domini circa regem.

8. Et vallabitis eum, habentes arma m
manibus vestris ; si quis autera ingressus

fuerit septum tenfpli, interficiatur ; eri-

tisque cura rege introeunte et egrediente.

9. Et fecerunt centuriones juxta omnia
quae prseceperat eis Joiada sacerdos ; et

assumentes singuli viros suos, qui ingre-
diebantur sabbatnm, cum bis qui egre-

diebantur sabbato, venerunt ad Joiadara
sacerdotem

,

10. qui dédit eis hastas et arma régis

David, quae erant in domo Domini.

11. Et steterunt singuli habentes ar-

ma in manu sua, a parte templi dextera

priucipiile , ce semble, d'après le vers. 19. Les

mots introeat sabbato ( comp. le vers. 7 ) nous

apprennent que les soldats de garde étalent re-

levés le samedi, comme les prêtres et les lévites.

Couronnes antiques (en baut, trois rois d'Egypte;
en bas, une reine d'Egypte, un roi assyrien et un roi grec

Le nom Messa ( hébr., Massah ) , employé en ce

seul endroit, a été interprété de bien des ma-
nières ; sa signification probable paraît être « pour

repousser»; par conséquent : Vous veillerez à la

garde de la maison , et vous écarterez tous ceux
qui voudraient y pénétrer. — Duse vero partes...

Garde du temple, vers. 7-8. Les deux compagnies
en question étaient formées, l'une par les Karilei,

Comment. — 11

.

l'autre par les coureurs royaux ( note du vers. 4 ).

— Egredientes... custodiant...: relevées de leur

poste au palais ( voyez le vers. 6 ) , elles devaient

se rendre au temple et y protéger le prince.

—
• Vallabitis... : en se rangeant

sur deux lignes, comme il sera

dit au vers. U. — Ingressus...

septum templi. Plutôt, d'après

l'hébreu : quiconque pénétrera

dans les rangs, c.-à-d. au milieu

de ces deux lignes de soldats.

9-12. La mise à exécution dti

projet. — Fecerunt centuriones...

Chaque compagnie occupa fidèle-

ment son poste respectif. — Ha-
stas et arma : annes que David ,

et peut-être d'autres rois après

lui, avalent placées dans le temple
comme trophées des victoires

juives. Cf. II Reg. xiii, 7. — A
parte... dextera. Conformément
au système d'orientation des Hé-
breux, la droite du temple, c'est

le mtur du sud ; sa gauche, le mur
du nord (Atl. arch., pi. xcvii,

flg. 3, 4; pi. xcix, flg. 1 et 2;

voyez aussi la figure de la p. 471).

D'où il suit que les soldats formè-

rent deux lignes parallèles en
avant du temple, dans la cour des

prêtres : l'une tout à fait ^ l'en-

trée du vestibule; l'autre un peu plus à l'est,

auprès de l'autel des holocaustes. — Circum
regem. Détail légèrement anticipé. Cf. vers, i*»

— Produxitque... Lorsque tout eut été préparé.
— Diadema... La cérémonie du couronnement
et de l'onction a lieu sur place. La signification

du mot testimonium est assez obscure : selon

les uns
, les vêtements royaux ; suivant d'autres



GIO IV Reg XT. 12- Ig.

nsque ad partem mnislram altaris et

jedis, circum regem.

12. Pioduxitque lilium régis, et posuit

Buper eum diadema et testimonium ; fe-

ceruntque eum regem, et unxerunt ; et

plaudentes manu, dixerunt : Vivat rex!

13. Audivit autem Athalia vocem po-

puli currentis ; et ingi'essa ad turbas in

templum Doraini,

14. vidit regem stantem super tribunal

juxta morera, et cantores et tubas prope

eum , omnemque populum terrse Isetaiitem

et caneutem tubis, et scidit vestimenta

6ua, clama'vàtque : Conjuratio! conjura-

tio!

15. Prsecepit autem Joiada centurio-

nibus qui erant super exercitum, et ait

eis : Educite eam extra septa templi ; et

quicumque eam secutus fuerit, feriatur

gladio. Dixerat enira sacerdos : Non oc-

cidatur in templo Domini.

16. Imposueruntque ei manus, et im-

pegerunt eam per viam introitus equo-

rum, juxta palatium ; et interfecta est

ibi.

17. Pepigit ergo Joiada fœdus inter

Dominum , et inter regem et inter popu-

lum, ut esset populus Domini, et inter

regem et populum.
18. Ingressusque est omnis populus

terrae templum Baal , et destruxerunt

aras ejus, et imagines contriverunt va-

depuis le côté droit du temple ju8qa'»fl(|

côté gauche de l'autel et du temple.

12. Joïada fit alors avancer le fils

roi, et mit sur sa tête le diadème,
le livre de la loi. Ils l'établirent roi^
et l'oignirent, et, battant des mains, ilfl

crièrent : Vive le roi !

13. Or Athalie entendit le bruit àul

peuple qui accourait, et entrant parmi|

la foule dans le temple du Seigneur,

14. elle vit le roi assis sur son trôn«'

selon la coutume, et auprès de lui les

chanteurs et les trompettes, tout le

peuple du pays en joie et sonnant de la

trompette. Et elle déchira ses vêtements,

et s'écria : Trahison, trahison!

15. Alors Joïada donna cet ordre aux
centurions qui étaient à la tête de l'ar-

mée : Emmenez-la hors du temple, et

si quelqu'un la suit, qu'il soit tué par

l'épée. Car le prêtre avait dit : Qu'on ne

la tue pas dans le temple du Seigneur.

16. Les officiers se saisirent donc de sa

personne, et ils l'amenèrent de force, par

le chemin de l'entrée des chevaux, au-

près du palais ; et elle fut tuée en cet

endroit.

17. Alors Joïada fit une alliance entre

le Seigneur, le roi et le peuple, afin

qu'Israël fût le peuple du Seigneur, et

entre le peuple et le roi.

18. Et tout le peuple du pays entra

dans le temple de Baal, et ils renver-

sèrent ses autels, mirent ses images eu

le livre de la loi, placé un Instant sur la tête du

prince.— Plaudentes manu. Sjmbole très antique

et très naturel d'approbation, d'applaudissement

(cf. .Jos. xxvii, 23; Ps. xlvi, 1, et xcvii, 8;

Thren. ii, 15, etc.).

3" Mort d'Athalie. XI, 13-16.

13-14. Athalie pénètre dans la cour du temple.

— Vocem populi currentis. Dans l'hébreu : la

voix (les coureurs (c.-à-d. des soldats) et du

peuple. \je palais était assez rapproché du temple.

— Vidit... Belle description. Athalie était loin

de s'attendre ù un pareil spectacle. — Super

tribunal. Hébr.: sur la colonne. Cettq colonne

ou cstraite qu'on érigeait pour les rois est encore

mcniioniiée plus loin, xxiir, 3. — Cantores. Dans

l'hébreu : les princes ( les chefs ). La Vulgate et

les liXX ont lu sâHm au lieu de sârim. —
Tubia. l^e nom hébreu désigne les trompettes

gacréas (hasô^rôn. — Omnis... populus terra:

les habitants de Jérusalem, qui étalent accourus

en masse. — Conjurallo : cri d'appel au secours.

16-16. Athalie est mise à mort en dehors de

l'enceiijte du temple. — Educite... extra septa...

Hébr.: Faites -la sortir entre les rangs; c.-à-d.

avec une escorte qui l'entourerait dos deux côtés.

— Quicuvique... '^cntwi,^ Précaution pour em-

pêcher qu'on ne prît la défense d'Âtballe. Joïada

dirige tout avec une prudence égale à son éner-

gie. — Imposuerunt... manus... Dans l'hébreu :

et ils lui firent place. La foule s'ouvrit pour lui

laisser un passage. — Per viam introitus... lies

écuries royales étalent donc toutprès de là. Voyez

VAtl. géoyr., pi. xrv, et i'Atl, areh., pU xcviu

flg. 6.

4« Renouvellement de l'alliance théocratique ;

Intronisation solennelle du roi. XI, 17-21

17. On réitère l'alliance sacrée. — Fœdus.

Dans l'hébreu : habh'rif, l'alliance bien connue.

Joïada la fait renouveler, parce qu'elle avait été

rompue d'une certaine manière par l'introduo-

tlon du culte de Baal. — Esset populus Domini:

destination providentielle et glorieuse d'Israël.

Cf. Ex. XIX, 5 - 6 ; Deut. iv , 20, etc. — Et inter

regem... : le roi promettant d'accomplir tous ses

devoirs envers ses sujets; le peuple Jurant une

Inviolable loyauté à son prince.

18. Destruction du temple de Baal et extirpa-

tion de son culte. — Templum Baal: bâti par

Athalie à l'Instar de celui de Samarle, x, 21 et ss.

— Posuit... custodias... : des prêtres qui veil-

leraient à ce que les cérémonies saintes eusseal

lieu avec toute la pËrfecUon désirable.



>o^^^5<>



612 IV Reo. XI, 19 — XII, 4.

lido ; Mathan quoque, sacerdotem Baal,

occiderunt coram altari. Et posuit sa-

cerdoB custodias in domo Domini.

19. Tulitque centuriones, et Cerethi et

Phelethi legiones, et omnem populum
terrae ; deduxeruntque regem de domo
Domini, et venerunt per viam port*
Bcutariorum in palatium ; et sedit super

thronum regum.

20. Lœtatusque est omnis populus ter-

rae , et civitas conquievit ; Athalia autera

occisa est gladio in domo régis.

21. Sejjtemque annorum erat Joa8 cum
regnare cœpisset.

pièces , et tuèrent Mathan
,

prêtre de

Baal, devant l'autel. Et le grand prêtre

plaça des gardes dans la maison du Sei-

gneur.

19. Puis il prit les centurions et les

légions de Céreth et de Phéleth avec

tout le peuple ; et ils conduisirent le roi

hors de la maison du Seigneur, et péné-

trèrent dans le palais par l'entrée de

ceux qui portaient les boucliers. Et le

roi s'assit sur le trône royal.

20. Tout le peuple fit une grande ré-

jouissance, et la ville demeura en paix.

Atlialie avait été tuée par l'épée dans la

maison du roi.

21. Joas avait sept ans lorsqu'il com-
mença à régner.

CHAPITRE XII

1. Anno septimo Jehu régnavit Joas,

et quadraginta annis regnavit in Jérusa-

lem, Nomen matris ejus Sebia, de Ber-

sabee.

2.Fecitque Joas rectum coram Domino
cunctis diebus quibus docuit eum Joiada
sacerdos

;

3. verumtamen excelsa non abstulit
;

adhuc enim populus immolabat, et ado-

lebat in excelsis incensum.

4. Dixitque Joas ad sacerdotes : Om-
nem pecuniam sanctorum, quae illata

fuerit in templum Domini a praetereun-

tibus, quae offertur pro pretio animas, et

quameponte et arbitrio cordis sui inferunt

in templum Domini

1. La septième année de Jéhu, Joas

commença à régner, et il régna quarante

ans dans Jérusalem ; sa mère s'appelait

Sébia, et était de Bersabée.

2. Et il fit ce qui est droit devant le

Seigneur tant qu'il fut conduit par le

prêtre Joïada.

3. Néanmoins il n'enleva pas les hauts

lieux, et le peuple y immolait encore,

et y offrait de l'encens.

4. Alors Joas dit aux prêtres : Tout
l'argent consacré qui sera apporté dans

le temple du Seigneur par les passants-^

celui qui est offert pour le prix de l'âme,

et celui qu'on apporte spontanément et

au gré du cœur dans le temple
,

19-21. Le roi Joas fait son entrée dans le

palais de ses pères. — Tulitque... Joïada orga-

nise ime procession brillante, pour conduire le

Jeune roi au palais. — Cerethi et Phelethi. Voyez

II Reg. vni, 18, et le commentaire. — Deduxe-

runt. L'hébreu dit : ils le firent descendre; à

savoir, de la colline du temple dans la vallée de

Tyropéon, pour remonter ensuite sur le mont
Sion où était le palais ( Atl. géogr., pi. xiv). —
Per vlam... acutariorum. Hébr. : par le chemin

de la porte des coureurs. Voyez la note du vers. •.

— Sedit super thronum... : intronisation sem-

blable à celle de Salomon, III Reg. i, 46. — Ci-

vitas conquievit : aucun mouvement de réaction

ne survint dans la capitale, quoique Athalle y
eût des partisans dévoués.

60 Durée et caractère moral du règne de Joas.

XII, 1-3.

Chap- XII. — 1. Les dates principales. — Syn-

chronisme : anno septimo... Durée du règne :

qua dragirUa annis; comme David et Salomon.

— Sebia... Le nom drf la mère est indiqué, aii

que cela a lieu d'ord/naire pour les rois de Jud
2-3. Caractère moral du règne. — Fecit rectum

Toutefois, deux restrictions : 1» cunctis diebus^

au moins vingt - troig ans selon le vers. 6 ; ma
après la mort du grand prêtre un triste revii

ment eut lieu ( cf. II Par. xiv, 17 ) ; 2» exceU

non... (voyez les notes de III Reg. rn, 4,

XV, 14).

6« Restauration du temple. XII, 4-16.

4-6. Joas ordonne aux prêtres de mettre

réserve certains revenus sacrés, pour la futu

réparation du temple. — Diocit... Joas. On igno

ft quelle année de son règne. — Pecuniam sa

etorum. Expression générale, qui désigne

l'argent provenant des dons sacrés. Cf. III

XV, 15. Ces dons sont ensuite spécifiés.— 1" Qti

illata... a prceterevntibus. On a conjecturé q^
la locution hébraïque « l'argent dvi passant »

une abréviation pour: l'argent de celui qui pan

au nombre des recensés (cf. Ex. zxx, 13) ; da
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5. que les prêtres le prennent, chacun

selon son rang, et qu'ils en fassent les

réparations de la maison du Seigneur,

lorsqu'ils verront que quelque chose aura

besoin d'être réparé.

6. Mais jusqu'à la vingt -troisième

année du règne de Joas, les prêtres

n'avaient point fuit ces réparations du
temple.

7. Le roi fit donc venir le grand prêtre

Joïada et les prêtres, et il leur dit :

Pourquoi ne faites -vous pas les répara-

tions du temple? Ne recevez donc plus

l'argent, selon votre rang, mais rendez-le

pour les réparations du temple.

8. Et il fut interdit aux prêtres de
recevoir à l'avenir l'argent du peuple, et

de s'occuper des réparations de la maison
du Seigneur. ,

9. Alors le grand prêtre Joïada prit

un coflEre, et y perça une ouverture par-

dessus, et il le mit auprès de l'autel, à

droite de ceux qui entraient dans la

maison du Seigneur; et les prêtres qui

gardaient les portes y mettaient tout

l'argent qu'on apportait au temple du
Seigneur.

10. Lorsqu'ils voyaient qu'il y avait

trop d'argent dans le tronc , le secrétaire

du roi venait avec le grand prêtre, et ils

5. accipiant illam sacerdotes juxtô

ordinem suum, et instaurent sartatecta

domus, si quid necessarium viderint in-

stauratione.

6. Igitur usque ad vigesimum tertium

annum régis Joas, non instauraverunt

sacerdotes sartatecta templi.

7. Vocavitque rex Joas Joiadam pon-

tificem et sacerdotes, dicens eis : Quare
sartatecta non instauratis templi? No-
lite ergoamplius accipere pecuniam juxta

ordinem vestrum ; sed ad instaurationem

templi reddite eam.

8. Prohibitique sunt sacerdotes ultra

accipere pecuniam a populo, et instaurare

sartatecta domus.

9. Et tulit Joiada pontifex gazophyla-

cium unum, aperuitque foramen desuper,

et posuit illud juxta altare ad dextram
ingredientium domum Domini ; mitte-

bantque in eo sacerdotes qui custodiebant

ostia omnem pecuniam quse deferebatur

ad templum Domini.

10. Cumque vidèrent nimiam pecuniam
esse in gazophylacio, ascendebat scriba

régis, et pontifex, eflfundebantque et nu-

ce cas, il s'agirait du deml-slcle (1 fr. 44) que
devait payer tout Israélite âgé de vingt ans. —
2» Qu<e... pro pretio... C'étaient, d'une part, les

cinq sicles (14 fr. 40) offerts pour le rachat des

premiers -nés (cf. Ex. xiii, 2 et ss.; Num. xvm,
16); d'autre part, les sommes que les prêtres

déterminaient pour l'exemption de certains vœux
(voyez Lev. xxvn , 2 et ss. , et le commentaire).
— 3° Quant sponte...: toutes les offrandes volon-

taires. Cf. Lev. xxn, 18-23; Deut. xvi, 10 et ss.

— Accipiant... juxta ordinem... Hébr. : qu'ils le

reçoivent chacun de ses connaissances. De même
4U vers. 7. En effet, d'après II Par. xxiv, 5, le

roi ordonna aux prêtres d'aller quêter pour le

temple dans toutes les villes de Juda. — Instau-

rent sartatecta... Autre variante dans l'hébreu :

qu'ils réparent les brèches de la maison (de Dieu)

partout où il se trouvera quelque brèche. Le
temple n'avait guère alors que cent trente années

d'existence ; mais il avait souffert sous le règne

d'Athalie , cette princesse ayant appliqué les re-

venus sacrés au culte de Baal. Cf. II Par.

sxiv, 7.

6. Les prêtres négligent d'exécuter les ordres

du roi. — Ad vigesimum tertium...: Joas était

aloi-s âgé de trente ans. Cf. xi, 21. — Non in-

staurent. Ils ne se hâtèrent pas, dit le récit

parallèle, Il Par. xxrv, 5. Il semble bien qu'il

y eut en cela quelque négligence plus ou moins

oonpable. Cependant on peut dire, à la décharge
lies prêtres, que les revenus sacrés devaient être

assez minces à cette époque troublée, et que la

tribu de Lévl avait besoin, pour vivre, de presque

leur totalité. De plus, Joas avait omis de fixer

la somme annuelle qui serait appliquée aux répa-

rations du temple, et l'on demeura longtemps
dans cette vague situation.

7-8. Joas retire aux prêtres le contrôle de*

fonds destinés à la restauration du temple, et

la direction des travaux. — Vocavit... Joiadam.
Il était Laturel que le roi s'entendît avec le grand
prêtre pour prendre des mesures plus nettes et

plus rapides.— Prohibitique... L'hébreu est moins
expressif : Et les prêtres consentirent à ne plus

recevoir d'argent du peuple et à ne point réparer

les brèches du temple. Ce fut donc un arrange-

ment à l'amiable. Les prêtres se virent déchargé

sans trop de peine d'une mission difficile et déli-

cate, et le roi prit l'affaire directement entre ses

mains.

9-10. Tronc pour les offrandes.— Tulit Joiadas.

Par ordre du roi, après qu'on eut fait dans tout

le royaume une proclamation qui engageait les

fidèles à se montrer généreux. Cf. II Par. xxiv,

8-10. — Gaznphylacium : un coffre (hébr.), qui

devait faire l'usage de nos troncs.—Juxta altare...

La place de ce tronc est clairement Indiquée ;

près de l'autel des holocaustes , à droite de

l'entrée (Atl. archéol., pi. xcix, flg. 1). — Cwin-

que vidèrent... : tous les détails avaient été trèi

sasement prévus. .— Scriha régla : le secrétuh'e

d'État.
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merabant pecnniam quœ inveniebatur in

domo Domini
;

11. et dabant eam juxta numerum
atque mensuram in manu eorum qui

prseerant c?ementariis domus Domini
;

qui impendebant eam in fabris lignonim,

et in csementariis iis qui operabantur in

domo Domini,
12. et sartatecta faciebant, et in iis

qui cœdebant saxa, et ut emerent ligna

et lapides qui excidebantur, ita ut im-

pleretur instauratio domus Domini in

universis quse indigebant expensa ad
muniendam domum.

13. Verumtamen non fiebant ex eadem
pecunia hydrise tempU Domini , et fusci-

nulse, et tburibula, et tubae, et omne vas

aureiim et argenteum, de pecunia quse

inferebatur in templum Domini.

14. lis enim qui faciebant opus daba-

tur, ut instauraretur templum Domini.

15. Et non fiebat ratio iis hominibus

qui accipiebant pecuniam ut distribuèrent

eam artificibus ; sed in fide tractabant

eam.
16. Pecuniam vero pro delicto et pe-

cuniam pro peccatis non inferebant in

templum Domini, quia sacerdotum erat.

17. Tune ascendit Hazael, rex Syriae,

et pugnabat contra Geth, cepitque eam,
et direxit faciem suam ut ascenderet in

Jérusalem.

18. Quam ob rem tulit Joas, rex Juda,

omnia sanctificata quae consecraverant

Josaphat, et Joram, et Ochozias, patres

ejus, reges Juda, et quse ipse obtulerat,

et universum argentum quod inveniri

en tiraient et comptaient l'argent qui

s'était trouvé dans la maison du Sei-

gneur,

11. et ils le donnaient, par compte et

par mesure , entre les mains de ceux qui

dirigeaient les maçons du temple. Et cet

argent était employé pour les charpen-
tiers et pour les maçons qui faisaient les

réparations de la maison du Seigneur,

12. et pour les tailleurs de pieiTes,

afin qu'on en achetât du bois et des

pierres qu'on faisait polir ; et pour toute

la dépense de tout ce qui était nécessaire

aux réparations et au rétablissement dej

la maison du Seigneur.

13. Toutefois, de cet argent qui était^

apporté au temple du Seigneur, on net

faisait pas les amphores du temple du
Seigneur, les fourchettes, les encensoirs,

les trompettes et tous les vases d'or et

d'argent.

14. On donnait cet argent à ceux qui

avaient soin de faire faire les réparations

du temple du Seigneur,

15. et on n'en demandait pas compte
à ceux qui le recevaient pour le distri-

buer aux ouvriers, mais ils l'employaient]

de bonne foi.

16. On ne portait pas dans le temple

du Seigneur l'argent qui était donné pour

les fautes et pour les péchés, parce qu'il

appartenait aux prêtres.

17. Alors Hazaël, roi de Syrie, vint

mettre le siège devant Geth, et il la

prit, et il tourna visage pour monter
contre Jérusalem.

18. C'est pourquoi Joas, roi de Juda,
prit tout l'argent consacré que Josaphat,

Joram et Ochozias, ses pères, les rois de
Juda, et lui-même, avaient offert au
temple, et tout ce qui se put trouver

11-16. Emploi de l'argent. — Juxta numerum...
Hébr. : il donnait l'argent qui était pesé. Sur cette

antique coutume de peser l'argent, voyez VAtl.

arché.ol., pi. Lxrvr, flg. 9.— Non Jlebant... hydriœ...

(vers. 13). L'argent ainsi recueilli fut donc exclu-

sivement consacré aux murs, à la charpente, en

un mot aux gros travaux de réparation. Néan-

moins , une fois que la restauration fut achevée,

on put employer le reste de la somme au renou-

vellement du mobilier sacré. Cf. II Par. xxiv, 14.

Sur ces hydH<e..., fUKCivulœ , etc., voyez III Reg.

vn, 50, et l'explication. — Non fiebat ratio...

Confiance sans bornes témoignée aux intendants :

on ne ieur demandait aucun compte des sommes
qu'Us avaient reçues. — Vers. 16, emploi spécial

de certains revenus sacrés. Pecuniam ]yro de-

licto, pro peccatis : voyez Lev. v, 16-18, et Vi,

26-»9; Knm. t; 8, et les notes.

7» Expédition d'Hazaël contre le royaume deJ

Juda; Joas obtient la paix à prix d'argent.]

XII, 17-18.

17. L'invasion syrienne. — Ascendit Hazael j

après ea campagne victorieuse contre le royaume
d'Israël. Cf. xni, 1-3. — Contra Geth: l'une de

capitales de la Pentapole philistine; elle paraît

avoir appartenu alors aux rois de Juda (cf.j

II Par. XI, 8), ou bien, elle était devenue leui

alUée.

18. La paix est chèrement achetée. — Qnan
obi-em... D'après le récit plus complet de II Par|

xxTV, 23-24, une bataille eut lieu non loin d«

Jérusalem entre les deux armées, et Joas subitl

un échec humiliant. — Omnia sancliflcata..,\

Quoique adorateurs de Baal, Joram et Ochoziatf

avaient cru, par raison d'État et pour ne pa

trop s'aliéner la masse de leurs sujets, devoii
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d'argent dans les tiésors du temple du
Seigneur, et dans le palais du roi, et il

l'envoya à Hazaël roi de Syrie, qui se

retira de Jérusalem.

19. Le reste des actions de Joas, et

tout ce qu'il a fait, est écrit au livre des

annales des rois de Juda.

20. Or les serviteurs de Joas firent une
conspiration entre eux, et se soulevèient

contre lui, et le tuèrent en sa maison de
Mello, à la descente de Sella.

21. Josachar, fils de Sémaath, et Jo-

zabad, fils de Somer, ses serviteurs, le

frappèrent, et il mourut ; et il fut en-

seveli avec ses pères dans la ville de
David ; et Amasias, son fils, régna à sa

place.

potuit in thesatiris templi Domini et in

palatio régis, misitque Ilazaeli, legi Sy-

riîe, et recessit ab Jérusalem.

19. Reliqua autem sermonum Joas, et

universa quae fecit, nonne hajc scripta

sunt in libro verborum dierum regum
Juda ?

20. Surrexerunt autera servi ejus, et

conjuraverunt inter se, percusseiiintque

Joas in domo Mello, in descensu Sella.

21. Josachar namque, filius Semaath,
et Jozabad, filius Somer, servi ejus,

percusserunt eum, et mortuus est ; et

sepelierunt eum cum patribus suis in ci-

vitate David. Regnavitque Amasias, filius

ejus, pro eo.

CHAPITRE XIII

1. La vingt -troisième année de Joas,

fils d'Ochozias, roi de Juda, Joachaz,

fils de Jéhu, régna sur Israël dans Sa-

marie, pendant dix -sept ans.

2. Il fit le mal devant le Seigneur, et'

il suivit Jéroboam, fils de Nabat, en

commettant les péchés dans lesquels il

avait fait tomber Israël; et il ne s'en

retira point.

3. Alors la fureur du Seigneur s'alluma

contre Israël ; et il les livra tout ce

temps -là entre les mains d'Hazaël, roi

de Syrie, et entre les mains de Bénadad,
fils d'Hazaël.

4. Mais Joachaz implora la face du
Seigneur, et le Seigneur l'écouta, parce

1. Anno vigesimo tertio Joas , filii

OchozifE, régis Juda, regnavit Joachaz,
filius Jehu, super Israël in Samaria, de-

cera et septem annis.

2. Et fecit malum coram Domino,
secutusque est peccata Jéroboam, filii

Nabat, qui peccare fecit Israël ; et non
declinavit ab eis.

3. Iratusque est furor Domini contra

Israël, et tradidit eos in manu Hazael,
régis Syrise, et in manu Benadad, filii

Hazael, cunctis diebus.

4. Deprecatus est autem Joachaz fa-

ciem Domini, et audivit eum Dominus
;

offrir des présents au temple de Jéhovah, aussi

bien que leurs aïeux. Athalte avait plongé des

mains sacrilèges dans ce riche trésor du sanc-

tuaire (cf. II Par. XXIV, 7), mais sans l'épuiser

entièrement.
8° Joas périt assassiné. XII, 19- ?1.

19-21. Triste fln du règne de .Joa«. — Servi

ejus : leurs noms sont cités au vers. 21. — In
domo Mello. Dans son Ut, ajoute l'auteur des

Paralipomènes (II, xxtv, 25). Sur Te Millo', voyez

la note de II Reg. v, 9, et VA tl. géogr., pi. xiv.

— In descensu Sella : localité inconnue. — <Sepe-

Uerunt... cum patribus... : non toutefois dans leur

sépulcre (cf. II Par. xxrv, 26).

i II. — Joachaz, Joas et Jéroboam II, rois

d'Israël; Amanlas et Azarias , lOis de Juda.

XIII, 1 — XIV, 29.

!• Règne de Joachaz. XIII, 1-9.

Chap. XIII.— 1. Les dates principales. — Syn-

chronisme : anno vigesimo tertio... Yoyez la noie

du vers. 10. — Durée totale du règne : detem
et septem...

2. Caractère moral du règne de Joachaz.— Fecit

malum... Et le narrateur ajoute, comme pour la

plupart des rois d'Israël : seeutus... peccata Jéro-

boam ; manière de dire qu'il favorisa le culte des

veaux d'or.

3-7. Le Seigneur châtie Joachaz par l'inter-

médiaire des Syriens. — Tradidit eos...: non pas

d'une manière absolue, de sorte que les Israélites

perdissent totalement leur indépendance ; mais
Joachaz fut battu plusieurs fols par les Syriens,

et réduit d une extrême Impuissnnce (cf. vers. 7),

et 11 perdit une partie considérable de -ion terri-

toire ( vers. 26 >. — In manu Benn'iad. Béna-

d.id III dans la liste des rois de Daiiiax. Béna-

dad l" avait été coiiieiiiporaln de Baasa (cf.

III Reg. XV, 18-20) ; Bénadad II avait lutté contre

Achab (III Reg. xx). — Cunctis dielnis : pen-

dant toute la durée du régne de Joachaz ; cf.

vers. 22. — Deprecatus... faciem... Llite.al. :
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TÏdit enim angustiam Israël, quia attri-

verat eos rex S>Tia?.

5. Et dédit Dominus palvatorem Is-

raeli, et liberatu^ est de manu régis

Syriae; habitavenin tque filii Israël in

tabernaculis suis sicut heri et nudiuster-

tius.

6. Verumtamen non recesserunt a pec-

catis domus Jéroboam, qui peccare fecit

Israël, sed in ipsis ambulaverunt ; siqui-

dem et lucus permansit in Samaria,

7. Et non suut derelicti Joachaz de
populo nisi quinquaginta équités, et de-

oem cuiTUS, et decem millia pedftum
;

iuterfecerat enim eos rex Syriae, et re-

degerat quasi pulverem in tritura areae.

8. Reliqua autem sermonum Joachaz,
et universa quse fecit, et fortitudo ejus,

nonne hsec scripta sunt in libro sermo-

uum dierum regum Israël?

9. Dormi\-itque Joachaz cum patribus

suis, et sepelierunt eum in Samaria. Re-
giiavitque Joas, filius ejus, pro eo.

10. Anno trigesimo septimo Joas, ré-

gis Juda, régnavit Joas, filius Joachaz,
super Israël in Samaria sedecim annis.

11. Et fecit quod malum est in con-

Bpectu Domini ; non declinavit ab omni-
bus peccatis Jéroboam, filii Nabat, qui

peccare fecit Israël, sed in ipsis ambu-
lavit.

12. Reliqua autem sermonum Joas,

qu'il vit l'affliction d'Ismî*!, que le roi

de Syrie avait réduit à l'extrémité.

6. Le Seigneur donna donc un sauveur
à Israël, et il fut délivré de la main du
roi de Syrie, et les enfants d'Israël de-

meurèrent dans leurs tentes comme au-
paravant.

6. Néanmoins ils ne se retirèrent

pas des péchés de la maison de Jéro-
boam

,
qui avait fait pécher Israël , mais

ils continuèrent d'y marcher; car le bois

sacré demeura à Samarie.

7. Il n'était resté à Joachaz, de tout

son peuple, que cinquante cavaliers, dix

chars , et dix mille hommes de pied. Car
le roi de Syrie les avait fait périr, et les

avait réduits en poussière, comme celle

que l'on foule dans l'aire.

8. Le reste des actions de Joachaz,
tout ce qu'il a fait, et sa vaillance, est

écrit au livre des annales des rois d'Is-

raël.

9. Et Joachaz s'endormit avec ses

pères , et il fut enseveli à Samarie ; et

Joas, son fils, régna à sa place.

10. La trente-septième année de Joas,

roi de Juda, Joas, fils de Joachaz, ré-

gna dans Samarie pendant seize ans.

11. Il fit le mal devant le Seigneur;
il ne se détourna point de tous les pé-

chés de Jéroboam, fils de Nabat, qui

avait fait pécher Israël , mais il y marcha
toujours.

12. Le reste des actions de Joas , tout

caruîsu la face de Jéhovah. BeUe métaphore orien-

tale. — Et audivit... Le Dieu de bonté se laissa

fléchir à la vue de tant de souffrances
,
quoique

elles fussent méritées (vidit enim...: cf. Ex. m,
f ; Deut. XXVI, 7). Néanmoins la délivrance ne fut

t>îJ8 immédiate : elle n'eut lieu pour Joachaz que

a'une façon négative , en ce sens qu'il ne vit pas

eon royaume entier tomberau pouvoir des Syriens;

il était réservé aux deux rois suivants, surtout

à Jéroboam II , de recouvrer tout ce que les Sy-

riens avaient enlevé à Joachaz et à ses prédé-

cesseurs. Cf. vers. 22 - 25 ; xiv, 25-27. Les détails

du vers. 5 sont donc anticipés en grrande partie.

— Salvatorem dédit, xxv, 27, il est dit en

propres termes que Jéhovah a sauva Israël par

la main de Jéroboam ». — Habitaverunt... in

tabernaculis. Forcée, durant les invasions sy-

riennes , de se réfugier derrière les murs protec-

teurs des villes, la masse des Israélites put re-

prendre en paix ses occupations agricoles, et

habiter la campagne. — Beri et muHustei-tiiis.

Locution proverbiale, pour dire : autrefois, aupa-

ravant. Cf. Gen. XXXI, 2, etc. — Verumtamen...

(vers. 6). Ingratitude du peuple, qui n'abandouna

ni le culte des veaux d'or (peccatis... Jéroboam),
ni même complètement celui de Baal et d'As-

tarté (au lieu de lucus, lisez une 'asérah, c.-à-d.

une Image symbolique d'Astarté). — Non sunt

derelicti... (vers. 7). L'historien nous ramène au

vers. 3, et décrit en quelques mots très expres-

sifs l'état d'impuissance auquel Joachaz avait été

réduit par les Syriens au point de vue militaire.

Sous David, Il Reg. xxrv, 9, les douze tribus con-

tenaient 800 000 soldats, et actuellement les dix

tribus qui formaient le royaume d'Israël n'en

avalent que 10 000! — Pulverem in tritura...

Comparaison pathétique.

8-9. Conclusion du règne de Joachaz. — FûT'

titudo ejus. Joachaz, quoique malheureux,

manqua pas de vaillance.

•Z' Règne de Joas. Xin, 10-13.

10. Les dates principales. — Synchronisme

anno trigesimo septimo. Si les chiffres du vers,

sont exacts , nous devrions avoir Ici 40, et non

(23 + 17) ; mais il est po.ssible que les dix-se]

années du règne de Joachaz aient été compt<

à la manière large des Hébreux, et qu'en réalll

elles n'en aient guère valu plus de quinze. Cel

chronologie n'a rien d'absolument sûr.

n. Caractère moral du règne. — De nouv<

fecit malum,...

»2-13. Conclusion du règne de Joa». — Q>
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ce qu'il a fait, son courage et, la manière
dont il combattit contre Amasias , roi de
Juda, tout cela est écrit au livre des

annales des rois d'Israël.

18. Et Joas s'endormit avec ses pères,

et Jéroboam monta sur le trône, après

que Joas eut été enseveli dans Samarie
avec les rois d'Israël.

14. Or Elisée était malade de la ma-
ladie dont il mourut , et Joas , roi d'Israël,

vint le voir ; et il pleurait devant lui , en

disant: Mon père, mon père; le char

d'Israël et celui qui le conduit.

15. Elisée lui dit : Apportez un arc et

des flèches. Et le roi d'Israël lui ayant
apporté un arc et des flèches,

16. Elisée lui dit : Mettez votre main
sur cet arc. Et lorsqu'il eut mis les mains
sur l'arc, Elisée plaça ses mains-sur celles

du roi,

17. et lui dit : Ouvrez la fenêtre qui

regarde l'orient. Le roi l'ayant ouverte,

Elisée lui dit : Lancez une flèche. Et
lorsqu'il l'eut lancée, Elisée dit : C'est

la flèche du salut du Seigneur, c'est la

flèche du salut contre la Syrie ; vous
fi'apperez la Syrie à Aphec, jusqu'à ce

que vous l'exterminiez.

18. Il dit encore : Prenez des flèches.

Le roi en ayant pris, Elisée lui dit :

Frappez la terre avec vos flèches. Il la

fi-appa trois fois, et il s'arrêta.-

19. Et l'homme de Dieu s'irrita contre

lui, et lui dit : Si vous aviez fi-appé la

terre cinq, six ou sept fois, vous auriez

battu la Syrie jusqu'à l'exterminer en-

tièrement ; mais maintenant vous la bat-

.trez trois fois.

20. Elisée mourut donc et fut enseveli.

et universa quœ fecit, et fortitudo ejue,

quomodo pugnaverit contra Aniasiam
regem Juda, nonne hœc scripta sunt in

libro sermonum dierum regum Israël ?

13. Et dormivit Joas cum patribus

suis. Jéroboam autem sedit super solium

ejus. Porro Joas sepultus est in Samaria
cum regibus Israël.

13. Eliseus autem aegrotabat infirmi-

tate qua et mortuus est ; descenditque

ad eum Joas , rex Israël , et flebat coram
eo, dicebatque : Pater mi, pater mi, cur-

rus Israël et auriga ejus !

15. Et ait illi Eliseus : Afferarcum et

sagittas. Cumque attulisset ad eum arcum
et sagittas,

16. dixit ad regem Israël : Pone manum
tuam super arcum. Et cum posuisset ille

manum suam , superposuit Eliseus manus
suas manibus régis,

17. et ait : Aperi fenestram orienta-

lem. Cumque aperuisset, dixit Eliseus :

Jace sagittam. Et jecit. Et ait Eliseus :

Sagitta salutis Domini, et sagitta salutis

contra Syriam
;
percutiesque Syriam in

Aphec donec consumas eam.

18. Et ait : ïolle sagittas. Qui cum
tulisset, rursum dixit ei : Percute jacule

terram. Et cum percussisset tribus vici-

bus, et stetisset,

19. iratus est vir Dei contra eum, et

ait : Si percussisses quinquies , aut sexies,

sive septies, percussisses Syriam usque
ad consumptionem ; nunc autem tribus

vicibus percuties eam.

20. Mortuus est ergo Eliseus, et sepe-

modo... contra Amasiam. Voir plus bas, xrv, 8-14,

le récit de cette guerre. — Sedit super solium

ejus. D'ordinaire , la formule stéréotypée disait :

Et N..., son fils,' régna à sa place.

3° Elisée meurt après avoir prédit la défaite

des Syriens. XIII, 14-21.

14. Visite de Joas au prophète moribond. —
Flebat corain eo. Littéral.: sur sa face, e. -à-d.

penché sur le malade. Le roi, malgré toute l'im-

perfection de sa conduite religieuse (vers. 11),

comprenait que le saint propliète était l'un des

meilleurs soutiens de son royaume, et il était

désolé de le perdre. — Pater..., currus Israël...

Joas emprunte à Elisée, pour la lui appliquer, la

parole que celui-ci avait adressée à Élie dans une
circonstance analogue. Voyez ii, 12, et le com-
mentaire.

15-19. L'action symbolique et son interpréta-

tion.— Pone manum... Dans l'hébreu, littéral. :

l'':ils chevaucher ta main... Voyez la note de ix, 24.

— Superposuit... Elisée communiquait ainsi à

l'acte du roi un caractère sacré
,
prophétique. —

Fenestram. Hébr. : le treOlis (note de i, 2).

Orientalem : dans la direction de la province de
Galaad (Atl. géogr., pi. vii), alors occupée par
les Syriens. — Percuties... in Aphee. Cette ville

(notes de Jos. xiii, 4, et III Reg. xx, 16), où

les Israélites avaient été mis en déroute par les

Syriens , devait donc se transformer pour les

vaincus d'autrefois en un lieu de triomphe. —
Percutejaculo... (vers. IS*) : comme s'il eût frappé

un ennemi étendu à ses pieds. — Iratus... vir

Dei. Divinement éclairé, Elisée comprit que ce

manque de persistance de la part du roi déno-

tait son manque de zèle pour la guerre sainte, et

son Insouciance à profiter des avantages qu'il

aurait un jour sur les Syriens ; là encore il s'ar-

rêterait, au lieu de les écraser entièrement (.ad

consumptionem). Le prophète, qui aimait tant

son pays, en fut tout attristé et indigné.

20-21. Mort et sépulture d'Elisée. — Latrun-

cuti. D'après l'hébreu, les « bandes » de marau-
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lierunf eum. Latrunculi autem de Moab !

venerunt in terrara in ipso anno.

21. Quidam autem sepelientes homi-
nem, viderunt latrunculos, et projece-

rint cadaver in sepulcro Elieei. Quod
cum tetigisset ossa Elisei, revixithomo,

et stetit super pedes suos,

22. Igitur Hazael, rex Syriœ, afflixit

Israël cunctis diebus Joachaz
;

23. et misertus est Dominus eorum,
et reversus est ad eos propter pactum
suum quod habebat cum Abraham, et

Isaac, et Jacob, et noluit disperdere eos,

neque projicere penitus, usque in prœsens
terapus.

24. Mortuus est autem Hazael, rex

Sjriae ; et regnavit Benadad, filius ejus,

pi'o eo,

25. Porro Joas, filius Joachaz, tulit

urbes de manu Benadad, filii Hazael,
quas tulerat de manu Joachaz, patris sui,

jure prselii ; tribus vicibus percussit eum
Joas, et reddidit civitates Israël.

Cette même année il vint des voleurs dci

Moab sur les terres d'Israël.

21. Et il arriva que quelques hommes,]
enterrant un mort, virent ces voleurs, et|

jetèrent le cadavre dans le sépulcre d'E-
lisée. Dès que le corps eut touché les!

ossements d'Elisée, cet homme ressuscita]

et se leva pur ses pieds.

22. Hazael, roi de Syrie, affligea donc]
Israël pendant tout le règne de Joa-î

chaz
;

23. et le Seigneur eut pitié d'eux, etj

il revint à eux à cause de l'alliance qu'il]

avait faite avec Abraham, Isaac et Ja-/

cob. Il ne voulut pas les perdre, ni les-'

rejeter entièrement
,
jusqu'au temps ac-

tuel.

24. Et Hazael, roi de Syrie, mourut,'

et Benadad son fils régna à sa place.

25. Mais Joab , fils de Joachaz , reprit
j

d'entre les mains de Benadad, fils d'Ha-

zaël, les villes qu'Hazael avait prises à'j

son père pendant la guerre. Joas le battit]

trois fois, et il rendit les villes à Israël.

i

CHAPITRE XIV

1. In anno secundo Joas, filii Joachaz,

régis Israël, regnavit Araasias, filius

Joas, régis Juda.

2. Viginti quinque annorum erat cum
regnare cœpisset ; viginti autem et novem
annis regnavit in Jérusalem. Nomen ma-
tris ejus Joadan, de Jérusalem.

3. Et fecit rectum coram Domino,
verumtaraen non ut David pater ejus.

1. La seconde année de Joas, fils de

Joachaz, roi d'Israël, Amasias, fils de

Joas, roi de Juda, commença son règne.

2. Il avait vingt -cinq ans lorsqu'il

commença à régner, et il en régna
vingt -neuf dans Jérusalem. Sa mère
était de Jérusalem, et s'appelait Joadan.

3. Il fit ce qui était juste devant le

Seigneur, mais non comme David son

deurs mentionnées plusieurs fols. Cf. v, 2 ; xn, 20,

et les notes. — In ipso anno. Littéral. : au retour

de l'année; c.-à-d. au printemps. — Viderunt...

Effrayés, Ils se hâtèrent d'achever leur tâche

lugubre, ouvrant au hasard un four à cercueil

dans un sépulcre près duquel Ils se trouvaient

alors, et y jetant le mort qu'ils portaient. Voyez

YAtl. archéol., pi. xxxii, flg. 2, 3. — Tetigisset

ossa. En Orient, les morts sont fl'ord inaire en-

terrés sans bière; le con»ct fut donc immédiat.

— Remxit homo. Miracle de premier ordre, par

lequel Dieu voulut honorer la mémoire de celui

qui avait été durant sa vie un si grand thau-

matu-ge.
40 AccompUssement de l'oracle d'ÉlIsée contre

les Syriens. XIII, •J2-26.

22-23. Le Seigneur a pitié de son peuple

afiaigé par Hazael. — Igitur Tlazael... Nous re-

Tenons encore au vers. 3. Pour mieux montrer

u grandeur du triomphe, l'écrlralD sacré fait

une récapitulation rapide des maux que les Is-

raélites avaient endurés de la part des Syriens.

— Reversus est... ; Dieu s'était éloigné de son

peuple, au temps de sa colère; il revient, tou-

jours adèle & l'alliance antique (.propter pa-

ctum...).

24-25. Joas vainqueur des Syriens. — Tulit

urbes... : dans la Palestine cisjordanlenne ; c'est

Jéroboam II qui reprendra les provinces de Basaa

et de Galaad (xiv, 27). — Tribut vlclbus : selon

la prédiction d'Elisée, vers. 19.

6» Amasias, roi de Juda. XIV, 1-14.

La marche du narrateur est forcément ondu-

lante, et nous conduit tour à tour d'un royaume

à l'autre.

Chap. XIV. — 1-2. Chronologie du règne. —
Date synchronique : anno secundo Joas. Age du

roi à son avènement : vigi7iti quinque... Durée

du règne : viginti... novem...

9-4. Caractère moral du règne d'Amaslaii. —
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père, n se conduisît en tout comme Joas

8on père s'était conduit
;

4. si ce n'est qu'il ne fit pas disparaître

les hauts lieux ; car le peuple y sacri-

fiait encore, et y brûlait de l'encens.

5. Lorsqu'il eut affermi sa royauté, il

fit mourir ceux de ses serviteurs qui

avaient tué le roi son père;

6. mais il ne fit point mourir leurs en-

fants, selon ce qui est écrit au livre de

la loi de Moïse, et selon cette ordon-

nance du Seigneur : Les pères ne mour-
ront point pour les fils, et les fils ne

mourront point pour les pères; mais
chacun mourra pour son péché.

7. C'est lui qui battit dix mille Idu-

méens dans la vallée des Salines, et qui

prit d'assaut une forteresse qu'il appela

Jectéhel, comme elle s'appelte encore

aujourd'hui.

8. Alors Amasias envoya des ambas-
sadeurs vers Joas, fils de Joachaz, fils

de Jéhu, roi d'Israël, pour lui dire :

Venez, et voyons -nous,

9. Joas, roi d'Israël, fit dire à Ama-
sias, roi de Juda : Le chardon du Liban

envoya vers le cèdre qui est au Liban,

et lui fit dire : Donnez votre fille pour

femme à mon fils. Mais les bêtes de la

forêt du Liban passèrent et foulèrent

aux pieds le chardon.

10. Vous avez frappé les Iduméens,
et vous les avez battus, et votre cœur
s'est soulevé. Soyez content de votre

gloire, et demeurez dans votre maison.

Pourquoi provoquez -vous votre malheur,

pour périr vous-même, et Juda avec

vous?

Juxta omnia quse fecit Joas ;iater ?uua

fecit,

4. nisi hoc tantura quod excelsa non

abstuHt ; adhuc enim populus iramolabat,

et adolebat incensum in excelsis.

6. Cumqueobtinuisset regnum, percus-

sit serves suos qui interfecerant regem
,

patrem suum
,

6. filios autem eorum qui occiderant

non occidit, juxta quod scriptum est iii

libro legis Moysi, sicut prsecepit Domi-
nus, dicens : Non morientur patres pro

filiis , neque filii morientur pro patribus
,

sed unusquisque in peccato suo morie-

tur.

7. Ipse percussit Edom in valle Salina-

rum decem millia , et apprehendit petram

in preelio, vocavitque nomen ejus Jec-

téhel, usque in prsesentem diem.

8. Tune misit Amasias nuntios ad Joas,

filium Joachaz, fihi Jehu, régis Israël,

dicens : Veni , et videamus nos.

9. Remisitque Joas, rex Israël, ad
Amasiam, regem Juda, dicens : Carduus

Libani misit ad oedrum quse est in Li-

bano , dicens : Da tiliam tuam filio meo
uxorem ; transieruntque bestiae saltira

quse sunt in Libano, et conculcaverunt

carduum.
10. Percutiens invaluisti super Edom

,

et sublevavit te cor tuum ; contentus

esto gloria, et sede in domo tua; quare

provocas raaium. ut cadas tu et Judas

tecum?

Fecit rectum...; mais sans égaler le roi idéal,

David. Même réserve que pour la plupart des

rois de Juda : excelsa von abstulit...

5-6. Amasias fait périr les meurtriers de son

père. — Cum... obtinuisset... Hébr. : lorsque la

'•oyauté fut affermie entre ses mains. Cf. III Reg.

II, 46. — Filios... non occidit. Acte de clémence

bien rare en Orient. Le narrateur ajoute qu'il

fut suggéré au jeune monarque par son esprit

de foi et d'obéissance à la loi mosaïque : juxta

quod scriptum... Cf. Deut. xxrv, 16.

7. Victoû'e remportée sur les Iduméens. Voyez

II Par. XXV, 6-16, pour des détails plus complets.

— Jn voile Salinarum: aujourd'hui El-Ghôr,

au sud de la mer Morte (note de II Reg. vui, 13).

— Petram. Ce mot est ici un nom propre, qui

désigne la capitale de l'Idumée, contre laquelle

Amasias se dirigea Immédiatement après sa pre-

mière victoire. On l'appelait Séla\ rocher, parco

qu'elle était taillée en partie dans d'éiionues

rocs. — Jectéhel (hébr.: Yoq("el). L'étymologie

'le c« nom n'est pas absolument sûre. Il parait

signifier : conquis par Dieu. Il était aussi porté

par une ville de la tribu de Juda. Cf. Jos.

XV, 38.

6» Joas, roi d'Israël, envahit le territoire de

Juda et pénètre dans Jérusalem en vainqueur.

XIV, 8-14.

8. Le déd d'Amasias. — Tune : peu après le

triomphe d'Amasias sur l'Idumée. — Veni, et

videamus nos... Euphémisme qui contenait une

Insolente provocation ; c'est une visite sur les

champs de bataille que demandait le roi de Juda,

enhardi par son succès récent, et désireux de

recouvrer les dix tribus perdues autrefois par

Roboara. Voyez le vers. 11, et Jos., Ant., ix, 9, 2.

9-10. Fière réponse de Joas. — Elle est pré-

sentée d'abord sous une forme allégorique, au

moyen d'un petit apologue extrêmement rail)eui;

vers. 9, qui rappelle l'antique fable de Joatham
(Jud. IX, 8-15). Carduus Libani: telle est aussi

la traduction des LXX; selon d'autres, le mot
hébreu ^oa^ désignerait plutôt le prunellier. Ad
eedriim ; le roi des arbras orientaux; grançl
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11. Et non acquievit Amasiae. Ascen-

ditque Joas, rex Israël, et viderunt se

ipse et Amasias, rex Juda , in Bethsames,

oppido Judae.

12. Percussusque est Juda coram Israël,

et fugerunt uniisqiiisque in tabernacula

sua.

13. Amasiam vero, regem Juda, filium

Joas , filii Ochozi se ,
cepit Joas , rex Israël,

in Bethsames, et adduxit eum in Jéru-

salem. Et interrupit murum Jérusalem,

a porta Ephraim usque ad portam Anguli,

quadringentis cubitis
;

14. tulitque omne aurum, et argentum
et universa vasa quse inventa sunt in

domo Domini, et in thesauris régis, et

obsides, et reyereus est in Samariam.

15. Reliqua autem verborum Joas quse

fecit, et fortitudo ejus qua pugnavit

contra Amasiam, regem Juda, nonne
haec scripta sunt in libro sermonum die-

rum regnm Israël?

16. Dormi vitque Joas cum patribus

suis, et sepultus est in Samaria cum re-

gibus Israël. Et regnavit Jéroboam, filius

ejus, pro eo.

17. Vixit autem Amasias, filius Joas,

rex Juda, postquam mortuus est Joas,

filius Joachaz, régis Israël, quindecim

annis.

18. Eeliqua autem sermonum Amasiae,

nonne haec scripta sunt in libro sermo-

num dierum regum Juda ?

11. Mais Amasias ne l'écouta pas,

Joas, roi d'Israël, marcha contre lui;

ils se virent, lui et Amasias, roi de Juda^
prés de Bethsames, %nlle de Juda.

12. Et l'armée de Juda fut battue pari

Israël, et chacun s'enfuit chez soi.

13. Et Joas, roi d'Israël, prit à Beth-j
samès Amasias, roi de Juda, fils dei

Joas, fils d'Ochozias, et l'emmena àj

Jérusalem. Il fit à la muraille de Jéru-

salem une brèche de quatre cents cou-j

dées, depuis la porte d'Éphraïm jusqu'à]

la porte de l'Angle.

14. Il prit tout l'or et l'argent, et touaj

les vases qui se trouvaient dans la mai-
son du Seigneur et dans les trésors du

roi ; il prit aussi des otages, et retourna

à Samarie.

15. Le reste des actions de Joas, et le'*

courage avec lequel il combattit contre

Amasias, roi de Juda, est écrit au livre,

des annales des rois d'Israël.
^

16. Et Joas s'endormit enfin avec ses

pères, et il fut enseveli à Samarie avec

les rois d'Israël ; et Jéroboam son fils

régna à sa place.

17. Mais Amasias, fils de Joas, roi de

Juda, régna encore quinze ans après la

mort de Joas, fils de Joachaz, roi d'Is-

raël.

1 8. Le reste des actions d'Amasias est

écrit au livre des annales des rois de

Juda.

>rte9
contraste. Tra7i3ieruntqve... : à une si insolente

demande, le cèdre ne répond que par un silence

majestueux, dédaigneux; d'autres se chargeront

de le venger. — PerciUiens... Quoique l'applica-

tion de son apologue fût évidente, Joas y ajoute

cependant quelques paroles dignes et calmes, mais

sous lesquelles se dissimulent ù peine l'ironie et

le glaive menaçant. Contentus tsto... : dors sous

tes lauriers, comme nous dirions.

11-12. Défaite terrible d'Amaslas. — Vide-

runt se. Dans le même sens qu'au vers. 8 : ils

se rencontrèrent face à face, l'épée au poing. —
Bethsames. Aujourd'hui Ain-Chems, sur le ter-

ritoire de Juda (note de 1 Reg. vi, 9 ; Atl. géogr.,

pi. VII et xn).

13-14. Joas se fait ouvrir les portes de Jéru-

salem, démantèle la ville en partie et lui impose

une forte contribution de guerre.— Regem Juda,

filium... On dirait que le narrateur Insiste sur

les titres d'Amasias, i>our mieux faire ressortir

l'étendue de sa défaite et l'importance de la victoire

d'; Joas. — Adduxit eum... : profonde humilia-

tion, pour le roi de Juda, d'être ainsi ramené

dans sa propre capitale par le vainqueur. — In-

terrupit mwuTH : en y pratiquant une brèche

considérable , comme le marquent les détails to]

graphiques a porta Ephraim... Anguli. La porte'

d'Éphraïm, dite aussi de Benjamin, était située

à l'angle nord -ouest des remparts; la porte du
Coin était un peu plus au sud, dans la même
direction (Atl. géogr., pi. xiv). — Quadringentis

cubitis. Environ 210 mètres. — TulWjue: comme
contribution de guerre. - Obsides : naturelle-

ment, quelques-uns des principaux personnages-

du royaume. — Reversus est... Joas, dans cef

circonstance, fit preuve d'une modération réci

à l'égard de son rival non moins téméraire qu'in-

solent. Il aurait pu détrôner Amasias , s'annexer

le royaume de Juda. Mais le Seigneur veillait sur

l'accomplissement des promesses faites à David.

Cf. II Reg.vii, 12-16.

7» Conclusion du règne de Joas. XIV, 15-16

16-16. Plus haut, xm, 12-13, cette formul»

a déjà été citée par anticipation, avec de légères

variantes. Elle est ici à sa vraie place.

8» Conclusion du règne d'Amasias. XIV, 17-2fi.

17-20. Au vers. 17, une nouvelle date synchro-

nique. — Vers. 19 et 20, récit abrégé de la mort

tragique et de la «('-imlture d'Amasias. ConjUf

ratio: on n'en indique pas les auteurs; il '-'
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19. Il se flt une conjuratiou coutre lui

:Y Jérusalem, et il s'enfuit à Lachis.

Mais on le poursuivit à Lachis, et oa l'y

tua.

20. On transporta son corps sur des

chevaux, et il liut enseveli à Jérusalem
avec ses pères, dans .la ville de David.

21. Tout le peuple de Juda prit ensuite

Azarias, qui était âgé de seize ans, et il

fut établi roi à la place de son père

Amasias.
22. C'est lui qui bâtit Élath, l'ayant

reconquis pour Juda après que le roi se

fut endormi avec ses pères.

23. La quinzième année d'Amasias,
fils de Joas, roi de Juda, Jéroboam, fils

de Joas, roi d'Israël, commença à régner

à Samarie, et y régna auarante et un
ans.

*

24. Il fit le mal devant le Seigneur. Il

ne se retira point de tous les péchés de
Jéroboam, fils de Nabat, qui avait fait

pécher Israël.

• 25. C'est lui qui rétablit les limites

d'Israël depuis l'enti'ée d'Emath jusqu'à

la mer du désert, selon la parole que le

Seigneur Dieu d'Israël avait prononcée
par son serviteur, le prophète Jonas , fils

d'Amathi, qui était de Geth en Opher.

19. Factaque est contra eum oonjnra-
tio in Jérusalem ; at ille fugit in Lachis.
IMiseruntque post eum in Lachis, et in-

terfecerunt eum ibi.

20. Et asportaverunt in eqnis, sepul-

tusque est in Jérusalem eum patribus

suis, in civitate David.

21. Tulit autem universus populna
Judae Azariam, annos natum sedecim,
et constituerunt eum regem pro pâtre

ejus Amasia.
22. Ipse sedificavit jElath, et restituit

eam Judae, postquam dormivit rex eum
patribus suis.

23. Anno quintodecimo Araasise, filii

Joas, régis Juda, regnavit Jéroboam,
filius Joas, régis Israël, in Samaria,
quadraginta et uno anno.

24. Et fecit quod malura est coram
Domino ; non recessit ab omnibus pec-

catis Jéroboam, filii Nabat, qui peccare
fecit Israël.

25. Ipse restituit termines Israël ab
introitu Emath usque ad mare solitudinis,

juxta sermonem Domini Dei Israël, quem
locutus est per servum euum Jonam,
filium Amathi, prophetam, qui erat de
Geth quae est in Opher.

possible que ce fût un soulèvement militaire. In
Lachis : au sud-sud-ouest de Jérusalem, près du
pays des Philistins; aujourd'hui Oumm- Lachis

{AU. géogr., pi. vu, xn). Asportavei~unt... : les

meurtriers ne refusèrent pas à leur victime les

honneurs d'une sépulture royale, et ils n'essayèrent

point d'interrompre l'ordre de la succession au

trône ; ils n'en voulaient qu'à la personne même
d'Amasias.

90 Débuts du règne d'Azarias. XIV, 21-22.

21-22. Azarias succède à. Amasias. — Tulit...

universus populus... Trait extraordinaire, qui

dénote un vif attachement pour le jeune prince.

Dans le cas où Amasias aurait été renversé et

mis à mort par les troupes, ce serait ici une

protestation du peuple. — Azariam : ou Ozias
,

comme il est appelé II Par. xxvi , 1 ( voyez la

note). — Mdiflcavit ^lath. C.-à-d. : il rebâtit,

ou fortifia. Voyez III Reg. ix, 26. Cette ville

était située à la pointe nord du golfe de la mer
Rouge auquel elle a donné son nom (Atl. géogr.,

pi. v). Les droits exercés sur elle par Azarias

supposent donc qu'il avait conquis totalement

ridumée.
10» Règne de Jéroboam II. XIV, 23-29.

23. Les dates principales. — Synchronisme :

anno quintodecimo... — Durée totale du règne :

quadraginta et uno... Nouvelle difficulté chro-

nologique à propos de ce chiffre ; car « cette don-

née ne s'accorde pas avec celle du chap. xv,

'ïers. 8 , d'après laquelle le fils de Jéroboam ,

Sauharie, n'aurait commencé à régner que la

trente -huitième année d'Azarias. En effet, Jéro-

boam II ayant régné quinze ans simultanément
avec Amasias, et, de plus, trente-huit ans avec

Azarias , il s'ensuivrait que la durée de son règne

ne serait pas de quarante et un ans, mais de

cinquante-trois, ou au moins de cinquante et un
ans en supposant deux années incomplètes. Pour
résoudre la difficulté, la plupart des chronolo-

gistes supposent qu'il y eut, après la mort de

Jéroboam, un interrègne de onze ans, ce qui

reporte 1 avènement de son fils à la trente -hui-

tième année d'Azarias » ( Clair, les Livres des

Rois, t. II, p. 486; voyez le tableau chronolo-

gique que nous avons Inséré h la page 441 de

ce volume). Mais cette supposition paraît bien

artificielle, et nous devons reconnaître que le pro-

blème est insoluble actuellement. Saint Jérôme
regardait déjà comme confuse et difficile la chro-

nologie des rois de Juda et d'Israël (.Opéra, édit.

Martlanay, t. II, p. 622),

24. Caractère moral du règne. — Fecit... ma-
Iwn : la note ordinaire des rois d'Israël sous ce

rapport.

25-27. Jéroboam II rend au royaume d'Israël

ses anciennes limites, grâce à de glorieuses con-

quêtes. — Ipse restituit. Le pronom est visible-

ment souligné par l'auteur : C'est lui qui... —
Limites du territoire recouvré : 1» au nord, ab
introitu Emath, c.-à-d. depuis la plaine de Coe-

lésvrie, qui avait été désignée dès l'origine comme
la frontière septentrionale de la Terre saint»

(voyez Num. xm, 31, et le commentaire; Atlas
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26. Vidit enim Dominus afflictionem

Israël amarara nimis, et quod consumpti

essent usque ad clausos carcere et extre-

raos, et non esset qui auxiliaretur Israeli.

27. Nec locutus est Dominus ut deleret

nomen Israël de sub caelo ; sed salvavit

eos in manu Jéroboam, filii Joas.

28. Reliquaautemsermonum Jéroboam,
et universa quae fecit, et fortitudo ejus

qua praeliatus est, et quomodo restituit

Damascum et Emath Judae in Israël,

nonne hsec scripta sunt in libro sermo-

num dierum regum Israël ?

29. Dormivitque Jéroboam cum patri-

bu8 suis regibus Israël, et régnavit Za-

charias, filius ejue, pro eo.

IV Reg. XIV, 26 — XV, 5.

26. Car le Seigneur vit l'afflicti'

d'Israël à son comble; il vit qu'ils étaler

tous consumés, jusqu'à ceux qui étaiein

renfermés en prison, et jusqu'aux .der-

niers du peuple, sans qu'il y eût personne
qui secourût Israël.

27. Et le Seigneur ne voulut pas effacer

le nom d'Israël de dessous le ciel, mais
il les sauva par la main de Jéroboam,
fils de Joas.

28. Le reste des aotions de Jéroboam,
tout ce qu'il a fait, le courage avec le-

quel il combattit, conament il reconquit

pour Israël Damas et Émath
,
qui avaient

été à Juda, tout cela est écrit au livre

des annales des rois d'Israël.

29. Et Jéroboam s'endormit avec les

rois d'Israël ," ses pères, et Zacharie, son

fils, régna à sa place.

CHAPITRE XV

1. Anne vigesimo septimo Jéroboam,
régis Israël, régnavit Azarias, filius

Amasise, régis Juda.

2. Sedecim annorum erat cum regnare

cœpisset, et quinquaginta duobus annis

regnavit in Jérusalem. Nomen matris

ejus Jechelia, de Jérusalem.

3. Fecitque quod erat placitum coram
Domino, juxta omnia quae fecit Amasias,
pater ejus.

4. Verumtamen excelsa non est de-

molitus ; adhuc populus sacrificabat, et

adolebat incensum in excelsis.

5. Percussit autem Dominus regem, et

1. La vingt -septième année de Je:

boam, roi d'Israël, Azarias, fils d'Ama-
sias, roi de Juda, commença à régner.

2. Il avait seize ans lorsque son règne
commença, et il régna cinquante -deux
ans dans Jérusalem. Sa mère était de

Jérusalem, et s'appelait Jéchélie.

3. Il fit ce qui était agréable au Sei-

gneur, et il se conduisit en tout comme
Amasias son père.

4. Néanmoins il ne détruisit pas les

hauts lieux, et le peuple y sacrifiait et

y brûlait de l'encens.

5. Mais le Seigneur frappa ce roi, et

I

géogr., pi. v, vn) ; 2° au sud, mare solltv^inis,

ou la mer Morte.— Juxta sermone:.^. Cet oracle

n'est pas ruentionné ailleurs. Jonas, qui en fut

rintermécllalre, ne diffère pas du cinquième des

petits prophètes, célèbre par sa mission à Niaive.

Geth... in Opher ; dans l'hébreu, les mots Gat-

Eahéfer forment le nom complet de la ville ;

actuellement Méched , un peu au nord de Naza-

reth (voyez Jos. xix, 13, et YAU. géogr., pi. vn,

XI; xn). — Fidit enim Dominus... Belle réflexion

du narrateur, identique à celles de xm, 4-5, 23 ;

elle rapporte à la miséricordieuse bonté de Jého-

vah pour son peuple ces glorieux triomphes de

Jéroboam. — Clausos... extrêmes ; dans l'hébreu :

esclaves et libres. Voyez III Reg. xrv, 10, et

l'explication, — Deleret nomen : comme on le fait

BUT un livre. Cf. Niim. v, 23.

28-29. Conclusion du règne de Jéroboam II.

— Restituit... Juda in Israël. Plus clairement :

comment 11 restitua à Israël Damas et Émath
qui avaiuai appartenu) à Juda. En effet, Salo-

mon avait possédé ces villes et leurs territoires

respectifs. Cf. III Reg. rv, 21-24 ; U Par. vm, 3-4.

§ ni. — Azarias, Joatham et Achaz., rois de

Juda ; les dérider» rois d'Israël. XV, 1 —
XVII, 41.

1° Azarias, roi de Juda. XV, 1-7.

Chap. XV. — 1-2. Les dates principales. —
Synchronisme : vigesiino septimo. Erreur d»

transcription pour « quinzième » (112^15,
72 =27), ainsi qu'il est facile de le déduire

des passages xiv, 2, 17, 23, rapprochés les uns

des autres ; la ressemblance des lettres qui ser-

vaient de chiffres explique souvent ces diver-

gences. — Age du prince à son avènement : se-

decim... — Durée du règne : quinquaginta

duobus...

3 - 4. Caractère moral du règne. — Fecit... pla-

citum...; avec la restriction accoutumée (verum-

tamen...).

i .Azarias est frappé de la lèpre. — Perc
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il demeura lépreux jusqu'au jour de sa

mort ; il vivait à part, dans une maison
écartée. Cependant Joathan, fils du roi,

gouvernait le palais et jugeait le peuple.

6. Le reste des actions d'Azarias, et

tout ce qu'il a fait, est écrit au li\Te des

annales des rois de .Juda.

7. Et Azarias s'endormit avec ses

pères, et il fut enseveli avec ses ancêtres

dans la ville de David, et Joathan son

fils régna à sa place.

8. La trente- huitième année d'Aza-
rias, roi de Juda, Zacharie, fils de
Jéroboam, régna sur Israël à Samarie
pendant six mois.

9.' Il fit le mal devant le Seigneur,

comme avaient fait ses pères, et il ne se

retira point des péchés de Jéroboam fils

de Nabat, qui avait fait pécher Israël.

10. Sellum, fils de Jabès, conspira

contre lui , l'attaqua et le tua publique-

ment, et régna à sa place.

IL Le reste des actions de Zacharie

est écrit au livre des annales des rois

d'Israël.

12. Ainsi fut accompli ce que le Sei-

gneur avait dit à Jéhu : Vos fils seront

assis sur le trône d'Israël jusqu'à la

quatrième génération.

13. La trente -neuvième année d'Aza-

rias, roi de Juda, Sellum, fils de Jabès,

commença à régner, et il régna un mois
à Samarie.

14. Et Manahem, fils de Gadi, vint

de Thersa à Samarie, attaqua Sellum,

fils de Jabès , le tua dans la même ville,

et régna à sa place.

fnit leprusus usque in dlem luoriis sum,
et habitabat in domo libéra seorsum
Joathan vero, filius régis, gubernabat
palatium, et judicabat populum terrœ.

6. Reliqua autem sermonum Azaria,
et universa quœ fecit , nonne hsec scripta

sunt in libro verborum dierum regum
Juda?

7. Et dormivit Azarias cum patribu-

suis ; sepelieruntque eum cum majoribui

suis in civitate David ; et regnavit Joa-

than, filiuG ejus, pro eo.

8. Anno trigesimo octavo Azarise, ré-

gis Juda, regnavit Zacharias, filius Jé-

roboam, super Israël in Samaria sex

mensibus.

9. Et fecit quod malum est coram
Domino, sicut feceraut patres ejus ; non
recessit a peccatis Jéroboam , filii Nabat,

qui peccare fecit Israël.

10. Conjuravit autem contra eum Sel-

lum, filius Jabes, percussitque eum pa-

lam, et interfecit ; regnavitque pro eo.

11. Reliqua autem verborum Zacharite,

nonne haec scripta sunt in libro Sermo-
num dierum regum Israël ?

12. Iste est sermo Domini quem locutus

est ad Jehu, dicens : Filii tui usque ad
quartam generationem sedebunt super
thronum Israël. Factumque est ita.

13. Sellum, filius Jabes, regnavit tri-

gesimo nono anno Azariae, régis Juda;
regnavit autem uno mense in Samaria.

14. Et ascendit Manahem, filius Gadi,

de Thersa, venitque in Samariam, et

percussit Sellum, filium Jabes, in Sama-
ria, et interfecit eum, regnavitque pro eo.

Bit... Dominus : pour punir le roi, qui s'était

permis d'usurper les fonctions sacerdotales. Cf.

II Par. XXVI, 16-20. — Jn domo libéra. D'après

quelques Interprètes, l'bébreu signiflerait : maison

d'inflrmes, hôpital ; mais la Vulgate se rapproche

davantage du vrai sens. Le texte porte littéra-

lement : dans une maison de liberté ; ce qui veut

dire : à part (seorsum est une heureuse addi-

tion), dég.igé de toute relation avec le dehors,

ainsi que la loi l'exigeait pour les lépreux. Cf.

Lev. xni, 46. — Joathan vero... Ce prince exerça

une véritable régence jusou'à la mort de son père.

Les mots gubemabat paiatium signifient qu'il

avait la direction de la famille royale ; la locu-

tion judicabat populum résume ses fonctions

administratives.

6-7. Conclusion du règne. — Reliqua autem...

Voyez, II Par. xxvi, une biographie moins suc-

cincte d'Azarias.

J« Zacharie, roi d'Israël. XV, 8-12.

8, Lm dates principales. — Synchronisme :

anno trigesimo octavo... Voyez la note de xiv, 23.

— Durée du règne : sex mensibus.

9. Caractère moral du règne. — Malum... sicut

patres ejus : la dynastie de Jéhu, dont 11 fut le

dernier membre.
10. Zacharie périt assassiné. — Sellum. En

hébreu : Sallum. — Percussit... palarn. Hébr. :

devant le peuple. Le meurtrier ne chercha point

à dissimuler son attentat.

11-12. Conclusion du règne. — Iste est sermo.

L'écrivain sacré fait ressortir l'accomplissement

exact de la promesse faite autrefois à Jéhu,
X, 30.

3» Sellum, roi d'Israël. XV, 13-16.

13. Les dates. — Synchronisme : trigcslm,o

nono... — Durée : un mois seulement ; aussi ne
note -t- on pas le caractère moral d'un règne si

court.

14. Sellum est assassiné à son tour. — Mana-
hem (hébr. : M'nahem) est mentionné par lea

loscriptions cunéiformes comme roi de Samarit;



624 IV PiEG. XV, 1.5 -2;i.

15. Reliqua autem •eerboram Sellum,

et conjuratio ejus, per quam tetendit in-

sidias, nonne hsec scripta sunt in libro

sermonum dierum regum Israël ?

16. Tune percussit Manahem Thapsam
et onine*5 qui erant in ea, et termines

ejus de Thersa; noluerant enim aperire

ei ; et interfecit omnes praegnantes ejus,

et Bcidit eas.

17. Anno trigesimo nono Azariae, ré-

gis Juda, regnavit Manahem, fîlius Gadi,

super Israël decem annis in Samaria.

18. Fecitque quod erat malum coram
Domino ; non recessit a peccatis .Jéro-

boam, filii Nabat, qui peccare fecit Israël

cunctis diebus ejus.

19. Veniebat Phul, rex Assyriorum,
in terram, et dabat Manahem Phul mille

talenta argenti ut esset ei in auxilium,

et firmaret regnum ejus.

20. Indixitque Manahem argentum su-

per Israël cunctis potentibus et divitibus

ut daret régi Assyriorum, quinquaginta
siclos argenti per singulos. Reversusque
est rex AssjTiorum, et non est moratus
in teiTa.

21. Reliqua autem sermonum Mana-
hem, et universa quae fecit, nonne haec

scripta sunt in libro seiTQonùm dierum
regum Israël?

22. Et dormivit Manahem cum patri-

bus suis ; regnavitque Phaceia, filius

ejus, pro eo.

23. Anno quinquagesimo Azariae . régis

15. Le rebte des actions de Sellum ,

la conspiration qu'il tit pour surprend

U roi, tout cela est écrit au livre de^

annales des rois d'Israël.

16. Alors Manahem frappa Thapsa, et

tous ceux qui y étaient, et les frontières

du côté de Thersa, car on n'avait pas

voulu lui ouvrir ; il tua toutes les femme-
enceintes, et il leur fendit le ventre.

17. La trente -neuvième année d'Aza-

rias, roi de .Juda, Manahem, fils de

Gadi, commença à régner sur Israël à

Samarie, et il régna dix ans.

18. Il fit le mal devant le Seigneur, et

il ne se retira point des péchés de Jéro-

boam, fils de Nabat, qui avait fait

pécher Israël pendant tout son rè^e.
19. Phul, l'oi des Assyriens, vint dans

la terre d'Israël, et Manahem lui donna
raille talents d'argent, afin qu'il le se-

courût, et qu'il affermît son règne.

20. Manahem leva cet argent dans Is-

raël sur toutes les personnes puissantes

et riches, pour le donner au roi d'As-

syrie, et il les taxa à cinquante sicles

d'argent par tête. Et le roi d'Assyrie

s'en retourna, et ne demeura point dans

le pays.

21. Le reste des actions de Manahem,
et tout ce qu'il a fait, est écrit au livre

des annales des rois d'Israël.

22. Et Manahem s'endormit avec ses

pères, et Phacéia, son fils, régna à sa

place.

23. La cinquantième année d'Azarias,

(^Minhimml SaméHnaï) , conjointement avec

Azriyahu (Azarias) de Juda. — De Tharsa.Yojez

la note de III Reg. xiv, 17.

15-16. Conclusion du règne. — Percussit...

Thapsam. Le contexte semble supposer que cette

locaUté ( hébr. : Tifsah ) était située à peu de

distance de Thersa, et qu'elle différait par con-

séquent de la célèbre ville du même nom bâtie

8ur les bords lointains de l'Euphrate ( note de

III Reg. TV, 24). Néanmoins de graves auteurs

se prononcent en faveur de l'identiflcation. —
Interfecit..., sddit... Barbarie atroce, mais fré-

quente alors. Cf. vra, 21 ; Os. xm, 16 ; Am. i, 13.

4«" Règne de Manahem. XV, 17-22.

17. Les dates. — Synchronisme : anno trige-

simo nono..., comme son prédécesseur. Les mots

flUus Gadi signifient : Gadite, de la tribu de

Gad, — Durée du règne : dccem annis.

18. Caractère moral -.fecit.... malum...; le triste

refrain.

19-20. Manahem devient tributaire des Assy-

riens.— Veniebat. Il serait plus exact de traduire

par le prétérit (« venlt, dédit »), car il s'agit

d'un fait transitoire, et non d'une coutume. Cf.

vers. 20. — Phul est le premier monarque as-y-

rien dont la Bible mentionne expressément

nom, et ce nom même a occasionné de lon-i

discussions parmi les assyriologues contemporaii..-,

car on ne l'a découvert sur aucune des listes des

rois de Ninive que contiennent les inscriptions

cunéiformes (voyez F. Vigoureux, Bible et déni'-

vertes, t. IV, pp. 87 et ss.). Néanmoins l'ace

tend à se faire à son sujet, car l'on démoniru

par des arguments très forts l'identité de Phul
et de Thé.glath - Phalasar II, dont nous auronï

à parler bientôt (note du vers. 29). — Mille ta-

lenta,.. r 8 500 000 fr.; somme beaucoup plus con-

sidérable alors qu'aujourd'hui. — Ut es.iet... in

auxihum: sans doute contre quelque a^itre pré

lendant au trône d'Israël.— Quinquaginta siclos.

C.-à-d. 144 fr.

21-22. Conclusion du règne par la formule

accoutumée.
6» Règne de Phacéia. XV, 23-26.

23. Les dates princiiiales. — Synchronisme :

anno quinquagesimo. . . — Phaceia se dit en

hébreu P'qahiah.— Durée du règne : blennio.
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Juda, regnavit Phaceia, filius Manahem,
super Israël in Samaria, biennio.

24. Et fecit quod erat malum coram
Domino ; non recessit a peccatis Jéro-

boam, filii Nabat, qui peccare fecit

Israël.

25. Conjnravit autem adversus eum
Phacee , filius Romelise, dux ejus ; et

percussit eum in Samaria in turre domuB
regiœ, juxta Argob et juxta Ane, et

eum eo quinquaginta viros de filiis Galaa-

ditarura; et interfecit eum, regnavitque

pro eo.

26. Eeliqua autem sermonum Phaceia,

et universa quee fecit, nonne tisec scripta

Bunt in libro sermonum dierum regum
Israël ?

27. Anno quinquagesimo secundo Aza-
riae, régis Juda, regnavit Phacee, filius

Romeliae, super Israël in Samaria, vi-

ginti annis.

28. Et fecit quod erat malum coram
Domino ; non recessit a peccatis Jéro-

boam, filii Nabat, qui peccare fecit Is-

raël.

29. In diebus Phacee, régis Israël,

venit Theglath - Phalasar, rex Assur, et

cepit Aion, et Abel-Domum-Maacha, et

Janoo, et Cèdes, et Asor, et Galaad, Ga-
lilaeam , et universam terram Nephthali

;

et transtulit eos in Assyiios.

roi de Juda, Phaceia, fils de Manaher
commença à régner sur Israël à Samar
et il régna deux ans.

24. Il fit le mal devant le Seigneur, (

il ne se retira point des péchés de Jéro

boam , fils de Nabat
,
qui avait fait pèche

Israël.

25. Or Phacee, fils de Homélie, gêné
rai de ses troupes, fit une conspiration

contre lui ; il le frappa à Saraarie , da

la tour de la maison royale, aux côt

d'Argob et d'Ajie , avec cinquau

hommes des Galaadites qui étaient a^

lui ; et il le tua, et régna à sa place.

26. Le reste des actions de Phaceia,

tout ce qu'il a fait, est écrit au livre dl

annales des rois d'Israël.

27. La cinquante -deuxième ann^

d'Azarias, roi de Juda, Phacee, fils

Romélie, régna sur Israël à Samariô|
pendant vingt ans.

28. Il fit le mal devant le Seigneur, etj

il ne se retira point des péchés de Jéro-

boam , fils de Nabat
,
qui avait fait péchet

Israël.

29. Pendant le règne de Phacee, roï

d'Israël, Théglath-Phalasar, roi des As-'

syiiens, vint en Israël, et prit Aïon
Abel- Maison- de -Maacha, et Janoé, C|
dès, Asor, Galaad, la Galilée, et tout

pays de Nephthali , et en transporta le

habitants en Assyiie.

24. Le caractère moral de Phacéla en tant que

toi : /ecit... malam.
25. Phacéla périt assassiné. — Conjuravit...

Phacee. Hébr. : Pèqah; presque le nom du roi

régnant. Trois rois d'Israël lurent ainsi assas-

sinés presque coup sur coup. Cf. Ters. 10 et 14.

- In turre domus regia. Voyez la note de

II Reg. XVI, 18. — Argob et Arie étaient pro-

bablement deux ofiScIers de Phacéla, qui essayè-

rent de le défendre. — Cum eo quinquaylnla...

D'après l'hébreu, ces mots paraissent plutôt se

(apporter à Phacee et désigner les associés de son

complot.

26. Conclusion du règne.

6» Phacee, roi d'Israël. XV, 27-31.

27. Les dates. — Synchronisme : guinquage-

simo secundo .. ; c'était la dernière année du

règne d'Azarias ( vers. 2 ). — Durée du règne :

oiçlnti annis. Et pourtant, d'après les vers. 30,

J2, et xvn, 1, Phacee aurait dûs régner de 29

• 30 ans.

2H. Caractère moral du règne: /ecit... malum,
comme tous ses prédécesseurs.

29. Théglath-Phalasar envahit le territoire

Uraéllta. — Théglath-Phalasar. En hébr.: Tigla^

Pil'éser ; en assyrien : Taldat-habal-asar. D'après

les monuments assyriens, comme d'après la Bible,

monarque puissant, conquérant Indomptable, qui

subjugua tous les pays compris entre la Médie

et la Méditerranée, avec une partie de l'Asie

Mineure. Voyez P. Vigoureux, Bible et décov^

vertes , t. IV, pp. 100 et ss. — Nomenclature des

villes et contrées qu'il enleva au roi Phacee :

Aion, Abel-Domum-Maacha (voyez la note de

III Reg. XV, 20), Cèdes (note de Jos. xxi, 37),

Asor ( note de III Reg. ix, 15 ) ; Galaad, la riche

province transjordanienne naguère recouvrée par

Jéroboam II (xv, 26); Oalilœam et... Nephthali,

c.-à-d. toute la partie septentrionale de la Pales-

tine cisjordanienne (.AU. géogr., pi. vri, x ). Un
fragment d'inscription cunéiforme, malheureu-

sement très mutilé, raconte tout à fait comme
l'écrivain sacré cette expédition du monarque

assyrien : « ...les villes de Galaad..., d'Abel..., qui

est la frontière de la terre de la maison d'Amrl

(c.-à-d. d'Israël), la lointaine, la vaste. Je U.

soumis dans toute son étendue à l'empire d'As-

syrie. J'établis sur elle mes généraux comme
gouverneurs... La terre de la maison d'Amrl, la

lointaine, ... ses habitants les plus distingués avec

leur fortune Je transportai en Assyrie, l'a-ka-ha

(Phacee), leur roi, je fis mrurir. J'établis

A-u-si-'é (Osée) sur eux. Je reçi s d'eux, comme
tribut, dix talents d'or, mille talents d'argcoC. >
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30. Conjuravit autem , et tetendit

iusidias Osée, filius Ela, contra Phacee,

filium Romeiise, et percussit eum, et

interfecit ; rcguavitque pio eo vigesimo

anno .Joarham, filii Oziae.

31. Reliqiia aatem sermonum Phacee,

et universa qu* fecit, nonne haec scripta

Bunt in libro sermonum dierum regum
Israël?

32. Anno secundo Phacee, fiUi Rome-
'àte , régis Israël , regnavit Joatham , filius

Ozise, régis Juda.

33. Viginti quinque annorum erat cum
regnare cœpisset ; et sedecim annis re-

gnavit in Jérusalem. Nomen matris ejus

Jerupa, filia Sadoc.

34. Fecitque quod erat placitum coram
Domino

;
juxta omnia quae fecerat Ozias,

pater suus, operatus est.

35. Verumtamen excelsa non abstulit
;

adhuc populus immolabat, et adolebat

incensum in excelsis. Ipse sedificavit

portam domus Domini sublimissimam.

36. Reliqua autem sermonum Joatham,

et universa quaj fecit, nonne hsec scripta

sunt in libro verborum dierum regum
Juda V

37. In diebus illis cœpit Dominas
mittere in Judam Rasin, regem Syriae,

et Phacee, filium Romeliae.

38. Et dormivit Joatham cum patribus

suis, sepultusque est cum eis in civitate

David patris sui. Et regnavit Achaz,
filius ejus, pro eo.

30. Or Osée, fils d'Éla. fit une conspi-

ration contre Phacee, fih de RomélieJ
et lui tendit des embûches; il le tua,l

et régna à sa place la vingtième année '

de Joatham, fils d'Ozias.

31. Le reste des actions de Phacee, et

tout ce qu'il a fait, est écrit au livre dea
annales des rois d'Israël.

32. La seconde année de Phacee, fils

de Homélie, roi d'Israël, Joatham, fils

d'Ozias, roi de Juda, commença à ré-

gner.

33. Il avait vingt -cinq ans lorsque son
règne commença, et il régna dans Jéru-
salem pendant seize ans ; sa mère s'ap-

pelait Jérusa, et était fille de Sadoc.
*

34. Il fit ce qui était agréable au Sei-

gneur, et se conduisit en tout comme
avait fait Ozias , son père.

35. Néanmoins il ne détruisit pas les

hauts lieux , car le peuple y sacrifiait

encore et y brûlait de l'encens. C'est lui

qui bâtit la plus haute porte de la maison
du Seigneur.

36. Le reste des actions de Joatham,
et tout ce qu'il a fait, est écrit au livre

des annales des rois de Juda.

37. En ce même temps , le Seigneur

commença à envoyer contre Juda Rasin,

roi de Syrie , et Phacee , fils de Romélie.

38. Et Joatham s'endormit avec ses

pères, et fut enseveli avec eux dans la

ville de David son père ; et Achaz , son

fils, régna à sa place.

30. Phacee périt assassiné. — Osée (hébreu :

noséa'). Nous venons de lire le nom de cet usur-

pateur sur l'inscription de Théglath - Phalasar,

avec mention expresse du concours que le roi

de Ninlve lui avait prêté pour monter sur le

trône. — Vigesimo anno... Et pourtant, quelques

lignes plus bas, vers. 33, 11 sera dit que Joatham
régna seulement seize ans. D'après la meUleure

explication ( et encore est - elle assez subtile )

,

Joatham est nommé au lieu de son fils Achaz,

parce qu'il n'a pas encore été question de ce

di-mier ; et alors la vingtième année de Joatham
équivaut à la quatrième d'Achaz.

SI. Conclusion du règne.
lo Joatham, roi de Juda. XV, 32-38.

i2-33. Les dates principales.— Synchronisme :

anno secundo... — Age du prince à son avène-

ment : viginti qttinque... Cette date n'est habi-

iiiellenient citée que pour les rois do Juda. —

Durée totale du règne : sedecim annis.

34-35. Caractère moral du règne. — Fecit^

placitum. Heureux changement d'avec les rofi

d'Israël.— On signale à part un trait de la piéti

de Joatham : (ediflcavit portam... Sur cette por

« supérieure », voyez II Par. xxvn, 3.

36-38. Conclusion du règne. — Reliqua av

tem... Cf. II Par. xxvn, 4-6. — Au verset 37,

narrateur insère un détaU douloureux des der

nlers Jours (in dielms illis) de Joatham. — Ca

pit Dominus mittere... : d'abord simples attaque

sur les frontières, qui se transformèrent son

Achaz en une terrible invasion de tout le ter

tolre. Cf. xn, 6. Comme Phacee, Rasin (hébr.j

R'^in) est nommé sur les monuments assyrien

(Raçunnu) : ce fondateur d'une nouvelle dyuai

tie syrienne s'était ligué avec le roi d'Israël oontr

le rriy.iume de JuJa.
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CHAPITRE XVI

1. La dix -septième année de Phacée,
fils de Romélie , Achaz , fils de Joatham,
roi de Juda, commença à régner.

2. Il avait vingt ans lorsqu'il com-
mença à régner, et il régna seize ans h

Jérusalem; il ne fit point ce qui était

agréable au Seigneur son Dieu, comme
David son père.

3. Mais il marcha dans la voie des

rois d'Israël, et consacra même son fils,

le faisant passer par le feu, suivant la

superstition des idoles des nations que le

Seigneur avait détruites à l'entrée des

fils d'Israël.
^

4. Il immolait aussi des victimes et

offrait de l'encens sur les hauts lieux,

sur les collines, et sous tous les arbres

touffus.

5. Alors Rasin, roi de Sj'rie, et Phacée,

fils de Romélie, roi d'Israël, vinrent

mettre le siège devant Jérusalem ; et

quoiqu'ils tinssent Achaz assiégé, ils ne
purent triompher de lui.

6. En ce même temps, Rasin, roi de
Syrie, reconquit Élam pour les Syriens,

et en chassa les Juifs ; et les Iduméens
vinrent à Élam, et y habitèrent, comme
ils font encore aujourd'hui.

1. Anno decimo septimo Pliacee, filii

RomelisB, regnavit Achaz, filius Joa-
tham, régis Juda.

2. Viginti annorum erat Achaz cura

regnare cœpisset, et sedecira annis re-

gnavit in Jérusalem. Non fecit quod erat

placitum in conspéctu Domini Dei sui,

sicut David pater ejus.

3. Sed ambulavit in via regum Israël
;

insuper et filium suum consecravit, trans-

férons per ignem, secundum idola gen-
tium quas dissipavit Dominas coram filiis

Israël.

4. Immolabat quoque victimas, et

adolebat incensum in excelsis , et in col-

libus, et sub omni ligno frondoso.

5. Tune ascendit Rasin, rex SyriîB, et

Phacée, filius Romélie, rex Israël, in

Jérusalem ad prseliandum ; cumque ob-

siderent Achaz, non valuerunt superare

eum.
6. In tempore illo restituit Rasin , rex

Syrise, Ailam SjTiae, et ejecit Judseos

de Aila ; et Idumsei venerunt in Ailam,
et habitaverunt ibi usque in diem hanc.

8» Achaz sur le trône de Juda. XVI, 1-4.

Chap. XVI. — 1-2". Les dates principales. —
Synchronisme : anno decimo septimo... — Age
du prince à son avènement : viginti annorum.
— Durée du règne : aedeclm, annis.

2'>-4. Le caractère moral du règne d'Achaz est

d'abord indiqué d'une manière générale en ter-

mes soit négatifs ( non fecit... placitum,... ) , soit

positifs (ambulavit...) : c'est assez déjà pour dé-

signer Achaz comme l'un des plus mauvais rois

de Juda. Des détails spéciaux ( vers. 3 - 4 ) com-

plètent ce triste portrait. Cf. II Par. xxvm, 2-4.

— Filium suum... per ignem,. C.-à-d. qu'il le

brûla en l'honneur de Moloch. La loi mosaïque

avait mis très énerglquement la nation sainte en

garde contre ce rite horrible (cf. Lev. xviii, 21 ;

Deut. XVIII, 10), que pratiquaient surtout les

ammonites et les Moabites; mais les Hébreux
paraissent s'y être livrés fréquemment à cette

ipoque de leur histoire (cf. xvii, 17 ; xxi, 6),

»r les prophètes en font l'objet de dénonciations

Jéltérées (cf. Jer. vn, 31, 32; xix, 2-6, etc.; Ez.

rvi, 20; XX, 26, etc.). — Secundum idola... Dans
"hébreu : selon les abominations. — Immolabat...

in excelsis. Vrais actes Idolâtriques en l'honneur

des Idoles, bien différents du culte des hauts

lieux, qui, quoique réprouvé désormais, s'adres-

sait à Jéhovah. — In collibus, sub.„ ligno...

Voyez Deut. xn, 2, et le commentaire.
9" Le châtiment d'Achaz. XVI ,6-6.
6-6. Tune, n y a une corrélation manifeste

entre cet a alors » et la description de la con-

duite impie d'Achaz. — Raain... et Phacée. Cf.

XV, 37. Les deux confédérés mirent tout natu-

rellement à profit, pour redoubler leurs elïorts

contre le royaume de Juda, l'avènement d'un

jeune monarque inexpérimenté. Achaz n'était

sous aucun rapport de taUle à lutter contre do

tels adversaires; autant ses prédécesseurs sur le

trône avaient été vaillants, autant il se montrait

faible et mobile dans ses projets, sans parler de

sa conduite religieuse qui lui aliénait le cœur
de Dieu. Le Seigneur le sauvera néanmoins {non
valuerunt...). Voyez les récits de II Par. xxviir,

6-15, et d'Isaïe, vii, 1 et ss. — Reftituit Rnsin...

Ailam. En hébreu: '.Blaf. Voyez xiv, 22. Pointe

hardie poussée par le roi de Damas jusqu'à la

mer Rouge {Atl. géogr., pi. v). Naguère, Azarias

avait pris ce port aux Iduméens ; Rasin s'en em-
pare à son tour, portant ainsi un coup terrible

au commerce du royaume de Juda avec l'Orient.

II permit aux Iduméens d'habiter de nouveau U
ville.
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7. Misit autem Achaz nuntios ad
Tneglath- Phalasar, regem Assyriorum,
diceDS : Servus tuus et filius tuus ego
Bum ; ascende, et salvum me fac de
manu régis Syriae, et de manu régis Is-

raël, qui consmrexerunt adversum me.

8. Et cum coUegisset argentum et au-

rum quod inveniri potuit in domo Domini
et in thesauris régis, misit régi Assyiio-

rum munera.
9. Qui et acquievlt voluntati ejus

;

ascendit enim rex Assjriorum in Dama-
scum, et vastavit eam, et transtulit

habitatores ejus Cyrenen, Easin autem
interfecit.

10. Perrexitque rex Achaz in occursum
Theglath-Phalasar, régi Assyriorum, in

Damascum. Cumque vidisset altare Da-
masci, misit rex Achaz ad Uriam sacer-

dotem exemplar ejus, et similitudinem

juxta omne opus ejus.

11. Exstruxitque Uriassacerdos altare
;

juxta omnia quae prœceperat rex Achaz

7. Alors Achaz envoya ries arabasBa-
deurs à Théglath-Phalâsar, roi des Art-

syriens, pour lui dire : Je suis votre
serviteur et votre fils ; venez me t-auver

des mains du roi de Syrie, et des mains
du roi d'Israël, qui se sont ligués contre
moi. *

8. Et ayant amassé l'argent et l'or qui
se put trouver dans la maison du Sei-

gneur et dans les trésors du roi , il en fit

des présents au roi des Assyriens.

9. Le roi des Assyriens se rendit à ses

désirs, vint à Damas, ruina la ville, en
trahsféra les habitants à Cyrène, et tua
Rasin.

10. Alors le roi Achaz alla à Damas
au-devant de Théglath-Phalasar, roi des

Assyriens , et ayant vu un autel qui était

à Damas, il en envoya au grand prêtre

Urie un modèle où cet autel était repré-

senté selon sa forme exacte.

11. Et le grand prêtre Urie fit cons-

truire un autel tout semblable à celui de

10» Achaz achète le secours des Assyiiens.

XVI, 7-9.

7-8. Son message à Théglath-Phalasar. — Mi-
sit... nuntios... Au lieu de s'appuyer sur le bras

tout-puissant de Jéhovah, Achaz ne consulta que

le danger présent et ce que sa courte vue pre-

nait à tort pour le meilleur remède, n avait

perdu ses meilleures troupes dans les combats

précédents, et il était menacé par toutes les na-

tions d'alentour (cf. II Par. xxvm, 5-21). Mais,

« le remède était pire que le mal... ; comme
l'avaient fait avant lui tous les rois d'Israël

(cf. XV, 19-20; xvn, 3), 11 appelait à son aide le

roi qui devait dévorer son troupeau. » F. Vigou-

reux, Bible et découvertes, t. IV, p. 112. — Ser-

vus tuus... H est triste de voir le petit -flls de

David et de Salomon, le chef du peuple théo-

cratlque, s'humilier ainsi en face d'un roi païen.

— CoUegisset argentum... Comme Asa (III Reg.

XV, 18), et comme Joas (IV Reg. xn, 18). C'était

l'argument le plus décisif.

9. Théglath-Phalasar s'empare de Damas et

assujettit la Syrie. — Acquievit. La requête

d'Actaz entrait à merveille dans les plans du
monarque assyrien, qui rêvait précisément de

80umettre toute l'Asie occidentale à la domina-

tion assyrienne. — Ascendit... Damascum. Ici

encore le récit biblique est admirablement con-

firmé par une inscription cunéiforme dans laquelle

Théglath-Phalasar raconte ses exploits. « Je pris

ses soldats (de Rasin)..., leurs armes je brisai et

leurs chevaux je pris, .. ses guoiriers portant des

arcs, portant des boucliers et des lances... Pour
sauver sa vie , il s'enfuit seul , et dans la grande

porte de sa ville (Damas) il entra. Ses généraux,

vivants je les pris, et à des croix je les pendis.

Son paya je soumis:... Damas, sa ville, j'assiégeai.

et comme un oiseau dans sa cage je l'enferniaL

Ses plantations, dont les arbres étaient sans

nombre, je les coupai ;„. seize districts de Syrie

comme une inondation je balayai. » (Cependant

Damas tint bon pendant deux ans ; le conqué-

rant laissa devant la ville une ceilalne quan-

tité de soldats pour continuer le siège, et il alla,

avec le reste de son armée, attaquer Phacée
d'Israël (voyez xv, 29 et le commentaire), et

d'autres nations du sud
,
qu'il subjugua complè-

tement. C'est alors que Damas fut prise. —
Transtulit habitatores... Les déportations eu

masse dans des pays lointains commençaient à

devenir une règle habituelle de la politique des

rois de Ninlve (xv, 29 et la note). Elles sont sou-

vent représentées sur les monuments. Voyez VAtl.

arch., pi. Lxxvin, flg. 7, 8 ; pi. xc, flg. 2, 8. —
Cyrenen. Dans l'hébreu : Qlr; contrée dont on

Ignore la situation. Peut-être était-ce une pro-

vince de la Médle ou de la Babylonle.

11° ^Jodlflcations sacrilèges apportées par

Achaz au culte de Jéhovah. XVI, 10-18.

10-14. Achaz fait Installer dans la cour du

temple, à Jérusalem, un nouvel autel, construit

d'après un modèle païen, et 11 y offre des sacri-

fices. — Achaz in occursum... Visite ofilclelle,

pour remercier son libérateur, et surtout pour

rendre hommage à son suzerain. Aehaz est en

effet mentionné sur une inscription assyrienne,

avec plusieurs autres princes de la région, tri-

butaires comme lui de Théglath-Phalasar (tribut

de... Ta-hu-ha-zi Ta-hu-da-aï ; c.-à-d. d'Achai

de Juda). — Vidisset altare. Probablement un

de ces autels que les rois d'Assyrie emportaient

toujours avec eux dans leurs expéditions, pour

y offrir leurs sacrifices. Les autels assyriens

étalent plus petits que l'autel juif, et d'une forme
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Damas ,^selon l'ordre qu'il en avait reçu

(lu roi Achaz, en attendant que ce roi

fût revenu de Damas.
12. Lorsque le roi Achaz fut revenu

de Damas, il vit l'autel, et il le révéra,

et ilvint y immoler des holocaustes et

son sacrifice.

13. Il y vei-sa des libations, et y ré-

pandit le sang des hosties pacifiques

qu'il avait offertes sur l'autel.

14. Il transféra l'autel d'airain, qui

était devant le Seigneur, de devant la

face du temple, du Heu de l'autel et du
temple du Seigneur, et il le mit à côté

de l'autel vers le nord.

15. Le roi d'Achaz donna aussi cet

ordre au grand prêtre Urie : Vous offri-

rez sur le grand autel l'holocauste du
matin et le sacrifice du soir, Kholocauste

du roi et son sacrifice, l'holocauste de
tout le peuple, leurs sacrifices et leurs

libations , et vous répandrez sur cet autel

tout le sang des holocaustes et tout le

sang des victimes
;
quant à l'autel d'ai-

rain, j'en ordonnerai à ma volonté.

16. Le grand prêtre Urie exécuta donc
on toutes choses les ordres que le roi

Achaz lui avait donnés.

17. Le roi Achaz enleva aussi les bases

ciselées, et le bassin qui était dessus. Et
il ôta la mer de dessus les bœufs d'airain

qui la portaient, et il la mit sur le pavé,

qui était de pierre.

18. Il changea aussi dans le temple du
Seigneur, à cause du roi des Assyriens, la

de D;iinasco, ita fecit sacerdos Urias,

donec veniret rex Achaz de Damasco.

12. Cumque venisset rex de Damasco^
vidit altare, et veneratus est illud

;

ascenditque, et immolavit holocausta,

et sacrificium suum
;

13. et libavit libamina, et fudit san-

guinem pacificorum quse obtulerat super

altare.

14. Porro altare œreum quod erat coram

Domino transtulit de facie templi , et de

loco altaris, et de loco tempU Domini,

posuitque illud ex latere altaris ad

aquilonem.

15. Prœcepit quoque rex Achaz Uriae

sacerdoti, dicens : Super altare majus
offer holocaustum matutinum et sacrifi-

cium vespertinum, et holocaustum régis

et sacrificium ejus, et holocaustum uni-

versi populi terrse, et sacrificia eorum,
et libamina eorum, et omnem sanguinem
holocausti et universum sanguinem vi-

ctimae super illud effundes ; altare vero

aereura eritparatumadvoluntatem meam.
16. Fecit igitm- Urias sacerdos juxta

omnia quse praeceperat rex Achaz.

17. Tulit autem rex Achaz ctelatas

bases et luterem qui erat desuper; et

mare deposuit de bobus sereis qui sus-

tentabant illud, et posuit super pavi-

mentum stratum lapide.

18. Musach quoque sabbati, quod œdi-

ficaverat in templo, et ingressum régis

très différente ( AU. arch., pi, xcviit, flg. 6 ; pi.

cxvi, flg. 2). — Urias sacerdos. Le grand prêtre

d'alors, bien indigne, par son obséquieuse et lâche

obéissance à tous les ordres sacrilèges du roi, de

cette sublime fonction. Comp. les vers. 11 et 16.

— Venerattis est... Dans l'hébreu : 11 s'approcha

de l'autel. — Immol.avit (vers. 12). En l'honneur

de Jéhovah, ce semble ; mais sur un autel dont

la forme avait été empruntée à un culte idolâ-

trlque : crime déjà bien grand. L'équivalent

hébreu de sacrificium est minhah, expression

qui désigne les sacrifices non sanglants. — Al-

tare arewn (vers. 14) : l'autel des holocaustes,

situé dans la cour intérieure, en avant du temple

proprement dit (coram Domino). — De loco al-

taris, et... templi. L'hébreu est plus clair en cet

endroit : « Il éloigna de la face du temple l'au-

tel d'airain qui était devant le Seigneur, afin

qu'il ne fût pas entre le (nouvel) aut<?l et la mai-

son du Seigneur, et il le plaça à côté du (nouvel)

autel, vers le nord. » n suit de là que le grand
prêtre avait d'abord dressé l'autel d'Achaz der-

rière celui des holocaustes, o.-à-d. plus à l'est;

mais le roi, voulant donner à son œuvre la place

d'honneur, fit reculer par côté, dans la dlrectton

du nord, l'autel des holocaustes (voyez la figure

de la page 471).

16-16. Achaz ordonne d'offrir désormais tous

les sacrifices sur le nouvel autel. — Altare ma-
jus : le maître - autel , comme nous disons. —
Holocaustum matutinum,... vespertinum : les

deux sacrifices les plus solennels de chaque joTir,

offerts au nom de toute la nation sainte. Cf. Ex.

XXK, 38-42, et le commentaire ; Num. xxviii, 3-8.

Par holocaustum... populi terra, il faut entendre

les sacrifices individuels. — Paratiim ad volun-

tatem. L'hébreu parait signifier : Je réflénhiral

à ce que j'en veux faire ; je m'en occuperai.

Selon d'autres : Je m'en servirai pour consulter

Dieu.

17-18. Autres mesures sacrilèges d'Achaz cob-

cernant le culte divin. — Calatas bases... lute-

rem : les bassins mobiles ; cf. III Reg. vn, 28 et ss.

Mare: la mer d'airain; cf. III Reg. vii, 23-26.

— Super pavimentum. Suivant les Septante :

sur un piédestal de pierre ; plus simplement : sur

le pavé de la cour. Achaz avait déjà vidé le

trésor du temple (vers. 8), et 11 pensait tirer de

ces objets sacrés l'argent que lui réclamait son

insatiable allié d'Assyrie (vers. 18). Mais Jérémiâ
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exteriiis, convertit in templuin Domini,
propter re.gem Assyriorum.

19. Reliqua autem verborum Achaz,
quae fecit, nonne hsec scripta sunt in

lîbro sermonum dierum regum Juda?
20. Dormivitque Achaz cum patribus

suis, et eepultus est cum eis in civitate

David ; et regnavit Ezechias, filius ejus,

pro eo.

galerie du sabbat, qu'il nvail bâtie daim
le temple, et l'entrée extérieure du roi.

19. Le reste des actions d'Achaz est

écrit au livre des annales des rois de
Juda.

20. Achaz s'endormit avec ses pf^res,

et fut enseveli avec eux dans la ville de
David, et Ezechias, son fils, régna à sa

place.

CHAPITRE XVII

1. Anne duodecimo Achaz, régis Juda,
regnavit Osée, filius Ela, in Samaria
super Israël, novem annis.

2. Fecitque malum coram Domino,
sed non sicut reges Israël, qui ante eum
fuerant.

3. Contra hune ascendit Salmanasar,
rex Assyriorum ,. et factus est ei Osée
servus, reddebatque illi tributa.

4. Cumque deprehendisset rex Assyrio-

rum Osée quod rebellare nitens misisset

nuntios ad Sua, regem ^Egypti, ne prœ-
staret tributa régi Assyriorum sicut sin-

gulis annis solitus erat, ôbsedit eum, et

vinctum misit in carcerem.

5. Pervagatusque est omnem terram,

1. La douzième année d'Achaz, roi de
Juda, Osée, fils d'Éla, régna sur Israël

à Samarie, pendant neuf ans.

2. Et il fit le mal devant le Seigneur,

mais non comme les rois d'Israël qui

avaient été avant lui.

3. Salmanasar, roi des Assyriens,

marcha contre lui , et Osée fut asservi à

Salmanasar, roi des Assyriens, et il lui

payait le tribut.

4. Mais le roi des Assyriens décou\Tit

qu'Osée pensait à se révolter, et quil

avait envoyé des ambassadeurs à Su;i,

roi d'Égj'pte, pour n'être plus obligé de
payer le tribut aux Assyriens, comme il

faisait tous les ans; il l'assiégea donc,
et l'ayant pris, il l'envoya enchaîné en
prison.

5. Salmanasar parcourut ensuite tout

nous apprend, lu, 17, que ni les bassins, ni la

mer, ni les taureaux ne furent alors détruits;

Us se trouvaient encore à Jérusalena lorsqu'elle

tomba au pouvoir des Chaldéens. — Musach
sabbati. Le premier mot est très obscur, et la

Vulgate s'est bornée à le transcrire. Il désigne ii

proprement parler une couverture ; peut-être,

Ici, la galerie couverte par laquelle le roi entrait

dans le temple, ou bien, la tribune également

couverte où se tenait la famille royale aux heures

du sacrifice. — Convertit In templum... Plutôt :

11 changea, dans le temple ; c-à-d. il transforma,

Il dépouilla de ses ornements. — Motif de cette

conduite indigne : propter regem Assyriorum.
12» Conclusion du règne d'Achaz. XVI, 19-20.

19-20. Sepultus cum eis: non toutefois dan.s

leur sépulcre. — Ezechias, En hébr.: Hizqiyâhu.
13" Osée , roi d'Israël , est contraint de payer

le tribut à Salmanasar. XVII, 1-3.

Chap. XVII.— 1. Chronologie du règne d'Osée.

— Synchronisme : anno duodecimo... D'après

XV, 30 (voyez la note), Osée serait monté sur

le trône la quatrième année d'Achaz : nous avons

donc ici un vide de huit ans, que de nombreux
Interprètes comblent par un second interrègne

assez peu vraisemblable. Comparez la note de

XIV, 23, et le tableau chronologique de la p. 441.

— Durée totale du règne : novem annis.

2. Caractère moral du gouvernement d'Osée :

/ecit... malum. Toutefois la sinistre formule est

aussitôt atténuée : non sicut reges... On aime-

rait quelques détails spéciaux pour commenter
cette heureuse exception.

3. Salmanasar contraint Osée de payer, comma
précédemment, le tribut à l'Assyrie. — Sahua-

nasar. En assyrien, Salmanu-Asir ; le quatrième

roi de ce nom, successeur de Théglath-Phalasar II.

H ne régna que cinq ans. — Ei Osée servus. Nous
avons vu (note de xv, 30) qu'Osée avait été

institué roi grâce au tout-puissant concours des

AssjTiens, dont il reconnut la suzeramete. Il

est probable qu'il essaya de recouvrer son Indé-

pendance à la mort de Théglath-Phalasar. Mais

le nouveau monarque l'eut bientôt réduit.

14» Ruine totale du royaume d'Israël. XVII, 4-6.

4-6. Siège de Samarie; Osée prisonnier de

Salmanasar. — Sita. En hébreu : So', ce qui est

vraisemblablement une transcription fautive, pour

Sévé ou Savé. En assyrien : Sabi. En grec :

Sa[îxy.aj?. En égyptien : Schabak. Il fonda l^

xxv« dynastie, dite éthiopienne, parce qu'elle ^*

composa en entier de princes originaires d'ÉtlUu-
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le pays,- et étant, venu h Samaiie, il la

tint assiégée pendant trois ans.

6. La neu^^ènle année d'Osée, le roi

des Assyriens prit Samarie, et transféra les

Israélites au pays des Assyriens, et les

fit demeurer dans Hala, et dans Habor,
près du fleuve de Gozan, et dans les

villes des Mèdes.
7. Car les fils d'Israël avaient péché

contre le Seigneur leur Dieu, qui les

avait tirés de l'Egypte, et de la main
du Pharaon, roi d'Egypte, et ils ado-
raient des dieux étrangers.

et asceudcus Ramariani, obsedit eain tri-

bus annis.

6. Anno autem nono Osée, cepit rex
Assyriorum Samariam ; et transtulit Is-

raël in Assyrios, posuitque eos in Hala,
et in Habor juxta fluvium Gozan, lu

civitatibus Medorum.

7. Factura est enim, cum peccassent
filii Israël Domino Deo suo qui eduxerat,

eos de terra iEgy]3ti , de manu Pharaonis,
régis iEgypti, coluerunt deos alienos.

pie, y compris Schabak. a L'alliauce a'Osée avec

Schabak... inaugure une phase nouvelle dans

l'histoire de l'Orient. A partir de cette époque,

l'histoire de la Palestine va se trouyer constam-

ment mêlée avec celle de l'Egypte, comme elle

l'est avec celle de l'Assyrie depuis Achab et Sal-

manasar II. » Vigouroux, Bible et découvertes,

t. IV", p. 128. — Oisedit eam... Dans l'hébr. : Le
roi d'Assyrie le fit enfermer et enchaîner dans

une prison. Salmanasar s'empara donc de la per-

sonne d'Osée longtemps avant de prendre Sama-
rie. — Pervagatusque... omnem
terram : il parcourut tout le

pays en vainqueur, soumettant

l'une après l'autre toutes les

villes.

6. Prise de Samarie ; déporta-

tion des Israélites sur le terri-

toire assyrien. — Cepit... Sama-
riam. En 721 ou 722. L'un des

plus mémorables événements de

l'histoire du peuple de Dieu ;

mais il n'était que le prélude

d'autres faits analogues, plus

doTiloureux encore : la prise de

Jérusalem et la captivité de

Babylone. Salmanasar n'eut pas

le temps de jouir de ce triompiie ; 11 mourut

vers cette époque, et fut remplacé par Sargon,

l'un de ses principaux ofiBciers, qui se vante, dans

les différentes inscriptions que l'on a dénom-

mées ses « Fastes » et ses « Annales », de s'être

lui-même emparé de Samarie, la première année

de son règne. « Au commencement de mon
règne, j'assiégeai la ville de Samirina , je la

pris. J'emmenai en captivité 27 280 de ses habi-

tants ; je me réserval cinquante chariots pom-

ma part royale ; à la place de ceux que j'avais

déportés, je fis venir les habitants des pays que

j'avais conquis ; je leur Imposai un tribut comme
aux Assyriens. » Sur Sargon, son avènement et

son règne, voyez F. Vigoureux, Bible et décou-

vertes, t. IV, p. 126 et ss. (XAtl. arch. donne son

portrait, pi. lxxxi, fig. 7 ). — Transtulit... in

Assyrios : ainsi que l'atteste l'Inscription que

nous venons de citer. Cf. xv, 29 ; xvi, 9. Le nar-

rateur indique ensuite d'une manière plus précise

les localités où Sargon exila (.posuit ; hébr. : Ht

habiter) les déportés. — l° Hala. Halah en

Hébreu, âala^i^a des inscriptions cunéiformes.

aujoui-d'hui Gla, monceau de ruines, dans la

partie septentrionale de la Mésopotamie. —
2» In Chabor... Gozan. D'après l'hébreu : près
du Habor, fleuve de Gozan. Le Chabor, aujour-
d'hui Khabour, est un des principaux affluents

de l'Euphrate, dans lequel il se jette près de
Ctrcésium ; il prend sa source au mont Masius.
Gozan est la province arrosée par ce fleuve ; elle

correspond à la « Gauzanitis » de Ptolémée ; son
nom assyrien était Guzani. Voyez IWtl. géogr.,

pi. vm. — 3» In civitatibus Medorum, Les

EmpreiDtes du cachot de 3iia sur de rargile.

Assyriens avaient naguère, à plusieurs reprises,

subjugué la Médie, et Sargon dit expressément

dans ses annales qu'il avait déporté les princi-

paux habitants de quelques - unes de ses pro-

vinces, les remplaçant par des colons étrangers.

16» Causes morales de la ruine du royaume

d'Israël. XVII, 7-23.

Page admirable de la philosophie de l'histoire

juive. L'écrivain sacré, d'ordinaire si sobre en

fait de réflexions, analyse ici, avec une frap-

pante sûreté de vues, les motifs de la catastrophe

terrible qui venait d'avoir lieu à Samarie. C'est

une sorte de justification de la conduite du Sei-

gneur. Le lecteur remarquera les répétitions ma-

jestueuses et saisissantes.

7-12. Les Israélites se livrent à l'Idolâtrie

d'une manière effrénée. — Cum peccassent. C'est

le mot principal de la page; 11 est ensuite dé«

veloppé, commenté. Comme en maint autre en-

droit, l'immense bienfait de la sortie d'Egypte

(qi(i eduxerat...) est signalé pour faire ressortir

la monstrueuse ingratitude des Hébreux envers

un Dieu si bon. — Deos alienos. Voyez, III Beg.
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8. Et amhiilavenint -juxta litum gen-
tium quas coubumptierat Domiuus in

conspectu filiorum Israël, et regum Is-

raël, quia similiter fecerant.

9. Et offenderunt filii Israël verbis non
rectis Dominum Deum suum ; et œdifi-

caverunt sibi excelsa in cunctis urbibus

suis , a tun'e custodum usque ad civitatem

munitam,
10. Feceruntque sibi statuas et lucos

in omni colle sublimi, et subter omne
lignum neraorosum

;

11. et adolebant ibi incensum super
aras , in morem gentium quas transtulerat

Dominus a facie eorum ; feceruntque

verba pessima, irritantes Dominum,

12. et coluerunt immunditias, de qui-

bus prsecepit eis Domiuus ne facerent

verbum hoc.

13. Et testificatus est Dominus in Israël

et in Juda per manum omnium prophe-

tarum et videntium, dicens : Reveitimini

a viis vestris pessimis, et custodite prae-

cepta mea et ceremonias, juxta omnem
legem quam prsecepi patribus vestris, et

sicut misi ad vos in manu servorum
meorum prophetarum.

14. Qui non audierunt ; sed indurave-

runt cervicem suam juxta cervicem pa-

8. Ils vivaient selon les coutumes des

nations que le Seigneur avait externiiuée.s

à l'entrée des fils d'Israël, et selon len

coutumes des rois d'Israël, qui avaient
innité ces nations.

9. Les fils d'Israël avaient offensé ]>

Seigneur leur Dieu par ces actions cri-

minelles, et s'étaient bâti des hauts
lieux dans toutes leurs villes, depuis les

tours des gardes jusqu'aux places fortes.

10. Ils avaient aussi dressé des statueh

et planté des bois sacrés sur toutes les

collines élevées, et sous tous les arbres

touiîus.

11. Et ils brûlaient de l'encens sur les

autels, comme les nations que le Sei-

gneur avait exterminées à leur entrée.

Ils commettaient des actions très crimi-

nelles par lesquelles ils irritaient le Sei-

gneur.

12. Ils adoraient des abominations,'
contre la défense expresse que le Seigneur

j

leur en avait faite.

13. Le Seigneur avait fait souvent dey
protestations dans Israël et dans Jud|
par tous les prophètes et les voyants

,

il leur avait dit : Quittez vos voies cor-

rompues, et revenez à moi
;
gardez mes

préceptes et mes cérémonies, selon toutes

les lois que j'ai prescrites à vos pères, et_

selon que je vous l'ai déclaré par 1«

prophètes, mes serviteurs, que je vov

ai envoyés. -

14. Et ils n'avaient pas écouté ; maié

leur tête était devenue inflexible commet

XI, 5-7, lu liste des principaux; mais surtout

Baal et Astarté, et aussi les corps célestes (Bz.

vm, 14, 16; Am., v, 25-26). — Juxta ri-

tum gentium...: Idolâtrie complète et proprement
dite ; et regem, Israël... : demi -idolâtrie, ou le

culte des veaux d'or Introduit par Jéroboam et

continué par totis ses successeurs. — Offende-

runt... verbia... Hébr.: Ils firent en secret des

choses qui ne sont pas bien. — Aux versets 9''-12,

détails sur ces « choses non droites ». Premier

degré (9'') : les excelsa, qui, depuis la construc-

tion du temple de Salonion, étaient devenus des

sanctuaires illégitimes pour le culte de .léhovah.

Une phrase proverbiale, a turre custodum iis-

que..., montre combien ces hauts lieux s'étaient

multipliés en Israël ; 11 y en avait partout, même
dans les plus petits centres, par exemple une
simple agglomération de bergers, et l'on se ser-

vait de la hauteur la plus Inslgnlflante, telle

qu'une humble tente solitaire destinée à protéger

les gardiens du troupeau (Atl. arch., pi. xxxvi,

tlg. 5). Cf. II Par. XXVI, 10 ; xxvn, 4. — Deu-
xième degré (10-12), l'idolâtrie proprement dite.

Statuas et lucos; hébr.: des stèles et des 'aièrim.

Adolebant ibi ineensum : rite qui a fait partie

de toutes les religions anciennes; aussi est-il fré

quemment représenté sur les monuments ( AU. '

arch., pi. Lxii, flg. 7 ; pi. cvin, flg. 1 ; pi. cxiT,

flg. 11 ; pi. cxvi, flg. 10; pi. cxvn, flg. 7). —
Verba pessima : les honteuses immoralités asso-

ciées k tous les cultes païens. — Immunditias :

terme de profond mépris pour désigner les idoles.

Cf. Deut. XXIX, 17 ; III Reg. xv, 19.

13-17. Les Israélites persistent dans leur con-

duite coupable, malgré les avertissements réité-

rés de Jéhovah. — Testificatus est. Expression

très forte. Ne se contentant point de ses pré-

ceptes, quoique si clairs, le Seigneur fit avertir

fréquemment et solennellement son peuple, pour

le rappeler à l'ordre. — In Israël et... Jvxla. Lo

royaume du sud est mentionné avec celui du

nord, parce qu'il s'était rendu coupable des

mêmes crimes. — Per manum prophetarum...

Les divins messagers furent alors très nombreux.

Dans le royaume d'IsraK : Ahias (III Reg. xiv, 2),

Jéhu (xvi, 1), Élie, MIchée (xxii, 8), Elisée,

Jonas (IV Reg. xiv, 2.5), Oded (II Par. xxviii, 9),

Achaz et Osée Dans le royaume de Juda : Sé-

mélas (II Par. xi, 2), Addo (ibid., xn, 15), Azarlas,

(xv, 1), Hanani (xvi, 7), Jé'iu 'xEt, 2), Jahaïiel
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relie de leurs pères, qni n'avuient point

Voulu obéir au Seigneur leur Dieu.

15. Ils avaient rejeté ses lois, et l'al-

liance qu'il avait faite avec leurs pères ,

aussi bien que toutes les reinoutranCes

qu'il leur avait fait faire. Ils avaient

couru après les vanités, et ils avaient

agi vainement, en suivant les nations

dont ils étaient environnés, quoique le

Seigneur leur eût défendu si expressément
de faire ce qu'elles faisaient.

16. Ils avaient abandonné toutes les

ordonnances du Seigneur leur Dieu ; ils

s'étaient fait deux veaux de fonte, ils

avaient planté des bois sacrés, adoré

tous les astres du ciel , et ils avaient servi

Baal.

17. Ils sacrifiaient leurs fils et leurs

filles, et les faisaient passer par le feu.

Ils s'étaient attachés aux divinations et

aux augures, et ils s'étaient livi'és au
mal pour le commettre devant le Sei-

gneur, de manière à l'irriter.

18. Le Seigneur conçut donc une
grande indignation contre Israël, et les

rejeta de devant sa face, et il ne de-

meura plus que la seule tribu de Juda.

19. Et Juda lui-même ne garda point

les commandements du Seigneur son

Dieu, mais marcha dans les égarements
d'Israël.

20. Alors le Seigneur abandonna toute

la race d'Israël. Il les afiligea, et les

livra aux mains des pillards, jusqu'à ce

qu'il les rejetât de devant sa face.

21. Cela eut lieu dès le temps où Israël

se sépara de la maison de David, et où
les dix tribus se donnèrent pour roi Jéro-

boam, fils de Nabat; car Jéroboam sé-

trum suorum
,

qui noluerunt ribedire

Domino Doo suo.

15. Et abjecerunt légitima ejus, et

pactum quod pepigit cum patribus eo-

rum, et testificationes quibus contestatus

est eos ; secutique sunt vanitates , et

vane egerunt ; et secuti sunt gentes quse

erant per circuitum eorum , super quibus

praeceperat Dominus eis ut non facerent

sicut et illœ faciebant.

16. Et dereliquerunt omnia prsecepta

Domini Dei sui ; feceruntque sibi confla-

tiles duos vitulos, et lucos, et adoraverunt
universam militiam caeli, servieruntque

Baal,

17. et consecraverunt filios suos et

filias suas per ignem, et divinationibus

inserviebant et auguriis ; et tradiderunt

se ut facerent malum coram Domino ut

irritarent eura.

18. Iratusque est Dominus vehementer
Israeli, et abstulit eos a conspectu suo

;

et nonremansit nisi tribus Juda tantum-
modo.

19. Sed nec ipse Juda custodivit man-
data Domini Dei sui, verum ambulavit

in en-oribus Israël, quos operatus fuerat.

20. Projecitque Dominus omne semen
Israël ; et afflixit eos, et tradidit eos in

manu diripientium, donec projiceret eos

a facie sua,

21. ex eo jam tempore quo scissus est

Israël a domo David, et constituerant

sibi regem Jéroboam, filium Nabat ; sé-

paravit enim Jéroboam Israël a Domino,

(XX, 14), Éliézer (xx, 37), Zacharie (xxiv, 20),

un autre Zacharie (xxn, 5), Joël, Michée, Isaïe ;

sans parler de cenx dont l'histoire ne nous a

pas transmis les noms. — Revertimini... Excel-

lent résumé des pressantes prédications de tout

ces hommes de Dieu : fuir le mal, faire le bien.

— Triste résultat des avertissements divins,

vers. 14. Sur la métaphore induraverunt cer-

vicem, voyez Ex. xxxii, 9 et le commentaire ;

xxxni, 3 ; Deut. ix, 6, 13 ; x, 16 ; Prov. xxix,

1, etc. — Nolv^runt obedire... Dans l'hébreu :

Ils ne crurent pas au Seigneur leur Dieu. Mais

la Vulgato a bien dot né le sens, car il s'agit

seulement d'une incrédulité pratique. — Déve-

loppements du verset 14 (vers. 15-17). Secuti

vanitates: les Idoles, qui ne sont rien (hébel,

nn souffle). Vane egerunt ; mieux : Us sont de-

venus un rien {yéh'bâlu ) ; rapprochement frap-

pant. Fecerunt... lucos (vers. 16) : une 'aSérah ;

le symbole d'Astarté, comme au verset 10. MU

litia^n cceli : les astres ; cf. xxi, 3 ; xxiii, 4.

Consecraverunt.„ per ignem; littéral. : ils ont

fait passer par le feu ; cf. xVi, 3 et l'explication.

DivinationihM... : autre rite Idolâtrique formel-

lement proscrit par la loi (Num. xxin, 23 ; Deut.

xvm, 10). Pour tout résumer en un mot, tra-

diderunt se... ; dans l'hébreu : ils se vendirent.

18-23. Les divines vengeances. — Iratusarie ..

Dominus : après des siècles de patience miséri-

cordieuse. — Abstulit... a conspectu suo. C.-à-d.

de la Terre sainte, où Dieu manifestait davan-

tage sa présence. — Nisi tribus Juda. « Tribu »

dans le sens de royaume. Cf. III Reg. xi, 13,

32, etc. Une douloureuse réflexion de l'écrivain

sacré, sed nec ipse..., assimile de nouveau (cf.

verset 13) Juda à Israël sous le rapport de

l'impiété. — Les versets 20-23 commentent les

mots « abstulit eos... » du verset 18. In manu
diripientium, : par les invasions syrieunes ei

assyriennes (of. x, 32; xv, 19, 29; xvii, 5, etc./.
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et peccare eos fecit peccatum magnum.

22. Et ambulaverunt filii Israël in uni-

versis peccatis Jéroboam quae fecerat,

et non reoesserunt ab eis
,

23. usquequo Dominus auferret Israël

a facie sua, sicut locutus fuerat in manu
omnium servorum suorum prophetarum

;

translatusque e;>t Israël de terra sua in

Assyrios, usque in diera hanc.

24. Adduxit autem rex Assyriorum de
Babylone, et de Cutha, et de Avah, et

de Emath, et de Sepharvaim, et collo-

cavit eos in civitatibus Samarise pro filiis

Israël
;

qui possederunt Samariam , et

habitaverunt in urbibus ejufl.

25. Cumque ibi habitare cœpissent,

non timebant Dominum; et immisit in

eos Dominus leones, qui interficiebaut

eos.

26. Nuntiatumque est régi Assyriorum,
et dictum : Gentes quas transtulisti, et

habitare fecisti in civitatibus Samarise,

ignorant légitima Dei terrae ; et immisit
in eos Dominus leones, et ecce inter-

ficiunt eos, eo quod ignorent ritum Dei
terrse.

27. Prsecepit autem rex Assyriorum,
dicens : Ducite illuc unum de sacerdo-

tibus quos inde captivos adduxistis ; et

para Ibiaël d'avec le Seigneur, et les fit

tomber dans un grand péché.
22. Les fils d'Israël marchèrent ensuite

dans tous les péchés de Jéroboam, et ils

ne s'en retirèrent point,

23. jusqu'à ce qu'enfin le Seigneur re-

jetât Israël de devant sa face, comme il

l'avait prédit par tous les prophètes ses

serviteurs; et alors Israël fut transféré

de son pays en Assyrie, où il est encore
aujourd'hui.

24. Or le roi des Assyriens fit venir

des habitants de Babylone , de Cutlia ,

d'Avah, d'Émath et de Sépharvaïm
,
et

il les établit dans les villes de Saniarie a

la place des fils d'Israël. Ces peu]i]<

possédèrent la Samarie, et habitèrei

dans ses villes.

25. Lorsqu'ils eurent commencé <'i v

demeurer, comme ils ne craignaient point

le Seigneur, le Seigneur envoya contre

eux des lions qui les tuaient.

26. On l'annonça au roi des Assyriens,

et on lui dit : Les peuples que vous avez-

déportés, et que vous avez fait habitir

dans les yjlles de Samarie, ignorent la

religion du Dieu de ce pays, et le Sei-

gneur a envoyé contre eux des lions qui

les tuent, parce qu'ils ignorent la ma-
nière de servir le Dieu du pays.

27. Alors le roi des Assyriens donna
cet ordre, et dit : Envoyez -y l'un des

prêtres que vous en avez emmenés cap-

Scissui est Israël : le schisme des dix tribus fut

l'origine et la cause de tant de malheurs, car 11

mit immédiatement un abime entre Jéhovah et

cette partie de son peuple (separavlt enim...,

par le culte des veaux d'or). Translatusque...:

U est vrai qu'un grand nombre d'Israélites

demeurèrent dans le pays ( cf. II Par. xxx , 1 ;

xxxrv, 9); mais, soumis aux Assyriens et aus-

sitôt mêlés à unp population nouvelle ( vers. 24),

Ils perdirent tout caractère distinctif.

16« Origine et religion des nouveaux habi-

tants du royaume d'Israël. XVII, 24-41.

24. Comment les Assyriens repeuplèrent le

pays. — Adduxit autem... Sargon raconte en

propres termes dans ses annales qu'il prit en
divers pays (notamment de Babylone) des groupes

de colons, qu'D les amena dans « le pays de la

maison d'Amri », et qu'il « les fit habiter dans
la ville de Samarie ». — De Cutha. Ville baby-

lonienne, la Kuthi des Inscriptions cunéiformes,

située selon toute vraisemblance sur l'emplace-

ment de Tell-Ibrâhim , à 16 kU. au nord-est de
Babylone. — De Avah. En hébreu : 'Ivva' ; lo-

calité qui n'a pas été encore Identiflée. — De
Emath. Ville syrienne, souvent mentionnée dans
la Bible (voyez la note de III Reg. vin, 65),

Ainata ou Amatti dei monuments assyriens.

Sargon se glorifle d'avoir dépeuplé son terri-

toire ; l'écrivain sacré nous indique ici en quel

endroit avaient été déportés un certain nombre
des habitants. — Sepharvaim. VUle babylo-

nienne comme Cutha ; Sippara ou Sipar des

inscriptions cunéiformes. Elle était bâtie sur la

rive gauche de l'Euphrate, à envlrbn 50 kil. au

sud-ouest de Bagdad, sur le site actuel de Tell-

Abou-Habba (Atl. géogr., pi. vm). — In civita-

tibus SamarieB. Le mot Samarie désigne Ici b

royaume entier d'Israël.

25-27. Le Seigneur, pour Improuver l'ido'^trle

des nouveaux habitants, envole dans la Samarie
des lions qui la ravagent. — Non timebant...

C.-à-d. ne l'adoraient pas, ne lui rendaient aucun
culte. Ainsi qu'il sera dit bientôt (vers. 29-30),

les colons, venus de divers points, suivirent tout

d'abord uniquement la religion de leur pays

d'origine. — Immisit... Domintis... a Comme sf

le Seigneur, Jaloizx de la sainteté de cette con-

trée, n'eût pas voulu que l'idolâtrie s'y rétablît

entièrement. » (Calmet, h. l.) — Interfidebant.

Cet imparfait de la durée correspond fort bien à

la tournure hébraïque, qui ma: que des actes réi-

térés ( a ils étaient égorgeant » ). — Légitima :

la religion, le culte. — Del terra. Langage con-

forme aux idées païennes, d'après lesquelles chaque
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tifs; qu'iî y retourne, et demeure avec
c's peuples, et qu'il leur apprenne le

rulte qiii doit être rendu au Dieu du
pays.

28. Ainsi l'un des prêtres qui avaient

et é emmenés captifs de Samarie y revint,

et demeura à Béthel
, et il leur apprenait

la manière dont ils devaient honorer le

Seigneur.

29. Chacun de ces peuples se fit son

dieu ; et ils les mirent dans les temples
et dans les hauts lieux que les Samari-
tains avaient bâtis ; chaque nation mit
le sien dans les villes où elle habitait.

30. Les Babyloniens se firent Sochoth-
Benoth ; les Cuthéens, Nergel ; ceux
d'Emath , Asima ;

31. les Hévéens firent N^bahaz et

Tharthac ; mais ceux de Sépharvaïra fai-

saient passer leurs enfants parle feu, et

les brûlaient à Adramélech et à Anamé-
lech, dieux de Sépharvaïm.

32. Et néanmoins ils adoraient le Sei-

gneur. Ils choisissaient les derniers du
peuple pour les établir prêtres des hauts

lieux, et ils offraient leurs sacrifices dans
ces temples.

33. Et quoiqu'ils adorassent le Sei-

gneur, ils servaient en même temps leurs

vadat, et habitet cum eis. et doeeat eos

letiitima Dei terrae.

28. Igitur cum venisset unus de sacer-

dotibus his qui captivi ducti fuerant de
Samaria, habitavit in Bethel, et docebat

eos quomodo colerent Dominum.

29. Et unaquseque gens fabricata est

deura suum; posueruntque eos in fanis

excelsis qu* fecerant Samaritae
,
gens et

gens in urbibus suis in quibus habitabat.

30. Viri enim Babylonii fecerunt So-

choth-Benoth; viri autem Chutsei fece-

runt Nergel ; et viri de Emath fecerunt

Asima.
31. Porro Hevsei fecerunt Nebahaz et

Tharthac ; hi autem qui erant de Se-

pharvaim comburebant filios suos igni,

Adramélech et Anamelech, diis Sephar-
vaim.

32. Et uihilominus colebant Dominum.
Fecerunt autem sibi de novissimis sacer-

dotes excelsorum, et ponebant eos in

fanis sublimibus
;

33. et cum Dominum colerent, diis

quoque suis serviebant juxta consuetu-

coutrée était placée sous la domination et la pro-

tection d'une divinité spéciale, très jalouse de

ses droits.

28-33. Religion bigarrée des nouveaux colons.

— Habitavit in Bethel. Le prêtre - instruc-

teur avait donc été au service du veau d'or

érigé dans cette ville par Jéroboam (cf.

III Reg. xii, 29). — Unaquaque... denim

suum. Ces mots, rapprochés des versets 32

et 33, nous indiquent le résultat des prédica-

tions du prêtre de Béthel : ce fut un mons-

trueux mélange des cultes païens et de la

vraie religion. — Oens et gens. Hébraïsme :

chaque groupe de colons. — Sochoth-Benoth

(hébr. : Sukkôt B'nôi). C'est là probablement

une transcription hébraïque fautive du nom
de la déesse babylonienne Ziriânit.— Nergel.

Plus exactement : Nergal ; le dieu-lion ,
que

l'on représentait sous la forme d'un lion j^ ,

colossal gardant l'entrée des palais assy- %,
riens (Atl. arch., pi. LVi, flg. 1; pi. lviii,

fi g. 7 ). Les inscriptions cunéiformes attes-

tent qu'il était « le dieu des gens de Cutha ».

— Asima (hébr.: 'Asima'). Peut-être la

même divinité que l'Esmoûn phénicien. —
Nebahaz (hébr.: Nibhaz) et Tharthac n'ont pas

été retrouvés sur les monuments. Les Eevcei

sont les habitants d'Avah (vers. 24). — Adra-

mélech et Anamelech. En assyrien : Adar-Malik,

Adar est prince, et Anu- Malik, Anou est prince.

Or les dieux Adar et Anou sont fréquemment

cités par les textes cunéiformes : le premier était

une divinité solaire ; le second était représenté

vêtu d'une peau de poisson {Atl. arch., pi. cxi,

flg. 6). — Nihilominua colebant... On conçoit

Lé dieu Nergal.

combien ce culte de Jéhovah était grossier, Im-

parfait, d'autant plus qu'il avait pour bases les

rites sacrilèges introduits par Jéroboam (voyez

la note de III Reg. xii, 29). — De novissimis

sacerdotes. Plutôt : de la niasse du peuple, sans

distinction. Comp. III Reg. xii, 31, et le oom-
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dinem gentium de quibus tranelati fue-

rant Samariam.

34. Usque in prsesentem diem morem
sequuntur antiquum ; non timent Domi-

num, neque custodiunt ceremonias ejus,

judicia et legem, et mandatum quod

prœceperat Dominas filiis Jacob, quem
cognomina^'it Israël

;

35. et percusserat cura eis pactum ,
et

mandaverat eis, dicens : Nolite timefe

deos alienos, et non adoretis eos, neque

colatis eos , et non immoletis eis
;

36. sed Dorainum Deum vestrum, qui

eduxit vos de terra .^gypti in fonitudine

magna, et in brachio extento, ipsum ti-

mete, et illum adorate, et ipsi immolate.

37. Ceremonias quoque, et judicia, et

legem, et mandatum quod scripsit vobis,

custodite ut faciatis cunctis diebus ; et

non timeatis deos alienos,

38. Et pactum quod percussit vobiscum
nolite oblinsci, nec colatis deos alienos;

39. sed Dominum Deum vestrum ti-

mete, et ipse eruet vos de manu omnium
inimicorum vestrorum.

40. lUi vero non audierunt, sed juxta

consuetudinem suam pristinam perpe-

trabant.

41. Fuerunt igitur gentes istae- ti-

mentes quidem Dominum, sed nihilomi-

nus et idolis suis servientes ; nam et filii

eorum, et nepotes, sicut fecerunt patres

sui , ita faciunt usque in prœsentem
diem.

dieux, selon la coutume des nations dt

milieu desquelles ils avaient été trana-|

férés en Samarie.

34. Ces peuples suivent encore aujour-
d'hui leurs anciennes coutumes. Ils nej
craignent pas le Seigneur, ils ne gardent]
pas ses cérémonies, ni ses ordonnances,}
ni ses lois, ni les préceptes qu'il donna
aux fils de Jacob (qu'il surnomma Is-j

raël),

35. avec lesquels il avait fait alliance,
|

en leur donnant ce commandement si

exprès : Ne révérez point les dieux
étrangers, ne les adorez pas, et ne leur

sacrifiez pas;

36. mais rendez ces devoirs au Sei-

gneur votre Dieu, qui vous a tirés d'E-

gypte par une grande puissance, et en
déployant la force de son bras. Révérez-

le, adorez-le, et ofErez-lui vos sacrifices.

37. Gardez ses cérémonies, ses ordon-

nances , ses lois , et les préceptes qu'il

vous a donnés par écrit; observez -les

tous les jours de votre vie ; et n'ayez au-
cune crainte des dieux étrangers.

38. N'oubliez jamais l'alliance qu'il a

faite avec vous , et n'honorez point les

dieux étrangers
;

39. mais craignez le Seigneur votre

Dieu, et c'est lui qui vous délivrera de
la puissance de tous vos ennemis. .

40. Cependant ils n'ont point obéi , et

ils ont suivi leurs anciennes coutumes.

41. Ainsi ces peuples ont craint le

Seigneur; mais ils ont servi en même
temps les idoles. Car leurs fils et leurs

petits -fils font encore aujourd'hui ce

qu'ont fait leurs pères.

mentairc. — Le verset 33 récapitule les cinq

précédente (28-32).

34-41. État religieux des Samaritains à l'épo-

que où fut composé le quatrième livre des Rois.

— In pressentent diem. Voyez III Keg. viu, 8,

yt la note. — Morem... antiquum : les pratiques

.eligleuses des premiers colons, telles qu'elles

Tiennent d'être décrites. — Non timent Domi-
nutn. C.-à-d., d'après le contexte : tout en ren-

dant à Jéhovah un certain culte (vers. 32 et 33),

ils ne l'honorent pas selon les règles qu'il avait

lui - même établies ; pensée que développent les

versets 34-39. — Dicens (vers. 36)... Résumé de

nombreux passages du Pèntateuque ; entre autres,

Ex. XX, .5 ; xxxiv, 1 5 ; Lev. xvif, 7 ; Deut. v, 9 ;

VT, 13-16, etc. — Nolite timere deos... : idée ré-

pétée trois fols de suite (vers. 35, 37, 38). —
Dominum... : de même, triple répétition pot

ces mots (vers. 36, 39). C'était le point essenth

de l'alliance théocratique {pactum, vers. 38), i

négativement, soit positivement. — In brachit

extento (vers. 36) : avec une toute-puissance

résistible. Cf. Ex. vi, 6 ; Deut. rv, 34, etc.

vero. Le narrateur reprend son récit, interrompij

au verset 35. — Ita faciunt. Et il en fut ait

pendant quelques générations ; mais, à la fin de'

la captivité de Babylone, toute trace d'idolâtrie

disparut de la religion samaritaine, qui devint

le culte de Jéhovah, quoique avec des rites fet

des dogmes spéciaux, qui Li distinguèrent tou-

jours du Judaïsme.
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CHAPITRE XVIII

1

.

La troisième année d'Osée , fils

d'Ela, roi d'Israël, Ezéchias, filsd'Achaz,

roi de Juda, commençait régner.

2. Il avait vingt -cinq ans lorsqu'il

monta sur le trône, et il régna vingt-

neuf ans dans Jérusalem. Sa mère s'ap-

pelait Abi, et était fille de Zacliarie.

3. Il fit ce qui était bon aux yeuk du
Seigneur, selon tout ce qu'avait fait Da-
vid son père.

4. Il détruisit les hauts lieux, brisa

les statues, abattit les bois sacrés, et

mit en pièces le serpent d'airain que
Moïse avait fait, parce que les fils d'Is-

raël lui avaient brûlé de l'encens jusqu'a-

lors, et il l'appela Nohestan.
5. Il mit son espérance au Seigneur

Dieu d'Israël; c'est pourquoi il n'y en
eut point après lui d'entre tous les rois

de Juda qui lui fût semblable, de même
qu'il ny en avait pas eu avant lui.

6. Il demeura attaché au Seigneur, et

il ne se retira pas de ses voies, et il ob-

serva les commandements que le Sei-

gneur avait donnés à Moïse.

7. C'est pourquoi le Seigneur était

avec lui, et il se conduisait avec sa-

gesse dans toutes ses entreprises. Il se

révolta aussi contre le roi des Assy-
riens, et ne voulut plus lui être asservi.

1. Anno tertio Osée, filii Ela, régis

Israël, regnavit Ezéchias, filius Achaz,
régis Juda.

2. Viginti quinque annorum erat cum
regnare cœpisset, et viginti novem annis

regnavit in Jérusalem. Nomen matris

ejus Abi, filia Zacharise.

3. Fecitque quod erat bonum coram
Domino

, j uxta omnia qusB fecerat David
pater ejus.

4. Ipse dissipavit excelsa, et contrivit

statuas, et succidit lucos, confregitque

serpentem seneum quem fecerat Moyses,
siquidem usque ad illud tempus filii

Israël adolebant ei incensum ; vocavitque
nomen ejus Nohestan.

5. In Domino Deo Israël speravit;

itaque post eum non fuit similis ei de
cunctis regibus Juda, sed neque in his

qui ante eum fuerunt.

6. Et adhsesit Domino, et non recessit

a vestigiis ejus, fecitque mandata ejus,

quœ praeceperat Dominus Moysi.

7. Unde et erat Dominus cum eo,-et

in cunctis ad quse procedebat sapienter

se agebat. Rebellavit quoque contra re-

gem Assyriorum, et non sei^vivit ei.

SECONDE PARTIE
Histoire des rois de Juda, depuis la ruine
du royaume d'Israël jusqu'à la captivité

de Babylone. XVIII, 1 — XXV, 29.

Section I.— Lb RàoN-B D'ÉzicHiAS. XVIII , 1

— XX, 21.

§ I. — Invasion de Sennachérib. XVm , 1

— XIX, 37.

1» Durée et caractère du règne d'Ézéchlas.

XVUI, 1-8.

Chap. XVIII. — 1-2. Les dates principales. —
Synchronisme : aimo tertio Osée. — Age d'Ézé-

chias à son avènement : viginti quinque... —
Durée de son règne : viginti novem...

3-8. Caractère moral du règne. — Fecit... bo-

num. On ne donne cette note sans restriction

aucune qu'à trois rois de Juda : & Asa (III Reg.
XV, 1 1 ) , à Ezéchias, à Josias ( IV Reg. xxii , 2).

— Vers. 4-6, démonstration par les faits de la

sainteté du roi Ezéchias. D'abord, il écarta avec
soin tout ce qui mettait obstacle à la perfection

du culte de Jéhovah (vers. 4). — Dissipavit ex-

celta : aucun roi de Juda, avant lui, n'avait eu
ce courage. Jérusalem devint donc alors le centre
unique de la religion théocratlque (cf. vers. 22).

— Statuas..., lucos. Comparez xvii, 10. — Ser-

pentem (sneum. Sur cette image célèbre, voyez
Num. XXI, 4-9. On l'avait conservée dans le tré-

sor du sanctuaire ; Ezéchias la mit en plèoes

parce qu'elle était devenue l'occasion de prati-

ques seml-ldolâtrlques (adolebant ei...). — Voca-
vitque... Plutôt : on l'appelait. Nohestan ( hébr
N'huB{ân) était une dénomination populaire, qui
désignait tout à la fois la forme (nahaS, serpent)

et la matière (n'hoSef, airain) de l'image. — Vers.

6-6, détails positifs sur la sainteté du roi Ezéchias.

L'éloge non fuit ei similis... sera identiquement
appliqué à Josias (xxiii, 26) : c'est comme une
formule proverbiale, qu'il ne faut point « pousser

d'une manière outrée » (Calmet), et qui signifle

simplement que ces deux princes furent l'un et

l'autre d'excellents rois. — AdhtBsit Domino :

expression très forte, souvent employée au Deu-
téronomc (iv, 4 ; x, 20 ; xi, 22, etc.). — Unde et...

Dominus (vers. 7») : la plus belle des récom-
penses pour le pieux Ezéchias ; d'aucun roi, de-

puis David, il n'avait été dit que le Seigneur

était avec lui (cf. II Reg, v, 10). Comme consé-

quence de cette union intime, in cunctis... sa-

pienter... ( hébr. : il prospérait ). Deux exemples
de cette prospérité, vers. 7''-8 : 1" reMlavlt..,, et
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8. Ipse percussit Philisthseos usque ad
Gazam, et omnes termines eorum, a

turre custodura usque ad civitatem mu-
nitam.

9. Anno quarto régis Ezechiae, qui

erat annus septimus Osée, filii Ela, régis

Israël, ascendit Salmanasar, rex Assyrio-

rum, in Samariara, et oppugnavit eam,
• 10. et cepit ; nam post annos très,

inno sexto Ezechiae, id est nono anno
Osée, régis Israël, capta est Samaria.

11. Et transtulit rex Assyriorum Israël

in Assyrios , collocavitque eos in Hala et

in Habor fluviis Gozan, in civîtatibus

Medorum
,

12. quia non audierunt vocem Domini
Dei sui, sed prsetergressi sunt pactum
ejus ; omnia quse praeceperat Moyses,
sei"vus Domini, non audierunt, neque
fecerunt.

13. Anno quartodecimo régis Ezechiœ,
ascendit Sennaclierib , rex AssjTiorum,
ad uni versas civitates Juda munitas, et

cepit eas.

14. Tune misit Ezechias, rex Juda,
nuntios ad regem Assyriorum in Lachis,

dicens : Peccavi ; recède a me, et omne
quod iraposueris mihi feram. Indixit

itâque rex Assyriorum Ezechiae, régi

Judae, trecenta talenta argenti, et tri-

ginta talenta auri.

8. Il battit les Philistins jusqu'à Gaza,
et il ruina leurs terres, depuis les tours
des gardes jusqu'aux villes fortes.

9. La quatrième année du roi Ézé-
chias

,
qui était la septième d'Osée , fils

d'Ela, roi d'Israël, Salmanasar, roi des
Assyriens , vint à Samarie et l'assiégea ,

™
10. et la prit; car Samarie fut prise

après un siège rie trois ans, la sixième
année d'Ezéchias, c'est-à-dire la neu-
vième année d'Osée, roi d'Israi'l.

11. Et le roi des Assyriens déporta
les Israélites en Assyrie, et les fit habiter

à Hala et à Habor, près du fleuve de
Gozan, dans les villes des Mèdes,

12. parce qu'ils n'avaient point écouté
la voix du Seigneur leur Dieu

,
qu'ils

avaient violé son alliance, et qu'ils n'a-

vaient ni écouté ni suivi tout ce que
Moïse, serviteui- du Seigneur, leur avait

prescrit.

13. La quatorzième année du roi Ézé-
chias, Sefinachérib, roi des Assyriens,

vint attaquer toutes les villes fortes de
Juda, et il les prit.

14. Alors Ezechias, roi de Juda, en-

voya des ambassadeurs au roi des Assy-
riens à Lachis, et lui dit : J'ai péché;
éloignez-vous de moi, et je souffrirai tout

ce que vous m'imposerez. Le roi des

Assyriens ordonna à Ezechias, roi de
Juda , de lui donner trois cents talents

d'argent et trente talents d'or.

il. réussit momentanément à secouer le Joug oné-

reux et humiliant de l'Assyrie ; 2» perciissit Phi-

Ustheeos..., les refoulant jusqu'au sud de leur

territoire (ad Gazam; Atl.géogr., pi. vn). Sur
la locution a turre... voyez la note de xvn, 9 ;

elle marque ici une conquête totale.

2» Ruine du royaume d'Israël. XVIII, 9-12.

9-12. Le narrateur répète , en y ajoutant seu-

lement deux dates synchroniques {anno quarto...,

anno sexto), ce qu'il a dit plus haut de cette

ruine terrible (cf. xvn, 5-8). Cest comme un
refrain sinistre, qui fait mieux ressortir la pio-

tcction divine si largement conférée à Ézéchias.

— Au lieu de fluviis Oozan ( vers. 11 ) , lisez :

fleuve de Gozan.
30 Sennachérib envahit le royaume de Jnda ;

Ezéchias est obligé de se soumettre et de payer
un tribut considérable. XVIII, 13-16.

13. L'Invasion assyrienne. — Sennachérib. En
hébreu : Sanhérib ; en assyrien : Sin-aUl-irih.

Fils et successeur de Sargon, « le plus célèbre

des conquérants assyriens, » celui dont la Bible

nous parle le plus au long, et qui parle lui-

même le plus de la nation théocratique dans ses

annales. Cette invasion du royaume de .Tuda est

mentionnée sur les monuments assyriens romme

sa troisième campagne. Voyez P. Vigouroux,
Bible et découvertes, t. IV, p. 196 et ss. — Civi-

.

tates... cepit. Voici les propres paroles de Senna-

chérib, telles qu'on les lit sur le prisme hexagone
dit de Taylor : « Et Ézéchias de Juda ( fla-zo-

kl-ya-hu'Ya-hu-da-aî) , qui ne s'était pas sou-

mis à mol, quarante-six de ses places fortes, des

bourgades et petites localités de son royaume,
sans nombre,... avec des machines de siège Je

livrai l'assaut, et Je les pris. 200 150 hommes et

femmes, grands et petits, des chevaux, des mu-
lets , des ânes , des chameaux , des bœxtfs, et des

brebis sans nombre J'emportai, et comme butin

Je comptai. »

14-16. Lourd tribut Imposé à Ézéchias. —
Misit... in Lachis. Aujourd'hui Oumm - Lakis ;

c'était alors une place très forte, au sud-ouest du
royaume. Elle commandait la route d'Egypte;

or, dans cette campagne, l'objectif principal du
monarque assyrien était bien moins Juda que le

royaume des Pharaons, qui avait soulevé contre

la domination ninivite un certain nombre des

États de l'Asie occidentale. Cf. xix, 24 ; II Par.

x.xxn, 9; Hérodote, 11, 141. Sennachérib .issic-

geait donc Lachis pour faire face, de cette forte

position, à tous ses ennemis à la fois. Trait vt"
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3- Ezécliias Im duiina tout l'argout

i|ui se trouva dans la maison du feei-

gueur, et dans les trésors du roi.

16. Ce fut alors qu'Ezéchias détacha
des battants des portes du temple du
Seigneur les lames d'or que lui-même
y avait attachées , et les donna au roi

des Assyriens.

17. Le roi des Assyriens envoya en-

suite de Lachis à Jérusalem, vers le roi

Ezéchias, Tharthan , Rabsaris et Kabsa-
cès, avec une forte escorte. Ils montèrent,

et arrivèrent à Jérusalem, et s'arrêtèrent
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15. Deditque Ezéchias omne argemum
quod repertum fuerat in domo Domini
et in thesauris régis.

16. In tempore illo confrégit Ezéchias

valvas templi Domini, et laminas auri

quas ipse affixerat. et dédit eas régi As-
syriorum.

17. Misit autem rex Assyriorum Thar-
than, et Rabsaris, et Rabsacen, de La-

chis, ad regem Ézechiam, cum manu
valida , Jérusalem ;

qui cum ascendissent,

venerunt Jérusalem, et steterunt juxta

siblement providentiel : on a découvert à Nlnlre

un bas -relief qui représente le terrible conqué-

rant devant cette ville. « Il est assis sur un
trône richement orné, dont le dossier est cou-

vert d'un riche tapis à fleurs et à larges franges,

et dont les pieds imitent des poiiinies de pin.

Seauaciièrib sur son trône Uevaut Lacliis.

Les côtés du siège sont supportés par trois rangs
de personnages, disposés quatre à quatre, les

toras levés pour soutenir les traverses. Le roi est

somptueusement vêtu d'étofles ornées des mêmes
Heurs et des mêmes franges que le tapis du
vrône. La tunique inférieure est garnie de glands

a son extrémité ; son vêtement supérieur res-

semble à une chasuble. Ses pieds sont chaussés

de riches pantoufles. H est coiffé de la tiare,

a'yù pendent deus long\ fanons. Ses cheveux et

Co.^nIE^T. — 11.

sa barbe sont très longs, et bouclés avec soin.

Il poi'te à ses oreilles des pendants cruciformes.

Un magnifique bracelet entoure chacun de ses

bras à demi nus. Sa main droite, levée, est ar-

mée d'une flèche ; de sa gauche, 11 tient l'arc, qu'il

appuie sur le marchepied de son trône. Senna-

chérib a un nez aquilin fortement prononcé. Son
visage a l'air -sévère , et dénote le conquérant

implacable et le guerrier sans merci. » F. Vi-

gouroos, l. c, p. 198. Voyez VAtl. arch., pi.

Lxxxi, flg. 9. — Peccavi. Très humble soumis-

sion. Le « péché » d'Ézéchias envers Sennachérib

avait consisté dans son acte de rébellion (vers. 7).

— Trecenta talenta argenti : environ 2 500 000 fr.

Triginta... auri : 4 000 000. Nous lisons dans

l'Inscription de Sennachérib déjà mentionnée :

« Et lui, Ezéchias, une puissante crainte de ma
suzeraineté le saisit,... et ses soldats, et les gens

que pour la défense de Jéru8alem( Ur-sa-li-im-mu),

sa capitale, 11 avait pris. D me paya un tribut,

trente talents d'or, huit cents talents d'argent,

des métaux, des rubis... Pour le payement du
tribut et pour faire sa soumission il m'envoya
des ambassadeurs. » A première vue, le texte

assyrien semble être en désaccord avec celui de

la Bible pour le chiffre des talents d'argent ;

mais, comme le talent hébreu valait deux ta-

lents assyriens et deux tiers, la somme est en

réalité tout à fait la même des deux parts. —
Con/regit... valvas. Nécessité qui dut être bien

dure pour le cœur d'Ézéchlas.

4" Les ambassadeurs de Sennachérib sous les

murs de Jérusalem ; leurs menaces et leurs blas-

phèmes. XVin, 17-37.

Voyez les récits parallèles de II Par. xxxii,

1 et ss., et d'Isale, xxxviii, l et ss.

17-18. Arrivée de l'ambassade. — Trois légats,

choisis parmi les premlei's officiers du monarque
assyrien. Tharthan: tur-ta-nu des inscriptions

cunéiformes, mot qui désigne le général en
chef. Babsaj-is, c.-à-d. le chef des eunuques,

fonctionnaire de haut rang dans les cours orien-

tales ; ce nom hébreu est probablement la tra-

duction de l'assyrien rab-lvb, chef du sérail.

JRabsaces : en hébreu, Rab-§âqeh, le chef des

échansons ; Imitation du nom assyrien rab - Saq ,

grand chef ou officier supérieur. — Cum manu
valida : escorte imposante, pour appuyer les

paroles des ambassadeurs, et pour Intiitiider les

habitants de Jér^'^'vleT" , — PUcinee suvcriurU •

41
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aquaeductum piscinae superions, quae est

in via Agri FuUouis
;

18. voo,averuntqiie regem. Egressus
est autem ad eos Eliacim, filins Helcije,

praspositus domus, et Sobna, scriba, et

Joahe, filius Asapli, a comraentariis.

19. Dixitque ad eos Rabsaces : Loqui-
mini Ezechise : Haec dixit rex magnus,
rex Assyriorum : Quae est ista fiducia qua
iiiteris ?

20. Forsitan inisti consilium ut prse-

pares te ad praelium. In quo confidis,

Ht audeas rebellare?

21. An pperas in baculo arundineo at-

que confracto JEgypto, super queni si

incubuerit homo, comminutus ingi-edie-

tur manum ejus, et perforabit eam? Sic

est Pharao, rex .^^gypti, omnibus qui
confidunt in se.

près de l'aqueduc de la piscine supé-
rieure

,
qui est sur le chemin du Champ

'du foulon;

18. et ils appelèrent le roi. Eliacim,

fils d'Helcias, grand maître de la mai-
son du roi, Sobna, secrétaire, et Joahé,
fils d'Asaph, chancelier, sortii-ent auprès

d'eux.

19. Et Rabsaces leur dit : Dites h

à Ezéchias : Voici ce que dit le grand
roi , le roi des Assyriens : Quelle est

cette confiance sur laquelle vous vous

appuyez ?

20. Vous avez peut-être formé le des-

sein de vous préparer au combat ; mais

en quoi mettez -vous votre confiance,

pour oser vous opposer à moi?
21. Est-ce que vous espérez du sou-

tien du roi d'Egypte? Ce n'est qu'un ro-

seau brisé ; et si un homme s'appuie

dessus, il se brisera et lui entrera dans

la main, et la transpercera. Voilà ce

qu'est le pharaon, roi d'Egypte, pour

tous ceux qui mettent leur confiance

en lui.

réservoir qui portait aussi le nom de Gilion (note

de III Reg. i, 3ï); aujourd'hui le Biiket-Ma-
mllla, près de la poite de Jafla, à Touest de

Jérusalem (AU. géngr., pi. xiv, xv). — Vocave-

runt... rtgem. Sommation insolente, à laquelle le

1.

Sin ahi-

Sennachérib,

1

kussi ni- mi- di

un trône élevé

la- at

les dépouilles de

tna

sur

3.1%
sal-

rol refusa naturellement de se rendre ; 11 désigna,

de son côté, trois de ses premiers ministres

(voyez III Reg. iv, 1-4, et le commentaire).
19-25. Discours de Rabsaces, pressant les ha-

bitants de .lérusalcm de se rendre. — Dixitque...

En hébreu, d'après le verset 26. Paroles hau-
tiilnes, outrageantes, mais très habiles, et bien

dans le style assyrien tel que les monuments
l'ont révélé. Rabsaces s'adresse tour à tour à

ÉzLchias(veis. l9''-21),auxhabitants(vers.22-24s),

encore à Ezéchias ( vers. 24»-25 ) ,
pour renverser

toutes leurs espérances, et leur montrer qu'ils

n'ont qu'un parti à prendre : se soumettre. —
Courte Introduction, vers. 19«. L'orgueilleuse for-

mule rex magnuB,

Y y/ .^ j TTT '^*- 6St reproduite

X ^\ A. ^r fréquemment par

iriba sar kissati sar Assuri '^^ inscriptions cu-

j„ néiformes, qui lui

^^^
nations.

^'^^ d'Assyrie donnent même dea

développements
plus emphatiques
encore ; par exem-
ple: « Moi, Asarhad-

don.le grand roi, le

roi puissant, le roi

des peuples, le roi

du pays d'Assur. »

—

Premier argument,
verset 19»>-21 : Ezé-

chias ne saurait

compter sur le se-

cours de rÉgjT)te.
— Forsitan inisti;

littéralement dans
l'hébreu : « Tu as

dit, c'était seule-

si(}

est a.Tsis

va

et

LIT
SICLa- kl-

«•H ;î< <MT<I JI Mf --!< -I<I^
ma- ha- ar su e- ti- iq.

devant lui viennent.

Fragment d'une inscription cunéilorme racontant le siège de Laebis par Sennachérib

ment une parole des lèvres (c.-à-d. une parole

que tu savais être mensongère, sans réalité): J'ai

conseil et force pour la guerre. » — An speras...

in JEgypto? Menacés par l'Assyi-ie, les Hébreux
espéraient être défendus par la puissance rivale

d'Assur, l'Egypte, et Isaïe nous les montre, en

effet, envoyant députation sur députation aus
pharaons pour en obtenir du secours (cf. Is. xx ,

1-6 ; XXX, 1-8 ; xxxi, 1 -4) ; mais toujours eu
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22. Que si vous me dites : C'est dans

le Seigneur notre Dieu que nous avons

confiance , n'est - ce pas ce Dieu dont

Ezéchias a détruit les autels et les hauts

lieux, en donnant cet ordre à Juda et à

Jérusalem : Vous n'adorerez plus que

dans Jérusalem, devant ce seul autel?

23. Venez donc maintenant auprès du

roi des AssjTiens mon maître, et je vous

donnerai deux mille chevaux ; et voyez

si vous pourrez trouver seulement autant

d'hommes qu'il en faut pour les monter.

24. Et comment pourriez - vous tenir

ferme devant un seul satrape des der-

niers sei'viteurs de mon seigneur? Est-

ce que vous mettez votre confiance dans

l'Egypte, à cause de ses chars et de ses

cavaliers ?

25. Mais n'est-ce pas par la volonté du
Seigneur que je suis venu dans ce pays

pour le détruire ? Le Seigneur m'a dit :

Entrez dans cette terre et ravagez-la.

26. Alors Eliacim , fils d'Helcias
,
et

Sobna et Joahé dirent à Rabsacès : Nous
vous supplions de parler à vos serviteurs

en syi'iaque, car nous comprenons cette

langue ,
et de ne pas nous parler en

hébreu devant le peuple
,
qui écoute de

dessus les murailles.

27. Rabsacès leur répondit : Est-ce

pour parler à votre maître et à vous, que

mon seigneur m'a envoyé ici? et n'est-

ce pas plutôt pour parler à ces hommes
qui sont sur la muraille, réduits à man-

22. Quod si dixeritis mihi : lu Domiuu
Deo nostro habemus fiduciam ; nonne

iste est cujus abstulit Ezéchias excelsa

et altaria, et praecepit JudiB et Jérusa-

lem : Ante altare hoc adorabitis in Jé-

rusalem?

23. Nunc igitur transite ad dominum
meum, regem Assyriorum, et dabo vo!>is

duo millia equorum ; et videte an habore

valeatis ascensores eorum.

24. Et quomodo potestis lesistere ante

unum satrapam de servis domini niei

minimis? An fiduciam habes in iEgypto

propter currus et équités?

25. Numquid sine Domini voluntate

ascendi ad locum istum ut demolirer

eum? Dominus dixit mihi : Ascende ad

terram hanc, et demolire ea;n.

26. Dixerunt autem Eliacim, filius

Helciae, et Sobna, et Johae, Rabsaci :

Precamur ut loquaris nobis, servis tuis,

syriace, siquidem intelligimus hanc lin-

guam, et non loquaris nobis judaice,

audiente populo qui est super murum.

27. Responditque eis Rabsacès, di-

cens : Numquid ad dominum tuum et ad

te misit me dominus meus ut loqueier

sermones hos, et non potius ad viros qui

sedent super murum, ut comedant ster-

vain. Aussi, rien de plus vrai, de plus ironique,

et de plus pittoresque que la comparaison de

Rabsacès : in baculo (un de ces roseaux qui

abondent en Egypte; voyez VAtlas d'hUt. nat.,

pi. Lxn, fig. 3; pi. Lxin, flg. 1)... — Second ar-

gument, verset 22 : Les habitants de Jérusalem

ne sauraient compter davantage sur Jéhovah,

leur Dieu. — Quod si dixeritis... : l'orateur pré-

vient cette objection, qu'il essaye de renverser

d'une manière qui dut lui paraître très forte, à

son point de vue païen. — Abstulit... excelsa...

Les Assyriens avaient donc entendu parler des

réformes religieuses d'Ézéchias (vers. 4 ; II Par.

XXXI, 1) : pour eux, diminuer le nombre des au-

tels, c'était amoindrir le culte ; d'où ils con-

cluaient que Jéhovah, irrité, ne protégerait pas

Ezéchias. — Troisième argument, vers. 23-24" :

les Hébreux, extrêmement aflaiblls, ne sauraient

compter sur eux-mêmes pour résister à Senna-

chérib. — Transite...; hébr. : faites un contrat

avec mon maître... — Videte an... Trait extrê-

mement mordant. Es n'ont pas de cavalerie,

arme dans laquelle excellait l'Assyrie; et si on

leur donne des chevaux, ils n'auront pas d'hommes

qui puissent les monter. — Ante unum satra-

l)am... : un préfet, ou gouverneur de province.

— Quatrième argument, le plus puissant de

tous , vers. 24'' - 25 : Jéhovah lui - même a appelé

les Assyriens contre Juda. — Dominum dixU...:

les menaces des prophètes juifs, qui présentaient

Assu" comme l'instrument des vengeances du

Seigneur contre sa nation coupable (cf. Is. vn,

17-24; X, 5-12, etc.) étaient évidemment parve-

nues aux oreilles des Assyriens.

26-27. Grossière riposte de Rabsacès à une

humble représentation des délégués d'Ézéchias.

— Loquaris... syriace. Hébr.: 'arâmit, en ara-

méen, la langue de la Syrie damascène, très

usitée alors dans l'Asie occidentale pour les rela-

tions commerciales ;
quoique congénère de l'hé-

breu, elle en différait assez pour n'être pas com-

prise des illettrés sans une étude spéciale. —
Judaice. Hébr. : y'hudit; expression qu'on ne

rencontre qu'ici et Neh. xiii, 24. — Audiente

popiilo. La conférence avait lieu près des rem-

parts, et habitants et soldats étalent accourus

pour être témoins de la scène ; les délégués du

roi redoutaient donc l'effet désastreux que pou-

vaient produire les paroles de Rabsacès. — Num-
quid ad dominum... Être entendu du peuple :

mais c'est précisément pour le peuple qu'il est

venul — Ut comedaïU...: prédictlou, en langage
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cora 8ua, et bibaut urinam suam vobie-

cura?

28. Stetit itaque Rabsaces, et excla-

mavit voce magna judaice , et ait :

Audite verba régis magni, régis Assy-
riorum.

29. Haec dicit rex : Non vos seducat

Ezechias, non enim poterit eruere vos

de manu mea.
30. Neque fiduciam vobis tribuat super

Dominum, dicens : Eruens liberabit nos
Dominas, et non tradetur civitas haec in

manu régis Assyriorum.

31. Noliteaudire Ezechiam; haec enim
dicit rex Assyi'iorum : Facite mecum
quod vobis est utile, et egiedimini ad
me ; et comedet unusquisque de vinea

sua et de ficu sua, et bibetis aquas de
cisternis vestris,

32. donec veniam, et transferam vos

in terram quse similis est terrse vestrse,

in terram fructiferam et fertilem vini,

teiTam panis et vinearum, terram oliva-

rum , et olei ac raellis ; et vivetis , et non
moriemini. Nolite audire Ezechiam, qui

vos decipit dicens : Dominus liberabit

nos.

33. Numquia nueraverunt dii gentium
terram suam de manu régis Assyriorum?

34. Ubi est deus Emath et Arphad?
ubi est deus Sepharvaim, Ana et Ava?
Numquid libéraveruntSamariam de manu
mea?

35. Quinam illi sunt in universis diis

terrarum, qui eruerunt regionem suam
de manu mea, ut possit eruere Dominus
Jérusalem de manu mea ?

ger leuns excréments avec vous et à
boire leur urine?

28. Rabsaces , se tenant donc debout,

cria à haute voix, en hébreu : Ecoutez
les paroles du grand roi, du roi des
Assyriens.

29. Voici ce que dit le roi : Qu'Ézé-
chias ne vous séduise point, car il r.e

pouiTa pas vous délivrer de ma main.
30. Ne vous laissez point aller à cette

confiance qu'il veut vous donner dans le

Seigneur, en disant : Le Seigneur nous
délivrera de ce péril , et cette ville ne
sera point livrée entre les mains du roi

des Assyriens.

31. Gardez -vous d'écouter Ezechias;
car voici ce que dit le roi des Assyriens :

Prenez un conseil utile, et traitez avec
moi; venez vous rendre à moi, et cha-

cun de vous mangera de sa vigne, et de
son figuier, et vous boirez des eaux de
vos citernes

;

32. jusqu'à ce que je vienne vous
transférer en une terre qui est semblable
à la vôtre, une terre fertile, abondante
en vin et en pain , une terre de vignes

et d'oliviers , une terre d'huile et de
miel ; et vous vivrez, et vous ne mourrez
point. N'écoutez donc pas Ezechias, qui

vous trompe en disant : Le Seigneur
nous' délivrera.

33. Les dieux des nations oni-ils dé-

livré leurs terres de la main du roi des

Assyriens ?

34. Où est maintenant le dieu d'Emath
et le dieu d'Arphad? Où est le dieu de
Sépharvaïm, d'Ana et d'Ava? Ont-ils

délivi-é de ma main la ville de Samarie?
35. Quels sont parmi tous les dieux

des nations ceux qui ont délivré de ma
main leur propre pays, pour croire que

le Seigneur pourra délivrer de ma main
la ville de Jérusalem ?

grossier, des extrémités que les Juifs auront à

endurer pendant le siège de Jérusalem, s'ils ne

se rendent à discrétion. Cf. vi, 25 et ss.

28-35. Second discours de Rabsaces. — Stetit...

C.-à-d. qu'il se rapprocha de la muraille, pour
être mieux entendu. — AiulUe. Après une intro-

duction rapide (vers. 28*>), 11 reprend les argu-

ments de son premier discours, pour les présenter

en termes plus populaires, tantôt menaçants,
tantôt flatteurs. Les versets 29-30 contiennent

'e thème : Vous ne pouvez avoir conflance ni en

Ezechias (vers. 29), ni en Jéhovah (vers. 30). —
Développement de la première partie du thème,

vers. 31-32» : laisser de côté Ézéchias, qui les

trompe, et s'abandonner au roi d'Assyrie, qui les

traitera avec la plus grande bonté. — Comedet

umi-^quisque... : c.-à-d. qu'aucun mal ne leur

sera fait, et qu'ils vivront dans la pai.x:, l'aboa

dance, la liberté. Sans doute, ils devront s'at-

tendre à être déportés (transferam vos...) ; mais

on choisira pour eux un nouveau séjour, aussi

excellent et de même nature que leur première

patrie iquœ similis...; cf. Deut. vin, 7-9, pour

cette description de la Terre sainte). Belles fleuri

d'éloquence pour dissimuler ce qu'il y avait de

cruel dans la déportation. — Développenieni â".

la deuxième partie du thème, vers. 32*»- 35 : Jé-

hovah ne peut secourir efficacement son peuple.

— Numqiiid Hheraverunt...: et ce que n'ont pas

fait les autres divinités, Jéhovah pourrait -il le

faire ? — Emath , Arphad ( aujourd'hui Teil-

Erfàd, au nord d'Alep) : deux villas soumises par
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36. Cependant le peuple se tut, et ne

répondit pas un seul mot; car ils avaient

revu ordre du roi de ne lui rien ré-

pondre.

37. Alors Eliacim, fils d'Helcias,

grand maître de la maison, Sobna, se-

crétaire, et Joahé, fils d'Asaph, chance-

lier, vinrent trouver Ezéchias, les vête-

ments déchires, et ils lui rapportèrent les

parciles de Rabsaoès.
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36. ïacuit itaque populus. et non i-e-

spondit ei qnidquam ; siquidem prœcfc-

ptum régis acceperant ut non responde-

rent ei.

37. Venitque Eliacim, filius Helcise,

préepositus domus, et Sobna, scriba, et

Joahe, filius Asaph, a coraraentariis, ad
Ezechiam, scissis vestibus, et nuntiave-

ruut ei verba liabsacis.

CHAPITRE XIX

1. Lorsque le roi Ezcchias eut entendu
cela, il déchii'a ses vêtements, se cou-

vrit d'un sac, et entra dans la maison
du Seigneur.

,

''

2. Et il envoya Eliacim, grand maître

de sa maison, Sobna, secrétaire, et les

plus anciens des prêtres , couverts de

sacs, vers le prophète Isaïe, fils d'Amos
;

3. et ils lui dirent : Voici ce que dit

Ezéchias : Ce jour est un jour d'afflic-

tion, de reproche et de blasphème. Les
enfants sont sur le point de naître, mais
celle qui est en travail n'a pas assez de

force pour enfanter.

4. Peut-être que le Seigneur votre

Dieu aura entendu les paroles de Eab-
sacès, qui a été envoj^é par le roi des

Assyriens son maître, pour blasphémer
le Dieu vivant, et pour lui insulter par
des paroles que le Seigneur votre Dieu
a entendues. Faites donc une prière pour
le reste qui subsiste encore.

5. Les serviteurs du roi Ezéchias allè-

rent donc trouver Isaïe.

6. Et Isaïe leur répondit : Vous direz

œci à votre maître : Voici ce que dit le

L Quje cum audisset Ezéchias rex,

scidit vestiraenta sua, et opertus est

sacco, ingressusque est domum Domiui.

2. Et mislt Eliacim, prsepositum do-

mus, et Sobnam, scribam, et senes de
sacerdotibus , opertos saccis, ad Isaiam
prophetam, filium Amos;

3. qui dixerunt : Hsec dicit Ezéchias :

Dies tribulationis , et increpationis, et

blasjjhemise dies iste ; venerunt filii usque
ad partum, et vires non habet partu-

riens.

4. Si forte audiat Dominus Deus tuus

universa verba Rabsacis, quem misit rex

Assyiiorum, dominus suus, ut exprobra-

ret Deum viventem, et argueret verbis,

quae audivit Dominus Deus tuus ; et fac

orationem pro reliquiis quse repertfe sunt.

5. Venerunt ergo servi régis Ezéchias

ad Isaiam.

6. Dixitque eis Isaias : Hsec dicetis

domino vestro : Hœc dicit Dominus :

Sargon, comme le racontent ses annales. Sur Se-

pharvaim, voyez la note de xvn, 24. Ana (hébr.,

Eéna') et Ava (hébr., 'Iwah) sont inconnues.

— Samariam de manu mea : Sennachérib s'at-

tribue Ici les victoires de ses prédécesseurs et

de son père.

36-37. Les ministres d'Ézéchias viennent lui

rendre compte de l'entrevue. — Tacuit populus :

les assistants comprimèrent leur indignation, et

gardèrent un noble silence, sur l'ordre exprès du
roi. — ScUsis vestibus. En sigrne de deuil.

5» Ezéchias envole consulter le prophète Isaïe.

XIX, 1-4.

Chap. XIX. — 1. Ezéchias se rend au temple,

pour implorer le divin secours. — Opertus...

sacco : autre signe de deuil. Cf. Gen. xxxvn, 34.

2-4. Les délégués du roi auprès d'Isaïe. —

-

Misit,,. Délégation dietinguée, qui montre en

quel grand honneur on tenait le prophète. —
Senes : les premiers d'entre les prêtres. —^ Ad
Isaiam. Il est mentionné ici pour la première

fois; il avait déjà exercé ses fonctions durant les

trois règnes précédents. Cf. Is. i, 1. — Dies Iri-

bulationis... Beau et douloureux langage, pour
caractériser le malheur de la situation. La mé-
taphore venerunt fllil... marque avec énergie

l'absence de toutes les ressources humaines. —
Eocprobraret Deum... : ces hommes de foi étaient

plus touchés de l'outrage fait à Dieu que de

leur propre détresse. — Pro reliquiis... : allusion

aux conquêtes que Sennachérib avait déjà faites

dans le pays (note de xviii, 13).

6" Isaïe relève le courage d'Ézéchias par la

promesse d'une délivrance toute divine. XIX, 5-7.

.5-7. QuHnis hiaspkemaverunt... Jéhovah saui;t

vonger son honneur. — /wimittaw,.. spirltum,,
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Noli timere a facie sermonum quos au-

disti, quibus blasphemaverunt pueri ré-

gis Assyriorum me.

7. Ecce ego immittam ei spiritum, et

aadiet nuntium, et revertetur in ten'am

8uam, et dejiciam eum gladio in terra

sua.

8. Reversus est ergo Rabsaces, et in-

venit regem Assyriorum expugnantem
Lobnam ; audierat enim quod recessisset

de Lachis.

9. Cumque audisset de Tharaca, rege

^thiopiae, dicentes : Ecce egressus est

ut pugnet adversum te, et iret contra

eum, misit nuntios ad Ezechiam, di-

cens :

10. Hsec dicite Ezechise, régi Juda :

Non te seducat Deus tuus, in que habes
fiduciam ; neque dicas : Non tradetur

Jérusalem in manus régis Assyriorum.

11. Tu enim ipse audisti quse fecerunt

reges Assj^riorum universis terris, quo-

modo vastaverunt eas ; uum ergo solus

poteris liberari?

12. Numquid liberaverunt dii gentium

Seigneur : Ne craignez point ces paroles

que vous avez entendues, par lesquelles

les serviteurs du roi des Assyriens m'ont
blaspbémé.

7. Je vais lui envoyer un esprit, et il

apprendra une nouvelle, et il letournera

dans son pays, et je l'y ferai péri pa.'

l'épée.

8. Rabsaces retourna donc auprès du
roi des Assyriens , et il le trouva qui as-

siégeait Lobna ; car il avait appris quïl
s'était retiré de devant Lachis.

9. Et Sennachérib reçut une nouvelle

au sujet de Tharaca, roi d'Ethiopie.

On lui dit : Voici qu'il s'est mis en
marche pour vous combattre ; et sur le

point de s'avancer contre ce roi, il en-

voya ses ambassadeurs à Ezéchias , avec
cet ordre :

10. Vous direz à Ezéchias, roi de
Juda : Ne vous laissez pas séduire par

votre Dieu , en qui vous mettez votre

confiance, et ne dites point : Jérusalem

ne sera pas livrée entre les mains du roi

des Assyriens.

11. Car vous avez appris vous-même
ce que les rois des Assyriens ont fait h

toutes les autres nations, et comment ils

les ont ruinées. Pourrez-vous donc , vous

seul, être délivré?

12. Les dieux des nations ont-ils déli-

A part les derniers mots, dejiciam eum, gladio

(cf. vers. 37), la prédiction est laissée à dessein

dans un certain vague ; elle sera expliquée bientôt

(vers. 21 et ss.).

7" Nouvelle ambassade de Sennachérib à Ezé-

chias. XIX, 8-13.

8. Sennachérib à Lobna. — Lobnam. Voyez
vin, 22 et le commentaire. Si cette ville est re-

présentée par Tell-es-Saflyeh , ce nouveau quar-

tier général de l'armée assyrienne se trouvait à

environ 25 kil. au nord-est de Lachis, beaucoup

plus près de Jérusalem (.AU. géogr., pi. vn, xu).

9-13. Autre tentative de Sennachérib pour inti-

mider les habitants de Jérusalem. — Cumque
audisset .. Motif pour lequel les Assyriens étaient

venus de Lachis à Lobna : une armée égyp-

tienne s'avançait contre eux ; Us s'établirent alors

dans une position plus forte. — Tharaca. Le
Tapay.ô; de Manéthon , Taharka des monuments
égyptiens, Tar-qu-u des inscriptions cunéiformes ;

le dernier roi de la xxv» dynastie, dite éthio-

pienne ; grand conquérant dont les victoires sont

racontées sur les murs du temple de Thèbes. Ici

et Is. XXXVII, 9, il est nommé roi d'Ethiopie, et

il l'était en réalité ; mais l'Egypte était aussi

sous sa domination. La rencontre des deux ar-

mées eut lieu à Altaqou, entre Accaron et Tham-
natha : Tharaca fut battu par Sennachérib. —
Ecsc dicite... Message que les ambassadeurs assy-

riene devalerit fransmettre de vive voix k Ezé-

chias, vers. 10-13. C'est un simple abrégé du
second discours de Rabsaces, xviii, 29-85. — Qua
fecerunt... in w-jiversis terris. Même hyperbole

Tbsraca. ( Hoauments égyptiens. )

snr les monuments assyriens. Par exemple : « La

terreur de mon nom a envahi toutes les régions; »

« J'ai subjugué toute la terre, depuis l'orient

Jusqu'à l'occident, etc. » — Gozan : voyez la

note de xvii, •. Baran : Oarrhœ des Grecs et de^
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vre les peuples que mes pères ont rava-

ges? Ont-ils délivré Gozan, Haran, Ré-

neph, et les fils d'Kden, qui étaient à

Thélassar?

13. Où est maintenant le roi d'Emath,
le roi d'Arphad , le roi de la ville de
yépharvaïm, d'Ana et d'Ava?

14. Lorsque Ezéchias eut reçu la lettre

de Sennachérib de la main des ambas-
sadeurs, il la lut, vint dans le temple,

et étendit la lettre devant le Seigneur,

15. et il pria devant lui en ces termes :

Seigneur, Dieu d'Israël, qui êtes assis

sur les chérubins, c'est vous seul qui

êtes le Dieu de tous les rois du monde
;

c'est vous qui avez fait le ciel et la terre.

16. Prêtez l'oreille et écoutez ; ou-

vrez les yeux, Seigneur, et considérez
;

écoutez toutes les paroles d6" Sennaché-
rib

,
qui a envoyé ses ambassadeurs pour

blasphémer devant nous le Dieu vivant.

17. Il est vrai. Seigneur, que les rois

des Assyriens ont détruit les nations
,

qu'ils ont ravagé toutes leurs terres,

18. et qu'ils ont jeté leurs dieux dans

le feu, et les ont anéantis, car ce n'é-

taient point des dieux, mais des images
de bois et de pierre faites par la main
des hommes.

19. Sauvez-nous donc maintenant.
Seigneur notre Dieu, des mains de ce

roi, afin que tous les royaumes de la

terre sachent que vous êtes seul le Sei-

gneur Dieu.

20. Alors Isaïe, fils d'Amos, envoj'a

dire à Ezéchias : Voici ce que dit le Sei-

gneur, Dieu d'Israël : J'ai entendu la

prière que vous m'avez faite touchant

Sennachérib, roi des Assyi-iens.

21. Voici ce que le Seigneur a dit de

singulos quos vastaverunt patres moi,
Gozan videlicet, et Haran, et Keseph,
et filios Eden, qui erant in Thélassar?

13. Ubi est rex Emath
, et rex Arpliad,

et rex civitatis Sepharvaim , Ana et Ava?

14. Itaque cum accepisset Ezéchias

litteras de manu nuntiorum, et legissot

eas, ascendit in domum Domini, et

expandit eas coram Domino,
15. et oravitin conspectu ejus, dicens :

Domine, Deus Israël, q-ui sedes super

cherubim, tu es Deus solus regura om-
nium terrae; tu fecisti caelum et terram.

16. Inclina aurem tuam, et audi
;

aperi, Domine, oculos tuos, et vido;

audi omnia verba Sennachérib
,
qui misit

ut exprobraret nobis Deura viventem.

17. Vere, Domine, dissipaverunt regos.

Assyriorum gentes, et terras omnium,

18. et miserunt deos eorum in ignem
;

non enim erant dii, sed opéra manuum
hominum ex ligno et lapide

, et perdide-

runt eos.

19. Nunc igitur. Domine Deus noster,

salvos nos fac de manu ejus, ut sciant

omnia régna terrse quia tu es Dominas
Deus solus.

20. Misit autem Isaias, filius Amos,
ad Ezechiam, dicens: Htec dicit Domi-
nus , Deus Israël : Quse deprecatus es me
super Sennachérib , rege Assyriorum

,

audivi.

21. Iste est sermo quem locutus est

Romains (Gen. xi, 31). Reseph: Raçappa des

iuscriptions cunéiformes; au sud-ouest de Gozan,

directement au sud de Thapsa (Atl. géogr.,p\. vin).

Filios Eden : peut-être la contrée que les ins-

criptions nomment Bit-Aclvni, sur les deu.x rives

du moyen Euphrate, près de Balis. Thélassar :

en assyrien, Tul-A.ssu7-i; province babylonienne,

croit-on.

8° Acte de fol d'Ézéchias. XIX, 14-19.

14 -1.5». Le roi de Juda porte au temple la

lettre impie de Sennachérib. — Litteras. Cette

lettre développait sans doute les paroles conte-

nues aux versets 10 - 13. — Expandit... : comme
pour faire lire au Seigneur l'insulte qui s'adres-

sait directement à lui.

16*>-19. Prière ardente du saint roi. — Exorde
admirable de cette prière, vers. 15. Qui sedes

siiper cheruMm : allusion aux chérubins de

"l'arche (Ex, xxv 22), sur les ailes déployées des-

quels Jéhovah manifestait sa présence sous la

forme d'une nuée.— Tu... Deus solvs. Protestation

énergique contre les assertions polythéistes de

Sennachérib (vers 12-13). — La prière propre-

ment dite, vers. 16-19, Vere... miserunt deos...;

concession d'une mâle Ironie. — Ut aciant om-
nia régna... (vers. 19). Motif souvent allégué

pour toucher le cœur de Dieu : sa gloire et la

conversion du monde entier.

9» Réponse du Seigneur à la rrière d'Ézéchia

XIX, 20-34.

- Cest un magnifique oracle contre Sennaché-

rib. Cf. Is. XXXVII, 21 et ss. Courte introduction

an verset 20. Puis trois parties : vers. 21-28,

29-31, 32-34.

20. Introduction. — Audivi est le mot princl-

pal, qui résume tout l'oracle. Dès maintenant

Ezéchias sait qu'il est exaucé.

21-28. Première partie de la prophétie : Jebo
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Dominns de eo : Spredt te, et subsan-

iiavit te virgo filia Sion
;

post tergum
tuum caput movit filia Jérusalem.

22. Gui exprobrasti , et quem blasphe-

masti ? contra quem exaltasti vocem
tuam , et elevasti in excelsum oculos

tuos ? Contra Sanctum Israël.

23. Per manum servorum tuorum ex-

probrasti Domino, et dixisti : In multi-

tudine curruum meorum ascendi excelsa

montium in summitate Libani, et succidi

sublimes cedros ejus, et electas abietes

illius. Et ingressus sum usque ad termi-

nes ejus, et saltum Carmeli ejus

24. ego succidi. Et bibi aquas aliénas,

et siccavi vestigiis pedum meorum omnes
aquas clausas.

25. Numquid non audisti quid ab ini-

tio fecerim ? Ex diebus antiquis plasmavi
illud , et nunc adduxi ; eruntque in rui-

nam coUium pugnantium civitates rau-

nitse.

26. Et qui sedent in eis, humiles
manu, contremuerunt et confusi sunt

;

facti sunt velut fœnum agri, et virens

herba tectorum, quae arefacta est ante-

quam veniret ad maturitatem.

27. Habitaculum tuum, et egressum
tuum, et introitum tuum, et viam tuam
ego prsescivi, et furorem tuum contra

me.
28. Insanisti in me, et superbia tua

ascendit in aures meas
;
ponam itaque

ciroulum in naribus tuis et camum in

lui : Elle t'a méprisé, elle t'a insulté, U
vierge fille de Sion ; elle a secoué la tête

derrière vous, la fille de Jérusalem.
22. Qui as -tu insulté, qui as -tu blas-

phémé? contre qui as -tu haussé la voix
et élevé tes yeux insolents? C'est contre

le Saint d'Israël.

23. Tu as blasphémé le Seigneur par
tes serviteurs, et tu as dit : J'ai gravi

le sommet des montagnes du Liban avec
la multitude de mes chars

;
j'ai abattu

ses beaux cèdres, et les plus grands de
ses sapins

;
j'ai pénétré jusqu'à ses ex-

trémités , et j'ai abattu la forêt de son
Carmel.

24. J'ai bu les eaux étrangères, et j'ai

desséché avec la plante de mes pieds

toutes celles qui étaient fermées.

25. N'as -tu pas entendu dire ce que
j'ai fait dès le commencement? Dès les

jours anciens j'ai formé ce dessein, ^t

maintenant je l'ai exécuté ; les vill»;8

fortifiées des combattants restent comme
des collines en ruines.

26. Les mains ont tremblé à ceux qui

étaient dedans ; ils ont été confondus, et

ils sont devenus comme l'herbe des

champs, et comme l'herbe verdoyante

des toits, qui se sèche avant de venir à

maturité.

27. Ta demeure, et ton entrée, et ta

sortie, et ta voie, je les ai prévues, ainsi

que ta fureur contre moi.

28. Tu as déliré contre moi, et ton or-

gueil est monté jusqu'à mes oreilles. Je
te mettrai donc une boucle au nez et un

vah reproche à Sennachérib les blasiilièiiios qu'il

a osé proférer contre lui. — Dès le début, vers.

21-22, langage fier, dédaigneux, digne du Sei-

gneur. Virgo filia Sion : les personnifications

de ce genre sont fréquentes dans l'Ancien Testa-

ment (cf. Is. 2cxni, 10; XXVII, 1; Thren. u,

13, etc.). Caput moiM : geste de mépris (cf.

Ps. XXI, 7, etc.). Les mots contra Sanctum Is-

raël (nom divin qui plaît entre tous à Isaïe)

tenninent fort bien l'énumération du verset 22,

et établissent un saisissant contraste entre Sen-

nachérib et Jéhovah. — Per manum servo-

rum... : les ambassadeurs envoyés à deux re-

prises (vers. 8; xvin, 17). Jérusalem, lisant au
plus Intime des pensées de l'orgueilleux monar-
que, cite de lui un petit monologue (vers. 23-24)

où se manifeste toute son arrogance : pas d'obs-

tacles pour mol, dit -il en un langage qui est

tout à la fois symbole et réalité (.ascendi..., suc-

cidi..., bibi..., siccavi...). Carmeli est ici un
nom commun, qui signifie jardin, verger. Au
lii-u de aquas dansas, l'hébreu porte : les ri-

vières .1»^ l'Egypte. - Jéhovab luj-même, ver».

25-26, rappelle au monarque superbe qu'il n'a

été, dans ses conquêtes, qu'un instrument pour

exécuter des œuvres divines, prévues de toute

éternité. Le texte original rend cette censée

d'une manière plus claire et plus frappante :

« N'as -tu pas appris que j'ai préparé ces choses

de loin, et que je les al résolues dès les temps
anciens? Maintenant j'ai permis qu'elles s'accom-

plissent, et que tu réduisisses des villes fortes

en monceaux de ruines. Leurs habitants sont

Impuissants... » Herba tectorum : l'herbe qui

croit d'eUe-même sur les toits plats de l'Orient,

et qui se dessèche promptement, brûlée par le

soleil. Cf. Ps. cxxvm, 6-8. — Vers. 27-28, le

Seigneur annonce à Sennachérib que l'heure de

la vengeance a sonné. Egressum... et intivi-

tum : c.-à-d. toutes ses actions. Cf. lU Reg. m,
7, etc. — Circuliim in naribus : comme l'on

fait pour une bête sauvage que l'on veut réduire

à l'impuissance. Cf. Ez. xix, 4 ; xxix, 4, etc. On
voit, sur les monuments assyriens, des prison-

niers de guerre dont on a percé la lèvre, pour y
passer un anneau, muni d'une corde que le roi
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•.^>o\"!> h ia bouche, et je te ferai retour-

>;er par le même cliemia par lequel tu

es venu.

2U. Mais pour vous, ô Ézéchias, voici

!e signe que je vous donnerai : Mangez
cette année ce que vous pourrez trouver

;

la seconde année, ce qui naîtra de soi-

même ; mais, la troisième année, semez
et récoltez, plantez des vignes, et man-
gez-en le fruit.

30. Et tout ce qui restera de la mai-
son de Juda jettera ses racines en bas,

et poussera son fruit en haut.

31. Car il sortira de Jérusalem un
reste, et il en demeurera de la montagne
de Sion

,
qui seront sauvés. Le zèle du

Seigneur des armées fera cela.

32. C'est pourquoi voici ce que le Sei-

gneur dit du roi des Assyriens': Il n'en-

trera pas dans cette ville, il ne tirera

pas de flèche contre ses murailles, elle

ne sera point forcée par les boucKers,

ni en\-ironnée- de retranchements.

33. Il retournera par le même chemin
par lequel il est venu, et il n'entrera

pas dans cette ville, dit le Seigneur.

34. Je protégerai cette ville, et je la

sauveiai ,
k cause de moi et de mon ser-

viteur David.

35. En cette nuit, l'ange du Sei-

gneur vint dans le camp des Assyriens,

et y tua cent quatre-vingt-cinq mille

hommes; et Sennachérib, roi des Assy-
riens, s'étant levé au point du jour, vit

tous ces cadavres ; et il se retira aussitôt,

labiis tuis, et reducam te in viara per
quam venisti.

29. Tibi autem, Ezechia, hoc erit si-

gnum : Comede hoc anno quse repereris,

in secundo autem anno quse 6 ponte ua-

scuntur; porro in tertio anno seminate

et metite, plantate vineas, et comedite

fructum earum.

30. Et quodcumque reliquum fuerit de
domo Juda mittet radicem deorsum, et

faciet fructum sursum.

31. De Jérusalem quippe egredientur

reliquiae, et quod salvetur de monte
Sion ; zelus Domini exercituum faciet

hoc.

32. Quamobrem hsec dicit Dominus de
rege Assyiiorum : Non ingredietur urbem
hanc, nec mittet in eam sagittara, nec

occupabit eam clypeus, nec circuradabit

eam munitio.

33. Per viam qua venit revertetur, et

civitatem hanc non ingredietur, dicit

Dominus.
34. Protegamque urbenf hanc, et sal-

vabo eam propter me et propter David
,

servum raeum.

35. Factura est igitur in nocte illa,

venit angélus Domini , et percussit in

castris Assyriorum centum octoginta

quinque millia. Cumque diluculo sur-

rexisset, vidit omnia corpora mortuorum
;

et recedens abiit,

tient à la main. Voyez VJiU. arch., pi. xcin,

flg. 6, 8.

29-31. Le signe donné à Ézéchias, pour con-

flriner la vérité de la prophétie qui précède. —
Hoc signum. Ce signe, par sa nature même, dé-

montrait que le territoire juif serait à i'abrl,

pendant plusieurs années, des incursions assy-

riennes. — Qrue repereris : ce qui aura échappé

aux ravages de l'ennemi. — Qm<b sponte nascun-

lur. Le fait n'est pas rare en Palestine dans cer-

taines régions fertiles : les grains tombés à terre

au temps de la moisson fournissent l'année sui-

vante une récolte passable. — Mittet radicem...

Belle métaphore pour exprimer la prospérité

temporaire de Juda.

32-34. L'oracle proprement dit. — Il se com-

pose de quatre assertions très énergiques. 1« Sen-

n ichérib ne s'emparera pas de Jérusalem ( von
ingredietur). 2" Il ne livrera pas l'assaut (.nec

mittet...; les archers jouaient alors un grand

rfile dans les sièges, comme on le volt par les

monuments égyptiens et assyriens ; voyez la note

de m, ^5, et VAtl. arch., pi. xc, flg. 4; pi. xcn,

flg. 4, &, 10). 3" II n'entreprendra pas même le

siège (née... inunitio... : collines artiflcielles for-

mées de terre ou de fascines, pierres et troncs

d'arbres accumulés, tours mobiles, etc. ; Atl. arch.,

pi. xcii, fig, 3, 10). 4» Bien plus, 11 ne s'appro-

chera pas de la ville (per viam...). — Motif de

cotte fuite humiliante ; protegam... Étonnante

vigueur des mots propter me (l'honneur de Dieu

était engagé) et propter David (sa fidélité n'était

pas moins engagée; cf. II Reg. vn, 12-16).

10» Désastre des Assyriens, mort de Senna-

chérib. XIX, 35-37.

35. L'armée assyrienne est miraculeusement

anéantie. — Angélus Domini. Ange extermlns^

leur, comme celui qui avait frappé les premiers-

nés des Égyptiens (Kx. xii, 12), et les Israélites

eux-mêmes à la suite du dénombrement de Da-

vid (II Reg. xxr7, 16-19). — /'/ castris Assyrio-

rum. On ne dit pas où se trouvait alors l'armée

assyrienne ; pas à Jérusalem, d'après les versets

32-33. — Surrexisset... tiidit. Dans l'hébreu , ces

actes sont généraux et ne se rapportent pas spé-

cialement à Sennachérib :<t Et on se leva le matin,

et voici, c'étaient tous des cadavres. i> L'un des

prodiges les plus éclatants de l'histoire juive.

Hérodote, n, 141, en a conservé le souvenir,

quoique en le déUynrant
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36. et reversuB est Seunacherib, rex

As>yrionira
,
et mausit in Ninive.

37. Cumque adoraret in templo Nes-

roch, deura suum, Adramelech et Sara-

ear, filii ejus, percussenint eum gladio,

fugeruntque in terrara Armeniorum ; et

regnavit Asarhaddon, filius ejus, pro eo.

36. et il revint dans son pays, et- a«-

meura à Ninive.

37. Et tandis qu'il adorait Nesroch
,

son dieu, dans son temple, ses deux fils,

Adramelech et Sarasar, le tuèrent à coups
d'épée, et s'enfuirent en Arménie; et

Asarhaddon , son fils, régna à sa place.

CHAPITRE XX

1. In diebus illis œgrotavit Ezechias

usque ad mortem ; et venit ad eum
Isaias, filius Amos, propheta, dixitque

ei : Hsec dicit Dominas Deus : Prsecipe

domui tuœ ;
morieris enim tu , et non

vives.

2. Qui convertit faciem suam ad pa-

rietera, et oravit Dominum, dicens :

3. Obsecro, Domine; mémento, quseso,

quomodo ambulaverim coram te in veri-

tate, et in corde perfecto, et quod pla-

citura est coram te fecerim. Flevit itaque

Ezechias fletu magno.

4. Et antequam egrederetur Isaias

mediam partem atrii, factus est sermo

Domini ad eum, dicens:

5. Reverterc, et die Ezechiae, duci

populi mei : Hsec dicit Dominus, Deus

1. En ce temps -là, Ezechias fiit ma-
lade à la mort, et le prophète Isaïe, fils

d'Amos, vint le trouver, et lui dit :

Voici ce que dit le Seigneur : Mettez
ordre à votre maison , car vous ne vivrez

pas, et vous mourrez.

2. Alors Ezechias tourna le visage vers

la muraille, et fit sa prière au Seigneur
en disant :

3. Seigneur, souvenez - vous
,
je vous

prie, de quelle manière j'ai marché de-

vant vous dans la vérité et avec un cœur
parfait, et que j'ai fait ce qui vous était

agréable. Ezechias versa ensuite d'abon-

dantes larmes.

4. Et avant qu'Isaïe eut dépassé le

milieu de la cour, le Seigneur lui parla

et lui dit :

5. Retournez , et dites à Ezechias
,

chef de mon peuple : Voici ce que dit

36-37. Sennachérlb revient à Ninive, où il est

assassiné par deux de ses fils. — Beeedens abiit...

Grande rapidité dans le récit. — Mansit in Ni-

nive : sa résidence habituelle
,

qu'il agrandit ,

fortifia, et orna de deux magnifiques palais

(voj'ez l'Atl. arch., pi. lvi, flg. 1, et VAtl. géogr.,

pi. rx). Là, un châtiment tout personnel atten-

dait le blasphémateur de Jéhovah. — Nesroch

deum suum : divinité inconnue
,
pour laquelle

Sennachérlb avait une dévotion particulière. —
Adramelech: sur ce nom, voyez xvn, 31, et la

note. — Sarasar : d'une manière complète, Ner-

gal-sar-usur. — Fugeruvt : battus par leur

frère puiné Asarhaddon
,
près du haut Euphrate.

— In terram Armeniorum. Hébr.: dans le pays

d'Ararat; l'Arménie septentrionale (AU. géogr.,

pi. I, II, vin).— Asarhaddon. La forme assyrienne

était : Assur-ah-iddin.

§ II. — Qîte/Tties autres événements du règne

d'Ézéchias. XX, 1-20.

1« Maladie et guérison miraculeuse d'Ézéchias.

x; X. 1-11. (Passages parallèles : II Par. xxxn,
«4 ; Is. xxxvm.)
Chap • XX. — 1. Le roi tombe malade ; Isaïe

lui annorif^e qu'il doit se préparer à la mort. —
tn ilUbun i/Hs. Date très générale, qui désigne

ici l'époque J- J'InvaRlon assyrienne. Mais nous

pouvons préciser davantage. Nous savons, par

xvra, 2, qu'Ézéchias régna vingt - neuf ans ; par

xvm, 13, que les Assyriens envahirent son ter-

ritoire la quatorzième année de son règne ; xx, 6,

Dieu lui promet quinze ans de vie et le départ

des envahisseurs : il suit de tout cela que la gué-

rison du saint roi fut antérieure à la défaite de

Sennachérlb. Le narrateur, par conséquent, »

renversé l'ordre des faits. — .^grotavit. Voyes

la note du vers, 7. — Prcecipe domui. C.-à-d.

mettez ordre à vos affaires. — Morieris... tu ef...

Grande emphase dans cette répétition.

2-3. Chagrin et prière d'Ézéchias. — Faciem^
ad parietem. Comme autrefois Achab, III Reg.

XXI, 4, mais dans un esprit bien différent ; pour

s'isoler dans sa prière et daas sa douleur. — r'

Obsecro... La vie est la première des grâces tem-

porelles, et sa prolongation est souvent présen-

tée dans les saints livres comme un bienfait

que Dieu accorde volontiers à ses amis. Ezé-_

chlas était alors sans enfants ( cf. xxi , 1 ) , et

mort lui paraissait plus cruelle encore dan|

cette condition. — Mémento, qtuBuo... Touchan

motif, allégué avec autant de vérité que de sim^

plicité.

4-6. Le Soigneur accorde à Ézéchias quinze

.lutros années de vie. — Mediam partem ntrii

Hébr. : la cour du milieu; o.-à-d. la cour luU
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le Seigneur, le Dieu de David votre

père : J'ai entendu votre prière, et j'ai

vu vos larmes, et vous allez être guéri;

vous irez dans trois jours au temple du
Seigneur,

6. et j'ajouterai encore quinze années
an\ jours de votre vie. De plus

,
je vous

délivrerai , vous et cette ville , de la

main du roi des Assyriens, et je la pro-

tégerai h cause de moi-même et en con-
sidération de David mon serviteur.

7. Alors Isaïe dit : Apportez une
masse de figues. Ils l'apportèrent, et la

mirent sur T'ulcère du roi, et il fut guéri.

8. Mais Ezéchias avait dit à Isaïe :

Quel signe aurai -je que le Seigneur me
guérira, et que j'irai dans trois jours au
temple?

9. Isaïe lui répondit : Voici' le signe

que le Seigneur vous donnera pour vous
assurer qu'il accomplira la parole qu'il

a dite. Voulez-vous que l'ombre s'avance

de dix lignes, ou qu'elle retourne en ar-

rière de dix degrés?
10. Et Ezéchias dit : Il est aisé que

l'ombre s'avance de dix lignes ; et ce

n'est pas ce que je désire que le Sei-

gneur fasse ; mais qu'il la fasse retour-

ner en arrière de dix degrés.

11. Le prophète Isaïe invoqua donc le

Seigneur, qui fit reculer l'ombre de dix

degrés sur l'horloge d'Achaz, le long des

lignes par lesquelles elle était déjà des-

cendue.

12. En ce temps-là, Bérodach Bala-

dan , fils de Baladan , roi des Babylo-
niens, envoya une lettre et des présents

David patris tui : Audivi orationem tuain,

et vidi lacrymas tuas ; et ecce sanavi te
;

die tertio ascendes templum Domini
,

6. et addam diebus tuis quindecim
annos. Sed et de manu régis Assyriorum
liberabo te, et civitatem hanc, et prote-

gam urbem istam propter me, et propter

David, servum meum.

7. Dixitque Isaias : Afferte massara
ficorum. Quam cum attulissent, et po-

suissent super ulcus ejus, curatus est.

8. Dixerat autem Ezéchias ad Isaiam :

Quod eiit signum quia Dominus me sa-

nabit, et quia ascensurus sum die tertia

templum Domini?
9. Gui ait Isaias : Hoc erit signum a

Domino quod facturus sit Dominus ser-

raonem quem locutus est. Vis ut ascen-

dat umbra decem lineis, an ut revertatur

totidem gradibus ?

10. Et ait Ezéchias : Facile est uni-

bram crescere decem lineis ; nec hoc
volo ut fiât, sed ut revertatur retrorsum

decem gradibus.

11. Invocavit itaque Isaias propheta

Dominum, etreduxit umbram per lineas

quibus jam descenderat in horologio

Achaz, retrorsum decem gradibus.

12. In tempore illo misit Bérodach
Baladan, filius Baladan, rex Babylonio-

rum , litteras et munera ad Ezechiam
;

rleure du palais. — DurA ( hébr., nagid ) populi

viei. Beau titre d'honneur, rare dans la Bible.—
Ecce sanavi... Mieux : Je te guérirai. Les détails

de la guérison miraculeuse sont marqués avec

une précision parfaite : die tertio ascendes,...

quindecim annos. Autre bienfait qui complétera

le premier : sed et de manu...

7. Guérison du roi. — Massant flcorum. Émoi-
lient d'un fréquent usage dans l'antiquité, et

encore dans l'Orient moderne. Mais, ici, c'est

moins un remède qu'un symbole du miracle pro-

mis. — Super ulcus. Probablement le charbon,

ou quelque pustule maligne. — Curatus est :

trait anticipé
, puisque le roi ne fut guéri que le

surlendemain.

8-11. L'horloge d'Achaz. — Quod signum...?

Demande qui n'implique nullement nn doute,

mais un pieux et légitime désir. Cf. xix, 29 ; Is.

VII, 11 et ss. — Vis ut ascendat. Hébr.: Veux-tu
que marche (en avant)? LXX : •Jiope'J'7cT:tt.

Le phénomène proposé devait avoir Heu in horo-

logio (hébr.: les decrés) Arhaz : horloge solaire

qui consistait, couiiue ou l'a conjecturé à bon

droit, en une colonne dressée snr une série de

marches, et agencée de telle sorte que son ombre
marquât les heures d'après la manière dont elle

atteignait tour à tour les degrés. — Facile est...

crescere. En sol, ce mouvement de l'ombre n'eût

pas été moins miraculeux qu'un recul ; mais il

était moins frappant pour les sens et l'imagina-

tion, parce qu'il se trouvait plus conforme aux
lois ordinaires de la nature. — Rednxit um-
bram... Prodige analogue à celui de Josué (note

de Jos. X, 13); 11 consista sans doute aussi dans

une déviation des rayons solaires, et non, comme
le pensaient les anciens, dans un mouvement rétro-

grade de la terre sur son axe.— Voyez, Is. xxxviir,

9-20, l'admirable cantique composé par Ezéchias

après sa guérison.

2° L'ambassade de Bérodach - Baladan. XX ,

12-13.— Comparez IT Par. xxxn, 31 ; Is. xxxix, 1

et 83.

12. Bérodach - Baladan. — Au lieu de Béro-

dach, Isaïe, 1. c, et Jérémie, l, 2, ont Merodnch,
et telle est la véritable orthographe ; Marduic

des Inscriptions cunéiformes. Pour le nom coni-
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audierat enim qnod segrotasset Ezechias.

13. Laetatus est autem- in adventu
eorum Ezechias, et ostendit eis domum
aromatum, et aurum, et argentum, et

pigmenta varia, unguenta quoque, et

domum vasorum suomm, et omnia quae

habere poterat in thesauris suis. Non fuit

quod non raonstraret eis Ezechias in

dorao sua et in omni potestate sua.

14. Venit autem Isaias propheta ad
, regem Ezechiam, dixitque ei : Quid dixe-

'lunt vin isti ? aut unde venerunt ad
te? Gui ait Ezechias : De terra longinqua
venerunt ad me, de Babylone.

15. At ille respondit : Quid videnmt
in domo tua? Ait Ezechias : Omnia quae-

curaque suiit in domo mea viderunt;

nihil est quod non monstraverim eis in

thesauris meis.

16. Dixit itaque Isaias Ezechise : Audi
sermonera Domini :

17. Ecce dies venient, et auferentur
omnia quse sunt in domo tua, et qufe

condiderunt patres tui usque in diera

hanc , in Babylonem ; non remanebit
quidquara, ait Dominus.

18. Sed et de filiis tuis qui egredientur

ex te, quos generabis, tollentiir, et erunt

eunuchi in palatio régis Babylonis.

19. Dixit Ezechias ad Isaiam : Bonus

à Ezechias, parce qu'il avait appris qu'il

avait été malade.
13. Ezechias eut une grande joie de

leur arrivée , et il leur montra son tré-

sor, son or et son argent, tous ses aro-

mates et ses huiles de senteur, tous ses

vases précieux, et tout ce qu'il avait

dans tous ses trésors. Il n'y eut rien

dans son palais, ni de tout ce qui était

à lui
,
qu'il ne leur fît voir.

14. Le prophète Isaïe vint ensuite

trouver le roi Ezechias , et lui dit : Que
vous ont dit ces hommes, et d'où sont-

ils venus auprès de vous? Ezechias lui

répondit : Ils sont venus vers moi d'un

pays lointain, de Babylone.

15. Isaïe lui dit : Qu'ont-ils vu dans
votre maison? Ezechias répondit : Ils

ont vu tout ce qu'il y a dans mon pa-

lais ; il n'y a rien dans mes trésors que
je ne leur aie fait voir.

16. Alors Isaïe ditàÉzéchias : Écou-
tez la parole du Seigneur :

17. Il viendra un temps où tout ce qui

est dans votre maison, et tout ce que
vos pères y ont amassé jusqu'à ce jour

sera transporté à Babylone, sans qu'il

en demeure rien, dit le Seigneur.

18. Vos fils mêmes
,
qui seront sortis

de vous, que vous aurez engendrés, se-

ront pris pour être eunuques dans le

palais du roi de Babylone.

19. Ezechias répondit à Isaïe : La pa-

plet : Mardak-habal-iddiaa. Il est assez longue-

ment question de ce prince sur les monuments
assyriens, qui le nomment « roi du pays des

Chal'léens », et qui racontent ses luttes sans fin,

tantôt heureuses, tantôt malheureuses, avec Thé-
elath-Phalasar, Salmanasar, Sargon et Sennaché-

rib. Voyez F. Vigouroux, Bible et découvertes,

t. lY , p. 1 87 et ss. — Misit litteras... Le but
extérieur de cette démarche était de féliciter

Ézéchias de sa guérison {audierat enim...), et

aussi d'avoir des renseignements sur le miracle de

l'horloge (cf. II Par. xxxii, SI); mais elle avait

un autre but secret, plus réel, qui était de s'en-

tendre avec le roi de Juda contre Sennachérib,

l'ennemi commun.
13. Ezéchias fait un accueil empressé aux am-

bassadeurs babyloniens. — Domum aromatum :

dans le sens de trésor, comme il ressort du
contexte. — Pigmenta..., unguenta. Les rares

parfums sont regardés en Orient comme des

objets de grand prix. — Domum vasorum... :

probablement l'arsenal. — £t in omni poie.itate.

C. -à-d. dans tous ses États, et pas seulement à
JéiTisalem.

3' Isaïe réprimande le roi au nom de Jého-

vah. XX, 14-19.

14-16. Interrogatoire iubl par Ézéchias. —

Quid dixerunt...T Le prophète demande au roi

l'explication de sa conduite. Ézéchias avait mis
quelque ostentation à montrer ses richesses aux
envoyés chaldéens (cf. II Par. xxxn, 25-26, 31),

et .Jéhovah ne voulait pas que son peuple fit,
'

comme on l'a dit, < de la coquetterie » avec les

nations païennes. — Ovi ait. Admirable slmpU-

cité d'obéissance dans la réponse du roi.

lG-18. Prédiction terrible. — In Babylonem.
3Ierveilleux oracle, non seulement parce qu'A

mentionne pour la première fols le lieu de là

future captivité des Juifs, mais surtout parooj

qu'à cette époque Babylone n'était qu'une humbb
vassale de Ninive, et que rien ne pouvait falr

prévoir, humainement parlant, sa victoire

sa préséance. — Sed et de filiis. Prédiction plu

triste encore. Elle se réalisera bientôt dans

personne de Manassé, le propre flls d'Ézéchias (c

II Par. xxxni, 11); mais elle s'applique surtat

& l'époque de la ruine de Jérusalem. Cf. xxrv, IS

XXV, 7 ; Dan. i, 3, etc.

19. Humble acqnlesccnicnt du roi. — Bonui
sermo. Parole de fol profonde. Cf. I Reg. ni, 18

j

Job, I, 21. Du rcirte, Ézéchias était personnelle

ment épargné , et c'était une grande miséricord

de Dieu envers lui. — Pax et veritaa. C.-à-d. I4

paix et la sâcurltë.
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rôle du Seigneur que vous m'avea amum-
cée est bonne

;
que la paix et la vérité

régnent pendant ma vie.

20. Le reste des actions d'Ézéchias,

son grand courage, et la manière dont
il fit faire une piscine et un aqueduc,
pour donner des eaux à la ville , tout

cela est écrit au livre des annales des rois

de Jnda.

21. Et Ézéchias s'endormit avec ses

pères, et Manassé son fils régna t\ sa

place.

Kcrmo Dumiiii tiiiem locutus es; sit pux
et Veritas in diebus meis.

20. Reliquaautem sermonum P>.echi!T;,

et omnis fortitudo ejus, et quomodo
fecerit piscinara et aquœductum, et in-

troduxerit aquas in civitatem, nonne
hsec scripta sunt in libro sermonum
dierura regum Juda?

21. Dormivitque Ezéchias cum patribus

suis; et regnavit Manasses, filius ejus,

pro eo.

CHAPITRE XXÏ

1. Manassé avait douze ans lorsqu'il

commença à régner, et il régna cin-

quante - cinq ans dans Jérusalem. Sa
mçre s'appelait Haphsiba.

2. Il fit le mal devant le Seigneur, et

il adora les idoles des nations que le

Seigneur avait exterminées à l'entrée des

fils d'Israël.

3. Il rebâtit les hauts lieux que son

père Ezéchias avait détruits ; il dressa

des autels à Baal, et il fit planter des

bois sacrés, comme avait fait Achab,
roi d'Israël; il adora tous les astres du
ciel, et il leur sacrifia.

4. Il bâtit aussi des autels dans la

maison du Seigneur, de laquelle le Sei-

gneur avait dit : J'établirai mon nom
dans Jérusalem.

5. Et il dressa des autels à tous les

astres du ciel dans les deux parvis du
temple du Seigneur.

6. Il fit passer son fils par le feu, se

livra aux divinations, observa les au-

1. Duodecim annorum erat Manasses
cum regnare cœpisset ; et quinquaginta
quinque annis regnavit in Jérusalem.

Nomen matris ejus Haphsiba.
2. Fecitque raalum in conspectu Do-

mini, juxta idola gentium quas delevit

Dominus a facie filiorum Israël.

3. Conversusque est , et œdificavit

excelsa quse dissipaverat Ezéchias, pater

ejus; et erexit aras Baal, et fecit lucos,

sicut fecerat Achab, rex Israël, et ado-

ravit omnem militiam cseli, et coluit

eam.
4. Exstruxitque aras in domo Domini,

de qua dixit Dominus : In Jérusalem
ponam nomen meum.

5. Et exstruxit altaria universse militiss

cseli in duobus atriis templi Domini.

6. Et traduxit filium suum per ignem
;

et ariolatus est, et observavit auguria,

4» Conclusion du règne (l'Kz6chias. XX, 20-21.

20-21. Quomodo... piscinam : le réservoir qui

porte encore son nom à Jérusalem, au sud de

l'église du Saint -Sépulcre. Cf. II Par. xxxii, 4,

30; Is. VII, 3, et VAtl. géogr., pi. xrv et xv. —
Manasses. Hébr.: M'na&seh.

Section II. — Les derniers temps et la rdink

DU ROYAUME DE JUDA. XXI, 1 — XXV, 30.

J I. — Règnes impies de Manassé et d'Amon.
XXI, 1-26.

1» Impiété de Manassé. XXI ,1-9.

Chap. XXI. — 1. Dates du règne. — Age du
roi il son avènement : duodecim annorum. Ma-
nassé naquit donc trois ans après la guérison de

son père. Cf. xx, 6. — Durée du règne ; quin-

quaginta quinque... Temps bien long pour un
roi si mauvais.

2-9. Caractère moral du règne de Manassé. —

Fecitque malum. Sa jeunesse le livra sans doute

entre les mains de courtisans sans conscience,

et il eut vite appris le chemin de l'idolâtrie. —
Juxta idola. Hébr. : les abominations. Cf. III

Reg. XI, 5, etc. — Oentium quas... : les Chana-

néens. Cf. xvii, 8. — Los versets 3-7 commen-
tent le « fecit malum » par de douloureux dé-

tails, qui nous montrent une réaction païennr,

vraiment effrénée triomphant à Jérusalem depuis

la mort d'Ezéchias. — 1" Rétablissement des

hauts lieux, vers. 3*. Conversus... œdificavlt est

un hébraïsme, pour dire : il rebâtit. Quce dissi-

paverat...: voyez xvni, 4. — 2" Rétablissement

du culte de Baal et d'Astarté, S*». Lucos : une

'aSérah. Sicut... Achab : cf. III Reg. xvi, 32-33.

— 3» Culte des astres, 3". Militiam, cceli; cf. xvii,

16 et la note. — 4» Autels Idolâtriques érigés

dans le temple de Jérusalem, vers. 4-5. In duo-

'bua atriis : la cour Intérieure et la cour extô*
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et fecit pythone?, et aruspices multipli-
]

cavit, ut faceret malum roram Domino,
et initaret eum.

7. Posuit quoque idolum Inci quem
fecerat in templo Domini, super quod
locutus est Dominus ad David, et ad
Salomonem, filium ejus : In templo hoc,

et in Jérusalem, quam elegi de cunctis

tribubus Israël, ponam nomen meum in

eempiternum.
8. Et ultra non faciam commoveri

pedem Israël de terra quam dedi patri-

bus eorum, si tamen custodierint opéra

omnia quse prsecepi eis, et universam
legem quPTi mandavit eis eervus meus
Moj'ses.

9. Illi vero non audierunt, sed seducti

sunt a Manasse, ut facerent malum super

gentes quas contri\it Dominùs a facie

filiorum Israël.

10. Locutusque est Dominus in manu
Bervorum suorum prophetarum , dicens :

11. Quia fecit Manasses, rex Juda,
abominationes istas pessimas, super om-
nia quae fecerunt Amorrhsei ante eum,
et peccare fecit etiam Judam in immun-
ditiis suis,

12. propterea hœc dicit Dominus,
Deus Israël : Ecce ego inducam mala
super Jérusalem et Judam, ut quicumque
audierit, tinniant ambse aures ejus.

13. Et extendam super Jérusalem fu-

niculum Samarise, et pondus domus
Achab ; et delebo Jérusalem sicut deleri

soient tabulœ, et delens vertam, et du-
cam crebrius stylum super faciem ejus.

gures, et institua ceux qu'on appelk-

pythons, et multiplia les enchanteurs,,

pour commettre le mal aux yeux du Sei-

gneur, et pour l'irriter.

7. Il mit aussi l'idole du bois sacréi

qu'il avait planté dans le temple du Sei-

gneur, duquel le Seigneur avait dit à
David et à Salomon son fils : C'est dan»

ce temple, et dans Jérusalem, que j'ai

choisie d'entre toutes les tribus d'Israël,

que j'établirai mon nom à jamais;

8. et je ne ferai plus mouvoir le pied

d'Israël hors de la terre que j'ai donnée
à leurs pères

;
pourvu qu'ils gardent tout

ce que je leur ai commandé, et toute

la loi que mon serviteur Moïse leur a

donnée.

9. Et cependant ils n'ont point écouté

le Seigneur; mais ils se sont laissé sé-

duire par Manassé, pour faire encore

plus de mal que n'en avaient fait les na-

tions exterminées par le Seigneur à l'en

trée des fils d'Israël.

10. Le Seigneur parla ensuite par tous

les prophètes ses serviteurs, et il dit :

11. Parce que Manassé, roi de Juda,
a commis ces abominations encore plus

détestables que tout ce que les Amor-
rhéens avaient fait avant lui, et qu'il a

fait pécher Judas par ses infamies
,

12. voici ce que dit le Seigneur, Dieu
d'Israël : Je ferai fondre de tels maux
sur Jérusalem et sur Juda, que les oreil-

les en seront tout étourdies à. quiconque
les entendra.

13. J'étendrai sur Jérusalem le cor-

deau de Samarie et le poids de la maison
d'Achab

;
j'effacerai Jérusalem comme

on efface ce qui est écrit sur des ta-,

blettes
;

je passerai et repasserai sou-

vent le style par-dessus, afin qu'il n'en

demeure rien.

rieure. Voyez la figure de la page 4"1. — 5» Hor-
ribles sacrifices en l'honneur de Moloch, vers. 6».

Comp. XVI, 3, et III Reg. xi, 3. Les LXX, et II

Par. xxxm, 6, emploient le pluriel « ses fils »,

au lieu de filium suum. — 6° La divination sous

toutes ses formes, vers. S»". Voyez Lev. xix, 26-31,

et le commentaire. Ariolatus est; littéralement

«ans l'hébren : Il observait les nuages (pour en

tirer des pronostics).— 7« Encore le culte d'As-

tart*!', vers. 7*. Idolum luci ; hébr. : l'image de

V'asérah. Le symbole de l'immonde déesse placé

dans le temple, c'était le comble de l'impiété :

aussi le narrateur fait -il ressortir ce crime, en
rappelant la grandeur et la sainteté du palais

de Jéhovah, vers. 7«' -8. Cf. H Reg. vn, 10; III

Reg. VIII, 16 ; IX, 3. Au verset 9, triste constata-

tion (le l 'Infidélité du peuple théocratique.

2° Prophétie contre le roi et la nation, XXI,
10-16.

10. Formule d'introduction.— In manu...prO'

phetarum. L'oracle qui suit est un résumé des

menaces proférées par eux tous au nom du Sei-

gneur.

11. Les considérants de la sentence. — Amor-
rhai. Eux, et toutes les nations chananéennes

autrefois domiciliées en Palestine.

12-15. L'arrêt terrible. — Grande énergie dai

le propterea mis en avant de la sentence. Sur

locution tinniant... aures, voyez la note de

Reg. in, 11. — Funiculum... On emploie d'orc

naire le cordeau et le âl à plomb i.pondu!>) poi

bâtir (cf. Zach i, 16); mais on s'en sert égale

ment pour démolir, pour niveler les décombre

(cf. Am. VII, 7). Cette métaphore signlfle Qo:M
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14. J'abauflonnerai \es restes de mon
héritage, et les livrerai entre les mains

de leurs ennemis, et tous ceu.x qui les

haïssent les pilleront et les ravageront;

15. parce qu'ils ont commis le mal de-

vant moi , et qu'ils ont continué à m'ir-

riter, depuis le jour où leurs pères '-ont

sortis d'Egypte jusqu'à présent.

16. De plus, Manassé répandit des

ruisseaux de sang innocent jusqu'à en
remplir toute la ville de .Jérusalem, outre

les autres ]>échés par lesquels il avait

fait pécher Juda, pour commettre le

mal devant le Seigneur.

17. I.e reste des actions de Manassé,
tout ce qu'il a fait et le péché qu'il a

commis , tout cela est écrit au livre des

annales des rois de Juda.

18. Et Manassé s'endormit^ avec ses

pères, et fut enseveli dans le jardin de
sa maison, dans le jardin d'Oza ; et

Amon son fils régna à sa place.

19. Amon avait vingt -deux ans lors-

qu'il commença à régner, et il régna

deux ans dans Jérusalem. Sa mère s'ap-

pelait Messalémeth ; elle était fille de
Harus, de Jétéba.

20. Il fit le mal devant le Seigneur,

comme avait fait Manassé son père.

14. Diiniltîim vcrn reliquias heieditatis

nieae, et tradam eas in manus inimicorura

ejus, eruntque in vastitatem et in rapi-

nara cunctis adversariis suis,

15. eo quod fecerint malumcoram me,

et persévéraverint irritantes me, ex die

qua egressi sunt patres eorum ex ^Egypto,

usque ad hanc diem.

16. Insuper et sanguinem innoxiura

fudit Manasses raultum nimis, donec

impleret Jeiusalem usque ad os, absque

peccatis suis quibus peccare fecit Judam,
ut faceret maîum coram Domino.

17. Reliqua autem sermonutn Manassé,

et universa quse fecit, et peccatum ejus

quod peccavit, nonne hsec scripta sunt

in libro sermonum dierum regum Juda?
18. Dormi\ntque Manasses cum patri-

bus suis, et sepultus est in horto domus
sure, in horto Oza. Et regnavit Amon,
filius ejus, pro eo.

19. Viginti duorum annorum erat Amon
cum regnare cœpisset ; duobus quoque
annis regnavit in Jérusalem. Nomen ma-
tris ejus Messalémeth, filia Harus, de

Jeteba.

20. Fecitque malum in conspectu Do-

mini, sicut fecerat Manasses, pater ejus.

que le Seigneur réserve à Jérusalem et à Juda
le sort du royaume d'Israël et de sa capitale. —
Delebo... sicut... tabula. Figure très expressive

aussi : pour effacer ce qu'on a écrit sur des ta-

blettes enduites de cire, on passe et on repasse

sur les lettres la partie arron-

die du style. Mais l'hébreu em-

ploie une autre comparaison ,

empruntée aux soins familiers

du ménage : Je nettoierai Jé-

rusalem comme un plat qu'on

nettoie, et qu'on renverse sens

dessus dessous après l'avoir net-

toyé. — Eeliquias. Depuis la

ruine du royaume d'Israël, Juda,

si éprouvé lui-même, n'était

plus qu'un humble reste du

peuple de Dieu naguèi-e si puis-

gant.

16. Un autre crime de Ma-

nassé. — Insuper et sangui-

nem : le sang des prophètes et des adorateurs

fidèles du Seigneur. — Usque ad os. Hébr.: d'une

extrémité à l'autre. Voyez x , 21 , et la note.

3» Conclusion du règne de Manassé. XXI,

17-18.

17-18. Reliqiia... Les passages II Par. xxvii,

3, etxxxiii, 11-19, fournissent des additions im-

portantes. — In horto domus...: ce trait semble

Indiquer que Manassé s'était construit un palais

spécial.

4» Règuo d'Amon. XXI, 19-26.

19. Les dates ordinaires. — Age du nouveau

roi : viginti duorum... Durée de son règne : duo-

bus... annis. — De Jeteba. Hébr.: Yotbah. Ville

do Juda, demeurée inconnue, et qu'il ne faut pas

Plats assyriens.

confondre avec son homonyme de Num. xxxin,

34, située près d'Asion-Gaber.

20-22. Caractère moral du règne. — La note

générale : fecit... malum. Détails : idolâtrie effré-

née (vers. 21), abandon du culte de Jéhovah

(vers. 22).

23-24. Amon périt assassiné. — .Servi sui :

des officiers de la cour. — Percusxit... popnhia.

Le peuple prit fait et cause pour la famille royale

contre les conjurés, qui se proposaient vralsem-
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21. Et ambulavit iu omui via per quam
ambulaverat pater ejus, servivitque im-

munditiis quibus servierat pater ejus, et

adoravit eas
;

22. et dereliquit Dominum, Deum pa-

trum suorum, et non ambulavit in via

Domini.
23. Tetenderuutque ei insidias servi

8ui, et interfecerunt regem iu domo sua.

24. Pcrcussit autem populus terrae om-
nes qui conjuraveraut contra regem
Amon, et constituerunt sibi regem Jo-

siam, filium ejus, pro eo.

25. Reliqua autem sermonum Amon
quse fecit, nonne haec scripta sunt in

libre sermonum dierum regum Juda?
26. Sepelieruntque eum in sepulcro

suc, in horto Oza ; et regnavit Josias,

filius ejus, pro eo.

21. Il marcLa dans toutes les voies

par lesquelles son père avait marché. 11

révéra les mêmes abominations que son
père avait révérées, et il les adora.

22. Il abandonna le Dieu de ses pèrea,

et ne marcha point dans la voie du Sei-

gneur.

23. Et ses serviteurs lui dressèrent des
embûches et le tuèrf^nt dans sa maison.

24. Mais le peuple frappa tous ceux
qui avaient conspiré contre le roi Amon,
et établit Josias, son fils, pour régner à
sa place.

25. Le reste des actions d'Amon est

écrit au livre des annales des rois de
Juda.

26. Il fut enseveli dans son sépulcre,

dans le iardin d'Oza, et Josias, son fils,

régna a sa place.

CHAPITRE XXII

1. Octo annorum erat Josias cum re-

gnare cœpisset ; triginta et uno anno re-

gnavit in Jérusalem. Nomen matris ejus

Idida, filia Hadaia de Besecath.

2. Fecitque quod placitum erat coram
Domino, et ambulavit per omnes vias

David patris sui ; non declinavit ad
dexteram sive ad sinistram.

3. Anno autem octavo decimo régis

Josise, misit rex Sapihan, filium Assia,

filii Messulam, scribam templi Domini,
dicens ei :

4. Vade ad Helciam, sacerdotem ma-
gnum, ut confletur pecunia quae illata

est in templum Domini, quam college-

runt janitores templi a populo.

1. Josias avait huit ans lorsqu il com-
mença à régner, et il régna trente et un
ans à Jérusalem. Sa mère s'appelait

Idida ; elle était fille de Hadaïa, de Bé-
bécath.

2. Il fit ce qwi était agréable au Sei-

gneur, et marcha dans toutes les voies

de David son père, sans se détourner ui

à droite ni à gauche.

3. La dix-huitième année de son règne,

il envoya Saphan, fils d'Assia, fils de
Messulam , secrétaire du temple du Sei-

gneur, en lui disant :

4. Allez trouver le grand prêtre Hel-
cias , afin qu'il fasse amasser l'argent

qui a été porté au temple du Seigneur,

que les portiers du temple ont reçu du
peuple

;

blablement d'établir une dynastie nouvelle. —
Joxiam. Hébr. : Yo'siyahu.

25-26. Conclusion du règne d'Amon. — Et re-

liqua... Comp. II Par. xxxiu, 21-25.

§ II. — Régne du pieux Josias. XXII,
l — XXIII, 30.

Les historiens sacrés racontent longuement ce

Biiint et iieureux règne. Comp. II Par. xxxrv-

XXXV. Douce oasis où ils se reposent avant d'ar-

river au récit de la catastrophe finale.

1» Durée et caractère du règne de Josias.

XXII, 1-2.

Chap. XXII. — 1. Les dates principales. —
Age de Josias à son avènement : octo annorum.
Ce n'était qu'un Jeune enfant. — Durée du règne :

triyinta et uno...: et môme un peu plus d'après

Jer. I, 2; xxv, 1, 3. — Besecath. Hébr.: Bo^qaf.

Près de Lachis, dans la tribu de Juda. Cf. Jos.

XV, 39.

2. Caractère moral du règne. — Expressions

accumulées pour dire que Josias fut l'un des

meilleurs rois de Juda.

2« Josias ordonne la restauration du templS:

XXII, 3-7.

3-7. Anno... octavo decimo. Le roi avait donc

alors vingt-six ans. Cf. vers. 1. — Mleit Saphan:
avec deux autres délégués, d'après II Par. xxxrv, 8.

— Scribam templi. L'hébreu sépare ces deux

mots : n envoya Saphan..., le secrétaire, au temple

du Seigneur. — Quam collegerunt... On avait

donc fait une quête semblable à celle qui avait

eu lieu sous .Joas. Cf. II Par. xxrv, 6. — Ad
instauranda... Les dernières grandes réparations
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5. et que les maîtres de la maison du
Seigneur le donnent aux entrepreneurs,

afin qu'ils le distribuent ;\ ceux qui tra-

vaillent aux réparations du temple du
Seigneur,

6. aux charpentiers, aux maçons, et

à ceux qui rétablissent les brèches des

murs, et aussi afin qu'on achète du bois,

et qu'on tire des pierres des carrières
,

pour réparer le temple du Seigneur.

7. Néanmoins, qu'on ne leur fasse pas

rendre compte de l'argent qu'ils reçoi-

vent ; mais qu'ils en soient les maîtres,

et qu'on se repose sur leur bonne foi.

8. Alors le grand prêtre Helcias dit

à Sajihan, le secrétaire : J'ai trouvé le

li\Te de la loi dans le temple du Sei-

gneur. Et il donna ce livre à Saphan
,

qui le lut. •'

9. Sajihan, le secrétaire, revint ensuite

trouver le roi pour lui rendre compte de

ce qu'il lui avait commandé, et il lui

dit : Vos serviteurs ont amassé l'argent

qui s'est trouvé dans la maison du Sei-

gneur, et ils l'ont donné au.s. intondants

des bâtiments du temple du Seigneur,

pour le distribuer aux ouvriers.

10. Saphan, le secrétaire, dit encore

au roi : Le pontife Helcias m'a donné
aussi un livre. Et il le lut devant le roi.

11. Le roi, ayant entendu ces paroles

du livre de la loi du Seigneur, déchira

ses vêtemenrs,

12. et dit au grand prêtre Helcias, à

6. deturque fabris per prsepoeîtos do-
raus Domini; qui et distribuant eam his

qui operantur in templo Domini ad in-

stanianda sartatecta templi,

6. tignariis videlicet et cœmentariis
et ils qui interrupta coraponunt, et ut

emantur ligna et lapides de lapidicinis

ad instaurandum templum Domini.

7. Verumtamen non supputetur eis

argentum quod accipiunt, sed in pote-

state habeant et in fide.

8. Dixit autem Helcias pontifex ad
Saphan scribam : Librura legis reperi

in domo Domini. Deditque Helcias volu-

men Saphan, qui et legit illud.

9. Venit quoque Saphan scriba ad
regem, et renuntiavit ei quod prasceperat,

et ait : Conflaverunt ser;!! tui pecuniam
quae reperta est in domo Domini, et de-

deruntutdistribueretur fabris a praefectis

operum templi Domini.

10. Narravit quoque Saphan scriba

régi, dicens : Librum dédit mihi Heicias,

sacerdos. Quem cum legisset Saphan co-

ram rege,

11. et audisset rex verba libri legis

Domini, scidit vestimenta sua,

12. et prsecepit Helcise sacerdoti, et

dataient d'environ deux cents ans, et plusieurs

princes animés d'un esprit entièrement païen,

tels que Mimasse et Amon , avaient opéré dans

le lieu saint des transformations désastreuses.

Cf. XXI, 4-5, 7, 21 ; xxin, 4 et ss. — In potestate...

et... fide. Comp. xn,15. Les noms de ces flUèles

surintendants ont été conservés par l'auteur des

Paralipomènes (II Par. xxxiv, 12).

2° On découvre le texte original de la loi mo-
saïque; frayeur du roi. XXII, 8-11.

8. La découverte d'Helcias. — Librum legis.

Dans l'hébreu : le livre de la loi. Peut-être le

Pentateuque tout entier, peut-être seulement le

Deutéronorae ; il n'est pas possible de déterminer

d'une manière certaine l'étendue de ce rouleau

sacré'. Le passage parallèle II Par. xxxrv, 14, ajoute

un détail important : « Le livre de la loi du Sei-

gneur par la m;iln de Moïse. » D'où l'on a conclu

que le volume (Ucouv.rt par Helcias n'était autre

que le mannscrit autographe de Moïse lui-même
(cf. Deut. XXXI, 24 et ss. ), déposé dans l'arche,

mais égaré ou caché bous les règnes impies de

Manassé et d'Amon. On conçoit que cette décou-

verte ait excité une vive émotion à la cour et

dans la ville. Fait extrêmement simple et natu-

COMMEM. II.

rel, qui a été dénaturé de la façon la plus étrange

par les rationalistes; car, suivant eux, il prouve-

rait que le Pentateuque n't^xistait pas encore à

cette époque, et que la loi mosaïque aurait été

forgée alors de f,outes pièces par Helcias. Voyez
F. Vlgouroux, les Livres saints et la critique

rationaliste, t. IV, p. 8.") et ss. ; A. Deschanips,

la Découverte de la loi et la théorie du coup
d'État d'après les derniers travaux, Paris, 1878,

Nous n'avons pas à réfuter ici cette énorinité;

qu'il snfflse de dire que « la fraude ou Terreur

auraient aussi aisément Imposé une nouvelle

Bible au monde chrétien au xvi« siècle, qu'une

loi nouvelle aux Juifs sous le règne de Josias ».

9-11. Rapport de Saphan à Josias. — Confla-

verunt... Il rend compte en premier lieu de la

mission que le roi lui avait confiée (vers. 9),puis

11 annonce la précieuse découverte (vers. 10).

3» On consulte la prophétesse Holda, qui pré-

dit de grands malheurs à Juda. XXII, 12-20.

12-13. Josias envole plusieurs de ses principaux

officiers auprès delà prophétesse.— Sui- Aiuram
ei Achobor, voyez Jer. xxvi, 22, 24 ; xxxvi, 12 ;

XL, 6. — ConsuHte Dominum : par l'intermé-

diaire de cette sainte femme. — De verhis vo-

4 2
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Ahicam. filio Saphan, et Achobor, filio

Micha, et Saphan scribse, et Asaise servo

régis, dicens :

13. Ite, et consulite Dominum super

me. et super populo, et super omni
Juda, de verbib voluminis istius quod
inventum est ; magna enim ira Domini
succensa est contra nos

,
quia non audie-

runt patres nostri verba libri hujus, ut

facerent omne quod scriptum est nobis.

14. lerunt itaque Helcias eacerdos,

et Ahicam, et Achobor, et Saphan, et

Asaia, ad Holdam prophetidem, uxorem
Sellum, filii Thecuse, filii Araas, custo-

dis vestium, qui habitabat in Jérusalem
in secunda ; locutique sunt ad eam.

15. Et illa respondit eis : Hfec dicit

Dominus Deus Israël : Dicite viro qui
misit vos ad me :

16. Hsec dicit Dominus : Ecce ego ad-
ducam mala super locum istum, et super
habitatores ejus, omnia verba legis quae

legit rex .Juda,

17. quia dereliquerunt me, et sacrifi-

caverunt diis alienis, irritantes me in

ounctis operibus manuum suarum ; et

succendetur indignatio mea in loco hoc,
et non exstinguetur.

18. Régi autem Juda, qui i^iisit vos ut

consuleretis Dominum, sic dicetis : Hsec
dicit Dominus, Deus Israël : Pro eo quod
audisti verba voluminis,

19. et perterritum est cor tuum, et

humiliatus es coram Domino, auditis

sermonibus côntra locum istum et habi-

tatores ejus, quod videlicet fièrent in

stuporem et in maledictum, et scidisti

vestimenta tua, et flevisti coram me, et

ego audivi, ait Dominus
;

20. idcirco coUigam te ad patres tuos,

Ahicam, fils de Saphan, à Achobor, fils

de Micha, à Saphan le secrétaire, et à
Asaïas, officier du roi :

13. Allez, consultez le Seigneur sur
moi et Kur le peuple, et sur tout Juda,
touchant les paroles de ce livre qui a été

trouvé ; car la colère du Seigneur s'est

embrasée contre nous, parce que nos
pères n'ont point écouté les paroles de
ce livre, et n'ont pas fait ce qui nous
avait été prescrit.

14. Alors le grand prêtre Helcias, Ahi-
cam, Achobor, Saphan et Asaïas allèrent

trouver Holda la prophétesse , femme
de Sellum

,
fils de Thécuas , tils d'Araas

,

gardien des vêtements, qui demeurait à
Jérusalem dans le second quartier de la

ville. Et ils lui parlèrent.

15. Holda leur répondit : Voici ce que
dit le Seigneur, Dieu d'Israël : Dites à
l'homme qui vous a envoyé vers moi :

16. Voici ce que dit le Seigneur : Je
vais faire tomber sur ce lieu et sur ses

habitants tous les maux que le roi de
Juda a lus dans la loi

,

17. parce qu'ils m'ontabandonné, qu'ils

ont saciifié à des dieux étrangers, et

qu'ils m'ont irrité par toutes les œuvrea
de leurs mains; et mon indignation s'al-

lumera contre ce lieu , et elle ne s'étein-

dra pas.

18. Quant au roi de Juda, qui vous a

envoyé consulter le Seigneur, vous lui

direz : Voici ce que dit le Seigneur Dieu
d'Israël : Parce que vous avez écouté les

paroles de ce livre
,

19. que votre coetu" en a été épouvanté,

que vous vous êtes humilié devant le

Seigneur, après avoir appris les maux
dont il menace cette ville et ses habi-

tants
,
qui seront un jour l'étonnement

et l'exécration de tous; et parce que vous

avez déchiré vos vêtements et pleuré de-

vant moi, j'ai écouté votre prière, dit

le Seigneur.

20. C'est pourquoi je vous ferai repo-

luminiH. Le roi avait ilû être surtout fraiip6 de

certains passages menaçants du livre de Moïse,

tels que Lev. xxvi, Deut. xxvin; et c'est au
sujet de leur accomplissement qu'il désirait quel-

ques explications. — Non audierunt... ut face-

rent. Ce dernier mot est le plus essentiel de la

phrase ; on connaissait le volume sacré, mais on
avait négligé un grand nombre de ses pres-

criptions.

14. Les délégués auprès de Holda. — Custo-

dix rrsl.uin: la garde -robe royale, ou le ves-

tiaire du temple. — Tn secunda. Le second quar-

tier de Jémsalera : c.-à-d. la ville basse. Cf. Neh.

XI, 9; Soph. I, 10, et VAll. géogr., pi. xiv.

15-17. Sinistrs prédiction. — Dieu confirme

ses menaces antiques (adducam...), et 11 ludique

le motif de ses vengeances (quia derelique-

runt...).

18-20. Consolation pour Josias, à cause de sa

piété. — CoUigerif... inpace ("vers. 2U). Et pour-

tant le saint roi mourut fr.ipiié sur un champ
de bataille ( xxiii. 29-30 ) : mais la promesse dont

il est ici l'objet ne concerne en rien ce trait spé-

cial : elle annonce seulement qu'O ne sera pas

J
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ser avec vos pores, et vous serez ense-

veli en paix, afin que vos yeux ne voient

point les maux que je dois faire tomber
sur cette ville.

et cuUigeris ad sepnlcrum tuum m pace,

ut non videant oculi tui omnia raala

quîe inducturuR sum super locum istum.

CHAPITRE XXIII

1. Ils vinrent donc rapporter au roi

ce que la prophétesse leur avait dit ; et

le roi fit assembler et venir auprès de lui

tous les anciens de Juda et de Jéru-

salem.

2. Et il monta au temple du Seigneur,

accompagné de tous les hommes de Juda,

de tous les habitants de Jérusalem , des

prêtres, des prophètes et de tout le peu-

ple, depuis le plus petit jusqu'au plus

grand ; et il lut devant eux toutes les pa-

roles de ce livre de l'alliance, qui avait

été trouvé dans la maison du Seigneur.

3. Le roi se tint debout sur une es-

trade, et il fit alliance avec le Seigneur,

afin qu'ils marchassent dans la voie du
Seigneur, qu'ils observassent ses pré-

ceptes , ses ordonnances et ses cérémo-
nies de tout leur cœur et de toute leur

âme, et qu'ils accomplissent toutes les

paroles de l'alliance qui étaient écrites

dans co livre. Et le peuple consentit à

cet accord.

4. Alors le roi ordonna au pontife Hel-
cias, aux prêtres du second ordre, et

aux portiers, de jeter hors du temple du
Seigneur tous les objets qui avaient servi

à Baal , au bois consacré et à tous les

astres du ciel, et il les brûla hors de Jé-

rusalem, dans la vallée du Cédron, et

en emporta la cendre à Bôthel.

1. Et renuntiavcrunt régi quod dixerat.

Qui misit, et congregati sunt ad eum
omnes senes Juda et Jérusalem.

2. Ascenditque rex templum Domini,
et omnes viri Juda, universique qui ha-

Litabant in Jérusalem cum eo, sacerdo-

tes et prophetae , et omnis populus a parvo

usque ad magnum ; legitque cunctis au-

dientibus omnia verba libri fœderis qui

inventus est in domo Domini.

3. Stetitque rex super gradum, et fœ-
dus percussit coram Domino, ut ambu-
larent post Dominum, et custodirent

prsecepta ejus, et testimonia, et ceremo-

nias, in omni corde et in tota anima, et

suscitarent verba fœderis hujus quae

scripta erant in libro illo; acquievitque

populus pacto.

4. Et pragcepit rex Helcise pontifici,

et sacerdotibus secundi ordinis, et jani-

toribus, ut projicerent de templo Domini
omnia vasa quse facta fuerant Baal, et

in luco, et universae militiie cœli, et

combussit ea foris Jérusalem in convalle

Cedron, et tulit pulverem eorum in

Bethel.

témoin de la catastrophe finale (ut non vi-

deant...).

5° Renouvellement de l'alliance théocratiquc.

XXIII, 1-3.

C'HAP. XXIII. — 1-2. Lecture du livre de la

loi en assemblée solennelle. — Misit... Le roi

voulait profiter de cet heiireux incident pour

opùrer une rénovation générale dans ses États.

— Omnes senes : les représentants de la nation.

— Omnes viri..., omnis populus. Hyperboles

orientales pour marquer que l'assemblée fut très

nombreuse. ^ Prophétie. Soit les prophètes pro-

prement dits, soit les membres des écoles pro-

phétiques. Cf. Jer. II, 8 ; v, 31, etc. — Legitque...

Pratique recommandée par Moïse, Dent, xxxi,

10-13, mais tombée en désuétude dans ces temps
! roubles.

3. Le roi renouvelle l'alliance avec .léhoviih.

— Super gradum. Sur une estrade. Voyez xi,

1 4, et l'explication. — Fœdus. L'alliance par an-

tonomase, conclue autrefois au Sinaï. — Acquie-

vit... populus : ratifiant les engagements et les

promesses du roi. Cf. xvui, 28.

6" Josias extirpe l'Idolâtrie à Jérusalem. XXIII,
4-14.

4-14. Mesures énergiques, immédiates, qui

démontrent combien le renouvellement de l'al-

liance avait été sérieux de la part du monarque.
— I» Purification du temple, vers. 4. Sacerdo-

tibus .vccundi ordinis : probablement les chefs

des vingt -quatre classes sacerdotales. Omnia
vasa : tous les objets, quels qu'Us fussent (kélim

de l'hébreu a une signification très étendue). Et

in luco ; hébr. : à Baal et à 'Aiérah ( Astaité ; ;

sur cette profanation du temple, voyez xxi, 3-?, 7.

In voile Cedron; d'après l'hébreu : dans -les

champs du Cédron ; c.-à-d. k l'endroit où la vallée

s'élarfiit vers le nord-est de la ville {.Atl géogr ,
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5. Et delevit aruspices quos posuei-ant

reges Juda ad sacrificandum in excelsis

per civitates Juda et in circuitu Jérusa-

lem, et eo8 qui adolebant incen«um
Baal , et soli , et lunœ , et duodecim signis

et.omni militi* cseli.

6. Et efEerri fecit li4cum de domo Do-
raini foras Jérusalem in convalle Cedron,

et combussit eura ibi, et redegit in pul-

verera, et projecit super sepulcra vulgi.

7. Destruxit quoque sediculas effemi-

natorum quœ erant in domo Domini,
pro qnibns mulieres texebant quasi do-

muncuias luci.

8. Congregavitque omnes sacerdotes de
civitatibus Juda ; et contaminavit excelsa,

ubi sacrificabant sacerdotes, de Gabaa
usque Bersabee ; et destruxit aras porta-

rum in introitu ostii Josue, principis

civitatis, quod erat ad sinistram portae

civitatis.

9. Verumtamen non ascendebant sa-

cerdotes excelsorura ad altare Domini in^

Jerusalem,sedtantumcomedebantazyma
in medio fratrum suorum.

10. Cîontaminavit quoque Topheth
,

quod est in convalle filii Ennom, ut

nemo consecraret filium suum aut filiam

^>er ignem, Moloch.

5. Il extermina aussi les augures, qui
avaient été établis par les rois de Juda
pour sacrifier sur les hauts lieux, dans
les villes de Juda, et autour de Jéru
salem ; et ceux qui offraient de l'encens

à Baal, au soleil, à la lune, aux douze
signes, et à toutes les étoiles du ciel.

6. Il commanda aussi que l'on ôtât de
la maison du Seigneur l'idole du bois sa-

crilège, et qu'on la portât hors de Jéru-

salem , dans la vallée du Cédron , où
,

après l'avoir brûlée et réduite en cendres,

il en fit jeter les cendi-es sur les sépulcres

du peuple.

7. Il abattit aussi les petites maisons
des efféminés qui étaient dans la mai-

son du Seigneur, pour lesquels les femmes
tissaient comme de petites tentes

, des-

tinées au bois sacré.

8. Et le roi assembla tous les prêtres

des villes de Juda, et il profana tous les

hauts lieux où les prêtres sacrifiaient
,

depuis Gabaa jusqu'à Bersabée, et il

détruisit les autels des portes, à l'entrée

de la porte de Josué, prince de la ville,

laquelle était à gauche de la porte de

la ville.

9. Cependant les prêtres des hauts

lieux ne montèrent pas à l'autel du Sei-

gneur dans la ville de Jérusalem, mais

ils mangeaient seulement les azymes au

milieu de leurs frères.

10. Le roi souilla aussi le lieu de To-
pheth, qui est dans la vallée du fils

d'Ennom, afin que personne ne sacrifiât

son fils ou sa fille à Moloch, en les fai-

sant passer par le feu.

pi. XIV, xv). Pnlverem in Bethel : jusqu'à Bcïcln,

à 4 heures au nord de Jérusalem , et au delà des

limites du royaume; pour ne pas profaner les

environs de la ville sainte. — 2' On met à mort

les prêtres des faux dieux, vers. 6. Aruspices;

dans l'hébreu : les l^mârim, nom qui ne se ren-

contre qu'Ici, Os. X, 5, et Soph. i, 4; Il est opposé

à kohanim du vers. 8, et désigne tous les prê-

tres qui n'avaient pas une origine léi'ltlque. Duo-
decim signis: les signes du zodiaqu . — 3« Des-

truction de Y'aiérah qu'on avait é /gée dans le

temple, vers. 6 (cf. xxi, 3, 7, 21). Super sepulcra

vuJgi : marque d'un suprême mépris, car les sé-

pulcres étaient regardés comme Impurs.— 4« Des-

truction des édifices infâmes constniits dans le

temple, vers. 7. Sur les effeminati (hébr. çfdésim,

ïonsacrés ), voyez III Reg. xiv, 24 ; xv, 12. Pro
'liiibns mulieres...; hébr.:où les femmes tissaient

des tentes pour Y'aêérah. — 6" Abolition du culte

des hauts lieux, vers. 8-9. Congregavit sacerdo-

tes (hébr., kohanim) : prêtres Issus de Lévi, mais

qui avaient prêté leur concours d'une manière

sacrilège à un culte illégal. Contaminavit ex-

celsa : d'après les idées du temps, c'était le meil-

leur moyen pour faire perdre à ces lieux tout

leur prestige. De Gabaa... Bersabée: c. -à-d. du

nord au sud du royaume de Juda (AU. géogr.,

pi. vn) ; avant le schisme des dix tribus, la for-

mule en usage était : « de Dan à Bersabée. »

Ara^ portarum.,.: autels Idolâtriques dressés è

l'entrée de toutes les portes de Jérusalem ; on

Ignore quel était ce Josue dont le nom avait été

donné à l'une des portes. Verumtamen...: quoique

flls de Lévi, les prêtres rappelés à Jérusalem par

Joslas ne furent point employés dans le temple,

car leurs fonctions antérieures les avalent pro-

fanés et souillés; néanmoins le roi, ne voulant

pas les laisser dans la misère, leur permit de

vivre des offrandes sacrées (cf. Lev. ii, 1-11 ; vi,

16-18 ) ; ils furent donc traités comme ceux des

lévites qui étaient légalement Impurs ( Lev. xxi
,

21-23). — 6° Abolition du culte de Molcch,

vers. lo. Tophelh : localité située à l'extrémité

méridionale de la vallée d'Hinnom, près de son

point de Jonction avec la vallée du Cédron (AU.

géogr., pi. xiv ). Ut nemo consecraret... : voyez
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11. Alistulit. quo()Ufi eijiios, quos do-

deiant reges Juda Soli , in introitu lempli
Domini juxta exedram Nathan -Melech,
eunuchi, qui erat in Pharurim ; ciirrus

autem Solis combussit igni.

12. Altaiia quoque quœ erant super
tecta cœnaculi Achaz, quae fecerant re-

ges Juda, et altaria quae fecerat Ma-
nasses in duobus atriis templi Domini

,

destruxit rex ; et cucuirit inde, et di-

spersit cinerem eurum in toiTentem Ce-
dron.

13. Excelsa quoque quae erant in Jé-

rusalem ad dexteram parLem mentis
Ofïensionis, quae asdilicavcrat Salomou,
rex Israël, Astaroth, idolo Sidoniorum,
et Chamos, offensioni Moab, etMelchoni,
abominationi filiorum Ammou. polluit

rex.

14. Et contrivit statuas, et succidit

lucos, replevitque loca eorum ossibus

mortuorum.
15. Insuper et altare quod erat in

Bethel, et excelsum quod fecerat Jéro-

boam, filius Nabat, qui peccare fecit

Israël, et altare illud et excelsum de-

struxit, atque combussit, et comminuit
in pulverem, succenditque etiam lucum.

16. Et conversus Josias vidit ibi se-

pulcra quae erant in monte ; misitque, et

tulit ossa de sepulcris, et combussit ea

super altare, et polluit illud, juxta ver-

bum Domini quod locutus est vir Dei qui

praedixerat verba bapc.

11. Il nnleva aussi les chevaux que
les rois de .Juda avaient donnés au Soleil

à l'entrée du temple du Seigneur, près
'

de l'appartement de l'eunuque Nathan-
Mélech, qui était à Pharmim; et il brûla

les chars du Soleil.

12. Le roi détruisit aussi les autels

qui étaient sur le toit de la chambre
d'Achaz et que les rois de Juda avaient
faits , et les autels que Manassé avait

bâtis dans les deux parvis du temple du
Seigneur, et il courut de ce même lieu

pour en répandre les cendres dans le

torrent du Cédron.
13. Le roi souilla aussi les hauts lieux

qui étaient à droite de la montagne du
Scandale, et que Salomon, roi d'Israël,

avait bâtis à Astaroth , idole des Sido-

niens, à Chamos, le scandale de Moab,
et à Melchom, l'abomination des fils

d'Ammon.
14. Il eu brisa les statues et en abattit

les bois, et il remplit ces lieux d'osse-

ments de morts.

15. Et pour ce qui est de l'autel qui

était à Béthel, et du haut lieu qu'avait

bâti Jéroboam, fils de Nabat, qui avait

fait pécher Israël, il détruisit et cet au-

tel et ce haut lieu ; il les brûla et les ré-

duisit en cendres, et consuma aussi par

le feu le bois sacré.

16. Et Josias, s'étant retourné, vit là

des sépulcres qui étaient sur la montagne,
et il envoj^a prendre les ossements de

ces sépulcres, et les brûla sur l'autel, et

il le souilla, selon la parole du Seigneur

qu'avait prononcée l'homme de Dieu qui

avait prédit ces choses.

XVI, 3, et l'explication; c'est à Topheth que se

passaient ces rites barbares. Sur Moloch, comp.

m Reg. XI, 7. — 7" Destruction des chevaux et

des chars du soleil, vers. 11. Equos..., currus :

chevaux et chars symboliques qui flgruraient

la marche rapide du soleil; ils paraissaient à

des processions solennelles ( coutume mentionnée

aussi par Hérodote, i, 189, Xénophon, Anab., rv,

6, 34, etc.). Nathan -Melech est un autre per-

sonnage inconnu. Pharurim, ou plutôt Parva-

rim, est un mot hébreu que l'on traduit par fau-

bourgs. — 8"> Destruction de plusieurs autres

autels idolâtriques érigés dans l'enceinte du tem-

ple, vers. 12. Super tecta (hébr., le toit) cœna-

culi Achaz : chambre bâtie par le prmce sur le

toit plat du temple ; les autels qu'on y avait

dressés étaient destinés au culte des astres (cf.

Jer. XIX, 13 ; Soph. i, 5). — 9» Destruction des

hauts lieux situés aux alentours de Jérusalem,

vers. 13-14. Au lieu de iw Jérusalem, il faut

jire : « en avant de Jérusalem ; » par conséquent,

ù l'est. Ad dexteram... (au sud) montia Offen-

sionis : aujourd'hui encore, on appelle Mont de

l'Offense la partie la plus méridionale de la col-

line des Oliviers (Atl. géogr., pi. xrv, xv) ; déno-

mination suffisamment expliquée par le contexte.

Quce cediflcaverat Salomon : pour ses femmes

étrangères, comme il est dit III Reg. xi, 7. IdoU),

offensioni, abominationi : ce dernier mot est

répété trois fois dans l'hébreu. Replevit... ossibus...:

pour polluer ces lieux et en détruire le prestige

(cf. vers. 6, et Num. xix, 16).

7» Extirpation du culte idolâtrique à Béthel

et dans les villes de la Saiparie. XXIII, 15-20.

De Juda, le mouvement de samte régénéra-

tion passe sur le temtoire de l'ancien royaume

d'Israël. Les Assyriens, auxquels appartenait la

Samarie, avaient alors de grands soucis du côté

de l'Egypte, et ils laissèrent Josias opérer libre-

ment cette réforme purement intérieure ; il était

d'ailleurs leur vassal fidèle, et ils virent qu'ils

n'avalent rien à craindre de lui.

16-18. L'autel sacrilège de Béthel. — Altare...

in Bethel.. Autel érigé par Jéroboam en l'hoiuieur
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17. Il dit ensuite : Quel est ce tom-
beau que je vois? Et les citoyens 'de

cette ville lui dirent : C'est le sépulcre

de l'homme de Dieu qui était \ienu de
Juda, et qui avait jn-édit ce que vous

venez de faire sur l'autel de Béthel.

18. Josias dit : Laissez-le, et que per-

sonne ne touche à ses ossements. Et ses

os demeurèrent intacts, avec les os du
prophète qui était venu de Samarie.

19. En outrç, Josias détruisit tous les

temples des hauts lieu.K qui étaient dans
les villes de Samarie, que les rois d'Israël

avaient bâtis pour irriter le Seigneur, et

il leur fit tout ce qu'il avait fait h Bé-
thel.

20. Et il tua tous les prêtres des hauts

lieux
,
qui étaient là, sur les a'^tels, et il

y brûla des ossements humains. Et il

retourna à Jérusalem,

21. et il commanda à tout le peuple,

en disant : Célébrez la Pâque en l'hon-

neur du Seigneur votre Dieu, selon ce

qui est écrit dans ce livre de l'alliance.

22. Car depuis les jours des juges qui

jugèrent Israël, et depuis tous les jours

des rois d'Israël et de Juda,

23. jamais Pâque ne fut célébrée

comme celle qui se fit en l'honneur du
Seigneur à Jérusalem, la dix -huitième
année du roi Josias.

24. Josias extermina aussi les pythons,

les devins et les figures des idoles, les

"impuretés et les abominations qui avaient

été dans la terre de Juda et à Jérusa-

lem, pour accomplir les paroles de la

loi qui étaient écrites dans le livre que
le prêtre Helcias avait trouvé dans le

temple du Seigneur.

26. • Il n'y eut pas avant lui de roi

semblable
,
qui soit retourné comme lui

au Seigneur de tout son cœur, de toute

son âme, et de toute sa force, selon tout

17. Et ait : Quis est titulus ille quem
video? Responderuntque ei cives urbis

illius : Sepulcrum est hominis Dei qui

veuit de Juda, et prisdixit verba hœc
quse fecisti super altare Bethel.

18. Et ait : Dimittite eum, nemo
commoveat ossa ejus. Et intacta manso-
runt ossa illius, cum ossibus prophctœ
qui venerat de Samaria.

19. Insuper et omnia fana excelsorum
quse erant in civitatibus Samarise, quje

fecerant reges Israël ad irritandum Do-
minum, abstulit Josias, et fecit eis se-

cundum omnia opéra quœ fecerat in

Bethel.

20. Et occidit universos sacerdotes ex-

celsorum qui erant ibi super altaria, et

combussit ossa humana super ea. Rever-
susque est Jérusalem,

21. et prsecepit omni populo, dicens :

Facite Phase Domino Deo vestro , secun-

dum quod scriptum est in libro foederis

hujus.

22. Nec enim factum est Phase taie,

a diebus judicum qui judicaverunt Is-

raël, et omnium dierum regum Israël et

regura Juda
,

23. sicut in octavo decimo anno régis

Josiae factum est Phase istud Domino
in Jérusalem.

24. Sed et pythones, et ariolos, et

figuras idolorum, et immunditias, et

abominationes quae fuerant in terra Juda
et Jérusalem , abstulit Josias , ut statue-

ret verba legis quse scripta sunt in libro

quem invenit Helcias sacerdos, in tem-
plo Domini.

25. Similis illi non fuit ante eum rex,

qui reverteretur ad Dominum in omni
corde suo, et in tota anima sua, et in

universa virtute sua, juxta omnem legem

de l'un de ses veaux d'or. Cf. III Reg. xii,

28 et ss. — Juxta verbum Domini. Voyez l'in-

téressaut récit de III Reg. xiii, 1-32, où la con-

duite actuelle de Josias avait été prédite en tous

points.

19-20. Josias anéantit de même les pratiques

Idolâtriques dans les autres villes de Samarie.—
Fana excelsorum : des temples bâtis sur les

hauts lieux.

8» Célébration solennelle de la Pâque. XXIII,
21-23.

21-23. Facite Phase... Voyez, II Par. xxxv,
1-19, une narration beaucoup plus complète, qui

jnetifle pleinement la réflexion de l'écrivain sa-

cré : nec... factum est Phase taie (vers. 22).

9» Conclusion du règne de Josias. XXIII,
24-30.

24. Continuation des réformes religieuses du
saint roi. — Sed et... Après avoir aboli le culte

Idolâtrique dans ses manifestations extérieures,

Josias essaye d'en atteindre les formes les plus

secrètes. — Figuras idolorum. Hébr.: les t'râflm.

Voyez Gen. xxxi, 19 ; I Reg. xix, 13, et le com-
mentaire.

25. Éloge de la piété de Josias. — Similli

illi... Voyez xvin , 5 - 6 , et la note. Les mots in

omni corde... stJiil un éciio de Deut. vi, 5.
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Moysi. neque post eum surrexit similis

ilU.

26. Verumtamen non est aversus Do-
rainus ab ira furoris sui niagni, quo
iratns est fiiror ejus contra Judam, pro-

pter irritationes qiiïbus provocaverat eum
Manasses,

27. Dixit itaqiie Dominus : Etiara Ju-
dam auferara a facie mea, sicut abstuli

Israël ; et projiciam ci\'itatem hanc qnam
elegi, Jérusalem, et domum de qua dixi :

Erit nomen meum ibi.

28. lîeliqua autem serraonum .josite, et

univerea quse fecit, nonne hœc scripta

sunt in libre verborum dierum regum
Juda?

29. In diebus ejus ascendit Pharao
Nechao, rex ^gypti, contra regem As-
syriorum, ad fiurnen Euphraten ; et abiit

Josias rex in occursura ejus, et occisus

est in Mageddo
, cum vidisset eum.

30. Et portaverunt eum servi sui mor-
tuum de Mageddo, et pertulerunt in Jé-

rusalem, et sepelierunt eum in sépulcre

sue. Tuiitque populus terrae Joachaz,
filium Josias; et unxerunt eum, et oon-

stituerunt eum regem pro pâtre suo.

31. Viginti triura annorum erat Joachaz
cum regnare cupisset, et tribus mensibus
régna vit in Jérusalem. Nomen matris

ejus Amital, filia Jeremiae, de Lobna.

32. Et fecit malum coram Domino,
juxta omnia quae fecerant patres ejus.

26-27. Dieu décide quand même la ruine du
royaume de Juda. — Vei-umlamen... Malgré

tout ce qu'avait fait Josias. Il était trop tard

pour sauver la nation, que les crimes de Manassé

avaient plongée si avant dans le désonire , et

dont la conversion n'était pas sincëre. Cf. Jer.

in, 10; IV, 3; v, 1-3, etc.

28-30. Mort de Josias. — In diebus ejus ascen-

.dit... Fait très important, cité d'une manière

rapide à l'occasion de la fin tragique de Jo-

sias. — Nechao. X'kiih du texte hébreu, Nsztoç

d'Hérodote ; petit-fils d'un autre Xéchao, que les

Inscriptions cunéiformes nomment Ni-ku-u; fils

et successeur de Psammélique, il appartenait à

la xsvi« dynastie. Ce fut un monarque entre-

prenant et vaillant ; les monuments égyptiens et

les classiques grecs fournissent de nombreux dé-

tails sur son règne. — Abiit Josias... Nechao
n'en voulait aucunement au royaume de Juda,

et son expédition avait pour objectif unique

l'empire d'Assyrie. Cf. II Par. xxsv, 21. Josias

voulut néanmoins lui barrer le passage. — In

Mageddo: aujourd'hui El-Ledjdjoûn, dan& la

ce qui est écrit dans la loi de Moïse, et

il n'y en eut pas non plus après lui.

26. Cependant l'extrême colère et la

fureur du Seigneur qui s'était allumée
contre Juda, à cause des crimes par les-

quels Manassé l'avait irrité, ne fut peint

apaisée alors.

27. C'est pourquoi le Seigneur dit •

Je rejetterai encore Juda de devant ma
face, comme j'ai rejeté Israël, et j'a-

bandonnerai Jérusalem , cette ville que
j'ai choisie, et cette maison de laquelle

j'ai dit : Mon nom sera là.

28. Le reste des actions de Josias, et

tout ce qu'il a fait, est écrit au livre des

annales des rois de Juda.

29. En ce temps-là le pharaon Nechao,

roi d'Egypte, marcha contre le roi des

Assyriens , vers le fleuve d'Euphrate ; et

le roi Josias alla à sa rencontre, et lui

ayant livré bataille, il fut tué à Ma-
geddo.

30. Ses serviteurs le rapportèrent mort
de Mageddo à Jérusalem, et l'enseve-

lirent dans son sépulcre ; et le peuple

prit Joachaz, fils de Josias, et il fut sa-

cré et établi roi à la place de son père.

31. Joachaz avait vingt- trois ans lors-

qu'il commença à régner, et il régna

trois mois à Jérusalem. Sa mère se nom-
mait Amital, et était fille de Jérémie,

de Lobna.
32. Il fit le mal devant le Seigneur et

commit tous les mêmes crimes que ses

pères.

I

plaine d'Esdrelon. "Voyez III Reg. iv, 12, et VAtl.

géogr., pi. vn, xii. Nechao avait longé le rivage

de la Méditerranée sans travei-ser le territoire de

Juda. — OccisiLS. L'historien abrège et va droit

à la tragique conclusion ; en réalité, Josias ne

fut que grièvement blessé, et c'est à Jérusalem

qu'il mourut. Cf. II Par. xxxv, 22 et ss. —
Cum vidiasei etim : l'euphémisme déjà employé

plus haut, XIV, 8 (voyez la note). — Joachaz

(hébr., Y'ho'ahaz). li s'appelait auparavant Sel-

lum ; cf. I Par. m, 15, etc. Ce n'était pas le fils

aîné de Josias ( cf. vers. 36 ) ; un mouvement
populaire le porta sur le trône de préférence à

Joachim (tuiitque populus...).

§ III. — Règnes de Joachaz, de Joajeim et de

Joachin. XXIII, 31 — XXIV, 17.

1» Règne de Joachaz. XXIII, 31-35.

31-32. Les dates et le caractère moral du

règne. — Age du prince à son avènement : w-
giiiti ti-ium... Durée de son règne : seulement

trois mois. — Fecit rnalum. Ce fut, comme
Manassé, le plus indigne des ûls. L'agonie de
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33. Et le pnaraoïi Néchao l'enchaîna

à Bôbla, qui est au pays d'ïîmath, afin

qu'il no régnât point à Jérusalem. Et il

imposa au pays une amende de cent ta-

lents d'argent et un talent d'or.

34. Et le pharaon Néchao établit roi

Eliacim, fils de Josias, à la place de

Josias son père , et changea son nom en

Joakira ; et il prit Joachaz , et l'emmena
en Egypte , où il mourut.

35. Joakim donna au pharaon de l'ar-

gent et de l'or, après qu'il eut imposé
une taxe par tête sur le pays, pour payer

la contribution ordonnée par le pharaon
;

il tira de l'argent et de l'or de tout le

peuple, exigeant de chacun à proportion

de son bien
,
pour donner cet ^rgent au

pharaon Néchao.
36. Joakim avait vingt-cinq ans lors-

qu'il commença à régner, et il régna

onze ans à Jérusalem. Sa mère s'appe-

lait Zébida, et était fille de Phadaïa, de

Ruma.
37. Il fit le mal devant le Seigneur, et

commit tous les mêmes crimes que ses

pères.

33. Vinxitque eum Pbarao Néchao in

Rebla,"quae est in terra Emath, ne re-

gnaret in Jérusalem ; et imposuit mul-

ctam terrse centum talentis argenti et

talento auri.

34. Regemque constituit Pharao Né-

chao Eliacim, filium JosiiS, pro Josia

pâtre ejus, vertitque nomen ejus Joa-

kim. Porro Joachaz tulit, et duxit ip

iEgyptum, et mortuus est ibi.

35. Argentum autem et aurum dédit

Joakim Pharaoni, cum indixisset terrse

per singulos ut conferretur juxta prse-

ceptura Pharaonis ; et unumquemque
juxta vires suas exegit, tam argentuin

quam aurura, de populo terrse, ut daret

Pharaoni Néchao.

36. Viginti quinque annorum erat Joa-

kim cum regnare cœpisset
; et undecim

annis régna vit in Jérusalem. Nomen ma-
tris ejus Zebida, filia Phadaia de Ruma.

37. Et fecit malum coram Domino,
juxta omnia quse fecerant patres ejus.

CHAPITRE XXIV

i. Nabuchodonosor, roi de Babylone
,

marcha contre Juda au temps de Joakim,
et Joakira lui fut assujetti pendant trois

ans ; et ensuite il se révolta contre lui.

1. In diebus ejus ascendit Nabucho-
donosor, rex Babylonis, et factus est ei

Joakira servus tribus annis ; et rursum
rebellavit contra eura.

Juda commence avec lui. Ézéchiel, xix, 1-4, nous

révèle sa violence, et l'historien Josèphe, Ant.,

X, 6, 12, son immoralité.

:i3-35. Joachaz est destitué par Néchao et con-

duit en Egypte, où il meurt; 11 est remplacé par

Joalviui. — Rebla in Emath : actuellement Ri-

blah, sur l'Oronte, dans une situation très forte.

Kéchao était allé y prendre position après la

bataille de Mageddo (vers. 29), et II paraît y
avoir mandé le nouveau roi, qu'il déposa et

chargea de chaînes. — Imposuit muictam : il

punissait ainsi les Juifs d'avoir institué Joachaz

sans son agrément. Cent talents d'argent équi-

valent à 850 000 fr. ; un talent d'or, à 131 850 fr.:

tribut supportable, à côté de celui qu'avaient

imposé Théglath - Phalasar (xv, 19) et Senna-

chérib (xviii, 14); mais le pays était actuelle-

ment bien appauvri. — Eliacim... Joakim. Chan-
gement très léger quant au sens {'Elyâqim, Dieu
a institué ; T'hoyâqim, Jéhovah a institué), mais
suffisant pour attester la suzeraineté de Néchao.
— Cvm indixisset... Joakim imposa une co»-

tribution à ses sujets, afln d« payer le tribut

tixigé par le phai-aon.

2» Règne de Joakim. XXIII, 36 — XXIV, 7.

96-37. Les dates principales et le caractère

moral du règne. — Age du roi à son avènement :

viginti quinque...; il avait donc environ deux
ans de plus que Joachaz (cf. vers. 31). Durée du
règne : undecim annis. — Nomen matris...

Zebida : d'où 11 suit que Joalum et Joachaz

n'étaient que demi -frères, la mère du second

s'appelant Amltal (vers. 31). — De Ruma: ville

probablement Identique à Aruma, près de Sicheni.

Cf. Jud. IX, 41. — Fecit malum. Voyez Jer.

xxn, 13 et 88.; xxvi, 20 et ss.

Chap. XXIV. — 1. Joakim devient tributaire

de Nabuchodonosor, dont il essaye ensuite de

secouer le joug. — In diebus ejus. La troisième

ou la quatrième année du règne de Joakim. Cf.

Jer. XXV, 1 ; Dan. i, 1. — Nabuchodonosor. En
hébreu, N'bukadné'?ar ; dans les inscriptions

cxmélîormes, Nabu-kudurri-u?ur.'x Un des rois

les plus célèbres qui aient porté la couronne.

Babylone lui doit la plus grande partie de sa

gloire. On pourrait presque dire que sans lui

elle n'aurait pas eu de place dans l'histoire géné-

rale du monde... (Pendant son règne de 43 &us)
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2. Immisitque ei Dorainus latruuculos

Chaldaeorum, et latnuiculos Syriae, et

latruuculos Moab, et latruuculos filiorum

Aramon, et immissit eos in Judam ut

disperderent eum, juxta verbum Domini
qnod locutus fueiat jier serves suos pro-

phetas.

3. Factum est autem hoc per verbum
Domini contra Judam, ut auferret eum
corara se, pr()i)ter peccata Mauasse uni-

versa quae fecit,

4. et propter sanguinem innoxium quem
efEudit, et implevit Jérusalem cruore in-

nocentium; et ob hanc reuj noluit Domi-

nus propitiari.

5. Reliqua autem sermonum Joakim,

et universa quae fecit, nonne hsec scripta

sunt in libro sermonum dierum regum

Juda? Etdormivit Joakim eum patribus

suis.

6. Et regnavit Joackin, filius ejus,

pro eo.

2. Alors le Seigneur envoya de? trou-

pes de voleurs de Chaldée, de Syrie, de
Moab et des fils d'Amraon, et les fit

venir contre Juda, pour l'exterminer,

selon la parole que le Seigneur avait dite

par les prophètes ses serviteurs.

3. Ceci arriva en vertu de la parole du
Seigneur contre Juda

,
afin de le rejeter

,

de devant sa face, à cause de tous lesj

crimes que Manassé avait commis,
4. et à cause du sang innocent qu'il

avait répandu, ayant rempli Jérusalem

du carnage des innocents. C'est pour-

quoi le Seigneur ne voulut point se

rendre propice à son peuple.

5. Le reste des actions de Joakim, et

tout ce qu'il a fait, est écrit au livre des

annales de^ rois de Juda ; et Joakim
s'endonnit avec ses pères,

6. et Joachin son fils régna à sa place.

il a éclipsé l'éclat de son père Nâbopolassar ;

ses successeurs pâlissent tous devant lui et mé-

ritent à peine d'être iioiiiniés. Général habile.

Inscription de Xabucbodonosor sur une brique.

Ligne 1. Nabu-kudurri-uttur,
— 2. roi de Babel

,— 3. conservateur du temple Sagi'.il

— 4. et du temple Ts'da,
— 5. flls de Nabu-habul-uleur,
— 6. riii ae Ba)>el , moi.

(Les lignes vont de droite à gauche.;

ami des arts et grand constructeur, il a porté
ses armes victorieuses dans une grande partie du
monde ancien, et 11 a fait de sa cajùtale l'une

des merveilles de l'univers. Cependant, ce qui

lui a fait surtont un nom parmi nous, c'est U
destruction de Jénisalem. Il a été l'instrument

des vengeances divines, l'exécuteur des menaces

des prophètes ; il a conduit Juda sur les rives

de l'Euphrate, pour y subir cette captivité de

70 ans, qui devait être un événement si consi-

dérable, et Influer si notablement sur l'avenir

de l'humanité tout entière. C'est surtout à ce

titre qu'il nous intéresse. » P. Vigourous, Bible

et découvertes, t. IV, p. 315 et ss. Voyez le por-

trait de ce prince dans VAtl. arck., pi. lxxxi,

fig. 5. — Rex Babylonis. Naguère encore le

récit sacré mentionnait le roi des Assyriens ( cf.

xxra, 29) ; mais un grand changement s'est pro-

duit : les Chaldéens ont vaincu Ninlve et fondé

le second des grands empires bibliques (Atl.qéogr.,

pi. i). — Rébellavit: à l'instigation de l'Egypte

et de Tyr.

2-4. Le territoire de Juda est envahi par des

bandes de pillards qui le ravagent. — Immiait...

Damnius. Jéhovah ne voulait pas que son peuple

pût alors se relever et se reconstituer ; Nabucho-

donosor étant occupé ailleurs, d'autres ennemis

sont suscités divinement contre les Juifs (latrun-

culos, des bandes armées; voj-ez vi, 23, et là

note). — Juxta rerhum Domini. Cf. xxi, 10. et ss.

Le narrateur insiste sur cette pensée aux ver-

sets 3 et 4.

5-7. Conclusion du règne de Joalcim. — DormU
vit... On ne mentionne pas sa sépulture ; ce qui

n'est point surprenant, car Jérémie avait prédit

qu'il en serait privé. Cf. Jer. xxii, 18-19. Peut-

être disparut-il dans une rencontre avec les ma-

raudeurs chaldéens ou autres (vers. 2). — Jou-

chin. Hébr. : 7'hoyakin. Dans Jer. xxiv, 1, T'kc-

niahu jiar suite d'une transposition ; d'où la forme

latine Jéchonias. — Et ultra... (vers. 7). Note

Importante pour déterminer la situation polltl-

q\ie du royaume de Ju('a à l'avènement de Joa-
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7. fje roi d'E.^yple, depuis ce tcinp^;-

l;\, ne sortit plus de son royaume, parce

[lie le roi de Babylone avait pris tout ce

pli était au roi d'Egypte, depuis les fron-

rières d'Egypte jusqu'au Heuve d'Eu-
nhrate.

8. Joachin avait dix-huit ans lorsqu'il

commença à régner, et il régna trois

mois à Jérusalem. Sa mère s'appelait

Nohesta, et elle était iîlle d'Elnathan,
de Jérusalem.

9. Il fit le mal devant le Seigneur, et

il commit tous les mêmes crimes que
son pore.

10. En ce temps -là, les serviteurs du
roi de Babylone vinrent assiégar Jérusa-

lem, et ils firent une circonvallation au-

tour de la ville.

11. Et Nabuchodonosor. roi de Ba-
bylone , vint aussi avec ses serviteurs

pour prendre la ville.

12. Et Joachin, roi de Juda, se ren-

dit auprès du roi de Babylone avec sa

mère, ses serviteurs, ses princes et ses

eunuques ; et le roi de Babylone le reçut

la huitième année de son règne.

13. Et il emporta de Jérusalem tous

les trésors de la maison du Seigneur et

les trésors de la maison du roi, et il

brisa tous les vases d'or que Salomon,
roi d'Israël, avait faits dans le temple
du Seigneur, selon ce que le Seigneur
avait prédit.

14. Et il déporta tout Jérusalem, tous

les princes, tous les plus vaillants de
l'armée, au nombre de dix mille captifs,

et aussi tous les artisans et les serruriers,

et il ne laissa que les plus pauvres
du peuple du pays.

7. Et ultra non addidit rex Avgypti ut

egrcderetur de terra sua ; tulerat enim
rex Babylonis, a rive ^gypti usque ad
fluvium Euphraten, omnia quse fuerant

régis .^gypti.

8. Decem et octo annorum erat Joa-

chin cum regnare cœpisset, et tribus

mensibus regnavit in Jérusalem. Nonien
matris ejus Nohesta, filia EInathan de
Jérusalem.

9. Et fecit malum coram Domino,
juxta omnia quas fecerat pater ejus.

10. In tempore illo ascenderunt servi

Nabuchodonosor, régis Babylonis, in

Jérusalem, et circumdata est urbs mu-
nitionibus

;

11. venitque Nabuchodonosor, rex Ba-
bylonis, ad civitatem cum servis suis ut

oppugnarent eam.
12. Egressusque est Joachin, rex Ju-

da, ad regem Babylonis, ipse et mater
ejus, et servi ejus, et principes ejus, et

eunuchi ejus ; et suscepit eum rex Ba-
bylonis, anno octavo regni sui.

13. Et protulit inde omnes thesauros

domus Domini, et thesauros domus re-

giae ; et concidit universa vasa aurea
quse fecerat Salomon, rex Israël, in

templo Domini, juxta yerbura Domini.

14. Ef transtulit omnem Jérusalem, et

universos principes, eton'mes fortes exer-

citus, decem millia, in captivitatem , et

omnem artificem et clusorem ; nihilque

relictum est, exceptis pauperibus populi

terrae.

chin. Néchao, battu par Kabuchodonosor à Car-

chémls, sur l'Euphrate (Atl. géogr., pi. viii),

avait été refoulé de toutes les provinces qu'U

avait conquises dans l'Asie occidentale (a rivo

^gypti : l'ouadi El Arich ; note de III Reg.

vm, 65 ) , et tellement affaibli, qu'il n'osait plus

rien entreprendre. Juda était donc sans aucun
espoir de ce côté, et complètement à la merci

des Chaldéens vainqueurs.

3« Règne de Joachin. XXIV, 8-17.

8-9. Chronologie et caractère moral du règne.

— Age du roi à son avènement : decem et octo...;

c'était presque un enfant, et avec de telles diffi-

cultés sur les brasi — Durée du règne : tribus

meiisiius, comme Joachaz (xxrn, 31 ). — Fecit

malum : note commune aux quatre derniers rois

de Juda (vers. 17 ; xxni, 32, 37).

10-11. Les Chaldéens viennent mettre le siège

devant Jérusalem. — In tempore illo : au prin-

temps, d'après II Par. xxxvi, 10. — Servi yahx-
chvdonoaor. Le roi n'arriva en pers"'nne que

lorsque les opérations du siège furent commen-
cées (vers. 11).

12. Joachin se constitue, avec toute sa maison,

prisonnier des Chaldéens. — Egressusque. .. Dé-

sespérant de pouvoir défendre la ville, et comp-
tant peut-être que Nabuchodonosor le laisserai r

sur le trône, comme roi vassal.

13. Pillage de Jérusalem. — Thesauros do-

vius Domini. Déjà, sous Joakim, Nabuchodo-
nosor avait emporté une partie des- vases sacrés.

Cf. n Par. xxxvi, 7; Dan. i, 2, etc. Trésor si

souvent vidé, mais constamment rempli par la

piété des Juifs fidèles. — Vasa... qxca... Salo-

mon. Voyez III Reg. vm, 48-50. On avait pu
préserver jusqu'alors ces précieux objets.— Juxta
verium...: la prophétie d'Isaïe à Ézéchias. Cf.

XX, 17 ; Jer. xv, 1 3, etc.

14-16. Commencement de la captivité de Bal y-

lone. L'idée générale au vers. 14, quelques détails

aux versets 15-16. — Omnem Jérusalem. C.-à-d,

la partie la plus riche et la plus tnteiligonte do
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15. Transtulit quoque .Joachin in Bà-

j'Ionem, et matrem régis, et uxores

régis, et eunuchos ejus ; et judices teirae

du.xit in captivitatem de Jérusalem in

Babyloneni
;

16. et omnes viros robustes, septem
millia, et artifices, et clusores mille,

omnes ^nros fortes et bellatores ; duxitque
cos rex Babylonis captivos in Babylonem.

17. Et constituit JMatthaniaiu
,
patruum

ejus, pro eo, imposuitque nomen ei Se-

deciam.

18. Vigesimum et primum annum œta-
tis habebat Sedecias cum regnare cœpis-
set, et undecim annis régnavit in Jéru-
salem. Nomen matris ejus erat Amital,
filia Jeremiai, de Lobna.

19. Et fecit malum coram Domino
juxta omnia quœ fecerat Joakim

;

20. irascebatur enim Dominus contra
Jérusalem et contra Judara , donec pro-

jiceret eos a facie sua ; recessitque Sede-
cias a rege Babylonis.

16. Il transféra aussi à Babylone Joa-

chin, la mère du roi, les femmes du roi,

et ses eunuques, et il emmena captifs,

de Jérusalem à Babylone, les juges du
pays.

16. Le roi de Babylone emmena tous

les plus vaillants de Juda au nombre de
sept mille, les artisans et les serruriers,

au nombre de mille, tous les hommes
forts et les guerriers, et il les emmena
captifs à Babylone.

17. Il établit roi à la place de Joachin
Matthanias, son oncle, et il l'appela Se-

décias.

18. Sédécias avait vingt et un ans

lorsqu'il commença à régner, et il régna

onze ans à Jérusalem. Sa mère s'appe-

lait Amital, et elle était fille de Jérémie,

de Lobna.
19. Il fit le mal devant le Seigneur, et

commit tous les mêmes crimes que Joakim.
20. Car le Seigneur était irrité contre

Jérusalem et contre Juda, jusqu'à ce

qu'il les eût rejetés de devant sa face ; et

Sédécias se révolta contre le roi de Ba-

bylone.

la population, ainsi qu'il est ensuite expliqué;

tous ceux dont les Chaldéens pouvaient redouter

l'Influence. — Septem millia..., mille... Le chiffre

total d'8 déportés étant de dix mille (vers. Il),

il suit de ces nombres que deux mille des captifs

•appartenaient à la classe aristocratique.

Voyez VAtl. arch., pi. xc, flg. 8 ; pi. xcii,

flg. 5; pi. xciv, Qg. 1, 4, 8.

17. Matthanias est institué roi de Juda.

— Patrutim ejus. C'était le troisième

flls de Josias (cf. Jer. i, 3; xxxvn, 1).

— Sedeciam. Hébr. : Sid^iyâhu. Chan-

gement de nom , comme pour Joakim
,

xxm, 34.

§ rV. — Renne de Sédécias, prise de, Jé-

susalem, ruine de l'État juif. XXIV,
18 — XXV, 30.

lo Clhronologie et caractère moral du

nouveau régne. XXIV, 18-20.

18. Les dates principales. — Age du prince à

son avènement : vigesimum et primum... —
Durée de son règne : undecim annis. — Nom
de sa mère : Amital. C'était aussi la mère de

Joachaz (cf. xxiit, 31).

19-20. Caractère moral du règne de Sédécias ;

révolte de ce prince contre son suzerain. — Fe-

cii malum... Une profonde rcUcxion Ue l'éci'l-

vain sacré explique cette persistance du mal sur

le trône de .1w\a {irascebatur enim...): irrité

contre sa nation coupable et résolu k la châtier

le Seigneur lui donnait de mauvais princes, dont
les fautes hâtaient la catastrophe finale. — Pe-

Unc famiUe do déportés. (Bas-relief assyrien.)

cessitque... C.-à-d. se révolta ; de cr)ncert avec les

petits peuples voisins, Édom, Moab, Ammon, Tyr,

qui étalent également las du joug babylonien.

Sédécias espérait en outre l'appui du pharaon

Ouhâbra (l'Apriès des Grecs), de la xxva« dy-

nastie, auquel il avait envoyé des ambassadeurs.

Cf. Jer. xxvii, 3 et ss.; Bz. xvii, 15.
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CHAPITRE XXV

1. Factum est aiitem anno nono regni

ejus, mense decimo, décima die mensis,

venit Nabuchonosor, rex Babylonis, ipse

et omnis exercitus ejus in Jérusalem, et

circumdederunt eam, et exstruxerunt in

circuitu ejus munitiones
;

2. et clausa est civitas atque vallata

usque ad undecimum annum régis Sede-

ciae,

à. nona die mensis
;
prsevaluitque fa-

més in civitate, nec erat panis populo

terrée.

4. Et interrupta est civitas ; et omnes
viri bellatores nocte fugerunt per viam
portae quse est inter duplicem murum ad
hortum régis. Porro Chaldsei obsidebaiit

in circuitu civitatem. Fugit itaque Sede-

cias per viam quse ducit ad campestria

solitudinis.

5. Et persecutus est exercitus Chal-

daeorum regem, comprehenditque eum iu

planifie Jéricho; et omnes bellatores qui

erant cum eo dispersi sunt, et reliquerunt

euiii.

6. Apprehensum ergo regem duxerunt

ad regem Babylonis in Reblatha, qui lo-

cutus est cum eo judicium.

7. Filios autem Sedecias occidit coram

1. La neuvième année du règne de
Sédécias

, le dixième jour du dixième
mois, Nabuchodonosor, roi de Babylone,
marcha avec toute son armée contre Jé-

rusalem, et mit le siège devant la ville,

et y fit des retranchements tout au-

tour
;

2. et la ville fut enfermée et entourée

de circonvallations jusqu'à la onzième
année du roi Sédécias,

3. et au neuvième jour du mois. Et la

famine régna dans la ville, et il n'y avait

point de pain pour le peuple.

4. Et une brèche fut faite, et tous les

gens de guerre s'enfuirent la nuit par
le chemin de la porte qui est entre les

deux murailles, près du jardin du roi,

pendant que les Chaldéens étaient occu-

pés au siège tout autour. Sédécias s'en-

fuit donc par le chemin qui mène aux
plaines du désert.

5. Et l'armée des Chaldéens poursui-

vit le roi et le prit dans la plaine de Jé-

richo; et tous les guerriers qui étaient

avec lui furent dispersés et l'abandon-

nèrent.

6. Ayant donc pris le roi, ils le con-

duisirent au roi de Babylone à Rebla-

tha , et le roi de Babylone prononça son
arrêt.

7. Et il tua les fils de Sédécias devant

2» Jérusalem est assiégée et prise par les

Chaldéens. Sédécias emmené captif à Babylone.

XXV, l-î".

Chap. XXV. — 1-3. Siège de Jérusalem.— Anno
nona..., mense... La date est marquée de la façon

la plus précise, à cause de son importance. Com-

parez les versets 3 et 8. — Venit Sabuchodo-

nosor : pour la troisième fois (cf. .xxiv, 1, Il ).

— Circumdederunt... Les Chaldéens, avant de

commencer le siège de Jérusalem, s'emparèrent

d'abord des autres places fortes du pays. Cf. Jer.

x.xxrv, 7. — Munitiones. Probablement, d'après

l'hébreu, les tours mobiles si souvent représen-

tions sur les monuments assyriens. Voyez YAtl.

arcn., pi. xcn. fis. 3. — Clausa... civitoK. L«8

Juifs opposèrent une résistance héroïque, déses-

pérée. Ils furent en réalité vaincus par la faim

Cver.=. 3), non par la force des armes. Les Thrènes

ce Jérémie décrivent les horreurs du siège (cf.

II, 11 et ss.. 19 et ss. ; iv, 3-10, etc.). —Ad un-

decimum... En oS8. Le siège avait donc duré un

p*;u moins de deux ans (voyez le verset I). A
m^Nsis il faut ajouter « quarti » d'après Jer.

xxxrx, 2, et lu, 6 : cet adjectif a disparu du texte

par la faute des copistes.

4. Prise de la ville ; fuite des guerriers et de

Sédécias. — Interrupta... civitas : ime brèche

fut pratiquée , et les Chaldéens pénétrèrent dans

la ville ; mais seulement du côté du nord, comme
le raconte Jérémie, xxxrx, 3. — Bellatores...

fugerunt : pour échapper à une mort certaine.

— Portée qxue... inter duplicem... Ces divers dé-

tails montrent que la fuite eut lieu du côté du
sud-est. Le double mur protégeait la fontaine de

Siloé , à l'entrée de la vallée de Tyropéon , et le

jardin du roi était situé au pied du mont de

l'Offense {Atl. géogr., pi. xrv). — Per viam...:

la route de Jéricho, qui conduit aussi à V'ara-

ba.fi ou vallée du Jourdain (campestria...).

5-7. Sédécias tombe au pouvoir des Chaldéens

et est emmené captif à Babylone. — In Rebla-

tha. Plutôt : à Ribla. Voyez xxiu, 33 et la note.

Nabuchodonosor n'avait donc pas assisté à la

prise de Jérusnlem. — Filios... occidit : ils avaient

accompagné leur père dans sa fuit'- (.Jer. xi,i, 10 1.

— Ocalos... effodit. Horrible traitement, très
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lui, et il lui creva les yeux, le chargea

de chaînes, et l'emiucua à Bab^-lone.

8. La dix -neuvième année de Nabu-
ohodonosor, roi de Babylone, le sep-

tième jour du cinquième mois, Nabu-
zardan, serviteur du roi de Babylone
et général de son armée, vint à, Jéru-

Balem.

9. Et il brûla la maison du Seigneur,

et le palais du roi ; il consuma par le feu

tout ce qu'il y avait de maisons dans

Jérusalem.

10. Toute l'armée des Chaldéens qui

était avec ce général abattit les mu-
railles de Jérusalem

;

11. et Nabuzardan, général de l'ar-

mée, transporta à Babylone tou^ le reste

du peuple qui était demeuré dans la

ville, les transfuges qui avaient fui vers

le roi de Babylone, et le reste de la

foule.

12. Il laissa seulement les plus pau-
vres du paj's pour labourer les vignes et

pour cultiver les champs.
13. Et les Chaldéens brisèrent les co-

lonnes d'airain qui étaient dans le temple
du Seigneur, et ils en transportèrent tout

l'airain à Babylone.

14. Ils prirent aussi les chaudières
d'airain, les coupes, les fourchettes, les

tasses, les mortiers, et tous les objets

d'airain qui servaient au temple.
15. Le général de l'armée prit aussi

les encensoirs et les coupes ; tout ce qui

était d'or à part , et tout ce qui était

d'argent à part,

16. avec les deux colonnes, la mer, et

eo ; et oculos ejns effodit, vinxitque eum
catenis, et adduxit in Babyloncm.

8. Mense quinto, septima die niensis,

ipse est annus nonus decimus régis Ba-

bylonis, venit Nabuzardan, princops

exercitus, servus régis Babylonis, iti

Jérusalem.

9. Et succendit domum Domini, et

doraum régis ; et domos Jérusalem cm-

nemque domum combussit igni.

10. Et muros Jérusalem in çircuitu

destruxit omnis exercitus Chaldœorum,
qui erat cum principe militum.

11. Reliquam autem popali partem
quae remanserat in civitate , et perfugas

qui transfugerant ad regem Babylonis,

et reliquum vulgus, transtulit Nabuzar-
dan

,
princeps militise

;

12. et de pauperibus terrse reliquiî

vinitores et agi-icolas.

13. Columnas autem sereas qufe erant

in templo Domini, et bases, et mare
aM'eum quod erat in domo Domini

,
con-

fregerunt Chaldaei, et transtulerunt ses

orane in Babylonem.
14. OUas quoque sereas, et trullas, et

tridentes, et scyphos, et mortariola, et

omnia vasa serea in quibus ministrabant,

tulerunt.

15. Necnon et thuribula, et phialas,

quse aurea, aurea, et quse argentea, ar-

gentea, tulit princeps militiœ;

16. id est columnas duas, mare unum,

usité chez les Babyloniens et représonté sur les

monuments. Cf. Hérodote, vu, 18, et VAtl. arch.,

pi. xcni, flg. 8. — Catenis. L'hébreu parle d'une

double chaîne : l'une pour les mains, l'autre pour
les pieds. Voyez VAtl. arch., pi. lxxi, flg. 1, 8.

— Adduxit in Babylonem. Sédécias y demeura
en prison jusqu'à sa mort. Cf. Jer. Ln, 11.

3« Ruine de la Tille et du temple, déportation

des habitants. XXV, 8-17.

8-10. La ville et le temple sont incendiés, les

remparts détruits. — Mense quinto : un mois
environ après la prise de Jérusalem (note du
verset S). — Princeps exercitus. Hébr.: chef des

bourreaux ou chef de la garde royale. Voyez la

note de Gen. xxxvn, 36. — Succendit... Les
Chaldéens incendièrent d'abord les deux princi-

paux édifices, le temple et le palais royal ; puis

omvem domum, d'après l'hébreu, « toute grande
maison , » c.-à-d. les malsons des riches ( cf. II

Par. XXXVI, 19). Ces mots expliquent et limitent

les précédents (domos Jérusalem) ; les demeures

des pauvres qu'on laissa dans la ville (vers. 12)

furent donc épargnées.

11-12. Sort des habitants. — Perfugas: les

transfuges et déserteurs. Cf. Jer. xxvii, 12 ;

XXXVII, 13 ; xxxvm, 2, 4, 17, 19. — De paupe-
ribus : comme au temps de la première dépor-

tation; xxrv, 14.

13-17. Le mobilier du temple est transporté à
Babylone. — Columnas... areas : les colonnes

Jachin et Boaz. Cf. III Reg. vu, 15-22. — Bases:
les bassins mobiles, III Reg. vu, 27 et ss. —
Mare...: la mer d'airain, III Reg. vu, 23 et ss.

Ollas..., trullas... Hébr. : les cendriers, les pelles,

les couteaux, les tasses, et tous les ustensiles

d'airain... Voyez III Reg. vu, 40, 60, et les notes

Tous ces objets d'airain étaient au service dt

l'autel des holocaustes. — Ver83t 15 : ustensiles

d'or et d'argent. La formule générale quee aurea,

aurea... comprend les autres parties du mobilier

sacré qui ne sont pas mentionnées ici en termes

exprès. Cf. Jer. i-n, 19. — Aux versets 16 et )7 le

Petrus
Autocollant
et les bases, et la mer d’airain,
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st "bases qnas feoer;it Salomon in templo

Domini ; non erat pondus aeris omnium
vasorum.

17. Decem et octo cubitos altitiidinis

habehat columna una, et capitellum

ffreum super se altitudinis trium cubito-

rum ; et retiaculum . et malogranata super

capitellum culumnaî, omiiia aerea ; simi-

lem et coluraaa secunda habebat oma-
tum.

18. Tulit quoque priiiceps militise Sa-

raiam. sacerdotem primum, et Sopho-

niam, sacerdotem Becundum, et très

jani tores
;

19. et de civitate euniichuip unum, qui

erat praefectus super bellatores vnros ; et

quinque varos de his qui steterant coram
rege, quos reperit in civitate

; et Sopher,

prjncipem exercitus, qui probabat t3'rones

de populo terrse ; et sexaginta viros e

vulgo, qui inventi fuerant in civitate.

20. Quos tollens Nabuzardan, princeps

militum, duxit ad regem Babylonis in

Reblaiha.

21. Percussitque eos rex Babylonis, et

interfecit eos in Reblatha in terra Emath
;

et translatas est Juda de terra sua.

22. Populo autem qui relictus erat in

terra Juda, quem dimiserat Nabachodo-
nosor, rex Babylonis, pn-efecit Godoliam,
filium Ahicam, filii Saphan.

les bases que Salomon avait faites pour
le temple du Seigneur ; et le poids de
l'auain de tous ces objets était infini.

17. Chacune de ces colonnes avait dix-

huit coudées de haut, et sur elles était

un chapiteau d'airain de trois coudées de
haut ; et un réseau et des grenades sur le

chapiteau , le tout en airain ; la seconde
colonne avait les mêmes ornements.

18. Le général de l'armée emmena
aussi le grand prêtre Saraïas, et Sopho-
nie le second prêire, et trois portiers,

19. et un eunuque de la ville, qui com-
mandait les gens de guerre , et cinq de
ceux qui se tenaient devant le roi, qu'il

trouva dans la ville ; et Sopher, l'un des

chefs de l'armée, qui exerçait les jeunes

soldats qu'on avait pris d'entre le peuple,

et soixante hommes du peuple, qui se

trouvèrent alors dans la ville.

20. Nabuzardan
,
général de l'armée

,

les prit et les emmena au roi de Baby-
lone à Reblatha.

21. Et le roi de Babylone les fit tous

mourir à Reblatha, au pays d'Emath,
et Juda fut transféré hors de son

pays.

22. Mais Nabuchodonosor, roi de Ba-
bylone, mit à la tête du peuple qui était

resté en Juda Godolias, fils d'Ahicam,
fils de Saphan.

narrateur revient sur les gros objets d'airain

que les Chaldéens durent briser pour les emporter

i Babylone ( cf. vers. 13 ). — Non erat pondus
eeris. Hyperbole orientale. Le bronze était alors

très recherché ; on en faisait des armes, et toute

sorte d'ustensiles. — Tr'um cubitoruni (vers. 17)

est une faute de transcription, car les chapi-

teaux avaient cinq coudées de hauteur (III Reg.

vn, 16).

18-21. Kabuzardan conduit à Rlbla quelques-

uns des principaux personnages de Juda ; Nabu-
chodonosor les fait mourir. — Tulit quoque...

Les captifs appartenaient à trois catégories : la

classe sacerdo\ale (vers. 18), la classe militaire

(Ibv, la classe civile (IS""). — Saraiam: l'aïeul

ou ; arrière-grand-père d'Esdras. Cf. I Par. vi, 14 ;

Esdr. vu, 1. — Sacerdotem secundum : l'un des

chcrs des vingt-quatre familles sacerdotales (note

de xxin, 4), ou peut-être même le suppléant du
gTaua-prétre, car Sophonias avait un rang élevé

d'après Jer. xxi, 1 ; xxix, 25-29; xxxvn, 3. —
Très janitores. Ils étalent préposés à ceux des

lévites qui gardaient les principales entrées du
temple. Cf. I Par. xxvi, 17-18. — PrœfecLus super

bellatores. S.ins doute le commandant en chef

de la garnison de Sion (de civitate).— Steterant

oram rcf. Locution orientale, pour désigner

des conseillers Intimes du roi. — Sopher prin-

cipem... Dans l'hébreu sofer est un nom commun,
et cette partie de la phrase doit se traduire ainsi :

« le secrétaire du chef de l'armée, qui était

chargé d'enrôler le peuple du pays. » — Sexa-

ginta... de vulgo (hébr.: du peuple du pays) :

c'étaient des « princes » d'après Jer. lu, 10,

c.-à-d. des personnages importants. — Transla-

tuK eftt Juda (vers. 21''). Conclusion douloureuse

du récit de la ruine de Juda. La captivité est

désormais complète.

V> Quelques mots sur le sort des Juifs qui

demeurèrent dans le pays. XXV, 22-26.

•22 - 24. Godolias est nommé gouverneur de la

Judée. — Populo... qui reUctus... Voyez le ver-

set 12,etxxrv, 14. — Preefecit Godoliam. Fonc-

tion des plus délicates; mais Godolias croyait,

comme Jérémie, que le salut de son peuple con-

sistait désormais dans une humble soumission

aux vainqueurs. Cf. vers. 24. Ahicam était l'un

des princes du roi Joslas (xxii, 12), et l'arm du
prophète Jérémie (cf. Jer. xxvi, 24). — Duces

7ni!itu7n... Les chefs des troupes qui avalent pris

la fuite au moment de la prise de Jérusalem, et

qui avaient réussi à se cacher dans le pays. Cf.

vers. 4-5, et Jer. xl, 7. — Venerunt...: se sou-

mettant, par cette démarche, à la domination
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23. Lorequeles chefs des soldats et,

les hommes qui étaient avec eux eurent

appris que le roi de Babylone avait éta-

bli Godolias, Ismahel, tils de Nathanie,
et Joliaium, lils de Garée, etSaraïa, fils

de Tanchumeth, de Nétophah,et Jézo-

nias, tils de Maachati, vinrent trouver

Godolias à Maspha avec leurs compa-
gnons.

24. Et Godolias prêta serment à eux
et à leurs compagnons, en disant : Ne
craignez pas de servir les Chaldéens

;

demeurez dans le pays , et servez le roi

de Babylone, et tout ira bien pour vous.

25. Mais il arriva que, le septième
mois, Ismahel, fils de Nathanie, lils d'Eli-

sama, de la race royale, vint à Maspha,
accomi)agné de dix hommes ; et ils frap-

pèrent Godolias, et le tuèrent, ainsi que
les Juifs et les Chaldéens qui étaient

avec lui.

26. Et tout le peuple, depuis le plus

grand jusqu'au plus petit, et les chefs

des soldats , redoutant les Chaldéens
,

se levèrent et vinrent en Egypte.
27. Mais la trente-septième année de

la captivité de Joachin, roi de Juda, le

vingt -septième jour du douzième mois,
Evil-Mérodach, roi de Babylone, l'année

où il commença à régner, releva la tête

de Joachin, roi de Juda, et le tira de
prison,

28. Et il lui parla avec bonté , et mit
son trône au-dessus du trône des rois

qui étaient auprès de lui à Babylone.
29. 11 lui fit quitter les vêtements

23. Quod cum audissent oinnea duces
militum, ipsi et viri qui erant cum eis,

videlicet quod constituisset rex Babylo-
nis Godoliam, venerunt ad Godoliam in

Maspha, Ismahel, filius Nathaniœ, et

Johanan, filius Caree, et Saraia, filius

Tanchumeth Netophathites, et Jezonias,

filius Maachati , ipsi et socii eorum.

24. Juravitque Godolias ipsis et sociis

eorum, dicens : Nolite timere servire

Chaldseis ; manete in terra, et servite

régi Babylonis, et bene erit vobia.

25. Factum est autem in mense sep-

timo, venit Ismahel, filius Nathaniie

filii Elisama, de semine regio, et decem
viri cum eo

;
percusseruntque Godoliam,

qui et mortuus est, sed et Judîeos et

Chaldseos qui erant cum eo in Maspha.

26. Consurgensque omnis populus, a

parvo usque ad magnum, et principes

militum, venerunt in ^gyptum, timen-

tes Chaldaeos.

27. Factum est vero in anno trigesimo

septimo transmigrationis Joachin, régis

Juda, mense duodecimo, vigesima sep-

tima die mensis, sublevavit Evil-Mero-
dach, rex Babylonis, anno quo regnare

cœperat, caput Joachin, régis Juda, de
carcere.

28. Et locutus est ei bénigne, et posuit

thronum ejus super thronum regum qui

erant cum eo in Babylone.

29. Et mutavit vestes ejus quas ha-

des Chaldéens'; on voit que le choix de Nabu-
çhodonosor leur avait plu. — Maspha. Le Neby-
Samouïl, au nord-est de Jérusalem (notes de Jos.

xvin, 26 et de III Reg.xv, 22). — Netophathites.

Habitant de Nétophah, ou Beït-Nettîf, au sud-

ouest de Jérusalem. Cf. Esdr. n, 22 ; Noh. vu, 26.

-^ Maachati n'est pas un nom de personne,

mais de pays ; l'antique petit royaume de Maacha,

situé au nord de la Palestine transjordanienne.

Voyez Deut. m, 14 ; Jos. xii, 5 ; III Reg. x, 6, 8,

et le commentaire. — Nolite timere... Godolias

promettait ainsi une amnistie pleine et entière à
ses visiteurs.

25-26. Godolias est assassiné; les Juifs s'en-

fuient en Egypte pour échapper à la colère des

Chaldéens. — In mense septimo : deux mois

seulement après la prise de Jérusalem (vers. 8).

— Percustscrunt... Godoliam : durant un festin

et dans sa propre maison, sur l'instisatlon du
roi des Ammonites. Cf. Jer. XL, 14 ; xli, 1-2. —
Chaldteos : dos fonctionnaires et des soldats placés

BOUS les ordres du gouverneur. — Tiinentes... :

on craignait à bon droit des représailles tûrrlbles.

Comment. — 11.

exercées sur tous les Juifs, qu'on rendrait res-

ponsables de l'attentat.

6« Evil-Mérodaoh restitue à Joachin les hon-

neurs royaux. XXV, 27-30.

L'écrivain sacré n'a pas voulu achever son

livre par ces récits désolants. Dans l'amélioration

du sort de Joachin, U voyait un heureux pro-

nostic pour l'avenir du peuple Juif tout entier;

11 conclut donc par ce rayon de lumière. Cf. Jer.

xui, 31-34.

27-30. Anno trigesimo septimo. Joachin avait

alors 5.5 ans. Cf. xxrv, 8, 12. — Evil-Merodach.

En chaldéen, Amil-Marduk. Ce prince fut lo

successeur Immédiat de Nabuchodonosor ; il ne

régna que deux ans. — Sublevavit... caput. Sur

cette métaphore, voyez Gen. xl, 13, 20, et l'ex-

plication. Les versets 28-30 la commentent ici.

— Super thronum... C.-à-d. que Joachin obtint

la préséance sur tous les autres rois détenus

comme lui à Babylone. — Mutavit vestes : poui

reprendre ses ornements royaux. « Habiller un

homme d'une manière conforme à son rang est

la rremiùre pensée (les Orientaux. » — Com^

43
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buerat in carcere, et comedebat panem
semper in conspectu ejus cunctis diebus

vitae suse.

30. Annonam quoque constituit ei sine

intermissione, quae et dabatur ei a rege

per singulos dies. omnibus diebus vitse

Buae.

qu'il avait eus dans sa prison , et manger
à sa table tous les jours de sa vie.

30. Et il lui assigna sans interruption

une subsistance, qui lui était donnée
chaque jour par le roi, tant qu'il vécut.

débat... in eonitpectu...: à la table du roi de Baby- 1 — Annonam quaque...: une portion déterminée

lone, selon l'usage souvent signalé dans la Bible. I dp vivres pour les serviteurs qui formaient sa
'

Cf. II Reg. K, 10-13 ; UI Reg. n, 7 ; iv, 22-23, etc. I modeste cour.
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6° Assassinat d'Isboseth. rv, 1-7 346

7" Mort des coupables, iv, 8-12 348
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duite dans la cité de David, vi , 12-23. 354

} III. Oracle relatif à la perpétuité du trône
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§ II. David obtient de Dieu son pardon.

XII, 1-31 370
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1 2« Progrès de la révolte ; David est Içya-

lemeut accueilli par les habitants de

Mahanaïm. xvn, 24-29 397

13" David seprépare au combat. xvni, 1-5. 398
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leur. XIX, 1-8 402

2» Négociations relatives au retour du
roi dans la capitale, xix, 9-14. . . . 4fi4

3" Le roi se met en route pour rentrer à

Jérusalem.Piemier épisode du voyage :

Séméi demande et obtient son pardon.

XIX, 15-23 404

4" Second épisode : le roi restitue à Ml-

phiboscth une partie des biens qu'il

lui avait enlevés, xix, 24-30 406

6" Les adieux de Berzellaï à David, xix,

31-39 407

6° Anière discussion entre les hommes de
^ Juda et ceux d'Israël au sujet du re-

tour du roi. XIX, 40-43 408
7" Nouveau mouvement de révolte suscité

par Séba. xx, 1-2 408

8" David, à peine rentré dans sa capitale,

rassemble des troupes contre les re-

belles. XX, 3-7 410
9" Amasa périt assassiné par Joab.xx, 8-13. 419
10» Joab met le siège devant Abéla, où

s'étaient retirés les rebelles ; mort de

Séba et fin de la guerre, xx, 14-22. 411
11» Les principaux officiers de David, xx,

23-26 iU

TROISIÈME PARTIE
Les dernières années du règne de David.

XXI, 1 — XXIT, 25.

i I. Ruine de plus en plun complète de la

maison de Saiil; quatre expéditions

contre les Philistins. XXI, 1-24. . . 411

1" Famine de trois ans, occasionnée par

la cruauté de Saiil envers les Gabao-

nites ; terrible expiation de la faute de

SaUl. XXI, 1-14 413

2" Quatre expéditions contre les Philis-

tins. XXI, 15-2-2 41«

5 II. Cantique d'action de grâces et der-

nières paroles de David. XXII, 1 —
XXIII, 7 j. . 417

1' Le cantique, xxn, 1-51 417

S" Dernières paroles du roi David, xxiii,

1-7 421

5 IIÎ. Liste des héros du roi David. XXIII,

8-39 423

1» Première catégorie de héros, xxiii,

8-17 423

2» Seconde clas.'se de héros, xxin, 18-23. -424

3» Troisième catégorie, xxiii, 24-39. . . 428

§ IV. Le dénombrement du %-ieuple et la

peste qu'il occasionna. XXIV, 1-25. 427

1" David offense le Seigneur en faisant

un dénombrement du peuple hébreu.

XXIV, 1-10 427

8» La peste envoyée par Dieu pour châ-

tier David et IsradI. xxiv,ll-17. . . 429

J» Dieu se laisse apaiser; David lui érige

un autel sur l'aire d'Areuna. xxiv,

18-25 430

TROISIÈME ET QUATRIÈME LIVRES DES ROIS

Introdcctton 433

1» Le titre 433

2" Sujet traité, division 433

3° Epoque de la composition 434

4" L'auteur et ses documents 434

6° Le but et le plan, l'importance. . . . 435

Chronologie des troisième et quatrième livres des Rois 437

TROISIEME LIVRE DES ROIS

PREMIERE PARTIE

Histoire du règne de Salomon. 1,1 — XI, 43.

Section- I. — Avkkemext du jeune prince.

I, 1 — II, 46.

{ I. L'onction roynle de Salomon. 1, 1-53. 438

1» David et Abisag. i, 1-4 43a

2» Adonias se pose en héritier du trône.

I, 6-10 439

3° Nathan avertit Bethsabée, et la presse

de prendre en main les intérêts de

Salomon. i, 11-14 439

4" Bethsabée plaide auprès du roi les In-

térêts de son fils. I, 15-31 440
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8^ Nathan se présente h son tour devant

le roi. I, 22-27. 441

S» David promet solennellement le trôoe

au flls de Bethaabée. i, 28-31. . . . 441

T» L'oncUon de Salomon. i, 32-40. . . . 442

8" Frayeur et soumission d'Adonias. i
,

41-53 442

I II. Dernières recommandations et mort
de David; ^alomon pinirvoU par de

sages mesures à la sécurité du trône. >

II, 1-46 444

1» David, sentant sa fin approcher, adresse

à Salomon ses recommandations su-

prêmes. II, 1 -4 444
2° Testament politique de David, il, 6-9. 445

3" Mort de David, avènement jje Salo-

mon. II, 10-12 446

4» Adonias expie par sa mort un second

complot. II, 13-25 446

6* Ablaihar est d(^pouillé du souverain

ponllQcat. II, 26-27 448

6» .Mort de Joab. ;i, 28-35 448

70 Mort de "'raél. n, 36-46 . 449

Section II. — Les débuts du rêone db
Sali MON. III, 1 — IV, 34.

8 I. Le mariage du jeune roi , sa prière à
Gabaon, son jugement célèbre. III,

1-28 451

1» Salomon épouse la flile du roi d'Egypte.

UI, l 451

20 Piière de Salomon à Gabaon. m, 2-15. 451

3° Le jugement de Salomon. m, 16-28. . 453

III. Les officiers de Salomon; sa magni-
j, • cp, nouvelles preuves de sa sagesse.

ÏV, 1-31 464

1" Les ministres d'État. r7, 1-8 454

2" Liste des préfets royaux, rv, 7-20, . . 456

3" Puissance et magnificence de Salomon.

IV, 21-28 455

4» La sagesse Je Salomou. tv, 29-34. . . 458

Section III.— Les cossTRncTiOKS de Salomon.
V, 1 — IX, 9.

§ I. Préparatifs de la construction du temple.

V, 1-18 459

1"* Convention avec le roi de Tyr au sujet

des ouvriers et des matériaux, v, 1-12. 469
• 8" Les ouvriers employés h préparer les

matériaux, v, 13-18 462

I II. Construction -du temple. Yl, 1-38. . . 464

1» Con.^truction des parties extérieures du
temple, vi, 1-10 464

20 Oracle divin approuvant la construction

du temple. VI, 11-13 466

S» Construction des parties intérieures du
temple, vi, 14-36 467

4* Durée totale de la construction du
temple, vi, 37-38 469

I III. Construction de plusieurs palais.Ylî,
1-12 470

1» Le palais du roi et la maison de la

forêt dn Liban, vn, 1-6 470

2» Autres édlflces royaux. vii,6-R, , . . 471

3" Matériaux employés pour ces cuiisti lo-

tions princières. vu, 9-12 471

{ IV. Le mobilier du temple. VII, 13-51. . 472

l» L'artiste qui présida à, la confection

de ce mobilier. VII, 13-14 472

2« Les colonnes Jiichln et Booz. vii, 15-22. 472

3» La mer d'airain.,vu, 23-26 473

40 Les lavoirs mobiles, vu, 27-39. . . . 474

6» Énumération des divers objets prépa-

rés par Hlram pour le temple, vu,
40-51 . 47«

§ V. Dédicace du temple. VIII, 1 — IX, 9. 477

1» Translation solennelle de l'arche au
nouveau sanctuaire, viii, 1-11. . . . 477

2» Salomon salue et bénit le Dieu d'Israël

qui daignait faire son entrée dans le

sanctuaire. VIII, 12-21 479
3» La prière de Salomon au Jour de la

consécration du temple, viii, 22-53. 4?0

4» Salomon conclut cette auguste céré-

monie en bénissant l'assemblép. vin,
54-61 484^

6» Dernières cérémonies de !a dédicace,

vm, 62-66 485

6° Réponse de Jéhovah à la prière du roi.

IX, 1-9 486

Section IV. — Apogée de la puissance et db
LA GLOIRE de Salomon. IX, 10 -^ X, 29.

§ I. Exposé sommaire de quelques actes

politiques du roi, IX, 10-28 487

1» Échange de présents entre le roi de

Tyr et Salomon. ix, 10-14 487
2" Salomon bâtit ou fortifie plusieurs villes

de son royaume, ix, 15-19 488
30 Part des Chananéens et des Israélites

dans ces divers travaux, rx, 20-23. 488
4" La reine prend possession de son pa-

lais; piété du roi. ix, 24-25 490

50 La flotte (le Salomon. ix, 26-28. . . . 490

§ II. La gloire et les richesses de Salomon.
X, 1-29 492

1" lia. reine de Saba vient visiter Salomon.

X, 1-13 48S
2" Les revenus de Salomon et leur em-

ploi. X, 14-22 494
3° Grandeur et puissance de Salomon. x,

23-29.' 49»

Section V. — Les ïautes et le châtiment
DE Salomon. XI, 1-43.

1° Salomon épouse un grand nombre de

femmes étraugères, dont 11 favorise

les pratiques idolâtrlques. xi , 1-8. . 496

2" Le Seigneur, justement irrité, profère

de terribles menaces contre Salomon.

XI, 9-13 497
3» Adad et Razon sont suscités par Dieu

contre Salomon. xi, 14-25 498
4» Révolte de Jéroboam, xi, 26-40. . . . 49f»

6° Conclusion du règne de Salomon. xi,

41-4» SOO
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DEUXEÈME PARTIE

Histoire des royaumes d'Israël et de Juda,
depuis le schisme des dix tribus jusqu'à

la mort d'Achab et de Josaphat. XII, 1 —
XXII, 64.

Section I. — Les règnes de Roboam et de
JÉROBOAM. XII, 1 — XIY, 31.

§ J. Schisme des dix tribus. XII, 1-33. . . 502

1» Légitimes réclamations du peuple, xii,

1-5» 502

Jo Dure réponse du roi. xn, 5*>-15. . . . 503
3° R(;belUon ouverte des dix tribus du

Kord. xn, 16-20 604
4° Le peuple interdit à Roboam d'atta-

quer les tribus révoltées, xn, 21-24. 506
6° Jéroboam essaye de consolider par

diverses mesures le royaume du Nord
récemment fondé, xn, 25-33 606

I II. Le Seigneur fait adresser de sévères

reproches à Jéroboam au sujet de sa

conduite sacrilège. XIII, 1-34. . . . 507

1« Oracle contre l'autel de Béthel. xm,
1-10 607

2» Le prophète puni pour sa désobéis-

sance, xin, 11-32.. 508
3« Endurcissement de Jéroboam, xin,

33-34 610

i III. Autres événements du règne de Jéro-

boam. XIV, 1-31 611

!• Prophétie d'Ahias contre la maison du
roi. XIV, 1-18 511

2« Mort de Jéroboam, xrv, 19-20 513
3" Abrégé du règne de Roboam. xiv,

21-31 513

Bection II. — Les royaumes d'Israël et db
Juda depuis la mort de Roboam jusqu'à
l'avènement d'Achab. XV, 1 — XVI, 28.

5 I. Abiam et A.sa régnent sur Juda, XV,
1-24 516

1° Règne d'Abiani. xv, 1-8 616
2° Règne d'Asa. xv, 9-24 517

I II. Nadab, Baasa, Éla, Zambri et Amri
se succèdent rapidement sur le trône

d'Israël. XV, 25 — XVI, 28 520

10 Règne de Nadab. xv, 25-32 520
2° Règne de Baasa. xv, 33-xvi, 7. . . . 521
>' Règne d'Éla. xvi, 8-14. .. .• 522

4" Règne de Zambri. xvT, 18-22 B23

5« Règne d'Amri. xvi, 23-28 824

Section III, — Israël ht Juda pendant lb
RÈGNE d'Achab. XVI, 29 — XXII, 54.

{ I. Le prophète Élie. XVI, 29 — XIX, 21. 624

1» Sommaire du règne d'Achab. xvi,
29-34 524

2° Élie fait son apparition sur la scène

historique. XVII, 1 625

3" Élie auprès du torrent de Carith. xvii ,

,2-7 628
4° Élie chez la veuve de Sarepta. xvn,

8-16 526
6" Résurrection du fils de la veuve, xvn,

17-24 627
6° Entrevue d'Élie et d'Achab. xviii, 1-19. 628
7" Grande victoire d'Élie sur les prophètes

de BaaI. xviii, 20-40 633
8° Cessation de la sécheresse, xvm, 41-46. 536

9" Élie prend la fuite pour échapper aux
embûches de Jézabel. xix, 1-8. . . . 636

10° ÉUe reçoit du Seigneur, au sommet de

l'Horeb, tine leçon, puis une triple

commission, xix, 9-18 538

11» Onction d'Elisée, xix, 9-21 539

§ II. Achab remporte deux victoires consé-

cutives sur les Syriens. XX, 1-43. . 540

1» La première victoire, xx, 1-22. . . . . 640
2» La seconde victoire, xx, 23-34. .. . 543

3° Dieu reproche à Achab d'avoir mis

Bénadad en liberté, xx, 35-43 54S

5 IIL — Achab et Naboth.XXl, 1-29. . . 546

1» La vigne de Naboth. xxi, 1-4 546

2" Jézabel fait lapider Naboth. xxi, 5-14. 547

3» Prophétie d'Elisée contre Achab et

Jézabel. xxi, 16-26 548

4« Repentir d'Achab. xxi, 27-29 550

5 rv. — Achab et Josaphat. XXII, 1-64. . 560

1« Les rois d'Israël et de Juda font al-

liance pour attaquer Ramoth-Galaad.
xxn, 1-5» 650

2« Les faux prophètes prédisent la vic-

toire aux rois confédérés, xxn , 6'>-12. 551

3° Prophétie de Michée. xxn, 13-28. . . 65Î

4» Victoire des Syriens, mort d'Achab.

xxn, 29-40 584

5° Sommaire du règne de Josaphat. xxn ,

41-51 566

6» Ochosias, roi d'Israël, xxn, 52-54. . . 568

QUATRIÈME LIVRE DES ROIS

PREMIÈRE PARTIE

Annales des rois de Juda et d'Israël depuis
la mort d'Achab jusqu'à la captivité des
dii tribus du Nord. 1,1 — XVII, 41.

Section I. — Ochozias sue lk trône d'Israël,

JoRAM sur celui de Juda. I , 1 — 111,27.

I l. Élie et Ochozias. I, 1-18 559

!• Ochozias, gravement malade, envoie

consulier B*«lzébub. i, 1-S 559

2<> Élie prédit la mort du roi. i , 3 • 8. . . 86S

3» Ochozias envoie successivement trots

compagnies de soldats pour arrêter

Élie. i, 9-14 680

4« Elle en présence d'Ochozias. i, 15-16. 561

50 Mort du roi. i, 17-18 561

§ II. L'ascension d'Élie; débuts d'Elisée

comme vrophète. Il, 1-28 563

1» Élie s'en va de l'autre côté du Jour-

dain avec Elisée, n, 1-10 , 603
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-• Elle est enlevé dans im char de feu.

II, 11-12 564

8» Lespreuilers miracles d'Elisée, ii, 13-26. 665

i III. Joram,flts d'Achab, règne sur Israël.

III, 1-27 »68

1» Sommaire du rigne. m, 1-3 568

2» E.xpédUlon de Joram et de Josaphat

contre les Moabites. m, 4-27 S68

Section II. — Les principaux actks d'Éliskb.

IV, 1 — VIII, 16.

I I. Quelques miracles du prophète Elisée.

IV, 1-44 672

l" Multiplloation de l'huile de la veuve.

IV, 1-7 ^. . . . 572

2« Élijée obtient un fils à une pieuse

Siinamite. iv, 8-17 673

30 Mort et résurrection du dis de la

Sunamitp. iv, 18 -3s» 574

4» Les herbes amères rendues douces et

mangeables, iv, 38*'-41 677

5* Multiplication des pains, iv, 42-44. . . 578

t II. Elisée et Naaman. V, 1-27. .... . 578

1« Naaman est guéri de la lèpre par

l'homme de Dieu, v, 1-19 578

2<> Giési est frappé de la lèpre, à cause de

son avarice, v, 20-27 582

I III. L'autorité d'Elisée va chaque jour

grandissant. VI, 1 — VIII, 15. . . . 883

1» Elisée fait surnager un fer de hache

au-dessus de l'eau, vi, 1-7 583

2° Elisée fait échouer plusieurs fois les

projets du roi de Syrie contre Joram.

VI, 8-23 584

3" La ville de Samarie, assiégée par Bé-

nadad, souffre horriblement de la

faim. VI, 24-29 587

4" Joram prononce une sentence de mort
contre Elisée, vi, 30-33 688

6* Elisée annonce la prompte cessation de

la famine, vu, 1-2 589

6° Réalisation de la double prédiction de

rhumine de Dieu. VII, 3-20 689

7» La Sunamite obtient du roi d'être

réintégrée dans ses biens, viii, 1-6. 592

8' Elisée prophétise la mort de Béuadad
,

roi de Syrie, et la royauté d'Hazaël.

viii, 7-15 592

Section III. — Joram et Ochozias régnent
euR Juda; Jéhu s'e.mpars du trôxb d'Isbakl.

VIII, 16— X, 36.

S I. Joram et Ochozias rois de Juda. VIII
,

16-29 594

1" Règne de Joram. viii, 16-24..
'2» Règne d'Ochozias. viii, 25-29.

. 594

. 595

f II. Jéhu, roi d'Israël: IX, 1 — X, 36. . 596

1« L'onction royale de Jéhu. ix, 1-10. . 596
2° Conjuration de Jéhu contre Joram. ix

,

11-15 697

8" Mort de Joram et d'Ochozias. ix, 16-29. 598
4" Mort de Jézabel. rx, 30-37 600

5" Jéhu fait mourir les fils d'Achab. x ,

1-11 «19

6« Meurtre des frères d'Ochozias et dp»

derniers restes de la famille d'Achuo.

X, 12-17 *08

7» Massacre des adorateurs de B;ial et

extirpation de ce culte infâme, x,

18-27 604

8» Autres événements et fln du règne de

Jéhu. X, 28-36 806

Section IV. — Depuis l'usurpation d'Athaue
JUSQU'A Ui RUINE DU UOYAUMK D'ISKAEL. 21,

1 - xvn,4i.

§ I. Atkalie et Joas sur le trône de Jiida.

XI, 1 — XII, 21 608

10 Usurpation d'Athalie. xi, 1-3 608
2" Conjuration de Joïada. xi, 4-12. . . . 608

3" Mort d'Athalie. xi, 13-16 609

4° Renouvellfment de l'alliance théocra-

tique; intronisation solennelle du roi.

XI, 17-21 •. . . 609
5« Durée et caractère moral du règne de

Joas. xn, 1-3 612'

6» Restauration du temple, xii, 4-16. . 812
7» Expédition d'Hazaël contre le royaume

de Juila ; Joas obtient la paix à prix

d'argent, xii, 17-18 614

8» Joas périt assassiné, xii, 19-21. . . . 614

5 II. Joachaz, Joas et Jéroboam II, rois

d'Israël; Ama.nas et Azaria», rois

de Juda. XIII, 1 — XIV, 29. . . 616

1» Règne de Joachaz. xin, 1-9 61S
2» Règne de Jpas. xill, 10-13 616
3" Elisée meurt après avoir prédit la dé-

faite des Syriens, xiii, 14-21. . . . . 61f
40 Accomplissement de l'oracle d'Elisée

contre les Syriens, xiii, 22-28. . . . 618
5° Amasias, roi de Juda. xiv, 1-7. . . . 618
6« Joas, roi d'Israël, envahit le territoire

de Juda et pénètre dans Jérusalem
en vainqueur, xiv, 8-14 619

7" Conclusion du règne de Joas. xiv,

15-16 620

8» Conclusion du règne d*Amasias. xiv,

17-20. ... 620

9» Débuts du règne d'Azarias. xiv, 21-22. 621

10» Règne de Jéroboam II. xiv, 23-29. . . 621

§ m. Azarias, Joatham et Achaz, rois de

Juda ; les derniers rois d'Israël. XV,
1 — XVII, 41 6Î2

1« Azarias, roi de Juda. xv, 1-7 622
2" Z«charie, roi d'Israël, xv, 8-12. . . . 623

?•> Sellum, roi d'Israël, xv, 13-16. . . . 623

4» Règne de Manahem. xv, 17-22. ... 625

6° Règne de Phacéia. xv, 23-26 625

6« Phacée, roi d'Israël, xv, 27-31. . . . 626
7° Joathan, roi de Juda. xv, 32-38. . . . 628

8« Achaz sur le trône de Juda. xvi, 1-4. 629

9» Le châtiment d'Achaz. xvi, 5-6. . . . 629

10" Achaz achète le secours des Assyriens.

XVI, 7-9 630
11" Modifications sacrilèges apportées par

Achaz au culte de Jéhovah. xvi, 10-18. 630

12"' Conclusion du règne d'Achaz. xvi, 19-20. 63î
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•• JasSM exthve nêaUote à Jlrwalem.
zxm, 4-M.

«kel«K émm la tjDbb dBlaSaaarlE.
ZXKt, IS-M.

8>Oa6kraslBB aetoHMae «• la Ttfas.
ai-s.
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